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DOCTRINE ET LEGISLATION

A. LEFÉBURE

Morti debemur nos nostraque.
Rendant à son collaborateur Estoublon l'hommage d'uns

notice nécrologique, A. Lefébure terminait sur cette pensée
empreinte à la fois de philosophie et de tristesse.

Et voilà qu'à mon tour j'ai à remplir un devoir semblable.
La même tristesse m'étreint quand il faut que je rappelle aux
lecteurs de cette Revue la vie et les travaux du magistrat éclairé,
du professeur érudit et du savant modeste que nous venons de
perdre.

Adolphe Lefébure, conseiller honoraire à la Cour d'appel
d'Alger, professeur honoraire à la Faculté de Droit, est mort
à Alger, le 3 février 191 7, à l'âge de soixante-treize ans.

Ce qu'a été sa carrière de magistrat, M. le premier président
Patrimonio l'a dit sur sa tombe avec la haute autorité qui
s'attache à son rang de chef de la Cour

« Ce que fut M. le conseiller Lefébure, beaucoup d'entre
vous pourront l'attester avec moi. Nature d'élite, d'une intelli-
gence vive, il avait le culte du droit et l'amour ardent de ses
fonctions. Il débuta dans la carrière judiciaire comme juge
suppléant au Havre, en r87o. Mais les brumes de la Normandie
ne convenaient pas à sa santé. En 1873, il était nommé juge
à Blida en 1876, vice-président à Constantine et, en 1880,
président à Mostaganem. C'est là que j'ai eu le grand bonheur
de me trouver sous ses ordres, pendant quelques mois seule-
ment, il est vrai, mais assez pour apprécier le soin scrupuleux
qu'il apportait à l'examen des affaires qui lui étaient soumises.
Dans le délibéré, il n'était satisfait que lorsqu'il avait obtenu
que l'un de nous prît le dossier pour examiner avec lui les
questions de fait et de droit que le litige pouvait soulever.
C'était pour rassurer sa conscience, disait-il. Et de fait, lors-
qu'il rendait son jugement, on pouvait être certain que le
dossier avait été étudié dans ses moindres détails. L'étendue
de ses connaissances juridiques, la clarté et la précision de
sa rédaction, la justesse de son argumentation, la haute cons-



cieuce dont étaient empreintes toutes ses décisions, ne pou.
vaient manquer d'appeler sur lui l'attention de ses chefs et la
haute bienveillance de M. le garde des sceaux.

« En 1882, il était nommé conseiller à cette Cour. Il comptait
à peine douze ans de services et l'on pouvait penser que le plus
bel avenir lui était réservé. Mais M. Lefébure était un modeste,
et puis il se méfiait de ses forces. Sa santé précaire, la faiblesse
de sa vue l'obligeaient, par moments, à des repos forcés qui
lui faisaient craindre de ne pouvoir s'acquitter comme il l'au-
rait voulu des fonctions si pénibles et si délicates de président
de chambre. Il renonça donc à tout avancement. Et, pourtant,
le travail était une nécessité pour lui. A ses fonctions judi-
ciaires, déjà si absorbantes, il n'avait pas hésité à joindre
celles de professeur à l'Ecole de Droit, puis celles de rédacteur
à la Revue Algérienne. Enfin, il créa, avec M. Estoublon, le
Code de l'Algérie annoté, où se trouvent réunis avec ordre et
méthode les textes si divers qui nous régissent. Cet ouvrage
constitue aujourd'hui, en quelque sorte, le vade rnecum de
tous les magistrats, fonctionnaires et hommes d'affaires de ce
pays.

« Le gouvernement ne pouvait manquer d'honorer une si
belle carrière toute remplie de droiture et de dévouement. En
1900, M. Lefébure fut fait chevalier de la légion d'honneur et
lorsque peu de temps après notre vénéré collègue, dont la santé
devenait plus délicate tous les jours, se vit contraint, au grand
regret de ses chefs et de ses collègues, de prendre une retraite
anticipée, il fut nommé conseiller honoraire.

« Tel fut, Messieurs, le magistrat éminent, l'homme juste
et bon que la mort nous a ravi. »

Au nom de la Faculté de Droit, M. le doyen Morand a rap-
pelé ce que fut son enseignement pendant les quelques années
qu'il fut chargé à notre Ecole du cours de droit musulman

« Messieurs,

« Lefébure n'a appartenu à l'Université que bien peu de
temps, et bien des années se sont écoulées depuis le jour où
il a cessé d'y enseigner puisque chargé du cours de droit
musulman en 1888, il résignait ses fonctions en 1890. Mais
la Faculté de Droit d'Alger serait bien ingrate si elle laissait
se fermer cette tombe, sans que celui qui a l'honneur de pou-
voir parler en son nom, vint apporter, ici brièvement,



comme il sied pour l'homme modeste que fut Lefébure,
mais avec une émotion sincère et profonde, l'hommage de sa
respectueuse sympathie, l'expression de ses vifs regrets, l'assu-
rance de la fidélité de son souvenir.

« Lefébure, en effet, grandement honoré l'Ecole de Droit
d'Alger par la précision, la clarté et l'élégance de son ensei-
gnement, et surtout par la publication, en collaboration
avec Estoublon, de ce recueil monumental de textes, le Code
de l'Algérie annoté, pour la continuation duquel, après la
mort d'Estoublon, il s'associa nos collègues Larcher et Mal-
larmé.

« Professeur honoraire, il n'a jamais cessé de s'intéresser
à la vie de cette Ecole, dont la transformation en Faculté lui
causa une véritable joie et, tant que sa santé le lui permit,
il tint à assister à nos séances solennelles de rentrée et, par sa
présence, à en rehausser l'éclat.

« Professeur consciencieux, autant qu'il était magistrat
intègre, apportant à la recherche et au dépouillement des
textes la même attention scrupuleuse et le même discernement
qu'à l'étude des dossiers de procédure, il est de ceux dont
nous garderons pieusement la mémoire et dont la vie, toute
de labeur désintéressé, sera donnée, par nous, en exemple à
nos collègues plus jeunes, à qui il appartiendra de continuer
les traditions de dévouement professionnel et de probité scien-
tifique de notre Faculté, sans avoir eu; comme nous, la bonne
fortune de connaître ceux qui, avec Lefébure, ont eu le mérite
de les fonder. »

Qu'il me soit permis, à moi qu'il avait bien voulu associer
à ses travaux, d'indiquer brièvement ce qu'a été l'œuvre juri-
dique d'A. Lefébure.

Estoublon, dont une des grandes qualités fut de savoir
utiliser les aptitudes de ses collaborateurs, avait de bonne heure
obtenu de Lefébure qu'il s'occupât activement de la partie de
la Revue Algérienne consacrée à la jurisprudence. C'était lui
qui, parmi les arrêts de la Cour d'Alger, signalait reux qui
présentaient un intérêt doctrinal c'était lui qui, en des notices
précises, extrayait des arrêts les solutions essentielles parfois
il les accompagnait d'une note substantielle où se révélait son
égale connaissance des principes juridiques et des solutions
jurisprudentielles. Au moment où, nommé à la Faculté de
Paris, Estoublon quitta Alger, Lefébure accepta la co-direction
de cette Revue et les années trop courtes où il fit sentir son
influence sont aussi de celles durant lesquelles la rédaction de



ce recueil donna la plus complète satisfaction aux désirs et aux
besoins de nos lecteurs.

Mais ce qui surtout illustra le nom de Lefébure, c'est sa
participation à l'oeuvre monumentale du Code de l'Algérie
annoté. Si, dans l'intime collaboration entre Estoublon et lui,
le principal mérite du premier fut d'avoir conçu ce grand et
utile ouvrage, c'est à Lefébure que sont dues à peu près exclu-
sivement les annotations si riches qui viennent préciser et
compléter les dispositions des textes. Il y a là un travail dont
le public judiciaire et administratif qui utilise le Code tire le
plus grand profit, mais dont il ne mesure peut-être pas toute
la difficulté, toute la valeur. Ces notes sont le résultat de la
lecture attentive, réfléchie, de toutes les décisions citées et
elles sont rédigées avec une concision qui ne nuit pas à leur
netteté. Lefébure s'est acquitté d'irne tâche considérable, déli-
cate, que seul son esprit consciencieux et méthodique pouvait
utilement fournir.

Depuis qu'Estoublon avait quitté Alger, Lefébure assumait
seul la publication des Suppléments annuels. La table décen-
nale i8g6-igo5 lui est exclusivement due. Sentant ses forces
faiblir, désirant la continuation de son œuvre, il a bien voulu
me demander, en i<)o8, de devenir son collaborateur. Ce m'a
été l'occasion de mieux connaître ses belles qualités de cœur
et d'esprit. Non seulement j'ai pu apprécier la haute probité
scientifique qui le guidait dans le choix des textes à insérer
aussi bien que dans la rédaction des résumés de ceux qui ne
pouvaient être reproduits intégralement, mais aussi j'ai goûté,
dans son intimité, le charme de sa culture littéraire, la sûreté
de ses jugements sur les hommes et sur les choses. Sa conver-
sation n'était jamais banale elle était souvent instructive
elle révélait toujours une grande élévation d'idées et une pro-
fonde bonté. Je n'étais pas peu fier qu'il me considérât comme
son ami.

L'un des plus chers désirs de Lefébure était que son Code
lui survécût. Grâce au concours de mon collègue et ami Mal-
larmé, je crois pouvoir, moins parfaitement que lui, mais dans
le même esprit, continuer son œuvre. Ainsi m'aoquitterai-je,
insuffisamment à mon gré, de la dette de reconnaissance que
j'ai contractée envers lui.

Emile Larcher.



NOTICE

SUR LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES POUR L'ANNEE 1916

CONCERNANT

L'ALGÉRIE, LA TUNISIE, ET LE MAROC

A. ALGÉRIE

1° ADMINISTRATION. 2° COMMERCE ET INDUSTRIE. 3°

FINANCES. 4° JUSTICE. 5° TRAVAUX PUBLICS.

I. Administration
l' PROPOSITION DE LOI AYANT POUR OBJET LA réorganisation ADMINISTRATIVE

DE LA FRANCE, PRÉSENTÉE PAR MM. ROGNON, Leley, BRIQUET, MOUTET,
NADI. BERTHON, DRIVET, DÉPUTÉS.

2* Proposition DE LOI TENDANT A ACCORDER AUX SUJETS français musul-
MANS d'Algérie, LA naturalisation DANS LE STATUT personnel AU
TITRE LOCAL, PRÉSENTÉE PAR M. doizy, DÉPUTÉ.

1' Proposition de loi ayant pour objet la réorganisation administrative
de la Franee, présentée par MM. Rognon, Leley, Briquet, Mouiet, Nadi,
Berthon, Drivet, députés (1).

La proposition ci-dessus mentionnée est une proposition oui vient
s'ajouter aux propositions antérieures sur l'organisation administrative
de la France. Comme les propositions des précédentes législatures, elle
nous paraît destinée à un complet avortenient. Les auteurs paraissent
croire que l'avenir du pays et même son salut tiennent à l'organisation
administrative. Nous estimons que l'avenir d'un pays tient plutôt à sa
bonne santé morale, et que si chaque citoyen voulait y mettre du sien,
la France deviendrait aussi prospère. qu'à ses meilleurs jours.

Les auteurs de cette proposition proposent que la France soit divisée
en 34 régions administratives 32 régions continentales, une région
insulaire avec la Corse, et une région coloniale avec l'Algérie.

Cette proposition nous ramène à ce qu'était la France avant 1789 avec
ses 32 provinces. C est comme un vieux souvenir de la tendance fedé-
raliste, qui unit les partisans de la France traditionaliste, et les parti-
sans d'un fédéralisme uumauitaire genre Girondins ou genre Proudhon-
niens.

(1) J O., Cb. dép., Doc. pari., n" 2620. Annexe à la séance du 24 octobre 1916.



Reste à savoir si le pays n'a pas au contraire une tendance jacobine à
l'unité de pouvoir, à la centralisation. C'est là l'éternel problème politique
des partis.

La proposition qui est très nette sur la réforme administrative, est
muette sur l'organisation électorale et représentative.

L'une ne peut pas aller sans l'autre. Il n'y aurait rien d'étonnant que
les auteurs aient voulu éviter avec intention celle deuxième partie de la
proposition, bien plus délicate que la première.

Cette proposition entrainerait une réduction dans le personnel admi-
nistratif de la France.

Les auteurs synthétisent aussi ces réductions du personnel seront
supprimés 53 préfets 273 sous-préfets 20 secrétaires-généraux 159
conseillers de préfecture 53 trésoriers-payeurs généraux 362 receveurs-
particuliers des finances 53 directeurs de l'enregistrement 53 direc-
teurs des contributions directes 362 agents-voyers d'arrondissement
un très grand nombre de percepteurs et de juges de paix.

Les auteurs de cette proposition sont persuadés que cette réforme
créera plus de cohésion et de rapidité dans l'exécution des ordres.

2" Proposition de loi tendant à accorder aux sujets français musulmans
d'Algérie la naturalisation dans le statut personnel au titre local, pré-
senté par M Doizy, député 111.

La proposition de loi de M. Doizy émane du même esprit que les diver-
ses propositions déjà présentées par plusieurs de ses collègues. 11 faut
mentionner celles de MM. Lagrosillière, Grodet et Bois-neuf (20 mai 1915)
de M. Bluysen (15 mai 1913), de MM. Boussenot et Outrey (24 juin 1915),
de Maurice Viollette (23 septembre 1913) de MM. Albin Rozet, Leygues et
Millevoye (1" avril 1915). Toutes ces propositions sont dues à cette concep-
tion que la part des indigènes est trop restreinte dans la famille politique
et administrative française. M. Doizy va jusqu'à parler de l'esprit de
tyrannie qui anime les colons français envers les indigènes.

M. Doizy estime que les lois de naturalisation françaises sont insuffi-
santes pour les indigènes il faut innover pour eux Notre code civil doit
fléchir devant les mœurs indigènes. L'esprit français si libéral en matière
de naturalisation se montre très réservé et presque exclusif lorsqu'il
s'agit des indigènes musulmans algériens. Notre naturalisation ne plait
pas aux musulmans d'Algérie. Il faut leur accorder une faveur spéciale
qui consiste à en faire des citoyens français tout en leur permettant de
conserver leur statut personnel. Cette francisation est purement locale:
elle ne vaut que tant que les indigènes musulmans algériens résident
en Algérie. M. Doizy écrit que la naturalisation dans le statut français
restera toujours considérée, en l'état actuel des choses, par de nombreux
indigènes, comme une sorte d'apostasie.

Ce n'est pas tant l'interdiction de la polygamie qui les choque c'est
la renonciation à la législation coranique et la nécessité de se soumettre
à toutes les prescriptions du droit civil français et surtout à celles qui
concernent le mariage et les successions.

il) J. ()., Ch. dép., Doc. pari., n* 2091. Annexe h la séance du 20 avril'1916.



M. Doizy écrit aussi qu'une politique large envers les indigènes est là
seule garantie que nous ayons à l'égard de l'envahissement du flot étran-
ger algérien. Il déclare que l'on éprouve quelque hésitation à aborder ce
dernier aspect de la question en ce moment. Il faut cependant reconnaître,
dit-il, que les Français, trop peu nombreux en Algérie, ne résisteront à
l'absorption par les tils d'étrangers transformés automatiquement en
citoyens Français, qu'en s'appuyant sur les indigènes devenus seuls
collaborateurs de tous les instants et sur tous les terrains.

M. Doizy définit lui-même la naturalisation au titre local dans le statut
personnel de la manière suivante. Il dit ceci (page 4 de sa propositionl
o J'entends par cette expression une situation juridique conférant dans
les limites territoriales de l'Algérie, aux indigènes musulmans sujets
français des droits d'électoratet d'élégibilité suffisamment étendues pour
qu'ils aient les avantages d'une pleine naturalisation dans le statut
personnel. » 11 continue en écrivant ce qui suit « Il faut qu'à la fois par
une extension suffisante du corps électoral, par le développement des
attributions conférées aux mandataires élus. par l'incompatibilité recon-
nue de certaines situations dépendantes de t'administration avec un
mandat électif quel qu'il soit, rendre à la représentation franco-musul-
mane le sérieux et l'autorité qu'elle doit avoir, et intéresser efficacement
les indigènes aux affaires publiques locales. C'est vraiment le minimum
auquel on puisse prétendre. »

M. Doizy passe en revue les différentes institutions polilitlues et admi-
nistratives dans lesquelles les indigènes ont actuellement leur part de
représentation. Il la trouve très parcimonieuse et très insuffisante, et sa
proposition de loi est présentée pour leur donner un large accès dans les
affaires publiques. Cette question aura peut-être son heure d'étude un
jour mais il faut savoir attendre, et pour pressante que'M. Doizy trouve
cette question, nous estimons que le Parlement peut facilement ajourner
l'examen de cette proposition pour des temps plus calmes, et lorsque la
France restera pleinement maltresse de ses destinées.

II. – Commerce «! industrie
1* RAPPORT SUPPLÉMKNTAIRF. FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES DOUANES

CHARGÉE D'EXAMINER LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION DU DÉCRET

DU 10 SEPTEMBRE 1915 PROHIBANT LA SORTIE DE L'ALGÉRIE AINSI QUE LA
RÉEXPORTATION EN SUITE D'ENÏREPÔT, DE DÉPÔT, DE TRANSIT ET DE
TRANSBORDEMENT DES TABACS EN FEUILLES OU EN CÔTES, PAR M. LE DUC

DE LA TrÉMOILLE, DÉPUTÉ. PROJET DE LOI DÉPOSÉ AU SÉNAT. RAP-
PORT DE M. JEAN Morel.

2" PROPOSITION DE LOI ADOPTÉE PAR LA CHAMBRE DES députés AUTORISANT
LE oouvehnement A ACQUÉRIR DES VIANDES FRIGORIFIÉES DE PROVE-
NANCE DE l'Algérie, DES COLONIES FRANÇAISES ET DES PAYS EN PROTEC-
torat, TRANSMISE PAR LE PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS A

M. LE président dl1 SÉNAT.

3* PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION DU DÉCRET DU 18 JUILLET 1916

prohibant L'IMPORTATION DE CERTAINS PRODUITS EN FRANCE ET EN
ALGÉRIE, PRÉSENTÉ AU NOM DE M. R. Poincaré, PRÉSIDENT DE LA Répu-
BLIQUE FRANÇAISE, PAR LE CONTRE-AMIRAL LACAZE, MINISTRE.

4° LES VINS D'ALGÉRIE A la 'Chambre DES DÉPUTÉS.



1*- Rapport supplémentaire fait au nom de la commission des douanes
chargée d'examiner le projet de loi portant ratification du décret du
40 septembre <91S prohibant la sortie de l'Algérie ainsi que la réexpor-
tation en suite d'entrepôt, de dépôt, de transit et de transbordement des
tabacs en feuilles ou en côtes, par M. le duc de la Trémoille, député (1).

Le projet de loi tient dans un article unique qui déclare qu'est
converti en loi le décret du 10 septembre 1915 prohibant la sortie de
l'Algérie, ainsi que la réexportation en suite d'entrepôt, de dépôt, de
transit et de transbordement des tabacs en feuilles et en côtes.

Le projet de loi a été déposé au Sénat le 3 mars 1916 (2).
11 a été rapporté par M. Jean Morel. qui a fait ressortir que le régime

financier et fiscal des tabacs en Algérie est diUérent de celui qui lui est
appliqué dans la métropole. Jusqu'à en W06 la culture de la plante et la
fabrication des tabacs de consommation locale se pratiquaient en toute
liberté, mais un décret du 25 octobre 1906 homologuant une décision
antérieure des délégations financières modifia cette situation.

2° Proposition de loi adoptée par la Chambre des députés autorisant le
gouvernement à acquérir des viandes frigorifiées de provenance de
l'Algérie, des colonies françaises et des pays de protectorat, transmise
par le Président de la Chambre des députés à M. le Président du
Sénat (3).

M. le président de la Chambre des députés transmet au président du
Sénat la proposition suivante adoptée par la Chalnbre des députés dans
sa séance du 9 juin 1916. Il le prie de vouloir en saisir le Sénat. Voici le
texte adopté par la Chambre des députés « Le ministre de la guerre est
autorisé à passer pour les besoins de l'armée, jusqu'à concurrence de
30.000 tonnes par an, des marchés de fournitures de viandes frigorifiées
provenant exclusivement de l'Algérie, des colonies françaises et des pays
de protectorat, dont la durée ne pourra excéder trois ans. Un cinquième
de la quantité susdite devra être fourni en viande de mouton. »

3° Projet de loi portant ratification du décret du 18 juillet 191-6 prohibant
l'importation de certains produits en France et en Algérie, présenté au
nom de M. R. Poincaré, président de la République française, par le
contre-amiral Lacaze, minixtre (4).

Cette prohibition vise les bois et les métaux bruts.
Les motifs qui existaient en juillet 1916 pour établir cette mesure

prohibitive son! plus impératifs actuellement que la guerre dure. Ainsi le
gouvernement tient-il à donner une sanction plus ferme à cette mesure
en y associant le vote du Parlement

(1) J. O., Ch. dép., Doc. pari., n° 1763. Annexe à la séance du 10 février 1916.

(2) J. 0., Sénat, Doc. pari., n° 83. Annexe à la séance du 3 mars 1916.

(3) J. 0., Ch. dép., Doc. parl., n* 22?. Annexe a la séance du 9 juin 1916.

(4) J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n° 2658. Annexe a la séance du 9 nov. 1916.



4' Les vins d'Algérie à la Chambre des Députés (1).

Le 24 février 1916 a eu lieu à la Chambre des députés une assez vive
discussion concernant les divers produits réquisitionnés par le gouver-
nement.t.

M. Labroue fait le procès des vins d'Algérie réquisitionnés, vins
avariés, cassés, piqués et fermentés. Il demande des sanctions, affirmant
que dans de nombreux cas il y a eu des fraudes, des substitutions ou des
complaisances et repoussant l'hypothèse que ces vins aient pu être
altérés par suite de circonstancesatmosphériquesdéfavorables

A Alger, des fautes ont été commises. Il est regrettable que le directeur
général de l'intendance de l'Afrique du Nord n'ait pas créé assez tôt des
commissions de réception de vins.

M. Labroue incrimine ensuite les subordonnés du directeur général de
l'intendance de l'Afrique du Nord C'est ainsi qu'il accuse le directeur de
l'intendance de la direction de Constantine d'avoir violé systématique-
ment les prescriptions ministérielles ordonnant la création de commis-
sions de réception de vins en Algérie. Quelques sanctions ont été prises,
M. Labroue les juge insuffisantes et trop peu nombreuses.

Ces sanctions se réduisent à deux blâmes et 6U jours d'arrêts à l'officier
gestionnaire avec imputation au compte de ce dernier de la valeur des
vins avariés.

Ayant pris une sanction pécuniaire contre l'officier gestionnaire du
rang le plus humble. on aurait pu prendre une sanction analogue contre
le chef dont la responsabilité est d'autant plus engagée qu'il a une auto-
rité plus grande.

Les sanctions ne s'appliquent qu'aux envois de vins avariés faits par
Philippeville. Toutes les expéditions de vins de mauvaise nature faites
par Boue. Alger ou Constantine ont été jusqu'ici impunies.

il ne faudrait pas que cette impunité apparut comme une prime.

M. Camille Reboui demande à M. Labroue s'il peut dire si les vins
dont il parle ont été achetés étant avariés déjà, ou s'ils le sont devenus
depuis.

M. Labroue doit confesser qu'il n'en sait rien.
Sur ce point, il y a contestation. Il est arrivé que des officiers ges-

tionnaires n'avaient pas reçu le bulletin d'analyse alors que le vin était
expédié. Le laboratoire du service de santé de Cnnstantine a mis en efîet
parfois un mois et un mois et demi pour analyser un modeste échantillon
de vin, si bien que l'officier gestionnaire était obligé de retarder l'expé-
dition ou de faire parvenir le vin sans en connattre l'analyse.

C'est une lacune qu'il signale au service de santé.

Après une intervention de MM. Robert et Paisant. qui parlent en
faveur de la proposition de loi et insistent surtout sur la nécessité de
laisser au cultivateur les quantités de céréales indispensables aux
semailles et à la nourriture des animaux. M. Joseph Thierry monte à la
tribune.

(1) J. 0., Ch. déP., Déb. parl. Séance du 24 février 1916, p. 379.



Tout d'abord, le sous-secrétaire d'État répond à M. Labroue.

M. Thierry. II y a eu trois sources d'envoi des vins en Algérie
Philippeville, Alger et Oran.

Pour les envois de t'hilippeville. on a pris les sanctions dont a parlé
M. Labroue. Notre collègue m'a reproché de ne pas avoir imposé des
sanctions pécuniaires aux officiers gestionnaires sur leur cautionnement;
j'étudierai à nouveau la question, mais pour les intendants, les cas de
responsabilités pécuniaires, au nombre de deux, sont fixés légalement.
Pour l« matériel, c'est. la responsabilité des officiers gestionnaires qui
est engagée. Les sanctions prises ont porté sur le chef de l'Afrique du
Nord l'iutendant de Philippeville. et l'officier gestionnaire.

Les deux autres envois sont soumis à l'enquête. Les sanctions suivront.
Il ne faut pas que ces sanctions soient injustes ou disproportionnées

'mais je donne à M. Labroue l'assurance qu'elles seront proportionnées à
l'importance des fautes commises.

Le sous-secrétaire d'Etat reconnaît que la qualité de certains vins
n'était pas parfaite mais il fait observer que le chiffre des vins de
mauvaise qualité est de 14 OuO hectolitres- alors que l'ensemble de l'im-
portation algérienne atteint 8 millions d'hectolitres. Le rapprochement
de ces deux chiffres est éloquent et interdit de se livrer à des générali-
sations désobligeantes et injustes à l'égard des producteurs d'Algérie.

III. Fiii:ui<-«'*

1* RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, chargée D'EXA-

miner LE PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTK8 PORTANT
AUTORISATION d engagemi- nt D'UNE DÉPENSE DE 500.000 FRANCS POUR LA
CRÉATION A LA MECQUE ET A MÉDINE DE DEUX HOTELLERIES DESTINÉES

AUX pèlerins saks RESSOURCES ORIGINAIRES DES POSSESSIONS FRAN-
ÇAISES, PAR M. PAUL Doumer, sénateur.

2° PROJET DE LOI TENDANT A AUTORISER LA PERCEPTION DES DROITS, PRODUITS
ET REVENUS APPLICABLES AU BUDGET SPÉCIAL DE L'ALGÉRIE POUR
L'EXERCICE 1917, PRÉSENTÉ AU NOM DE M. poincaré, PRÉSIDENT DE LA
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, PAR MM. MaI.ÏY ET RlIlOT, MINISTRES.
RAPPORT DE M. VARENNE, DÉPUTÉ. DISCUSSION AU SÉNAT.'

3' Rapport AU NOM DE LA COMMISSION DE l'armée CHARGÉE D'EXAMINER LE
PROJET DE LOI CRÉANT L'EMPLOI D'ADJUDANT INDIGÈNE POUR LES MILI-
TAIRES INDIGÈNES, DES UNITÉS DE TIRAILLEURS ET DE SPAHIS DE L'AFRIQUE

UU NORD ET COMPLÉTANT LA LOI DU 18 JUILLET 1913, RELATIVE AUX

PENSIONS DE CES MILITAIRES, PAR M. MAURICE BERNARD, DÉPUTÉ, –
AVIS AU NOM DE LA COMMISSION DU budget, PAR M. Ceccaldi, DÉPUTÉ.

Avis AU NOM DE LA COMMISSION DES PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES,
PAR M. DIAGNE, député. – PROJET DE LOI DÉPOSÉ AU sénat. – avis
AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES PAR M. GERVAIS, SÉNATEUR.

4* PROJET DE LOI TENDANT A FIXER LE TAUX DES REDEVANCES A VERSER PAR
LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE AU BUDGET GÉNÉRAL DE l'État ET AU

BUDGET SPÉCIAL DE l'algérie POUR L'EXÉCUTION DU SERVICE DE CETTE
INSTITUTION PAR L'ADMINISTRATION DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.
PRÉSENTÉ AU nom DE m. poincaré, PRÉSIDENT DE LA république FRAN-
ÇAISE, PAR MM. CLÉMENTEL ET Ribot, ministres. – RAPPORT DE
M. P. L. DUMESNII., DÉPUTÉ.



l' Rapport fait au nom de la commission des finances chargée d'examiner
le projet de loi adopté par la Chambre des députés, portant autorisation
d'engagement d'une dépense de 500.000 francs, pour la création à La
Mecque et à Médine; de deux hôtelleries destinées aux pèlerins sans
ressources, originaires des possessions françaises, par M. Paul Douiner,
sénateur (1).

La Chambre des députes avait voté le projet de loi le 28 décembre 1915.
après un avis très favorable de M. Louis Marin et un avis conforme de
M. Bluysen. Le rapport de M. Paul Douiner est totalement conforme au
projet adopté par la Chambre des députés, La loi a été votée le 31
janvier 1916 (2).

2' Projet de loi tendant d autoriser la perception ries droits, produits et
reroenus, applicables au budget spécial de l'Algérie pour l'exercice 4917,
présenté au nom de M. li. Poincaré, inésident de ta Uéf/ubhque fran-
çaise, par MM, Malvy et Ilibot, ministres !3). Rapport de Al. Varenne,
député (4). Vote de la Chambre des députés (5). Vote du Sénat (6).

L'exposé des motifs fait remarquer, que connue le budget de l'exercice
1916, le projet de budget pour 1917 se ressent de< difficultés que les cir-
constances actuelles apportent dans la vie économique de la colonie, et
dans la marche de ses services administratifs.

Le budget de 1917 a pourtant une tendance à se rapprocher des budgets
normaux'd'avant la guerre. Il fait. en ellet une part plus large de crédits
aux services les plus productif. et les plus indispensables.

En principe le budget de 1917 a été conçu «dans le même esprit que
celui de 1916, c'est-à-dire qu'il ne contient, comme ce dernier que des
dépenses dont le maintien a été jugé rigoureusement nécessaire et que,
d'autre part, il s'équilibre sans aucun expédient de trésorerie, à l'aide
seulement des ressources normales de l'Algérie et de l'appoint d'un relè-
vement du droit de consommation de l'alcool

Tel qu'il a été délibéré par les délégations financières et le conseil
supérieur il présente les caractéristiques ci-après. Recettes 132.091. 326

francs. Dépenses 132.080.652 francs. L'excédent de reeettes est de
10.674 francs.

Le budget 1916 comportait les données suivantes

Recettes 130.402.63S francs. Dépenses 130.388.836 francs. L'excédent
de recettes était de 13.799 francs.

Le rapport présenté par M. Varenne, à la Chambre des députés est très
bref, mais il ne ménage pas les critiques d'en>embleau budget de l'Algérie
et à la façon dont il a été présenté au Parlement.

(1) 0., Sénat, Doc. parl., n* 13: Annexe à la séance du 20 janvier 1916.

(2) J. 0., n° du 2 février 1916, p. 966.

(3) O.. Ch. dép., Doc, pari., n' 2537. Annexe à la séance du 28 sept. 1916.

(4) J. 0., Ch. dép., Doc. parl., n° 2737. Annexe à la séance du 7 décembre 1916.

(5; J. 0., n" du 13 décembre 1916. Ch. dép., Déb. pari p. 3621.

(6) J. O., Sénat, Déb. pari., n* du 31 décembre 1916, p. 1128.



M. Varenne reconnaît que la loi du 19 décembre 1900 qui a institué le
budget spécial de l'Algérie a réduit le rôle du Parlement en ce qui
concerne le budget spécial de l'Algérie Le Parlement se borne à autoriser
la perception des recettes. Mais il fait remarquer très énergiquement et
très sobrement, que le budget autonome de l'Algérie, échapperait vrai-
ment trop au contrôle des Chambres, s'il ne leur était permis de prendre
connaissance du budget des dépenses et de formuler des observations.
Les obse vations présentées par M. Varenne portent sur les recettes des
budgets ordinaires et extraordinaires, sur l'état des fonds de réserve,
sur les opérations d'emprunts annoncées, sur l'emploi des redevances
de la Banque de l'Algérie.

M. Varenne demande aussi une plus grande clarté dans l'ordonnance-
ment de certains chapitres où l'on voit figurer sans qu'il soit possible
d'apercevoir le lien qui les unit, des dépenses que la volonté seule du
rédacteur a jointes. M. Varenne remarque, qu'ailleurs il rencontre
réparties sur plusieurs chapitres, des dépenses de même nature et pour
le même objet qu'il a fallu réunir pour en connaître le monlantexact. Au
fond c'est une critique de forme que le rapporteur présente.

On peut dire que cette critique peut être présentée à presque tous les
budgets gouvernementaux, départementaux et communaux. La lecture de
ces documents est toujours pénible et peu claire.

La Chambre des députés a examiné et voté le budget de l'Algerie dans
sa séance du 13 décembre 1916 sans discussion.

Le Sénat a examiné et voté le projet de budget dans sa séance du 30 s
décembre 1916 sur le rapport de M. Chastenet. Un échange de paroles
assez vives a eu lieu entre MM. Colin, Milliès-Lacroix et Chastenet.
M. Milliès-Lacroix trouve que la part contributive de l'Algérie dans les
charges de la métropole n'existe pas d'une manière efficace. MM. Colin
et Chastenetont surtout insisté sur l'aide sérieuse que l'Algérie donne à
la métropole. M. Chastenet, rapporteur, en quelques paroles brèves a
déclaré que la situation de l'Algérie était excellente.

L'intervention de M. Colin a surtout été motivée par quelques paroles
sévères et même maladroites prononcées la veille par M. Milliès-Lacroix
dans l'examen du budget général de la France. Des discussions à bâtons
rompus comme celles-ci ne sont jamais profitables ni à ceux qui y
prennent part ni aux pays intéressés et en l'espèce à l'Algérie. 11 serait
cruel de vouloir taxer M. Milliès-Lacroix de mauvais citoyen mais il
est certain qu il n'a jamais manifesté beaucoup' de tendresse pour
l'Algérie.

La loi a été voté le 30 décembre 1916 (1).

3° Rapport fait au nom de la commission de l'armée chargée d'examiner
le projet de loi créant l'emploi d'adjudant indigène pour les militaires
indigènes des unités de tirailleurs et de spahis de l'Afrique du nord et
complétant la loi du 18 juillet 4913, relative aux pensions de ces mili-
taires, par M. Maurice Bernard, député (2). Avis au nom de la com-

(1) J. U., n" du 31 décembre 1916, p. 11235.

(2) J. 0., Ch. dép., Duc. pari., n° 2109. Annexe a la séance du 22 avril 1916.



mission du budget, par M. Ceccaldi, député (1). Avis au nom de la
commission des pensions civiles et militaires, par M. Diagne, député (2).

Projet de loi déposé au Sénat (3). A vis au nom de la commission
des finances, par SI. Gervais, sénateur (4).

M. Maurice Bernard déclare dans l'exposé des motifs, que le projet de
loi vient combler une lacune qui existait dans l'organisation militaire de
nos troupes indigènes, et que la guerre a encore mieux mis en évidence.
D'après l'ordonnance du 7 décembre 1841, modifiée par le décret du
21 avril 1866, les militaires indigènes ne peuvent occuper dans les unités
de tirailleurs algériens et de spahis, d'autre emploi de sous-officier que
celui de sergent ou de maréchal-des-logis indigène. Ils n'ont accès ni à
l'emploi de fourrier, ni à ceux de sergent-major et d'adjudant. Dans les
troupes coloniales. il existe dans tous les corps indigènes, des adjudants
indigènes. Leur nomination est réglée par l'instruction du 9 janvier 1905,
modifiée le 10 octobre 1912.

La question financière devait aussi être envisagée. Le minimum de
pensions à 16 ans de services est de 600 francs pour chaque campagne,
jusqu'à 2;5 ans de services, campagnes comprises, l'augmentationannuelle
eet de 20 francs. Le minimum pour ancienneté à 25 ans de services est
de 780 francs l'accroissementen sus de 25 ans et pour chaque campagne
entre 25 et 45 ans de services, campagnes comprises, est de 7 fr. 30. Le
maximum à 45 ans de services, campagnes comprises est de 930 francs.

L'avis donné par M. Ceccaldi, au nom de la commission des finances
de la Chambre des députés, est défavorable au projet soutenu par la
commission de l'armée. Le projet du gouvernement créait le grade
d'adjudant, mais ce grade n'était pas créé en surnombre de celui des
sous-officiers ordinaires. Le projet de la commission de l'armée crée le
grade d'adjudant, mais celui-ci vient en surnombre des sous-otliciers
ordinaires par compagnie. M. Ceccaldi, au nom de la commission des
finances, estime que le moment est mal choisi pour faire des libé-
ralités.

M. Diagne au nom de la commission des pensions civiles et militaires
adopte le projet de la commission de l'armée.

Le projet déposé au Sénat est conforme au projet de la commission de
l'armée et adopté par la Chambre des députés, dans sa séance du
11 juillet 1916

L'avis de M. Gervais, donné au nom de la commission des finances du
Sénat est favorable au projet tel qu'il est présenté par le gouvernement.

4° Projet de loi tendant à fixer la taxe des redevances à verser par la Caisse
nationale d'épargne, au budget général de l'État et au budget spécial de
l'Algérie, pour l'exécution du service de cette institution par l'adminis-
tration des postes et des télégraphes, présentéau nom de M. R. Poincaré,

(1) J. O., Ch. dép., Doc. pari., n° 2157. Annexe à la séance du 30 mai 1916.
(2| J. O., Ch. dép., Doc. part., n' 2119. Annexe à la séance du 18 mai 1916.

(3) J. O., Sénat, Doc. part., n' 299. Annexe a la séance du 25 juillet 1916.

(4) J. O., Sénat, Ooc. parl., n# 330 Annexe a la séance du 14 septembre 1916.



président de la République française, par MM. Clémentel et Ribot,
ministres ili. Rapport de M. P. L. Dumesnil, député (2).

L'exposé des motifs nous fait connaitre que la Caisse nationale
d'épargne, verse. au budget général, diverses subventions pour l'exé-
cution par l'administration des postes et des télégraphes. des opérations
d'épargne, dans les bureaux de poste et pour le contrôle de ces opérations
dans les directions départementales.

Ces sommes paraissent très élevées et le projet de loi tend à les
réduire. Pour cela, le gouvernement propose le projet de loi suivant

Article unique. – « A partir du 1" janvier 1917. lps contributions ver-
sées au budget général et au budget de l'Algérie par la caisse nationale
d'épargne à tilre de remboursement de frais d'administration seront
remplacées par une redevance de 0 fr. 25 centimes par opération de
versement, de remboursement ou de transfert u.

M. Dumesnil. dans son rapport, donne les dépenses d'administration
de la Caisse nationale d'épargne depuis 1900 jusqu'à 1915. Ces dépenses
étaient de 3.865.883 francs en 1900 elles étaient de 6.755.236 francs en
1907 elles s'élevaient à 8.674.427 eu 1913et tombaient à 7.403.183 en 1915.

M. Dumesnil fait remarquer qu'en 1913, sur les 8.674 427 francs
dépenses par la Caisse nationale d'épargne, une somme de 4.123.019 fr.
a été attribuée à l'administration des postes.

Si le projet de loi était adopté, l'administration de la caisse d'épargne
réaliserait une économie de 2.1500.000 francs.

IV. Justice

l' PROJET de loi MODIFIANT LA LOI DU 7 AVRIL 1915, autorisant LE GOUVER-
NEMENT A RAPPORTER LES DÉCRETS DE NATURALISATION OBTENUS PAR
D'ANCIENS SUJETS DES PUISSANCES EN GUERRE AVEC LA FRANCE, PRÉSENTÉ

AU NOM DE M. H. POINCARÉ. PRÉSIDENT DE LA république, PAR
MM. R. VIVIANI ET DOUMERGUE, MINISTRES.

2f PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATION DES ARTICLES 8, 9. 10, 12, 17, 18, 19,
20 ET 21 DU CODE CIVIL, RELATIFS A LA NATIONALITÉ, PRÉSENTÉ AU NOM

DE M. R. POINCARÉ, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, PAR MM. BRIAND

ET R. VIVIANI. MINISTRES.

1" Projet de loi modifiant la loi du 7 avril i9ia autorisant le Gouverne-
ment à rapporter les décrets de naturalisation, obtenus par des anciens
sujets des puissances en guerre avec la France, présenté au nom de
M. R. Poincarè, président de la Républiquefrançaise, par MU. R. Viviani,
Malcii, Doumtrque, ministres (3).

Le gouvernement a présenté le 29 février 1916, un projet de loi com-
plétant l'art. 1" de la loi du 7 avril 1915 autorisant le Gouvernement à

rapporter les décrets de naturalisation obtenus par des anciens sujets

|1) • 0., Ch. dép., Doo. part., n" 2525. Annexe à la séance du 17 octobre 1916.

(2) J. 0., Cli. dép., Doc. part., n» 2678. Annexe a la séance du 14 nov. 1916.

(3) J. 0., Cb. dép., Doc. pari., n° 2237. Annexe a la séance du 23 juin 19.16.



des puissances en guerre avec la France. Le projet actuel organise une
procédure permettant une application plus complète et plus efficace de
la loi.

Le projet du gouvernement investit l'autorité judiciaire du soin de faire
les enquêtes nécessaires, et lui reconnaît le droit de prononcer après un
débat contradictoire la déchéance de la nationalité française contre les
naturalisés jugés indignes.

2° Projet de loi portant modification des articles 8, 9, 10, i%, 17, 48, ijl,
20 et 21 du code ciril, relatifs à 'la nationalité présenté au nom de
M. R. Poincaré, président de la République française, par MM. ISriand
et Viviani, ministres (1).

Le projet présenté par le gouvernement est une refonte des textes qui
concernent la question très ardue de la nationalité. Ce projet est inspiré
par les faits qui dominent notre temps.

Nous signalerons dans ce projet l'article 3 qui est une vraie limitation
des droits électoraux des naturalisés.

Cet article 3 dit ceci

«
L'article 3 di la loi du 26 juin 1889 est modifié ainsi qu'il suit

L'étranger naturalisé ne pourra exercer de fonctions électives que dix
ans après le décret de naturalisation il ne sera éligible en tous cas. que
dix ans après l'âge d'éligibilité des Français d'origine. II ne pourra rem-
plir des fonctions publiques rétribuées que dix ans après le décret de
naturalisation. Toutefois il pourra être dérogé à la règle ci-dessus pour
motifs graves par décret rendu sur un rapport motivé du garde des
sceaux. Le rapport et le décret seront insérés au Journal Officiel. »

Nous ferons observer que dans la première partie de cet article, il y a
comme une ressemblance de la règle qui régit les électeurs naturalisés
par les élections aux délégations tinancières.

V. Travaux publies

1* PROJET DE LOI AYANT POUR OBJET D'AUTORISER LE GOUVERNEMENT général
DE l'Algérie A CONTRACTER UN EMPRUNT DE 20 millions, APPLIGABLE A

DES TRAVAUX DE CHEMINS DE FER SUR LES RESEAUX rachetés, DU BONE-
GUELMA, DE L'EST-ALGÉRIEN ET DU GROUPE oranais, PRÉSENTÉ AU NOM

DE M. R. POINCARÉ, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, PAR
MM. SEMBAT, MALVY, RIBOT, MINISTRES.

2" Rappobt DE M. BEDOUCE, DÉPUTÉ.

3' RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE DE M. Bedouce, DÉPUTÉ.

4* AVIS DE M. H. VARENNE, député.
5" PROJET DE LOI DÉPOSÉ AU SÉNAT.

6' AVIS DE M. CHASTENET, SÉNATEUR.

(1) J. 0., Sénat. Doo. pari., n° 351. Annexe à Ja séance du 21 septembre 1916.



7* PROJET DE LOI AYANT POUR OBJET D'INCORPORER AU RÉSEAU d'intérêt
GÉNÉRAL, LA LIGNE DE CHEMIN DE FER D'iNTÉRÊT LOCAL D'AIN-BEIDA A
KHENCHELA, PRÉSENTÉ AU NOM DE M. R. POINCARÉ, PRÉSIDENT DE LA
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, PAR MM. SEMBAT, MALVY ET RIBOT, MINISTRES.

8' INTERPELLATION DE M. ERNEST Outrey, A LA CHAMBRE DES députés, SUR
LE PROJET DE CONVENTION QUI AURAIT ÉTÉ PROPO8É D'ACCORD AVEC LE
MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS ET NÉGOCIÉ ENSUITE PAR LUI, QUI TEN-

DRAIT A ACCORDER UN DROIT EXCLUSIF DE RECHERCHES POUR PÉTROLE,

A UNE SOCIÉTÉ ÉTRANGÈRE, SUR UN PÉRIMÈTRE DE 730.000 HECTARES,
8ITUÉS DANS LA PROVINCE D'ORAN.

l' Projet de loi ayant pour objet d'autoriser le gouoernement général de
l'Algérie à contracter un emprunt de 20 millions, applicable à des
travaux de chemins de fer sur les réseaux rachetés de Bône-Guelma, de
l'Est-Algérienet du groupe oranais, présenté au nom de M R. Poincaré,
président de la République française, par MM. Sembat, Malvy et Itibot,
ministres (1).J.

Dans l'exposé des motifs, le Gouvernement établit que le réseau des
chemins de fer algériens de l'État s'est longtemps composé de deux
groupes principaux s

l' Le groupe oranais, formé des anciennes lignes de la compagnie
franco-algérienne, de la ligne stratégique du sud-orauais et de quelques
lignes d'intérêt local, ultérieurement incorporéesdans le réseau d'intérêt
général;

2° Le groupe des lignes-rachetées à l'Est-Algérien et qui s'étendent,
partie dans le département de Constantine, partie dans le département
d'Alger.

A ces deux réseaux viennent s'ajouter d'une part le réseau de Bône-
Guelma, dont le rachat a été autorisé par le décret du 9 juin 1914; d'autre
part, les lignes nouvelles construites sur les fonds de l'emprunt de 1907.

La plupart des lignes des réseaux rachetés se trouvent actuellement
dans une situation défectueuse, qui ne pourrait se prolonger sans com-
promettre les intérêts des régions desservies.

C'est pour parer à tous ces inconvénients que le gouvernement général
a demandé à emprunter 20 millions.

La somme de 20 millions est remboursable en trente-cinq ans au plus,
et elle est applicable à l'exécution des aménagements, améliorations ou
travaux complémentaires des lignes ci-après

1° Aménagement de la ligne minière de liône-Tébessa et acquisition
d'un matériel roulant plus puissant

2" Améliorations ou travaux complémentaires des autres lignes du
Bône-Guelina

3' Travaux à exécuter sur le réseau de l'Est-Algérien et sur le réseau
oranais.

2° Rapport de M. Bedouce, député (2).

(1) J. 0., Ch. dép., Doc. pari. n° 2469. Annexe à la séance du 12 sept. 19t6. ·
(2) J. 0., Ch. dép., Dor. parl., n" 2543. Annexe à la séance du 29 sept. 1916.



Le rapport de M. Bedouce est favorable. Il fait remarquer que l'admi-
nistration supérieure métropolitaine exige que les ressources à créer
pour le moment soient strictement limitées à celles nécessaires pour
achever le programme des travaux de Bône à Tébessa et des installations
absolument indispensables sur les autres réseaux.

3* Rapport supplémentaire de M. Bedouce, député (1).&#

Le rapport supplémentaire de M. Bedouce a été motivé par l'amende-
ment que M. Maurice Sibille a présenté à la séance du 2 octobre 1916.

L'amendement de M. Sibille ajoute un article 3 au projet de loi, et cet
article 3 est ainsi rédigé

« Les difiérentes portions de l'emprunt seront, au fur et à mesure de
leur réalisation, portées à un compte de trésorerie dans les écritures du
trésorier général de l'Algérie. Les crédits correspondant aux dépenses à
effectuer au titre de chaque exercice seront annuellement ouverts à une
section distincte du budget de l'Algérie, qui comprendra, à une ligne
spéciale, une évaluation de recette égale au montant des crédits. En fin
d'exercice, une somme égale au montant des paiements sera transportée
du compte de trésorerie ci-dessus, à la ligne de recettes dont il s'agit ».

M. Sibille dans un exposé très sommaire a justifié son amendement.
Cette disposition prescrit l'incorporation des fonds d'emprunt en

recettes et en dépenses au budget ordinaire de l'Algérie de manière à
soumettre l'emploi de ces fonds aux délibérations des assemblées algé-
riennes, au contrôle du Gouvernement et au regard du Parlement, Elle
assure le report d'un exercice à l'autre, des fonds d'emprunt non em-
ployés qui, en l'absence d'une disposition spéciale de la loi, tomberait
dans la caisse de réserve, en exécution de l'art. 13 de la loi du 19 décem-
bre 1900.

4° Avis de M. Varenne, député, au nom de ta commission du budget (2).

L'avis présenté par M. Varenne, au nom de la commission du budget
est entièrement favorable au projet de loi.
• M. Varenne fait observer que la commission du budget reconnaissant

l'intérêt qui s'attache aux travaux visés dans le projet de loi, la demande
d'emprunt est justifiée.

5' Projet de loi déposé' au Sénal (31.

Le projet de loi mentionne l'amendement de M Sibille, présenté et
adopté par la Chambre des députés.

6° Avis de M. Chastenet, au nom de la commission des finances (4).

(1) J. 0., Ch. dép., Doc. part., n° 2568. Annexe à la séance du 5 octobre 1916.

(2) J. O., Ch. dép., Doc. parl., n° 2579. Annexe a la.séance du 10 octobre 1916.
(3) J. 0., Sénat, Doc. parl., n° 396. Annexe Il la séance du 26 octobre 1916.
(4) J. 0., Sénat, Doc. part., n*417. Annexe à la séance du 14 novembre 1916.



L'avis de la commission des finances est conforme au projet du Gou-
vernement.

Le Sénat a adopté, dans sa séance du 2-1 novembre 1916, le projet de
loi présenté par le Gouvernement 1). La loi est du 30 novembre 1916
(J. 0., du 2 décembre 1916, p. 10437).

7' Projet de loi ayant pour objzt d'incorporer au réseau d'intérêt général
la liqne de chemin de fer d'intérêt local d'Aïn-Beïda à Khenchela, présenté
au nom de M. R. Poincaré, président de la République française, par
MM. Sembat, Malvy et Ribot, ministres (2).

Une loi du 20 juillet 1900 a déclaré d'utilité publique l'établissement
dans le département de Constanline d'un chemin df fer d'intérêt local à
voie d'un mètre, d'Aïn-Beïda à Khenchela par ou près Bagaï. La cons-
truction de ce chemin de fer a été faite par le département de Constan-
tine.

L'exploitation en a été confiée à la compagnie des chemins de fer de
l'Est-Algérien, aux conditions d'une convention du 3 juillet 189!l, approu-
vée par la loi du 20 juillet 1900. La ligne d'Ain Beïda à Khenchela a été
ouverte à l'exploitation le 10 juin 1905. Elle a une longueur de 52 kilo-
mètres 711.

Les dépenses faites par le département de Constantine. en travaux de
premier établissement se sont élevés à 3.255.000 francs.

Le département de Constantine demande aujourd'hui à la colonie de
prendre à sa charge le réseau créé par lui. Le projet de loi est favorable
à cette demande.

8° Interpellation de M. Ernest Oulrey sur le projet de convention qui
aurait été propose, d'accord avec le ministre des travaux publics et
négocié ensuite par lui, qui tendrait a accorder un droit exclusif de
recherches pour pétrole, à une société étrangère, sur un périmètre de
730 000 hectares dans la provino-, d'Oran (3).

La séance du 9 novembre 1916 a été presque consacrée aux interpel-
lations adressées au Gouvernement. Celle qui visait l'administration des
travaux publics, était dirigée principalement contre le ministre socialiste
M. Marcel Sembat. Les interpellateurs se sont montrés particulièrement
durs.

La parole est donnée à M. Outrey.
M. Outrey rappelle tout d abord les paroles prononcées par M. Sembat

avant qu'il fût ministre et desquelles il résulte que le ministre des
travaux publics est partisan du monopole. Il poursuit

Nous avons écoutéM. Marcel Sembatet nous n'avons pas bublié ses
déclarations. Aussi, n'est-ce pas sanssurprise que j'ai appris il y a quelques
temps l'ouverture de pourparlers entre le ministre des travaux publics

(1) J. 0., Sénat, Déb. pari., a' du 22 novembre 1916, p. 955.

(2) J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n° 2551. Annexe à la séance du 3 octobre 1916.

(3) J. 0., Ch. dép., Déb. pari. Séance du 9 novembre 1916, p. 3253.



et une société étrangère, en vue de concéder à cette dernière le droit
exclusif de recherche du pétrole'dans un périmètre de 730.000 hectares
et le droit exclusif d'exploitation dans un périmètre de 100.000 hectares.

M. Outrey fait ensuite en détail l'historique de ces informations
C'est en janvier 1915 que la société anglaise dont il s'agit demanda

au Gouvernement une concession en Algérie. M. Sembaten saisit aussitôt
M. Lutaud celui-ci, dans sa réponse, rappelait au ministre que les enga-
gements pris en 1914 par le Gouvernement," devant la Chambre et la
commission du budget, ne permettait pas de régler cette affaire sans que
le Parlement en fût saisi. A cette réponse, M. Lutaud avait joint un
rapport de l'ingénieur en chef des mines en Algérie, qui était rédigé dans
le même sens.

Le ministre chargea alors un inspecteur général des mines de pour-
suivre les pourparlers avec la société anglaise, qui fit connaître qu'elle
entendait obtenir non seulement le droit d'exploitation dans un périmètre
de 100.000 hectares, mais encore le droit de recherches dans un péri-
mètre de 730.000 hectares, en se réservant le droit d'exploitation sur
1.000 hectares, en sus des 100.000 pour tous les forages qui seraient
productifs. On se mit d'accord et on élabora 1° une convention, "2* un
contrat. 3" un cahier des charges.

Ces pièces établies furent. transmises au gouverneur général de
l'Algérie. Par une lettre en date du 29 juin 1916, le ministre indiquait au
gouverneur général que s'il estimait que l'aflaire dût recevoir une solu-
tion rapide, il convenait d'établir un dossier qui pourrait être remis au
conseil d'État, où l'affaire pouvait être réglée par décret. Il semble que
le gouverneur général de l'Algérie n'ait pas été de cet avis. Vous lui
avez rappelé votre lettre du 29 juin par une autre lettre, l'invitant à
activer l'instruction de la demande.

Le gouverneur général, après avoir pris connaissance.decette seconde
communication, vous a répondu par lettre, le 11 octobre, dans laquelle il
vous faisait connaitre l'avis du préfet d'Oran et de l'ingénieur en chef
des mines, qui avait manifesté son opinion sur la question. L'ingénieur
en chef faisait observer que la demande était formulée dans des condi-
tions anormales et que la concession demandée portait sur un périmètre
quinze cents fois plus grand que le périmètre généralement accordé.
Il indiquait qu'on était en droit de penser qu'on ne pourrait pas éviter
l'intervention du Parlement.

De l'étude de l'ensemble des pièces, il résulte. pour M. Outrey, la
preuve que le ministre entendait accorder à une société étrangère, sans
l'intervention du Parlement, tous les gisements pétrolifères de l'Algérie,
cela en dépit des engagements formels pris par le Gouvernement. Le fait
lui parait d'autant plus regrettable qu'à côté de cette société étrangère,
il y avait dix-neuf prospecteurs français qui avaient des droits acquis et
qui auraient été dépouillés, au moment même où presque tous se battent
dans les tranchées.

M. Marcel Sembat répond à V]. Outrey et le colloque est assez vif entre
ministre et députés. En voici quelques données

M. Sembat, qui répond à l'interpellateur, indique tout d'abord qu'il
résulte. de la première lettre qu'il a adressée à M. Outrey sur cette
affaire, qu'il ne prétendait nullement agir en dehors du Parlement.



J'ai moi-même écrit, le 27 janvier 1915, au gouverneur général de
l'Algérie « Au cas où les renseignements seraient de nature à donner
satisfaction, la question devra être portée devant le Parlement et il con-
viendra que l'ingénieur en chef d'Alger vienne à Paris à cet effet ».

Puis ayant répondu de façon irréfutable au premier reproche que lui
avait adressé M Outrey, il répond au second pourquoi le socialiste
Marcel Sembat, adversaire des concessibns et partisan du monopole.
accorde-t-il des concessions', une fois qu'il est devenu ministre ?2

J'ai toujours professé qu'il y a des conditions dans lesquelles le
monopole n'est pas désirable, c'est quand l'État pourrait courir les risques
de perte.

Enfin M. Sembat aborde le troisième point pourquoi accorder une
concession à une société étrangère ?

Les Anglais sont restés des étrangers, mais ce sont des alliés et on
admettra bien qu'entre l'Angleterre et nous il y a des rapports à établir,
surtout pour après la guerre.

Ayant ainsi très rapidement réfuté les arguments apportés par M. Outrey,
le ministre reprend plus en détail les raisons qu'il a invoquées pour
justifier son attitude. Il poursuit en ces termes

Sur les terrains en question, il y aura, de l'avis de tous les techni-
ciens, plusieurs millions à engager dans les travaux de prospection. Une
société vieut nous dire « Nous sommes prêts à engager cette dépense ».
Faut-il refuser de parti pris non. certes, car ici le monopole serait une
mauvaise affaire.

M. Paul Pugliési Conti. Pourquoi alors avez-vous combattu l'OuenzaV
M. Sembat. Parce que l'affaire. mauvaise d'abord, est devenue si

bonne, grâce à nos protestations. que nous avons fait voter une loi sur
l'Ouenza qui a réglé la question définitivement. Donc il y a parfois des
cas où le monopole serait onéreux pour l'État. Alors, il faut imposer aux
sociétés particulières des conditions avantageuses pour l'État. J'ai été
convoqué devant les commissions parlementairesqui voulaient accélérer
l'octroi nécessaire de la concession. C'est à ce moment que j'ai récrit au
gouverneur général de l'Algérie et que j'ai fait préparer par le service
un projet de concession contenant les conditions spéciales pour l'Algérie
et chargeant le gouvernement général de l'Algérie de préparer le projet
à soumettre au Parlement, projet dont la commission du budget sera
saisie.

M. Outrey. Pour la loyauté du débat, il faut préciser. Vous avez dit
cela eu janvier 191"> mais, le 29 juin 1916, vous avez dit « La question
sera soumise à l'enquête et il sera statué sur la demandepar un décret ».
Donc, votre avis avait changé, car en juin il n'était plus question du
Parlement.

M. Sembat. Sur les instances de ceux qui me pressaient et me décla-
raient qu'un temps précieux était perdu pour les pétroles de l'Algérie,
j'ai demandé qu'on mit l'affaire au conseil d'État mais mon intention et
ma volonté n'ont jamais été de me passer, en matière de concession, du
vote du Parlement. Il me fallait une entente préalable. Pour aucune
concession nous ne nous sommes actuellement en état d'imposer aux



concessionnaires les conditions nécessaires. Nous aurons donc à créer
un type différent de concession pour les pétroles. Par exemple, il faudra
prévoir la participation de l'État, des parts de bénéfice, etc.

A tout ceci. que m'objectait-on que les discussions devant le Parlement
peuvent être longues et interminables. J'ai répondu qu'au contraire,
sur ces questions urgentes, nous aurions rapidement les décisions légis-
latives nécessaires, pour les concessions algériennes comme pour les con-
cessions françaises. Je vous donne J'assurance qu'une loi interviendra.

M. Outrey. Je prends acte de vos déclarations, mais dans mon
dossier je vois que vous avez résisté sans cesse aux suggestions du
gouverneur général, qui vous pressait de faire intervenir le Parlement.
Je constate que vous avez changé d'avis et je m'en félicite mais ce n'est
pas seulement dans cette question que le Gouvernement a l'intention de
se passer du Parlement. Il paraît que le Gouvernement se propose d'ac-
corder par décret le tarif minimum au Japon, sans consulter le Parlement.

M. Sembat Je demande de ne pas être soupçonné de méconnaître
les intérêts des sociétés françaises, mais aussi d'avoir le droit, quand des
alliés se présentent pour des concessions importantes, avec des èondi-
tions avantageuses, d'examiner leurs propositions Lorsque nous aurons
à mettre en valeur les richesses minières du sous-sol normand et breton,
il y aura peut-être intérêt à donner des concessions à des Français et à
des Anglais associés.

On m'a demandé aussi de ne pas retarder la mise en oeuvre des forces
hydrauliques. Si une société concessionnaire me déclare qu'elle ne peut
pas commencer sans faire appel aux capitaux des alliés. devrai-je
refuser ? Si nous faisons rentrer en France les capitaux français que la
guerre nous a obligé d'exporter en Amérique, ce sera de la bonne poli-
tique.

M. Bedouce soutient la politique suivie par M. Sembat dans cette
affaire.

Qu'aurait dit M. Outrey si le Gouvernement avait répondu je ne
veux rien savoir, je ne veux pas de prospections. J'entends vos paroles
vengeresses Quoi c'est à l'heure où pour le pétrole nous sommes tri-
butaires de l'élranger, que le Gouvernement s'oppose à l'exploitation de
nos gisements en Algérie ?2

Après une intervention de MM. Tissier et Porteu, qui attaquent
M. Sembat et M. de Roden, président de la commission des mines, qui le
soutient, le débat est clôturé par le vote de l'ordre du jour pur et simple.



B. TUNISIE

COMMERCE ET INDUSTRIE

1" PROJET DE LOI AYANT POUR OBJET DE SUSPENDRE LES DROITS DE DOUANE

SUR LES CHARBONS DE BOIS DE TUNISIE, IMPORTÉS EN FRANGE, présenté
AU NOM DE m. R. POINCARÉ, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
RAR MM. A. BRIAND, RIBOT, CLÉMENTEL, MÉLINE, lacaze, ministres.

RAPPORT DE M. LF. DUC DE LA Trémoillk. – PROJET présenté AU
SÉNAT. RAPPORT DE M. J. MOREL.

2' PROJET DE LOI ÉTENDANT JUSQU'A L'EXPIRATION DU SIXIÈME MOIS QUI SUIVRA
LA CESSATION DES HOSTILITÉS, LE RÉGIME DE LA LOI DU 19 JUILLET 1890,

AUX SELS DE SALINES, D'ORIGINE ET DE PROVENANCE TUNISIENNES, PRÉ-
senté AU NOM DF. M. R. poincaré, prés1dknt de la république
FRANÇAISE, PAR MM. A. BRIAND, RIBOT, CLÉMENTEL, LaCAZE, MINISTRES.

3' PROPOSITION DE LOI ÉTENDANT LE RÉGIME DE LA LOI DU 19 JUILLET 1890,

AUX MINERAIS, MOTTES ET SCORIES DE PLOMB D'ORIGINE ET DE PROVE-
NANCE TUNISIENNES CONTENANT PLUS DE 30 DE métal, PRÉSENTÉ PAR
M. LE DUC DE LA TRÉMOILLE, DÉPUTÉ.

1* Projet de loi ayant pour objet de suspendre les droits de douane sur Les

charbons de bois de Tunisie, importés en France, présenté au nom de
M R. Poincaré, président de la République française, par MM. A. Briand,
Ribot, Clémenlel, Méline, Lacaze, ministres (1). Rapport de M. le duc
de La TrimoiUe, député (2). Projet présenté au Sénat (3l. – Rapport
île M. Jean Morel, sénateur (4).

Le Gouvernement fait remarquer, que depuis l'ouverture des hostilités
la production du charbon de bois en France est tombée au-dessous des
besoins de la consommation d'une part, la réduction de la main d'oeu-

vre, d'autre part. l'accroissement de la consommation ménagère à laquelle
sont venus s'ajouter les fournitures à certains établissements de cons-
truction militaire ou de fabrication d'explosifs, ont contribué à amener
la raréfaction de ce combustible et par suite l'augmentation de son prix.

Le commerce a. par suite, été amené à chercher à s'approvisionner en
Tunisie. Mais l'importation en France des charbons de bois de Tunisie
est rendue difficile, avec la législation actuelle. Ces produits tunisiens
sont frappés de droits assez lourds. Le projet de loi a pour but de suppri-
mer ces droits pendant la durée de la guerre.

Le rapport présenté à la Chambre des députés par M. le duc de La Tré-
moille est très favorable. Il fournit des renseignements statistiques fort
intéressants, qui justifient pleinement le projet de loi.

Le rapporteur donne les chiffres suivants comme importations de
charbons de bois pendant les années suivantes

(1) J. u., Ch. dép., Doc. pai-1., u° 1662. Annexe a la séance du 13 janvier 1916.

(2) J. O., Ch. dép., Doc. pari., n' 1765. Annexe à la séance du 10 février 1916.

(3) J. O., Sénat. Doc. parl., a0' 95. Annexe à la séance du 10 mars 1916.

(4i J. 0., Sénat. Doc. pari., n" 100. Annexe à la séance du 16 mars 1916.



La Chambre des députés a adopté le projet de loi dans sa séance du
22 février 1916.

Le projet de loi a été présenté au Sénat le 18 mars 1916 et le rapport
de M. Jean Morel déposé le 16 mars est entièrement conforme à celui du
duc de La Trémoille.

2° Projet de loi étendant jusqu'à l'expiration du sixième mois qui suivra(,t
la cessation des hostilités. le régime de la loi du 19 juillet 18uo aux sels
de talines d'origine et de provenance tunisiennes, présenté au nom de
M. R. Poincaré, président de la République française. par MM- liriand,
Ribot, Clémente.l, Lacaze, ministres (11.

La France a manqué de sel dès le début des hostilités. Comme la Tuni-
sie en fournit une très grande quantité, il était logique que le Gouver-
nement songeât à en profiter. Tel est le mobile de ce projet de loi.

3' Proposition de toi étendant le régime de la loi du 19 juillet 4890 aux
minerais, mottes et scories de plomb d'origine et de provenance tuni-
siennes contenant plus de 30 • de métal, présenté par M. le duc de ha
Trémoille, député (2i.

Dans l'exposé des motifs, on fait remarquer que notre tarif douanier,
qui exempte de tout droit les minerais des divers métaux, prévoit une
taxe de 1 50 et de 1.25 suivant le tarif applicable pour les minerais de
plomb contenant plus de 30 de métal.

Pour bénéficier des droits les plus réduits. les produits tunisiens doi-
vent naviguer sous pavillon français. On sait combien cette condition est

11) J. O., Ch. dép., Doc. part., n" 2071. Annexe a la séance du 17 avril 1916.

(2) J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n" 2606. Annexe a la séance du 19 octobre 1916.

Importations (Tonnes)

1911 1912 1913 1914 1915

3.907 4.324 3.922 2.494 22.849

Exportations Tonnes)
1911 1912 1913 19U4 1915

20.619 23.755 32.564 20.171 369

M. le duc de La Trémoille fait aussi connaître les fluctuations qu'ont
subies les prix du charbon de bois dans certains départements de la
Métropole.

GIRONDE
PÉRIODES CHKH INDRE NIÈVRE ET

CÔTE-D'OR Hl'-MARNE

LAN MES

francs francs francs francs francs francs

Avant la guerre 10 10 10 9 à 12 6 à 7 8 à 12

En novembre 1915 18 à 20 17 à t8 18 à 20 20 16 à 18 13 à 18



onéreuse, nos armateurs, échappant pour leur transport à la concurrence
étrangère, maintiennent le fret à des prix élevés. très supérieurs à ceux
qu'ils demandent pour les destinations où ils rencontrent des compé-
titeurs.

Aussi la Regence se trouvant désavantagéesur le marché métropolitain,
y expédie-t elle de moins en moins ses minerais de plomb. C'est pour
obvier à cet inconvénient que le duc de La Trémoille a déposé sa propo-
sition de loi.

C. MAROC

1° Armée. – 2° COMMERCE ET INDUSTRIE. 3° Finances. –
4° INSTRUCTION PUBLIQUE

1. Armée
i* PROPOSITION DE LOI TENDANT A AUTORISER LES INDIGÈNES ET SUJETS

FRANÇAIS DE l'algérie, DU MAROC ET DES COLONIES françaises, A

CONTRACTER DES ENGAGEMENTS VOLONTAIRES EN TEMPS DE PAIX COMME

EN TEMPS DE GUERRE, DANS LES CORPS FRANÇAIS DE L'ARMÉE MÉTROPO-

LITAINE ET COLONIALE ET DANS L'ARMÉE DE MER, présentée PAR
MM. dlagne ET CANDACE, députés.

2' PROPOSITION DE LOI TENDANT A AUGMENTER LA SOLDE JOURNALIÈRE DES

MILITAIRES DU CORPS EXPÉDITIONNAIRE DE SALONIQUE ET DU MAROC,
PRÉSENTÉE RAR M. GIRAY, DÉPUTÉ ET PLUSIEURS DE SES COLLEGUES.

1' Proposition de loi tendant à autoriser les indigènes et sujets français de
l'Algérie, du Maroc et des colonies françaises, à contracter des engage-
ments volontaires en temps de paix comme en temps de guerre, dans les

corps français de l'armée métropolitaine et coloniale et dans l'armée de
mer, présentée par MU. Diagne et Candace, députés (1).

Les auteurs de la proposition font remarquer dans l'exposé des motifs
les faits suivants

Une loi du 13 avril 1910 a autorisé les sujets tunisiens à contracter
des engagements volontaires dans les corps français de l'armée métropo-
litaine et coloniale et dans l'armée de mer.

Un décret du 28 juin 1910 a fixé les conditions de ces engagements.
Un décret du 10 août 1914 a enfin autorisé les mêmes sujets tunisiens

à contracter à partir de l'àge de 17 ans, un engagement pour la durée de
la guerre dans les corps de troupe de l'armée métropolitaine et coloniale
stationnés en France.

MM. Diagne et Candace font observer, que ce sont là les seuls textes
qui, créant un heureux précédent, ouvrent l'accès des corps français à
une partie des populations indigènes non assimilés de notre domaine
colonial.I.

(1) J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n° 1795. Annexe à la séance du 15 février 1916.



Leur proposition de loi inspirée des mêmes motifs que ceux qui ont
présidé à l'élaboration des textes visant les tunisiens, répare une injus-
tice à l'égard des indigènes de toutes nos possessions.

2* Proposition de loi tendant à augmenter la solde journalière des mili-
taires du corps expéditionnaire de Salonique et du Maroc, présentée par
M. Giray, député, et plusieurs ne ses collègues 111.

Cette proposition consiste à porter la solde journalière de 0.25 à 0.50.
Elle parait très insuffisamment motivée par leurs auteurs. On lit en

effct dans le très court exposé des motifs, les raisons suivantes « Ne
jouissant d'aucune permission pour voir leur famille, il est bon qu'une
augmentation de la solde leur soit allouée pour alléger le temps passé
loin de leur patrie ».

Il Commerce et industrie
l' PROPOSITION DE LOI RELATIVE A LA CRÉATION DE STATIONS AGRICOLES

D'EXPÉRIMENTATION ET D'ENSEIGNEMENT NOTAMMENT POUR LA CULTURE
DU COTON AU MAROC, PRÉSENTÉE PAR M. ËD. BARTHE, DÉPUTÉ, ET PLU-
SIEURS DE SES COLLÈGUES.

2" PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DE L'ACTE CONCLU les 28 MARS-
20 AVRIL 1916 ENTRE LA FRANCE ET LE MAROC, POUR SERVIR D'ANNEXE A

LA CONVENTION FRANCO-MAROCAINE DU 1" OCTOBRE 1913, PRÉSENTÉ AU
NOM DE M. R. POINCARÉ, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, PAR
MM. BRIAND, Clémentel ET RIBOT, ministbes.

1* Proposition de loi relative à la création de stations agricoles d'expéri-
mentation et d'enseignement notamment pour la culture du coton au
Maroc, présentée par M. Ed. Barthe, député, et plusieurs de ses collè-
gues (2).

Dans l'exposé des motifs, les auteurs de la proposition font remarquer.
qu'ils ont déjà, dans la présente législature, présenté un rapport au
nom de la commission des douanes, sur le régime douanier au Maroc,
et qu'ils avaient appelé l'attention de la Chambre des députés, sur la
nécessité primordiale de diriger J'exploitation agricole de nos colonies
dans la voie des cultures qui n'ont pas de similaires dans la métropole,
autant pour assurer le développement harmonieux de notre activité éco-
nomique générale, que pour libérer notre marché dans la plus grande
mesure possible, du lourd tribut qu'il paye à l'étranger. Ils signalaient à
cette occasion, avec quelque insistance, la possibilité et l'intérêt de créer
et de développer au Maroc la culture du cotonnier.

Les auteurs de la proposition examinent la culture du coton en Algérie
en Tunisie et au Maroc. Ils demandent la création d'une station expé-
rimentale et d'enseignement pour la culture du cotonnier dans chacune
des régions marocaines suivantes Marrakech. Casablanca, Fez, Rabat.
Meknès.

(1) J. 0., Ch. dép., Doc. parl., n° 1988. Annexe à la séance du 31 mars
(2) J. 0., Ch. dép., Doc. parl., n* 2588. Annexe a la séancedu 13 octobre 1«16



Chacune de ces stations-écoles est dotée d'un domaine d'exploitation
de dix à cent hectares.

Les crédits nécessaires à la constitution des domaines et à l'organi-
sation des stations-écoles seront soumis au ministre de l'agriculture.

La personnalité civile est attribuée à chaque station-école. Son budget
est autonome.

2' Projet de loi portant approbation de l'acte conclu les 28 mar&-20 avril
1916, entre la France et le Maroc, pour servir d'annexe d la convention
franco-marocaine du 1" octobre 19 13, présenté au nom de M. R. Poincaré,
président de la République française, par MM. Briand, Clémentel et
Ribot, ministres (1).

Ce projet de loi vise l'exécution du service télégraphique entre la
France et le Maroc. Il est basé sur le principe d'égalité de traitement de
chaque partie.

Les communications sous-marines franco-marocaines seront propriétés
communes leur frais de premier établissement et d'entretien seront
supportés par moitié par la France et par le Maroc, qui partageront
également les produits par moitié.

III. Finances
l' Rapport FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES EXTÉRIEURES, DES

PROTECTORATS ET DES COLONIES, CHARGÉE D'EXAMINER LE PROJET DE LOI
AUTORISANT LE GOUVERNEMENTchérifien A AUGMENTER, JUSQU'A CON-

CURRENCE DE 242.000.000 DE FRANCS, LE MONTANT DE L'EMPRUNT DE
170.250.000 oe FRANCS AUTORISÉ PAR LA LOI DU 16 MARS 1914 POUR exécu-
TION DE TRAVAUX PUBLICS ET REMBOURSEMENT DU PASSIF MAGHZEN, PAR
M. LONG, député. DISCUSSION A LA CHAMBRE DES députés.

2* PROJET DE LOI DÉPOSÉ AU SÉNAT.

3' RAPPORT DE M. LUCIEN HUBERT.

4' PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES députés, ADOPTÉ AVEC MODI-
FICATIONS PAR LE SÉNAT, PORTANT OUVERTURE DE CRÉDITS SUR l'eiER-
cice 1916 POUR LA GARANTIE DE L'EMPRUNT MAROCAIN DE 1914, PRÉSENTÉ

AU NOM DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, PAR M. rlbot, MINISTRE, A LA
CHAMBRE DES députés. – PROJET présenté AU SÉNAT.

1' Rapport /dit au nom de la commission des affaires extérieures des
protectorats et des colonies, chargée d'examiner le projet de loi, autori-
sant le Gouvernement chérifien à augmenter jusqu'à concurrence de
242.000.000 de francs, le montant de l'emprunt de 170.SS0.000 de francs
autorisé par la loi du 16 mars 1914, pour exécution de travaux et
remboursement du passif maghzen, par M. Long, député (2). Discussion
à la Chambre des députés (3)

(1) J. O., Ch. dép., Doc. par., n' 2759. Annexe à la séance du 8 décembre 1916.
(2) J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n' 1774. Annexe à la séance du 10 février 1916.

(3) J. 0., Ch. dép., Déb. pari., Séance du 24 février 1916, p. 375.



Le rapport de M. Long est très bien mené. Il comprend quatre parties.
Il suffira de faire connaitre l'énoncé de chacune de ces parties pour
signaler l'importance et le sérieux de ce travail parlementaire.

Le rapport débute par une introduction magistrale sur « le Maroc pen-
dant la guerre ».

C'est dans cette introduction, que M. Long met en lumière l'œuvre
accomplie par le résident général. Il fait ressortir les services signalés,
que le Maroc, sous l'administration du résident général, a accordés à la
France, au moment où elle lutte pour son existence. Un reproche très
léger pourrait être fait à M. Long c'est le suivant. Qu'il fasse ressor-
tir toutes les beautés de l'administration marocaine, c'est parfait. Cela
ne peut que nous faire plaisir. Qu'il mette en relief les hautes qualités
administratives du résident général, c'est encore parfait. On ne peut que
se réjouir de constater que la France a mis la main sur un administra-
teur de la valeur du résident général. Mais là où nous demandons à
mettre une sourdine à ce flot d'éloges, c'est lorsque M. Long les distribue
comme une critique plus sensible de notre œuvre accomplie en Algérie.
Il semble vraiment que 1 œuvre algérienne soit un amas d'erreurs et de
fautes, et qu'elle ne fasse pas honneur à nos vaillants et éminents gou-
verneurs généraux, à nos tenaces et vaillants colons, industriels et com-
merçants.

Le Maroc accapare tous les éloges de notre rapporteur. Mais de gràce,
que l'on montre aussi quelque tendresse pour la sœur aînée du Maroc

Dans les parties suivantes, le rapporteur examine les finances du
Maroc. Il passe en revue la question des travaux publics, chemins de
fer, routes. ports et travaux municipaux. Une partie assez large est con-
sacrée aux services publics comprenantl'agriculture, les forêts, les postes,
télégraphes et téléphones, les monuments historiques et la reconstitutiondu domaine maghzen.

M. Long, invite le Parlement à ne pas marchander au Maroc le con-
cours financier qu'if demande à la Métropole. Ce n'est qu'un prêt, car le
Maroc rapportera à la France au centuple ce qui lui aura été accordé.

La Chambre des députés a examiné le projet d'emprunt dans sa séance
du 24 février 1916

Voici les grandes lignes du projet du Gouvernement.

Ce projet autorise le gouvernement chéritien à augmenter de 71.750.000
francs l'emprunt de 170 millions 230 000 francs qui lui avait été consenti
par la loi du 16 mars 1914, et qui se trouve ainsi porté à la somme de
242 millions de francs.

Le taux maximum auquel pourront être réalisées les tranches non
encore émises de cet emprunt sera fixé pour chacune d'elles par décret
du président de la République, rendu sur le rapport du ministre des
affaires étrangères, après avis du ministre des finances, qui autorisera
sa réalisation.

L'emprunt est affecté aux objets ci-après

1' Payement de dettes contractées par le Maghzen, 25 millions
2' Indemnité aux victimes des événements de Fez, de Marrakech, etc.,

S millions



3' Travaux du port de Casablanca, 70 millions
4o Travaux de route, 71.750.000 francs
5' Installation de services publics. résidence, services pénitentiaire,

judiciaire, etc.. 39 millions
6° Constructions, aménagement, installation d'hôpitaux, d'écoles, de

postes et télégraphes, etc., 32 millions
7* Premières dépenses nécessaires par la mise en valeur des forêts,

irrigation, cadastre, etc., 10 millions 500.000 francs.
8* Subventions aux villes pour travaux municipaux,27.050.000 francs

9' Etudes de lignes de chemin de fer, 1.500.000 francs
10' Conservation des monuments historiques, 2.500.000 francs
11° Reconstitution du patrimoine immobilier du M aghzen, 5.500.000 fr.
12* Apurement des deux comptes spéciaux ouverts dans les écritures

du trésorier général du protectorat « Installations provisoires de la
résidence actuelle et des services centraux » et « achats et ventes d'im-
meubles domaniaux à Rabat », 4.200.000 francs.

Le service des intérêts et l'amortissementde l'emprunt sera inscrit au
budget général du protectorat morocain, et le payement en sera garanti
par le gouvernement de la République française.

L'article 3 du projet stipule que jusqu'à la cessation des hostilités
et pendant les deux années suivantes, le Gouvernement du protec-
torat pourra être autorisé par un decret du président de la République,
rendu sur le rapport du ministre des affaires étrangères après avis du
ministre des finances, à se procurer sous forme d'avances remboursables
sur le produit de la prochaine tranche de l'emprunt à émettre, les fonds
nécessaires pour assurer la continuité des travaux. Ces avances jouiront
de la garantie du Gouvernement de la République française.

Le projet de loi comprenait 4 articles. Quelques députés parmi lesquels
des anciens administrateurs coloniaux comme Albert Grodet et Auga-
gneur firent adopter par la Chambre l'article additionnel suivant

Article 5 Seront soumis au contrôle de la Cour des Comptes dans les
conditions à déterminer par décret. les comptes des comptables des
budgets municipaux du Maroc, lorsque la moyenne du montant des
recettes ordinaires constatés dans les trois dernières années dépasse
50.000 francs par an. Il sera rendu, dans le délai de quatre mois à partir
de la promulgation de la présente loi, un décret contresigné par les
ministres des finances et des affaires étrangères, portant règlement
général sur la comptabilité publique du Maroc.

Les services financiers du Maroc seront soumis à la vérification de
l'inspection générale des finances.

2' Projet de loi déposé au Sénat (1).

Le Gouvernement a déposé au Sénat le projet de loi modifié par la
Chambre des députés et instituant le contrôle financier sur les finances
marocaines.

(1) J. O., Sénat. Doo. pari., n" 70. Annexe à la séance du 3 mars 1916.



3° Rapport de M. Lucien Hubert il).

Le rapport est entièrement favorable au projet de loi.
Comme son collègue de la Chambre des députés, M. Long, M. Lucien

Hubert fait ressortir le rôle joue par le Maroc dans la guerre européenne,
et la grande confiance que le Maroc doit inspirer au Gouvernement de la
Métropole.

La guerre a produit une influence salutaire sur les Européens établis
au Maroc et sur les indigènes qui ont manifesté un très grand loyalisme.
M. Lucien Hubert sait mettre «n relief les très grandes qualités adminis-
tratives et d'homme de gouvernementdu résident général.

La loi qui a sanctionné le projet de loi du Gouvernement a été votée et
promulguée le 25 mars 1916 |2).

4° Projet de loi adopté par la Chambre des députés, adopté avec modifica-
tion par le Sénat, portant ouverture de crédit sur l'exercice 1916, par la
.garantie de l'emprunt marocain de 1914, présenté à la Chambre des
députés au nom de M. R. Poincaré, président de la République, par
M. A. Ribot, ministre (3). Projet présenté au Sénat (4).

L'article unique de ce projet de loi est ainsi conçu: « II est ouvert au
Ministère des affaires étrangères, au titre de l'exercice 1916, en addition
aux crédits provisoires alloués par les lois des 29 décembre 1915 et
30 mars 1916, et par des lois spéciales pour les dépenses du budget géné-
ral, un crédit d'un million cinq cent cinquante-six mille huit cent quatre-
vingt-dix francs, applicable à un chapitre nouveau du budget de son
département portant le numéro ter et intitulé « Versement au protec-
torat marocain pour la garantie de 1 emprunt de 1914 iarticle 4 de la loi
du 16 mars 1914) ».

Le projet de loi a été adopté sans discussion à la Chambre des députés
à la séance du 14 septembre 1916 (5).

IV. – Instruction publique
1# PROJET DE LOI PORTANT AUTORISATIONd'engagement DES dépenses POUR

LA construction DE DEUX ÉCOLES PRIMAIRES françaises A TANGER ET
OUVERTURE AU MINISTÈRE DES affaires étrangères D'UN CRÉDIT DE
300.000 FRANCS sur L'EXERCICE 1916, présenté AU NOM DE M. R. POIN-
carré, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, PAR MM. A. BRIAND ET A. RIBOT,
ministres.

2* Rapport de M. LoUIS MARIN, DÉPUTÉ.

3* PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ET PRÉSENTÉ AU
SÉNAT.

(1) J. O., Sénat. Doc. parl., n" 86. Annexe à la séance du 3 mars 1916.
(2) J. O., a' du 29 mars 1916, p. 2493.

(3) J. O., Ch. dép., Doc. parl., a" 2267. Annexe à la séance du 30 juin 1916.
(4) J. 0., Sénat. Doc. pari., n* 347. Annexe a la séance du 21 septembie 1916.
(5).J. 0., Ch. dép., Déb. pari. Séance du 14 septembre 1916, p. 1802.



1* Projet de loi portant autorisation d'engagement de dépenses pour la
construction de deux écoles primaires françaises à Tanger et ouverture
au ministère des affaires étrangères d'un crédit de 300.000 francs sur
l'exercice 1946, présenté au nom de M. R. Poincaré, président de la Répu-
blique française, par M if. A. Briand et A. liibot. ministres (1).

Dans un projet de loi n' 266, déposé le 7 juillet 1914. le Gouvernement
appelait l'attention de la Chambre des députés, sur les difficultés que
rencontraient dans leur développement., les écoles primaires françaises
à Tanger. par suite de l'insuffisance des locaux dans lesquels elles sont
installées. Pour assurer le développement de l'influence française, pour
compléter et achever notre œuvre, pour ne pas perdre les bénéfices des
sacrifices déjà consentis, le département des affaires étrangères signa-
lait la nécessité de construire des bâtiments scolaires en vue de loger et
d'installer nos établissements d'instruction. C'est pour répondre à ce
désir que le Gouvernement a déposé le projet de loi.

Celui-ci comporte la création d une école de garçons à 600 élèves et
d'une école de filles et école maternelle à 400 élèves.

Les dépenses doivent être réparties sur les trois exercices 1916, 1917,
1918.

2' Rapport de M. Louis Marin, député (2i.

Le rapport de M. Louis Marin est entièrement favorable; mais il stipule
que les dépenses doivent être échelonnées sur deux exercices au lieu de
trois comme le demande le projet de loi.

Le rapporteur envisage certaines questions telles que celles qui concer-
nent Tanger et la future zone internationale, le statut actuel de Tanger et
de sa zone. la France à Tanger, et nos œuvres scolaires à l'étranger. Un
paragraphe spécial est consacré à l'enseignement à Tanger et dans la
zoue espagnole, et à 1 insuffisance des écoles françaises de Tanger.

3' Projet de loi adopté par la Chambre des députés et présenté au Sénat (3).

La Chambre des députés avait adopté le projet de loi du Gouvernement
dans sa séance du 7 juillet 1916.

Le Sénat l'a adopté dans sa séance du 10 novembre 1916 (4i.

Louis PAOLI.
Bibliothécaire de l'Université.

(1) J. O., Ch. dép., Doc. part., n' 2246. Annexe a la séance du 24 mai 1916

(2) J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n' 2272. Annexe a la séance du 30 juin 1916-

(3| J. 0., Sénat. Doc. parl., n* 271. Annexe à la séance du 18 juillet 1916.

(4) J. 0., Sénat. Déb. psrl. Séance du 10 novembre 1916, p. 89(i.



BIBLIOGRAPHIE

GLI STUItt DEI DIR1TTI OR1EXTALI MEDITERRANEI DI FRONTE
ALLA SCIENZA DEL DIRITTO ED ALLA POLITICA COLONIALE, par
le professeur Evaristo Cardsi (1).

Au soin d'un congrès tenu à Rome, le 4 mars 1916, M. Carusi a pro-
noncé un discours d'une belle tenue littéraire et d'un haut intérêt à
la fois scientifique et politique discours qui a les proportions d'une
thèse et les allures d'un beau et séduisant programme. ·

Elargissant les données d'un problème, dont il avait posé les pre-
mières bases dans une communication antérieure « sur les rapports du
droit romain et du droit musulman » (2), il ne considère plus ces rap-
ports que comme l'application particulière d'un phénomène inflnàinent
plus grandiose, ouvrant à la science historique et juridique les plus
vastes et les plus séduisant horizons.

Sur les bords orientaux de la Méditerranée s'est développée une série
de droits divers babylonien, sumérique, hébraïque, syriaque, persan,
grec, byzantin, égyptien, musulman.

Malgré leur diversité, ces droits apparaissent, au point de vue his-
torique, comme les éléments composants d'un seul et même tout et
présentent entre eux des points de contact ou des airs de famille, qu'ex-
pliquerait leur lointaine dérivation d'une souche commune.

Le. droit romain fait lui-même partie du cadre de ces droits méditer-
ranéens. Car, s'il a pu subir leur influence dans ses obscures et incer-
taines origines, il les a à son tour marqués de son empreinte autori-
taire, les modelant A son image, 'sans effacer cependant les particula-
rités qui les distinguent de même que, dans l'ordre politique, l'Em-
pire a marqué de son empreinte les peuples que régissent ces droits
divers.

Si ces prémisses sont exactes, elles soulèvent, au moins au point. de
vue scientiflque, un problème d'ordre supérieur et qui domine le débat,
celui « d'un droit général méditerranéen », problème analogue à celud
que soulève «la genèse des civilisations et l'unité de la race » (3).

Voilà, si nous avons bien compris la pensée de l'auteur, les questions
que il. Carusi soumet aux méditations des hommes compétents, en les

(1) « L'étude- des droits orientaux méditerranéens, dans ses rapports
avec la science du droit et de la politique coloniale ». Ce travail a été
publié dans les « Atti delta socletà italiana per il progresso dette
scienze » (vme réunion. Rome, mars 1916) et a fait l'objet d'un tirage
à part auquel nous nous référons.

(2) Communication « sut rapporti tra diritto romano e diritto musul-
mann faite à Sienne en 1913, V. Atti délia socletà 1913.

(3) Cf. Sergi Origine e diffusione delta stirpe mediterranea (Rome
1915L



invitant à rechercher la part de vérité comme la part d'erreur que
peuvent renfermer des prémisses d'une audacieuse témérité peut-être.
mais bien ,dignes des préoccupations du monde scientifique.

Et tant ,pour solliciter leur concours que pour faciliter leur tâche.
il indique l'état actuel de la science. par un examen rapide des sources
et des productions (1), passant successivement en revue 1° le droit
babylo-sumérico-assyrien S," le droit hébraïque 3° le droit christiano-
oriental 4» le droit grec 5° le droit égyptien 6° enfin, le droit
musulman.

C'est une traduction latérale de ces pages qui s'imposerait, si elle
n'était incompatible avec les proportions réduites d'un compte rendu
analytique. L'idée fondamentale qui domine ces précieux renseigne-
ments est la suivante « ce ne sont pas les matériaux à utiliser en vue
das constructions à édifier qui font défaut, mais bien les architectes
aptes à une judicieuse utilisation de ces matériaux ». Cette aptitude ne
peut appartenir qu'à des juristes et à. des juristes capables 'de consul-
ter directement les sources, sans le secours toujours inquiétant des phi-
lologues. L'association entre juristes et philologues a fait ees preuves
et les résultats qu'elle a donnés ne la recommandent guère (2).

La méthode que conseille l'auteur dans la poursuite du but à atteindre,
mais en l'appliquant sur une plus large échelle, est celle qu'a. employée
avec tant de succès M. Bonfante, dans la recherche des origines
archaïques du droit romain et qu'il a qualifiée du nom de «

naturalis-
tique » méthode d'induction historique et méthode comparative.

L'une permet de remonter le .cours des siècles, car le présent garde
l'empreinte du passé. et, pour qui sait la découvrir, presque toujours
l'image en réduction des institutions disparues se reflète dans la struc-
ture de celles qui les ont supplantées. L'historien juriste qui voudrait
dresser le bilan des institutions franchement originales, c'est-à-dire
sans aucune attache avec la tradition passée, en serait vraisemblable-
ment réduit à dresser un procès-verbal de carence.

L'autre, derrière la diversité des droits en vigueur à un moment
donné, tend à dégager un certain fond commun à tous et à mettre en
relief l'universalité de certains éléments et de certains caractères, jus-
tifiant ainsi des conclusions par analogie et permettant de combler les
lacunes de nos connalssancps sur un droit par des emprunts faits à un
droit voisin.

Si « l'originalité absolue » d'une institution « dans le temps est
contraire aux lois de l'évolution,

«
l'originalité absolue d'une insti-

tution « dans l'espace » m'apparaîtraiit comme une affirmation tout
aussi conjecturale et tout aussi contraire aux données de l'expérience,
même quand on admettrait au profit d'un peuple ce besoin d'orgueil-
leux isolement si volontiers mis à l'actif des premiers Romains. L'in-
fluence du voisinage submerge Jes barrières, que lois ou décrets pré-
tendraient élever à la frontière d'un Etat ou d'une cité pour les proté-
ger contre les infiltrations du dehors, infiltrations opérant en deux sens
opposés et représentant un mouvement d'importation et d'exportation.

Cette Influence du voisinage, jointe à la communauté des besoins à
satisfaire, donne aux institutions en vigueur chez les divers peuples

(1) P. 10 à 34 du tirage à part.
(g) P. 18.



un air de famille, que des dissemblances mêmes profondes en appa-
rence, ne sauraient dissimuler à un œil exercé. Sans doute, chacune
peut et doit avoir sa couleur locale, et comme un goût de terroir, mais
ce n'est, en principe, qu'en raison et que dans la mesure de son adap-
tation au milieu dans lequel elle est appelée à fonctionner.

A ce point de vue encore, qui se préoccuperait de dresser de bilan des
institutions essentiellement et exclusivement nationales », en serait

réduit, ou à peu près, à dresser un procès-verbal de carence. Cette
affirmation ne sera .pas démentie par ceux que passionne l'étude com-
parée des diverses législations présentes ou passées elle n'offusquera
que ceux qui se cantonnent dans l'étude d'un droit déterminé et ignorent
le phénomène de résonance ou de pénétration réciproque des divers
droits, phénomène qui souligne la haute portée de la méthode com-
parative.

Mais, ignorer ce qui se passe au dehors, pour se reconnaître le droit
de le nier, c'est un procédé de primaire » et non un procédé scien-
tifique. La loi de la pesanteur est antérieure à sa découverte, et son
impérieuse autorité est indépendante de l'acquiescement que le vulgaire
peut lui accorder ou lui refuser

Puissë-je, en entrant aussi complètement dans les vues de l'auteur,
sur la méthode à suivre, n'avoir pas dépassé et surtout déformé sa
pensée, en la traduisant par des formules dont la généralité peut prêter
le flanc à la critique, et dont je garde seul la responsabilité.

Après l'indication de la méthode, M. Carusi délimite le domaine des
recherches à effectuer (1) enfin, il soumet à un examen critique inté-
ressant les précieux efforts tentés dans cet ordre d'idées par MM. Mit-
teis et Collinet, soulignant les lacunes et les erreurs imputables à l'un
comme à l'autre, et protestant contre le coefficient exagéré que l'un et
l'autre donnent .au droit grec », à l'hellénisme D, 'Considéré comme la
clef de voûte destinée à résoudre toutes les difficultés que soulève
l'étude du droit romain provincial et à en expliquer toutes les dé-
viations (2).

Au point de vue politique et colonial, l'histoire et les circonstances
présentes assignent à l'Italie, dans le bassin méditerranéen, un rôle
qu'elle ne peut songer à remplir utilement sans une préparation sérieuse
d'ordre intellectuel et scientifique, qu'il convient de ne pas confondre
avec un vernis superficiel et trompeur.

Parmi les multiples facteurs de cette préparation, sans laquelle toute
tentative de pénétration est vouée à un échec certain, il en est un qui,
aux yeux de l'auteur, a une importance capitale, c'est la culture Juri-
dique.

L'auteur présente à l'Italie deux modèles l'Allemagne et la France,
mais avec un droit de priorité et de préférence au profit de cette der-
nière.

Certes, au point de vue technique, économique et linguistique, l'Alle-
magne, grâce au concours de ses universités, de ses séminaires et de
ses instituts, a su faire face à une préparation dont l'ampleur n'a
d'égale que celle de ses ambitions coloniales son organisation n'a
qu'un vice, mais il est rédhibitoire c'est l'insuffisance de la place
assignée, dans le plan d'ensemble, à l'étude des droits orientaux.

(1) P. 26 à 29.

(2) P. 29 à 37.



La France, après bien des erreurs et des tâtonnements, a su combler
largement cette lacune et résoudre, sous tous ses aspects, le difficile
problème de cette préparation coloniale ». En dehors de l'organisa-
tion métropolitaine (1), elle a su créer, au sein de ses .colonies, des foyers
de culture intellectuelle et surtout juridique l'école du Caire, l'école
de Beyrouth et la faculté de droit d'Alger. M. Carusi rend, à la féconde
activité dont cette dernière fait preuve, un précieux et flatteur hom-
mage, qui donnera peut-être quelques remords à ceux qui, naguère,
dans un programme improvisé de bouleversement plus capricieux que
réfléchi, rêvaient d'un « delenda est schola ».

Les rêves de M. Carusi sont tout autres, car ce sont ceux d'un esprit
averti et éclairé, convaincu que, sans le concours de la science, et en
particulier sans le concours du droit, il n'y a pas d'entreprise coloniale
viable, pas de pénétration féconde et que, seul, ce concours peut con-
tribuer à l'élargissement de la sphère d'influence de la Mère-Patrie.

Sans entrer dans le détail du judicieux programme qu'il soumet aux
méditations du congrès et du gouvernement italien, je souligne deux
vœux qui lui tiennent particulièrement à cœur d'une part, la fonda-
tion prochaine à Tripoli d'une faculté de droit modelée sur ceLLe d'Al-
ger d'autre part, l'espoir d'une étroite collaboration franco-italienne
dans la résurrection future de la faculté de Beyrouth.

Je dis résurrection future, parce que cette faculté a cessé d'exister
les accords franco-turcs, qui en avaient permis l'établissement, ayant
pris fin, comme conséquence de la guerre actuelle.

M. Carusi, avec une pointe de jalousie patriotique, et par suite plus
que légitime, note l'inappréciable bénéfice qu'un Etat peut retirer de
la fondation au dehors de foyers de culture juridique, dont le rayonne-
ment bienfaisant n'échappe qu'à ceux qu'aveugle un utilitarisme à
courte vue « Ne nous faisons pas d'illusion, dit-il, la Syrie tout entière
est, au point de vue intellectuel, une terre française, et les chrétiens de
Syrie se considèrent presque comme citoyens français ».

Le vœu de l'auteur est que cette faculté soit rétablie à la fin des
hostilités sur la base nouvelle précitée celle d'une étroite collabora-
tion franco-italienne, après entente diplomatique entre les deux nations
intéressées.

C'est dans un domaine plus large que je souhaite de voir se forger
les liens d'une entente aussi cordiale que sincère et définitive. Par
suite de circonstances que j'aurais mauvaise grâce à rappeler, et qui
procèdent presque toutes de cette idée que « rien ne divise comme la
communauté 'des aspirations », l'Italie pendant de longues années,, est
demeurée, sans profit, en marge du rôle que lui assignent ses origines
et ses destinées. Elle a retrouvé sa voie de subordonnée de l'Allemagne
(car elle ne pouvait pas jouer d'autre rôle dans la triplice, la notion
d'égalité étant étrangère aux conceptions germaniques), elle devient la
collaboratrice de la France.

La solidarité des armes et la communauté des longues épreuves, noue
sont une garantie que c'est dans une fraternelle et loyale collaboration
que les deux grandes sœurs latines, après s'être retrouvées sur le che-
min de l'honneur et de la gloire, poursuivront, la main dans la main,
la satisfaction de leurs communes aspirations.

Jean THOMAS

(1) P. 43.



FRAGMENTS DE LEGISLATION MAROCAINE. – I. LA REPRESEN-
TATION'-DES. PARTIES EN JUSTICE, par J. Rovel, chef du service
des études législatives. Une brochure in-8°, 11 p. Rabat, Exploita-
tion officielle de l'imprimerie rapide, 1916.

Cette plaquette la première d'une série due à l'administration de
notre protectorat au Maroc – est le commentaire d'un dahir récent,
signé' le 18 novembre 1916, visé par le résident général le 27 (Rev. Alg.
1917. 3. ). Le but de ce nouvel acte législatif est de mettre fin aux
abus qu'autorisaient les art. 51 et s. du dahir sur la procédure civile
des agents d'affaires s'étaient créé, parfois par des moyens répréhen-
sibles, paraît-il, une grosse clientèle, et ils plaidaient, comme manda-
taires des parties, devant les tribunaux et même devant la cour du
Maroc. En vertu du nouveau dahir, les parties, sans doute, conservent
le droit de plaider elles-mêmes mais, au moins en principe, seuls les
avocats peuvent les représenter devant les juridictions françaises.

M. Rovel, récemment nommé chef du service des études législatives à
Rabat, saisit cette occasion de faire un nouvel éloge de l'organisation
judiciaire du Maroc (1). De cette organisation, l'un des principaux
caractères, et l'un des principaux mérites, est la suppression de tous
les auxiliaires M. Rovel écrit les « parasites » – ordinaires de la
justice avoués, huissiers, notaires, commissaires-priseurs, etc. Seuls
les secrétaires-greffiers, avec leurs subordonnés, commis-greffiers et
commis, assurent tous les services dévolus en France aux officiers
publics et ministériels, et fliême quelques autres par surcroit.

M. Rovel profite de la 'même occasion pour me tancer sévèrement de
n'avoir point, d'avance, admiré les beautés de la justice et de la pro-
cédure au Maroc La nouvelle organisation a été généralement bien
accueillie. Il y a eu cependant une voix discordante. Un juriste émi-
nent, M. Emile Larcher, a prodigué à nos dahirs ses critiques et ses
ironies. Aucune de leurs innovations n'a son agrément l'exclusion des
avoués l'effraie et pour un peu il prendrait la défense des huissiers
la direction de la procédure confiée au juge lui-même ne lui semble
pas réaliser un progrès et ne lui dit rien qui vaille l'importance et
la diversité des attributions conférées aux secrétaires-greffiers l'épou-
vante, et il voit dans les secrétariats des tribunaux un organe « formi-
dable » quant aux restrictions apoprtées aux libertés traditionnelles
du barreau, elles lui paraissent tout bonnement odieuse, et on ne peut,
d'après lui, rien attendre d'un barreau qui ne comporte pas un conseil
de l'ordre et qui n'a même pas le droit de nommer son bâtonnier, d'un
barreau « châtré », suivant sa propre expression, et dont les mérites ne
peuvent manquer d'être en proportion de la liberté qui lui est recon-
nue ».

La si intéressante brochure de M. Rovel, malgré tout le talent de son
auteur, n'a pas modifié ma façon de voir. Il me semble, tout au con-
traire, que le commencement d'expérience de l'organisme judiciaire
marocain et particulièrement le nouveau dahir viennent donner à mes
critiques, ou plus exactement à mes réserves, une remarquable justi-
fication.

(1) V. déjà S. Berge, La justice française au Maroc, Rev. Alg. 1916.
1 37.



La direction de la procédure confiée au juge lui-même est une inno-
vation hardie. Je n'ai jamais dit que oe ne soit pas un progrès je n'en
sais rien j'ai réservé mon jugement. J'y vois un essai. Je doute qu'il
soit heureux, parce qu'il n'est pas dans le tempérament de nos magis-
trats de jouer au procès un rôle actif. Je doute qu'une procédure menée
par une personne absolument désintéressée mette aussi complètement
en lumière tous les moyens de fait et de droit qu'une procédure dirigée
par les mandataires autorisés et expérimentés des parties. La sagesse
des nations dit que de la discussion jaillit la lumière. Les rédacteurs
du dahir de procédure paraissent l'avoir oublié ils font de la justice
une administration.

Les secrétaires me paraissent toujours un organe « formidable «. La
parfaite exactitude de ma manière de voir a été, oe me semble, péremp-
toirement démontrée quand le tribunal d'Oudjda a jugé que le secré-
taire-greffier, mandataire de la loi seule, a qualité pour assigner, quand
il ignore ses fonctions, les diverses personnes intéressées à un jugement
dont il doit assurer l'exécution (Trib. d'Oudjda, réf., 27 janvier 1916,
Rev. Alg. 1916. 2. 167, et ma note).

Enfin, en ce qui concerne le barreau, il serait plus exact de dire que
les avocats n'existent pas au Maroc. Qu'est-ce donc qu'un ordre qui
n'est pas maître de son tableau ? qu'un bâtonnier nommé par la cour î
Qu'est-ce donc surtout que des avocats qui représentent des parties en
justice et dont les honoraires seront taxés (1) ? Ce sont bel et bien des
mandataires, des procureurs, des avoués. Pour eux la plaidoirie devient
l'accessoire ils postulent. Nommés et contrôlés par l'autorité judiciaire,
ils ressemblent étrangement à des officiers ministériels. Et ainsi, telle
est la nécessité) de ces auxiliaires que, bon gré mal gré, les auteurs des
dahirs qui se sont moretrés leurs adversaires résolus, sont pourtant
obligés de les instituer.

Tant il est vrai qu'on a toujours tort de considérer les mots, et non
les idées. Tant il est vrai aussi qu'il est toujours imprudent de chanter
les louanges d'une institution qui n'a pas encore subi l'épreuve de l'ex-
périence. On ne peut considérer comme une expérience suffisante les
trois années, dont deux de guerre, pendant lesquelles a fonctionné
cahin-caha le nouveau et étrange système judiciaire marocain.

Emile Larcheh.

I

(1) C'est bien la taxe que M. Rovel parait annoncer « Le contrôle
exercé~par l'autorité judiciaire-sur les avocats v* être- resserré davan-–
tage encore, afin de leur enlever toute possibilité de tirer de la nouvelle
situation qui leur est faite des profits exagérés ».



DU BAIL A COMPLANT
ET

DES CONTRATS SIMILAIRES

PRÉFACE

Le travail que nous présentons aujourd'hui au public est la
traduction d'un petit ouvrage de droit musulman, traitant du
bail à complant et des contrats similaires.'

Cet ouvrage est dû à la plume du jurisconsulte marocain
Sidi Abd-er-Rahmanc Ibn Sidi Abd-el-Qader er-Rachidi qui l'a
publié à Fez, le du mois arabe chouâl de l'an 1317 (hég.) sous
le titre d'Et-tafsir wat-tashîl fi dikri ma ahrnalaha Ech-Cheikh
Khalil min ahkami el mogharassati wat-tawbidji wat tassyr.

L'auteur, lui-même, nous avertit qu'il a écrit ce volume, à
la prièr'e de quelques amis, afin de combler certaines lacunes
qu'ont laissées la plupart des juristes, tels que Sidi-Khelil et
Ibn El-Hadjeb, dans leurs traités de droit musulman et qui
concernent le bail à complant.

Le travail de Sidi Abd-er-Rahmane se compose de deux par-
ties le texte et le commentaire". Le texte est écrit dans le
style précis de Sidi-Khelil.

Le commentaire a fourni la matière de la plupart de nos
annotations mais, pour la clarté de l'ouvrage, nous avons
pris soin d'écarter absolument la partie du commentaire qui
n'avait pas rapport à notre sujet.

En somme, nous n'avons visé qu'à faire œuvre utile en met-
tant aux mains de chacun une étude, aussi précise que pos-
sible, d'un point de droit important. Nous nous estimerons
suffisamment payé de notre peine, si nous avons réussi.



TEXTE

Le bail à comptant est licite quand il a pour objet des arbres,
ou des végétaux persistants pendant plusieurs années, tels que
le safran et le coton (i). Il peut affecter soit la forme du sala-
riat, soit celle du forfait, soit enfin celle du bail à comptant (2).

Dans ce dernier cas, le preneur a une part déterminée (3)
tant sur le sol que sur les arbres plantés et non seulement sur
l'un ou sur les autres (4). La terre nue qui existe entre les arbres
plantés est, à moins de convention contraire préalablement
stipulée, considérée comme faisant partie du contrat (5).

Si les parties conviennent que le travail doit être assuré par
l'j preneur seul jusqu'au moment où les arbres auront atteint
telle hauteur, il ne sera donné suite à cette clause que si ces
arbres ne produisent pas avant qu'ils aient atteint la hauteur
convenue. Il en est de même lorsque les contractants con-
viennent que le travail du preneur doit avoir pour terme
l'époque où les arbres produisent (6), ou avant laquelle ils com-
mencent à produire (7). Si les arbres commencent à produire
avant l'expiration de la durée pendant laquelle le travail est
il la charge exclusive du preneur, cette clause est interdite (8).

Quand les parties restent muettes sur la durée de délai, le
travail du preneur doit avoir pour terme le moment où les
arbres commencent à produire des fruits (g).

Toute clause qui imposerait au preneur des travaux de peu
d'importance, par exemple, l'établissement d'une clôture, est
licite. Si ces travaux sont, a.u contraire, importants, comme le
fait de faire élever de grandes constructions, le forage d'un
puits ou le défrichement d'une forêt, il ne sera pas donné
suite à cette clause (10).

Le bail à comptant prend-il naissance par le fait même du
contrat, ou seulement lorsque l'exécution a été commencée ?a
Il existe à cet égard deux opinions (it).

La détermination de la nature de la tâche et du temps pour
lequel on contracte, peut résulter soit de l'usage local, soit de
la convention des parties (12). Le preneur est responsable des
arbres qui périssent par la négligence (i3).

Si le preneur-ne peut satisfaire il son engagement, soit
pour cause d'incapacité, soit pour cause d'absence, après le
contrat, ou même après avoir exécuté en partie les conventions



stipulées et que le propriétaire du terrain fasse à ses frais ache-

ver le travail à la charge du preneur par un tiers, ou l'achève
lui-même, le preneur peut entrer en possession de ses droits
en remboursant les dépenses faites 'par le bailleur pendant son
empêchement (ifi), à moins qu'il y renonce au préalable.
Dans ce cas, il ne sera pas ,admis à entrer en possession de ses
droits en remboursant le bailleur.

Les contractants doivent arrêter l'essence et le nombre des
arbres à planter (i5). Cette dernière clause n'est pas nécessaire
si on connaît (par expérience) que le terrain à planter peut
contenir tant d'arbres (16).

11 est interdit de combiner le bail à complant avec la vente,
le salariat, le forfait, le change, le colon,age partiaire, la société,
le mariage et la commandite. La même interdiction existe si

on combine, dans un même acte, deux de ces contrats autres
que le bail à complant (17).

Il est défendu de vendre un jardin où les fruits des arbres
ont fait l'objet d'une donation entre vifs, avant que leur matu-
rité ait commencé (18).

Il est interdit d'abattre les arbres par dépravation (ig), lors
même qu'ils appartiennent à des gens qui- résistent ouverte-
ment au souverain (20).

Le habous des arbres constitué au profit des fils du fonda-
teur à l'exclusion de ses filles est-il nul (21), ou blâmable
seulement comme la donation faite par un père au profit de
l'un de ses enfants, de la totalité de ses biens (22) ? Deux sys-
tèmes ont été soutenus à cet égard.

Il est défendu à quiconque de manger les fruits des arbres
d'autrui, sans autorisation de leurs propriétaires (23), alors
même qu'on serait en voyage. Cette défense cesse d'exister en
cas de force majeure (24). Il est également défendu de manger
les fruits des arbres appartenant à des émigrés (25). Cette in-
terdiction n'existe plus pour les fruits abandonnés par leurs
propriétaires au premier venu (26).

Il est illicite de vendre des raisins à celui qui en fait du vin.
En cas de vente, le contrat est nul {27). S'ils ont péri, leur
propriétaire doit donner en aumône la différence entre le prix
de vente au fabricant du vin et le prix qu'il aurait obtenu de
ces mêmes raisins s'il les avait vendus à une autre personne
qui les aurait destinés à un usage licite.

Il est interdit de couper des rameaux sur les arbres d'autrui
sans autorisation, lorsque ces rameaux présentent certaine
valeur ou que leur abatage est de nature à causer un préju-



dice (.28). Leur propriétaire peut les reprendre s'il ne s'est pas
écoulé un grand laps de temps pendant lequel ils ont pris cer-
tain degré de croissance (29). Dans le cas contraire, il recevra
la valeur des rameaux estimés au jour où ils furent coupés,
en même temps qu'une indemnité égale à la moins-value cau-
sée par l'enlèvement de ces rameaux, s'il y a lieu. Il en est de
même lorsque le propriétaire d'un veau dont la tête est prise
entre deux branches, coupe l'une d'elles pour le retirer (3o).

Il est interdit à la personne qui a concédé bénévolement à

son voisin l'excédent de son eau pour irriguer les arbres qu'il
l'a engagé de planter, de révoquer cette concession après les
plantations (3i). Il lui est également interdit d'empêcher le
propriétaire des arbres plantés dans un terrain enclavé dans le
sien, de passer chez lui pour l'exploitation de son fonds, s'il
avait l'habitude d'y passer antérieurement (32).

Il est défendu de faire des plantations ou élever des cons-
tructions à proximité des murs d'enceinte d'un centre, de
crainte que l'ennemi ne s'y retranche derrière (33). La même
défense est appliquée à l'égard des plantations et des construc-
tions faites à proximité d'un chemin, de crainte de rendre la
circulation dangereuse (34).

Il est défendu de partager approximativement des fruits ou
des raisins pendant aux arbres, en même temps que l'im-
meuble producteur, ou sans l'immeuble producteur. La même
règle s'applique aux céréales et aux légumes avant qu'ils ne
soient moissonnés ou cueillis (35). Il est également prohibé
de partager le miel en même temps que les abeilles (36).

Le partage des fruits, effectué par un usurpateur dans le but
de s'emparer de la part de quelques-uns des associés, est-il
définitif ? Les juristes ont formulé des opinions différentes à
cet égard (37).

Il est permis aux associés de se partager avec une mesure
dont la contenance est connue, les fruits provenant des arbres
qui ont fait l'objet de bail à complant. Il est également permis
d'échanger un fruit par un autre d'une autre essence. Il est
aussi permis de partager en gerbes le blé vert ou d'autres
grains analogues séparés de l'épi. Il est enfin permis aux asso-
ciés de prendre en se partageant, l'un un jardin et l'autre un
terrain nu. Ces deux derniers partages s'appellent partages
amiables.

Il est permis d'échanger un jardin contre un autre, à «on
dition que les arbres des deux jardins ou de l'un d'eux ne por-
tent pas des fruits entrés en maturité, la vente ne peut avoir



lieu que si les fruits des deux contractants ou de l'un d'eux ne
font pas partie de l'échange (38). La règle est la même à l'égard
de l'échange d'une terre contre une autre (3g).

Il est permis de donner à bail à complant un terrain conquis
de force (4o). Mais il est défendu de procéder ainsi à l'égard
d'un terrain qui a fait l'objet d'un habous (40-

Le preneur qui a fait des plantations dans un terrain conquis
de force qui a été concédé à son bailleur, devient, de ce chef,
!e propriétaire de la partie de ce terrain équivalente à sa part
de preneur (42).

Celui qui fait des plantations pour son compte personnel
dans un terrain conquis de force, avec l'autorisation de qui de
droit et non pas par usurpation (43), en devient seul pro-
priétaire (44).

Le terrain ainsi planté se transmet-il par la mort du plan-
teur à ses héritiers ? Les avis des jurisconsultes modernes sont
partagés à cet égard (45). Il en est de même pour sa vente et
sa donation.

L'administration générale de terrains conquis de force
appartient au souverain juste ou à son délégué (46). Ce même
personnage à le droit absolu de l'enlever à l'un pour le donner
à l'autre (47). II a également le droit, en cas de décès de son
occupant, de le donner à ses héritiers ou à qui bon lui sem-
blera (48).

Les terrains de cette catégorie ne peuvent être achetés des
auxiliaires du souverain qu'avec l'autorisation de celui-ci (4g).

Ils peuvent faire l'objet d'une concession à titre d'usufruit
qu'ils soient oui ou non mis en valeur mais il ne peut être
fait concession à titré définitif que des terres non mises en
valeur. Si la terre mise en valeur a été concédée à titre défini-
tif, cette concession est valide (60).

On doit commencer par servir de préférence dans le partage
des terrains conquis de force par les descendants du Prophète

que la bénédiction et le salut soient sur lui les indigents,
}es*débiteurs, les chargés d'une nombreuse famille, le souverain
et le cadi (5i).

Celui qui jouit d'un terrain conquis de force, et qui ne se
trouve pas dans l'une des deux situations précédentes, doit
payer les loyers de ce terrain au souverain si celui-ci est juste
et aux indigents dans le cas contraire (62).

Le propriétaire d'un terrain peut le céder à un tiers qui
s'engage à cultiver des légumes et des cucurbitacées, à condi-
tion que les semences soient fournies exclusivement par le
bailleur (53).



Le preneur peut prendre un associé pour sa part avant que
les arbres commencent à produire ou même la lui céder à
titre gratuit mais il ne peut vendre ses droits avant l'expira-
tion du délai stipulé dans la convention. En cas de décès,
avant l'expiration de ce délai, ses héritiers auront le choix de
prendre son lieu et plaee et de continuer par conséquent le
travail à sa charge ou d'y renoncer.

Si des propriétaires voisins ont cru nécessaire, de crainte
d'être volés, de se cotiser pour payer un gardien commun, et
que quelques-uns d'entre eux s'y soient refusés, ces derniers
seront contraints à participer au paiement du gardien (54).

Le propriétaire d'un terrain ensemencé qui n'a pas pu, pour
une raison quelconque, le sarcler tout seul, peut conclure, à
cet effet, le colonage partiaire avec un tiers (55).

Le propriétaire d'un jardin peut abattre ses arbres pour faire
élever des constructions à leur place ou les remplacer par
d'autres (56).

Le propriétaire d'un jardin peut le faire exploiter par un
tiers, s'il lui fixe une part et que la durée et la nature de l'ex-
ploitation soient déterminées (07). On applique la même règle
à l'égard de l'association pour l'élevage des abeilles (58).

Lorsque le terme fixé par la convention est arrivé, les con-
tractants doivent se partager entre eux les arbres qui ont fait
l'objet du contrat, ou effectuer chacun le travail qui lui in-
combe pour sa part (09).

Si ces arbres périssent après l'arrivée du terme, les contrac-
tants restent copropriétaires du sol (60). ·

Si la plus grande partie des arbres plantés ont péri et que
oeux résistant sont éloignés l'un de l'autre, le preneur n'aura
aucun droit sur ces derniers. Si les arbres qui n'ont pas péri
sont unis au lieu d'être éloignés l'un de l'autre, ou repré-
sentent certaine valeur malgré leur dispersion, le preneur y
aura son droit. Si, au contraire, quelques-uns des arbres plan-
tés ont péri et que la plus grande partie a réussi, le preneur
aura sa part déterminée sur les arbres résistants (6t). •*

Le preneur ne peut jouir du terrain qui a fait l'objet du bail
« complant, comme le fait d'y cultiver des légumes, avant
l'arrivée du terme fixé entre lui et le bailleur qu'avec l'autori-
sation de celui-ci (62).

En cas de désaccord entre les contractants au sujet de la
part qui doit être attribuée au preneur, on s'en rapporte à
l'usage local.

Quand le désaccord concerne la validité, du contrat, c'est



l'affirmation de celui qui prétend à la validité qui est admise

a moins que la nullité ne soit flagrante.
Il est de règle d'annuler le bail à complant, lorsqu'ensuite

un vice se manifeste avant que le preneur ait commencé l'exé-
cution des conventions. Si ce vice se manifeste après que les
plantations sont achevées, le contrat devra-t-il être annulé ? Il
existe deux opinions à cet égard. D'après la première opinion,
si le propriétaire du terrain a fixé une part au preneur, le con-
trat est valide et le terrain planté leur appartiendra indivise-
ment, à charge par le preneur de tenir compte à son associé
de 'la moitié du prix estimatif de ce terrain et par le bailleur
de la moitié du travail du preneur. Si, au contraire, le bail-
leur n'a pas lixé de part au preneur, le contrat est annulé.
D'après la deuxième opinion, si le propriétaire a fixé une part
au preneur, ce dernier a droit à une indemnité pour les arbres
qu'il a plantés et pour son travail, et le contrat sera annulé.
Si, au contraire, il ne lui a pas fixé la part qui lui doit être
attribuée, les uns considèrent, ce contrat comme une location
entachée de nullité, les autres comme un contrat de salariat
entaché de nullité.

En cas d'annulation du bail à complant après que les con-
tractants ont joui des fruits, si ce contrat vicié est considéré
comme une location entachée de nullUé, le preneur pourra
réclamer au bailleur la restitution des fruits de même essence,
si leur quantité est connue, ou à défaut leur valeur suivant
estimation approximative et le bailleur, les loyers du terrain.
S'il est, au contraire, considéré comme un contrat salariat
entaché de nullité, on procède en sens inverse.

L!a même règle est appliquée pour les choses fongibles en
toutes matières.

Si l'un des deux copropriétaires d'un terrain y fait des
plantations, des constructions, son copropriétaire peut profiter
de ces plantations et constructions en remboursant au premier
la plus-value, suivant estimation faite le jour même (63).

Quand la personne qui constitue ses arbres en habous meurt
avant la prise de possession des arbres habousés, le habous
devient nul. Il en est de même si la prise de possession n'a pas
en lieu avant la maladie à laquelle le constituant a succombé,
sa déclaration en état de déconfiture ou sa folie.

Sont également nuls, si la prise de possession n!a pas eu
lieu avant que le disposant tombe dans une des situations pré-
cédentes, les libéralités suivantes la donation, l'aumône, la
silah .(64), la idah (65), la commandite, Vihba(fi6), la zminha (67),



le prêt, la donation viagère, l'ikhdânt (68), l'iskan (69), la con-
cession des servitudes {70), Yifkar (71), l'ikhbal (72), l'ifkâ (73)

et la concession.
Il en est de même au cas où une personne fait un legs du

surplus du bien disponible et que les héritiers l'ont ratifié pour
le surplus après la mort du disposant, si le légataire n'en avait

pas pris possession avant que les héritiers soient tombés dans
l'une des situations précitées.

1

La prise à possession n'est pas nécessaire pour la validité de
la nihla (74) et du cautionnement.

La cession des arbres sous forme de donation déguisée en
vente ou autre contrat à titre onéreux, en vue de faire avan-
tager un parent, est interdite, s'il n'est pas établi que' l'acqué-

reur a versé au. vendeur une somme représentant le prix réel
de ces arbres.

Quand un débileur remet à son créancier des arbres dans le
but de s'acquitter d'une dette préexistante, la dation en paie-
ment n'est valable que si les arbres sont livrés immédiate-
ment {75).

COMMENTAIRE

(1) a) Le bail à comptant ne peut avoir lieu que pour la plantation
des végétaux dont les tiges persistent pendant plusieurs années. Il
ne peut avoir pour objet les végétaux qu'on doit ensemencer tous les
ans (p. 4).

b) Le jurisconsulte Ibn Arafa exige, pour la validité de ce contrat,
que les végétaux soient à tige ligneuse. Le bail à complant ne peut
donc avoir pour objet les cultures de céréales et de plantes annuelles
(p. 4).

(2) a) Ibn Rachid, Kl-Mattiti, Ibn-Arafa et d'autres juristes recon-
naissent trois sortes de bail à c~mpta~ 10 quand on dit à un ouvrier
« plante-moi tel terrain de figuiers, de vignes etc., moyennant un
salaire convenu, payable en numéraire ou en objet analogue, il y a
salariat s,! s.1,2» Quand on dit à cet ouvrier: « plante-moi tel terrain
de figuiers, de vignes,- etc., et je te reconnaîtrai tel droit sur chaque
arbre qui parviendra à tel degré de croissance ou sur chaque arbre

qui pousse », il y a forfait J._a_a. 3° Quand les deux contractants con-
viennent que le preneur aura concurremment avec le bailleur des droits
sur le sol et sur les arbres à planter lorsqu'ils auront pris certain
développement, il y a bail à complétai lA-^oAi-a (p. 4, 5).

b) Le bail ù complant ~3wTl»c«» "sous forme deHalàfïal ï.\ =».\ n'est
valable que si les arbres à planter sont exclusivement fournis par lé
bailleur, que le nombre de ces arbres soit ou non arrêté. Si les arbres



sont, au contraire, fournis par le preneur, le contrat ne peut être
valable qu'en y introduisant de nouvelles conditions (p. 5).

(3) Si la part qui doit être attribuée au preneur n'est pas déterminée,
le contrat est nul (p. 5).

(4) a) L'auteur fait ici allusion au passage suivant de la modawa-
nah « Si tu dis' à une personne « complante-moi ce terrain de quel-
ques ou de plusieurs arbres et, lorsqu'ils auront atteint tel degré de
croissance ou tel âge, nous deviendrons copropriétaires des arbres plan-
tés et du sol où ils se trouvent, dans la proportion de moitié chacun »,
le contrat est valable. Si tu lui dis « nous deviendrons copropriétaires
des arbres et de la partie seulement du sol sur laquelle seront plantés
ces arbres », le contrat est également valable. Dans le cas contraire, le
contrat est nul (p. 5).

b) Ibn Arafa déclare nul le contrat de bail à complant dans lequel
il est stipulé par le bailleur que le preneur n'aura aucun droit sur
les arbres à planter, mais seulement sur les fruits qu'ils produisent
(P. 5).

c) Si les contractants conviennent que les arbres seuls ou le terrain
seul seront considérés comme leurs copropriétés indivises dans les
proportions convenues entre eux, le contrat est nul mais si ces conven-
tions ont été exécutées et les clauses respectées jusqu'à l'anéantisse-
ment des arbres qui en ont fait l'objet, le propriétaire du terrain ain?'
planté doit, d'après Ibn El-Qassim, restituer au preneur la valeur esti-
mative de la quantité des fruits dont il a usé, et celui,ci doit, en
compensation, payer au propriétaire du terrain la valeur locative de
ce terrain. Le preneur ne peut, en dehors de cela, rien réclamer pour
ses plantations au bailleur qui demeure le seul propriétaire du terrain.
Le juriste Sahnoun soutient, au contraire, que les fruits des arbres
plantés dans ces conditions doivent bénéficier exclusivement au bail-
leur et le preneur a droit à une indemnité proportionnelle à la somme
du travail fourni par lui ,Voy. Mohammed Ibn Afl ElQassim Ibn
Mohammed Ibn Abd-el-Djalil El-Filali, p. 197).

(5) a) Le terrain qui fait l'objet du bail à comptant, doit être divisé
en trois catégories 1° La partie sur laquelle les arbres ont été plantés
doit être nécessairement considérée comme indivise entre les deux con-
tractants, même si le bailleur a stipulé le contraire 2° la partie du
terrain qui existe entre les arbres plantés doit être considérée égale-
ment comme indivise entre les contractants à moins que le bailleur
ne se l'ait réservée par clause au moment de la conclusion du contrat
3° La partie du terrain qui est assez éloignée du sol complanté, ou
qui fut complantée, mais dont les arbres n'ont pas encore atteint le
degré de croissance convenu, reste exclusivement la propriété du bail-
leur (p. 5, 6).

b) Si, dans un terrain planté, il existe entre les arbres des étendues
nues et que le propriétaire dé ce terrain conclut un bail à comptant
pour ces étendues nues, le preneur ne peut stipuler que les anciens
arbres fassent partie du contrat sans quoi le bail à comptant ainsi
conclu est nul. Mais si les anciens arbres réservés pour le bailleur
profitent du travail du preneur, travaux d'irrigation par exemple, cette
réserve est nulle (p. 6).

c) Le preneur a droit à une part égale à celle qui lui est attribuée



par le bail à complant dans tout ce qui pousse naturellement sur le
terrain qui a fait l'objet du contrat (p. 6).

(6) a) L'auteur à'El-mowaziah soutient que lorsque les contractants
conviennent que le travail doit être assuré par le preneur seul jusqu'au
moment où les arbres commenceront à produire, le contrat est nul,
parce qu'on ignore à quelle époque les arbres commencent à donner
des fruits (p. 6).

b) Ibn Rachid opine que cette clause n'aurait pas de suite quand on
ignore l'époque à laquelle les arbres, qui font l'objet du contrat, donnent
des fruits. Si, au contraire, on sait par expérience, qu'ils doivent com-
mencer à produire à telle époque, la clause produit ses effets (p. 6).

(7) Il y a divergence d'opinions, d'après Ibn Arafa, sur la validité
du bail à complant, lorsque les parties conviennent que le travail du
preneur doit avoir pour terme une époque où les arbres ne peuvent pas
commencer à produire (p. 6).

(8) Si les contractants conviennent que le travail du preneur doit
avoir pour terme une époque déterminée et que les arbres commencent
à donner avant l'arrivée du terme où le travail du preneur doit prendre
fin, cette clause est, d'après Ibn El Qassim, interdite et le contrat nul.
Pour qu'il soit valable, il faut que la durée du travail du preneur
prenne fin avant l'époque à laquelle les arbres commencent à pro-
duire, ou tout au moins à cette époque (p. 7).

(9) Ibn Habib dit que le bail à complant, dans lequel les contractants
restent muets sur la durée pendant laquelle le travail doit, être assuré
par le preneur, n'est valable que dans les pays où t'usage local décide
que cette durée doit prendre fin à l'époque où les arbres commencent
à produire. Si l'usage local autorise les parties contractantes à'stipu-
ler que le preneur doit assurer le travail durant toute sa vie, comme
cela se pratique dans certains pays, tous les jurisconsultes sont una-
nimes à déclarer la nullité de ce contrat (p. 7).

(10) La clause qui impose an preneur des travaux de grande impor-
tance est illicite, parce que si les arbres qui font l'objet du contrat ne
poussent pas à la suite d'un accident quelconque, le terrain redeviendra à
son propriétaire seul, et, par suite, les travaux effectués par le preneur
.ne pourront profiter qu'au bailleur seul. Le contrat devient donc aléa-
toire. Quand les travaux sont de peu d'importance, tel que l'établisse-

ment d'une haie, quelque construction d'une valeur insignifiante, la
clause est observée (p. 8).

11) Ibn Rachid et Ibn Arafa prétendent que le bail à romplaiit prend
naissance par le fait même de la conclusion du contrat. D'autres juris-
consultes affirment, au con:raire, qu'il ne peut prendre naissance que
lorsque l'exécution a été commencée. C'est cette dernière opinion qui a
prévalu parce que le bail à romplnnt n'est autre chose, à ce point de

vue, qu'un forfait ^xj*. et que le forfait ne prend naissance que lors-
que l'exécution a été commencée (p. 8).

(12) Le preneur doit, pendant toute la durée du travail, ou jusqu'au
moment de la fructification des arbres, selon les conditions intervenues
lors de la conclusion du contrat, irriguer, tailler et soigner les arbres
qui font l'objet du contrat (p. 81.



(13) Si les arbres périssent par la faute du preneur, celui-ci en sera,
d'après l'imam El-Waghlissi, responsable (p. 8).

(14) a) Le preneur peut, en matière de colonage partiaire, ^LàL^
en cas d'incapacité, d'absence ou de repos, 'se faire remplacer par une
personne apte à «e genre de travail (p. 9).

b) « Quand un khammès tombe malade, dit El-Barzouli, on doit le
faire remplacer par un salarié, jusqu'à son rétablissement » (p..9).

c) Supposons que le propriétaire d'un terrain le donne à deux pre-
neurs, à charge par eux de le complanter d'arbres dans la proportion
d'une moitié pour le propriétaire du sol et d'un quart pour chacun des
deux preneurs. Après avoir effectué la plantation, l'un des preneurs
néglige les arbres ainsi plantés, pendant environ deux ans, c'est-à-dire
jusqu'au moment où ils commencent à donner des fruits. Les deux
preneurs auront chacun le quart sur les arbres et le terrain sur lequel
ils sont plantés. Mais le preneur qui a négligé les arbres et ne les a
pas soignés pendant environ deux ans, devra payer à son associé
qui l'a remplacé, dans ces soins, un salaire proportionnel au travail
fourni par lui en son lieu et place (Voy. El-amal-ELmotlak, t. II, p. 51).

(15) a) On exige des contractants, pour la validité du contrat, qu'ils
déterminent l'essence des arbres à planter pour les deux -raisons sui-
vantes d'abord, parce que les arbres ne fructifieront pas tous à la
même époque, quand ils ne sont pas tous d'une même essence et, en'
second lieu, parce que la nature du travail que le preneur doit accom-
plir pendant la durée du contrat, dépend essentiellement de la nature
des arbres (p. 9).

b) Le bail ~àco~zpla.rtt n'est valable, d'après certains jurisconsultes
modernes, que lorsqu'il a pour objet des arbres d'une ou de plusieurs
essences, si ces arbres commencent à donner des fruits tous à la même
époque, ou qu'il n'y a qu'un très court intervalle entre le moment de
leur fructification. S'ils ne fructifient pas tous à la même époque ou
qu'il existe un long laps de temps entre le moment de leur fructif!-
cation, le contrat est nul à moins de faire un acte spécial .pour chaque
essence. Ibn-Habib a exprimé une opinion contraire à celle de ces
jurisconsultes (p. 9).

(16) « Il est indispensable, pour la validité du contrat, de détermi
ner le nombre des arbres à planter, dit le juriste El-Mattiti, parce que
nous ne savons pas, dans notre pays, dit-il, combien peut contenir
d'arbres tel ou tel terrain (p. 9).

(17) On a défendu la combinaison d'un de ces contrats avec le bail
Pr complant, en un seul acte, parce qu'il y a antinomie entre la nature
dn bail ri complant et la nature des autres contrats ;p. 10).

(18) Celui qui fait donation des fruits d'une année de ses arbres à une
personne ne peut, d'après Achbat, vendre le terrain sur lequel sont
plantés les arbres dont les fruits ont fait l'objet de la donation, à une
personne autre que le donataire, avant que ces fruits n'aient com-
mencé à entrer en maturité. Ibn El-Qassim autorise la vente de ce ter-
rain avant même la maturité des fruits, qui font l'objet de la dona-
tion, si le sol sur lequel les immeubles productifs sont plantés a été
antichrésé pour une dette contractée par son propriétaire (p. 11).



(19) Que la personne qui les abat soit ou non leur propriétaire (p. 11).

(20) a) Le jurisconsulte El-Obbi, après avoir discuté et énuméré
les différentes opinions émises au sujet de la dévastation des arbres des
infidèles, s'est exprimé ainsi « ce que nous venons de dire se rapporte
spécialement aux arbres appartenant aux infidèles. En ce qui con-
cerne les actes de vandalisme de ce genre que nous voyons accomplir
par les souverains dans le but de mettre dans la gêne leurs sujets
qui en sont propriétaires, ces actes sont absolument défendus. D'abord
parce qu'il pourrait se faire qu'il y ait parmi les propriétaires de ces
arbres des innocents, tels que les enfants en bas-âge, les fous, les
veuves, les indigents, etc., et ensuite parce que le verset coranique,
« vous avez coupé quantité de leurs palmiers, et vous en avez laissé
un certain nombre debout » (chap. lix, vers. 5), ne s'applique qu'aux
impies (p. 11).

b) Il est également défendu d'abattre les animaux domestiques qui
donnent beaucoup de lait et qui sont prolifiques (p. 11).

c) Les jurisconsultes musulmans qui admettent qu'on peut dévaster
les arbres de ceux qui résistent au souverain, considèrent cet acte
comme une punition infligée à ces derniers. Les adversaires de cette
théorie et ils sont la grande majorité – défendent, au contraire, à
qui que ce Soit d'abattre les arbres des .infidèles, même sous prétexte
de punition, parce que la loi musulmane n'admet pas qu'on puisse
commuer une peine corporelle en peine pécuniaire. Une grave dis-
cussion s'est élevée à ce sujet, en l'an 828 (hég.), entre les juriscon-
sultes tunisiens. Ils se sont tous prononcé, à l'exception du Cheikh
El-Barzolé, contre la commutation des peines corporelles en peines
pécuniaires. Cette question a donné naissance à plusieurs publica-
tions en vers et en prose (p. 12 à 16).

d) Si une personne qui a trouvé deux poulains dans son terrain
ensemencé les a conduits chez elle et que ces deux bêtes soient sorties
la nuit de la maison et aient été mangées par des bêtes féroces, le pro-
priétaire du terrain où les bêtes ont été trouvées sera civilement respon-
sable de la perte de ces deux bêtes, parce qu'il n'avait pas qualité pour
les conduire chez lui. Il devait les présenter, au contraire, à qui de
droit, si son habitation n'était pas trop éloignée, les rendre à leur
propriétaire en cas contraire et l'actionner ensuite en dommages et
intérêts (p. 18).

(21) D'après Sidi Khelil, le hubous constitué au profit des enfants
mâles, à l'exclusion des femelles ou réciproquement, est nul. Cette
opinion est basée sur le hadits rapporté par Aïcha et d'autres suivant
lequel le habous constitué dans ce sens est une des coutumes antisla-
miques qui exclut les filles de l'héritage. C'est aussi l'opinion d'Ibn
Rachid, d'Ibn Abd-el-Salam, d'El-Mâzari et d'Ibn El-Hâdjib, et d'autres
soutiennent que ce habous est seulement blâmable (p. 19).

(22) a) La donation de la totalité du bien faite par une personne au
profit de quelques-uns de ses héritiers, à l'exclusion des autres, est
blâmable. Cette opinion est. justifiée par le passage suivant d'Ibn abi
Zeid El-Qaïrawani • est blâmable de faire donation de la totalité
de ses biens à quelques-uns de ses enfants, à l'exclusion des autres o.
Il n'y a pas de blâme lorsque la donation faite dans ce sens porte, sur
une partie seulement du patrimoine du donateur (p. 20).



b) II n'y a pas de blâme également lorsqu'une personne donne la
totalité de ses biens en aumône aux pauvres. D'après un hadils du
Sah'h El-Boukhari, un certain compagnon du Prophète avait fait une
aumône à un de ses fils et il est allé prendre à témoin le Prophète
pour la rendre authentique. Le Prophète s'est adressé au compagnon
et lui dit « Avez-vous fait pareille faveur à tous vos enfants 1 »

• Non, répondit le compagnon. » Le Prophète lui dit alors « Craignez
Dieu et établissez une égalité entre tous vos enfants ». Le compagnon
s'empressa alors de révoquer l'aumône qu'il avait faite. D'après une
autre version, le Prophète aurait répondu au compagnon « Ne me
prenez pas comme témoin, parce que je ne veux pas servir comme tel
dans les actes injustes. » Une troisième version rapporte que le Pro-
phète aurait fait la réponse suivante « Allez prendre un autre témoin
que moi ».

Certains savants prétendent que ce hadits ordonne de traiter tous
ses enfants sur le même pied d'égalité parce que si on accorde aux
uns des faveurs, au détriment des autres, cette manière de faire ne
peut qu'exciter à la haine et à l'ingratitude. Doit-on conclure de ce
qui précède que la donation faite au profit de quelques-uns des enfants
à l'exclusion des autres est nulle, ou blâmable seulement ? Il y a, à
cet égard, divergence d'opinions. Malik et Chafii penchent pour la der-
nière hypothèse .(p. 20).

(23) a) II1 est défendu, d'après le rite malékite, de manger les fruits
des arbres d'autrui, alors même que c'est leur gardien qui les donne
(p. 21).

b) II est également défendu d'acheter aux bergers une ou plusieurs
des bêtes qui sont confiées à leur garde (p. 21).

c) Il est défendu aussi de traire les bêtes d'autrui, sans l'autorisation
de leurs propriétaires (;p. 21).

d) Certains savants soutiennent qu'une personne peut user des fruits
de son ami, sans son autorisation, quand la quantité dont elle a usé
est de peu d'importance et qu'elle sait d'avance que son acte ferait
plaisir à son ami, le propriétaire de l'objet dont elle a usé. Malik s'y
oppose catégoriquement, alors même que les fruits dont il s'agit seraient
la propriété de votre mère, de votre père ou de votre frère (p. 22).

(24) La religion musulmane permet à une personne qui a peur de
mourir de faim de manger des fruits d'autrui, plutôt que de manger
un cadavre (p. 22).

(25) a) Il est défendu de manger les fruits des arbres dont les pro-
priétaires ont émigré de leurs pays, par leur propre volonté, ou de peur
d'être maltraités par des usurpateurs. L'auteur fait allusion à l'his-
toire de Tanger que voici « Ibn Ghânem raconte que l'imâm Malik
avait défendu, sur consultation, de manger des fruits provenant des
arbres plantés à Tanger que leurs propriétaires (les Arabes) avaient
abandonnés, par la force, au^peuple vainqueur (les Berbères) » (p. 22).

b) Au point de vue de l'abandon des fruits par leurs propriétaires,
par la force, Ibn Rachid divise les fruits en trois catégories 1° Quand
les propriétaires des fruits abandonnés ou leurs héritiers sont connus,
il est absolument défendu d'en user sans leur autorisation 2° Quand
ils ne sont pas connus, mais qu'on peut arriver à les connaître, si l'on
demarïde des renseignements sur eux, faire des enquêtes au sujet de



leur disparition, dans ce cas les fruits seront assimilés à l'épave J\-kil)\,
c'est-à-dire ils seront vendus et la somme provenant de leur vente sera
conservée, puis on fera des publications si leurs propriétaires ne se
présentent pas après les publications on appliquera à l'égard de ces
fruits les mêmes règles suivies en matière d'épave ji-kâiM 3° Quand
leurs propriétaires seront morts, on suivra également les mêmes règles
que celles appliquées en matière d'épave j\k_»A!\ (p. 22).

(26) Il s'agit ici des fruits laissés après la cueillette. Ces fruits ne
peuvent être glanés par autrui sans l'autorisation de leurs proprié-
taires que si on est sûr que ces derniers n'ont pas l'intention de les
cueillir ensuite (p. 22, 23).

(27) a) La vente des pieds de vigne à ceux qui font du vin avec le
raisin, est, d'après Ibn Rachid, blâmable seulement (p. 23).

b) L'auteur û.'El-otbda{eî, par analogie, défendu la vente des armes à
ceux qui s'en servent pour faire la guerre aux musulmans. Il a dé-
fendu également de vendre un terrain à ceux qui veulent y faire édi-
fier une église et le bois à ceux qui en font des idoles (p. 23).

c) L'auteur d'El-mohaddib, après avoir cité les objets ci-dessus, défend
aux musulmans de vendre aux non-musulmans tout objet pouvant leur
servir contre les musulmans (p. 23).

d) Ibn Habib défend aux musulmans de vendre aux non-musulmans
le cuivre, le fer, le goudron, la cire, les selles, les brides, les éperons,
la laine, les cotonnades, les soieries, les aliments, etc. (p. 23, 24).

e) .Les brigands qui infestent les routes pour voler les passants, trou
bler la sécurité, etc., sont assimilés, sous ce rapport, aux non-musul-
mans, c'est-à-dire qu'il est défendu aux musulmans de leur vendre des
objets qui peuvent leur servir contre les honnêtes gens (p. 24).

(28) a) Si les rameaux pris sur les arbres d'autrui sans autorisation,
ne prennent .aucune valeur, et que les arbres sur lesquels ils ont été
coupés n'ont pas souffert de cet état de choses, cette action est seule-
ment blâmable (p. 25).

b) Si un arbr.e a été transporté d'un terrain dans un autre par un
courant d'eau, son propriétaire pourra-t-il le réclamer, ou bien sera-
t-il considéré comme appartenant au' propriétaire du terrain où il
fut transporté ? Si cet arbre peut être déraciné et planté de nouveau
sans périr, son propriétaire peut très bien le reprendre. Si, au con-
traire, cette opération peut le transformer en hois sec, le propriétaire
du terrain où il fut transplanté par le courant d'eau aura le choix
entre deux choses obliger son propriétaire à le reprendre ou le conser-
ver en payant au propriétaire une indemnité représentant le prix du
bois qu'on pourrait en tirer. C'est l'avis aussi de Sahonoun (Voy. El-amal-
el-Motlaq, Ë99-300).

(29) Les rameaux doivent être rendus à leurs propriétaires s'il ne
s'est pas écoulé un grand laps de temps depuis le jour où ils ont été
sectionnés quand ils sont coupés par des"»usurpateurs. Si, au contraire,
la personne qui les a coupés n'a fait qu'user d'une familiarité qui existe
entre lui et le propriétaire et non par usurpation, leur propriétaire ne
peut jamais les reprendre, que le laps de temps écoulé soit long ou
court, que les rameaux aient pris du développement ou non (p. 25).

(30) a) Si on vend une maison qui renferme des meubles ou des ani-



maux qui ne peuvent sortir par sa porte, à cause de leur gros volume,
les meubles doivent être cassés et les animaux immolés. Abou-Omer
exprime une opinion contraire. D'après lui, au lieu de casser les
meubles et d'immoler les animaux, le vendeur doit démolir la porte
de la maison et la faire réparer ensuite à ses frais personnels. Si cette
opération donne une moins-value à la maison, la différence sera payée
par le vendeur à l'acquéreur (p. 2.5).

b) Quand une personne achète de bonne foi des arbres, qu'elle a
plantés ensuite, d'un usurpateur ou d'un voleur, le propriétaire de ces
arbres a le droit de recevoir le prix moyennant lequel ils ont été ven-
dus, ou leur valeur estimée au jour où ils furent déracinés, ou enfin
reprendre ses arbres, s'il ne s'est pas écoulé un long laps, de temps
depuis le vol ou l'usurpation (p. 26).

c) Il n'est question, dans ce passage, que des rameaux. En ce qui
concerne les plantes enlevées, par un usurpateur, du terrain d'autrui
pour les planter dans le sien, leur propriétaire peut les reprendre,
alors même qu'il s'est écoulé un long laps de temps, à moins qu'ils ne
soient pris à titre d'amitié. Dans ce.cas, le propriétaire ne peut pas les
reprendre s'il s'est écoulé un long laps de temps. C'est l'opinion de
Asbagh (p. 26).

d) Le propriétaire d'un immeuble a-t-il le droit d'avoir des abeilles,
des poules et des pigeons, si ces animaux sont de natirrevà causer des
préjudices à la propriété d'autrui ? Deux opinions contradictoires ont
été soutenues à cet égard (Voy. El-amal-el-motlaq, t. I, p. 322).

e) Celui qui tue le veau d'une vache, quand la mort a influé sur la
quantité du lait que donnait habituellement sa mère, sera condamné
non seulement à une somme représentant le prix du veau qui a péri
par sa faute, mais aussi à une indemnité proportionnelle à la quantité
de lait diminuée. Cette question a été tranchée dans ce sens par Sidi-
Mohammed Ibn Marzouf, à la suite d'une consultation qui lui a été
faite à ce sujet (p. 26).

(31) a) Quelqu'un fait des plantations avec l'excédent d'eau qui lui
a été donné par une personne. Les arbres ainsi plantés commencent à
grandir le propriétaire de la quantité d'eau qui sert à irriguer ces
arbres ne peut pas l'enlever au bénéficiaire, sauf en cas de force ma-
jeure (p. 26).

b) Pour permettre au propriétaire de l'eau qui sert, avec son auto-
risation, à l'irrigation des arbres d'autrui, de la couper ou de laisser
d'autres en user au préjudice du premier, Ibn Rachd fait la distinc-
tion suivante « si le propriétaire de cette eau l'a concédée à celui
qui en use pour irriguer les arbres qu'il a plantés, il ne peut, en aucun
cas, la lui reprendre. Si, au contraire, il est établi que cette concession
d'eau a eu lieu non pas à titre de donation, mais sous forme de prêt
seulement, son propriétaire en conserve la libre disposition (p. 26).

(32) a) Quelqu'un possédant un palmier planté dans le terrain d'autrui,
le propriétaire du sol, d'après Ibn El-Qassim-el-Achnab, ne peut, en
aucun cas, empêcher le propriétaire du palmier de traverser le terrain
pour aller donner les soins nécessaires à son arbre. Cette servitude de
passage subsiste même lorsque le terrain sur lequel le palmier est
planté est ensemencé. Les jurisconsultes permettent au propriétaire du
palmier d'amener avec lui des ouvriers ou des hommes de l'art pour lui



donner des conseils sur la manière dont il doit soigner son arbre.
Néanmoins, il lui est défendu d'amener avec lui un grand nombre de
personnes pour ne pas dévaster le terrain ensemencé (p. 27).

b) « II est défendu, dit Màlik au propriétaire d'un terrain enclavé
dans un autre ensemencé de faire passer ses troupeaux de bestiaux
ou ses bêtes de trait sur le terrain ensemencé pour aller sur le sien.
Ibn El Qâssim a exprimé une opinion contraire et permet au proprié-
taire du terrain enclavé de faire passer ses animaux sur le terrain ense-
mencé d'autrui (p. 27).

(33) a) Le souverain a le droit absolu de détruire toutes les construc-
tions élevées à proximité des murs d'enceinte d'un centre. Si la cons-
truction a lieu dans un moment où l'on ne s'attendait nullement à
l'ennemi, le souverain doit accorder au propriétaire de cette construc-
tion une indemnité représentant la valeur de l'immeuble détruit. Si,
au contraire, la destruction a eu lieu au moment même où l'ennemi
est proche, le propriétaire n'a droit à aucune indemnité pour la
destruction de son immeuble. Ce que nous venons de dire se rapporte
exclusivement aux constructions et plantations faites postérieurement
à l'édification des murs d'enceinte. En ce qui concerne les constructions
et plantations faites antérieurement aux murs d'enceinte, le souverain
ne peut les détruire qu'en payant à leurs propriétaires une indemnité
d'expropriation égale à leur valeur réelle, quelle que soit l'époque à
laquelle elles doivent être détruites (p. 27-28).

b) Celui qui a fait élever une construction à proximité d'un arbre
d'autrui, peut faire disparaître la partie de l'arbre qui gêne l'immeuble
construit, si cette gêne n'existait pas au moment de sa construction.
En cas contraire, le propriétaire de l'immeuble ne peut toucher à
l'arbre (p. 28).

c) Le propriétaire d'arbres dont les racines ont pris de grandes pro-
portions et se sont enfoncées dans les terrains d'autrui doit les couper
ou payer un droit de location aux propriétaires de ces terrains (p. 28).

(34) a) Le propriétaire d'un jardin, qui se trouve le long d'un che-
min, ne peut pas le clôturer avec des matériaux qui sont de nature à
encombrer et rendre gênant le passage de cet endroit (p. 28).

b) Si une personne fait des constructions ou toute autre œuvre à
proximité d'un chemin sans tenir compte des limites qui lui sont impo-
sées et qui ne doivent être dépassées, on doit détruire toute la partie
de ces travaux se trouvant sur le chemin, quelle que soit sa gran-
deur (p. 28).

c) Celui dont le terrain est traversé par un chemin public ne peut
le remplacer par un autre que si celui-ci est moins long que le premier
et ne présente aucune difficulté, sans quoi il ne peut pas interdire la
circulation sur le premier chemin. Ibn El Qassim soutient que le pro-
priétaire du terrain traversé par un chemin public ne peut en aucun
cas le remplacer par un autre, alors même que ce dernier serait plus
court que le premier et présente moins d'accident que lui. Motrif con-
seille de soumettre le cas à l'appréciation du souverain (p. 28).

d) Si un chemin se trouve à proximité d'un cours d'eau et que ce
cours d'eau y ait causé des trous qui l'ont rendu impraticable, les pro-
priétaires des terrains riverains doivent, d'après Motrif, vendre la su-
perficie du terrain nécessaire en vue du rétablissement du terrain abî-
mé (p. 88).



e) Si le chemin abimé appartient seulement à quelques particuliers,
c'est-à-di-re s'il est privé, les propriétaires riverains ne sont pas obligés,
d'après Malek, de vendre à ces particuliers la superficie nécessaire
pour arranger leur chemin. Il en est de même des chemins qui con-
duisent aux mosquées où l'on ne fait pas la prière du vendredi (p. 28).

'35) a) Il y a divergence d'opinion sur le point de savoir si on peut
partager l'oignon et l'ail par pièces. Mais il est permis de les partager
par poids. Certains juristes tolèrent le partage des oignons par têtes,
quand* ils sont à peu près de la même dimension. Il en est de même
des légumes (p. 29).

b) Est-il licite de partager les figues vertes par pièce, ou bien faut-il
les partager par mesure ? Est-il permis aux deux associés de prendre
l'un la cueillette d'aujourd'hui et l'autre celle de demain ? Peut-on se
servir dans des partages de mesures dont la quantité est inconnue ?2
Ces questions ont été soumises à la compétence du jurisconsulte El-
Ghabrini qui les a solutionnées ainsi Le partage des figues et des
fèves par pièces est licite. Il en est de même du partage fait avec une
mesure dont la quantité est inconnue quand les copartageants se
servent tous de la même mesure. Quant au mode du partage suivant
lequel l'un des associés prend, pour sa part, la cueillette d'aujourd'hui
et l'autre celle de demain, oe partage est interdit » (p. 29).

c) « Quand deux personnes sont associées pour une vache, il leur
est permis, dit El-Abhâré, de se partager son lait, en prenant chacun
alternativement le lait du jour » (p. 29).

d) Il est défendu aux deux associés de prendre alternativement l'un,
la quantité des grains dépiquée aujourd'hui, et l'autre celle de demain
et ainsi de suite (p. 29).

e) Si l'un des deux associés d'une vigne dont les raisins sont entrés
en maturité, veut vendre les raisins et l'autre veut les garder pour
sa consommation personnelle, les raisins doivent être partagés approxi-
mativement entre eux, disent les juristes de Qortoba. Ibn Attab sou-
tient, au contraire; que la totalité des raisins doit être vendue à une
personne étrangère ou que l'un des deux associés doit vendre sa part
à l'autre ^p. 30).

(36) Le miel qui peut ne pas être partagé en même temps que les
abeilles, est celui dont les abeilles ne souffrent pas quand il est cueilli.
Quand il s'agit du miel indispensable à la vie des abeilles, son partage
en même temps que celui des abeilles est licite (p. 30).

(37) Quand deux personnes ensemencent en commun un terrain et
que l'un d'eux s'absente au moment des moissons, à qui, l'autre associé
qui a moissonné et dépiqué, s'il veut partager les grains obtenus, doit-
il confier la part qui revient à l'associé absent ? Faut-il l'enfouir dans
un silo en présence de témoins ? Si ces grains sont pris, après le par-
tage, par un usurpateur insolvable, faut-il rendre le premier associé
responsable ou faire supporter la perte par l'associé absent ? Le
jurisconsulte Ibn Marwan à qui ces questions ont été soumises, les a
tranchées dans le sens suivant « L'associé présent ne peut procéder
au partage que sur l'avis du magistrat compétent sans quoi le par-
tage .serait nul. Si la part de l'associé absent' a été enlevée par un
usurpateur insolvable, la perte sera supportée par les deux associés »
(p. 31).



(38) Si les fruits ne sont pas encore entrés en maturité, la vente
devient illicite, que leurs' propriétaires se réservent les fruits ou non
(p. 32).

(39) Il s'agit ici des terrains ensemencés tous deux, ou l'un d'eux
seulement (p. 32).

(40) a) L'auteur a cité ici ce passage dans le but de dissiper le doute
qui existe au sujet de la validité du bail à complant qui a pour objet
un terrain conquis de force. Parce que, comme nous l'avons exposé
précédemment pour que ce contrat soit valable, il faut, sous peine de
nullité, que le preneur ait un droit de propriété aussi bien sur le ter-
rain que sur les arbres plantés et leurs fruits. Or, celui à qui un ter-
rain ce ce genre est concédé, ne peut en jouir que comme simple usu-
fruitier or, du moment que lui-même n'a qu'un droit d'usufruit sur
ce terrain, a fortiori le premier, par conséquent le bail à complant qui
a pour objet un terrain conquis de force est nul (p. 32-33).

b) Peut-on donner en concession les terrains conquis de force ? Les
jurisconsultes malikites, dit Mohamed Ibn Marzoûq, ont formulé dif-
férentes opinions à ce sujet. Mais leur majorité n'admet ni leur conces-
siun à titre définitif, ni non plus leur vente (33).

(41) a) Il est* interdit de donner à bail à complant un terrain consti-
tué en habous « parce que, dit Ibn El Hâdj, un contrat de ce genre'
serait de nature à aliéner une partie de ce terrain » (p. 33).

b) Le locataire d'un terrain habousé au profit d'une mosquée fait des
plantations ou des constructions sur ce terrain sans qu'il y soit autorisé,
sera-t-il considéré comme un simple usurpateur, ou bien aura-t-il droit
au produit, comme s'il avait été autorisé ? Il y a, à cet égard, divergence
d'opinion. D'après Ibn El Hâdj et El Hattâb, ce locataire sera considéré
comme un simple usurpateur, et il n'aura droit qu'à la valeur estima-
tive du bois ou des matériaux qu'on pourrait tirer des arbres pian;és
et des constructions élevées. Les juristes de Tlemcen soutiennent que
les plantations accomplies dans ces conditions constituent un vrai bail
à complant (Voy. Nawazil Sidi Mohammed Ibn El Hassan El Madjâci,
{.. 80).

c) On divisé les terrains en trois catégories

1° Les terrains conquis de force
2» Les terrains dont les détenteurs ont conclu avec les Musulmans

une 'convention avant la conquête leur conservant une certaine auto-
nomie

3° Les terrains dont les possesseurs ont, de leur propre mouvement,
adhéré à l'Islam, antérieurement à la conquête.

Il y a divergence d'opinion sur le point de savoir' si le territoire
marocain a été conquis de force ou si ses anciens possesseurs ont
conclu avec les Musulmans une convention avant la conquête leur
permettant de conserver certaine autonomie, ou si ses montagnes ont
été conquises de force et que les plaines ont fait l'objet d'une conven-
tion conclue avec les Musulmans avant la conquête. D'après Ibn Abou
Zaïd, une partie de ce territoire avait été conquis de force, et l'autre
en vertu d'une convention avec les Musulmans. D'après l'auteur à'El-
Magtabas, les habitants des régions des Messamoda et de Marrakeche
ont adhéré à l'Islam avant la conquête. En ce qui concerne les régions



des territoires berbères, des Souahel et d'Ifr.quia, on ignore si elles
ont été conquises de force, ou fait l'objet d'une convention avec les
musulmans avant la conquête, ou si enfin ses habitants ont adhéré à
l'Islam de leur propre volonté. L'imam Malek affirme que le Maghreb
a été conquis de force (p. 33-34).

(42) Si le concessionnaire d'un terrain conquis de force sur le terri-
toire du Maghreb 1-e donne à une personne pour le lui complanter de
figuiers, de vignes, etc., après avoir arrêté avec lui les clauses licites,
le preneur aura, d'après Sidi Moussa Ibn Orner, le jurisconsulte d'Al-
ger, concurremment avec le concessionnaire. les droits indivis aussi
bien sur le terrain que sur les arbres ainsi plantés. C'est aussi l'avis
de Sidi Moussa El-Abdoussi (p. 34).

(43) a) Si la personne qui a fait des plantations pour son compte
personnel dans un terrain conquis de force a agi ainsi non pas en
vertu d'une autorisation du souverain ou de son délégué, mais sim-
plement par usurpation, le souverain ou son délégué peut le lui re-
prendre en lui payant la valeur des arbres plantés (p. 34).

b) Si l'acquéreur d'un terrain à titre de réméré fait des plantations
sur ce terrain, celui-ci n'a, d'après Ibn Rachd, droit qu'à la valeur des
plantes plantées par lui et sera considéré comme un simple usurpateur.
On procède ainsi, si la vente à réméré a été consacrée pour une durée
déterminée. Si, au contraire, la durée est absolue, on procède autre-
ment (Voy. les ajouebas d'Abou Salem Brahim Ibn Hilàl, p. 123).

(44) C'est-à-dire, ni le souverain ou quiconque ne peut lui reprendre
(p. 34).

(45) a) Cette divergence d'opinion, existait entre les jurisconsultes
El Ogbani et Ibn Marzoûq (p. 34).

b) Si une personne à qui une concession à titre d'usufruit a été faite
par le souverain, en vertu d'un titre régulier, meurt et laisse des dettes,
ses créanciers peuvent-ils bénéficier de l'usufruit concédé par le sou-
verain jusqu'à concurrence, des sommes qui leur sont dues par le dé-
funt ou non î D'après Abou El Abbès E-Qabbâb, l'usufruit doit être,
après la mort du concessionnaire, versé au beït-el-mal et il ne sera
donné ni à ses créanciers, ni à ses héritiers (p. 35).

(46) Si le souverain fait une concession à un solda:, avec condition
de combattre les infidèles, de protéger les musulmans, de lutter contre
les agitateurs, etc., la concession est valable et le bénéficiaire peut
légalement en prendre possession. Si au contraire, elle est faite avec
la condition que le concessionnaire doit accomplir en compensation
des actes que la religion défend, tel que le fait de combattre les gens qui
ne méritent pas d'être tués ou de commettre des actes fte tyrannie, la
concession est illicite et le bénéficiaire ne peut pas légalement en
prendre possession (p. 35-36).

(47) Le souverain ou son délégué peuvent, quand les circonstances
l'exigent, enlever les terrains aux premiers concessionnaires pour les
donner à d'autres. C'est l'avis d"El-Qâraft, p. 36.

(48) a) Le souverain ou son délégué a le droit, en cas de décès du
concessionnaire, de laisser le terrain concédé aux héritiers de celui-ci
ou de le donner à qui bon lui semble. C'est l'avis d/El-Barzôli et de son
maître Ibn Arafa (p. 36).



b) Les terrains d'alluvion doivent-ils être donnés au propriétairs
riverain du côté duquel l'alluvion s'est produite, ou bien au premier
occupant ? î S'il s'agit d'une terre morte, dit Ibn Marzouq, les terrains
d'alluvion seront attribués au premier occupant au cas contraire, ils
resteront la propriété des personnes qui les détenaient avant que l'allu-
vion ne se produisit (p. 36).

(49) El Barzôli rapporte de son maître Ibn Arafa que les ventes qui
se pratiquent au Maghreb et qui ont pour objet des terrains conquis
de force, consenties par les caïds, cheikhs de tribus, etc., ne consti-
tuent qu'une aliénation d'usufruit et non pas un droit de propriété
malk. Pour que ces ventes produisent leurs effets, il faut qu'elles soient
ratifiées par le souverain ou le préposé du beït-el-mal (p. 36).

(50) a) Les juristes malekites soutiennent que les terrains conquis de
fort* et mis en valeur ne peuvent faire l'objet que de concessions à
titre d'usufruit ,seuls les terrains de cette catégorie, non mis en valeur,
peuvent être concédés par le souverain à titre définitif. El Lakhmi et
le cadi Ibn Rachid affirment, au contraire, que le souverain .peut faire
des concessions à titre définitif, même des terrains mis en valeur.
Certains jurisconsultes ont interprété l'opinion de ces deux derniers de
la manière suivante le souverain ne peut pas concéder, à titre défini-
tif, des terrains mis en valeur, mais si cette concession a eu lieu, elle
devient valable. L'opinion la plus générale du rite malékile est que la
concession des terrains conquis de force ne peut avoir lieu qu'à titre
d'usufruit (p. 39).

b) Le concessionnaire d'un terrain conquis de force peut, d'après El-
Lakhmi, le vendre (p. 39).

c) Ibn Abd-el-Haqq affirme, au contraire, que les terrains conquis de
force ne peuvent être aliénés, ni à titre onéreux, ni à titre gratuit.
Ils doivent, au contraire, servir à subvenir aux besoins de la commu-
nauté musulmane (p. 39).

(i) Les terrains dont les anciens détenteurs ont adhéré à l'Islam avant
la conquête peuvent faire l'objet de concessions aussi bien à titre
d'usufruit qu'à titre définitif, qu'ils soient ou non mis en valeur (p. 39,
40).

(51) S'il reste quelque chose après avoir satisfait les personnes se
trouvant dans l'une des conditions indiquées, le surplus doit servir,
d'après Ibn El Hakam, à l'édification des mosquées et des ponts, à
racheter des captifs, à pourvoir aux besoins de la guerre sainte, à
éteindre les dettes, à marier les célibataires, à aider les pèlerins qui
vont aux lieux saints et, en un mot, à secourir les malheureux parmi
les musulmans (p, 42).

(52) a) C'est-à-dire si la personne qui a ensemencé ou planté des
arbres dans un terrain conquis de force ne se trouve pas dans l'une
des conditions précédentes (note 51), si elle est riche, par exemple, elle
doit payer les loyers au souverain, si celui-ci donne à ces loyers une
affectation licite, et aux indigents ou aux jurisconsultes, aux étudiants,
aux gens qui font la guerre sainte ou à ceux qui surveillent l'enne-
mi (p. 42).

b) Si l'une des personnes qui se trouvent dans les conditions vou-
lues s'est emparée d'une superficie du terrain dont les rapports sont
supérieurs à ce dont elle aurait besoin pour son entretien, alors que



d'autres personnes se trouvant elles aussi dans ces conditions, n'en ont
pas assez pour subvenir à leurs besoins, cette personne sera obligée
de payer des loyers pour le surplus du terrain dont elle s'est empa-
rée (p. 43).

(53) Si l'associé jardinier impose par clause spéciale au bailleur de
lui fournir, à ses frais personnels, sa provision annuelle ou son vête-
ment, cette clause est, d'après le juriste El-Oqbani, nulle. Il en est
de même du khammès (p. 44).

(54) a) Cette règle s'applique aussi aux voisins qui ont ensemencé
leurs terrains et qui ont peur d'être volés (p. 44).

b) Ibn-Attab étend l'application de cette règle aux usages d'un lieu
de passage qui a besoin de quelques réparations (p. 44).

(55) a) Si une grande quantité d'herbe est poussée dans un terrain
commencé et si son propriétaire ne peut sarcler le tout lui-même, soit
pour cause de maladie, soit parce qu'il est matériellement impossible
de le faire, ce propriétaire peut conclure, à cet effet, avec une per-
sonne quelconque un contrat de colonage partiaire selon les conditions
requises par la validité de ce contrat (p. 44).

b) « L'aide de khammès, dit mogati, qui doit aider le khammès dans
le sarclage, la moisson, le dépiquage, etc., contre une part déterminée de
la récolte, peut-il être pris même avant que les céréales soient mûres.
comme s'il s'agit d'un simple colonage partiaire, ou ne peut-il être pris
qu'autant que les céréales sont mûres et, par conséquent, peuvent être
vendues ? Ibn Marzouq a tranché, sur consultation, cette question de
la manière suivante « L'aide khammès (mogàti) ne peut être pris
comme s'il s'agit d'un simple colonage partiaire, que si le propriétaire
ne peut pas accomplir tous les travaux nécessaires par lui-même et
que l'état des céréales réclame une main-d'œuvre supplémentaire. »

Ce que nous venons de dire se rapporte aux céréales qui ne sont pas
mûres. En ce qui concerne les céréales mûres, leur propriétaire peut
faire faire les travaux nécessaires par un tiers, à condition que ce tiers
soit payé comptant. Si, au contraire, il lui attribue une part déter-
minée sur la quantité de graines obtenues après les moissons et le
dépiquage, le contrat ést nul, d'après l'opinion générale qui est celle
aussi de la Moudawana (p. 45).

(56) a) Lorsque le Prophète était allé, pour la première fois, à Mé-
dine, il avait fait abattre des palmiers pour faire édifier à leur place
la fameuse mosquée (p. 45).

b) El Cadi Aïad, se basant sur ce hadits, autorise d'abattre les arbres
pour élever à leur place des constructions, et prendre cette place pour
mosquée (p. 45).

c) El Cadi Aïad tolère l'abatage des arbres fruitiers pour les rem-
placer par d'autres qui leur sont supérieurs (p. 45).

d) Ibn Hadjar fait des réserves sur la question d'abatage des arbres
pour édifier à leur place une mosquée, etc., « parce qu'il pourrait se
faire, dit-il, que le hadits sur lequel est basée l'autorisation ne fasse
allusion qu'aux arbres non fruitiers » (p. 45).

(57) Le propriétaire d'un jardin peut le confier à un tiers qui s'en-
gage, moyennant un salaire convenu, à faire les travaux stipulés pen-
dant une période déterminée sous forme de salariat (p. 45-46).



(58) a) Le propriétaire de ruches d'abeilles peut les confler à un tiers
qui s'engage, moyennant une part convenue sur ces ruches, la moitié
ou un tiers par exemple, à accomplir tous les travaux et soins que
réclamerait l'état des ruches et de leur contenu la durée de la dite
association doit être déterminée. Une opinion identique se trouve con.
signée dans les adjouebas d'Ech-Cheriî Et-Tlemçani. Dans ce contrat,
le preneur doit être considéré, sous peine de nullité, comme étant le
vrai propriétaire du nombre des ruches qui lui reviennent pour sa part,
en compensation du travail et des soins apportés par lui pendant la
durée du contrat (p. 48).

b) L'association qui a pour objet des essaims d'abeilles n'est permise,
d'après Abou Amrn El Fassi, que si leur propriétaire consent à vendre
leur moitié au preneur, qui s'engage à soigner l'autre moitié pendant
une durée déterminée (p. 46).

c) Quand les abeilles quittent leurs ruches pour aller se fixer dans
des montagnes. elles sont assimilées, d'après la Moudawanah, au gibier
qui prend la fuite après avoir été pris (p. 46).

d) Si les abeilles quittent leurs ruches pour aller se loger dans celles
d'autrui, si elles sont connues et si on peut les rendre, on doit les
rendre, mais si elles ne sont pas connues ou si on ne peut les rendre,
elles demeurent, d'après la Moudawanah, la propriété du maître des
ruches qui ont servi d'abri aux abeilles dont il s'agit. On procède de
même à l'égard des pigeons domestiques (p. 46).

p) Si les abeilles fie deux personnes quittent leurs ruches pour aller
s'abriter dans un arbre ou tout autre endroit, leur produit est partagé
entre leurs propriétaires respectifs (p. 47).

f) Si une personne expose ses ruches dans le but d'y introduire ses
abeilles et que les abeilles d'une autre personne y soient entrées, ces
abeilles^ci seront rendues à leur propriétaire, si les abeilles du pro-
priétaires des ruches n'y sont pas aussi entrées. Si les deux essaims
s'y sont introduits et qu'il n'y ait pas possibilité de rendre les abeilles
étrangères à leur propriétaire, le propriétaire des ruches peut les gar-
der comme étant sa propre propriété. Si chacun des deux propriétaires
des abeilles ainsi introduites dans les ruches prétend que les abeilles
entrées dans les ruches lui appartiennent, les deux personnes doivent
confirmer, chacune en ce qui la concerne, leur prétention par serment,
et les abeilles seront partagées entre elles. Si, au contraire, les deux
propriétaires ignorent si les abeilles entrées dans les ruches sont à
l'une ou à l'autre, les abeilles seront partagées entre eux sans presta-
tion de serment (p. 4,7).

<7> Celui qui trouve des abeilles dans ses ruches placées dans un
enrlroit, éloigné, en devient propriétaire fp. 47).

>>) Si quelques pigeons quittent leurs nids pour aller s'installer dans
d'antres nids de pigeons appartenant à aulrui, le propriétaire de ces
derniers nids doit rendre h. leur propriétaire les pigeons en question
F'ils sont connus, et peuvent être pris pour être rendus si, au con-
traire ils sont connus, mais qu'il n'y ait pas possibilité de les saisir
pour les rendre à leur propriétaire, ils deviennent, d'après l'imam
Malek et Ibn El Qftcem, la propriété du maître du nid où ils sont
venus se fixer. fhn Habib ne se range à l'avis de ces deux juristes que? '«s pigeons dont il s'agit ne sont pns connus. S'ils sont connus et



qu'ils n'aient pas pu être rendus, le propriétaire du nid 'où ils sont
allés s'installer doit rendre leurs produits à leur propriétaire (p. 47).

i) II est défendu au propriétaire d'un essaim d'abeilles de placer ses
ruches, d'après Ibn Habib, dans un endroit où ces abeilles peuvent
être nuisibles, soit pour les gens de l'agglomération, soit pour leurs
récoltes et fruits (p. 47).

j) Le propriétaire d'une bête nuisible doit l'éloigner de l'aggloméra-
tion, sinon on le mettra, d'après Malek, dans l'obligation de la vendre.
Il en est de même des oies et des poules (p. 47).

k) Le propriétaire des grains mangés par les pigeons et les poules
d'autrui, ne peut riejj. réclamer de ce chef à leurs propriétaires (p. 47).

(59) a) Le preneur doit, pendant la durée de la convention, visiter
de temps en temps les lieux plantés et irriguer, tailler et soigner par
tous les moyens, les arbres qui font l'objet du bail, durant la durée
pendant laquelle le preneur doit assurer les travaux et soins néces-
saire c'est l'avis de l'auteur de la Mattîtiah (p. 48).

î>) Les contractants peuvent, d'après le même auteur, après l'expira-
tion de la durée convenue pendant, laquelle le preneur doit assurer
tous les travaux et soins que nécessitera l'état des arbres, rester pro-
priétaire indivis du sol et des arbres qui sont l'objet de ce contrat
Ils partagent entre eux dans les proportions convenues lors de la con-
clusion du contrat (p. 48).

(60) Si les arbres périssent avant l'expiration de la durée convenue
pendant laquelle le travail doit être assuré par Ve preneur seul, celui-ci
n'aura aucun droit sur le sol où les arbres ont été plantés, parce que
le bail à complant est assimilé au forfait, et le preneur, dans ce dernier
contrat, ne peut avoir aucun droit avant -que le travail qui lui incombe
ne soit achevé. Si, au contraire, ils ont péri après avoir donné des
fruits, le preneur aura sa part convenue sur le sol (p. 48).

(61) Si la majorité des arbres plantés commencent à donner des
fruits, tandis que les autres n'ont pas encore commencé à en donner,
le preneur peut, disent Ibn Sahnoun et Ibn Arafa, au cas où les con-
tractants ont convenu que la durée prend fin par la fructification des
arbres, avoir sa part sur tous les arbres et le sol sur lequel ils sont
plantés, et le travail qu'il doit assurer prend aussi fin en ce qui con-
cerne les arbres. Le preneur doit s'occuper seulement de ceux qui n'ont
pas commencé à fructifier, s'ils sont dans un même endroit et non pas
mélangés avec ceux qui ont commencé à produire. En cas contraire,
c'est-à-dire s'ils ne sont pas éloignés et qu'ils se trouvent dispersés au
milieu de ceux qui ont commencé à donner des fruits, il doit continuér
le travail pour tous les arbres, jusqu'à ce que la majorité de ces arbres
donne des fruits (p. 48).

(62) El-Wanachrissi rapporte qu'un certain savant avait déclaré que
le preneur ne peut rien cultiver dans le terrain en question qu'avec
l'autorisation de son propriétaire et que s'il passe outre, les fruits des
légumes par lui cultivés lui seront donnés à condition qu'il paye au
bailleur le loyer du terrain dont il a joui sans son autorisation (p. 49).

'63) Les dépenses occasionnées par cette plus-value doivent être sup-
portées par les copropriétaires, proportionnellement à leurs droits res-
pectifs (p. 51).



(64) L'aumône faite à un indigent ou à un parent par les femmes
(p. 64).

(65) La promesse faite à quelqu'un de donner quelque chose, doit
s'exécuter obligatoirement (p. 64, 65).

(66) Cadeau fait à la nouvelle mariée par son mari ou son tuteur
matrimonial à l'occasion de son mariage (p. 66).

(67) Acte par lequel l'usufruit des animaux est donné en viager (p. 67).

(68) Acte par lequel les services d'un esclave sont donnés en viager.
>C'est à propos de ces deux termes qu'Ibn Acem dans sa Ttihfa s'est

exprimé ainsi

« L'acte par lequel l'usufruit d'animaux est donné en viager s'appelle
mlnha cet acte n'est pas interdit. »

« Si l'acte a pour objet les services d'une esclave, il porte le nom
d'ikhdkam. La prise de possession dans les deux cas est obligatoire. »

« La donation dure tant que vit l'esclave ou l'animal donné ou pen-
dant un temps nettement déterminé. »

« Le salaire du berger qui garde l'animal ainsi donné, est à la charge
de celui qui, par cette donation, a fait acte de générosité. »

« II est permis au disposant, en pareil cas, d'acheter en payant
somme il voudra, soit au comptant, soit à terme. »

(69) Acte par lequel l'usufruit d'une maison est donné en viager ou
pendant un temps déterminé (p. 71).

(70) Concession bénévole de servitudes pour un temps déterminé ou
pour l'éternité. C'est à ce propos qu'Ibn Acem s'est exprimé, dans sa
Totifa, en ces termes

« Cette concession faite par un voisin à son voisin est chose louable,
qu'elle s'applique à l'irrigation, à un passage, ou à l'usage d'un mur. »

« Si la durée en a été limitée, cette limite sera observée, si rien n'a
été précisé, ce sera considéré comme un prêt (p. 71).

(71) Acte par lequel on confie à une personne une chamelle ou un
cheval pour les monter ou une chamelle pour profiter de son lait et
de son poil (p. 73).

(7Î) Acte par lequel l'usufruit d'un chameau ou d'une chamelle est
donnée en viager ou pendant un temps déterminé (p. 73).

(73) Acte par lequel l'usufruit d'une chamelle et de tout ce qu'elle
produit est donné pour un an (p. 74).

(74) Cadeau fait par le père de l'un des deux nouveaux mariés à l'un
des deux nouveaux mariés, à l'occasion du mariage (p. 75).

(75) a) Si une femme doit de l'argent à son mari et qu'elle lui cède
la maison qu'elle habite avec lui avec l'intention de s'acquitter de la
dette qu'elle a à sa charge vis-à-vis de lui, cette dation en paiement
est valable, alors même que l'épouse continue à occuper la maison en
question, parce que le mari lui doit l'habitation. Si, au contraire, la
maison occupée par les deux conjoints appartient au mari et que
celui-ci l'ait cédée à sa femme pour s'acquitter du reliquat de sa dot,
ou de toute autre dette à elle due par lui, la dation en paiement n'est
valable que si le mari déguerpit des lieux pour aller habiter ailleurs,
parce que la femme ne doit pas l'habitation à son mari. L'usage pra-
tiqué chez les Arabes de la campagne consistant dans le fait pour le



mari de céder la tente qu'il occupe avec son épouse à cette dernière
pour s'acquitter de la dot qui est encore à sa charge, n'est pas valable.
En effet, au lieu de quitter définitivement la tente qu'il a cédée à sa
femme, il continue à l'occuper. C'est à ce sujet qu'Ibn Acem a consacré
le vers suivant Les conditions acquises pour la dation en paiement
sont que la qualité de la créance soit connue et que l'objet remis soit
livré immédiatement « (p. 83, 84).

b) La dation en paiement est, en droit musulman, l'acte par lequel
une personne s'acquitte d'une dette préexistante ayant pour objet du
numéraire, en remettant à son créancier une ou plusieurs choses déter-
minées, meubles ou immeubles. Voy. Ibn Acem, trad. Houdas, note 953,
p 542.

c) Si le débiteur cède à. son créancier une maison et que celui-ci lui
donne une soulte en argent, il faut, d'après l'auteur de la Mattitiah,
pour que la dation en paiement soit valable, que la livraison de la
maison soit immédiate, que la soulte en argent soit supérieure ou
inférieure à la dette (p. 84).

d) Si la créance est due à un enfant en bas-âge ou à un mineur par
un étranger ou un parent autre que le père et le tuteur testamentaire,
et que celui-ci veuille lui céder un immeuble en dation en paiement,
s' le père de l'enfant est en vie ou si .celui-ci a un tuteur testamentaire,
la (talion en paiement est valable et le père ou le tuteur testamentaire
reçoit l'immeuble pour le compte de l'enfant. Si, au contraire, cet
enfant n'a ni père, ni tuteur testamentaire, la dation en paiement est
nulle l'enfant, étant incapable, n'a pas qualité pour recevoir. C'est à
ce propos qu'Ibn Acem a dit « Il est interdit de faire une dation en
paiement à un enfant, s'il n'a point de père, ni de tuteur testamen-
taire » (p. 84, 85).

e) Si un père ou un tuteur testamentaire a dilapidé sur les biens de
l'enfant, dont il a la gérance, une somme qu'il n'a pu déterminer exacte-
ment et s'il veut lui céder une maison ou un terrain en dation en paie-
ment, ce contrat est, d'après l'auteur de la Maltltiah, valable, si réel-
lement le père ou le tuteur testamentaire ignore le quantum de la dette
par lui due à l'enfant. C'est à propos de cette règle qu'Ibn Acem a dit
« Le père ainsi que le tuteur testamentaire peuvent faire une dation
en paiement à l'incapable pour se libérer d'une dette de quantité
inconnue » (p. 85).

/) Si un mari donne à sa femme la moitié d'une maison en paiement
du reliquat de sa dot ou d'une dette ordinaire, cette dation en paie-
ment est valable, d'après El Barzoli, alors même que le mari continue
à occuper avec sa femme la moitié de la maison qui a fait l'objet de
ce contrat, pourvu que le mari n'ait pas stipulé dans le corps de l'acte
qu'il continue avec sa femme à occuper la dite moitié de la maison
(P. 85).

Aboubekr Abdesset.am Be\ Choaïb,
Professeur de droit à la Médersa de Tlemcen,

Chevalier de la T égion d'honneur.
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LA JUSTICE FRANÇAISE AU MAROC OltGAXlSAIIOK ET f'HATIQVE
JUDICIAIRE, par Stéphane Berge, conseiller à la Cour de cassation,
ancien premier président de la cour d'appel du Maroc avec une'
préface de M. Louis Beîuui.t, membre de l'Institut, professeur de droit
international à la Faculté de droit de l'Université de Paris et à l'Ecole
libre des Sciences politiques, membre de la cour permanente d'arbi-
trage de la Haye, ancien président de l'Institut de droit international.

Un fort vol. grand in-8°, xi-901 p., Paris, Maison Ernest Leroux,
édit,, 1917. j

11 n'y a pas quatre ans que la zone française du Maroc a été dotée
de tribunaux français et de codes. J'ai dit dans qu-elte» conditions d'in-
croyable rapidité toute cette organisation a vu le jour, et si, de ci de là,
.j ai relevé quelques erreurs, j'ai dit aussi combien cette œuvre est digne
d'admiration. Il n'était guère possible de faire mieux en allant aussi vite.
V. mes observations critiques sur les codes marocains, Hev. Alg., 1914.
1 1.

Bien entendu, l'expérience a fait apparaître (les lacunes et des imper-
fections la jurisprudence et souvent aussi le légsilateur marocain ont
comblé les unes, corrigé les autres. Et, c'est ce qui fait l'un des très
grands intérêts du beau travail de il. S. Berge. En présentant un exposé
très complet de la justice française .tu Maroc – et par « justice, » il
entend à la fois les organes qui la rendent et le droit auquel ces orga-
nes doivent se conformer pour la rendre l'éminent magistrat fait
une large place aux dahirsi arrêtés, circulaires, dépêches, arrêts et
jugements qui sont intervenus ultérieurement aux dahirs créateurs de
191:5..

Il n'est s,:ns doute point nécessaire de faire ici l'éloge de l'auteur,
bien connu daus l'Afrique du Nord par la longue et honorable 'Carrière
qu'il a fournie en Tunisie, et pour les services tout à fait exceptionnels
qu'il vient de rendre au Maroc, en coopérant très activement à l'œuvre
délicate de l'institution de uns tribunaux dans le protectorat, et en
mettant ce; te «euvre en action, comme premier magistrat de la plus
liante juridiction. Quant à "'œuvre elle-même, elle est admirablement.
présentée dans la magistrale préface de M. le professeur Louis Renault,
qui a été aussi le président de la commission qui a élaboré les codes
marocains.

Encore que M. le conseiller Berge, voulant avant tout faire un ouvrage
strictement pratique, évite autant que faire se peut les controverses et
les opinions contestables, il est. dans ce gros livre, au moins une ques-
tion sur laquelle je crois indispensable de faire une expresse réserve.
C'est une question de hante importance, car ellf touche très directement
au régime législatif du Maroc et on sait combien le régime législatif
:i été imparfaitement et même fâcheusement déterminé par la jnrispru-
dence en Algérie et en Tunisie. Il convient d'éviter la formation d'er-
reurs semblables ou analogues. M. Berge affirme, p. 458 de son ouvrage
« Une loi française, quelle qu'elle soit, n'est pas applicable au Maroc
tant qu'elle n'a pas été promulguée par un acte du Sjnltan chérifien. »

Cette formule me parait dangereusement inexacte tant au fond qu'en
la forme.



Au fond, ce qu'elle affirme est impossible. Il est des lois françaises,
notamment celles qui constituent ce qu'on nomme le statut personnel,
et aussi les lois pénales créatrices de crimes, qui s'imposent aux fran-
çais où qu'Us se trouvent, aussi bien en pays étranger qu'en France.
Est-il admissible que, sous le prétexte de respecter la souveraineté ché-
rifienue, on se refuse à appliquer à un français se trouvant en pays de
protectorat français une loi qui s'appliquerait à lui dans tout le reste
du monde ? Et M. Berge ne tire pas de son principe une conséquence
moins inexacte quand il affirme que le code d'instruction criminelle
français et le code pénal français qui doivent recevoir application au
Maroc, ce sont ces codes tels qu%ls existaient au 12 août 1913, et que
les modifications qui ont pu ou pourront leur être apportées depuis
lurs ne peuvent être suivies au Maroc qu'autant qu'elles y seront « pro-
mulguées » par dahir chérifien. Ceci va, très évidemment, à l'encontre
de la volonté du législateur qui a édicté, en cette matière, l'identité des
codes en France et au Maroc et il serait vraiment déraisonnable d'ap-
pliquer dans notre protectorat une disposition jugée mauvaise, abro-
gée, et des lois ne faisant plus partie de ces codes. V. ma note sous
trib. Casablanca, 9 juin 1914, Rev. Alg. 1915. 2. 186.

Dans ses termes, la formule de M. Berge .contient une erreur souvent
commise, et par là même des plus dangereuses, en usant du mot « pro-
mulguées ». Quand le Sultan, par un dahir, rend une loi française
applicable dans la zone française de son empire, il fait œuvre de légis-
lation., et non de promulgation. Et il ne faudrait pas qu'une formule
vicieuse entraînât dans notre jurisprudence marocaine le désarroi que
l'expression « promulgation spéciale » a causé dans la jurisprudence
algérienne. V. mes observations dans mon Tr. élém. de législat. alg.,
2« edit., t. i, n» 127.

Que M. S. Berge veuille bien ne voir, dans la critique que je viens
de^me permettre, que la preuve du très vif intérêt avec lequel j'ai, non
pas parcouru, mais lu son très important et très utile ouvrage.

Malgré tout le soin avec lequel M. Berge avait rédigé ce beau et
bon travail, il a dû le terminer par une quarantaine de pages d'addi-
tions, pour le maintenir au courant des nouveaux textes parus durant
son impression. n a ainsi fourni une véritable illustration à une judi-
cieuse observation faite par M. Louis Renault dans la préface. On a
institué au Maroc un service d'études législatives qui est, sans doute,
un excellent organe. Mais il faut « souhaiter que l'on n'abuse pas de
la facilité que présente l'instrument législatif tel qu'il fonctionne au
Maroc cette facilité pourrait avoir des inconvénients presque égaux à
ceux qui résultent d'un instrument législatif trop difficile à mettre en
mouvement. Des dispositions qui changent incessamment, qui se modi.
fient sous l'influence de circonstances diverses, de la moindre difficulté
pratique, font perdre à la législation son caractère de stabilité et de
sérieux indispensable pour lui assurer le respect. » Voilà un excellent
conseil à l'adresse du législateur marocain, et même de quelques autres.

Quand j'aurai ajouté que des tables très complètes facilitent grande-
ment les recherches, j'aurai, je l'espère, fait comprendre que le nouvel
ouvrage de M. S. Berge est un véritable monument il fournit au pra-
ticien une masse énorme de renseignements il touche 'aussi aux plus
hauts problèmes de la législation. Tout le monde se ralliera à la coa-
clusion de M. Louis Renault, à savoir que l'auteur«bien mérité de
la science ». Emile I.archer.



LE COMMERCE ENTRE LA FRANCE ET L'ALGERIE étude écono-
mique et statistique, par Jean Mekmet. – Thèse (se. pol. et écou.),
Paris, 1916. Un vol. 192 p.

De ce travail de beaucoup la plus grande part est constituée par une
étude sommaire des principaux produits algériens beaucoup de chiffres
empruntés aux statistiques douanières, accompagnés de quelques expli-
cations sans grande originalité. Puis vient un exposé assez bref du
régime commercial et du régime de la navigation entre la France et
l'Algérie, questions qu'on trouve mieux traitées dans la thèse de
M. André Marneur (v. le compte rendu bibliographique, flet1. Alg. 1911.

1. 169) ou dans l'article de notre collègue Mallarmé sur le monopole
du pavillon. Cela fait, au total, une thèse de valeur moyenne, étant
donné le niveau assez peu élevé des thèses ès sciences politiques et
économiques.

A presque toutes ces thèses, comme à celle de M. Mermet, on peut
adresser les mêmes critiques souci vraiment Insuffisant de tout ce
qui touche à la science du droit documentation laissant fortement à
désirer. La seule allusion que le jeune docteur ait faite au régime de
la propriété indigène est une erreur, mais une erreur qui traîne par-
tout depuis que M. Besson l'a magistralement développée dans son
travail sur la Législation civile de l'Algérie « La propriété indivi-
duelle, recopie M. Mermet, n'existait en Algérie que comme une ano-
malie il a fallu la constituer de toutes pièces » (p. 135). Combien de
fois faudra-t-il donc dire, démontrer et répéter que, bien an contraire,
c'est la propriété collective qui n'existe pas et n'a jamais existé en
Algérie C'est que M. Mermet ignore à peu près tout des travaux et
publications antérieures sur la matière sa bibliographie ne contient
guère en faisant abstraction des erreurs d'orthographe que les
publications officielles rédigées, on sait comment, à propos de l'expo-
sition universelle de 1900 ou de lexposition coloniale de Marseille en
1906. C'est une litérature hien dangereuse. A consulter des ouvrages
plus solides et, par exemple, sur les questions agricoles, le récent Trtfité
pratique d'agriculture pour le nord de l'Afrique, de MM. Rivière et
Lecq, le jeune auteur aurait évité bien des exagérations et des appré-
ciations trop optimistes. E. L.

LA TURQUIE ET LE PROTECTORAT FRANÇAIS EN TUNISIE, 1881-
1913, par E. Rouakd DE Card, professeur de droit à l'université de
Toulouse, membre de l'institut de droit international. Avec cartes,
1 broc h. de 93 'p. Chez A. Peaone et chez J. Gamber. Paris, 1916.

M. TV de Card, qui enseigna à l'école de droit d'Alger, affectionne les
questions multiples et délicates que soulèvent les relations des puis-
sances européennes en Afrique, et, plus particulièrement, celles con-
cernant nos propres intérêts dans l'Afrique du Nord. 11 nous donne
aujourd'hui, en une petite brochure, un exposé clair et substantiel de
l'établissement du Protectorat français en Tunisie et, aussi, question
vins intéressante, des négociations qui s'engagèrent entre la France et
la Turquie, négociations qui aboutirent, non sans de sérieuse? diffi-



cultes, à faire admettre par la Porte que le traité de Kassar Saïd serait
désonnais tenu pour valable et produirait tous ses effets. L'arrangement
du 18 décembre 1913 (1) constate que désormais les Tunisiens bénéficie-
ront en Turquie, en tant que protégés français, des mémes privilèges
et immunités que lcs algériens ils sont placés sous la protection et
sous la juridiction des consuls de France. « Cette reconnaissance de
notre protectorat, dit M. R. de Card constituait, en 1914, un fait
accompli elle n'a pu, dès lors, être atteinte par l'état de guerre sur-
venu entre la France et la Turquie. En effet, d'après une règle de droit
international généralement admise, la survenance de l'état de guerre
ne peut atteindre les conventions qui ont eu pour but d'établir un état
de choses permanent et définitif ». Donc le gouvernement ottoman ne
pourrait pas désormais contester la validité du traité de Kassar Saïd
en prétendant que la reconnaissancede ce traité, fait dans deux conven-
tions diplomatiques, aurait été abolie par la déclaration de guerre du
5 novembre 1914. Telle est la solution qui s'impose au point de vue
juridique ».

Nous notons que l'arrangement du 18 décembre 1913 accorde les
mêmes immunités et privilèges aux Marocains par suite, notre protec-
torat -au Maroc a donc été également reconnu par la Porte.

G. Rectenwald.

LE DROIT KABYLE, par Bernard Luc, docteur en droit, lauréat de la
Faculté de Droit de Toulouse, juge au tribunal civil de Lomtoez. –
Lettre-préface de M. Rouard de Card. – Préface de M. Camille Saba-
tier. Paris, A. Challamel, édit., 1917. Un vol. ln-8° carré,
XVI-556 p.

M. Luc, après avoir pris « le droit kabyle » comme sujet de thèse, a
eu le bon esprit de revoir son travail inaugural et de le présenter au
public en un volume joliment édité. Cet ouvrage dépasse de beaucoup
en valeur la moyenne des thèses. L'auteur s'est soigneusement et intel-
ligemment documenté non seulement, ainsi qu'en témoigne la biblio-
graphie, il a dépouillé à peu près tout ce qui a été écrit sur la matière,
mais de plus il a consulté des personnes qui sont parmi celles qui
connaissent le mieux le milieu kabyle, Me Djouadi-Lakdar, M» Ricci et
surtout M. Camille Sabatier.

AI. Luc exprime en fort bons termes les idées chères à M. Camille
Sabatier et, par réciprocité, M. Camille Sabatier, en une attrayante
préface, présente au public l'ouvrage de M. Luc. C'est dire que M. Luc
est comme M. Sabatier franchement berbérophile. De fait, l'événement
semble donner raison à ceux qui ont fait confiance aux Berbères ,qui,
réfugiés dans leurs hautes montagnes, sont demeurés à peu près intacts
de l'Islamisme. Nos Kabyles ont des qualités de vouloir, d'énergie qui
manquent à l'Arabe. A l'occasion de l'effort considérable demandé par
la France à l'Algérie au cours de cette terrible guerre, c'est bien la
Kabylie qui a fourni le plus fort et le meilleur contingent de soldats et
de travailleurs.

M. Rouard de Card dans sa lettre-préface et M. Camille Sabatier

(1) V. He.v. Alg. 1913. 3- 811.



expriment une même crainte. Ils redoutent que l'esprit de simplicité et
d'uniformité c'est, à la vérité, une forme de la loi du moindre effort

ne détermine les pouvoirs publics à soumettre tous les indigènes
d'Algérie à une même loi, à la codification que vient d'élaborer M. Mo-
rand. Certes, j'ai dit souvent et je ne suis pas prêt de m'en dédire
tout le bien que je pense du beau travail de mon doyen et ami Morand
j'ai l'absolue certitude qu'il va réaliser dans toutes les régions que régit
le droit du Coran et de la Souna un énorme progrès il fournira aux
juges français et musulmans des règles plus claires et mieux appro-
priées à la vie moderne que les solutions obscures du moyenâgeux
Sidi Khalil. Mais il n'est pas permis d'oublier que la Kabylie a su con-
server une situation très particulière elle a gardé sa constitution et
ses coutumes ses kanoun procèdent d'un esprit tout auitre que le
droit proprement musulman. Il n'est aucune raison valable de détruire
un, droit aussi curieux, en même temps qu'aussi bien adapté au milieu
qu'il régit, pour y substituer un droit certainement moins démocra-
tique et que les populations berbères du Djurjura n'accepteraient
qu'avec répugnance.

Le mérite de M. Luc est de bien présenter un ensemble d'institutions
généralement peu connu. A côté du traité complet, mais détaillé, de
Hanoteau et Letourneux, ou de l'expose plus pittoresque que précis de
notre regretté collègue Charvériat, il nous offre une synthèse réussie,
mettant bien en relief les traits caractéristiques du droit kabyle. n faut
que ce droit se maintienne et qu'il continue à régir les populations
denses et laborieuses du Djudjura. Autant l'application du Code Morand
sera utile en .pays arabe, autant elle serait regrettable en pays kabyle.

C'est donc bien volontiers que je me joins à MM. Camille Sabatier et
Rouard de Card pour mettre en garde les pouvoirs publics contre ce
qui serait une déplorable erreur. Et je me joins aussi à eux pour louer
l'œuvre de M. Luc. Emile LARCHER.

LE CARDIXAI. LAVIGERIE ET SON ACTION POLITIQUE (1863-1892),
d'après des documents nouveaux et inédits, par M. J. Totrnier –
RIHIJOGRAI'HIE DU CARDINAL L4) fGM~. par le même. Thèses,
lettres, Paris, 1913.

Il peut paraître difficile de consacrer deux volumse au cardinal Lavi-
gerie sans y mettre rien qui concerne l'Algérie. C'est cependant ce qu'a
réalisé, ou bien peu s'en faut, M. J. Tournier, dans les deux thèses qu'il
*i présentées à la Faculté des Lettres de Paris pour conquérir le grade
de docteur. Il est fort heureux pour lui que ce haut grade ne nécessite
ni connaissances juridiques (l'auteur confond la promulgation avec la
publication des lois), encore moins de notions mathématiques (il nous
enseigne que 150.000 est la moitié de 785.000), même pas l'emploi correct
de la langue française.

Négligeant les œuvres africaines du cardinal, l'auteur limite son
étude aux relations de l'illustre évêque avec les divers régimes, l'empe-
reur d'abord, les prétendants monarchiques ensuite, la République
enfin il précon.isa le ralliement dans le fameux toast de Saint-Eugène,
avec l'espoir d'accaparer la République au profit du catholicisme. C'est
bien le côté le moins attrayant de la 'grande activité de Lavigerie. Il y
munira, sans doute, une extrême habileté. Mais ce n'est certes point
par là qu'il mérite la sympathie.



Au point de vue algérien, on ne peut guère retenir de ces thèses que
les quelques pages relatives au démêlé entre l'archevêque et le gou-
verneur, alors le maréchal de Mac-Manon, au sujet du prosélytisme
dans la population indigène. Il est assez piquant de voir le maréchal
bel et bien battu par celui qui ne devait son élévation au siège d'Alger
qu'à ses recommandations, et même mieux sa désignation. Reconnais-
sons d'ailleurs que. satisfait de son succès, l'archevêque eût le bon

esprit de ne point user des prérogatives qu'il avait arrachées à l'iudé-
• cision de l'empereur.

A noter encore cette opinion du cardinal sur le corps électoral algé-
rien. Au moment des élections de 1885, il écrivait « En Algérie, il n'y
a guère qu'une poignée d'électeurs, tous dignes ou à peu près de repré-
senter le bagne, mais rien de plus ». Le cardinal s'écartait quelquefois
des vertus théologales. E. L.

LES PRATIQUES DE LA GUERRE AERIENNE DANS LE CONFLIT DE
1914 ET LE DROIT DES GENS, par Louis Rolland, professeur à la
Faculté de Droit de Nancy (Extrait de la Revue générale de droit
international public). Paris, A. Pedone, édit., 1916. – Une bre-ch.
in-8°, 123 p.

C'est un travail tout d'actualité que nous croyons devoir signaler à
nos lecteurs, qui apprécient, ainsi qu'il convient, les notes de jurispru-
dence, toujours si intéressantes, de notre 'Collaborateur, M. Louis
Rolland.

Si on relève quelques précédents concernant l'emploi des machines
aériennes en temps de guerre, l'aviation a pris brusquement, depuis le
début de la guerre, une extraordinaire importance. Les faits ont de
beaucoup dépassé le droit. On ne peut, sans sourire, relire des ouvrages
ou des articles vieux de quatre ou cinq ans à peine.

En se documentant aussi sérieusement, aussi complètement que le
permettent les rigueurs de la censure, M. Louis Rolland recherche ce
qui a été fait par les belligérants de l'un et l'autre parti et examine les
faits à la lumière des principes du droit des gens. Cette étude, écrite
avec autant d'impartialité que le permettent les circonstances, dans un
esprit purement scientifique, conduit à cette conclusion

Si la très grande hauteur à laquelle évoluent le plus souvent avions
et aéronefs détermine, à peu près fatalement, des erreurs dans le tir,
ou si les phénomènes atmosphériques égarent les pilotes jusque sur
les territoires neutres, si, par conséquent, des faits en apparence illi-
cites ont été commis de part et d'autre, une différence bien nette appa-
rait d'ores et déjà. Les Allemands et Austro-hongrois paraissent n'avoir
de souci du droit des gens que dans les communiqués radiotélégra-
phiques ou dans les notes de l'agence Wolff, puisqu'ils bombardent
sans raison des villes ouvertes, visant des monuments comme Notre-
Dame de Paris, ou lançant leurs projectiles sur la foule des femmes et
des enfants réunis au marché, ainsi qu'ils l'ont fait à Luneville. Les
aviateurs alliés, au contraire, font tous les efforts, .compatibles avec la
nature de leurs engins, pour que leurs opérations aient toujours un
caractère militaire et pour épargner la population civile. Il n'était point
inutile de le mettre bien en relief.

E. L.



DE L'EXTENSION DV RISQUE f'flOFESSlONNEL aux entreprises com-
merciales, aux employeurs et employés non assujettis et aux délé-
gués à la sécurité des ouvriers mineurs, d'après les lois du 12 avril
1906, du 18 juillet 1907, du 26 mars 1908, du 29 mai 1909 et du 13 dé-
cembre 1912, et de ses conditions d'adaptation législative 1° à l'en-
semble du travail salarié (agriculture, exploitations forestières, ser-
vices domestiques) 2° aux exploitations industrielles et commer-
ciales dépendant des établissements publics 3° aux services publics,
par Jules CABOUAT, professeur à la Faculté de Droit de l'Université de
Caen. Tome deuxième. Un vol. in-8° XV-620 p. Pris, aux bureaux
des Lois nouvelles et à la librairie du Recueil Sirey, 1916.

Parachevant l'important monument qu'il a élevé au principe partout
triomphant du risque professionnel, M. Jules Cabouat nous donne
aujourd'hui le deuxième et dernier volume (1) de l'étude qu'il a consa-
crée à l'extension de ce principe en dehors du domaine de l'industrie, en
dehors même du droit privé, jusque dans le droit public lui-même. Ce
volume est consacré, en effet, à l'application du risque professionnel
aux exploitations forestières, aux services domestiques, aux délégués
mineurs, aux exploitations industrielles et commerciales dépendant des
services publics, aux services publics enfin (établissements péniten-
tiaires, établissements scolaires, service militaire). Cette énumération
n'était pas inutile pour montrer à la fois l'intérêt et la diversité des
questions traitées dans cet ouvrage et la place que tend à prendre dans
la législation moderne, nous dirions volontiers, dans la conscience
moderne, le principe de la responsabilité objective et de l'indemnisa-
tion forfaitaire des accidents de toute nature. Sans doute la plupart
des applications passées en revue n'ont pas encore été introduites dans
notre législation positive et cet ouvrage n'est guère qu'une étude de
travaux parlementaires, mais plusieurs d'entre elles ne tarderont pas
à sortir de cette phase et l'on peut affirmer que dès maintenant l'opi-
nion leur est délibérément acquise. Nul doute que le principe du risque
professionnel une fois acclimaté en Algérie sur le terrain industriel
n'y soit, par la suite, étendu également à tous les domaines.

Rien n'est plus saisissant, à cet égard, que de relever dans le livre
de M. Cabouat l'expansion irrésistible de ce principe à travers les légis-
lations étrangères. Ce sont donc là des faits dont personne ne peut se
désintéresser.

S'il nous était permis d'exprimer ici un regret c'est que ce gros
volume de plus de 600 pages n'ait pas été rendu plus facile à consulter
grâce à des titres courants en haut des pages et à une table des
matières plus claire et mieux divisée. La multiplicité des paragraphes,
loin d'être ici une aide pour le lecteur, lui est au contraire un obstacle,
faute d'un plan d'ensemble nettement aperçu. « Une science est une
langue bien faite », disait Condillac. Pour le lecteur, dirons-nous plus
volontiers, un beau livre est un plan bien fait.

P. G.

(1) V. le compte rendu du premier volume par M. Emile Larcher
(Rev. Alg. 1916. 1. 117). ·



ESSAI
"SUR LES SOURCES DU' DROIT MUSULMAN

On peut distinguer, tout d'abord, deux catégories de sources
idu droit musulman i° celles qui proviennent plus ou moins
directement de la révélation divine ?." celles qui, au contraire,
.sont l'œuvre personnelle des jurisconsultes. Les premières
sont révélées, les secondes humaines.

A. LES SOURCES Révélées

H y en a deux. Le Coran (i) et la Sunna.

[. Le Coran. – La source mère du droit musulman est Le
Coran (La Lecture) remis sur l'ordre de Dieu à son prophète
Mahomet (2) par l'intermédiaire de l'ange Gabriel. Il affirme
l'unité de Dieu et exige des croyants une soumission absolue à
la volonté divine (3). Il est divisé en chapitres ou sourates (/1)

qui, a leur tour, se subdivisent en versets.
Le Coran est la parole de Dieu révélée à Mahomet (5). Ce

caractère du Livre Saint de l'Islam est universellement reconnu
par les musulmans.

(1) On appelle aussi le Coran El Kitab (le Livre par Excellence). Il
existe de nombreuses traductions du Coran. En latin, nous citerons
«elles de Hinckelmann (Hambourg, 1694), de Alaracci (Padoue, 1698),
de Reinecke (Leipzig, 1721) en français, celles de Du Ryer (nom-
breuses éditions de 1649 à 17751, de Savary <lre édit., Paris, 1783), de
Kasimirski (Paris, 1840) en anglais, celles de Sale (plusieurs éditions
londoniennes de 1734 à 1857), de Rodwel (1861 et 1876), de Palmer
(Oxford, 1880) en allemand entre autres celles de Wahl (1828) et
de Rûckert (1888) en italien, l'antique version anonyme de Venise
(1557) en russe, celle de Sabloukov (1877) en suédois, celle de Corn-
berj (1774) en hollandais, celle de Tollens (1859).

(2) En arabe Mohammed.
(3) Musulman (muslfm) signifie en effet résigné à la volonté divine.
(4) Sourat en hébreu désigne une rangée de pierres (dam une

muraille) de là, au sens figuré, une ligne d'écriture.
(5) Le Coran, trad. Kasimirski, notice, p. 1.



Mais la révélation ne s'est pas produite d'un seul coup elle
n'a été accordée au Prophète que par fragments.

Ce n'est qu'après la mort de Mahomet que les sourates ont
· été rangées dans l'ordre où nous les lisons aujourd'hui, qui

est celui de leur longueur (i). Cette classification date de la
première, rédaction du texte coranique édictée par Abou
Bekr (a), 'rédaction depuis révisée sous Osman.

Evidemment, une disposition aussi simpliste des chapitres
du Coran ne concorde ni avec leur ordre chronologique, ni
même avec un ordre logique quelconque. Aussi a-t-on pu
dire non sans raison que le Livre Saint n'était qu'un
assemblage confus de préceptes moraux, religieux, civils et
politiques (3).

Le Coran n'est pas seulement une bible il contient les
principes d'une légi,slation complète et institue un système de
gouvernement théocratique au profit de l'envoyé de Dieu (4).

Si l'on parcourt le Coran, on remarque que les chapitres,
très étendus, au nombre de vingt-quatre, semblent contempo-
rains du séjour de dix années que Mahomet fit à Médine
après le triomphe de sa prédication. Ou y constate, en effet,
les préoccupations de l'homme d'état, du législateur le style
en est verbeux, la forme prosaïque le Coran est cependant
écrit en prose rimée, les règles de droit émises par Mahomet
y sont presque toutes contenues.

Les courtes sourates, au contraire, paraissent antérieures à
l'hégire elles doivent remonter à l'époque de la résidence du
Prophète à La Mecque l'expression en est plus poétique, plus
pathétique aussi. Mahomet adjure. Là il est, avant tout, l'ins-
piré d'Allah (5).

(1) Si l'on en excepte le chapitre d'introduction, la Faliha, qui est le
plus court de tous sept versets.

(2) A la suite de la lutte avec le faux prophète Moçalaïma, laquelle
coûta la vie à de nombreux compagnons de Mahomet, Abou Bekr
(an 12) procéda à la première rédaction écrite du Coran, en faisant
appel à la mémoire des Kourra (lecteurs) et des ashab (compagnons)
survivants, dont certains possédaient le Livre par cœur pour l'avoir
recueilli de la bouche même du Prophète. (En • ce sens Kasimirski,
notice, p. 31, et Huart, Littérature arabe,'p. 39).

(3) Kasimirski. notice, p. 1.

(4) Les Arabes sont riches tout à coup d'un code, d'une charte et
d'une bible (Abdel Khalek Saroit et F. de Martino, Anthologie de
V Amour arabe, introd., p. 1lî).

(5) En ce sens, Huart, op. cit., p. 35 et 36.



2. La Sunna. La seconde source révélée du droit musul-
man est La Sunna, ou ensemble des traductions prophétiques.
Le Coran n'a pas posé que les principes directeurs de la légis-
lation musulmane -f\). Ces principes ont\été complétés par
La Sunna.

Le Prophète\ avait coutume de s'entretenir familièrement
avec ses compagnons, de leur donner des avis respectés, voire
de trancher leurs différends avec une simplicité toute patriar-
cale. Ces entretiens ou hadits ont été pieusement conservés
par la mémoire des fidèles qui avaient approché Mahomet (2),
transcrits et réunis par la suite.

Ce sont ces hadits qui constituent La Sunna.

On en compte six recueils authentiques. Ce sont 1° Le
Çahib {l'Authentique) de EL Bokiiari (Abou Abdallah Moham-
med ben Ismaïl, dit) (ig4-256 de l'hégire). Ce traditionniste
illustre, connu sous un surnom tiré de sa ville natale (3),
étudia à La Mecque et à Médine, passa une grande partie de
sa vie à Bassora, visita l'Egypte et l'Asie Antérieure. Son livre
est le chef-d'œuvre du genre. « Son, principal mérite, dit
M. Peltier (4), est d'avoir groupé celles de ces anecdotes (les
hadits) qu'il regarde comme authentiques sous des rubriques
et des titres indiquant la matière au sujet de laquelle il entend
en tirer des conclusions intéressantes. Le même hadits est
parfois reproduit dix, quinze ou vingt fois par El Bokhari.
Il s'en sert pour étayer des règles portant sur les objets les
plus divers. »

2° Le Çahib, de Musi.im (Abou Hossein ben el Haradj).
Natif du Khorassan, Muslim fit plusieurs séjours à Bagdad et

(1) Le Coran a cependant établi, avec quelques détails, la loi succes-
sorale laquelle a même subi des modifications d'une sourate à
l'autre ainsi que les modes de répudiation. Les règles prescrites par
Mahomet à oes deux points de vue, constituent d'ailleurs une réforme
sociale des plus hardies par rapport aux coutumes antéislamiques.
(Cf. Mercier, De la condition de ta femme musulmane, p. 30.)

(2) Les hadits les plus anciens ont été rapportés par Alcha, veuve
du Prophète, et par ses compagnons (ashab) d'autres sont dus aux
disciples des ashab {tabirin) d'autres enfin aux disciples de ces dis-
ciples. Tous ces apophtegmes n'offrent donc pas lès mêmes garantie»
d'authenticité.

(3) II naquit en effet à Bokhara.
(4) Le Livre des Testaments du Çahib d'El Bokhari, préface, p. 6.



mourut en 268. On ne trouve pas de rubriques dans son œu-
vre. Le même hadits n'y est jamais cité qu'une fois (i).

3° à 6° Les quatre autres recueils tenus pour authentiques
sont inférieurs aux précédents. Ce sont ceux de Abou Daoud,
qui a réuni 4-8oo hadits présentant un intérêt juridique de
Termidhi, disciple de El Bokhari, dont le livre porte le titre
de Djami (Recueil complet)); de NASAl et de Ebn Madja (tous
quatre du IIIe siècle de l'hégire).

En dehors de ces six corpus classiques, mentionnons le Mu-
nad, de Dahimi (IIP siècle), le Tagasim, de EBN Ibbaïn, le Kitab
ès Sonan, de Daragotm, le Kitab et Mortadak, de Bayyi (ces
trois derniers du IVe siècle).

Postérieurement devaient encore florir EBN EL DAIRAVANI,

avec un Traité des traditions falsifiées, et BAGHAWT, auteur
d'une grande compilation, le Macabih-ès-Sunna (fin du IV*

siècle)

s B. LES SOURCES HUMAINES

Les sources humaines proviennent du travail d'interprétation
des jurisconsultes musulmans.

Nous en distinguons deux i° Les Commentaires du Coran
et de la Sunna; 2° La Doctrine des grands imans.

3. Les Commentaires. Les disciples du Prophète étudiè-
rent le Coran et la Sunna à la manière des prudentes romains
ou plutôt des glossateurs du moyen âge européen. En effet,
le raisonnement arabe est essentiellement scolastique et s'at-
tache plus à la lettre qu'à l'esprit des textes. Le droit devait
nécessairement suivre les traces de la philosophie concentrée
dans la logique formelle et subordonnée à la théologie son
caractère sacré lui interdisait au surplus toute velléité sérieuse
d'émancipation.

Les réponses des commentateurs, les fetwas, acquirent rapi-
dement une grande autorité et constituèrent ainsi une nou-
velle source, purement humaine, du droit musulman.

a) Les Commentaires du Coran. Parmi les savants des
premiers siècles qui ont étudié le Coran, les uns ont fait porter
leurs recherches sur la lecture même du texte (2), les autres

(1) Les deux Çahibs renferment l'essence même de la science des
traditions au IIIe siècle. Celui de Bokhari contient 7.395 hadits, celui de
Muslim 7.275.

(2) Il existe à ce seul point de vue sept écoles différentes.



dont l'œuvre oîfre un intérêt très supérieur ont inter-
prété les passages obscurs du livre prophétique (i).

De tous ces ouvrages, les plus anciens n'ont pas survécu
sont perdus les traités célèbres de Hadbhami, de Tadari et de
Abou Bekk Eb_\ Modjahid. Les gloses des philosophes mysti-
ques, qui nous sont parvenues, sont conçues dans un esprit
qui ne permet pas d'en tirer parti au point de vue juridique.

Aujourd'hui, les meilleures interprétations coraniques qui
nous aient été conservées sont celles de Zamakchabi, de Bei-
dhawi et des Djellal.

Zamakchari (Aboul Qasim Mahmoud), surnommé Djar
Allah (Voisin de Dieu) (483-5o5), nous a laissé un grand com-
mentaire, le Kachchaf.

Beiduawi (Abdallah ben Omar), mort en 644 à Tebriz, est
l'auteur d'une fameuse glose très brève (basée sur le Kachchaf),
qui a pour titre Anwar-et-tanzil wa assar el tawil:

Djellal-Ed^Di* (Mohammed El Mahalla) (744-812), qui
professa au Caire, composa le Tafsir, qu'il ne put rédiger que
jusqu'au chapitre XVII. Son disciple, l'illustre DJELLALEDIN

SoYONTi, l'acheva, dit-on, en quarante jours. De là le nom
de Commentaire des Deux Djellal donné à cet ouvrage.

b) Les Commentaires de la Sunna. – La Sunna eut, comme
!»; Coran, ses exégèles. Mentionnons

Au IV siècle

1° En\ Ali Hatim, auteur du Kitab el Djarh wa-tadil (criti-
que et correction)

20 -Ki. Tarafam* qui écrivit le Modjan (Dictionnaire des Tra-
ditionnistes)

3° Ei. Kei.akaiidi, qui s'est consacré à l'étude de l'oeuvre de
Ei Bokhari.

.1 a. V siècle

1° Ei. F\msi, dont le Mofhim est un commentaire du Çahib
de Muslim.

On en vint à condenser les grands recueils de hadits en
quarante traditions fondamentales ('*), niais eelles-ci fournirent

T, Notamment ceux contenant des termes empruntés au dialecte
khnréischite.

'2] I.e texte de ces quarante traditions a été recueilli par le fameux
jurisconsulte chaféite En Nawawi (vite siècle).



elles-mêmes, par la suite, la matière d'exégèses nouvelles,
comme celles de Baïhaqui, de Nadjah, de Abdel BAR, de IYAD

ben Moussa.
Le Commentaire de El Bokhari le plus utilisé de nos jours

est celui de EL Qastallani (Chihab Eddin) (IX8 siècle). Cet
ouvrage, l'Irchâd ès Sari (Direction du Voyage Nocturne), a
été édité à Boulaq et à Lucknow.

MM. Hondas et Marçais (i) nous ont donné une version
française du Çahib de El Bokhari. M. Peltier a annoté les par-
ties de ce recueil qui portent les titres de Livre des Testa-
ments (2) et de Livre des Ventes (3).

à. La doctrine des grands imans. Avant d'aborder l'étude
de la quatrième et dernière source du droit islamique, qui
est la doctrine des grands imans, une brève explication histo-
rique s'impose.

a) Le grand sch,isrne. Dès le règne d'Ali, quatrième kha-
life, l'Islam eut à subir une guerre intestine. Une faction
importante prétendit qu'Ali aurait dû succéder directement au
Prophète en qualité d'époux de sa fille, Fatma, et considéra
comme des usurpateurs les trois premiers khalifes Abou
Bekr, Omar et Osman. Ces dissidents furent appelés les
Chiites (4) ils se refusaient à admettre l'autorité de la Sunna
et soutenaient la liberté d'interprétation du Coran pour tous
les croyants (5).

Ali et ses enfants succombèrent dans la lutte et Moaviah,
fils d'Ommyah, fonda la dynastie des.Ommyades. Les Persans
sont demeurés en majorité chiites. Ils se

prétendent naturelle-

(1) Les traductions islamiques d'El Bokhari, trad. Hondas et Marçais.
Paris, 1903-1908.

(2) Le Livre des Testaments du Çahib d'El Bokhari, trad. F. Peltier,
Alger, 1909.

(3) Le Livre des Ventes du Çahib d'El Bokhari, du livre de la
vente à terme (Salem) et du livre du retrait (Chouta), trad. F. Peltier,
Alger, 1910.

(4) A proprement parler « ceux qui suivent », c'est-à-dire ceux qui ont
suivi Ali. Pour <la même raison, on les appelle aussi Alides (parti-
sans d'Ali) et Fatiniites (partisans de Fatma).

(5) ,On peut aujourd'hui étudier la législation des Chiites dans la
traduction des Lois de l'Islamisme, du fameux Nedjmeddin Djafar
El Hilli, dit El Mohakkik (VIe siècle), que nous a donnée M. A. Querry,
sous le titre Recueil concernant les musulmans schiiles. Paris, 1871-79.



seuls orthodoxes et se nomment entre eux adebjas (partisans
de la justice).

Il existe donc, dès les premiers siècles de l'hégire, un grand
schisme dans l'Islam les Sunnistes, ou respectueux de la tra-
dition, et les Chiites (i).

b) Les quatre rites. Les Sunnistes eux-mêmes, relative-
ment a l'interprétation des sources du droit, se subdivisent
bientôt en deux grandes catégories de jurisconsultes ceux qui
admirent l'interprétation individuelle, ceux au contraire qui
s'en tinrent exclusivement à la lettre même des traditions.

Au Ile siècle, ces deux courants différents donnèrent nais-
sance à trois écoles, puis, cinquante ans plus tard, à une qua-
trième.

Ainsi se constituèrent les quatre écoles ou rites (mazheb),
portant les noms de leurs fondateurs, les grands imans, qui
vivaient au IIe siècle de l'hégire.

Ce sont les rites hanafite, malékite. chaféite et hanbalite (2).
Le premier a son origine dans Abou Hanifa Noman ben

Thabit, de Koufa (8o-i5o). Abou Hanifa, surnommé le Grand
Iman, de race persanne, mourut en prison à la suite du soulè-
vement des partisans d'Ali qu'il avait favorisés. Il a développé
le procédé de l'analogie légale Çqyas) au point d'en faire la
principale -caractéristique de sa doctrine (3). Voici en quoi

(1) Il faut y ajouter aujourd'hui 1° les Abadites, dénommés en
Algérie Mozabites, et les Wahabites, confinés dans le Xedjed. Les
Abadites reconnaissent les trois premiers khalifes, mais interprètent
d'une façon originale le Coran et la Sunna. Les Wahabites, sectaires
de Mohammed Abdel Wahab (mort presque centenaire à la fin du
XVIIIe siècle de notre' ère), prétendent rétablir l'Islam dans sa pureté
primitive. Leurs principes juridiques se rapprochent de ceux des Han-
balifes, mais les règles pratiques qu'ils en tirent sont différentes.
(En » sens, M oh. Abou Nas en Na'çaoiii, de Maiscate, + 1878, cité par
M. Huart.) Quant aux mœurs des Wahabites, cf. G.-M. Palgrave,
Une année dans l'Arabie centrale, trad. abrégée, Paris, 1866, et L. A.,
Hisloire des Wahabites depuis leur origine à la fin de 1809, Paris, 1810.

Pour les Abadites, v. E. Zeys, Législation mozabite, Alger, chez
Jourdan A. Imbert, Le droit abadite chez les musulmans de Zanzibar
et de l'Afrique orientale, Rev. Âlg. 1903. 1. 21 et 61 M. Morand, Les
Kanouns du M'Zab (in Etude dit droit musulman, Alger, 1919).

(2) II est peut-être vrai qu'il y a eu plus de quatre rites orthodoxes
mais il en est quatre qui, par le nombre de leurs adeptes, l'ont emporté
sur les autres et qui, seuls, ont survécu.

(3) Ce procédé aurait été appliqué en jurisprudence pour la première
fois par Hammad ben Ali Soliman, mort vers l'an 112, qui fut précisé-
ment le maître de Abou Hanifa:



consiste le qyas le Coran défend l'usage du vin. Par analogie,
on prohibe celui de l'eau-de-vie qui n'avait pu être prévu par
le Prophète, car, de son temps, cette boisson était inconnue
au Hedjaz. Le principal ouvrage de Abou Hanifa est le Kitab
El Fikh El Akbar (Le grand Livre de Jurisprudence), qui a été
édité à Lucknow. De nos jours, l'école hanafite est prédomi-
nante en Turquie et en Egypte.

Le fondateur du second rite est Malek ben Axés, de Médine
(96-179). Il a recours, dans son Kitab El Mowatta, à l'idjma
d6 cette ville ou accord de ses notables sur les traditions. Son
rite a été répandu dans le Maghreb, oit il règne encore en sou-
verain, par son élève Abdel Rahman ben El Qasim, mort au
Caire, en 278, auteur d'un abrégé de la doctrine du maître, le
Kitab El Modauwana (1).

La troisième école provient de Mohammed ue.n Idius kcii
Chafèi (r5o-2o4). On n'est pas d'accord sur le lieu de la nais-
sance de cet iman. Il visita la Syrie, le Yemen, l'Egypte et
vécut longtemps à Bagdad. où il mourut. Tl a réduit l'emploi
du qyas à quelques règles pratiques. Presque rien ne subsiste
de la centaine d'ouvrages qu'il a composés. Son disciple,
Ei, Mouzam, mort en a '49, a résumé sa doctrine.

Les Chaféites sont nombreux au Soudan et en Arabie.
Le quatrième rite, qui a apparu un demi-siècle après les

autres et a toujours eu peu d'adeptes, remonte à Mohammkh

ren Hanbai, ECH Ctiebani, de Bagdad, mort en i! Hanbal
rejette tout raisonnement personnel du jurisconsulte pour ne
voir la vérité que dans la lettre des textes sacrés. Les Hanba-
lites se firent remarquer par leur fanatisme. On possède de
Hanbal un Musnad, dont la rédaction est attribuée à son fils.

Les fondateurs des rites eurent des disciples émihents. Ceux
di l'école hanafite égalèrent presque la gloire de leur maître.

Abou YOUSSEF, dit Le Second Iman (t 18-182), naquit à
Koufa. II fit un emploi plus modéré du qyas que Aboli Hanifa
et modifia profondément l'institution du wakf (?.). Il mourut
cadi de Bagdad.

(1) V. M. Morand, Le droit musulman algérien (rite nwlékite) ses
origines, Bev. Alg. 1913. 1. 205.

(2) T.e wakf ou habous est. une sorte (le main-morte particulière à
l'Islam. « Sa théorie ne s'est développée que longtemps après l'époque
du Prophète (M. Morand, Etude sur la nature juridique des habous,
Alger, 1904, p. 14 et suiv.). • Le habous ou ouakf, dit Mercier, dans son
étude sur cette institution, p. 11, est une donation d'usufruit faite à



Mohammed ben EL Hassan ECH Schaïbani, connu sous le
nom d'Iman Mohammed, né à Wasit, en 123, fut le continua-
teur d'Abou Youssef. Il avait d'abord suivi à Médine les leçons
de Malek, fut cadi de Rakka et mourut à Réï, en 178, auprès
du fameux khalife Haroun-er-Raschid.

Seule l'école hanéfite a fait un grand usage de l'analogie
par là même, elle a érigé une doctrine devant beaucoup à la
pensée humaine et toujours disposée à évoluer avec les néces-
sités sociales. Les Hanafites représentent donc l'école du pro-
grès (1). Les autres rites, au contraire, sont, bien qu'à des
degrés différents, esclaves de l'autorité des textes tradition-
nels. C'est l'école de la révélation. On peut considérer ces trois
mazheb comme figés et par suite peu susceptibles d'un déve-
loppement juridique en harmonie avec les profondes trans-
formations économiques et sociales que subit le monde musul-
man moderne.

A côté des quatre rites qui ont subsisté jusqu'à nos jours, il
convient de rappeler une cinquième école sunnite, aujour-
d'hui disparue, mais qui jetà un très vif éclat au Maghreb et

perpétuité au profit des pauvres ou de fondations religieuse ou d'utilité
générale, déterminées par le constituant qui immobilise la chose habou-
sée le fond reste sa propriété, mais il est inaliénable et demeure
sequestré pour assurer l'attribution des fruits aux bénéficiaires. » C'est
Abou Youssef qui a décidé le premier que le constituant d'un wakf
pouvait se réserver, sa vie durant, le bénéfice de la chose wakfée et ne
pas s'en dessaisir. Cette opinion est parîagée par El Bokhari au
sujet d'un hadits célèbre rapporté dans le Çahib, au Livre des Testa-
ments. On sait que les Malékites et les Chaféites, au contraire, n'ont
jamais admis que le constituant pût retirer un profit quelconque des
biens par lui wakfés.

L'origine du habous est attribuée à Omar (hadits précité de Bokhari)
à propos de l'aumône que celui-ci fit de sa terre de Kliaïbaç. Le
w,akf primitif consistait donc essentiellement en une fondation pieuse.
Les facilités accordées par Abou Youssef ont déterminé une évolution
remarquable de cette institution. Un père de famille, par une wakfieh,
put désormais réserver à lui-même, puis à ses hoirs, l'usufruit de biens
considérables, tout en plaçant ces biens sous la protection d'une œuvre
vénérée. Jadis, on se prémunissait de la sorte contre une confiscation
toujours possible de la part du prince. Aujourd'hui, l'institution a
changé de mobile elle sert à mettre à l'abri de la prodigalité des
héritiers le patrimoine familial, que la wakfieh met hors le commerce.
Le wakf rend ainsi le service de la substitution prohibée par le Code
civil. Il en est ainsi en Egypte, où subsistent encore des immeubles
wakf très importants.

(1) Ces résultats pratiques expliquent le succès de la doctrine de Abou
Youssef en matière de constitution de wakf.



en Espagne, celle des Zhahiristes. Son fondateur est Aboh
Solimax Daoud be.\ Ali, né à Koufa, en 187, mort à Bagdad,
*?ij -j53. 11 répudiait toute analogie et ne tenait compte que du
sens apparent (zhahir) du Coran et des hadits.

Un mystique d'Egypte Charani (1) (Aboul Mawahit Abdel
Wahat ech), mort en 721, dans sa Balance de la Loi musul-
mane, a tenté de concilier les divergences des quatre rites.
D'après lui, les solutions opposées qu'ils admettent sur de
nombreux points de droit proviennent de l'interprétation dif-
férente de quelques hadits. La Balance a été traduite en fran-
çais par le Dr Perron.

c) Les classiques. Dans la pratique, on recourt mainte-
nant-de préférence à certains traités de jurisprudence, devenus
classiques, dont il existe de bonnes traductions.

Nous citerons

1) Pour le rite hanéfite

1° La. Hedaya (guide), de Au ben Ali Bekr Marjinani,
mort en 558 de l'hégire cet ouvrage a été traduit en anglais,
en 1791, par Ch. Hamilton (2)

:î° La Multeka (956 de l'hégire), de Ibrahim Halebi, dont le
Tableau de l'Empire Ottoman (Paris, 1778, autre édition, Paris,
i^a/i), de Mouradja d'Ohsson, renferme une version.

B) Pour le rite malékite

3° Le Mokhlaçar (Précis de jurisprudence), de Siui Khalil
EL Djondi, traduit par le TV Perron, dans son Exploration
scientifique de l'Algérie (3). Khalil avait étudié au Caire, où il
mourut en 6s de l'hégire. Son traité, extrêmement concis,
a eu plus de soixante-dix commentaires. H a fait tomber dans
l'oubli les œuvres des autres disciples de Malek.

:1) CharaTii, Rnlance de, la loi musulmane, nu esprit de la législation
ishnnique et divergence des quatre rites, trad. Perron, Alger, 1898.

2) The Hi'dnya, tir guide A rommmlary im the musulman law.
translatée! by Charles Hamilton, second édition by Grady, London, 1870.

'3) On possède de l'reuvre de Sirli Khalil les traductions françaises
suivantes

1» Précis de jurisprudence rmumlmqne, trad. Perron, 1848-1854

2° Code musulman, texte arabe et nouvelle traduction par Seignette,
Paris, 1878. 1

3» Mariage el répudiation, trad. avec commentaires par E. Fagnan,
Alger, Paris, 1909.



4° La Tohfat (i), de EBN Acbm, traduite par MM. Houdas et
Martel.

5° La Risala, ou traité abrégé de droit malékite et de morale
musulmane, qui est bien l'ouvrage fondamental pour l'Afrique
du Nord et l'Afrique Occidentale, et dont M. Fagnan vient de
•donner une excellente traduction (2).

C) Pour le rite chaféite
'6° Le Minhadj-el-Salibin (Guide des zélés croyants), traduit

par M. Van den Berg (3).
70 Le Taqrib wa taïsir (Etude facilitée), traduit par M. Mar-

çais.
Ces deux ouvrages sont dus à EN Nawawi (f5g3i-637 de

l'hégire), fameux jurisconsulte qui nous a laissé, en outre,
un recueil de quarante traditions fondamentales.

8° Le Fath El Qarib, de Mohacmed BEN EL QASIM EL Ghazzi,
commentaire du Tagrib de Abou Chodja (Ahmed El Isfahani),
traduit par M. Van dcn Berg sous le titre de Révélation -de
l'omniprésent (f\).

D) La doctrine moderne et ba jurisprudence des tribunaux.
Les périodiques. Avant de mentionner les ouvrages moder-
nes sur le droit musulman, ainsi que les recueils de jurispru-
dence et les périodiques, il y a lieu de noter tout d'abord que
ce droit n'est plus guère applicable aujourd'hui qu'en matière
de statut personnel et de successions (5).

En effet, au cours du XIXe siècle, dans l'Empire Ottoman (6),
comme dans les pays musulmans colonisés ou protégés par

(1) Houdas et Martel, Traité de droit musulman. La Tohfat, d'Ibn
Acem, Alger, 1893.

(2) Alger, 1914.

(3) Edité à Batavia en 1882-1884.

(4) Fath Al Qa,rib. La révélation de l'omnipréeenV. Commentaire sur
le Précis de jurisprudence musulmane d'Abou Chodja, par Ibn Qasim
Al Ghazi, traduit par Van den Berg, Leyde, 1895.

(5) L'arrêté colonial du 6 janvier 1819 a maintenu aux indigènes de
l'Inde française le bénéfice* des lois, usages et coutumes de leurs
fastes et les musulmans y sont expressément désignés sous le nom
de maures. Ceux-ci forment environ un cinquième de la population.
V. Girault. Lêglslat. col., 3e édit., t. Il, n» 209. Le droit musulman
s'applique à une forte partie de nos sujets de l'A. O. F. En Algérie,
l'empire du droit musulman varie avec les régions. Dans le Tell non
kabyle, il est maintenu pour le statut personnel, les successions et les
immeubles non francisés il y a lieu également d'en tenir compte pour
l'interprétation des contrats et dans la matière des preuves.

(6) Le hatti-shérif de Gulhané et le llatti-hamaïoum ont réalisé une
sécularisation partielle du droit ottoman.



des puissances européennes, des codes ont été promulgués sur
'e modèle des types napoléoniens (i).

En outre, il importe de signaler qu'en vertu des capitula-
tions, en Turquie notamment, des juridictions spéciales ont
survécu jusqu'à notre épgque, parallèlement aux tribunaux
indigènes, et il est douteux qu'on puisse les supprimer entiè-
rement dans tous les pays d'Islam dans un avenir rapproché.

Des points de droit musulman sont quotidiennement soule-
vés devant Jes divers ordres des tribunaux il en résulte que la
connaissance de la législation islamique demeure indispensable
à qui veut exercer avec autorité et compétence, en Orient ou
au Maghreb, une profession exigeant des connaissances juri-
diques.

En outre, en Turquie et en Egypte, l'institution du wakf
a survécu dans les grandes lignes, telle que l'avaient édifiée
les docteurs classiques de l'école hanafite. Notamment les
immeubles wakf ont conservé dans ces pays leur caractère
fondamental de biens inaliénables, imprescriptibles et insus-
ceptibles d'hypothèque.

Il résulte de ce court exposé qu'au point de vue pratique
l'étude du droit musulman ne comprend plus guère aujour-
d'hui que T° le statut personnel r>° les successions 3° le
wakj.

Nous ne citerons, ici, comme ouvrages modernes, que les
plus connus.

Tout d'abord, mentionnons, en ce qui concerne l'histoire
des Arabes, l'Essai classique de Causstn DE Percevais, le Traité
plus récent de M. HrART, ainsi que la TJttérature de ce der-
nier auteur l'Encyclopédie de l'Islam, de Houtsma et ses col-
laborateurs; isL.Civilisation du TVLebon, l'éminent poly graphe.

Comme manuels de droit, on consultera utilement ceux de

Sauteyha et CriERisoNiSExu (a), de Tottrnauw (3), Van den
Bepg Ci), Sauvaire (5), Youno (6\ Robe (7), Morand fS),

(1) Tels les Codes Mixte* d'Egypte promulgués en 1875 lors de l'insti-
tution des tribunaux de la Réforme.

(2) Du statut personnel et des successions, Paris, 1873-74.
(3) Le droit musulman exposé d'après les sources, trad. Eslibnoh,

Paris, 1860.
(4) Principes de droit musulman selon les rites d'.4hnrr Ilnni(a er de

Chafji, trad. France de Tersant, Alger, 1896.
(5) Droit musulman (rite hantfite), Marseille, 1882.
(6) Cours de droit ottoman, Oxford, 1905-1906.
(7) Essai sur l'histoire du droit musulman. Rône, 1853.
(8) Etudes de droit musulman algérien, Alger, 1910. – Cours profeesÉ

à Alger (inédit).



<Jattësch! (i), SAWAS Pacha (2), ZEYS (3), Baillie (4),
<Jadoz (5), Sauhau (6), Clavel (y). Il faut y ajouter la codi-
fication officielle du statut personnel et des successions pour
l'Egypte (rite hanafite) de KIIADIII Pacha (8), avec son com-
mentaire par Mohammed ZEID EL ABANI, ainsi que les tentati-
ves analogues de MM. Meysonnake et NORÈS (9) pour le rite
de Malek.

Au point de vue spécial du mariage, il y a lieu de renvoyer
aux livres de MM. Morand (10), de Nauphal (11), MERCIER (12),
Miij.iot (t3), Rahmi\ (t/|), Héi.ou et du Dr PERRON (i5).

Quant au droit successoral, il a fait l'objet des savantes

(1) Manuale de dirttto publico e privato ottomane, Alessandria, 1895.

(2) Etude sur ta théorie du droit musulman, Paris, 1892-1898.

(3) Traité élémentaire de droit musulman algérien, Alger, 1886.

(4) A digest of mohanvmedan Lanv Hanifea Imamea, London, 1875.

(5) Initiation à la science du droit musulman, Oran, 1868. Droit
musulman malékite, Paris, 1870.

(6) Moha.mmedanisch.esRecht nach schafeitischer Lehre, Band 17 der
Lehrbüchers des Seninars fur orientalische sprachen in Berlin, Berlin,
1897.

(7) Dit statut personnet et des successions, Le Caire, 1896.

(8) La codification de Rlladsi Pacha s'est inspirée des ouvrage6 hana-
fites classiques suivants 1» Kl Dorr El Mokhtar, de Mohammed FA

Haskafl, + 1677, qui lui-même avait repris le texte d'un ouvrage antérieur
trèe bref, le Tenouir Et Abçar, de Tamourtachi 2° El Redd Et Moktar,
commentaire du Dorr 3° El Hokouk Al Doria, ces deux derniers du

cheikh Ibn Abdine.
(9) Code civil musulman. suivant le cadre du code civil français (rite

malékite), Bizerte, 1898. Une mention toute spéciale doit être faite
de V Avant-projet de code du droit musulman algérien, présenté par
M. Morand, à une commission de codification, Alger, Jourdan, 1916.

(10) Etudes de droit musuLman algérien, Alger, 1910.

(11) Filiation et divorce, Saint-Pétersbourg, 1893. Mariage, Saint-Péters-
bourg, 1893.

(là) La condition de la femme musulmane dans l'Afrique septentrio-
nale, Alger, 1895.

·
(13) Etude sur la condition de la femme musulmane au Magltreb

(Maroc, Algérie, Tunisie), (thèse), Paris, 1910.

(14) Etude sur la coradilion juridique des femmes musulrruines (thèse),
Paris, 1896.

(15) Femmes Arabes, Alger et Paris, 1858.



recherches de MM. Luciani (i), MARÇAIS (2), Solvet et BRES-

SIER (3), Fauvelle (li) et du Général Faure-Biguet (ô).

Ajoutons, pour le wakf, les études de MM. àdua et Galioun-
Giii (G), Mon vrsD (7), Clavel (8), Mercier (9) et la codi-
fication égyptienne des règles de cette institution édictée par
Khadri PACHA.

La théorie de la preuve a été exposée particulièrement par
MM. Moraïnd, Pfender (10) et F. Marneur (ii).

Pour la procédure, nous renverrons au recueil d'actes judi-
ciaires édité par MM. Zeys et Oulad SIDI SAÏD (12).

De nombreux articles de droit musulman ont été
publiés par le Journal Asiatique (i3), la Revue Algé-
rienne, Tunisienne et Marocaine (i4), la Revue Interna-

(1) Petit traité des successions musulmanes d'Abou Abdalla Moham-
med ben El Hossein, texte arabe avec traduction française par Luciani,
Alger, 1896.

(2) Des parents ou aLliés successibles en droit musulman (thèse),
Rennes, 1898.

(3) Notice sur les successions musulmanes, Alger, 1846.

(4) Traité téorique et pratique de dévolution des successions musul-
manes (rite maléklte), Sétif, 1905.

(5) .4brégé des successions musulmanes, d'après le poème d« la
Tiemsaniya et le Commentaire d'El Asnouni, Valence, 1912.

(6) Du wakf, Alexandrie, 1876.

(7) Etude sur la nature juridique du habous, Alger, 1904.

(8) Du wakf ou habous, Le Caire, 1896.

(9) Le habous ou ouakf, ses règles et sa jurisprudence, Alger (Extrait'
de la Revue Algérienne et Tunisienne de Légistat. et de jurisprudence).

(10) De ta théorie des preuves en droit musulman (thèse), Bougie,
1908.

(11) Essai sur la théorie de la preuve en droit musulman (thèse),
Paris, 1910.

(12) Recueil d'actes judiciaires arabes, avec la traduction française,
Alger, 1886.

(13) Entre autres de Ducauroy, de Worms, de Sicé.

(14) Fondée par l'Ecole, continuée par la Faculté de Droit d'Alger.
Elle a eu la primeur de plusieurs des travaux précités, les Principes du
droit musulman de Van den Berg (trad. de France de Tersant et
Daumier), de l'Essai de codification de M. Norès, de la plupart des
Etudes de droit musulman algérien de M. Morand. Comme articles ·
de moindre envergure, on peut citer sur l'esprit général du droit
musulman A. Lefebure, Leçons d'ouverture du cours de droit musul-



ti'onale de législation musulmane (i) et les Archives Maro-
caines {2).

En outre, on trouve dans les recueils, comme la Revue Algé-
rienne, le Journal de la Jurisprudence de la Cour d'Alger
(Robe), les recueils des Arrêts de la Cour de Pondichéry et de
la Cour Mixte d'Alexandrie, dos décisions de principe qui tran-
chent un certain nombre de points controversés de droit musul-
man.

Malheureusement, cette jurisprudence est trop souvent en
contradiction avec la saine doctrine et l'on ne peut en user
qu'à bon escient. Cela tient à ce que trop souvent les magis-
trats européens qui siègent dans ces cours ne sont pas suffisam-
ment initiés à la science juridique musulmane et, en vertu
de leur éducation latine, ont une tendance à établir entre cer-
taines institutions islamiques et leurs analogues romaines, des
rapprochements d'une exactitude très relative.

Tel est donc l'état actuel des sources du droit musulman.
Le bref exposé que nous venons d'en faire et les quelques indi-
cations bibliographiques que nous donnons ici, n'ont aucune
prétention à l'érudition. Nous croyons cependant que, de par
sa simplicité même, cet aperçu est susceptible d'éveiller dans
l'esprit des jeunes étudiants de nos facultés de France, le désir
de faire plus ample connaissance avec le droit islamique, cette
mine peu exploitée encore et qui contient cependant des tré-
sors inestimables.

man, Rev. Alg. 1888. 1. 185 Sur la condition des personnes R.
«Estoublon, Mariages musulmans et kabyles (Bev. Alg. 1892. 1. 81)
Barbet, La femme musuLmane algérienne (Rev. Alg. 1903. 1. 165) –
Sur la matière des contrats Abd Er Rahman ben Abdelkader, de Fàs,
La plantation à frais communs en droit malèkite (trad. Ben Cheneb).
(Rev. Alg. 1895. 1. 162) Sureau, Du prêt à rahnia hanéfite en Tuni-
sie (Rev. Alg. 1899. 1. 9) Abribat, Essai sur les contrats de quasi
aliénation et de Locations perpétuelles auxquels l'institution des habous
a donné naissance (Rev. Alg. 1901. 1. passim Sur la matière des
preuves Norès de Pommereau, Etude sur la preuve par écrit d'après
le droit koranique (Rev. Alg. 1913. 1. 145).

(1) Publication aujourd'hui disparue, jadis dirigée par Clavel, avocat
au Caire.

(2) Notamment la pierre de touche des fetouas (miyar), choix de
consultations des îaqîhs du Maghreb traduites ou analysées par Emile
Amar, vol. XII et XIII, Paris, 1908-1909.



Nous serons trop heureux et trop payé de notre modeste
effort si nous pouvons contribuer, même dans une très faible
mesure, à répandre Je goùt des choses de l'Islam. L'empire
français compte aujourd'hui des millions de sujets mahomé-
tans qui seront bientôt, nous en avons la ferme conviction,
nos concitoyens, comme ils ont été nos frères d'armes dans la
lutte mondiale pour la justice et pour la liberté, et rien de ce
qui est musulman ne saurait désormais nous être étranger.

Gabbiel GUÉMARD,

Avocat au Caire.
Docteur ès sciences juridiques,

Docteur ès sciences politiques et économiques.

Aux Armées d. la Somme
Septembre 1916.



LES JURIDICTIONS MAKHZEN AU MAROC

Lorsqu'on parle de justice indigène dans les pays musulmans
en général et au Maroc en particulier, c'est tout d'abord, et
même uniquement, au prétoire du Cadi que l'on songe. Pour-
tant, si l'on va au fond des choses, il faut bien constater que
le Gadp n'est pas le seul organe par lequel s'exerce en pays
musulman ce que nous appelons le pouvoir judiciaire. La
notion de ce pouvoir, telle qu'elle s'est dégagée chez nous à

une époque relativement récente, n'existe pas davantage dans
l'Islam qu'elle n'existait dans l'Europe médiévale. Elle est, au
demeurant, quelque peu. arbitraire et artificielle, et de bons
esprits ont pu soutenir qu'en réalité le pouvoir judiciaire n'est
qu'une branche du pouvoir exécutif, puisqu'en dernière ana-
lyse il s'agit toujours d'assurer le respect des lois. C'est pour-
quoi une magistrature absolument indépendante du gouver-.
nement est chose si difficilement réalisable.

Quoi qu'il en «oit, dans un Etat où le Souverain est à la fois
le chef religieux, politique et militaire, réunit l'autorité spiri-
tuelle et l'autorité temporelle, il délègue tout naturellement à

ses représentants locaux la plénitude de ses pouvoirs. Telle.
est, en effet, la théorie du droit public musulman le gouver-
neur de ville ou de province, investi dans son ressort d'une
autorité générale, y exerce cette autorité en matière de justice
comme à tout autre point de vue (i).

Les attributions du Cadi sont, au contraire, toutes spéciales
juge canonique, il est chargé de trancher les différends entre
les plaideurs suivant la loi religieuse (2). Mais, ne disposant
pas de la force publique, il sera obligé le plus souvent de
recourir au bras séculier pour assurer l'exécution de ses sen-
tences mais encore, dans les matières autres que celles régies
directement par le droit religieux (statut personnel, successo-
ral, immobilier), il. appartiendra également à l'autorité admi-
nistrative de régler les litiges qui lui seront soumis, et de
réprimer les infractions qui portent atteinte à l'ordre publie
qu'elle est chargée de maintenir.

(1) Mawerdi, « El Ahkâm Es-Soultâniya », chapitre III.
(2) Ibidem.



C'est en vertu de cette conception qu'au Maroc, et dans
tous les pays d'Islam, indépendamment de la juridiction cano-
nique du Chraâ, il existe une juridiction séculière d'ordre
administratif de même la France de l'ancien régime a connu,
à côté des tribunaux ecclésiastiques dits officialités, les pré-
vôts et les baillis ou sénéchaux, officiers de justice royale ou
seigneuriale (i).

Tous .ceux qui ont une certaine pratique des affaires maro-
caines connaissent bien :la distinction entre les affaires « de
chraâ » et les affaires dites « makhzen », les premières ressor-
tissant au Cadi, magistrat de l'ordre judiciaire, les secondes se
réglant par les agents du pouvoir central, Caïds ou Pachas,
investis de l'émirat ou « impérium ».-

La compétence des Caïds et Pachas s'exerce non seulement
en matière pénale, où le Cadi n'a rien à voir, mais aussi en
matière civile et commerciale. A ce dernier égard, l'article la
du « traité de paix et d'amitié conclu le 26 mai 1767 entre
Louis XV, empereur de France, et Moulay Mohammed, empe-
reur du Maroc », est caractéristique

« S'il arrive un différend entre un Maure et un François,
l'Empereur en décidera, ou bien celui qui représente sa per-
sonne dans la ville où l'incident sera arrivé, sans que le Cady
ou le juge ordinaire puisse en prendre connaissance. »

Les étrangers préféraient en effet de beaucoup que leurs
affaires fussent traitées par des fonctionnaires de l'ordre admi-
nistratif, sur lesquels leur gouvernement pouvait à l'occasion
exercer ou faire exercer une certaine pression par des moyens
diplomatiques. Mais, même entre indigènes, lorsqu'il n'y a
pas à trancher un point de droit douteux ou à établir un point
de fait contesté, c'est de préférence au Caïd ou au Pacha que
l'on recourt, par exemple pour faire contraindre un débiteur
récalcitrant à s'acquitter d'une obligation qu'il ne nie pas ou
dont le créancier détient la preuve. C'est à peu près ainsi
qu'en France, la possession d'un titre exécutoire dispense

(1) La compétence de l'official était plus spéciale que celle du Cadi,
théoriquement universelle le droit canonique chrétien ne régissait pas
en effet, comme prétend le faire le Chraâ musulman, l'ensemble des
rapports juridiques possibles. Dans l'Islam, il n'y a pas de droit civit
distinct de la loi religieuse mais, par la force de6 choses, il se crée
administrativement et tend à restreindre en fait la juridiction du cadi
aux seules matières véritablement canoniques. Ce domaine est encore
plus large que celui dévolu aux tribunaux ecclésiastiques en pays de
chrétienté.



d'obtenir une décision judiciaire et permet d'agir directement,
avec cette différence toutefois que les mesures d'exécution
sont prises par l'entremise d'officiers ministériels spéciaux et
non par l'autorité administrative locale.

Ces mesures, en' pays musulman, peuvent être demandées
non seulement au gouverneur ou caïd, mais encore, en certains
cas, au mohtasib, ce curieux fonctionnaire mi-préfet de police,
mi-inquisiteur, dont la mission consistait originairement « à
exhorter au bien et à détourner du mal » et qui est devenu,

• en fin de compte, là où il a subsisté, une sorte de prévôt des
marchands. Comme tel, il peut recevoir les plaintes concer-
nant les fraudes de poids et mesures, celles portant sur le prix
et la qualité des denrées, et contraindre à s'exécuter le débi-
teur solvable et de mauvaise foi qui reconnaît sa dette. Dans
les villes de l'Empire Chérifien, un grand nombre de contes-
tations, surtout entre commerçants ou entre fournisseurs et
clients, sont réglées par le mohtasib. Mais sa juridiction est
limitée aux matières concernant sa charge (i).

L'existence de telles juridictions spéciales révèle, un morcel-
lement, un émiettement de ce que nous appelons pouvoir
judiciaire, ou plutôt l'absence de cette notion et l'admission
d'un principe différent, d'après lequel l'exercice de toute auto-
rité comporte, dans le domaine où elle s'exerce, le droit de
sanction, c'est-à-dire le droit de se faire obéir. Supposons le
pouvoir disciplinaire que nous voyons dans l'armée, attaché
à chaque fonction civile dans sa sphère au lieu d'être délégué
aux seuls tribunaux, et nous aurons une image assez exacte
de l'organisation juridictionnelle de l'Etat musulman.

A côté des juridictions spéciales, nous retrouvons, comme
il fallait s'y attendre, dans cette société médiévale, les juri-
dictions d'exception sous la forme du « syndic des nobles »,
représenté au Maroc par le « mezouar » ou « naqib » des
Chorfa. En raison de leur qualité, les Chorfa sont soustraits
aux juridictions de droit commun et relèvent uniquement
d'un chef choisi parmi eux ils sont jugés par leurs pairs.

Enfin, une institution bien caractéristique, connue sous le

(1) Elle différait encore de celle du Pacha en ce qu'il ne pouvait,
au moins dans certaines villes, infliger les mêmes peines par exemple,
il n'avait pas le droit de faire donner la bastonnade sur le dos, mais
sur la plante des pieds.

Dans plusieurs villes, le mohtasib ne statue plus lui-même il se
borne à soumettre les affaires au Pacha, qui prononce et exécute le
jugement.



nom de « redressement des torts » et dont la dernière incarna-
tion au Maroc fut le « Vizirat des plaintes ou des réclama-
tions » (i), montre bien le genre de différence que l'on fait
chez les musulmans entre le pouvoir exécutif et le pouvoir
judiciaire.

Le redresseur des torts, qui n'est pas forcément un fonction-
naire spécial, qui peut être le prince lui-même, .son vizir, ou
toute personne par lui désignée à cet effet, stalue principale-
ment sur les abus de pouvoir des divers agents de l'autorité
il participe donc de la nature de nos tribunaux administratifs.
Son rôle est aussi de mettre fin aux empiètements ou usurpa-
tions dont les particuliers sont victimes de la part de person-
nages riches ou influents, ce qui rentre dans les attributions
des tribunaux de droit commun.

Cette justice « mahkzen », qui a l'avantage de n'être pas
confessionnelle (2), a l'inconvénient d'être administrative dans
son essence et dans ses agents, tout comme l'était notre justice
royale baillis et sénéchaux étaient à la fois des préfets et des
juges, et le Parlement, issu de l'ancienne « curia régis», jouait
dans l'ancienne France un rôle politique plus important peut-
être que son rôle judiciaire.

La Révolution a réalisé la séparation des pouvoirs, et une
évolution historique qui avait commencé bien auparavant a
sécularisé tous les rapports sociaux. Mais maints actes, qui
sont ainsi devenus chez nous purement civils, sont, en Islam,
des actes religieux, et le domaine du Cadi, tant que les prin-
cipes de l'immuable loi religieuse seront strictement appliqués,
restera impénétrable aux juges séculiers.

Ceux-oi n'auront donc pas, d'ici longtemps peut-être, une
compétence aussi étendue dans les Etats musulmans que dans

(1) Le Ministre des plaintes était spécialement chargé de soumettre
au Sultan les requêtes qu'il recevait des tribus ou des particuliers.
L'importance de ses fonctions a varié avec la qualité du titulaire et
l'autorité personnelle du souverain assez considéré sous Moulay Hassan
et dans les premières années du règne de Moulay Abdelaziz, tant que la
charge fut confiée à Si Ali el Masfioui, jurisconsulte très distingué et
ancien précepteur de ce 'prince, elle décline rapidementaprès lui, et dans
les dernières années le Ministère des plaintes était devenu un rouage
à peu près inutile.

(2) Elle s'applique à tous les sujets marocains sans distinction les
Israélites y sont soumis comme les Musulmans. Comme ces derniers
aussi, ils relèvent du Cadi en matière immobilière leurs tribunaux
rabbiniques ne sont légalement compétents que pour les affaires con-
cernant leur statut personnel et leurs successions.



les Etats européens. Mais ils tendent à devenir dans les pre-
miers comme ils le sont devenus dans les seconds, et par une
évolution parallèle, indépendants ou du moins distincts des
agents du gouvernement. La Turquie, l'Egypte, la Tunisie,
possèdent, à côté du Chraâ et .en dehors des attributions juri-
dictionnelles des gouverneurs, des organismes proprement
judiciaires qui sont devenus les juridictions de droit com-
mun (i).

Un projet dotant le Maroc d'organismes analogues est tout
prêt à être appliqué. Des codes s'élaborent. Mais, pour des
raisons d'ordre politique et financier, le moment ne paraît pas
encore venu de réaliser complètement cette réforme. Le Pro-
tectorat s'est borné jusqu'ici à instituer au Makhzen un Con-
seil des Affaires Criminelles, qui connaît des infractions les
plus graves, jusque là punies trop arbitrairement par le Grand
Vizir, sur le rapport du caïd. Les caïds et pachas, les mohtasib

x ont conservé leur juridiction sous la surveillance des autorités
françaises de contrôle. Leur activité judiciaire s'affirme, au
reste, considérable, et alors que les cadis, plus notaires que
juges, authentifient un grand nombre d'actes mais rendent
fort peu de sentences (2), les mahakmas des pachas sont fort
achalandées et le rôle de leurs audiences très chargé. A Rabat,
Casablanca et Salé, où fonctionne déjà un contrôle très effi-
cace et très sérieux, on a pu constater que la moyenne des
affaires atteignait des chiffres élevés. Dans le second semestre
de 1916, le Pacha de Casablanca a jugé chaque mois de 3g3 à
581 affaires pénales et de 61 à n3 affaires civiles et commer-
ciales ceux de Rabat et Salé, plus de cent affaires pénales et
autant d'affaires civiles ou commerciales. A Fez, le pacha, le
mohtasib et leurs kalifas tranchent un nombre d'affaires bien
supérieur en matière civile et commerciale la rareté relative
des condamnations pénales est tout à l'honneur de la popula-
tion fasie.

Nous donnons ci-après des tableaux statistiques permet-
tant de juger de l'activité de ces mahakmas pendant le pre-
mier trimestre de 1917.

(1) Dès le xvie siècle, il y avait eu en France une tentative de sépa-
ration des pouvoirs exécutif et judiciaire par la création des prési-
diaux.

(2) Cela tient surtout à leur propension à arranger les affaires à
l'amiable par transaction, tendance excellente en soi, mais trop souvent
inspirée par le désir de tirer des parties un profit illicite. Les états des
jugements prononcés peuvent aussi être incomplets.



Statistique trimestrielle des affaires jugées par les tribunaux des pachas

AFFAIRES PÉNALES AFFAIRES– – civiles

mombbrFI
NATURE DES AFFAIRES PEINKS DE PRISON AMENDES et

nombre • Acquit- Hen- commer-
des Preve Contra- Délits

Vols Ivresse
I?0,»" de 1 de 3

6
moisde

N mbre Montant tements vois
clales

affaires nns ventions divers JJi0'is à 3 mois à 6 mois 4 nn Jn Nombre

p. k.
Rabat

Janvier. 70 il 12 24 26 8 10 12 3 2 17 244 75 26 » 25

Février. 142 46 49 49 31 13 29 10 4 7 30 253 » 36 1 39

Mars. 98 39 44fi 15 33 (', 16 8 1 1 38 363 25 30 4 105

Salé

Janvier. 56 56 16 17-j 10 8 22 5 2 3 18 16b » 5 » 195

Février 54 5i 11 28 7 3 10 1 3 2 29 229 50 3 » 140

Mars. 72 72 8 31 17 10 26 6 » 4 17 97 50 5 1 126

Ctublanet

Janvier. 448' 38 327 38 37 24 68 34 7 » 372 3.072 50 7 » 74

Février 388 1j9 402 57 43 18 91 32 8 1 441 2.750 » 14 1 98

Mars' 591 234 496 113 54 24 167 52 4 3 556 3.943 75 8 1 29
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LE CONTENTIEUX ADMINISTRATIF EN TUNISIE, par M. Jean RICHON,
avocat à la cour d'appel. Thèse Paris, 1916 (193 p.).

Le sujet traité est incontestablement du plus haut intérêt.
A un point de vue général, il n'est pas inutile de constaterqu'un pays

assez important, présentant un contentieux de marchés, de travaux
publics, d'impôts, assez abondant, se passe de juridiction administra-
tive. Les affaires qui, en France, sont déférées aux conseils de préfec-
ture sont jugées par les tribunaux ordinaires. Il ne semble pas que
cette innovation ait eu les inconvénients, ait fait courir à l'autorité
des fonctionnaires les dangers que n'eussent pas manqué de prédiïe
les partisans de la juridiction administrative. Cette expérience vient
donner aux théories de M. Jacquelin un regain d'actualité et leur four-
nir une véritable illustration. J'avoue sans honte que, comme mon
éminent collègue de la Faculté de Paris, je n'ai jamais compris ni l'uti-
lité pratique, ni la nécessité juridique d'une juridiction 'administrative.
De celle-ci l'unique mérite me paraît être de permettre à l'Etat, ou
mieux à ses agents, de berner leurs victimes en leur démontrant, le
plus souvent possible, que le tribunal qui doit leur rendre justice n'est
point celui qu'elles ont saisi 1

A un point de vue local, un commentaire judicieux du décret bey-
lical du 27 novembre 1888, qui a attribué aux tribunaux français de
Tunisie une bonne part du contentieux administratif, eût été le bien-
venu, la littérature en cette matière n'étant pas abondante et les solu-
tions jurisprudentielles manquent un peu de cohésion.

M. J. Richon s'est livré à un dépouillement assez consciencieux de la
jurisprudence. Il n'a point une connaissance aussi complète des tra-
vaux doctrinaux, et maints ouvrages importants ne figurent pas à sa
bibliographie. A certain endroit, il fait allusion au droit public musul-
man il apparaît bien qu'il ignore les Statuts gouvernementaux de
Mawerdi, dont M. Fagnan vient de donner une si intéressante traduc-
tion. Autre part, parlant de la pluralité des femmes qu'autorise la lai
personnelle des fonctionnaires musulmans, il indique comme maximum
trois, oubliant la Sourate « Ne prenez parmi les femmes qui vous
plaisent que deux, trois ou quatre ». Les discussions juridiques sur les
questions les plus importantes du droit public tunisien, par exemple,
sur la légalité même du décret du 27 novembre 1888, sont évitées ou
écourtées. Par contre, une large place est faite à des détails purement
réglementaires, à peu près dépourvus d'intérêt.

Quand j'aurai ajouté que la langue de ce travail est péniblement
imprécise, parfois même incorrecte, j'aurai indiqué les principales
critiques que comporte la thèse de M. Richon. Il a du moins le mérite
d'avoir attiré l'attention sur un bien curieux chapitre de législation
tunisienne.

E. L.
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JURISPRUDENCE

CONSEIL D'ETA!

12 juillet 1912a

Taxe sur les loyers, logement, gare de chemin de fer,
inconvénients, valeur loeative, appréciation directe.

Dans l'évaluation de la valeur locative, lorsque le mode d'ha-
bitation présente pour le contribuable des inconvénients spé-
ciaux, il y a lieu de ne pas s'en tenir à une simple comparaison
avec d'autres logements de même consistance, mais de procéder
par voie d'évaluation directe.

Ainsi en est-il notamment lorsqu'il s'agit d'un logement assi-
gné obligatoirement au contribuable, à raison de ses fonctions,
dans une gare de chemin de fer (1).

(Loubière)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux (section spé-
ciale du contentieux), Vu le renvoi ordonné par la troisième
sous-section de la section spéciale du contentieux, suivant pro-
cès-verbal, en date du juin 1912 – Vu la requête présentée
par le sieur Loubière Jean, demeurant à Constantine, ladite
requête enregistrée au secrétariat de la section spéciale du con-
tentieux du conseil d'Etat, le ai décembre iç) 1 1, et tendant

'1) L'intérêt de cet arrêt est grand pour tous les fonctionnaires qui
sont logés par l'Etat ou par leur administration. Il me paraît tout à
fait exact qu'un appartement imposé ne saurait être considéré comme
ayant la même valeur qu'un logement, de mêmes disposition et conte-
nance, librement choisi. Il faut remarquer que les appartements impo-
sés aux fonctionnaires, agents ou employés sont situés le plus souvent
dans des bâtiments qui n'ont pas les commodités d'une maison de rap-
port et qui fréquemment présentent des inconvénients propres. Tels
une gare de chemia de fer, avec le bruit des trains, la fumée des loco-
motives un lycée, avec le va-et-vient du personnel, les cris des élèves
pendant les récréations une caserne de -douanes, avec l'agglomération
de ménagés qu'elle comporte, le mouvement matinal des préposés
allant à leur service. Il serait facile de multiplier les exemples. Dans
tous ces cas, l'évaluation directe seule est équitable.

E. L.



à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en date du
ig aoùt 191 1, par lequel le conseil de préfecture du départe-
ment d'Oran a rejeté sa demande en réduction de la taxe sur
les loyers, à laquelle il a été imposé, pour l'année 1911, sur
le rôle de la commune d'Oran Ce faisant, attendu que
la valeur locative de 930 francs, assignée au logement que le
requérant occupait obligatoirement dans la gare d'Oran, est
exagérée qu'il y a lieu, en effet, pour apprécier ladite valeur
locative, de tenir compte, non seulement de la superficie du
logement, mais encore de son aménagement intérieur, ainsi
que des inconvénients spéciaux que présente l'habitation dans
une gare qu'en tenant compte de ces circonstances, il serait
fait une juste évaluation de la valeur locative précitée en la
fixant à 4o5 francs Accorder te1 dégrèvement que de droit

Vu l'arrêté attaqué Vu la réclamation présentée devant
le conseil de préfecture Vu les avis du maire, des répar-
titeurs et des agents de l'administration des contributions
directes – Vu le rapport du directeur des contributions
directes – Vu les observations présentées par le ministre de
l'intérieur, en réponse à la communication qui lui a été donnée
du pourvoi, lesditos observations enregistrées^eoninie ci-dessus,
le Ier mai 191 •(, et tendant au rejet de la requête – Vu les
autres pièces produites et jointes au dossier – Vu le décret
du i5 juin 1899 Vu la loi du i5 juillet 1880, art. 12

Considérant que, pour justifier l'évaluation à 9.^0 francs de
la valeur locative du logement du sieur Loubière, l'adminis-
tration des contributions directes s'est fondée sur ce que cette
valeur locative ne serait pas exagérée, par comparaison avec
celle qui a été attribuée à un autre logement de même consis-
tance dans la ville d'Oran Considérant qu'étant donné les
conditions dans lesquelles le requérant occupait, au i8r janvier
191 1, le logement qui lui était assigné dans la gare même
d'Oran, et en tenant compte, notamment, des inconvénients
spéciaux que peut présenter ce mode d'habitation, il ne parait
pas possible d'admettre que, par le procédé de comparaison
employé, il ait été fait une juste évaluation de la valeur loca-
tive du logement du sieur Loubière – Considérant, dès lors,
que l'état de l'instruction ne permettant pas, quant à présent,
de fixer cette évaluation, il y a lieu d'ordonner un complément
d'instruction à l'effet de déterminer, en vertu des dispositions
combinées des art. > et 9 du décret du in juin 1899 et du
§ 3 de l'art, ir>. de la loi du 16 juillet 1880, la valeur locative
du logement du sieur Loubière par voie d'appréciation directe



Décide II sera, avant faire droit, procédé, par les soins
de l'administration des contributions directes, à un complé-
ment d'instruction à l'effet de déterminer, par voie d'appré-
ciation directe, la valeur locative du logement que le sieur
Loubière occupait, au i°r janvier 191T, dans la gare dThan.

MAI. ite Mouy, prés. Alibert, rnpp. .]. M. Roussel,
comrn. du gouv.

CONSEIL D'ETAT

29-juillet 191/1

Domaine, État, Algérie, procédure, instance, cous-
truetion d'un chemin, forèt domaniale, préfet, défaut
de qualité.

Dans les instances dirigées contre l'Etat à raison de la cons-
truction d'un chemin dans une forêt domaniale d'Algérie, le

v préfet n'a pas qualité pour représenter soit l'Etat, soit l'Algérie
devant le conseil d'Etat (i).

(1) C'est une question discutée que celle de savoir à qui, depuis la
loi du 19 décembre 1900, appartient en Algérie le domaine national.
On peut concevoir trois réponses 1° le domaine appartient tout entier
à l'Etat c'est la solution adoptée par la cour d'Alger (Alger, lre en.,
1T janvier 1912, Rev. Âlg. 1912. 2. 275) 2° le domaine appartient tout
entier à l'Algérie 3° le domaine appartenant à l'Etat en 1900 a conti-
nué d'être sa propriété, mais, depuis cette date, l'Algérie acquis des
biens constituant son domaine particulier (V. en ce sens Larcher Tr.
élém. de lég.. alg., a» édit., t. III, p. 239 et note sous Alger 17 février 1912
précité conf Jean Thomas, L'Algérie et l'autonomie budgétaire, Revue
du droit public, 1902). Suivant que l'on adopte l'une ou l'autre
de ces trois solutions, on est amené à des conséquences différentes
s'agissant de la représentation juridique du domaine et spécialement
de l'autorité qualifiée pour intervenir dans les instances domaniales.
Mais, en l'espèce, il était inutile de prendre parti. A supposer d'abord
que la forêt de La Mahonne fit partie du domaine de l'Etat, le préfet
de Constantine ne pouvait représenter ce dernier. Il résulte en effet
des art. 16 et 17 du décret du 22 juillet 1806 que, devant le conseil
d'Etat, l'Etat est représenté exclusivement par le ministre dont relève
le service intéressé (v. Béquet, Répertoire, v° Domaine, n° 2585 Ber-
thélemy, Traité de dr. adm., 8« éd., p. 526). A supposer que la forêt fit
partie du domaine de l'Algérie, le préfet n'était pas qualifié davantage
pour intervenir. Ce soin appartenait au gouverneur général représen-
tant normal de l'Algérie '(Loi du 19 déc. 1900, art. 1" cons. d'Et., 10
mai 1907, Rev. Alg. 1908. 2. I). L'arrêt rapporté échappe donc à toute
critique. Il laisse d'ailleurs subsister toute entière la controverse qui
a été tout à l'heure rappelée.



(Préfet de Constantine c. Joly)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux (section du
contentieux), Vu i° Sous le n° 43.ioo, la requête sommaire
et le mémoire ampliatif présentés par le préfet du département
de Constantine, agissant comme représentant le domaine de
l'Etat et l'administration des forêts, la dite requête et le dit
mémoire enregistrés au secrétariat du contentieux du conseil
d'Etat les 27 janvier 1911 et 27 mai 1911, et tendant. à ce
qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, du 28 octobre 1910,
par lequel le conseil de préfecture du département de Cons-
tantine, statuant sur l'instance engagée contre l'Etat par le
sieur Joly, liquidateur du sieur Santarini, à raison de la cons-
truction d'un chemin traversant la forêt domaniale de La
Mahonne, a ordonné une expertise – Vu l'arrêté attaqué –
Vu le mémoire en défense présenté pour le sieur Joly, demeu-
rant à Guelma, le dit mémoire enregistré comme ci-dessus, le

27 mai 191 1, et tendant au rejet du pourvoi – Vu les obser-
vations présentées par le gouverneur général de l'Algérie, en
réponse à la communication qui lui a été donnée du pourvoi,
les dites observations enregistrées comme ci-dessus, le 20 juillet
191 1 – Vu les observations du ministre de^ l'intérieur, en
réponse à la communication qui lui a été donnée du pourvoi,
les dites observations enregistrées comme ci-dessus, le g sep-
tembre ign – Vu les observations du ministre des finances,
en réponse à la communication qui lui a été donnée du pourvoi,
les dites observations enregistrées comme ci-dessus, le 7 dé-
cembre 191 1 – Vu les autres pièces produites et jointes au
dossier

Vu 20 Sous le n° 46.770, la requête sommaire et le mémoire
ampliatif présentés pour le préfet du département de Constan-
tine, agissant comme représentant du domaine de l'Etat et
l'administration des forêts, la dite requête et le dit mémoire
enregistrés comme ci-dessus, les 21 novembre 191 1 et 10 jan-
vier 191 2, et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un
arrêté, du i3 octobre 1911, par lequel le conseil de préfecture
du département de Constantine, statuant à nouveau sur l'ins-
tance ci-dessus indiquée, a résolu certaines questions relatives
à la nature du marché intervenu pour la construction du
chemin dont s'agit, et a complété la mission précédemment
donnée aux experts Vu l'arrêté attaqué Vu le mémoire
en défense présenté pour le sieur Joly, enregistré comme ci-



dessus, le 25 novembre 1912, et tendant au rejet du pourvoi
Vu les observations du gouverneur général de l'Algérie, du

ministre de l'intérieur, du ministre des finances, du ministre
de l'agriculture aux réponses aux communications qui leur
ont été données du pourvoi, les dites observations enregistrées
comme ci-dessus, les 22 mai 1912, 12 juillet 1912, 3 septembre
iy 12 et 8 novembre 191a – Vu les autres pièces produites et
jointes au dossier

\u 3° Sous le n° 00.779, la requête sommaire et le mémoire
ampliatif présentés pour le préfet du département de Constan-
tine, agissant comme représentant le domaine de l'Etat et
l'administration des forêts, la dite requête et le dit mémoire
enregistrés comme ci-dessus, les 2 octobre et 20 novembre 191 2,
et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, du
g août 191 2, par lequel le conseil de préfecture du département
de Constantine a condamné le préfet, représentant l'Etat (ser-
vice des forêts), à payer au sieur Joly la somme de 25.oo3 fr. 12
avec intérêts, a mis à la charge de l'administration des forêts
les frais de la régie et a condamné le préfet aux dépens
Vu l'arrêté attaqué –r- Vu le mémoire en défense présenté
pour le sieur Joly, enregistré comme ci-dessus, le 10 novembre
1913, et tendant au rejet du pourvoi Vu les observations
du gouverneur général de l'Algérie, du ministre de l'intérieur,
du ministre des finances, du ministre de l'agriculture, en
réponse aux communications qui leur ont été données du
pourvoi, les dites observations enregistrées comme ci-dessus,
les 7 mars 1913, s6 avril 1913, ai juin 1913 et 7 août 191.^

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier –
Vu le décret du 2?. juillet 1806 Vu la loi du 19 décembre
1900

Considérant que les trois requêtes susvisécs du préfet du
département de Constantino sont connexes qu'il y a donc
lieu de les joindre pour y être statué par une même décision

Considérant que le préfet n'avait point qualité pour repré-
senter devant le conseil d'Etat soit l'Etat, soit l'Algérie qu'ainsi
ses requêtes sont irrecevables

Décide – Les trois requêtes dnr' préfet du département de
Constantine sont rejetées – Chaque partie supportera les
dépens par elle exposés.

MAI. ATwniet., prés. René Wormr, rapp. Bt.\no, comm.
du ç/ouv. M"* Gosset et Bick\bt-Sée, av.



CONSEIL D'ETAT

5 mars 1915

Droits, produits et revenus, Algérie, perception, auto-
risai ion, loi aunuelle, états annexés cours d'eau,
usage des eaux, taxe, imposition, préfet, arrêté,
illégalité.

Ae peuvent être légalement perçus en Algérie que les droits,
produits et revenus dont la perception est autorisée par ta loi
annuellement portée dans ce but et qui figurent dans les états
annexés à la dite loi.

Sont donc entachés de nullité absolue comme manquant de
buse légale l'arrêté par lequel un préfet rend exécutoire dans la
forme des contributions directes un rôle de taxes destinées au
patentent de dépenses faites pur le service des ponts et chaussées
pour l'entretien des sources, canaux, aqueducs et rigoles d'un
cours d'eau, et la décision par laquelle le même préfet refuse,
sur la demande d'un des propriétaires inscrits au dit rôle, de
reconnaître V illégalité de son arrêté (1).

(Demoiselle Pélissier de Malakoff)

Arbèt
LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux, – Vu la

requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés pour la
demoiselle Pélissier de Malakoff, demeurant à Cacherou, ladite
requête et ledit mémoire enregistrés au secrétariat du conten-
tieux du conseil d'Etat, le ->o février T912, et tendant à ce
qu'il plaise au conseil annuler pour excès de pouvoir une déci-
sion, on date du 18 décembre 1911, par laquelle le préfet du
dépaiïement d'Oran a refusé d'annuler en ce qui la concerne
le rôle sur lequel elle a été imposée à raison de l'usage des eaux
de la source de Cacherou n° 5 pour l'année 191 1 Ce faire,
attendu que, par décision en date du 7 août 1909, le conseil
d'Rtat a annulé pour e.vcès de pouvoir un arrêté du préfet

•
(1) Application très simple mais intéressante, de la disposition finale

de toutes les lois qui, chaque année, autorisent la perception des droits,
produits et revenus susceptibles d'être perçus. Il y a plus aux termes
du même texte, les employés qui confectionnent les rôles et tarifs et
ceux qui en font le recouvrement encourent les peines de la concussion.
Mais il ne semble pas que cette sanction soit jamais appliquée.

E. L.



d'Oran, du 31 août 1906, approuvant l'association syndicale
de Cacherou que, nonobstant cette décision, l'administration
des ponts et chaussées prétend réclamer à la requérante des
taxes d'irrigation à raison des eaux de la source n° 5 qui émerge
sur sa propriété que les taxes dont s'agit sont illégales et que
le préfet, eu rejetant la demande en décharge de la requérante,
a excédé ses pouvoirs – Vu la décision attaquée – Vu les
observations présentées par le ministre de l'intérieur, en
réponse à la communication qui lui a été donnée du pourvoi,
les dites observations enregistrées comme ci-dessus, le 26 juin
191 2, et tendant a son rejet par les motifs qu'il appartenait à
l'administration des. ponts et chaussées de surveiller l'écoule-
ment et la distribution des eaux que la source n° 5 n'émerge
point sur la propriété de la requérante qu'au surplus, en
vertu de la loi du 16 juin i85i, les eaux de source font partie
en Algérie du domaine public que l'Algérie est donc en droit
d'imposer aux usagers une redevance à raison de l'usage des

eaux que, dès lors, la requérante se servant de la majeure
partie des eaux de la source n° 5, c'est avec raison que le préfet
a rejeté sa demande en décharge de la taxe à laquelle elle a
été régulièrement imposée – Vu les observations en réplique
présentées pour la requérante, les dites observations enregis-
trées comme ci-dessus, le a3 mai 191^, et tendant aux mêmes
fins que la requête et notamment par les motifs qu'en matière
d'usage des eaux seules les taxes perçues pour le compte des
associations syndicales peuvent être recouvrées par le moyen
d'un rôle et que l'Algérie est sans droit pour réclamer par voie
de rôle les dépenses que l'administration des ponts et chaussées
peut avoir faites pour le compte des usagers que le conseil
de préfecture était incompétent pour connaître d'une demande
en décharge fondée sur l'illégalité même du titre de perception
et qu'aucune exception tirée d'un recours parallèle ne saurait
être opposée à la requérante Vu les autres pièces produites
et jointes au dossier Vu la loi du a/i mai 1879. Vu la
loi du 16 juin i8iïi – Vu la loi du 28 décembre içito

Considérant que, par un arrêté en date du
•>•>. février 1911,

le préfet du département^d'Oran a rendu exécutoire dans la
forme des contributions directes un rôle de taxes destinées au
paiement de dépenses faites par le service des ponts et chaussées
pour l'entretien des sources, canaux, aqueducs et rigoles du
Cacherou que la demoiselle Pélissier de Malakoff, inscrite à

ce rôle, a demandé au préfet de reconnaître l'illégalité du dit
arrêté et que, par une décision en date du 18 décembre 1911,



le préfet a refusé de faire droit à cette demande que, dans
ces conditions, la demoiselle Pélissier de Malakoff a formé un
recours en annulation pour excès de pouvoir, dirigé tout à la
fois contre l'arrêté et la décision précités Considérant
qu'aucun des états annexés à la loi du 28 décembre 1910, auto-
risant la perception des droits, produits et revenus applicables
au budget spécial de l'Algérie pour l'exercice 191 1, ne com-
prend au nombre des taxes assimilées aux contributions
directes des redevances de la nature de celles figurant au rôle
rendu exécutoire par l'arrêté attaqué qu'ainsi, le dit arrêté
est entaché d'une nullité absolue comme manquant de base
légale que, par suite, la requérante est recevable et fondée
à demander l'annulation des actes déférés par elle au conseil
d'Etat

Décide – L'arrêté et la décision du préfet d'Oran, en date
des 22 février et 18 décembre 191 1, sont annulés.

M'f. Marguerie, prés. Wurtz, rapp. CHARDENET, comm.
du gouv. Me Mornabd, av.

CONSEIL D'ETAT

i4 mai 1915

Débit de bmissons, Algérie, locataire, cession, pt'opfié-
taire, refus.

C'est à bon droit que le préfet d'un département d'Algérie
refuse à un propriétaire le droit d'exploiter un débit de boissons
qui depuis quarante ans existait dans son immeuble, niais que
le locataire a cédé à un débitant d'un autre département (1).

(1) Je doute que le conseil d'Etat ait, en cette espèce, fait une saine
application de la législation de la matière.

On sait que, moins dans un but d'hygiène que pour des raisons de
politique locale (c'était au rn.ome.nt où sévissaient en Algérie les troubles
antisémites), un décret du 25 mars 1901 a limité le nombre des débits
de boissons et soumis l'ouverture des nouveaux débits à l'autorisation
administrative. V. mon Tr. élém. de léglslat. alg., 2e édit., t. I, n° 243.

En fait, pour ramener le nombre des débits à un chiffre voisin de

,»• celui indiqué par le décret, l'administration a adopté comme règle de
n'autoriser l'ouverture d'un nouveau débit que moyennant la fermeture
de deux anciens. C'est à celui qui veut créer un nouvel établissement à
obtenir la disparition de deux débits.

Malheureusement l'administration fait preuve de peu de discerna-



(De Vialar)

Arbêt
LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux, Vu la

requête présentée par le sieur de Vialar, demeurant à La Chiffa
(département d'Alger), ladite requête enregistrée au secrétariat
du contentieux du conseil d'Etat, le 4 juin io,i3, et tendant à

ce qu'il plaise au conseil annuler, pour excès de pouvoir, un
arrêté, du i5 avril igi3, par lequel le préfet du département
d'Alger a refusé au requérant l'autorisation d'exploiter un débit
de boissons dans sa propriété, au lieu dit le « Moulin-Brûlé ».
commune de La Chiffa Ce faire, attendu que ce débit
existait depuis quarante ans et que le requérant demandait à
l'exploiter à la place de son locataire, le sieur Limito, qui avait
abandonné son commerce qu'il était situé en dehors de toute
agglomération et que, par conséquent, la limitation du nombre
des débits, édictée par l'art. 2 du décret du 25 mars 1901, ne
s'y appliquait pas que le refus du préfet a causé au requérant
un préjudice de r.ooo francs, dont il lui est du réparation

Lui allouer ladite indemnité Vu l'arrêté attaqué
Vu les observations du ministre de l'intérieur, en réponse à
la communication qui lui a été donnée du pourvoi, les dites
observations enregistrées comme ci-dessus, le a septembre
1913, et tendant au rejet du pourvoi par les motifs que le sieur
Limito a été autorisé à céder son exploitation à un autre débi-
tant établi sur la commune de Biskra qu'ainsi, un débit a
pu être supprimé dans la commune de La Chiffa, qui en
compte encore quatre pour 5o3 habitants que sa réouverture»

ment, et de trèj légitimes intérêts peuvent se trouver lésés. Que celui
qui sollicite l'ouverture d'un débit justifie de deux fermetures, cela lui
suffit, et elle ne s'inquiète aucunement pas plus des lieux où se trou-
vaient les débits supprimés que de la valeur exacte des droits des'
cédants.

Et l'espèce ci-dessus fait bien apparaître tous les inconvénients de
cette façon de faire. Un immeuble à usage d'auberge ou de café est
exploité par un locataire. L'administration considère qu'il appartient
à celui-ci de céder sa licence à un quidam qui veut ouvrir un établis-
sement n'importe où, fût-ce dans un autre département, à sept ou huit
cents kilomètres de là. Et le propriétaire, dont l'immeuble se trouve
privé de sa destination, est abandonné à l'arbitraire de l'administration.

Si telle était la législation, elle mériterait les plus vives critiques.
Mais j'estime que c'est à la pratique administrative que toutes celles-ci
doivent aller. Jamais le législateur n'a entendu autoriser le trafic illi-
cite de locataires dépouillant leur propriétaire, auquel se prête l'admi-
nistration et que le conseil d'Etat, sans doute très mal informé par le
ministre compétent, ainsi qu'il arrive trop souvent, n'a pas su con-
damner. Emile LARCHER.



équivaudrait à une création que le préfet a tout pouvoir pour
statuer sur l'ouverture des débits dans des points éloignés des

·agglomérations – Vu les autres pièces produites et jointes
au dossier – Vu le décret du a5 mars 1901 – Vu le décret
du 29 décembre i85i – Vu les lois des 7-1 octobre 1790 et
o. mai 1872

Considérant que le sieur de Vialar soutient à l'appui ds sa
requête que, s'il ne peut y avoir dans une commune d'Algérie,
aux termes de l'art. •>. du décret du r?5 mars 1901, plus d'un
débit par 3oo habitants européens, cette disposition ne s'ap-
plique pas aux débits que l'administration jugerait pouvoir
«Ire ouverts sur des points éloignés de toute agglomération

Mais considérant que l'art. ier du même décret remet en
vigueur en Algérie celui du 39 décembre i85i, qui subordonne,
dans tous les pas, à la permission de l'autorité administrative
l'ouverture de tout débit de boissons à consommer sur place

Considérant que, à la suite du transfert par le sieur Limito,
locataire du requérant, de son débit, il n'en pouvait être réou-
vert un autre sur le même emplacement,, alors même qu'il
aurait été éloigné de toute agglomération, qu'en vertu d'une
nouvelle autorisation administrative que le préfet tenait des
dispositions ci-dessus rappelées le droit de refuser cette auto-
risation et le requérant n'établit pas qu'il ait usé de ce pouvoir
dans un but autre que celui dans lequel il lui avait été conféré

Décide La requête du sieur de Vialar est rejetée.
MM. Marc.uerie, prés. René Worms, rapp. Charbenet,

comm. du gouv.

CONSEIL D'ETAT

7 janvier 1916

Pensions de retraite, traitement moyen, Algérie, con-
tributionsdirectes, agents, taxes communales, loyers,
prestations, chiens, recouvrement, assiette, confec-
tion des rôles, indemnités, caractère, supplément de
traitement, retenues allocations variables, loi du
itO décembre 19 1!), non rétroactivité.

I

D'après l'art. 3 de la loi du 9 juin 1853, toutes les sommes
payées aux fonctionnaires à litre dé traitement fixe ou éventuel,
de préciput, de supplément de traitement, de remises propor-
tionnelles, de salaires ou constituant, à tout autre titre, un émo-



lumenl personnel, sont indistinctement passibles de retenues
pour la retraite.

Particulièrement, les indemnités allouées en Algérie, en
vertu de l'art. 34 du décret du 10 juin i8gg el de l'arrêté du
gouverneur général du i!\ janvier 1900, aux agents du service
des contributions directes pour les travaux de recensement et
d'assiette et pour la confection des rôles des taxes communales
des loyers, des prestations et des chiens, présentent le caractère
d'un supplément de traitement. Elles sont donc passibles de
retenues et doivent être comptées dans le calcul du traitement
moyen d'après lequel doit être liquidée la pension de retraite (1).

Si la loi du 3o décembre 1913 porte que les allocations
variables allouées aux fonctionnaires placés sous le régime de la
loi du 9 juin i853 n'entreront pas en ligne de compte pour le
calcul de leurs pensions, cette disposition n'est applicable
qu'aux fonctionnaires dont l'admission à la retraite est posté-
rieure à la promulgation de cette loi (2).

(Bleichner)

Arrêt
LE COMSEIL D'ETAT, statuant au contentieux' (section du

contentieux), Vu la requête présentée par le sieur Jean-
Séraphin Bleichner, ancien répartiteur des contributions di-
recJes en Algérie, demeurant à AJger, 12, rue Montaigne, enre
gistrée au secrétariat du 'contentieux du conseil d'Etat, le 17
avril i()i3, et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un

(1) Solution intéressante pour un personnel assez nombreux en Algé-
rie, mais n'ayant pas besoin d'une plus .abondante justification. On est
surpris de la résistance opposée à ce résultat logique et équitable par
le ministère des finances. V. déjà cons. d'Etat, 12 juillet 1912 (Botiau),
Bev. AUj. 1916. 2. 183.

(2) Ainsi l'exige le principe de la non-rétroactivité des lois (art. 2
c. civ.).

Une légère correction doit être apportée à la formule donnée par le
<

conseil d'Etat. Ce n'est pas à la date de sa promulgation qu'une loi
entre en vigueur, mais bien, après publication, à une date qui varie

4
suivant que celle-ci est opérée par le Journal officiel ou par le Buttetin
des lois.

J'ajoute que le même principe de non-rétroactivité s'oppose à ce que
les dispositions, défavorables aux fonctionnaires, de cette loi du 30
décembre 1913 ne s'appliquent à ceux qui avaient déjà antérieurement
droit à la retraite. Sur cette loi qui a passé presqu'inaperçue et qui
semble devoir diminuer considérablement la pension de bon nombre
de fonctionnaires, v. Ch. Rabany, La nouvelle législation sur les pen-
sions civiles de l'Kat, Revue d'admin., juillet-août, sept-oct. et nov.-
déc., 1915.



décret, en date du 17 février igi3, lui concédant une pension
de Si francs, qu'il estime insuffisante Ce faisant, attendu
qu'aux termes des art. 3 et de la loi du 9 juin i853 et 21 du
décret du 9 novembre suivant toutes les sommes payées aux
fonctionnaires, à titre de traitement fixe, de remises propor-
tionnelles, de salaires ou qui constituent un émolument per-
sonnel sont passibles de retenue et doivent entrer en compte
dans le calcul du traitement moyen d'après lequel est liquidée
la pension – Qu'en exécution d'un décret du i5 juin 1899
et d'un arrêté du gouverneur général de l'Algérie du i' jan-
vier 1900 le requérant a procédé, en qualité de répartiteur, à
l'assiette des taxes sur les loyers, les prestations et les chiens
et a touché, en rémunération de son travail, les indemnités
allouées par le dit arrêté, soit en moyenne, pendant les six
dernières années de ses fonctions, 395 fr. 50 par an Qu'il
convient, d'ailleurs, de retenir qu'en France, les remises payées
aux agents des contributions directes et indirectes entrent en
compte pour le calcul du montant de la pension – Qu'il
importe peu, d'ailleurs, que des retenues aient été ou non
opérées sur ces suppléments de traitement, le défaut de retenues
n'étant imputable qu'à l'administration – Le renvoyer
devant le ministre des finances pour être procédé à la liqui-
dation de la pension à laquelle il a droit Vu la décision
attaquée Vu les observations présentées par le ministre des
finances, en réponse à la communication qui ]ui a été donnée
du pourvoi, les dites observations enregistrées comme ci-dessus,
le 1- février 191a, et tendant au rejet du dit pourvoi, par
les motifs que, aux termes de l'art. 10, § tot, de la loi du
3o décembre 1913, les fonctionnaires placés sous le régime de
la loi du 9 juin 1 853 et rémunérés partie par des traitements
ou suppléments de traitement fixe, partie par des allocations
variables, ne peuvent, en aucun cas, se prévaloir de ces der-
nières pour la liquidation de leur pension Que cette même
loi, il est vrai, admet une exception à cetle règle en faveur des
fonctionnaires qui, antérieurement à sa promulgation, ont subi
des retenues sur les dites allocations que tel n'est pas le cas
du requérant Qu'une seconde exception est faite en ce qui
concerne les contrôleurs principaux et les contrôleurs ordi-
naires hors classe des contributions directes, mais que cette
exception ne s'applique qu'aux agents du cadre métropolitain
et ne saurait être étendu au-delà des termes formels de la loi

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier – Vu
les lois des 9 juin i853 et 3o décembre igi3 – Vu le décret
du 9 novembre i853



Considérant qu'il résulte des dispositions de l'art. 3 de la
loi du 9 juin i853 que toutes les sommes payées aux fonction-
naires, à titre de traitement fixe ou éventuel, de préciput, de
supplément de traitement, de remises proportionnelles, de
salaires ou constituant, à- tout autre titre, un émolument per-
sonnel, sont indistinctement passibles de retenues pour la
retraite – Considérant que le décret du i5 juin 1899 a fixé
les règles applicables aux taxes des loyers, des prestations et
des- chiens perçues au profit des communes de l'Algérie que,
pour assurer l'exécution de l'art. 34 du dit décret, un arrêté
du gouverneur général pris en conseil du gouvernement, en
date du 24 janvier igoo, a déterminé le taux des indemnités
à allouer aux agents du service des contributions directes pour
les travaux de recensement et d'assiette et pour la confection
des rôles Considérant que la qualification d'indemnités
qui a été donnée à ces allocations ne saurait prévaloir contre
leur nature juridique que destinées à rémunérer un service
qui a été imposé aux agents des contributions directes par le
décret précité, et qui doit être accomplie d'une façon continue
et permanente, elles présentent, bien que le montant en soit
variable, le caractère d'un supplément de traitement au sens
de l'.art. 3 de la loi du 9 juin i853 et qu'elles ne peuvent être
comprises au nombre des rétributions affranchies de toute
retenue par l'art. 21 du décret du 9 novembre i853 que si
l'art. 55 de la loi du 25 février 1901 prescrit que tous les sup-
pléments de traitements doivent faire l'objet de décrets contre-
signés par le ministre des finances, cette disposition, qui n'a
en vue que les suppléments payés par l'Etat, ne saurait recevoir
d'application pour ceux de l'espèce qui sont à la charge des
communes de l'Algérie – Considérant que le sieur Bleichner,
qui jouissait déjà d'un traitement en qualité de répartiteur des
contributions directes en Algérie, a reçu des allocations pour
frais d'assiette des taxes perçues au profit des communes qu'il
résulte de ce qui précède que ces allocations étaient passibless
de retenues Considérant que le ministre des finances sou-
tient, il est vrai, que la réclamation du requérant ne saurait
être accueillie en présence de la loi du 3o décembre 1913, qui
porte que les allocations variables allouées aux fonctionnaires
placés sous le régime de la loi du 9 juin 1853 n'entreront pas
en compte pour le calcul de leurs pensions Mais consi-
dérant que la disposition précitée n'est applicable qu'aux fonc-
tionnaires dont l'admission à la retraite est postérieure à la
promulgation de la loi du 3o décembre 1913 qu'elle ne peut
donc être opposée au requérant, dont la pension a été liquidée



par un décret du 17 février 191 3 que, dès lors, le sieur
Bleichner est fondé à soutenir qu'en vertu de l'art. 6 de la loi
du 9 juin i853 les allocations qu'il a touchées, en vertu du
décret et de l'arrêté précités, devaient être comptées dans le
calcul du traitement moyen d'après lequel sa pension de retraite
aurait dû être liquidée, et que, par suite, la pension de retraite
qui lui a été concédée par le décret du 1- février ipi3 a été
fixée à un chiffre insuffisant

Décide Le décret susvisé du 17 février 1918 est annulé
Le requérant est renvoyé devant le ministre des finances

pour être procédé à une nouvelle liquidation de la pension à
laquelle il a droit d'après la base ci-dessus indiquée Le
sieur Bleichner versera au trésor le montant des retenues qui
n'auraient pas été payées par lui sur les sommes qu'il a reçues
par application du décret du iô juin 1899.

MM. Maymel, prés. Guillaumet, rapp. Corneille, comm.
du gouv.

CONSEIL D'ETAT

25 février igi6

Taxe de balayage, commune d'Orau, maison d'augie,
calcul.

La disposition de l'art. ier de la loi du 31 juillet 18S0, aux
termes de laquelle la taxe municipale que la commune d'Oran
est autorisée à percevoir sur les propriétés riveraines des voies
publiques doit être proportionnelle à ta longueur des dites pro-
priétés et à la largeur de la moitié de la voie, sans que cette
moitié puisse excéder six mètres, doit s'entendre en ce sens que
les propriétés riveraines doivent supporter la charge du balayage
chacun en droit de sa façade dans les limites sus-indiq'uées.

Le propriétaire d'une maison d'angle doit donc être imposé
pour la surface angulaire s'étendant entre les prolongements
des façades de sa maison (i).

(1) L'interprétation extensive donnée par le conseil d'Etat à un texte
créateur d'impôt est, à mon sentiment, une erreur. Et en voici la
démonstration mathématique.

Le texte dit que, pour toutes les propriétés riveraines de voies dont
la largeur est égale ou supérieure à 12 mètres, la surface pour laquelle
Ife propriétaire doit supporter la taxe est donnée par la formule



<,Dame Uhalom)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux "section spé-
ciate au contentieux), Vu la requête présentée par la dame
Ghaloni, demeurant à Oran, enregistrée au secrétariat de la
section spéciale du éontentieux du conseil d'Etat, le 9 juillet
191 A, et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté,
en date du 3o janvier igi4, par lequel le conseil de préfecture
du département d'Ora-n a rejeté sa demande en réduction de
la taxe de balayage à laquelle elle a été assujettie, pour l'année
191 3, sur .le rôle de la ville d'Oran – Ce faisant, attendu
que la longueur de façade à raison de laquelle elle a été imposée
est exagérée Accorder la réduction demandée Vu
l'arrêté attaqué Vu les observations présentées par le
ministre de l'intérieur, en réponse à la communication qui lui
a été donnée du pourvoi, enregistrées comme ci-dessus, le

9 juillet 191/1, et tendant au rejet de la requête Vu les
autres pièces- produites et jointes au dossier Vu la loi du
3i juillet 1880 Vu le décret du 27 janvier 191 1

Considérant que, d'après l'art. ior de la loi du 3i juillet t88o,
la taxe municipale que la commune d'Oran est autorisée à
percevoir sur les propriétés riveraines des voies publiques doit
être proportionnelle à la longueur des dites propriétés et à la
largeur de la moitié de la voie, sans que cette moitié puisse
excéder six mètres qu'il a été ainsi reconnu que les propriétés
riveraines des voies publiques de la dite commune doivent
supporter la charge de balayage chacun en droit de sa façade
dans les limites ci-dessus rappelées qu'aucune disposition de

S = L x 6,

L étant la longueur de façade.
Le conseil d'Etat se permet de modifier cette formule. Et, pour un

immeuble d'angle (l'angle étant supposé droit), la formule deviendrait
S = (.L + 6) 6

Modifions un peu l'hypothèse. Supposons un immeuble s'avançant
en pointe entre deux voies, la formule tendra à se rapprocher de

S = 6 (L + (6 x 2)

L'erreur du conseil d'Etat est évidente. Chacun ne doit la taxe que
pour la partie de la rue en droit soi. Le conseil ajoute une partie sup-
plémientaire qui n'est pas au droit de la propriété imposée.

La conséquence de l'interprétation que je crois exacte, c'est que le
balayage des carrefours est à la charge de la commune. Et ceci n'a
rien qui choque l'équité.

Emile LARCHER.



la dite loi ne permet d'établir une exception en ce qui concerne
les carrefours formés par la jonction des deux voies publiques
que, par suite, la dame Chalom n'est pas fondée à soutenir
qu'elle n'aurait dû être imposée que d'après une longueur de
façade de 2\ m-. 5o, qui ne comprend pas la surface angulaire
«'étendant entre les prolongements des façades de sa maison

Décide – I.a requête susvisée de la dame Chalom est rejetée.
MM. DE Rouville, prés. Séligman, rapp. Vergniaud,

comm. du gouv.

CONSEIL D'ETAT

28 juillet 1916

Conseil de préfecture, procédure, référé administratif,
président du conseil de préfecture, pouvoirs, limites.

C'est seulement en cas d'urgence qu'il appartient au vice-
président du conseil de préfecture, par application de l'art. ïk
de la loi du 22 juillet 1889, de désigner un expert pour procéder
à la constatation matérielle de faits qui seraient de nature à
motiver une réclamation devant le conseil et dont la vérifica-
tion serait ultérieurement impossible (1).

Mais le vice-président du conseil de préfecture excède 'ses
pouvoirs i° en prenant un arrêté nommant un expert alors
que, dans sa requête tendant à faire ordonner cette mesure
d'instruction, le particulier réclamant ne s'était pas fondé sur
ce fait que les dommages dont il se plaignait étaient de nature
à échapper ultérieurement à toute constatation 2° en autori-
sant cet expert à constater des faits n'ayant aucun caractère
accidentel ou temporaire (2).

(1 et 2) L'art. S4 de la loi du 22 juillet 1889 dispose « En cas
d'urgence, le président du .conseil de préfecture peut, sur la demande
des parties, désigner un expert pour constater des faits qui seraient de
nature à motiver une réclamation devant le conseil. Comme les
autres articles de la loi du 22 juillet 1889, oet article est applicable en
Algérie en vertu d'un décret du 31 août 1889 (Est. et Let, p. 878). Il
rend possible ce que l'on appelle le référé administratif. A la vérité,
les pouvoirs du président du conseil de préfecture sont bien moindres
que ceux donnés par le code de procédure au juge des référés. Le
président du conseil de préfecture n'a le pouvoir de statuer ni sur les
difficultés relatives à l'exécution des titres exécutoires et des jugements,
ni même dans tous les cas d'urgence. Les auteurs, de la loi ont entendu
seulement lui permettre de faire procéder à des constats en cas d'ur-



n. li: U.J mr, p.

(Gouverneur général de l'Algérie c. Ismaël Nounou)

ARRÊT

LE CO.\SEIL D'ETAT, statuant au contentieux, Vu le

recours présenté pour le gouverneur général de l'Algérie, le dit
recours enregistré au secrétariat du contentieux du conseil
d'Etat, le ig mai 191/i, et tendant à ce qu'il plaise au conseil

gence (Teissier et Chapsal, De la procédure à suivre' devant les con-
seils de préfecture, Lois nouvelles, 1890, I p. 425 Laferrière, Traité de
la jur. adin., 2e éd., t. I, p. 274 Berthélemy, Droit administratif, 8e éd.,
p 1002). Quant à la définition de l'urgence, elle n'est pas plus dans
la loi de 1889 que dans le code de procédure. La question de savoir
s'il y a urgence est, disent les commentateurs du code de procédure,
use question de pur fait laissée à l'appréciation du juge. Tout au plus
peut-on dire qu'il y a urgence si une partie est exposée à un préju-
dice imminent, pouvant être irréparable (Glasson et Tissier, Précis de
procédure civile, t. I, p. 471 et s. Bontlls, Beauchet et Japiot, Tr. élém.
de proc. civ., p. 571). Il faut raisonner de même pour le référé admi-
nistratif Teissier et Chapsal, p. 427). Le constat ordonné par le prési-
dent du conseil de préfecture n'est donc possible que si l'on se trouve
en présence de faits risquant de disparaître et d'échapper à des consta-
tations ultérieures. C'est dans ce cas d'ailleurs que les conseils de pré-
fecture, celui de la Seine en particulier, avaient avant la loi de 1889,
pris l'habitude d'ordonner des constats. Or les auteurs de la loi de 1889
ont entendu consacrer, en la simplifiant, la pratique antérieure (Lafer-
rière, op. et loc. cit., p. 373 Teissier et Chapsal, op. et toc. cit., p. 423).
Le conseil d'Etat a admis cette manière de voir (Cons. d'Et., 7 juillet
1905, ministre des travaux publics c. Patissier et Gouvernaire, Rec. 1905,

p, 627). Dans l'espèce, les bruits et la trépidation, provenait du fonction-
nement des machines installées dans le sous-sol de l'hôtel des postes,
dont Se plaignait le sieur Ismaël Nounou, ne risquaient point de dis-
paraître. Le plaignant ne le prétendait même pas dans sa requête. Il
est évident, par ailleurs. que l'existence de jours donnant sur l'im-
meuble du sieur Ismaël Nounou ne présentait, comme le dit l'arrêt,
aucun caractère accidentel ou temporaire.

Deux observations pour finir 1? On se demandait, au lendemain
de la loi de 1889, si l'arrêté du président du conseil de préfecture ordon-
nant 1p constat pouvait être frappé d'appel, devant le conseil d'Etat.
Certains répondaient négativement (laferrière, op. eit., t. I, p. 375
Tessier et Chapsal, op. cit., p. 431). Le conseil d'Etat s'est prononcé en
sens contraire (Cons. d'Et.. 29 nov. 1901. Société civile du Coudiat AtyY
c. Lavie, Rec. 1905, p. 842; Cons. d'Et., 7 juillet 1905, précité). Notre
arrêt est conforme à la jurisprudence antérieure 20 L'arrêt n'a pas
examiné la question de compétence soulevée par le pourvoi. Le conseil
de préfecture avait-il compétence pour rechercher si l'administration
avait pratiqué irrégulièrement des vues dans le mur séparant l'hôtel
des postes de la propriété du sieur Ismaël Nounou ? Là-dessus des
hésitations sont permises. Peut-être les travaux en quetion pouvaient-
ils être considérés comme constituant une voie de fait de la compé-
tence des tribunaux judiciaires.

L. R.
1P e,r· ~o~~ Gê r.



annuler – 1° Un arrêté, en date du 28 février 191 4, par
lequel le vice-président du conseil de préfecture d'Alger, saisi
d'une demande à fin de constat par le sieur Ismaël Nounou,
qui alléguait que les machines placées dans le sous-sol de
l'hôtel des postes, mitoyen de son immeuble, en troublant par
le bruit et la trépidation la jouissance des locataires, avaient
déprécié sa propriété, a désigné un expert à l'effet de constater
les faits énoncés dans la requête 20 Un arrêté, en date du
2j mars 191 'j, par lequel le vice-président du conseil de pré-
fecture a autorisé l'expert par lui commis à visiter l'hôtel des
postes et la machinerie, à faire mettre en mouvement les
diverses machines au moment qu'il jugera opportun et à visiter
les pièces éclairées par les fenêtres donnant sur la terrasse de
l'immeuble de l'exposant Ce faisant, attendu que ces
arrêtés ont été pris en violation des dispositions de l'art. 2^
de la loi du 22 juillet 188g, qui ne permet au vice-président
du conseil de préfecture que de prescrire des constats urgents
et qui limite la mission de l'expert commis en pareil cas à la
reconnaissance et à l'examen de faits ou de situations suscep-
tibles de disparaître que, d'une part, la mission confiée à
l'expert par les arrêtés attaqués est relative à l'appréciation
de faits qui ne sont pas appelés à disparaître, d'où il résulte
que cet examen ne présentait aucun caractère d'urgence que,
s'agissant uniquement d'apprécier les effets produits par le
bruit et la trépidation des machines de l'hôtel des postes dans
les locaux situés dans l'immeuble du demandeur, cette recherche
ne nécessiterait aucunement la visite des locaux administratifs
qu'enfin, l'expert ne pouvant, aux termes de la loi, être chargé
de déterminer ni l'origine des troubles allégués, ni la respon-
sabilité de l'administration mise en cause, l'autorisation qui
lui est expressément donnée d'exiger la mise en marche des
machines excède certainement les limites de la mission que
le vi^e^président du conseil de préfecture peut légalement
donner au dit expert Que. d'autre part, en chargeant
l'expert de visiter dans l'hôtel des postes les pièces éclairées
par les fenêtres donnant sur la terrasse de la maison appar-
tenant au sieur Tsmaël Nounou, le vice-président a ordonné
une mesure d'instruction dans une matière où le conseil de
préfecture n'était pas compétent lui-même pour statuer sur le
principal et an fond qu'il s'agissait, en effet, de rechercher si,
ainsi que le prétendait le sieur Nounou. l'administration avait
pratiqué des vues directes dans le mur séparatif des deux pro-
priétés, et que la question soulevée sur ce point par la requête
était de celles dont il appartient aux tribunaux judiciaires de



connaître Décider qu'en ordoimaiit-par les arrêtés attaqués
une mesure d'instruction qui ne rentrait pas dans les cas prévus
par l'art. 2/4 de la loi précitée, le juge des référés a excédé ses
pouvoirs et qu'il y a lieu de prononcer, avec toutes consé-
quences de droit, l'annulation des dits arrêtés Vu les
arrêtés attaqués Vu l'acte d'huissier, en date du 28 juillet
191/î, d'où il résulte que le recours a été communiqué au sieur
Isniaël Nounou, lequel n'a pas produit de mémoire en défense

Vu les observations présentées par le ministre du com-
merce, de l'industrie, des postes et des télégraphes, les dites
observations enregistrées comme ci-dessus, le 6 janvier 1910,
et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler les arrêtés atta-
qués, par les motifs exposés dans le mémoire produit au nom
du gouverneur général de l'Algérie Vu la loi du 28 plu-
viôse, an VIII, art. 4 – Vu la loi du 22 juillet 188g

Considérant que c'est seulement en cas d'urgence qu'il appar-
tient au vice-président du conseil de préfecture, par appli-
cation de l'art. 2^ de la loi du 23 juillet 1889, de désigner un
expert pour procéder à la constatation matérielle de faits qui
seraient de nature à motiver une réclamation devant ce conseil
et dont la vérification serait ultérieurement impossible
Considérant qu'à l'appui de sa requête, tendant uniquement
à faire ordonner la mesure d'instruction prévue par la dispo-
sition de loi ci-dessus rappelée, le sieur Ismaël Nounou ne
s'est pas fondé sur ce que les dommages occasionnés par le
bruit et la trépidation, provenant, d'après lui, du fonctionne-
ment normal des machines installées dans le sous-sol de l'hôtel
des postes, auraient été de nature à échapper ultérieurement
à toute constatation Que, d'autre part, en ce qui concerne
le.s jours donnant des vues directes sur son immeuble, qui
auraient été pratiqués dans un mur de l'hôtel en violation de
ses droits, il est manifeste que le fait par lui relevé n'avait
aucun caractère accidentel ou temporaire que, dès lors, les
recherches confiées à l'expert commis, ainsi qu'il a été dit
ci-dessus, ne présentaient aucune urgence et qu'en les ordon-
nant, le vice-président du conseil de préfecture a excédé les
limites des pouvoirs qui lui ont été conférés par la loi précitée

Décide Les arrêtés du vice-président du conseil de pré-
fecture d'Alger, en date des 28 février pt 21 mars 191/1, sont
annulés – Le sieur Ismaël Nounou est condamné aux dépens
du pourvoi.

MM. MAYNIEL, prés. JAGERSCHMIDT, rapp. Corneille,
comm. du gouv. M' BERNIER, av.



CONSEIL D'ET AT

2 février 1917

Contribution des patentes, professions imposables,
situation au 1" janvier, année entière, exceptions;
interprète traducteur assermenté, remplacement,
maintien.

La contribution des patentes est due pour l'année entière par
tous les individus exerçant au mois. de janvier une profession
imposable il n'est apporté d'exceptions à cette règle qu'en cas
de cession d'établissement ou de fermeture des établissements,
magasins, boutiques et ateliers par suite de décès, de liquida-
tion judiciaire ou de faillite déclarée.

Est donc à bon droit maintenu à cette contribution pour
Vannée entière l 'interprète-traducteur assermenté qui a cessé
cette profession le i5 mai s'il a été remplacé dans son poste
par un nouveau titulaire, ce remplacement a été effectué sans
qu'il y ait eu cession 'd'établissement au sens des dispositions
de l'art. 26 du décret du 16 novembre 1902 (1).

(1) Cette solution n'est point équitable. Le conseil prend le décret à
la lettre, sans tenir aucun compte de son esprit. Il importe peu, au
point de vue fiscal, que le transfert de l'office ait lieu après présenta-
tios comme en France, ou sans présentation comme en Algérie le
fait est que l'office a passé d'un titulaire à un autre. Il est évidemment
illogique que, pour un seul et même office, la contribution des patentes
soit payée deux fois, pour l'année entière par le titulaire en fonctions
au 1" janvier, et pour une partie par le nouveau titulaire porté au rôle
supplémentaire. V. déjà mes observations sous cons. d'Etat, 4 mai 1914,
Rev. Alg. 1914. 2. 109.

Sur le point de savoir si les interprètes sont assujettis à' la contri-
bution des patentes, et sur la confusion parfois commise par le conseil
d'Etat entre les interprètes judiciaires et les interprètes traducteurs
assermentés, v. ma note sous cons. d'Etat, 14 janvier 1916, Rev. Alg.
1916. 2. 61.

Je remarque que le conseil d'Etat désigne les textes créateurs d'im-
pôts en Algérie par la date, non du décret homologuant la décision des
délégations financières, mais de cette décision même. C'est une pra-
tique vicieuse. La décision des délégations financières, à accepter
pour régulier le système, inconstitutionnel à mon sentiment, de la loi

<

du 19 décembre 1900, n'a aucune autorité, aucune valeur, tant qu'elle
n'a pas été adoptée également par le conseil supérieur et homologuée
par le chef de l'Etat après avis du conseil d'Etat. D'où il suit que la
date à laquelle elle devient un texte législatif est nécessairement celle
seulement du décret d'homologation. Je fais observer qu'une loi adoptée



(Cabessa)

or
Ahrêt

LE CONSEIL D'ETAT statuant au contentieux (Section spé-
ciale du contentieux 2e sous-section), Vu la requête pré-
sentée par le sieur Cabessa, demeurant à Oran, 3, rue Sully,
ladite requête enregistrée au secrétariat de la section spéciale
du contentieux du conseil d'Etat, le 22 juilet 1916 et tendant
à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en date du i5
janvier 1916, par lequel le conseil de préfecture du départe-
ment d'Oran a rejeté sa demande en réduction de la contribu-
tion des patentes à laquelle il a été imposé, pour l'année igi'5,
sur le rôle de la commune d'Arzew, en qualité d' « interprète-
traducteur assermenté » (tableau D) Ce faisant, – Attendu
qu'il a cessé ses fonctions d'interprète-traducteur assermenté
le i5 mai igiô et qu'il y a lieu de le considérer comme ayant
cédé ses fonctions à son successeur que, par suite, le sieur
Cabessa doit être déchargé des droits de patente qui seront mis,
par voie de transfert, à la charge de son successeur Lui
accorder telles réductions que de droit Vu l'arrêté atta-
qué Vu la réclamation présentée devant le conseil de pré-
fecture – Vu les avis du maire et des agents de l'adminis-
tration des contributions directes – Vu le rapport du direc-
teur des contributions directes Vu les observations présen-
tées par le ministre de l'intérieur, en transmettant le pourvoi,
les dites observations enregistrées comme ci-dessus, le 22 juil-
let 1916 et tendant au rejet de la requête – Vu les autres
pièces produites et jointes au dossier Vu la loi du ig dé-
cembre if)oo Vu la décision de l'assemblée plénière des
délégations financières algériennes, en date du 6 juin i(o2,
homologuée par le décret du 16 novembre 1902 Vu la
décision de l'assemblée plénière des délégations financières
algériennes, en date du 3o mai 1006, homologuée par le décret
du 4 septembre 1906

Considérant que, d'après les art. 25 et 26 de la décision sus-
visée du fi juin 1902 de l'assemblée plénière des délégations

par les deux chambres, qui a déjà une incontestable autorité puisque
le président de la République est obligé de la promulguer dans un délai
maximum de trente jours, prend la date du décret de promulgation. A
plus forte raison faut-il donner comme date celle du décret d'homolo-
gation à une décision des délégations financières que successivement le
conseil supérieur et le chef de l'Etat peuvent anéantir.

Emile LARCHER.



financières algériennes homologuée par le décret du 16 no-
vembre de la même année, la contribution des patentes est
due pour l'année entière par tous les individus exerçant au
mois de janvier une profession imposable et qu'il n'est apporté
d'exception à cette règle qu'en cas de cession d'établissement
ou de fermeture des établissements, magasins, boutiques et ate-
liers par suite de décès, de liquidation judiciaire ou de faillite
déclarée Considérant qu'il résulte de l'instruction que le
sieur Cabessa exerçait au i"r janvier 19 15, dans la com-
mune d^Arzew, la profession d'interprète-traducteur assermenté
(tableau D) que s'il a cessé l'exercice de ladite profession à
la date du i5 mai 1916, et s'il a été remplacé dans son poste

par un nouveau titulaire, ce dernier a été nommé dans les
conditions prévues par les décrets du 25 avril i85i et du 27
juillet 1901 qui ne comportent, pour les interprètes-traduc-
teurs assermentés, comme pour les autres officiers ministériels
de l'Algérie, ni cession à prix d'argent de leur titre et de leur
clientèle, ni présentation de leur successeur qu'ainsi, le rem-
placement dont s'agit a été effectué sans qu'il y ait eu cession
d'établissement au sens des dispositions ci-dessus rappelées de
l'art. a6 de ila décision du 6 juin T902 que, dès lors, le sieur
Cabessa était imposable pour l'année entière et que, par suite,
c'est avec raison que le conseil de préfecture a rejeté sa demande
en réduction des six derniers douzièmes de la contribution des
patentes à laquelle il a été imposé, pour l'année 1915, sur le
rôle de la commune d'Arzew

Décide – La requête susvisée du sieur Cabessa est rejetée.

'MM. Arrivière, prés. Duléry, rapp. Vebgmaud, comm.
cidj. du gouv.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

3o mars 1912

Contraventions successives, arrêté municipal, travail
prescrit, non exécution, .procès-vei'Itaux, pluralité
d'infractions, pénalité.

L'abstention d'obtempérer à un arrêté municipal prescri-
vant l'exécution d'un. travail déterminé se renouvelle chaque
jour des procès-verbaux constatant cette abstention à des



dates dijjérentes se rapportent donc à des contraventions suc-
cessives comportant chacune une pénalité distincte (i).

(Min. pub. de Bougie c. Blidi El Hadi ben El Hadj Ahmed)

Arrêt
LA COL R, Sur le moyen pris de la violation de l'art. 471,

1
° i5 «. peu., en ce que le juge de police n'a prononcé qu'une

peine de 3 francs d'amende, alors que quatorze peines étaient
ciunulati veinent encourues Vu ledit article Attendu
que quatorze procès-verbaux, datés du i8r au i4 juillet 191 1,
ont été dressés contre Blidi El Hadi susnommé, pour n'avoir
pas procédé, dans des immeubles lui appartenant à Bougie, à
l'exécution de travaux prescrits par un arrêté municipal du 3i
mars 1910 et devant consister notamment dans l'installation
de fosses d'aisances ou dans le raccordement des cabinets d'ai-
sances au réseau d'égouts communal' que le juge de police
considérant tous les procès-verbaux comme n'ayant constaté

(1) L'erreur 'commise par cet arrêt est évidente.
L'abstention dans l'exécution d'un travail ordonné par l'administra-

tion est le type de l'infraction continue. Il n'y a donc ..qu'une seule
infraction, et il n'y a lieu qu'à une seule peine, quel que soit le temps
pendant lequel se prolonge cette inaction et quel que soit le nombre
des procès-verbaux qui la constatent. V. Garraud, Tr. th. et pr. du dr.
pén. fr., t. I, n° 99.

Je renvoie à un arrêt bien rendu, en une espèce beaucoup plus carac-
téristique. Il a été jugé que la contravention d'embarras de la voie
publique est une contravention permanente et que, dès lors, lorsqu'un
individu prévenu d'avoir embarrassé la voie publique en y laissant
séjourner une voiture, a été condamné à raison de ce fait, la règle
non bis in idem s'oppose à ce que le maintien de ladite voiture sur
la voie publique après cette condamnation donne lieu à une nouvelle
condamnation contre le contrevenant cr. rej. 3 janvier 1885. Sir. 1885.
1 400.

De même ici, le juge de simple police ne pouvait, pour une seule
contravention, prononcer plusieurs amendes l'arrêt ci-dessus ne se
peut concilier avec la règle non bis in idem.

Au surplus, la théorie de la chambre criminelle, dans cet arrêt, se
réfute par l'absurde. Pourquoi quatorze contraventions seulement en
quatorze jours ? Pourquoi pas, au lieu d'un procès-verbal et d'une
contravention par jour, prendre comme temps l'heure, la minute ou la
seconde ? Quel que soit le temps pendant lequel a duré l'inaction incri-
minée, le nombre des contraventions serait infini

Cet arrêt manifeste le peu de cohérence et l'insuffisance scientifique
de la jurisprudence de la chambre criminelle de la cour de cassation.
Cprz les judicieuses observations récemment présentées dans G. Vidal
et J. Magnol, Coins de dr. crim. et de science pénit., 50 édit., n° 60 bis.

E. 1.



qu'une contravention unique, n'a prononcé qu'une peine
unique Mais attendu que le fait punissable a consisté dans
l'abstention par l'inculpé d'obtempérer à un arrêté prescrivant
l'exécution d'un travail déterminé que cette abstention s'est
renouvelée chaque jour que les procès-verbaux qui la cons-
tatent à des dates différentes se rapportent ainsi à des contra-
ventions successives comportant, dès lors, chacune une péna-
lité distincte que le jugement a donc inexactement apprécié
le caractère des faits poursuivis et violé par défaut d'application
l'art. 471, n° i5 c. pén. en réprimant d'une peine unique des
contraventions multiples

Sur le moyen pris de la violation de l'art. 4o8 c. d'instr. crim.
en ce qu'il n'a été fait aucune réponse aux réquisitions écrites
de l'officier du ministère public, tendant à ce que l'inculpé fût
déclaré en état de récidive et à ce qu'il lui fût fait application
de l'art. /|j4 du c. pén. – Vu les dits articles Attendu que
lt jugement qui condamne l'inculpé à 3 francs d'amende par
application de l'article 471, n° i5 du code pénal ne s'est pas
expliqué sur les réquisitions écrites et formelles prises à l'au-
dience par l'officier du ministère public en vue de la constatation
de l'état de récidive dans lequel, d'après lui, se serait trouvé
Blidi El Hadi et de l'aggravation pénale pouvant dans ce cas,
en résulter que cette omission de statuer constitue une viola-
tion de l'art. 4oS susvisé du code d'instr. crim.

Par ces motifs Casse et annule le jugement rendu le 23
août 191 1, par le tribunal de simple police de Bougie, renvoie
devant le tribunal de simple police de Sétif.

MM. Bard, près. Lauheat-Atiiiauiv, rnpp. Eo\, au. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

18 mai 1912

Tabacs, Algérie, règlement, contravention, octroi de
nier, alcool, droit de consommation, décret du 1" ger-
minal an XIII, inapplicaltilité, appel, déclaration au
greffe. ·

Les règles du contentieux de l'octroi de mer et des droits de
consommation sur les alcools sont applicables aux procès-ver-
baux qui constatent les contraventions aux dispositions du



décret du 25 novembre 1906, qui réglemente la perception de
l'impôt du tabac en Algérie.

aucune disposition de loi ou de règlement n'a rendu les for-
malités édictées par le décret du i'T germinal on XIII applicables
à l'appel en matière d'octroi de mer.

L'appel, en ce qui concerne les contraventions au décret du
a5 novembre 190(1, doit être fait conformément à l'art. 2o3 du
code d'instruction criminelle, c'est-à-dire par déclaration au
greffe du tribunal qui a rendu le jugement attaqué(i).

(1) Sans insister sur l'intérêt pratique que présente la solution déga-
gée dans la notice (v. déjà Alger, 25 lévrier 1898, Rev. Alg. 1898. g. 145),
cet arrêt appelle deux ordres d'observations qui semblent avoir échappé
complètement à la cour suprême

I. Il est exact que naguère l'art. 75 du décret du 25 novembre 1906
et aujourd'hui l'art. 82 du décret du 1" octobre 1913 disposent: « Les
règles du contentieux de l'octroi de mer et du droit de consommation
sur les alcools sont applicables à ces procès-verbaux », c'est-à<lire aux
procès-verbaux constatant les infractions aux dispositions du dit décret.
Et l'art. 34 du décret du 27 juin 1887, sur l'octroi de mer, dispose à son
tour « L'action résultant des procès-verbaux en matière d'octroi et les
questions qui pourront naître de la défense du prévenu sont de la com-
pétence exclusive du tribunal correctionnel ».

Je signale en passant l'incommodité de cette façon de légiférer par
renvoi très à la mode dans les textes fiscaux et je fais, sur cette
question de compétence, deux remarques, qui sont en même temps des
critiques

1° La pratique s'est formée en ce sens que les infractions, en matière
d'octroi de mer, inexactement dénommées contraventions, seraient,
dans les cantons autres que celui du chef-lieu d'arrondissement judi-
ciaire, de la compétence du juge de paix à compétence étendue.
V. Alger, 18 octobre 1894, Rev. Alg. 1894. 2. 477. Mais cette pratique est
tout à fait critiquable, car l'interprétation ainsi donnée au texte repro-
duit ne tient aucun compte du mot exclusif employé par le législateur.

De plus, il est difficile de faire cadrer cette façon de voir avec l'opi-
nion, consacrée par In cour de cassation, suivant laquelle l'officier du
ministère public près le juge de paix à compétence étendue ne saurait
être considéré comme officier du ministère public près un tribunal cor-
rectionnel (crim. cass. 16 mars 1916, Rev. Alg. 1916. 2. 223, et. ma note).
Si ce magistrat n'est point un tribunal correctionnel, à plus forte raison
n'est-il pas le tribunal correctionnel, auquel compétence est exclusive-
ment réservé.

2° Il ne faut pas confondre le juge de paix à compétence étendue
statuant correctionnellement avec le tribunal de simple police du même
canton. La première juridiction, encore que composée essentiellement
du même magistrat que la seconde, est bien distincte la distinction se
manifeste dans la désignation de l'officier du ministère public qui ne
se fait pas de la même façon pour les deux tribunaux. V. j. de p.
Souk-Ahras, 13 mai 1910, Rev. Alg. 1912. 2. 97, et ma note. En l'espèce
donc, le jugement déféré aurait dû être cassé d'office par la cour



(Administration des contributions diverses
c. Zaoui (Jacob et Joseph)

Arrêt
LA COUR, Sur le moyen unique du pourvoi pris de la

fausse application de l'art. 32 du décret du ier germinal an XIII,
violation des art. 75, parag. 2 du décret du 25 novembre igo6,
25 et suiv. du décret du 25 juin 1887, 2o2 et 2o3 du code
d'instr. crim. – Vu les dits articles Attendu que Zaoui
Jacob et Zaoui Joseph, poursuivis avec d'autres, pour avoir
transporté ou fait transporter du tabac en feuille sans acquit-
à-caution, contravention prévue par les art. 63 et 70 du décret
du 25 novembre 1906, qui réglemente l'impôt du tabac en
Algérie, ont été relaxés par jugement du tribunal de simple
police du canton de Souk-Ahras, en date du t5 septembre 1911

que l'administration des contributions diverses ayant fait appel
de ce jugement par une déclaration au greffe de ce tribunal,
suivant les prescriptions de l'art. ao3 du code d'instr. crim.,
le tribunal de police correctionnelle de Guelma, a, le 8 dé-
cembre 191 1, dit cet appel irrecevable par le motif qu'il aurait
dû être formé par notification aux prévenus, conformément à
l'art. ier du décret du ier germinal an XIII Mais attendu
qu'aux termes de l'ait. 75 du décret du 25 novembre 1906, les
règles du contentieux de l'octroi de mer et des droits de con-
sommation sur les alcools sont applicables aux procès-verbaux
qui constatent des contraventions aux dispositions de ce décret;
que, d'autre part, aucune disposition de loi ou de règlement n'a
rendu les formalités édictées par le décret du iOT germinal
an XIII, applicables à l'appel en matière d'octroi de mer
Que, par suite, l'appel, en ce, qui concerne les contraventions

suprême pour n'avoir pas infirmé, comme incompétemment rendu, le
jugement d'un tribunal de simple police statuant sur une infraction
qui, à raison des peines qu'elle fait encourir, est un délit (La cour de
cassation se met en contradiction avec l'art. 1" c. pén. en l'appelant
contravention).

II. Toutes les fois qu'il s'agit d'infractions à la réglementation de
l'impôt des tabacs en Algérie, il convient de formuler les plus expresses
réserves au sujet de la légalité même de .ce décret du 25 novembre
1906 aujourd'hui du décret du 1" octobre 1913 qui, simple règle-
ment, intervient en matière législative, créant des délits et édictant
des peines, et qui a pour but d'assurer le recouvrement d'un impôt qui
n'a été établi qu'au mépris d'une règle de nos lois constitutionnelles.
V mon Tr. élém. de législat. alg., 2" édit., t. I, n« 121, et t. III, n° 1091.

Emile LARCHER.



au décret du ay novembre 1906, doit être fait conformément
à l'art. 2o3 du code d'instr. crim. Attendu qu'en déclarant
irrecevable l'appel ainsi formé, le jugement attaqué a violé les
articles de loi visés au moyen

'Par ces motifs Casse et annule le jugement rendu, le 8
décembre ig11» par le tribunal de Guelma.

MM. Bvbd, prés. LE Gbix, rapp. Maj,lein, av. gén. –
Me Regihy, av.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)
-1

i5 juin 1912

Action civile, délit, contravention, dommage, répa-
ration, action publique, compétence, tribunal de
répression contributions diverses, amendes fiseales,
ministère publie, défaut de réquisition, condamna-
tion d'office, refus de statuer, cassation.

Les tribunaux de répression ne sont compétents pour con-
naître de l'action civile en réparation du dommage provenant
d'une contravention ou d'un délit qu'accessoirement à l'action
publique ayant pour objet l'application de la peine. Il doit être
statué sur l'une et l'autre actions par le même jugement. Les
tribunaux correctionnels épuisent entièrement leur pouvoir en
prononçant sur {'action publique, et ils ne peuvent plus sta-
tuer sur l'action civile, lorsqu'ils ont omis ou se sont mal à
propos abstenus d'y faire droit.

Ces principes sont applicables à la régie des contributions
diverses toutes les fois que la contravention fiscale qu'elle
relève peut donner lieu à l'application d'une peine corporelle.

Si alors que le délit fait encourir au prévenu une peine d'em-
prisonnement, le ministère public a qualité pour requérir et
les peines d'emprisonnement et les amendes et autres sanctions
fiscales édictées par la loi, le tribunal, saisi de la poursuite
entière, peut et même dàit, à défaut de réquisition' expresse du
ministère public, prononcer d'office et simultanément ces
diverses peines. En statuant uniquement sur l'action publique,
il épuise sa juridiction et est désormais incompétent pour con-
naître de Faction civile dont l'administration des contributions
diverses ne peut ni le saisir, ni saisir un autre tribunal.



Doit donc être cassé l'arrêt qui, sur l'appel du ministère
public, prononce les peines de droit commun, mais déclare
n'y avoir lieu à statuer sur les sanctions fiscales (i).

(1) Telle est la malfaisance de la théorie jurisprudentielle des amendes
fiscales que, lorsque la cour de cassation veut, comme dans l'espèce
ci-dessus, donner une solution qui s'impose, elle se voit forcée de se
lancer dans des dissertations qui s'éloignent étrangement de la saine
logique et qui ne respectent même pas la terminologie légale.

Lorsqu'une administration financière, comme en l'espèce l'adminis-
tration des contributions diverses, se joint au ministère public pour
demander des condamnations fiscales, quel est son rote Partie civile,
ou partie publique jointe ? La réponse à cette question, qui présente.
on va le voir, un sérieux intérêt pratique, dépend très évidemment du
caractère des condamnations que l'administration requiert.

Si les condamnations, les amendes souvent formidables, qui sont pro-
noncées au profit du Trésor dans les affaires de contributions diverses
ou indirectes, étaient de simples indemnités, la question ne souffrirait
aucun doute. L'administration intéressée se porterait partie civile,
comme peut le faire tout particulier lésé par une infraction. Elle aurait
le choix de porter son action devant les tribunaux de répression ou
devant les tribunaux civils. Mais ceci n'est admis par personne. Les
amendes fiscales ne sont pas, sans nul doute, des indemnités. Une
indemnité ne pourrait être accordée qu'à la condition qu'il y eût un
préjudice causé, et son quantum ne dépasserait jamais le préjudice
établi. L'arrê: ci-dessus reproduit proclame que l'administration des
contributions,diverses ne peut saisir de sa demande un autre tribunal
que le tribunal de répression saisi de l'action publique. De même, on
ne comprendrait pas que le ministère public pût requérir l'application
des sanctions fiscales, ni que le tribunal de répression pût les pronon-
cer d'office.

Dira-t-on, avec une jurisprudence ausi constante qu'injustifiable, que
les amendes fiscales son: à la fois, simultanément, concurremment, des
peines et des indemnités ? qu'il appartient aux tribunaux, au gré de
leur seul arbitraire, de suivre, en pareille matière, tantôt les règles des
peines, tantôt celles des indemnités ? Sans fournir à nouveau la réfu-
tation de cette théorie logiquement absurde, puisqu'une chose ne peut
être son contraire (v. Garraud, TT. th. ri pr. du droit pénal {Tançais,
2e édit., t. I, n° 445), il suffit de remarquer qu'elle ne peut donner l'ex-
plication de l'arrê: ci-dessus. Si l'action qu'exeroe l'administration des
contributions diverses est l'action civile, elle peut toujours, faute d'avoir
été exercée en temps utile devant le tribunal de repression accessoire-
ment à l'action publique, être exercée devant un tribunal civil. Et si,
comme on l'a dit parfois, cette action est mixte, si elle est partielle-
ment pénale et partiellement civile, rien n'empêcherait encore que, au
moins dans la mesure où elle est civile, elle fût déférée aux tribunaux
civils.

Mais, la chambre criminelle le dit dans l'arrêt ci,dessus, l'action de
l'administration des contributions diverses ne peut être portée que
devant le tribunal de répression. C'est parfaitement exact, mais pour
des raisons tout autres que celles, si obscures et si insuffisantes, qu'iri-



(Procureur général d'Alger c. Martinez et Tari)

Arrêt
LA COUR, – Vu la requête du pourvoi – Sur le moyen

unique de cassation pris de la violation des art. 3, 161, 189,

paragr. 2 du c. d'instr. crim. et de la règle non bis in idem
Vu les dits articles – Attendu qu'à la suite de deux pro-

cès-verbaux en date du 16 juin 191 1, dressés par deux employés
des contributions diverses, Tari, propriétaire à Er-Rahel, et
Martinez, débitant de boissons au même lieu, ont été cités le

y septembre suivant, à la requête du ministère public, devant

dique la cour de cassation. Les amendes fiscales sont des peines, rien
que des peines cela résulte de leur nom même, de leur nature, de
leur quantum qui excède de beaucoup le préjudice causé, du fait
qu'elles sont prononcées alors même que l'administration ne justifie
d'aucun préjudice ou que ce préjudice est réparé. Et nous en trouvons
un nouvel indice, en ce qu'elles sont prononcées valablement à la

requête du ministère public, et même, si celui-ci omet de les requérir,
d'office par le tribunal correctionnel. L'action qui tend à les faire pro-
noncer ne change pas de caractère suivant qu'elle est exercée par le
ministère public ou par l'administration. C'est donc toujours une action
publique. Quand donc l'administration intervient au procès, elle n'est
point, comme on le dit bien à tort, partie civile elle constitue une
partie publique. Son rôle diffère si peu de celui du ministère public,
que celui-ci le remplit en son absence

Ceci établi, la solution donnée en l'espèce se justifie aisément. Par ·
la faute de l'administration des contributions diverses qui, par une
étrange erreur, avait cité les prévenus pour entendre statuer sur ses
conclusions à une audience autre que celle indiquée par le ministère
public. le tribunal correctionnel n'avait, lors de celle-ci, statué que sur
une partie des sanctions encourues. C'était un tort sans doute. Mais,
par ce premier jugement, il avait épuisé sa juridiction il ne pouvait
plus. à une audience ultérieure, statuer sur le même fait, même à un
autre point de vue. La cour d'Alger, sur appel du procureur général,
avait cru pouvoir faire une distinction entre l'action publique exercée
par le ministère public, et l'action fiscale que l'administration des con-
tributions diverses avait exercée directement. C'était une autre erreur.
Il n'y avait qu'une seule action, l'action publique et le tribunal, puis,
sur appel du ministère public, la coùr devaient statuer entièrement
sur elle. Pour ne l'avoir pas fait, l'arrêt encourait la cassation.

Ceci montre les inconvénients de l'emploi de termes impropres. Il
ne faut point appeler partie civile une- partie publique, ni action fiscale
l'action pénale il ne faut pas dire que les amendes fiscales sont à la
fois des peines et des dommages-intérêts. Si constante que soit une
théorie de la jurisprudence criminelle, c'est un devoir de la combattre
quand, comme cette théorie des amendes fiscales, elle constitue une
invention audacieuse et malfaisante, aussi déplorable dans ses résul-
tats pratiques qu'injustifiable en pur droit.

Emile LARCHER.

.S



le tribunal correctionnel d'Oran, les deux pour avoir détenu
de la piquette en vue de la vente, Tari seul, pour fabrication
de piquette en vue de la vente, et pour circulation, en vue de
la vente, de piquette sous le titre d'un congé énonçant le trans-
port de vin – Attendu qu'un jugement du tribunal précité
en date du 6 octobre 191 1, a relaxé Martinez et condamné Tari
à une peine unique de droit commun, soit à une amende de
5o francs, sans prononcer aucune condamnation fiscale
Attendu que Martinez et Tari avaient été également cités devant
le tribunal correctionnel, à la requête de l'administration des
contributions diverses et à raison des mêmes faits, pour l'au-
dience du 28 octobre 1911 niais que le tribunal ayant statué
le fi octobre sur la poursuite du ministère public, l'administra-
tion s'est désistée de son instance le 11 mars 1912 Attendu
que, sur l'appel du procureur général, la oour d Alger a, par
l'arrêt attaqué en date du 20 mars 1912, condamné Martinez à

une amende de 5o francs pour détention de piquette en vue
de la vente et Tari 1 à une amende de 5o francs pour fabri-
cation et détention de piquette en vue de la vente 2° à une
autre amende de 5o francs pour mise en circulation de piquette
en vue de la vente, sous le titre d'un congé énonçant le trans-
port de vin mais qu'elle a déclaré n'y avoir lieu à statuer sur
les sanctions fiscales requises par le ministère public contre les
prévenus, motifs pris de ce que l'administration des contribu-
tions diverses ayant cité ces derniers devant le tribunal correc-
tionnel d'Oran pour l'audience du 28 octobre 191 aux fins
des dites sanctions, le tribunal se trouvait saisi par elle de

action fiscale, que le ministère public était dès lors sans droit
pour exercer Mais attendu que les tribunaux de répression
ne sont compétents pour connaître de l'action civile en répa-
ration du dommage provenant d'une contravention ou d'un
délit qu'accessoirement à l'action publique ayant pour objet
l'application de la peine que l'art. 161 du c. d'instr. crim.
rendu applicable aux juridictions correctionnelles par les art.
189, parag. 2 et 210 du même code, veut qu'il soit statué sur
l'une et l'autre actions par le même jugement qu'il suit de
là que ces tribunaux épuisent entièrement leur pouvoir en pro-
nonçant sur l'action publique et qu'ils ne peuvent plus statuer
sur l'action civile, lorsqu'ils ont omis, ou se sont mal à propos
abstenu d'y faire droit Attendu que ces principes sont
applicables à la régie des contributions diverses toutes les fois
que la contravention .fiscale qu'elle relève peut donner lieu à



l'application d'une peine corporelle Attendu que la déten-
tion de piquette en vue de la vente est frappée à la fois d'une
peine d'emprisonnement et d'une peine d'amende par l'art. 3

paragr. 3 et 5 de la loi du 6 avril 1897, combiné avec l'art. i5
de la loi du ier août 1900 que la fabrication, la circulation ou
la détention de la piquette en vue de la vente sont également
frappées d'une peine corporelle et d'une peine pécuniaire par
les dispositions des lois précitées et par les art. 6 et 7 de la loi
du r»ç) juin 1907, déclarés applicables à l'Algérie par l'art. ier
du décret du ?.6 août 1907 qu'en vertu de ces dispositions de
lois, le ministère public avait qualité pour poursuivre directe-
ment Martinez et Tari et pour requérir contre eux les peines
d'emprisonnement, ainsi que les amendes et autres sanctions
fiscales qu'elle édicté que, d'autre part, le tribunal saisi de la
poursuite entière, pouvait et devait imême, à défaut de réqui-
sition expresse du ministère public, prononcer d'office et
simultanémentces diverses peines qu'en statuant uniquement
sur l'action publique, il a épuisé sa juridiction, et est désor-
mais incompétent pour connaître de l'action civile dont l'admi-
nistration des contributions diverses ne peut ni le saisir, ni
saisir un autre tribunal, conformément à l'art. 3 du code d'inst.
crim. D'où il suit qu'en prononçant ainsi qu'il l'a fait,
''arrêt attaqué a formellement violé les textes de lois visés au
moyen

Par ces motifs Casse et annule l'arrêt de la cour d'appel
d'Alger en date du 20 mars 191 2, mais seulement en tant qu'il
a déclaré n'y avoir lieu à statuer sur les sanctions fiscales
requises par le ministère public, les autres dispositions dudit
arrêt demeurant expressément maintenues renvoie devant la
cour d'appel de Bastia.

M. Babd, prés. MERCIER, rapp. Malles, av. qén.

COUR DE CASSATION (ch. des req.)

i5 avril 1913

Domicile, fonctionnaire, fonctions temporaires et révo-
cables, absence de déclaration, maintien du domicile
antérieur, action en divorce, tribunal compétent.

Seuls les fonctionnaires à vie acquièrent leur domicile dans
le lieu où ils exercent leurs fonctions.



Reste donc soumis au droit commun le fonctionnaire nom-
mé à temps.

Il ne saurait dès lors être considéré comme ayant changé
de domicile lorsque, en l'absence de la double déclaration pré-

vue par l'art. io4 du code civil, il n'a transporté dans aucun
autre lied son habitation réelle jointe à l'intention d'y fixer
son domicile.

Il conserve par suite son domicile antérieur, où sa femme
peut valablement lui intenter une action en divorce (i).

(Duzan c dame Duzan)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique pris de la violation des
art. io4 et ioô c. civ., et de l'art.de la loi du 2o avril i8ro

Attendu que par ce moyen le demandeur en cassation
Duzan soutient que la cour d'appel n'a pas justifié en fait le

(1) Cette décision est à la fois conforme aux textes et à une juris-
prudence constante. Seuls, les fonctionnaires nommés à vie ont leur
domicile de droit dans le lieu où s'exercent leurs fonctions, quelle que
soit leur résidence effective (art. 107, c. civ.). Tel n'était pas le cas
dans la présente affaire où ainsi que l'arrêt d'appel le constatait sou-
verainement, le défendeur à une action en divorce, jusqu'alors domi-
cilié à Oran, n'avait en Indo-Chine que des fonctions temporaires et
révocables. On devait donc, aux termes de l'art. 106 c. civ., lui appli-
quer les principes généraux sur le domicile et rechercher s'il avait
perdu son ancien domicile, Or, l'intéressé n'avait pas fait la double
déclaration de changement de domicile prévue à l'art. 104 c. civ., décla-
ration dont l'absence peut d'ailleurs être suppléée par un transfert
-effectif du .domicile d'un lieu dans un autre. Mais, rien dans les cir-
constances de l'espèce ne venait suppléer à cette déclaration absente,
le défenseur n'ayant acquis aucun établissement principal en Indo-
Chine où il avait plusieurs fois changé de résidence. L'établissement
principal, tel est d'après l'art. 102 l'élément constitutif du domicile
et l'art. 102 le subordonne à l'existence d'une habitation réelle dans un
autre lieu, jointe à l'intention d'y fixer son principal établissement.
C'est d'ailleurs là une question de fait dont l'appréciation appartient
souverainement aux juges du fond et que la cour suprême n'a que
rarement l'occasion de redresser (Cf. req. 15 mars 1909, S. 1909. 1. 316

11 avril 1910, S. 1913. 1. 508, au sujet d'une affaire de règlement de
juges).

Et, dans «es conditions, le mari défendeur à une action en divorce,
faute d'avoir acquis un nouveau domicile en Indo-Chine conservait
nécessairement son dernier domicile à Oran. La jurisprudence est en
effet, bien établie en ce sens qu'on ne peut jamais perdre son domicile
sans en acquérir un autre et l'on garde jusqu'alors le précédent, n'y
aurait-on même conservé aucune attache, dès l'instant où l'on possède
ailleurs que de simples résidences (cf. civ. cass., 10 avril 1906, S. 1907.
1 192 7 avril 1908, S. 1910. 1. 591).



rejet des conclusions par Lesquelles il a décliné la compétence
du tribunal civil d'Oran pour statuer sur la demande de
divorce formée contre lui devant ce tribunal Mais attendu
qu'il est déclaré par l'arrêt attaqué que Duzan, né à Saint-Leu
(Algérie) avait son domicile à Oran qu'ayant quitté cette ville
pour se rendre en Indo-Chine où il exerce des fonctions tem-
poraires et révocables, il n'a fait ni à Oran, ni ailleurs aucune
déclaration d'intention de changer ce domicile qu'en fait il
a successivement résidé à Hanoï, à Saïgon, à Cholon, à Thada-
mont en Indochine et qu'enfin il se trouve en fait et en droit
dans l'impossibilité d'indiquer son domicile actuel, ni un autre
tribunal que celui d'Oran où sa femme aurait pu l'assigner
pour exercer'contre lui son action en divorce Attendu que
ces constatations sont souveraines qu'elles tiennent compte
des circonstances de la cause comme des règles du droit et jus-
tifient pleinement le rejet de la fin de non recevoir soulevée
par Duzan contre la compétence du tribunal d'Oran

Rejette.
MM. TANON, prés. DENIS, rapp. Blondel, av. gén. –

Me BICKART, au.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

22 novembre 1913

Actiun publique, ministère publie, appel, désistement.

Le ministère public, s'il a l'exercice de l'action publique,
n'en a pas la disposition (i).

En conséquence, s'il a relevé appel d'un jugement, il ne peut
s'en désister et la juridiction d'appel saisie est dans l'obligation
de statuer (2).

(Battaglini c. Min. pub. intérêt de la loi)

Arrêt
*LA COUR, Vu le pourvoi formé par Battaglini (sans in-

térêt)
Et, statuant sur le pourvoi, formé dans l'intérêt de la loi par

M. l'avocat général et fondé sur la violation des art. 7 de la

(1 et 2) Principe certain. V. Garraud, Tr. proc. pén., I, n° 90 et les
arrêts cités.



loi du 20 avril 1810 et 202 n° 5 du code d'instr. crim. Vuu
lesdits articles, ensemble l'art. àrj2 du code d'iristr. crim.
Attendu que le ministère public ne peut après avoir fait appel
d'un jugement de relaxe, se désister de son appel que l'action
publique mise par lui en mouvement saisit d'une manière
définitive la cour d'appel qui doit statuer sur l'existence du
délit que l'acte d'appel lui a déféré et l'application de la peine
qui peut être encourue Attendu que la cour d'appel d'Al-
ger était régulièrement saisie par l'appel de son procureur géné-
ral de l'action dirigée contre Battaglini pour infraction à la loi
du 1er août 190D – Que, par son désistement, le procureur
général ne pouvait dessaisir la cour d'Alger et l'affranchir de
son obligation d'examiner si le prévenu avait réellement com-
mis l'infraction à lui imputée et avait encouru l'application
d'une peine D'où il suit qu'en donnant acte du désiste-
ment et en re,laxant le prévenu, sans autre motif, l'arrêt atta-
qué a violé les articles de loi visés au moyen et que sa décision
manque de base légale

Par ces motifs Casse et annule, mais seulement dans
l'intérêt de la loi, l'arrêt de la'cour d'Alger, en date du 18
octobre 191 3.

MM. Babd, prés. Mallein, rapp. Rambaud, av. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

11 février igi5

Compétence correctionnelle, Algérie, indigène musul-
man, service intégralement accompli, certificat de
bonne conduite, délit, juridietiou de droit commun,
tribunal répressif indigène, incompétence.

Un indigène musulman algérien, ancien militaire, avant
accompli intégralement le temps de son service et ayant obte-
nu, au moment de sa libération, le certificat de bonne conduite
réglementaire, doit, au cas de, délit, être jugé dans les formes
instituées par le code d'instruction criminelle et être déféré à
la juridiction de droit commun organisée par ledit code.

C'est donc à bon .droit que le tribunal répressif indigène se
déclare en pareil cas incompétent (i).

(1) Application de l'art. 2 du D. 19 septembre 1912. V. le texte de ce
décret dans Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 903, et Rev. Alg. 1912 3. 136;



(Min. pub. c. Boubesla Allal ben Mohamed)

Arrêt
LA COUR, – Vu les art. 52Ô et suivants du c. d'instr. cr.,

3og, al. i8r du c pén., ier et 2 du décret du 19 septembre 1912
Attendu que, par ordonnance du juge d'instruction près le

tribunal de Blida, en date du 20 octobre 191 4, Boubesla Allal
bon Mohamed a été renvoyé devant le tribunal répressif indi-
gène du canton d'Affreville, comme prévenu du délit de coups
et blessures volontaires ayant occasionné une incapacité de tra-
vail personnel de plus de vingt jours, prévu par l'art. 3og,
al. i" du c. pén., en exécution de l'art. 1e1' du décret du 9 août
igo.S Attendu que, par jugement du 12 décembre ioi4,
le tribunal répressif indigène s'est déclaré incompétent, par le
motif que le prévenu était un ancien militaire, ayant accompli

et les critiques qu'il appelle dans l'article de M. E. Larcher, Le décret
du 19 septembre 1H2 les prérogatives des anciens militaires indigènes,
Rev. Alg. 1912. 1: 141.

La 'cour de cassation a consacré par ses arrêts les deux opinions, dont
l'une est une vive critique, émises par M. Lareher. Quand l'art. 2 du
décret, écrit en effet M. Larcher dans l'étude précitée, dispose queils (les anciens militaires indigènes définis à l'art. 1") seront jugés,
en cas de crimes ou de délits, dans les formes instituées par le code
d'instruction criminelle et déférés aux juridictions de droit commun
organisées par ledit code », il est pour partie légal, pour partie illégal.

« Légal, en ce qui concerne les délits. Les abominables tribunaux
répressifs indigènes sont en effet l'œuvre de décrets, décrets du 29 mars
et du 28 mai 1902 d'abord, du 9 août 1903 ensuite. Ce qu'un décret a
fait, un décret peut le défaire. La compétence définie par le décret du
9 août 1903 peut se trouver restreinte par le décret du 19 septembre 1912.
Il est donc entendu que les anciens militaires échappent désormais, en
matière correctionnelle, aux tribunaux répressifs indigènes ils seront,
suivant le droit commun, justiciables des tribunaux correctionnels ».
C'est bien ce que décide implicitement, mais de la façon, la plus nette,
l'arrêt ci-dessus reproduit.

1 Illégal, quand il s'agit de crimes. C'est que les détestables cours
criminelles sont instituées non pas par un décret, mais par 'une loi,
la loi du 30 décembre 1902. Et quand l'alinéa final de l'art. 1" de cette
loi dispose Les crimes exclusivement imputables aux indigènes
musulmans non naturalisés ou aux étrangers musulmans dans l'éten-
due du territoire civil sont déférés, dans chaque arrondissement, à la
juridiction des cours criminelles instituées par la présente loi », .il ne
peut appartenir à un décret de faire parmi les musulmans une distinc-
tion que la loi ne fait pas, et de soustraire aux cours criminellesune certaine catégorie de ceux-ci. Cette partie du décret est donc non
avenue. Les anciens militaires, en territoire civil, continueront, en cas
de crime, à être déférés aux cours criminelles ». Et c'est bien ce qu'a
déjà jugé la cour suprême dans son arrêt du 2 janvier 1913, Rev. Alg.
1913. 8. 83, et la .note.



intégralement son temps de service et ayant obtenu au moment
de sa libération le certificat de bonne conduite réglementaire,
tt. devait être, par conséquent, aux termes des art. i" et 2
du décret du 19 septembre 191 2, déféré en cas de délit à la
juridiction correctionnelle du droit commun Attendu que
ce jugement n'a pas été frappé d'appel, et que les délais aooor-
dés pàr l'art. 21 du décret du 9 août 1903 pour l'exercice de ces
recours sont expirés Attendu que de l'ordonnance et du
jugement précités passés en force de chose jugée et contradic-
toires entre eux, résulte un conflit négatif de juridiction qui
interrompt le cours de la justice et qu'il importe de faire ces-
ser Attendu qu'il est constaté par le jugement du 12 dé-
cembre ipi/i que le prévenu est un ancien militaire, qu'il a
accompli intégralement le temps de son service et qu'il a obte-
nu, au moment de sa libération, le certificat de bonne ^conduite
réglementaire qu'il doit donc, en cas de délit, d'après les dis-
positions des art. i8r et du décret du 19 septembre 191 2, être
jugé dans les formes instituées par le code d'instruction, crimi-
nelle, et être déféré à la juridiction de droit commun organisée
par ledit code

Par ces motifs – Réglant de juges, sans s'arrêter à l'or-
donnance du juge d'instruction, laquelle sera considérée comme
non avenue, renvoie la cause et le prévenu Boubesla Allal ben
Mohamed, pour être statué, au vu de l'instruction déjà faite
et de tout supplément d'information s'il y a lieu, sur la pré-
vention dirigée contre ledit BoubesJa Allal ben Mohamed,
devant le tribunal correctionnel de Blida.

MM. Bard, prés.; Victor Malletn, cons. rapp.; Furby, av. gén.

COUR DE CASSATION (ch. civ.)

3 octobre 1 9 16

Organisation judiciaire, Maroc, avocat, tableau, de-
Bmande d'inscription, cour d'appel, décision de rejet,
t caractère, pourvoi en cassation, recevabilité; mode

de procéder, matière disciplinaire!, assemblée géné-
rale, chambre du conseil: cour de Rabat, arrêts.

^délibération, nombre de juges, rapporteur, voix con-
sultative, nullité.

L'arrêt par lequel une cour.- en l'espèce la cour d'appel de
Rabat repousse, par une délibération prise en assemblée



générale non publique, une demande d'inseription au tableau
de l'ordre des avocats institué près d'un tribunal de première
instance du Maroc, ne saurait être considéré comme un acte
d'administration intérieure ne relevant que du pouvoir discré-
tionnaire de la cour et, comme tel, non susceptible de recours
en cassation.

Des articles 36 et 37 du dahir formant code de procédure
civile il résulte que la cour, si étendu que soit son pouvoir
d'appréciation, ne peut refuser arbitrairement et sans donner
de motifs l'inscription ou l'admission réclamée la décision a
bien le caractère d'un arrêt, alors surtout qu'une condamna-
lion aux dépens y est prononcée.

Le pourvoi en cassation est formé, au Maroc, dans les condi-
tions prévues par la législation française. Les décisions des
cours d'appel françaises qui statuent, comme deuxième degré
de juridiction, sur les demandes d'inscription ou d'admission
étant susceptibles de pourvoi, aucune raison ne justifierait une
exception en faveur des seules décisions de la cour d'appel deRabat.

La délibération d'une cour d'appel qui refuse l'inscription
au tableau ou l'admission au stage équivaut à une véritable
excbusion et comporte les mêmes conséquences que la radia-
tion. l!ne telle décision est donc soumise aux règles de procé-
dure édictées en matière disciplinaire et c'est à bon droit qu'il
est statué en assemblée générale et en chambre du ronseil.

La règle que les arrêts sont rendus par trois juges, formulée
par l'article 16 du dahir sur l'organisation judiciaire, est géné-
rale et s'applique à tous les arrêts sans exception-, même à ceux
rendus en assemblée générale et en chambre du conseil ce
qui excbut le concours d'un quatrième juge prenant part à la
délibération même à titre consultatif, et ce qui implique la
participation du rapporteur à l'arrêt avec voix délibérative. Est
donc nul l'arrêt auquel ont participé les quatre magistrats com-
pdsant la cour de Rabat et auquel le conseiller rapporteur n'a
pris part qu'avec voix consultative (1).

(1) Les solutions qui se dégagent de cet important arrêt ne peuvent
qu'être approuvées.

Le procureur général près la cour de Rabat avait formulé une thèse
vraiment inacceptable, en demandant à la cour de cassation de consi-
dérer comme des actes d'administration intérieure les arrêts par les-
quels la cour d'appel du Maroc statue sur les demandes d'inscription
au tableau d'un ordre des avocats ou d'admission au stage. La consé-
quence eût été pour cette cour un pouvoir discrétionnaire absolu



(Greslé c. Proc. gén. près la cour de Rabat;

ARRÊT

LA COL'R, – Sur la fin de non recevoir opposée au pourvoi

– Attendu, en fait, que Greslé, ancien avocat défenseur à
Grand-Bassani, a demandé, aux dates des 27 niai et 2 juin iqili,
son inscription au tableau de l'ordre des avocats institué près
!e tribunal de première instance de Casablanca, et que la cour
d'appel de Habat a repoussé sa requête, le 18 janvier 1 9 1 5 par
une délibération prise en assemblée générale non publique
Attendu qu'à l'encontre du pourvoi formé par Greslé, le pro-
cureur général près la cour de Rabat élève une fin de non rece-
voir, prise de ce que la décision attaquée ne présenterait pas
les caractères légaux d'un arrêt, mais constituerait seulement
un acte d'administration intérieure ne relevant que du pouvoir
discrétionnaire de la cour et qui, comme tel, ne serait pas
susoeptible de recours en cassation Mais attendu que, dans
l'organisation judiciaire du protectorat français au Maroc, le
rôle de d'avocat est d'autant plus important que tous les inter-
médiaires, obligatoires dans la métropole, entre le juge et le
plaideur, ont été supprimés que les tribunaux de paix, seuls,

d'accueillir ou d'éliminer les candidats, sans aucun contrôle. La cour
suprême montre bien ce qu'il y a déjà d'extraordinaire et d'exorbitant
dans les particularités de la profession d'avocal, au Maroc. Et il con-
vient d'ajouter que ces particularités se sont encore augmentées du
monopole de la représentation des parties que vient de conférer aux
avocats le dahir du 18 novembre 1916 (Rev. Alg. 1917. 3. infra). Si le
recours en cassation est possible dans la métropole, où .les candidats
ont la garantie du double degré de juridiction, il doit l'être, à plus
forte raison, au Maroc où l'ordre des avocats ne comporte pas de
conseil, où le bâtonnier désigné par la cour manque d'autorité morale,
et où la cour seule statue sur les demandes d'inscription et d'admission.

Sur le premier moyen du pourvoi, on pouvait, avec quelque appa-
rence de raison, soutenir que les décisions sur les demandes d'admis-
sion au stage ou d'inscription au tableau n'interviennent point en
matière disciplinaire, et que dès lors la procédure, particulière à cette
matière, indiquée par l'art. 4-2 du dahir dé procédure «vile, ne devait
pas être suivie. A s'en tenir rigoureusement au texte, le moyen était
bon. La cour de cassation^ fait prévaloir l'esprit sur la lettre. Elle
fait observer qu'une décision de refus équivaut à une radiation, et que
les raisons de .statuer en assemblée générale et à Iwiis clos se ren-
contrent avec la même force dans les deux cas. D'où une interprétation
incontestablement extensive de l'art. 42.

Enfin, telle est l'insuffisante composition de la cour de Rabat consé-
quence de sa création prématurée – qu'il est des cas où elle est dans
l'impossibilité de statuer régulièrement. V. l'observation que j'ai déjà



out conservé l'instruction orale que, devant les tribunaux de
première instance, comme devant la cour, dans toutes les ins-
tances, sans exception, la procédure est écrite que la cause ne
vient à l'audience qu'après instruction préalable, faite par un
juge-rapporteur cl sur un rapport écrit que les avocats, étant
les seuls mandataires des parties, supportent toute la charge de
la défense des intérêts de leurs clients qu'ils plaident, devant
les juridictions compétentes, à la fois en matière pénale, civile,
commerciale et administrative qu'ils jouissent même d'un
privilège que ne possèdent pas les membres des barreaux
métropolitains, à savoir le monopole du titre d'avocat garanti
par une sanction pénale (art. '47 du dahir formant code de
procédure civile) Attendu qu'il est dit, dans l'art. 36 de ce
même dahir que « la cour d'appel statue sur l'inscription au
tableau, sur l'admission au stage, sur toutes les difficultés rela-
tives aux inscriptions ou admissions » Que l'art. 07 porte

« toute inscription au tableau, toute admission au stage est pré-
cédée d'une enquête faite par le premier président » que de
telles dispositions ne permettent pas à la cour, si étendu que
soit son pouvoir d'appréciation, de refuser arbitrairement, et
sans donner de motifs, l'inscription ou l'admission réclamée

présentée au sujet de la procédure de la prise à partie Rev. Alg.
1914. 1. 1. Ici la question de la régularité d'un arrêt sur une demande
d'inscription au tableau aboutit à un dilemne

Ou bien la cour, pour se conformer à l'art. 42 du dahir de procédure
civile, se constitue en assemblée générale. Cela comporte normalement
la présence des quatre magistrats du siège. Son arrêt est nul alors
comme contraire à l'art. 16 du dahir sur l'organisation judiciaire les
arrêts sont rendus par trois juges. Ajoutons qu'au cas particulier il
était tout à fait étrange, que le rapporteur n'eût pas voix délibérative.
Et pourtant, puisqu'il était le moins ancien des conseillers, c'est bien
lui qui devait s'abstenir lors du vote.

Ou bien, la cour, pour se conformer à l'art., 16 du dahir d'organi-
sation, se constitue à trois juges comme pour une audience ordinaire.
Mais alors n'est-on .pas fondé à soutenir que ce n'est pas une assemblée
générale ? Et n'y a-t-il pas alors violation de l'art. 42 du dahir de pro-
cédure ?î

Ainsi apparaissenf peu à peu. avec l'expérience, les erreurs et les
lacunes de la nouvelle organisation judiciaire du Maroc et de sa pro-
cédure. Et il n'y a pas lieu d'en être surpris. Si bien composée qu'ait
été la commission qui a préparé les dahirs du 12 août 1913, il n'était
pas possible qu'un système aussi différent du système français se cons-
tituât de toutes pièces d'une façon impeccable et parfaite peu à peu
des retouches seront nécessaires. Il me. semble que l'arrêt ci-dessus
reproduit en indique une.

E. L.



qu'elles assurent à la décision rendue le caractère d'un arrêt et
non d'une simple délibération d'ordre intérieur que, du reste,
la décision a été rendue suivant toutes les formes de la procé-
dure qu'une condamnation aux dépens y est prononcée
Attendu que l'art. i4 du dahir sur l'organisation judiciaire dis-

pose que « je pourvoi en cassation est formé dans les condi-
tions prévues par la législation française » que toutes les déci-
sions des autres cours d'appel françaises qui statuent, comme
deuxième degré de juridiction, sur les demandes d'inscription
ou d'admisison, sont susceptibles de recours en cassation
qu'aucune raison ne saurait justifier, en dehors d'un texte for-
mel qui n'existe pas, une exception en faveur des seules déci-
sions de la cour d'appel de Rabat

Au fond Sur le premier moyen – Attendu que le
pourvoi prétend qu'aux termes de l'art. 42 du dahir formant
code de procédure civile, c'est exclusivement en matière dis-
ciplinaire que la cour d'appel statue en assemblée générale et
en chambre du conseil que les décisions sur les demandes
d'inscription au tableau ou d'admission au stage restent sous
l'empire des règles ordinaires de la procédure organisée par le
même dahir, et, notamment, de l'art. ^3 qui dispose « les
jugements sont rendus en audience publique »; – Mais attendu
que les dispositions relatives à l'inscription au tableau, à
l'admission au stage et à toutes les difficultés qui s'y rattachent
(art. 34 à 38 du dahir précité) et celles qui règlent la discipline
de l'ordre des avocats (art. 3g à 42), forment le chapitre II du
titre TI du dahir de la procédure civile, intitulé « Des avocats,
des interprètes et des experts » que, dans l'art. \n. précité,
il est dit que « la cour statue sur l'appel (des décisions des tri-
bunaux de première instance, rendues en matière disciplinaire)
en assemblée générale et en chambre du conseil » qu'il est
fait, par cette disposition spéciale, exception à la règle géné-
rale inscrite dans le titre TU, chapitre TI, du même dahir inti-
tulé « Des audiences et des jugements, » dont l'art. 66 porte
que « les audiences sont publiques », et l'art. 73 que « les juge-
ments sont rendus en l'audience publique » Attendu que
la libération d'une cour d'appel qui refuse J'inscription au
tableau ou l'admission au stage équivaut à une véritable exclu-
sion qu'elle emporte les mêmes conséquences que la radia-
tion que l'on comprend, dès lors, que le législateur nouveau
ait entendu soumettre une pareille décision aux règles de pro-
cédure édictées en matière disciplinaire que, pas plus dans un



cas que dans l'autre, la partie dont le droit de défense est assuré
n'a intérêt à rechercher la publicité de l'audience

Par ces motifs Rejette le premier moyen
Mais, sur le second moyen, envisagé dans ses deux branches:

Vu l'art. 16 du dahir sur l'organisation judiciaire, ainsi
conçu « Les arrêts civils, criminels ou d'accusation sont ren-
dus par trois juges » – Attendu que cette règle, édictée dans
le but d'éviter les partages, a établi, au Maroc, un principe
équivalent à celui de l'imparité, consacré par l'art. i" de la
loi du 3o août i883 qu'elle est générale et s'applique à tous
les arrêts sans exception, même à ceux rendus en assemblée
générale et en chambre du conseil qu'il en résulte que la loi
marocaine limite à trois le nombre des juges qui rendent la
décision ce qui, d'une part, exclut le concours d'un quatrième
juge prenant part à la délibération, même à titre consultatif
et ce qui, d'autre part, implique la participation du rapporteur
3 l'arrêt avec voix délibérative – Attendu, en effet, que lors-
que, comme au Maroc, la procédure est écrite, et que les affaires
«ont jugées .sur rapport, le juge-rapporteur fait partie inté-
grante du tribunal ou de la cour qu'il ne saurait'ni s'abste-
nir, ni être exclu de la délibération, vu l'importance du rôle
capital qu'il remplit, puisque c'est à lui qu'incombe la mission
de résumer les faits et les moyens Attendu que, dans l'es-
pèce, l'arrêt attaqué porte les constatations suivantes « La
cour ouï M. le conseiller Adam, en son rapport. après en
avoir délibéré conformément à la loi, M. le conseiller Adam
n ayant pris part à la délibération qu'avec voix consultative »
qu'il se termine par celte autre mention « où étaient et sié-
geaient MM. Berge, premier président Gentil, Ross:'l, Adam,
conseillers » que ces quatre magistrats ont signé la minute
qu'ainsi, il résulte des déclarations de l'arrêt qu'il a été rendu
par plus de trois magistrats et que le conseiller rapporteur,
bien qu'il ait pris part à la délibération, n'y est intervenu
qu'avec voix consultative – En quoi, ledit arrêt a violé le
texte de loi visé au moyen

Par ces motifs Casso et annule. – Renvoie devant la
cour d'appel d'Alger.

'MM. Falcimaig\e, prés. Ritren DE Couder, rapp. Bt.on-
DEL, av. yen. M" Raynal, av.



Vins, mouillage, délit, élément iuteutiouuel, contra-
vention droit fiscal, contributions diverses, action,
procès-verbal, saisie, fraudes.

$
Si le délit de mouillage de vins exige pour être punissable

l'élément intentionnel, II n'en est pas de même de la contra-
vention de mouillage qui consiste uniquement dans la pré-
sence de l'eau dans le vin et dans l'existence du mélange entre
les mains du commerçant, serait-ce à son insu (i).

est de principe, en droit fiscal, que l'administration des
contributions diverses n'a action qu'autant qu'un procès-ver-
Ual a constaté l'état de contravention et mis l'objet fraudé sous
saisie dans les conditions de l'art. 26 du décret du 27 juin 1887.

Et il n'a point été dérogé à ce principe par l'art. 23 du décret
du 11 octobre 1907 sur les fraudes, lequel porte expressément
que « il n'est rien innové quant à la procédure suivie par les
cdministrafions des douanes et des contributions diverses pour
la constatation et la poursuite des faits constituant à la fois une
contravention fiscale et une infraction à la loi de igo5 » (1™

espèce).
Contra Si un procès-verbal dressé par les agents des contri-

butions diverses est, aux termes des art. a5 et 26 du décret du

27 juin 1887, le titre initial nécessaire des poursuites exercées
par la régie à raison d'une contravention fiscale, il cesse d'en
être ainsi lorsque le tribunal correctionnel est saisi par le mi-
nistère public de la connaissance d'un fait'qui, par cela même
qu'il réunit les caractères d'une infraction de droit commun
donnant lieu à des poursuites de la part du ministère public,
constitue en même temps une infraction fiscale.

La contravention fiscale se confondant en ce cas avec le
délit, la preuve de la contravention, découle nécessairement des
preuves administrées par le ministère public pour établir le
délit. la régie qui intervient aux fins de répression du délit est
dispensée de produire un procès-verbal constatant ladite con-
travention.

(1) Lorsqu'un mame fait constitue à la fois un délit ef, une contra-
vention, il y a concours idéal d'infractions une seule peine est donc
encourue, celle du délit. 11 n'est aucune bonne raison pour qu'il en soit
autrement et pour qu'il y ait cumul de peines, lorsque l'infraction la
moins grave est une infraction fiscale. D'autre part, si l'élément
intentionnel est généralement' moins caractérisé dans tes contraven-
tions que dans les délits ou les crimes, il n'en est pas moins un élé-
ment essentiel de toute infraction. J'avoue ne pas concevoir comment
on peut se trouver coupable nescius et invitus.



Et l'art. :>i du décret du n octobre 1907 qui a déterminé les
conditions d'appli.ca.tion à <Kger[e de la loi du Ior août igo5,
doit être entendu en. ce sens que la régie n'est pas tenue en ce
cas, pour obtenir les réparations fiscales qui lui sont dues, de

se conformer aux règles formulées par ledit décret pour la
poursuite des délits de droit commun que réprime la. loi du
ier ooùl if)o5 (2e espèce) (1).

Première espèce

COUR D'ALGER (ch. corr.)

28 octobre 1911 (2)

^Contributions diverses c. Ortéga Giriès)

Arrêt
Sur le seul appel d° l'administration des contributions

diverses – Attendu que le jugement déféré à la cour par
''administration des contributions diverses décide que le délit
de inisi en vente de vin mouillé prévu par la loi du ier août
i()O."> n'est pas établi contre le prévenu Ortéga qu'il n'est pas
démontré qu'Ortéga ou ses préposés aient mouillé le vin ou
aient su que le vin était mouillé, qu'il ne peut donc être tenu
des condamnations que lui réclame l'administration
Attendu que, de ce chef, le jugement déféré doit être infirmé;

Attendu en effet qus si le délit de mouillage exige pour
être punissable, l'élément intentionnel, il n'en est pas de même
de la contravention de mouillage qui, consiste uniquement
dans la présence de l'eau dans le vin et dans l'existence du mé-
lange entre les mains du commerçant, serait-ce à son insu –
Attendu qu'Ortéga, en cause d'appel se place sur un autre ter-

;1) Dans le conflit très net entre la cour d'Aller et la chambre crimi-
nelle, la raison du plus fort n'est point la meilleure. Une fois de plus,
la, valeur fies arrêts se trouve être en raison inverse du rang hiérar-
chique de la juridiction. La cour suprême n'aboutit à sa solution,
remarquable surtout par sa fiscalité, qu'en faisant dire au texte exac-
tement, Je contraire de ce qu'il dit expressément. le texte se défend «
d'innover et la chambre criminelle réalise une innovation, puisqu'elle
apporte nne exception au principe. Emile Labcheb.

(3) Cet arrêt a été cassé le 6 juillet 1912, par un arrêt identique à celui
rendu dans la seconde espèce ci-après.



rain que devant le premier juge Qu'il soutknt i° Que
faute d'un procès-verbal fiscal le constituant en état de contra-
vention et mettant l'objet fraudé sous saisie l'action fiscale n'était
pas recevable contre lui; 20 Que les échantillons de vin préle-
vés chez lui n'ont pas été mis sous scellés, en sa présence, par
le vétérinaire sanitaire Abeilhé le 10 novembre 1910, ainsi que
le constate le procès-verbal de cet agent qui porte cette date
qu'Abeilhé a emporté les bouteilles sans les avoir cachetées
30 Que la poursuit0 est nulle par ce que l'expertise contradic-
toire prévue par les art. 11 n" 3 de la loi du ier août 1905 et 17
n° 2 du décret du Il octobre 1907 a été réclamée par lui et
qu'elle n'a pas eu lieu 4° Que l'art. 21 de la loi du 28 dé-
cembre i8g5 ne s'appliqua pas à la cause, et que lui Ortéga
n'est pas passible par conséquent de l'amende de 000 à 5. 000 fr.
édictée au profit du trésor

Sur le premier moyen d'appel – Attendu que l'adminis-
tration appelante ne méconnaît pas que c'est un principe cer-
tain du droit fiscal que nul ne peut être poursuivi et qu'aucune
confiscation ne peut être prononcée sans un procès-verbal qui
constitue en état de contravention et qui met l'objet fraudé
sous saisie dans l°s conditions de l'art. 26 du décret du 27 juin
1887 qu'elle prétend seulement que ces principes doivent res-
ter lettre morte en l'espèce, parce que l'art. 2 du décret du 11r
octobre 1907 a innové sur ce point que cet article en effet, a
donné à d'autres autorités que les agents des administrations
fiscales le droit de prélever des échantillons qu'il a notam-
ment donné ce droit aux vétérinaires sanitaires Attendu
que l'administration ajoute que 1° rôle des agents nouveaux se
borne à prélever les échantillons et à les transmettre à la pré-
fecture (art. 10 et ao du décret du 11 octobre 1907) que la
préfecture souni't. un échantillon à l'analyse (art. 10, 3°) que
si une infraction résulte de l'analyse le préfet transmet l'ana-
lyse au parquet (art. tô) que l'instruction est alors mise en
mouvement selon la procédure organisée par les art. 17 et
suivants Attendu que l'administration des contributions
diverses poursuit qu'à aucun moment nul ne doit dresser de
procès- verbal constituant le délinquant en état de contraven-
tion que cependant l'art. i5 ordonne au préfet d'avertir le
directeur des contributions diverses de la transmission au pro-
cureur d? la République de l'analyse révélatrice de la fraude
que l'art. 22 ordonne au procureur de la République d'aviser
le directeur des contributions diverses deux jours au moins à



l'avance de l'audience à laquelle sera appelée l'affaire qu'en
décidant de tenir constamment cette administrationau courant
de la poursuite, le législateur a voulu lui permettre de se consti-
tuer partie civile – Attendu que l'administration appelante
dit enfin qu'en ce faisant le législateur n'a pas distingué sui-
vant les autorités qui ont reçu de l'art. 2 du décret du ni
octobre 1907 qualité pour opérer des prélèvements qu'il s'en
suit de même que quand aucun procès-verbal n'a constitué
le prévenu en état de contravention et n'a placé la marchan-
dise sous saisie, l'action -fiscale a pris naissance contre le pré-
venu i – Attendu que la thèse souténue par l'administration
des contributions diverses ne peut être accueillie, étant donné
les termes de l'art. 23 du même décret du 11 octobre 1907 qui
porte qu'il n'est rien innové quant à la procédure suivie par
les administrations des douanes et des contributions diverses
pour la constatation et la poursuite des faits constituant à la
fois une contravention fiscale <et une infraction à la loi de igo5;

Attendu que l'administration des contributions diverses n'a
point d'action sans procès-verbal constituant en état de contra-
vention et qui'met l'objet fraudé sous saisie dans les conditions
de l'art. 56 du décret de 1887 que c'est, l'administration en
convient, un principe certain du droit fiscal Attendu que
cet état de choses n'a pas été remplacé par un état de choses
nouveau Que la prétention contraire de l'administration
n'est pas justifiés – Attendu que le législateur de 1907 a, il
est vrai, institué des agents nouveaux, donné d'autres auto-
rités que les agents des administrations fiscales le droit de pré-
lever des échantillons mais attendu qu'il ne s'est occupé que
du délit de droit commun que nulle part dans le décret de
1904, il n'est dit que les nouveaux agents institués par lui peu-
vent agir 'en matière fiscale que le décret de 1907 a supprimé
celui de 1887 Attendu que le contraire résulte de l'art. a3
du décret de 1907 ci-dessus visé – Attendu du moment qu'il
n'est rien innové, c'est que les contraventions fiscales doivent
être constatées et poursuivies comme par le passé Attendu
que l'administration reconnaît bien dans ses conclusions, que
quand l'agent de prélèvement appartient à une administration
fiscale, les formes de la loi fiscale doivent être observées
Mais attendu qu'elle soutient que dans ce cas seulement elles
doivent l'être et qu'elles ne sont pas nécessairs quand les agents
d-c prélèvement n'appartiennent pas à une administration fis-
cale – Attendu qu'on ne peut donner à l'article un sens res-



tiictif Attendu d'ailleurs que si le décret du 27 juin 1887
reste applicable aux agents des administrations fiscales, il n'est
pas possible d'admettre qu'il ne le soit aux nouveaux agents
institués que le décret de 1887 a créé au profit du contri-
buable des garanties que oe dernier ne possèderait plus, les

nouveaux agents institués n'ayant pas la même autorité et la
même capacité pour dresser les contraventions – Attendu au
surplus que les avis que le procureur de la République doit,
aux termes du décret de 1907, donner au directeur des contri-
butions diverses ont uniquement pour but de dénoncer un fait
à l'administration pour lui permettre de vérifier si ce délit cons-
titue un délit fiscal et d exercer si elle le juge convenable des
poursuites fiscales suivant les formes et la procédure prescrites
en pareille matière, lesquelles n'ont pas été abolies, mais qu'ils
ne peuvent autoriser l'administration à demander une condam-
nation sans procès-verbal dressé en conformité du décret de
1887 Attendu qu'Ortéga fait du reste observer avec raison
qu'il ne serait pas possible d'établir, sans faire de l'arbitraire,
le calcul de la confiscation et des droits fraudés – Attendu
tr effet que le procès-verbal dressé le i5 novembre igio par le
vétérinaire sanitaire Abeilhé indique que quatre échantillons
ont été prélevés dans une (bordelaise contenant 200 litres envi-
ron que, plus tard, le 27 janvier 191 1, au cours de l'infor-
mation, Abeilhé a déclaré que la bordelaise, le i5 novembre
1910, n'était pleine qu'aux deux tiers Attendu que les deux
tiers d'une bordelaise ne font pas 200 litres puisque pleine elle
en contient 225 Attendu que les documents de la oause ne
fournissent donc pas d'éléments précis pour le calcul exact des
droits – Attendu que l'admission du premier moy?n d'Or-
téga dispense la cour de l'examen des trois autres

Par ces motifs Statuant sur l'appel de l'administration
des contributions diverses Le reçoit en la forme Dit
qu'à tort le premier juge a débouté l'administration des contri-
butions diverses de ses demandes contre Ortéga pour le motif
que le délit de mise en vente de vin mouillé n'étant pas établi
contre lui, il ne pouvait être tenu des condamnations fiscales
-Infirme de ce chef le jugement déféré Statuant à nou-

veau – Dit que si le délit de mouilla^'1 exige, pour être
punissable, l'existence de l'élément intentionnfJ, il n'en est pas
de même de la contravention de mouillage qui consiste uni-
quement dans la présence d'P l'eau dans le vin, et dans l'exis-
tence du mélange «n la possession d'Ortéga serait-ce à son



insu – Dit qu'il n'y a point lieu cependant de faire droit à
l'appel de l'administration des contributions diverses en ce
qu'il tend à ce que son. action soit déclarée recevable Dit
que faute d'un procès-verbal fiscal constituant Ortéga en état
de contravention et mettant sous saisie La vin prétendu fraudé,
) action fiscale n'était pas recevable contre Ortéga Con-
firme en conséquence le jugement déféré en ce qu'il déboute
''administration des contributions diverses de cette action
Condamne l'administration des contributions diverses aux
dépens.

MM. Wurtz, prés. Perrin, subst. du proc. gén. – Mes LE

DENTU et DIVIELLE, au.

DEUXIÈME ESPÈCE

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

6 juillet 1912

(Contributions diverses c. Ferraro)

Arrêt
En ce qui concerne le pourvoi de l'administration des con-

tributions diverses Sur le moyen unique du pourvoi pris
de la fausse application de l'art. 21 du décret du ier germinal
an XIII, des art. 25 et suivants du décret du 27 juin 1887 et
du principe que le procès-verbal est le titre nécessaire de la
poursuite, violation du décret du 11 octobre 1907, des art. 1, 3

et de la loi du 6 avril 1897 et 7 de la loi du 20 avril 1810, en
ce que l'arrêt attaqué a- décidé que faute d'un procès-verbal
réguli"r dressé par ses agents, l'administration des contribu-
tions diverses n'était pas recevable à intervenir dans les pour-
suites dirigées par le ministère public, à raison d'un fait qui
constituait tout à la fois un délit de droit commun et une con-
travention fiscale Attendu que si un procès-verbal dressé
par les agents des contributions diverses 'est, aux termes des
art. 25 et 26 du décret du 27 juin 1887, le titre initial néces-
saire des poursuites exercées par la régie à raison d'une contra-
vention fiscale, il cesse d'en être ainsi lorsque le tribunal cor-
rectionnel est saisi par le ministère public de la connaissance
d'un fait qui, par cela même qu'il réunit les caractères d'une



infraction de droit commun donnant lieu à des poursuites de
la part du ministère public, constitue en même temps une
infraction iiscale Attendu que la contravention fiscale se
confondant en ce cas avec le délit, la preuve de la contravention
découle nécessairement des preuves administrées par le minis-
tère public pour établir le délit qu'il suit de là que la régie
qui intervient aux fins fiscales dans la poursuite exercée par le
ministère public aux fins de répression du délit est dispensée
de produire un procès-verbal constatant la dite contravention;

Et attendu que Ferraro (Joseph-Honoré), commerçant, a
été à la suite de prélèvements opérés par l'inspecteur dépar-
temental pour la répresison des fraudes, poursuivi par le mi-
nistère public pour falsification de vin et mise en vente de vin
falsifié, délit prévu et réprimé par la loi du i8r août igo5 que
If fait poursuivi constituait en même temps, conformément à
l'art. Ier de la loi du 6 avril 1897, la contravention de fabri-
cation sans déclaration d'une dilution alcoolique prohibée par
le décret du 26 décembre 188/i et rendait le délinquant passible
de diverses amendes, aux termes,de l'art. 3g du décret du 27
juin 1887 et de l'art. 21 de la loi du 28 décembre 1895 que
l'administration des contributions diverses étant intervenue
aux fins fiscales sur la poursuite du ministère public, l'arrêt
attaqué a rejeté sa demande par l'unique motif que d'après
l'art. 23 du décret du 11 octobre 1907 qui a déterminé les con-
ditions d'application à l'Algérie de la loi du Ier août igo5, la
régie était soumise sans exception à la règle générale en vertu
de laquelle toute poursuite de sa part doit trouver sa base dans
un procès-verbal dressé par ses agents Mais attendu que
l'art. 23 précité qui édicté « qu'il n'est rien innové (par le
décret) quant à la procédure suivie par l'administration des
contributions diverses pour k constatation et la poursuite des.

“faits constituant à la fois une contravention fiscale et une
infraction aux prescriptions de la loi du ier août », doit être
entendu en ce sens que la régie n'est pas tenue en ce cas, pour
obtenir les réparations fiscales qui lui sont dues de se confor-
mer aux règles formulées par le dit décret pour la poursuite
des délits de droit commun que réprima la loi du ier août 1906;

Qu'en déclarant que dans l'espèce, l'administration des
contributions diverses ne pouvait profiter des preuves admi-
nistrées par le ministère public et qu'elle devait s'appuyer sur
un procès-verbal rédigé par ses agents, l'arrêt attaqué a fait
une fausse interprétation de l'art. 23 du décret du 1 octobre
1907



Par ces motifs – Casse et annule l'arrêt rendu, le i4 dé-
oembre 191 t, par la cour d'appel d'Alger, chambre correction-
nelle Renvoie devant la cour d'appel de Bastia.

MM. Bakd, prés. 'LE Gbix, rapp. MALLEIN, av. gén.
Me Regray, av.

COUR D'ALGER (ch. des app. corr.)

i décembre 1911i

Matières d'or et d'argent, garantie, ppocès-verbaux,
poursuites, délai de dix jours, tardivité, absence
de nullité agents verbalisateurs, qualité proeès-
verbaux, foi due, contributions diverses, agents, ins-
cription de faux, contributions indirectes, preuve
contraire, loi de finances du 30 décembre 1903,
inapplicabilité en Alg-érie officier municipal, assis-
tance, loi de finances du «£•> février 19O1, loi modifi-
cative, applicabilité à l'Algérie; formalités, cachets,
nombre.

La disposition de l'art. 102 de la loi du ig brumaire an VI,
d'après laqueLle les poursuites sur procès-verbal en matière de
garantie des matières d'or et d'argent doivent être intentées
dans les dix jours, n'est point édictée à peine de nullité (1).

Tous les préposés de la régie, quel que soit leur grade, ont
qualité pour rechercher et constater par procès-verbal lés con-
traventions aux lois sur la garantie des matières d'or et d'ar-
gent, sans qu'il y ait à distinguer entre les employés aitachés
aux bureaux de garantie et les employés attachés à toute autre
branche de l'administration (2).

La foi jusqu'à inscription de faux qui s'attache aux procès-
verbaux des agents des 'contributions diverses en Algérie
empêche de prouver ouitre le contenu des dits procès-verbaux,
et notamment d'établir la tardivité d'un procès-verbal qui ne
porte pas en lui-même la preuve qu'il n'a pas été immédiate-
ment dressé (3).

(1) V. crim. 29 mai 1813, Sir. chr.
(2) Jurisprudence constante. V. notamment crim. cass. 17 ventôse

an XIII, Sir. chr. Paris, 13 février 1886, Sir. 1887. 2. 205.
(3) Lorsqu'un procès-verbal fait foi jusqu'à inscription de faux, cette

autorité est attachée à tout ce que le rédacteur a constaté lui-mame,



Une loi de finances n'est applicable à l'Algérie que quand
elle y a été l'objet d'une promulgation spéciale. Spécialement,
l'art. 2/1 de la Loi de finances du 3o décembre igo3 qui permet
d'administrer la preuve contraire en ce qui concerne les pro-
cès-verbaux dressés par les agents des contributions indirectes

en France ne peut s'appliquer aux procès-verbaiiix des agents
des contributions diverses en Algérie (1).

(lue disposition d'une loi de finances s'applique de plein
droit à l'Algérie quand elle ne fait que modifier un texte anté-
rieurement applicable lui-même à. l'Algérie. Spécialement, l'art.
j& de la loi de finances du 25 février igoi n'a fait que modifier
l'art. 101 de la loi du ig brumaire an VI, et depuis lors l'assi-
stance d'un officier municipal n'est plus nécessaire pour la
validité des procès-verbaux en matière de garantie des matières
d'or et d'argent (2).

propriis sensibus, et dans la sphère de ses attributions. Si donc, dans
ces limites, il n'est pas permis de prouver contre le contenu du procès-
verbaj, il est bien permis de prouvèr outre ce contenu. Etablir quelque
chose en dehors et à côté des affirmations des agents, ce n'est point
contredire à. celles-ci. La formule employée par la cour exagère danc
d'une manière inacceptable l'autorité exceptionnelle qu'elle attache indû-
ment (v. les notes ci-dessous) aux procès-verbaux des agents des
contributions diverses.

(1, 2) Sur ces deux points l'arrêt ci-dessus reproduit ne peut échapper
au reproche de contradiction manifeste, encore qu'il s'en défende on
affirmant ce que d'ailleurs il omet de démontrer – que la question
d'applicabilité ne se pose pas de la même façon pour la. loi de finances
du 25 février 1901 que pour la loi de finances du 30 décembre 1903.

Il y a erreur à croire que les dispositions des lois de finances sont
d'une nature spéciale et suivent des règles particulières. La loi de
finances en elle-même n'est pas, à vrai dire, une loi c'est un acte
administratif, le budget de l'Etat, en forme de loi. Si, par une habitude
regrettable, il arrive souvent qu'on insère dans la lai annuelle de
finances des dispositions législatives permanentes qui n'ont rien
d'annuel, parfois même rien de financier, ces dispositions ne parti-
cipent en aucune façon au caractère propre de la loi de finances ce
sont des lois ordinaires, votées selon la procédure particulière des lois
de finances. V. sur ce point, les manuels les plus élémentairès H. Ber-
thélemy, Tr. élém. de dr. admin., V> édit., p. 863. Dès lors, eu ce qui
touche l'applicabilité à l'Algérie, aucune distinction ne doit être faite
entre les dispositions législatives insérées dans les lois de finances et
celles qui font l'objet des lois ordinaires,

La règle est bien celle que rappelle en second lieu notre arrêt. « Une
modification à un texte antérieurement applicable lui-même à l'Algérie
s'applique Ipso facto à l'Algérie ». Si donc il est exact que l'art. 26 de
la loi. du 25 février 1901, gui a dispensé les agents de la régie de se faire
assister d'un officier municipal, est entré de piano en vigueur en Algé.

t



Les procès-verbaux en matière de garantie des matières d'or
et d'argent doivent porter, autant de cachets qu'il y a de par-
ties au procès-verbal, c'est-à-dire ceux du contrevenant, de
l'administration qui verbalise et de l'officier municipal mais
il n'exige en aucune façon autant de cachets qu'il y a d'agents
verbalisants (i).

(Stora c. Administration des contributions diverses)
Aerêt

LA COUR, – Attendu que Stora adresse cinq critiques aux
poursuites dont il est l'objet

I. Attendu qu'il se plaint que les poursuites n'aient pas été
mises en mouvement contre lui dans le délai de dix jours de

rie, il en est nécessairement de même de la disposition de l'art. &i de
la loi du 30 décembre 1903 qui veut que les procès-verbaux dressés en
matière de contributions indirectes soient susceptibles de preuve .con-
traire. Cette disposition a modifié toutes les dispositions antérieures qui
donnaient, en pareille matière, aux procès-verbaux foi jusqu'à inscrip-
tion de faux. Il faut absolument qu'il en soit ainsi. En rendant appli-
cable à l'Algérie les lois métropolitaines en matière de contributions
indirectes, le législateur a établi entre ces deux parties du sol français
l'unité de législation. Pour que cette unité ne soit pas arbitrairement
rompue, il faut qu'en Algérie comme en France la preuve contraire
puisse être administrée.

Notons, en passant, la persistance dans l'emploi d'une terminologie
tout à fait vicieuse « La loi du 30 décembre 1903 n'a pas été spéciale-
ment promulguée dans la colonie >. La promulgation faite par le
président de la République vaut pour tout le territoire français, Algérie
aussi bien que métropole. Par « promulgation spéciale D on semble
entendre une manifestation ultérieure de la volonté du législateur éten-
dant la portée originaire de' la loi mais alors c'est un acte, non de
promulgation, mais de Jégislation. Quand l'auteur de cet acte est, ainsi
qu'il peut arriver en Algérie, le chef de l'Etat, celui-ci agit, non comme
chef du pouvoir exécutif, mais comme législateur, à raison de la très
vieille délégation donnée au roi, en ce qui concerne les possessions
françaises en Afrique, par l'art. 25 de la loi du SA avril 1833. De plus,
l'Algérie n'est pas une colonie et l'usage de ce vocable peut être fécond
en erreurs graves, la législation algérienne étant essentiellement dis-
tincte et profondément différente de la législation coloniale.

(1) L'art. 103 de la loi du 19 brumaire an VI dispose « Les poinçons,
ouvrages ou objets saisis seront mis sous les cachets de l'officier muni-
cipal, des employés du bureau de garantie présents, et de celui chez
lequel la saisie aura été faite.» II ne se prête donc pas du tout à l'in-
terprétation qu'en donne l'arrêt ci-dessus reproduit. Il suffit de lire ce
texte pour se convaincre que la cour, en substituant l'unique cachet de
l'administration aux cachets de tous les employés présents, a substitué
son opinion, d'ailleurs nullement justifiée, à la volonté nettement expri-
mée du législateur

E. L.



l'art. 102 de la loi du 19 brumaire an VI et les prétend non
recevables Attendu que cet article porte en effet" que les

procès-verbaux en matière d'or et d'argent seront dressés à
l'instant et sans désemparer, qu'ils contiendront les dires de

toutes les parties intéressées et seront signées d'elles que les
procès-verbaux iseront remis, dans l'espace de dix jours au plus

au procureur de la République qui fera la poursuite également
dans le délai de dix jours – Mais attendu que la loi n'a atta-
ché à l'observation de ces délais ni la peine de la nullité, ni
celle de la déchéance qu'elle n'a eu pour but que l' accéléra tion
des poursuites Attendu que la première critique de Stora
n'est donc pas fondée

Il. Attendu que Stora soutient que le procès-verbal, base de
la poursuite, a été dressé par des agents sans qualité que l'art.
101 de la loi de brumaire an VI ci-dessus visée, ne donne pou-
voir à cet effet qu'au receveur et au contrôleur de la garantie
que le procès-verbal, base de la poursuite, a été rapporté par
un contrôleur qui ne se déclare même pas du service des
matières d'or et d'argent et par un commis principal appar-
tenant au cadre ordinaire que ce procès-verbal est encore,
pour ce motif, entaché de nullité Attendu que sous l'em-
pire de la loi de l'an VI les employés de la garantie avaient
seuls qualité pour rechercher les contraventions Mais
attendu que depuis la loi du 5 ventôse an XII et le décret du
28 floréal an XIII, tpus les préposés de la régie, quel que soit
leur grade, ont qualité pour rechercher les contraventions aux
lois sur la garantie des matières, d'or et d'argent et les consta-
ter par procès-verbaux, sans qu'il y ait à distinguer entre les
employés attachés aux bureaux de garantie et les employés
attachés à toute autre branche de l'administration Attendu
que la deuxième critique de Stora est donc encore infondée-

III. Attendu que Stora prétend que le procès-verbal est nul
et qu'il ne peut en tous cas lui être opposé, parce qu'il n'aurait
pas été dressé séance tenante et sans désemparer, ainsi que
l'exige l'art. 102 de la loi du 19 brumaire an VI, la date du
procès-verbal étant celle du 10 décembre 1910 et la contra-
vention ayant été en réalité constatée bien avant ce jouf,
sans iqu'il ait été fait de procès-verbal Attendu, en fait,
que trois semaines environ avant le 10 décembre 1910, l'un des
rédacteurs du procès-verbal, le contrôleur Marcenac, a fait une
visite au magasin de Ben Kalfat où se trouvaient les bijoux
incriminés, les deux bracelets – Mais attendu que, lors de
cette visite, cet agent n'avait pu se rendre compte que ces



bijoux étaient falsifiés qu'il les a vus, maLs qu'il ne s'est livré
à aucun essai et qu'il n'a pu constater une contravention –
Attendu que ces bijoux n'ont été, pour la première fois, essayés

que le 10 décembre igio, et que, séance tenante, le procès-
verbal a été rapporté – Attendu, en droit, que le procès-ver-
bal ne porte pas en lui-même, aux ternies de ses énonoiations,
la preuve qu'il n'a pas été immédiatement dressé Que la
foi jusqu'à inscription de faux s'attache aux procès-verbaux
des agents des contributions diverses en Algérie, et que Stora
ne peut, 'par suite, prouver outre le contenu du procès-verbal
du 10 décembre 1910 Attendu que Stora dit bien qu'aux
ternies de l'art. n!\ de la loi de finances du 3o décembre igo3,
il est permis d'administrer la preuve contraire, en ce qui con-
cerne les procès-verbaux dressés par les agents des contribu-
tions indirectes en France, ce qui est incontestable et non con-
testé que la même règle doit s'appliquer aux procès-verbaux
des agents des contributions diverses en Algérie – Mais
attendu qu'une loi de finances n'est applicable à l'Algérie que
quand elle y a été l'objet d'une promulgation spéciale
Attendu que la loi du 3o décembre ii)o3 n'a pas été spéciale-
ment promulguée dans la colonie Attendu que, même
avant l'institution du budget spécial de l'Algérie par la loi du
19 décembre 1900, alors que les recettes et les dépenses de la
colonie étaient comprises dans le budget général de la France,
Je législateur ne légiférait pour l'Algérie dans les lois de
finances que par des dispositions spécialement prises (lois de
budget du 26 janvier 189a, art. 32 du 28 avril 1893, art. 39
du 16 avril 1896, art. i5, etc.) que les articles des lois de
finances qui ne visaient pas spécialement l'Algérie ont toujours
eu besoin pour devenir applicables d'une manifestation ulté-
rieure de la. volonté du législateur que les dispositions des
lois de budget non déclarées applicables il l'Algérie ont tou-
jours été écartées par la jurisprudence (notamment cass. 7 juil-
let 1899 (1) – Attendu qu'il doit en être ainsi à plus forte rai-
son depuis l'institution du budget spécial de l'Algérie, depuis
que les deux budgets, celui de la France et de l'Algérie, font
l'objet de lois différentes – attendu que la troisième critique
de Stora est encore infondée

IV. Attendu que Stora soutient que le procès-verbal, base de
In poursuite, est nul, parce que les agents qui l'ont dressé

(1) Bev. Alg. 1899. 2. 411. La solution donnée dans cet arrêt est
tout à fait contestable. V..Larcher, Tr. èlêm. de Mgislat: nlq., 2e Mit.,
t. III, nos 1089 et 1090.



n'étaient pas assistés d'un officier municipal, ainsi que le pres-
crit l'art. io4 de la loi de brumaire an VI Attendu que,
dans la métropole, cette assistance n'est plus nécessaire
qu'elle a été- supprimée par l'art. 26 de la loi de finances du
y février 1901 Attendu que cette loi de finances n'a pas
été promulguée dans la colonie que Stora en conclut que dans
lh colonie l'assistance municipale est toujours nécessaire
Attendu que la question ne se pose plus ici comme elle se posait
pour la loi de finances de décembre 1903 Attendu en effet

que l'art. 26 de la loi de février 1901 n'a fait que modifier la
loi de brumaire an VI, art. 102, loi rendue applicable à l'Algé-
rie par l'art. 2 du décret du a4 juillet 1857 Attendu qu'une
modification à un texte antérieurement applicable lui-même à
l'Algérie -s'applique ipso facto à l'Algérie Attendu que la
quatrième critique de Stora n'est donc pas fondée

V. Attendu que Stora soutient ejifin que le procès-verbal est
encore nul parce qu'il ne porte pas en son original le cachet
des deux employés qui ont verbalisé conformément à l'art. io3
de la loi de brumaire Attendu que cette critique n'est pas
plus fondée que les précédentes Attendu que l'art. io3 de la
loi de brumaire a voulu, et il suffit de le lire pour s'en con-
vaincre, autant de cachets qu'il y a de parties au procès-verbal,
celui du contrevenant, celui de l'administration qui verbalise,
celui de l'officier municipal qu'il n'exige en aucune façon
autant de cachets qu'il y a d'agents verbalisants

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge –
Reçoit en la forme l'appel de Stora Rejette tous les moyens
de Stora Confirme le jugement déféré.

MM. Wubtz, prés. Besret, subst. du pr. gén. – MM Le-
I-EBVRE et I,E DeKTU, O.V.

COTÏR D'ALGER (ch. corr.)

Absinthe, liqueurs similaires, anisette, définition, ques-
tion de fait, comité consultatif des arts et manufae-
tures, commissaires experts, décision souveraine
appel. prévenus, responsabilité civile, responsabilité
pénale, pouvoirs de la juridiction d'appel établisse-
ment, fermeture, mesure de police; pénalités, octroi
de mer, amende.

La question de savoir si une boisson déterminée. en l'es-
pèce, de l'anisette titrant 4o° d'alcool – doit être ou non rangée



parmi les similaires de l'absinthe est exclusivement une ques-
tion de fait et nullement une question de droit (2* espèce).

Le soin de trancher cette question de fait est confié aux com-
missaires experts faisant partie du comité consultatif des arts
et manufactures. Ces experts ont classé l'anisette comme simi-
laire d'absinthe (2e e&pèce).

En l'absence de tout appel de la part de l'administration des
contributions diverses celle-ci ne peut obtenir la transforma-
tion de la responsabilité d'un des appelants en responsabilité
pénale (2° espèce).

Contra est loisible à la cour, sur les conclusions des
contributions diverses, encore que celles-ci n'aient pas relevé
appel, de transformer en responsabilité pénale la responsabi-
lité civile de l'un des appelants, sauf à maintenir au profit de
celui-ci V 'exemption de la contrainte par corps (ire espèce).

La fermeture de l'établissement, dont est punie l'infraction
à la loi du 16 mars 1910, n'est pas à proprement parler une
peine, mais une mesure de police, bien qu'appliquée par le
pouvoir juriciaire son ob,jet est de supprimer le lieu dans
lequel a été commis l'infraction. Elle est donc valablement
prononcée à l'encontre de la partie civilement responsable
(2e espèce).

Il y a lieu d'appliquer, au cas de fabrication et de vente
d'anisette, non seulement deux amendes de 5oo à 5. 000 francs
au profit du Trésor, mais aussi deux amendes de 100 à 5oo fr.
au profit de l'octroi de mer (2° espèce (i). ·

(1) Ces deux arrêts qui, sauf sur un point, ne font que confirmer la
jurisprudence de la cour d'Alger, appellent les plus sérieuses critiques.
Aussi bien en ce qui concerne la définition du1 délit que relativement
aux pénalités encourues, ils entrent en contradiction avec le texte de
la loi, avec les principes du droit pénal et même de tout droit, et ils
aboutissent à une solution parfaitement injuste. Si déjà, sous le pré-
texte de droit fiscal, maints arrêts se sont permis d'étranges libertés,
ceux que nous reproduisons ci-dessus touchent à la licence.

I. La première"question est celle de savoir quels sont les liquides dont
18 loi du 16 mars 1915 interdit la vente et la fabrication comme « simi-
laires de l'absinthe ». Sur ce point, la cour affirme que c'est là une
question de fait, non «une question de droit, et qu'un certain comité
d'experts, dont les décisions auraient force de loi, a déclaré toute ani-
sette similaire d'absinthe.

Tout cela est absolument inexact. Le texte de la loi et d'ailleurs les
faits eux-mêmes viennent contredire à ces affirmations, aussi bien
qu'aux motifs peu cohérents par lesquels on les étaie.

a) D'abord, il importe de bien faire ressortir que la loi ne saurait
être autre en Algérie qu'en France. A .ceci la cour paraît vouloir immé-



PREMIÈRE espèce

22 novembre igi66

(Dame Jean Dengler et Veuve Dengler c. Min. pub.
et adm. des contrib. diverses)

Arrêt
LA COUR, Attendu en ce qui concerne la dame Ripoll

Marie, épouse Dengler Jean, qu'iJ échet de confirmer le juge-

diatement contredire en posant comme un axiome que il n'y a rien
de commun entre le régime fiscal de l'Algérie et celui de la métro-
pole ». Mais cette affirmation vient ici bien mal à propos outre qu'elle
n'est peut-être point d'une parfaite exactitude, elle serait, au. cas partir
culier, sans application.

Si vraiment il n'y avait rien de commun entre les deux systèmes
fiscaux de la métropole et de l'Algérie, la cour d'Alger serait bien inex-
cusable d'appliquer aux infractions fiscales d'Algérie l'injustifiable théo-
rie des amendes fiscales, à la fois peines et indemnités, que la cour de
cassation a imposée dans la métropole, malgré les protestations de toute
la doctrine. Libre de tout lien, la cour d'Alger avait pour strict devoir
d'en revenir aux principes du droit pénal. Elle ne l'a pas fait. Et ainsi,
se donnant d'avance un démenti, elle a proclamé que le régime fiscal
est le même en Algérie qu'en France, à moins qu'il n'en soit autrement
décidé par des textes spéciaux. Ce n'est qu'ainsi que se peut expliquer
que sévit au sud comme au nord de la Méditerranée le fléau de la théo-
rie jurisprudentielle et antijuridique des amendes fiscales.

D'ailleurs, la question de la définition du délit créé .par la loi du 16

mars 1915 n'a rien de fiscal. On pousrait même qualifier la loi nouvelle
û'anli fiscale, puisque la. suppression de la fabrication et de la vente des
absinthes et liqueurs similaires a eu pour premier résultat de diminuer
dans une forle mesure les droits perçus par le fisc. Au point de vue
juridique, il est fort emportant de constater qu'il appartient au seul
ministère public, et non à l'administration des contributions diverses,
dt conclure à l'application de la peine principale de l'infraction, la
fermeture de l'établissement.

Ceci rappelé pour écarter un argument sans valeur et sans portée,
le délit et ses sanctions ne peuvent être autres en Algérie qu'en France;
à raison de la volonté même du législateur exprimée de la façon la plus
formelle dans l'art. 2 de la loi La présente loi est applicable à l'Algé-
rie et aux colonies ». Il s'ensuit que, pour la définition comme pour
les sanctions de la nouvelle .infraction, les particularités de la légis-
lation fiscale de l'Algérie ne peuvent, en aucune' façon et à aucun titre,
être prises en considération.

b) La définition du délit est ainsi donnée par l'art. 1" de la loi
Sont interdites la fabrication, la vente en gros et au détail, ainsi que
la circulation de l'absinthe et des liqueurs visées par l'art. 15 de la loi
(tu 30 janvier 1907 et l'art. 17 de la lot dii 26 décembre 1906 ».

D'où il résulte à l'évidence, qu'une liqueur autre que l'absinthe ne



ment par elle déféré à la oour, en adoptant les motifs qui y sont
développés, le premier juge ayant sainement apprécié
Attendu, en ce njui concerne la dame Padovani Marguerite,
veuve Hubert Dengler, que c'est à bon droit que le premier

peut être considérée comme similaire de l'absinthe qu'autant qu'elle est
visée dans les deux textes cités, l'art. 15 de la loi du 30 janvier 1907

et l'art, 17 de la loi du 26 décembre 1906. Or, voici ces deux textes, dont
la cour s'est systématiquement refusée à faire état

Loi du 30 janvier 1907, art. 15 « Une surtaxe de 50 fr. par hectolitre
.d'alcool pur est établie en addition au droit général de consommation
sur les absinthes ou similaires, sur les bitters, les amers' et ^sur toutes
boissons apéritives autres qu'à base de vin. La perception de cette sur-
taxe sera effectuée, sur un minimum de 55 degrés pour les absinthes et
similaires et de 30 degrés pour les bitters, amers et autres boissons apé-
ritives » v

Loi du 86 décembre 1908, art. 17 « Le minimum de perception établi
par l'art. 15 de la loi duJJO janvier 1907.est porté, en ce' qui concerne
les absinthes et similaires, à 65 degrés, et s'applique à toutes les taxes
générales et locales, dont sont passibles les spiritueux de l'espèce
Aucune absinthe ou boisson similaire ne pourra être détenue ou mise
en vente à partir du 1" juillet 1909, si sa teneur alcoolique est ictfé-
rieure à 65 degrés j.

Il en résulte de la façon la plus nette, avec une force que ne peuvent
détruire les opinions, plus ou moins exactement interprétées, qui ont pu
se faire jour dans les travaux préparatoires, que ce qui caractérise
les liqueurs similaires d'absinthe, c'est, jointe à l'addition d'essences
aromatiques, la haute teneur alcoolique qui est, le texte le dit, au
minimum de 65 degrés. V. l'étude de M. l'avocat général Popineau, sur
la loi du 16 marc 1915, dans les Lois nouvelles, 1915. 1. 129.

Il il'* st pas inutile de rappeler ce que l'arrêt du 14 décembre, sur
ce point insuffisamment motivé, omet de faire que l'anisette incri-
minée dans J'affaire Médina titrait 40 degrés seulement.

Au surplus, le même arrêt n'est point exempt de contradictions, et,
en citant un passage des travaux, préparatoires, il n'a point aperçu
l'erreur certaine, évidente pour qui réfléchit, qui s'y est glissée.

D'abord, il importe de remarquer que, si le législateur s'est abstenu
de donner une définition chimique des similaires d'absinthe, il n'en a
pas moins donné et il le fallait bien. sous peine de créer un monstre
non viable, un délit indéterminé – une définition juridique. Cette défi-
nit.ion, nous l'avons dégagée de la loi même l'un des éléments essen-
tiels est une teneur alcoolique qui ne peut être inférieure à 65 degrés.

Ensuite la réserve faite par le directeur général des contributions
indirectes n'a trait qu'aux nouveaux produits que l'ingéniosité des liquo-
ristes créerait pour remplacer l'absinthe. Déjà pour cette raison, elle
ne vise donc en aucune façon l'anisette, depuis longtemps connue et,
malheureusement, abondamment consommée en Algérie.

Et surtout, s'il est exact que le directeur général a affirmé que les
commissaires exiperts faisant partie du comité consultatif des arts et
manufactures ont qualité pour déterminer les similaires d'absinthe, il
n'est pas douteux que sa parole a dépassé sa pensée, ou qu'elle a été



juge a décidé que la responsabilité de cette dame était enga-
gée – Attendu qu'aux motifs développés dans le jugement
entrepris, il y a lieu d'ajouter que la dame Padovani Margue-
rite, veuve Hubert Dengler, entendue à l'audience du tribunal

imparfaitement reproduit. La cour a commis le regrettable oubli de ne
se pas reporter au texte même de la loi du 30 janvier 1907, particulière-
ment à l'art. 16. La cour y aurait vu que c'est « un décret rendu sur
Yavis du comité consultatif des arts et manufactures » qui doit déter-
miner la teneur maximum en essence d'absinthe et la teneur globale
maximum en essences de toutes sortes que peuvent renfermer les
absinthes et similaires livrables à la consommation ». Il en résulte net-
tement

1° Que les liqueurs similaires de l'absinthe sont caractérisées (outre
leur teneur alcoolique) par une 'certaine teneur en essence d'absinthe
et une autre teneur globale en essences diverses

2° Que seul un décret a qualité .pour opérer, après avis du comité
consultatif des arts et manufactures, le classement d'une liqueur dans
la catégorie des similaires d'absinthe.

Donc quand, reproduisant les conclusions de l'administration des con-
tributions diverses, la cour affirme que le comité d'expertise a classé
l'anisette au nombre des similaires d'absinthe, elle commet une étrange
confusion, car

l'avis du comité est, en lui-même, parfaitement inopérant il fau-
drait un décret qui, à ma connaissance du moins, n'existe pas

et un décret ne pourrait légalement, et sans excès de pouvoir, déclarer
l'anisette similaire de l'absinthe, car celle-ci ne contient aucune fraction
d'essence d'absinthe, ce qui constitue un élément indispensable aux
termes de l'art. 16 de la loi du 30 janvier 1907.

Enfin, en racontant, toujours sur la foi des conclusions de l'adminis-
tration des contributions diverses, que les experts ont changé d'avis,
qu'après avoir admis une distinction entre les anisettes fortes et les
anisettes douces basée, non pas sur la teneur en alcool (j'en donne,
quant à moi, cette raison que cette distinction est déjà faite par la loi
elle-même), mais sur la richesse en essence d'anis), lis ont ensuite assi-
milé à l'absinthe les liqueurs contenant moins de un gramme d'essence
d'anis par litre, la cour aurait dû s'apercevoir qu'il n'est pas possible
que, le texte demeurant toujours le même, la définition du délit variât,
au gré des tergiversations des experts, sans qu'il soit besoin qu'aucun
texte légal portât ces variations à la connaissance des intéressés.

L'argumentation de la cour sur ce premier point se termine par une
affirmation certainement contraire à la réalité Toute la jurispru-
dence considère l'aniaette comme similaire de l'absinthe ». Outre qu'il
n'appartient pas à la jurisprudence de modifier les lois et de créer des
délits, la chose est fausse puisqu'impossible. Il' n'existe aucune raison
valable, il est contraire à toute vérité de dire similaires de l'absinthe
les liqueurs d'anisette, la marque Marie-Fîrizard, par exemple, liqueur
peu alcoolisée, se consommant, non comme apéritif, mais à la fin du
repas. L'administrationdes contributions diverses elle-même n'a Jamais
essayé (l'en interdire la vente.

Cette discussion un peu longue, en même temps qu'elle fait apparattre



correctionnel du 25 mai 191b, a formellement déclaré, ainsi
que le constatent les notes d'audience « Le café est au nom de

mon mari, c'est ma belle^sœur qui le tient mais j'en suis pro-
priétaire depuis le décès de mon mari » Attendu que le

une partie des erreurs de l'arrêt du 14 décembre, permet de préciser
mieux qu'il n'a été fait jusqu'ici les éléments caractéristiques d'un
similaire d'absinthe teneur alcoolique supérieure à 65° richesse en
essence d'absinthe et en d'autres essences dans des limites déterminées
par décret, sur l'avis des experts du comité consultatif des arts et manu-
factures.

On doit constater, en le regrettant, que dans aucun de ses arrêts la
cour n'ait songé à vérifier l'existence de ces éléments, à défaut desquels
le délit de la loi du 16 mars 1915 ne sè peut trouver constitué.

II. A supposer qu'il y ait infraction à la loi du 16 mars 1915, il importe,
en second lieu, de rechercher quelles peines sont encourues et qui les
encourt. C'est à cette question que répond, de façon suffisamment pré-
cise, l'al. 2 de l'art. 1" de la loi

« Les contraventions au § 1" du. présent article seront punies de la
fermeture de l'établissement et, en outre, à la requête de l'administra-
tion des contributions indirectes, des peines fiscales prévues à l'art, 1"
de la loi du 28 février 1872 et à l'art- 19 de celle du 30 janvier 1907. »

Ainsi, une peine principale, la fermeture de l'établissement, et, acces-
soirement ou plus exactement complémentairement, des pénalités fis-
cales.

a) Tout d'abord, le délinquant encourt la fermeture de son établisse-
ment. Ainsi que l'écrit le seul commentateur de la loi du 16 mars 1915,
« il ne s'agit pas d'une mesure administrative, mais d'une véritabte
peine prononcée par la juridiction répressive à la requête et sur la
poursuite du ministère public. « Les contraventions. seront punies. »,
dit la loi. Cette peine devra donc figurer au casier judiciaire • (Popi-
neau, loc. cit.).

La conséquence, à raison du principe essentiel de la personnalité des
peines, c'est que cette fermeture ne peut et ne doit frapper que le cou-
pable de l'infraction. Si comme dans les deux espèces ci-dessus,
l'établissement où a été commis le délit est la propriété de tout autre
que le délinquant, la fermeture ne peut être prononcée.

La cour d'Alger, dans bon nombre d'arrêts (v. inter multos, 18 novem-
bre 1915, Rev. Atg. 1916. 2. 69 19 février 1916, Rev. Alg. 1916. 2. 293), a
jugé au contraire que « la fermeture de l'établissement n'est pas, à pro-
prement parler, une peine, mais une mesure de police, bien qu'appli-
quée par le pouvoir judiciaire, dont l'objet est de supprimer le lieu dans
lequel a été commise l'infraction ». Cela ne se peut en aucune façon
justifier. C'est une affirmation contraire au texte même de la loi. Et de
plus, cela aboutit à des condamnations disproportionnées et .iniques.
La méchanceté d'un garçon de café, la sottise d'une femme désireuse
de gagner quelques sous peuvent ruiner un patron qui n'en peut mats
par exemple, dans l'affaire Médina. le propriétaire de l'établissement
était mobilisé dans une autre ville il était donc dans l'absolue impos-
sibilité de surveiller son débit de boissons et il n'en subit pas moins
la peine d'une infraction à laquelle il n'a aucumenent participé. V. au
surplus mas notes sous les arrêts précités.



premier juge a décidé que la responsabilité de la dame veuve
Hubert Dengler était la responsabilité civile de l'art. ko du
décret du 27 juin 1887 Attendu qu'il est plus juridique
de dire qu'il s'agit, d'une responsabilité pénale, comme en
engendrent les contraventions du droit fiscal – Attendu que
l'administration des contributions diverses demande que le
jugement soit modifié sur ce point Attendu que sa demande
est recevable bien que l'administration n'ait pas relevé appel
du jugement Attendu que la dame veuve Hubert Dengler,
qu'elle soit condamnée comme co-auteur ou comme civilement •
responsable, doit, aux termes de l'art. \o du décret de 1887
précité, supporter solidairement toutes les condamnations
appliquées à la dame Jean Dengler, amendes comprises –
Attendu, par suite, que l'exemption de la contrainte par corps
assurée à la dame veuve Hubert Dengler par le fait que les
premiers juges ne l'ont condamnée que comme civilement res-

11 est si vrai que la peine de la fermeture de l'établissement ne peut
être infligée qu'à une personne pénabement responsable, c'est-à-dire cou-
pable, que, dans les deux affaires en lesquelles sont intervenus les arrêts
ci-dessus, l'administration des .contributions diverses concluant, il
n'est pas inutile de le remarquer, en une matière qui ne la concerne
pas demandait que les personnes déclarées seulement civilement res-
ponsables en première instance fussent déclarées coupables, afin, pré-
cisément, de motiver à leur égard la fermeture de l'établissement. Cette
demande a.eu, dans les deux affaires, un inégal succès.

Dans la première, la cour a suivi. l'administration. Elle a déclaré que
la propriétaire de l'établissement encourt « uni' responsabilité pénale,
comme en engendrent les contraventions fiscales ». Ceci m'échappe,
jo l'avoue. Mais je rappelle que l'infraction relevée contre les préve-
nues était, non une contravention, mais un délit (art. 1" c. pén.) et
que la responsabilité pénale, même d'un délit, ne peut incomber qu'aux
auteurs et aux complices de ce délit. La propriétaire du café était
demeurée absolument- étrangère aux faits constitutifs de l'infraction
elle ne se trouvait dans aucun cas de complicité. La cour n'a pas tiésité
à en faire un auteur elle l'a condamnée, bien qu'appelante et alors
qu'aucun appel n'avait été interjeté contre elle, comme rnujiable.
Toutefois la cour a spécifié qu'elle ne subirait point la contrainte
par corps. Cette solution, allant à rencontre de bon nombre de
principes, était difficilement justifiable. D'abord, sur le seul appel
d'une partie, la situation de celle-ci ne saurait être aggravée or,
il n'est pas contestable que la personne civilement responsable trans-
formée en co-auteur se voit condamnée correctionnelle'ment et non
pas civilement, et que la peine qui la frappe doit figurer à son casier
Judiciaire. Ensuite, ce n'est que par un abus de pouvoir que la cour a
dispensé de la contrainte par corps une personne dont elle proclamait
la responsabilité pénale tout individu condamné comme auteur d'une
Infraction encourt la contrainte par corps et si le tribunal de répres-

1



porisable, doit lui demeurer acquise, sa situation ne pouvant
être aggravée sur son appel

Par ces motifs – Dit les appels de Kipoll Marie, épouse
Jean Dengler, et de Padovani Marguerite, veuve Hubert Den-
gler, recevables en la forme Au fond Confirme le juge-
ment déféré, Dit toutefois, qu'il,s'agit en l'espèce, en ce qui
concerne la dame veuve Hubert Dengler, non d'une responsa-
bilité civile, mais d'une responsabilité pénale Dit que
l'exemption de la contrainte par corps reste acquise à la dame
veuve Hubert Dengler Condamne les prévenus solidaire-
ment aux frais envers l'Etat, et à ceux exposés par l'adminis-
tration des contributions diverses, etc.

MM. Wurtz, prés. DRAGO, av. gén. M"* Hlard et LE
Dentu, av.

sion a qualité pour fixer la durée de cette contrainte dans les limites
du maximum et du minimum marqués par la loi, il ne lui appartient
pas d'en dispenser le condamné.

°Dans la seconde affaire, au contraire (plaidée le lendemain du jour
irà avait été rendu le premier arrêt), la cour fait sur ce point parti-
culier -retour aux principes exacts. Malheureusement elle n'en a pas
tiré la conséquence nécessaire, à savoir que la peine de la fermeture «le

l'établissement ne peut atteindre une personne qui n'est point pénale-
ment responsable.

b) Les pénalités fiscales encourues au cas de fabrication ou de vente
d'absinthe ou de liqueurs similaires sont expressément et limitative-
ment indiquées par l'al. 2 de l'art. 1" de la loi du 16 mars 1915. Ce sont,
dit ce texte, les peines « prévues à l'art. 1" de la loi du 28 février 1872
et à l'art. 19 de celle du 30 janvier 1907 ». Donc et il serait permis
d'estimer l'énumération suffisante ce sont

La confiscation des boissons saisies et une amende de 500 à 5.000 fr.
(art. 1" de la foi du 28 février 1872)

Le payement du quintuple droit de consommation sur les spiritueux
fabriqués en fraude (loi du 30 janvier 1907, art. 19).

La cour en a jugé autrement. Je n'ai pu m'empêcher de songer à nos
anciens parlements qui, tout en restant dans le domaine des peines
légales, les cumulaient et combinaient de façon à obtenir les supplices
les plus variés et les plus abominables. Non seulement, au mépris de
l'art. 365 c. i. cr., et par une analyse vraiment trop subtile, parce
qu'il y avait fabrication et vente, la cour a confirmé la condamnation
à deux amendes de 500 fr. en même temps qu'aux autres peines pré-
vues mais de plus, sous prétexte d'octroi de .mer, elle a maintenu aussi
deux autres amendes de 100 fr. Cette pratique est manifestement con-
traire au texte de la loi. Il me parait au surplus peu raisonnable que
le même délit, prévu et réprimé par la même loi en Algérie et en
France, ne comporte pas ici et là la même répression.

Emile LARCHER.



Deuxième ESPÈCE

ik décembre 1916

(Epoux Médina c. Min. pub. et Admin. des contrib. diverses)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que les appelants soutiennent
i° Que l'anisette fabriquée et vendue par eux n'était pas simi-
laire d'absinthe 20 Subsidiairement que la fermeture de
leur établissement ne peut, en aucune hypothèse, être pronon-
cée 3° Qu'en tous cas, il ne pourrait -être question, indé-
pendamment de la fermeture et en sus des deux amendes de
5oo francs au profit du Trésor, de leur appliquer les deux
amendes de 100 francs au profit de l'octroi de mer

Sur le premier moyen Attendu, tout d'abord, qu'il n'y
a rien de commun entre le système fiscal de l'Algérie et celui
de la métropole Attendu ensuite que la loi n'a donné
aucune définition juridique de l'absinthe ni de ses similaires,
d'après leur teneur alcoolique Qu'il faut voir dans cet état
de choses non une omission, mais un fait exprès de la part du
législateur Attendu que lors de la discussion au sénat de
la loi du 16 mars 1915, des explications ont été données à pro-
pas de l'expression « similaires d'absinthe » que le directeur
général des contributions indirectes a présenté à cet égard les
observations suivantes

k Certains négociants Ont incriminé le caractère vague
du mot « similaire » il n'y a pas lieu de tenir compte de
leurs protestations. Donner une liste des produits interdits ou
donner une définition chimique de ces produits est également
irréalisable. Il n'est p«s possible de donner une liste de pro-
duits qui n'existent pas encore et que l'imagination des liquo-
ristes fera successivement éclore pour tourner la loi. Il ne l'est
pas davantage de fixer une dose maximum d'essence. Il faut
déjouer les calculs de ceux qui, en demandant une définition
chimique des similaires d'absinthe, voudraient, à l'abri d'un
texte légal dont ils respecteraient la lettre et violeraient l'esprit,
fournir une liqueur tenant lieu d'absinthe, et .compromettre
l'œuvre antialcoolique que les pouvoirs publics accomplissent
aujourd'hui » (S. Lois annotées, 1911-1915, p. 856, note 3)

Attendu que de ce qui précède il résulte que la question de
savoir si une boisson déterminée doit être ou non rangée parmi



les similaires de l'absinthe, est exclusivement une question
de fait et nullement une question de droit qu'il a été entendu
lors de la discussion de la loi que le soin de trancher cette
question de fait serait conliée aux commissaires experts faisant
partie du comité consultatif des arts et manufactures qui est
le conseil technique du 'ministère du commerce (Carpentier et
Frèrejouan du Saint, Répertoire. v° Commerce et de l'Indus-
trie (Ministère du), nos 53 à 56) comité qui avait déjà reçu de
l'art. 16 de la loi du 3o janvier 1907 la mission de déterminer
les produits de l'espèce (S. loc. cit.) Or, attendu que le
comité d'expertise a classé l'anisette au nombre des similaires »
de l'absinthe que, tout d'abord, les experts qui en font partie
avaient admis, entre les anisettes fortes et les liqueurs douces
d'anisette une distinction basée non pas sur la teneur en alcool,
mais sur la richesse en essence d'anis, la limite de un gramme
d'essence ayant été prise comme critérium, mais que posté-
rieurement les experts légaux ont assimilé à l'absinthe les
liqueurs contenant moins de un gramme d'essence par litre
(circulaire du gouverneur général de l'Algérie aux directeurs
de,s contributions diverses du 5 octobre 1915, n° 334a) Que
toute la jurisprudence considère l'anisette comme similaire de
l'absinthe Attendu, dans ces conditions, que les époux
Médina essaient vainement d'affranchir leur produit de l'appli-
cation de la loi du 16 mars iqi5

Sur le deuxième moyen – Attendu qu'il y a lieu de confir-
mer le jugement déféré en ce qu'il décide que la responsabilité
de Médina est la responsabilité civile de l'art. f\o du décret du
27 juin 1887 et de débouter l'administration des contributions
diverses de ses conclusions tendant à ce qu'il soit jugé, qu'il
s'agit pour Médina d'une responsabilité pénale – Attendu
qu'en l'absence de tout appel de sa part, l'administration des
contributions diverses ne peut solliciter cette modification –
Attendu, en effet, que la situation de Médina serait incontesta-
blement aggravée si la demande de l'administration était ad-
mise et si Médina était déclaré pénalement responsable, et ce
alors même que la cour spécifierait que l'exemption de la
contrainte par corps reste acquise à Médina

Attendu qu'il y a lieu de confirmer le jugement en ce nu'il
a ordonné la fermeture de l'établissement, cette sanction n'étant
pas, à proprement parler, une peine, niais une mesure de po-
lice, bien "qu'appliquée par le pouvoir judiciaire, dont l'objet
est de supprimer le lieu dans lequel a éié commis l'infraction



Attendu enfin qu'il y a lieu de confirmer par adoption de
motifs la décision entreprise en ce qu'elle a appliqué en sus
des deux amendes de 5oo francs, au profit du Trésor, les deux
amendes de 100 francs, au profit de l'octroi de mer Attendu
en effet que l'octroi de mer et le droit de consommation étant
indissolublement liés et toujours simultanément perçus, on ne
saurait concevoir en Algérie, ainsi du reste qu'il a été constam-
ment jugé, de contravention entraînant l'application de
l'amende au profit du Trésor et la perception du droit de
consommation sans entraîner en même temps l'application de

l'amende au profit de l'octroi de merPar ces motifs – Reçoit en la forme l'appel du prévenu –
Au fond dit bien jugé mal appelé Confirme le jugement
déféré Déboute l'administration des contributions diverses
de sa demande tendant à ce que Médina soit déclaré pénalement
responsable Condamne les appelants aux frais envers l'Etat
et à ceux exposés par la partie civile, etc.

MM. Wurtz, prés. Dkago, av. gén. M"" Larcher et LE
DENTU, av.

TRIBUNAL D'ALGER (App. mus.)

18 mai igi4

Droit de chefaâ, exercice, conditions, pluralité de
retrayants, droit de préférence.

Lorsque plusieurs copropriétaires ont successivement mani-
festé leur intention d'exercer le droit de chefaâ, celui qui a fait
.sa demande antérieurement à tous tes autres acquiert un droit
de priorité qui doit lui faire accorder la préférence (i).

(1) Une vente de droits indivis ayant eu lieu, un copropriétaire du
vendeur saisit le juge de paix de Tablat d'une demande à l'effet d'être
admis à exercer la chèja'at contre l'acquéreur. Au cours de l'instance,
intervint un autre copropriétaire du vendeur, qui formula une demande
identique. Et, alors que le juge se trouvait ainsi saisi simultanément
de deux demandes ayant le même objet et sur lesquelles il était appelé
à statuer par un seul et même jugement, une rétrocession de ses
droits par l'acquéreur intervint au profit de celui des deux coproprié-
taires qui, le deuxième, avait fait connaître son intention de pratiquer
la chefa'at. L'autre copropriétaire soutint alors que cette rétrocession
ne pouvait tenir en échec son droit à l'exercice de la chefa'al.



(Bou Toubba c. Bou Adda et Bou-Setta)

JUGEMENT

LE TRIBUNilL, Attendu que Bou Adda, intimé, avait ac-
tionné le 3i décembre 1912 (date du premier avertissement),
Bou Setta Mohamed, deuxième intimé, devant M. le juge de
paix de Tablât, et demandait à exercer à son encontre le droit de
chefaâ sur les droits acquis suivant acte du cadi de Tablat du
9 octobre rgia, par Bou Sotta, de Boubckeur ben Cheikh, oncle
de Bou Adda, sur une parcelle sise à El-Guebb, appelée Ta-
berna Attendu qu'est intervenu volontairement à l'instance
Bou Toubba Ahmed, appelant, lequel a exposé qu'il avait ac-
tionné antérieurement aux mêmes fins ledit Bou Setta qu'un
jugement préparatoire, en date du 20 décembre 191"?, avait
commis le cadi de Tablat pour rechercher s'il avait qualité pour1
exercer le droit de chefaâ qu'au surplus, il demandait le rejet
des prétentions de Bou Adda en raison de son insolvabilité –

Condamnée en première instance, sa prétention fut admise en appel
par le 'tribunal civil d'Alger, qui motiva ainsi sa décision

1° La rétrocession consentie par l'acquéreur étant le résultat d'une
entente frauduleuse entre celui-ci et le copropriétaire qui, le second,
avait fait connaître son intention d'exercer la chefa'at, n'était point
opposable à l'autre copropriétaire, si bien que le droit de celui-ci d'exer-
cer la chefa'at était demeuré intact

2° Le copropriétaire ayant formulé le premier sa demande en chefa'at
avait acquis, par rapport à l'autre copropriétaire, un droit de priorité
qui devait lui faire accorder la préférence.

Or, les considérations sur lesquelles le tribunal d'Alger a ainsi étayé
sa décision, nous paraissent appeler les observations suivantes

1° La cession consentie par, l'acquéreur, alors même qu'elle n'aurait
pas été entachée de fraude, n'aurait pas fait obstacle à l'exercice de la
chefa'at par le copropriétaire du vendeur originaire. Dans le cas de
vente par l'acquéreur, en effet, voire même de vente suivie de sous-alié-
nations successives, le droit du préempteur demeure intact et peut être
exercé, soit contre l'acquéreur, soit contre l'un quelconque des sous-
acquéreurs, au choix du prée/mpteur, à charge par lui de faire annuler
la vente consentie par l'acquéreur contre qui est pratiquée la préemp-
tion, ainsi que les sous-aliénations qui ont pu suivre (Cf. notre Avant-
projet de code musulman algérien, art. 522, al. 3 et note 6)

2° Lorsque plusieurs copropriétaires du vendeur se présentent pour
pratiquer la chefa'at, que le juge est ainsi saisi de poursuites simulta-
nées sur lesquelles il est appelé à statuer par un jugement unique, à
moins que l'un d'eux ne puisse invoquer une cause de préférence admise
par la loi (et la priorité dans la date à laquelle la demande a été for-
mulée n'en est pas une) « tous les copropriétaires concourent, et la
préemption est exercée simultanément par tous, au prorata des droits
de chacun dans le bien indivis » (cf. notre Avant-projet de code musul-
man algérien, art. 530, al. 3 et note 3).

Marcel Morand.



Attendu que J'affaire ayant été renvoyée pour prendre connais-
sance du rapport du cadi, un accord entre Bou Adda et Bou
Setta survint à l'audience du 7 mars igi3 suivant lequel Bou
Setta consentait à rétrocéder à Bou Adda le droit qu'il avait
acquis de Boubekeur ben Cheikh par l'acte du 9 octobre tgi2
-Attendu, un conséquence, qu'à l'audience du i/i mars sui-
vant, Bou Adda versa à la barre à Bou Setta la somme de 4 29

francs, représentant le prix de vente et les frais Attendu
que le juge de paix, par jugement du 1 mars 1913, estima
que les demandes en chefaâ, tant de Bou Setta qui' de Bou
Touba, n'étaient pas fondées, mais que la cession de droits faite
par Bou Setta à Bou Adda était régulière Qu'en consé-
quence, il déclara Bou Adda substitué aux droits de Bou Setta
dans l'acte de vente du 9 octobre 191 2 Attendu que Bou
Touba fit appel de ce jugement le 22 mars 1 pi3 – Attendu
qu'en appel il déclara que l'intervention de Bou Adda était le
îésulfat d'une collusion entre ledit Bou Adda et Bou Setta pour
arriver à paralyser sa demandé en exercice du droit de chefaâ
qu'en effet, Bou Adda est notoirement insolvable, ainsi qu'il
résulte de deux actes d'antichrèse de 191 et 1912, qu'il dépose,
et d'une notoriété contenant l'attestation de six témoins, qu'il
dépo,se également qu'au surplus, lui-même a demandé le pre-
mier à exercer le retrait qu'en conséquence, il demande l'in-
firmation du jugement de première instance et qu'il soit déclaré
que lui seul doit être admis à l'exercice de la chefaâ – Attendu
que Bou Adda et Bou Setta demandent la confirmation dudit
jugement

Sur quoi le tribunal – Attendu qu'il résulte des pièces join-
tes, que l'appelant Bou Touba est acquéreur de droits indivis
sur la parcelle Taberna, par acte de. la mahakma de Tablat, du
10 septembre 1897, du nommé Ben Telba Rabah, qui, lui-
même, tenait ses droits des nommés Mohamed ben Cheikh et
Messaoud ben Mohamed, par acte du 9 décembre 1896 –
Attendu que ses droits résultent encore d'un acte du 9 avril 190/1,

contenant vente audit appelant par la dame Messaouda bent
Mohamed ben Cheikh (Haddou), de ses, droits sur ladite par-
celle Attendu que Bou Setta Mohamed avait de son côté sur
la même 'parcelle les droits indivis du nommé Boubekeur ben
Cheikh par acte du g octobre. 1912 – Attendu que l'appelant
Bou Toitba avait demandé 'par acte de la mahakma de Tablat du
?3 octobre 191a, à exercer à l'encontre de Bou Setta le droit de
chefaâ – Attendu qu'il assigna ensuite Bou Setta à ces fins de-
vant M. le juge de Tablât que sur cette assignation, intervint,
à la date du 21 décembre 1912, un jugement préparatoire com-



mettant le cadi de Tablât pour examiner le bien fondé de la
demande – Attendu que c'est sur ces entrefaites que Bou
Adda Miloud assigna, par premier avertissement du 3i décem-
bre 1912, Bou Setta devant -NI. le juge de paix de Tablat pour
être admis à exercer le droit de chefaâ au sujet de la même
vente du 9 octobre 1912 Attendu que M. le juge de paix
crût bon d'ordonner la jonction des deux instances, qu'ensuite
le cadi déposa sun rapport dans l'instance Bou Touba, Bou
Setta qu'il concluait à l'admission de Bou Touba à -l'exercice
du droit de chefaâ Attendu, dans ces conditions, que l'ap-
pelant Bou Touba ayant fait sa demande en chefaâ antérieure-
ment à Bou Adda a, sur ce dernier, un droit de priorité qui
doit lui faire accorder la préférence – Attendu, au surplus,
que l'action de Bou Adda intentée aii cours de l'instance, enga-
gée par Bou Touba, paraît être le résultat d'une entente avec
Bou Setta qu'en effet, ce dernier a cousenti, dès le début à
l'exercice du droit de chefaâ par Bon Adda tandis qu'il s'y
refusait sur la demande de Bou Touba due, d'autre part, il
résulte des pièces produites an dossier que Bou Adda n'est pas
dans une situation de fortune lui permettant de disposer de
la somme de /j^ç) francs qu'il a versée à la barre – Qu'il y
a des présomptions pour que cette somme lui ait momentané-
ment été confiée par Bou Setta

Par ces motifs, En la forme reçoit l'appel
Au fond, – Infirme le jugement entrepris – Dit que Bou

Touba est autorisé à exercer le droit de chefaâ sur les droits
acquis sur Bou Setta par acte du 9 octobre mil neuf cent: douze

Qu'en conséquence, la cession de Bon Setta et Bou Adda ne
lui est pas opposable

Condamne Bou Adda et Bou Setta, etc. v

MM. Thiéb\t:t, juge, ffons de prés. GEOFFROY, subst.
Mc" Rimbaud et SCHUTZ-BERTHIER, av.

TRIBUNAL DE CASABLANCA

ii août 1910

Procédure civile, Manio, requête iiitrutiuctive d'ins-
tanee, demandeur, désignation, domicile, inexacti-
tude, absence de nullité. – Israélite algérien, c|iialité
de citoyen, preuve, service militaire, mariage. Maroc,
code civil.
I. Dans une requête introductive d'instance, une inexactitude,

plus ou moins établie, dans la désignation du demandeur et de



l'un des défendeurs, n'est pas une cause de nullité, lorsque le
défendeur qui soulève cette exception n'a pu avoir aucun doute
sur l'identité des personnes ainsi désignées et qu'il ne s'est trou-
vé en aucune façon lésé dans la défense de ses intérêts.

Il en faut dire autant d'une inexactitude dans V indication du
domicile du demandeur, alors que celui-ci a fait régulièrement
élection de domicile au siège du tribunal (i)

II..4 tors même qu'un israéliie algérien n'aurait pas rempli les
formalités exigées par le décret du octobre 1871, sa qualité de
citoyen français ne saurait lui être contestée s'il établit, par la
production de son livret militaire, qu'il a satisfait à la loi sur
le recrutement.

Le mariage contracté au Maroc par un citoyen français est
régi par le code civil français (2).

(1) Les erreurs dans la rédaction de la requête introductive d'instance,
et, d'une façon générale, dans les actes de procédure, ont moins de
gravité au Maroc que dans la métropole. Déjà en France, la salutaire
théorie des équipollents permet souvent d'éviter les inutiles rigueurs de
la nullité. Il n'est pas douteux qu'en France même, les inexactitudes
dans l'orthographe du nom du demandeur ne vicient pas l'assignation,
si celle-ci ne laisse au défendeur aucun doute sur l'identité du poursui-
vant. La jurisprudence française semble s'être montrée plus sévère sur
l'indication du domicile l'élection d'un domicile dans l'arrondissement
du tribunal ne dispense pas le demandeur de l'obligation de faire
connaître son domicile réel. Et, sur ce point, la formule employée par
le jugement ci^dessus reproduit n'est pas à l'abri de toute critique.
V. la note sous ce jugement, dans le Rec. de lêg. et de jurispr. maro-
caines, 1916. 2. 10.

Mais il ne faut-pas oublier que, de même qu'en Algérie l'art. 69 de
l'ord. 26 septembre 1842 et l'art. 46 de l'ord. 16 avril 1843 rendent facul-
tatives les nullités d'actes et exploits de procédure (v. E. Larcher, Tr.
élém. de législat. alg., 2e édit., t, II, n° 430), au Maroc l'art. 549 du
dahir de procédure civile dispose a En ce qui concerne les nullités
ou irégularités de forme et de procédure résultant de l'inobservation
des dispositions du présent dahir, le juge prononce en tenant compte
des circonstances de la cause ». Et ceci justifie parfaitement la solution
donnée en l'espèce.

(2) La solution donnée au litige paraît exacte. Mais les motifs qui
repayent ne sont pas toujours formulés avec toute la précision désirable.

Somme toute, deux questions se présentaient à résoudre
1° Abraham Solal et surtout son fils Ch. P. Solal étaient-ils citoyens

français ?
2° Dans. l'affirmative, à quelles conditions était subordonnée la vali-

dité du mariage de ce dernier, contracté au Maroc ?
I. La défenderesse, dont le mariage était argué de nullité, contestait

li qualité de citoyen français du demandeur, A. Solal, et de son co-
défendeur et mari, Ch P. Solal, fils d'icelui. Le tribunal semble avoir



(Abraham Solal c. daine Sultana llazirn et Charles-Pierre Solal)

J UGEMEiNT

LE TRIBUNAL, – Sur les moyens de nullité de la procédure
invoquée par la dame Sultana lluzan Attendu que la dameT
répondu sous la forme d'un dilemme. De deux choses, l'une. Ou bien
ils sont algériens, et alors ils sont citoyens français leurs livrets mili-
taires en font foi. Ou bien ils sont d'origine étrangère en ce cas, ils
sont français d'après l'art. 9 c. civ. Ceci n'est pas tout à fait exact. Il
faut reprendre, en effet, les deux hypothèses possibles.

Si les deux israélites considérés étaient d'origine algérienne, ils sont,
sans nul doute, citoyens français. Le décret du 24 octobre 1870 est absolu
dans ses termes. Le jugement fait allusion à l'étrange et' injustifiable
jurisprudence de la cour de cassation (nombreux arrêts des 18, 22 et
27 avril 1896, Rev. Alg. 1896. 2. 161) en affirmant que, puisqu'ils ont fait,
du service militaire, en admettant que Abraham Solal et son fils
n'aient pas rempli les formalités exigées par le décret du 7 octobre 1871

et sans qu'il soit même besoin de rechercher si l'accomplissement de
ces formalités est indispensable pour permettre aux indigènes algériens
de revendiquer la qualité de citoyens français qui leur a été conférée
par le décret du 24 octobre 1870, cette qualité de citoyen français ne
saurait leur être sérieusement contestée ». La jurisprudence de la cour
de cassation est due exclusivement à des préoccupations politiques
il s'agissait d'inscriptions sur les listes électorales c'est également au
seul point de vue de cette inscription que le décret du 7 octobre 1871,
s'il est légal ce qui est très contestable peut produire effet.
V. E. Larcher, Tr. élém. de législat. alg., t. II, n° 582. Mais, ce n'est
pas le fait de faire du service militaire qui aurait pu conférer aux
deux personnes dont s'agit la qualité de citoyen français, s'ils ne
l'avaient eue. La production d'un livret individuel constitue tout au
plus une présomption de fait et on doit remarquer que longtemps des
espagnols ont servi dans l'armée française (convention consulaire
franco-espagnole du 7 janvier 1862, art. 5).

Si les deux israélites étaient d'origine étrangère, ils étaient également
français. Le jugement veut que ce soit en vertu de l'art. 9, in fine,
c civ., parce que portés sur le tableau de recensement, ils ont pris
part aux opérations du recrutement sans exciper de leur extranéité.
n eût été plus simple de constater que Ch. P. Solal, le seul dont la
nationalité importait en l'espèce, était français en vertu de l'art. 8-3°
c civ., comme né en France d'un père qui lui-même y est né.

Mais le jugemen' a ajouté une réflexion qui n'est pas parfaitement
exacte, quand, parlant de la situation faite aux israélites étrangers, il
remarque « qu'on ne concevrait pas que le législateur ait voulu pla-
cer dans une situation plus défavorable les israélites algériens déjà
tout au moins sujets français ». Or, cette inégalité de traitement, au
détriment des sujets français, est si concevable qu'elle se produit rela-
tivement aux musulmans. Le fils d'un marocain, né en Algérie et y
domicilié à sa majorité, devient citoyen français, tandis que le fils d'un
indigène algérien, quoique né et domicilié, ainsi que tous ses ancêtres,
sur le sol français, demeure simple sujet tant qu'il n'obtient pas un



Sultana llazan ne produit aucun document autre qu'une copie
de son acte de mariage pour établir que le sieur Abraham Solal

H nomme en réalité, comme elle l'allègue, Abraham ben Yeou-
chouah dit Solal, et que Charles-Pierre Solal porte le nom de
Cohen Chalom dit Solal qu'il résulte, au contraire, des livrets
militaires produits par les adversaires de la dame Sultana llazan,
que feux-ci se nomment bien ainsi qu'ils l'ont indiqué dans
leurs requêtes ou mémoires qu'une légère différence existe
seulement pour le nom de Charles-Pierre Solal qui, d'après son
livret militaire, serait Cohen Solal Charles-Pierre Chalom
Attendu, dans tous les cas, que la dame Sultana Hazan n'a pu

décret l'admettant à la jouissance des droits de citoyen. V. E. Larcher,
op. cit., t. il, n° 706. A ce point de vue donc, la situation du musul-
man étranger est plus favorable que celle du musulman indigène, déjà
sujet français. Et ce qui vient d'être dit des musulmans algériens
devrait, pour identité de motifs, être dit également des indigènes israé-
lites s'il était vrai, comme Paffirme la jurisprudence, qu'il en est qui
ne bénéficient pas du décret Crémieux.

Il. Un israélite citoyen français se marie au Maroc avec une juive.
I/ft jugement ne donnant à ce sujet aucune explication, on est fondé à
croire que cette femme était sujette de-l'empire chérifien. Quelle loi
régit, ce mariage ?î

La réponse est tout à fait Simple, car elle est donnée par l'art. 170

c- civ. Le mariage contracté en pays étranger entre français, et entre
français et étrangers, sera valable, s'il a été célébré dans les formes
usitées dans le pays, pourvu qu'il ait été précédé des .publications pres-
crites par l'art. 63, au titre des Actes de l'état civil, et que le français
n'ait point contrevenu aux dispositions contenues au chapitre pré-
cédent ».

De fait, le mariage entre Ch. P. Solal, citoyen français, et la demoi-
selle Sultana Hazan, juive marocaine, avait été célébré suivant les
formes locales, c'est-à-dire, étant donné la religion des deux conjoints,
à la synagogue. Il était donc régulier en la forme. L'état civil n'a été
organisé que plus récemment au Maroc. V. dahir 4 septembre 1915,
Wv. Alfi. 1915. 3. 437.

Quant aux conditions de fond. Ch. P. Solal devait remplir celles que
prescrit le chapitre I" du titre du Mariage, et notamment mineur, il
devait obtenir le consentement de ses père et mère. De même, il devait
faire précéder la célébration des publications prescrites à l'art. 63.
C'est bien suivant le code civil que le tribunal devait apprécier les deux
moyens de nullité du mariage relevés par le père et c'est aussi, sui-
vant la même loi, que la dame Hazan opposait au moyen pris du défaut
de consentement l'irrecevabilité .prise de l'approbation tacite et du
défaut d'action pendant un an fart. 1S3). Quant au défaut de publi-
cation, il n'est point en lui-même une cause de nullité il constitue
seulement un élément de clandestinité et la défenderesse opposait à
cette prétendue clandestinité la pnblicité donnée à la célébration du
mariage.

Emile Lahcher.



avoir aucun doute sur l'identité du demandeur, ni sur celle de
son co-défendeur qu'elle n'a été de ce chef en aucune façon
lésée dans la défense de ses intiérêts et ne peut exciper d'aucune
nullité Attendu que la dame Hazan a reçu personnellement
notification de la requête introductive d'instance qu'aux ter-
mes de l'art. 56 du dahir de procédure civile, cette notification
a donc été régulièrement faite Attendu que la dame Hazan
a, par la suite, institué comme mandataire un avocat qui a reçu
notification de tous les actes de procédure et de toutes les convo-
cations que, de ce chef encore, aucune nullité n'a été com-
mise – Attendu que la dame Hazan allègue, d'autre part, que
le domicile du demandeur a été inexactement indiqué comme
étant à Marseille, rue'de Breteuil, n° 106, alors qu'en réalité il
serait à Alger, rue de la F.yre, mais qu'elle ne rapporte sur ce
point aucune justification – Attendu que le fait serait-il d'ail-
leurs prouvé, qu'il serait sans influence sur la validité de la pro-
cédure, le sieur Abraham Solal ayant régulièrement fait élection
de domicile à Casablanca – Attendu que la dame Hazan invo-
que comme dernier motif devant entraîner <la nullité de la pro-
cédure, 1,e fait par Abraham Solal d'avoir inexactement indiqué
que le mariage allégué a été célébré courant juin 197 3, alors
qu'il remonte an a6 mai igiS Attendu que cette date est
acceptée par Abraham Solal comme base de discussion qu'il
n'existe donc aucune nullité de ce chef

Au fond Attendu que la dame Hazan conteste au sieur
Charles-Pierre Cohen Solal la qualité de citoyen français et sou-
tient que son mariase est régi par la loi mosaïque et plus spécia-
lement par la coutume de Castille qui est habituellement suivie
par les israélites de Casablanca et non par le code civil français;
que le sieur Abraham Solal n'est pas fondé à se prévaloir des dis-
positions du chap. IV du code eiviï sur les demandes en nullité
de mariage; – ^Attendu qu'il résulte du livret militaire du sieur
Abraham Solal qu'il est né à Alger le 3o décembre t855 et qu'il
a accompli son service militaire qu'il résulte également du
livret de Cohen Solal Charles-Pierre Chalom qu'il est né le T°r

janvier i8r)3 à Mustapha (Alger) et qu'il a satisfait à la loi du
recrutement. Attendu, dans ces conditions, qu'en admettant
que Abraham Solal et son fils n'aient pas rempli les 'formalités
exigées par le décret du 7 octobre 1871 et sans qu'il soit même
besoin de rechercher si l'accomplissement de ces formalités est
indispensable nour permettre aux israélites algériens de rpven-
dirruer la qualité de citoyens français qui leur a été conférée par
le décret du ->'i octobre 1870, cette qualité de citoyens français



ne saurait leur être sérieusement contestée Attendu qu'aux
termes de l'art. g c. c. dernier alinéa, elle devrait leur être re-
connue s'ils étaient israélites étrangers nés sur le terrifoire fran-
çais qu'on ne concevrait pas que le législateur ait voulu pla-
cer dans une situation plus défavorable des israélites algériens
déjà tout au moins sujets français Attendu qu'en établissant
qu'ils ont, l'un et l'autre, rempli leurs obligations militaires au
regard de la loi française, Abraham Solal et Cohen Solal Char-
les-Pierre justifient suffisamment de leur qualité de citoyens
français Attendu qu'il y a lieu, dès lors, de leur faire appli-
cation des dispositions du code civil français.

Sur les moyens articulés par Abraham Solal à l'appui de sa
demande en nullité de mariage – i° Défaut de consentement
des parents Attendu qu'il est établi par la production du
livret militaire de Cohen Solal Charles-Pierre Chalom que ce
dernier est né le 1" janvier i8t)3 à. Mustapha (Alger), qu'il
n'avait donc pas encore 21 ans le il\ mai 1 gi3, lorsqu'il a
contracté mariage avec la danie Hazan Attendu qu'aux ter-
mes de l'art. 1 '18 c. c., il devait préalablementobtenir le Consen-
tement de ses parents Attendu qu'il n'est pas contesté que
le consentement d'Abraham Solal n'a été ni requis ni donné; –
Mais attendu que la dame IIazan soutient qu'Abraham Solal a
eu immédiatement et dès la célébration, connaissance du ma-
riage de son fils que plus d'une année s'étant écoulée depuis
la date de cette célébration jusqu'au 6 mars io,t5, date à laquelle
il a introduit sa demande en nullité de ce mariage, son action
est irrecevable, aux termes de l'art. i83 c, c. – Attendu
qu'Abraham Solal soutient qu'il n'a su qu'en juillet 197') que
son fils avait contracté mariage avec la demoiselle Hazan qui
avait été tout d'abord sa maîtresse que la demoiselle Hazan
demande à être autorisée à prouver 1° qu'Abraham Solal a
connu le mariage dès qu'il a été célébré :>.° que depuis les
premiers jours du mariage, il possède même sa photographie
3° que M. Simon Zarmati, beau-frère d'Abraham Solal, a connuu
les fiançailles de Cohen Solal Pierre-Charles, la durée de ces
fiançailles, la célébration du mariage, et est allé à Alger chez
Abraham Solal à plusieurs reprises, tant au cours des fiançailles
qu'aussitôt après le mariage 1° qu'un autre fils d'Abraham
Solal est venu quelques jours seulement après le mariage à
Casablanca où il est descendu chez les éjpoux Solal, au domicile
desquels il est resté pendant six mois Attendu que ces faits
sont pertinents et admissibles, qu'il y a lien d'autoriser la dame
Hazan à en rapporter la preuve, en réservant toutefois à

Abraham Solal le droit d'administrer la preuve contraire



2° Sur Je défaut de publications Attendu que la dame
Hazan soutient que son mariage a été célébré devant le rabbin
de Casablanca suivant la coutume locale et entouré de la plus
large publicité, que le défaut des publications prescrites par
l'art. t>3 c. c, qu'elle reconnaît, n'entraînant pas nécessairement
la nullité du mariage, elle prétend être en mesure de fournir
au tribunal des éléments d'appréciation qui lui permettront de
rejeter ce moyen Attendu qu'elle demande, en conséquence,
à être autorisée à prouver i° que la célébration du mariage a
été entourée de la plus large publicité 20 que tous les parents
et amis, ainsi que de nombreux invités, y ont assisté; Attendu
qu'il y a lieu de faire droit à cette demande, en réservant à
Abraham Solal le droit de faire la preuve contraire

Par ces motifs – Statuant en matière civile, contradictoire-
ment et en premier ressort Dit que la procédure a été régu-
lièrement suivie rejette comme mal fondés les moyens soule-
vés par la dame Hazan pour la faire déolarer nulle Dit
qu'Abraham Sola] e) CoIihii Solnl Charles-Pierre Chalom ont
établi leur qualité de citoyens français que If mariage
contracté par Cohen Solal Charles-Pierre avec la demoiselle
Hazan devait être régi par le code civil français – Et avant dire
droit, au fond, sur la demande en nullité du mariage basée sur
le défaut de consentement' d'Abraham Solal et le défaut de pu-
blications Autorise la dame Ilazan à prouver tant par titres

• que par témoins, en la forme ordinaire des enquêtes, les faits
ci-dessus cotés Réserve à Abraham Solal le droit d'admi-
nistrer la preuve contraire.

MM. Raiydet., prés. Jammet, j. suppl., ffons de min. pub. –
Mes Maohwitz, Proat. et FAYAUD, av.

TRIBUNAL 'CORRECTIONNEL DE TUNIS

if) décembre i()i6

Nationalité, Tunisie, musulman, Israélite, naissance,
religion, sujet tunisien, présomption, preuve con-
traire; certificat, consulat, force probante; jugement
antérieur, qualité de sujet tunisien, pièces non pro-
duites.

Tout musulman ou israélite né en Tunisie et y habitant est
sujet tunisien, à moins de preuve contraire.

Cette preuve résulte, d'une façon incontestable, d'un certifi.-



cat de nationalité délivré par le consulat de l'Etat auquel appar-
tient l'intéressé (en l'espèce, le consulat de Grèce) et attestant que
celui-ci figure sur le registre des nationaux de ce consulat.

Il en est ainsi alors même qu'un jugement antérieur aurait
rejeté une requête de l'individu considéré pour la raison que,
israélite né à Tunis, il devait être présumé sujet tunisien, si le
tribunal n'a pas eu à cette époque connaissance des pièces éta-
blissan sa véritable nationalité (i).

(Min. pub. c. Zaocharia Joseph dit Valensi)

J l'GEMENT
LE TIUBJ'NAL, Attendu que Zaocharia Joseph dit Valensi

(1) Ce jugement mérite d'être rapproché d'un autre jugement du même
tribunal trib. Tunis (Ire ch.), 3 avril 1916, Rev. Alg. 1916. 2. 303, et ma
note. Il révèle que la jurisprudence du tribunal de Tunis n'est pas
encore bien fixée sur cette question, incontestablement délicate, de la
preuve de la nationalité. Et il n'est pas sans intérêt de relever plusieurs
contradictions de l'une à l'autre décision.

La formule même de la présomption de nationalité tunisienne est
moins critiquable dans le jugement correctionnel ci-dessus reproduit
que dans le jugement civil qui l'a précédé de quelques mois. La pré-
somption résulte de la réunion des trois éléments religion musulmane
ou israélite, naissance en Tunisie, habitation dans la régence. Il ne
fait plus intervenir la race, chose éminemment délicate à définir et par
conséquent à déterminer dans un pays comme la Tunisie où tant de
peuples ont eu des représentants.

Le jugement correctionnel admet comme une pièce dont le caractère ·
probant ne peut être contesté un certificat de nationalité délivré par un
consulat. européen. Qu'on se rappelle qu'au contraire le jugement du
3 avril 1913 a déclaré sans valeur aucune un extrait de la matricule
du consulat de France constatant l'inscription d'un israélite comme né
de parents algériens.

Il y a plus. Ce qui semble avoir déterminé le jugement du 3 avril
1916, c'est qu'antérieurement le tribunal de Tunis, dans un litige diffé-
rent et entre d'autres parties, avait reconnu la qualité de sujet tunisien
au frère de la personne considérée, alors pourtant que n'avaient point
été produites les pièces essentielles. Le jugement correctionnel du 19
décembre déclare qu'il n'a pas à faire état d'un, jugement antérieur,
relatif au même individu et lui attribuant implicitement, mais d'une
façon non douteuse, la qualité de sujet tunisien. Sur ce dernier point,
il n'est pas possible d'apprécier, faute d'éléments suffisants, le mérite
du jugement il faudrait savoir quel était exactement le caractère,
gracieux ou contentieux, de la décision qui a rejeté la requête de l'in-
téressé.

Somme toute, on ne peut expliquer ces deux jugements qu'en consta-
tant que le tribunal de Tunis n'a aucun principe ferme en cette matière.
Suivant les cas, il exagère la portée de la présomption ou la valeur des
documents qui y contredisent. V. au surplus ma note, Rfv. Alg. 1916.
î 303

° Fmile Lahchkh.



est poursuivi pour infraction à un arrêté d'expulsion pris contre
lui à la date du i4 décembre 1901 et qui lui a été régulièrement
notiiié le 19 du même mois – Attendu qu'il prétend que cet
arrêté doit être rapporté et qu'il ne peut être condamné pour y
a\oir contrevenu, parce qu'il est sujet tunisien; – Attendu que
dans le courant de l'année 1901 Zaccharia avait été traduit devant
ce tribunal correctionnel de Tunis pour délit de vol que dans
la procédure alors suivie contre lui il était indiqué comme étant
sujet hellène Attendu que par jugement du 7 décembre
1901, il a été déclaré coupable du délit qui lui était reproché et
qu'il a été condamné à une peine de deux mois d'emprisonne-
ment 1 réduite à quinze jours par arrêt de la cour d'Alger du 19
juillet 1902) et cinq années d'interdiction de séjour que c'est à
lu suite de cette condamnation que l'arrêté d'expulsion dont il
s'agit a été pris contre lui – Attendu qu'il se base pour sou-
tenir sa prétention actuelle, à savoir qu'il est sujet tunisien, sur
un jugement rendu par la première chambre de ce tribunal le
29 juillet 1908; – Attendu que ce jugement a rejeté une requête
qu'il avait présentée en vue d'homologation d'un acte de noto-
riété, par le motif que le décret beylical du 29 juin 1886, sur
l'organisation de l'état civil dans la régence, dont il demandait
l'application, ne pouvait lui être applicable puisque, étant israé-
lite né à Tunis, il devait être présumé sujet tunisien Attendu
qu'il est de jurisprudence, en effet, que tout musulman on israé-
lite né en Tunisie et y habitant est sujet tunisien, à moins de
preuve contraire Attendu que la preuve de la nationalité
grecque de Zaccharia résulte des documents produits aux débats
et notamment d'un eerlilieal de nationalité qui lui a été délivré
le io/a3 juin iqo'i par le consulat général de Grèce à Tunis, et
qui atteste que son nom figure sur le registre des nationaux hel-
lènes de ce consulat sous le numéro 12 Attendu que c'est là
une pièce dont le caractère probant ne peut être contesté
Attendu que Zaccharia s'était, jusqu'à l'année 190S tout au
moins, constamment prévalu de la nationalité hellénique qu'il
est constant et reconnu par lui-même que son père, né à Alexan-
drie d'Egypte, et son grand-père, né à Corfou. avaient de leur
vivant joui de cette nationalité que son père Abraham jouit de
la même nationalité et que parmi les pièces produites aux débats
se trouvent des copies certifiées conformes de certificats de na-
tionalité établis an nom dudit Abraham Zaccharia par le même
consulat de Grèce à Tunis Qu'il est à remarquer que lors de
l'instance en homologation de juillet 1908. Joseph Zaccharia
n'avait produit à l'appui de sa demande aucune des pièces des-



quelles pouvait découler la preuve de sa nationalité hellénique
qu'il n'est pas surprenant, dès lors, que le tribunal l'ait consi-
déré comme sujet tunisien qu'on peut se demander si ce n'est
pas intentionnellement qu'id s'était abstenu de faire cette pro-
duction, ayant soutenu qu'il était grec tant qu'il avait eu intérêt
à être considéré comme européen et se laissant attribuer la qua-
lité de tunisien, lorsqu'il eut intérêt à être réputé pour tel
Attendu que des considérations qui précèdent il suit que Zacca-
ria doit être déclaré sujet. hellène Que c'est à bon droit dès
lors que l'application du décret du i3 avril 1898 est demandée
contre lui; qu'il a contrevenu à ce décret en revenant à Tunis
malgré l'arrêté d'expulsion pris à son encontre

Par ces motifs Dit que Zaccharia Joseph dit Valensi, né à
Tunis d'un père sujet hellène, inscrit en cette qualité au consu-
lat général de Grèce en cette ville, est de nationalité hellénique,
le déclare coupable d'avoir, au mois de novembre 1916, à Tunis,
contrevenu à un arrêté d'expulsion pris contre lui le t décem-
bre igoi et à lui notifié le in du même mois, fait qui constitue
le délit prévu et puni par les art. 7 et 8 du décret du t3 avril
1898 – Le condamne à la peine de quinze jours d'emprison-
nement.

MM. Dit\M\T*n, v. prés. DE Chet.le, subsf. Mr Piétba, av.

CONSEIL DE GUERRE PERMANENT DE TUNIS

3o avril 1916

Désertion, recel de déserteurs, non militaires ou non
assimilés à des militaires, article 34S, alinéa 2 du
code de justice militaire, applicabilité.

L'article 2/43 du code de justice militaire réprime tous les
délits de complicité de désertion. y compris le recel de déser-
teurs (Solution implicite) (i).

(1) Le octobre 1914, trois tirailleurs indigènes étaient portés man-
quants aux appels et, n'ayant point reparu au corps dans le délai
de grâce fixé par l'art. 235 du c. just. milit., déclarés déser-
teurs. Tous trois, originaires rln cheiklat de Sidi Assaker caïdat de
Mahdia, arrondissement et contrôle civil de Sousse) furent recueillis,
cachés et nourris par les indigènes objet du jugement rapporté. Ces
indigènes avaient à répondre devant le conseil de guerre permanent
de Tunis de l'accusation d'avoir « du 3 octobre 1914 au 4 janvier 1915,



(Min. pub. c. XXX.)
ÎNeuf indigènes tunisiens, du Cheikhat de Sidi-Assaker (caï-

dat de Mahdia, arrondissement et contrôle de Sousse), étaient
déférés au conseil de guerre permanent de Tunis, sous l'accu-
sation d'avoir, du 3 octobre igi4, au k janvier 1915, sciem-

sciemment favorisé la désertion à l'étranger, en temps de. guerre et
d'un territoire en état de siège de trois tirailleurs en garnison à Sousse,
qu'ils savaïent en état de désertion. Tels sont les termes de l'ordre
de mise en jugement. Tel est le délit retenu par le conseil de guerre
de Tunis, compétemmént saisi,, en vertu des dispositions relatives à
l'état de siège.

L'art. B42 du e. just. mil. dont le conseil a fait application est ainsi
conçu « Tout militaire qui provoque ou favorise la désertion est puni
de la peine encourue par le déserteur, selon les distinctions établies
au présent chapitre. Tout individu non militaire ou' non assimilé
aux militaires qui, sans être embaucheur pour l'ennemi ou les rebelles,
provoque ou favorise la désertion, est puni par le tribunal compétent
d'un emprisonnement de deux mois à cinq ans ». Le c. de just. mil.
dit expressément provoque ou favorise la désertion. Il n'y a aucune
difficulté sur l'interprétation du premier terme qui suppose, de toute
évidence, uri fait antérieur à la désertion, ou concomitant. – Il n'en
va pas de même du second. « La formule, large et générale, employée
par ce texte (art. 242 c. just. mil.), disent MM. Augier et Le Poittevin,
provoquer ou favoriser la désertion, comprend tous les moyens ten-
dant, non seulement à faciliter au déserteur le départ de son corps,
mais encore à le maintenir en état de désertion. Or, l'un des moyens
les plus propres à favoriser la désertion, c'est incontestablement le fait
de recevoir le déserteur, de lui fournir un gîte et des moyens de sub-
sistance, en un mot, le fait de le recéler (Traité théor. et prat. de
droit pénal militaire, t. 2, p. 484). Et ces auteurs estiment que l'art. 24a
s'applique au recèlement des déserteurs (M. G. Le Poittevin avait déjà
soutenu cette opinion dans une note sous l'arrêt de la cour d'Alger
en date du 30 mai 1902, D. 03. 2. 145 et dans son Dictionnaire
formulaire des Parquets, 1901, t. 3, v° Recel, n° 7). Cette opinion cadre
d'ailleurs fort bien avec celle qu'ils soutiennent en matière de déser-
tion, à savoir que ce délit est un délit successif qui se continue tant
quelle militaire n'a pas rejoint son corps (op. cit., t. 2, p. 451 et s.

adde, dans le même sens, Dalloz, Répertoire, vo Organisation mili-
taire, n° 774. A noter toutefois que le rédacteur reconnaît que favori-
ser la désertion et receler un déserteur sont deux actes différents).
Mais nous avons, ici même, tenté de démontrer avec la cour de cassa-
tion (arrêt du 27 février 1898) que le délit de désertion était un délit
instantané (v. Rev. A\g., 1914. 2. 230: 1915. 2. 63, et nos notes). Si
notre conclusion est exacte, l'argumentation de MM. Augier et Le
Poittevin et du rédacteur de Dalloz ne saurait être retenue.

Pour une bonne interprétation de l'art. 242, il convient, à notre avis,
de distinguer ici encore le délit de désertion et l'état de désertion.
Tous actes, tous faits ayant pour but de faciliter, de favoriser le départ
tombent sous le coup de l'art. 242. Exemple un individu procure à



ment favorisé la désertion à l'étranger, en temps de guerre,
d'un territoire en état de siège, de trois tirailleurs en garnison
n Sousse, qu'ils savaient en état de désertion, délit prévu et
réprimé par les art. 242 du code just. mil., i, 2, 3, du décret

un militaire qu'il sait devoir déserter, des vêtements, de l'argent, une
voiture. Ce faisant, cet individu favorise la désertion. Il en serait de
même si, connaissant les intentions du militaire, il le recevait chez lui
à sa sortie de la caserne et lui donnait asile un temps suffisant pour
consommer le délit de désertion. Il y aurait là un recel favorisant la
désertion, recel tombant sous l'application de l'art. 242 du c. just. mil.
non pas en tant que recel, mais en tant que moyen à l'aide duquel le
militaire a pu quitter son corps, déserter. Mais le délit de désertion
consommé, le déserteur étant en état de désertion, il n'y a plus place
pour l'application de l'art. 242. Recueillir un déserteur déclaré tel après
l'expiration des délais de grâce, le cacher, le recéLer en un mot, ce
n'est point favoriser le délit de désertion. Le délit est commis le
recéleur ne participe en aucune manière à la perpétration de l'infrac-
tion il soustrait le déserteur, le délinquant, aux recherches de la jus-
tice. Et ce fait échappe aux sanctions de l'art. 242 du code de just.
mil. Que le recel des déserteurs ne soit pas prévu pas l'art. 242, ce
n'est pas seulement notre opinion, c'est aussi celle de MM. Pradier-
Fodéré et Le Faure (Commentaire sur le code de justice militaire,
p. 564), de M. Alla (Manuel des tribunaux militaires, p. 351, note 1),
de MM. Leclerc de Fourolles et Coupois (Le code de justice militaire,
sous l'art. 242, p. 117), du rédacteur des Pandectes françaises
(vo Conseils de guerre et de révision n° 736). Mais c'est l'opinion,
beaucoup plus autorisée, de M. Victor Foucher qui prit, comme l'on
sait, une si grande part à la confection même du code (cf. Lettre
du ministre de la guerre, maréchal de France, Vaillant, à M. Victor
Foucher, rin 7 août 1R57, reproduite dans le commenta,ire sur Le code
de justice militaire de cet auteur cprz. Introduction, op. cit., p. 15)
et qui put écrire « J'ai pensé que, puisqu'il m'avait été donné de
rédiger le projet primitif et de le suivre à travers les diverses épreuves
qu'il a dû subir, il serait peut-être utile d'éclairer les dispositions du
code par les discussions qui ont amené sa rédaction définitive et par
la solution des questions qu'elles peuvent soulever dans les rapports
avec la législation antérieure, soit avec le droit commun. » (op. cit..
Introduction, p. 30-32). Or que dit M. le conseiller Foucher de l'art. 242 7

Il résulte donc, écrit cet auteur sous l'art. 242, de la combinaison de
la législation antérieure avec l'art. 242 c. just. mil. 6" qu'enfin l'ar-
ticle 242 ne prévoit pas le recel des insoumis et des déserteurs »
(op. cit., n» 1645). Nous aurions pu nous contenter. in limine litis,
de cette affirmation de celui que l'on désigne couramment sous le
nom de « Père du Code de 1857 ». Nous avons pensé cependant qu'une
démonstration n'était pas superflue. Nous remarquerons, en outre, que
les auteurs et les décisions qui ont estimé l'art. 248 du c. just. mil.
applicable au recel de déserteur, admettent que la désertion est un
délit successif ou continu (Répertoire Dalloz, loc. cit. trib. corr.
de la Seine, 10» ch., 24 janvier 1890, JowrnaX des Parquets, 1890. 2. 1).
Seuls, MM. Augier et Le Poittevin paraissent admettre l'application
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beylical du 2 août 1 9 1 4 – Le commissaire du gouvernement
avait pris des conclusions conformes à celles de l'ordre de mise
en jugement.

Jugementr
Le conseil délibérant à huis-clos, le président a posé les ques-

tions conformément à l'art. i3a du c. just. mil. ainsi qu'il suit

de l'art. 242 alors même que le délit de désertion est considéré comme
délit instantané (op. cit., loc. cit.).

Si le recel de déserteurs ne tombe pas sous le coup de l'art. 242

du c. just. mil., va-t-il demeurer impuni M. V. Foucher nous dit
que ce délit « continue à être réprimé par l'art. 4 de la loi du
21 brumaire an. VI » {op. cit., n» 1645, in fine). Tel est aussi l'avis de
Mil. Pradier-Fodéré et Le Faure, Alla, Leclerc de Fourolles et Cou-
pois, du rédacteur des l'andectes, dans leurs ouvrages précités {loc.
cit.) de MM. Cochet de Savigny et Perrève (Dictionnaire de la gen-
darmerie, v° Déserteurs, parag. 8) de la cour de Montpellier (ch. corr.)
(16 nov. 1874, D. 75..2. 131 et S. 75. 2. 24) de la cour de cassation
(crim. rej.), 18 actobre 1889, D. 03. 2. 145 en note (a) de la cour d'Al-
ger, 30 mai 1902 D. 03. 2. 145 et Rev. Alg. 1903. 2. 184. MM. Augier
et G. Le Poittevin s'écartent de l'opinion admise et reprochent aux
auteurs qui la suivent de ne donner aucun argument à l'appui de
leur affirmation. L'art. 275 du code de 1857, disent-ils en substance, a
abrogé « en ce qui concerne l'armée de terre, toutes les .dispositions
législatives et réglementaires relatives à l'organisation, à la compé-
tence et à la procédure des tribunaux militaires, ainsi qu'à la péna-
lité en .matière de crimes et de délits militaires (texte de l'art. 275).
Puis, après avoir cité quelques passages des travaux préparatoires
« Il est donc certain, affirment-ils, que toutes les dispositions anté-
rieures, toutes les lois spéciales réprimant les délits militaires ont été
abrogées expressément. Or, la loi du 24 brumaire an VI n'est-elle pas
une loi pénale militaire, puisqu'elle organise la répression du délit .de
désertion ?. A ce titre elle nous paraît donc avoir été atteinte par la
formule générale de l'art. 275 c. just. mil., les travaux préparatoires
ne laissent, semble-t-il, aucune incertitude à cet égard » (op. cit., p. 483;
adde la note de M. G. ;Le Poittevin au Dalloz périodique, 1903. 2. 145).

Les travaux préparatoires ne permettent pas d'être aussi affirmatifs.
Et la partie finale du passage du rapport de la commission, cité par
MM. Augier et Le Poittevin, ne parait pas appuyer fortement l'opi-
nion de'ces auteurs. « La partie du code qui offrait le plus de danger
pour cette abrogation ('des lois qui ont régi l'armée depuis la Révo-
lution), expose M. le député Langlais, c'était incontestablementla péna-
lité elle a été sous ce rapport l'objet d'une attention scrupuleuse de
la part de votre commission, comme elle l'avait été auparavant de celle
du conseil d'Etat elle a la persuasion' que toutes les infractions contre
lesquelles il est nécessaire que la société soit armée, ont été prévues
et, ajoute le rapporteur, ce qui la rassure encore c'est cette disposition
générale de la loi qui déclare que dans le silence du code actuel, c'est
à la loi pénale ordinaire que le juge ira puiser la répression » (*). Or

(') V. Augier et Le Poittevin, op. cit., p. 483.



i° Le nommé Méfia ben indigène musulman, cheick
de Sidi-Assaker (Tunisie), est-il coupable d'avoir, du 3 octo-
bre 191 au 4 janvier io.r5, dans le cheikhat de Sidi-Assaker,
caïdat de Mahdia, sciemment favorisé la désertion à l'étranger,

nous savons par AI. V. Foucher, dont le « Commentaire du code de
justice militaire parut en 1858, c'est-à-dire au lendemain de la pro-
mulgation du code de 1857, que la loi du 24 brumaire an VI n'était
point visée par l'art. 275 du code just. jnil., le juge va puiser dans
cette loi de la Révolution la répression du délit de recel de déserteurs.

Mais, nous objectera-t-on, M. Foucher n'appuyé son affirmation d'au-
cun argument il affirme, rien de plus 1 Ne serait-ce point parce qu'au
moment où il publiait son Commentaire, il n'était besoin d'aucune
démonstration ? Ne seTait-ce point parce que à ce moment vivaient
encore ceux qui avaient pris part aux discussions d'où sortit le code
de 1857 et qu'alors point n'était nécessaire de rappeler ces discussions
encore fraîches à la mémoire des collaborateurs de M. le conseiller
Foucher ? N'eût-il pas paru puéril de disserter sur un point nettement
acquis ? Si l'on avait eu quelque doute sur l'applicabilité de la loi
de brumaire, .M. Foucher n'eût-il pas manqué de le signaler au passage
et, d'autre part, nous aurions à enregistrer quelque décision contem-
poraine du code de 1857. Or il n'en est rien. Le premier arrêt que nous
trouvions est l'arrêt de Lyon du 25 août 1872 (D. 74. 5. 336) lequel ne
dit pas du tout que la loi de-brumaire an VI est abrogée par l'art. 375
du c. just. mil. Il se borne à déclarer que le « maire dans la com-
mune duquel se trouve un militaire non autorisé à y séjourner, et qui,
interpellé sur ce fait par la gendarmerie, a toujours répondu par une
négation absolue, peut être cité devant la cour d'appel comme cou-
pable du délit d'avoir favorisé la désertion (art. 242 ;du c. j. m.) ».
Cette décision est conforme à l'opinion alors dominante à. savoir que la
désertion est un délit successif ou continu. Il est logique dans cette
opinion, nous l'avons vu plus haut, de considérer le recel de déser-
teur comme1 un moyen favorisant la désertion et .par suite de faire
application, dans ce cas, de l'art. 242 du c. j. m. Mais l'arrêt précité
ne donne aucun argument à l'opinion qui estime purement et simple-
ment abrogé l'art. 4 de la loi du 24 brumaire an VI. Le jugement
du tribunal correctionnel de la Seine, du 24 janvier 1890 que MM. Au-
gier et Le Poittevin citent à l'appui de leur opinion n'est pas davan-
tage décisif. Comme l'arrêt de Lyon, auquel elle se réfère d'ailleurs,
cette décision considère la désertion 'comme un délit successif. Elle
contient en outre un attendu vraiment inattendu « attendu, lit-on
dans ce. jugement, que l'art. 242 du c. j. m. du 3 juin 1857 paraît
avoir abrogé la disposition de l'art. 4 de la loi du 24 brumaire an VI
relatif au recèlement d'un déserteur. » Ce paraît nous semble quel-
que peu osé. Comment ? sur une simple apparence, on décide qu'un
texte en abroge un autre et prend sa place La question valait d'être
étudiée (trib. corr. de la Seine, 24 janvier 1890, Journal des Par-
qvets, 1890. 2. 1 v. dans le même sens Rennes, 18 février 1895,
Journal des Parquets, 96. 2. 65). Nous avons par contre des décisions
très nettes, très affirmatives sur l'applicabilité de la loi de brumaire
an VI an recel de déserteurs. La cour d'appel de Montpellier '(eh. corr.)



R. ALG. 1917, 2e p. 6

en temps de guerre et d'un territoire en état de siège, du sol-
dat Brahini du 4e régiment de tirailleurs, en garnison à
Sousse, qu'il savait en état de désertion ? (Suivent neuf
questions identiques).

décidait, le 16 novembre 1874, que « le fait de receler sciemment un
déserteur est encore aujourd'hui punissable des peines portées par
l'art. 4 de la loi du 24 brumaire an VI (S. 1875. 2. 24 D. 1875. 2. 131).

La oour de cassation (ch. crim.) décidait également le 18 octobre
1889

« que l'art. 4 de la loi du 24 brumaire an VI qui punit le fait
de recéler sciemment un déserteur n'a été abrogé ni par les lois suc-
cessives sur le recrutement de l'armée, ni par l'art. 242 du ç. j. m.
pour l'armée de terre – que cette disposition est encore en vigueur
et qu'il en a été fait, dès lors, une juste application au prévenu reconnu
coupable du fait qu'elle prévoit » (D. 1903. 2. 145', en note a). La
cour d'Alger enfin se range nettement à l'opinion de la cour de cassa-
tion et elle le fait' en termes identiques (c. d'Alger, 30 mai 1902;
D. 03. 2. 145 et la note de G. Le Poittevin Rev. Alg. 1903. 2. 184). On
nous objectera sans doute encore que ces décision de justice ne sont
qu'affirmatives, non démonstratives. A cela nous répondrons qu'elles
n'avaient point de démonstration à faire puisque s'appuyant, de toute
évidence, sur le commentaire très autorisé de Foucher. Mais il appar-
tient à l'opinion adverse de faire la preuve contraire. Or cette preuve
nous ne la trouvons ni dans l'arrêt de Lyon, ni dans le jugement du
tribunal de la Seine. Elle ne nous paraît pas avoir été faite davantage
par MM. Augier et Le Poittevin. Que vaut, en soi, l'objection consi-
dérée par ces auteurs comme capitale, à savoir que la loi du 24 bru-
maire an VI est une loi pénale militaire et, comme telle, est touchée
par l'art. Ë75 du c. j. m. ? Il est certain que la loi de brumaire an VI,
en son art. 4, a voulu enrayer les désertions en frappant de peines
sévères ceux qui recèleraient les déserteurs. Est-ce à dire qu'elle a
fait de ce délit un délit militaire ? et, partant, est-elle une loi pénale
militaire stricto sensu ? Nous ne le croyons pas. Le code de just. mil.
ne définit pas le délit militaire.- Mais nous trouvons cette définition,
exacte encore de nos jours, dans les lois de la période révolutionnaire
« Les délits militaires consistent dans la violation, définie par la loi,
du devoir militaire, et la loi détermine les peines qui doivent y être
appliquées » (art. 1" du c. j. m. des 30 septembre-19 octobre 1791).– Nul délit n'est militaire, s'il n'a été commis par un individu qui
fait partie de l'armée » (art. 4 de la même loi). Ainsi donc, la carac-
téristique du délit militaire c'est d'être une violation du devoir militaire
par un militaire. Hors de là, il n'y a pas délit militaire il y a un délit
de droit commun. Or la loi de brumaire an VI, qui visait-elle dans
son art. 4 ? Elle visait, et ne pouvait viser, que les civils qui donnaient
asile aux déserteurs. Elle décidait de eo quod plerumque fit. Ce sonten effet les civils qui, dans presque tous les cas, commettent le délit
de recel de déserteurs. C'est donc un délit civil par opposition à délit
militaire, que la loi de brumaire an VI a défini et réprimé en soh
art. 4, délit qui peut, sans doute, être commis aussi par un militaire,
mais qui même alors n'en demeure pas moins un délit civil au sens
spécial que nous donnons à ce mot. Mais alors que reste-t-il de l'argu-



Les voix recueillies conformément à l'art. i3i du code just.
mil., en commençant par le grade inférieur, le président
ayant émis son opinion le dernier, le conseil de guerre per-
manent déclare – Sur la première question, à l'unanimité

mentation de A1M. Augier et Le Poittevin ? Le. recel de déserteurs
n'étant pas un délit militaire, ta lui spéciale qui l'a prévu et puni n'a
pas été abrogée par l'art. 275 du c. just. mil.

Nous croyons avoir apporté une justification était-elle bien néces-
saire ? aux affirmations de M. V. Foucher et des auteurs et des
décisions qui l'ont sagement suivi. Ainsi donc le conseil de guerre
appelé à statuer sur les faits reprochés aux indigènes poursuivis,
aurait dû. suivant la doctrine et la jurisprudence dominantes, faire
application de la loi de brumaire an VI et non de l'art. VS, du c. j. m.

Mais le pouvait-il vraiment? Il ne fait aucun doute, pour nous,
que la loi du 24 brumaire an VI est applicable en Algérie. Toutes
les lois françaises en vigueur au 32 juillet 1834 sont devenus obliga-
toires en Algérie sans disposition, promulgation ou publication spé-
ciales » (v. Larcher, Traité de léifisl. ulg., 2« Mit., t. I, n™ 138 et s., p. 210
et s.). Est-elle applicable en Tunisie ? On peut hésiter et dire la loi
du 24 brumaire an VI est une loi de 'police et de sûreté. Et il n'appar-
tient qu'à son altesse le bey de prendre dans la régence des disposi-
tions de cette nature. Mais on peut répondre, et avec beaucoup de
raison, que si cette loi de brumaire est une loi de police et de sûreté,
elle a eu et a, surtout et avant tout, pour objet la conservation de
l'armée par la répression du recel des déserteurs. En fait, le recel de
déserteurs porte beaucoup plus atteinte à l'armée française qu'à la
sûreté et à l'ordre public de la régence. Mais le fait de receler un
déserteur n'est puni que d'une peine correctionnelle c'est un délit,
stricto sensu. Or, jusqu'en 1898, aucun texte ne donnait compétence
aux tribunaux français en Tunisie pour connattre « des délits commis
en Tunisie par tes sujets tunisiens au préjudice de Français » et par
suite pour leur faire application de la loi française. La loi du -2? mars
1883, art. 2, al. 2 dispose en effet Ils (les tribunaux français)
connaissent également de toutes les poursuites intentées contre les
Français et protégés français pour contraventions, délits ou crimes. »

(Fontana et Lagrange, Codes annotés de la Tunisie, p. 34.) L'art. 1™

du décret du 2 septembre 1885 (op. cit., p. 86) ne donne compétence-
aux tribunaux français qui appliquent alors la loi française que pour
connaître 1° des crimes commis par les Tunisiens en 'l'unisie au
préjudice des Français ou protégés français et des européens ou pro-
tégés des diverses puissances européennes – 2" des crimes ou délits
commis en Tunisie par des sujets tunisiens, lorsque des Français ou
protégés français et des européens ou protégés des diverses puissances
européennes en sont auteurs principaux, co-auteurs ou complices. En
présence des termes aussi nets et précis des n"B 1 et 2 de l'art. 1" du
décret de 1885 qui n'a certainement pas perdu de vue la distinction
faite entre crimes et délits, nous ne pourrions admettre l'interprétation
donnée par la jurisprudence au mot • crimes » et qui déclare que
« dans le sens où il est pris dans cet article, le mot « crimes est une
expression générale qui comprend les délits » (cass. crim. 13 janvier



– Oui – Sur la deuxième question, à l'unanimité Oui

– Sur les questions 3, 4, 5, la majorité de six voix contre
une – Oui – Sur les questions 6 à io, à l'unanimité –
Oui.

A la majérité, il existe des circonstances atténuantes en
faveur de Meftah et des neuf autres.

1894, Journal des Tribunaux tunisiens, 94. 83, Rev. Alg. 1894. 2. 155 –
9 novembre 1894, 94. 540, Rev. Alg. 1894. 2. 451 Aix, 22 février 1895,

95. 176, Rev. Alg. 1895. 2. 245). Nous estimons qu'il conviendrait de s'en
tenir à cette autre Interprétation de la jurisprudence, à savoir que « le
mot crimes », dans le sens où il est pris dans ce décret ne comprend
pas les délits » (Sousse, 2 mai 1894, Journal des tribunaux tunisiens,
94. 332 Alger, 28 juillet 1894 94. 484, Rev. Alg. 1894. 2. 427). Cette
interprétation est conforme au principe qu'en matière pénale les textes
doivent s'entendre d'une manière stricte. «

Mais le décret de 1885 a été modifié par les décrets du 13 janvier
1898 et 13 mars 1902, fixant la compétence pénale des tribunaux fran-
çais (Fontana et Lagrange, op. cit., p. 279). « Les tribunaux français
de Tunisie, dispose l'art. 1", connaîtront désormais, dans la limite de
leur compétence, et en conformité de la loi française, des infractions
de toute nature, c'est-à-dire de tous crimes, délit et contraventions, com-
mises en Tunjsie soit par les Français ou protégés français, ou par
les sujets et protégés des autres Etats et pays non musulmans, soit à
leur préjudice ». Et l'art. 2 d'ajouter « La répression de ces mêmes
infractions pénales appartiendra exclusivement à la justice tunisienne
lorsqu'il n'y aura en cause que des personnes ne rentrant pas dans les
catégories mentionnées à l'art. 1" n. D'où il ressort notamment que
toutes les fois qu'un Français ou un protégé français est l'auteur, le
co-auteur, te complice, ou la victime d'une infraction, c'est le tribunal
français qui est compétent et, dans ce cas, il applique la loi française.
D'où il suit que le délit de « recel de déserteurs » préjudiciant surtout
et avant tout aux intérêts français en Tunisie, à l'armée française,
peut et doit être poursuivi par la justice française, laquelle fera appli-
cation non pas de l'art. 24g du c, jus. mil. mais de l^rt. 4 de la loi
du 21 brumaire an VI ainsi conçu Tout habitant de l'intérieur de
la République ('); convaincu d'avoir recelé sciemment la personne d'un
déserteur ou réquisitionnaire, ou de l'avoir soustrait d'une manière
quelconque aux poursuites ordonnées par la loi, sera condamné, par
voie de police correctionnelle, à une amende qui ne pourra être
moindre de 3O0 francs ni excéder 3.000 francs, et à un emprisonnement
d'un an ».

4
G. Rectenwalo.

(') Nous objectera-t-on que la loi ne parle que de tout habitant de
l'intérieur de La République », pour en écarter l'application dans un
pays de protectorat ? L'objection est sérieuse. En matière pénale, les
textes doivent être interprétés strictement. Nous faisons remarquer tou-
tefois que le législateur de l'an VI ne pouvait prévoir l'extension de
notre influence dans le monde-; que, d'autre part, là où est l'aimée
française, là où flotte son drapeau, là est la France, là est la Répu-
blique.



Sur quoi et attendu les réquisitions prises par le commis-
saire du gouvernement dans ses réquisitions, le président a
lu le texte de la loi, recueilli de nouveau les voix dans la forme
prescrite par les art. i3i et i3i du c. just. mil. pour l'appli-
cation de Ja peine.

Le conseil est rentré en séance publique, le président a lu
les motifs qui précèdent et le dispositif ci-dessous,

En conséquence, le conseil condamne i" Le cheickh
Meftah sus qualifié, à la majorité de cinq voix contre
deux, à la peine de cinq ans d'emprisonnement 2° Le
nommé Mohamed sus-qualifié, à la majorité de cinq voix
contre deux, à la peine de deux ans d'emprisonnement
3° Le nommé Abdallah sus-qualifié, à l'unanimité, à la
peine de six mois d'emprisonnement 4° Le nommé Ibra-
him sus qualifié, à la majorité de six voix contre une, à
la peine de quatre mois d'emprisonnement 5° Le nommé
Salah ben M'hamed sus quaifié, à la majorité de six voix
contre une, à la peine de six mois d'emprisonnement
6° Les nommé Ali sus qualifié, à la réunion de trois voix
contre quatre qui ont prononcé une peine plus forte, à la
peine de huit mois d'emprisonnement 7° Le nommé Mef-
tah sus qualifié, à l'unanimité, à la peine de six mois
d'emprisonnement – 8° Le nommé Meftah sus qualifié,
à l'unanimité, à la peine de six mois d'emprisonnement –
90 Le nommé Ech Chaïeb sus qualifié, à l'unanimtié, à la
peine de un mois d'emprisonnement i" Le nommé Mef-
tah sus qualifié, à la réunion de trois voix contre quatre
qui ont prononcé une peine plus forte à la peine de huit mois
d'emprisonnement.

Le conseil les condamne en outre, solidairement, aux frais
envers l'Etat et fixe au minimum la durée de la. contrainte par
corps. Le tout par application des art. 242, i3g, rgS du
c. just. mil., 55, 463, du c. p., i™, 2 et 3 du décret beylical1
du 2 août 1914 et g de la loi du 22 juillet 1867

MM. le lieutenant-colonel Bader, prés.; capitaine Paoli, com.
du gouv. M'Chaiixey, av.



TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE DJELFA

21 juillet 1915

Arrêté municipal, lég-alité, état de sièg-e, cercle,
commune mixte, commune^ indigène, commandant
supérieur, maire, voitures automobiles, messageries,
voyageurs, sauf-conduit.

En Algérie et dans les territoires de commandement aussi
bien qu'en France, les arrêtés municipaux ne sont légaux
qu'autant qu'ils ont pour objet soit d'ordonner les mesures
locales dans les matières confiées par la loi à ha vigilance et à
l'autorité des maires, soit de publier de nouveau les lois et
règlements de police et de rappeler les citoyens à leur obser-
vation.

Si, sous le régime de l'état de siège, l'exercice des pouvoirs
administratifs passe à l'autorité militaire, ces pouvoirs conti-
nuent à être exercés par les magistrats de l'ordre administra-
tif toutes les fois que l'autorité militaire ne les a pas réclamés.

Est donc illégal, et les infractions commises ne peuvent
être sanctionnées par le tribunal de simple police l'arrêté
par lequel un commandant supérieur de cercle interdit, dans
toute l'étendue de ce cercle comprenant deux communes, l'une
mixte, l'autre indigène, dont il est également le maire. « aux
propriétaires, préposés conducteurs et chauffeurs de voitures
automobiles ou de voitures à traction animale effectuant un
service de messageries ou de voitures à volonté, de transporter
des voyageurs ou de recevoir dans ces véhicules des voyageurs
non munis de sauf-conduit, ou même de leur retenir ou pro-
mettre des places (1) ».

(Min. pub. c. B.'<

Jugement
Le TRIBUNAL, – Attendu que le prévenu ne comparaît pas,

mais a écrit s'en rapporter à justice – Attendu que B. est

(1) Ce jugement doit être approuvé. La matière en laquelle est inter-
venu l'arrêté du- commandant supérieur du cercle de Djelfa excédait
manifestement les attributions muni-cipales et de plus il était de
nature à produire effet au-delà des limites des communes à l'intérieur
desquelles l'officier supérieur faisant fonctions de maire exerce exclu-
sivement son autorité administrative.



poursuivi pour contravention à l'arrêté municipal du 2L5 avril
1910 signé du commandant supérieur, maire, ainsi conçu

« Article unique. Dans toute l'étendue du cercle de Djelfa,
il est interdit aux. propriétaires, 'préposés, conducteurs et
chauffeurs de voitures ,automobiles ou de voitures à traction
animale effectuant un service de 'messageries ou de voitures à
volonté, de transporter des voyageurs ou de recevoir dans ces
véhicules des voyageurs non munis de sauf-conduit, ou même
de leur retenir ou promettre des places » – Attendu qu'il
est du devoir du juge d'examiner, avant tout débat, si l'arrêté
sus-visé est légal et a été pris par le maire dans la limite de
ses attributions Attendu qu'il est hors de doute, que le
terme « cercle de Djelfa » employé dans l'arrêté, ne désigné
que le territoire des deux communes, Djelfa mixte et Djelfa
indigène, placées sous l'autorité du commandant supérieur fai-
sant fonctions de maire dans chacune des deux communes
Attendu que le maire, agissant en qualité de représentant de
la commune, sous la surveillance de l'administration supé-
rieure, peut prendre des mesures locales sur les objets confiés
à sa vigilance et à son autorité, mais que les effets de ses
règlements ne peuvent s'étendre au delà des limites de sa com-
mune – Que les différentes lois sur l'organisation munici-
pale, tant en France qu'en Algérie et en territoire de "Comman-
dement fixent, les limites des attributions des maires, lesquels
prennent des arrêtés i° pour ordonner les mesures locales
sur les objets confiés par les lois à leur vigilance -et à leur
autorité 20 et pour publier de nouveau les lois et règlements
de police et rappeler les citoyens à leur observation – Qu'il
et résulte que les arrêtés municipaux ne doivent être considé-
rés par les tribunaux de police connue légaux, que lorsqu'ils
se renferment dans les limites indiquées par la loi – Est-il
fait exception à cette règle par suite des circonstances actuelles
et de l'état de siège ? – Attendu que de l'examen des dois et
décrets relatifs à l'état de siège, il résulte que, sous ce régime,
l'exercice des pouvoirs administratifs passe à l'autorité mili-
taire. mais que, lorsque celle-ci ne l'a pas réclamé, ces pou-
voirs continuent à être exercés par les magistrats de l'ordre
administratif de même, les tribunaux conservent leur compé-
tence d'âpres les règles du droit commun, tant que l'autorité
militaire ne les a pas dessaisis. Et, dans le cas de dessaisisse-
ment, les fonctions d'officier de police judiciaire sont remplies
par un agent militaire, et les tribunaux ordinaires remplacés



par les tribunaux militaires. L'art. 7 de la loi du 9 août
1 8 _'i 9 visée dans l'arrêté confirme cette doctrine, et ses disposi-
tions sont maintenues par la loi du 3 avril 1878 Attendu

que, de ce qui précède, il résulte que le fait incriminé n'étant
pas retenu par l'autorité militaire mais déféré au tribunal de
simple police, les règles ordinaires lui sont applicables –
Attendu que l'arrêté susvisé du a5 avril n'a pas pour objet de
publier à nouveau une loi ou un règlement ou de rappeler les
citoyens a leur observation, mais qu'il ordonne simplement
une mesure de police dans l'étendue des deux communes de
Djelfa Attendu que le prévenu B. est employé au service
d'une entreprise de transport de voyageurs entre Boghari,
I.aghouat et Ghardaïa, par Djelfa, c'est-à-dire bien au-delà des
limites de la commune dans laquelle ledit arrêté peut être
applicable Qu'il est établi par le procès-verbal, que les

voyageurs transportés sans sauf-conduit étaient -montés dans
sa voiture à Boghari et venaient déjà de localités plus éloi-
gnées Que le prévenu conducteur d'une automobile publi-
que et muni d'une feuille de route, ne pouvait, à la limite du
cercle de Djelfa arrêter sa voiture, pour en faire descendre das
voyageurs ayant payé 'le coût de leur voyage et portés sur sa
feuille. de route Qu'au surplus, comme simple employé
au service d'un particulier, il n'avait aucune qualité pour
obliger ses voyageurs à lui justifier qu'ils étaient en règle avec
L loi – Attendu que B. conduisant.sa voiture en se confor-
mant aux prescriptions des décrets du 3 novembre i85ô sur
la police du roulage et du 38 mai 1902 sur la circulation des
voitures automobiles en Algérie, pouvait ne pas avoir connais-
sance d'un arrêté municipal modificatif des susdits décrets,
pris dans une commune autre que celle où se trouve le point
de départ de l'entreprise à laquelle il est employé Attendu
que B. n'est poursuivi que pour contravention à un arrêté
municipal que le prévenu étant défaillant, bien qu'ayant écrit
qu'il s'en rapportait à justice, ne peut être jugé que pour les
faits relevés dans la citation et le procès-verbal Attendu
que, de ce qui précède, il résulte que l'arrêté municipal du
25 avril 1910 ne saurait avoir force légale à l'égard du pré-
venu

Par ces motifs Renvoyons le prévenu des fins de pour-
suite. sans dépens.

M. M\RTY, j. de p. suppl.



GOUVERNEUR GENERAL DE L'ALGERIE

17. février 1916

Propriété, Algérie, enquète partielle, terres arch ou
sabega, réclamation, arrangement, mineurs, procé-
Jure sans suite.

Lorsqu'au cours d'une enquête partielle en terres arch ou
sabega, un lot est l'objet d'une réclamation suivie d'un arran-
gement qui a été ensuite contesté et que les intérêts d'enfants
mineurs sont en cause, il y a lieu, pour sauvegarder ceux-ci,
de laisser la procédure sans suite en ce qui concerne ce lot (i).

(1) Cet arrêté, publié au Mobacher du 29 juillet 1916, comporte quel-
ques observations.

1. D'abord, il commet ce qui serait, de la part d'un tribunal, un déni
de justice. S'il est vrai que la terre arch est soumise à la juridiction
administrative, il serait logique que celle-ci tranchât les difficultés qui
se présentent au cours de l'enquête partielle c'est même ainsi que
s'explique la formalité particulière à la procédure en terre arch, l'ho-
mologation du plan par le gouverneur. V. mon Tr. élém. de législat.
alg., 2° édit., t. III, n» 8B2.

Tout au moins la question trouve, ce me semble, sa solution dans
un dilemme. Si la difficulté porte sur la jouissance de la terre arch,
l'administration est qualifiée pour statuer elle peut et doit le faire.
Si elle porte sur tout autre objet, elle est de la compétence des tribu-
naux judiciaires il y a lieu, en .ce cas, de surseoir à statuer sur l'en-
quête partielle jusqu'à ce que les tribunaux aient rendu leur jugement.

>.

Ici, le gouverneur général n'adopte aucun des termes de ce dilemme
il se borne à ne pas statuer. Il ,fait -ainsi un nouvel usage du pouvoir
arbitraire que lui a, bien à tort, reconnu l'avis du conseil d'Etat du
2 mai 1905. Cette façon de faire, ou plus exactement de ne pas faire,, ne
me parait pas digne d'approbation je n'aperçois pas en quoi elle est
susceptible de sauvegarder les intérêts des mineurs.

II. Ensuite, on remarquera que c'est par le mot « usufruitiers que
le gouverneur général désigne les occupants de la terre arcli. C'est une
expression tout à fait impropre.

Faut-il rappeler, ce qu'il n'est pas permis à un étudiant de lrs année
d'ignorer, que l'usufruit est un droit viager, restreint à certains attri-
buts de la propriété. Le droit des occupants de la terre arch n'est
point viager, puisque transmissible aux héritiers mâles il est aussi
beaucoup plus étendu que ,celui d'un usufruitier. A la vérité, c'est un
droit de propriété v. civ. cass. 30 décembre 1912, Rev. Alg. 1913. 2. 59,
et ma note.

Mais -cette expression vicieuse me paraît caractéristique de la théo-
rie inexacte de l'administration algérienne qui s'efforce de rendre



^Consorts IJoumidi)

Akhèté

Le gouverneur générai de l'Algérie,
Vu la loi du îO février 1897 sur la propriété foncière en

Algérie
Vu le procès-verbal et le plan constatant les résultats de

l'enquête parlielle à laquelle il a été procédé, en exécution
d'un arrête de M. le préfet de Constuntine, en date du i5 avril
igu, à la requête de (inumidi (linudjcma ben Ferhal) et
consorts, agissant en ([utilité d'usufruitiers, pour des immeu-
bles, formant douze lois, d'une superlieie de i5a hectares
aS ares, et dépendu ni du groupe collectif, n" i:3 du douar
Ouled-Kelkheir, coiiiiininie mixte des Kulma, département de
Constantine

Attendu que des constatations fiiites et des renseignements
recueillis au coinis de la procédure, il résulte que les lots n°' 1

et 3 à ia sont J objet d'une jouissance effective et régulière;
Attendu que le lot 11" 1 .'< a été l'objet d'une réclamation sui-

vie d'un arrangement qui a été ensuite eonlcslé que les inté-
rêts d'enfants mineurs sont en cause et qu'il y a lieu, pour les
sauvegarder, de laisser la procédure sans suite en ce qui con-
cerne ce lot

Attendu que les lois nos et (S ont été promis en vente
que les vendeurs ont été intégralement payés

Attendu que tous les ayants droit ont adhéré à l'enquête
Le conseil de gouvernement entendu,

An h ête

Article unique. – Le plan dressé à lat suite de l'enquête
partielle s us- visée el dont une copie est ei-aniiexée, est homo-
logué avec les attributions de propriété <'Miprès, non compris
les dépendances du domaine public

Lots n° 1, de 11 li. n" '1, de 3 h. if> a. n° 5, deh. 81 a.,
et n° 6, de 6 h. 'ifi a., à Goumidi (Boudjeina ben Ferhat),

imparfait, incertain, précaire le droit des indigènes qui ont le malheur
de vivre dans les territoires qu'elle a dénommés, non moins impropre-
ment, territoires collectifs de culture.

III. Enfin, je constate, une fois encore, l'extrême et inexplicable len-
teur des procédures d'enquête. En l'espèce, la procédure proprement
dite avait déjà, duré cinq ans on a encore laissé écouler cinq mois
entre la signature de l'arrêté et sa publication.

E. L.



Goumidi (Brahim ben Ferhat), Goumidi (Ahmed ben Ferhat),
Goumidi (Abdallah ben Ferhat), Goumidi (Ahrès ben Ferhat),
Goumidi (Ali ben Ferhat), Goumidi (Mohammed ben Ferhat)
rt Goumidi (Saïd ben Ferhat), chacun pour 1/8.

Lot n° 3, de 3 h. 3o a., à Laoua (Salah ben Mohammed),
Laoua (Hamenna ben Mohammed) et Laoua (Saou ben Mo-
hammed), chacun pour 1/6;, Laoua (Saïd ben Kassa), pour
3/6.

Lots n° 7, de 6 h. 46 a. n° 8, de 9 h. 80 a., à M. Moreau(Louis).
Lots n° 9, de 8 h. ia a., et n° 11, de 17 h. 57 a., à Goumidi

(Brahim ben Ferhat).
Lot n° 10, de /jo h. 4?> a., à Goumidi (Boudjema ben Fe-

rhat), Goumidi (Abdallah bon Ferhat), Goumidi (Ahrès ben
Ferhat), Goumidi (Ali ben Ferhat), Goumidi (Mohammed ben
Ferhat) et Gonmidi (Saïd ben Ferhat), chacun pour 1/6.

Lot n° 12, de q h. 80 a., à Goumidi (Ahmed ben Ferhat).

Fait à Alger, en conseil de gouvernement, le 17 février 1916.

Pour le gouverneur général empêché

Le secrétaire général du gouvernement,
Léon P^kieb.

GOUVERNEUR GENERAL DE L'ALGERIE

10 mars 1916

Propriété, Alg-érie, terre areh, terre collective de cul-
ture, acquisition, validité, enquête partielle, proprié-
taire, détermination, compétence.

La terre arch (ou terre collective de culture) est susceptible
d'acquisition (solution implicite).

La détermination du véritable propriétaire d'un lot de terre
arch, objet d'une enquête partielle, n'est point de la compé-
tence de l'administration (solution implicite) (1).

(1) Une curieuse évolution se produit depuis quelques années dans
la théorie, ou plus exactement dans la pratique, de la terre arch. S'il
est difficile de déterminer l'origine de cette trop fameuse théorie



(Belala, Mana et Bouart)

Arrêté
Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu la loi du 16 février 1897 sur la propriété foncière en

Algérie

(v. mon Tr. êlêrn. de léqislat. aig., 2» édit., t. III, n° 723), il est facile
d'en prévoir l'avenir elle est appelée à disparaître prochainement.
Peu à peu tout ce qu'on considérait comme les caractères essentiels de
la terre arch est abandonné.

De la théorie essentiellement administrative de la terre arch on trouve
cette expression dans une circulaire du gouverneur général du 25 jan-
vier 1873 (Est. et réf., p. 277, note) « Dans la terre collective de oul-
ture, aucun des membres de la tribu arrh ou sabega n'a un véritable
droit privé et défini d'usufruit au sens propre du mot. Jusqu'à la cons-
titution de la propriété individuelle, il n'existe dans ces territoires
que des occupations de fait, des droits éventuels et des compétitions.
Une telle situation ne comporte légalement aucune transaction privée.
Il suit de là qu'un indigène, simple occupant, n'a point le droit de
donner à bail à un européen ou à un autre indigène étranger à la
tribu une terre collective de culture ». Ajoutons l'exclusive compétence
de l'administration pour trancher les litiges relatifs aux terres arch.

Or, sur tous les points, les affirmations de cette circulaire sont
aujourd'hui contredites par la jurisprudence de nos tribunaux et par
la pratique administrative elle-même. A ce point de vue, l'arrêté ci-
dessus rapporté (Mobacher. 6 mai 1916' est bien du plus haut intérêt.

T. a) Le droit de l'indigène sur la terre arch. que la circulaire guber-
natoriale définissait d'une façon si péjorative, est bel et bien une pro-
priété. Cela a été jugé par deux arrêts de la cour de cassation qai ont
proclamé que, au point de vue de l'inscription sur les listes électo-
rales, II Importe peu que l'indigène possède une terre à titre arch on
h titre melk, à titre collectif ou à titre individuel dans un cas comme
dans l'autre, il est propriétaire fciv. cass., 30 décembre 1912, Ttev. Alq
1913. 2. 59 29 octobre 1913, Ticr. Al g. 1916. 2. 349, et mes notes).

Et cette manière de voir est tout à fait exacte. Sous réserve d'une
inaliénabilité qui, nous l'allons voir. tend à disparaître, le détenteur
de In terre aroh, l'occupant, a tous les attributs utiles de la propriété.
Et aussi, par une enquête partielle, il peut obtenir la transformation
de son droit en propriété française, pleine et entière, sans aucune res-
triction.

T., 'expression propriété est certainement 'beaucoup plus exacte que
celle ât'wtufrtttt qu'emploie l'administration. L'usufruit est essentielle-
ment un droit viager or, la terre arch se transmet par succession.

h) Le gouverneur général affirmait aussi, dans cette fameuse circu-
laire. que « l'indigène simple occupant (?), n'a pas le droit de donner
•i bail à un européen on à un autre indigène étranger à la tribu ». Mais
c'est une affirmation que rien ne justifiait. La formule usitée impli-
quait le droit de donner à bail à un autre indigène de la même tribu.
Mais comment expliquer cette restriction dans le choix du locataire ?



Vu le procès-verbal et le plan constatant les résultats de
l'enquête partielle à laquelle il a été procédé, en exécution
d'un arrêté de M. le préfet de Constantine, en date du 3o mars
1912, à la requête de Belala H.ïoueef bon Aliaied), Mana (Sli-

luune ben Mohammed) et Bouart {±\ecer ben Umar), agissant

en qualité d'acquéreurs, pour des iiuaneubles, formant six lots,

La jurisprudence de la cour d'Alger est d'une absolue netteté. Le
bail, à moins qu'il ne soit de très longue durée et qu'il aboutisse à une
quasi aliénation, est un acte d'administration nullement .incompatible
avec rinaliénabilHé. Et il n'y a aucune distinction à faire suivant que
le preneur est un indigène du moine douar, un indigène d'un autre
douar ou un européen (Alger, 20 décembre 1878, li. J. A. 1879, 149

22 juin 1881, B. J. A. 1882, 121 22 décembre 1911, llev. Alg. 1912. 2. 3&4i

et ma note).
c) L'administration, si elle fait encore quelque difficulté pour se ran-

ger en ce qui concerne les baux à l'opinion de la cour d'Alger, va
cependant beaucoup plus loin. Elle admet la parfaite validité d'une
« transaction privée » infiniment plus dangereuse que le bail c'est la
rahnia. Elle proclame la validité de la rataiia consentie par le proprié-
taire d'une terre arch, puisque, au cas d'enqiiêie partielle, elle n'attri-
bue la propriété au requérant que sous réserve du droit du créancier
au remboursement de la somme prêtée sous cette ,garantie. A la vérité,
et à user de termes juridiques, elle transforme en anticlirèse le droit
musulman de ralmia qui ne pourrait plus s'exercer sur une terre fran-
cisée. V. avis du cons, de gouv. 14 décembre 1900, Est. et bel, Suppl.
1906, p. 110 arr. gouv. gén. Ii février 1916, liev. Alg. 1916. 2. 320, et
ma note. Or, qu'on observe que la dation en antichrèse est beaucoup
plus grave que le bail le propriétaire est dépossédé de son bien pour
une durée indéterminée. On peut dire de l'antichrèse ou de la rahnia
et que le vieux Loysel disait de l'hypothèque « Elle a le venin à la
queue ». Elle contient en germe une expropriation c'est une aliénation
éventuelle.

(t) On sait que, depuis l'avis du conseil d'Etat du 13 mars 1908, les
terres arch peuvent faire l'objet de promesses de vente, autorisant les
acquéreurs ù requérir l'ouverture d'une enquête partielle qui leur,confè-
rera la propriété. V. mon Traité, n° 830.

e) Et voici que l'arrêté du gouverneur général ci-dessus reproduit
admet implicitement, mais nécessairement, la validité des actes d'alié-
nation directe. Pour la détermination des personnes à qui devait être
attribuée la propriété des terres soumises à l'enquête partielle, le com-
missaire-enquêteur ne s'est pas exclusivement préoccupé de constater
qui les occupait, qui en jouissait il a recherché les opérations juri-
diques dont ces terres avaient été l'objet. Et c'est ainsi qu'il s'est aperçu
que l'uu des indigènes ayant vendu au requérant, encore bien qu'il
ail, du lot n° 5 « une jouissance effective et régulière », l'avait reçu en
héritage de son frère, lequel l'avait acquis. Et on n'a pas songé à con-
tester la régularité de cette acquisition qui, cependant, eût été nulle si
la terre était inaliénable. Le seul point qui ait arrêté l'attention du
commissaire-enquêteur et du conseil de gouvernement a été celui de



d'une superficie de 33 hectares 85 ares, et dépendant du groupe
collectif n° 5 du douar Serraouïa, commune de plein exercice
d'Aïn-Tinn, département de Constantine

Attendu que des constatations faites et des renseignements
recueillis au cours de la procédure, il résulte que les lots en-
quêtés sont l'objet d'une jouissance effective et régulière

Attendu que tous ces lots ont été promis en vente
Attendu que les prix ont été payés intégralement aux ven-

deurs
Attendu que Bouteldja Mohammed a vendu la totalité du

lot n° 5, acquis par son défunt frère Tahar, sans avoir justifié
de sa qualité d'unique héritier

Le conseil de gouvernement entendu,

ARRÊTE

Article unique. Le plan dressé à la suite de l'enquête
partielle sus-visée et dont une copie est ci-annexée, est homo-

"> logué avec les attributions de propriété ci-après, non compris
les dépendances du domaine public

savoir si cet acquéreur originaire avait bien pour unique héritier son
frère. V. déjà, dans ce sens, civ. cass. 28 octobre 1913, Rev. Âlg. 1916.
2. 349.

Nous savions déjà que, en fait, les terres arch font fréquemment
l'objet d'actes d'aliénation entre indigènes. Aux délégations financières,
M. J. Cuttoli disait Dans l'arrondissement de Batna, les 8/10 des
promesses de vente, en terres arch, intéressent les indigènes, acqué-
reurs et vendeurs. Or, savez-vous ce que font les acquéreurs ? Ils vont
bien devant les notaires, pour la rédaction de l'acte mais ils ne
demandent pas l'enquête partielle. Ce qu'ils ont voulu, c'est avoir un
titre au regard du vendeur. Ils prennent immédiatement possession de
la terre achetée au bout de cinq ans,.ils sont devenus les possesseurs,
les usufruitiers incontestables de cette terre arch ». Et comme M. Lu-
ciani, commissaire du gouvernement, interrompait « C'est inexact »,
M. J. Cuttoli de préciser •. « Mettons dix ans, si vous voulez. Lorsqu'un
indigène qui a passé un acte de promesse de vente, reste sur cette pro-
priété pendant dix ans, il est devenu l'usufruitier reconnu de cette terre
arch. Dans l'arrondissement de Batna, je le répète, 8/10 des promesses
du vente ne donnent pas lieu aux enquêtes partielles. C'est donc que
les indigènes acquéreurs qui bénéficient des promesses de vente passées
devant le notaire ont incontestablement pris possession des terrains
acquis. Ils ont raison on ne peut les «n blâmer » (Délégat. fin., non-
colons, session de mai 1913, séance du 11 juin, p. 765).

Le subterfuge des promesses de vente n'est plus nécessaire. Voici le
droit mis d'accord avec le fait. L'administration elle-même reconnaît
pour valables les aliénations entre indigènes.

II. L'arrêté ci-dessus rapporté contredit également à la règle de la



Lot n° i, de i h. g5 a., à Belala (Youcef ben Ahmed)
Lot ii° 2, de 6 h. 66 a., à Belala (Youcef ben Ahmed), pour

5/io Debbache (Fe-dali ben Mohammed), Debbache (Salah
ben Mohammed), Debbache (Tounsi ben Mohammed), Deb-
bache (Boucherit ben Mohammed) et Debbache (Mohammed
ben Mohammed), chacun pour i/io;

Lot n° 3, de ô h. 96 a., à Mana (Slimane ben Mohammed)
Lot n° !t, de 5 h. 5 a., à Bouart (\ecer ben Omar)
Lot n° 5, de 6 h. 38 a., à Bouteldja (Tahar ben Saïd) ou ses

liériliers, sous réserves des droits qui ont pu être conférés à
Mana (Slimane ben Mohammed) par l'acte du 29 septembre
10,07 dont il excipe

Lot n° 6, de 6 h. 21 a., à Benhaciue (Tahar ben Saïd).

Fait à Alger, en conseil de gouvernement, le 10 mars 1916.

Pour le gouverneur général empêché
Le secrétaire général du gouvernement,

Léon Pêrieh.

compétentee exclusive de l'administration pour trancher les litiges
relatifs à la propriété des terres arch.

La question qui se posait à propos du lot n° 5 était très exactement
celle-ci L'un des requérants, Mana, avait acquis, par promesse de
vente, ce lot de Bouteldja Mohamed, qui l'occupait et en jouissait effec-
tivement et régulièrement. Celui-ci l'avait hérité de son frère, Bouteldja
Tahar, mais sans qu'on sache s'il en était l'unique héritier.

Il est de règle cela résulte de l'art. 13 de la loi du 16 février 1897

c'est ce qui explique pourquoi, à la différence de ce qui se passe en
terre melk, l'enquête partielle en terre arch est soumise à l'examen du
conseil de gouvernement et la procédure se termine par un arrêté du
gouverneur général (v. mon Tr., n» 920) il est de règle que c'est
ladministration qui statue sur les attributions de propriété. C'était
donc au gouverneur général qu'il àppartenait d'examiner si le vendeur
avait ou non la propriété du lot acquis par le requérant.

Au lieu de cela, l'arrêté attribue la propriété à Bouteldja Tahar qui
est mort – ou à ses héritiers,, qu'il ne désigne pas. Le résultat
est bien peu satisfaisant. Le requérant qui a fait les frais d'une enquête
partielle pour obtenir un titre de propriété offrant toutes garanties
obtient en réalité un procès il va être obligé d'assigner son vendeur
pojir que soient déterminés les droits que l'arrêté lui a réservés en
termes un peu vagues.

N'en faut-il pas déduire que l'administration renonce à une compé-
tence qu'elle avait âprement revendiquée, et que, sur ce point encore,
la théorie administrative de la terre arch s'évanouit1

· Emile Labchbb.



GOUVERNEUR GENERAL DE L'ALGERIE

20 octobre 1916

Amende eolleetive, Algérie, forêt non soumise au
régime forestier, incendie, zérihas, faute, fausses
déclarations.

,1 a cas d'incendie survenu dans une forêt non soumise au
régime forestier, peuvent être frappées d'amende collective des
fractions indigènes, lorsque c'est par la faute de leurs habi-
tants que l'incendie a pris de l'extension et que ceux-ci ont,
de plus, cherché à dérouter l'information par de fausses décla-
rations (1).

(Zéribas Boiilguertoiim vt El Harck)

ARRÊTÉ

Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu l'article i3o de la loi forestière du 21 février 1903

(1) Je dois, à l'occasion de cet arrêté. inséré au Mobacher du 28 octo-
bre 1916, faire une observation semblable à celle que j'ai déjà présentée
à l'occasion de l'arrêté du 24 juillet 1916 (Rev. Alg. 1916. 2. 395).

T. 'amende collective, frappant indifféremment coupables et innocents,
est une pénalité assez exceptionnelle pour qu'on ne l'applique pas en
dehors des cas que le législateur a eus en vue. Cela a été dit quand la
loi du 17 juillet 1874, dont l'art. 130 de la loi forestière est la reproduc-
tion sur 'ce point particulier, a été présentée au Parlement. La commis-
sion de l'Assemblée a recommandé « à l'esprit de justice du gouverne-
ment de ne pas exagérer dans l'exécution les effets de cette arme puis-
sante et de ne l'employer que dans les cas spécifiés par la loi pour la
répression des crimes et pour la protection de nos nationaux » (Rap-
port de M. Ernest Picard, en note sous la loi du 17 juillet 1874, Est. et
Lef., p. 434).

Or, très certainement, il n'y a pas eu de crifties, puisque le gouver-
npur général relève tout an plus à l'encontre des habitants des zéribas
frappées une faute, dont la nature et la gravité ne sont d'ailleurs pas
indiquées. Pas davantage la sécurité de nos nationaux n'a été compro-
mise.

Il est regrettable que le législateur n'ait pas précisé les cas dans les-
quels le gouverneur général peut user de cette arme puissante qu'est
la responsabilité collective. On ne peut donc pas dire, au cas parti-
culier, que le texte de la loi ait été violé mais la volonté du législa-
teur a été très certainement méconnue.

Emile Larcheh.



Vu les procès-verbaux, rapports et propositions du service
des eaux et forêts et de l'autorité administrative locale relatifs
à un incendie survenu le 20 mai 1916, dans la forêt sectionale
de Kerkera, non soumise au régime forestier, les chefs des col-
lectivités indigènes intéressées préalablement entendus

Considérant que cet incendie n'a pris de l'extension que par
la faute des habitants des zéribas voisines, qui ont, de plus,
cherché à dérouter l'information par de fausses déclarations

Vu l'avis du préfet de Constantine
Le conseil de gouvernement entendu,

ARRÊTE

Art. Ier. Une amende égale au i/ioe du montant en prin-
cipal de l'impôt leur incombant au titre de l'exercice 1916 et
s'élevant à la somme de 131 fr. 55, est infligée, par application
du principe de la responsabilité collective, aux indigènes des
zéribas Boulguertoum et El-ilarek du douar Kerkera (Collo
mixte).

Art. 2. – Le recouvrement de cette amende, 'dont les
chefs collecteurs ne recevront aucune part, sera effectué au
prorata de la quote-part en principal afférent à chaque habi-
tant des collectivités dont il s'agit, par le service des contri-
butions diverses.

Art. 3. Le préfet du département de Constantine est
chargé de du présent arrêté, qui sera publié, en
français et en arabe, au journal officiel Le Mobacher.

Fait à Alger, le 20 octobre 1916.

Pour le gouverneur général empêché

Le secrétaire général du gouvernement,
Léon PÉRIER.

GOUVERNEUR GENERAL DE L'ALGERIE

2ç) décembre 1916

Propriété, Algérie, terres arcli, enquête partielle, dé-
tention irrégulière, terrains valants et s;«ns maître,
domaine de l'Etat.

Lorsqu'au cours d'une enquête partielle en terre arch (groupe
collectif), il apparaît que des lots compris dans la requête sont



détenus irrégulièrement, que ni les vendeurs ni les réclamants
ne peuvent justifier leurs prétentions à la propriété du sol,
ces lots doivent être considérés comme des terrains vacants et

sans maître et attribués au domaine de l'Etat, par application
du paragraphe 2 de l'art. 3 de la loi du 26 juillet 1873 (1).

(1) Cet arrêté (Mobacher du 20 janvier 1917) mérite d'être rapporté,
moins pour la solution qu'il donne et qui est de jurisprudence, sinon
exacte, du moins constante, que pour la justification qu'il en fournit.
Si, suivant une pratique qui paraît de plus en plus fréquente, le gou-
verneur général, à l'occasion de l'homologation du plan dressé à la
suite de l'enquête partielle en terre arch, attribue au domaine de
l'Etat, comme biens vacants et sans maître, tous les lots qui ne sont
pas « l'objet d'une jouissance effective et régulière », ce serait par
application de l'alinéa (et non paragraphe) 2 de l'art. 3 de ta Loi du
26 juillet 1873. Les critiques que, dans un certain nombre de notes, j'ai
cru devoir adresser à cette pratique spoliatrice seraient dénuées de
fondement. V. mes notes sous les arrêtés cités plus loin.

Mais il suffit de connaître les grands faits de la législation algérienne
pour s'apercevoir que l'application ainsi faite d'une disposition de la
loi de 1873 tombe absolument à faux et, à la vérité, l'arrêté ci-dessus
reproduit vient donner un nouvel exemple du bien fondé de mes obser-
vations et protestations.

Quand il s'agit d'appliquer une disposition de la loi de 1873, il ne
faut jamais oublier qu'il y a, à la base de cette loi, une erreur initiale.
Le docteur Warnleî, et à sa suite la commission de l'Assemblée natio-
nale, ont crû que la propriété collective (?) des douars s'appliquait éga-
lement à des terres melk et à des terres arch. En Algérie, lit-on
dans le rapport du docteur Warnier – depuis le sénatus-consulte du
23 avril 1863, les tribus sont propriétaires de leurs territoires au même
titre et sans aucune distinction entre les arch et les meLk ». Ainsi s'est
trouvée créée la théorie, purement imaginaire, du melk collectif. V. mon
Tr. élém. de législat. alg., 2e édit., t. III, n» 777. La procédure de
constitution de la propriété individuelle devait donc, dans la pensée
des auteurs de la loi, s'appliquer également en terre arch et en terre
melk. « Dans tous les cas où la possession est collective, soit au titre
arch, soit au titre melk, dit encore le rapporteur l'art. 3 du
projet de la commission, comme l'art. 3 du projet du gouvernement, y
font cesser la collectivité en attribuant à chaque membre de la tribu,
du douar ou de la famille, la part qu'il exploite effectivement, jachères
comprises ».

Cette observation éclaire de leur vrai jour les dispositions des al. 1
«t 2 de l'art. 3 de la loi « Dans les territoires où la propriété collec-
tive aura été constatée au ,profit d'une tribu ou d'une fraction de tribu
par application dû sénatus-consulte du 22 avril 1863, ou de la présente
loi, la propriété individuelle sera constituée par l'attribution d'un ou
de plusieurs lots de terre aux ayants-droit et par la délivrance de titres
opérée conformément à l'art. 20 ci-après. La propriété du sol ne sera
attribuée aux membres de la tribu que dans la mesure des surfaces
dont chaque ayant-droit a la jouissance effective le surplus 'appar-



(Dame Dirig)

ARRÊTÉ

Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu la k>i du 16 février 1897 sur la propriété foncière en

Algérie

tiendra, soit au douar comme bien communal, soit à l'Etat comme bien
vacant ou en déshérence, par application de l'art. 4 de la loi du 16

juin 1851 «. Ceci revient à dire ce qui ne sera pas attribué indivi-
duellement aux membres de la tribu dans la mesure de leur jouissance
effective, sera attribué, en terre arch au douar comme bien communal,
et en terre melk à l'Etat comme bien vacant et sans maître. Il serait
aussi déraisonnable d'attribuer une terre melk au douar qu'une terre
arch à l'Etat.

Donc, à appliquer le dernier membre de phrase de l'ai. 2 en terre
arch, à donner au domaine la propriété d'une terre arch, on commet
un lourd contresens.

On se met en contradiction avec la volonté du législateur, exprimée
dans le rapport du docteur Warnier – « Restait à -définir le sens atta-
ché aux mots biens vacants, dans l'état où se trouve actuellement le
sol aux mains des indigènes. D'après votre commission, en Algérie,
doivent-- en dehors des communaux de phaque tribu ou douar affecté
à la vaine (ce mot vaine est de trop) pâture être réputés bien
vacants – 'Les biens susceptibles par leur nature d'une appropriation
privée, mais n'ayant pas de propriétaires connus Les biens tombés
en deshérence Les biens abandonnés par leurs propriétaires, usu-
fruitiers ou usagers, de leur vivant, ou, au décès de ces derniers, par
leurs héritiers Les biens des émigrés, sans esprit de retour et 'sans
que qui que ce soit, parent, ami ou fondé de pouvoirs, soit chargé de
les représenter Les biens inoccupés, inutilisés, qui faisaient jadis
partie du domaine public ou du domaine de l'Etat, en vertu d'une
affectation à un service d'intérêt général, alors que cette affectation
a cessé ou n'a plus de raison d'être ». Il suffit de reprendre cette
énumération pour voir que jamais un terrain arch ne peut s'y trouver
compris il a toujours un propriétaire, le douar il n'y a jamais deshé-
rence au profit de l'Etat puisque, au décès du possesseur sans héritier
mâle, les terres retournent au douar pour être attribuées à d'autres
indigènes capables de les cultiver.

On va directement à l'encontre de la disposition formelle du séna-
tus-consulte du 22 avril 1863, qui, précisément pour que l'Etat n'ait
plus aucun droit sur les terres arch. en a attribué la propriété à la
tribu ou au douar.

D'ailleurs la pratique du conseil de gouvernement 2t du gouverneur
tend à rien moins qu'à rétablir ce que le sénatus-consulte avait con-
damné le cantonnement. A une certaine époque on avait songé à obte-
nir les terres nécessaires à la colonisation par un prélèvement sur les
terres des tribus (terres arch) en échange de la propriété, dégagée de

toute indivision, débarrassée de tout droit parasite et dûment consta-



Vu le procès-verbal et le plan constatant les résultats de
l'enquête partielle à laquelle il a été procédé, en exécution
d'un arrêté de M. le préfet d'Oran, en date du 3o novembre

tée, d'une partie de leurs terres, les indigènes eussent abandonné le
reste à l'Eatt. C'est une conception qui était difficilement justifiable
juridiquement; mais. qui, pratiquement, aurait peut-être été acceptée,
à la condition d'être appliquée avec modération et tact. Il semble
qu'elle ait vivement inquiété les indigènes car c'est pour donner à
ceux-ci l'assurance que semblable opération serait impossible à jamais
que la propriété, du moins nominale ou éminente, a été accordée à la
tribu elle-même ou au douar qui devait la remplacer. V. mon Tr. êlêm.,
t. III, n» 760. Or, ce cantonnement, ce prélèvement d'une partie des
terres arch qui devait s'opérer par des procédures .d'ensemble, l'admi-
nistration algérienne le réalise aujourd'hui, fragmentairement, à l'occa-
sion de chaque enquête partielle elle attribue ainsi au domaine, privé
ou public, des étendues plus ou moins considérables, sous les pré-
textes variés de biens.vacants et sans maître (arr. gouv. gén. 27 mars
1914, Rev. Atg. 1916. 2. 393 21 janvier 1916, infra 17 février 1916, Rev.
Alg. 1916. 2. 320 7 avril 1916, infra 29 mai 1916, infra), de déshé-
rence (10 mars 1916, Rev. Alg. 1916. 2. 250) de réserves autour des
sources (27 mars 1914, Rev. Alg. 1916. 2. 393 29 mai 1916, infra), de
ruines romaines (17 février 1916, Rev. Alg. 1916. 2. 320), de terres sus-
ceptibles de régénération au point de vue forestier (17 février 1916, Rev.
Alg. 1916. 2. S46), de bien d'apanage (7 avril 1916, in fra), de détention
précaire (25 août 1916. infra).

Dans l'espèce de l'arrêté ci-dessus reproduit, il est assez curieux de
constater que la malheureuse requérante supporte tous les frais de
l'enquête (250 fr. au moins, sans compter les autres frais et les faux
frais) et n'obtient pas le moindre centiare. Par contre, sur 17 hectares
89 ares 80 centiares dûment bornés, l'Etat se fait allouer 15 hectares
3" ares 60 centiares, bien qu'il n'ait sur eux absolument aucun droit.
C'est un remarquable exemple d'enrichissement aux dépens d'autrui:
Aux personnes qui pensent que c'est à tort que les indigènes se
plaignent d'être dépouillés de leurs terres, il suffirait d'offrir la collec-
tion du Mobacher.

Quand on voit ainsi le conseil de gouvernement car c'est lui qui
délibère les arrêtés en cette matière aller à l'encontre des principes
juridiques les moins contestables comme de la plus évidente équité, on
ne peut s'empêcher de louer la clairvoyance du docteur Warnier, qui
aurait voulu que les dossiers d'enquête fussent examinés, non par le
conseil de gouvernement, mais par les conseils de préfecture « Le
conseil de gouvernement, composé de fonctionnaires, chefs des grands
services de l'Algérie, n'a ni le temps ni la compétence pour s'occuper
des dossiers de propriété. Un conseil consultatif n'est qu'un conseil,
et un tribunal est indispensable. D'ailleurs pour les départements
d'Oran et de Constantine, il y aurait souvent de très grands inconvé-
nients à envoyer à Alger des dossiers très volumineux qui risqueraient
de s'y égarer, ce qui est arrivé plus d'une fois ». Quand ils ne s'y
égarent pas, ils reçoivent une bien mauvaise solution.

Emile Larcheb.



191 1, à la requête de Mùller (Lucie), femme de Dirig (Jean),
pour des immeubles, formant quatre lots, d'une superficie de

19 hectares i5 ares 5o centiares, et dépendant du groupe col-
lectif n° 3 du douar Djerara, commune mixte de Renault,
département d'Oran

Attendu que des constatations faites et des renseignements
recueillis au cours de la procédure il résulte que le lot n° i
est l'objet d'une jouissance effective et régulière

Attendu que les lots n°* 2, 3 et sont détenus irrégulière-
ment que ni les vendeurs ni les réclamants n'ont pu justifier
leurs prétentions à la propriété du sol que ces trois lots
doivent, dès lors, être considérés comme des terrains vacants
et sans maîtres, par application du paragraphe 2 de l'article 3

de la loi du 26 juillet 1873

Le conseil de gouvernement entendu.

ARRÊTE

Article unique. Le plan dressé à la suite de l'enquête
partielle sus-visée et dont une copie est ci-annexée, est homo-
logué avec les attributions de propriété ci-après, non compris
les dépendances du domaine public

Lot n° i, de 2 h. 52 a. 20 c, à Dahham (Kaddour, dit Ben-
tadjin ould Boudaham)

Lots n° 2, de 4 h. 88 a. 80 c., n° 3, de 5 h. 45 a. 60 c.,
et n° 4, de 5 h. o4 a. 20 c, au domaine de.l'Etat.

Fait à Alger, en conseil de gouvernement, le 2g décem-
bre 1916.

Pour le gouverneur général empêché

Le secrétaire général du gouvernement,
Léon Périer.



CONSEIL D'ETAT

i5 novembre 1912

Taxe «les prestations, elieval, voiture, contribul ions
diverses, agent, service, utilisation. assujettissement.

Est dûment assujetti à la taxe des prestations, à raison d'un
cheval et d'une voiture dont il est propriétaire, l'agent des con-
tribulions diverses qui les utilise dans les déplacements que
comporte son service, lorsque la possession de ces éléments de
taxation ne lui est pas imposée par les règlements de son admi-
nistration.

(Guilhon)

ARRÊT

LE COMSEIL D'ETAT, statuant au contentieux '(section spé-
ciale du contentieux lre sous-section), Vu la requête pré-
sentée par le sieur Guilhon, demeurant à Boufarik, enregistrée
au secrétariat de la section spéciale du contentieux du conseil
d'Etat, le 8 février 191 2, et tendant à ce qu'il plaise au conseil
annuler un arrêté, en date du 17 novembre 191 1, par lequel
le conseil de préfecture du département d'Alger a rejeté sa
demande en décharge de la taxe des prestations 'à laquelle il

a été assujetti, pour l'année 191 1, sur le rôle de la commune
de Boufarik à raison d'un cheval et d'une voiture – Ce fai-
sant, attendu que le requérant reçoit une indemnité mensuelle
de 45 francs pour ses frais de transport que si l'administration
ne lui impose pas un moyen de transport déterminé, dans les
rapports de ses chefs figure cependant la mention que son che-
val et sa voiture sont en bon état que, dans ces circonstances,
le cheval et la voiture dont il s'agit doivent être considérés
comme possédés en vertu d'un règlement administratif, –
Accorder la décharge demandée Vu l'arrêté attaqué –
Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur,
enregistrées comme ci-dessus le 18 mai T912, et tendant au
rejet de la requête – Vu les autres pièces produites et jointes
au dossier – Vu le décret du 10 juin 1899

Considérant que si le sieur Guilhon a, au cours de l'année
ign, utilisé dans les déplacements que comporte son service,
le cheval et la voiture dont il est propriétaire, la possession de
ces éléments de taxation ne lui était pas imposée par les règle-
ments de l'administration des contributions diverses de l'Algé-
rie que, dès lors, il n'est pas fondé à soutenir qu'il a droit à



la décharge des prestations auxquelles il a été assujetti à rai-
son des éléments dont il s'agit

Décide La requête susvisée du sieur Guilhon est rejetée.
MM. de Rouvii.r.E, prés. Seligman, rapp. J.-M. ROUSSEL,

comrn. du gouv.

CONSEIL D'ETAT

i/i mai 1915

Commune, conseil municipal, service communal facul-
tatif, dispensaire pour filles soumises, pouvoirs du
eonseil municipal, suppression d'emplois, pouvoirs
du préfet.

En instituant un dispensaire pour filles soumises en vue de
sauvegarder la santé publique, un conseil municipal crée un
service communal facultatif dont il lui appartient, confor-
mément à l'article 61 de la loi du 5 avril 1884, de régltr le
fonctionnement. Si le préfet, estimant que les taxes réclamées

aux intéressées inscrites au dispensaire et dont le produit net
sert à couvrir les dépenses de l'établissement, ont le caractère,
d'un impôt, peut s'opposer à leur inscription en recettes, H

ne lui appartient pas d'intervenir dans l'organisation intérieure
du dispensaire. Et il excède ses pouvoirs quand, par arrêté,
il y supprime certains emplois (1).

(1) Aux termes de l'art. 61, al. 1, de la loi du 5 avril 1884, le conseil
municipal règle, par ses délibérations, les affaires de la commune. Ce
texte donne au conseil municipal le pouvoir de créer un service public
communal quand la chose lui paraît nécessaire, c'est-à-dire quand des
besoins collectifs d'ordre lui semblent exister qui demeureraient sans
satisfaction s'il n'intervenait pas. Sa liberté d'action est d'ailleurs limi-
tée par l'obligation où il est de respecter les lois et règlements et de ne
point sortir de sa compétence. En outre, il n'est pas le maître de se
créer indéfiniment des ressources. Il ne peut le faire que dans les limi-
tée fort étroites des art. 133 et s. de la loi du, 5 avril 1884. Le contrôle
ae tutelle organisé pour assurer le respect de ^ces règles se manifeste
de diverses manières. Le préfet, en particulier, peut annuler, en con-
seil de préfecture, les délibérations créant des services si elles lui
paraissent violer la loi (art. 63 et s. de la loi du 5 avril 1884). Dans
le cas où, les revenus de la commune étant inférieurs à 3 millions de
francs, il a qualité pour régler le budget, il peut rayer les recettes dou-
teuses et notamment les taxes non autorisées (v. cons. d'Etat, 8 juillet
1891, commune de Villeneuve-Saint-Georges, Rec. 1891, p. 507. Cf. Cons.
d'Etat, 1" juillet 1892, ville de Rennes, Rec. 1892, p. 584) il peut, en



(Commune de Biskra)

Areèt
LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux, Vu la

requête présentée pour la commune de Biskra, représentée par
son maire en exercice, à ce dûment autorisé par une délibéra-
tion du conseil municipal en date du 22 janvier ign, enre-
gistrée au secrétariat du contentieux du conseil d'Etat le 20
mars 1911 et tendant à ce qu'iJ plaise au conseil annuler une
décision, en date du ia janvier 191 1, par laquelle le préfet du
département de Constantine a supprimé les emplois de chirur-
gien, de gardien et de commis aux écritures du dispensaire
municipal de Biskra Ce faire, attendu que le service du
dispensaire organisé en dehors du contrôle de l'autorité supé-
rieure est essentiellement facultatif et qu'il n'appartenait pas
au préfet de modifier les conditions de son fonctionnement

Vu la décision attaquée Vu les observations présentées
par le ministre de l'intérieur, en réponse à la communication
qui lui a été donnée du pourvoi, enregistrées comme ci-des-
sus le 18 juillet 191 et tendant au rejet de la requête par le
motif que les dépenses du dispensaire sont couvertes au moyen

outre, réduire les dépenses facultatives sauf au cas prévu par l'art.
145, al. 2, où le budget pourvoit à toutes les dépenses obligatoires et ne
recourt à aucune recette extraordinaire. (V. Morgand, Loi municipale,
8e éd., t. II, p. 457 et s., 475 et s. Dalloz, Répertoire pratique, Va
Commune, n° 2770 et s.) Ces limites sont étroites et ce contrôle strict.
Encore faut-il ajouter qu'à l'intérieur de ces limites le conseil munici-
pal recouvre sa liberté et que les seules mesures de contrôle admissi-
bles sont celles formellement prévues par les textes. La tutelle, à la
différence rki pouvoir hiérarchique, ne se présume pas.

Le préfet du département de Constantine avait oublié cela. Créer un
dispensaire pour filles soumises en vue de sauvegarder la santé publi-
que, rentre certainement dans les pouvoirs que le conseil municipal tire
de l'art. 61 de la loi du 5 avril 1884 (cf. Cons. d'Etat, 2 février 1906, ch.
syndicale des propriétaires de bains c. ville de Paris, Rec., p. 90). Il est
certain, par ailleurs, que le conseil ne pouvait pas créer de taxes
sans autorisation (loi du 5 avril 1884, art. 68, 7°, 133, 14°, et 140.
Morgand, Loi municipale, 8e éd., t. I, p. 473, t. II, p. 430 cass. civ.,
25 juin 1907, D. P. 1910. 1. 129 req. 10 nov. 1908. D. P. 1909. 1. 392 cass.
civ. 30 janvier 1911. D. P. 1911. 1. 231). Si donc le préfet estimait que
la redevance exigée des intéressées constituait une taxe, il pouvait,
soit annuler la délibération créant le service et organisant le paiement
de la redevance, soit rayer le produit de la dite taxe du budget de la
commune. Mais il n'avait point liberté de faire plus. Aucun texte ne
donne au préfet le droit de modifier l'organisation d'un service créé
par un conseil municipal, même s'il estime irrégulière la création du
service et inadmissibles les recettes imaginées pour en assurer le fonc-
tionnement.



d'une taxe perçue sur les personnes qui font usage de ce ser-
vice et qu'il appartient à l'autorité supérieure qui autorise cette
perception de contrôler les frais du fonctionnement de l'établis-
sement afin que la taxe ne soit imposée que dans la limite
strictement nécessaire Vu les autres pièces produites et
jointes au dossier Vu la loi du 5 avril i884 – Vu les lois
des 7-1/i octobre 1790 et i!\ mai 1875

Considérant qu'aux termes de l'art. 61 de la loi du 5 avril
188/i le conseil municipal règle par ses délibérations les affai-
res de la commune Considérant que le conseil municipal
de Biskra en instituant un dispensaire pour filles soumises en
vue de sauvegarder la santé publique a créé un service com-
munal facultatif dont il lui appartenait, par application de
l'art. 61 susvisé de la loi du 5 avril i884, de régler le fonction-
nement que si le préfet de Constantine estimait que les taxes
réclamées aux intéressées inscrites au dispensaire et dont le
produit sert à couvrir les dépenses de l'établissement avaient
le caractère d'un impôt non prévu par la loi de finances et s'il
pouvait s'opposer à l'inscription de cette recette dans le budget
communal, il ne lui appartenait pas d'intervenir dans l'orga-
nisation intérieure du dispensaire que, par suite, la commune
de Biskra est fondée à soutenir qu'en supprimant, par la déci-
sion attaquée, les emplois de chirurgien, de gardien et de com-
mis aux écritures du dispensaire communal, le préfet de Cons-
tantine a excédé ses pouvoirs

Décide La décision susvisée du préfet de Constantine, en
date du 12 janvier 191 2, est annulée.

MM. Mabguerie, prés. BERGET, rapp. Chaedenet, comm.
du gouv.

CONSEIL D'ETAT

31 janvier 1917

Conseil de préfecture contentieux de la répression,
dispositions législatives ou régiementaii'es, défaut de
reproduction, arrêté, nullité. – Grande voirie, con-
traventiou, détournement d'eau, vanne, mauvais ré-
gJag'c, débit exag-éré, fait d'un tiers, non imputaliilité.

I. Est nul l'arrêté d'un conseil de préfecture qui, contraire-
ment aux prescriptions de l'article '48 de la loi du 22 juillet
1889, ne contient pas la reproduction des dispositions législa-



tives ou réglementaires sur lesquelles la condamnation est
fondée (i).

11. -lacune contravention de grande voirie n'est imputable à
un propriétaire dont le fonds aurait reçu, par suite du mauvais
réglage d'une vanne de prise d'eau, un volume d'eau supérieur
à celui que lui attribue le règlement du syndicat, alors qu'il
est établi que le propriétaire n'a. pas autorité sur le garde par-
ticulier qui détient seul les clefs des vannes, sous le contrôle du
garde (jénér<al qu'il n'a donné aucun ordre à cet agent chargé

'de la manœuvre des vannes, et que ce n'est ni à son instigation,
ni en vue de lui procurer un supplément d'eau, que le garde
particulier a négligé de régler les vannes conformément au
barème qui lui avait été remis par le garde général (2).

(1) Jurisprudence constante, commandée par une disposition formelle.
V. déjà cons. d'Etat, 20 décembre 1915, ftev. Alg. 1916. 2. 197.

(2) Cet arrêt est intéressant à plusieurs points de vue.
a) D'abord à cause des raisons étranges que le gouverneur général

avait proposées pour obtenir le rejet de la requête, donc le maintien des
condamnationsprononcées par le conseil de préfecture. Le gouverneur
général faisait valoir que chacune des zones dont se compose le péri-
mètre du syndicat d'irrigation de Sidi-bel-Abbès a un syndic, que ce
syndic a sous ses ordres un garde particulier qui détient *la clef de la
vanne de réglage et qui est chargé de régler le débit, et que dès lors
le prévenu, syndic d'une zone, doit être tenu pour responsable des con-
traventions de grande voirie commises par le fait du garde particulier
sur lequel il a autorité. Cette thèse avait le mérite, mats le seul mérite,
de la nouveauté. Elle ne résiste pas à l'examen. Où est-il écrit, depuis
quand existe ce principe, qu'on est pénalement responsable des infrac-
tions commises par les gens sur lesquels on a quelqu'autorité ? Un capi-
taine est-il responsable devant le conseil de guerre des crimes ou délits
que peuvent commettre les canonniers de sa batterie ? – L'autre raison
de confirmation se serait rencontrée dans des procès-verbauj antérieu-
rement dressés contre la même personne. Mais on n'aperçoit pas la
valeur juridique d'un tel argument.

Il faut remarquer que les ministres de l'agriculture et de l'intérieur
n'ont pas suivi le gouverneur général et ont conclu formellement à
l'acquittement du prévenu.

b) Ensuite, au point de vue de l'incrimination. Si le conseil d'Etat
persévère dans sa jurisprudence, je persiste à trouver étonnant, et même
risible, de voir considérer comme une infraction de grande voirie une
Infraction qui n'a pas le moindre rapport avec les voies d« communi--
cation de voir appliquer à un oued, dont le lit est à sec une bonne
partie de l'année, un arrêt de conseil de roi remontant au beau milieu
du xvme siècle et destiné à assurer la navigabilité de la rivière de
Marne. C'est de haute fantaisie juridique. Nul doute qu'on a considéra-
blement dépassé les prévisions du législateur Et si parfois l'ingénio-
sité et la hardiesse du conseil d'Etat méritent d'être louées, quand elles



(Démias)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux, – Vu la
requête présentée par le sieur Démias, propriétaire à Sidi-bel-

accroissent les garanties offertes aux citoyens, on ne peut que condam-
ner comme contraire aux principes les plus élémentaires du droit
cette formidable extension d'un texte pénal. V. déjà mes observations
sous cons. d'Etat, K4 décembre 1915, Rev. Alg. 1916. 2. 197.

c) A la vérité les infractions de grande voirie sont, non des contra-
ventions, mais des délits cela résulte évidemment du taux de l'amende
qui les sanctionne (art. 1" c. pén.). V. mon étude, L'amende en matière
de grande voirie, Revue critique, 1899, p. 104 et 177. – Or, bien qu'à
certains points de vue, notamment à celui de la prescription, le conseil
d'Etat persiste, malgré la haute autorité de Laferrière, à traiter les
infractions de grande voirie comme des contraventions (nombreux
arrêts 13 mai 1836, 19 avril 1844, 19 mars 1845, 21 avril 1848, etc.,
22 juillet 1898. Sir. 1901. 3. 8 mais contra Laferrière, Tr. de La Jurid.
adm., 2e édit., t. II, p. 675), dans l'espèce ci-dessus, le conseil tient bien
ces infractions pour des délits, puisque, avant d'acquitter l'appelant,
il recherche si on ne peut relever contre lui aucun acte le constituant
auteur ou complice. En règle, il n'y a pas de complicité des contra-
ventions (art. 60 c. pén.) ces infractions ne peuvent être imputées qu'à
ceux mêmes qui les ont commises. Or, le conseil prend soin de cons-
tater que, étant établi que le débit exagéré de la vanne est le fait du
garde particulier, du moins le prévenu ne lui avait donné aucun ordre,
ce qui eût constitué la complicité par abus d'autorité, et que ce n'est
pas non plus à son instigation que le garde particulier a négligé de
régler la vanne..

Toutefois, le conseil relève encore que ce n'est pas en vue de procu-
rer au prévenu un supplément d'eau que le garde particulier a commis
la faute, cause des poursuites. Ceci révèle l'inhabileté de la juridiction
administrative à l'application du droit pénal cette circonstance, en
effet, est parfaitement dénuée d'intérêt. Alors même qu'il eût été
établi quelle garde avait eu l'intention de favoriser le requérant en
laissant la vanne débiter à son profit un volume d'eau plus élevé que
celui auquel il avait droit, cela eût constitué sans doute un délit impu-
table au garde mais le propriétaire n'aurait pu être tenu comme com-
plice qu'autant qu'on aurait relevé à son encontre un acte de- provo-
cation qualifiée, de ceux qu'énumère l'article 60.

d) Enfin, je constate une fois encore bis repetila placent qu'une
affaire de ce genre eût été mieux et plus rapidement jugée par la juri-
diction qui, légalement, doit en connaître. Il y avait infraction à un
r?>glement d'eau, contravention de simple police tout devait être ter-
miné en quelques semaines, même en supposant un appel. Grâce à la
procédure administrative, le procès-verbal du 9 août 191,1 a reçu sa
solution le 31 janvier 1917.

Si les tribunaux administratifs sont incapables de discerner leur
exacte compétence, si les parquets omettent de revendiquer les matières
qui leur appartiennent, ne serait-il pas désirable que le législateur
intervint, et que, par un texte très simple, il rendit les infractions de
cette catégorie à leurs juges naturels î Emile Larcher.



Abbés (département d'Oran), ladite requête enregistrée au
secrétariat du contentieux du conseil d'Etat, le 2 février 191 4,
et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté du
20 novembre igi3 par lequel le conseil de préfecture de ce
département l'a condamné à 25 francs d'amende et aux frais
du procès-verbal dressé contre lui pour contravention de grande
voirie consistant en un détournement d'eau, ensemble déchar-
ger le requérant des condamnations prononcées contre lui
– Ce faire, Attendu que le procès-verbal de contravention
relève, il est vrai, que la vanne d'irrigation des terrains du
requérant, débitait 18 1. 43 à la seconde, au lieu de t/| litres,
volume fixé par l'arrêté préfectoral du ier juillet 191 1 mais
que l'arrêté attaqué fait, à tort, grief au requérant de n'avoir
pas réglé le débit de ladite vanne afin que cet ouvrage ne débi-
tât pas un volume d'eau supérieur à i4 litres par seconde
qu'en effet, le requérant n'ayant pas le droit de toucher aux
ouvrages régulateurs de sa prise d'eau, ne saurait être rendu
responsable de leur mauvais fonctionnement Vu l'arrêté
attaqué, ensemble le procès-verbal de contravention dressé
contre le sieur Démias, à la date du 9 août 1913 Vu les
observations présentées par le gouverneur général de l'Algérie,
en réponse à la communication qui lui a été donnée du pour-
voi, lesdites observations enregistrées, comme ci-dessus le
h mai 191 et tendant au rejet dudit pourvoi, par les motifs
que le syndic de chacune des zones, dont se compose le péri-
mètre du syndicat de Sidi-bel-Abbès, a sous ses ordres un
garde particulier qui détient la clef de la vanne de réglage du
débit, suivant les barèmes qui lui ont été remis par le garde
général que, dans ces conditions, le sieur Démias, syndic
d'une des zones dudit syndicat, doit être tenu pour responsa-
ble des contraventions de grande voirie commises par le fait
du garde particulier sur lequel il a autorité que des procès-
verbaux de contravention ont été dressés contre le sieur Démias
aux dates des p6 août T91T, juillet et 5 août 1912 Vu
h's observations présentées par le ministre de l'agriculture,
en réponse à la communication qui lui a été donnée du pour-
voi, lesdites observations enregistrées, comme ci-dessus, le

,2a septembre 1916, et tendant à l'annulation de l'arrêté attaqué
et à la décharge des condamnation prononcées contre le requé-
rant, par le motif que ni en droit, ni en fait, la responsabilité
de la contravention qui a fait l'objet du procès-verbal dressé
le 9 août 1913 ne saurait incomber au sieur Démias qu'en
effet. le eraxde particulier ne peut être considéré comme le



subordonné du requérant, qu'il dépend du garde général
que, d'autre part, le sieur Démias ne peut toucher aux vannes
de réglage dont il ne possède pas la clef laquelle se trouve
entre les mains du garde particulier Vu les observations
présentées par le ministre de l'intérieur en réponse à la com-
munication qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites observa-
tions enregistrées, comme ci-dessus, le 22 novembre iqi5 et
tendant aux mêmes fins que les observations du ministre de
l'agriculture, par les mêmes motifs Vu les autres pièces
produites et jointes au dossier Vu la loi du 22 juillet 1889
rendue applicable à l'Algérie par le décret du 3i août 1889,
notamment l'art. 48 Vu l'ordonnance royale des eaux et
forêts du i3 août 1669, art. 44 – Vu l'arrêt du conseil du
roi du 24 juin 1777, art. 3 et 4 – Vu la loi du 29 floréal
an X – Vu la loi du a3 mars 18/12 – Vu la loi du 16 juin
i85i, sur la constitution de la propriété en Algérie

Considérant qu'il résulte de l'expédition qui en a été noti-
fiée au requérant que l'arrêt attaqué,contrairement aux pres-
criptions de l'art. 48 de la loi du 22 juillet 188g, rendu appli-
cable à l'Algérie par le décrut du 31 août suivant, ne contient
pas la reproduction des dispositions législatives ou réglemen-
taires sur lesquelles la condamnation est fondée qu'il y a lieu
de prononcer, par ce motif, l'annulation dudit arrêté – Mais
considérant que l'état de l'instruction permet au conseil de
statuer immédiatement

Au fond – Considérant qu'un procès-verbal de contraven-
tion wle grande voirie a été dressé, contre le requérant, à la
date du 9 août igi3, pour avoir méconnu la disposition de l'ar-
rêt du conseil du roi du 24 juin 1777 aux termes duquel il
est fait défense « sous les mêmes peines (5oo livres d'amende)
à tous riverains et autres de jeter, dans le fit des dites riviè-res. aucunes immondices. ni d'en affaiblir
et changer le cours par aucunes tranchées ou autrement »

que ledit procès-verbal est fondé sur ce que, par suite d'un
mauvais réglage de la vanne de prise d'eau, imputable au y
garde particulier du syndicat, les propriétés du requérant
auraient reçu un volume d'eau supérieur à celui qui leur était
attribué par le règlement de cette association Mais consi-
dérant que le sieur Démias n'avait pas autorité sur le garde
particulier qui détenait, seul, les clefs des vannes et sous le
contrôle du garde général qu'il n'a donné aucun ordre à cet
agent chargé de la manœuvre des vannes, et que, d'autre part,
ce n'est ni à l'instigation du requérant, ni en vue de procurer



à celui-ci un supplément d'eau que le garde particulier a
négligé de régler les vannes conformément au barème qui
lui avait été remis par le garde général que, dans ces condi-
tions, aucune contravention n'est imputable au sieur Démias,
et que celui-ci est fondé à demander au conseil de le renvoyer
des fins de la poursuite exercée1 contre lui

Décide L'arrêté sus-visé du conseil de préfecture d'Oran,
en date du 20 novembre igi3, est annulé Le sieur Démias
est renvoyé des fins de la poursuite exercée contre lui.

MM. E. MAYNIEL, prés. Guillaumet, rapp. CORNEILL E,
comm. du gouv,

CONSEIL D'ETAT

23 février 1917

Impôts arabes, aehour, zekkat, bail, femme française,
indigène, terres, bestiaux, libre disposition, exploita-
tion, perception des revenus. assujettissement.

Est à bon droit imposé et maintenu à la contribution aehour
et à la contribution zekkat l'indigène qui, bien qu'ayant donné
en location à sa femme, qui est française, les propriétés qu'il
possède, ainsi que le matériel agricole et les bestiaux qui s'y
trouvent, a conservé la libre et entière disposition des bestiaux,
exploité les terres et perçu les revenus du domaine ayant fait
l'objet de ce bail (1).

(1) Les impôts arabes présentent ce caractère qu'ils portent sur des
biens, terres, bétail, etc., qui ne sont l'objet d'aucun impôt lorsqu'ils
sont possédés par un européen. V. Larcher, Tr. élém. de législat. alg.,
2e édit., t. I, n°" 228 et s. Un indigène, marié à une citoyenne française
(je suis obligé d'employer cette locution peu élégante pour désigner une
situation juridique que le seul mot « française » ne suffit pas à dési-
gner), a eu l'ingénieuse idée, pour se soustraire aux impôts arabes,
de donner ses biens à bail à sa femme, qui, elle, ne peut être assujettie
à ces impôts, et, dans l'état actuel de la législation algérienne, n'est
même astreinte à aucune taxe.

Le conseil de préfecture et le conseil d'Etat ont déjoué le stratagème
Mais, à parler franc, ils ont oublié de motiver juridiquement leur déci-
sion. L'unique considérant de l'arrêt ci-dessus reproduit est un peu bref.
Il affirme que, nonobstant le bail passé entre lui et sa femme, le requé-
rant a conservé la libre et entière disposition des bestiaux, exploité les
terres et perçu les revenus du domaine. Mais, en présence d'un acte



(Bendaoud Abdelkader ould ben Abdallah)

Arrêt
LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux (section spé-

ciale du contentieux 2e sous-section), Vu la requête pré-
sentée par le sieur Bendaoud (Abdelkader ould ben Abdallah),
demeurant à Oran, rue de Bastia, n° 8, ladite requête enre-
gistrée au secrétariat de la section spéciale du contentieux du
conseil d'Etat, le 21 août 1916, et tendant à ce qu'il plaise au
conseil annuler un arrêté en date du 6 janvier 1916, par lequel
1; conseil de préfecture du département d'Oran a rejeté sa
demande en décharge des contributions achour et zekkat aux-
quelles il a été imposé, pour l'année içjiâ, sur le rôle de la
commune mixte d'Aïn-Tcmouchent (douar d'Oued-Sebbah)

Ce faisant, Attendu que, par bail sous seing privé en
date du 10 octobre 1913, enregistré le 6 janvie*1 191'j, le requé-
rant a donné en location à sa femme, pour une période de trois
ans, à compter du i.r> octobre 191 3, et moyennant un loyer
annuel de io.ooo francs, les propriétés qu'il possède dans la
commune d'Aïn-Temouchent (douar d'Oued-Sebbah) ainsi que
le matériel agricole et les bestiaux qui s'y trouvent qu'il
exploite lesdites propriétés non pour son compte personnel,
mais pour le compte de sa femme qui est française et qui
comme telle, n'est pas passible des impôts arabes – Lui
accorder la décharge demandée Vu l'arrêté attaqué
Vu la réclamation présentée devant le conseil de préfecture

Vu les avis de l'administrateur et des répartiteurs Vu
le raport des directeurs des contributions directes et du cadas-
tre Vu les observations présentées par le ministre de l'inté-
rieur, en réponse à la communication qui lui a été donnée du

ayant tous les caractères de la régularité, dûment enregistré, il eût
fallu établir que ce bail était entaché de fraude ou de simulation,
et que c'était toujours pour son compte exclusif, non pour le compte
de sa femme, que l'indigène requérant avait disposé des bestiaux,
exploité les terres, perçu les revenus. J'avoue que la formule un peu
vague, « considérant qu'il résulte de l'instruction. » me parait insuffi-
sante et dangereuse, alors surtout que cette instruction est purement
administrative, qu'elle est essentiellement l'œuvre de l'administration
des contributions directes or, à la vérité, cette administration est
l'adversaire du contribuable.

L'espèce mérite donc surtout d'être retenue comme une critique des
impôts arabes. Il est piquant de voir le mari assujetti à l'impôt pour
des biens à l'occasion desquels sa femme ne pourrait l'être.

Emile LARCHER.



pourvoi, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus,
le 21 août 1916, et tendant au rejet de la requête sus-visée
comme non fondée Vu les autres pièces produites et join-
tes au dossier Vu l'ordonnance du 10 août i834 Vu
l'ordonnance du 17 janvier i845 Vu l'ordonnance du
ier septembre 1847 Vu l'arrêté du chef du pouvoir exécu-
tif du 9 décembre i8d8 Vu le sénatus-consulte du 32 avril
i&63 Vu la loi du 23 décembre 1884 – Vu le décret du
3o décembre i8o4

Considérant qu'il résulte de l'instruction que, nonobstant le
bail passé entre lui et sa femme à la date du 10 octobre igi3,
le sieur Bendaoud a, pendant l'année ic|i5, conservé la libre
et entière disposition des bestiaux, exploité les terres et perçu
les revenus du domaine ayant fait l'objet de cet acte que,
dès lors, c'est à bon droit que ledit sieur Bendaoud a été imposé
et maintenu à la contribution zekkat, pour l'année 1915, sur le
rôle de la commune d'Aïn-Temouchent, à raison de ces terres
et de ces bestiaux

Décide La requête sus-visée du sieur Bendaoud (Abdel-
kfider ould ben Abdallah) est rejetée..

MM. Ahrivière, prés. Léon Noël, rapp. MAZERAT, Comm.
adj. du gouv.

Du 29 mars 1917, arrêt identique. Même requérant.
Même section et sous-section.

MM. ARRIVIÈRE, prés. Bi'vet, rapp. VERGNIAUD, comm.
odj du gouv.

CONSEIL D'ETAT

25 avril 1917

Séparation des églises et de l'Etat, Algérie, ministres
du <*nlte, indemnité de fonctions, pension de retraite,
calcul, dernier traitement.

Des paragraphes 2 et 8 de l'artiole 1 du décret du 27 sep-
tembre 1907, U résulte que ce texte réglementaire a entendu,
à titre de mesure transitoire, permettre, en Algérie, aux minis-
tres des cultes qui auraient touché successivement un traite-
ment et une indemnité de fonctions, d'acquérir des droits à
une pension de retraite calculée d'après le dernier traitement.,



Spécialement; un pasteur protestant qui, avant la séparation
des églises et de l'Etat touchait un traitement de 4.000 francs
et qui a, postérieurement à ladite séparation, reçu une indem-
nité de fonctions de 1.800 francs, doit, sous la réserve du
maximum de 1.800 francs fixé par le paragraphe 3 du même
article, obtenir une pension égale à la moitié de son dernier
traitement.

C'est à tort que le gouverneur général de l'Algérie avait fixé
cette pension à la moitié de l'indemnité de fonctions dont le
ministre avait joui ultérieurement (i).

(1) On sait que, en Algérie, la séparation des églises et de l'Etat,
prévue seulement dans l'art. 43 de la loi du 9 décembre 1905, a été réa-
lisée par le décret du 27 septembre 1907 (Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 211),
qu'il serait inexact de considérer comme purement réglementaire.

La question des pensions à allouer aux ministres des cultes est tran-
chée par les premiers alinéas de l'immense il tient plus d'une colonne
du Code de l'Algérie et compte 15 alinéas art. 11 « Les ministres
des cultes qui, lors de la publication du présent décret, seront âgés de
plus de cinquante ans révolus et qui auront, pendant vingt-cinq ans
au moins, rempli des fonctions ecclésiastiques rémunérées par l'Etat
ou par la colonie ('), recevront une pension annuelle et viagère égale
à la moitié de leur traitement. Les pensions allouées par les deux
paragraphes (") précédents ne pourront dépasser 1.800 francs. »

Quant aux ministres ne remplissant pas les conditions précédentes,
Le même article contient les dispositions suivantes « Les ministres des
cultes actuellement salariés par la colonie, qui ne seront pas dans les
conditions ci-dessus, recevront, pendant quatre ans, à partir du 1" jan-
vier qui suivra la publication du présent décret, une allocation égale
à la totalité de leur traitement pour la première année, aux deux tiers
pour la deuxième, à la moitié pour la troisième, au tiers pour la qua-
trième. Toutefois, dans les circonscriptions déterminées par arrêté
pris en conseil de gouvernement, le gouverneur général pourra, dans
un intérêt public et national, accorder des indemnités temporaires de
fonction aux ministres désignés par lui et qui exercent le culte public
en se conformant aux prescriptions réglementaires. En aucun cas, ces
indemnités de fonction ne pourront dépasser 1.800 francs, ni être
maintenues au delà d'une période de dix ans à compter de la publica-
tion du présent décret Les ministres des cultes qui bénéficieront
des indemnités de fonction ci-dessus spécifiées recevront, à partir de
la suppression de ces indemnités, une pension ou une allocation établie
d'après les règles énoncées aux paragraphes précédents du présent
article. »

Il résulte de l'exposé des faits que le requérant se trouvait précisé-
ment dans cette dernière situation. Cessant l'indemnité de fonctions,
il avait droit, s'il remplissait les conditions indiquées par l'alinéa 2,

(') L'Algérie n'est pas une colonie il y aurait erreur énorme à con-
fondre la législation algérienne avec la législation coloniale.

(") Le mot «
alinéaest seul correct.



(Bégou)

Arhêt
LE CV.\SEIL D'ETAT, statuant au contentieux (section du

contentieux), Vu la requête présentée par le sieur Bégou
(Frank Ulysse Adolphe), pasteur protestant, demeurant à
Alger, a, rue Palma, la dite requête enregistrée au secrétariat
du contentieux du conseil d'Etat, le 8 juin iqi5, et tendant à

ce qu'il plaise au conseil annuler une décision, en date du
8 février 1915, par laquelle le gouverneur général de l'Algérie

à une pension égale à la moitié de son traitement, sans toutefois pou-
voir dépasser 1.800 fr. Telle était, en effet, la thèse que soutenait le
requérant c'est aussi celle à laquelle le conseil d'Etat s'est rangé.

Mais le gouvernement général de l'Algérie estimait que la retraite
doit se calculer, non sur le traitement, mais sur l'indemnité de fonc-
tion. Et il se retranchait derrière un avis du conseil d'Etat du 1" juil-
let 1914 (Rev. Alg. 1914. 3. 846).

Le conseil d'Etat, en effet, avait été consulté sur le point de savoir
« si un ministre du culte en Algérie qui, au moment où il a cessé de
recevoir son traitement, ne remplissait pas les conditions exigées pour
l'obtention d'une pension par l'art. 11, paragraphes 1 et 2, du décret
du 27 septembre 1907, peut prétendre à cette pension à l'expiration de
la période -pendant laquelle il a continué à assurer l'exercice du culte
moyennant une indemnité en exécution du paragraphe 6 du même
article. » Et, après avoir répondu affirmativement à cette première
question, il ajoutait « Les services ecclésiastiques rémunérés par une
indemnité de fonctionsentrant en compte pour la constitution du droit,
c'est, en l'absence de dispositions spéciales des décrets des si septembre
1907 et Si mars 1908 (sic), d'après le montant de ladite indemnité que
doit être calculé le taux de la pension. »

L'avis du conseil d'Etat, exact sur le premier point, ne l'était pas sur
le second.

Que les années pendant lesquelles le ministre, moyennant une indem-
nité de fonction, a assuré le service du culte, comptent pour la consti-
tution du droit à pension, rien de plus équitable, et rien de plus co"h-
forme aux principes de la matière.

Mais, pour déterminer le taux de la pension, il y a bel et bien une
disposition spéciale du décret c'est, suivant l'âge et la durée des ser-
vices, les trois quarts ou la moitié du traitement. En prétendant, sur
Je second point, substituer l'expression <c indemnité de fonction au
mot « traitement D, le conseil d'Etat ou plus précisément les sections
réunies des finances, de la guerre, de la marine et des colonies et de
l'intérieur, de l'instruction publique et des beaux-arts – commettait
une confusion grandement préjudiciable aux intéressés. La section du
contentieux a aperçu l'erreur et l'a soigneusement évitée.

Il n'est point inutile de souligner le très grand intérêt que présente,
à ce dernier point de vue, l'arrêt que nous reproduisons. La section
du contentieux a su écarter ce que l'avis produit par le gouvernement
général de l'Algérie avait d'erroné. C'est l'application de la vraie doc-

r



ne lui a accordé qu'une pension de 900 francs, qu'il estime
insuffisante Ce faisant, Attendu qu'il recevait un traite-
ment de 4.000 francs que, si postérieurement à la séparation
des églises et de l'Etat, il n'a plus touché qu'une indemnité
de fonctions de 1.800 francs, sa pension n'en doit pas moins
être calculée d'après son ancien traitement Le renvoyer
devant le gouverneur général de l'Algérie pour être procédé à
la nouvelle liquidation de la pension à laquelle il a droit –
Vu la décision attaquée Vu les observations présentées par
le ministre de l'intérieur en réponse à la communication qui
lui a été donnée du pourvoi, lesdites observations enregistrées
comme ci-dessus, le 13 août 1910, et tendant au rejet du pour-
voi par le motif que la façon dont a été calculée la pension du
sieur Bégou dérive d'un avis émis le i°r juillet 1914 par les sec-
tions réunies des finances et de l'intérieur du conseil d'Etat

Vu les observations présentées par le ministre des finances
en réponse à la communication qui lui a été donnée du pour-
voi, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le
18 octobre igi5 et tendant également au rejet du pourvoi, par
le même moyen Vu le mémoire en réplique, présenté
par le sieur Bégou, enregistré comme ci-dessus le 9 février
1917, et tendant aux mêmes fins que la requête, par le motif
que les principes de la législation des pensions et les termes de
de l'art. ii du décret du 27 septembre 1907 lui sont favorables

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier – Vu
le décret du 27 septembre 1907

Considérant qu'il résulte de l'instruction et qu'il n'est pas
contesté que le sieur Bégou, pasteur à Alger, touchait, avant la
séparation des églises et de l'Etat, un traitement se montant
en dernier lieu à 4.00o francs par an, et qu'il a, postérieure-
ment à ladite séparation, reçu une indemnité de fonctions de
1.800 francs par an Considérant, d'autre part, qu'il résulte
des dispositions des paragraphes 2 et 8 de l'art. n du décret
du 27 septembre 1907, que ce texte réglementaire a entendu,

trine. Les avis du conseil d'Etat ou de ses sections, s'ils sont pour
l'administration un guide ordinairement sûr, ne sont pas autre chose
ils n'ont nullement l'autorité légale. Ils ne valent, à la vérité, que par
la logique des arguments qu'ils développent ou par l'excellence des
solutions qu'ils donnent. Ils ne s'imposent aucunement aux tribunaux,
et notamment à la section du contentieux. Et celle-ci mérite d'être
entièrement approuvée d'avoir soumis la question à un nouvel examen
et d'avoir donné la préférence à la solution que commEftidait le texte..

Emile LARCHER.



à titre de mesure transitoire, permettre en Algérie aux minis-
tres des cultes, qui auraient touché successivement un traite-
ment et une "indemnité de fonctions, d'acquérir des droits à

une pension de retraite calculée d'après leur dernier traite-
ment – Considérant que, dans ces circonstances, la pension
du sieur Bégou devait être, d'après lesdites dispositions, égale
à la moitié de son dernier traitement, mais sous réserve de la
disposition du paragraphe 3 du même article, qui a établi un
maximum de 1.800 francs pour les pensions de cet ordre;
que, par suite, c'est à tort qu'elle a été seulement, par l'arrêté
attaqué, fixée à la moitié de l'indemnité dont le requérant a
joui ultérieurement

Décide – L'arrêté du gouverneur général de l'Algérie, du
8 février 191», est annulé. Le sieur Bégou est renvoyé
devant le gouverneur général de l'Algérie, pour y être procédé
à une nouvelle liquidation de la pension à laquelle il a droit.

M1f. Mavmel, prés. René Worms, rapp. Corneille.
comm. du gouv. Me de Lalande, av.

CONSEIL D'ETAT

4 mai 1917

Taxe sur les loyers, Algérie, officiers de troupe, capi-
taine de l'armée territoriale, assujettissement.

Aux termes de l'article Ifi de la loi du 21 avril 1832, les
officiers de terre et de mer ayant une habitation particulière
soit pour eux, soit pour leur famible, sont imposables à la taxe
locative d'après le même mode et dans les mêmes proportions
que les autres contribuables.

Est à bon droit imposé et maintenu à la taxe sur les loyers
sur le rôle d'une^ille d'Algérie un officier en l'espèce, un
capitaine de l'armée territoriale, mobilisé, et en service au
Maroc qui avait à sa disposition dans cette ville un loge-
ment, alors qu'il était en campagne, campé aux frais de l'Etat
et n'avait aucun droit à aucune indemnité de logement (1).

(1) Cet arrêt est le résultat d'une évidente erreur.
L'art. 14 de la loi du 21 avril 1832 est ainsi conçu Les officiers de

terre et de mer ayant des habitations particulières soit pour eux, soit
pour leur famille, les officiers san's troupe, officiers d'état-major, offi-
ciers de gendarmerie et de recrutement, les employés de la guerre et
ae la marine dans les garnisons et dans les ports, les préposés de



(Clemenceau)

Arrêt
LE COi\SElL D'ETAT, statuant au contentieux (section spé-

ciale du contentieux ire sous-section), Vu la requête
présentée par le sieur Clemenceau, capitaine au régiment ter-
ritorial, affecté à Bab-Mazouka, par Taza (Maroc), ladite
requête enregistrée au secrétariat de la section spéciale du con-
tentieux du conseil d'Etat, le 28 mars igi6, et tendant à ce
qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en date du 18 octobre
it)i5, par lequel le conseil de préfecture du département d'Oran
a rejeté sa demande en décharge de la taxe sur les loyers à
laquelle il a été imposé pour l'exercice 191 sur les rôles de la

l'administration des douanes, sont imposables à la contribution per-
sonnelle et mobilière, d'après le même mode et dans les mêmes propor-
tions que les autres contribuables. »

Ecrit pour la contribution personnelle et mobilière qui n'existe pas
en Algérie, il ne peut être appliqué à une contribution toute différente,
la taxe sur les loyers, prévue en Algérie au profit des communes. Le
conseil d'Etat, de plus, en a, bien indûment, dénaturé les -termes, en
substituant l'expression « taxe locative » à celle « contribution person-
nelle et mobilière ».

En Algérie, la détermination de la situation des officiers au point
de vue de l'assujettissement à la taxe sur les loyers .est faite par l'art. 5
du décret du 15 juin 1899 (Est. et Lef., Suppl. 1899, p. 23), et ce texte fait
une distinction que la loi de 1832 ne fait pas. « Les officiers sans troupe,
leu officiers de gendarmerie, les employés de la guerre et de la marine
dans les garnisons et dans les ports, les préposés de l'administration
des douanes non casernés sont imposables à la taxe sur les loyers,
d'après le même mode et dans les mêmes proportions que les autres
contribuables. Les officiers et sous-officiers de troupe de terre et de
mer et les officiers appartenant au service d'état-major établi par les
lois des 20 mars 1880 et 24 juin 1890, .ayant des habitations particulières,
soit pour eux, soit pour leur famille, sont imposables pour la diffé-
rence entre la valeur locative de ces habitations et la valeur locative
correspondante à leurs logements réglementaires ou l'indemnité de
logement. V. au surplus, mon Tr. élém. de lêglslat, alg., 2" édit., t. I,
n° 363.

Dans l'espèce ci-dessus, le requérant, capitaine de territoriale, officier
de troupe, était dans la situation prévue à l'alinéa 8 il n'était imposa-
ble que pour la différence entre la valeur locative de son habitation
et la valeur locative du logement qui lui eût été réglementairement
attribué s'il eût été logé par l'Etat. Il avait certainement droit à
décharge, ou tout au moins à réduction.

Il y a lieu de déplorer que le conseil d'Etat ait commis une double
erreur d'abord en donnant de la loi du 21 avril 1832 une lecture
inexacte et en en faisant une fausse application ensuite en marquant
une complète ignorance du décret du 15 juin 1899, texte essentiel en
matière de taxes municipales algériennes. Emile Lahcher



ville d'Oran Ce faisant, Attendu que, mobilisé depuis
le 2 août 1914, il n'est pas campé aux frais de l'Etat et n'a
touché qu'une première mise d'entrée en campagne que
l'officier dans sa situation fait colonne et doit avoir personnel-
lement son matériel et camper où les circonstances l'exigent
– Accorder la décharge demandée Vu l'arrêté .attaqué
– Vu la réclamation présentée devant le conseil de préfec-
ture Vu les avis du maire, du répartiteur et des agents
de l'administration des contributions directes Vu le rap-
port du directeur des contributions directes – Vu les obser-
vations présentées par le ministre de l'intérieur en réponse à
la communication qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites
observations enregistrées comme ci-dessus, le 7 novembre
1916, et tendant au rejet de la requête Vu les autres pièces
produites et jointes au dossier Vu la loi du 21 avril 1832

Vu le décret du i5 juin 1899 – Vu le décret du 19 mars
1886;

Considérant qu'aux termes de l'art. i<ï de la loi du 21 avril
1832, les officiers de terre et de mer ayant une habitation parti-
culière soit pour eux, soit pour leur famille, sont imposables
à la taxe locative d'après le même mode et dans la même pro-
portion que les autres contribuables Considérant qu'il n'est
pas contesté qu'au iOT janvier 191S le sieur Clémcnceau avait
à sa disposition, rue de Relizane, à Oran, un logement d'une
valeur locative de 420 francs que, dès lors, c'est à bon droit,
puisqu'à ladite date il était en campagne, campé aux frais
de l'Etat et n'avait droit à aucune indemnité de logement,
qu'il a été imposé et maintenu à la taxe sur les loyers sur le
rôle de la ville d'Oran pour l'année iç)i5

Décide La requête du sieur Clémenceau est rejetée.
MM. BRUMAN, pl'és.; Tiiiers, rapp. Vergkiaud, comm.

ad,j. du gouv.

COUR DE CASSATION (ch. civ.)

22 juillet 191a

Colonies, Sainte-Marie de Madagascar, indigènes,
droits politiques, citoyens français, domicile en
France, listes électorales, inscription.

Les indigènes de l'île Sainte-Marie de Madagascar jouissent
des droits civils et politiques qui leur ont été reconnus par
l'article Ier de la loi du 24 avril 1833.



Ces droits n'ont pu leur être enlevé ni par le décret du 3 mars
1909, qui déclare sujet français le malgache qui conserve son
statut indigène, cette faveur n'ayant jamais été sollicitée ni
obtenue par les Saint-M ariens, ni par le décret du 9 mai 1909
qui a installé à Sainte-Marie un tribunal indigène.

En conséquence, un indigène de Sainte-Marie, présent à
Paris, peut, dans les conditions déterminées par la loi du
5 avril 188b, y exercer les droits politiques dont il a ta jouis-
sance (i). ·

(1) I. L'historique de cet arrêt est tout à fait intéressant..
Au cours de l'année 1907, M. Firinga, né en 1877 à l'île Sainte-Marie

de Madagascar, domicilié dans la province d'Andevorante (Madagascar),
s'est vu réclamer par l'administration française une taxe exigible seu-
lement des indigènes de Madagascar. M. Firinga, qui se prétendait
citoyen français, a, comme tel, refusé d'acquitter la taxe. L'adminis-
tration ayant voulu lui appliquer le code de l'indigénat, il a résisté par
la force au garde chargé de l'exécution des ordres administratifs, et,
de ce chef, a été condamné pour rébellion par un arrêt de la cour de
Tananarive du 28 décembre 1907. M. Firinga s'est pourvu en cassation,
et, par arrêt du 27 août 1908 (Bull, crim., n° 376), la cour a reconnu
son pourvoi recevable, alors que le recours en cassation n'est ouvert,
aux termes du décret du 24 mai 1905, qu'aux européens et assimilés.

Depuis lors, deux décrets du 3 mars et du 9 mai 1909 ayant assimilé
aux indigènes de Madagascar les originaires des dépendances de cette
colonie, et par conséquent les originaires de l'île Sainte-Marie, M.
Firinga, tant en son nom personnel qu'au nom de ses compatriotes, a
protesté contre ces décrets, et adressé, en 1910, tant à la Chambre qu'au
Sénat, des pétitions revendiquant la qualité de citoyens français pour
les originaires. de Sainte-Marie. Les commissions de la Chambre des
députés (Pétition n° 250,' rapport de l'amiral Bienaimé, annexe au
feuilleton du 9 février 1911) et du Sénat (Pétition n» 113, rapport de
'M. Crépin, annexe au feuilleton du 12 juin 1911) ont renvoyé ces péti-
tions au ministre des colonies en l'invitant « à provoquer les mesures
nécessaires en vue de mettre fin à l'illégalité contenue dans les décrets
des 3 mars et 9 mai 1909 ».

A la suite de la décision de la commission des pétitions de la Cham-
bre, le ministre des colonies soumit la re.quête de M. Firinga au comité
consultatif du contentieux institué près de son département. e-t le
27 février 1911, le comité émit l'avis suivant

« Vu la dépèche, en date du 14 février 1911, par laquelle le ministre
des colonies soumet au comité la question de savoir si les originaires
ée l'ile de Sainte-Marie de Madagascar doivent être considérés comme
des citoyens français Vu la requête présentée par M» Mornard,
avocat au conseil d'Etat et à la cour de cassation, au nom du sr Firinga,
et tendant à ce que le gouvernement, soit par modification des décrets
en date des 3 mars et 9 mai 1909, réglant les conditions d'accession des
indigènes de Madagascar aux droits de citoyens français, et portant
réorganisation de la justice indigène à Madagascar, soit par nouveau
décret, déclare que les indigènes de Sainte-Marie de Madagascar con-



LA COUR, – Statuait sur le pourvoi de Brunet contre un
jugement du juge de paix du 5e arrondissement de Paris en
date du ier mars igi 2 – Sur les trois moyens réunis –
Attendu que le jugement attaqué constate que Joachim Firinga,

tinueront à jouir du statut français – Vu la pétition aux Chambres
présentée par le sr' Firinga, par laquelle il revendique la qualité de
citoyen français pour les originaires de l'île Sainte-Marie de Madagas-
car Vu les autres pièces du dossier Vu l'acte de cession de l'île
Sainte-Marie à la France par Béti, reine de Foulepointe, en 1750

Vu le décret du 29 octobre 1887, portant création à Sainte-Marie de
Madagascar d'une justice de paix à compétence étendue, et rendant
applicable dans cette colonie la législation civile, commerciale et cri-
minelle de la France Vu le décret du 28 janvier 1896, portant ratta-
chement de Sainte^Marie à Madagascar Vu le décret du 3 mars
1909, réglant les conditions d'aocession des indigènes de Madagascar
aux droits de citoyen français Vu le décret du 9 mai 1909, portant
réorganisation de la justice indigène à Madagascar Considérant
que, pour revendiquer la qualité de citoyen français, les indigènes de
Sainte-Marie de Madagascar soutiennent 1° que, par suite de la ces-
sion de leur île au roi de France, en 1750, cession consentie sans la
moindre réserve touchant le statut personnel des indigènes, ceux-ci oni
été ipso facto naturalisés français 2° que les constitutions et les lois
de la Révolution ont déclaré les colonies parties intégrantes du terri-
toire français 3° que l'art. 7 c. civ. porte que l'exercice des droits
civils est indépendant de l'exercice des droits politiques 4° que le
décret du 29 octobre 1887, qui a rendu la 'législation française appli-
cable à Sainte-Marie, a conféré aux indigènes la jouissance et l'exer-
cice des droits civils, et par suite la qualité de citoyen 5° que cette
qualité a été mainte fois reconnue à ces indigènes, qui ont été appelés
à exercer des fonctions réservées aux seuls citoyens français 6° qu'en-
fin, en déclarant recevable un pourvoi formé par le sr Firinga, la cour
de cassation lui a implicitement reconnu la qualité de citoyen, le
recours en cassation n'étant, aux termes de l'art. 1" du décret du. 24 mai
1905, ouvert en matière criminelle et correctionnelle qu'aux seuls euro-
péens ou assimilés Mais considérant que, si l'acte de cession de
1750 ne contient aucune réserve concernant le statut personnel des
indigènes de l'île de Sainte-Marie, on ne saurait en conclure qu'ils ont
été ipso facto appelés à jouir de tous les droits des français de la
métropole qu'au contraire, leur île n'a eu, jusqu'au milieu du xixe
siècle, que le caractère d'un simple comptoir, et qu'elle n'a été vérita-
blement constituée en colonie française qu'au moment de son ratta-
chement à la Réunion, en 1825 qu'à cette époque les Saint-Mariens
n'étaient pas représentés au conseil colonial ni au conseil général
qu'ils n'ont pas été admis à voter pour l'élection d'un délégué au
conseil supérieur en 1892 qu'ils n'ont à aucune époque exercé de droits
politiques que si le décret du 29 octobre 1887 leur a rendu applicable

(Brunet c. Firinga)

Arrêt



résidant depuis plus de six mois à Paris, dans le quartier Saint-
Victor, est né à Sainte-Marie de Madagascar, le 20 mars 1877,
de parents indigènes légalement unis par un mariage célébré
le i/| janvier 1867 conformément à la loi française qu'il le
déclare citoyen français, et confirme la décision de la com-

la législation française et les a soumis à la compétence d'un tribunal
français, ce fait n'a pas eu pour but et n'a pu avoir pour effet de leur
conférer la qualité de citoyen français qu'en admettant la recevabi-
lité du pourvoi forme devant elle par le sr Firinga, la cour de cassa-
tion n'a ni expressément ni implicitement reconnu à cet indigène la
qualité de citoyen français qu'au contraire, un arrêt de la chambre
civile de la cour de cassation, en date du 24 juillet 1907 (affaire Al-Seck)
(Sir. 1911. 1. 401), a formellement posé le principe que, pour être
citoyen français, il faut avoir la jouissance tant des droits civils que des
droits politiques que, de ce qui précède, il résulte que les indigènes
de Sainte-Marie sont sujets français, et non citoyens français, et qu'en
réorganisant à Sainte-Marie la justice indigène, et en fixant les condi-
tions d'accession des indigènes aux droits de citoyen français, le prési-
dent de la République n'a fait qu'user strictement des pouvoirs qui
lui sont conférés par le sénatus-consulte du 3 mai 1854 Est d'avis
qu'il y a lieu de répondre à la question posée dans le sens des observa-
tions ci-dessus. » »

Après la décision de la commission du Sénat, le ministre provoqua
un nouvel avis du comité du contentieux qui, le 18 décembre 1911, répon-
dit en ces termes

«
Vu la dépêche, en date du 31 juillet 1911, par laquelle le ministre

des colonies soumet au comité la question de savoir si, en présence des
termes de la loi du 24 avril 1833, qui dispose dans son art. 1", que
toute personne née libre ou ayant acquis légalement la liberté jouit,
dans les colonies françaises 1° des droits civils 2° des droits poli-
tiques sous les conditions prévues par les lois, le comité croit devoir
persister dans la manière de voir développée dans son avis, en date
du 27 février 1911, touchant la situation juridique des indigènes de l'île
Sainte-Mari© – Vu l'avis du comité du contentieux, en date du 27
février 1911, ensemble les pièces et textes visés audit avis Vu la
loi du 24 avril 1833, concernant l'exercice des droits civils et des droits
politiques dans les colonies Vu les autres pièces du dossier
Considérant qu'à la date du 29 février 1911, le comité a émis l'avis que
dans l'état actuel de la législation, il n'y avait pas lieu de reconnaître
aux indigènes de l'île Sainte-Marie la qualité de citoyen français que,
dans la dépêche sus-visée, le ministre des colonies attire son attention

'sur une loi du 24 avril 1833, à laquelle le comité ne s'est pas référé,
et le consulte sur la question de savoir si les dispositions de cette loi
ne seraient pas de .nature à modifier le sens de l'avis précité Consi-
dérant que la loi du S4 avril 1833, promulguée par arrêté du gouver-
neur, le 24 août 1883, à Bourbon et dépendances, stipule que toute
personne née libre ou ayant acquis la liberté jouit, dans les colonies
françaises 1° des droits civils, 2° des droits politiques, sous les condi-
tions prévues par les lois • Considérant qu'à raison de la généra-
lité de ces termes et de sa promulgation dans les dépendances de



mission municipale, qui avait ordonné son inscription sur la
liste électorale de l'arrondissement qu'il habite Attendu
qu'en statuant ainsi ledit jugement n'a violé aucun des arti-
cles visés au pourvoi – Attendu, en effet, que l'art. iot de la
loi du 24 avril i833, concernant l'exercice des droits civils et

Bourbon, il paraîtrait rationnel de conclure, d'une part, que les indi-
gènes de toutes les colonies sans distinction ont alors reçu la qualité
de citoyen français, s'ils étaient libres ou s'ils avaient acquis légale-
ment la liberté, et, d'autre part, qu'en particulier, ceux de Sainte-
Marie, qui était, en 1833, une dépendance de Bourbon, ont été appelés
à bénéficier de ladite qualité Mais considérant qu'il y a lieu d'exa-
miner si la loi du 24 avril 1833 doit être interprétée isolément, ou s'il
n'est pas nécessaire, pour en déterminer la portée, de la combiner avec
une autre loi de la même date, et relative au régime législatif des colo-
nies Considérant, en premier lieu, que les deux lois ont été pré-
sentées le même jour à la Chambre des députés, qu'elles y ont été
discutées simultanément, qu'il en a été de même à la Chambre des
pairs Considérant en second lieu, que, si la loi du 24 avril 1833,
invoquée en faveur des Saint-Mariens, est consacrée à l'attribution des
droits civils et politiques aux personnes libres des colonies, l'autre loi,
de la même date, a pour objet, outre l'organisation du régime légis-
latif des colonies, la fixation des règles suivant lesquelles seront com-
posés leurs conseils représentatifs, et définit les conditions à remplir
pour être électeur ou éligible que, 'parmi ces conditions, est exigée
celle de jouir des droits civils et politiques Considérant que, de
ce qui précède, il appert que, dans la simultanéité de présentation et
do discussion devant les Chambres des deux lois du 24 avril 1833, il
convient de voir, non une simple coïncidence, mais l'intention du
législateur, en instituant des corps électifs aux colonies, de préciser
quels seraient les droits des individus nés sur le sol même de ces
colonies pour prendre part aux opérations électorales, ou pour être
élus membres desdits corps e' de donner aux hommes de couleur libres
ou affranchis des droits égaux à ceux reconnus aux blancs des colo-
nies Considérant, dès lors, que la loi du 24 avril 1833, sur l'exer-
cice des droits civils et politiques, ne saurait avoir une portée plus
étendue que celle du même jour, concernant le régime législatif
Considérant qu'il est déclaré dans les travaux préparatoires que cette
dernière loi ne devait s'appliquer qu'aux anciennes colonies, c'est-à-
dire aux Antilles et à Bourbon que, d'ailleurs, elle contient un
art. 35, d'après lequel « les établissements français dans les Indes
orientales et en Afrique et les établissements de pêche de Saint-Pierre
et Miquelon continueront à être régis par ordonnance du roi », et
qu'une semblable disposition exclut de l'application de la loi les dits
établissements Considérant que si, en 1833, l'île Sainte-Marie était
comprise au nombre des dépendances de la colonie de Bourbon, ce
rattachement n'avait qu'un caractère purement administratif, et ne
pouvait avoir pour conséquence de conférer aux habitants de cette
dépendance la jouissance des prérogatives accordées à ceux de la
colonie à laquelle cette île ressortissait que cette manière de voir
est confirmée par les énonciations mêmes du tableau annexé à la loi



des droits politiques dans les colonies, déclare que loute per-
sonne née libre, ou ayant acquis légalement la liberté, jouit
dans les colonies françaises 1 des droits civils 20 des droits
politiques sous les conditions prévues par les lois » que la
promulgation de cette loi a clé faite à Sainte-Marie de Madagas-

sur le régime législatif et fixant les circonscriptions électorales de l'île
Bourbon qu'en effet, ledit tableau n'a pas compris l'Ile de Sainte-
Marie au nombre' des arrondissements électoraux, alors qu'il y faisait
figurer les dépendances de la Guadeloupe, qui étaient nommément
désignées qu'ainsi, alors même que l'arrêté du gouverneur de Bour-
bon, en date du 24 août 1833, portât promulgation à Bourbon et dépen-
dances de la loi du 24 avril 1833, sur l'exercice des droits civils et
politiques, les indigènes de l'île Sainte-Marie, n'ayant pas été appelés,
à cette époque, à bénéficier des dispositions de l'autre loi du 24 avril
1883, instituant le régime électif pour les corps administratifs, ne pou-
vaient recevoir application des prescriptions concernant l'exercice des
droits civils et politiques dans les colonies Considérant, d'ailleurs,
que la jurisprudence de la cour de cassation est conforme à cette
interprétation qu'en effet, ayant à déterminer quels étaient les droits
politiques d'indigènes du Sénégal nés sur des territoires annexés à la
France à une époque antérieure à 1833, la cour suprême (24 juillet
1907) a décidé que ces indigènes, à l'exception de ceux originaires de
Saint-Louis, de Dakar, de Gorée et de Rufisque, bénéficiant expressé-
ment des dispositions spéciales de la loi du 5 avril 1884, sur l'organisa-
tion municipale, ne pourraient revendiquer la qualité de citoyen fran-
çais qu'autant qu'elle leur avait été conférée individuellement par un
décret de naturalisation qu'en jugeant ainsi, elle a, de toute évidence,
regardé comme non applicable au Sénégal la loi du 24 avril 1833, sur
l'exercice des droits civils et politiques, bien que le gouverneur de cette
colonie l'ait promulguée par arrêté du 5 juillet 1833, en même temps
que celle sur le régisme législatif Considérant que, de tout .ce qui
précède, il résulte que l'argument tiré de la loi du 24 avril 1833 en
faveur de la thèse des SainîiMariens n'est pas de nature à modifier
l'opinion précédemment émise par le comité Est d'avis qu'il y a lieu
de persister dans ses conclusions adoptées le 27 février 1911. »

Ces deux avis ont paru décisifs au ministre des colonies. A la vérité,
le premier était nettement insuffisant, puisqu'il avait omis de faire
état du texte essentiel et le second reposait sur une argumentation
au moins problématique. V. la note de M. G. Appert, Sir. 1916. 1. 121.

M. Firinga ne se tint point pour battu. Et puisque l'administration
coloniale se refusait à reconnaître son droit, il voulut saisir les tribu-
naux français. Pour cela, il établit son domicile à Paris, dans le
V" arrondissement, et après six mois de résidence, il demanda son ins-
cription sur la liste électorale de son quartier. La commission muni-
cipale ayant admis cette inscription, un tiers électeur, M. Brunet, a
fait appel de sa décision devant le juge de paix du Ve arrondisse-
ment. Celui-ci, par jugement du 1" mars 1912, l'a débouté de sa
demande, et a maintenu la décision de la commission.

Sur pourvoi de M. Brunet, est intervenu l'arrêt ci-dessus reproduit,
maintenant M. Firinga sur la liste électorale.



car, alors dépendant de l'île Bourbon, par arrêté du gouver-
neur de cette colonie en date du 2!t août suivant, conformément
aux prescriptions d'une dépêche ministérielle du 7 mai que,
si une seconde loi du ?4 avril i833, concernant le régime légis-
latif des colonies, n'a pas compris Sainte-Marie dans les cir-

Il résulte, à n'en pas douter, de cet arrêt que tous les Saint-Mariens
sont citoyens français. Mais ce n'est pas ainsi, paraît-il, que l'entend
le ministre des colonies. Il veut considérer l'arrêt du 22 juillet 1912

comme un arrêt d'espèce, dont bénéficierait le seul M. Firinga. Tous
les autres Saint-Mariens continueraient à subir les décrets du 3 mars
et du 9 mai 1909, dont l'illégalité a été proclamée par les -commissions
du Sénat et de la Chambre et par notre cour suprême. C'est une étrange
thèse qui, si eUe peut s'appuyer sur la règle Res inter uiios jvdicata
alii s non prodesl, entre violemment en conflit avec tout bon sens et
toute équité.

Mais les façons de l'administration coloniale, si elles sont profon-
dément regrettables, ne lui sont point spéciales.

II. Si l'arrêt du 22 juillet 1912 doit être approuvé pour le succès qu'il
<%

assuré aux démarches persévérantes de M. Firinga, il me semble
qu'il appelle, au moins sur un point, une expresse réserve. Il pose-
un principe exact'; mais il lui apporte une restriction arbitraire.

Toute la première partie, où la cour établit la portée générale de
l'art. 1" de la loi du 24 avril 1833, est parfaitement déduite. Mais il ne
me paraît pas possible d'en dire autant de la partie finale où elle
formule une réserve à l'encontre des français qui observeraient, en
certaines matières, d'autres règles que la loi française.

« La qualité de
citoyen, y lisons-nous, ne pourrait être reconnue en France aux
indigènes de Sainte-Marie de Madagascar s'ils avaient obtenu de con-
server leur stuatut personnel. »

C'est là une opinion qui ne s'appuie èur aucun texte et que ne
justifie aucune argumentation. Beaucoup plus exact est un autre arrêt
de la même juridiction, qui montre que des différences dans la légis-
lation régissant le statu' personnel ne sont point un obstacle à la qua-
lité de citoyen ou -d'électeur

«
Est électeur, dit en substance cet arrêt (civ. rej., 6 mars 1883, Sir.

1885. 1. 379), tout français âgé de vingt et un ans. domicilié depuis six
mois dans la commune et jouissant de ses droits civils et politiques.
Or, ne peut contester aux indigènes de l'Inde,la qualité de français.
On doit également les considérer comme jouissant de leurs droits civils
dans le sens de la loi électorale. S'ils ont, en vertu de l'arrêté du 6 jan-
vier 1819, conservé le droit d'être jugés suivant les lois, usages et
coutumes de leurs castes, ces lois, usages et coutumes, qui ont trait
pour la plupart aux actes de la vie civile, constiuent leur statut per-
sonnel et leur droit civil propre reconnu par la loi française. Par
conséquent, la jouissance de ce droit doit être assimilée à leur égard
à celle qui donne à tout français le droit d'être inscrit sur les listes
électorales. 11 en serait autrement si, comme pour les habitants d'autres
colonies ou possessions françaises, les lois qui leur ont conservé le
droit de jouir de leur stuatut personnel leur avait interdit la jouis-
sance des droits politiques jusqu'au jour où ils seraient, par une natu-

)



conscriptions électorales de l'île Bourbon, il ne s'ensuit pas
qu'elle ait retiré aux indigènes de Sainte-Marie la jouissance
des droits qui venaient de leur être reconnus qu'il en résulte
seulement que, comme les français habitant l'ile, ils ne peu-
vent les y exercer; que la promulgation de la première des

ralisation régulière, devenus citoyens français. » V. également le
rapport de M. le conseiller Greffier, précédant civ. rej. 5 juillet 1882,
Sir. 1885. 1. 379.

Il n'y aurait possibilité de concilier les arrêts de la cour de cassa-
tion qu'en proposant une division tripartite des français qui se trou-
vent aux colonies

1° Les citoyens, en réservant ce titre à ceux qui sont soumis à tous
points de vue aux lois françaises tels les français originaires de la
Métropole les français des vieilles colonies (dont les Saint-Mariens),
et les indigènes admis à jouir des droits de citoyen

2° Les indigènes électeurs ce seraient notamment une partie des
hindous ou le.s sénégalais des quatre communes, qui ont la plénitude
des droits politiques tout en continuant à observer les lois et coutumes
de leur caste ou de leur religion

3° Les sujets, qui ont conservé plus ou moins complètement leur
droit propre, et auxquels, corrélativement, on ne reconnaît que des
droits politiques restreints et spéciaux ceux de qui M. Girault a écrit
que » c'est seulement en tant qu'administrés et contribuables qu'ils
sont considérés comme français » (Législat. colon., 3° édit., t. II, n° 227).

Mais cette distinction, ou du moins celle faite entre les deux pre-
mières catégories, me paraît arbitraire et inutile. On peut être citoyen
sans être électeur je n'en veux pour preuve que les femmes, les
mineurs, les faillis, les gens frappés de certaines condamnations. Long-
temps même, sous le régime censitaire, il s'en fallait de beaucoup que
tous les citoyens majeurs et maîtres de leurs droits fussent électeurs.
C'est ce que rappelle l'art. 7 c. civ. « L'exercice des droits civils
est indépendant de l'exercice des droits politiques, lesquels s'acquiè-
rent et se conservent conformément aux lois constitutionnelles et
électorales. » On conçoit moins aisément des électeurs non citoyens
le bulletin de vote apparaît bien comme la manifestation la plus écla-
tante des droits civiques.

Je crois donc vaine et factice la distniction que semble faire notre
arrêt. Il n'y a, à la vérité, dans les colonies, que deux catégories de
français 1" les citoyens, c'est-à-dire ceux qui ont la plénitude des
droits civiques ou politiques, sans qu'on ait à s'inquiéter du point de
savoir s'ils exercent leurs droits civils suivant la loi française ou
suivant les coutumes locales 2° les sujets, auxquels les droits civiques
ou politiques sont plus ou moins complètement refusés.

Il est à peine besoin d'ajouter que ce qui vient d'être dit ne s'appli-
que qu'aux indigènes des colonies, non à ceux des protectorats (v.
cependant G. Appert, note précitée). On sait que le protectorat laisse
subsister l'Etat soumis à la protection, donc aussi la nationalité de ses
habitants.

III. Quoique l'Algérie ne soit pas une colonie, il n'est pas sans inté-
rêt de rechercher si les principes ci-dessus dégagés ne trouvent pas



lois sus-visées du 21, avril i833 ne peut s'expliquer autrement
Attendu qu'aucune disposition législative n'a abrogé tette

loi que, bien plus, tandis qu'elle ne s'appliquait qu'aux per-
sones nées libres ou légalement affranchies, le décret du 27y
avril t848, en .abolissant l'esclavage aux colonies, confère

application en ce qui concerne nos indigènes. Et pour déterminer la
situation faite à ceux-ci au point de vue des droits électoraux, il me
semble qu'il faut distinguer suivant qu'ils se trouvent en Algérie ou
en France.

a) En Algérie la situation des indigènes n'est nettement déterminée
que depuis le sénatus-consulte du 14 juillet 1865. Avant qu'intervint ce
monument législatif, il eût été exact de reprendre mot pour mot l'argu-
mentation donnée par la cour de cassation dans son arrêt du 6 mars
1883. Tant qu'aucun texte ne les privait, en tout ou en partie, de leurs
droits politiques, il fallait, puisque français par le fait de l'annexion,
leur reconnatre tous les droits et la qualité de citoyen. Bien que conser-
vant, dans une plus ou moirïs large mesure, les lois et coutumes
musulmanes ou mosaïques, ils n'en avaient pas moins la jouissance
des droits civils et politiques. De ces derniers, ce qui leur manquait,
c'était, non la jouissance, mais, en fait, l'exercice, puisque, en Algérie,
il n'y avait point d'élection.

Et ceci est fort important une règle essentielle en découle. Quand il
s'agit de déterminer la capacité des indigènes, il faut, comme le fait
la cour de cassation, dire qu'ils ont tous les droits que ne leur retire
pas un texte légal il faut se garder de prétendre, ainsi que semble
avoir voulu le faire le comité du contentieux des colonies, ne leur
reconnaître que les droits que leur confère un texte.

De ce principe il faut voir l'application aux diverses catégories
d'indigènes algériens.

D'un mot, j'écarte la grande- masse des indigènes musulmans, sim-
ples sujets, à raison des restrictions à leurs droits politiques que le
sénatus-consulte a édictées corrélativement au maintien de leurs lois
et coutumes en certaines matières. Mais je considère les dei:x groupes
des indigènes non musulmans et des indigènes israélites.

En partant de ce point de vue, les indigènes qui ont renoncé à l'isla-
misme peuvent soutenir que, puisqu'ils sont désormais exclusivement
soumis au droit français, il n'existe plus aucune raison de restreindre
leurs droits politiques que les textes qui contiennent semblables res-
trictions ne visent que les indigènes musulmans que ces textes, dès
lors, ne peuvent plus s'appliquer à ceux qui ont cessé d'être musulmans.
Le retour à la règle leur confère donc la plénitude des droits politi-
ques. Je n'ignore pas les objections de sentiment qu'on ne manquera
pas de faire à cette solution. On fera remarquer que les indigènes
musulmans ont un autre moyen de devenir électeurs et citoyens
c'est de solliciter leur admission à la qualité de citoyen. On soutiendra
que l'existence de ce mode est exclusif de tout autre. On dira qu'il
serait choquant qu'un acte unilatéral, l'abjuration ou le changement de
religion, ait les mêmes effets que la naturalisation (hoc sensu), solli-
citée par l'intéressé et accordée par décret. Mais ce sont là considéra-
tions et non arguments. La seule cause de dérogation à la règle cessant,



aux esclaves qu'il libère tous les droits des citoyens français
qu'il serait impossible de comprendre que leur affranchisse-
ment leur conférât des droits qui n'eussent pas auparavant
appartenu aux indigènes nés libres ou légalement libérés
Attendu, cependant, que la qualité de citoyen ne pourrait être
reconnue en France aux indigènes de Sainte-Marie de Madagas-

car, s'ils avaient obtenu de conserver leur statut personnel
que le jugement attaqué constate qu'ils n'ont, à aucun mo-
ment depuis leur réunion à la France, sollicité cette faveur,
et qu'elle ne leur a pas été concédée – qu'ils ont toujours
été régis par la loi française, soumis à toutes les obligations
des citoyens français, et que, notamment, lorsqu'en 1887, une
justice de paix à compétence étendue fut instituée dans l'île,
les indigènes, aussi bien que les autres habitants, en devin-
rent les justiciables – Attendu qu'en l'état de ces constata-
tions, le décret du 3 mars igoç), tmi déclare sujet français le

la règle reprend son empire les indigènes ayant abjuré la foi musul-
mane et, partant, ayant abandonné la loi coranique, sont citoyens
français.

Quant aux indigènes israélites, nous trouvons dans la même règle
une nouvelle démonstration de l'absurdité de la thèse administrative
et jurisprudentielle, suivant laquelle il y aurait encore, en Algérie, des
indigènes israélites qui ne seraient pas citoyens français. V. mon
Tr. élém. de législat. alg., t. Il, nos 577 et s. Admettons, pour les besoins
de la discussion, qu'ils n'aient pas été promus à la dignité de citoyen,
comme dit un jugement, par le décret Crémieux. Mais 1° ils sont
français 2° ils sont régis par la loi française. Le premier point n'est
pas discuté. Le second ne peut l'être sérieusement car, en ce qui
touche les israélites, le sénatus-consulte est formellement abrogé par
le 2° alinéa du décret du 24 octobre 1870. Rien, par conséquent, ne fait
obstacle à ce qu'ils jouissent de la plénitude des droits qui découlent
normalement de la qualité de français.

b) Si un indigène algérien, remplissant d'ailleurs les conditions
d'âge et de résidence exigées par les lois électorales, demandait dans la
métropole, comme l'a fait M. Firinga, son inscription sur la liste des
électeurs, quelles objections pourraient être faites 1

Pour les indigènes qui n'ont point conservé leur statut personnel, la
réponse ne saurait souffrir doute. L'arrêt ci-dessus reproduit s'appli-
querait mot pour mot.

La question ne peut soulever difficulté que pour nos indigènes
musulmans, qui ont conservé pour leur statut personnel et leurs suc-
cessions les lois et coutumes musulmanes. Je crois avoir montré que
la restriction formulée à raison de cette circonstance dans l'arrêt du
22 juillet 1912 ne résulte d'aucun texte général, pas plus que d'aucun
principe. Pour l'indigène algérien, il y a le sénatus-consulte du 14 juil-
let 1865. Mais ne serait-il pas exact de soutenir que le sénatus-eonsulte,
qui a limité les droits politiques des indigènes en Alf/êrie, ne produit



malgache qui conserve son statut indigène et continue à être
régi par les lois et coutumes malgaches, subordonant l'obten-
tion de la qualité de citoyen à la renonciation au statut person-
nel, ne s'applique pas aux indigènes de Sainte-Marie de Mada-

gascar, bien que leur île soit aujourd'hui une dépendance de
Madagascar Attendu, d'autre part, que le décret du 9 mai

1909, en vertu duquel uii^ tribunal indigène a été installé à
Sainte-Marie, ne peut enlever aux indigènes les droits qu'une
loi leur a concédés qu'il suit de là que Firinga, citoyen fran-
çais, peut, dans les conditions déterminées par la loi du 5 avril
r 884 exercer à Paris les droits politiques.dont il a la jouis-
sance

Rejette.
MM. Baudoin, prern. près. REYNAUD, rapp. LOMBARD, av.

gén. (concl. conf.). – Me Mobxard, av.

COUR DE CASSATION <ch. crim.)

28 février 1914

Chose jugée au ~·rirninel, cour d'assises, auiUlLtCnleut,
poursuite nouvelle, violences à agent, rébellion.

La chose jugée n'existe qu'à l'égard de ce qui a fait l'objet
d'une première décision par conséquent, l'art. 36o c. instr.
crim. ne fait pas obstacle à ce que l'individu, acquitté en cour

cet effet restrictif qu'en Algérie ? Et sur ce point, la lettre du texte
r. 'est-elle pas conforme à son esprit ? N'est-il pas vrai que ces restric-
tions, qui ont incontestablement leur raison d'être en Algérie, où la
très grande supériorité numérique des indigènes risquerait de détruire
la nécessaire prépondérance des français originaires de la métropole,
ne se justifient plus en France, où l'immixtion dans le corps électoral
de quelques centaines de nouveaux électeurs ne peut avoir aucun
inconvénient ? Et, dès lors, n'es:-on pas conduit à reconnaître qu'un
indigène algérien, majeur, résidant depuis six mois dans une commune
de la métropole, a le droit d'exiger son inscription sur la liste électo-
rale de cette commune ?

Voilà toute une série de solutions qui causeront sans doute quelque
surprise à ceux qui croient trouver le droit dans les pratiques admi-
nistratives ou judiciaires. Peut-être aussi effrayeront-elles ceux qui
désirent établir une barrière infranchissable entre indigènes et roumis
et rêvent de laisser les premiers « évoluer dans leur propre civilisa-
tion ». Du moins me paraissent-elles commandées par la logique.

< Emile LARCHER.



d'assises soit' ultérieurement poursuivi devant le tribunal cor-
rectionnel pour le même fait matériel, lorsque ce fait, autre-
ment qualifié, comprend des éléments non relevés et non
appréciés lors de la première poursuite (i).

Ainsi l'individu, acquitté en cour d'assises pour avoir tenté
de donner la mort à des agents de l'autorité, peut ensuite être
cité devant la juridiction correctionnelle sous la prévention de
rébellion avec armes (2).

(Procureur général d' Alger c. Alarcon)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen pris de la violation des art. 36o
du code d'instr. crim., 209 et 212 du code pénal Vu ces
articles – 'Attendu que la chose jugée n'existe qu'à l'égard
de ce qui a fait l'objet d'une première décision et que, par con-
séquent, elle ne se rencontre pas là où il n'y a pas identité de
demande que l'art. 36o du code d'instr. crim. ne fait donc
pas obstacle ià ce que l'individu acquitté d'une accusation en
cour d'assises soit ultérieurement poursuivi devant la juridic-
tion correctionnelle pour ce même ifait matériel, lorsque ce fait,
autrement qualifié, comprend des éléments non relevés et non
appréciés lors de la première poursuite que dans ce cas l' ac-

quittement intervenu en premier lieu se limitant nécessaire-

;1) Telle est l'interprétation adoptée 'par la jurisprudence, et com-
battue par une partie de la doctrine, de l'art. 360 c. instr. crim. D'après
elle, l'acquittement prononcé par le jury n'a l'autorité de la chose jugée
que relativement au fait, tel qu'il a été qualifié, et non relativement
au fait, tel qu'il s'est passé. Il s'ensuit que l'individu acquitté peut être
repris à raison du même fait, autrement qualifié. Cpr. en sens divers
Garrand, Précis de droit criminel, n° 518 Trébutien, Droit pénal, II,
p. 664 Ortolan, Etéments de droits pénal, II, n°» 2780 et suiv., nos 2335
et suiv. Faustin Hélie, Traité de l'instruction criminelle, II, n°» 1012
et suiv. E. Larcher, Du concours idéal d'infractions, Revue critique,
1898, p. 44 et 96.

(2) Conformément à cette doctrine, il a été jugé, dans le même sens,
que l'individu, acquitté en cour d'assises pour violences sur la per-
sonne des agents de l'autorité, peut ensuite être poursuivi pour rébel-
lion, car les. violences qui caractérisent .ce délit peuvent avoir été .com-
mises sans que des coups aient été portés (cass., 3 avril 1847, D. P. 47.
4. 80). – Il en serait cependant autrement si les faits constitutifs de la
rébellion formaient un tout indivisible avec les faits de résistance
accompagnés de violence sur lesquels le jury a donné une déclaration
négative (cass., 5 juillet îa'ft, Dalloz, Suppl, v° Chose jugée, n° 330).

Gilbert Massonié.



ment, à l'unique poursuite dont le juge était alors saisi ne sau-
rait empêcher d'examiner si le même fait matériel ne présente
pas des circonstances délictueuses sur lesquelles la juridiction
répressive n'a pas encore été appelée à statuer Attendu en
fait qu'Alarçon a comparu devant la cour d'assises d'Oran,
pour avoir tenté de donner la mort à Benzerga Adda ould
Ahmed et à Saha Kouider, en tirant sur eux deux coups de
fusil que déclaré non coupable par le jury, il a été acquitté
de cette accusation Attendu que le ministère public l'a fait
citer ensuite, en police correctionnelle à l'occasion des mêmes
faits, sous la prévention de rébellion, avec armes, Benzerga et
Saba Kouider étant agents de l'autorité, et que la cour d'appel
d'Alger en déclarant qu'il y avait chose jugée relativement aux
dits faits, a relaxé le prévenu Mais attendu que les élé-
ments légaux de la seconde incrimination différaient essentiel-
lement de ceux qui constituaient la première, la circonstance
qu'Alarçon avait commis un acte de rébellion, étant par elle-
même un élément nouveau sur lequel le jury n'avait pas été
appelé à se prononcer D'où il suit que l'arrêt attaqué a
violé les textes -ci-dessus visés

Par ces motifs – Casse et annule l'arrêt rendu, le 22 mars
191 3, par la cour d'appel d'Alger, chambre correctionnelle.

MM. Bard, prés. Paillot, rapp. Rambaud, av. gén.

COUR DE CASSATION (ch. civ.)

16 juillet 1 914

Acte d'appel, Algérie, signification. domicile élu au
greffe du tribunal de commerce, régularité de l'appel.

En Algérie, l'article 3, alinéa 1", de l'ordonnance du 16 avril
i843, en permettant toutes citations ou significations au, domi-

cile élu, déroge aux dispositions limitatives de l'article 456 du
code de procédure civile et autorise la signification, au domi-
cile élu, de l'acte d'appel.

En conséquence, lorsqu'il y a eu une élection de domicile
expressément faite par exploit d'huissier au greffe du tribunal
de commerce saisi de l'instance, doit être cassé l'arrêt qui, se
méprenant sur le caractère de cette élection de domicile, dé-
clare nul l'acte d'appel par le motif que, Ladite élection n'ayant



pas été spécialement faite pour recevoir la-notification de l'ap-
pel, constitue seulement l'élection de domicile imposée par
l'article h??, du code de procédure civile (i).

lGayrard fils c. Eriksen)

La cour d'Alger (2e eh.) avait rendu, le 17 juin 191 1, l'arrêt
suivent

LA COUR, – Attendu que, par jugement du 25 mai 1910, le tribunal
de commerce d'Alger a condamné Gayrard fils à payer à Eriksen, capi-
taine du vapeur danois Normania, la somme de 5.470 fr. 50 pour solde
de fret que Gayrard fils a fait .appel de cette décision, à la date du
7 septembre 1910 qu'il a fait signifier son acte d'appel, par une pre-
mière copie, au greffe du tribunal de commerce, et par une seconde
copie pour le capitaine Eriksen, au sieur Crispo, consignataire du
navire Normania; Attendu qu'aux termes de .l'art. 456 c. pr. civ.,
l'acte d'appel doit être signifié à personne ou à domicile, à peine de
nullité que le domicile dont il est parlé à l'article précité est le domi-
cile réel que la notification ne saurait donc valablement être faite
au domicile élu, à moins que ce domicile ne l'ait été spécialement pour
recevoir cette notification que, dans l'espèce, est nulle la signification
au tribunal de commerce, tenu par l'art. 422 du même code, comme
domicile élu, à défaut d'une autre élection Attendu, d'autre part,
que seul a qualité pour recevoir la signification d'un acte d'appel le
mandataire choisi spécialement à cet effet qu'il n'est pas justifié que
le sieur Crispo ait reçu un mandat de cette nature qu'il ne parait
pas même que ce courtier, consignataire pour le compte des armateurs,
fût le mandataire du capitaine Eriksen qu'il résulte même des élé-
ments de la cause que déjà, à la date de l'assignation d'Erifesen devant
le tribunal de commerce, à la requête de Gayrard fils, le sieur Crispo

(1) L'arrêt de la cour d'Alger semblait faire une application simple et
exacte de la règle de l'art. 456 c. pr. civ. qui veut que l'appel soit
<

signifié à personne ou à domicile, à peine de nullité D. Mais la légis-
lation-algérienne contient une disposition différente l'art. 3 de l'ordon-
nance du 16 avril 1843 permet de faire les citations et significations au
domicile d'élection. V. mon Tr. élém. de législat. alg., 2e édit., t. II,
n» 427, et références. V. aussi les explications de M. le conseiller Guil-
lemard, dans son rapport précédant req. 5 août 1874, A. 1874, 50.

L'arrêt de la cour d'appel aurait pu se justifier, même en législation
algérienne, si le greffe du tribunal de commerce n'avait été, en l'espèce,
considéré comme domicile élu qu'en vertu de la disposition de l'art.
422 c. pr. civ., c'est-à<lire à défaut d'élection volontaire. Mais la cour
suprême relève que l'élection de domicile au greffe avait été faite,
avant l'audience, par exploit d'huissier, n y avait donc vraiment domi-
cile élu. L'arrêt de la cour d'Alger ne pouvait échapper à la censure à
la cour de cassation il se met en contradiction manifeste avec la règle
de l'art. 3 de l'ordonnance.

E. L.



n'était plus consignataire du navire et avait été remplacé par le cour-
tier maritime Bergeret

Par ces motifs Déclare nul l'acte d'appel, et, en conséquence,
l'appel non recevable en la forme etc.

MM. Vehner, prés. Besset, sttbst. Mes HUARD et Laquière, av.

M. Gayrard fils s'est pourvu en cassation contre cet arrêt.

Moyen unique. Fausse application des art. 422 et 456 c.
pi. civ. violation de l'art. in c. civ. et de l'art. 3 de l'ordon-
nance du 16 avril i843, en ce que la cour d'Alger a déclaré nul,
et par suite non recevable, l'appel d'un jugement du tribunal
de commerce, par le motif qu'il aurait été signifié, non pas au
domicile réel de l'intimé, mais au greffe du tribunal de com-
merce, comme domicile élu, à défaut d'une autre élection, alors
que l'élection de domicile au greffe résultait d'une déclaration
expresse du défendeur éventuel, d'où il suit que, sous l'eir^-
pire des règles de procédure spéciales à l'Algérie, l'appel pou-
vait être valablement notifié à ce domicile élu.

Arhêt (après délibér. en ch. du cons.)

LA COUR, Sur le moyen unique Vu l'art. 3 § ier de
l'ordonnance du 16 avril i843 Attendu que ce texte déroge,
en Algérie, aux dispositions limitatives de l'art. 456 c. pr. civ.;
qu'en permettant toute citation ou signification au domicile
élu, il autorise la signification, à ce domicile, de l'acte d'appel;
– Attendu qu'Eriksen, commandant du vapeur danois Nor-
mania, opposant à un jugement de défaut faute de conclure,
en date du 21 mars 191 1, rendu contre lui au profit de Gay-
rard fils, par Je tribunal de commerce d'Alger, a, selon les
constatations des qualités, « élu domicile au greffe dudit tri-
bunal », et que cette élection a été faite, avant l'audience, par
exploit d'huissier du 22 mars 191 1 Attendu que, pour re-
jeter comme nul l'appel de Gayrard fils contre le jugement du
25 mai 1911, qui a aocueilli l'opposition, appel signifié au
domicile élu par Eriksen, l'arrêt attaqué, se méprenant sur le
caractère de cette élection de domicile, décide que celle-ci n'a
pas été spécialement faite pour recevoir la notification de
l'appel, et qu'au contraire, elle constitue seulement le domi-
cile imposé par l'art. 422 c. pr. civ. Mais attendu que l'élec-
tion de domicile volontaire d'Eriksen n'était pas intervenue
dans les conditions précisées dans cet art. 422 que, se ratta-
chant aux règles posées par l'art, me. civ., c'était par appli-
cation des principes de droit commun, édictés par ce texte,



que la cour d'appel devait rechercher les effets du domicile
convenu D'où il suit que l'arrêt attaqué a faussement appli-
qué et a, par suite, violé l'art. 3, § i, de l'ordonnance susvisée
du 16 avril 1843

Casse, etc.
MM. BAUDOIN, prem. prés. Fabreguettes, rapp. MÉRIL-

i.on, av. gén. (concl. conf.). M" AGUILLON, av.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

i5 décembre 1916

Fraudes et falsifications,Maroc, denrées alimentaires.,
produits nuisibles à la sauté, mise en vente, mauvaise
foi, constatation inutile, condamnation.

A la dif férence de ta disposition correspondante de la loi
française du i' août 19o5, l'article ier du dahir du ik octobre
191 k, relatif à la répression des fraudes, n'exige pas que le
détenteur ait su que les produits qu'il destinait à la vente
étaient fabsifiés, corrompus ou toxiques.

D'où il suit que les peines édictées par ce dahir peuvent être
appliquées à un prévenu qui a mis en vente du safran falsifié
par addition de borax, produit nuisible à la santé, sans qu'il
soit nécessaire de constater que ce prévenu a âgi de mauvaise
foi (1).

·(Nahon c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen, pris de la violation des art. r8r

et suivants, ti et i3 du dahir du 1/1 octobre ioi/i, de l'art. i3i5

.(1) V. le dahir du 14 octobre 1914, Rev. Alg. 1914. 3. 1088.
La solution donnée par la cour de cassation ne saurait être approu-

vée. Elle révèle, une fois de plus, de la part de la chambre criminelle
de notre cour suprême, un insuffisant respect des principes les plus
certains du droit pénal et une tendance marquée à la répression de

'faits qui, logiquement, échapperaient à la loi pénale.
Il n'est à la différence que prétend établir la cour de cassation entre

le texte français et le texte marocain aucune raison. L'arrêt ci-dessus
reproduit affirme, il ne démontre pas. Et, à la vérité, on ne voit pas
pourquoi la répression des falsifications de denrées alimentaires serait
plus rigoureuse au Maroc qu'en France, pourquoi le marchand de



du c. civ., et de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, en ce que
l'arrêt attaqué a déclaré Nahon coupable du délit de vente et
mise en vente de produits alimentaires falsifiés et nuisibles à
la santé, sous le seul prétexte que le fait même de la possession
des denrées falsifiées crée contre le vendeur une présomption
de fraude, alors que l'intention frauduleuse doit être positive-
ment constatée et qu'il ne saurait être suppléé à cette cons-
tatation par unè interversion de la charge de la preuve qui
ferait peser sur le prévenu une présomption de fraude et que,
d'ailleurs, le fait par le prévenu de n'avoir vérifier la mar-
chandise par lui reçue pour s'assurer. qu'elle n'était pas falsi-
fiée n'implique de sa part qu'une négligence et ne saurait
justifier la déclaration qu'il a agi de mauvaise foi – Attendu
qu'il résulte des constatations de l'arrêt attaqué que le pré-
venu a mis en vente du safran falsifié par addition de borax,
produit nuisible à la santé Attendu que la cour d'appel
l'a condamné par application des art. iOT, n° a, 11 et i3 du
dahir du ik octobre 191/1, relatif à la répression des fraudes

– Attendu que l'art. i" précité prohibe « i° la falsification
des denrées servant à l'alimentation de l'homme ou des ani-
maux, des boissons, des substances médicamenteuses, des pro-
duits agricoles ou destinés aux usages agricoles 20 l'importa-
tion, la vente, la mise en vente ou la détention en vue de la
vente de ces mêmes produits falsifiés, corrompus ou toxi-
ques » Attendu qu'à la différence de la disposition corres-
pondante de la loi du i" août 1905 en vigueur en France, le
dahir, dans cet article, n'exige pas que le détenteur ait su que
les produits qu'il destinait à la vente étaient falsifiés, corrom-
pus ou toxiques Qu'il suit de là que la cour d'appel a pu
faire application des textes susvisés, sans constater que le pré-
venu avait agi de mauvaise foi

Par ces motifs Rejette le pourvoi de Nahon Léon contre

bonne foi serait frappé là-bas, non ici. Loi française et dahir procèdent
évidemment du même esprit.

Au surplus, les délits sont, en principe, des infractions intention-
nelles. La bonne foi est exclusive de toute -culpabilité, toutes les fois
que la loi n'en a pas autrement décidé. C'est là un principe élémentaire
qu'un candidat au premier examen de capacité ne pourrait impuné-
ment ignorer il n'en est pas moins formellement méconnu dans l'ar-
rêt ci-dessus.

Enfin, à défaut des principes juridiques, la langue française suffi-
sait. Qui dit fraude, dit manœuvre consciente et voulue.

Emile Larcher.



l'arrêt rendu le ?.6 juin 1916 par la cour d'appel de Rabat, qui
l'a condamné à deux mois d'emprisonnement et à 100 francs
d'amende.

MM. Bard, prés. Petitieb, cons. rap. Furby, av. gén.

– M6 Morxard, av.

CONSEIL DE REVISION D'ALGER

i4 avril igi6

Conseil de guerre, compétence, amendes fiscales, terri-
toire militaire, douanes; ordre de mise en jugement,
notifieation à l'accusé, indication du crime ou du
délit, texte applicable, omission, absence de nullité.
Amendes fiscales, caractëre, peines. Concours d'iu-
fraotions, non cumul des peines, munitions de g'uerre,
poudre, détention, amende fiscale.

1. Si l'article i du décret du 1 août i853 autorise les conseils
de guerre à prononcer des amendes fiscales, ce texte ne vise
que les infractions commises en territoire militaire, et seule-
ment en matière de douanes (1).

Si l'article T09, alinéa i, du code de justice militaire prescrit

(1) J'applaudis à cet hommage aux principes. V. mes observations
sous le jugement déféré, conseil de guerre d'Alger, 26 février 1916,
Bel). Alg. 1917. 2. 172.

Par argument de l'art. 11 du décret du 11 avril 1853 qui défère aux
conseils de guerre les délits et contraventions en matière de douanes
commis en territoire militaire, on a admis l'administration des doua-
nes à intervenir en pareil .cas devant les conseils de guerre. Juris-
prudence constante v. mon Tr. élém. de législat. alg., 2e édit., t. II,
n° 528. Mais cette règle exceptionnelle n'existe qu'en matière doua-
nière. Toute autre administration que celle des douanes, et même
celle-ci en dehors du cas de délits commis en territoire militaire, ne
peut intervenir devant un conseil de guerre. Cependant plusieurs
arrêts de la cour de cassation ont admis l'intervention de l'adminis-
tration des contributions diverses crim. cass. 1" février 1901, Rev. Alg.
1901. 2. 55 30 décembre 1909, Rev. Alg. 1910. 2. 113. Cette opinion est en
évidente contradiction avec les règles les plus certaines de l'interpréta-
tion je ne puis, en la constatant, que la déplorer et la condamner.
V. ma note sous le dernier arrêt, et mon Tr., ibid., p. 228, note 3. 'Le
conseil de révision d'Alger formule la vraie règle il faut l'en'féliciter.

Mais alors, n'y a-t-il pas eu de sa part inconséquence à admettre à
sa barre l'avocat des contributions diverses 1



que le commissaire du gouvernement, en notifiant l'ordre de
mise en jugement à l'accusé, lui fasse connaître le crime ou le
délit pour lequel il est mis en jugement et le texte de la loi
applicable, cette formalité n'est point prescrite à peine de nul-
lité.

11. Les amendes fiscales sont bien plutôt des amendes pénales
que des réparations civiles. Le conseil de guerre, compétent à
raison de l'état de siège, a donc qualité pour prononcer ces
peines comme toutes autres (i).

Ill. Si au cas de conviction de plusieurs crimes ou délits le
texte édictant la peine la plus forte est seul appliqué, il y a lieu
toutefois, au cas où le délit de détention de munitions de guerre
est constitué par une détention de poudre, d'y ajouter l'amende
fiscale de 3.ooo francs édictée par l'article ig de l'ordonnance
du 4 septembre 'iSIifi (2).

(1) J'applaudis plus fort encore.
Enfin, voici une juridiction souveraine qui, encore qu'en termes trop

timides, fait entendre la saine doctrine. Les amendes fiscales sont
des peines, et rien que des peines. Et elle en donne deux raisons égale-
ment décisives si elles étaient autre chose que des peines, comment
pourraient-elles être modérées à raison des circonstances atténuantesî
Comment aussi seraient-elles de la compétence exclusive des juridic-
tions répressives ?

La théorie néfaste des amendes fiscales réparations civiles autant
et plus que peines, cette audacieuse invention de la jurisprudence
qui s'est maintenue, malgré sa formelle condamnation par le législa-
teur, ne serait-elle pas à son déclin ? Certain arrêt récent la fait recu-
ler au moins sur un point les amendes forestières ne sont plus quali-
fiées de fiscales erim. rej., juillet 1912, Sir. 1915. 1. 28, et la note.
Je voudrais y voir le commencement de sa fin.

(2) Sur ce point, je ne puis approuver, car je ne comprends pas.
Autant qu'il est possible de le savoir par les termes du jugement,

le demandeur en révision avait été condamné en vertu du décret du
12 décembre 1851, pour détention de munitions mais, de plus, comme
les .munitions étaient de la poudre, le .conseil de guerre avait ajouté
une amende de 3.000 fr., par application de l'art. 19 de l'ordonnance
du 4 septembre 1844. Mais en vertu de quelle règle ce cumul de peines ?

Il y avait, à la vérité, non pas cumul matériel, mais seulement
concours idéal d'infractions le même fait constituait violation de
plusieurs textes répressifs. Une seule pénalité était encourue. V. mon
article, Du concours idéal d'infractions, Rev. critique, 1898, p. 44 et 96.
La plus grave, puisque comportant l'emprisonnement, était «elle du
décret de 1851. C'est donc absolument à tort qu'a été prononcée
l'amende de 3.000 fr. prévue par l'ordonnance. Le conseil de guerre
s'est livré à une combinaison de textes et à un cumul de pénalités que
rien n'autorise.

Le conseil de révision semble croire que l'amende de 3.000 fr. prévue



LE CONSEIL, – Sur le Ier moyen soulevé par la défense et tiré
soit de la violation des art. d3 et 54 du code de justice militaire,
soit, de la violation des, art. 108 et 10g du même code, en ce
que, si l'amende fiscale de 3. 000 francs que Mériech a été con-
damné par le conseil de guerre à payer à l'administration des
contributions diverses est une réparation civile, le conseil de
guerre était incompétent pour la prononcer, et que si cette
amende est une amende pénale, l'ordre de mise en jugement
aurait dû, ce' qu'il n'a pas fait, viser l',art. rq de l'ordonnanée
du 1 septembre i844, en vertu duquel cette amende a été pro-
noncée Sur la première branche du moyen Attendu
qu'aux termes de l'art. 53 les tribunaux militaires ne statuent
que sur l'action publique sauf les cas prévus par l'art. 70

et qu'aux termes de l'art. 54 du même code, l'action civile ne
peut être poursuivie que devant les tribunaux civils
Attendu que si, aux termes de l'art. 4a de l'ordonnance du
26 septembre 18/12, les indigènes sont justiciables des conseils
de guerre pour les crimes et délits qu'ils commettent, ce texte
ne concerne que les indigènes du territoire militaire, et ne
donne point, d'ailleurs, compétence aux conseils de guerre
pour statuer stir les réparations civiles dues à raison de ces
crimes et délits Attendu que si l'art. 11 du décret du
11 août i853 autorise les conseils de guerre à prononcer des
amendes fiscales, ce texte ne vise, lui aussi, que les infractions
commises en territoire militaire, et seulement en matière doua-
nière Attendu que Meriech, habitant de la commune de
l'Arba, est domicilié en territoire civil et que l'amende fiscale
à laquelle il a été condamné, a été prononcée à la requête, non

par l'ordonnance est une amende fiscale. Mais 1° rien ne prouve
qu'elle soit fiscale on peut même dire que sa fixité ne cadre pas avec
la proportionnalité généralement observée dans la .détermination des
amendes de contributions indirectes, douanes, octroi, etc. et 2° fût-
elle fiscale, aucun texte n'autoriserait un cumul contraire à un prin-
cipe certain de notre droit criminel. Sur ce dernier point, je n'ignore
pas la jurisprudence de la cour de cassation, opérant, sous le prétexte
d'amendes fiscales, les cumuls les plus extraordinaires et les plus
formidables. Mais le conseil de révision avait affirmé, au début de
son jugement, le caractère essentiellement pénal des amendes fiscales
i! est regrettable que, ayant fait un louable effort pour s'affranchir
des erreurs jurisprudentielles, il ait fini par y retomber.

(Mériech c. Min. pub.)

JUGEMENT

Emile LARCHER.



de l'administration des douanes, mais de l'administration des
contributions diverses Attendu que Meriech a été pour-
suivi devant le conseil de guerre en vertu de la loi sur l'état
de siège du g août 18I19 et que cette loi n'autorise en aucun cas
les conseils de guerre à statuer sur les réparations civiles
Attendu, en conséquence, que si l'amende fiscale de 3. 000 fr.
à laquelle a été condamné Meriech avait le caractère de répa-
ration civile, le conseil de guerre eût été incompétent pour la

prononcer Attendu qu'on ne saurait objecter que, d'après
une jurisprudence constante de la cour de cassation, les amen-
des fiscales ne peuvent être prononcées que par la juridiction
de répression saisie de l'action publique et en même temps
qu'elle statue sur cette action publique et que, dès lors, dénier
à l'administration des contributions diverses le droit d'inter-
venir devant le conseil de guerre, c'eût été la dépouiller de
son droit à une amende fiscale – Attendu, en effet, que la
compétence des conseils de guerre, sous le régime de l'état de
siège, n'est pas exclusive de celle, des tribunaux de droit com-
mun, et que l'administration des contributions diverses avait
toute liberté comme toutes facilités pour signaler à l'autorité
militaire le préjudice qu'allait lui causer une poursuite devant
le conseil de guerre et obtenir de cette autorité qu'elle ne
revendiquât pas pour la justice militaire la connaissance de la
poursuite Mais attendu que les amendes fiscales sont bien
plutôt des amendes pénales que des réparations civiles que
cela résulte notamment de ce fait que ces amendes ne peuvent
être prononcées que par la juridiction de répression et seule-
ment par la juridiction de répression saisie de la poursuite
et aussi de ce fait que différentes lois ont appliqué aux amendes
fiscales la théorie des circonstances atténuantes Attendu,
en conséquence, que, compétent à raison de l'état de siège
pour statuer sur la poursuite dirigée contre Mériech, le conseil
de guerre avait qualité pour prononcer contre Mériech les pei-
nes, et toutes les peines, indistinctement édictées par les lois
pénales ordinaires contre les faits qui ont été retenus à sa
charge qu'il aurait pu même, ainsi que les tribunaux de
droit commun, les prononcer d'office, et en dehors de toutes
réquisitions du ministère public et de l'intervention de l'admi-
nistration des contributions diverses

Sur la seconde branche du moyen Attendu qu'aux termes
de l'art. 109, al. 1, c. j. m., le commissaire du gouvernement
doit, en notifiant l'ordre de mise en jugement à l'accusé, lui
faire connaître le crime ou le délit pour lequel il est mis en



jugement et le texte de la loi applicable Attendu que l'ordre
de mise en jugement notifié à Mériech ne fait pas mention de
l'art. ig de l'ordonnance du 4 septembre i844 qui édicte
l'amende fiscale de 3. 000 francs à laquelle Mériech a été con-
damné – Mais attendu que cette formalité n'est pas prescrite
a peine de nullité que cela résulte manifestement de ce fait
que l'art. 109 c. j. m. contient un second alinéa ordonnant
qu'avertissement soit donné à l'accusé que s'il ne fait pas
choix d'un défenseur il lui en sera nommé un d'office par le
président, et que la législation a pris soin de préciser que cette
dernière formalité était prescrite à peine de nullité d'où il
résulte d'une façon non douteuse que, dans sa pensée, les for-
malités prescrites par le premier alinéa du même article ne
l'étaient pas sous la même sanction Attendu que le conseil
d'i guerre a incontestablement le droit de faire état, contre l'ac-
cusé, des circonstances aggravantes dont les débats viendraient
à révéler l'existence, autres, par conséquent, que celles rete-
nues dans l'ordre de mise en jugement, et par là même de faire
au condamné l'application de textes autres que ceux prévus
dans cet ordre de mise en jugement – Attendu que l'on
objecterait vainement que, pour faire à Mériech l'application
de l'art. ig de l'ordonnance du 4 septembre i844, le conseil
de guerre s'est trouvé dans l'obligation de disqualifier l'infrac-
tion, ce qu'il n'avait pas le droit de faire, puisque Mériech était
poursuivi pour détention de poudre et que l'ordonnance de
iS/li réprime un autre délit, celui de fabrication de poudre

Attendu, en effet, que l'article 19 de l'ordonnance de 18M
punit aussi bien la simple détention illicite que la fabrication
de poudre que cela résulte notamment de celles des disposi-
tions de cet article qui fixe le montant de l'amende encourue
par le détenteur non fabricant, qui a fait connaître celui de qui
il tenait la poudre détenue par lui

Par ces motifs – Dit à l'unanimité qu'il n'y a lieu de faire
droit au moyen

Sur le 7" moyen soulevé par la défense et tiré d'une violation
de ses droits en ce que Mériech n'a connu qu'à l'audience qu'il
avait encouru une peine supplémentaire, consistant en une
amende fiscale de ?>. 000 francs qu'il aurait le moyen de faire
réduire à 100 francs par la désignation du vendeur de la pou-
dre détenue par lui Attendu que l'ordre de mise en juge-
ment notifié à Mériech vise expressément la loi du 2!1 mai i8,V|

Attendu que l'art. a de cette loi est ainsi conçu « Tout
individu qui, sans y être légalement autorisé, aura fabriqué,
débité ou distribué de la poudre ou sera détenteur d'une quan-



tité quelconque de poudre de guerre, ou de plus de 2 kilogs
de toute autre poudre, sera puni d'un emprisonnement d'un
mois à deux .ans, sans préjudice des autres peines portées par
la loi » Attendu que, dès lors, Mériech savait que d'autres
peines que celles édictées par la loi du ik mai i834 pourraient
être prononcées contre lui – Attendu que Mériech ignorait
si peu qu'application pouvait lui être faite de l'art. Ig de l'or-
donnance du 4 septembre i844 que le procès-verbal dressé
contre lui par la gendarmerie, le 5 décembre 1915, porte que
<•

l'indigène Mériech (Omar) n'ayant pas voulu nous indiquer
le nom du fabricant ou vendeur de cette poudre, conformé-
ment à l'art. 19 du titre 4 de l'ordonnance du 4 septembre
184 '1,. nous l'avons prévenu que nous dresserions contre lui
procès-verbal conformément aux art. 2 et 19 de la même ordon-
nance » – Attendu, en conséquence, que la violation allé-
guée des droits de la défense n'est pas établie

Par ces motifs Dit à l'unanimité qu'il n'y a pas lieu de
faire droit au moyen

Sur le 3e moyen soulevé par la défense et tiré de la violation
de l'art. i4-">° en ce que les réquisitions du commissaire du
gouvernement n'ont pas visé l'art. 19 de l'ordonnance du sep-
tembre i844 – Attendu qu'aux termes de l'art. i35 c. j. m.,
en cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, le texte
édictant la peine la plus forte seul est appliqué Attendu
qu'en l'espèce Mériech était poursuivi pour détention de muni-
tiops de guerre,1 délit prévu par le décret du 12 décembre
i85i – Attendu que le texte édictant la peine la plus forte
était seul applicable Attendu que l'ordonnance de 1844
n'était applicable qu'en ce qui concerne l'amende fiscale
Attendu que touchant cette amende fiscale l'application de
l'ordonnance de t8'i1 pouvait avoir lieu d'office par le conseil
de guerre (cass. t5 juin 1912) et hors de toute réquisition du
ministère public

Par ces motifs Dit à l'unanimité qu'il n'y a lieu de faire
droit au moyen

Et considérant que le conseil de guerre légalement composé
était compétent, que l'instruction a été régulièrement faite et
que la peine a été bien appliquée aux faits déclarés constants

Confirme à l'unanimité le jugement dont est recours et
ordonne qu'il recevra sa pleine et entière exécution.

MM. le gén. de Fontenillat, prés. le lieut. Morand, subst.
du comm. du gouv. MM ROGER et LE DENTU, av.



COUR D'ALGER (ch. de rev.)

Mariage, droit musulman, conditions essentielles, pu-
blicité, nubilité, preuve, pourvoi en revision, juge-
ment, motifs insuffisants, annulation. – Plantations,
possesseur de mauvaise foi, éviction, indemnité. –
l'ourvoi eu revision, cour d'Alger, annulation, pou-
voirs, évocation, mesures d'instruction, renvoi.

I. Aux termes de la loi coranique, le mariage est subordonné
ù trois conditions essentielles qui sont le consentement, la
constitution d'une dot, et la publicité.

La publicité est suffisamment constituée par la présence des
adoul assistant le bachadel (où le cadi) rédacteur de l'acte de
mariage.

En l'absence de toute organisation de l'état civil indigène,
la nubilité de la femme est légalement prouvée par la produc-
tion d'un certificat médical constatant col état de nubilité (i).

Est insuffisamment motivé et doit être annulé le jugement
d'un tribunal qui, statuant comme juridiction d'appel, fait
sien l'unique motif du jugement du premier juge, d'après
lequel il résulterait de renseignem.ents que le mariage contesté
aurait été valablement contracté, sans faire connaître ni la
situation légale des parties contractantes, ni les circonstances
dans lesquolles se serait accomplie la prétendue union «{2)
(ire espèce).

II. Le propriétaire du fonds qui en expulse le possesseur de
mauvaise foi en conservant les plantations faites par celui-ci,

(1) Sur les conditions du mariage en droit musulman, v. le Code
Morand, art. 2-39. En ce qui touche la puberté ou la nubilité, le
Code Morand adopte, par combinaison des rites malékite et hanéfite,
l'âge de 18 ans pour l'homme et de 15 ans pour la femme.

(2) Il en est de la chambre de révision de la cour d'Alger comme de
la cour de cassation. Non seulement elle doit annuler les jugements
contraires aux lois et coutumes musulmanes, mais il faut que les
tribunaux la mettent à même d'exercer son contrôle. Elle doit donc
annuler également les jugements qui ne lui permettent pas de savoir
si les règles du droit musulman ont été exactement appliquées.

A ce point de vue, l'arrêt du 9 avril 1908 est fort important. Il ne
peut d'ailleurs qu'être approuvé. L'exactitude de son opinion se démon-
tre par l'absurde s'il en était autrement, il suffirait aux tribunaux
inférieurs de ne rapporter les faits que d'une façon vague et impré.
cise pour éviter la censure de la haute juridiction instituée par le
décret du 25 mai 1892.



doit lui payer la valeur brute des arbres plantés, déduction faite
des frais d'enlèvement qui eussent incombé à l'usurpateur si
la suppression avait été ordonnée (i) (2e espèce).

111. La cour d'Alger, annulant sur le pourvoi de son procu-
reur général, un jugement contraire aux dispositions des lois
et coutumes musulmanes, a qualité pour ordonner les mesures
d'instruction, enquête, production de pièces, nécessaires pour
donner sa solution au litige (i''° espèce).

Contra La cour d'Alger, procédant à la revision d'un
jugement rendu en matière musulmane doit statuer sur les
faits tels qu'ils résultent du jugement déféré, sans pouvoir rien
v ajouter.

Si la cour n'a pa.s les éléments nécessaires d'appréciation, il

y a lieu seulement d'annuler, sans évoquer, la partie du juge-
ment déféré contraire aux lois' et coutumes musulmanes et de
renvoyer les parties à. se pourvoir comme elles aviseront (2)
(2e espèce).

(1) Je constate avec, satisfaction que la cour conforme sa jurispru-
dence au Code Morand. Sur ce point, le Code, reproduisant les solu-
tions déjà données par Sicii Klialil et par la Medjellat, dispose, dans
son art. 558: « Le possesseur de mauvaise foi. s'il a construit ou
planté, il peut être contraint à la suppression des constructions qu'il
a édifiées ou des plantations qu'il a faites, à moins que le propriétaire
ne préfère les garder, à charge de payer au possesseur évincé la
valeur brute des matériaux ou. des arbres, défalcation faite des frais
de l'enlèvement auquel le possesseur aurait pu être astreint. »

(2) Ces deux arrêts méritent d'être rapprochés. Ils posent, l'un et
l'autre, la question de savoir quels sont les pouvoirs de la chambre
df révision de la cour d'Alger, et ils lui donnent deux solutions nette-
ment opposées. Il faut donc rechercher où est la vérité. Et la difficulté
n'est pas mince elle vient, une fois de plus, d'un -texte mal rédigé
la formule employée n'exprime point la pensée du législateur. Mais
il me semble qu'il n'est point impossible de connaître cette pensée
i! faut demeurer dans la logique de l'institution et je n'hésite pas,
préférant l'esprit à la lettre, à faire subir au texte la correction indis-
pensable.

Aux termes de l'art. 55 du décret du 17 avril 1889, ou pins exac-
tement de l'article introduit sous ce numéro par le décret du
25 mai 1892, la cour annule les dispositions du jugement contraire
à la loi et évoquant, s'il y a lieu, applique les principes du droit et
les coutumes aux faits tels qu'ils résultent dit jugement attaqué et statue
définitivement ».

D'une façon générale, évoquer, c'est connaître d'une affaire qui est
normalement de la compétence d'une autre juridiction. Les évocations,
fréquentes et abusives dans l'ancien droit, ont été abolies à la Révolu-
tion. Exceptionnellement, les tribunaux d'appel évoquent dans les cas
prévus à l'art. 473 c. pr. civ. pour des raisons de célérité et d'écono-



IreESPÈCE

g avril igo8

(Mohamed ben El Hadj Lakdar c. Taïeb ben Zouaoui et autre)

ARRÊT

LA COUR, Au fond Attendu que le 23 novembre
igo5 décédait aux Oulad-Djeffal, douar des Addaouras Ghéra-

gas, canton d'Aumale, un indigène nommé El Hadj Lakdar
ben Bahlouli, laissant à sa survivance trois épouses et cinq
enfants un garçon, Mohamed, et quatre filles, Nedjema, el

mie, ils peuvent statuer sur le fond du procès, bien que celui-ci n'ait
pas été tranché par les juges du premier degré. Quand il s'agit de la
cour d'Alger, statuant comme juridiction de révision en matière musul-
mane, il n'est pas question pour elle de connaître d'une affaire sur
laquelle les juges du degré inférieur n'ont point statué. Si donc il y
a lieu à évocation, c'est une évocation d'une tout autre nature que
celle dont usent facultativement les cours d'appel. Ceci semble n'avoir
pas été aperçu par la cour dans l'arrêt du 26 décembre 1916.

Le pouvoir d'évocation conféré à la chambre de révision ne se com-
prend qu'autant qu'on se rend compte du rôle de cette juridiction.
A la vérité, la chambre de révision de la cour d'Alger joue, en ce qui
concerne les lois et coutumes musulmanes, un rôle de cour régulatrice,
tout à fait analogue à celui que joue, pour l'ensemble de la législation
française, la cour'de cassation. Mais tandis que la cour de cassation,
quand la décision qui lui est déférée lui paraît violer la loi française,
se borne à la casser et renvoie la connaissance du litige à une autre
juridiction de même degré que celle dont le jugement est annulé, le
législateur algérien a voulu rendre la procédure plus simple, plus
rapide, plus économique, et pour ces raisons il a donné à la cham-
bre de révision compétence pour trancher le fond même du litige. La
chambre de révision, en ce sens, évoque, puisqu'elle connaît ainsi
d'une affaire qui, dans une procédure de cassation normale, aurait
été dévolue à la juridiction de renvoi.

Ce que fait la chambre de révision dans ses arrêts d'annulation, on
l'aperçoit admirablement par une comparaison avec une autre voie
de recours, la requête civile. On sait que la procédure de requête
civile, lorsqu'elle réussit, se décompose en deux phases le tribunal
examine d'abord le bien fondé des moyens de requête et, dans l'affir-
mative, rétracte le jugement critiqué, c'est le rescindant puis il sta-
tue. sur le procès, c'est le rescisoire. Eh bien, de même ici, avec cette
différence que la chambre de révision réunit les deux opérations dans
un seul arrêt elle examine d'abord le jugement que lui défère le
pourvoi de son procureur général, et, si elle estime qu'il a méconnu
les lois et coutumes musulmanes, elle l'annule puis, pour que le
litige reçoive solution, elle statue au fond.

Ainsi s'explique le mot évoquant, employé par l'art. 55 du décret.



Hakri, Aïcha et Safia, les deux dernières mineures et non
mariées Attendu que, le ig décembre igoô, Mohamed,
fils aîné du défunt, fut, par acte du cadi des Adaouras, nommé
ouali de ses jeunes soeurs, avec mandat spécial de représenter
ces dernières au sujet de leur mariage Attendu que, peu
de temps après le décès de El Hadj Lakdar, une de ses veuves,
Sndia bent Taïeb, se retira dans sa famille, emmenant avec elle
la jeune Safia Attendu que Mohamed ben El Hadj Lakdar,
lorsqu'il voulut faire réintégrer à sa jeune sœur le domicile
paternel, se heurta au refus de Taïeb ben Zouaoui, lequel
déclara que Safia était mariée à son fils depuis deux ans
Attendu qu'un procès s'en est suivi devant M. le juge de paix

Mais, ce qui est moins facile à expliquer et ce que, quant à
moi, je n'explique que par un lapsus –, c'est l'obligation' où serait la cour
de tenir pour constants les faits tets qu'ils résultent du jugement atta-
qué- Comment ? Voilà un jugement qui est annulé, et malgré son annu-
lation ce jugement mal rendu lie les magistrats de la plus haute juri-
diction d'Algérie 1 Ainsi les magistrats de la cour d'Alger, bien qu'in-
timement convaincus que le jugement qui leur est déféré est aussi mal
rendu en fait qu'en droit, seront obligés, après l'avoir annulé, de se
conformer aux faits controuvés qu'il énonce I C'est les mettre dans une
étrange et pénible situation.

Cette situation devient impossible si on suppose, comme c'est le cas
dans l'arrêt du 9 avril 1908, que la cour annule précisément parce que
le jugement n'est pas motivé, parce qu'il ne donne pas des faits de la
cause un exposé suffisamment net pour que la chambre de revision
puisse exercer son pouvoir de contrôle. La cour va-t-elle donc être
obligée d'appliquer les principes du droit musulman à des faits ambi-
gus et imprécis ?7

On dira peut-être que l'évocation est facultative pour la cour, et que,
quand elle fie trouvera pas dans le jugement annulé les éléments de
sa décision, elle renverra la connaissance du procès. Mais à quelle
juridiction renverra-t-elle ? La possibilité d'une juridiction de renvoi
n'est point entrée dans les prévisions du législateur de 1892, et le renvoi
est certainement contraire aux buts de célérité, de simplicité, d'éco-
nomie qu'il visait. Le législateur suppose que la cour d'Alger met fin
au procès elle statue définitivement.

Il faut ajouter que la possibilité de saisir à nouveau une juridiction
du procès en lequel est intervenu un arrêt d'annulation soulève des
difficultés insolubles. La juridiction qui avait été primitivement saisie,
juge de paix ou cadi, pourra-t-elle être saisie à nouveau ? On en peut
douter il n'est point conforme aux principes de la procédure qu'une
même juridiction connaisse deux fois du même procès. Et si cette juri-
diction était seule compétente ratione personx vel loci, quelle autre
juridiction saisir ? La cour de cassation ne statue pas, mais elle a
qualité pour indiquer la juridiction qui statuera c'est un pouvoir
qu'aucun texte ne confère à la chambre de revision, et que celle-ci s'est
bien gardée d'exercer.



d'Aumale, lequel, par jugement du 20 juillet 1907, a décidé,
eu se basant sur des renseignements recueillis auprès du cadi
des Adaouras et du marabout Si el Hadir, que la jeune Safia
était valablement mariée Attendu que Mohamed ben El
Iladj Lakd.ar, débouté de sa demande, a interjeté appel de
cette décision Attendu que, par jugement du 6 janvier
1908, objet du pourvoi, le tribunal civil d'Alger, statuant en
matière musulmane, a confirmé la sentence entreprise, par le
motif unique que le premier juge avait fait une juste et saine
appréciation des faits de la cause et des droits des parties

.Attendu que la question qui se posait était celle de savoir si
Sufia bent El Hadj Lakdar était unie par les liens d'un mariage
légitime avec le fils de Taïeb ben Zouaoui Attendu qu'aux
termes de la loi coranique, le mariage est subordonné à trois
conditions essentielles qui sont le consentement, la constitu-
tion d'une dot et la publicité Attendu que le tribunal
d'Alger saisi sur appel d'une contestation portant sur la vali-
dité et sur l'existence même d'un mariage accompli dans des
circonstances tout au moins anormales, puisque le ouali de la
jeune fille n'avait pas formulé le consentement de cette der-
nière, avait le devoir de rechercher, d'une part, si Safia, étant
nubile au moment de son prétendu mariage, avait pu, confor-
mément au rite hanéfite, exprimer elle-même son consente-

Et aussi, qu'en serait-il si les juridictions inférieures refusaient de
s'incliner devant la solution juridique donnée par l'arrêt de la cham-
bre de revision ? On sait qu'une loi spéciale est intervenue pour que
le conflit ne puisse s'éterniser en're la cour de cassation et les cours
d'appel (loi du 1" avril 1837). Or, il n'existe rien de semblable pour
assurer l'autorité des arrêts de la chambre de revision. Se pourra-t-il
que, par un jeu de pelote peu amusant pour les plaideurs, les tribu-
naux inférieurs et la cour se renvoient indéfiniment l'affaire ?î

Pour toutes ces raisons, j'estime que c'est l'arrêt du 9 avril 1908 qui
était dans le vrai en ordonnant, puisque besoin était, les mesures d'ins-
truction nécessaires pour donner au procès sa solution définitive. Et
je reproche à l'arrêt du 26 décembre 1916 (v. déjà dans le même sens
Alger, 13 juin 1896, Rev. Alij. 1897. 2. 9) d'avoir méconnu l'esprit de
l'institution pour se conformer à la lettre du texte. La (timbre de
revision évoque s'il y a lien or il y a lieu chaque fois qu'elle annule
le jugement déféré il faut bien que le litige reçoive solution. Et
pour juger l'affaire, il faut bien que la cour l'examine avec toute la
liberté dont dispose, après cassation, la juridiction de renvoi.

V. au surplus sur cette question l'excellente étude de notre érudit
confrère, Me René Tyioy, Du caractère et de la portée du droit d'évoca-
tion dévolu à la chambre de revision en matière musulmane par
l'art. 55 du décret du 25 mai 1892, Robe, 1917, p. 65.

Emile LARCHER.



ment sans l'intervention de son représentant légal et si, d'autre
part, les conditions relatives à la constitution de dot et à la
présence des témoins avaient été réalisées Attendu que les
juges du second degré, sans procéder à une enquête préalable,
sans même recevoir les explications de Safia bent El Hadj
Lakdar, qui était cependant présente au procès, ont déclaré
existant et valable le mariage conteste Attendu que, poui
baser leur décision, ils se sont simplement assimilé l'unique
motif de M. le juge de paix d'Aumale, à savoir qu'il résultait
des renseignements recueillis auprès du cadi des Adaouras et
du marabout Si el Nadir, que Safia était valablement mariée
avec le fils de Taïeb Attendu que le premier juge ayant
négligé de faire connaître la nature des renseignements par lui
recueillis, il n'était pas possible de savoir, en l'état de cette
première décision, si toutes les conditions exigées par la loi
musulmane pour la validité du mariage se trouvaient réunies

Attendu que le mariage contesté par le ouali, c'est-à-dire
par celui qui seul avait qualité pour le conclure, n'en a pas
moins été déclaré valable par les juges d'appel 'Attendu
que cette décision est justement critiquée en ce qu'elle n'est
suffisamment motivée ni en fait, ni en droit et en -ce qu'elle
statue sur la validité d'un mariage sans faire connaître ni la
situation légale des parties contractantes, ni les circonstances
dans lesquelles se serait accomplie la prétendue union
Attendu qu'il échet, en conséquence, faisant droit au pourvoi,
d'annuler la décision déférée et d'évoquer la cause, les parties
ayant, devant les juges précédemment saisis, conclu au fond
et l'affaire se trouvant, par suite, en état de recevoir solution

Attendu que le litige se présente devant la cour dans des
conditions différentes Attendu, d'une part, que les parties,
et notamment Safia bent el Hadj Lakdar, ont comparu en
personne et fourni, en chambre du conseil, leurs explications
contradictoires;' Attendu, d'autre part, que les défenseurs
au pourvoi ont produit un acte de mariage dressé par le cadi
des Adaouras à la date du 17 décembre 1907, c'est-à-dire posté-
rieurement à la sentence de M. le juge de paix d'Aumale, ren-
due le 27 juillet 1907 mais antérieurement à la décision du
tribunal d'Alger, en date du 6 janvier 1908 Attendu que
cet acte, qui ne paraît pas avoir été versé aux débats au cours
de la procédure d'appel, modifie entièrement la situation juri-
dique des parties en cause Qu'il a pour but et pour effet
de régulariser, en tant que de besoin, le mariage précédem-
ment intervenu entre Safia bent El Hadj Lakdar et Ech Cheik



ben Taïeb, mariage d'ailleurs constaté par un acte de prise de
possession dressé par les adoul de la même mahakma le 23 mars
iyo6 et inscrit sur les registres sous le n° 6o5 Attendu que
du nouveau document produit il résulte que Safia a comparu
devant le cadi qu'elle a désigné pour son ouali Sid Ettahar
ben Mustapha, de la fraction des Adaouras-Gherabas qu'elle
lui a donné pouvoir de passer son contrat de mariage avec son
époux sus-nommé, de donner son consentement et d'agréer
la dot fixée à 5oo francs – Attendu qu il est en outre constaté
que le susdit mandataire a conclu le mariage pour la dame
Safia et que ce mariage a été accepté au nom de l'époux par
son père El Hadj Taïeb ben Zouaoui, lequel s'est engagé au
paiement de la totalité de la dot Attendu que l'acte susvisé

vise formellement deux des conditions essentielles pour la
validité du mariage le consentement régulier et la constitu-
tion de dot

En ce qui concerne la publicité nécessaire à l'existence légale
du mariage – Attendu que la présence des deux adoul, qui
assistaient le bachadel, rédacteur de l'acte susvisé, en qualité
d'assesseur et de témoin, suffirait manifestement à la régularité
des conventions qui y sont énoncées Mais attendu qu'il
est discuté en droit musulman si le mariage vaut par la con-
vention ou seulement par la consommation, soit physique-
ment accomplie, soit tout au moins légalement tenue pour
telle Attendu que, pour faire reste de droit au demandeur
Mohamed ben el Hadj Lakdar, il échet d'appointer son adver-
saire à prouver, ainsi d'ailleurs qu'il offre de le faire, que le
mariage, immédiatement suivi de la cohabitation des jeunes
époux, a eu lieu publiquement, au témoignage des plus nota-
bles habitants du pays

En ce qui touche l'état de nubilité de Safia bent el Hadj
Lakdar – Attendu qu'il n'est pas sérieusement contesté
qu'aucun désaccord ne s'est manifesté sur ce point entre les
parties au cours de leurs explications contradictoires en cham-
bre du,conseil Attendu, au surplus, que Taïeb ben Zouaoui
affirme que cet état de nubilité a été constaté, depuis l'intro-
duction de l'instance, par un certificat médico-légal du méde-
cin de colonisation de la commune mixte de Sidi-Aïssa, ledit
certificat transmis officiellement par l'administration au cadi
des Adaouras, entre les mains de qui il se trouve encore
Attendu qu'en l'absence de toute organisation d'état civil indi-
gène dans la tribu des Adaouras, la production du document
sus-énoncé constituerait la preuve légale de la nubilité de Safia



bent el Hadj Lakdar Qu'il échet d'ordonner que cette pièce
sera versée aux débats par ledit Taïeb ben Zouaoui

Par ces motifs Annule Evoquant Dit que
deux des conditions essentielles pour la validité du mariage de
Safia bent el Hadj Lakdar sont d'ores et déjà établies par l'acte

-sus-visé du cadi des Adaouras en date du 17 décembre 1907
et, pour compléter toutes justifications utiles, autorise Taïeb
ben Zouaoui à prouver. i° que la dame Safia a donné son
consentement étant en état de nubilité – 2° que le mariage
a eu lieu publiquement.

MM. Vacher, prem. prés. Marsan, av. gén. (concl. conf.).
– MeB CHARPENTIER et Tilloy, av.

i" ESPÈCE

26 décembre 19 16

(Si el Hadj Saddok c. consorts Lombarek)

ARRÊT

LA COUR, – Vu le pourvoi formé par M. le procureur
général contre le jugement du tribunal de première instance
de Batna du 26 juillet 1916, rendu en matière musulmane et
en dernier ressort Vu les'art. 52 et 55 du décret du 17 avril
1889, modifié par celui du 25 mai 1892 Attendu que les
consorts Lombarek, bénéficiaires du jugement déféré, oppo-
sent deux moyens à l'admission du pourvoi

Sur le premier moyen Attendu que, contrairement aux
allégations des consorts Lombarek, le point de litige formant
l'objet du pourvoi a été débattu et tranché devant le tribunal
de Batna Qu'en effet, dans son dernier motif, le jugement
déféré déclare qu'il y a lieu de refuser à El Hadj Saddok toute
indemnité pour les améliorations qu'il aura effectuées au jardin
dont il est dépossédé et, dans son dispositif, confirme la déci-
sion du cadi de Sidi-Okba, et rejette toutes autres demandes,
fins et conclusions des parties Attendu que les motifs d'une
décision judiciaire font corps avec son dispositif, dont ils for-
ment la base, et dont ils sont le soutien nécessaire Attendu
que, dans ces conditions, il résulte que le jugement déféré a,
en ses termes généraux, implicitement mais formellement
rejeté les prétentions d'El Hadj Saddok ci-dessus formulées



– Que, par conséquent, ce premier moyen manque en fait et
doit être repoussé

Sur le second moyen – Attendu que la demande d'El Hadj
Saddok n'était pas, comme le prétendent les consorts Lom-
barek, une action purement mobilière tendant seulement à
l'allocation d'une indemnité pécuniaire et échappant, par sa
nature même, au pourvoi en révision Qu'en effet le litige
objet du débat devant le cadi de Sidi-Okba, tout d'abord, et
en appel, devant le tribunal de Batna, était une action en réso-
lution de vente d'immeuble intentée par les consorts Lomba-
rek à Ahmed Gasmi et a El Hadj Saddok, et que celui-ci en se
défendant contre cette action, évidemment immobilière, a pré-
tendu rester propriétaire des arbres plantés par lui et par son
auteur sur le terrain litigieux, non détachés du sol, et dont il
fixait la valeur à la somme de 5.ooo francs. – Qu'en con-
cluant au rejet de l'action principale des consorts Lombarek,
El Hadj Saddok prétendait subsidiairement que, considéré
même comme un possesseur de mauvaise foi, il avait, suivant
les lois et coutumes musulmanes, un droit de propriété sur les
arbres dont il ne pouvait être évincé sans une indemnité
Attendu que le débat ainsi posé, se rapportait incontestable-
ment à une matière touchant un immeuble soumis à la loi
musulmane et ne pouvait être tranché que par l'application
des textes du Coran Que, par cela même, le jugement
déféré he peut échapper au contrôle de la chambre de revision,
tel que l'a établi l'art. 5-> du déci"et du 17 avril 1889, modifié
par celui du 25 mai 189a – Que ce second moyen n'est donc
pas justifié

Au fond Attendu que le tribunal de Batna, en refusant
d'admettre le principe même de l'indemnité réclamée par El
Hadj Saddok, tiers acquéreur évincé et par lui déclaré posses-
seur de mauvaise foi, a violé les dispositions des lois et cou-
tumes musulmanes régissant les immeubles possédés par les
indigènes, et non soumis à la loi française Qu'en effet,
suivant Sidi-Khelil, le propriétaire du fonds qui en expulse
le possesseur de mauvaise foi, en conservant les plantations
faites par celui-ci, doit lui payer la valeur brute des arbres
plantés, déduction faite des frais d'enlèvement qui eussent
incombé à l'usurpateur si la suppression avait été ordonnée

Attendu qu'en refusant de faire droit à ce point de vue aux
prétentions d'El Hadj Saddok et en les rejetant purement et
simplement, le jugement déféré a violé les lois et coutumes
musulmanes sur la matière et qu'il encourt à ce titre la revi-



sion instituée par le décret du 25 mai 1892 Attendu qu'en
procédant à cette revision, la cour ne peut accueillir les con-
clusions subsidiaires des consorts Lombarek, tendant à ce qu'il
soit par elle ordonné qu'El Hadj Saddok devra procéder à
l'enlèvement des arbres qu'il a plantés Attendu, en effet,
que ces conclusions subsidiaires n'ont point été soumises au
tribunal de Batna et que, selon les dispositions du décret du
25 mai 1892, la cour doit statuer sur les faits tels qu'ils résul-
tent du jugement déféré, sans pouvoir rien y ajouter
Attendu qu'en l'état de la situation des parties, ainsi définitive-
ment réglée par la décision soumise au contrôle de la cour,
celle-ci ne peut, constatant cette situation, prononcer la revi-
sion que de la partie du jugement qui refuse toute indemnité
de plantations d'arbres à El Hadj Saddok, refus qui constitue
seul la violation des lois et des coutumes musulmanes sur la
matière Attendu que, le principe du pourvoi étant admis,
il échet d'en déterminer la portée et d'en régler l'application
– Attendu que la cour n'a pas les éléments nécessaires d'ap-
préciation pour statuer sur le montant de l'indemnité récla-
mée par El Hadj Saddok et que la cause n'est pas en état que,
par suite, il n'y a lieu à évocation Attendu qu'il échet, dès
lors, d'annuler la partie du jugement déféré contraire aux lois
et coutumes musulmanes relatives aux immeubles non fran-
cisés et de renvoyer pour le surplus les parties à se pourvoir
comme elles aviseront, conformément à l'art. 55 du décret du
avril 1889, modifié par celui du 20 mai 1892

Par ces motifs – Admet en la forme le pourvoi de M. le

procureur général – Et y faisant droit au fond, le déclare
justifié – Dit que le jugement du tribunal de Batna, statuant
comme tribunal d'appel musulman, a formellement violé les
lois et coutumes musulmanes en refusant toute indemnité à
El Hadj Saddok pour les plantations d'arbres par lui faites
sur le terrain de Cheraka dont il était dépossédé par ce juge-
ment, en tant que possesseur de mauvaise foi Annule, en
conséquence, cette disposition du jugement déféré – Dit
qu'El Hadj Saddok avait droit au payement de la valeur brute
des arbres, déduction faite des frais d'enlèvement qui lui eus-
sent incombé si leur suppression avait été ordonnée Et
renvoie, pour le règlement de l'indemnité dont s'agit, les par-
tise à se pourvoir comme elles aviseront.

MM. Patbimomo, prem.,prés. Bi\os, av. gén. W* D\DON
et Jules Lévy, av.



COUR D'ALGER (ch. de rev.)

4 juin 1917

Mariage, droit musulman, preuve, acte de cadi, minute,
destruction, documents écrits, témoignages.

Ne viole pas les-prescriptions de la loi musulnaane en matière
de preuve de mariage le jugement qui constate que l'acte de
mariage a été dressé par le cadi à une date qu'il précise, mais
que la minute en est actuellement perdue, et qui, après avoir
établi la'perte de cette minute, y supplée par un ensemble de
documents écrits et de témoignages (i).

(1) Cet arrêt, dans sa brièveté qu'il est permis de trouver excessive,
appelle un 'certain nombre d'observations, les unes relatives à la
procédure de la chambre de revision de la cour d'Alger, les autres
ayant trait à la preuve du mariage et à l'autorité du projet de codifi-
cation du droit musulman algérien, le Code Morand.

I. La procédure, vraiment trop sommaire, du pourvoi en revision
n'assure aux parties que d'insuffisantes garanties. Aucun texte ne
met la cour dans l'obligation stricte de répondre aux moyens dévelop-
pés devant elle de même d'ailleurs qu'aucune obligation n'est faite
aux parties ou à leurs défenseurs d'indiquer par écrit les moyens ou
les exceptions qu'ils font valoir pour ou contre le pourvoi. La simpli-
cité, lorsqu'elle est poussée à l'extrême, ne va pas sans inconvénients.

En l'espèce, la cour n'a pas le moins du monde discuté les moyens
très précis qui, à l'appui du pourvoi, avaient été indiqués par l'une des
pariies, tant dans la requête adressée au procureur général pour pro-
voquer la formation du recours que dans des conclusions comme
d'ailleurs elle n'a pas davantage statué sur les exceptions qu'avait
soulevées dans sa plaidoierie l'avocat de la partie adverse.

Quand il s'agit de trancher des questions de pur droit, il serait
indispensable que les moyens respectifs 'des parties fussent mention-
nés dans des mémoires ou conclusions écrits et que la cour fùt dans
l'obligation de répondre aux moyens ainsi formulés. Si aucune dis-
position du si imparfait décret du 25 mai 1892 ne l'édicté, la chambre
de revision pourrait au moins, dans la pratique et coutumièrement,
s'inspirer des errements suivis devant la cour de cassation dont elle
joue le rôle en matière musulmane. Le rapport du conseiller rappor-
teur aussi bien que l'arrêt gagneraient évidemment en précision à dis-
cuter une argumentation nettement formulée.

En l'espèce, la cour n'a rien discuté elle s'est bornée à affirmer
ce qui était précisément la question que le jugement déféré n'a pas
violé les règles des droits et coutumes musulmans. Ceci ressemble
beaucoup à un défaut de motifs. Il suffit d'ailleurs de se reporter au
jugement pour voir que l'affirmation de l'arrêt est tout à fait criti-
quable.



(Proc. gén. près la cour d'Alger dame Mimi bent El Messaoud

c. consorts Cheblaoui)
Le iô février 1910 mourait à Alger une dame Loukhaïli

Yamina bent Essadoui ben Mohamed, laissant pour unique
héritière sa nièce, la dame Mimi bent El Messaoud. Mais, deux
mois plus tard, le 17 avril igi5, cette dame était actionnée
devant le-cadi maléki d'Alger par un sieur Cheblaoui Ali ben
Mohamed, se disant le mari de la de cujus, et réclamant la part
de la succession à laquelle il prétendait avoir droit d'après la
loi musulmane, soit la moitié du patrimoine de la défunte.

Par jugement du 27 avril 1910, le cadi maleki accueillit
cette demande, en considérant que le mariage était suffisam-
ment établi i° par la production d'une traduction d'une expé-

Ainsi devient chaque jour plus évidente la nécessité d'une modifi-
cation profonde de la procédure du pourvoi en revision, qui n'a été
qu'esquissée par le décret du 25 mai 1892 il y a là un des points de la
législation algérienne qui appelle au plus vite l'intervention du légis-
lateur. V. déjà Larcher, Les bizarreries de la législation algérienne. VI.
Le pourvoi en revision devant la cour d'Alger en matière musulmane,
Rev. Alg. 1912. 1. 187 et la note de 1^. Morand sous trib. Mostaganem,
6 juillet 1912, Rev. Alg] 1912. 2. 340.

II. La règle fondamentale, en matière da preuve de mariage, est
nettement posée dans l'art. 52 du Code Morand et, après l'arrêt de
principe du 31 mai 1916 (Rev. Alg. 1916. 2. 296), il ne semble plus que
cette règle, trop longtemps méconnue, puisse être contestée le mariage
se prouve par la représentation de l'acte écrit dressé par le cadi à
l'effet de le constater.

Au cas particulier, cet acte ne pouvait être représenté à la date.
indiquée comme étant celle du mariage, une feuille manquait au
registre du cadi. Notons, à ce sujet, que l'arrêt fait erreur quand il
suppose que les cadis tiennent à l'image des officiers de l'état civil
de nos grandes villes un registre spécial des mariages et divorces.
Les actes constatant les mariages ou les répudiations sont dressés sur
!e même registre que tous autres actes, ventes, fredahs, etc. (D. 17 avril
1889, art. 58). Observons également combien insuffisante est la sur-
veillance des mahakmas, pour que, dans les archives du cadi malékite
d'Alger, donc chez le magistrat musulman le plus occupé de l'Algérie
et sous l'œil de nos hautes autorités judiciaires, les registres soient
négligés au point que de leurs reliures pourries s'échappent ou s'arra-
chent aussi facilement les minutes.

Le défendeur au pourvoi, pour prouver le mariage qui devait lui
donner droit à la moitié de la succession de la de cujus, présentait
seulement une traduction d'une expédition de ce qu'il disait être son
acte de mariage. Peut-être le droit musulman ne s'explique-t-il pas
aussi clairement que notre code civil sur l'autorité qu'il convient d'at-
tacher aux copies d'actes mais les prescriptions du code civil sur ce
point ne sont que des règles de logique juridique, et il eût donc été



dition d'un acte de cadi, constituant à la date du 18 mai i8g5
l'acte de mariage entre Cheblaoui et la dame Loukhaïli Yamina,
l'acte même ayant disparu des minutes du cadi, et l'expédition

indiqué que le tribunal, puis la cour s'en inspirassent. En principe, les
copies, lorsque le titre original subsiste, ne font foi que de ce qui est
contenu au titre, dont tu représentation peut toujours être exigée (Civ.,
art. 1334). Lorsque le titre original n'existe plus, la foi attachée aux
copies varie suivant les circonstances (Civ., art. 1335). Si l'acte produit
en justice eût été l'expédition même, il n'eût valu que comme com-
mencement de preuve par écrit, puisqu'il remontait à moins de trente
ans. Et s'il se fût agi d'une copie de cette expédition, il eût appartenu
au tribunal, suivant les circonstances, de la considérer comme un
simple renseignement. Mais ce n'était même pas une copie c'était
une traduction ce n'était donc même pas un renseignement.

En l'absence de toute prescription particulière du droit musulman,
il eût été prudent de s'en tenir à ces sages dispositions du code civil.
Ne devaient-elles pas même recevoir application, à plus forte raison,
en matière musulmane, à raison de l'habileté connue de nos indigènes
à fabriquer des actes faux ? Le savoir et la bonne foi de l'interprète
traducteur n'étaient aucunement suspectés mais rien ne prouve que
l'expédition ou la prétendue expédition qu'il a traduite fût conforme à
la minute ayant existé au registre du cadi.

Au surplus, la règle musulmane concorde bien avec la règle fran-
çaise c'est par La représentation de l'acte du cadi, et non par la
représentation d'une copie, et encore moins d'une traduction d'une
expédition, que se prouve le mariage.

III. Peut-être aurait-on pu être tenté, pour donner à la traduction
produite une autorité qui lui manque, d'invoquer la disposition de
l'art. 5 de l'ordonnance du 19 mai 1846, d'après laquelle i Les traduc-
tions dûment certifiées feront foi en justice de leur contenu, sauf véri-
'fication par les tribunaux. » C'eût été un moyen de justifier par la
législation algérienne ce que ne légitimait pas le droit musulman.

Mais il faut se garder de donner à ce texte une portée qu'il n'a pas,
et qu'il ne saurait avoir. Si les traductions, d'après ce texte, font foi
en justice, elles ne font foi' que de-la sincérité et de l'exactitude de la
version donnée par elles. Sans doute, si un interprète assermenté cer-
tifiait que la traduction établie par lui l'a été sur les registres mêmes
du cadi, on pourrait considérer, au cas où l'acte traduit aurait par la
culte disparu des registres du cadi, que la preuve de l'existence de cet
acte résulte de l'attestation donnée par l'officier public et ministériel
qu'est un interprète assermenté. Mais quand, comme en l'espèce, la
traduction a été faite sur une expédition, cette traduction a beau avoir
été dûment certifiée par un interprète assermenté, il y a bien présomp-
tion que cette traduction est la version exacte de la pièce confiée pour
traduction à l'interprète rien de plus. Il n'en résulte nullement que
cette pièce, parce qu'elle a été donnée à l'interprète comme étant la
copie d'un acte figurant sur les registres du cadi, doive être considérée
comme telle ou présumée telle cela, l'interprète ne l'a pas certifié,
et il n'avait pas qualité pour le certifier. Donc, quand on se borne à
représenter la traduction d'une prétendue expédition d'un acte de



ayant été égarée 2° pur diverses circonstances constituant des
présomptions de fait, la dame Loukhaïli s'étant fait passer de
son vivant pour l'épouse de Cheblaoui, et cette qualité lui ayant

mariage ayant figuré sur le registre d'un cadi, on n'a pas le droit
de dire, parce que .cette traduction a été faite par un interprète asser-
menté, que la pièce traduite est bien une expédition et que l'acte dont
elle serait la copie a bien figuré au registre du cadi.

Bref, on n'est pas autorisé, par le seul fait de la production d'une
telle traduction, à affirmer qu'il y a eu un acte de mariage régulier,
que cet acte a été détruit, et que sa destruction autorise à recourir à
des modes de preuves subsidiaires.

IV. Lorsque le mariage ne se peut prouver par son mode normal,
et notamment au cas de destruction établie de l'aote du cadi, le droit
musulman indique à quelles conditions et comment il y peut être sup-
pléé. Et le droit musulman précise beaucoup plus que ne le fait l'ar-
rêt ci-dessus reproduit.

L'arrêt nous parle « d'un ensemble de documents écrits, et de témoi-
gnages formant en ce cas une preuve admise et réglementée par les
dispositions expresses de la loi musulmane ». C'est un peu vague. Et,
s? on rapproche les affirmations du jugement des règles recueillies
par l'art. 55 du Code Morand, on s'aperçoit que la loi musulmane n'est
pas du tout ce qu'a cru la cour.

A défaut de représentation de l'acte du cadi, « la preuve du mariage
peut être faite par les déclarations de deux témoins mâles. Ces témoins
doivent avoir assisté à la conclusion du mariage ». Cette preuve directe
n'était en l'espèce ni rapportée, ni même offerte, bien que le prétendu
mariage remontât, lors de l'introduction de^l'instance, à moins de
vingt ans ce qui rendait improbable la disparition de tous les témoins.

Enfin, à défaut de représentation de l'acte de cadi et de témoignages
directs, le droit musulman admet parfois la preuve par commune
renommée « lorsqu'il s'agit d'un mariage ancien et qu'il n'existe pas de
présomption contraire. » Mais la demanderesse au pourvoi faisait
observer que le mariage n'était pas ancien et qu'il existait des pré-
somptions contraires.

On discute ce qu'il faut entendre, en droit musulman, par un acte
ancien. Sans nul doute, l'idée essentielle est qu'il faut entendre par
là un acte remontant à une époque assez éloignée pour qu'il soit natu-
rel, vraisemblable qu'il n'en subsiste plus de témoins vivants. Quelle
est la durée minima de ce laps de temps ? Les uns disent quarante ans,
les autres vingt. V. sur ce point les renseignements fournis par M.
Morand, en regard de l'art. 783 de son avant-projet de codification
(p. 535). Mais, même à accepter la dernière opinion, il suffirait de
remarquer que, le prétendu mariage ayant été conclu le 18 mai 1895
et l'acte introductif d'instance étant du 17 avril 1915, les vingt ans
n'étaient pas écoulés le mariage n'était donc pas ancien.

De plus, la demanderesse au pourvoi relevait dans les circonstances
de la cause plusieurs faits, notamment le défaut de déclaration à l'état
civil, qui constituaient autant de présomptions contraires à l'existence
du mariage.

Pour ces deux raisons, la preuve par commune renommée n'était pas
admissible.



été attribuée dans son acte de décès 3° enfin par un acte de
notoriété, dressé post mortem à la mahakma et dans lequel
trois témoins déclarent qu'à leur connafssance Cheblaoui et la
dame Loukhaïli étaient mariés.

Sur appel de la dame Mimi bent El Messaoud, le tribunal
d'Alger (ch. des app. mus.) rendit, le 18 juillet 1916, le, juge-
ment suivant

v. Et, dès lors, on en vient à se demander quelles peuvent bien être
les dispositions expresses de la loi musulmane » qui admettent et

réglementent une preuve du mariage, résultant des documents écrits
ou des témoignages produits au cas particulier. Sur ce point, notre
curiosité, encore que tout à fait légitime, n'est satisfaite ni par le
jugement ni par l'arrêt.

Depuis quelques années, les tribunaux d'Algérie ont l'heureuse for-
tune d'avoir, pour les guider dans l'application du droit musulman,
un recueil qui présente le maximum de garanties le projet de codi-
fication du droit musulman algérien, élaboré par une commission de
magistrats, d'arabisants et de professeurs, appelé équitablement et
commodément le Code Morand, du nom de son auteur. Il est bien vrai
que ce code n'a reçu d'aucun acte législatif force de loi mais d'ores
et déjà il s'impose à raison de la façon même dont il a été rédigé.
Comme l'a parfaitement expliqué M. Morand lui-même au commence-
ment des travaux de la commission, on n'a aucunement innové le
but visé et admirablement atteint a été de dégager et de formuler
clairemen: et dans un ordre méthodique, les vrais principes de la loi
musulmane (Projet de codification, fasc. II, p. 81 et s.). Le travail de
M. Morand, soumis aux tribunaux et aux juges de paix, discuté en
séances de la commission, a été ensuite approuvé par une assemblée
d'ulémas et de muphtis, qui ont été unanimes à le considérer comme
la meilleure expression des règles musulmanes (lbid., fasc. V, p. 75).

La cour d'Alger, dans des arrêts récents, a modifié sur certains
points sa jurisprudence antérieure pour se conformer au Code Morand
notamment 31 mai 1916, précité. Elle a ainsi très judicieusement mar-
qué l'autorité qui s'attache à ce beau et solide travail.

Il était jadis de bon ton, au Palais, de répéter une boutade d'un
vieux magistrat Il n'y a pas de droit musulman. » Ce qui revenait
peut-être à dire qu'on ignorait généralement le droi* musulman et que,
dès lors, en cette matière, on jugeait ce qu'on voulait. Aujourd'hui,
cela n'est plus permis on a du droit musulman algérien un code et
il est quelque peu présomptueux, de la part d'une juridiction, de vou-
loir, plus savante que les membres de la commission, s'en écarter et
poser d'autres règles.

L'arrêt ci-dessus rapporté, du 4 juin 1917, est en contradiction mani-
feste avec les dispositions précises du Code Morand il admet la
preuve du mariage par des moyens que ce code écarte. Il ne dit pas
où il a puisé la règle du droit musulman que le jugement aurait
appliquée il ne dit même pas en quoi consiste cette règle. Le mieux
est donc de le tenir pour un arrêt d'espèce, dans lequel les circonstan-
ces de la cause ont fait complètement perdre de vue les principes du
droit. Il est dépourvu de toute autorité au point de vue de la formation
de la jurisprudence comme il est sans valeur au point de vue doctrinal.



Jugement

LE TDIBUN'AL, – Attendu que l'appel est régulier en la forme
Attendu au fond que les parties se disputent l'héritage d'une dame
Loukhaïli Yamina dont Mimi bent El Messaoud est la nièce et dont
Cheblaoui Ali s'affirme le ma.ri Attendu que Mimi bent El Messaoud
qui détient la totalité de l'actif successoral, dénie formellement à Che-
blaoui Ali sa qualité de mari et se prétend 'seule et unique héritière
de la de cujus Que tout l'intérêt du procès porterait, d'après elle,
sur un prétendu acte de mariage qui aurait été dressé à la mahakma
malékite d'Alger le 18 mai 1895 dont excipe Cheblaoui et dont elle
conteste la sincérité et l'authenticité pour la première fois en appel

Qu'elle soutient. en effet, que son adversaire est incapable de pro-
duire une expédition de ce prétendu acte de mariage et qu'il se contente
de verser aux débats la traduction d'une expédition qui lui aurait été
délivrée le 7 janvier 1903 Qu'elle en déduit que la preuve du mariage
allégué ne saurait découler d'une simple traduction, et qu'aux termes
d'une jurisprudence qu'elle qualifie de constante, une traduction ne
peut servir de base à une décision de justice qu'autant qu'elle est
accompagnée du texte arabe Qu'elle ajoute au surplus, que la
minute du prétendu acte aurait disparu des registres de la mahakma,
depuis la délivrance de l'expédition sus-visée et qu'elle a signalé le
fait à 'M. le procureur de la République en lui adressant une plainte
en cours d'information Qu'elle en conclut que les prétentions de
Cheblaoui sont irrecevables comme absolument infondées et qu'en tous
les cas il y a lieu de surseoir à la solution du procès jusqu'à ce que
la plainte sus-énoncée ait été instruite et ait reçu la suite qu'elle com-
porte

Attendu qu'il est indéniable que Cheblaoui ne possède qu'une tra-
duction de l'acte de mariage incriminé Qu'il affirme avoir égaré
l'expédition à lui délivrée en 1903 – Que ce fait est d'autant plus
plausible que la pièce originale et sa traduction ont été produites en
justice en 1903, au cours de divers procès qui se sont déroulés pour
autre cause et qu'elles sont passées entre les mains de divers manda-
taires de justice, ont été versées dans différents dossiers et ont subi
de nombreuses manipulations Qu'en tous les cas, il n'est nullement
dénié par le cadi récepteur de l'acte que cet acte ait effectivement existé
sur les registres Que, si la minute en a disparu, à une époque qui
ne peut être indiquée même approximativement, aucune demande de
nouvelle expédition' n'ayant été faite entre 1903 et 1916, c'est apparem-
ment par un fait indépendant de la volonté de Cheblaoui, qui ne sau-
rait en être rendu responsable au point de vue des conséquences de son
état civil notamment Attendu, qu'en tous les cas, la traduction
produite émane d'un interprète judiciaire assermenté dont l'honorabi-
lité et_les capacités ne sont mises en doute par aucune des parties
Que cette traduction établit l'existence d'un acte de mariage authentique
et en due forme dont l'expédition a été délivrée avec toutes les forma-
lités et les garanties exigées par la loi Que si la jurisprudence
citée par la dame Mimi peut être invoquée lorsqu'il s'agit d'actes sous
seings privés ou d'écrits rédigés en brevet par des talebs quelconques,



elle ne s'applique nullement au cas actuel, c'est-à-dire aux actes authen-
tiques Que, dès lors, la traduction aujourd'hui critiquée doit être
considérée comme d'autant plus valable que le fait de mariage qu'elle
révèle est corroboré par une série de documents ou de circonstances
qui ont servi de base à la décision du premier juge

Attendu qu'il est acquis aux débats que la de cujus Loukhaïli Yamina.
est décédée à Alger le 15 février 1915 en l'absence de Cheblaoui qui
était en voyage et n'est rentré que quelques semaines après – Que
ce décès a été déclaré à la mairie par deux voisins Salmi Ahmed el
Bouteldja Messaoud, le premier beau-frère de'Mimi, qui ont affirmé que
la défunte était épouse. de Cheblaoui Ali Attendu, en second lieu,
que suivant acte de la mahakma malékite d'Alger du 22 décembre 1907,
la de cujus Loukhaïli Yamina, assistée de deux témoins instrumen-
taires, a fait donation du tiers de ses biens à sa nièce Mimi Que
dans cet acte authentique, elle prend formellement la qualité d'épouse
de Cheblaoui Ali Qu'en troisième lieu et par acte du 16 mai 1911,
dressé par le même cadi, Cheblaoui Ali s'est déclaré débiteur de son
épouse Loukhaïli Yamina d'une somme de 1.080 fr. Que le mariage
contesté est, de quatrième part, affirmé de la façon la plus complète
par trois témoins qui ont comparu à l'acte 'de notoriété dressé par
le même cadi le 16 mars 1915 – Que bien mieux, il résulte du registre
de correspondance de la mahakma hanéfite d'Alger qu'à la date du
23 novembre 1911, la défunte Yamina s'est présentée devant le cadi,
y a exposé qu'elle avait contracté mariage avec Cheblaoui Ali suivant
acte du cadi du 18 mai 1895, n° 128, et que son mari avait quitté le
domicile conjugal depuis environ trois mois, la laissant sans ressources
et sans aliments, et elle demandait que son mari fût mis par justice en
demeure de cohabiter avec elle en adala, si besoin était, et de lui don-
ner tout ce qu'il avait charge de lui fournir Que le cadi d'Alger a
cru devoir saisir du litige le cadi de l'Arba dans le ressort duquel
habitait Cheblaoui Ali Attendu, par ailleurs, qu'il existe au dossier
une série de lettres missives adressées pendant les 'années de 1911 à
1913 par Cheblaoui Ali à la femme Loukhaïli Yamina et contenant
pour la plupart des mandats postaux de différentes sommes Attendu
que cet ensemble de preuves ne laisse donc subsister aucun doute sur
l'état civil de Cheblaoui Ali Que, d'ailleurs, Mimi J'avait si bien
compris que devant le premier juge, loin de nier l'existence du mariage
de sa tante Yamina avec le demandeur, elle la reconnaissait expressé-
ment, mais alléguait que cette union avait pris fin à la suite d'une
répudiation régulière faite par Cheblaoui et qui avait été constatée par
un acte du cadi de l'Arba, qui, d'ailleurs, n'a pu être retrouvé
Attendu, .dans ces conditions, que le premier juge a fait une juste et
saine appréciation des faits de la cause et des droits des parties et a
respecté scrupuleusement les lois et coutumes musulmanes

Qu'il n'y a pas lieu de surseoir à statuer sur le fond du litige, l'appe-
lante Mimi ne justifiant en aucune façon qu'une instruction soit réguliè-
rement ouverte à la suite de la plainte Qu'il convient donc de' déci-
der que la décision dont appel, fortement motivée, et en droit et en
fait, est juridique et équitable et doit être maintenue

Par ces motifs.
MM. Fulconis, prés. LEHEC, subst. Mei Gouttebaron et Rouderra, av.



Conformément à la requête qui lui avait été présentée au
nom de la dame Mimi bent El Messaoud, M. le procureur géné-
ral déféra le jugement à la chambre de revision de la cour
d'Alger comme contraire aux lois et coutumes musulmanes
er matière de statut personnel.

Les moyens relevés par la dame Mimi bent El Messaoud
étaient, en substance, les suivants

i° Aux termes de l'art. 52 du code Morand « Dans le cas
de contestation portant sur le fait même de la conclusion du
mariage, la preuve du mariage résulte de la représentation de
l'acte écrit dressé par le cadi à l'ef fet de le constater. » V. Alger
(ch. de rev.), 3i mai 1916, Rev. Alg. 1916. 2. 296. Or, le
demandeur, à qui incombe la preuve du mariage qui lui don-
nerait droit à une part de l'hérédité, ne représente pas l'acte
du cadi. A cette preuve par écrit, le jugement déféré a substi-
tué arbitrairement la preuve par simples présomptions

2° Le jugement a admis comme suffisamment établi que
l'acte dressé par le cadi maleki d'Alger le 18 mai 1915, acte
qu'on ne peut plus retrouver dans les registres du cadi et qui
en a disparu à une époque qui ne peut être indiquée, même
approximativement, était bien l'acte de mariage de Cheblaoui
et de la dame Loukhaïli.

Mais le droit musulman indique comment le 'mariage se
prouve en cas de perte, de destruction, de falsification de l'acte
dressé par le cadi « Au cas de perte, de destruction ou de
falsification de l'acte dressé par le cadi à l'effet de constater le
mariage, de même que dans l'hypothèse oà le mariage remon-
terait à une époque où n'était pas assurée, d'une façon continue
et régulière, la constatation des mariages sur les registres de la
mahakma, la preuve du mariage peut être faite par les décla-
rations de deux témoins mâles. Ces témoins doivent avoir assis-
ter à la conclusion du mariage. Toutefois, dans les circons-
tances sus-indiquées, la preuve par la commune renommée
est recevable., lorsqu'il s'agit d'établir V existence d'Un mariage
ancien et qu'il n'existe pas de présomption contraire. » (Code
Morand, art. 55.) Bref, deux preuves seulement peuvent sup-
pléer à la non production de l'acte du -cadi

a) La preuve par deux témoins mâles, ayant assisté à la con-
clusion du mariage, preuve qui, dans l'espèce, n'était pas rap-
portée et, d'ailleurs, n'avait même pas été offerte

b) La preuve par commune renommée, irrecevable au cas
particulier, car, d'une part, un acte n'est ancien qu'autant



qu'il remonte à plus de vingt ans, et il ne s'était pas écoulé
vingt ans entre la date du prétendu mariage et la mort de la
de cujus ou la demande en justice formulée par Cheblaoui,
et, d'autre part, ce mode n'est admis qu'autant qu'il n'existe pas
de présomption contraire. Or il existait, en l'espèce, au moins
trois présomptions contraires à l'existence du prétendu mariage,
savoir i° Aucune déclaration de ce mariage n'a été faite
sur les registres de l'état civil de la ville d'Alger, contrairement
à la prescription de l'art. 7 de la loi du 23 mars 1882

2° Dans des actes reçus M9 Daget, notaire à Alger, les 10 et
h août igo8, la dame Loukhaïli se présente comme « veuve en
premières noces, non remariée » – 3° Dans un jugement du
2 avril 1912, rendu par le juge de paix de l'Arba, sur une ins-
tance entre la dame Loukhaïli et le dit Cheblaoui à qui elle
réclamait de l'argent prêté, aucune allusion n'est faite aux
prétendus rapports conjugaux qui auraient existé entre les
litigants.

3° Enfin, en faisant état de ce que dans un acte de la
mahakma malékite d'Alger du 22 décembre 1907, la de cujus
a pris la qualité d'épouse de Cheblaoui, de ce que dans un
acte du même cadi du 16 mai 191 Cheblaoui s'est déclaré
débiteur de son « épouse » Loukhaïli Yamina, ou encore de ce
que, à un moment donné, Loukhaïli se serait plainte au cadi
d'être abandonnée par son mari, Cheblaoui, le jugement cri-
tiqué avait encore violé cette règle du droit musulman
L'aveu verbal ou écrit, de même que le serment des préten-
dus conjoints ou de l'un d'eux, ne sont recevables que pour
prouver un mariage qui aurait été contracté en pays étranger. »
(Code Morand, art. 57.)

La cour a rejeté ce pourvoi.

Arrêt

LA COUR, Attendu que le pourvoi fait grief au jugement
attaqué d'avoir puisé la preuve du mariage de Loukhaïli
Yamina et de Cheblaoui Ali dans des éléments autres qu'un
acte écrit du cadi et d'avoir ainsi violé les dispositions des lois
et coutumes musulmanes sur la matière Mais attendu qu'il
résulte des constatations même du jugement que l'acte de
mariage dont s'agit a été dressé par le cadi maléki d'Alger le
18 niai 1895 et inscrit à cette date au registre des mariages et
divorces de sa mahakma sous le n° 127. dont la minute est
actuellement perdue, et qu'après avoir établi la perte de>. cette



minute, le jugement attaqué y a suppléé par un. ensemble de
documents écrits et de témoignages, formant en ce cas une
preuve admise et réglementée par les dispositions expresses de
la loi musulmane Qu'il suit de là que loin de violer les
prescriptions légales invoquées, le jugement déféré en a fait,
au contraire, une saine et juste application Que, par voie
dt> conséquence, le moyen relevé manque en fait

Par ces motifs Rejette le pourvoi.
MM. MADAUNE, prem. prés. VANDIER, cons. rapp. Binos,

av. gén.. – MM LARCHER et BACRI, av.

TRIBUNAL DE BOUGIE

1 mai igi5

Justice musulmane, Kabylie, juridiction des référés,
juge de paix, incompétence.

En Kabylie, non seulement le juge de paix, statuant en
matière française, est incompétent pour exercer la juridiction
des référés et pour ordonner des mesures conservatoires lors-
que le litige s'agite entre indigènes musulmans exclusivement,
mais aussi ce juge, agissant comme juge musulman, n'a pas
qualité pour rendre des ordonnances de référé et pour auto-
riser une mesure conservatoire quelconque (i).

(1) D'après ce jugement, la juridiction des référés n'existe pas entre
indigènes musulmans, en Kabylie. Ce ne peut être le président du
tribunal ni le juge de paix à compétence étendue statuant en matière
ordinaire, puisqu'alors ils statuent comme juges français. Ce n'est't
pas davantage le juge de paix statuant en matière musulmane, parce
que, de la comparaison des deux alinéas de l'art. 4 du décret du 29 août
1874, il résulte que ce pouvoir ne lui est point conféré.

Cette solution ne peut être admise. Qu'on soit en matière française
ou en matière musulmane, il faut une juridiction rapide des référés
pour ordonner ou autoriser les mesures urgentes et provisoires. En
matière musulmane, dans la partie tellienne de l'Algérie, il n'est pas
douteux que le juge de paix est juge des référés Alger, 26 octobre
1912, Rev. Alg. 1915. 2. 68, et la note. Il n'y a aucune raison pour qu'il
en soit autrement en Kabylie.

L'argument de texte qui semble avoir déterminé l'opinion du tribunal
de Bougie n'est nullement pertinent. C'est l'argument a contrario,



(Ounas Ali c. Rebrouck Tafar ben Ali)

JUGEMENT

LE TRIBUi\AL, – Attendu que le 9 "juillet 191/i Ounas Ali
souscrivait, au profit de Rebrouk Tafar ben Ali, un billet à
ordre de la somme de 698 fr. 5o à échéance de fin août même
année, valeur reçue .en marchandise Que ce billet, n'ayant
pas été payé à son échéance, faisait, à la date du 20 novembre
suivant, l'objet d'un protêt, Ounas ayant refusé de payer en
excipant du moratorium Que cependant à la suite d'une
instance en référé devant M. le juge de paix de Djidjelli Ounas
versait à son créancier une somme de 4oo fr. à valoir sur les
causes du billet, le solde devant être réglé ultérieurement –
Attendu que, le 24 mars igi5, Rebrouk Tafar sollicitait et obte-
nait de M. le juge de paix de Djidjelli, une ordonnance l'auto-
risant à pratiquer une saisie conservatoire à rencontre de son
débiteur et que, sur l'opposition de ce dernier, le premier
juge, statuant comme juge de référé, rendait, le même jour,
une ordonnance ordonnant la continuation des poursuites

Attendu que, suivant exploit de Guyon, huissier suppléant
à Djidjelli, daté du 26 mars 191Ô, Ounas Ali relevait appel de
l'ordonnance de référé sus-visée

Attendu que l'intimé soulève l'exception d'irrecevabilité de
l'appel faute d'intérêt, l'appel tel qu'il est formé ne pouvant
tout au moins atteindre l'ordonnance qui a autorisé la saisie

Attendu qu'il est de principe que l'opposition a pour effet
d'enlever à une décision prononcée par défaut toute sa valeur

toujours dangereux, et parfaitement illicite toutes les fois qu'il ne s'agit
pas de faire retour à la règle. V. Aubry et Rau, 5e édit., t. I, § 40,

p. 196. Au surplus, la différence de rédaction des deux alinéas de
l'art. du décret du 29 août 1874 s'explique autrement. Il fallait bien
un texte spécial pour conférer an juge de paix, en matière française,
la juridiction des référés il y a là une dérogation à la, règle, puis-
que, normalement, le juge des référés, c'est le président du tribunal
d'où la précision de l'al. 1". Mais quand il s'agissait de la justice musul-
mane, semblable disposition n'était plus nécessaire, puisque le juge
de paix est, en Kabylie, l'unique juge musulman du premier degré,
et qu'on ne peut pas concevoir d'autre magistrat à qui cette compétence
puisse être attribuée le législateur a donc estimé inutile de s'en expli-
quer.

Et ceci ne laisse rien subsister de l'étrange opinion admise par le
tribunal de Bougie.

E. L.



et son autorité – Qu'en statuant sur l'opposition le juge rend,
en connaissance de cause, la décision véritable qui remplacera
l'autre devenue sans portée Que, par voie de conséquence,
si l'opposition est rejetée, c'est le jugement de débouté qui
devra être frappé d'appel, car si on appelait du jugement de
défaut et qu'il fût réformé, le jugement de débouté subsistant
produirait une contrariété de décision Attendu que ce
principe est d'autant plus applicable en l'espèce qu'il s'agit
d'une ordonnance rendue sur simple requête, en l'absence de
la partie intéressée et qui, relevant de la juridiction gracieuse,
ne peut même pas être attaquée par la voie de l'appel
Attendu que dans ces conditions l'exception d'irrecevabilité
soulevée n'est pas justifiée – Que l'appel est donc régulier
en la forme et recevable

Au fond Attendu que Ounas Ali soutient, à l'appui de
son appel, que le premier juge était incompétent pour rendre,
comme juge français, la décision attaquée, le juge musulman
étant seul compétent pour statuer sur une contestation surve-
nue entre deux indigènes musulmans, non naturalisés, à l'oc-
casion d'une action purement personnelle et mobilière –
Attendu qu'aux termes du premier paragraphe de l'art. 4 du
décret du ag août 1874 les juges de paix à compétence étendue
de l'arrondissement de Bougie, exercent, entre toutes les per-
sonnes autres que les indigènes arabes ou kabyles, les fonc-
tions des présidents des tribunaux de première instance, comme
juges de référés en toute matière et peuvent comme eux ordon-
ner toutes mesures conservatoires Attendu que le second
paragraphe du même article qui précise la compétence des
mêmes juges de paix, entre indigènes arabes ou kabyles, ne
reproduit pas la même disposition – Attendu qu'il résulte
donc de la combinaison des deux textes sus-visés, non seule-
ment que le juge de paix, statuant en matière française est
incompétent pour exercer la juridiction des référés et pour
ordonner des mesures conservatoires, lorsque le litige s'agite
entre indigènes musulmans exclusivement, mais aussi que ce
juge, agissant comme juge musulman, n'a pas qualité pour
rendre des ordonnances de référé et pour autoriser une mesure
conservatoire quelconque Attendu que, vainement, pour
échapper à cette solution, l'intimé prétend que, s'agissant de la
saisie 'autorisée par les art. 172 et 187 c. comm., en faveur des
porteurs de billets à ordre, qu'ils soient français ou indigènes,
le juge de paix de Djidjelli était compétent pour l'autoriser



Qu'en effet, aux termes de l'art. 2 du décret du 29 août
1874, le droit musulman ou kabyle continue à régir les conven-
tions civiles ou commerciales entre indigènes arabes ou kaby-
les, et que cette règle ne souffre exception que lorsque les par-
ties ont formellement déclaré lors de la convention ou depuis
qu'elles entendaient se soumettre à la loi française, ce qui n'est
pas le cas en l'espèce Attendu que dans ces conditions il
convient d'accueillir l'exception d'incompétence soulevée qui
étant d'ordre public, puisqu'elle tient à l'ordre des juridictions,
peut être soulevée en appel, et même d'office par le tribunal
ft d'infirmer par suite la décision attaquée, mais qu'il n'y a
pas lieu de faire droit à la demande de l'appelant tendant à la
condamnation de l'intimé en 2.000 fr. de dommages et inté-
rêts et aux dépens, le tribunal statuant comme juridiction d'ap-
pel en matière de référé, et ne pouvant, en cette qualité, pro-
noncer aucune condamnation, puisque d'après l'art. 8og c.
pr. civ., les ordonnances sur référé ne peuvent faire aucun
préjudice au principal

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en der-
nier ressort, Reçoit l'appel comme régulier en la forme et
y faisant droit Au fond Annule l'ordonnance entre-
prise du 2/1 mars 1916 et statuant à nouveau Dit que le
premier juge était incompétent pour en connaître – Se dé-
clare incompétent etc.

MM. Nonza, prés. Veiixon, subst. M68 Piaivelli, avoué,
et Déroulède, av.

TRIBUNAL D'ALGER (ch. des app. mus.)

2o juillet igi5

Statut personnel indigène, mariage entre kahyles, acte
de cadi stipulant la soumission à la loi musulmane,
règles de compétence, ordre public, effet dévolutif
de l'appel.

Les dispositions légales qui déterminent la compétence des
différents ordres de juridictions sont d'ordre public et doivent



être observées à peine de nullité à moins qu'un texte de la loi
formel ne permette aux parties d'y déroger (i).

Aux termes de l'article 7 dit décret du 17 avril 1889, les
parties peuvent porter d'un commun accord devant le juge
de paix, considéré comme juge de droit commun en matière
musulmane, les contestations dont les cadis seraient compétents
pour connaître mais aucun texte ne les autorise par contre à
saisir le cadi de litiges dont soit à 'raison de la matière, soit à
raison de'l'origine des parties, la connaissance a été attribuée
au juge de paix (2).

La juridiction d'appel saisie de l'appel d'une sentence pour
cause d'incompétence et lorsqu'elle est juridiction d'appel com-
mune à celle de première instance qui a statué incornpétemment

(1-2) Il est bien certain qu'aux termes de l'art. V, 2°, du décret du
]7 avril ^889, les contestations entre kabyles relatives au statut person-
nel, doivent être portées devant le juge de paix.

Il est certain, d'autre part, que ce n'est pas parce que des kabyles
se sont mis d'accord pour décider que les stipulations intervenues
entre eux seraient régies par le droit musulman, qu'ils ont cessé
d'être kabyles et que les règles de la compétence, en ce qui les con-
cerne, se trouvent modifiées.

A fortiori, en est-il ainsi, aurait pu dire le tribunal d'Alger,
lorsque, comme en l'espèce, l'accord intervenu, entre les contractants
kabyles, pour placer leur convention sous l'empire de la loi musulmane,
est sans valeur légale, par conséquent sans efficacité juridique.

Dans l'espèce, en effet, des époux kabyles avaient convenu, lors de
leur mariage, que celui-ci serait régi par la loi musulmane et la
Sounnat, sous l'empire desquelles il avait été contracté, et non par les
coutumes kabyles en vigueur dans le pays.

Or, les lois qui règlent le statut des personnes sont d'ordre public.
On ne peut y déroger par des conventions privées. Le français, tant
qu'il demeure français, a le stuatut personnel que la loi française
lui impose, et ce statut personnel, il ne lui appartient pas de le modi-
fier, ni pour le tout, ni même pour partie, par une clause particulière
d'une convention à laquelle il participe.

Or, les kabyles sont de nationalité française. Le législateur fran-
çais leur a maintenu, cependant, le statut personnel kabyle. Ma,is,
s'il ne leur a point imposé le statut personnel français, il ne leur a
toléré, en dehors du statut personnel français sous l'empire duquel ils
ont toujours la faculté de se placer, que le statut personnel kabyle.
Et s'il a toléré le maintien du statut personnel kabyle, ce n'est pas
pour permettre, aux kabyles, lorsqu'ils contractent, de se placer sous
l'empire de tel autre statut personnel que bon leur semble.

On ne permettrait point à des français, se mariant en France, de
convenir que leur mariage sera régi par la loi anglaise, par exemple.

Pourquoi les kabylee, qui sont de nationalité française et à qui l'on
a fait la faveur de conserver, s'il leur plaît, leur statut d'origine, joui-
raient-ils d'une plus grande liberté ?



et à celle qui aurait la compétence pour connaître de l'affaire,
ne peut ni renvoyer devant cette dernière, ni même statuer par
voie d'évocation facultative, la cause lui étant dévolue en
entier, en vertu de la loi de sa compétence (i).

(Oualitsène Akli c. ITamoutine Zohra)

J UGEMENTr
LE TRIBWSAL, – Au fond – Attendu que le jugement

entrepris a été rendu sur une demande introduite en octobre
191 par la dame Hamoutine Zohra contre son mari Oualit-
sène Akli tendant à la reconnaissance de son droit à s'affran-
chir du lien conjugal, motif pris de ce que, aux termes de l'acte
dressé par le cadi notaire de Tizi-Ouzou le 28 août igog, pour
constater les conventions sous l'empire desquelles son mariage
a été placé, il a été notamment stipulé que le mari ne pourrait
habiter avec elle une autre ville que celle de Tizi-Ouzou, sauf
le cas où elle y consentirait en termes formels et que cependant
son mari l'a fait sortir de Tizi-Ouzou sans son consentement,
d'oit son droit à s'affranchir du lien conjugal, puisque, d'après
le même acte, toute liberté lui est accordée pour prononcer
elle-même sa propre répudiation, si bon lui semble, au cas où
le mari enfreindrait à son préjudice les conditions stipulées à

son profit Attendu qu'en réponse à cette demande, l'appe-
lant a excipé de l'incompétence du oadi, pour en connaître,
motif pris de ce que sa femme et lui étant kabyles, c'est devant

(1) C'est à tort, à notre avis, que le tribunal d'Alger s'est cru auto-
risé, alors qu'ils n'était saisi que de la question de compétence, à reti-
nir la cause et à examiner le fond du débat.

1» II ne pouvait, quoi qu'il en ait dit, statuer sur le fond, en vertu
de l'effet dévolutif de l'appel. En vertu de la maxime tantum dévolu-
tum quantum appellaturn, en effet, le juge d'appel ne peut statuer
que sur -ce qui a été soumis à l'examen du juge de première instance.
– Or, dans l'espèce, la question de compétence seule avait été soumise
ii cet examen.

2° Le tribunal ne pouvait pas davantage retenir la cause en vertu
du droit d'évocation qui appartient au juge d'appel. Il est bien vrai
que la cour de cassation reconnaît au juge d'appel le droit d'évoquer le
fond, même dans le cas où l'annulation prononcée par lui est motivée
par l'incompétence du juge de lrs instance (23 décembre 1884, Sir. 1886.
1. 261). Mais encore faut-il aux termes de l'art. 473 du code de pro-
cédure que « la matière soit disposée à recevoir une décision défini-
tive ».b.

Or, tel n'était pas le cas. dans l'espèce, puisque le tribunal a cru
devoir ordonner une enquête.

Marcel Morand.



le juge de paix que doivent être portées les contestations rela-
tives à leur statut personnel Attendu que le cadi a rejeté
cette exception en se basant 'sur ce que les parties ayant stipulé
que leur mariage serait régi par la loi musulmane et par la

souna, sous l'empire desquelles il a été contracté, et non par
les coutumes kabyles en vigueur dans le pays, il en résulte
qu'elles ont, par là même, attribué compétence pour connaître
des contestations matrimoniales, au cadi, qui est le magistrat
appelé à statuer entre musulmans sur les matières relevant du
statut personnel Attendu qu'en cause d'appel, Oualitsène
reprend son exception et, au fond, soutient que sa femme l'a
volontairement suivi à Alger, où son père est venu la chercher
le i3 avril i()i3, c'est-à-dire plus de six mois après que l'ins-
tance eût été introduite contre son gré et l'a emmenée contre
son gré également, en abusant de son autorité paternelle –
Attendu que M" Basset, loco M" Meunier, pour l'intimée, con-clut la confirmation du jugement déféré et déclare que, non
seulement elle n'a pas volontairement consenti à suivre son
mari à Alger mais qu'en outre elle y> a été victime, de sa part,
de mauvais traitements et de privations qui, de toutes façons,
légitimeraient la demande en divorce

Sur la compétence Attendu que les dispositions légales
qui déterminent la compétence des différents ordres de juri-
diction sont d'ordre public et doivent être observées à peine
de nullité, à moins qu'un texte formel ne permette aux par-
ties d'y déroger Attendu qu'aux termes de l'art. du décret
du 17 avril 1889, les différends entre kabyles, en quelque lieu
qu'ils soient, relatifs au statut personnel et aux droits succes-
soraux, doivent' être portée devant le juge de paix – Attendu
que si, aux termes du même article, les parties sont autorisées
à porter d'un commun .accord, devant le juge de paix, consi-
déré comme juge de droit commun en matière musulmane,
les contestations dont les oadis seraient compétents pour con-
naître, aucun texte ne les autorise, par contre, à saisir d'un
commun accord le cadi de la connaissance de litiges, dont,
soit à raison de la matière, soit en considération de l'origine
des parties, la connaissance a été attribuée au juge de paix

Attendu que le cadi aurait donc du se déclarer incompétent
pour connaître, en l'espèce, d'un différend qui s'agitait entre
kabyles, même si les parties avaient été d'accord pour le lui
soumettre, et, à plus forte raison, alors que l'une d'elles décli-
nait sa compétence et que l'autre ne pouvait invoquer qu'une
convention portant sur une soumission à une législation autre



que celle à laquelle les soumettait leur origine mais non à

une juridictoin différente de celle qui, d'après la loi, devait
connaître des contestations relatives à leur statut personnel

Attendu qu'il échet, en conséquence, de déclarer que le
cadi hanefi d'Alger était incompétent pour connaître de la
demande et par suite de déclarer le jugement déféré nul et non
avenu dans toutes ses dispositions

Au fond Attendu que la juridiction d'appel saisie de
l'appel d'une sentence pour cause d'incompétence et lorsqu'elle
est la juridiction d'appel commune à celle de première instance
qui a statué incompétemment et à celle qui aurait eu compé-
tence pour connaître de l'affaire, ne peut ni renvoyer devant
cette dernière, ni même statuer par voie d'évocation faculta-
tive, la cause lui étant dévolue en entier, en vertu de la loi de
sa compétence Attendu qu'il semble résulter de la corres-
pondance échangée entre l'appelant et le père de l'intimée et
de toutes les circonstances de la cause que c'est de son plein
gré que l'intimée a quitté la ville de Tizi-Ouzou pour aller
résider avec son mari dans d'autres villes et, en dernier lieu,
n Alger Qu'elle ne saurait donc, en l'état, baser sa demande
eu divorce sur le seul fait d'une infraction de son mari aux
conventions stipulées dans le contrat de mariage et sanction-
nées par son droit à prononcer elle-même sa propre répudia-
tion Attendu que l'intimée semble, d'ailleurs, l'avoir si
bien compris, que si l'on se reporte aux conclusions prises en.
son nom en première instance, on constate qu'elle a surtout
invoqué, à l'appui de sa demandé, les mauvais traitements dont
elle prétend avair été victime de la part de son mari et qui,
rendant la vie commune impossible, l'avaient obligé à se mettre
sous la protection de son père, auprès de qui elle est retournée

Attendu qu'aucune preuve n'est rapportée ou offerte par
l'intimée des mauvais traitements dont elle aurait été victime
ou des privations dont elle aurait eu à souffrir Attendu
qu'il importe cependant de tenir compte de la difficulté pour
une femme indigène de pouvoir établir par témoins des agisse-
ments blâmables qu'elle impute à son mari, commis à l'inté-
rieur du domicile conjugal situé loin de sa propre famille et
où les étrangers ne sont pas admis à pénétrer Qu'il échet
en conséquence, avant de prononcer définitivement sur la
demande en divorce de l'intimée, de soumettre les époux à la
surveillance d'un homme probe et impartial, qui, ayant la
faculté de pénétrer chez eux pour se rendre compte de la façon
dont ils remplissent leurs devoirs réciproques et de recevoir



leurs doléances, pourra utilement éclairer le tribunal sur le
fondement des griefs invoqués par l'intimée à l'appui de sa
demande

Par ces motifs – Dit que le cadi était incompétent pour
connaître de la demande En conséquence, infirme le juge-
ment déféré, l'annule dans toutes ses dispositions et statuant
en vertu de l'effet dévolutif de l'appel, avant dire droit au fond,
ordonne que l'intimée viendra reprendre la vie commune avec
son mari à Alger où elle habitera avec lui dans le voisinage du
muphti maleki d'Alger, le sieur Ben Naceur Mohamed Arezki,
demeurant lui-même rue du Croissant, n° 4, à la surveillance
de qui les époux devront se soumettre dit que ledit sieur Ben
Naceur sera autorisé à pénétrer dans le domicile conjugal
chaque fois qu'il le jugera à propos, pour s'y rendre compte
de la façon dont les époux accomplissent leurs devoirs récipro-
ques, recevoir leurs doléances, en rechercher le fondement,
leur donner tous conseils utiles dit qu'après avoir exercé sa
surveillance pendant deux mois, il dressera un rapport de ses
observations, sur le vu duquel le tribunal sera appelé à statuer
le cas échéant.

MM. THIODET, prés. GEFFROY, subst. – MMes BASSET et
TILLOY, av.

TRIBUNAL DE SOUSSE

2 décembre 1916

Mariag-e, Tunisie, célébration, italiens, prêtre catholi-
que, état civil, caractère facultatif. Divorce, ita-
liens, loi excluant le divorce, mari, naturalisation
française, femme, indissolubilité du mariage, droit
acquis.

I. En Tunisie, le mariage célébré devant un prêtre catholi-
que (entre italiens, en l'espèce) produit tous les effets civils
d'un mariage régulier, suivant les formes usitées dans la ré-
gence. L'état civil institué par le décert beylical du 29 juin 1886
est resté facultatif (1).

(1) Sur le caractère facultatif de l'état civil organisé par le décret
beylical du B9 juin 1886 (P. Zeys, Vo Etat civil, no 618) et sur la régu-
larité des mariages -célébrés, postérieurement, en Tunisie devant un
ministre du culte, v. trib. Sousse, 30 mai 1901, Journ. des trib. de la
Tun., 1902, p. 215 Alger, 11 mars 1902, td. 1902, p. 233 trib. Tunis, id.
1904, p. 547.



Il. Lorsque des époux se sont mariés sous l'empire d'une
législation qui, comme la loi italienne, n'admet pas le divorce,
l'un d'eux ne peut se prévaloir d'une naturalisation qu'il a
obtenue seul en France pour faire prononcer par les tribunaux
de ce pays (ou plus précisément par les tribunaux français de
Tunisie) son divorce à rencontre de son conjoint, qui n'est
pas comme lui devenu français il ne peut ainsi porter atteinte
au droit qu'a conservé celui-ci à l'indissolubilité du mariage (i).

(1) Cette façon de résoudre une question controversée, en dénombrant
les jugements et les arrêts intervenus dans des espèces analogues ou
voisines et en comptant les auteurs, ne mérite pas d'être recommandée.
Il en est des précédents de jurisprudence et des opinions de la doctrine
comme des témoignages non numerantur, sed pvnd.eran.tur.

Et je doute fort que la solution donnée au procès soit exacte.
I. Si la question s'était posée quelques années plus tôt en France,

voire même en Algérie, le jugement ci-dessus rapporté pourrait être
approuvé, sinon dans ses motifs, du moins dans son dispositif. C'est
que la question qui se posait, à savoir si un époux devenu français
postérieurement à son mariage, alors que son épouse n'a point acquis
cette nationalité, peut demander le divorce. se trouvait expressé-
ment tranchée par l'art. 8 de la convention de La Haye du 12 juin 1902,

« pour régler les conflits de loia et de juridiction en matière de divorce
et de séparation de corps », convention à laquelle étaient parties la
France et l'Italie « Si les époux n'ont pas la même nationalité, leur
dernière législation commune devra, pour l'application des articles
précédents, être considéré comme leur loi nationale ».

En l'espèce, « la dernière législation commune aux époux consi-
dérés, au sens où cette expression est prise par la convention, était
la législation italienne qui exclut le divorce.

Suivant une clause qui se rencontre généralement dans les conven-
tions de La Haye, « cette convention ne s'applique qu'aux territoires
européens des Etats contractants » (art. 10). La cour d'Alger, dans deux
arrêts qui ont été vivement critiqués, a jugé et ses motifs me parais-
sent excellents que l'Algérie ne saurait être, à raison de son organisa-
tion -comme en vertu de la disposition formelle du décret du 24 octobre
1870, considérée comme extra-européenne 1" février 1909, Rev. Alg.
1909. 2. 356, Sir. 1911. 2. 1 6 avril 1911, Rev. Alg. 1912. 2. 358, Sir. 1913.
2. 275. Cprz mes notes approbatives. Rev. Alg. loc. cilt. et la note
critique de M. Audinet, Sir. 1911. 2. 1.

Mais, sans nul doute, cette clause s'oppose à ce que les conventions de
La Haye trouvent application en Tunisie, qui n'est même pas territoire
français. Et, de plus, les conventions de 1902, sur le mariage, le divorce
et la tutelle, ont, à raison de l'interprétation inadmissible qu'en donnait
l'Allemagne, été dénoncées par la France en novembre 1913 elles ont
cessé de recevoir application en France depuis le 1" juin 1914. V. Rev.
de dr. intern. privé, 1913, p. 926 1914, p. 364.

II. A défaut de convention, il fallait recourir aux principes du droit
international privé. Or, à ce point de vue, le tribunal de Sousse me
paraît avoir fait un énorme effort pour trancher un conflit de lois qui.
à la vérité, n'existait pas.



(Carmen Kiore c. dame Giovannina Cardinale)

JUGEMENT

LE TRIBLhAL, – Attendu que par exploit du 10 avril 1916
enregistré, Carmen Fiore a assigné sa femme Giovannina Car-
dinale devant le tribunal de Sousse pour entendre prononcer le
divorce à son profit, aux torts et griefs de sa femme
Attendu que la défenderesse conclut à l'irrecevabilité de la
demande parce que-les deux époux étant italiens, leur natio-
nalité interdit le divorce Attendu qu'en fait les époux se
sont mariés en igoi étant l'un et l'autre italiens de nationalité
italienne, mais qu'au cours du mariage, Carmen Fiore a été
naturalisé français par décret du 3 février 191a que sa femme
n'a pas été comprise dans ledit décret où il n'est même pas indi-
qué que Fiore était marié qu'elle prétend même avoir ignoré
celle naturalisation qu'en tous cas, elle n'a pas usé des faci-
lités que lui offrait l'art. 12 du code civil français, pour devenir

Si, le mari s'étant fait naturaliser français, la femme avait conservé
la nationalité qui leur était commune au moment du mariage (ainsi
qu'il en eût été, par exemple, si, au lieu d'être italiens, les époux
avaient été espagnols), le tribunal aurait adopté une opinion qui plaît
particulièrement aux adversaires du divorce. Elle ne s'impose par aucun
argument décisif mais elle est soutenable. A son appui le moins mau-
vais argument consistait à dire que, dans le conflit de deux lois oppo-
sées, celle-là doit l'empor,er qui était antérieurement la loi commune
des époux. C'est ainsi que s'expliquait le texte adopté par la conven-
tion de. La Haye. Cprz Alger, 27 janvier 1892, Rev. Alg. 1892. 2. 110.

Mais telle n'était point la situation. L'art. 11 du c. civ. italien décide
que la femme de celui qui perd la nationalité italienne devient étran-
gère, à moins qu'elle ne 'Continue à résider en Italie. En l'espèce donc,
la femme, par le fait de la naturalisation de son mari et de sa rési-
dence en Tunisie, avait perdu la nationalité italienne. Sans doute, elle
n'était pas devenue française, puisqu'elle n'avait pas sollicité son inclu-
sion dans la naturalisation de son mari elle était sans patrie, heima-
thlose. Or, il est généralement admis que les individus qui n'ont pas
de nationalité sont régis, en ce qui concerne leur statut personnel, par
la loi de leur domicile. Dès lors, l'instance en divorce se présentait
entre le mari, français par naturalisation, donc régi par la loi fran-
çaise, et la femme, sans nationalité, mais domiciliée en Tunisie et,
comme telle, également soumise à la loi française.

Il n'y avait donc pas conflit de lois. La loi française était seule
applicable, et, partant, la demande en divorce recevable.

La solution donnée par le jugement ci-dessus reproduit est d'autant
plus surprenante que l'affaire trouvait un précédent remarquable, avec
une solution exacte, dans un jugement de Tunis, fort bien motivé, et
mentionné par notre jugement 21 mars 1892, Rev. Alg. 1892. 2. 245.

Emile LARCHER.



française comme son mari qu'elle n'est donc pas française

que si, en vertu de l'art. n du code civil italien, elle est momen-
tanément considérée par la loi italienne comme étrangère, elle
serait seulement quant à présent sans nationalité qu'elle pré-
tend par suite invoquer le statut personnel sous l'empire duquel
son union a été contractée, et lequel n'autorise pas le divorce

Attendu qu'en fait le mariage a été célébré. seulement devant
le -curé de la paroisse de Sousse le 28 mai 190^ qu'il a néan-
moins produit tous les effets civils djun mariage régulier, sui-
vant les formes usitées dans la Régence que les époux n'ont
pas usé de l'état civil institué par le décret beylical du 29 juin
1886, resté facultatif qu'ils ont seulement fait inscrire ce ma-
riage au consulat italien Attendu que la question se pose
de savoir si, lorsque des époux se sont mariés sous l'empire
d'une législation qui, comme la loi italienne, n'admet pas le
divorce, l'un d'eux peut se prévaloir d'une naturalisation qu'il
a obtenue seul en France pour faire prononcer par les tribunaux
de ce pays son divorce à l'encontre de son conjoint, qui n'est
pas comme lui devenu français, et s'il peut ainsi porter atteinte
au droit qu'a conservé celunci à l'indissolubilité du mariage

Attendu que cette question est controversée en jurisprudence
comme en doctrine qu'on peut citer dans le sens de l'affir-
mative deux jugements du tribunal de la Seine des 18 juin
1896 et 29 juillet r897, un jugement du tribunal de Tunis du
21 mars 1892, deux arrêts de la cour d'Alger du 2 décembre
189.S et 19 février 1896, et l'opinion de cinq auteurs – Que
d'autre part la négative a été soutenue par deux jugements du
tribunal de Nice des 10 janvier 1894 et 9 décembre 1896, un
arrêt de la cour de Montpellier du 19 février 1900 (D. P. 1901-
2-25) confirmant un jugement du tribunal de Narbonne du
21 décembre 1897, un arrêt de la cour d'Alger du 27 janvier
1892, un arrêt de la chambre des requêtes du 10 janvier 1898
et enfin l'opinion de onze auteurs, notamment Weiss ^Traité
de droit international privé, t. III, p. 5.^9 et 587) Attendu
que la première opinion, qui, reconnaît au nouveau français
la faculté de divorcer dans l'hypothèse envisagée, ne saurait
méconnaître que cette solution peut entraîner de graves incon-
vénients et des conséquences anormales, le divorce ne produi-
sant que des effets purement relatifs et en quelque sorte unila-
téraux, l'époux resté étranger ne pouvant se remarier, alors
que le naturalisé,divorcé le peut suivant l,a loi française mêmes
complications possibles au sujet des enfants- nés postérieure-
ment au divorce, de l'un ou l'autre époux, suivant la législa-



tion française ou la législation du pays auquel l'autre conjoint
devait être rattaché Attendu que les partisans de cette opi-
nion qui autorise néanmoins le divorce dans ces conditions
se sont appuyés sur diverses considérations dont la valeur a
été fortement discutée i° Considérations d'ordre public,
qui veut qu'on puisse couper court aux périls de l'indissoliibi-
lité du mariage Mais la loi n'a entendu donner au divorce
aucun caractère pénal, et ne fait pas dépendre du domicile des
époux le droit de demander la dissolution l'impossibilité d'ob-
tenir le divorce n'est pas considérée par la loi comme dange-
reuse pour l'ordre public et èontraire aux lois de police et de
sûreté qui obligent tous ceux qui habitent le territoire puisque
tout le monde le reconnaît, les étrangers appartenant tous deux
à un pays qui prohibe le divorce, ne peuvent y recourir bien
que résidant en France, qui reste le théâtre de leurs désaccords t

3" Argument tiré de l'art. 3 in fine du code civil, d'où l'on
déduit que le statut personnel d'un français, même devenu tel
par acte postérieur au mariage, ne pourrait être neutralisé par
le statut personnel de l'autre – Mais si l'état de l'époux fran-
çais est évidemment régi par la loi française, il ne s'en suit
pas nécessairement que le changement de nationalité d'un des
époux puisse modifier l'état de l'autre étranger à la nationalité
française, alors que de toute façon le divorce changerait l'état
des personnes désunies or l'art. 3 ne parle que des français.
Au moment du mariage, on tient toujours compte du statut
de l'étranger qui épouse un français pourquoi n'en pas tenir
compte quand il s'agit de dissoudre cette union, alors que,
suivant l'art. 20 du c. civ., la naturalisation' n'a pas d'effet
rétroactif et ne doit pas préjudicier aux droits antérieurs des
tiers – 3° On a fait valoir qu'en se mariant, les deux époux
étrangers ont dû prévoir et par suite accepter implicitement
qu'une modification pourrait se produire dans le statut person-
ne] de l'un d'eux, de même que, incontestablement, ils se sont
implicitement soumis à toute modification qui serait éventuel-
lement créée par la législation de leur propre pays, par consé-
quent à l'institution du divorce Mais dans ce dernier cas,
:a volonté du législateur est certaine et non ambiguë, et de plus
elle créerait le même droit à chacun des époux. Il ne s'en suit
pas que l'époux devenu seul français en pays étranger soit rece-
vable à demander le divorce contre son épouse qui n'a pas
acquis cette nouvelle nationalité, et ne peut de son côté le
demander 4° On a soutenu enfin que L?s tribunaux fran-
çais, compétents pour examinpr la demande du français, ne



peuvent, en cas de doute sur la loi applicable en raison du
conflit des législations, que tenir compte de la lex jori mais
on répond que cette application ne peut se faire que comme
pis-aller et à défaut de toute autre règle d'interprétation, d'un
caractère plus rationnel qui puisse leur servir de guide
Attendu qu'à la vérité la législation à appliquer peut être
recherchée dans certains cas dans la loi du lieu où siège le tri-
bunal que dans d'autres cas, on peut ou l'on doit la recher-
cher soit dans la loi du domicile matrimonial, soit dans celle
du pays où le mariage a été célébré, soit dans la loi personnelle
des époux mais qu'ily a lieu de conclure avec Weiss (Traité
de droit international privé, t. 111, p. 587) et avec la grande
majorité des auteurs, comme avec la jurisprudence conforme,
que la loi personnelle dont les parties relèvent, a seule compé-
tence pour donner effet aux événements qui peuvent relâcher
ou rompre leur mariage, encore que cette loi ait, depuis le jour
du mariage, par l'effet d'une naturalisation commune aux
époux, subi quelque changement mais que si le changement
atteint seulement la nationalité de l'un des conjoints (comme
dans l'espèce) ce changement ne peut préjudiciel' à l'autre,
pour lequel il est res in ter alios acta c'est alors la loi person-
nelle qui a régi les rapports des doux époux jusqu'à la natura-
lisation, qui doit demeurer seule applicable

Par ces motifs Dit la demande en divorce formée par
Carmen Fiore irrecevable par suite l'en déboute et le con-
damne aux dépens.

MM. BoNNKFOND, prés. Vaissié, subst. – Me" H\fub et Sar-
f ati, av.

CONSEIL DE GUERRE D'ALGER

36 février 1916

Conl i-ihiilioiis diverses, amende, t-Hi-aclëi-e, réparai ion
civile; conseil de guerre, Algérie, administration des
contributions diverses, partie civile, constitution,
ordre de mise en jugement, dispositions non visées.

L'amende requise par l'administration des contributions
diverses ne. constitue nullement une peine, mais une réparation
civile.

D'où il suit que* devant un conseil de guerre <V Mgérie, la



constitution de l'administration des contributions diverses
comme partie civile est recevabbe, sans que l'ordre de mise en
jugement ait visé les dispositions des textes dont cette admi-
nistration demande l'application (i).

(Min. pub. et administ. des contrib. div. c. Meriech)

Jugement

LE COiSSElL DE GUERRE, Attendu que si l'ordre de mise
en jugement délivré le 3 février 1 9.16 par M. le général com-
mandant la division territoriale d'Alger à l'encontre de Meriech
Amar ne vise pas les dispositions de l'ordonnance du 4 septem-
bre i8/ii dont la partie civile demande l'application, il n'en
saurait résulter aucune fin de non recevoir dont Meriech puisse
se prévaloir Attendu, en effet, que l'amende requise ne
constitue nullement une peine, mais une réparation civile
que ce caractère résulte de l'art. 3o de l'ordonnance précitée

(1) Le conseil de guerre et il ne faut pas être surpris, étant donnée
la composition même de cette juridiction a commis une double et
évidente erreur.

1° L'amende fiscale est toujours et exclusivement une peine, sans
quoi elle ne serait point une amende. Ainsi l'enseigne une doctrine una-
nime. La cour de cassation, il es: vrai, voit dans l'amende fiscale une
peine qui a aussi, dans une certaine mesure, le caractère d'une indem-
nité ce qui permet tantôt d'appliquer les règles des peines, tantôt
celle des dommages-intérêts. Cette opinion jurisprudentielle est
empreinte du plus évident arbitraire elle ne peut ni se justifier, ni
même s'expliquer. Mais jamais personne jusqu'ici n'avait eu l'audace
de lancer cette affirmation aussi déconcertante que contraire à la
vérité l'amende fiscale ne constitue nullement une peine, :nais seule-
ment une réparation civile. Comment expliquer alors que cette répa-
ration civile ne puisse être prononcée que par les juridictions de
répression ?î

2° Le conseil de guerre était parfaitement incompétent pour pronon-
cer une amende ou des dommages-intérêts à la requête de l'adminis-
tration des contributions diverses. Il est, en effet, de principe absolu
que les conseils de guerre ne connaissent que de l'action publique
ils ne peuvent jamais statuer sur l'action civile (C. j. m. 1857, art. 54).
Une exception est édictée en Algérie au profit de l'administration des
douanes ;D. 11 août 1853, art. 11). Mais c'est, à ma connaissance, l'unique
exception et très certainement aucune exception n'a jamais été édic-
tée au profit de l'adminisration des contributions diverses.

Telles sont les deux règles manifestement méconnues par le juge-
ment ci-dessus reproduit.

V.. dans la même affaire, cons. de rev. d'Alger, 14 avril 1916, Rev.
Aly. 1917. 2. 134.

Emile LARCHER.



qui autorise l'administration à transiger sur la sanction dont
s'agit, alors que si on se trouvait en présence d'une peine, toute

•

transaction serait impossible Que, par conséquent, pour
que l'action civile soit recevable à l'encontre de Meriech Amar,
l'ordre de mise en jugement n'avait pas plus à viser les dispo-
sitions de l'ordonnance du septembre i8!\k, que, soit dans
le droit commun, soit dans le droit fiscal, l'ordonnance de ren-
voi en police correctionnelle du juge d'instruction ou l'arrêt
de renvoi devant la côUr d'assises rendu par la chambre des
mises en accusation n'ont besoin de viser soit l'art. i38s c. civ.,
soit les textes de loi édictant des amendes fiscales au profit du
Trésor

Par ces motifs – Décide, à l'unanimité, rejetant les conclu-
sions contraires de la défense, de déclarer recevable et de rece-
voir la constitution de partie civile aux débats de M. le gouver-
neur général, poursuites et diligences de M. le directeur des
contributions diverses du département d'Alger – Ordonne
qu'il sera passé outre aux débats conformément à l'art. 123 du
code de justice militaire.

MM. le colonel Duflos, prés. le capitaine NIVERT, subst.
du comm. du gouv. Me* LE Dentu et Roger, av.

TIUBUXAL REPRESSIF INDIGENE DE TENIET-EL-HAAD

2 décembre 1913

Action civile, parti*' lésée, tribunal civil, trihunal de
répression, règ-le a electa una via D. caractère, excep-
tion. Azila, définition, caractères, obligation de
restituer. inexécution, abus de confiance, indigènes,
preuve testimoniale.

I. Si la partie lésée qui a déjà formé sa demande devant un
tribunal civil ne peut plus la porter devant un tribunal de
répression, cette règle n'est pas d'ordre public, et l'exception ne
peut être soulevée par l'inciilpé qu'avant tout débat au fond (1).

(1) L'existence même de la règle electa una via. est tout à fait dou-
teuse aucun texte ne la formule d'une façon générale, et il n'est
guère possible'd'en fournir une démonstration satisfaisante. D'où des
controverses sur sa portée.

La jurisprudence admet cette règle comme constante. La solution



Il. L'azila est un contrat par lequel l'une des parties donne à
l'autre des bestiaux à nourrir, à garder et à soigner sous la
condition que le preneur (azel) profitera d'une partie du lai-
tage, de la laine, du beurre et de la viande, quand une bête qui
dépérit est égorgée avant sa mort, sans avoir jamais droit à une
part^du croît.

Ce contrat présente le caractère d'un louage, ayant pour
objet une chose dont le bailleur est resté l'unique propriétaire
et que le preneur est tenu de lui représenter à toute réquisition
ou de lui rendre, s'il le désire, sous peine, au cas de détourne-
ment, de poursuites en abus de confiance (i).

donnée dans le jugement ci-dessus reproduit en est une déduction
logique mais. elle aurait pu être autrement justifiée. En effet, les condi-
tions généralement mises à l'application de la règle electa una via.
n'étaient point réunies en l'espèce. On 'pouvait observer que l'option
ne s'était point faite dans des circonstances telles qu'on pût y voir
une renonciation à la voie criminelle la partie lésée ne s'était point
portée demanderesse au procès civil elle avait même protesté contre
l'usage fait de la voie civile. Ensuite on pouvait remarquer qu'il y avait
.une différence entre les deux action;?, l'une dérivant du contrat, l'autre
du délit.au surplus une intéressante note de M Villey, sous crim. cass.
19 mai 1893, Sir. 1894. 1. 425.

(1) La détermination exacte de la nature du contrat d'azila était fort
importante en l'espèce. Il s'agissait de savoir si ce contrat pouvait
rentrer dans l'énumération, nécessairement limitative, de l'art. 408 c.
pén. ·

La définition même de ce contrat n'est nulle part donnée avec autant
de netteté que dans ce jugement « L'azila, dit-il, est un contrat par
lequel l'une des parties donne à l'autre des bestiaux à nourrir, à garder
et à soigner, sous la condition que le preneur (azel) profitera d'une
partie du laitage, de la laine, du beurre et de la viande, quand une
bête qui dépérit est égorgée avant sa mor-t, sans avoir jamais droit à
une part du croît. » Que l'azel ait ou non droit à une part du croît,
c'est une question qui pourrait être discutée. V. la note, Rev. Alg. 1899.
2. 53 v. également Aboubel\r Abdessalam ben Choaïb, Usages de droit
coutumier dans la région de Tlemcen, p. 41, note. Il est vraisemblable,
ce contrat étant essentiellement coutumier, que la question se tran-
cherai* par une distinction suivant les régions.

Mais. touchant la nature de ce contrat, le jugement ci-dessus me
parait critiquable. L'azila se rapproche évidemment du contrat français
de cheptel. Or, les meilleurs auteurs estiment que celui-ci est « très
certainement une sociélé dans laquelle l'un fait un apport en nature
et l'autre un apport en industrie » (Planiol, Tr. élém. de dr. civ., t. II,
ri° 1817). Le cheptel est donc beaucoup moins un louage qu'une société.
J-e n'ignore pas que la cour de cassation n'hésite pas à considérer le
cheptel, tout au moins le cheptel simple et le cheptel de fer, comme
constituant un louage, ce qui lui permet de punir, en vertu de l'art. 408,



Le délit d'abus de confiance commis par un indigène au pré-
judice d'un autre indigène peut être établi devant la juridiction
répressive par témoins, alors même que le contrat civil dont il
est la violation aurait pour objet une valeur de plus de i5o jr.
et n'aurait pas été' préalablement prouve par écrit (t).

i^YIin. pub. et Boutouba Belkacem c. Dalili Charef)

J UGEME.Yr

LE TRIBUNAL, – Attendu que Dalili Charef est prévenu
d'avoir en mai 191 3, au douar Baïzid, frauduleusement sous-
trait ou détourné, au préjudice de Boutouba Belkacem ben
Taïeb, qui en était propriétaire, 167 moutons qui lui avaient
été confiés en azila, à charge par lui de les rendre ou de les
représenter, délit prévu et puni par les art. 4o6 et r\o8 c. pén.

Attendu que Dalili Charef nie les faits qui lui sont repro-
chés et l'existence de tout contrat d',azila qu'il se prétend seul
et légitime propriétaire des moutons litigieux – Attendu
que Boutouba Belkacem, par l'organe de son avocat, s'est porté
partie civile réclamant à justice, outre le paiement de 5oo fr.
à titre de dommages-intérêts, la restitution du troupeau dont
s'agit

1. Sur la recevabilité de la partie civile – Attendu qu'invité
à s'expliquer sur la constitution de la partie civile, Dalili Cha-
ref, par l'organe de son avocat, a déclaré n'avoir aucune objec-

comme coupable d'abus de confiance, le ch-eptelier qui ne représente pas
les animaux qui lui ont été remis (crim. cass.. 25 janvier 1838, S. 1838.
1. 246 crim. rej., S3 juillet 1846, S. 1846. 1. 758 crim. rej., 30 août 1880,
S. 1881. 1. 42. V. Garraud, ïr. th. et pr. 1I11 dr. pén. fr., 2e édit., t. V,
n° 2322). Mais il n'est pas possible d'approuver cette jurisprudence qui,
dans le but de ne point laisser impuni un acte repréhensible, ne craint
pas d'interpréter extensivement un îexte pénal. Si le cheptel est une
société ou même un contrat sui ijenens, l'art. 408 ne peut trouver appli-
cation.

A plus forte raison faut-il dire qu'il n'y a point abus de confiance
quand le contrat est celui d'azila. Il est, non moins certainement que le
cheptel, une société ou un contrat spécial, non un bail.

(1) La preuve du contrat d'azila, qui intervient toujours entre musul-
mans, est incontestablement soumis au droit musulman. C'est donc bien
à tort que, au moins en ce qui concerne l'impôt zekkat, le gouverneur
général dans une circulaire du 24 octobre 1891, avait déclaré n'admettre
que la preuve écrite cette prétention a été formellement condamnée
par deux arrêts du conseil d'Etat cités au jugement. V. Laroher, Tr.
élém. de lègislat. alg., 2e édit., t. I, n" 232.

E. L.



lion à formuler – qu'il a été interrogé conformément à la
loi, après qu'il eût été procédé à l'audition des témoins et qu'il
eût fourni, pour sa défense, toutes explications qu'il a cru
utiles Attendu qu'au cours de sa plaidoirie seulement son
avocat a conclu à. l'irrecevabilité de la constitution de la partie
civile, celle-ci ayant déjà formé sa demande en restitution du
troupeau devant la juridiction civile Mais attendu que s'il
est vrai que la partie lésée qui a opté pour la voie civile ne peut
plus l'abandonner pour prendre la voie criminelle, cette règle
n'est pas d'ordre public et l'exception doit être soulevée avant
tout débat au fond (cass. 8 juillet i853), ce qui n'a pas été le

cas de l'espèce – Attendu au surplus que la partie civile,
défenderesse dans une action en paiement du prix de 54 toi-
sons de laine à elle prétendument livrées par Dalili Charef,
avait formé une demande reconventionnelle en restitution du
troupeau dont s'agit, tout en s'opposant énergiquement à tout
jugement, en vertu du principe que le criminel tient le civil
en l'état – Attendu qu'il échet dans ces conditions de rejeter
comme tardive l'exception d'irrecevabilité de la constitution de
la partie civile et de donner acte à cette dernière de ce qu'elle
déclare vouloir se désister de son action pendante devant d'au-
tres juges

il. Au fond – Attendu que l'inculpationd'abus de confiance
implique nécessairement la preuve préalable de l'existence d'un
contrat figurant dans l'énumération limitative de l'art. 4o8
C. pén. Qu'il échet dès lors de rechercher si l'art. 4o8 est
applicable au contrat d'azila Attendu que l'azila est un
contrat par lequel l'une des parties donne à l'autre des bestiaux
à nourrir, à garder, à soigner, sous la condition que le preneur
(azel) profitera d'une partie du laitage", de la laine, du beurre
et de la viande, quand une bête qui dépérit est égorgée avant sa
mort, sans avoir jamais droit à une part du croît Attendu,
ceci étant, que l'azila présente dès lors le caractère de louage
ayant pour objet une chose dont le bailleur est resté l'unique
propriétaire et que le preneur est tenu, selon les termes de
l'art. /io8, de lui rendre, s'il le désire, ou de le lui représenter
à toute réquisition, sans pouvoir en disposer, sous peine, en
cas de détournement, de poursuites en abus de confiance
Attendu que Dalili Charef, niant l'existence de tout contrat
d'azila et prétendant, sans d'ailleurs apporter à l'appui de ses
affirmations aucune espèce de justification, qu'il est seul pro-
priétaire du troupeau litigieux, il échet de rechercher si la
preuve de l'existence du contrat d'azila a été rapportée et si les



animaux remis à Dalili Charef en vertu du contrat, ont été
détournés par lui Attendu que si d'après les principes géné-
raux du droit français, la juridiction répressive a bien compé-
tence pour procéder à l'examen de la question préjudicielle de
l'existence du contrat d'azila et si au point de vue de la preuve
de la convention elle reste soumise aux règles de la loi civile
(et notamment à celle de la production d'un acte écrit, quand
il s'agit, comme en l'espèce, d'une convention dont l'objet a
une valeur supérièure à i5o fr.), il n'en est pas moins vrai que
le droit -civil indigène, admettant en toute matière la preuve
testimoniale, le délit d'abus de confiance commis par un indi-
gène au préjudice d'un autre indigène peut toujours être
prouvé par témoins alors même que le contrat dont il serait la
violation aurait pour objet une valeur de plus de ioo fr. et
qu'il n'aurait pas préalablement été prouvé par écrit (Alger,
23 décembre i865 cons. d'Etat, ig mars 1897, Rev. Alg. 189g.
2. 53 3o novembre igoi, Rev. Alg. 1902. 2. io6) Attendu
qu'il est résulté de l'information et des débats, notamment des
nombreux témoignages précis et concordants de notables indi-
gènes et du caïd Adib Kouider, appartenant tous à la même
fi action que le prévenu, qu'il y a de nombreuses années Dalili
Charef, qui n'a jamais possédé en propre aucun mouton, a
reçu de Boutouba Belkacem en azila le troupeau de bêtes ovines
qu'il détient Attendu que Dalili Charef invité à ce faire,
a été impuissant à rapporter la preuve que le troupeau dont
s'agit est sa propriété Que ses allégations vagues, dénuées
de toute justification (démenties d'ailleurs par les éléments du
dossier), ses déclarations desquelles il résulte qu'il a toujours
disposé des bêtes comme s'il en était propriétaire, son refus de
restituer impliquent nécessairement la violation de l'engage-
ment qui lui était imposé de rendre le troupeau dont s'agit et
de le représenter et son intention frauduleuse de s'approprier
le bien d'autrui – Attendu que les poursuites en abus de con-
fiance sont dans ces conditions parfaitement justifiées qu'il
y a en faveur du prévenu des circonstances atténuantes

Par ces motifs Statuant en matière répressive et en pre-
mier ressort, Donne acte à Boutouba Belkacem de sa consti-
tution de partie civile la déclare recevable lui donne acte de
son engagement de se désister de l'instance intentée devant
d'autres juges si la juridiction répressive statue sur sa demande

–
Condamne le prévenu à 25 fr. d'amende par application des

art. 4o8, 406 et 463 c. pén. Et faisant droit aux conclusions
de la partie civile – Condamne le prévenu à restituer à la



partie civile le troupeau de moutons dont s'agit composé de
167 bêtes actuellement confié au caïd Adib Kouider, ou à lui
en payer la valeur Dit qu'à titre de dommages-intérêts le
prévenu ne recevra pas cette année la part de laine et de beurre
qui pourrait lui revenir encore en vertu du contrat d'azila

Dit n'y avoir lieu à supplément de dommages-intérêts
Condamne la partie civile aux dépens (envers l'Etat liquidés à
la somme de trente francs vingt-cinq centimes) sauf son re-
cours contre le prévenu.

M. Knoertzer, j. de paix suppléant, prés. – Mes Mabsault
et Bebgebon, av.

JUSTICE DE PAIX DE L'ARBA (aud. corr.)

i5 mars 1916

Absinthe, liqueurs similaires, anisette juge de paix
à uompéteDce étendue, compétence correctionnelle,
contraventions fiscales, infractions non intention-
nelles, absinthe, anisette, vente, fabrication absence
d'intention frauduleuse, bonne foi; fermeture de l'éta-
blissement, peine principale, établissement en délit
propriétaire, innocence, défaut de poursuites, con-
damnation; contributionsindirectes, octroi, amendes,
réparations civiles, caractère réel, cumul circons-
tances atténuantes, sursis, non applicabilité.

Les juges de paix à compétence étendue connaissent en ma-
tière correctionnelle de toutes les contraventions de La compé-
tence des tribunaux correctionnels qui sont commises ou cons-
tatées dans leur ressort. Cette attribution est générale et abso-
lue elle s'applique spécialement aux contraventions fiscales
qui sont punies de peines correctionnelles

Le juge de paix à compétence étendue est donc compétent
pour connaître des infractions à la loi du 16 mars igi5 qui
prohibe la fabrication et la vente de l'absinthe et des liqueurs
similaires d'absinthe (1).

(1) Ce jugement, généralement conforme à la jurisprudence, contient
par là même beaucoup d'erreurs.

S'il est exact que, suivant l'art. 2 du décret du 19 août 1854, les juges
de paix à compétence étendue, statuant en matière correctionnelle,
connaissent de tous les délits non intentionnels, quelle que soit leur



Encourt les pénalités de la loi du 16 mars 1915 quiconque
est reconnu coupable d'avoir fabriqué ou vendu de t'anisette
similaire d'absinthe (1).

Malgré l'absence d'intention frauduleuse et quelle que soit
la bonne foi des contrevenants le tribunal est dans l'obliga-
tion de prononcer les condamnations requises, du moment que
les faits matériels sont établis (2).

La peine principale de la fermeture de l'établissement, édictée
par l'art. im de la loi du 16 mars igto, affecte l'établissement
dans lequel l'absinthe ou unè liqueur similaire d'absinthe, en

pénalité, et qu'on classe généralement dans cette catégorie les délits
fiscaux (v. mon Tr. élém. de législat. alg., |e édit., t. II, n° 412), il y
a erreur à y classer les délits créés par la loi du 16 mars 1915.

Il ne faut pas perdre de vue que les délits sont, en règle, intentionnels.
Il n'y a de-délits non intentionnels que ceux qui sont tels à raison de
leur définition. Or, rien dans le texte de la loi du 16 mars 1915 ne per-
met de penser que le législateur ait voulu sur ce point déroger à la
règle.

Il y a évidente erreur à considérer les délits de fabrication ou de
vente d'absinthe comme délits fiscaux. Leur objet n'est nullement d'as-
surer la rentrée d'un impôt le jugement le dit autre part, cette loi
se justifie par l'intérêt supérieur de la santé publique. La peine prin-
cipale qu'elle édicte est la fermeture de l'établissement ce n'est que
complémentairement que des amendes fiscales peuvent être pronon-
cées à la requête de la régie.

Donc 1° les délits créés par cette loi ne sont pas des délits fiscaux,
pas Davantage des délits non intentionnels 2° le juge de paix à com-
pétence étendue ne peut en connaître, à raison tant du quantum des
amendes encourues que de la pénalité exceptionnelle de la fermeture
de l'établissement.

(1) Le point de savoir quelles sont les liqueurs similaires d'absinthe
est essentiellement une question de droit, qui devait être tranchée par
un décret. Rien ne prouve que l'anisette, ni surtout n'importe quelle
variété d'anisette puisse être considérée comme similaire d'absinthe.
V ma note sous Alger, 22 novembre et 14 décembre 1916, Rev. Alg.
1917. 2. 54.

(2) Cette formule est certainement erronée. Si, dans les infractions
non intentionnelles, l'élément moral est moindre que dans les infrac-
tions intentionnelles, il y a énorme erreur à croire qu'il n'existe pas.
Les causes de non culpabilité existent pour celles-là comme pour celles-
ci. Si donc, encore que les faits matériels fussent établis, les prévenus
établissaient qu'il y a eu force majeure, s'ils étaient en état de démence,
ou s'il s'agissait d'enfants n'ayant pas le discernement, l'acquittement
s'imposerait.

J'ai déjà rencontré une formule analogue dans un arrêt de la cour
de cassation crim. cass. 14 janvier 1911, Rev. Alg. 1916. 2. 347. J'ai déjà
protesté il n'y a pas d'infractions purement matérielles.



l'espèce l'anisette, est fabriquée ou vendue, établissement qui
ainsi trouvé en délit (i).

Cette peine est nécessairement encourue par le fait seul
qu'une infraction à la loi du 16 mars 1915 a été commise; et
le juge a le devoir de la prononcer dès qu'il constate l'existence
du délit, alors même que le propriétaire de l'établissement ne
serait pas mis en cause comme pénalement ou civilement res-
ponsable (2).

En matière de contributions indirectes et d'octroi, les amen-
des constituent moins des peines que des réparations civiles
elles sont réelles et non personnelles ta règle du non cumul
des peines ne leur est point applicable (3).

(1) Dans cette formule, il y a une part de vérité et une part d'erreur.
Le jugement ci-dessus a raison de rappeler que la fermeture de l'éta-

blissement est une peine c'est la peine principale des infractions
prévues par la loi du 16 mars 1915. C'est en se mettant en contradiction
avec tous les principes et avec le texte même de la loi que certains
arrêts de la cour d'Alger prétendent y voir une « mesure de police
prise par l'autorité judiciaire ». V. mes notes sous Alger, 18 novembre
1915, Rev. Alg. 1916. 2. 69 19 février 1916, Rev. Alg. 1916. 2. 293 22 novem-
bre et 14 décembre 1916, Rev. Alg. 1917. 2. 54.

Mais il n"y a pas, dans notre droit à la différence du très vieux
droit grec de peine contre les choses inanimées. V. cependant crim.
cass. 9 décembre 1915, Sir. 1916. 1. 138. De même j'avoue que je ne com-
prends pas ce que c'est que « un établissement trouvé en délit ». Je
ne conçois pas plus un délit commis par un établissement qu'une peine
infligée à un cabaret. Ceci n'est plus ni du droit, ni même du français.
Et l'inconvénient de ces erreurs de langage, c'est qu'on en déduit des
conséquences illégales et iniques.

(2) Il y a des arrêts de la cour dé cassation en ce sens crim. cass.
9 décembre 1915, précité 16 décembre 1915, mentionné au jugement.

Mais c'est la négation des principes les plus élémentaires du droit
criminel et même de tout droit. En effet

Les peines sont personnelles. Elles ne doivent atteindre ni directe-
ment, ni indirectement un innocent. La fermeture de l'établissement ne
peut donc pas être prononcée si son propriétaire n'est pas coupable de
l'infraction. Une responsabilité civile ne suffirait pas à justifier l'inflic-
tion d'une peine. C'est l'évidence même et le texte de la loi du 16 mars
1915 ne dit pas autre chose.

D'autre part, la chose jugée, même au criminel, est relative. Un
jugement pénal ne peut atteindre des personnes qui n'ont pas été
parties au procès. Quand on voudra ramener à effet, à l'encontre du
propriétaire, le jugement ordonnant la fermeture de son établissement,
il fera remarquer que ce jugement auquel il n'a pas été partie ne lui
est pas opposable.

La solution donnée par la cour de cassation est extrêmement auda-
cieuse et elle ne mérite pas approbation.

(3) Jurisprudence constante mais erreur aussi énorme que certaine.
Les amendes fiscales sont des peines, rien que des peines il n'est



L'art. 463 du code pénal n'est pas applicable aux contraven-
tions que punit la loi du 16 mars igi5 (i).

La loi du 26 mars i8gi n'est pas davantage applicable (a).

(Min. pub. et admin. des contr. div. c. époux Piris et autres)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que, en Algérie, aux termes de
l'art. 2, alinéa 3, du décret du ig août i854, les juges de paix
à compétence étendue connaissent en matière correctionnelle
« 1° De toutes les contraventions de la compétence des tribu-
naux correctionnels qui sont commises ou constatées dans leur
ressort » Attendu que cette attribution est générale et abso-
lue qu'elle s'applique spécialement aux contraventions fiscales,
lesquelles sont punies de peines correctionnelles – Attendu
que, par ces expressions tout à fait inexactes « contraventions
de la compétence des tribunaux correctionnels », il faut enten-
dre ce que la jurisprudence a appelé pendant un certain temps
les délits contraventionnels, et ce qu'on appelle plus exactement
les délits non intentionnels, c'est-à-dire des infractions qui, par
!a peine qu'encourt leur auteur, sont des délits, mais qui sont
punissables indépendamment de toute intention délictueuse

Attendu que tels sont bien les délits fiscaux (douanes, con-
tributions indirectes, octroi de mer) – Attendu que le juge

même pas concevable qu'elles soient autre chose. iLe législateur lui-
même en a fourni la plus éclatante démonstration il a formellement
condamné la détestable théorie jurisprudentielle en admettant, par plu-
sieurs lois, que ces amendes peuvent être modérées à raison des cir-
constances atténuantes. – Mentionnons comme une intéressante mani-
festation en faveur de la théorie exacte cons, de rev. Alger, 14 avril 1896,
Rev. Alg. 1917. 2. 134.

Erreur donc à qualifier ces amendes de réelles (?)

Erreur aussi à dire qu'elles échappent à la règle de non cumul des
peines. Le cumul n'est possible que dans les cas où un texte l'ordonne
ou l'autorise.

(1) Solution exacte. En matière correctionnelle, l'art. 463 c. pén. ne
s'applique en principe qu'aux délits prévus par le code pénal pour les
délits prévus par les lois spéciales, il ne s'applique qu'autant qu'une
disposition spéciale l'autorise.

(2) Cela est vrai pour la fermeture de l'établissement mais c'est
regrettable.

Cela est faux pour les amendes l'art. 1" de la loi du 26 mars 1891 est
général et absolu il ne comporte pas les exceptions que la jurispru-
dence lui a arbitrairement apportées.

Emile Larcher.



de paix à compétence étendue connaît de ces délits quelle que
soit la peine encourue, alors même qu'elle excéderait les six
mois d'emprisonnement ou les cinq cents francs d'amende qui
forment la limite de sa compétence en ce qui concerne les au-
tres délits Attendu que les faits imputés aux prévenus
rentrent dans la catégorie des infractions pour lesquelles la
disposition ci-dessus visée du décret du 9 août 1854 attribue
compétence aux juges de paix à compétence étendue (V. -en ce
sens cass., ik février 1916, affaire Astre et autres) Attendu
que les infractions dont il s'agit en l'espèce ont été commises
ou constatées à l'Arba – Attendu que le tribunal de céans
a été régulièrement et compétemment saisi de l'affaire soumise
à son examen

Attendu que les cinq prévenus sont poursuivis sous l'incul-
pation de fabrication d'anisette similaire d absinthe Attendu
que les époux Piris et Gharbi Mohammed sont en outre pour-
suivis sous l'inculpation de vente d'-anisette similaire d'absin-
the Attendu que, en effet, il est reproché à Piris Martin,
Gervais Marie, épouse Piris, Gharbi Mohammed et Meunier
François, d'avoir, à l'Arba, le 25 mai igi5, fabriqué de l'ani-
sette similaire d'absinthe, et à Rebaud, Claudius, de s'être, ledit
jour, à Alger, rendu complice du délit de fabrication d'anisette
similaire d'absinthe commis par ses quatre co-prévenus en
fournissant les moyens qui ont servi à le commettre, sachant
qu'ils devaient y servir – Attendu qu'il est en outre reproché
aux époux Piris et à Gharbi Mohammed d'avoir, à L'Arba, du
20 mai au 6 juin, vendu de l'anisette similaire d'absinthe
Attendu que les faits reprochés aux prévenus ont fait l'objet du
procès-verbal des agents de la régie du ior juillet igi5 ci-dessus
énoncé Attendu que ce procès-verbal est régulier qu'il
fait foi jusqu'à preuve contraire et constitue une preuve légale
obligatoire qui emporte condamnation tant qu'il n'est pas dé-
truit par une preuve écrite ou testimoniale, la simple dénéga-
tion des prévenus ou le doute du juge ou de simples présomp-
tions de fait ne pouvant suffire pour combattre sa force pro-
bante Attendu que, tant dudit procès-verbal que des piè-
ces de l'instruction contradictoirement conduite contre les pré-
venus, il résulte que les faits reprochés aux prévenus sont
suffisamment établis et doivent être tenus pour constants
Attendu que ces faits constituent des infractions prévues et
réprimées par les lois, décrets et règlements ci-dessus visés

Attendu que malgré l'absence d'intention frauduleuse et
quelle que soit la bonne foi des contrevenants, le tribunal,



en déclarant établis les faits matériels, est dans l'obligation de

prononcer les condamnations requises contre les prévenus –
Attendu que l'art. ier de la loi du 16 mars 191» prohibe de la
manière la plus absolue, dans l'intérêt supérieur de la santé
publique, la fabrication et la vente de l'absinthe et des liqueurs
similaires d'absinthe qu'il sanctionne cette prohibition par la
fermeture de l'établissement et, en outre, par des pénalités fis-
cales que la fermeture de l'établissement est peine principale
que cette peine affecte l'établissement dans lequel l'absinthe
ou une liqueur similaire d'absinthe, en l'espèce l'anisette, est
fabriquée ou vendue, établissement qui est ainsi trouvé en
délit Attendu que cette peine est nécessairement encourue
par le fait seul qu'une infraction à ladite loi a été commise
qu'en conséquence le juge a le devoir de la prononcer dès qu'il
constate l'existence du délit, alors même que le propriétaire
de l'établissement ne serait pas mis en cause comme pénale-

vment ou civilement responsable (éass., 16 décembre 1910, aff.
femme Bachasse) Attendu qu'en matière de contributions
indirectes et d'octroi, les amendes constituent moins des peines
que des réparations civiles que de ce principe résultent les
conséquences suivantes: 1° les amendes sont réelles et non
personnelles, d'où il suit qu'une seule amende doit être pronon-
cée contre tous les individus convaincus d'avoir commis une
même contravention 2° la règle du non cumul des peines
n'est pas applicable – Attendu qu'en matière correctionnelle
l'art. 163 du code pénal n'est applicable que lorsqu'il s'agit de
délits prévus soit par le code pénal, soit par des lois spéciales
qui donnent expressément aux juges le droit d'y recourir –
Attendu que cet article n'est pas déclaré par la loi du 16 mars
191 applicable aux contraventions qu'elle punit Attendu
que la loi du 26 mars 1891 n'est pas davantage applicable
i° parce que le sursis ne peut être accordé qu'en cas de con-
damnation à l'emprisonnement ou à l'amende 2° parce que
les amendes en matière de contributions indirectes et d'octroi
ont surtout le caractère de réparations civiles Attendu que
lu confiscation est de droit Attendu qu'il y a lieu en con-
séquence de faire droit tant aux réquisitions du ministère pu-
blic qu'à celles de l'administration, partie jointe Attendu
que, s'agissant en l'espèce d'une poursuite intentée par le
ministère public, dans l'intérêt de l'ordre public, et la régie
des contributions diverses s'étant bornée à y intervenir pour
l'application des peines fiscales, il appartient au tribunal de
déterminer les 'frais qui incombent soit au trésor à raison de



l'action exercée par le ministère public, soit à la régie à raison
de l'action fiscale (Arg. art. r58, décret 18 juin 1811 cass.,
i.l\ octobre igi3, aff. Stora, et 6 novembre igi3, aff. Barbara)

Attendu qu'il y a lieu de distraire des dépens à liquider le
coùt des citations annulées par le jugement incident du 16
février 1916 (exploits des huissiers Zammou, de L'Arba, et
Parès, d'Alger, en date des 22, i!\ et 26 janvier 1916)

Par ces motifs Statuant publiquement et en premier res-
sort Prononce défaut contre Piris Martin, Gervais Marie
épouse Piris, Gharbi Mohammed, Monnier François et Rebaud
Claudius Et, pour le profit, donne acte à l'administration
de son intervention comme partie jointe Déclare Piris
Martin, Gervais Marie, épouse Piris, Gharbi Mohammed, Mon-
nier François et Rebaud Claudius coupables d'avoir commis la
contravention de fabrication d'anisette ci-dessus spécifiée et
Piris Martin, Gervais Marie épouse Piris, et Gharbi Moham-
niod, coupables d'avoir en outre commis la contravention
de vente d'anisette similaire d'absinthe aussi ci-dessus spé-
cifiée Et, pour la répression Au point de vue pénal,
ordonne 'la fermeture de l'établissement délinquant Au
point de vue fiscal, condamne solidairement Piris Martin,
Gervais Marie épouse Piris, Gharbi Mohammed, Monnier
François et Rebaud Claudius comme co-auteurs de la contra-
vention de fabrication, au profit du budget spécial de l'Algérie
en tant que la contravention a porté atteinte au droit de con-
sommation, à une amende de cinq cents francs, et, au profit
de l'octroi de mer, en tant que la contravention a porté atteinte
à cet impôt, à une amende de cent francs les condamne, en
outre, sous la même solidarité, à payer à la régie des contribu-
tions diverses la somme de un franc pour tenir lieu de la con-
fiscation celle de trois francs quatre-vingt-deux centimes, re-
présentant le quintuple droit de consommation sur l'alcool pur,
sontenu dans l'anisette, savoir un litre à 45°lî = o hl.oo/|55 d'al-
cool pur, soit au taux de 168 francs par hectolitre d'alcool
pur x 5 ='8.'io x 0,00/1 55 et celle de vingt-deux centimes, repré-
sentant le droit simple d'octroi de mer (o hectol. oo4r>5 x 5o)

Condamne en outre solidairement Piris Martin, Gervais
Marie épouse Piris, et Gharbi Mohammed, comme co-auteurs
de la contravention de vente, au profit du budget spécial de
l'Algérie, à une deuxième amende de cinq cents francs, et, au
profit de l'octroi de mer, à une deuxième amende de cent
francs Condamne enfin solidairement lea cinq prévenus
aux dépens, l'administration des contributions diverses n'étant



elle-même tenue vis-à-vis de l'Etat que des seuls frais nécessi-
tés par son intervention Liquide lesdits dépens à la somme
de vingt-trois francs vingt-cinq centimes, y compris le coût
des extraits du présent jugement et deux francs pour droit de
poste, mais dans laquelle ne sont pas compris les frais de tim-
bre et d'enregistrement du présent jugement qui seront avan-
ces par l'administration des contributions diverses, sauf son
recours contre les prévenus qui seront tenus solidairement de
les lui rembourser ainsi que tous autres frais à avancer, s'il y
a lieu, par ladite administration pour la mise à exécution du
présent jugement Fixe à quatre mois la durée de la con-
trainte par corps, s'il y a lieu de l'exercer, pour le recouvre-
ment des amendes et des frais Dit n'y avoir lieu d'appliquer
ni l'art. 463 du code pénal, ni la loi du 26 mars 1891.

M. Louis Pujol, de p. suppl.

GOUVERNEUR GENERAL DE L'ALGERIE

21 janvier igi66

Propriété, Algérie, enquête parti elle, terres ar<·li ou
sabega (groupes collectifs), biens vacants et sans
maître. Etat, attribution.

Au cas d'enquête pnrtielle portant sur des terres classées, lors
des opérations du sénatus-consulte dans les groupes collectifs,
les biens vacants, et sans maires sorti attvbibués à l'Etat (1).

(Demmou [Renkhaled el Benkhedda ould Ali
et Ali ould Djellali])

(1) L'arrêté ci-dessus reproduit (Mab., 17 juin 1916), pris après une
enquête de sept ans ce qui justifie les protestations des colons contre
les lenteurs de ces opérations contient une erreur déjà signalée. V. la
note sous arr. gouv. gén. 10 mars 1916, liev. Alg. 1916. 2. 250. Une terre
arch ou sabega improprement appelée par l'administration terre col-
lective ne peut jamais être attribuée à l'Etat comme bien vacant et
sans maître. Si, en effet, pour une raison ou pour une autre, et notam-
ment par suite du décès de l'occupant sans héritier mâle, elle cessé d'être
cultivée, elle retourne au douar pour être attribuée à quelqu'autre
membre de cette collectivité. Cet arrêté a donc réalisé, au détriment du
douar et aux frais des requérants, une injustifiable spoliation il y a
là un moyen peu recommandable d'accroître les biens du domaine.

E. L.



ARRÊTÉ

Le gouverneur généra] de l'Algérie,
Vu la loi du 16 février 1897 sur la propriété foncière en Algé-

rie
Vu le procès-verbal et le plan constatant les résultats de

l'enquête partielle à laquelle il a été procédé, en exécution d'un
arrêté de NI. le préfet d'Oran, en date du 8 juillet 1909, à la
requête de Demmou Benkhaled et Benkhedda ould Ali, Ali
ould Djellali, agissant en qualité d'usufruitiers, pour des
immeubles formant quinze lots, d'une superficie de 38 hec-
tares 37 ares 65 centiares, et dépendant des groupes collectifs
n0B 46 et 62 du douar Louhou, commune mixte de Frenda,
département d'Oran

Attendu que des constatations faites et des renseignements
recueillis au cours de la procédure il résulte que les terrains
enquêtés sont l'objet d'une jouissance effective et régulière,
sauf pour les lots n03 9 et i3 du plan

Attendu que les lots n"" 9 et i3 du plan sont vacants et sans
maitre

Attendu que les ayants droits ont tous adhéré à l'enquête
Le conseil de gouvernement entendu,

ARRÊTE

Article unique. Le plan dressé à la suite de l'enquête par-
tielle sus-visée et dont une copie est ci-annexée, est homologué
avec les attributions de propriété ci-après, non compris les
dépendances du domaine public

Lots n° i, de 9 h. 61 a. i5 c. n° 9, de i!\ a. 20 c. n° 3, de
de 5t a. >\o c. n° 6, de i!\ a. 85 c. n° 7, de 28 a. n° S, de
46 a. u° 11, de 4 h. 92 a. go c. n° 12, de 6 h. 81 a. 90 c.
ri0 t/j, de 2 h. !16 a. 4o c., et n° i5, de h. 26 a. 95 c., à Dem-
mou (Benkhaled ould Ali) et Demmou (Benkhedda'ould Ali),
chacun pour t//| Demmou (Ali ould Djellali), pour a/4, sous
réserve, en ce qui concerne le lot n° i, au profit de la com-
mune mixte de Tiaret, d'une bande de quatre mètres de large,
deux mètres de chaque côté, le long de la conduite d'eau qui
traverse ce lot et alimente le centre de Prévost-Paradol, à
charge par ladite commune de payer, s'il a a lieu, aux attri-
butaires, l'indemnité qui pourrait leur être due.

Lots n° A, de 21 a., et n° 10, de ga., à Amari Benaouda ben
Mahammed).

Lot n° 6, de 7 a., à Khennous (Mohammed ben Behgdad) et



Khennous (Bouziane ben Behgdad), chacun pour 3/i8 Khen-
nous ^Bouchetouane ould Mansour), Khennous (Mohammed
ould Mansour), Khennous (Miloud ould Mansour), Khennous
(Ahmed ben Miloud), Khennous (Benlekehal ould Miloud) et
Khennous (Mahammed ould Miloud), chacun pour 2/18.

Lots n° 9, de i h. '49 a. o5 c, et n° i3, de 2 h. 08 a. 10 c.,
à l'Etat (biens vacants et sans maître).

Fait Alger, en conseil de gouvernement, le ai janvier igi6.
Pour le gouverneur général empêché

Le secrétaire général du gouvernement,
Léon PÉRIER.

GOUVERNEUR GENERAL DE L'ALGEIIIE

17 février 1916

Propriété, Algérie, enquête partielle, terres aroli ou
saheg-a,acquéreurs, promesse de vente, prix inférieur
à la valeur réelle, moralité, procédure sans suite.e.

Lorsqu'il apparaît que dés lots de terres arch ou sabega sou-
mis à une enquête partielle poursuivie à ta requête d'acquéreurs
ont été promis en vente moyennant un prix de beaucoup infé-
rieur à ta valeur réelle, il y a lieu, pour le gouverneur général,
de laisser, en ce qui concerne ces lots, la procédure sans suite
pour raison de moralité (1).

(Consorts Goumidi)

ARRÊTÉ

Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu la loi du 16 fé\rier 1897 sur la propriété foncière en

Algérie
Vu le procès-verbal et le plan constatant les résultats ^ie

(1) Dans cet arrêté, publié au Mubacher du 29 juillet 1916, le gouver-
neur général use du pouvoir arbitraire que lui a reconnu l'avis du
conseil d'Etat du 2 mai 1905. On sait ce qu'il faut penser de cet avis
qui ne se peut expliquer que par une connaissance incomplète de la
législation algérienne. V. mon article Les pouvoirs du gouverneur
général en matière d'homologation des enquétes partielles portant sur



l'enquête partielle à laquelle il a été procédé, en exécution d'un
arrêté de M. le préfet de Constantine, en date du 2 mai 1911,
à la requête de Goumidi (Ahrès ben Ferhat) et consorts, agis-
sant en qualité d'acquéreurs, pour des immeubles, formant onze
lots, d'une superficie de 55 hectares 72 ares, et dépendant du
groupe collectif n° n3 du douar Ouled-Bclkheir, commune
mixte des Eulma, département de Constantine

Attendu que des constatations faites et des renseignements
recueillis au cours de la procédure il résulte que les lots n08 i,
2. S, /1 partie, 6 et 9 sont l'objet d'une jouissance effective et
régulière

Attendu que ces lots ont été mis en vente et que les prix sti-
pulés aux contrats ont été intégralement payés aux vendeurs

Attendu que les lots nos 5, 7, 8 et 10 ont été promis en vente
moyennant un prix de beaucoup inférieur à leur valeur réelle
qu'il y a lieu, en ce qui concerne ces lots, de laisser la procé-
dure sans suite pour raison de moralité

Attendu qu'il a été établi que les propositions d'attributions
du lot u° t telles qu'elles figurent au procès-verbal provisoire
et au procès-verbal définitif sont inexactes, bien qu'elles n'aient

des terres arch, Rev. Alg. 1906. 1. 53 et ma note, sous arr. gouv. gén.,
15 décembre 1911, Rev. Aly. 1912. 2. 204.

On remarquera de plus que le gouverneur général a complètement
oublié de motiver son arrêté. Il affirme que le prix d'acquisition est
de beaucoup inférieur à la valeur réelle, sans dire quel est ce prix, ni
quelle est cette valeur. Aucun texte n'indique, à l'instar de ce que fait
le code civil pour la lésipn, un rapport minimum entre ces deux quan-
tités. C'est donc l'arbitraire absolu. V. déjà arr. gouv. gén. 15 décembre
1911, précité.

Au surplus, si l'on connaît l'une des valeurs, le prix d'acquisition,
comment l'autre sera-t-elle connue ? Si le conseil de gouvernement
réunit les plus liants fonctionnaires de l'Algérie, je n'en vois guère
parmi eux de particulièrement qualifiés pour opérer cette évaluation
des propriétés du bled.

Et que convient-il d'entendre par « valeur réelle »? Il est économi-
quement impossible qu'une terre arch se vende au même prix, qu'une
terre melk de même qualité. A raison des lenteurs, des frais et faux
frais, des incertitudes des enquêtes partielles, il serait plus que témé-
raire d'en offrir un prix sensiblement égal. V. ma note précitée.

Si donc le conseil de gouvernement et le gouverneur général n'homo-
loguent les enquêtes partielles qu'autant que les terres ont é;é payées
à leur « valeur. réelle », c'en est fait des enquêtes en terres arch. Aucun
homme sensé ne consentira à payer une chance le même prix qu'une
réalité. Et ainsi la terre arch, ce fléau de l'Algérie, demeurera éternel-
lement arch les indigènes y demeureront dans la misère, la coloni-
sation n'y pénétrera pas.

De cet arrêté, voilà la moralité. E L.



fait l'objet d'aucune réclamation que, dans ces conditions,
il convient également de laisser la procédure sans suite en ce
qui concerne ce lot

Attendu que les ayants droit ont adhéré à l'enquête
Le conseil de gouvernement entendu,

Arrête

Article unique. Le plan dressé à la suite de l'enquête
partielle sus-visée, et dont une copie est ci-annexée, est homo-
logué avec les attributions de propriété ci-après, non compris
les dépendances du 'domaine public

Lot n° i, de i h. 3o a., à Goumidi (Ahrès ben Ferhat), Gou-
midi (Brahim ben Ferhat), Goumidi (Mohammed ben Ferhat),
Goumidi (Ali ben Ferhat) et Goumidi (Saïd ben Ferhat), cha-
cun pour i/5.

Lat n° 2, de 4 h. 01 a., à Goumidi (Saïd ben Ferhat) et Gou-
midi (Mohammed ben Ferhat), chacun pour 1/2.

Lot n° 3, de 4 h. 29 a., à Goumidi (Ahrès ben Ferhat).
Lot n° 4, de 3 h. 61 a., à Goumidi (Ahrès ben Ferhat), Guer-

richc (Ferhat ben Seddik) et Guerrichc (Noui ben Seddik), cha-
cun pour i/3, sous réserve des droits conférés à Goumidi
(Ahrès ben Ferhat), par le contrat notarié du 17 octobre igo4.

Lot n° 6, de 3 h. o5 a., à Goumidi (Saou ben Boudjeraa).
Lot n° g, de 2 h. og a., à Goumidi (Ali ben Ferhat).
Fait à Alger, en conseil de gouvernement, le 17 février igi6.

Pour le gouverneur général empêché

Le secrétaire général du gouvernement,
Léon Périf/r.

GOUYERNKMKNT GENERAL DE L' ALGERIE

7 avril tqi6fi

l'roprlété, Algérie, enquête partielle, terres aroh ou
sabega, terrains incultes et vacants, gouverneur' gré-
néral, elassement. domaine de TKtat.

A la suite d'une enquête partielLe portant sur des terrains
classés dans le groupe collectif {arch ou sabega) lors des opéra-



tions du sénatus-cou suite, le gouverneur général doit attribuer
au domaine de l'Etat les terrains incultes et vacants (i).

(Benlaribi)

Arrêté
Vu la loi du 16 'février 1897 sur la propriété foncière en

Algérie
Vu le procès-verbal et le plan constatant les résultats de l'en-

quête partielle à laquelle il a été procédé, en exécution d'un
arrêté de M. le préfet de Constantine, en date du 23 décembre
191 1, à la requête de Benlaribi (Mennacer ben Ali), agissant
en qualité d'usufruitier, pour des immeubles, formant trois
lots, d'une superficie de 55 hectares 33 ares, et dépendant du
groupe collectif n° 3g du douar El-Meridj, commune mixte de
Morsott, département de Constantine

Attendu que des constatations faites et des renseignements
recueillis au cours de la procédure, il résulte que le lot n° i
est un terrain inculte et vacant

(1) L'arrêté ci-dessus reproduit (Mob., 12 août 1916) doit être rapproché
de celui du 10 mars 1916 (Rev. Alg. 1916. 2. 250.). C'est par une erreur
difficilement explicable que le conseil de gouvernement et le gouver-
neur général attribuent au domaine de l'Etat une vaste étendue de
terrain comme « inculte et vacante ». Puisqu'elle a été comprise dans
un « groupe collectif », c'est-à-dire dans un ensemble de terrains aux-
quels les opérations du sénatus-consulte ont reconnu le caractère arch,
une terre, même non cultivée, ne peut être vacante elle a toujours un
maître, ne serait-ce que le douar, rendu propriétaire des terres arch
par l'art. 1" du sénatus-consulte du 22 avril 1863. Pour que ce terrain
pût être légitimement attribué au domaine, il eût fallu proclamer
d'abord que c'est par erreur qu'il avait été classé comme arch, puis éta-
blir qu'il présente les caractères d'une des variétés d'immeubles dont,
en. Algérie, la propriété est attribuée à l'Etat forêts, marais, etc.
Cprz arr. gouv. gén. 29 décembre 1916, Rev. Alg. 1917. 2. 96.

Une observation d'un autre ordre doit être faite. Cet arrêté marque
tout l'aléa des enquêtes partielles. En l'espèce, le requérant a dû consi-
gner les frais sur la base de 55 hectares indiqués dans sa requête c'est
donc environ 285 fr. qu'il a dû débourser et que, quels que soient les
résultats de l'enquête, il ne saura" être question de lui restituer. Il se
trouve donc payer 285 fr. le titre d'une très petite propriété de 87 ares
qu'il possédait déjà. On voit pourquoi les acquéreurs de terres arch
ne peuvent jamais donner de celles-ci un prix égal, ni même comparable
à. celui d'une terre melk de qualité semblable les fantaisies de l'admi-
nistration font d'un titre d'acquisition guère plus qu'un billet de loterie.
V déjà mes notes sous arr. gouv. gén. 15 décembre 1911, Rev. Alg.
1912. 2. 204 17 février 1916, Hev. Alg. 1917. 8. 188.

E. L.



Attendu que le n° i bis est l'objet d'une jouissance effective
de la part du requérant qui l'a mis en valeur

Attendu que le.lot n° i ter est un emplacement de mechta
à attribuer au douar^commune d'El-Meridj pour recevoir cette
affectation

Le conseil de gouvernement entendu,

Arrête

Article unique. Le plan dressé à la suite de l'enquête par-
tielle sus-visée et dont une copie est ci-annexée, est homolo-
gué avec les attributions de propriété ci-après, non compris les
dépendances du domaine public

Lot n° i, de 5o h. 88 a., au domaine de l'Etat.
Lot n° i bis, de 87 a., à Benlaribi (Mennacer ben Ali).
Lot n° 1 ter, de i h. 45 a., au douar-commune.
Fait à Alger, en conseil de gouvernement, le 7 avril igi6.

Pour le gouverneur général empêché

Le secrétaire général du gouvernement,
Léon Périeb.

GOUVERNEMENT GENERAL DE L'ALGERIE

7 avril 1916

Propriété, Algérie, enquête partielle, terres arch, re-
quête, immeubles, désignation, superficie inexacte,
gouverneur général, refus d'humologation.

Lorsqu'en provoquant une enquête partielle en terre arch,
les requérants ont indiqué pour certains lots une superficie
très inférieure à leur surface réelle, le gouverneur général ne
peut homologuer le plan parcellaire en ce qui concerne ces
lots (1).

(1) Cet arrêté, inséré au Mubacher du 19 août 1916, mérite d'être retenu
nomme constituant une application très exacte des pouvoirs appartenant
véritablement au gouverneur général en ce qui concerne l'homologa-
tion du plan dressé à la suite de l'enquête partielle en terre" arch. Le
plan parcellaire sera homologtié par le gouverneur général, dit l'art. 13
de la loi du 16 février 1897 cet agent administratif n'a donc, en conseil
de gouvernement, qu'à vérifier la régularité de l'enquête et seule
l'irrégularité de la procédure peut justifier le refus d'homologation.



(Mezache et consorts)

Arrêté
Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu la loi du 16 février 1897 sur la propriété foncière en

Algérie
Vu le procès-verbal et le plan constatant les résultats de

l'enquête partielle à laquelle il a été procédé, en exécution
d'un arrêté de M. le préfet de Constantine, en date du '26 avril
igio, à la requête de Mezache (Ainmar, Saïd et Hamel ben
Kassa) et consorts, agissant en qualité d'usufruitiers et d'acqué-
reurs, pour des immeubles, formant quarante-trois lots, d'une
superficie de i56 hectares 70 ares, et dépendant des groupes
collectifs n° 54 du douar Aïoun-el-Hadjez, n° 35 du douar
Ras-Seguin et n° 36 du douar Tim-Telacin, commune mixte
de Chàteaudun-du-Rhumel, département de Constantine

Attendu que des constatations faites et des renseignements
recueillis au cours de la procédure il résulte que les terrains
enquêtés sont l'objet d'une jouissance effective et régulière

Attendu, en ce qui concerne les lots n°" 5, 6, io, i! i5, 16,

17, ig, 20, 25, 27 et 29 du douar Ras-Seguin, que les requé-
rants ont indiqué une superficie très inférieure à la surface
réelle des immeubles, ce qui a pu induire les tiers en erreur
qu'ils ont ainsi enfreint les prescriptions de l'art. 5 de la loi,
et que la procédure ne peut être homologuée en ce qui con-
cerne les lots sus-visés

Attendu que les lots nos 3, 8 et 9 du douar Aïoun-el-Hadjez,
i3, 18, 21, 23, -). et 28 du douar Ras-Seguin, 2, 3 et du
douar Tim-Tel,acin ont été promis en vente et que les vendeurs
ont été désintéressés, à l'exception de ceux des lots n08 13 et 28
du douar Ras-Seguin

Vu l'adhésion donnée à la procédure par tous les ayants
droit

Le conseil de gouvernement entendu,

V. mon Tr. ilém. de léglslat. alg., 28 édit., t. III, n» 83â. En l'espède,
une irrégularité qui pouvait être très grave avait été commise par le
requérant. Celui-ci, en provoquant l'enquête doit désigner de façon aussi
précise que possible, avec leurs tenants et aboutissants, leur contenance
app>roximative, les immeubles pour lesquels il désire obtenir un titre.
Or, pour certains lots, la contenance indiquée était très inférieure à la
superficie réelle et cette différence était de nature, dit l'arrêté, à
induire les tiers en erreur, donc à empêcher de se produire des oppo-
sitions fondées. E. L.



ARRÊTE

Article unique. Le plan dressé à la suite de l'enquête par-
tielle sus-visée et dont une copie est ci-annexée, est homologué
avec les attributions- de propriété ci-après, non compris les
dépendances du domaine du domaine public

Fait à Alger, en conseil de gouvernement, le avril 191 6.

Pour le gouverneur général empêché

Le secrétaire général du gouvernement,
Léon PÉRIER.

GOUVERNEMENT GENERAL DE L'ALGERIE

20 octobre 1916

Amende collective, Algérie, fractions indigènes, incen-
dies de k'orèts, malveillance, attitude non satisfai-
sante.

Sont frappées d'amendes collectives les fractions indigènes
sur le territoire desquelles est survenu un incendie de forêts,
lorsque cet incendie est dû à la malveillance et que les popula-
tions riveraines n'ont pas eu une attitude satisfaisante (i).

(Mechta Andah et fraction Bedarnaj

ARRÊTÉ

Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu l'article i3o de la loi forestière du 21 février 1903
Vu les procès-verbaux, rapports et propositions du service

des eaux et forêts et de l'autorité administrative locale, relatifs

(1) Cet arrêté (Mobacher, 11 novembre 1916) s'ajoute aux arrêtés d^j-à
recueillis, d'où il résulte que le gouverneur général exerce un pouvoir
absolument arbitraire dans la définition des faits qui, à l'occasion des
incendies de forêts, peuvent donner lieu à l'application de l'amende col-
lective. V. déjà arr. gouv. gén. U juillet 1916, Rev. Alg. 1916. 2. 395

20 octobre 1916, Rev. Alg. 1917. 2. 95. Je persiste à croire qu'une atti-
tude » peu ou pas satisfaisante ne saurait justifier l'infliction d'une
pénalité aussi exceptionnelle et aussi grave il n'est guère douteux que
le législateur avait exclusivement en vue la répression des crimes
d'incendie volontaire qui, sans elle, seraient demeurés impunis. E. L.



à un incendie survenu les 25 et 26 sepetmbre igi5 dans les
forêts particulières des Beni-Misoera et Beni-bou-Yacoub, les
chefs des collectivités indigènes intéressées préalablement en-
tendus

Considérant que cet incendie est dû à la malveillance et que
les populations riveraines n'eurent pas une attitude satisfai-
sante

Vu l'avis du préfet du département d'Alger
Le conseil de gouvernement entendu,

Arrête

Arti,cle premier. Une amende égale à la moitié du mon-
tant en principal de l'impôt arabe leur incombant au titre de
l'exercice 1915, et s 'élevant à la somme de i<43 fr. 55 (mechta
Andah) 1.7Ô1 fr. 72 (fraction Bedarna) est infligée, par appli-
cation du principe de la responsabilité collective, aux indi-
gènes de la mechta Andah, du douar Beni-Miscera (Tablat
mixte), et de la fraction Bedarna, du douar Beni-bou-Yacoub
(Berrouaghia mixte).

Cette amende pourra' être acquittée au moyen de prestations.
Art. 2. Le recouvrement de cette amende, dont les chefs

collecteurs ne recevront aucune part, sera effectué au prorata
de la quote-part en principal afférent à chaque habitant des
collectivités dont il s'agit par le service des contributions diver-
ses.

Art. 3. Le préfet du département d'Alger est chargé de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié, en français et
en arabe, au journal officiel le Mobacher.

Fait à Alger, le 20 octobre 191 6.

Pour le gouverneur général empêché

Le secrétaire général du gouvernement,
Léon Périek.

GOUVERNEMENT GENERAL DE L'ALGERIE

23 octobre 1916

Amende collective, Algérie, douars, incendie de forêts,
attitude, mutisme.

Il y a lieu d'infliger une amende collective aux douars voi-
sins,de forêts incendiées lorsque, de l'attitude des populations



intéressées et notamment du mutisme absolu qu'elles ont gardé
au cours des enquêtes, il résulte que toutes les mises de feu,
sauf une, sont dues à la malveillance (i).

(Douars Ouaguenay, Djelida et Ahl-el-Oued)

Arrêté
Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu l'article i3o de la loi forestière du ai février igo3
Vu les procès-verbaux, rapports et propositions du service

des eaux et forêts et de l'autorité administrative locale relatifs
aux incendies survenus en juillet et août 191Î sur le territoire
des communes mixtes des Braz et de Téniet-el-Haâd, les chefs
des collectivités indigènes intéressées préalablement entendus

Considérant que toutes les mises à feu, à l'exception de la
première, sont dues à la malveillance, ce qui résulte de l'atti-
tude des populations intéressées, et notamment, du mutisme
absolu qu'elles ont gardé au cours des enquêtes

Vu l'avis du préfet du département d'Alger
Le conseil de gouvernement entendu,

ARRÊTE

Article premier. Une amende égale à la moitié du mon-
tant en principal des impôts arabes leur incombant au titre de
l'exercice 1913 et s'élevant à la -somme de i 7 /i fr. 80 c. est
infligée, par application du principe de la responsabilité collec-
tive, aux indigènes des douars Ouaguenay, Djelida et Ahl-el-
Oued, de la commune mixte des Braz elle pourra être acqui-
tée au moyen de prestations.

Art. a. Le recouvrement de cette amende, dont les chefs
collecteurs ne recevront aucune part, sera effectué au prorata
de la quote-part en principal afférent à chaque habitant des
douars dont il s'agit, par le service des contributions diverses.

Art. 3. Le préfet du département d'Alger est chargé de

(1) Un arrêté identique a été pris à la même date à l'encontre des
douars Lyra, Tighzert et de la fraction Sebaat, du douar Taza (commune
mixte de Téniet-el-Haâd) V. également, Mubacher, 11 novembre 1916.

Je renvoie aux observations déjà présentées sous arr. gouv. gén.
2. juillet 1916, Rev. Alg. 1916. 2. 395 20 octobre 1916, Rev. Alg. 1917.
2. 95 20 octobre 1916, Rev. A\ç\. 1917. 2. 194. Je me borne à deux brèves
observations. 1° L'induction tirée de mutisme à. la culpabilité consti-
tue une présomption bien fragile. 2° L'arrêté gubernatorial fait mentir
le vieil adage, qui appartient à la sagesse des nations La parole est
d'argent le silence est d'or. » E. L.



l'exécution' du présent arrêté, qui sera publié, en français et
en arabe, au journal officiel le Mobacher.

Fait à Alger, le 23 octobre 191 6.
Pour le gouverneur général empêché

Lee secrétaire général du gouvernement,
Jvéon Pihumt.

GOIAERNEMENT GEAERAL DE L'ALGERIE

li mars iyi'7

Amende collective, AlgV-rie, incendies de forets, frac-
tions iiidig'ènes, recherche des coupables, défaut
d indications.

Sont passibles d'une amende collective les fractions indigè-
nes riveraines d'une forêt où est survenu un incendie dû à la
malveillance, lorsque les populations n'ont pas donné d'indica-
tions pouvant faire découvrir les coupables (1).

(JVlechtas Temeur et Dra-el-lladjar [Collo mixte])

A H H ÉTÉ

Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu l'article i3o de la loi forestière du ai février igo3

(1) Du même jour, arrêté identique, relatif, semble-t-il, au même
incendie, à l'encontre de la mechta Oiwd-Zeen, (tu douar M'Salla (Stora
plein exercice) (Mobacher, 17 mars 1917).

Ces deux arrêtés appellent l'observation déjà faite au sujet d'arrêtés
précédents notamment arr. gouv. gén. 24 juillet 1916, Itev. Alg. 1916.
2. 395 20 octobre 1916, liev. Alg. 1917. 2. 95. Par une regrettable lacune,
l'art. 130 de la loi forestière algérienne du 21 février 1903, en autorisant
l'infliction d'amendes collectives aux tribus, douars et fractions, a
omis de préciser les faits pouvant motiver cette application du principe
archaïque de la responsabilité collective. Le gouverneur général paraît
en conclure que son pouvoir est illimité, et qu'il peut réprimer ainsi
tout fait, ayant un rapport quelconque, même lointain, avec un incen-
die de forêts, qui lui paraît répréhensible.

Nous nous joignons à M. Ch. (îuyot pour regretter que les rédacteurs
de la loi de 1903 aient conservé cette arme redoutable » (Commentaire
de la loi for. alg., n° 289). Et nous pensons qu'il serait conforme aux
intentions du législateur de n'en user qu'avec une extrême modération,
et dans les cas seulement où il s'agit de réprimer des crimes et de pro-
téger l'autorité même de la France. Cprz le rapport de M. Ernest Picard,
sur le projet devenu loi du 17 juillet 1874, Est. et Lef., p. 434.

E. L.



Vu les procès-verbaux rapports et propositions du service des
eaux et forêts et de l'autorité administrative locale relatifs à

un incendie survenu le 17 aoùi igi6, dans le communal non
soumis au régime forestier du douar Zéramina (Collo mixte),
les chefs des collectivités indigènes intéressées préalablement
entendus

Considérant que cet incendie est dû à la malveillance et que
les populations riveraines n'ont pas donné d'indications pou-
vant faire découvrir les coupables

Vu l'avis du préfet du département de Constantine et sur la
poposition du secrétaire général du gouvernement

Le conseil de gouvernement entendu,

Abbêté

Article premier. Une amende égale au quart du montant
en principal de l'impôt arabe leur incombant au titre de l'exer-
cice igi6 et s'éleyant à la somme de 13/1 fr. 72 est infligée,
par application du principe de la responsabilité collective, aux
indigènes des mechtas Temeur et Dra-el-Hadjar, du douar
Zcramma (Collo mixte).

Art. 2. Le recouvrement de cette amende, dont les chefs
collecteurs ne recevront aucune part, sera effectué, au prorata
de la quote-part en principal, afférent à chaque habitant des
mechtas dont il s'agit par le service des contributions diverses.

Art. 3. Le secrétaire général du gouvernement et le pré-
fet du département de Constantine sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera pu-
blié, en français et en arabe, au journal officiel le Mobacher.

Fait à Alger, le 6 mars 1917.
Signé LUTAUD.

GOUVERNEMENT GENERAL DE L'ALGERIE

fi avril 1917

Propriété, Algérie, terre arc h 011 salx-j^a (groupe <*ol-
leetit'), l'iujiiête partielle, jouissance effeelîve et régu-
lière, domaine de l'Etat.

Il appartient au gouverneur général en homologuant le plan
.drcssé à la suile de l'enquête partielle, d'attribuer au domaine



de l'Etat un lot dont l'occupant a cependant la jouissance effec-
tive et régulière (t).

(Duboucher)
Arrêté

Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu la loi du ifi février 1897 sur la propriété foncière en

Algérie
Vu le procès-verbal et le plan constatant les résultats de l'en-

quête partielle à laquelle il a été procédé, en exécution d'un
arrêté de M. le préfet d'Oran, en date du 8 décembre 1910, à
la requête de M. Duboucher (Louis-Désiré), pour des immeu-
bles, formant vingt-deux lots, d'une superficie de /|3o hectares
33 ares 80 centiares, et dépendant des groupes collectifs nM 37
et 87 bis du douar Sahari, commune mixte du Djebel-Nador,
département d'Oran

Attendu que des constatations faites et des renseignements
recueillis au cours de ],a procédure il résulte que le lot n° 9
n'est autre que le groupe communal n° it du sénatus-consulte
qu'il doit, en conséquence, être laissé en dehors de la procédure;

Attendu que le lot n° 6 bis, situé dans le groupe n° 37 bis,

a été vivifié par un européen auquel il avait été loué par un indi-
gène qui n'y avait aucun droit

Attendu que l'Etat a renoncé, au profit du douar, à tous ses
droits sur les. terrains vacants situés dans ledit groupe n° 37 bis;

Attendu que tous les autres lots sont J'objet d'une jouissance
effective et régulière

Attendu que les lots n°" 2 et 6 ont été promis en vente
Attendu que le prix du lot n° a a été intégralement payé au

vendeur

(1) Cette solution n'est point formulée dans l'arrêté (v. Mnbacher,
19 mai 1917) aussi nettement que dans la notice ci-dessus. Mais elle se
dégage nécessairement de ce qne, d'une part, le lot n° 10, de 6 hectares,
est attribué au domaine de l'Etat, et de ce que, d'autre part, le préam-
bule de l'arrêté affirme que tous les autres lots (dont le lot n» 10)
sont l'objet d'une jouissance effective et régulière ».

Ce serait, sans aucun motif, et même sans le moindre prétexte, la
spoliation d'un indigène. Je veux croire que c'est le résultat d'un lapsus.
Mais lorsqu'une enquête a duré près de sept ans (novembre 1910-mai
1917), la procédure devrait être suffisamment étudiée pour que ne s'y
glissent pas des erreurs aussi évidentes et le conseil de gouvernement,
s'il avait le temps et la compétence nécessaires pour exercer un contrôle
effectif sur les enquêtes qui lui sont soumises, aurait refusé son appro-
bation à un projet d'arrêté aussi manifestement erroné.

Cet arrêté mérite donc d'être rapporté comme un exemple des graves
imperfections de la procédure d'enquête partielle instruction fenrian-
cieuse, lenteur, erreurs, spoliation des indigènes. Emile Lauchbh.



Attendu que tous les ayants droit non mentionnés à la re-
quête ont adhéré à la procédure

Le conseil de gouvernement entendu,

Arrête
Article unique. – Le plan dressé à la suite de l'enquête par-

tielle sus-visée et dont une cupie est ci-annexée, est homologué
avec les attributions de propriété ci-après, non compris les
dépendances du domaine public

Lot n° i, de 10 h. 80 a., à ^Benehetouanc (Hadj ben Abed)
et Kaddour ben Ahmed (ou ses héritiers), chacun pour 216/864;
Benchetouane (Messaoud ben Abed), Chelouune (Abdelkader
ben Benameur), Chetouane (Tayeb ben Benaineur) et Che-
touane (Serbah ben Beitaiiieut-), chacun pour 72/864 Che-
Chetouane (Mohammed ben Benameur), pour 82/864 Che-
touane (Fatma bent Sahraoui) et <Clictoùane (Zadjiu bent Sah-
raoui), chacune pour 24/8G4 Ghclouane (Khira bent Ben-
ameur), pour 5/864, et Benkhemeloiil (/uliia bent Hadj ben
Mohammed), pour 9/864.

Lot n° 2, de 10 h., à M. DubouchcT (Louis-Désiré).
Lots n° 3, de 5 h. 3o a., et n° 4, de 2j li. /|0 a., à Benatsmane

(Moussa ben Mohammed), Benalsmane (J3elkacem ben Moham-
med) et Benatsmanc (Abdelkader ben Mohammed), chacun
pour i/3.

Lot n° 5, de 5 h. 3o a., à Kaddour ben Friha.
Lot n° 6, de 44 h, 60 a. 30c., à Chikhi (Ahmed ben Lakhdar),

sous réserve dcs droits conférés à M. Duboucher (Louis-Désiré)

par le contrat notarié des 24 et 3o novembre 1910.
Lot n° 7, de 16 a., au douar Sahari.
Lots n" 8, de 47 h. 10 a. n° i3, de 7o h. g8 a. 3o c. n° i/j,

de 9 h. 4o a. n° i5, de 3 h. go a. n° 16, de 6 h. :>o a. n° 17,
de i3 li. 10 a. n° 20, de 17 h. 60 a. n° 21, de 24 li. 4o a.
et 22, de 23 h. /|O a., à Djellab (Hadj Mebkhout ben Saâd) et
Djellab (Ahmed ben Hadj Mansour), chacun pour 1/2.

Lot n° 10, de 6 h., au domaine de i'Etat.
Lots n° 11, de 3 h. 90 a., et n° 19, de 3 h. 60 a., à Latrech

(Mohammed ben Aïssa).
Lot n° 12, de 9 h. go a., à Dehahma (Brahim ben Safi).
Lot n° [8, de 7 h. 4o a., à Bcnseddik (Saâd ould Benchohra).
Fait à Alger, en conseil de gouvernement, le fi avril 1917.

Pour le gouverneur général empêché

Le secrétaire général du ynuvemement,
Léon PÉRIER.



Patente, voiturier ayant de deux à cinq équipages, transport de liège,
adjudication, entrepreneur de travaux publics.

f\e peut être assujettie à la patente en qualité d' « entrepre-
neur de travaux publics » la personne qui, déjà imposée en
qualité de « voiturier ayant de deux à cinq équipages », se
rend adjudicataire de transports de liège pour le compte de
L'administration des eaux et forêts et effectue ces transports à
l'aide de son matériel habituel.

LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux {section spé-
ciale du contentieux 3e sous-section) Vu la requête pré-
sentée par la dame veuve Tergant, demeurant à Duquesne,
département de Constantine, ladite requête enregistrée au
secrétariat de la section spéciale du contentieux du eorlseil
d'Etat, le 21 mai igi3, et tendant à ce qu'il plaise au conseil
annuler un arrêté, en date du 10 février igr3, par lequel le
conseil de préfecture du département de Constantine a rejeté
sa demande en réduction de la contribution des patentes à
laquelle elle a été imposée, pour l'année 191 1, sur Je rôle de
la commune de Duquesne Ce faisant Attendu que la
requérante a été imposée en qualité de voiturier et que c'est
à tort qu'il lui a été ensuite réclamé de nouveaux droits de pa-
tente en qualité d'entrepreneur de travaux publics Lui
accorder telle réduction que de droit Vu l'arrêté attaqué

Vu les avis du'maire et des agents de l'administration des
contributions directes Vu le rapport du directeur des con-
tributions directes Vu les observations présentées par le
ministre de l'intérieur en réponse à la communication qui lui
a été donnée du pourvoi, lesdites observations enregistrées
comme ci-dessus, le 21 mai i()i3, et tendant iï l'admission de
la requête Vu les 'autres pièces produites et jointes au dos-
sier Vu la décision de l'assemblée plénière des délégations
financières de l'Algérie en date du 6 juin 1902 homologuée
par le décret du 16 novembre suivant Vu la décision de
l'assemblée plénière des délégations financières de l'Algérie en
date du 3o mai 1906, homologuée par le décret du 4 septem-
bre 1906 – Vu la loi du 29 mars 1897, art. !\i

CONSEIL 'D'ETAT

7 novembre igi3

(Dame Tergant)

Arrêt



Considérant qu'il résulte de l'instruction que la dame Ter-
gant était inscrite sur le rôle primitif de la contribution des
patentes de l'année 191 en qualité de « voiturier ayant de
2 à 5 équipages » <,tableau A. 5" classe) que si, au cours de la
même année, elle s'est rendue adjudicataire de transports de
liège pour le compte de l'administration des Eaux et Forêts,
ces transports effectués à l'aide du matériel utilisé habituelle-
ment, par la requérante, pour l'exercice de la profession ci-
dessus dénommée, n'ont pas constitué l'exercice d'une profes-
sion distincte de cette dernière que, par suite, c'est à tort que
la dame Tergant a été, à raison des transport dont il s'agit, im-
posée sur le rôle supplémentaire des patentes du 4e trimestre
de l'année igu en qualité « d'entrepreneur de travaux pu-
blics » (tableau C)

Décide L'arrêté susvi&é du conseil de préfecture du dé-
partement de Constantine, en date du 10 février 1913, est
annulé – La dame veuve Tergant sera imposée en qualité
de « voiturier ayant de 2 à 5 équipages » sur le rôle de la con-
tribution des patentes de l'année 191 1, dans la commune de
Duquesne – II est accordé à la dame Tergant décharge de la
différence existant entre les droits auxquels elle a été assujettie
et ceux dont elle est passible en vertu de la présente décision

Les frais de timbre exposés par la dame veuve Tergant et
s'élevant à i fr. 20 lui seront remboursés.

MM. Paul Artîivïère, prés. Jaray, rapp. Lticas df^Pes-
loiax, comm. du gouv.

CONSEIL D'ETAT

novembre 1913

Communes mixtes, Algérie, loi du 5 avril 1884, applicabilité com-
missions municipales, adjoint spécial, père, fils, élections, démis-
sion.

L'article 35 de la loi du 5 avril 18SU doit être considérée
comme applicable aux communes mixtes de l'Algérie, en vertu
de l'article 7 du décret du 7 avril I88à (i).

(1) A la vérité, il faut avoir une dose de bonne volonté peu ordinaire
pour trouver dans l'art. 7 du décret du 7 avril 1884 l'extension aux com-
munes mixtes de tout ou partie de la loi du 5 avril 1884. Ce texte,
rappelons-le, est ainsi conçu De& arrêtés du gouverneur général,
délibérés en conseil de gouvernement, pourvoient à la création et à
l'organisation des communes mixtes et des communes indigènes. Dans



Le père du requérant ayant adressé sa démission de membre
de la commission municipale d'une commune mixte au préfet
du département et cette démission étant devenue définitive, le
conseil d'Etat doit déclarer valable l'élection du dit requérant
en qualité d'adjoint spécial de la commune mixte que le conseil
de préfecture avait annulée pour cause de parenté.

(Thouvenot)

Arrêt
LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux (section spé-

ciale du contentieux ire sous-section), Vu la requête
présentée par le sieur Thouvenot, Paul, proclamé élu adjoint
spécial de la commune mixte de Gouraya, enregistrée au secré-
tariat de la préfecture du département d'Alger, le 12 mars 191 3,
et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en
date du \k février 191 3, par lequel le conseil de préfecture
du département d'Alger, statuant sur le déféré du préfet con-
tre les opérations électorales auxquelles il a «té procédé le

ig janvier igi3 dans la commune de Gouraya pour la nomina-
tion d'un adjoint spécial», a annulé son élection Ce faisant,
attendu que son père a donné sa démission de membre de la
commission municipale que, par suite, en admettant même
que la loi du 5 avril i884 soit applicable aux communes mixtes
de l'Algérie, c'est à tort que son élection a été annulée par appli-
cation de l'art. 35 de la loi du 5 avril i&84 Déclarer son
élection valable Vu l'arrêté attaqué Vu le déféré du
préfet devant le conseil de préfecture – Vu la dépêche par
laquelle le ministre de l'intérieur transmet le dossier avec ses
observations, lesdites requêtes et observations enregistrées au
secrétariat de la section spéciale du contentieux du conseil

les Centres européens compris dans le ]«rimètre des communes mixtes,
les adjoints et les membres français desteommissions municipales, dont
k= nombre continue d'être fixé par les airêts de création, sont élus par
les citoyens français inscrits sur les listes électorales.»

Mais il me paraît exact de considérer que, la loi du 5 avril 1884 for-
mant le droit commun en matière d'élections municipales, il est ration-
nel d'en appliquer les règles aux élections des commissions municipales
qui jouent, dans les communes mixtes, un rôle tout à fait analogue à
celui des conseils municipaux. Ainsi compris, l'arrêt ci-dessus ne peut
qu'être approuvé.

V. mon Tr. étém. de législat. alg., â« édit., t. i, n° 376, et la jurispru-
dence rapportée en note.

Emile LARCHER.

h.



d'Etat, le 8 juillet igi3 Vu le procès-verbal des opérations
électorales auxquelles il a été procédé le ig janvier igi3 dans
]?. commune de Gouraya, pour la nomination d'un adjoint
spécial Vu les autres pièces produites et jointes au dossier

Vu la loi du 5 avril i884 le décret du avril i884
Considérant que l'art. 35 de la loi du 5 avril i884 doit être

considéré comme applicable aux communes mixtes de l'Algérie,
(Ti vertu de l'art. du décret du avril 188/j – Mais considé-
rant qu'il résulte de l'instruction que le sieur Thouvenot, père
cfu requérant, a adressé sa démission au préfet du département
n'Alger que cette démission est devenue définitive à la date
de la présente décision qu'il suit de là que le sieur Thouvenot
est fondé à demander son rétablissement en qualité d'adjoint
spécial de la commune de Gouraya

Décide – L'arrêté sus-visé du conseil de préfecture du
département d'Alger, en date du i4 février 1913, est annulé.

L'élection du sieur Thouvenot en qualité d'adjoint spécial
oc la commune de Gouraya est déclarée valable.

MM. de Rolvii/le, prés. Seligman, rapp. RIVET, comm.
adj. du gouv.

CONSEIL D'ETAT

1
9 décembre 1 9 1 3

Conseil d'Etat, excès de pouvoir, recours, délai de deux mois, délai
franc. Assistance publique et hospitalière, communes, Algérie,
malades non indigents, frais de traitement.

1. Le délai de deux mois dans lequel doit être formé le recours
pour excès de pouvoir' devant le conseil d'Etat est un délai
franc le pourvoi formt, le i4 août contre une décision com-
muniquée le i4 juin n'estfdonc pas tardif.

II. Aucune disposition (de loi ou de règlement n'oblige les

communes algeriennes à faire aux établissements hospitaliers
l'avance des frais de traitement de leurs malades non indi-
gents (1).

(1) L'intérêt pratique de cette solution est évident. Son exactitude
l'est aussi. L'obligation pour tes 'Communes d'Algérie de faire aux éta-
blissements hospitaliers l'avance des frais de traitement des malades
non indigents, aurait pour les communes le gros inconvénient de leur
laisser tous les risques d'in6olval)ilité. Une telle charge ne pourrait

4



(Commune d'Aumale)

Arkêt
LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux, Vu la

requête présentée par la commune d'Aumale (département
d'Alger), représentée par son maire en exercice, autorisé par
délibération du conseil municipal, ladite requête enregistrée
au secrétariat du contentieux du conseil d'Etat, le ik août 191 1,
et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler pour excès de
pouvoir un arrêté, du 28 mars 191 1, par lequel le préfet du
département d'Alger a mis à la charge de la commune d'Au-
male les frais de traitement de la mineure Aïcha Benabdallah
à l'hôpital de Mustapha Ce faire, attendu que ni cette
mineure, ni son père ne sont indigents que, dès lors, la com-

mune ne pouvait être tenue, par application des dispositions
tant de la loi du i5 juillet i8q3 que du décret du 16 décembre
1902, de supporter les frais de son traitement Vu l'arrêté
attaqué – Vu les observations du ministre de l'intérieur, en
réponse à la communication qui lui a été donnée de la requête,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus les 12 juillet
1912 et iS juin t 91 3, les premières faisant connaître que la

commune d'Aumale a été remboursée des frais de traitement
dont s'agit par l'hôpital de Mustapha, lequel a été lui-même
désintéressé par la famille de la mineure Aïcha Benabdallah
les secondes concluant au rejet du recours comme tardif. et
comme mal fondé par les motifs qu'il a été enregistré seule-
ment le l août 191 1 alors que l'arrêté attaqué, a été commu-
niqué le i.'i juin précédent à la commune, et que, d'autre part,
les communes d'Algérie sont tenues de verser aux établisse-
ments hospitaliers les frais de traitement même des malades
non indigents, sauf à exercer un recours contre ces derniers

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier – Vu
la loi du i3 avril 1900 Vu les décrets des 23 décembre 187/1

résulter que d'un texte ayant autorité législative. Un texte réglemen-
taire serait insuffisant sur ce point, la formule employée par le conseil
d'Etat prête légèrement à la critique.

Il faut noter la dangereuse tendance des observations du ministre
de l'intérieur, sacrifiant arbitrairement les intérêts des communes à
ceux des établissements hospitaliers. Les observations du ministère
compétent devraient constituer l'élément le plus important, le mieux
documénté comme le plus désintéressé, de l'instruction des litiges sou-
mis au conseil d'Etat il en est malheureusement tout autrement.

E. L.



et 16 décembre igo2 – Vu les lois des 7-14 octobre 1790 et
ai mai 1872

Sur la fin de non recevoir opposée par le ministre de l'in-
térieur Considérant qu'en admettant même que la com-
mune d'Aumale ait reçu le ii juin 191 1 •communication de
la décision attaquée, ainsi que le soutient le. ministre de l'in-
térieur, le pourvoi de ladite commune, enregistré au secrétariat
du contentieux du conseil d'Etat le i/i août 1911', a été introduit
dans le délai de deux mois imparti par la loi du t3 avril 1900
que, par suite, il est recevable

Sur la légalité de l'arrêté attaqué – Considérant qu'aucune
disposition de loi ou de règlement n'oblige les communes algé-
riennes à faire aux établissements hospitaliers l'avance des
frais de traitement de leurs malades non indigents qu'il
résulte de l'instruction que la mineure Aïcha Benabdallah
n'était point indigente qu'ainsi, les frais de traitement de
ladite mineure à l'hôpital de Mustapha ne constituaient point
une dépense obligatoire pour la commune d'Aumale, et que
le préfet d'Alger, en les mettant à la charge de cette commune
par l'arrêté attaqué, a excédé ses pouvoirs

Décide: – L'arrêté du préfet d'Alger, du 25 mars 1911,
est annulé.

MM. Mahguerie, prés. WORMS, rapp. BLUM, comm. du
gouv.

CONSEIL D'ETAT

9 janvier 191 4

Police, Algérie, inspecteur spécial de police des chemins de fer et des
ports, conseil de discipline, avis non motivé, gouverneur général,
arrêté, mise en disponibilité, décret, révocation, excès de pouvoir.

En vertu des dispositions de l'article 20 de l'arrêté du gou-
verneur général de l'Algérie du i4 mars 1908, l'avis du conseil
de discipline doit être motivé et est consigné au procès-verbal.

Sont donc entachés d'excès de pouvoir l'arrêté du gouver-
neur général prononçant la mise en disponibilité et le décret
prononçant la révocation d'un inspecteur de la police des che-
)tiins de fer et des ports, alors que le conseil de discipline s'est
borné à émettre l'avis qu'il y avait lieu de prononcer la révo-
cation du fonctionnaire i qui lui était déféré et de. le mettre en



disponibilité immédiate en attendant le décret à intervenir,
sans indiquer aucun motif à l'appui de la peine disciplinaire
proposée (i).

(Fisner)

Atîhêt
LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux, 1° Vu la

requête enregistrée sous le n° 43.5 10, au secrétariat du conten-
tieux du conseil d'Etat, le 6 mars 191 1, ladite requête présen-
tée par le sieur Fisner, inspecteur spécial de police des che-

(1) V. l'arr. gouv. gén. 14 mars 1908, portant réorganisation du per-
sonnel des commissaires de police, des commissaires spéciaux de la
sûreté, des commissaires et inspecteurs spéciaux de la police des
chemins de fer et des ports en Algérie, Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 256.
La disposition de l'art. 20 de l'arrêté de 14 mars 1908 est reproduite
dans l'art. 55, i, de l'arr. gouv. gén. 31 juillet 1913, Est. et Lef., Suppl
1913, p. 1018.

Si minces que soient les garanties offertes aux fonctionnaires par La
composition des conseils de discipline et par la procédure suivie devant
eux, trop souvent ces garanties ne leur sont même pas données. Rela-
tivement nombreux sont les arrêts du conseil d'Etat que cette Revue a
déjà recueillis, annulant des mesures disciplinaires parce que la compo-
sition du conseil de discipline n'était pas régulière ou parce que la
procédure prescrite n'avait <pas été observée. V. notamment cous. d'Etat,
18 avril 1913, Rev. Alg. 1913. 2. 227 1" août 1913, Rev. Alg. 1913. &. 349

2R novembre 1913, Rev. Alg. 1914. 2. 107 23 janvier, Rev. Alg. 1914. 2. 3.
Et on peut estimer qu'une bien faible fraction des irrégularités com-

mises se trouve ainsi sanctionnée par notre haute juridiction adminis-
trative.

Ces irrégularités sont déplorables à plusieurs points de vue.
Elles marquent, dans les pratiques administratives, un bien regret-

table oubli des droits de la défense on y peut voir une nouvelle mani-
festation d'un mépris du droit que j'ai eu trop souvent l'occasion de
constater.

Elles ébranlent l'autorité, déjà précaire,- des mesures disciplinaires
par lesquelles on répritne, avec intermittence et non sans partialité, les
fautes des fonctionnaires inférieurs.

Enfin elles grèvent assez sérieusement le budget. Les arrêts du conseil
d'Etat n'interviennent guère que deux ou trois ans après que l'agent
ou le fonctionnaire a été frappé. L'annulation implique le payement
des traitements et indemnités dont celui-ci s'est trouvé indûment privé.
Il y a donc payement des fonctionnaires en surnombre. Il n'est guère
équitable que les contribuables subissent, e.n définitive, les conséquences
des fautes, parfois grossières, commises par les agents supérieurs de
l'administration.

Les arrêts d'annulation du conseil d'Etat ne produiraient tous leurs
effets bienfaisants que s'ils comportaient, à l'égard du fonctionnaire
qui a commis l'illégalité, une sanction disciplinaire et pécuniaire.

Emile LARCHER.



mins de fer et des ports à Ôran, et tendant à ce qu'il plaise au
conseil annuler une décision en date du 6 décembre 1910 par
laquelle le gouverneur général de l'Algérie a rejeté sa demande
de pension – Ce faisant, Attendu qu'au cours d'une tour-
née de service effectuée le 1/4 décembre 1896, il a été victime
d'une chute dans un oued et qu'à la suite de cet accident, il a-
été atteint d'infirmités graves l'ayant obligé à demander sa
mise à la retraite anticipée que s'il fut, le 3 novembre 1886,
suspendu de ses fonctions pour une durée illimitée par arrêté
du préfet de Constantine, cette mesure/était inopérante qu'il
relevait à ce moment du général commandant la division
d'Alger et que, dans tous les cas, le préfet ne pouvait pronon-
cer sa suspension pour une durée illimitée que l'arrêté n'a
été jamais transcrit conformément à la loi sur les registres
tenus à cet effet à la préfecture qu'enfin, aucune des pièces
visées dans l'arrêté ne lui avait été communiquée que le gou-
verneur général devait, en conséquence, prononcer sa mise à
la retraite, qu'if comptait les services suivants du 16 avril
j 88 1 au 1 avril' 1 883, du ao avril i8S3 au 3 novembre 1886
du avril 1887 au 3o juin 1890 et du 27 décembre 1895 au
6 mars 1911 – Lé renvoyer devant le gouverneur général
pour la liquidation de la pension à laquelle il a droit él •con-
damner le gouverneur général 'aux dépens Vu les obser-
vations présentées par le gouverneur général de I Algérie en
réponse la communication qui lui a été donnée du pourvoi,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le u> avril
içjii et tendant ,an rejet de la requête par les motifs que les
certificats médicaux n'ont pas paru suffisants pour établir la

preuve que l'état de santé du sieur Fisner résulte de l'accident
invoqué que si, par arrêté du i"r octobre 1886, le général
commandant la division d'Alger l'avait nommé commissaire
de police à Lagbouat, le gouverneur général, à la suite de faits
graves relevés il IVneonlrc de ce fonctionnaire, proscrivit au
préfet de Constant inc le 19 octobre de surseoir à la notifica-
tion de cette décision, puis le 29 octobre de suspendre le requé-
rant par application de l'art. 10 du décret du 17 août i858 –
Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur
en réponse à la 'Communication qui lui a été donnée du pour-
voi, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le i3
mai 1911 et tendant à ce que le conseil déclare qu'il n'y a pas
lieu de statuer sur la requête par le motif que le sieur Fisner
a été l'évoqué de ses fonctions par décret du 3o avril 1911

•}." Vu les requêtes enregistrées au secrétariat du contentieux



du conseil d'Etat les 3 mai et juillet 1991 sous les nos 44. 1^7

et 45.690, lesdites requêtes présentées par le sieur Fisner et
tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté du gou-
verneur général de l'Algérie du iô février 191 1, prononçant
sa mise en disponibilité pour une durée illimitée et un décret
du 3o avril 191 le révoquant de ses fonctions d'inspecteur spé-
cial de la police des chemins de fer et des ports Oran Ce
faisant, Attendu qu'il n'a pas pu obtenir communication de
son dossier, contrairement à l'art. 65 de la loi du 22 avril igo5,
avant sa comparution devant le conseil de discipline que,
malgré sa demande tendant à obtenir un supplément d'en-
quête, le conseil de discipline a statué immédiatement
Ordonner sa réintégration sur les contrôles de la police avec
effet du jour de sa mise en disponibilité Vu les observa-
tions présentées par le gouverneur général de l'Algérie et par
le ministre de l'intérieur en réponse à la communication qui
leur a été donnée des pourvois, lesdites observations enregis-
trées comme ci-dessus les :>) juin, :>5 août, 3 août et sfi octo-
bre 1911 et tendant au rejet des requêtes par les motifs que,
conformément à l'art. ao de l'arrêté du gouverneur général
du ii mar> içioS, le sieur Fisner a reçu, 10 jours avant sa com-
parution. notification des griefs articulés contre lui et qu'il a
présenté «es moyens de défense Vn les nouvelles observa-
tions présentées par le sieur Fisner, lesdites observations enre-
gistrées comme ci-dessus le 9 juillet 1912 et tendant aux mê-
mes fins que les requêtes par les mêmes moyens et par les
motifs que, contrairement à l'art. ao de l'arrêté du 1.4 mars
1908, le rapporteur n'a pas fait son rapport en présence du
requérant que le procès-verbal n'en porte aucune trace que
le président n'a posé aucune question au sieur Fisner sur la
rétractation d'un de ses accusateurs et n'a pas demandé aux
membres de la commission s'ils devaient avoir des éclaircis-
sements qu'enfin, l'avis du conseil de discipline n'a pas été
motivé Vu les nouvelles observations présentées par le mi-
nistre de l'hitérieur, le,dites observations enregistrées comme
ci-dessus le r>5 juillet 191.^ et tendant au rejet des pourvois par
les motifs déjà développés dans de précédentes observations et
par les motifs qu'il résulte d'une note du président du conseil
de discipline que toutes les dispositions prescrites par l'arrêté
du i4 mars 1908 ont été observées – Vu les autres pièces
produites et jointes au dossier – Vu la loi du 22 avril 1905,
art. 65 Vu le décret du 26 février 1898 Vu l'arrêté du
gouverneur général de l'Algérie du i4 mars 1908 – Vu la



loi du 9 juin i853 Vu le décret du 17 août i858 – Vu
la loi du 24 mai 1872

Considérant que les trois requêtes ci-dessus visées présen-
tent à juger des questions connexes que dès lors, il y a lieu
de les joindre pour y être statué par une seule décision

Sur les conclusions des requêtes nos 44-i47 et 45.690 ten-
dant à l'annulation de l'arrêté du gouverneur général du i5
février 191 et du décret du 3o avril 191 1 –

Considérant
qu'en vertu des dispositions de l'art. 20 de l'arrêté du gouver-
neur général de l'Algérie du i4 mars igo8, l'avis du conseil
de discipline doit être motivé et est consigné au procès-verbal

Considérant qu'il résulte de l'examen du procès-verbal de
La séance du fi février 191 que le conseil de discipline s'est
borné a émettre l'avis qu'il avait lieu de prononcer la révo-
cation du requérant et de le mettre en disponibilité immédiate
en attendant le décret à intervenir sans indiquer aucun motif
à l'appui de la peine disciplinaire proposée qu'ainsi il n'a pas
été satisfait à la disposition précitée de l'arrêté du i4 mars
1908 que, dès lors, le requérant est fondé à soutenir que l'ar-
rêté du gouverneur général prononçant sa mise en disponibi-
lité et le décret prononçant sa révocation ont été rendus après
une procédure irrégulière et à en demander l'annulation pour
excès de pouvoir

Sur tes conclusions des requêtes nOB 44- 1 47 et 45.6go tendant
à ce que le conseil ordonne la réintégration du sieur Fisner sur
les contrôles de la police avec effet du jour de sa mise en dis-
ponibilité Considérant qu'il n'appartient pas au conseil
d'Etat, saisi d'un recours pour excès de pouvoir, de prescrire
les mesures d'exécution de ses décisions

Sur les conclusions de la requête n° 'i3.5io – Considérant,
d'une qu'il résulte de l'instruction et notamment d'une
dépèche adressée au gouverneur général de l' Algérie le 3o no-
vembre 1886 par le sieur Fisner que celui-ci avait, antérieure-
ment à celle date, reçu notification de l'arrêté du préfet de
Consliintiiie du 3 novembre 1886, le suspendant de ses fonc-
tions de commissaire de police à Oued-Zenati qu'il n'a pas
formé de recoins contre cette décision dans le délai de 3 mois
imparti par le décret du 23 juillet 1806 et qu'il n'est plus rece-
vable à en discuter la légalité à l'occasion d'une demande de
liquidation de s-a pension que, dès lors, le sieur Fisner n'est

pas fondé à soutenir qu'il y avait lieu de faire état, pour le
décompte de ses services, de la période écoulée entre le 3 no-
vembre iSSfi, date de la suspension de ses fonctions de coût-



missaire de police, et le 27 décembre i8g5, date de sa nomi-
nation en qualité d'inspecteur de la sûreté de 4e classe à Duvi-
vier Considérant, d'autre part, qu'en admettant même
comme établi le fait de service invoqué par le requérant, il
ne résulte pas de l'instruction que l'accident dont il aurait été
victime le i4 décembre 1896 ait été la cause déterminante de
son infirmité que, dès lors, le sieur Fisner n'est pas fondé à
soutenir que c'est à tort que le gouverneur général de l'Algérie
a rejeté sa demande de pension

Décide – L'arrêté du gouverneur général de l'Algérie en
date du 10 février 191 et le décret du 3o avril ign sont annu-
lés – Le surplus des conclusions des requêtes nos kk- 1^7 et
45.6ç)O et la requête n° 43.5io sont rejetés.

MM. Mayniel, prés. DE L.wergne, ïapp. CORBEILLE,

comm. du gouv. •

CONSEIL D'ETAT

16 janvier 1914a

Assistance médicale, actes administratifs, prix de journée, contesta-
tions, conseil de préfecture, compétence, loi du 15 juillet 1893, inap-
plicabilité en Algérie, conseil d'Etat domicile de secours, Algérie,
perte, absence volontaire, délai d'un an, liberté de choix, circons-
tances exclusives.

La loi du i5 juillet 1893, qui a attribué au conseil de pré-
fecture compétence pour statuer sur les contestations relati-
ves à l'exécution des actes administratifs organisant le ser-
vice d'assistance médicale et fixant le montant des prix de
journée, n'a été rendue applicable à l'Algérie par aucune dis-
position législative, ni par un décret du président de la Répu-
blique.

Les contestations de cette nature s'élevant en Algérie ne peu-
vent être portées que devant le conseil d'Etat statuant au con-
tentieux (i).

(1) La solution ainsi donnée par le conseil d'Etat me parait due à une
connaissance insuffisante de la législature algérienne. Le texte même
qui a créé en Algérie les conseils de préfecture, l'arr. du chef du pouv.
exécutif dt 9 décembre 1848 spécifie bien nettement, dans son art. 13

« II y aura auprès de chaque préfet un conseil de préfecture ayant les
mêmes attributions qu'en France et celles qui avaient été précédemment



Si le domicile de secours en Algérie se perd par une absence
volontaire et ininterrompue d'une année, il en est autrement
lorsque l'absence de l'indigent est occasionnée par des circons-
tances excluant\toute liberté de) choix du séjour ou par un trai-
tement dans un établissement hospitalier gitué hors du lieu ha-
bituel de résidence du malade en ce cas, le délai d'un an ne
commence à courir que du jour où ces circonstances n'exis-
tent plus.

(Commune d'Aïn-Beïda)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux, Vu la
requête de la commune d'Aïn-Beïda, représentée par son maire
en exercice, à ce autorisé par délibération du conseil munici-
pal, du uô février 191 1, ladite requête enregistrée au secréta-
riat du contentieux du conseil d'Etat, le i3 mars 1911, et
tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en date
du 3o décembre 1910, par lequel le conseil de préfecture de
Constantine, statuant -sur la réclamation formée par ladite
commune conlre un arrêté préfectoral ordonnant le mandate-
ment d'office au budget communal du montant des frais affé-
rents à l'hospitalisation de divers indigents, s'est déclaré in-
compétent Ce faire, Attendu que, parmi les décomptes
présentés par l'hôpital de Constantine et dont le montant a été
ordonnancé d'office au budget de la commune requérante, fi-
gurent indûment les frais afférents à l'hospitalisation dune
dame Coppolani qu'en effet, ladite daine, après avoir habité
Aïn-Beïda pendant vingt-deux mois et y avoir acquis son domi-
cile de secours, a quitté volontairement cette commune, le h,

mars i()O(| qu'elle a été, en suite, admise à l'hôpital de Bône,
du 3 mai 11)09 au 3o janvier 1910, puis à celui de Constan-
tine, du :>6 février 1910 au 21 juin suivant que la dame Cop-

conférées au conseil de direction par la législation spécial* de l'Algé-
rie ». (Mén.. v° Administration générale, I, 26).

Tel est demeuré le texte fondamental. Il en résulte à l'évidence que
si, à raison des particularités de la législation algériennes, les conseils
de préfecture d'Algérie peuvent avoir d'autres attributions que ceux de
la métropole, la compétence de ceux-ci constitue pour eux la règle. Et
dès lors, tout texte mortifiant cette -compétence s'applique à eux de
plein droit. Il n'était nullement nécessaire pour que la loi du 15 juillet
1893 entrât en vigueur en Algérie qu'elle y fût spécialement rendue
applicable par une disposition de loi ou de décret.

K. I.



pol<mi, ayant quitté Aïn-Beïda de son plein gré, a, par suite,
conformément au décret du 16 décembre 190a, perdu un an
après, c'est-à-dire le 3 mars igio, le domicile de secours qu'elle
y avait acquis que, dès lors, la commune d' Aïn-Beïda, qui
consent à payer les frais d'hospitalisation jusqu'à ladite date
du 3 mars 1910, n'est pas tenue de rembourser le surplus des

V journées de traitement de cette indigente – Ensemble, l'ar-
rêté précité, en date du 29 septembre igio, par lequel le pré-
fet de Constantine a procédé l'ordonnancement contesté
Vu les arrêtés attaqués Vu, enregistrées comme ci-dessus,
le iS juillet 191 1, les observations présentées par le ministre
de l'intérieur, en réponse à la communication qui lui a été
donnée du pourvoi, et par lesquelles il conclut au rejet de la
requête par les. motifs, en la forme, que c'est à bon droit que
le conseil de préfecture s'est déclaré incompétent pour sta-
tuer sur un recours pour excès de pouvoir au fond, que si
la dame Coppolani a quitté volontairement Aïn-Beïda, où elle
avait été victime d'une tentative de meurtre qui a nécessité, à
deux reprises, son hospitalisation, ce départ ne saurait suffire
pour lui faire perdre, au bout d'un an, le domicile de secours
qu'elle .a va H acquis dans 'ces communes qu'à la date du 26
février 1910, c'est-à-dire quelques jours avant l'expiration, du
délai d'un an nécessaire pour lui faire perdre son domicile de
secours, cette indigente a dù se faire admettre à l'hôpital de
Constantine qu'il résulte du décret précité du r6 décembre
1902 que le temps du traitement dans un établissement hospi-
talier situé en dehors du lieu habituel de résidence du malade
est interruptif du délai dont s'agit qu'il suit de là qu'à la
date du 3 mars Tgio la dame Coppolani, qui, d'ailleurs, aurait
été dans l'impossibilité de revenir à Aïn-Beïda si elle l'eût
voulu, n'avait pu perdre déjà le domicile de, secours qu'elle
avait acquis dans cette commune – Vu les autres pièces pro-
duites et jointes au dossier – Vu les décrets des 23 décembre
187/1 et 16 décembre 1902 – Vu la loi du i!\ mai 1873

Considérant que la réclamation présentée au conseil de pré-
fecture tendait à faire décider que la dame Coppolani n'avait
plus, le k mars 1910, son domicile de secours dans la com-
mune d' Aïn-Beïda, laquelle ne pouvait, par suite, être tenue
de concourir, postérieurement à cette date. aux frais de séjour
de ladite dame dans l'hôpital de Constantine – Considérant,
d'une part, que le décret susvisé du a3 décembre 1874 se borne
à disposer (art. 18 et 19) que le remboursement des frais de
journée de traitement de leurs indigents malades constitue



pour les communes d'Algérie une dépense obligatoire et qu'au
cas de retard dans les remboursements par les communes aux
établissements hospitaliers, les préfets sont autorisés à procé-
der à l'ordonnancement d'office, conformément aux règles sur
la matière Considérant, d'autre part, que la loi du i5 juil-
let i8g3, qui a attribué au conseil de préfecture compétence
pour statuer sur les contestations relatives à l'exécution des
actes administratifs organisant le service d'assistance médicale
et fixant le montant des prix de journée, n'a été rendue appli-
cable à l'Algérie par aucune disposition législative, ni par un
décret du président de la République qu'il suit de là que les
contestations de cette nature ne peuvent être portées que de-
vant le conseil d'Etat statuant au contentieux, et que c'est à
bon droit que le conseil de préfecture de Constantine s'est dé-
clare incompétent

Mais, considérant que l'affaire est en état et qu'il y lieu d'y
statuer au fond Considérant que la requête est fondée sur
ce que, le domicile de secours en Algérie se perdant par une
absence volontaire et ininterrompue d'une année, la dame
Coppolani, qui a quitté Aïn-Beïda le 4 mars 1909, aurait perdu,
à partir du mars 1910, le domicile de secours *qu'elle avait
acquis dans cette commune Considérant qu'aux termes de
l'art. 2 du décret susvisé du 16 décembre 1902, si l'absence de
l'indigent est occasionnée par des circonstances excluant toute
liberté de choix de séjour ou par un traitement dans un éta-
blissement hospitalier situé en dehors du lieu habituel de rési-
dence du malade, le délai d'un an ne commence à courir que
du jour où ces circonstances n'existent plus qu'il résulte de
l'instruction que la dame Coppolani est entrée à l'hôpital de
Constantine le 26 février 1910, c'est-à-dire avant l'expiration
du délai précité d'un an qu'il suit de là qu'elle n'a pas cessé
de conserver son domicile de secours à Aïn-Beïda pendant
toute la durée de son traitement à l'hôpital de Constantine
qu'ainsi, c'est à tort que la commune d' Aïn-Beïda prétend
qu'elle aurait dû être exonérée des frais d'hospitalisation de
cette indigente à compter du 4 mars 1910

Décide La requête susvisée de la commune d'Aïn-Beïda
est rejetée.

MM. Vel-Duband, prés. Edmond LAURENT, rapp. Pichat,
comm. du gouv.



CONSEIL D'ETAT

2 mars 19144

Taxe sur les loyers, société météorologique, fort déclassé, gardien,
logement gratuit, redevance, autres habitations de la même ville,
comparaison, décharge, réduction, refus.

N'est fondé à réclamer ni la décharge, ni la réduction de la
taxe sur les loyers à laquelle il est assujetti, le gardien d'une
société météorologique installée dans un fort déclassé, en se
fondant sur ce qu'il est logé gratuitement, sur le but d'utilité
publique de la société qui le loge, sur le chiffre minime de la
redevance annuelle payée par cette société au génie à qui ap-
partiennent les locaux occupés, alors que le requérant n'établit
pas que la valeur locative attribuée à la partie des bâtiments
af fectés à son habitation soit exagérée par comparaison avec
celle assignée à la généralité des autres habitations de la ville
sur le territoire communal de laquelle se. trouve ledit fort dé-
classé (1).

(1) Cet arrêt ne me paraît pas avoir sainement jugé. Peut-être faut-il
dire, à son excuse, que, si la question a été mai résolue, c'est qu'elle
était mal posée.

Le requérant était sans doute, conformément à la règle générale,
assujetti à la taxe sur les loyers. Les raisons qu'il faisait valoir gra-
tuité de son logement (v. la jurisprudence bien établie pour les con-
cierges cons. d'Etat, 28 janvier 1903, Rev. Alg. 1903. 2. 170 5 mai 1911,
Rev. Alg. 1912. 2. 106 15 mars 1912, Rev. Alg.' 1913. 2. 261.) le chiffre
minime de la redevance purement recognitive payée au génie par la
société occupante, but d'utilité publique de cette société, étaient certai-
nement inopérantes. La demande en décharge devait être rejetée.

Mais je n'en dirai pas autant de la demande en réduction, car le
mode d'évaluation du loyer me paraît, en l'espèce, très critiquable.
Un logement dans un vieux fort déclassé, éloigné de toute agglomé-
ration, présente des inconvénients propres qui font qu'il n'est pas
possible, comme le veut cependant le conseil d'Etat, de le comparer « à
la généralité des autres habitations « de la ville voisine, sur le terri-
toire de laquelle le vieux fort se trouve situé. C'eût été, semble-t-il, le
cas de procéder, non plus par comparaison, mais par évaluation directe.
C'est ce qu'a décidé très judicieusement le conseil d'Etat à propos d'un
logement affecté à un employé de chemin de fer dans la gare de 'Cette
même ville d'Oran (cons.d'Etat, 12 juillet 1912, Rev. Aig. 1917. 2. 1). Les
motifs déduits dans ce dernier arrêt s'appliqueraient fort bien, mutatis
mulandis" à l'espèce ci-dessus.

E. L.



(Delpech)

Arbêt
LE COiSSEIL D'ETAT, statuant au contentieux (section spé-

ciale du contentieux 2e sous-section), Vu La requête pré-
sentée par le sieur Delpech, demeurant à Oran, ladite requête
enregistrée au secrétariat de La section spéciale du contentieux
du conseil d'Etat, le 22 novembre 1912, et tendant à ce qu'il
plaise au conseil annuler un arrêté, en date du 12 septembre
1912, par lequel le conseil de préfecture du département
d'Oran a rejeté sa demande en décharge et subsidiairement en
réduction de la taxe sur les loyers, à laquelle il a été imposé,
pour l'année 191 2, sur le rôle supplémentaire du i™ trimestre
de la ville d'Oran Ce faisant, Attendu que le requé-
rant, qui exerce les fonctions de gardien du fort déclassé de
Santa-Cruz et des instruments de précision qui y sont instal-
lés par la société 'de météorologie d'Oran, a été, pour la pre-
mière fois en 1912, alors qu'il exerce lesdites fonctions depuis
10 ans, imposé à la taxe des loyers Que cette imposition
est injustifiée, à raison tant de la destination d'utilité publi-
que de la station météorologique d'Oran qui occupe lesdits lo-
caux et dont il est le gardien, que du fait qu'il est logé gratui-
tement par la société occupante qu'il doit donc en être dé-
chargé Qu'au surplus, le génie militaire ayant conféré à
la société météorologique, moyennant la redevance annuelle
de un franc, le droit d'occuper la totalité du fort, compris
les pièces affectées au logement du requérant, la valeur loca-
tive de i5o francs attribuée par l'administration à ces derniè-
res pièces, est manifestement exagérée – Accorder la dé-
charge et subsidiairement la réduction demandées – Vu
l'arrêté attaqué Vu la réclamation présentée devant le
conseil de préfecture – Vu les avis du maire, des réparti-
teurs et des agents de l'administration des contributions direc-
tes Vu le rapport du directeur des contributions directes

Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur
en réponse à la communication qui lui a été donnée du pour-
voi, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus, le 10

mars i«i3, et tendant au rejet de la requête – Vu les autres
pièces produites et jointes au dossier – Vu le décret du 15

juin 1899
Considérant qu'aux termes de l'art. a du décret du 10 juin

1 Rf)Ç) « la taxe sur les loyers a pour base'la valeur locativc réelle
de l'habitation » Qu'il résulte de l'instruction qu'une par-
tie des bâtiments occupés par la société météorologique d'Oran
est affectée à l'habitation personnelle du sieur Delpech que,



dès lors, ce dernier ne saurait se prévaloir, pour demander la
décharge de son imposition, ni du fait qu'il serait logé gratui-
tement par la société occupante, ni du but d'utilité publique
poursuivi par ladite société que, pour demander la réduction
de la même imposition, le requérant ne saurait se fonder da-
vantage sur le chiffre minime de la redevance annuelle payée
par la sociélé météorologique au génie à qui continuent d'ap-
partenir les bâtiments occupés par elle que, dès lors, ele
requérant n'établissant pas que la valeur locative de i5o francs
attribuée, aux parties desdits bâtiments affectés à son habita-
tion personnelle soit exagérée par comparaison avec celle qui
a été assignée à la généralité des autres habitations de la ville
d'Oran, c'est avec raison que le conseil de préfecture a rejeté
sa réclamation

Décide – La requête susvisée du sieur Delpech est rejetée.
MM. Bblmw, prés. Grélat, rapp. J.-M. Roussel,

comm. adj. du gouv.

CONSEIL D'ETAT

Communes mixtes, Algérie, commission municipale, service public
communal, adjudication, cession, npn approbation, inéligibilité,
beaux-frères élection, annulation, validité.

Est inéligible à la commission municipale d'une commune
mixte, comme il le serait au conseil municipal d'une com-
mune de plein exercice, l'électeur qui s'est rendu. adjudicataire
de la fourniture et de la préparation des matériaux d'empier-
rement destinés à. l'entretien de certains chemins vicinaux or-
dinaires de la commune il est ainsi devenu entrepreneur d'un
service public communal au sens de l'art. 33, § 5, de la loi du
5 avril i884.

Il en est ainsi alors même qu'il aurait cède son entreprise
à un tiers, si cette cession n'a pas été approuvée par l'autorité
préfectorale au jour de l'élection^

Deux beaux-frères ayant été élus membres de la même com-
mission-municipale, et l'élection de l'un d'eux avant été annu-
lée, rien ne s'oppose à ce que l'élection de l'autre soit déclarée
valable (i).

(1) De plus en plus le conseil d'Etat appLique aux 'commissions muni-
cipales des communes mixtes les règles posées par la ioi du 5 avril 1884

pour les conseils municipaux. Cela est conforme à l'esprit de l'institu-
tion. V. mon Tr. élém, de législal. alg., 2e édit., t. I, n° 376.

E. L.



LE COhSElL D'ETAT, statuant au 'contentieux (section spé-
ciale du contentieux) Vu le renvoi ordonné par la 3e sous-
section de la section spéciale du contentieux suivant procès-
verbal en date du i3 février 1914 Vu la requête présentée
par le sieur Colonna, électeur dans la commune mixte d'Aïn-
Mlila, ladite requête enregistrée à la préfecture du départe-
ment de Constantine, le 3 juin 1913, et tendant à ce qu'il
plaise au conseil annuler un arrêté, en date du 26 avril Ig13,
par lequel le conseil de préfecture du département de Constan-
tine, statuant sur la protestation formée par les' sieurs Avril,
Boucourt et autres, contre les opérations électorales auxquel-
les il a été procédé le 3o mars 1913, dans la commune mixte
d Aïn-Mlila, section d'Aïn-Mlila pour l'élection de trois mem-
bres de la commission municipale, a annulé l'élection du sieur
Colonna Ce faisant, Attendu que, d'une part, le sieur
Colonna a obtenu plus de voix que le sieur Coutayar son beau-
frère Que, d'autre part, il n'était pas entrepreneur de l'en-
tretien des chemins vicinaux ordinaires, mais entrepreneur de
la fourniture des matériaux destinés à l'entretien desdits che-
mins, et ne pouvait, par suite, être regardé comme entre-
preneur d'un service communal qu'il avait, d'ailleurs, cédé
son entreprise antérieurement à l'élection que cette cession,
agréée par la commission municipale, ne pouvait manquer
d'être ratifiée par l'autorité supérieure – Déclarer valable
l'élection du sieur Colonna Vu l'arrêté attaqué – Vu la
protestation des sieurs Avril, Boucourt et autres devant le
conseil de préfecture Vu la défense des sieurs Boucourt et
autres représentée par le sieur de Leyritz déposée à la préfec-
ture du département de Constantine le 8 juillet 1913, et ten-
dant au rejet de la requête par les motifs que le sienr Colonna
était inéligible, comme entrepreneur de la fourniture des ma-
tériaux d'empierrement, destinés aux chemins vicinaux ordi-
naires de la commune d'Aïn-Mlila qu'étant donné qu'il s'agit
d'une inéligibilité, il convient de se placer au moment même
du scrutin, pour apprécier la régularité de l'élection du sieur
Colonna qu'à ce moment, la cession de son entreprise n'avait
pas été ratifiée par l'autorité supérieure et n'était, par suite*

PREMIER ARRÊT

i3 nia^s- 1914

(Colonna)



pas déiinitive – Vu la dépêche par laquelle le ministre de
l'intérieur transmet le dossier avec ses observations, lesdites
requête, défense et observations enregistrées au secrétariat de
la section spéciale du contentieux du conseil d'Etat, le 9 sep-
tembre 1913 Vu le procès-verbal des opérations électorales
auxquelles il a été procédé le 3o mars 191 dans la commune
mixte d'Aïn-Mlila pour l'élection de trois membres de la com-
mission municipale Vu 'les autres pièces produites et join-
tes au dossier Vu la loi du 5 avril i88i – Vu le décret
du 7 avril 1884

Considérant qu'il résulte de l'instruction, que le 27 mars 1911i
le sieur Colonna s'est rendu adjudicataire pour les années 191 1,
191 et 1913 de la fourniture et de la préparation des maté-
riaux d'empierrement destinés à l'entretien de certains che-
mins vicinaux ordinaires de la commune d'Aïn-Mlila qu'il est
ainsi devenu entrepreneur d'un service communal au sens de
l'art. 33, § 5, de la loi du 5 avril 1884 Que, d'aulre part,
s'il avait cédé son entreprise à un tiers, il n'est pas contesté que
cette cession n'avait pas été approuvée par l'autorité préfecto-
rale, avant le jour de l'élection que, dès lors, le sieur Colonna
n'avait pas cessé à cette date d'être inéligible, au conseil muni-

cipal qu'ainsi c'est à bon droit que le conseil de préfecture a
anulé son élection

Décide La requête susvisée du sieur Colonna est rejetée.
MM. DE Mouy, prés. Heurtel, rapp. J.-M. Roussel,

comm. adj. du gouv.

DEUXIÈME arrêt

i" mai 1914

(Coutayar)

LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux (section spé-
ciale du contentieux 3e sous-section), Vu la requête pré-
sentée par le sieur Coutayar Joseph, électeur dans la commune
mixte d'Aïn-Mlila, section d'Aïn-F,akroun, ladite requête enre-
gistrée à la préfecture du département de Constantine le 3 juin
191 et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté,
en date du 26 avril igi 3, par lequel le conseil de préfecture du
département de Constantine, statuant sur les protestations for-
mées par les sieurs Champion Alphonse et Champion Joseph
contre les opérations électorales auxquelles il a été procédé le



3o mars igi3, dans la commune mixte d'Aïn-Mlila, section
d'Aïn-Fakroun, pour l'élection d'un adjoint spécial, a annulé
l'élection du sieur Coutayar Ce faisant, Attendu que
l'arrêté attaqué n'est pas suffisamment motivé qu'il se borne,
en effet, à rappeler que le sieur 'Coutayar est beau-frère du
sieur Colonna, membre de la même commission municipale,
et que son élection a été plusieurs fois annulée par ce motif,
sans établir -que le sieur Colonna précède le sieur Coutayar
dans l'ordre du tableau Que, d'autre part, l'élection du
sieur Colonna ayant été annulée pour d'autres motifs, le sieur
Coutayar ne se trouve plus être le beau-frère d'aucun des mem-
bres de la commission municipale d'Aïn-Mlila Déclarer
valable l'élection du sieur Coutayar Vu l'arrêté attaqué

Vu les protestations des sieurs Champion Alphonse et
Champion Joseph devant le conseil de préfecture Vu la
défense présentée par le sieur de Leyritz, mandataire des sieurs
Champion Alphonse et Champion Joseph, déposée à la préfec-
ture du département de Constantine le 8 juillet i()i3, et ten-
dant au rejet de la requête par les motifs que l'arrêté du con-
seil de préfecture est suflisamment motivé par la référence à
des arrêtés antérieurs que le sieur Coutayar, beau-frère du
sieur Colonna, n'a obtenu que 26 voix, alors que le sieur
Colonna, élu le même jour, en obtenait 60 que, dans l'im-
possibilité où il se trouvait de préjuger le résultat définitif de
la protestation distincte dirigée contre l'élection du sieur
Colonna, le conseil de préfecture ne pouvait se baser que sur
la situation existant lors de sa décision et créée par l'élection
simultanée des sieurs Coutayar et Colonna Vu la dépêche
par laquelle le ministre de l'intérieur transmet le dossier avec
ses observations, lesdites requête, défense et observations enre-
gistrées au secrétariat de la section spéciale du contentieux du
conseil d'Etat le ior septembre 191 3 – Vu le procès-verbal
des opérations électorales auxquelles il a été procédé le 3o mars
ioi3 dans la commune mixte d'Aïn-Mlila, section d'Aïn-
Fakroun, pour la nomination d'un adjoint spécial Vu les
autres pièces produites et jointes au dossier – Vu la loi du
5 avril 1884 Vu le décret du 7 avril 1884

Considérant que, si les sieurs Colonna et Coutayar sont beaux-
frères, le conseil d'Etat, statuant au contentieux, a, par déci-
sion du i3 mars it)i4, rejeté le recours formé par le sieur
Colonna, contre l'arrêté par lequel le conseil de préfecture du
département de Constantine avait annulé son élection, motif
pris de ce qu'il était entrepreneur d'un service communal



que, dès lors, rien ne s'oppose à ce que le sieur Coutayar fasse
partie de la commission municipale de la commune mixte
d'Aïn-Mlila, et qu'il est, par suite, fondé à demander l'annula-
tion de l'arrêté attaqué

Décide! – L'arrêté sus visé du conseil de préfecture du dé-
partement de Constantine, en date du a6 avril iqi3, est an-
nulé – L'élection du sieur Coutayar en qualité d'adjoint
spécial de la section d'Aïn-Fakroun, commune mixte d'Aïn-
Mlila, esl déclarée valable.

MM. Paul Arrivirre, prés. TIeubtel, rapp. J.-M. Roussel,
conim. adj. du gouv.

CONSEIL D'ETAT

2/j juillet igi/i

Conseil général, élections, membre musulman, réclamation, candidat
élu, notification, retard, recevabilité, corruption, intimidation, nul-
lité.

La circonstance que la protestation formée contre l'élection
d'un conseiller général musulman n'a pas été notifiée par l'ad-
ministration au candidat élu dans le délai d'un mois, comme
le veut Fart, ià du décret du a3 septembre 1870, ne peut rendre,
irrecevable cette protestation (1).

Doivent être annulées les opérations électorales lorsque le
candidat élu et ses partisans ont commis des llcles de corruption
et d'intimidation de nature à porter atteinte à la liberté du vote

>

et à exercer une influence sur le résultat des opérations (>).

(Hakem Mohammed)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux (section spé-
claie du contentieux) Vu la protestation formée par le sieur

(1) II est logique que le réclamant ne puisse se trouver déchu par
sui:e d'une omission qui n'est pas son1 fait. V. Béquet, Rép., v° Elec-
tions, n° 627, et les arrêts qui y sont cités. – Ge qu'il faut déplorer,
.cest que l'administration ne se montre pas plus soucieuse d'exécuter
exactement les lois.

(2) L'arrêt est, sur ce point, motivé exclusivement en fait. L'espèce
vaut d'être retenue elle révèle l'un des dangers que présente un corps
électoral exagérément restreint. V. mon étude, Les conseillers généraux
indigènes observations critiques sur le décret du 2i septembre 190Sy



Hakem Mohammed, candidat, ladite protestation déposée à la
préfecture d'Oran, le 5 juillet i()i3, enregistrée au secrétariat
de la section spéciale du contentieux du conseil d'Etat, le i5
juillet igi3, ensemble le mémoire par lui présenté, enregistré
commc ci-dessus, le 21 novembre igi3, et tendant à ce qu'il
plaise au conseil annuler les opérations électorales auxquelles
il a été procédé le 29 juin igi3 dans la circonscription de Sidi-
bel-Abbès pour la nomination d'un membre musulman du
conseil général et à la suite desquelles le sieur Yamoun Kadia
Boudia a été proclairré élu – Attendu 1° Que, pendant
la campagne électorale et dans toute la circonscription, le sieur
Yamoun Kadia Boudia, accompagné du sieur Moulay Aïssa,
son agent électoral, a acheté ou tenté d'acheter les voix de
plusieurs électeurs que, notamment, ainsi que l'attestent par
écrit de notables indigènes, le tS juin, dans la commune de
Chanzy, au café maure, il a demandé à deux conseillers muni-
cipaux d'appuyer sa candidature et leur a offert pour cela la
somme de 80 francs, que ces derniers ont refusée avec indi-
gnation que, le i'\ juin, à Sidi-bal-Abbès, au café maure,
il a remis dans le même but la somme de. 60 francs à un con-
seiller municipal de Tesselat que eet électeur a restitué cette
somme au sieur Yamoun Kadia Boudia, mais a quand même
voté pour lui, atterré qu'il était par ses menaces 2° Que,
pendant la campagne électorale, le sieur Moulay Aïssa, qui est,
comme le sieur Yamoun Kadia Boudia, d'origine marabou-
tique et, par conséquent, de nature presque sacrée, a abusé
de sa qualité de chérif, c'est-à-dire de descendant du prophète,
pour proférer des malédictions contre tous ceux qui voteraient
pour le protestataire, déclarant qu'ils s'exposaient, eux et leurs
descendante, aux pires calamités qu'il a ainsi, au mépris des
lois de la conscience, contraint beaucoup d'électeurs à voter
pour le sieur Yamoun Kadia Boudia que cette manoeuvre a
eu lieu notamment, ainsi que l'attestent par écrit des témoins
présentant toutes les garanties désirables de sincérité, le 18 juin
à Chanzy et, le 19 juin, au Telagh qu'en effet, dans cette
dernière localité, les sieurs Yamoun Kadia Boudia et le sieur
Moulay Aïssa, après avoir essayé d'amener les caïds à voter
pour le sieur Yamoun, ont organisé une réunion des mara-
bouts, où ils ont proféré des malédictions contre tous ceux qui
voteraient pour le protestataire que, de plus, Moulay Aïssa a
éïé trouver, à diverses reprises, l'adjoint indigène du douar-
commune de Boudjebaè, a fait des démarches pressantes auprès
de lui pour l'amener à voter contre le protestataire et, la veille



du scrutin, a essayé de l'intimider en le menaçant solennelle-
ment des pires malédictions de Dieu – 3° Que, lors des
opérations du dépouillement, à Sidi-bel-Abbès, plusieurs enve-
loppes contenant des bulletins n'ont pas été scellées à la cire,
contrairement aux prescriptions de la circulaire générale du
17 mars 1909 Vu les observations en défense présentées par
le sieur Yamoun Kadia Boudia, candidat élu, lesdites obser-
vations enregistrées, «online ci-dessus, le 0.1 septembre 191.S,
et tendant au rejet de la protestation par les motifs – i° Qu'en
la forme la protestation n'est pas recevable 2° Qu'au fond,
elle n'est pas fondée qu'en, effet, en premier lieu, le candidat
élu n'a jamais donné d'argent à qui que ce soit que cela est
si vrai qu'à Chanzy les deux électeurs inscrits ont voté pour
son concurrent qu'en deuxième lieu, il est inexact que Moulay
Aïssa ait tenté d'i influencer ses coreligionnaires que ce der-
nier, d'ailleurs, n'a plus la moindre influence sur les indi-
gènes, 11 'étant plus caïd, étant très âgé et constamment
malade qu'en supposant qu'il ait pu avoir quelques relations
à Bou-Kanéfis, il n'en a aucune dans les autres parties de la
circonscription, qui est 1res étendue qu'en troisième lieu,
aucune irrégularité n'a été commise lors du dépouillement
qu'aucune protestation n'a été insérée au procès-verbal qu'il
-ne serait plus possible, dans ces conditions, de faire la preuve
de eette prétendue irrégularité Vu les observations pré-
sentées par le ministre de l'intérieur, en réponse à la com-
munication qui lui a été donnée de la protestation, lesdites
observations enregistrées comme ci-dessus, le ai novembre
191.S – Vu le procès-verbal du recensement général des -votes
de la circonscription de Sidi-bel-Abbès, duquel il résulte que
le sieur Yamoun Kadia Boudia a été proclamé membre du
conseil général – Vu les autres pièces produites et jointes
au dossier – Vu les décrets du i?> septembre 1870, du a'i sep-
tembre tqoS, du 11 mars T909, et l'arrêté du gouverneur
général de l'Algérie en date du 17 mars 1909

Sur les fins de non recevoir opposées à la protestation par
le candidat élu Considérant qu'il résulte de l'instruction
que la protestation a été enregistrée à la préfecture d'Oran le
5 juillet t ç 1 1 3 et, par suite, avant l'expiration du délai de
dix jours fixé par l'art. t5 du décret du a septembre 1876

Que, d'autre part, la circonstance que l'administration n'a
pas notifié la protestation au candidat élu dans le délai d'un
mois, conformément aux dispositions de l'article précité, ne
peut avoir d'influence sur la recevabilité de la dite protes-



tation que, dès lors, les fins de non recevoir opposée;, par
le sieur Yamoun Kadia Boudia doivent être rejetées

Au fond Considérant qu'il résulte de l'instruction que,
dans le but de favoriser la candidature du sieur Yamoun Kadia
Boudia, divers actes de corruption el. d'intimidation ont été
commis par ce dernier et par l'un d<j ses partisans, le sieur
Moulay Aïssa que ces faits ont été de nature à porter atteinte
à la liberté du vote et à exercer une influence sur le résultat
des opérations électorales que, dès lors, et sans qu'il soit
besoin de statuer sur les autres griefs, il y a lieu d'annuler
lesdites opérations

Décide Les opérations électorales qui ont eu lieu le

29 juin if)i3 dans la circonscription de Sidi-bel-Abbès pour
la nomination d'un membre musulman du conseil général
sont annulées.

MM. DE MorY, prés. Bomt-\s, rapp. .T. M. Roussel, comm.
adj. dit gouv.

CONSEIL D'ETAT

i-'i mai 1910

Magistrat, Algérie, juge de paix, mesure disciplinaire, censure avec
réprimande, explications écrites, régularité.

Une mesure, disciplinaire., en l'espèce la censure, avec répri-
mande, est régulièrement prononcée contre un juge de paix
<f U~rf'c, lorsque le procureur général a appelé ce nragistrnt
à présenter des explications sur les faits à lui reprochés et que
celui-ci a fourni des observations écrites (1).

(1) 11 es.: au moins étrange, et profondément regrettable, que les magis-
trats d'Algérie soient aujourd'hui encore soumis, en ce qui' concerne la
discipline, à l'arrêté du ministre de la guerre du 22 novembre 1842 (Est.
et Lef., p. 30). La date et le ministère donnent à penser que les garanties
ne sont pas grandes. 1

Si minces soient-elles, le conseil d'Etat ne les maintient même pas
aux intéressés.

Aux termes de l'art. 17 de l'arrêté, « si l'avertissement (donné par le
procureur général) res:e sans effet ou si le fait reproché an magistrat
est de nature a compromettre l'honneur nu la dignité dé son caractère,
le procureur général peut provoquer contre le magistrat, après l'avoir
entendu ou dûmeul appelé, l'application de l'une des peines de disci-
pline suivantes »

Or, le garde des sceaux lui-même reconnaissait que deux. griefs



(D.)
Arrêt

LE CU<\SEIL D'ETAT, statuant au contentieux, Vu la
requête présentée par le sieur D. juge de paix du canton de
Teniet-el-Haad, ladite requête enregistrée au secrétariat du
contentieux du conseil d'Etat le .5 mai igi3 et tendant à ce
qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en date du n mars
igi3, par lequel le" ministre de la justice a prononcé contre
lui la peine de la censure avec réprimande – Ce faire, attendu
qu'en ce qui concerne les paroles injurieuses qui auraient été
prononcées contre le sous-préfet de Philippeville et l'adminis-
trateur de Jemmapes, le requérant n'a jamais été appelé par
le Parquet général à s'expliquer sur les faits relevés par l'en-
quête ouverte à la suite de la plainte de l'administrateur
qu'en ce qui concerne la prétendue indemnité abusive perçue
à l'occasion d'un transport en matière musulmane, il n'a fourni
d'explications qu'au cours de l'information et non après la
clôture de celle-ci que ces explications ont été seulement écri-
tes, alors que l'article 17 de l'arrêté ministériel du 22 novem-
bre i8'i2 exige que le magistrat soit entendu ou dûment ap-
pelé, ce qui signifie qu'il doit être invité à s'expliquer verba-
lement Vu l'arrêté attaqué Vu les observations pré-
sentées par le ministre de la justice, en réponse à la communi-
cation qui lui a été donnée du pqurvoi, lesdites observations
enregistrées connue ci-dessus le h juillet 191 et tendant au
rejet de la requête, par les motifs que sur les paroles injurieu-
ses à lui reprochées, le sieur D. a été entendu par le substi-
tut de Philippeville chargé de procéder à une enquête sur
place, puis au mois de novembre 191 1 par le procureur géné-
ral lui-même que sur l'autre question il a fourni des expliea-
tions écrites qui ont été transmises à la chancellerie Vu
les autres pièces produites et jointes au dossier Vu l'ar-
rêté ministériel du 22 novembre 18/12 – Vu les lois des --i4
octobre 1790 et i\ mai 1872

étai-ent reprochés au magistrat requérant que sur le premier il avait
été entendu par le procureur général mais que, sur lé second, « il
avait fourni des explications écrites qui ont été transmises à la chancel-
lerie «. Il n'est donc aucunement établi que sur le second grief il ait
été entendu par le procureur général ou dûment appelé, comme l'exige
le texte réglementaire.

Et comme rien ne permet d'affirmer que seul le premier grief a. motivé
la peine disciplinaire infligée, la conséquence logique étant l'annulation.
J'estime que le conseil d'Etat a manqué à son rôle en la prononçant pas.

E. L.



Considérant qu'il résulte des pièces versées au dossier
qu'avant de provoquer contre le sieur D. juge de paix, l'ap-
plication de la censure avec réprimande, le procureur géné-
ral d'Alger a appelé ce magistrat à présenter ses explications
sur les faits à lui reprochés et que celui-ci a fourni des obser-
vations écrites qu'il a été ainsi satisfait aux prescriptions de
l'art. t^ de l'arrêté du 22 novembre 1842 que, dès lors, le
requérant n'est pas fondé à demander l'annulation de l'arrêté
par lequel le ministre de la justice a prononcé contre lui une
peine disciplinaire

Décide – La requête du sieur D. est rejetée.
MM. Maymel, prés. Laceoix, rapp. Cobneille, comm. du

gouv.

CONSEIL D'ETAT

4 juin 19 15

Impôts arabes, tribus maghzen, descendance, question préjudicielle
d'état, renvoi à l'autorité judiciaire.

Lorsqu'un descendant de membre des anciennes tribué
mughzen demande la réduction des impôts arabes auxquels il
est assujetti, il y a lieu, si d'ailleurs l'a vraisemblance de cette
quulité résulte d'un commencement de preuve par écrit, de
le renvoyer se pourvoir devant l'autorité judiciaire pour être
statué sur la question préjudicielle d'Etat (1).

(.Daine Bebbouche Khira bent Benaouda)

ARRÊT

LK COY.SE/L D'ETAT, statuant au contentieux (section spé-

(1) I-es anciennes tribus des Duuairs et des Smélas, nos premières
alliées de la province d'Oran bénéficient aujourd'hui encore, en souvenir
de la convention de Figuier, du l(i juin 1835, d'un tarif réduit pour les
impôts .V'iiour et Zekkat. V mon Tr. élém. de législat. alg. t. T, 11° 230
et 231. Cprz cous. d'Etat 24 juillet 1901, liev Alg. 1902. 2. 302; 6 février 1905,
Jti'r..Mi). 1905. 2. 76. Le conseil d'Etat n'-exagère-t-il pas en faisant de
.a question de descendance des membres des anciennes tribus maghzen
une question A'êtat, réservée à l'autorité judiciaire ? Et n'aura-t-il pas
pu considérer comme preuve suffisante les attestations du maire, de
l'adjoint et <le« notables ? Les registres de l'état civil n'existent, en ce
qui concerne les indigènes que depuis une époque relativement récente
il est probable que la requérante n'aura pas d'autres preuves à pro-
duire devant les tribunaux civils et ceux-ci les estimeront suffisantes.

E. L.



ciale du contentieux), Vu la requête présentée par la dame
Bebbouche (Khira bent Benaouda), demeurant au douar Ah-
med-Bouziane, à Aïn-el-Arba, enregistrée au secrétariat de la
section spéciale du contentieux du conseil d'Etat, le 16 octobre
191^, et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un ar-
rêté, en date. du 12 février 1914, par lequel le conseil de pré-
fecture du département d'Oran a rejeté sa demande en réduc-
tion de la contribution Zekkat, à laquelle elle a été imposée,
pour l'année igi3, sur le rôle de la commune d'Aïn-el-Arba

Ce faisant, attendu qu'elle est descendante des tribus magh-
zen, et que son père a reçu à ce titre, du général comman-
dant la division d'Oran, une concession de terrains en date
du iev janvier 1869 que, dans ces conditions, son imposition
devait être calculée d'après le tarif applicable aux membres
des tribus maghzen Accorder la réduction demandée
Vu l'arrêté attaqué – Vu les observations présentées par le
ministre de l'intérieur, en réponse à la communication qui lui
a été donnée du pourvoi, enregistrées comme ci-dessus le 16
octobre 191 et tendant au rejet de la requête Vu les au-
tres pièces produites et jointes au dossier Vu l'ordonnance
du 10 août iS34 – Vu la convention du 16 juin i835
Vu l'arrêté du 16 septembre 1842 Vu l'ordonnance du 17
janvier i845 Vu l'ordonnance du ier septembre 1847

> –
Vu l'arrêté du chef du pouvoir exécutif du 9 décembre i848

– Vu le sénatus-coiisulte du 22 avril i863 – Vu la loi du
23 3 décembre 1884

Considérant que les attestations du maire, de l'adjoint indi-
gène et des notables de la commune d'Aïn-cl-Arba constituent
un commencement de preuve que les ascendants de la dame
Rebbouche appartenaient aux tribus maghzen – Que, dans
ces circonstances, sa réclamation implique la solution pré-
judicielle d'une question d'Etat qu'il n'appartient pas à l'auto-
rité administrative de trancher – Qu'il y a lieu, dès lors, de
renvoyer la requérante devant l'autorité judiciaire pour être
statué sur cette question préjudicielle

Décide Tl est sursis à statuer jusqu'à ce qu'il ait été dé-
cidé par l'autorité judiciaire si la dame Bebbouche est d'ori-
gine maghzen, à charge par la requérante de justifier de ses
diligences à cet effet dans le délai d'un mois à dater de la noti-
fication de la présente décision.

WM. de Rouyji.t,e, prés. Biïvet, rapp. Mazebat, comm.
du gouv.



Nationalité, conseil de révision, session, séance tinale. décision sans
conditions ni réserves, annulations naissance, Alsace, père étran-
ger, mère française, représentant légal, annexion à l'Allemagne,
défaut d'option, qualité de français, réclamation, ministère de la
justice, refus d'enregistrement, recours possible, réintégration.

Doit ètre annwlée la décision d'un conseil de révision pro-
nonçant, sans conditions, ni réserves, la radiation des tableaux
de recensement d'un individu à l'occasion duquel a été sou-
levée une question de nationalité qui ne peut être considérée
comme tmncliée définiitivement lors de la séance fi}~ual>e de la
session du conseil.

En particulier, un individu, né en Alsace, en '1869, d'un
père étranger né lui-même à l'étranger et d'une mère française,
sans que son représentant légal ait opté pour la nationalité
française, ayant, conformément à l'art. 10 du code civil, récla-
mé la qualité de français, le conseil de révision ne peul consi-
dérer l<u question de nationalité comme définitivement tran-
chée à raison de ce seul fait qu'il a été informé du refus d'en-
registrement opposé par le ministre de la justice au réclamant,
alors que celui-ci, peut non seulement saisir un tribunal d'un
pourrai conlre ce refus, mais encore user de la procédure de
l'art. 18 du code civil en vue d'obtenir sa réintégration dans
la qualité lie français. Le conseil doit, soit surseoir à statuer,
soit, en maintenant l'individu considéré sur les tableaux de
recensement sous ta réserve que la qualité de français lui sera
reconnue, statuer seulement sur son aptitude physique ri.

(1) Aux termes de l'art. 38, al. 1. de la loi du 21 mars 1905, « Lorsque
les jeunes gens portés sur les tableaux de recence-ment ont fait des
déclarations dont l'admission ou le rejet dépend de .la décision à inter-
venir sur des questions juridiques relatives à leur état ou à leurs droits
civils, le conseil de révision ajourne sa décision ou ne prend qu'une
décision conditionnelle ». Cette disposition se trouvait déjà en termes
à [mmi prés identiques dans l'art. 29 de la loi du 27 juillet 1872 et dans
l'an. 31 de la loi du 15 juillet 1889. Elle n'a point été modifiée par la loi
du 7 ;nn"it 1913 ni par les diverses mesures prises depuis l'ouverture des
hostilités et relatives à la révision soit des classes 1914 à 1917, soit des
réformés et exemples de ces classes ou des classes antérieures. Le-
«onseil d'Etat a, en conséquence, tant sons l'empire de la loi de 19O.j

CONSEIL D ETAT

26 novembre 1915



(Veit dit BronnerJ

ARRÊT

LE CUàSEIL D Ë7'À7', statuarlt au contentieux, Vu la
requête présentée par le sieur Veit, dit Bronner, demeurant à
Tlemcen, département d'Oran, ladite requête enregistrée au
secrétariat du contentieux du conseil d'Etat le 6 février igi5,
et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler une décision,
en date du 3o novembre 191a, par laquelle le conseil de révi-
sion siégeant à Oran l'a rayé des tableaux de recensement de
la classe i(ji5 – Ce faire,- attendu que c'est à tort que ce

que sous celui des lois de recrutement antérieures, déclaré que le conseil
de révision devait surseoir à statuer quand une question de nationalité
se trouvait soulevée à l'occasion d'une personne inscrite sur les tableaux
de recensement (v. cons. d'Etat, 28 nov. 1890, Ben Yami, Rec. 1890

p. 873 29 juillet 1898, Sefkalisaid ben Tahar, Rec. 1898 p. 592, 17 fé-
vrier 1899, min. de la guerre c. Pengenot, Rec. 1899 p. 129 25 mai 1900,
Borel et Bo.urreau, Rec. 1900 p. 350 et 26 déc. 1903, Mustapha ben Tabar,
Rev. Ali/. 1904. 2 121 20 mai 1908, min. de la guerre c. Gonliof, Rec. 1908

p. 278 15 «ov. 1912, min. de la guerre, Rec. 1912 p. 1044) on a fait xemax-
quer toutefois que si la question de nationalité soulevée est peu
sérieuse, le conseil de révision n'a point à surseoir (v. Lafferiêre, traité
de la jur. adm., 2« éd., t. n, p. 592. Rabony, Le recrutement de l'armée.
Commentaire de la loi du 21 mars 1905, p. 378 et s.). Un arrêt au moins
a adopté cette manière de voir (cons. d'Et. 15 janvier 1892, Wodsworth,
Rec. 1892 p. 2. cf. cons. d'Et. 31 mai 1895, Alvourasou, Rec. 1895 p. 465)

en harmonie avec la théorie générale des questions préjudicieLtes (v.
Lafferièhe op. cit. t. i, p. 498e; t. il, p. 592).- Enfin il faut ajouter que le
tribunal administratif, obligé de surseoir à statuer à raison de l'existence
d'une question préjudicielle de la compétence des tribunaux judiciaires,
ne peut reprendre son examen que lorsque la décision du tribunal judi-
ciaire saisi est devenue définitive (v. not. cons. d'Et. 10 avril 1818, Régie
des domaines, Rec. t. Il, p. 335 9 juin 1894, commune de Ghisoni, Rec.
1894, p. 399).

Dans l'espèce soumise au conseil, la situation était assez complexe.
Sur la question de nationalité soulevée par le sieur Veit, le conseil de
révision avait d'abord sursis à statuer conformément à la loi. Puis, lors
de la séance finale de sa session, informé du refus d'enregistrement
opposé par le ministre de la justice à la réclamation fondée sur l'art. 10.

c. civ., il avait cru pouvoir rayer définitivement le requérant des
tableaux de recensement". Le conseil d'Etat annule cette décision en
faisant ressortir que l'on se trouvait encore dans l'hypothèse de l'art. 28.

La question de nationalité n'était pas définitivement tranchée, dit-il,
parce que le sieur Veit pouvait, soit se pourvoir devant le tribunal de
Tlemeen contre la décision de refus, soit demander sa réintégration dans
la qualité de français conformément à l'art. 18 c. civ.

Il y a dans ce raisonnement très admissible quelque chose à relever.
Jusqu'à présent l'art. 28 de la loi de 1905 et l'art. 31 de la loi de 1889



conseil a pris la décision attaquée par le motif que le requé-
rant ne serait pas français qu'étant, en effet, né à Strasbourg
le 27 mars 1869 d'un père d'origine étrangère, mais né à
Strasbourg d'une mère française, il ne se trouvait pas dans' les
conditions nécessitant la .déclaration d'option prévue par le
traité de Francfort en vue de la conservation de la nationalité
française qu'il était en droit de réclamer la qualité de fran-
çais par application de l'art. 10 du code civil en faisant- une
déclaration au ministère de la justice que c'est à tort que la
déclaration qu'il a faite dans ces conditions a été refusée
Vu les observations présentées par le garde des sceaux, minis-
tre de la justice, en réponse à la communication qui lui a été
donnée du pourvoi, lesdites observations enregistrées comme
ci-dessus, le 22 mars 1916, et tendant au rejet de la requête
par les motifs que le requérant né à Strasbourg le 27 mars
1869 d'un père d'origine étrangère et d'une mère française était
français en vertu de la loi du 7 février 18Ô1, mais qu'il a perdu
la qualité de français, faute d'option effectuée en son nom par
son représentant légal dans le délai imparti par le traité de
Francfort que le ministre de la justice a refusé, dans ces con-
ditions, l'enregistrement de la déclaration que le requérant

avaient été utilisés dans des hypothèses où la question d'état soulevée
ne pouvait être tranchée que par les tribunaux judiciaires. Notre arrêt
admet que l'art. 28 de la loi de 1905 a une portée bien plus générale.
Il concerne, à son avis, tous les .cas où une question d'état est soulevée,
même si la décision- sur cette question dépend d'une autorité adminis-
trative et non des tribunaux judiciaires. Ce ne sont pas, en effet ceux-ci
qui statuent sur les demandes en réintégration, c'est le président. de la
République par décret. Par ailleurs il semble bien indiquer qu'il suffit

que la question d'état ne soit pas définitivement tranchée en fait pour
une raison quelconque, pour que le conseil de révision doive soit conti-
nuer de surseoir, soit statuer provisoirement.

Tout cela est raisonnable, mais dépasse la notion que l'on avait
jusqu'à présent de la disposition de l'art. 28. On y voyait généralement
une application des principes généraux de notre organisation politique,
administrative et judiciaire interdisant à l'administration le jugement
de toute question d'état (v. Làfferière, op. cit., t. I. p. 495 Pierre Da-
reste Les voix de recours contre les actes de la puissance publique,
p. 247). C'est cela en effet et l'expression « questions judiciaires rela-
tives à l'état ou aux droits civils » le montre bien. Mais il faudra y voir
désormais, «n outre, une disposition d'ordre pratique faite pour empê-
cher les .conseils de révision de prendre des .décisions prématurées. Il
peut y avoir des inconvénients, dans un cas comme celui du sieur Veit,
à prendre un décision d'allure définitive à un moment où les éléments
servant à la dégager ne soient pas tous fixés.

L. R.



avait cru pouvoir faire, par application de l'art. 10 du code
civil que le tribunal de Tlemcen devant lequel le requérant
s'est pourvu contre ce refus d',enregistrement, n'a pas encore
statué qu'en l'état, le conseil de révision ne pouvait que
rayer le sieur Veit des tableaux de recensement qu'au surplus,
le sieur Veit a adressé une demande de réintégration dans la
qualité de français actuellement soumise à l'instruction d'usa-
ge Vu les observations présentées par le ministre de la
guerre, en réponse à la communication qui lui a été donnée du
pourvoi, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le
20 mai 1915 et tendant au rejet de la requête par les motifs
déjà exposés dans l'avis du ministre de la justice – Vu les
autres pièces produites et jointes au dossier – Vu les art. S,
9 et ro du code civil, la loi du 7 février i85i et la loi du 21
mars igo5, notamment en son art. 28 Vu les lois des 7-14
octobre 1790 et 24. mai 1872

Considérant que le sieur Veit, ayant demandé à être inscrit
sur les tableaux de recensement de la classe 1916 et le conseil
de révision, dans sa séance du 20 novembre 191/i, ayant, con-
formément l'art. 28 de la loi du 21 mars igo5, sursis à statuer
en raison du doute qui s'était élevé sur la nationalité du re-
quérant, celui-ci se fondant sur les dispositions de l'art. 10 du
code civil, adressa au ministère de la justice une réclamation
en vue d'obtenir la qualité de français suivant les formes fixées
par l'art. 9 Considérant que dans la séance finale de sa
session qu'il a tenue le 3o novembre 191/i, le conseil de révi-
sion qui avait été informé du refus d'enregistremenL opposé
par le ministère de la justice à la réclamation du requérant,
l'a rayé purement et simplement du tableau de recensement
sur lequel il s'était fait porter Considérant qu'à cette date
non seulement le sieur Veit pouvait saisir le tribunal de Tlem-
cen en vertu de l'art. 9 du code civil d'un pourvoi contre le
refus d'enregistrement de sa déclaration et qu'il l'a d'ailleurs
effectivement saisi dans la suite, mais que, de plus, il avait
également la faculté, en vue de sa réintégration dans la qualité
de français, d'user de la procédure prévue à l'art. 18 du code
civil Qu'ainsi, la question de nationalité du sieur Veit ne
pouvait être considérée comme tranchée définitivement par
l'avis de refus d'enregistrement de sa demande et que, dès lors,
le conseil de révision devait, aux termes de l'art. 28 de la loi
du 21 mars igo5, soit surseoir de nouveau, soit, en mainte-
nant le sieur Veit provisoirement sur les tableaux de recense-
ment, sous la réserve que la qualité de français lui serait ulté-



riuuremenl reconnue, statuer seulement sur son aptitude phy-
sique.

Déride – La décision, du 3o novembre ip,i4, du conseil
de révision siégeant à Oran, est annulée en tant qu'elle a pro-
noncé, sans condition, ni réserve, la radiation du sieur Veit,
dit Bronner, des tableaux de recensement de la commune de
Tlemcen.

MM. Marglebie, prés. Lacroix, rapp. Ciiahdenet, comm.
du gouv.

CONSEIL D'ETAT

26 novembre 1915

Recrutement, indigènes musulmans, liste de recensement, âge, lieu
de naissance, résidence.

Est à bon droit porté sur la liste de recensement, en vue du
recrutement des indigènes, l'indigène âgé de plus.de dix-neuf
ans, mais n'ayant pas atteint trente ans, et qui, né dans une
autre commune, réside depuis plus d'un an dans la commune
considérée (1).

(Smir El Mokhtar Ould ben Zellat)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux, Vu la re-
quête présentée par le sieur Smir (El Mokhtar Ould ben Zellat),
cultivateur, demeurant au douar Laghouat, douar-commune

(1) J'estime que le conseil d'Etat a mal lu le texte dont il y avait lieu
(le faire application.

L'art. 1" du décret du 28 novembre 1913 dispose « Doivent être inscrits
<3ur les tableaux de recensement de chaque- commune – 1° Tous les
jeunes gens nés dans la commune qui ,auront atteint l'âge de dix-
neuf ans dans le courant de J'année où a lieu le recensement 2° Tous
les jeunes gens -nés dans la commune, qui par suite d'omissions n'ont
pas été inscrits les années précédentes, à moins qu'ils n'aient atteint
l'âge de trente ans accomplis à l'époque de la clôture des tableaux
3° Les indigènes algériens âgés de dix-neuf ans qui, n'étant pas nés
dans la commune, y résident cependant depuis plus d'un an. » –

I.'ind'i-
gène considéré étant né dans une autre commune, c'est le 3° qui trouvait
application.

Le recrutement des indigènes est organisé de façon à appeler sous les
drapeaux les jeunes gens ayant naguère, sous l'empire du décret du



Berièche, commune mixte d'Aïn-Témouchent (département
d'Oran), ladite requête enregistrée au secrétariat du conten-
tieux du conseil d'Etat le 29 septembre 1914, et tendant à ce
qu'il plaise au conseil annuler pour excès de pouvoir une dé-
cision, du 3r juillet igiii,wpar laquelle le général comman-
dant la division d'Oran a refusé d'ordonner la radiation du
fils du requérant, le sieur Smir (Larbi), de la liste du recen-
• sèment de la commune mixte d'Aïn-Témouchent pour l'année
iqi4 – Ce faire, attendu que le sieur Smir (Larbi) n'avait
point, en l'année 1914, l'âge de ig ans, qui est celui où il
aurait dû être normalement inscrit sur la liste du recense-
ment qu'il n'était point non plus un omis de l'année précé-
dente qu'il avait à ce moment 25 ans, comme en fait foi un
.extrait de naissance délivré par le maire des Trembles – Vu
la décision attaquée Vu les observations du ministre de la
guerre, en réponse à la communication qui lui a été donnée
du pourvoi, lesdites observations enregistrées comme ci -des-

sus le ier avril 1913, et portant que le sieur Smir (Larbi) sem-
ble avoir été à bon droit inscrit sur la liste du recensement,.
mais qu'en présence de l'incertitude existant sur son âge, le
ministre s'en remet à la sagesse du conseil d'Etat Vu les
autres pièces produites et jointes au dossier Vu le décret
du 28 novembre 191 3, et celui du 3 février 191 2 – Vu les
lois des 7-1 octobre 1790 et 2 mai 1872

Considérant que, aux termes de l'art. ier du décret 'du 28
décembre igi3 sur le recrutement des indigènes algériens,
« doivent être inscrits sur les tableaux de recensement de cha-
que commune i° tous les jeunes gens nés dans la commune
qui auront atteint l'âge de ig ans dans le courant de l'année
où à lieu le recensement 2° tous les jeunes gens nés dans la

3 février 1912, dix-neuf ans maintenant, depuis le décret du 28 novem-
bre 1913, vingt ans. D'où Il suit que les jeunes gens qui doivent être
portés sur le tableau de recensement l'année précédente sont ceux qui
atteignent, dans le courant de ladite année, l'âge de dix-neuf ans. Voilà,
à n'en pas douter, ce que le législateur entend par un indigène âgé de
dix-neuf ans.

Le 3° ne signifie pas autre ,chose que ceci on appelle les jeunes gens,
nés dans une autre commune, mais résidant depuis plus d'un an dans
la commune pour laquelle la liste de recensement est dressée, en même
-temps, au même âge que ceux qui y sont nés.

C'est d'une façon parfaitement arbitraire que le Conseil d'Etat a
eomfoiné le 3°, seul applicable, avec le 2° applicable seulement aux omis.
C'est ainsi qu'il en est venu à dire « âgé de dix-neuf ans » un indigène
.qui avait depuis longtemps dépassé cet âge. E. L.



commune, qui, par suite d'omissions, n'ont pas été inscrits:
les années précédentes, à moins qu'ils n'aient atteint l'âge de
3o ans accomplis à l'époque de la clôture des tableaux 3° les
indigènes algériens, âgés de 19 ans, qui, n'étant pas nés dans
la commune, y résident cependant depuis plus d'un an » –
Considérant que, d'après les déclarations mêmes du requé-
rant et la pièce par lui produite, le sieur Smir (Larbi) aurait
dans l'année du recensement dépassé l'âge de ig ans, mais
non point atteint celui de 3o ans, et que, d'autre part, s'il était
né dans la commune des Trembles, il résidait depuis plus d'un
an à Berkèche, commune mixte d'Aïn-Témouchent Con-
sidérant, il est vrai, que, d'après l'extrait du tableau produit
par l'administration, il s'agirait du recensement de 19 13 et
non de celui de 19 i/i, comme l'indique le requérant mais
que l'incertitude qui existe sur ce point est sans conséquence
quant à la solution de la question que soulève le pourvoi
qu'en effet, le décret du 3 février 1912, en vigueur en 1913,

ne différait de celui du 28 novembre 1913 qu'en ce que, d'après
le premier, les jeunes gens devaient être inscrits dès l'âge de
18 ans que le sieur Smir (Larbi), ayant, comme il a été dit
cindessus, dépassé cet âge, mais non atteint celui de 3o ans,
a donc été régulièrement inscrit, par application des paragra-
phes 2 et 3 de l'article 1er précité, au tableau de recensement
de la commune d'Aïn-Témouchent

Décide La requête ci-dessus visée du sieur Smir (El
Mokhtar Ould ben Zellat) est rejetée.

MM. Mabguerie, prés. René Wohms, rapp. Chardknet,
comm. du gouv.

CONSEIL D'ETAT

ai décembre 1915

Conseil de préfecture, contentieux de la répression, arrêtés, textes
appliqués, reproduction, nullité. Cours d'eau, sources, Algérie,
domaine public, droits acquis, loi du 16 juin 1851, antériorité
procès-verbal de contravention, exception de propriété, tribunaux
judiciaires, compétence, sursis à statuer.

I. – Est nul l'arrêté d'un conseil de préfecture qui, contrat-
rement à l'art. 48 de la loi du 22 juillet 1889, rendue appli-
cable à l'Algérie par le décret du 3i août suivant, ne contient



pas la reproduction des dispositions législatives ou règlement
taires^sur lesquelles la condamnation est fondée (i).

II. Si les cours d'eau et les sources font, en Algérie, par-
tie du domaine publie, ce n'est que sous réserve des droits pri-
vés dp propriété, d'usufruit ou d'usage légalement acquis an-
térieurement à la promulgation de la loi du 16 juin i85i (2).

Cette loi attribuant aux tribunaux judiciaires corrtpétence
pour connaître des contestations qui peuvent s'élever sur l'exis-
tence de ces droits, le conseil de préfecture, lorsque les préve-
nus tirent exception de ce qu'ils seraient propriétaires de la
source dont ils ont utilisé les eaux, doit surseoir à statuer sur
le procès-verbal de contravention jusqu'à ce que l'autorité ju-
diciaire se soit prononcée sur la question de propriété.

(Taouch Abd èl Kader Ould Nadri et autres)

Arrêt
LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux, Vu là

requête présentée par les sieurs Taouch Abd El Kader Ould
Nadri Saïd Ould Saïd Aouineur Hadj Hacheni Ould El
Habib, tous demeurant au douar d'Aïn-Sultan, commune
mixte de, Saïda, ladite requête enregistrée au secrétariat du
contentieux du conseil d'Etat, le 27 janvier 191 4, et tendant
à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en date du i3
novembre ic)i3, par lequel le conseil de préfecture du dépar-
tement d'Oran, statuant sur quatre procès-verbaux de contra-
vention dressés contre eux pour avoir, dans le but d'irriguer
leurs terres, détourné des eaux de la source Bou Haoua, les a
condamnés chacun à 5o francs d'amende et aux frais des pro-
cès-verbaux s'élevant pour chacun à i fr. 60 Ce faisant,
attendu que les requérants ont sur cette source des droits de
jouissance qui remontent à une époque ancienne, antérieure
en tout cas aux travaux d'aménagement d'eau effectués par le
syndicat de cette région – Décharger les requérants des
condamnations prononcées contre eux Vu l'arrêté atta-
qué, ensemble les procès-verbaux dressés contre les requé-
rants Vu les observations présentées par le ministre de
l'agriculture, en réponse à la communication qui lui a été

(1) Règle formelle posée par la loi, mais souvent enfreinte. V. déjà
cons. d'Etat 24 décembre 1915, liev. Alg. 1916. 2. 197.

(2) Sur le principe du classement des eaux dans le domaine public,
et sur la réserve des droits antérieurement acquis, v. E. Larcher, Tr.
él.ém. de lêgislat. alg., 2» édit., t. III, n»' 929-940.



donnée du pourvoi, lesdites observations enregistrées comme
ci-dessus le g novembre 1914, et tendant à ce que, dans le cas
où le conseil d'Etat estimerait devoir annuler l'arrêté attaqué
comme ne contenant pas la reproduction des lois en vertu
desquelles les condamnations ont été prononcées, il maintienne
lesdites condamnations, par application de l'arrêté du conseil
du roi du 2.4 juin 1777 et de la loi du 23 mars 18/I2 Vu les
observations présentées par le ministre de l'intérieur, ensem-
ble par le gouverneur général de l'Algérie, lesdites observa-
tions enregistrées comme ci-dessus le 12 janvier igi5, et ten-
dant au maintien des condamnations prononcées Vu les
autres pièces produites et jointes au dossier Vu l'arrêt du
conseil du roi du a/j juin 1777 et la loi du 23 mars 18^2 –
Vu la loi du 29 floréal au X – Vu la loi du 16 juin 1851 –
Vu la loi du 22 juillet 1889 et le décret du 3i août suivant

Vu les lois des 7-14 octobre 1790 et 24 mai 1872 (art. 9)
Considérant qu'il résulte de l'expédition qui en a été noti-

fiée aux requérants, que l'arrêté attaqué, contrairement aux
prescriptions de l'art. ,48 de la loi du 22 juillet 1889, rendue
applicable à l'Algérie par le décret du 3i août suivant, ne con-
tient pas la reproduction des dispositions législatives ou régle-
mentaires sur lesquelles la condamnation est fondée qu'ainsi
il y a lieu de prononcer, pour ce motif, l'annulation dudit ar-
rêté Considérant, en outre, que le conseil de préfecture,
sans s'arrêter à l'exception tirée par les requérants de ce qu'ils
seraient propriétaires de la source Bou-Haoua, les a condam-
nés pour une contravention résultant de ce qu'ils auraient dé-
tourné les eaux de ladite source – Considérant que l'art. 2
de la loi du 16 juin i85i dispose que les cours d'eau et les

sources font, en Algérie, partie du domaine public sous ré-
serve des droits privés de propriété, d'usufruit ou d'usage
légalement acquis antérieurement à la promulgation de cette
loi et qu'il attribue aux tribunaux judiciaires compétence
pour connaître des contestations qui peuvent s'élever sur l'exis-
tence de ces droits qu'ainsi le conseil de préfecture devait
surseoir à statuer sur le procès-verbal de contravention jusqu'à
ce que l'autorité judiciaire se fût prononcée sur la question de
propriété de la source Bou-Haoua que, dans ces circonstan-
ces, il y a lieu de renvoyer les requérants devant le conseil
de préfecture pour être statué à nouveau dans des conditions
régulières

Décide L'arrêté susvisé du conseil de préfecture du dé-
partement d'Oran, en date du 28 août 1913, est annulé –



Les sieurs Saïd Ould Saïd, Aoumeur Hadj, Hachemi Ould Ha-
bib, Taouch Abd el Kader Ould Nadri, sont renvoyés devant
le conseil de préfecture pour être statué à nouveau sur le pro-
cès-verbal de contravention dressé contre eux après que l'au-
torité judiciaire, saisie de leur requête dans le délai d'un mois,
se sera prononcée sur la question de propriété par eux soule-
vée.

MM. Marguerie, prés. Lacroke, rapp. Ùhardenet,
coinrn. du gouv.

CONSEIL D'ETAT

2% février igit>

Grande voirie, procès-verbal, cantonnier-chef, foi due, preuve con-
traire, simple renseignement route nationale, encombrement,
auteur, préposé.

Si un procès-verbal dressé par un cantonnier-chef peut ser-
vir de base aux poursuites, en matière de grande voirie, et
fait foi jusqu'à preuve contraire des faits dont cet agent a été
personnellement témoin, it ne peut, par contre, être retenu,
en ce qui concerne les autres énonciations qui y sont rappor-
tées, qu'à titre de simple renseignement.

Me peut être condamné pour encombrement d'une route n.a-
tionale le prévenu à V encontre duquel il n'est pas établi que
cet encombrement est son œuvre ou celle de ses préposés (i).

(1) Cet arrêt ne peut qu'être approuvé en ce qu'il établit très exacte-
ment en quelle mesure foi est due aux procès-verbaux dressés en pareille
matière". Mais il appelle une réserve en ce qu'il suppose que le requé-
rant aurait pu être condamné s'il eût été établi que l'encombrement fût
l'œuvre de .ses préposés. 11 n'existe point, en principe, de responsabilité
pénale du fait d'aufmi. Si parfois, et très exceptionnellement, cette
• responsabilité est édictée, il n'en faut point féliciter le législateur, et
surtout il faut se garder d'étendre ces textes dérogatoires aux principes.
En ce qui concerne les délits (et non contraventions comme on dit trop
souvent à tort) de grande voirie, aucune dérogation de ce genre n'est
édictée par la loi du 29 floréal an X. La jurisprudence du conseil d'Etat
est, en cette matière, incertaine' et très critiquable. V. mon étude, Du
caractère de l'amende en matière de {/ronde voirie, Rev. crit. 1899, p.
104 et 177.

Emile LARCHER. `



(Ribanier)

àkkêx

LE CO\SEIL D'ETAT, statuant au contentieux) – Vu la
requête présentée par le sieur Ribanier, entrepreneur de trans-
ports, demeurant à Taher, ladite requête enregistrée au secré-
tariat du contentieux, du conseil d'Etat, le 5 aoùt 1914, et ten-
dant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en date du
3i décembre 1913, par lequel le conseil de préfecture du dé-
partement de Constantinc, statuant sur un procès-verbal de
contravention de grande voirie dressé contre lui pour avoir
encombré la route nationale n° 12 par des dépôts de liège, l'a
condamné à une amende de 100 francs et aux frais du procès-
verbal Ce faisant, attendu que ledit procès-verbal, ayant
été rédigé d'après les déclarations d'un tiers, n'est pas de na-
ture à établir la réalité des faits qui sont mentionnés qu'en
outre, il aurait dù être dressé soit contre les préposés du requé-
rant, chargés de la livraison du liège, soit plutôt contre la per-
sonne à qui cette marchandise était destinée, et qui a pu éga-
lement commettre la négligence à raison de laquelle la con-
damnation a été prononcée Le renvoyer des fins du procès-
verbal Vu l'arrêté attaqué Vu le procès-verbal de
condamnation de grande voirie dressé le août 1913 contre
le sieur Ribanier – Vu les observations présentées par le
ministre des travaux publics, en réponse à la communication
qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites observations enregis-
trées comme ci-dessus le !i mai 1915, et tendant au rejet de la
requête par les motifs que si le procès-verbal critiqué par le
requérant ne peut pas faire foi jusqu'à preuve contraire, rien
ne s'oppose à ce qu'il soit admis comme simple renseignement,
ni à ce qu'il serve de base à une poursuite, lorsque ses énoncia-
tions sont corroborées par l'instruction qu'il est certain, dans
l'espèce, que la contravention a été commise par le préposa
du sieur Ribanier qu'ainsi, c'est à bon droit que ce dernier a
été poursuivi et condamné à raison de ladite contravention

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier – Vu

la loi du 39 floréal au X

Considérant que si le procès-verbal dressé le 5 août igi3 par
le sieur Simon, cantonnier-chef, peut servir de base aux pour-
suites et fait foi jusqu'à preuve contraire des faits dont cet
agent a été personnellement témoin, il ne peut, par contre,
être retenu, en ce qui concerne les autres énonciations qui y
sont rapportées, qu'à titre de simple renseignement faisant par-
tie des éléments de l'instruction que celle-ci n'établit pas que



l'encombrement de la route nationale n° 12 par des dépôts de
liège, constaté le 5 aoùt 1913, ait été l'œuvre du sieur Riba-
nier ou de ses préposés que, dès lors, le requérant est fondé
à soutenir que c'est à tort que le conseil de préfecture l'a con-
damné, à raison de ce fait, à cent francs d'amende et aux frais
du procès-verbal

Décide – L'arrêté susvisé du conseil de préfecture du dé-
partement de Constantine, en date du 3i décembre 1913, est
annulé Le sieur Ribanier est renvoyé des fins du procès-
verbal ci-dessus visé.

MM. May.mel, prés. Alibert, rapp. Chardenet, comm.
du ç/ouv.

CONSEIL D'ETAT

2 juin 1916

Préfet, arrêté, chaouch, parquet, démission, révocation, excès de

pouvoir.

Est entaché d'excès de pouvoir Varrêté par lequel un préfet
révoque de son emploi le chaouch d'un parquet, alors que cet
agent a antérieurement donné sa démission et que celle-ci n'a
pus été refusée.

(ik'iihalLiiia Mahieddiiie Ould Mohammed)

Akrèx
i.E C<J-\SEIL D'ETAT, statuant au contentieux, Vu la

requête présentée par le sieur Benhalima (Mahieddine Ould
Mohammed,), demeurant à Mostaganem, ladite requête enre-
gistrée au secrétariat du contentieux du conseil d'Etat le i5
juin 191a et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler pour
excès de pouvoir un arrêté du ior mars iyi.5, par lequel le
préfet du département d'Oran a révoqué le requérant de son
emploi de l'haoueh au parquet de Sidi-bcl-Abbès Ce faire,
attendu que, dès le 29 janvier 1910, le requérant avait fait par-
venir sa démission, sur l'ordre du procureur général, et dès
lors, ne pouvail plus être révoqué Vu l'arrêté attaqué
\u les observations présentées par le ministre de l'intérieur,
en réponse à la communication qui lui a été donnée du pour-
voi, enregistrées comme ci-dessus le i5 décembre igiô, et
tendant à ce qu'il soit fait droit aux conclusions dudit pour-
voi – Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,
notamment la lettre de démission du requérant, en date du ig



janvier igi5 – Vu les lois des 7-14 octobre 1790 et ik mar
1872

Considérant 'qu'il résulte de l'instruction que le sieur Ben-
halima avait, sur l'invitation du procureur général, donné sa
démission de son emploi de chaouch au parquet de Sidi-bel-
Abbès, par une lettre en date du jq janvier igio Qu'il
est reconnu par le ministre de l'intérieur que cette lettre était
parvenue depuis plus d'un mois à destination, lorsque le pré-
fet du département d'Oran prononça la 'révocation du requé-
rant par un arrêté du i"r mars 1915, sans faire aucune allu-
sion à cette démission Qu'aucune mesure disciplinaire ne
pouvait être prise contre cet agent, sans que sa démission eût
él« préalablement refusée – Que, dans ces conditions, le

préfet a, par l'arrêté attaqué, excédé ses pouvoirs
Décide – L'arrêté du préfet du département d'Oran, en

date du i8r mars icjtS, est annulé.
MM. Mmîgtebib, près. René Worms, ropp. ChahbeneT,.

eoinm. du gouv,

CONSEIL D'ETAT

23 juin 1916

Conseil d'Etat. recours, naturalisation, demande, rejet, moyen de
droit, recevabilité. Indigène, Indo-Chirie, régiment étranger, por-
tion centrale en Algérie, service hors d'Algérie, naturalisation,
sénatus-consulte du 14 juillet 1865, non applicabilité.

I. Est recevable ha requête au conseil d'Etat, tendant àà
l'annulation du rejet d'une demande de naturalisation, lors-
que celte requête est fondée sur des moyens de droit.

II. Un indigène de V Indo-Chine qui, quoique faisant
partie d'un régiment étranger dont la portion centrale est
e?i Algérie, ne sert pas en Algérie, ne peut invoquer les dispo-
sitions du sénatus-consulte du i4 juillet 1 865 pour obtenir sa
naturalisation (1).

(1) Cet arrêt pose, sans la résoudre, la question de la portée territo-
riale et personnelle du sénatus-consulte du 14 juillet 1865 où et par
qui peuvent être invoquées les dispositions de cet acte législatif relatives
à ta naturalisation des indigènes ou, plus exactement, à leur admission
à la jouissance des droits de citoyen ?

An point de vue des personnes, il semble bien que le sénatus-consulte
est écrit exclusivement pour les indigènes de l'Algérie. Il visait les deux
catégories d'indigènes alors existant en Algérie, musulmans et israé-



(Nguycn Van Jiap, dit Philippe Pierre)

Arbèt

LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux, Vu la
requête présentée par le sieur Nguyen Van Jiap, dit Philippe
Pierre, caporal au ier régiment étranger, demeurant à Viétri
(Tonkin), ladite requête enregistrée au secrétariat du eonton-

lites mais il a été abrogé, en ce qui concerne les indigènes Israélites,
par le décret du 24 octobre 1870 (décret Crémieux). Si bien qu'aujour-
d'hui il s'applique exclusivement aux indigènes musulmans. J'en conclus
qu'il ne saurait être appliqué aux indigènes de nos colonies ou protec-
torats même se trouvant en Algérie, un nègre de l'A. O. F., un malga-
che ou un canaque ne peut en invoquer les dispositions. L'arrêt
ci-dessus reproduit semble procéder d'une opinion différente. Il donne
comme motif du rejet de la requête de l'indo-chinois Nguyen Vom Jiap
qu'il ne sert-pas en Algérie. Mais il me semble que, servît-il en Algérie,
il n'y serait pas indigène, et dès lors manquerait la condition essentielle
pour qu'il bénéficiât du sénatus-consulte.

Au point de vue territorial, le sénatus-consulte paraît propre aussi
au territoire même de l'Algérie. Cela résulte tant de sa rubrique que de
ses dispositions tout suppose que la procédure, jusqu'à la transmis-
sion à la chancellerie, se passe en Algérie.

Des lors se pose la question de savoir quelle est la situation, au point
de vue de l'admission à la qualité de 'Citoyen, des indigènes algériens
en France ou dans les colonies, et des indigènes de nos colonies en
Algér,ie.

La situation des indigènes algériens en France et dans les colonies
me paraît résulter, très nètte, du fait de l'annexion de l'Algérie et,
a contrario, des dispositions du sénatus-consulte. Par le fait de l'an-
nexion, les indigènes algériens sont devenus français .ceci, le sénatus-
consulte ne fait que le rappeler. V. mon T. élérn. de législat. alg., ï" édit.,
t. II, n° 585. Le sénatus-consulte a apporté, en Algérie, des restrictions
à leur capacité politique. Mais, hors de l'Algérie, ils recouvrent la
plénitude de leurs droits, qui leur appartenait antérieurement et qu'ils
eussent conservée si le sénatus-consulte n'était intervenu sur ce point.
J'estime donc que, hors d'Algérie, l'indigène est citoyen français et jouit
de toutes, les prérogatives que comporte cette qualité. V. ma note sous
civ. rej. 22 juillet 1912, Rev. Alg. 1917. 2. 117. Il n'a donc pas de naturali-
sation à solliciter.

Quant aux indigènes des colonies et pays de protectorat qui se trou-
vent en France, en Algérie ou dans une autre colonie que leur pays
d'origine, leur situation, à ce point de vue, est réglée par la loi du
25 mars 1915, Rev. Alg. 1915. 3. 206. – Pour les tunisiens, v. décret du
3 octobre 1910, Rev. Alg. 1910. 3. 345.

Et, dès lors, le Conseil d'Etat a exactement jugé en rejetant la requête
de l'indo-chinois Nguyen Vom Jiap, car la demande de celui-ci, né et
résidant en Indo-Chine, ne pouvait être apprécié que conformément au
décret du 26 mai 1913.

Emile LARCHER.



tieux du conseil d'Etat le 20 octobre 191^, et tendant à ce
qu'il plaise au conseil annuler pour excès de pouvoir une
décision du garde des sceaux portant que sa demande de natu-
ralisation n'est pas susceptible d'être accueillie par le motif
qu'il ne remplit pas actuellement les conditions requises –
Ce faire, attendu que sa demande a été rejetée par le motif

'qu'il ne justifiait pas des 10 années exigées par le décret du
26 mai 1 91 3, relatif à la naturalisation des indigènes de l'Indo-
Chine que ce texte, postérieur à son engagement, ne lui est
pas applicable que, d'ailleurs, servant dans la légion -étran-
gère, il peut invoquer le bénéfice du sénatus-consulte du i4
juillet 1860 Vu la dépêche du gouverneur général de
l'Algérie portant notification de la décision du garde des

sceaux – Vu les observations présentées par le garde des

sceaux, en réponse à la communication qui lui a été donnée
du pourvoi, lesdites observations enregistrées comme ci-des-

sus le 3i mars 191 et tendant au rejet de la requête par les
motifs que le requérant ne justifie d'aucun droit acquis à l'ap-
plication de la législation antérieure au décret du 26 mai
iqi3 que, n'étant ni étranger, ni indigène algérien, il ne
remplit pas les conditions exigées par le sénatus-consulte du
i.i juillet i865 qu'il n'appartient, d'ailleurs, pas au conseil
d'Etat d'apprécier l'opportunité des actes rejetant des, deman-
des de naturalisation Vu les autres pièces produites et
jointes au dossier Vu le sénatus-consulte du i'i juillet
i86."> – Vu le décret du 26 mai iqt3 – Vu les lois des 7-14
octobre 1790 et ai mai 1872

Considérant que le sieur Nguyen Van Jiap soutient que la
décision attaquée serait entachée d'excès de pouvoir en tant'
qu'elle a écarté sa demande de naturalisation par le motif
qu'il ne justifiait pas des 10 années de services exigées par le
décret du 26 mai igi'A relatif à la naturalisation des indigènes
de llndo-Chine, alors que ce texte ne lui serait pas applicable
comme étant postérieur à son engagement que, d'ailleurs,
servant dans la légion étrangère, il lui suffit de satisfaire aux
conditions posées par le sénatus-consulte du ii juillet 1 865,

relatif à la naturalisation en Algérie que la requête étant ainsi
fondée sur des moyens de droit, est par là même recevable

Au fond Considérant, d'une part, que le requérant ne
justifie d'aucun droit acquis au maintien de la législation en
vigueur au moment de son engagement – Considérant,
d'autre part, que le requérant, quoique faisant partie d'un
régiment dont la portion centrale est en Algérie», ne servait pas



en Algérie que, dans ces conditions, il ne peut soutenir que
sa demande de naturalisation devait être instruite en tenant
compte des conditions posées par Je sénatus-consulte du i4
juillet 1860 qu'il résulte de -ce qui précède que le requérant
n'est pas fondé à demander l'annulation pour excès de pouvoir
de la décision attaquée

Décide La requêle susvisée du sieur Nguyen Van Jiap
est rejetée.

MM. Marguebie, prés. Seligman, rapp. Corneille, comm.
du ()ouv.

CONSEIL D'ETAT

7 juillet 1916

Taxe sur les loyers, Algérie, sous-officier de troupe, commis et
ouvriers d'administration. sergent, détachement, commandement,
non assujettissement.

W.s/ pas assujetti à la taxe sur les loyers un sergent de com-
mis et ouvriers d'administration commandant un détache-
ment (1).

(Mérigol)

Arrêt
LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux (section spé-

ciale du contentieux 3e sous-section) Vu la requête pré-
sentée par le sieur Mérigot, sergent à la 190 section des com-
mis et ouvriers d'administration, demeurant à Alger, enregis-
trée au secrétariat du contentieux du conseil d'Etat le 16

juin 191 'a, et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un
arrêté, en date du 19 décembre 191a, par lequel le conseil de
préfecture du département d'Alger a rejeté sa demande en
décharge de la taxe sur les loyers à laquelle il a été assujetti
pour l'année i9ia, sur le rôle de la commune de Djelfa –
Ce faisant, attendu qu'il est logé dans un bâtiment militaire
qu'il n'exerce pas les fonctions de sergent-concierge qu'il n'a

r-
(1) Ce;te solution est conforme à la jurisprudence du Conseil d'Etat

relativement à la notion du sous-officier de troupe. V. notamment cens.
d'Etat, 9 février 1914, Rev. Alg. 1914, 2. 166, relatif à un sergent comman-
dant un détachement d'infirmiers.

a



pas reçu avis, du dépôt du dossier – Accorder la décharge
demandée Vu l'arrêté attaqué – Vu les observations
présentées par le ministre de l'intérieur, en réponse à la com-
munication qui lui a été donnée du pourvoi, enregistrées
comme ci-dessus le 10 mai 1916, et tendant à ce qu'il soit fait
droit aux conclusions de la requête Vu les autres pièces
produites et jointes au dossier – Vu le décret du i5 juin
1899

Considérant qu'il résulte de l'instruction qu'au ier janvier
igi le sieur Mérigot était sergent à la 19e section des commis et
ouvriers d'administration qu'il commandait en cette qualité
un détachement à Djelfa qu'ainsi, il devait être regardé
comme sous-officier avec troupe que, par suite, c'est à tort
que le requérant, qui n'avait pas dans la commune de Djelfa
d'habitation personnelle au sens de l'art. 5 du décret du 10
juin 1899, a été imposé et maintenu à la taxe sur les loyers
pour l'année 1912 sur le rôle de cette commune

Décide – L'arrêté susvisé du conseil de préfecture du dépar-
tement d'Alger, en date du ig décembre 1913, est annulé –
Il est accordé décharge au sieur Mérigot de la taxe sur les
loyers à laquelle il a été assujetti sur le rôle de l'année 1.912 de.
la commune de Djelfa.

MM. Saint-Paul, prés. Skugmw, rapp. Verg.matjd, comm.
adtj. du gouv.

CONSEIL D'ETAT

ai juillet 1916

Taxe de balayage, ville d'Oran, voies publiques, tarif, approbation,.
décret, voies non mentionnées, non assujettissement.

Si, en vertu de l'art. 1er de la loi du 3i juillet 1880, les pro-
priétaires riverains des voies publiques de la ville d'Oran sont
assujettis au paiement d;une taxe municipale de balayage,
sans quTl soit fait aucune distinction suivant que le sol desdites
voies appartient à la ville ou aux propriétaires riverains, l'art. 2
de la même toi dispose que la taxe sera calculée d'après un
tarif délibéré en conseil municipal après enquête, approuvé
par un décret rendu dans la forme des règlements d'adminis-
tration publique et établi en tenant compte des nécessités de
la circulation de la salubrité et de la propreté de la voie.

Ne sont assujettis à la taxe que les riverains des rues men-
tionnées dans l'une des catégories prévues par les tableaux qui



ont été annexés audit décret, en l'espèce, pour la ville
d'Oran et pour la période du ier janvier 191 1 au 3i décembre
igi5, au décret du 27 janvier 191 1 (1).

(Veuve Adatais)

· Arrêt
LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux (section spé-

ciale du contentieux ire sous-section) Vu la requête pré-
sentée par la dame veuve Adatais, demeurant à Oran, rue
Herzog, n° ri, ladite requête enregistrée au secrétariat de la

section spéciale du contentieux du conseil d'Etat, le 26 juillet
191 5, et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté,
en date du 21 janvier 1910, par lequel le conseil de préfecture
du département d'Oran a rejeté sa demande en décharge de la
taxe de balayage à laquelle elle a été imposée, pour l'année
igi4> sur le rôle de la ville d'Oran, à raison d'un immeuble
sis rue Herzog, n° 11, et rue Charcot Ce faisant, attendu
que les rues Herzog et Charoot sont des voies privées qu'elles
ne se trouvent pas en état de viabilité et qu'elles ne sont pas
entretenues par le service de nettoiement de la ville d'Oran
que la perception d'une taxe de balayage, ayant pour but de
rembourser la ville où elle est établie des dépenses effectuées
par elle en vue d'assurer le balayage des rues, c'est a tort que
la requérante a été assujettie au paiement de ladite taxe
qu'au surplus, la délibération, en date du 2-7 juin 1917, par
laquelle le conseil municipal de la ville d'Oran a décidé d'ap-
pliquer cette taxe aux immeubles riverains de toutes les voies
privées, ne saurait recevoir d'application avant le ier janvier
1916, époque à dater de laquelle sera mis en vigueur, pour
une période de cinq ans, un nouveau tarif de perception arrêté
dans les conditions fixées par la loi du 3i juillet 1880 –
Accorder la décharge demandée – Vu l'arrêté attaqué –
Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur
en réponse à la communication qui. lui a été donnée du pour-
voi, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le 9.6

juillet 1915, et tendant à l'admission de la requête susvisée
Vu '«s autres pièces produites et jointes au dossier Vu

(1) La taxe municipale de balayage, perçue dans les villes d'Alger et
d'Oran, a donné lieu déjà à quelques arrêts du conseil d'Etat. Sur ce
qu'il faut entendre par riverains, v. cons. d'Etat. 17 février 1911, Rev.
Alg. 1911. 2 145 30 juin 1911, Rev. Alg. 1912. 2. 9. Sur le calcul de la
surface, base de l'imposition, v. oons. d'Etat, 25 février 1916, Rev. Alg.
1917. 2. 14.



la loi du 3i juillet 1880 – Vu le décret du 27 janvier 191 1
Considérant que si, en vertu de l'art. isr de la loi du 3il

juillet 1880, les propriétaires riverains des voies publiques de"
la ville d'Oran sont assujettis au paiement d'une taxe munici-
pale de balayage, sans qu'il soit fait aucune distinction suivant
que le sol desdites voies appartient à la ville ou aux proprié-
taires riverains, l'art. 2 de la même loi dispose que la taxe sera
calculée d'après un tarif délibéré en conseil municipal après
enquête, approuvé par un décret rendu dans la forme des règle-
ments d'administration publique et établi en tenant compte
des nécessités de la circulation, de la salubrité et de la propreté
de 'la voie Considérant qu'en exécution des dispositions de'
loi précitées, le tarif de la taxe de balayage, adopté après
enquête par le conseil municipal de la ville d'Oran, a été
approuvé pour une période de 5 ans, à partir du ier janvier
1911, par décret du 27 janvier de la même année que la rue
Hergoz et la rue Charcot, où est situé l'immeuble appartenant
à la dame veuve Adatais, ne sont mentionnées dans aucune des
catégories prévues par les tableaux qui ont été annexés audit
décret, après avoir été portés, au cours de l'enquête, à la con-
naissance des intéressés qu'il résulte de ce qui précède que
c'est à tort que la requérante a été imposée à la taxe de
balayage, pour l'année 191 A, sur le rôle de la ville d'Oran, à
raison de l'immeuble dont s'agit

Décide L'arrêté endessus visé du conseil de préfecture
-du département d'Oran, en date du 21 janvier 1910, est
annulé – 11 est accordé à la dame veuve Adatais décharge
de la taxe municipale de balayage à laquelle elle a été imposée,
pour l'année 1914, sur le rôle de la ville d'Oran, à raison d'un
immeuble sis rue Hergoz, n° 1 1 et rue Œharcot.

MM. Bruman, prés. Léon Noël, rapp. Mazebat, comm.
du gouv.

CONSEIL D'ETAT

10 novembre 19 16

Ponts et chaussées, cadre algérien, commis de première classe, con-
ducteur, concours, classement, nomination, 4° classe, gouverneur
général, promotion ultérieure, commis principal de 2e classe, effet
rétroactif antérieur, arrêté illégal, inefficacité. ·

Un commis de première classe du cadre algérien des ponts
et chaussées, ayant obtenu une lettre de classement à la suite



de l'un des concours ouverts pour l'admission au grade de
conducteur antérieurement à igo8 et ayant subi avec succès
les épreuves de l'examen projessionnel spécial institué par le

.décret du 18 juin 1912, est, à bon droit, nommé, en vertu de
ce décret, conducteur de ie classe par le ministre des travaux
publics. Si, postérieurement à cette nomination, il a été promu
par le gouverneur général de l'Algérie à ce grade de commis
principal de seconde classe avec effet rétroactif jusqu'à une
date antérieure à sa nomination de conducteur, cet arrêté du
gouverneur ne peut avoir pour effet de modifier rétroactive-
ment sa situation dans le cadre des conducteurs. L'agent en
question ne peut se prévaloir de cet arrêté illégal pour soutenir
qu'il a droit à une nomination comme conducteur non.de 4e
mais de 3e classe, conformément aux dispositions de l'art. 11i
du décret du 18 juin 1912 (1).

(1) Cette affaire est curieuse non pas tant à cause des difficultés
juridiques qu'elle soulève qu'à raison des pratiques administratives
qu'elle révèle et de ce qu'elle laisse supposer.

Aux termes de l'art 1" du décret du 18 juin 1912 en vigueur lors de
notre affaire (/. Off. du 22 juin 1912), les conducteurs des ponts et
chaussées sont pris, jusqu'à concurrence de 1/6 parmi les commis des
ponts et chaussées (ces commis portent maintenant le nom d'adjoints
techniques) ayant un certain temps ces services rendus effectivement
à l'Etat ou en service détaché et porté sur un tableau spécial dressé en
tenant compte des services rendus, des aptitudes spéciales et d'un
examen professionnel. Toutefois l'art. 11 a établi un régime transitoire
pour les commis ayant obtenu une lettre de classement à la suite de
l'un des concours ouverts pour l'admission au grade de conducteur anté-
rieurement à 1908, simplifiant l'examen professionnel et augmentant
pendant douze ans la proportion des conducteurs à prendre parmi les
commis. En principe, en outre, un commis ne .peut être nommé que
conducteur de 4° classe (art. 10). Toutefois les commis ayant obtenu une
lettre de classement sont nommés directement conducteurs de 3e classe
s'ils ont atteint le grade de commis principal de Z" classe, conducteurs
de 2e classe, s'ils ont atteint une classe supérieure à celle de commis
principal de 2e classe (Décret du 18 juin 1912, art. 11). 11 faut savoir,
enfin, que le service. des ponts et chaussées est assuré en Algérie par
deux cadres, un cadre métropolitain dont font partie les conducteurs et
qui relève du ministre des travaux publics et un cadre algérien relevant
du gouverneur général (LARCHER, Tr. de lég. alg., 2° éd., t. I. p. 482). Les
commis (ils portent maintenant le- nom d'adjoints techniques)
font partie du cadre algérien. Leur statut était réglé lors de
notre affaire par des arrêtés du gouverneur général du 1" août 1909 (Est.
Lef. Suppl. 1909. p. 448), 6 avril 1910 (Est. Lef. Suppl. 1910, p. 579) et
25 janvier 1912 (Rev. Alg. 1912. 3. 119). Ils étaient tous nommés par le
gouverneur général (Décret du 1" août 1909, art: 3) et comprenaient des
commis de 3e, 28 et lre classe, des commis principaux de 2«, 1™ classe et



(Tailhandier)

ARRÊT

LE COXSEIL D'ETAT, statuant au contentieux, Vu la.
requête présentée par le sieur Tailhandier, 'conducteur des
ponts et chaussées, détaché au service des travaux de coloni-
sation en Algérie, demeurant à Constantine, 12, boulevard
Victor-Hugo, ladite requête enregistrée au secrétariat du con-
tentieux du conseil d'Etat, le 8 juillet 191a, et tendant à ce
qu'il plaise au conseil annuler, pour excès de pouvoir, une
décision en date du 26 avril 1918 par laquelle le ministre des
travaux publics a refusé de rapporter son arrêté du i<i décem-
bre' 1912 qui a nommé le requérant au grade de conducteur de
,'i° classe ensemble dire que le sieur Tailhandier a droit à être
nommé ,conducteur de 3e classe, à dater du i!\ décembre 1912

Ce faire, attendu qu'aux termes de l'art. 11, § 6, du décret
du 18 juin 1912, les commis des ponts et chaussées qui ont

hors classe). On doit ajouter que les propositions, pour l'avancement des
commis devaient être établies chaque année dans la première quinzaine
de février (Décret du 1" août 1909, art. 7).

Ceci indiqué, voici comment les choses se sont passées. Lé 14 décem-
bre 1912, le sieur Tailhandier, alors commis de 1re classe du «adre algé-
rien des ponts et chaussées, et muni, semble-t-il, d'une lettre de classe-
ment obtenu à la suite d'un concours ouvert avant 1908 et remplissant
les autres conditions de l'art. 11 du décret du 18 juin 1912, est nommé
par le ministre des travaux publics conducteur de 4e classe. Mais le
6 février 1913, évidemment à la suite des propositions prévues à l'art. 7

de l'arrêté du 1" août 1909, il est nommé par le gouverneur général
commis principal à partir du 1" juillet 1912. Il se retourne alors vers le
ministre et lui dit Au 14 décembre 1912, j'étais, du fait de l'arrêté
du gouverneur du 7 février 1913, commis principal de 2e classe depuis
le 1" juillet précédent, je devais donc être nommé conducteur non
de 4e mais de 3e classe conformément à l'art. 11 du décret du 18 juin 1912.

Le conseil d'Etat a rejeté cette prétention qui était, en effet, insoute-
nable. Le 7 février 1913 le sieur Tailhandier n'était plus commis et ne
faisait plus partie du cadre algérien depuis le 14 décembre 1912 jour de
sa nomination comme conducteur et de son entrée dans le cadre métro-
politain. En le faisant bénéficier d'une promotion, en faisant remonter
celle-ci à huit mois en arrière, le gouverneur général traitait comme un
commis relevant encore de lui un homme vis^-vis duquel tous ses
pouvoirs avaient pris fin depuis près de deux mois. De ce chef son
arrêté était illégal comme l'indique très exactement le conseil d'Etat.
Il était en outre à cause qu'en dehorsd'un texte l'y autorisant, il modi-
fiait une situation définitivement acquise par le sieur tailhandier au
14 décembre 1912, celle d'ancien commis de lre classe devenu conducteur
de 4e classe.

Il est permis de se demander pourquoi le gouverneur général a



atteint la deuxième classe dans le grade de commis principal
sont nommés directement conducteurs de 3e classe; que si, à
la date du i4 décembre 1912, à laquelle de sieur Tailhandier

été nommé conducteur des ponts et chaussées, il n'était que
commis de première classe, il a été rétroactivement nom nié,
par arrêté du gouverneur général de l'Algérie en date du 6

février 1913, commis principal de 2e classe, à dater du Ier juillet
191 -i qu'ainsi, et par application de la disposition réglemen-

,taire précitée, le sieur Tailhandier, qui, au 1/1 décembre iflis,
avait atteint la 1" classe du grade de commis principal, doit
être nommé directement, à partir de cette date, conducteur de
y classe Vu la décision attaquée Vu la dépêche du
gouverneur général de l'Algérie en date du i4 août 1 1> 1 3 en
réponse à la communication qui lui a été donnée du pourvoi,
ladite dépêche enregistrée comme ci-dessus, le 22 août toi 3,

éprouvé le besoin de donner ainsi de l'avancement à un fonctionnaire
dont la situation depuis deux mois ne dépendait plus de lui. Il y a deux
explications possibles qui ne sont, ni l'une, ni l'autre très favorables
aux bureaux du gouvernement général – 1™ explication. Les bureaux
ne savaient pas. En février 1913, la commission de classement prévue
par l'arrêté du 1" août 1909 6est réunie. Elle a fait une proposition en
faveur du sieur Tailhandier que Von croyait toujours commis. Sur cette
proposition, le gouverneur général a promu. Ceci n'est pas absolument
invraisemblable. Il y a du désordre dans les bureaux. Ceux d'Alger
n'échappent pas à la règle commune. Courteline accepterait sans doute
cette explication et en tirerait quelque chose pour une nouvelle édition
de « Messieurs les ronds de Cuir n. – 2e explication Les bureaux et le
gouverneur savaient parfaitement ce qu'ils faisaient, malis te sieur
Tailhandier avait des protections. Ceux-ci ont voulu faire quelque chose
pour lui et ils ont imaginé le biais de la promotion du 7 février 1913

avec effet rétroactif au 1" juillet 1912 permettant de réclamer la nomina-
tion comme conducteur de 3e classe. Ceci non plus n'est pas invraisem-
blable. On a pourchassé le favoritisme dans les années qui ont précédé
la guerre, mais on n'a pu le faire disparaître. Les dispositions légales
.et réglementaires permettant le passage d'un cadre dans un autre ont
toujours été utilisés par les amateurs de passe-droit et d'avancement
rapide (c. les célèbres arrêts Alcindor, cons. d'Etat, 1" juin 1906. Rev. de
dr. public 1906. p. 482) Peut-être le sieur Tailhandier a-t-il eu ici d'ingé-
nieux protecteurs. Désordre ou favoritisme voilà ce que révèle l'affaire
qui a donné lieu à notre arrêt. Il est au reste curieux de constater que
le gouverneur auquel le pourvoi a été communiqué a préféré ne présen-
ter aucune observation. Il eût sans doute été assez gêné pour agir
autrement. Le Conseil n'a pas d'ailleurs laissé de lui infliger une leçon
méritée en qualifiant comme il devait l'être son arrêté d'arrêté
illégal.

Louis Rolland.



et par laquelle le gouverneur général de l'Algérie estime que
la décision attaquée ayant été prise par le ministre des travaux
publics, il n'appartient qu'à lui de présenter des observations
sur le pourvoi Vu les observations présentées par le minis-

»

tre des travaux publics, en réponse à la communiration qui
lui a été donnée du pourvoi, lesdites observations enregistrées
comme ci-dessus le t3 février igi4, et tendant au rejet de la
requête par les motifs que l'arrêté du i.\ décembre 1912, par
lequel le sieur Tailhandier a été nommé conducteur de 4e classe,
est régulièrement intervenu qu'étant alors commis de
're classe, le requérant ne pouvait être nommé que conducteur
de _'|B classe que l'arrêté du ministre du i\ décembre 1912
n'a pu être rendu caduc par un arrêté pris en février iqi3, la
situation du requérant réglée délinitivement par le ministre
des travaux publics, le i4 décembre 1912 qu'en effet, le sieur
Tailhandier, conducteur depuis cette date, ne dépendait plus,
depuis lors, que du ministre par lequel sont nommés et promus
tous les agents de cette catégorie – Vu les autres pièces pro-
duites et jointes au dossier – Vu le décret du 18 juin 191J
Vu les lois des 7-14 novembre 1790 et 2/1 mai 1872

Considérant qu'en vertu des dispositions des art. 10 et 11t
du décret du t8 juin 1912, les commis des ponts et chaussées
qui ont obtenu une lettre de classement à la suite de l'un des
concours ouverts pour l'admission au grade de conducteur
antérieurement à 190S et qui ont subi avec succès les épreuves
de l'examen professionnel spécial institué par ce décret, sont
nommés conducteurs de 4e classe que, cependant, ceux qui
ont atteint la 2" classe dans le grade de commis principal, sont
nommés directement conducteurs de 3e classe – Considérant
qu'il résulte de l'instruction qu'à la date du i'i décembre 191 2,
à laquelle il a été nommé au grade de conducteur, le sieur
Tailhandier n'était que commis de i" classe du cadre algérien
des ponts et chaussées et que, dès lors, c'est à bon droit et en
conformité des dispositions qui précèdent que le ministre des
travaux publics lui a, à cette date, conféré la classe du
grade de conducteur que, si, postérieurement à cette date, il

a été l'objet d'un arrêté du gouverneur général en date du
6 février 191a, le nommant, à dater du ier juillet 191a, com-
mis principal de 2e classe, cet arrêté n'a pu avoir pour effet de
modifier rétroactivement la situation du requérant dans le
cadre des conducteurs des ponts et chaussées que, dès lors, le
sieur Tailhandier ne peut se prévaloir de l'arrêté illégalement
pris par le gouverneur général le 6 février 1913 pour soutenir



qu'il a droit à sa nomination au grade de conducteur de
3e classe à dater du

1
décembre igia

Décide – La requête susvisée du sieur Tailhandier est
• rejelée.

MM. M\hgi khie, prés. Diti.khy, rapp. A. Kipert, cornm
du go av.

CONSEIL D'ETAT

4 mai 1 9 17

Taxe des prestations, mobilisé, non assujettissement.

C'est à tort qu'un mobilisé est imposé à la taxe des presta-
tipns (i).

(Bénobiel)

AnnÊT

LU CONSEIL D'ETAT, -statuant au contentieux (section spé-
ciale du contentieux Ire sous-section) Vu la requête pré-
sentée par le sieur Bénobiel, Justin, demeurant à Oran, ladite
requête enregistrée au secrétariat de la section spéciale du
contentieux du conseil d'Etat, le i3 mars igi6, et tendant à ce
qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en date du t8 octobre
igi5, par lequel le conseil de préfecture du département
d'Oran a rejeté sa demande en décharge de la taxe des presta-
tions à laquelle il a été imposé pour l'année icjiS sur le rôle
de la ville d'Oran – Ce faisant, Attendu qu'il est mobilisé
depuis le 3 août 191/i et ne saurait être imposé à la taxe des
prestations – Accorder la décharge demandée Vu l'ar-
rêté attaqué – Vu la réclamation présentée devant le conseil
de préfecture Vu les avis du maire, des répartiteurs et des
agents de l'administration des contributions directes – Vu
le rapport du directeur des contributions directes – Vu les
observations présentées par le ministre de l'intérieur en
réponse à la communication qui lui a été donnée du pourvoi,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus, le 2. novem-
bre 1916 et tendant à l'annulation de l'arrêté attaqué et à la
décharge du requérant Vu les autres pièces produites et

(1) Simple remarque on demeure profondément surpris qu'il se soit
trouve une juridiction pour décider Je contraire.



jointes au dossier Vu la loi du 21 mai i836 – Yu les
décrets du i5 juin 1899 et du ig mars 1886

Considérant qu'il résulte de l'instruction que le requérant
était mobilisé à la date du ier janvier 1915 que, dès lors,
c'est à tort qu'il a été imposé pour ladite année à la taxe des
prestations sur le rôle de la commune d'Oran

Décide L'arrêjé du conseil de préfecture du département
d'Oran en date du 18 octobre 1915 est annulé Décharge est
accordée au sieur Bénobiel de la taxe sur les prestations à
laquelle il a été imposé pour l'année 191 sur le rôle de la ville
d'Oran.

MM. Bruman, prés. Thiebs, rapp. Vergmaud, comm.
adj. du gowv.

COUR DE CASSATION (ch. civ.)

mai 1914

Conseil de prud'hommes, compétence, décret d'institution, profes-
sions non dénommées, juge de paix, procédure, appel, tribunal
civil, évocation, excès de pouvoir.

La juridiction d'un conseil de prud'hommes est limitée aux
professions dénommées au décret d'institution (r).

Pour les différends qui s'élèvent à l'occasion du contrat de
louage de services entre les patrons et leurs ouvriers. apparte-
nant à des professions non dénommées au décret, le juge de
paix reste irbvesti de la compétence qui lui est attribuée par
l'article 5, i" de la loi du 12 juillet igo5.

L'article ko de ta loi du 27 mars 1907, complété par la loi du
i3 novembre 1908, n'étend les règles de procédure établies par
les dispositions exceptionnelles du titre 11 qu'aux demandes
dont les juges de paix sont saisis dans les lieux où il n'existe
pas de conseil de prud'hommes.

Il en résulte que, dans les lieux où est institué un conseil
de prud'hommes, les demandes qui sont de la compétence du
juge de paix doivent être formées, instruites et jugées, tant
devant la juridiction de première instance que devant les juges

(1) V. déjà trib. comm. Alger, 5 octobre 1887, Rev. Alg. 1888. 2. 255

3 juillet 1897, Rev. Alg. 1897. 2. 405. Cprz civ. cass. 22 avril 1901, Sir. 1901.,

336.



d'appel ou la cour de cassation, conformément à la procédure
applicable en droit commun devant ces juridictions.

Le tribunal civil, sur appel d'un jugement incompétemment
rendu par un conseil de prud'hommes, ne peut, sans excès de
pouvoir, après avoir infirmé la décision de première instance,
statuer par voie d'évocation, la procédure suivie sur appel en
matière prud'homale n'étant pas la même que sur appel d'un
jugement de justice de paix.

(G'° des tramways électriques d'Oran e. Martinez)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le premier moyen; Vu l'article 47^ c. pr.
civ. Attendu que la juridiction d'un conseil de prud'hom-
mes est limitée aux professions dénommées au décret d'insti-
tution – Que, pour les différends qui s'élèvent à l'occasion
du contrat de louage de services entre les patrons et leurs
ouvriers appartenant à des professions non dénommées au
décret, le juge de paix reste investi de la compétence qui lui
est attribuée par l'art. 5, § 1, de la loi du 12 juillet igoâ –
Attendu que l'article /10 de la loi du 2j mars 1907, complété par
la loi du i3 novembre 1908, n'étend les règles de procédure
établies par les dispositions exceptionnelles du titre Il qu'aux
demandes dont les juges de paix sont saisis dans les lieux où il
n'existe pas de conseil de prud'hommes Qu'il en résulte
que, dans les lieux où est institué un conseil de prud'hommes,
les demandes qui sont de la compétence du juge de paix doi-
vent être formées, instruites et jugées tant devant la juridic-
tion de première instance, que devant les juges d'appel ou la
cour de cassation, conformément à la procédure applicable en
droit commun devant ces juridictions Attendu que le
conseil des prud'hommes d'Oran avait condamné la C'e des
tramways électriques de cette ville à payer à Martinez. ouvrier
mécanicien, des dommages-intérêts pour rupture abusive d'un
contrat de louage de services Attendu que les entreprises
de tramways ne figurent dans aucune des trois catégories de
professions dénommées au décret du i3 avril i883 qui a créé
un conseil de prud'hommes à Oran Que c'est seulement
dans le décret du i3 février iç)i3, portant réorganisation de
ce conseil, que les tramways sont mentionnés dans la 6° caté-
gorie de la section de l'industrie et dans la 1™ catégorie de la
section du commerce – Que l'art.

•>.
du décret dispose que

« le conseil actuel restera en exercice jusqu'à l'installation du



nouveau conseil » Attendu que le jugement attaqué cons-
tate qu'il n'avait pas encore été procédé à cette installation à la
date à laquelle il est intervenu et que c'est, dès lors, à bon
droit qu'il déclare le conseil des prud'hommes, alors en exer-
cice, incompétent pour connaître de l'action introduite par
l'ouvrier contre son patron – Attendu qu'après avoir infirmé,
pour ce motif, la décision de première instance, le tribunal,
déclarant statuer par voie d'évocation, condamne à nouveau la
compagnie à payer des dommages-intérêts à Martinez
Attendu qu'il n'y avait pas lieu à évocation dans les termes de
l'art. 473 c. pr. civ., la décision frappée d'appel ayant statué
au fond Attendu que cotte déclaration erronée ne serait
pas, cependant, de nature à donner ouverture à cassation si
le tribunal, saisi de l'entier litige par l'effet dévolutif de l'appel,
avait eu compétence pour le trancher en dernier ressort
Mais, attendu que le conseil de prud'hommes, alors existant
à Oran, était incompétent, la contestation devait être portée
devant le juge de paix – Que le tribunal, également juge
du second degré des décisions du juge de paix, n'était pas
régulièrement saisi, à ce titre, par l'effet d'une instance d'ap-
pel introduite et suivie devant lui conformément à la procédure
applicable seulement en matière prud'homale, notamment
sans consignation d'amende et sans la constitution obligatoire
des avoués pour la représentation des parties – D'où il suit
qu'en statuant comme il l'a fait, le tribunal d'Oran a excédé ses
pouvoirs et violé, par fausse application, l'article de loi sus-
visé

Casse èl renvoie devant le tr. civ. de Mostaganem.

MM. Bai m i\, pr. prés. POTIER, rnpp. I.ombabd, av. gén.
(C. conj.) \Krcii.hacy, av.

COUR DE CASSATION (eh. des req.j

ta juin t 9 1/|

Contributions diverses, droits litigieux, contrainte, opposition, consi-
gnation préalable, receveur, caisse des dépôts et consignations,
saisie-arrêt.

La consignation, préalutile à l'opposition aux contraintes
décernées par l'administration îles contributions diverses, pres-



vrilf par les articles 37 et 38 du décret du 2j juin 1887, n'a
pour but que de garantir à ladite administration le paiement
des sommes, objet de la contrainte dans le cas où les opposi-
tions à celle contrainte seraient jugées mal fondées.

L'administration ne peut exiger une garantie supplémen-
taire résultant d'une double consignation.

L'opposition à contrainte ne saurait donc être déclarée irre-
cevable pour le motif de non consignation préalable des droits
exigibles aux mains du receveur, alors que déjà, sur l'initiative
et les instances de celui-ci, pareille consignation a été antérieu-
rement faite à la caisse des dépôts et consignations, et que le
receveur a pratiqué sur ce dépôt une saisie-arrêt, rendant ainsi
impossible le retrait de la somme consignée.

(.Gouverneur général de l'Algérie c. veuve Frézouls)

Arrêt
LA COL H, – Sur le moyen unique de cassation, pris de la

violai ion dts articles 37 et 38 du décret en forme de règlement
d'administration publique du 27 juin 18S7, i35i c. civ., § 7
de la loi du c>o avril 1810 Attendu que, pour obtenir paie-
ment des sommes à elle dues pour droits de fabrication sur
des alcools, par la dame Frézouls, ex-liquoriste à Sidi-bel-Abbès,
déclinée en état de liquidation judiciaire, l'administration des
-contributions diverses a, le 3o janvier igo5, décerné contre sa
débitrice une contrainte signifiée le 4 février suivant, avec
commandement de payer que l'opposition de la redevable a
été, après divers incidents de procédure, déclarée d'office irre-
cevable par le juge de paix de Sidi-bel-Abbès, faute de consi-
gnation préalable du montant de la somme contestée entre les
mains du receveur mais que cette décision a été infirmée en
appel Attendu que le pourvoi reproche au jugement atta-
qué d'avoir ainsi méconnu les prescriptions du décret du 27
juin 1887, toujours en \»igneur en Algérie – Attendu qu'il
résulte des constatations. -du jugement attaqué que, dès le 18
juillet i()oo, le receveur des contributions diverses de Sidi-bel-
Abbès avait obtenu du tribunal un jugement ordonnant le
versement à la caisse des dépôts et consignation de la somme
de «.ooi fr. 65, montant en principal et frais de la créance de
l'administration en attendant qu'il fût, par justice, statué sur
la légitimité des droits réclamés que le a5 janvier 190!), ledit
receveur a fait pratiquer une première saisie-arrêt sur ce dépôt
et une deuxième le 28 février suivant avec assignation de la
dame Frézouls et du liquidateur judiciaire de l'actif abandonné,



en validité de cette saisie Attendu que le tribunal a estimé'

avec raison que la consignation préalable prescrite par les arti-
cles 3y et 38 du décret du 27 juin 1887 n'a eu pour but que de
garantir à l'administration le paiement des sommes, objet de
la contrainte, dans le cas où les oppositions à cette contrainte
seraient jugées mal fondées que l'administration ne pouvait
exiger une garantie supplémentaire, résultant d'une double
consignation – Attendu que, s'il n'est pas douteux que la
caisse des dépôts et consignations conslitue un établissement
spécial, ayant une personne distincte de celle de l'Etat, cette
distinction est sans importance dans l'espèce qu'en effet, c'est
sur l'initiative et les instances du receveur que la consignation
du montant des droits litigieux a été faite à la caisse des dépôts
et consignations qu'il s'est, à deux reprises, assuré par une
saisie-arrêt, la rentrée de la somme consignée qu'en mettant,
par ces procédés, la dame Frézouls et le liquidateur dan- l'im-
possibilité de la retirer eux-mêmes pour la remettre aux mains
du receveur, ce dernier ne pouvait leur opposer une irreceva-
bilité qui serait due à son propre fait qu'il suit de là que le
jugement attaqué, dûment motivé, échappe à toute critique

Rejette.
MM. Lolbeks, de prés. Duboin, rapp. Blondel, av.

yen. Me Regray, av.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

3 juillet 191/1

Tribunal correctionnel, appel, conclusions, demande d'audition de

nouveaux témoins, omission de répondre, jugement, nullité.

Devant la juridiction d'appel on peut demander l'audition
de nouveaux, témoins.

Et si cette audition a été demandée avec indication de points
précis, la décision qui laisse ces conclusions sans réponse est
entachée de nullité (1).

'1) 11 est admis que devant la juridiction d'appel, soit en matière de
simple police, soit en matière correctionnelle, l'audition de témoins est
facultative et abandonnée à l'appréciation des juges! 'Mais si des conclu-
sions son*, déposées à cet effet, on doit évidemment y répondre, en moti-
vant leur rejet ou leur admission. Voy. cass., 26 avril 1899. Bull, crim.,
11» 90 5 mars 1908, liull. crim., 11» 92 27 juin 1908, Bull. crim., 11» 374.

G. M.



(Khémis ben Belgacem et autres c. Min. pub.)

A nu et

LA COUR, – Sur le moyen relevé d'office et pris de la vio-
lation de l'article 4o8 du «ode d'instr. crim. Vu ledit article
ainsi conçu « Lorsque l'accusé aura subi une condamnation
et que, dans l'arrêt même de condamnation, il y aura eu vio-
lation ou omission des formalités prescrites à peine de nullité,
cette omission ou violation donnera lieu sur la poursuite de la
partie condamnée ou du ministère public, à l'annulation de
l'arrêt de condamnation et de ce qui l'a précédé Il en sera
de même lorsqu'il aura été omis ou refusé de prononcer sur
une ou plusieurs demandes de l'inculpé tendant à user d'une
faculté ou d'un droit accordé par la loi, bien que la peine de
nullité ne fût pas textuellement attachée à l'absence de la for-
malité dont l'omission aura été demandée ou requise »
Attendu que les demandeurs ont, devant la juridiction d'appel,
conclu à ce que, conformément aux dispositions des articles
170 et 176 du code instr. crim., l'audition de nouveaux témoins
fût ordonnée sur divers points précisés par eux Attendu
que le tribunal a condamné les prévenus sans s'expliquer sur
les conclusions qui lui étaient soumises

Par ces motifs Casse et annule le jugement rendu, le
3T mars tqt/i, par le tribunal correctionnel de Tunis.

MM. Bard, prés. Daniel, rapp. Rambaud, av. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

9 juillet 191 '1

Appel, matière correctionnelle, effet dévolutif, appel du prévenu,
déclaration d'incompétence.

En matière correctionnelle, l'appel du prévenu ne peut avoir
pour effet d'aggraver Son sort.

En conséquence, ha juridiction d'appel ne peut déclarer la
juridiction correctionnelle incompétente, en relevant le carac-
tère criminel des faits, à moins que le' prévenu ne conclue lui-
même à l'incompétence (1).

(1) Principe certain. Voy. Garraud, Précis de droit criminel, n° 491 et
la note.



Il en es/ ainsi en matière d'appel des jugements des tribu-
naux répressifs indigènes (i).

(Taazbit Ahmed ben Hocine c. Min. pub.)

Arrêt
Ll COUR, – Sur le moyen unique pris de la violation de

la règle posée par l'avis du conseil d'Etat du 12 novembre 1806
Attendu que Taazbit, condamné par jugement du tribunal

répressif de Bône, en date du l\ avril iqi4, à 10 ans de prison
et îo ans d'interdiction de séjour pour coups et blessures
volontaires, vol et effraction à un arrêté d'interdiction de
séjour, a seul interjeté appel que le tribunal correctionnel de
Bône, reconnaissant dans les deux premiers des faits poursui-
vis le caractère de crimes justiciables de la cour criminelle,
s'est déclaré d'office incompétent pour statuer sur la pour-
suite – Mais, attendu qu'aux termes de l'avis du conseil
d'Etat du 12 novembre 1806 susvisé, le sort du prévenu ne
peut être aggravé sur son seul appel lorsqu'il n'y a pas eu appel
du ministère public qu'il suit de là que le tribunal correc-
tionnel, lorsqu'il n'est saisi. que par l'appel du prévenu et que
ce dernier n'oppose pas lui-même, devant lui, l'exception d'in-
compétence, ne peut, alors même que les faits poursuivis cons-
titueraient un crime, se déclarer incompétent d'office

Par ces motifs – Casse et 'annule le jugement du tribunal
correctionnel de Bône en date du 3o avril igi/i.

MM. B\ud, prés. GEOFFROY, rapp. Furby, av. gén.

COUU DE CASSATION (eh. crim.)

to juillet t 91'1

Récidive. conditions, constatations insuffisantes, cassation.

La récidive est soumise à certaines conditions, notamment
•f/ue la condamnation antérieure soit devenue définitive avant
les faits qui font l'objet de la seconde poursuite, et (en matière
de récidive correctionnelle) que la condamnation nouvelle soit

(1) Le même principe s'applique incontestablement en matière d'appel
des jugements des tribunaux répressifs indigènes. Voy. Cass., 12 déc.
1903, lii'r. Ah/. 1904. 2. 33. G. M.



encourue dans un délai de cinq ans à partir de l'expiration ou
de ki prescription de la peine antérieurement prononcée (i).

.1 défaut de constatation de l'existence de ces conditions, la

cour de cassation ne peut apprécier s'il a été fait une juste
application de l'article 58 du code pénal, et il y a lieu à cas-
sation (2).

«JEtehiali Mohamed ben hadj Yahia c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen relevé d'office et pris de la vio-
lation des art. 58 du code pénal et 7 de la loi du 20 avril
1810 Vu les dits articles Attendu que le jugement du
tribunal répressif de Tlemcen, dont le jugement attaqué s'est
borné à adopter les motifs, déclare qu'Etchiali Mohamed ben
hadj Yahia se trouve en état de récidive légale, mais qu'il .n'in-
dique ni la juridiction qui a prononcé la condamnation dont
i! déduit l'état de récidive, ni si cette condamnation était con-
tradicloire et devenue définitive qu'ainsi la cour de cassation
ne peut apprécier s'il a été fait au prévenu une juste applioa-
tion de l'art. 58 du code pénal qui subordonne l'existence
de la récidive à cette double condition que la condamnation
nouvelle soit encourue dans un délai de cinq ans à partir de
l'expiration ou de la prescription de la peine résultant de la
condamnation antérieure et que cette dernière condamnation

soit devenue définitive avant l'époque à laquelle ont été com-
mis les faits faisant l'objet de la poursuite actuelle D'où il
suit que le jugement attaqué a violé les textes visés au moyen

(1 et 2) La question de savoir si un prévenu est ou non en état de
récidive, constitue une question de droit dont la solution est soumise à
la censure de la cour de. cassation. Or celle-ci, ne pouvant retenir que
les points constatés par les juges du fait, il est évident qu'ils doivent
fournir à la cour de cassation les éléments lui permettant de dire si
les conditions de la récidive sont remplies. Parmi ces conditions,
figurent en première ligne la nécessité du caractère définitif de la pre-
mière condamnation avant la perpétration des faits subséquents et en
matière correctionnelle, la condition que ces faits soient intervenus
dans un délai de cinq ans depuis l'expiration de la peine antérieure, ou
sa prescription, et de plus, une 'Certaine identité entre les délits. Les
cassations sont fréquentes de ce chef. V. Cass., 23 nov.. 1894 et 5 janv.
1895, D. P. 95. 1. 302 19 février 1908, Bull, crim., n° 255 5 fév. 1909,
Bull, crim. n» 78 25 net. 1912, Bull, crim., n° 510.

G. M.



Par ces motifs – Casse et annule le jugement du tribunal
correctionnel de Tlemcen du 3 juin 191 statuant comme juri-
diction d'appel.

MM. BARD, pré&. Lecherbonnier, rapp. Furby, av. gén.

Etat de siège, tribunaux militaires, compétence, temps de guerre,
accusés civils, ordre public, sûreté de l'Etat, défense nationale,
chemins de fer, vol au préjudice d'une compagnie, allocations aux
familles des militaires, faux, usage de faux, détournements, escro-
querie, vagabondage, effets d'habillement militaire, achat. Con-
seil de guerre, questions posées, complexité, nullité.

I. Les in fractions de nature à porter atteinte au fonction-
nement d'un service intéressant la défense nationale peuvent
être, en vertu de l'article 8 de la loi du 9 août 18^9, légalement
déférées aux tribunaux militaires, compétents pour en connaî-
tre dès. l'instant que l'état de siège est décrété (ire, 1" et 3e

espèces).
En temps de guerre, le service des chemins de fer relevant

tout entier de l'autorité militaire, le fonctionnement de ce ser-
vice intéresse la sûreté de l'Etat et la défense nationale
(ire espèce).

De même, le service des allocations aux familles des mili-
taires soutiens indispensables de famille, est un service public
créé par la loi du 5 août 191/i dans l'intérêt de la défense
nationale (2e espèce).

Sont donc, en temps d'état de siège et de guerre, de la com-
pétence des conseils de guerre

Le vol d'un marteau, dit chasse-roues, au préjudice d'une
compagnie de chemins de fer (ire espèce)

Les faux, usages de faux, détournements, escroqueries, com-
mis en matière d'allocations aux familles des militaires sou-
tiens indispensables de famille (2e espèce).

Le vagabondage constitue un délit contre l'ordre public
(ire espèce).

L'achat d'effets d'habillement militaire, 'dans des cas autres
que ceux où les règlements autorisent leur mise en vente, porte
atteinte à la défense nationale (3e espèce) (1).

(1) Aux termes de l'article 8 de la loi du 9 août 1849, les tribunaux
militaires pouvaient être saisis de la .connaissance des crimes et délits
contre la Sûreté de la République, contre la Constitution, contre l'ordre
et la paix publique, quelle que soit la. qualité des auteurs principaux et
des complices » La jurisprudenceet la majorité de la doctrine ont donné



II. La poursuite comprenant deux chefs distincts d'accu-
sation, est nul le jugement du conseil de guerre qui répond à
une question formulée en termes généraux et embrassant toute'
l'accusation (3e espèce).

PREMIÈRE ESPÈCE

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

23 septembre 1915

(Hollenstein c. min. pub.)

LA COUR, – Sur le moyen, pris de la violation des règles ·

de la compétence, en ce que le demandeur a été poursuivi
devant le conseil de guerre pour des faits non prévus par

de cette disposition une interprétation très extensive. (V. notre note sous
cass. crim. 10 juin 1915, R. A. 1915. 2. 112. 1 Cf. Revue pénitentiaire
et de droit pénal, 1914. 1915, Discussion du rapport de M. le commandant
Jullien « Sur l'organisation et le fonctionnement des conseils de guerre
en temps ée guerre ». Adde, notamment, l'opinion de M. Garçon « Si.
on a dessaisi les tribunaux correctionnels et les cours d'assises de la
connaissance de ces infractions de droit commun (celles visées par la
loi sur l'état de siège), 'c'est qu'op a cru que les conseils de guerre
interprêteraient d'une manière différente ces mêmes lois c'est qu'on a
voulu qu'ils les appliquent dans un autre esprit et avec plus de rigueur
e', de sévérité. Leur compétence n'a pas d'autre raison et ne peut s'ex
pliquér autrement. Je suis avec ceux qui pensent qu'il faut s'en
rapporter aux juges pour déterminer quels sont les crimes et les délits
qui dans les circonstances où ils ont été commis menacent l'ordre et
la paix publique ». Je n'entends pas déterminer la 'Compétence des tri-
bunaux militaires par des formules rigides je considère que ces tribu-
naux ne sortiront pas du cercle de leurs attributions s'ils assurent
l'ordre intérieur pendant que nos soldats meurent pour défendre la
sûreté extérieure Je rappellerai seulement que la loi de 1849 n'a
jamais songé à déférer aux juridictions militaires, même dans les pays
en état de siège, tous les crimes et les délits contre l'ordre ou la paix
publique. Elle permet seulement à l'autorité militaire de revendiquer
pour les conseils de guerre la connaissancede ces crimes et de ces délits
lorsqu'elle juge que la répression des juges ordinaires pourrait être
faible ou insuffisante. » R. P. et de D. P., 1915. p. 318, 319, 320.;
Contrà Rapport de M. Et. Flandin, sur te fonctionnement et la compé-
tence des tribunaux militaires en temps de guerre op. cil. 1916, 2» li-
vraison). – n n'y avait en somme, dans la pratique dominant, d'autre
règle que l'arbitraire. C'est ainsi que le vagabondage, le vol commis par
un civil dans une gare, dans un wagon, au préjudice de la compagnie
ou de tiers civils ou militaires, l'achat par des civils de vêtements mili-
taires, le port illégal de décorations, notamment de la croix de guerre,



l'art. 8 de la loi du 9 août 18A9 – Attendu que Holleus-tein
a été traduit devant le conseil de guerre permanent de la 16e
région du corps d'armée 1° pour vagabondage > pour vol
d'un marteau, dit chasse-roues, au préjudice de la compagnie
des chemins de fer du Midi, délit commis à Cette et à Narbomie
au mois de juillet 1915 – Attendu que le vagabondage cons-

etc. ont été déférés aux conseils de guerre .comme troublant l'ordre et
la paix publique.

Il n'y avait aucune bonne raison de s'arrêter en chemin. On aurait pu,
avec une apparence de raison, traduire devant les tribunaux militaires
tout individu ayant 'Commis un bris de clôture, causé du scandale sur
la voie publique, été trouvé ivre dans la rue. tc. Toutes ces infrac-
tions, et, en général, toutes les infractions troublent l'ordre et la paix
publique et c'est pourquoi d'ailleurs elles sont prévues et réprimées par
des dispositions pénales. La jurisprudence, approuvée en celà par M.
Garçon, 'paraît bien n'avoir pas « déterminé la compétence des tribunaux
militaires par des formules rigides ».

Contre cette tendance vers l'arbitraire, un mouvement de réaction
s'est produit (v. Revue Pénitentiaire, op. et loc. cit.) et qui a abouti à
la loi du 27 mai 1916 relative au fonctionnement et à la compétence des
tribunaux militaires en temps de guerre. (V. notre note sur cette loi,.
Rev. Aly. 1916. 1. p. 101 et s.). Cette loi de 1916 a nettement déterminé
la compétence des tribunaux militaires, lesquels, suivant les propres
paroles d'un ministre autorisé, M. le général Roques, à la tribune de la
Chambre « ne doivent intervenir que dans les cas limités, et lorsque
la défense nationale est en jeu ». (Débats parlementaires, Sénat, Jmirn.
Offic. 13 avril 1916. p. 301). Mais, précisément, cette loi de 1916 qui en
son art. 6 a remplacé l'art. 8 de la loi du 9 août 1849, renferme au n»99
de cet art. 6, in fine, un membre de phrase qui laisse, noue le craignons,
la porte ouverte à l'arbitraire. Les juridictions militaires peuvent con-
naître « 9° des faux commis au préjudice de l'armée, et, d'une
manière général, de toits crimes ou délits portant atteinte à la défense
nationale ». Nous craignons, disons-nous, que .cette disposition ne laisse
ouverte la porte à l'arbitraire c'est qu'en effet il semble que l'on veuille
interpréter cette disposition qu'il ne faut pas tenir éloignée des débats
parlementaires – comme l'on interprétait l'art. 8 de la loi de 1849.
Intéressent, au 1" chef, la défense nationale, le port illégal de décora-
tion, le vol, commis au préjudice d'un particulier, de marchandises
confiées à une compagnie de chemins de fer, l'achat ou le recel
d'effets militaires, le vol commis par un civil au préjudice d'un
militaire voyageant en chemin de fer. Les' mêmes infractions que
l'on poursuivait devant les tribunaux militaires, sous l'empire de la loi
de 1849, sont déférées aujourd'hui sous l'empire de la loi de 1916, à ces
mêmes tribunaux qui « ne doivent intervenir que dans des cas limités ».
(Paroles du général Roques, déjà .citées).

Nous ne pensons pas que les infractions que nous venons de souli-
gner intéressent, au sens strict du mot, la défense nationale, non plus, à
notre avis, qu'ils n'intéressaient l'ordre et la paix publique tels que
l'entendaient les auteurs de la loi de 1849. Que si l'on veut donner cette



titue un délit contre l'ordre et la paix publique Que, dès
lors, l'art. 8 do la loi du 9 aoùt 18/(9 lui est applicable –
Attendu, en ce qui touche le délit de vol, qu'aux termes des

art. 'i1?. e! suivants de la loi du i3 mars 1S7"), modifiés parla
loi du a8 décembre 1888, le service des chemins de fer relève
tout entier, en temps de guerre, de l'autorité militaire que

interprétation extensive à cette disposition de la loi de 1916, autant
dire de suite, qu'après comme avant cette loi sur l'organisation et la
compétence des tribunaux militaires, il n'y a rien de changé et que,
tant que les conseils de guerre assureront l'ordre intérieur, ils ne sorti-
ront pas du cercle de leurs attributions. Ce serait encore' et toujours le
régime de l'arbitraire que la loi de 1916 avait précisément pour but de
faire disparaître.

En vérité, une interprétation stricte de la loi, interprétation basée
sur les travaux parlementaires et .sur les déclarations nettes, aussi nettes
que solennelles, d'un ministre ^de la guerre de haute valeur, condamne
cette extension. donnée à la partie du n° 9 de l'art. 8 de la loi
de 1916. En visant, d'une manière générale, les crimes et-délits portant
atteinte à la défense nationale, la loi n'a voulu certainement viser que
des infractions graves, très graves. Il faut en effet qu'il en soit ainsi
pour que, lors de la discussion de la loi, le ministre:de la guerre ait
cru devoir déclarer qu'il .avait « l'intention, par une -circulaire, d'infor-
mer les parquets militaires qu'ils n'auront à se saisir de certains cas,
que lorsqu'il y aura vraiment nécessité de le. faire, si ces cas peuvent
être jugés normalement par les tribunaux correctionnels. Lorsqu'ils
croiront devoir, dans cette hypothèse, renvoyer devant les tribunaux
militaires, ils devront auparavant m'en référer » On ne saisit pas
le ministre de la guerre, en temps de guerre, du point de savoir si le
parquet militaire poursuivra devant le conseil de guerre X. -civil, pour
vol d'objets apartenant à un militaire ou remis à ce militaire pour le
service (cf. cas. crim. 24 juin 1915, Si rec., 1" et 2e cahiers 'mensuels
1916, première partie, et note). La nature de ce vol n'a pas changé
c'est toujours le vol de l'art. 401 C. P., et les tribunaux correctionnels
peuvent très normalement juger ce cas il n'y a pas nécessité de saisir
les tribunaux militaires. Nous en dirons autant de l'espèce jugée par le
conseil de guerre de Tunis et qu'approuve, en partie, la décision du
conseil de Révision rapportée au texte.

Quel sera donc le critérium permettant de reconnaître si telle ou telle
infraction Intéresse la défense nationale ? L'infraction doit d'abord être
grave, non seulement dans le fait, mais encore dans l'intention. –t
Elle doit atteindre en outre une œuvre vive de l'Etat. Ces deux carac-
tères réunis et quelque soit le résultat de l'infraction, il y a place pour
la. compétence des tribunaux militaires, si l'autorité militaire veut en
connaître. Car, notons le, c'est une faculté, non une obligation pour
l'autorité militaire que de retenir l'une des infractions énumérée.s à
l'art. 6 de la loi. de 1916. C'est ainsi que nous n'hésiterions pas à î&pfe
rentrer dans le cadTe des infractions susceptibles d'être soumises aux
tribunaux militaires, les faits relatés à l'arrêt de cassation du 30 sep-
tembre 1915 rapporté au texte. Il importe en effet d'assurer les combat-



les infractions de nature à porter atteinte au fonctionnement
de ce service qui intéresse la sûreté de l'Etat, rentrent dans les
prévisions de l'article précité Qu'il en est ainsi du vol d'ob-
jets faisant partie du matériel du chemin de fer Attendu
que de ce qui précède, il résulte que les faits imputés au
demandeur, alors que le territoire de la France a été déclaré
en état de siège par la loi du 5 août 191 4, ont pu être légale-
ment déférés à un conseil de guerre – Que les règles de la
compétence n'ont pas été violées

Par ces motifs Rejette.
MM. Babd,' prés. LA Borde, cons. rapp. Rambaud, ai), gén.

DEUXIÈME ESPÈCE

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

3o septembre it)i5

(Stora c min. pub.)

LA COUR, – Sur le moyen, pris de la violation ou de la
fausse application de l'art. 8 de la loi du 9 août 1849,' en ce
que le conseil de révision a reconnu compétence au conseil de
guerre pour connaître de crimes ou délits de droit commun,
lesquels ne pouvaient être considérés comme commis contre

tants qui exposent leur vie, avec quelle bravoure et quel mépris du
danger 1 pour les destinées de la France, de ce que leurs familles tou-
chent d'une manière régulière les allocations solennellement promises
et votées par le Parlement. De savoir les siens à l'abri du besoin, cela
vous met plus de paix au cœur pour le grand sacrifice 1 Et quiconque,
de quelque manière que ce soit, vient troubler cette paix nécessaire,
commet une infraction qui porte atteinte à la défense nationale. Il en
est de même, à notre avis, de toute tentative criminelle contre les che-
mins de fer tentative de déraillement sous quelque forme que ce soit,

coups de feu tirés sur un train en marche, incendie d'une gare,etc. Là encore la défense nationale est en jeu. Le haut commande-
ment doit pouvoir, à tout instant, compter sur la marche régulière des
trains, car, à tout instant, il peut avoir à acheminer, sur un point du
territoire, troupes, munitions, denrées, etc Mais nous renverrions,
sans hésiter, aux tribunaux ide droit commun, le vol d'un marteau
chasse-roues, le vagabondage, le recel d'effets militaires. broutilles
qui ne doivent encombrer ni le parquet militaire ni les conseils de
guerre.

G. Rbcienwald.



1'ordre et la paix publique dans les termes de la loi précitée
Attendu que Stora a été poursuivi et condamné pour i° des

faux en écriture privée consistant dans la fabrication de pro-
curations l'autorisant à percevoir, pour le compte de familles
pourvues d'allocations, le montant desdites allocations, et
usage des fausses procurations 2° des détournements, au
préjudice d'un certain nombre d'intéressés, de tout ou partie
d'allocations touchées régulièrement en leur nom 3° des
escroqueries commises, au préjudice du Trésor, sur les fonds
destinés aux allocations militaires 4° un vol, au préjudice
du bénéficiaire d'uue allocation, d'une partie de l'indemnité
touchée par ce dernier Attendu que ces faits tendaient
tous à procurer à Stora, au préjudice soit du Trésor, soit des
intéressés, des sommes prélevées sur les allocations aux famil-
les des militaires, soutiens indispensables de famille Qu'ils
étaient de nature à porter atteinte à un service public créé par
la loi du 5 août igi4 dans l'intérêt de la défense nationale

Qu'à raison de cette circonstance, ils rentrent dans les
infractions contre l'ordre et la paix publique, que l'art. 8 de
la loi du 9 août 1849 permet de déférer aux conseils de guerre
sous l'empire de l'état de siège déclaré en France et en Algérie
par la loi du 5 août iqi4 – Qu'il suit de là que le moyen ne
saurait être accueilli

Par ces motifs Rejette.

MM. Bard, prés. La Boude, coris. rapp. Rambaud, av. gén.

TROISIÈME ESPÈCE

CONSEIL DE REVISION D'ALGEK

21 juillet igi6

(Salem ben Mohamed, Bouanine ben Belgacem et Hassin ben
Tahar c. min. pub.)

Jugement

LE CONSEIL, Attendu que les demandeurs en révision
Salem ben Mohamed, Bouanine ben Belgacem et Hassine ben
Tahar ont été traduits devant le conseil de guerre de Tunis
comme accusés d'avoir acheté des effets militaires dans des
cas autres que ceux où les règlements autorisent leur mise en



vente et ont été condamnés à des peines, d'emprisonnement
par application des art. -il\- et a4i du C. J. M. – Attendu
qu'il résulte des constatations du jugement attaqué que la
poursuite comprenait deux chefs distincts d'accusation-, savoir

i° vente par le chasseur Michel d'une paire de. brodequins
et d'un pantalon en toile bleue, à lui confiés pour le service et
appartenant à l'Etat 20 vol par le même Michel et par les
chasseurs Julien et L. Pelletier de divers effets militaires au
préjudice de l'Etat Attendu que cette distinction essentielle
n'a pas été faite au regard des trois indigènes civils sus-nom-
més, ni dans l'ordre de mise en jugement, ni dans les ques-
tions les -concernant Attendu que le président du conseil
de guerre s'est borné à poser pour chacun desdits indigènes
une question formulée en termes généraux et embrassant toute
l'accusation – Attendu, d'une part, que l'art. a^7 du code
de J. M. n'est pas applicable à l'achat d'objets militaires volés
par des militaires Attendu, d'autre part, que l'ordre de
mise en jugement ne-relève contre les trois accusés indigènes
sus-nommés ni le délit de recel, ni le délit de complicité de vol

par aide et assistance Attendu que, dans ces conditions,
il appartient au président du conseil de guerre de poser pour
chacun des accusés indigènes, en précisant les élément? cons-
titutifs du délit, .la question de savoir – S'il était coupable
d'avoir acheté au chasseur Michel, hors le cas où les règlements
autorisent leur mise en vente, des effets militaires, savoir un
pantalon en toile bleue et une paire de brodequins appartenant
à l'Etat et confiés audit Michel pour le service Attendu que
le conseil de guerre ayant été interrogé cumulativement sur
les deux chefs d'accusation ci-dessus spécifiés, les questions
sont entachées du vice de complexité et le jugement de con-
damnation qui en a été la suite est lui-même frappé de nullité
.au regard des trois demandeurs en révision Attendu, en
conséquence, que le recours en révision desdits demandeurs
est fondé Qu'il y a lieu de l'accueillir Attendu, au
surplus, que le conseil de guerre de Tunis était compétent pour
connaître de la poursuite dirigée contre les trois indigènes pré-
nommés, les faits à eux reprochés portant atteinte à la défense
nationale

Par ces motifs – Annule.
MM. Bercé, prés. à la cour, prés. Lacaze, com. à la cour,

rapp. Peixepobt, sous-int. mil., comm. du gouv.



COUR DE CASSATION (ch. crim.)

27 juillet 1916

Etat de siège, tribunaux militaires, compétence, crimes et délits
contre la sûreté de la République, contre la constitution, contre
l'ordre at la paix publique, vol et complicité, incompétence.

La compétence exceptionnelle attribuée aux tribunaux mili-
taires, sous le régime de l'état de siège, pan l'article S de la loi
du g août 1849, ne s'étend qu'aux crimes et délits contre la
sûreté de la République, contre la constitution et contre l'ordre
et la paix publique.

Elle ne comprend pas, notamment, des faits de vol ou de
complicité de vol, alors surtout qu'il n'est relevé aucune cir-
constance permettant de leur reconnaître le caractère d'actes
contraires à l'ordre et à la paix publique (i).

(Achour ben Hamou c. Min. pub.)

ARRET

LA COUR, Sur la compétence – Sur le moyen relevé
d'office, et pris de la violation des art. 7 et 8 de la loi du g
août 18/lg, ainsi que des art. iOT, alinéa 2, de la loi du 3o décem-
bre 1902 et y de la loi du 20 avril 1810, en ce que la juridic-
tion militaire s'est déclarée compétente pour connaître de la
poursuite dirigée contre le demandeur et y a statué, alors que
les faits à lui reprochés ne rentraient pas dans l'ordre de ceux
dont les tribunaux militaires peuvent être saisis aux termes de
l'art. 8 de la loi du 9 août i84g – Vu lesdits articles –
Attendu que la compétence exceptionnellement attribuée aux
tribunaux militaires par l'art. 8 sus-visé de la loi du 9 août
18^9, sous le régime de l'état de siège, est limitée aux crimes
et délits contre la sûreté de la République, contre la constitu-
tion et contre l'ordre et la paix publique Attendu qu' Achour

(1) Cette décision ne peut qu'être approuvée, puisque conforme non
seulement à l'esprit et à la lettre de la loi du 9 août 1849, mais aussi
à l'esprit et à la lettre de la loi du 27 avril 1916. Il semble que cette
dernière loi aurait dû être visée par notre cour suprême puisque, au
moment ou l'arrêt ci-dessus est intervenu, c'est elle qui déterminait la
compétence exceptionnelle des tribunaux militaires sous le régime de
l'état de siège. V. G. Rectenwald, Note sur ta loi du 27 avril 1916, Rev.
Alg. 1916. 1. 101 et s.



ben Hamou a été traduit devant le conseil de guerre perma-
nent de la division teritorialc d'Alger i° pour avoir, le 10 jan-
vier 1916, à Alger, soustrait frauduleusement une gandoura et
un pantalon au préjudice de Kebech Yaha ben Mohamed, avec
ces circonstances que ladite soustraction frauduleuse avait été
commise à l'aide de fausses clés et dans une maison servant à
l'habitation 20 pour s'être, le i3 janvier i9r6, à Alger,
rendu complice par aide et assistance, du vol d'une malle et
d'une somme d'argent, commis à l'aide de fausses clés, en
réunion et dans une maison habitée par le? indigènes Baba
Nacer et Daoud ben Bou Hocine au préjudice du même indi-
gène sus-nommé Attendu que les faits de vol et de com-
plicité de vol susvisés, déclarés constants à la charge du
demandeur, ne rentrent par leur nature dans aucune des caté-
gories de ceux dont les tribunaux militaires pouvaient, dans
les lieux déclarés en état de siège, être saisis aux termes de
l'art. 8 précité alors en vigueur, quelle que fût la qualité des
auteurs principaux et des complices que, notamment, ils ne
constituent pas des crimes contre l'ordre et la paix publique,
au sens dudit article qu'il n'appert du jugement ni des docu-
ments de la procédure aucune circonstance permettant de leur
reconnaître ce caractère que, dès lors, la juridiction mili-
taire n'était pas compétente pour en connaître

Par ces motifs Casse et annule le jugement du conseil
de guerre permanent de la division territoriale d'Alger, en date
du ?.6 février 1916, qui a condamné Achour ben Hamou à cinq
années d'emprisonnement et cinq ans d'interdiction de séjour.

MM. X. prés. Mercier, con,s. rapp. Fvrry, au. gén..

COUR DE CASSATION (ch. crîm.)

27 juillet 1916

Justice militaire, général commandant la division, indigène musul-

man non naturalisé, ordre de mise en jugement, ordonnance de
dessaisissement pour cause d'incompétence juge d'instruction,
ordonnance de transmission au procureur généra], non lieu à régler
de juges.

Lorsque, à la suite d'un ordre de mise en jugement, le géné-
ral commandant la division a dessaisi la juridiction militaire
pour cause d'incompétence, et que le juge d'instruction, saisi



à la suite de ce dessaisissement, a ordonné la transmission des
pièces de la procédure au procureur général, conformément à
l'article i33 du code a" instruction criminelle, il n'y a lieu à
régler de juges. Il n'existe, en effet, en l'état, aucun conflit de
juridiction, l'ordre de mise en jugement ayant été mis à néant
par l'ordonnance de dessaisissement, et, d'outre part, le magis-
trat instructeur dans le cas de l'article i33 du code d'instruc-
tion crminelle ne réglant point la compétence (i).

(1) Nous avons tenté de démontrer, ici même, que l'ordre de mise en
jugement donné par le général commandant la circonscription terri-
toriale (ou, suivant les cas, le ministre de la guerre et les autorités mili-
taires visées aux art. 154 et 155 du c. j. m.) était une décision judiciaire
rentrant dans les attributions du général en tant que juge militaire.
(V. notre note sous cass., ch. crim., 27 juillet 1916, Rev. Alg. 1916. 2. 274
«t s.). C'est le caractère que lui reconnaît la cour de cassation. (V.
l'arrêt -précité, au'texte – adde cas. crim. 3 août 1916, rapporté dans
ce recueil 1917. 2. p. 271 V. aussi cass. crim. 24 août 1916, Bull. crim.

1916,p. 343 cod. loc., arrêt du 17 août 1916). Et c'est .précisément parce
que l'ordre de mise en jugement a- ce caractère de décision judiciaire
– (décision judiciaire sut g en cri s, ainsi que nous avons essayé de le
démontrer) plus précisément parce qu'il a un caractère juridictionnel,
qu'il peut, le cas échéant, donner lieu à un conflit positif de juridictions.
– Nous ne. goûtons pas très fort le motif de l'arrêt inséré au texte, et
suivant lequel l'ordre de mise en jugement prescrivant la convocation du
conseil de guerre n'a fait l'objet d'aucune suite, et que le conseil de
guerre n'a jamais été saisi. Le conseil de guerre n'a jamais été saisi 1

C'est la cour qui le dit. Mais il n'est pas certain qu'elle ait raison. En
ordonnant la mise en jugement, en convoquant le conseil de guerre à
une date fixée, le général a épuisé tous ses pouvoirs de justice (v. notre
note précitée, Rev. Alg. 1916. 2. 280, note b). Le général ne peut, quoi
qu'en dise la cour, annuler l'ordre par lui donné par un ordre -ûe dessai-
sissement postérieur. Il est dessaisi le conseil de guerre est Jbel et bien
saisi, et, seul, il a qualité pour dire s'il est ou non compétent. On a
souvent comparé l'ordre de mise en jugement à un arrêt de la chambre
des mises en accusations. Sous les réserves que nous avons formulées
eji notre note précitée, il y a du vrai dans cette comparaison. Ces deux
décisions ont même caractère juridique. Or la chambre d'accusation est
dessaisie par l'arrêt de mise en accusation (v. Garraud, Traité théorique
et pratique d'instruction criminelle, t. 3, 1912, p: 343), et la cour d'assi-
ses est saisie par «e même arrêt (Garaud, cod. loc. p. 468). De même le
général est dessaisi et le conseil de guerre est saisi par l'ordre de mise
en jugement.

Au surplus, il nous paraît que la lecture des articles 108, 109 et 111 du
C. J. M. est suffisante pour appuyer l'opinion que nous soutenons. Il
ressort en effet de ces articles que le général prononce la mise en juge-
ment que l'ordre de mise en jugement est adressé au commissaire du
gouvernement avec toutes les pièces de procédure que le commissaire
du gouvernement, trois jours au moins avant la révision du conseil de
guerre, notifie cet ordre à l'accusé; qu'il l'avertit que s'il ne fait pas choix'



*.Proc. de la Rép. d'Alger c. Ahmed ben Mohamed)

ARRÊT

LA COL H, la requête en règlement de juges présentée
par le procureur de la République près le tribunal d'Alger –
Vu les art. b-> du C. I. C., ro8, iog et 1 1 du code de justice
militaire pour l'armée de terre – Attendu qu'après avoir
ordonné la mise en jugement d'Ahmed ben Mohamed, indigène
musulman non naturalisé, prévenu de vol qualifié et d'homicide
volontaire, le général commandant la division d'Alger a, par
ordonnance du 18 mai 1916, déclaré la juridiction militaire
dessaisie et renvoyé la procédure au procureur de la Républi-
que d'Alger, en se fondant sur l'incompétence du conseil de
guerre résultant de l'art. 6 de la loi du 37 avril to,t6 –
Attendu que le juge d'instruction, saisi à la suite de ce dessai-
sissement par nn réquisitoire d'information, a' ordonné, le 3
juin 1916, la transmission des pièces de la procédure au pro-
cureur général, conformément à l'art. i33 du C. 1. C. –
Attendu que, dans ces conditions, le procureur de la Républi-

que d'Alger demande à la cour de cassation de régler de juges,
par le motif que t'ordre de mise en jugement du général com-
mandant la division d'Alger et l'ordonnance du juge d'instruc-
tion, qui seraient passées l'une e) l'autre en force de chose
jugée et contradictoires entre eux, créeraient un conflit positif
de juridictions – Mais, attendu que l'ordre de mise en juge-
ment précité prescrivant la convocation du conseil de guerre
n'a fait l'objet d'aucune suite et que le conseil de guerre n'aa
jamais été saisi que cet ordre a été mis à néant par l'ordon-
nance du. même général qui a prononcé le dessaisissement de
la juridiction militaire pour cause d'incompétence – Que,

d'un défenseur, il lui en sera nommé un d'office par le préaident; que
le général ordonne de convoquer le conseil et fixe te jour et l'heure de
sa rérrrrion qu'il en donne avis au président et au commissaire du
gouvernement lequel fait les convocations nécessaires. Et l'art. 112

d'ajouter que le défenseur de l'accusé peut communiquer avec lui aussi-
tôt l'accomplissement des formalités prescrites par l'art. 109. Il nous
semble que ce sont là des dispositions qui ne permettent pas d'accepter
la thèse de la cour de -cassation, d'admettre que l'ordre de mise en
jugement peut être mis à néant par l'ordonnance du même général qui
prononce le dessaisissement de la juridiction militaire.

La. cour de cassation irait-elle jusqu'à dire que l'ordre de mise en
jugement donné par le général peut être mis à néant par une ordon-
nance de non lieu donnée par ce même général Nous posons la.
question! fi. rECtenwald.



d'autre part, le juge d'instruction près le tribunal d'Alger a
reconnu sa compétence en instruisant l'affaire et en ordonnant
la transmission des pièces au procureur général Qu'enfin,
le magistrat instructeur, dans le cas de l'art. i33 du C. I. C.,
ne règle point la compétence, et ne saisit pas le juge auquel
l'affaire sera renvoyée qu'il se borne, en effet, à transmet-
tre la procédure, par l'intermédiaire du procureur général, à
la chambre des mises en accusation, à laquelle seule il appar-
tient de statuer tant sur la prévention que sur la compétence

D'où il suit qu'il n'existe pas actuellement de conflit positif
de juridictions, et qu'il n'échet de régler de juges.

Par ces motifs Dit qu'il n'y y lieu, en l'étal', de régler de
juges Rejette, en conséquence, la requête du procureur de
la République près le tribunal de i'e instance d'Alger.

MM. X. prés. MERCIER, cons. rapp. Funuv, av. gèn.

COUR DE CASSATION <ch..cri m.)

3 août 1 916'

Règlement de juges, justice militaire, ordre de mise en jugement,
conseil de guerre, jugement d'incompétence, conflit négatif. Tri-
bunaux répressifs indigènes. Algérie, indigènes algériens, service
militaire, tirage au sort, absents, inscrits d'office, insoumission,
compétence.

1. H y a conflit négatif de juridiction nécessitant un règle-
ment de juges, quand un conseil de guerre, saisi pur un ordre-
de mise en jugement, se déclare incompétent (i).

Il. Les ti'ilnmaujc répressifs indigènes sonf compétents, à
l'exclusion des conseils de guerre, pour juger les indigènes
algériens qui, appelés au service militaire en oertu du décret
du 3 février 191 et inscrits d'office comme absents au, tirage au
sort, sont prévenus d'insoumission (2).

(1) Sur ce point, v. notre note «ons c.ass., ch. ftrim., R. A. 1916. 2.
274 et s.

(2)Nous avons quelque doute sur l'exactitude de l'arrêt en ce qu'il
déclare non avenu l'ordre par lequel le général commandant la division
d'Alger a mis Hocine en jugement devant le conseil de guerre d'Alger.

Il est bien exact que l'art. 24, nouveau, in fine, du décret du 23 mai
1916 (Rev. Alg. 1916. 3. 308) attribue compétence aux tribunaux répres-
sifs, même en temps de guerre, pour le délit d'insoumission commis par



(Comm, du gouv. près le cons. de guerre d'Alger r
aff. Hocine Mohamed ben Ali)

Aruêt
LA COUR, Attendu que, par ordre du général comman-

dant la division militaire d'Alger, en date du 27 mai ini6, le
jeune soldat Hocine Mohammed ben Ali, inscrit d'office en
191"), a été renvoyé devant le conseil de guerre permanent
d'Alger, comme prévenu d'insoumission aux décrets sur le
recrutement des indigènes algériens, infraction prévue et punie
par les art. il\ du décret du 3 février 1912 et de celui du 19
septembre de la même année – Attendu que, par le juge-
ment du 12 'juillet 1916, le conseil de guerre s'est déclaré
incompétent, par le motif qu'aux termes du décret du ?.3 mai
1916, les jeunes soldats indigènes algériens, prévenus d'insou-
mission, sont, même en temps de guerre, justiciables des tri-
bunaux répressifs, lorsqu'ils proviennent des inscrits d'office
– Attendu que l'ordre de mise en jugement et le jugement du
conseil de guerre constituent deux décisions définitives contra-
dictoires entre elles, desquelles il résulte un conflit négatif de
juridiction qui interrompt le conrs de la justice et qu'il importe

les indigènes musulmans inscrits d'uffice. Il est exact que les tribunaux
répressifs sont normalement compétents pour connaître de ces délits.
Mais il n'est pas-moins exact que la loi du 27 avril 1916 applicable
à l'Algérie (v. notre note Rev. Alg. 1916. 1. 115) en son art. 6, 9°,
permet aux juridictions militaires de connaître, quelle que soit la qua-
lité des auteurs principaux ou complices, « d'une manière générale,
de tous les crimes ou délits portant atteinte à la défense nationale. »
C'est là une compétence extraordinaire des conseils de guerre il
appartient à l'autorité militaire supérieure seule de décider si tel délit,
tel 'Crime, intéresse la défense nationale et, par suite, doit être pour-
suivi devant les conseils de guerre. (V. toutefois les restrictions appor-
tées, ou plutôt les prescriptions ordonnées en ce cas, en notre note
R. A. 1916. 1. 107, note (,2), déclaration du général Roques au Sénat le
12 avril 1916). Nous pensons, avec M. le général commandant la
division d'Alger, que l'insoumission des inscrits d'office peut intéresser
la défense nationale. La cour de cassation, suivant le conseil de guerre
d'Alger, estime le contraire, sans doute, puisqu'elle déclare incompé-
tente la juridiction militaire. C'est là une question d'appréciation,
question que le haut commandement pouvait et peut, en l'espèce sur-
tout, beaucoup mieux apprécier, à notre avis, que la cour suprême.

Nous notons qu'on ne peut pas tirer argument de ce que le décret du
23 mai 1916 est postérieur à la loi du 27 avril 1916. Un décret ne peut
défaire ce qu'à fait une loi. La faculté donnée aux juridictions mili-
taires par l'art. 6 de la loi du 27 avril 1916 demeure entière.

G. RECTENWALD.



de l'aire cesser – Attendu que le décret du a3 mai 191 aa
abrogé et remplacé par des dispositions nouvelles les art. i!\ du
décret du 3 février 191 et de celui du ig septembre suivant
que l'art. 24, nouveau, du décret du 3 février 1912 porte « Dès
qu'un insoumis est arrêté, il est remis à l'autorité militaire.
Toutefois, cette dernière disposition ne s'applique pas aux
insoumis provenant des inscrits d'office qui sont, même en
temps de guerre, justiciables des tribunaux répressifs »

Faisant droit à la requête en règlement de juges présentée
par le commissaire du gouvernement près le conseil de guerre
permanent d'Alger Déclare non avenu l'ordre par lequel
le général commandant la division d'Alger a mis le sus-nommé
en jugement devant le conseil de guerre d'Alger Renvoie

la cause et le prévenu, en l'état où il se trouve, devant le tri-
bunal répressif d'Alger, qui statuera sur la poursuite –
Ordonne que le présent arrêt sera notifié à qui de droit.

MM. X. prés. Peltieb, cons. rapp. Fuhby, av. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

26 novembre 1916

Homicide involontaire, articles 319 et 320 c. pén., conditions d'appli-
cation, automobile, conducteur, infraction aux règlements admi-
nistratifs, nécessité d'une relation de cause à effet entre la contra-
vention commise par le prévenu et l'homicide'involontaire qui lui
est reproché.

Aux termes des articles 3ig et iiç> du code pénal, l'applica-
tion des peines qu'ils édictent est subordonnée à la double con-
dition que l'inobservation d'un règlement ou l'une des autres
fautes spécifiées dans ces textes soit établie à la charge du pré-
venu et qu'elle ait été la cause de l'homicide ou des blessures
involontaires dont la responsabilité lui est imputée.

Est donc légalement justifié le relaxe d'un conducteur d'au-
tornobiles inculpé d'avoir commis un homicide involontaire
par inobservation des règlements, si, d'après les constatations
souveraines des juges du fait, il n'existe aucune relation de
cause à effet entre la contravention commise par le prévenu et
l'homicide involontaire qui lui est reproché.



<Proc. de la Rép. de Tlemcen c. Lachachi Mustapha Ould Hadj)

Le tribunal répressif indigène de Tlemcen a rendu le 12 sep-
tembre 1916 un jugement aux termes duquel Lachachi Musta-
pha Ould,Hadj était relaxé du chef d'une inculpation d'homi-
cide par imprudence et condamné seulement à 5 francs
d'amende, pour défaut de brevet d'automobiliste. Ce jugement
a été confirmé par jugement du tribunal correctionnel de Tlein-

cen, en date du -5 octobre 1916. Contre ce jugement, le procu-
reur de la République du tribunal de Tlemcen a formé un
pourvoi en cassation.

M. le conseiller Fabry a présenté sur cette affaire le rapport
suivant

« Le procureur de la République de Tlemcen s'est régulièrement
pourvu le 7 octobre 1916 contre un jugement du tribunal correctionnel"
de cette ville, statuant le5 du même mois comme juridiction d'appel
en matière répressive indigène, qui a acquitté le sieur L. âgé de
24 ans, commerçant à Tlemcen, poursuivi sous l'inculpation d'homicide
par imprudence.

Voici la requête présentée par le procureur de la République à l'appui
de son pourvoi Comme vous le voyez, le pourvoi s'appuye sur ce
moyen unique la violation de l'art. 319 du c. pén. en ce que le
jugement de relaxe a été prononcé alors que l'homicide involontaire
reproché au prévenu a été précédé d'une infraction qu'il a commise
-en conduisant une voiture automobile sans avoir obtenu le certificat
de rapacité prescrit par les règlements administratifs. La contra-
vention relevée est certaine mais il s'agissait de déterminer l'influence
qu'elle avait eue sur l'accident. – Il est incontestable que, comme l'ex-
pose le procureur de la République dans sa requête, la simple inobser-
vation d'un règlement suffit, indépendamment de toute imprudence,
pour constituer l'un des éléments des délits prévus par les art. 319
et 320 du c. pén. qui répriment l'homicide et les blessures involon-
taires. C'est ce qui résulte des termes mêmes du premier de ces deux
textes qui est ainsi conçu

«
Quiconque, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou

inobservation des règlements, aura commis involontairement un homi-
cide ou en aura involontairement été la cause, sera puni d'un empri-
sonnement de trois mois à deux ans et d'une amende de 50 à 600 fr. >

Vous avez fait notamment l'application de cette règle dans un arrêt
du 22 'février 1903 {Bull. 55), rendu au rapport de M. Tanon et qui
contient les motifs suivants Attendu que l'inobservation des règle-
ments qui est l'un des éléments constitutifs du délit de blessures invo-
lontaires est indépendante de l'intention qu'elle existe par le seul fait
de l'infraction, dès que les règlements ont été légalement publiés et

sont devenus exécutoires ». Si le jugement attaqué avait méconnu ce
principe, il aurait assurément encouru votre censure. Mais il ne s'est
pas placé sur ce terrain.

Le bon sens indique, et l'article dont je viend de vous rappeler le texte
dit expressément, que, dans une poursuite pour homicide ou pour bles-
sures involontaires, une contravention quelconque établie à la charge



du prévenu ne suffit pas, alors même qu'elle a accompagné ou précédé
l'accident, pour motiver contre lui l'application des peines prévues par
la loi, mais qu'il faut, pour justifier la poursuite, que celte infraction
anj! règlements soit la cause de l'homicide ou des blessures involon
tuires qui lui sont imputés. Or, le jugement du tribunal 'de Tlemcen,
complétant dans ses motifs ceux du jugement du tribunal répressif,
affirme que l'accident qui a coûté la vie à la victime n'est imputable
certainement et uniquement qu'à sa propre imprudence personnelle ».
Si cette affirmation est exacte,, elle exclut toute relation de cause à effet
entre l'accident et la contravention reprochée au prévenu et, par suite,
elle a motivé légalement la décision de relaxe dont a bénéficié ce der-
nier. Le pourvoi pose donc à votre examen deux questions 1° avez-
vous le droit de 'Contrôler, en ce qui concerne le point dont il s'agit,
l'appréciation des juges du fait ? Et 2° si ce- droit de 'contrôle vous
appartient, les circonstances, .constatées souverainement par le tribu-
nal, justifient-elles les conclusions qu'il en a tirées ? – Dans l'état
actuel de votre jurisprudence, la première question doit être tranchée
par l'affirmative. La même question s'est présentée à propos de l'art.

'1382 du c. civ. aux termes duquel tout fait de l'homme qui cause. à
autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le
réparer. Il s'est produit un désaccord entre votre chambre des requêtes
et votre chambre civile sur le rôle respectif des juges du fait et de la
cour régulatrice en cette matière. Mais les arrêts de la chambre civile
délimitent nettement ce rôle. De même qu'en matière de contrat vous
vérifi.ez si les tribunaux ne dénaturent pas les conventions sous pré-
texte do les interpréter, de même, en matière de. faute délictuelle ou
quasi délictuelle, vous devez, d'après ces arrêts, rechercher s'ils ont
exactement apprécié les circonstances constatées par eux, et cette véri-
fication porte non seulement sur leurs affirmations relatives à la faute
ou à l'absence de la faute, mais encore sur leurs déclarations au sujet
de la relation de cause à effet qu,ils admettent ou qu'ils nient entre la
faute commise et le préjudice souffert. Cette jurisprudence a donné lieu
à des réserves de la part de quelques commentateurs qui croient y
voir une tendance vers un empiètement sur les attributions du juge
du fait. Mais elle est aujourd'hui bien établie. Elle s'est formée et est
devenue de plus en plus nécessaire par suite du développement du
machinisme qui, tout en multipliant les ciceidents, a singuliérement
augmenté la complexité des questions de responsabilité civile ou pénale
qu'ils soulèvent.

Voici comment votre droit de contrôle est défini dans un arrêt de
votre chambre civile, rendu le 22 juillet 1913, au rapport de M. Fabre-
guettes « Attendu que, s'il appartient aux juges du fond de constater
souverainement les circonstances d'où dérive la responsabilité d'un
fait «lommageable, l'application à laquelle ils se livrent de .ces mêmes
circonstances en lui imprimant le caractère de faute imputable à l'une
des parties et .entraînant pour elle l'obligation de réparer le préjudice
occasionné, est susceptible d'être révisée par la cour de .cassation ».
Cet arrêt concerne plus spécialement la qualification des faits consi-
dérés comme une faute. En ce qui touche leur influence sur l'aeci-
dent, un autre arrêt de la même chambre, au rapport de M. Douarche,
en date du 8 juillet 1914, s'exprime ainsi « Attendu que l'arrêt ne s'est
pas expliqué sur la circonstance de fait qui servait de base au jugement
df première instance. que cette omission ne permet pas à la cour



de cassation d'exercer un contrôle qui lui appartient sur le point de
savoir s'il existe une relation nécessaire de cause à effet entre la faute
imputable et l'accident ». Nous appelons votre attention sur les
termes de cet arrêt qui nous serviront dans quelques instants pour
l'étude de la notion de 'Cause. Si, en matière civile où la faute
motive seulement une demande de dommages-intérêts, vous n'êtes pas
tenus de vous incliner devant l'appréciation des juges du fond au sujet
de la qualification et des conséquences des faits constatés, vous êtes
encore moins liés par cette appréciation lorsque la faute est alléguée
pour justifier une condamnation pénale et que, par suite, votre mission
de contrôle s'impose avec mie force particulière. Aussi l'évolution, le
progrès que nous venons de rappeler au sujet de l'art. 1382 du c. civ.
se sont-ils également produits dans votre jurisprudence relative aux
art. 319 et 320 du c. pén. Lorsqu'on lit attentivement vos arrêts, on
voit qu'autrefois, en matière d'homicide et de blessures involontaires,
la chambre criminelle paraissait s'en rapporter aux déclarations des
juges du fond non seulement pour la constatation des faits, mais
encore pour leur qualification et pour la déduction de leurs consé-
quences. – C'est ainsi que nous avons relevé dans un de ces anciens
arrêts cette formule

«
Attendu en cette appréciation souveraine du

juge du fait échappe à toute censure ». Mais, depuis un grand nom-
bre d'années, la façon dont vous motivez vos arrêts démontre que vous
exercez en cette matière un 'droit de contrôle analogue à, celui dont
nous venons d'établir l'existence en ce qui concerne l'application de
l'art. 1382 du c. civ. Ce droit est déjà proclamé formellement dans un
arrêt du 5 décembre 1890 dont voici l'un des motifs « Attendu que,
dans l'ensemble des faits et circonstances souverainement constatés
par l'arrêt attaqué, la cour trouve des éléments suffisants pour l'exer-
cice de son droit de contrôle et pour apprécier la légalité de là décision
qui a condamné le demandeur pour avoir, par maladresse, causé invo-
lontairement des blessures ». De même, dans nn arrêt. Tendu le 30 jan-
vier 1913 au rapport de M. Doulloche (Bull., n° 53) vous vous expri-
mez en ces termes « Attendu que de ces constatations ressort la preuve
d'une relation de cause à effet entre l'absorption de la substance
toxique qui a entraîné la mort du commandant Romilly e«t la faute
qui a .été relevée à la charge des employés de l'Union Commerciale
Indo-Chinoise. » Votre droit de contrôle étant ainsi établi. nous
allons l'exercer en recherchant si l'ensemble des faits constatés par
le tribunal de Tleimcen justifie ou non son affirmation d'après laquelle
la mort accidentelle qui a donné lieu aux poursuites, a été causée uni-
quement par la'faute de la victime. Pour procéder utilement à cet
examen, il est indispensable de préciser ce qu'il faut entendre dans
cette matière par la cause. Cette question est beaucoup moins simple
qu'elle ne paraît au premier abord, et vos arrêts même en font ressor-
tir la complexité. On est tenté d'e-n chercher la solution dans l'art. 1151
du c. civ. d'après lequel, dans le cas même où l'inexécution résulte du
dol du débiteur, les dommages-intérêts ne doivent comprendre, à l'égard
de la perte éprouvée par le créancier et du gain dont il a été privé,
que ce qui est une suite immédiate et directe de l'inexécution de la
convention. – Le dol est une faute bien caractérisée. Cependant la loi
ne fait suporter à son auteur que la responsabilité de ses conséquences
immédiates et directes. On pourait voir dans cette règle l'application
d'un principe général qui s'étendrait à toutes les fautes et à leurs



conséquences civiles ou pénales. Un de vos arrêts, rendu de 19 mai 1901,

au rapport de M. Berchon {Bull., n» 268) semble s'être inspiré de
cette pensée et il l'exprime ainsi « Attendu en droit, que l'application
de l'art. 319 du c. p. est subordonnée à cette double condition qu'une des
fautes spécifiées en l'art. 319 ait été commise et que cette faute ait été
la cause directe et immédiate de l'accident. » Mais, dans d'autres arrêts,
vous n'avez pas admis cette doctrine et vous n'avez pas exigé, comme
élément constitutif du délit d'homicide ou de blessures involontaires,
un lien aussi étroit entre la faute commise par le prévenu et l'accident

Le plus ancien de ces arrêts qui porte la date du 16 juin 1864 (Bull.,
155) débute ainsi « Attendu, en droit, que les art. 319 et 320 du
c. p., en punissant quiconque par maladresse, imprudence, inattention,
négligence ou inobservation des règlements, aura involontairement com-
mis un homicide ou fait des blessures ou en aura involontairement été
la cause, n'exigent pas que cette 'Cause soit directe et immédiate ».
La même formule est reproduite dans un arrêt du 8 mars 1867 rendu au
rapport de M. Salneuve (Bull., n» 56) et dans l'arrêt du 30 janvier 1913
relatif à la mort du commandant Romilly, que nous avons déjà cité.

Quel est donc le lien qui doit exister entre-la faute 'Commise, d'une
part, et .l'homicide ou les blessures involontaires, d'autre part, pour
justifier la poursuite ? En citant dans son commentaire des art. 319 et
320 du c. p., les derniers arrêts que nous venons de rappeler, M. le
professeur Garçon fait la remarque suivante qui nous paraît très judi-
cieuse « Il ne faudrait pas, à notre sens, exagérer la portée de cette
formule et croire que l'on répond pénalement des conséquences les plus
éloignées et les plus indirectes de ses fautes. Cette responsabilité qui
n'est pas admise au civil, doit a fortiori être rejetée an icriminej »-
La jurisprudence relative à l'art. 1382 du c. c. peut ici encore, nous
apporter quelque lumière. L'application de ce texte impose aussi la
recherche d'une relation de cause à effet entre la faute et le dommage.
Pour le motif que nous avons indiqué plus haut, c'est un de ceux qui
ont amené, dans ces dernières années, les litiges les plus fréquents
devant les tribunaux et les cours d'appel. Il en est résulté de nombreux
pourvois devant votre chambre des requêtes et votre chambre civile.

Aucun des arrêts rendus par ces chambres dans cette matière ne
parle de la nécessité d'une cause immédiate pour justifier une action en
darnanages-intérêts basée sur une faute. C'est, en effet, une expression
dangereuse. qui fournirait trop facilement à l'auteur d'un fait domma-
geable le moyen de créer une équivoque pour échapper à la responsa-
bilité de sa faute. Un arrêt de votre chambre civile, en date du 7 août
1885, s'exprime ainsi Vu les art. 1382 et 1383 du c. civ. attendu, en
droit, que ces articles ne limitent pas la responsabilité de celui par la
faute duquel un accident est arrivé, au cas où cette faute a été la cause
unique et immédiate de l'accident ». J'ai relevé dans un autre arrêt,
comme définition du rapport que nous cherchons, l'expression de
« relation directe de cause à effet ». C'est une formule qui manque
encore un peu de netteté. Nous vous rappelons que l'arrêt de votre
chambre civile du 8 juillet 1914, que nous avons cité plus haut, définit
ce rapport par ces mots relation nécessaire de cause à effet entre la
faute imputée et l'accident ». J'ai noté, dans un autre arrêt, les mots de
« corrélation nécessaire » pour désigner le même rapport. Enfin l'ar-
rêt de votre chambre du 8 mars 1867, rendu au rapport de M. Sal-
neuve, et qui repousse l'exigence de la cause immédiate, dit dans



un de ses considérants que les juges du fait ont reconnu l'existence
d'une « cause effective ». Ce mot a évidemment le même sens que
celui de « relation nécessaire D, et c'est là que nous paraît être
la vérité. » – Rien ne permet de croire que dans l'art. 319 du c.
peu., le mot de cause ait reçu une signification différente de celle
que le langage courant et celui de la philosophie et de la science
sont d'accord pour lui donner. Tout se tient et, à ce compte, chaque
événement est la conséquence de tous les faits antérieurs. Cependant,
nous avons à peine besoin de rappeler qu'un rapport de succession ne
suffit pas pour établir un rapport de causalité, et que l'occasion ne se
confond pas avec la cause. L'occasion, c'est la circonstance qui, sans
déterminer un événement, le rend simplement possible. La cause,
c'est le fait qui le détermine et dont l'événement est la suite nécessaire.
Il nous serait facile, mais il nous parait inutile, d'éclairer cette distinc-
tion par des exemples. Un événement peut avoir plusieurs causes, mais
pour que ce rapport existe, il faut que l'ensemble des faits considérés
comme sa cause, l'ait amené nécessairement. – Après cet exposé de
principes, dont la longueur nous a été imposée par la difficulté de la
question et aussi par sa grande importance, nous avons hâte d'arriver
aux faits de l'affaire. Ils sont très .simples et ils ne retiendront pas
longtemps votre attention..

« L'indigène algérien Lachachi parcourt les rues de 'Tlemcen sur une
automobile qu'il dirige lui-même sans avoir obtenu le certificat d'apti-
tude prescrit par le règlement. Le jugement attaqué constate cette con-
travention, et condamne, pour ce fait, le prévenu à la peine de 5 francs
d'amende. Pendant la promenade, au cours de laquelle a été commise
cette infraction, un enfant indigène se tue en venant inopinément se
jeter sous la voiture. Comme le fait remarquer l'auteur du pourvoi,
il est certain que l'accident ne se serait pas produit si le prévenu était
resté chez lui ou s'il avait laissé l'automobile dans son garage ou dans
sa remise. Cette sortie, faite en violation du règlement, a donc été l'oc-
casion de l'accident. Mais, peut-on dire qu'elle en a été la cause ? Et
surtout est-il possible de déclarer que cette cause réside dans ce fait
que iL. conduisait l'automobile sans avoir obtenu un brevet de capa-
cité ? Il semble que ce serait une affirmation hasardeuse, car, lorsque
le prévenu a pris la direction de la voiture, rien n'indiquait qu'il sui-
vrait telle ou telle route rien ne faisait prévoir qu'il rencontrerait un
enfant circulant pendant la nuit sur son chemin rien, enfin, ne per-
mettait de croire qu'il causerait un accident, et ce fait paraissait même
très peu probable en raison des conditions de prudence qu'il observait
dans la conduite de la machine et qui sont constatées .par le tribunal.
Si j'ai bien compris le décret (1) sur lequel s'appuie le ministère public
dans son pourvoi, il exige non seulement que le chauffeur, qui conduit

(1) L'art. 11 du décret du 28 mai 19012 est ainsi conçu « Nui ne pourra
conduire une automobile s'il n'est porteur d'un certificat de capacité
délivré par le préfet du département de sa résidence sur l'avis favo-
rable du service des mines. Un certificat de capacité spéciale sera
institué pour les conducteurs de motocycles d'un poids inférieur à
150 kilogrammes » (Est. et Lel, Code annoté de l'Algérie, Suppl. 1905,

p 83 – Adde, E. Larcher, Traité élém. de législ. algér., t m p. 514.
n° 1087).



une automobile, ait subi, avec succès, les épreuves d'un examen d'apti-
tude, mais encore qu'il soit constamment porteur du certificat de capa-
cité, qui lui a été délivré par le préfet. Supposons qu'il ait, par mé-
garde, laissé chez lui ce document, qu'il ait oublié de le reprendre en
changeant de vêtements Cette -circonstance suffira-t-elle pour le ren-
dre responsable de tous les accidents que le choc de l'automobile pourra
produire, même de ceux qui auront pour cause l'imprudence la plus
lourde, la faute' la plus inexcusable de la victime ? Nous sommes
effrayés des conséquences que pourrait entraîner la thèse exposée pax
l'auteur du pourvoi. Si justement sévère que l'on se montre dans l'ap-
préciation de la responsabilité encourue par les personnes qui, en
mettant en circulation des automobiles, créent sur les routès un danger
pour les passants, ces derniers doivent, de leur côté, montrer quelque
prudence, et il ne faudrait pas, par un excès de rigueur, qui aboutirait
à des conséquences contraires à la raison et à l'équité, entraver le déve-
loppement d'une industrie dont tout Je monde reconnaît aujourd'hui
l'utilité.

Si nous étions juges du fait, nous serions disposés à considérer la
non-obtention du certificat d'aptitude comme une présomption de fait
qui, en permettant de croire à l'inexpérience du chauffeur, vient corro-
borer les autres charges résultant contre lui de l'information et des
débats. Mais cette circonstance eonstitue-t-elle une sorte de présomp-
tion légale qui met de plein droit à sa charge la responsabilité civile et
pénale des accidents ? Dans l'état actuel de notre .législation, rien n'au-
torise à le dire. Dans l'affaire qui nous occupe, il semble que l'accident,
qui a coûté la vie à un jeune indigène, se serait produit alors même

que l'automobile, sous les roues de laquelle cet enfant est venu tom-
ber, aurait été conduite par un chauffeur muni de son brevet.

Le jugement attaqué constate, en effet, que le prévenu conduisait
l'automobile à une allure modérée, que les deux phares de la voiture
étaient allumés, et que la victime de l'accident, a été renversée et prise
sous les roues de l'automobile en voulant traverser la chaussée. Il
déduit de l'ensemble de ces circonstances que l'accident mortel dont il
s'agit est imputable entièrement et uniquement à l'imprudence person-
nelle dé la victime. Nous sommes disposés à croire que les faits sou-
verainement constatés par le tribunal j iistâîient les conclusions qu'il en
a tirées. S'il en est ainsi, la décision de relaxe qu'il a prononcé, se
trouve légalement motivée -par l'absence de relation de cause à effet
entre la contravention et l'homicide -involontaire reproché au prévenu
et il n'y a eu aucune violation du texte visé par le pourvoi. »

La cour a rendu l'arrêt suivant

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique tiré de la violation de
l'art. 319 du c. pén., en ce que le prévenu a été acquitté du
chef d'homicide par imprudence, alors que l'accident aurait eu
pour cause une infraction dont il s'était rendu coupable, en
conduisant une automobile sans être détenteur du certificat de
capacité prescrit par les règlements .administratifs Attendu
qu'aux termes des art. 3ig et 32o du c. pén., l'application des



peines qu'ils édictent est subordonnée à la double condition
que l'inobservation d'un règlement ou l'une des autres fautes
spécifiées dans ces textes soit établie à la charge du prévenu et
qu'elle ait été la causée de l'homicide ou des blessures involon-
taires dont la responsabilité lui est imputée Attendu que le
jugement attaqué déclare que, si le nommé Lachachi Musta-
pha Ould Hadj a enfreint les règlements administratifs, en
conduisant une automobile sans posséder le certificat de .capa-
cité requis, il faisait circuler cette voiture avec une vitesse
modérée qu'il en avait allume des phares, et que l'enfant, dont
la mort accidentelle a donné lieu aux poursuites, a été ren-
versé et pris sous les roues de l'automobile, en voulant traver-
ser la chaussée Attendu que le jugement affirme que, dans
ces conditions, l'accident a été uniquement déterminé par
l'imprudence de la victime Attendu que les circonstances
constatées souverainement par les juges du fait justifient la
conclusion qu'ils en ont tirée et qui exclut toute relation de
cause à effet entre la contravention commise par le prévenu et
l'homicide involontaire qui lui est reproché D'où il suit
que leur décision de relaxe est légalement motivée et qu'elle
n'a .pas violé le texte visé au moyen

Par ces motifs – Rejette
MM. Bard, prés. FABRY, cons. ra,pp. Peyssonnié, av. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

18 janvier 1917

Costume, usurpation, Algérie, usage, circulaire, garde-champêtre indi-
gène, cavalier de commune, burnous bleu.

Un usage ne saurait conférer à un costume le caractère offi-
ciel nécessaire pour que soit justifiée l'application de l'article
20g du code pénal.

Spécia,lement, si des circulaires indiquent qqe le burnous
bleu a été adopté. par une commission pour le costume des
gardes champêtres indigènes, il est dit aussi, dans l'une d'elles,
que tous les cavaliers de l'autorité civile portent dans une
partie de l':I Lgérie, le burnous b~eu d'ordonnaneé.

Par suite, un indigène nommé cavalier par le maire d'une
commune et autorisé par ce magistrat à porter un burnous



bleu, n'enfreint pas, en portant ce vêtement, l'article 259 du
-code pénal (i).

(Laama Seddik ben Mohamed c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COCR, Sur le moyen pris de la violation des art. 259

c. peu. et de la loi du ao avril 1810 – Vu ces articles –
Attendu que le tribunal correctionnel de Sétif, statuant comme
tribunal d'appel en matière répression indigène, a déclaré le
demandeur coupable de port illégal de burnous bleu, qui cons-
tituerait en Algérie le costume officiel des gardes champêtres
indigènes – Que le tribunal s'est fondé pour reconnaître ce
caractère au burnous bleu sur un usage constant et sur deux
circulaires du gouverneur général – Mais attendu qu'un
usage ne saurait conférer à un costume le caractère officiel
nécessaire pour que soit justifiée l'application de l'art. 20g

c. pén. Qu'à la vérité les circulaires ou dépêches visées
dans le jugement indiquent que le burnous bleu a été adopté
par une commission pour le costume des gardes champêtres,
indigènes mais qu'il est mentionné dans l'un de ces docu-
ments que tous les cavaliers de l'autorité civile portent, dans
une partie de l'Algérie, le burnous bleu d'ordonnance
Qu'il est enfin constaté, dans le jugement, que le maire d'Aïn-
Tagrout avait nommé le prévenu cavalier de la commune et
l'avait autorisé à porter en cette qualité le burnous bleu
Attendu que dans l'état de ces constatations, il n'est nullement
établi que le burnous bleu soit le costume officiel des seuls
gardes champêtres indigènes et que le prévenu ait enfreint,
•en portant ce vêtement, l'art. 2Ô9 c. pén.

(1) Le délit de port illégal de costume ou d'uniforme suppose la
réunion de trois éléments – 1° II faut que le port du costume ou de
l'uniforme ait eu lieu publiquement. Sur ce point l'arrêt ne fournit
aucune indication. 2° Il faut que le costuma ou l'uniforme usurpé
soit le- signe extérieur et caractéristique d'un ministère reconnu par
1" loi. 3° Enfin l'agent n'est punissable que s'il a revêtu le costume
ou l'uniforme dans l'intention de faire croire faussement qu'il était
possesseur des fonctions ou du titre que cet uniforme représente.
V. Garraud, Tr. th. et pr. du dr. pén. fr., 2? édit., t. IV, n° 1402
Garçon, C. pén. ann., sous l'art. 259. Ces deux derniers éléments fai-
saient défaut. La cassation s'imposait.

Ce qui est surprenant, c'est que des poursuites aient été intentées
et une condamnation prononcée en pareilles circonstances. Observons
.qu'on était devant la juridiction répressive indigène.

E. L.



Par ces motifs – Casse et annule le jugement rendu le-

."> septembre 1916 par le tribunal correctionnel de Sétif, qui a
condamné Laama Seddik ben Mohamed à une amende'de
5o francs, et, pour être statué à nouveau sur l'appel du juge-
ment rendu le 21 octobre 1 9 1 par le tribunal répressif indi-
gène du canton de Bordj-bou-Arréridj, renvoie la cause et le
prévenu devant le tribunal correctionnel de Constantine..

MM. Boui-i.oche, prés. Peyso>mk, av. gén.

COUR ©E CASSATION (eh. cri m.)

f.-j juillet 1-917

Armes et munitions de guerre, détention, indigènes, délit, caractère,,
bonne foi.

Les dispositions de la loi qui interdisent la détention par les
iridigènes des armes et des munitions de guerre constituent
des mesures de police et de sûreté.

Par conséquent, le délit de détention d'armes et de munitions
de guerre résulte du fait matériel, indépendamment de toute
intention criminelle, et il ne saurait être excusé par la bonne
foi de son auteur (1).

(Min. pub. c. Benlahrèche Laïd ben Amar)

Le tribunal répressif indigène de Constantine a rendu, le
22 mars 1917, le jugement suivant

(1) >?ous avons voulu mettre sous les yeux de nos lecteurs tous les
éléments de la controverse, en publiant avec 'l'arrêt de la cour de cassa-
tion, le jugement du tribunal répressif – rendu sous la présidence d'un
de nos collaborateurs et le jugement du tribunal d'appel. Dans «e
conflit, ce n'est pas la juridiction supérieure qui nous semble avoir
raison sa doctrine, vraiment draconienne, nous parait empreinte
d'un archaïsme qui nous ramène aux législations primitives où la
question d'intention était indifférente. Elle peut conduit* à des consé-
quences inacceptables par exemple, si un Européen confie son fusil à
un domestique indigène pour le porter chez l'armurier, le domestique
commettra le délit de détention d'arme Nous préférons l'opinion déve-
loppée par les premiers juges, laquelle a été émise d'ailleurs par
M. Larcher (Traité ébém. de lég. alq., Ill, n° 1077) et indiquée par l'arrât
de la cour d'Alger du 29 juillet 1901, cité -ci-dessus.

X.



JUGEMENT

LE r m MJX A h, – Attendu qu'il résulte de l'information et des débats
que le 9 mars 1917, une femme indigène a été aperçue sortant d'une
tente et allant radier un objet, qui s'est trouvé être un fusil à piston,
chargé que le propriétaire de l'habitation d'où était sortie la femme
est le prévenu Belahreche Laid qu'il résulte également de l'informa-
tion que ce fusil appartient à Boukhelkhal Laouar ben Saad, qui le
détient régulièrement, lequel l'avait laissé peu de jours auparavant chez
le prévenu où il était allé à l'occasion du décès de sa fille Attendu
que les faits prévus par la Idi du 24 mai 1834 et le décret du 12 déc. 1851
constituent des délits-, puisqu'ils sont punis de peines correctionnelles
(art. 1" c. pén.) or, attendu que les délits ne sont punissables que s'ils
eont accomplis avec une intention criminelle, et .que la loi ne les punit
pas quand même ils impliqueraient une imprudence, une négligence de
la part de l'agent (Garraud, Traité de-droit pénal, I. p. 551) qu'il n'en
est autrement que dans les cas où la loi punit formellement la négli-
gence ou l'imprudence, ce qui ne ressort pas, pour le délit actuel, du
texte ni de son esprit; Attendu que cette doctrine résulte des principes
de la législation pénale de l'ensemble des textes, et par a contrario des
textes spéciaux auxquels il a été fait allusion plus haut, et des travaux
préparatoires du code pénal – Attendu que l'intention criminelle
consiste, d'après les criminalistes, dans la conscience chez l'agent qu'il
accomplit l'acte comme délit, dans la volonté de violer la loi or,
attendu que .rien n'indique une telle intention chez le prévenu, pour
a,voir conservé peu de jours un fusil appartenant à un autre indigène
et détenu par celui-ci régulièrement que ce que la loi a voulu punir
évidemment, c'est la détention accompagnée de l'intention coupable,
telle qu'elle vient d'être définie, .mais qu'on ne trouve ici qu'un simple
fait de détention matérielle sans intention exprimée par le législateur
qu'on ne rencontre pas enfin de la part du prévenu la détention au sens
de la loi

Par ces motifs – Renvoie le prévenu des fins de la poursuite.

MM. G. Massonié, j. de p. suppl., prés. Poijat, subst. du proc. de
la Rêp.

Sur l'appel du ministère public, le tribunal correctionnel
• de Constantine (MM. Villa, ffons de prés. Potigat, subst.) a

rendu, le 2j avril 191-, le jugement suivant

Jugement

LE TR1BUXAL, – Adoptant les motifs des premiers juges. Et
attendu que la jurisprudence de la cour d'Alger a admis que, dans le
délit de détention d'armes de guerre, l'intention coupable n'était pas
nécessairement absente, puisque la loi de 1834 y admettait les circons-
tances atténuantes (Alger, 29 juillet 1901, Robe, 1901. p. 332) Attendu,
d'autre part que, par voie de conséquence, l'élément intentionnel fai*
sant défaut quant à la détention du fusil, il en est de même en ce qui
concerne les munitions constituées par la charge unique de l'arme

Par ces motifs Confirme, etc.



Pourvoi du ministère public.

ARRET

LA COL fi, – Sur le moyen pris de la violation des art. 3

et de la loi du 'i.\ mars iSS'j, i et 2, '1 et 5 du décret du 12
déc. i85i – Attendu que les dispositions contenues dans les
articles sus-visés sont des mesures de police et de sûreté dont
l'application ne peut être écartée à raison de la bonne foi de
ceux qui y contreviennent que le délit de détention d'armes
ou de munitions de guerre qui y est prévu résulte du fait maté-
riel, indépendamment de l'intention, et que le détenteur ne
saurait échapper à ses conséquences pénales que s'il ignorait
que ces objets fussent en sa possession – Attendu qu'il
résulte des constatations de la décision attaquée et de celles du
jugement dont elle a adopté les motifs, qu'une femme indigène
a été surprise par les gendarmes au moment ou, à leur appro-
che, elle allait cacher un fusil chargé, détenu sans autorisation
par le prévenu Benlahrèche que ce dernier a été néanmoins
relaxé par le motif que le fusil dont s'agit appartenait à un
autre indigène autorisé à le détenir, et que la détention maté-
rielle par la prévenue ne pouvait, en l'absence de toute inten-
tion criminelle, lui être imputée à délit Mais, attendu que
ces circonstances ne pouvaient légalement justifier une déci-
sion de relaxe qu'ainsi le jugement attaqué manque de base
légale et viole les dispositions de loi visées au moyen.

MM. Bakd, prés. Cénac, rapp. Bi.omiel, av. gén.

COUR D'ALGER (1™ eh.)

32 mai 1911

Appel, Tunisie, ajournement, délai, huitaine franche, distances, irré-
gularité, absence de nullité nullité facultative. Tribunaux fran-
çais, Tunisie, immeuble non immatriculé, droit réel, européen
demandeur, sujet tunisien défendeur, incompétence, ordre public,
renonciation impossible.

I. Si la citation donnée devant la cour d'Alger à une partie
demeurant en Tunisie, en appel d'un jugement d'un tribunal
de la régence, à huitaine franche outre l'augmentation à rai-
son des distances, est irrégulière, le délai légal étant un délai



de deux mois, cette irrégularité n'entraîne pas nullité de l'acte
d'appel.

Au surplus, si nullité il y avait, cette nullité serait, en Algé-
rie, facultative (i).

Il. L'incompétence des tribunaux français de Tunisie pour
statuer sur un procès entre un européen demandeur et un sujet
tunisien défendeur, portant sur l'existence d'un droit réel gre-
tant un immeuble non immatriculé est d'ordre ^public le
défendeur n'y peut renoncer ni explicitement ni implici-
tement (2).

(Si Ahmed Ech Cherif c. de Combes et autres)

Arkêt
LA ÙOUR, – Attendu que le, jugement déféré à la cour a

été rendu le aô mai 1904 par le tribunal civil de Tunis entre
de Combes, demandeur, et Ahmed Ech Chérif et le directeur
de l'agriculture défendeurs que les parties sont toutes domi-
ciliées à Tunis – Attendu qu appel de ce jugement a été relevé
par Ahmed Ech-Chérif le 21 juillet iqo'i – Que l'exploit
d'appel porto citation à comparaître devant la cour d'Alger,
dans le délai de huitaine franche, augmenté des délais de dis-
tance Attendu que de Combes soutient que cet appel est

nul, sans indiquer d'ailleurs dans ses conclusions les raisons

(1) Sur Ja question de savoir quel doit être le délai d'ajournement sur
appel des jugements des tribunaux de Tunisie et quelles sont les consé-
quences de l'indication d'un délai inexact, v.\ en sens divers, Alger,
2e ch., 27 décembre 1905, Rev. Ahj. 1906, 2. 110 lro ch., 8 mars 1906,
2 121.: 3e ch., 15 mars 1906, Rev. Alg. 1906, 2. 179 3» ch., 7 novembre,
14 novembre, 5 décembre 1906, Rev. Alg. 1908, 2. 174 civ. re]., 10 novem-
bre 1908, Rev. Alg. 1909, 2. 134 Alger 3» rh., 18 novembre 1909, Rev. Alg.
1910. 2. 307, et mes notes sous ces arrêts. Il convient de remarquer
que, dans l'arrêt ci-dessus reproduit, la lre ch. s'en tient à une solution
voisine de la vérité, pratiquement satisfaisante, et qu'elle ne suit pas
la solution rigoureuse émise d'abord dans l'arrêt de la 2e ch. du
27 décembre 1905, confirmé par la cour suprême, civ. rej. 10 novembre
1908, et à laquelle s'était rangée la 3e ch. dans l'arrêt du 18 novem-
bre 1909.

(2) Dissentiment persistant des tribunaux français de Tunisie, d'une
part, et de la cour d'Alger, d'autre part. V. S. Berge, Rép. alphab. de la
Jiirlsprnd. tiirns., v° Compétence civile n»1 144 et s. En législation, toutes
mes préférences iraient à l'opinion admise par les tribunaux de Tuni-
sie; mais, en l'état actuel du droit, l'opinion de la cour d'Alger seule est
exacte. K

E. L.



s>ur lesquelles il s'appuie pour soulever son exception
Attendu que la citation donnée devant la cour d'Alger à une
partie demeurant en Tunisie, en appel d'un jugement d'un
tribunal de la régence, à huitaine franche outre l'augmenta-
tion à raison des distances, doit être considérée comme irré-
gulière en ce qu'elle n'a pas été dénoncée dans les délais de la
loi que c'est le décret du a4 juin 1900, art. S, parag. ior qui
seul doit régler la procédure à suivre devant la cour d'Alger
et que cette disposition légale fixe un délai de deux mois
Mais attendu qu'il ne résulte pas nécessairement de ce qu'un
acte de procédure est irrégulier qu'il soit pour cela entaché de
nullité et doive être déclaré nul Attendu, en effet, qu'aux
termes de l'art. io3o c. pr. civ., il est nécessaire pour qu'un
exploit ou acte de procédure puisse être déclaré nul que la
nullité ait été formellement prononcée par la loi qu'aucun
texte de loi ne prononce la nullité dans le cas dont s'agit –
Attendu qu'il ne s'agit pas dans l'espèce d'une violation des
délais d'appel emportant déchéance, aux termes de l'art. 4444

c. pr. civ., mais simplement d'une erreur commise quant aux
délais dans la citation à comparaître devant la cour Atten-
du qu'aux termes de l'art. 61 du c. pr. civ., n° 4. l'exploit
d'ajournement n'est nul à ce point de vue, que s'il ne contient
pas l'indicatior^du délai pour comparaître – Qu'en l'espèce,
exploit contient cette indication erronée, mais existante –
Attendu qu'en donnant citation à huitaine franche, augmen-
tée des délais à raison de la distance. l'huissier s'est évidem-
ment référé, non au décret du 2/1 juin 1900 qu'il a, au con-
traire, ignoré ou >méeo"imu, mais à la loi du 5.7 mars i883, spé-
ciale aux tribunaux de la régence et se référant à l'ordonnance
du 16 avril t8'i3 d'après laquelle le. délai doit être de huitaine
franche avec augmentation d'un jour par myriamètre –
Attendu qu'ainsi donnée, l'assignation critiquée n'a quoique
erronée, causé aucun préjudice aux intimés, car elle leur a
procuré un délai plus long que celui dont ils auraient joui, s'il
avait été procédé conformément au décret du 24 juin igoo
– Attendu, en effet, que la distance qui sépare Tunis d'Alger
étant de 897 kilomètres, les inlimés obtenaient un délai total
bien supérieur 'à celui de doux mois que leur aurail accordé
l'application du décret de 1900 Attendu qu'il est enseigné
par une importante doctrine et consacré par une jurisprudence
constante que lorsque le délai de huitaine franche augmenté
fixe qu'aurait dû avoir un défendeur domicilié à l'étranger, le
vœu du législateur est suffisamment rempli et que l'exploit ne



doit pa,s être annule – Attendu qu'à ce point de vue donc
la citation ne saurait être déclarée nulle

Attendu, au surplus, que l'ordonnance du 26 septembre
i84a, sur l'organisation de la justice en Algérie, ordonnance
qui n'a jamais été abrogée, rend les nullités des actes d'exploits
et de procédures facultatives pour le juge qui peut, selon les
circonstances, les accueillir ou les rejeter et ce nonobstant
toutes dispositions des lois – Attendu que le pouvoir donné
aux juges par cette ordonnance est discrétionnaire et absolu,
puisqu'il ne peut même être limité par un texte de loi con-
traire Attendu par conséquent, que dans le cas même où

·
l'exploit d'ajournement serait nul, il y aurait encore lieu de
rejeter l'exception de nullité par application de l'art. 69 de l'or-
donnance de i8.'j.a

Au fond – Attendu que le ifi mars io.o3 de Combes a fait
citer Ahmed Ech-Chérif devant le tribunal civil de Tunis en
paiement des arrérages~d'unc rente d'enzel que grèverait une
maison sise à Tunis, Zanket Sidi bou Hadid, noa 22 et il\
Qu'il a appelé eu cause le directeur de l'agriculture à Tunis des
mains duquel il disait avoir acquis cette rente Attendu
qu'Ahmed Ech-Chérif dénia l'existence de la rente comme non
inscrite dans son litre de propriété – Attendu que le premier
juge si la date du ier juillet igo3, nomma Abribat, expert, à
l'effet de 'procéder a toutes recherches utiles pour déterminer
l'identité de l'immeuble grevé – Attendu qu'Abribat a rem-
pli la misison à lui confiée et déposé son rapport – Attendu
que. par conclusions du 16 mai 1904, Ahmed Ech-Chérif

soulevé l'exception d'incompétence du tribunal saisi, la
demande concernant une question immobilière relative A un
immeuble non immatriculé, et lui, défendeur, étant sujet tuni-
sien – Attendu que, le af» mai 190/1, le tribunal passa outre
il l'exception et renvoya l'affaire à une audience ultérieure pour
être plaidée au fond Attendu qu'appel de cette décision a
été relevé par Ahmed Ech-Chérif – Que, le 5 décembre 1910,
uu arrêt de défaut congé est intervenu à l'encontre d' Ahmed
Ech-Chérif – • Qu'Ahmed Ech-Chérif a régulièrement formé
opposition à cet arrêt Attendu que le premier juge, pour
se déclarer coinpéte'nt, s'est basé sur les considérations sui-
vantes – Le droit pour les sujets tunisiens de demander leur
renvoi devant les juridictions beylicales est une faculté pure-
ment, personnelle sans caractère d'ordre public et à laquelle par
suite l'intéressé peut renoncer – Ahmed Ech-Chérif a accepté
J- juridiction française en laissant devenir définitif le juge-



ment préparatoire qui a nommé Abribat expert et en remet--
tant à cet expert ses titres de propriété pour être soumis à l'exa-

men prescrit par ce jugement Attendu qu'il échet d'infir-
mer cette décision Attendu que de premier juge admet que-
l'on se trouve dans l'un des cas où le moyen d'incompétence
i.e peut être soulevé que la demande de de Combes est immobi-
lière .que le droit d'enzel est un droit réel, que l'immeuble
qui est grevé de la rente d'enzel est une maison non imma-
triculée qui appartient à un sujet tunisien Attendu que de
CombeiS soutient bien que sa demande a pour objet unique une
somme d'argent et qu'elle est par suite purement personnelle

Mais attendu que cette prétention de de Combes est infon-
dée Attendu que la somme d'argent n'est réclamée par de-
Combes qu'en vertu du droit réel dont l'existence même est
déniée par Ahmed Eeh-<Chérif Attendu que c'est donc
l'existence de ce droit qui constitue le véritable objet du litige

Attendu, ceci exposé, qu'aux termes de l'ad. 170 c. pr. civ-
l'exception d'incompétence ratione materiœ est d'ordre public,,
qu'elle peut être invoquée par les parties en tout état de cause
que si le renvoi n'est pas demandé le tribunal doit d'office ren-
voyer l'affaire devant qui de droit Attendu qu'il importe
donc peu qu'Ahmed Ech-Chérif n'ait pas entrepris le jugement
préparatoire susvisé et qu'il ait remis à l'expert ses titres de
propriété pour être soumis à l'examen ordonné par le premier
juge Attendu qu'Ahmed Ech-Chérif n'a pu renoncer ni
expressément ni implicitement à un moyen d'ordre public –
Attendu que le premier juge a méconnu les prescriptions for-
melles de l'art. 170 c. pr. civ.

Par ces.motifs – Donne acte au directeur de l'agriculture à
Tunis de ce qu'il déclare s'en rapporter à justice – Reçoit
en la forme l'opposition – Dit que l'exploit d'appel du a juil-
let 190A est irréguilier – Dit toutefois que cette irrégularité
n'entraîne pas la nullité de l'exploit et qu'il n'y a lieu dès
lors, de la prononcer Dit qu'au surplus, et en tant que de
besoin, il y a lieu de rejeter la nullité invoquée par application
de l'art. 6g de l'ordonnance du :*6 septembre t8/i> – Dit fon-
dée l'opposition – Rétracte l'arrêt de défaut-congé du !i dé-
cembre tqio Infirme le jugement déféré – Statuant à
nouveau – Dit que le premier juge était incompétent ratione
materiœ Renvoie la cause devant les juges qui doivent en
connaître – Et condamne de Combes en tous les dépens.

MM. Wijutz, prés. Leci.èbe, sabst. MM Lemaire et
Bertin, av.



COUR D'ALGER (3e ch.)

29 avril 1912

Propriété foncière, Algérie, enquête partielle, réclamation, droit réel,
copropriétaire indivis, aliénations, droit personnel, recours en
garantie, déiaut de qualité.

Les seules réclamations qui puissent être formulées au-cours
de la procédure d'enquête partielle, dans les quarante-cinq
jours qui suivent le dépôt du procès-verbal du commissaire-
enquêteur, sont celles que forment les personnes prétendant à
des droits réels sur l'immeuble (1).

Est donc sans qualité pour former une réclamation celui qui,
ayant été propriétaire indivis de l'immeuble, a vendu sa part
et n'a plus aucun droit réel sur ledit immeuble.

La seule éventualité d'un recours en garantie de la part de
son acquéreur, ne constituant qu'un droit personnel, ne suffit
pas à. donner cette qualité.

(Gonnet c. Salas, Torrès et autres)

Arrêt
L I COUR, – Attendu que Salas, Tories, Carréras et. Algarra

ne comparaissent pas bien que régulièrement intimés –
Attendu que l'appel est régulier en la forme – Au fond
Attendu que par acte reçu M. Valat, greffier notaire à Lamori-
cière, les 16 décembre 189,0 et 3 février 1896, enregistré et
transcrit, Salas et Corréras ont acheté de divers indigènes une
terre dite « Fer Ben lehari » Que Salas a vendu la moitié
lui appartenant dans l'immeuble à Tunis qui les a lui-même
revendus à Algarra Attendu que, par un autre acte reçu,
Mc Pointeau,. notaire à Tlemcen, le 28 janvier 1908, enregistré
et transcrit, Gonnet Alexandre, a acheté la même terre Ferd
Ben lehou de Chérifi Dérouich Qu'il a provoqué sur cette
,acquisition l'enquête partielle, prévue par la loi du 16 février
1897 Qu'au cours de cette, procédure une seconde récla-
mation a été formulée par Salas, qu'il n'en a été produite
aucune par Carréras, Torrès et Algarra – Attendu qu'aux
termes de l'art. 7 de la loi précitée, toutes personnes pourront,

(1) Loi du 16 février 1897, art. 7. V. L. Larcher, Tr. élém. de législat
Alg., t. III. n° 814.



dans le délai de quarante-cinq jours, faire consigner, à la suite
du procès-verbal, tous les dires et observations concernant les
droits réels qu'elles poliraient avoir à exercer sur l'immeuble

Qu'il résulte des termes mêmes de cet article que les récla-
mations faites en vertu de droits réels sont les seules qui sont
susceptibles de constituer un obstacle à la délivrance des titres
et que seules sont recevables à en formuler de valables les per-
sonnes investies de droits de cette nature Que cette inter-
prétation de l'art. trouve sa confirmation dans les art. •?., 6,

g et surtout dans l'art. to de la loi, qui- ne prévoient et ne con-
sidèrent que des droits réels que le dernier article précise
que deux catégories de réclamations sont exclusivement admi-
ses i° celles portant sur le droit de propriété ?." celles por-
tant sur les charges réelles qui le grèveraient – Attendu.
dans ces conditions, d'une part, que Salas, qui avait vendu sa
part de propriété et qui n'avait plus aucun droit réel sur l'im-
meuble, était sans qualité pour former une réclamation
Que la seule éventualité d'un recours en garantie de la part de

son acquéreur ne constituant qu'un droit personnel, était insuf-
fisante à lui donner cette qualité Attendu, d'autre part,
qu'il ne représentait aucun des propriétaires actuels de l'im-
meuble et ne pouvait, par conséquent, agir en leur nom et
pour leur compte – Attendu que c'est donc à tort, que le tri-
bunal civil de Tlemcen, par le jugement dont est appel, a
i° débouté Gonnet de sa demande en main-levée d'opposition
20 homologué le procès-verbal du commissaire enquêteur qui
avait attribué la propriété à Torrès et Carréras 3° déclaré
ceux-ci propriétaires de « Ferd Ben Ichou »

Sur la demande en dommages-intérêts de l'appelant –
Attendu qu'il n'est justifié d'aucun préjudice

Par ces motifs Donne défaut, faute di1 comparaître con-
tre les intimés Salas, Carreras, Torrès et Algarra Reçoit
l'appel en la forme Au fond – Infirme le jugement dont
est appel – Et statuant à nouveau – Déclare Salas sans
qualité pour formuler une réclamation sur le procès-verbal du
commissaire-enquêteur Dit sans droit pour faire une
revendication les autres intimés qui n'ont formé aucune récla-
mation dans les délais de la loi Dit que dans la huitaine
de la signification du présent arrêté, Solas sera tenu de don-
ner main-levée de la réclamation formulée par lui sur le procès-
verbal du commissaire-enquêteur, et faute par lui de ce faire
dit que le présent arrêt en tiendra lieu – Dit que Gonnet est
propriétaire de la terre « Ferd Ben Icliou » – Ordonne que



les titres établis en exécution de la loi du 16 février 1897, lui
seront délivrés Déclare Gonnet mal fondé en sa demande
en dommages-intérêts l'en déboute Condamne les inti-
més, en tous les dépens de première instance et d'appel.

MM. \erneb, près. Vandieii, subst. du proc. gén. M*
TILLOY, tIV.

COUR D'ALGER (3e ch.)

26 juin 1913

Ajournement, appel, Tunisie, délai de deux mois, abréviation, nullité.

La faculté accordée au président d'abréger les délais d'assi-
gnation s'applique au délai ordinaire de comparution, c'est-à-
dire au délai de huitaine franche mais elle ne s'étend pas aux
délais fixes à raison des distances, et notamment elle ne sau-
rait s'appliquer au délai de deux mois imparti aux parties habi-
tant la Tunisie intimées sur appel d'un jugement d'un tribunal
français de la régence (1).

(1) Cet arrêt juge, pour la première fois, croyons-nous, une question
intéressante et d'un intérêt pratique fréquent.

1. Da.ns la métropole, il a été parfois jugé que la faculté pour le prési-
dent, éarite dans l'art. 72 c. pr. civ., d'abréger le délai d'assignation,
permettrait à ce même magistrat d'abréger également les délais de
distance lorsque le défendeur habite la France Bordeaux, 1" décem-
bre 1831, Sir. 1831. 2. 350 Riom, 9 juillet 1839, Sir. 1839.8.500 Pau,
29 février 1864, Sir. 1864. 2. 100.

Mais ces arrêts jugent en fait ils valident l'assignation parce que,
en fait, le défenseur a eu le temps de se faire représenter.

La jurisprudence de la cour de cassation n'admet pas que l'art. 72

c. pr. civ. autorise le président à abréger les délais de distance: civ: cass.
17 juin 1845, Sir. 1845. 1. 747 civ. cass. 29 mai 1866, Sir. 1866, 1. 292 (arrêt
qui casse l'arrêt précité de la cour de Pau).

En Algérie, cette jurisprudence s'impose la procédure est, régie, ici
comme là, par le code de procédure civile.

II. Dans la métropole, lorsqu'il s'agit d'un défendeur habitant l'étran-
ger, l'art. 73 c. pr. civ. indique un délai fixe. La faculté d'abréger ce
délni n'appartient pas au président civ. cass. 17 novembre 1840, Sir. 1840.
1. 935 Aix, 8 décembre 1858.

A ce sujet, Chauveau, dont l'opinion est rappelée sous l'arrêt de la cour
suprême précité, s'exprime en ces termes « La :disposition qui crée le
pouvoir du président, faisant corps avec l'art. 72, paraît ne s'appliquer
qu'au délai fixé par cet article. Les délais de l'art. 73 sont spéciaux la
disposition qui les détermine ne peut être affectée par celle de l'article



(De Ganay c. Barbot)

Arrêt
LA COUR, Attendu que de Ganay est appelant d'un juge-

ment rendu par le tribunal de Sousse (Tunisie) le 17 avril 1 9 1 3

qui a résilié à ses torts les contrats forfaitaires des 3 mars et
20 mai 191 et l'a condamné dès maintenant à payer à Barbot
la somme de 25.4oo francs et a ordonné l'exécution provisoire
jusqu'à concurrence du payement de 19.800 francs et qui, pour
le surplus de la demande principale, a ordonné une expertise

Attendu que, par ordonnance de M. le premier président de
la cour d'appel d'Alger du 10 mai 1913, il a obtenu l'autorisa-
tion d'assigner Barbot au délai de trois jours francs, pour
entendre ordonner qu'il lui sera fait défense d'exécuter la par-
tie du jugement dont l'exécution provisoire a été ordonnée
jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'appel Qu'en exécution
de cette ordonnance et par exploit de l'huissier Simoni, en
date du i3 mai 1913, Barbot a été assigné à comparaître devant
la cour au bref délai de trois jours francs, outre celui de deux
mois prescrit par l'art. 2 du décret du al juin 1900 – Que,
par autre ordonnance du président de cette chambre du juin
if)i3, ledit de Ganay a été autorisé à faire assigner Barbot à
comparaître le t8 juin devant la cour pour conclure et plaider
sur les défenses – Que le 6 juin assignation lui a été donnée
par l'audience du 18 juin – Attendu que Barbot conclut for-
mellement à la nullité de l'ordonnance du 3 juin TpiS et de
l'assignation qui en a été la suite

Sur ce – Attendu 'que la faculté accordée au président

précédent, avec d'autant plus de raison que l'art. 74 venant plus tard
y apporter une exception. on doit croire que c'est la seule qui ait été
dans l'esprit de la loi.

Ajoutons qu'on peut tirer de l'art. 74 c. pr. civ. un argument a fortiori
dans le sens de la jurisprudence de la cour de cassation. En effet, si,
même lorsque le défendeur dont le domicile est hors de France, a reçu
lui-même assignation en France, le juge peut prolonger le délai pour
comparaître au delà du délai de droit commun des art. 72 et 1033, c'est
que le législateur n'a pas voulu que même dans ce cas, il soit forcément
privé de la totalité du délai auquel il aurait eu droit si la citation lui
avait été signifiée à l'étranger.

III. En Algérie, le décret du 24 juin 1900 a appliqué aux défendeurs
domiciliés hors de la France continentale et .de l'Algérie le délai unique
qui leur serait accordé pour comparaître devant un tribunal français
par l'art. 73 c. pr. civ. La jurisprudence citée plus haut s'applique donc.

E. MO.TON.



d'abréger les délais de l'assignation s'applique au délai ordi-
naire de comparution, c'estnà-dire au délai de huitaine franche
(art. 72 c. pr. civ.), mais qu'elle ne s'étend pas aux délais fixés
par le code de procédure à raison des distances Que ces
délais ne peuvent jamais être réduits (cass., 29 mai 1866
Limoges, i/i décembre 1878 cass., 17 novembre 184o 17

juin i845) – Qu'il doit en être .ainsi dans l'espèce alors que
Barbot n'est pas domicilié en Algérie, mais à Sfax (Tunisie)

Qu'il échet donc de dire nulle l'assignation à fin de défen-
ses signifiée le 6 juin igi3

Par ces motifs – Annule l'assignation signifiée, à la
requête de de-Ganay, le 6 juin igi3 à Barbot pour comparaître
devant la cour le 18 courant mois.

MM. Madaune, près. M6S HuARD et ARBELOT, av.

COUR D'ALGER (i- ch.)

3o décembre igi'55

Mariage, Tunisie, état civil facultatif, citoyens français, israélites,
vice-consul de France, contrat de mariage, absence, mariage reli-
gieux, ketouba, communauté légale.

En Tunisie, l'état civil est facultatif, en ce sens que chacun
peut y contracter mariage soit devant l'officier de l'état civil
institué par le décret beylical da 29 juin 1886, soit devant le
consul de sa nationalité, soit devant le ministre du culte auquel
il appartient.

Deux époux de nationalité française et de religion israélite
ayam fait célébrer leur mariage par le vice-consul de France
auquel ils ont déclaré n'avoir pas fait de contrat et ayant ensuite
comparu devant le rabbin israélite pour le mariage religieux,
leur régime matrimonial est le régime de communauté légale,
et non celui qui résulterait d'une ketouba inclus au mariage
religieux, donc postérieure au mariage civil (1).

(Karsenty c. dame Lévy)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appelant soumet à la cour deux
griefs à rencontre du jugement déféré Sur le premier

(1) V. le jugement déféré, tr. Tunis (lr° ch.). 25 mars 1914, Rev. Âlg.
1916. 2. 147, et les notes. L'infirmationprononcée par la cour est conforme

aux observations que nous avions présentées.



grief Attendu que le tribunal civil de Tunis saisi d'un
incident de liquidation après divorce, a décidé que le régime
matrimonial de l'appelant et de l'intimée résultait d'un acte
de kétouba compris dans leur acte de mariage religieux célé-
bré à Tunis le 23 mai 1907 – Attendu que l'appelant, et l'in-
timée, tous deux de nationalité française, ont, le a3 mai 1907,
contracté mariage par devant le vice-consul de France à Tunis,
remplissant les fonctions d'officier d'état civil qu'interpellés,
conformément aux dispositions de l'art. 70 du code civil, s'il
avait été fait un contrat de mariage, les futurs époux ont
répondu négativement à l'officier de l'étal civil, qui a consigné
leur déclaration dans l'acte de mariage – Attendu que,
dans ces conditions, les époux Karsenti s'étant mariés sans
contrat, se sont trouvés, aux termes de l'art. i3g3 du code civil,
soumis ,au régime de la communauté légale Attendu en
effet, qu'en Tunisie l'état civil est facultatif, en ce sens que
chacun peut y contracter mariage, soit devant l'officier de
l'état civil institué par le décret beylical du 29 juin 1886, soit
devant le consul de sa nationalité, soit devant le ministre du
culte auquel il appartient Attendu que les parties, de reli-
gion hébraïque, auraient pu légalement se marier devant un
rabbin israélite, et que l'acte dressé par ce ministre du culte
aurait constaté à la fois l'union civile et l'union religieuse des
époux – Attendu que les parties ont fait dresser l'acte de
leur mariage civil par le vice-consul de France à Tunis et
qu'elles ont aussi comparu devant le rabbin israélite pour le
mariage religieux Attendu que, dans ces circonstances,
leur union civile était irrévocablement consacrée par l'acte du
vice-consul de France et qu'aucun changement ne pouvait y
être apporté par l'acte du rabbin israclite, qui n'avait, plus
qu'un caractère confessionnel Attendu que ces principes
ont été méconnus par le jugement déféré Attendu que,
pour motiver «a décision, le tribunal de Tunis se fonde sur ce
que le mariage religieux et la kétouba tenant lieu de contrat,
auraient été concomitant de l'acte de l'état civil reçu par le vice-
consul de France Attendu qu'il y a dans cette appréciation
des premiers juges une erreur manifeste Attendu, en
effet, que les époux ayant déclaré, devant l'officier de l'état
civil français, qu'il n'avait été fait de contrat de mariage et
cette déclaration n'ayant même pas été contestée à aucun
moment, il s'ensuit nécessairement que le mariage civil a pré-
cédé le mariage célébré devant le rabbin Attendu que les
parties ayant comparu devant le vice-consul de France ne



pouvaient plus faire choix d'une autre forme de mariage et
que l'acte dressé par le vice-consul de France, seul valable
désormais au regard de la loi française, excluait nécessaire-
ment l'acte purement religieux dressé ensuite par le rabbin
Israélite – Attendu, dès lors, qu'en comprenant dans leur
mariage religieux un prétendu contrat dit kétouba, les époux
Karsenti ont formellement violé l'art. i3g4 du code civil, aux
termes duquel « toutes conventions matrimoniales seront rédi-
gées avant le mariage » que c'est donc à tort que les premiers
juges ont décidé que le régime matrimonial des anciens époux
Karsenti était autre que celui de la communauté légale et qu'il
échet d'inlirmer en ce sens le jugement déféré Attendu
que c'est ainsi que le vice-consul de France à Bizerte, remplis-
sant les fonctions de notaire, avait dressé, les i5 et 29 février
1912, un projet de liquidation, prenant pour hase le régime
de la communauté légale, mais que ce travail n'a été accepté
ni par l'appelant ni par l'intimée, qui y était représentée par
son mandataire, dont les déclarations, d'ailleurs contradictoi-
res, n'ont pas été ratifiées par elle, puisqu'elle a intenté le
procès actuel Attendu, à un autre point de vue, que l'inti-
mée n'ayant point accepté la communauté dans les trois mois
ei quarante jours après le divorce définitivement prononcé, est
censé y avoir renoncé aux termes de l'art. I^^6 du code civil
dont rapjdsnt invoque à juste titre l'application qu'il échet
de faite droit à ses conclusions et d" déclarer fondé le ier grief
de son appel

Sur le second grief – Attendu que l'appelant demande à
être déchargé de la pension -alimentaire à laquelle il a été con-
damné par l'arrêt de divorce du 5 avril 191 1 – Attendu que
le jugement entrepris a repoussé ce chef des prétentions de
l'intimée, motif pris de ce qu'elle toucherait la somme de
12.700 francs résultant de son -contrat de mariage ou kétouba,
et lui a néanmoins accordé cette pension jusqu'au paiement
de la dite somme – Attendu que la cour, décidant que l'inti-
mée était mariée sous le régime de la communauté légale, il

y a lieu d'infirmer également, de ce chef, et de statuer que l'in-
timée touchera la pension alimentaire allouée par l'arrêt du
5 avril iqii jusqu'à la fin de la liquidation, conformément au
droit commun

Par ces motifs – Reçoit l'appel et l'opposition en la forme
Et y faisant droit au fond Infirme et met à néant le

jugement dont est appel et faisant ce que les premiers juges
auraient du faire – Dit que le régime matrimonial des par-



ties a été celui de la communauté légale, qui servira de base à
la liquidation de leur ancienne association conjugale Dit
que, faute par la dame Lévy d'avoir accepté la communauté
dans les délais légaux, elle y a renoncé Infirme le juge-
ment déféré en ce qu'il a décidé que la pension alimentaire ne
serait payée que jusqu'au recouvrement par la dite dame Lévy
de la. somme de 12.700 francs Dit que cette pension ali-
mentaire sera servie à l'intimée jusqu'à la fin de la liquidation.

MM. Patbimomo, prent. prés. Binos, av. gén. Mes Lévy et
Mvrneur, av.

COUR D'ALGER (20 ch.)

28 janvier 1916

Indigènes musulmans, minorité, tuteur datif, décès, non remplace-
ment, hadana' de la mère, tutelle légale, cadi, grand-père maternel,
défaut de qualité pour représenter la mineure, vente amiable de
biens, circulaire du procureur général du 19 juin 1908, inobserva-
tion, validité des conventions, irrégularité grave.

Lorsqu'une mineure indigène musalmane a été pourvue
d'an tuteur datif que celui-ci, étant décédé, n'a pas été rem-
placé, la mineure reste sous la hadana de sa mère et la tutelle
légale du cadi par suite son grand-père maternel s'attribue
faussement la qualité de mokadem et ne peut valablement,
même si par surprise il a obtenu une autorisation du juge
musulman, consentir une promesse de vente.

Pour la sauvegarde des intérêts bien entendue des mineurs
indigènes mnsulmans, trop sou,vent sacrifiés, le procureur
général, par circulaire du ig juin 1908, a prescrit pour la
vente à l'amiable des biens des mineurs indigènes musulmans,
certaines formalités. Si ces sages prescriptions n'ont pas force
de loi, si l'omission de l'avis du parquet n'entraîne pas la nul-
lité des conventions intervenues, en l'espèce elle n'en constitue
pas moins une irrégularité grave (i).

(1) Dans l'espèce, une promesse de vente de droits immobiliersapparte-
nant à une mineur avait été consentie par son grand-père maternel. se
donnant faussement comme délégué dans les fonctions de tuteur
cette promesse de vente avait été consentie à vil prix elle avait bien
été autorisée par le bachadel substituant le cadi en congé mais l'auto-
risation ainsi donnée avait été révoquée par la suite et alors que l'accord
des parties n'était pas encore définitif, par un jugement du cadi rentré
à sa mahakma – enfin, contrairement aux prescriptions d'une circu-



.{Cadi de Saint-Arnaud c. consorts Abbas et Fernane Si Ahmed)

Arrêt
LA COUR, – Attendu que Si Smati ben Chérif, cadi de Saint-

Arnaud, agissant comme tuteur légal de la mineure Bara

laire du procureur général près la cour d'appel d'Alger en date du
19 juin 1908,. le bachadel n'avait pas soumis l'autorisation donnée par
lui à l'approbation du procureur de la République.

La promesse de vente ainsi consentie était évidemment nulle dès
l'instant que celui qui l'avait consentie, ayant usurpé la qualité de man-
dataire légal de la venderesse était sans pouvoir pour la consentir –

,et pour le même motif, cette promesse de vente fût demeurée nulle
encore que, dans l'espèce, toutes les formaliiés dont la loi musulmane
et la législation algérienne entourent la vente des biens de mineurs,
auraient été remplies.

Nous ne reprocherons donc point à la cour d'Alger d'avoir infirmé le
jugement- du tribunal de Sétif, qui avait admis la validité de cette pro-
messe de vente.

Nous nous bornerons simplement à attirer l'attention du lecteur sur
une question dont la solution ne parait point avoir embarrassé les juges
d'appel, mais qui nous parait extrêmement délicate, et qui est celle-ci

Un cadi peut-il annuler un acte accompli par un bachadel en sa qualité
de suppléant de ce cadi et à un moment où ce bachadel avait incontes-
tablement qualité pour suppléer le cadi ?

En fait, ces annulations sont extrêmement fréquentes.
Mais, en droit, que valent-elles ?
Il nous apparaît qu'elles sont sans valeur et que les cadis devraient1

s'en abstenir. Pour nous, la question ne comporte pas d'autre solution,
soit qu'en l'examine au point de vue du droit français, soit qu'on l'exa-
mine au point de vue du droit musulman.

Au point de vue du droit français le bachadel en effet,. ne tient pas
sa qualité de suppléant du cadi d'un mandat à, lui donné- par ce dernier.
Cette qualité, il la tient de l'autorité française et, à raison de l'exer-
cice des fonctions dont cette autorité l'a investi, il n'a point de compte
à rendre au cadi. Le cadi est sans droit pour censurer ou réviser ses
actes.

Au point de vue du droit musulman ce n'est en effet, que lorsque le
cadi n'a pas été régulièrement suppléé que les actes de son suppléant
sont soumis à sa ratification. -'On lit, en effet, dans Kholil Une
excuse valable par exemple l'état de maladie, un voyage, donne au
kadi quoi qu'en aient dit certains juristes, et entre autres Seh'nour, le
droit de se faire 'représenter par un substitut. Si le kadi n'a ni autorisa-
tion ni excuse valable pour se faire représenter les décisions et juge-
ments du substitut ne sont exécutoires que par l'ordre et la ratification
du kadi **(trad. Perron, t. V, p. 131). Et s'il en est ainsi lorsqu'il s'agit
d'un substitut que le kadi s'est librement et spontanément donné, a
fortiori doit-il en être de même quand il s'agit d'un substitut pris par
le kadi avec l'agrément de l'autorité qui a nommé le kadi, car les textes
nous disent alors que le' substitut n'est plus un simple mandataire du
kadi, et que, notamment, il conserve ses fonctions en dépôt de la mort
ou de la destitution du cadi (Eod. loc. p. 131). Maroel Morand.



Reguïa bent Mohammed ben Zidi, est appelant d'un jugement
rendu par le tribunal de Sétif, le ai février 191 1, lequel juge-
ment, accueillant l'action des consorts Abbas, a déclaré vala-
ble et régulière la promesse de vente intervenue entre Fernane
Ahmed ben Abdesselam, tuteur mokadem de ladite Reguïa, et
lesdits Abbas et portant sur les droits à échoir à ladite mineure
dans la parcelle de nature arch dénommée Fessikh, située au
douar Mekhancha, commune mixte des Eulmas, pour le prix
principal de 675 francs – Attendu que l'appel est régulier et
recevable en la forme – Attendu que des mentions du juge-
ment entrepris il ressort que, pour accueillir la demande des
consorts Abbas, les premiers juges semblent avoir uniquement
envisagé que l'intimé Fernane Ahmed ben Abdesselam, le
vendeur, reconnaissait l'existence de la promesse de vente et
se joignait aux demandeurs pour en réclamer la constatation
par acte authentique que le cadi, appelant, ne contestait pas
que les consorts Abbas s'étaient rendus avec ledit Fernane en
l'étude du greffier-notaire de Saint-Arnaud pour faire rédiger
l'acte de promesse de vente et que Fernane était porteur d'une
autorisation de vendre donnée par le premier bach-adel
Qu'ils ont jugé que la révocation par le cadi de l'autorisation
de vendre donnée par le bach-adel, étant postérieure à la pro-
messe intervenue entre Fernane et les Abbas, n'avait pu avoir
d'effet sur cette promesse qu'ils ont apprécié que la vileté du
prix de vente invoquée par le cadi de Saint-Arnaud n'était pas
établie et que, d'ailleurs, ce moyen ne pourrait donner lieu
qu'à un cas de rescision pour cause de lésion, cas tout au
moins prématuré qu'enfin ils ont apprécié que, bien qu'il soit
constant que l'autorisation conférée par le bach-adel à Fernane,
en vue de la promesse de vente lil'gieuse, n'a pas été soumise
à l'approbation du procureur, de la. République, cette inobser-
vation des prescriptions de la circulaire du procureur général
d'Alger, du 19 juin 1908, n'est nullement de nature à entraî-
ner la nullité des conventions dont s'agit Attendu qu'il
s'agit au procès d'une vente intéressant une mineure, c'est-à-
dire d'une matière intéressant l'ordre public

–
Qu'il il convient

de .mettre en relief toutes les circonstances de fait pouvant
éclairer le débat Attendu que des documents et renseigne-
ments fournis il résulte – Que la mineure Bara Reguïa bent
Mohamed ben Zidi, originaire de la tribu des Qulad Abden-
nour, demeurant au douar Mekhancha, est fille de Rara Moha-
med ben Zidi et de Fernane Guermia bent Ahmed ben Abdes-
selam – Que son père est décédé il y a une vingtaine d'an-



nées cl que sa nièré s'est remariée à Ali Boukhalfa Rabah ben
Mohammed avec lequel elle demeure au douar Mekhancha

Qu'après le décès du père, la jeune fille a été placée et se
trouve encore sous la hadana de sa mère Guermia Qu'en
mourant, le père Bara Mohammed ben Zidi avait laissé six
parcelles de terre, de nature arch, situées au douar Mekhancha,
dénommées la première, Fessikh, d'une superficie de vingt-
cinq journées de labour, la deuxième, El-Hebal, d'une éten-
due de huit journées de labour, la troisième, Rl-Hamou, de
six journées de labour, la quatrième, Haouch-cl-Haoussine, de
sept journées, la cinquième, El-Mechta, de quinze journées, et
la sixième d'une superficie de quatre journées Que c'est
avec le produit de ces diverses parcelles que la mineure Bara
Reguïa a vécu et a été entretenue jusqu'à ce jour – Que,
suivant acte du cadi de Saint-Arnaud, du ier décembre 1915,
n° 53a, le nommé Bara Hamena ben Lakhdar ben Boukhalfa,
cousin de la mineure, lui avait été désigné en qualité de tuteur,
mais que ledit Hamena est décédé en l'année 1905 et n'a jamais
été remplacé comme tuteur Que l'administration appar-
tient donc toujours à la mère Guermia, en vertu de la hadana
qu'elle a sur sa fille, sous la surveillance du cadi, tuteur légal

Que le i5 mars 1909, le vieillard Fernane Si Ahmed ben
Abdesselam, demeurant à Saint-Arnaud, grand-père maternel
de la mineure Bara Reguïa, profitant de l'absence du cadi, titu-
laire de Saint-Arnaud, à cette date, comme chaque année, en
congé régulier, se présenta à la Makakma devant le bach-adel,
Si ben Sakseli Ahmed ben Amar, et se donnant comme moka-
dem de sa petite-fille, fit dresser d'abord un acte de notoriété,
portant le numéro 781, qui constate que la mineure était restée
sous sa protection à lui, grand-père maternel, .au décès du
père, qui ne possédait d'autre bien qu'une parcelle de terre de
nature arch dénommée Fessikh d'une superficie d'environ
vingt-cinq journées de labour que la mineure était pauvre,
ne possédait rien et avait besoin d'aliments Que cet acte
dressé et, sans désemparer, c'est-à-dire le même jour, i5 mars
1909, le dit Fernane demanda au bach-adel l'autorisation d'alié-
ner par une promesse de vente la part de la mineure dans la
parcelle Fessik et de dépenser le prix pour sa petite-fille
Que cette autorisation lui fut donnée par un nouvel acte por-
tant le n° 782 que c'est alors qu'accompagné des consorts
Abbas, Fernane se rendit devant Me Cruchon, à cette époque
greffier-notaire à Saint-Arnaud, pour lui faire dresser acte de
la promesse de vente qu'il consentait aux nommés Abbas. des



droits de la mineure Bara Reguïa dans la terre Fessikh, moyen-
nant le pri* de 675 francs, payé comptant – Que Me Cruchon,
après avoir entendu les parties, ne dressa pas l'acte sollicité,
sans doute parce que l'avis préalable du parquet ne lui était
pas présenté Attendu qu'il convient ici de rappeler, que
pour la sauvegarde des intérêts bien entendus des mineurs
indigènes musulmans, trop souvent sacrifiés, le procureur
général d'Alger a, par circulaire du ig juin 1908, invité les

r cadis à ne passer, ni à faire passer par un notaire aucune vente
amiable de biens immobiliers de mineurs sans avoir, au préa-
lable, provoqué l'avis du procureur de la République sur l'op-
portunité de celte mesure que, de leur côté, les notaires étaient
avisés qu'aucun acte de vente de ces biens ne devra être reçu
par eux sans que le cadi leur ait justifié d'un avis du parquet,
étant entendu qu'un avis défavorable ne saurait, en aucun cas,
obliger l'officier public français à refuser son ministère, ni
engager disciplinairement sa responsabilité Attendu, sans
doute, que ces sages prescriptions n'ont pas force de loi, mais
qu'il est certain que l'omission de l'avis du parquet constitue,
en l'espèce, une grave irrégularité Que cela est si vrai,
qu'à son retour de congé, avisé par son bach-adel de l'autori-
sation de vendre qu'il avait donnée à Fernane, le cadi titulaire,
après avoir pris tous renseignements utiles sur la situation de
la mineure et sur l'avantage de la vente projetée, non seule-
ment ne crut pas devoir solliciter l'avis du procureur de la
République, mais encore a rendu, à la date du ii avril rgog,
un jugement portant le n° 44, révoquant l'autorisation don-
née par le bach-adel, tellement cette autorisation lui a paru
aller à l'encontre des intérêts de la mineure Attendu que
les faits sus relatés sont constants et ne sont contestés "par
aucune des parties en cause – Qu'il échet de les apprécier

Attendu, tout d'abord, qu'il convient de retenir que Fernane,
grand-père maternel de la mineure Reguïa, a pris faussement
la qualité de mokadem de sa petite-fille Qu'il n'a jamais
eu celle-ci sous sa garde et à sa charge puisqu'elle est toujours
restée sous la hadana de sa mère qu'il a, contrairement à la
yérité, déclaré au bach-adel qu'elle était indigente et avait
besoin d'aliments qu'il a encore trompé le bach-adel en
alléguant que le père de la mineure n'avait laissé pour tout
bien que la parcelle de terre arch dénommé Fessikh, alors
qu'on a vu qu'il en avait laissé six et que la mineure a vécu et
a été entretenue avec les produits de ces parcelles 'Que ces
revenus étaient largement suffisants, car le produit normal de



la récolte de la seule parcelle Fessikh est estimé par d'honora-
bles cultivateurs de la région à deux cents francs par an
Attendu qu'on doit déduire de ces circonstances que Fernane
a extorqué par mensonges, tromperie, en un mot, .par dol, à
un bach-adel mal avisé, une autorisation qu'il savait qu'il
n'aurait pas obtenue du cadi titulaire – Attendu que la pro-
messe de vente s'est trouvée viciée par les agissements de
Fernane Qu'effectivement il a promis de vendre les droits
de la mineure sur la parcelle Fessikh pour un prix de 67a
francs – Attendu que, d'après la mère Guermia comme
d'après Fernane lui-même, cette parcelle a une superficie de
vingt-cinq journées de labour de terre d'excellente qualité –
Que le cadi s'est assuré que cette superficie était exacte que
la parcelle a été évaluée à 12 hectares que la valeur de l'hec-
tare dans la région est de deux cent cinquante francs, ce qui
donne pour l'ensemble de la parcelle une valeur de 3. 000
francs Attendu que, d'après les renseignements de la
cause, la parcelle de terre arch Fessikh appartient en commun
aux héritiers de Bara Mohammed ben Zidi, père de la mineure
et à ceux du fils Brahim, décédé après son père que ces héri-
tiers sont T Fernane Guermia bent Ahmed, mère de la
•mineure – a0 l^a mineure Bara Reguïa – 3° La sœur con-
sanguine de cette dernière, Mozia, épouse de Medjar Derradji

RI 1° Bara Ali ben Hamena ben Lakhdar, frère utérin de
la mineure Reguïa Que la succession commune de Bara
Mohamed ben Zidi et de son fils Brahim a été régulièrement
constituée en 96 parts, sur lesquels il revient

A Fernane Guermia, remariée à Ali Bou Khalfà, 19
parts du chef de son premier mari, Mohamed ben Zidi ett
de son fils Brahim,ci. rgA la mineure Reguïa, du chef de son ipèro et de son
frère germain, Brahim, £2 parts,ci. la

A Mozia, du chef de son père et de son frère, Brahim.
28 parts,ci. 28

Et a Bara Ali ben Ilamena, du chef de son frère utérin,
Brahim, 7 parts,ci 7

96

Que ces précisions résultent d'un acte de notoriété, en date
du iel décembre 1895, n° Ô27, indiquant les héritiers de Bara
Mohammed, père de la mineure, et d'un acte de fredha, con-
cernant le fils Brahim, en date du mai 190a, n" 318 Que,



d'après ces actes, les droits héréditaires de la mineure Reguïa
sur la parcelle Pessikh sont de ^2/96 que la valeur en argent
de la pari de ladite mineure sur cette parcelle qui est évaluée
3.000 francs, est d'environ i.3i2 fr. 5o centimes Que ces
constatations, fournies par le cadi de Saint-Arnaud, démon-
trent lé dol de Fernane qui promettait de vendre pour 670
francs des droits évalués 1 3 1 > fr. 60, et aussi que les consorts
Abbas, qui .sont du pays, n'étaient pas des acheteurs de bonne
foi Attendu que c'est à tort que ]es premiers juges ont
déclaré régulière et valable la promesse de vente intervenue
entre Fernane et les consorts Abbas Attendu qu'il est de
principe, en droit musulman, que les ventes d'immeubles
appartenant à des mineurs doivent, pour être valables, avoir
été autorisées par le cadi, tuteur légal des mineurs – Que,
vainement, Fernane a prétendu avoir été autorisé par le bach-
adel, substituant le oadi en congé, à vendre la part de la
mineure Guermia – Que, tout d'abord, cette autorisation
était irrégulière qu'en effet, avant de la donner, le bach-adel
eût dû, conformément à la circulaire dont il a été parlé, deman-
der l'avis du procureur de la République de Sétif sur l'oppor-
tunité de la vente projetée qu'il est constant que cet avis n'a
pas été demandé Attendu, d'autre part, que l'autorisation
donnée à Fernane dans les conditions dolosives rapportées, a
été annulée, par le cadi suivant jugement du i4 avril 1900 –
Que, vainement, on soutient que le retrait d'autorisation serait
postérieur à l'accord des parties sur la vente et par suite inopé
rant – ,Qu'effecti veinent, à la date du retrait de l'autorisation.
l'accord des parties n'était pas définitif Que cela est ai
vrai, que le 1 avril 1909, quand la mère de la mineure, Guer-
inia, s'est présentée devant le cadi, elle lui a demandé la ratifi-
cation de l'autorisation de vendre la parcelle Fessikh qu'ainsi
les parties intéressées se rendaient compte de l'irrégularité de
l'autorisation obtenue du bach-adel – Qu'il ne pouvait y
avoir donc d'accord définitif à la date du 1 avril 1909
Attendu que le cadi n'ayant pas depuis autorisé à nouveau la
vente de la parcelle Fessikh, la promesse de vente dont se pré-
valenl les consorts Abbas ne pouvait être, en droit, déclarée
régulière et valable – Attendu, d'ailleurs, que les circons-
tances dans lesquelles Fernane avait sollicité l'autorisation de
vendre ont fait apparaître qu'il avait tenté de mettre à profit
l'absence du cadi pour frustrer la mineure sous le couvert d'une
vente immobilière – Que ses mensonges, ses agissements
suspects montrent qu'il cherchait uniquement à se procurer



de l'argent et que la vente de la parcelle de terre aurait eu pour
conséquence de dépouiller la mineure Attendu encore que
la promesse de vente dont s'agit était projetée moyennant un
prix inférieur à près de la moitié du montant des droits de la
mineure sur la parcelle Fessikh Que cet écart révèle com-
bien cette vente eùt été désastreuse pour la jeune Reguïa –
Que le cadi ne pouvait autoriser pareille vente Attendu que
toutes les circonstances de fait sus-mentionnées constituent un
ensemble de présomptions précises, graves et concordantes du
dol et de ta fraude mis en œuvre par Fernane pour parvenir à
ses lins – Qu'il échet, dès lors, d'infirmer le jugement déféré

Par ces motifs – Reçoit l'appel en la forme Au fond,
Dit mal jugé, bien appelé, Dit que l'autorisation de ven-

dre, donnée le i5 mars 1909, par le bach-adel de Saint-Arnaud,
à Fernane Ahmed, était irrégulière – Dit que cette autorisa-
tion a été à bon droit annulée par le cadi de Saint-Arnaud, sui-
vant jugement du i/i avril 1909 – Dit qu'aucun accord régu-
lier cl définitif n'était intervenu, à cette date, entre vendeur et
acheteurs et que, depuis, aucun accord régulier ne pouvait
intervenir, l'autorisation de vendre ayant été retirée par le cadi;

En conséquence, infirme le jugement entrepris et statuant
à nouveau – Dit la demande des consorts Abbas mal fondée,
les en déboute – Déboute les intimés de toutes leurs fins et
conclusions contraires au présent arrêté Les condamne
conjointement et ,solidairement avec Fernane Ahmed en tous
les dépens de première instance et d'appel – Ordonne la res-
titution de l'amende.

MM. Mmvm'ne, prés. Duiueu de Leyfutz, av. (jén. (concl.
conf.) Mes F. Soi bihanne et Levy, cru.

COUR D'ALGER (2e ch.)

y juillet 1917

Notaire. Algérie, empêchement légal, suppléance, greffier de la jus-
tice de paix, conditions. Propriété foncière, Algérie, loi du 26

juillet 1873, titres administratifs, point de départ unique de la pro-
priété, vente antérieure, acte de cadi, abolition remise des titres
administratifs aux acheteurs, inefficacité prescription décennale,
juste titre, titre absolu prescription trentenaire, caractères, pos-
session, admissibilité.

1 i) notaire, seul à la résidence, peut, au cas d'empêche-
ment légal, être remplacé, sur la demande des parties et avec



l'autorisation du procureur de la République par le greffier de-
la justice de paix. Cette autorisation peut être générale, et la
demande des parties résulte suffisamment dé leur comparution
volontaire devant le greffier^i).

Il. Les titres administratifs délivrés en exécution de la loi
du 26 juillet 1873 forment, après leur transcription, le point de-
départ unique de la propriété, à l'exclusion de tous autres.

Est donc abolie la vente consente antérieurement à l'établis-
sement, la délivrance et la transcription du titre administratif,
alors surtout que les acheteurs ou leurs ayants-droits n'ont
formé aucune réclamation contre les attributions faites à leurs
vendeurs, ni dans les délais de l'art. 18 de la loi du a6 juillet
1873, ni dans ceux de l'art. i/i de la loi du 16 février 1897.

La transmission de la propriété ne peut être effectuée par la
simple tradition des titres qui l'établissent il s'ensuit que la
remise par les vendeurs aux acheteurs des titres administratifs
qui leur ont été délivrés ne saurait être considérée ni comme
la ratification de la vente abolie, ni comme une nouvelle vente.

La prescription décennale exige un juste titre on ne saurait,
considérer comme tel un acte de vente annulé par la délicrance
du titre administratif.

La prescription trenlenaire est un moyen d'acquérir la pro-
priété établi par la, loi dans un intérêt social qui commande de
respecter les situations créées par une possession de longue
durée et considérées comme définitivement' acquises. La déli-
vrance d'un titre administratif à tout autre qu'au possesseur

(1) Cette opinion jurispriidentielle est peut-être commode, mais il est
fort douteux qu'elle soit conforme au texte. V. déjà Alger, 16 décembrefort douteux qu'elle eoit conforme au texte. V. déjà Alger, 16 décembm
1904, Rev. Alg. 1907. 2. 115.

Le texte, l'art. 56 de l'arrêté du ministre de la guewe du 30 décem-
bre 1842, dispose que, dans le cas d'empêchement prévu aux art. 54

et 55 du même arrêté, le seul notaire en exercice dans une localité
pourra être provisoirement remplacé, sur la demande expresse diss

parties intéressées et avec l'autorisation du procureur de la République
du ressort, soit par le greffier du tribunal de première instance, soit .d~ ressort soit par le greffier du tribujial de première instance, soit
par celui de la justice de paix ». Les termes mêmes employés comman-
dent les actes suivants, dans l'ordre indiqué 1» une demande expresse
des parties 2" sur cette demande, l'autorisation du procureur de la.
République. Or. la jurisprudence de la cour admet 1" que la demande
des parties n'a pas à être expresse, et qu'elle résulte suffisamment,
c'est-à-dire implicitement, de la comparution des parties devant le gref-
fier 2° que l'autorisation du procureur peut être générale, et précéder
la comparution, c'est-à-dire la demande des parties. C'est, me semble-t-11,,
prendre avec le texte de bien grandes libertés.



ne peut affecter ha possession de celui-ci, toujours recevable à
établir qu'il a acquis par une prescription trentenaire la pro-
priété de l'immeuble litigieux (i)

(1) Cet arrêt est fort intéressant il marque une étape dans la forma
tion de la jurisprudence de la cour d'Alger. On a pu regretter que, par
rapport à certains arrêts antérieurs, il restreigne la portée des titres ·
administratifs délivrés en exécution de la loi du 26 juillet 1873 v.
notamment R. Tilloy, Simples notes sur le sort des lois foncières algé-
riennes, Robe, 1917, p. 257. J'estime, bien au contraire, qu'il donne, mais
dans une mesure insuffisante encore, satisfaction à l'équité et aux prin-
cipes généraux du droit, sans s'écarter du respect exactement dû au
texte des lois.

1.'L'espè,ce vaut d'être précisée, car elle était bien faite pour montrer
les rigueurs d'un système absolu qui avait jusqu'alors le plus souvent
prévalu.

Dans certaines régions soumises aux procédures d'enquête générale
qu'organisait la loi du 26*juiàlet 1873, il s'est produit de déplorables len-
leurs les titres de propriété n'ont été délivrés que très longtemps,
sept.ans, huit ans, et même davantage, après l'établissement du procès-
verbal d'enquête. Ceci s'est passé particulièrement dans les territoires
de Remchi et d'Hennaya (arrondissement de Tlemcen v. cire. proc.
gén., 18 octobre 1912, Est, et Lef., Suppl. 1912, p. 913). Il est arrivé qu«
certains Indigènes, qui devaient bénéficier des titres, aient, dans l'inter-
valle entre les opérations de l'enquête proprement dite et la délivrance
des titres, aliéné leurs terres, ce qui pouvait régulièrement, entre indi-
gènes, se faire même par acte de cadi. Lee" acheteurs ont été, à ce
moment, légalement investis Su droit de propriété qui leur était trans-
féré.

On se demande quel a été l'effet de la délivrance du titre de propriété
au nom de leurs vendeurs, alors que les acheteurs n'ont pas contes-té
ces titres dans les trois mois qui ont suivi leur établissement (loi du
26 juillet 1873, art. 18), et qu'ils n'ont pas, au cas où leur acte d'acqui-
sition était notarié, exercé l'action impartie par l'art. 14 de la loi du
16 février 1897, dans les six mois qui ont suivi la publication de cette
loi. D'après une jurisprudence qui, de prime abord, parait conforme au
texte, et au but de nos lois foncièTes algériennes, il faut .répondre que.,
dans ces conditions, le titre administratif est absolument inattaquable,
qu'il conspue le point de départ unique de la propriété, que le titre
contraire est anéanti, brisé, aboli les acheteurs, si intéressants qu'ils
puissent être, sont déchus de leurs droits immobiliers.

Cette solution jurisprudentielle a donné naissance à des pratiques qu'il'
n'est pas exagéré de qualifier d'escroqueries. Çt le parquet général a di)

se préoccuper des moyens de déjouer les tentatives de J spéculatews
.sans scrupules ». Ceux-ci font relever à la conservation des hypothè-
ques les noms des indigènes figurant sur les titres administratifs déli-
vrés en suite de l'enquete générale. Puis, pour un prix minime, ils
achètent à ces indigènes l'immeuble que ceux-ci ont déjà vendu il y a
25 ou 28 ans, parfois même davantage ils font transcrire leur acte
d'acquisition, et ils actionnent les précédents acheteurs en déguerpisse-
ment. Pour éviter ces procès, dans lesquels le succès risque de n'être



(Ben Bahli Abdelkader ben Mohamed et Ben Seghir Mohamed
ben Mohamed r. Haïm Azoulay)

Arrêt
LA COUR, Au fond Attendu qu'aux termes d'un acte

dressé par le cadi de Tlemcen, le mars 1882, enregistré le
iar septembre suivant et transcrit le 3 octobre 190a, Mohamed

pas du côté du bon droit >(on le voit par le jugement du tribunal de
Tlemcen qu'infirme l'arrêt ci-dessus reproduit), le procureur général a
prescrit aux notaires et greffiers-notairesd'appeler l'attention des déten-
teurs des titres délivrés en exécution de la loi de 1873 sur les dangers de
demandes en revendications et en dommages-intérêts auxquels, ils
seraient exposés si l'immeuble avait été déjà vendu, soit par eux-mêmes.
soit. par leurs auteurs (cire. proc. gén., 18 octobre 1912 précitée), et d'in-
terpeller formellement, en mentionnant les réponses au ..contrat, le
vendeur sur le point de savoir s'il a bien la possession de l'immeuble, et
l'acquéreur sur celui de savoir s'il est à sa connaissance que le vendeur
est ou n'est pas en possession (cire. proc. gén., 25 février 1913, Est. et
Lef.. Suppl. 1912, p. 914, note b): Ainsi espérait-on mettre un obstacle
provisoire à des spéculations malhonnêtes et permetre à la bienfaisante
prescription de suppléer au titre aboli des possesseurs actuels.

Encore faut-il observer, et l'espèce ci-dessus en est un exemple, que
certains spéculateurs savent éviter les précautions du parquet général,
notamment en profitant de l'empêchement légal du notaire et en faisant
dresser leur contract par un greffier, suppléant provisoire, .qui, peu au
courant des circulaires du procureur général' omet de poser les ques-
tions prescrites.

Le « spéculateur sans scrupules », ainsi que le désigne le procureur
général, doit-il l'emporter ? Telle était la question soumise à la cour.

Il. Il y aurait de bonnes raisons de penser que l'espèce en laquelle est
intervenu l'arrêt ci-dessus se trouve tout à fait en dehors des prévisions
du législateur. Il suffit, pour s'en convaincre, de rappeler, dans ses
grands traits la procédure d'enquête générale qu'organisait la loi du
26 juillet 1873. V. Larcher, Tr. êlém. de lêgislat. alg., t. III, n» 779.

Dans les circonscriptions territoriales désignées par arrêté du gouver-
neur général, un commissaire-enquêteur se rend sur les lieux, et là il
reçoit tous les documents, demandes et requêtes relatifs à la propriété
ou à la jouissance du sol, entend les dires des indigènes, examine leurs
titres. Du tout il dresse un procès-verbal, déposé à la justice de paix et
chez le caïd les intéressés ont trois mois pour présenter toutes obser-
vations utiles. Puis, nouveau transport sur les lieux, vérification des
réclamations,, et conclusions d'après lesquelles le service des domaines
établit les titres au nom des individus dont les droits n'ont pas été
contestés. Pendant trois mois encore, la validité de ces titres peut être
contestée devant les tribunaux français. Ce délai expiré, les titres devien-
nent définitifs ils sont transcrits, et, du jour de la transcription, ils
forment le point de départ unique de la propriété.

Quand, dans l'intervalle entre l'enquête proprement dite, faite sur
les lieux, et la transcription du titre administratif, une personne a



ould \ala ben el Moufak et ses deux sœurs, Fatima et Nebia,
ont vendu la totalité des terres dites Kbour et Tolba à Ben
Seghir Mohamed bon Mohamed et à Mohamed ould Abdelkader
ben Hahli Que ce dernier, suivant un 'autre acte reçu,
Me Pointeau, notaire à Tlemcen, le 7 novembre igo5, enregis-
tré te to du même mois et transcrit le i3 décembre suivant,
a vendu sa part dans l'acquisition de 1882, soit la moitié des
terres sus-désignées, à son fils Ben Bahli Abdelkader ben Moha-

acquis l'immeuble de celui qui en était propriétaire, il est bien évident
que cette personne n'a fait entendre aucune protestation, pas plus dans
le premier délai de trois mois, qui se place à une époque où elle n'avait
encore aucun droit à faire valoir, que lors du second délai le nouveau
titre ne va-t-il. pas être la confirmation du droit qu'elle a acquis ? com-
ment contesterait-elle un droit qui est sien ?7

Les délais ont été institués pour permettre aux tiers de contester les
droits des indigènes au profit desquels l'administration semblait devoir
établir les titres de propriété. Mais la loi a laissé en dehors de ses pré-
visions le cas improbable si la procédure avait suivi une marche
régulière où la propriété aurait passé à un acquéreur avant la trans-
cription du titre.

Et il est si vrai qu'il appartient bien aux tribunaux de corriger de
façon raison.nable les noms portés au titre, que si celui-ci est dressé au
nom d'un défunt, ou pas à reconnaître la propriété à ses héri-
tiers. Pourquoi n'accepterait-on pas de même que le titre profite, non
pas à .celui dont le nom est mentionné au titre, mais bien à celui qui
a .régulièrement acquis le droit, aussi régulièrement par contrat que pair
hérédité ? Ce serait parfaitement équitable, et tout à fait conforme à
la volonté des contractants.

Bref, les rigueurs de la loi pouvaient être écartées en donnant à cette
loi une interprétation restrictive, commandée par la règle cessante
legis ration/1, cessât ejv.s dispositio.

La cour d'Alger préfèrp, quels qu'en soient les inconvénients, laisser à
la loi toute la portée que comportent grammaticalement ses termes
« Le titre administratif constitue le point de départ unique de la pro-
priété, à l'exclusion de tous autres ». Uhi tex non distinguit, nec nos
diistinguere dfbi'Vius.

Notons, en passant, que c'est inutilement que l'arrêt relève que les
appelants n'ont pas fait valoir leurs droits dans le délai, de six mois
imparti par la loi du 16 février 1897. Ce délai n'était ouvert qu'aux
détenteurs de titres français non purgés, c'est-à-dire d'actes administra-
tifs, notariés ou judiciaires, et non aux détenteurs d'actes de cadi. V.
Larcher, op. cil., 11 ° 824. Et d'ailleurs, le titre des appelants eût-il été un
titre français, on aurait pu douter de l'applicabilité de l'art. 14 de la loi
de 1897, puisque c'étaient eux, acheteurs, qui, du fait de la remise que
leur avaient faite leurs vendeurs, étaient possesseurs des titres délivrés
par l'administration des domaines.

III. Il y avait là une première circonstance capable de déterminer la
cour à débouter de ses prétentions le « spéculateur sans scrupules ».

En effet lorsqu'en 1887, l'administration dix années après que



med Attendu, d'autre part, que trois titres administratifs
établis le to octobre 1887, en exécution de la loi du 26 juillet
i8^3, enregistrés et transcrits le 3 décembre de ladite année,
ont attribué aux consorts Yahla (Mohamed, Fatima et Nebia),
vendeurs à l'acte du cadi du 7 mars 1882, la propriété des
mêmes terres Kbour et Tolba Attendu, enfin, que ces terres
ont été vendues à Haïm Azoulay par les sus-nommés Mohamed,
Fatima et par les héritiers de Nebia, bénéficiaires des titres

l'enquête avait eu lieu, et cinq années après que, l'ayant ,acquis du véri-
table propriétaire, les acheteurs avaient pris possession de l'immeuble
eût délivré aux vendeurs les titres de propriété, les indigènes avaient eu
la loyauté de remettre ces titres à leurs acheteurs.

Dans une circonstance toute pareille, la cour d'Alger a précédemment
jugé que les titres ainsi livrés, loin de faire un obstacle au droit de
propriété des acquéreurs, en constituaient la confirmation qu'il était,
en effet, loisible aux bénéficiaires des titres d'y renoncer et de recon-
naître comme légitimes propriétaires de l'immeuble ceux même à qui
ils l'avaient, précédemment vendu qu'il n'était pas possible d'interpréter
la remise des titres par les acheteurs aux vendeurs autrement que
comme la reconnaissance des droits de ces derniers à la propriété de
l'immeuble. (Alger, 15 novembre 1897, Rev. Alg. 1898. 2. 129).

Ici, la cour en décide autrement. « La transmission de la propriété ne
peut être effectuée par la simple tradition des titres qui l'établissent.
La remise par les vendeurs aux acheteurs des titres administratifs qui
leur ont été délivrés ne saurait être considérée ni comme la ratification
de la vente abolie, ni comme une nouvelle vente ».

Sur ce point, l'arrêt est très insuffisammentmotivé, et les affirmations
dont il pré:end s'étayer snnt nettement antijuridiques. Dans notre droit
français, je suis surpris d'avoir à le rappeler la transmission de la
propriété immobilière n'est soumise à aucune solennité in ter parles,

^le transfert s'opère solo consensa. Un écrit n'est exigé que ad proba-
UotiPm, la transcription n'est .requise qu'à l'égard des tiers. V. art. 711,
938, 1138, 1583 c. civ. Planiol, N. élém. de dr. civ., t. 1, n°» 2589 et s. Et
ainsi l'acte de volonté que manifeste la remise des titres peut admira-
blement s'interpréter, soit comme la ratification d'une vente que le
législateur aurait aboli, soit comme une aliénation nouvelle. Bien plus r
il n'est pas possible de donner une autre explication raisonnable de
cette remise des titres. La cour n'en a d'ailleurs pas cherché.

Il y a lieu de regretter que la cour ait cru devoir, sur ce point, modi-
fier une jurisprudence qui ne pouvait qu'être approuvée.

IV. La prescription décennale exige juste titre et bonne foi.
Quand des indigènes acquièrent régulièrement, par acte de cadi, une

terre que leur vendent d'autres indigènes qui en sont propriétaires, ils
ont bien, ce me semble, juste titre et bonne foi. Au cas de vice du titre,
leur possession, prolongée pendant dix ans, les conduira à la propriété.

Nullement dit la cour il ne faut pas parler de juste titre, puisque ce
titre a été aboli par la délivrance du titre administratif. Telle est d'ail-
leurs une jurisprudence qui s'est déjà manifestée dans un grand nom-
bre d'arrêts Alger, 9 juillet 1895, Bev. Alg. 1897. 2. 171 1" février J89G,



administratifs de 1887, par acte en date du 24 juillet 1913, reçu
Me Jourdan, greffier de la justice de paix d'Aïn-Temouchent,
substituant Me Meichler, notaire de ce canton, ledit acte enre-
gistré le 'i aoùt et transcrit le 22 août igi3 Attendu qu'en
cet état des faits, Haïm Àzoulay, ayant voulu prendre posses-
sion des terres qu'il avait acquises, les a trouvées occupées par
les indigènes El Abdelli ould Medjaheb et El Faki ben Chalabi

Attendu que ces derniers ayant refusé de vider les lieux,

Bev. Alg. 1896. 2. 403 15 novembre 1897, Bev. Atg. 1898. 2. 12 7 avril 1900,
Bev. Alg. 1901. 2. 87 27 mars 1901, Rev. Alg. 1901. 2. 287 3 mai 1902,
Rev. /g, 1903. 2. 98 16 mal 1902, Rev. Alg. 1903. 2. 101 Alger, 21 mars
1907, Bev. Alg. 1908. 2. 129 Alger, 21 novembre 1907, Rev. Alg. 1916. 2. 005.

Si abondante que .soit cette jurisprudence, elle ne peut être sérieuse-
ment défendue. Les arrêts se .sont succédés, se copiant, se répétant.
Mais l'unique argument est remarquablement vain. Il est facile de le
montrer par deux observations également préremptoires.

D'une part, c'est bien parce qu'il est aboli que l'acte constitue un
juste titre. S'il n'était pas aboli, il constituerait pour l'acquéreur un
titre de propriété, et cet acquéreur n'aurait pas à invoquer l'usucapion.
Le type classique du juste titre, c'est l'achat a non domino. Et c'est pré-
cisément parce que. ce titre, nul, suffit pour étayer la bonne foi de
celui qui se croit acquéreur que celui-ci acquiert la propriété par dix et
vingt ans. V. Planiot, op. cil., n°s 2291 et s. 2660.

D'autre part, c'est au moment où la possession commence que s'ap-
précient les conditions de bonne foi et de juste titre. Mala fides super-
.veniens non impedit usucapionem. Il importe donc peu que, par la
suite, le titre, d'abord suffisant se trouve annulé ou anéanti il a suffi
à colorer la possession de l'acquéreur, et celui-ci usucape par dix. ans.

Cette fois, la cour, en voulant respecter sa jurisprudence, n'a pas été
mieux inspirée. Ainsi apparaissent, une fois de plus, les dangers de
Varrestographie, et la justesse du mot de Laurent « Mieux vaut un
bon argument que dix arrêts ». Qu'importe que le titre ait été intérieu-
rement brisé, puisque c'est au début de la poss-esion que ses qualités
ad usucapionem s'apprécient ?7

V. Enfin, la cour reconnaît que la prescription trentenaire. pu utile-
ment s'accomplir. Ceci ne peut qu'être approuvé et quand on considère
l'heureux résultat ainsi obtenu, on se rappelle le mot de Cicéron quali-
fiant la prescription patrona generis humani.

Les considérations développées par l'arrêt sur les caractères de la
prescription sont parfaitement exactes. Mais il est un argument plus
précis, plus topique qu'on est surpris de ne pas trouver en bonne place
dans cet arrêt, car il en est la meilleure justification. La possession
a commencé a courir bien avant la délivrance du titre administratif.
Pour que cette possession ne fût utile, en vue de la prescription, qu'à
dater de cette délivrance, il faudrait que ce phénomène juridique,
œuvre de l'administration des domaines, ait aboli le temps antérieure-
ment couru, en d'autres termes ait interrompu la prescription. Or,
les causes d'interruption de la prescription sont limitativement indiquées
par nos lois en dehors d'un acte matériel d'occupation, l'interruption



Ilaïin Azoulay les a fait assigner en déguerpissement et dont-
mages-intérêts le 28 avril 191a, devant le tribunal civil de
Tlemcen • –

Attendu que Ben Bahli Abdelkader ben Mohamed
et Seghir Mohamed bcn Mohamed se prétendant proprié-
taires des terres vendues à llaïm Azoulay, sont intervenus à
l'instance et ont déclaré prendre les faits et causes de Kl Abdelli
et de El Faki, qu'ils ont dit être leurs locataires Attendu
que, par son jugement du 12 mai i()i5, dont appel, le tribunal
a mis les locataires hors de cause et, statuant sur l'intervention,
a condamné les intervenants à délaisser à Azoulay les immeu-
bles litigieux et à payer la somme de 5oo francs de dommages-
intérêts

Attendu qu'à l'appui de leur appel, Ben Bahli et ben Seghir
soutiennent, d'abord, que l'acte de vente du :?A juillet- igi3,
sur lequel Azoulay fonde sa revendication, est nul et sans effet,
comme ayant été reçu par un greffier sans qualité pour substi-
tuer le notaire du canton Qu'ils prétendent ensuite que
la vente qui leur a été consentie, à eux ou à leurs auteurs, le
7 mars 1882, a été ratifiée, .après la délivrance des titres adini-

ne peut résulter que d'un acte de poursuite exercé par le propriétaire
(art. 2244 c. civ.) .ou d'une reconnaissance volontaire du possesseur
(art. 2248 c. civ.). V. Planiol, Tr. élém. de dr. civ., t. I, n°" 2684 et s. En
l'absence de toutes dispositions des lois foncières algériennes sur ce
point, il n'existe de causes d'interruption que celles que connait le
code civil.

VI. Get arrêt, dont la solution équitable devrait être unanimement
approuvée, a .cependant, je l'ai dit, paru à certains regrettable. Il aurait
fait un sort à nos lois algériennes sur la propriété foncière.

Un érudit confrère s'est plu à rappeler l'historique de la propriété
foncière en Algérie, à .montrer les efforts du législateur pour donner
aux propriétaires des titres leur ;assurant le maximum de garanties, et
à marquer deux événements de jurisprudence qui ont rendu vains ces
efforts le fameux arrêt de la cour de cassation qui a admis que le titre
administratif de la loi de 1873 n'était pas opposable aux titres adminis-
tratifs ou notariés antérieurs (civ..oass., 13 novembre 1888,. Rev. Alg.
1889. 2. 1), et l'arrêt ci-dessus reproduit, du 27 juillet 1917, qui décide
que la délivrance du titre administratif n'est point un obstacle à l'ac-
complissement de la prescription tTentenaire. C'en est fait, conclut-il,
de la loi de 1897, comme l'arrêt de 1888 .avait démoli déjà la loi de 1873
il a fallu une loi nouvelle pour réparer la brèche faite au système.
Et, philosophiquement, il observe qu'un esprit malin semble conduire
toujours les tribunaux .S, «mtrprarrer les vues du législateur, et à obliger
celui-ci à un perpétuel recommencement. V. R. Tilloy, article cité.

.le croirais plutôt, quant à moi, que c'est Je législateur qui est respon-
sable de l'avortement de ses conceptions. Les lots qu'il impose aux
juges sont dangereusement imparfaites improvisées, écrites en vue d'un



nistratifs, par la remise que leurs vendeurs leur ont faite de
ces titres, qui sont entre leurs mains Qu'ils ajoutent que
la transcription de l'acte de vente de 1882, étant antérieure à
relie de l'acte d'Azoulay, prime et annule cette dernière –invoquent, enfin, la prescription décennale et même la
prescription trentenaire à tort rejetées, disent-ils, par les pre-
miers juges et dont ils offrent, au besoin, de rapporter la
preuve

Attendu, en ce qui concerne le premier moyen, qu'aux ter-
mes de l'art. 56 de l'arrêté du ministre de la guerre du 30
décembre 18^2, « dans les lieux où il n'existe qu'un seul notaire
en exercice, si ce notaire est empêché par l'un des motifs
énoncés aux deux articles précédents, ou pour cause de parenté
ou d'alliance, il pourra, provisoirement, être remplacé sur la
demande expresse des parties intéressées et avec l'autorisation
du procureur de la République, notamment par le greffier de
la justice de paix. En ce cas, l'autorisation délivrée par le pro-
cureur de la République et la cause de l'empêchement du
notaire sont énoncées dans l'acte dressé. » – Attendu que

cas déterminé, elles aboutissent à des solutions déplorables dans des
hypothèses qui avaient complètement échappé à ses prévisions. Faut-il
citer des exemples ? Faut-il rappeler des espèces, comme l'affaire Far-
gier^Lagrange, où la cour d'Alger, puis la cour de cassation ont consom-
mé la ruine de gens à qui aucune faute ne pouvait être reprochée, pour
maintenir dans toute sa rigueur une disposition législative, d'ailleurs

à mon sentiment mal comprise ? V. Alger, 30 mars 1911, et req.
3 décembre 1912, Rev. Alg. 1916. 2. 005, et ma note. Faut-il rappeler aussi
les nombreuses affaires où les tribunaux, après avoir proclamé l'effet
absolu du titre administratif, n'en ont pas moins, en relevant à l'encon-
tre du détenteur de ce titre un délit civil, atténué ou anéanti cet effet en
accordant au possesseur évincé des dommages-intérêts (Alger, 11 décem-
bre 1903, Rev. Alg. 1906. 2. 185 Alger, 31 mars 1904, Rev. A lg. 1905. 2. 298

Alger, 28 février 1906, Rev. Alg. 1908. 2. 33 civ. réj., 3 juin 1908, Rev.
Alg. 1908. 2. 247) eVmème en le maintenant en possession de l'immeuble
(trlb. de Mascara, 15 juin 1904, Rev. Alg. 1905. 2. 109 et Alger, 5 juil-
let 1905, Rev. A lg. 1907. 2. 51)î

Je crois que le rôle de la jurisprudence est précisément de ne donner
à ces lois d'exception et de circonstance que leur exacte portée, et de
maintenir au-dessus d'elles les grands principes de notre droit.

Si je me permettais un reproche à l'arrêt 'ci-dessus ce serait celui
d'avoir été trop timide et de ne pas avoir franchement écarté une dispo-
sition dans un cas où manifestement, elle ne devait pas recevoir appli-
cation. Mais je considère cet arrêt comme un premier pas dans une
voie excellente. Mieux que les circulaires du procureur général, il dé-
jouera les manœuvres des escrocs qui voulaient exploiter la jurispru-
denoe antérieure. BlQije LARCHER.



l'acte au ?.i juillet 191$ constate qu'il a été reçu par M° Victor
Jourdan, greffier de la justice de paix d'Aïn-Temouchent, subs-
tituant Me Louis-Maurice Meichler, notaire à la même rési-
dence d'Aïn-Temouchent, en congé régulier et ce, en vertu
d'une ordonnance de M. le procureur de la République près le
tribunal de ne instance d'Oran, du 3 juillet igi3 – Qu'il est
ainsi établi que Me Meichler, seul notaire en exercice à Aïn-
Temouchent (ce qui n'est pas contesté), était légalement
empêché et que Me- Jourdan, greffier, a été autorisé à le subs-
tituer dans ses fonctions notariales par M. le procureur de la
République Attendu, d'autre part, que cette autorisation
peut être générale, le texte de l'arrêté susvisé n'exigeant pas
une autorisation spéciale à chaque acte, et qu'enfin la demande
des parties résulte suffisamment de leur comparution volon-
taire devant le greffier D'où il suit que M" Victor Jourdan
avait été régulièrement habilité à substituer M' Meichler et que
le premier moyen des appelants n'est pas fondé

Attendu, sur le deuxième moyen, que le dernier § dé l'art. 3
de la loi du 26 juillet 1873 dispose que les titres administra-
tifs délivrés en exécution de cette loi formeront, après leur
transcription, le point de départ unique de la propriété, à l'ex-
clusion de tous autres Qu'en vertu de ce texte, la vente du
7 mars 1882 a été annulée par l'établissement, la délivrance et
la transcription des titres administratifs du 10 octobre 1887,
les acheteurs ou leur ayant-droit n'ayant, d'ailleurs, formé
aucune réclamation contre les attributions faites à leurs ven-
deurs, aux dits titres administratifs, ni dans les délais de l'art. 18
de la loi du 26 juillet 1873, ni dans ceux de l'art. i4 de la loi
du 16 février 1897 Que pour appuyer leurs prétentions,
les appelants ne sauraient donc être admis à invoquer l'acte de
cadi de 1882, désormais inexistant Attendu, cette préci-
sion faite, que la remise, par les vendeurs aux acheteurs, des
titres administratifs de 1887, ne.saurait être considérée comme
la ratification d'une vente abolie et moins encore comme une
nouvelle vente, la transmission de la propriété ne pouvant être
effectuée par la simple tradition des titres qui l'établissent –
Attendu, enfin, que la transcription du dit acte de 'cadi, opérée
en 1902, alors que la vente qu'il constatait n'avait plus aucune
existence légale, est demeurée sans effet, comme la vente elle-
même, et ne saurait tenir en échec la vente consentie à Azoulay
le 2/1 juillet 1913, ni la transcription D'où il résulte que
le deuxième moyen de l'appel est également mal fondé

Attendu, sur la prescription décennale, qu'aux termes de



fl'art. 2260 c. civ., le juste titre forme l'une des bases essen-
tielles de cette prescription Qu'il vient d'être dit que le
seul titre que les appelants puissent invoquer, c'est-à-dire l'acte
du mars 1882, avait été annulé par la délivrance des titres
administratifs de 1887 Que, dès lors, ayant depuis cette
dernière date possédé sans titre, les appelants ne peuvent être
admis à se prévaloir de la prescription décennale, ni à rappor-
ter la preuve par eux offerte à cet égard

Attendu, sur la prescription trentenaire, qu'elle constitue un
moyen d'acquérir la propriété établie par la loi dans un intérêt
social, qui commande de respecter les situation créées par une
possession de longue durée et considérées comme définitive-
ment acquises Que, sous l'influence de cette considéra-
tion, le législateur a écarté le droit primordial de propriété,
réputé éteint, lorsque le propriétaire du titre n'a manifesté
pendant trente ans et aux formas légales aucune intention de
le conserver à l'encontre du possesseur Attendu que le
caractère de la prescription trentenaire implique donc néces-
sairement que les modifications ou transformations qui peu-
vent affecter le droit de propriété au coure de la possession
exercée, sans trouble, par un tiers, restent sans influence au
regard de celui-ci – Or, attendu que Ben Bahli et Ben Seghir
prétendent qu'ils ont pris possession des terres litigieuses dès
la date de l'acte de cadi de 1882 et qu'ils en ont joui, dans les
conditions prévues par la loi pour prescrire jusqu'au a8 avril
191^, date de l'action en justice du revendiquant Azoulay, c'est-
à-dire pendant plus de trente ans et qu'ils ont ainsi acquis la
propriété de ces terres Qu'ils offrent d'ailleurs subsidiaire-
rement de rapporter la preuve de leur possession Attendu
que l'intimé oppose aux prétentions des appelants que les titres
de 1887 forment le point de départ unique de la propriété, à
l'exclusion de tous autres droits et qu'ils ont eu pour effet de
rendre vaine, au point de vue de la prescription, la possession
antérieure à leur date Mais attendu qu'en raison des consi-
dérations ci-dessus développées, la délivrance des titres admi-
nistratifs n'a pu affecter en rien la possession des appelants
Qu'en outre cette possession ne constituait pas un droit suscep-
tible d'être anéanti par les titres dont s'agit, lesquels, aux ter-
mes mêmes de la loi de 1873, ne pouvaient atteindre que les
droits préexistants, et non le droit de propriété des appelants
qui, s'il était en formation en 1887, ne devait prendre nais-
sance que beaucoup plus tard Attendu que les premiers
juges ont donc rejeté à tort comme inadmissible l'exception



de prescription trentenaire opposée au demandeur ;• – Attendu,,
toutefois, que cette exception n'est pas, quant à présent, suffi-
samment justifiée et qu'il y a lieu d'autoriser Ben Bahli et Ben
Seghir à rapporter la preuve par eux offerte

Attendu qu'en l'état du présent arrêt, il convient de surseoir
à statuer sur l'appel, incident d'Azoulay

Par ces motifs Sur l'appel principal – Dit les appe-
lants mal fondés dans leurs demandes, fins et conclusions ten-
dant à faire rejeter d'ores et déjà l'action en revendication de
l'intimé Les en déboute Dit non pertinente ni admis-
sible la preuve de leur possession décennale Dit qu'à tort
le jugement déféré a repoussé l'offre de preuve de ces mêmes
appelants relativement à la prescription trentenaire Infirme
ledit jugement de ce chef et, avant de statuer au fond, autorise
Ben Bahli Abdelkader et Ben Seghir Mohamed à rapporter la
preuve tant par titres que par témoins que, depuis 1882'jus-
qu'au 28 avril 1914, date de l'action en justice d'Azoulay, c'est-
à-dire depuis plus de trente ans avant cette dernière date, ils
ont eu la possession continue et non interrompue, paisible,
publique, non équivoque et à titre de propriétaires, des terres
dites Kbour et Tolba, objet du litige – Réserve à Azoulay la
preuve contraire.

MM. Berge, prés. DURIEU DE LEYRITZ, av. gén. – M*
Pkllissihr DE RAYNAUD, Larcher et Diviet.i.e, OU.

COUR D'ALGER (ch. corr.)

2 novembre 1 917

Relégation, prescription, durée, point de départ.

La relégation est une peine et cette peine est prescriptible,
conformément aux disposition des art. 635 et 636 c. i. cr.

En matière correctionnelle, la relégation se prescrit par cinq
ans.

Le point de départ de la prescription de la relégation est le
jour où, la peine principale ayant pris fin, cette peine, dis-
tincte et s'exécutant après elle, doit commencer.

Au cas de prescription de la peine principale, le point de



départ de la prescription de la relégation est le jour où la pre-
mière prescription est accomplie (i).

(Gugenheim c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Vu la requête qui précède présentée par
Gugenheim (Alfred-Marc) tendant à faire déclarer prescrites

(1) Cet arrêt est fort .intéressant par les questions qu'il tranche, et
aussi par les solutions, en grande partie exactes, qu'il leur donne. Il
est, touchant la prescriptionde la rélégation, le premier arrêt de cour
d'appel, à ma connaissance du moins. A ce point de vue il constitue
un important document de jurisprudence.

I. D'abord, la relégation est-elle prescriptible ?
a) Une partie de la doctrine, à laquelle s'est ajouté un jugement, veut

que la relégation ne puisse se prescrire. De cette opinion je trouve un
assez complet résumé dans le Répertoire de Fuzier-Herman, v° Reléga-
tion, n« 458

« La prescription reste sans effet sur la relégation 1» en ce que La
prescription de la peine principale ne libère pas le condamné de la
relégation 2° .en .ce que le relégué ne peut se dérober à cette peine
accessoire quel que soit le temps pendant lequel il est parvenu à se
soustraire à son exécution. En effet, la nelégation ne peut, en principe,
commencer à être subie qu'après l'expiration de la peine principale
or, la prescription ne faisant pas disparaître la condamnation mais
ayant seulement pour effet de faire réputer la peine comme subie, la
relégation, loin de disparaître, doit au contraire commencer à recevoir
son exécution dès que la prescription de la peine principale est acquise.
D'autre part, .co.min.ent .admettre qu'un condamné prescrive, pendant le
temps où il devrait subir une peine qu'en fait il ne .subit pas, contre
une mesure commandée par l'intérêt général et qui ne doit commencer
à recevoir son exécution qu'à l'expiration de ladite peine ? A un autre
point de vue, il est inadmissible que le condamné qui s'est soustrait par
la fuite à l'exécution de la .peine principale soit, en ce qui concerne
l'application de la peine accessoire, dans une situation meilleure que
celui qui s'est soumis aux lois de son pays. Enfin, la relégation peut à
ce point de vue être assimilée à l'interdiction de séjour. Or la loi du
23 janvier 1874 a décidé formellement que la prescription de la peine
principale ne libère pas le condamné de la surveillance à laquelle il est
soumis. D'autre part la allégation elle-même ne peut être éteinte par la
prescription pénale puisqu'elle constitue moins une peine judiciaire
qu'une mesure de sûreté générale d'un caractère essentiellement perpé-
tuel dont l'étendue échappe à l'appréciation des tribunaux qui n'ont
qu'à constater judiciairement les -circonstances et conditions requises
pour l'application de cette mesure par les autorités administratives ».

En ce sens Garraud, Tr. th. et pr. de dr. pén. fr., 2e édit., t. II, n° 544.

p. 429 et s.
b) Les arguments ainsi développés sont très évidemment faux, et leur

réfutation comporte le retour à la règle qui est la prescriptibilité.
D'abord, l'emploi de termes impropres ou imprécis est souvent une

cause d'erreur et nous en avons ici un exemple. La relégation constitue,



ies peines de quatre ans d'emprisonnement et de la relégation,
prononcées contre lui par arrêt de cette chambre du g février
igio, devenu définitif en suite du rejet de son pourvoi par la
cour de cassation le ap avril 1910

non une peine accessoire, comme le disent trop souvent les arrêts et
même parfois le législateur lui-même, mais une peine complémentaire.
Elle ne résulte pas de plein droit de la peine principale elle-même elle
n'est encourue qu'en vertu d'une disposition expresse de l'arrêt ou du
jugement de condamnation. Tout argument tiré du caractère accessoire
de la relégation n'est pas pertinent. Et, au point de vue de la prescrip-
tion, il est plus exact de suivre, pour la relégation, les mêmes règles que
pour les peines principales, dont elle se rapproche tant par sa gravité et
son régime que par le fait qu'elle est expressément prononcée par le'
jugement.

Non moins insuffisant me paraît l'argument tiré de ce qu'il serait
inconcevable que « un condamné prescrivit pendant le temps où. il
devrait subir une peine qu'en fait il ne subit pas, contre une mesura
commandée par l'intérêt général et qui ne doit commencer à recevoir
exécution qu'à l'expiration de la dite peine ». C'est de la phraséologie,
voire du galimatias il n'y a point là d'argument juridique. Toutes
les peines ne sont-elles pas des mesures commandées par l'intérêt géné-
ral 1 A défaut d'intérêt général, la peine serait inutile et illégitime. Et
c'est en'ne subissant pas les peines qu'on les prescrit. Tout le temps
qu'une condamnation ne reçoit pas exécution, le temps fait son œuvre
d'oubli.

J'en dirai autant de l'argument suivant qui me semble entaché de la
.même pusillanimité. Le condamné qui se soustrait par la fuite à l'exé-
cution de la peine principale est bien dans une situation meilleure que
celui qui subit sa peine, .puisqu'il prescrit pendant que l'autre exécute.
Et on n'aperçoit aucune bonne raison pour que cette supériorité de
condition n'existe pas au regard de la peine complémentaire aussi bien
qu'en ce qui concerne la peine principale.

Quant à l'assimilation qu'on prétend faire entre la relégation et l'in-
terdiction. de séjour (.ci-devant la surveillance de la haute police), elle.
est parfaitement inadmissible. Ce n'est pas ainsi, par extension et par
fiction, que s'interprètent les lois pénales. Il faut observer, tout d'abord,
que l'interdiction de séjour est, en matière criminelle, une peine acces-
soire et que, par là, elle diffère profondément de la relégation. Puis,
s'il a fallu que, par une disposition spéciale, le législateur de 1874
édictât que la prescription de la peine principale ne libérerait pas le
condamné de la surveillance à laquelle il doit être soumis, c'est vrai-
semblablement que le droit commun ne suffisait pas à commander
une telle règle. Celle-ci apparaît donc comme exceptionnelle. Ft dès lors,
loin que cette règle exceptionnelle puisse être étendue à une autre
peine, d'ailleurs toute différente par ses caractères comme par son
régime, il en faut tirer un argument a contrario toute peine pour
laquelle semblable règle n'a point été éditée, se prescrit.
Enfin il a erreur manifeste à vouloir faire, de la relégation autre chose
qu'une peine une peine est toujours une mesure de sûreté générale
et la distinction qu'on prétend faire est remarquablement vaine.

J'ajoute que le seul précédent de jurisprudence que j'aie relevé est un



Sur la peine d'emprisonnement Attendu qu'il résulte des
pièces versées au dossier, ainsi que du supplément d'informa-
tiou, que Gugenhi'iin, après sa condamnation du 9 février igio,
a été transféré à Marseille et de là à Lunéville, où il avait à

jugement du tribunal de Fontainebleau du 11 janvier 1901, aux termes
duquel « la relégation, étant moins une peine judiciaire qu'une mesure
de sûreté générale d'un caractère essentiellement perpétuel, n'est point
susceptible de prescription » (D. 1901. 2. 416). Le motif est vraiment
misérable les peines perpétuelles se prescrivent aussi bien que les
autres et de plus la relégation n'est pas essentiellement perpétuelle,
puisqu'elle peut cesser par l'effet d'une gràce, non seulement adminis-
trative, mais même judicaire.

La cour d'Alger a donc fait une très judicieuse application .du prin-
cipe général de la prescription en déclarant la relégation prescriptible.
Il eût fallu, en effet, pour qu'il en fût autrement, une disposition spéciale
d'un texte de loi.

En ce sens Laborde, Précis de dr. pén. fr., 3° édit., n° 795 Vidal et
Magnol, Cours e dr. crim. et de se. pévit., 5° édit. n° 591.

II. Si la prescription s'applique à la relégation, qu'elle est sa durée î
Cette question ne paraît pas susceptible de souffrir difficulté.
La relégation est une peine commune aux matières criminelle et

correctionnelle. Suivant le cas, elle se prescrit par vingt ou. par cinq ans.
Et le critérium est facile à déterminer. La relégation est toujours le

complément d'une peine principale. C'est à celle-ci qu'elle emprunte son
caractère criminel ou correctionnel.

Il va de soi qu'on ne saurait, à ce point de vue, tenir aucun compte
des condamnations qui, par leur nombre et leur nature, ont déterminé
là relégation. Elles peuvent être les unes criminelles, les autres -correc-
tionnelles. Et dès lors ce n'est point au casier judiciaire, mais bien au
dispositif du dernier arrêt on jugement qu'il se faut référer.

III. La question la plus délicate est celle de savoir quel est le point de
départ de cette prescription. La réponse ne peut se trouver que dans
une distinction, suivant que la peine principale a été subie ou prescrite.

Si la peine principale a été subie, c'est au moment où elle prend fin
que la relégation doit commencer. Il est donc logique de dire que c'est
à ce moment que la prescription commence à courir. De même, elle
courrait par la suite dès que l'exécution de la relégation serait inter-
rompue, notamment au cas d'évasion.

Si la peine principale est prescrite, la question est moins simple.'
Et, sur ce point, je crois que la solution donnée par la cour d'Alger est
sujette à critique. Il ne faut pas oublier que l'unique base de la pres-
cription pénale, est l'oubli de l'infraction et de la condamnation. Cet
oubli se produit également pour toutes les condamnations portées au
même jugement. D'où il suit que le point de départ est le même, la
date du jugement définitif, pour la peine principale et pour la peine
complémentaire et, la durée étant la même, les deux peines se trou
vent prescrites, en même temps.

La cour <t[Alger estime que la prescription de la peine complémen-
taire ne peut commencer à courir qu'à compter de l'accomplissement
de la prescription de la peine principale. Mais je crains fort que, ainsi



répondre d'un nouveau délit Qu'il résulte des mêmes pièces
et des constatations matérielles faites à la maison d'arrêt d'Al-
ger, que l'extrait de l'arrêt du 9 février 1910 a été .transmis au
gardien-chef de la maison d'arrêt d'Alger pour être transcrit
en marge ou à la suite du mandat d'arrêt décerné contre Gugen-
heim et porté sur le registre d'écrou Que, s'agissant d'un

qu'il est arrivé trop souvent à nos tribunaux, il y ait là confusion
entre la prescription pénale et la prescription civile. Si la. prescription
de la peine était la conséquence de son exécution, comme la prescription
libératoire civile est la conséquence du nori exercice du droit, il serait
logique de dire que tant qu'une peine ne peut s'exécuter elle ne peut
se prescrire. Encore la conséquence qui en pourrait résulter ne serait-
elle point exempte d'imprévu, voire d'absurdité la relégation ne doit
s'exécuter qu'après exécution .de la peine principale celle-ci, prescrite,
ne pouvant. plus s'exécuter, n'en faudrait-il pas déduire que la peine
complémentaire ne peut pas s'exécuter davantage ? Ainsi un problème
.mal posé conduit-il à des solutions peu satisfaisantes. Mais la raison de
la prescription pénale est tout autre de celle de la prescription civile
à étendre des solutions de l'une à l'autre il y a toutes chances d'erreuT.
V. Garraud, t. Il, nos 526 et 527.

La vérité me paraît être que l'œuvre d'oubli porte sur toutes les
peines découlant du jugement ou de l'arrêt de condamnation elles se
prescrivent donc toutes par le même laps de temps.

IV. L'espèce en laquelle est intervenu l'arrêt ci-dessus rapporté était,
somme toute, assez simple. Sans nul doute, la prescription n'était pas
acquise.

Condamné à quatre ans d'emprisonnement et à la relégation par
arrêt de la cour d'Alger du 9 février 1910, confirmé par rejet du .pourvoi
le 29 avril 1910, l'individu .considéré disait avoir prescrit la peine prin-
cipale parce qu'il avait passé le temps écoulé depuis lors dans des
maisons de santé. Mais que le temps de la peine se passe dans un
asile d'aliénés, dans une maison de santé ou à l'infirmerie de la prison,
il n'y a pas moins exécution. La peine d'emprisonnement était donc,
non pas prescrite, mais exécutée. Et l'arrêt nous apprend indirectement
que, grâce, sans doute, à l'imputation de la détention préventive, la
condamnation à l'emprisonnement s'était trouvée purgée le 10 novem-
bre 1912.

D'autre part un acte très net d'exécution de la relégation, l'envoi du
condamné au dépôt, des relégués, se plaçait à la date du 26 décembre
1916. La prescription n'était donc pas acquise. Et ainsi la solution donnée
par la cour se trouve justinée.

Toutefois, je releverai un lapsus échappé à la plume du rédacteur.Si la peine principale avait été prescrite faute d'aucune exécution, cette
prescription eût été accomplie le 9 février 1915, et non le 29 avril de la
dite année. C'est, en effet, du jour de l'arrêt contradictoire et en dernier
ressort de la cour d'appel, et non de la date de l'arrêt de rejet de la
cour de cassation, que commence à courir la prescription. Cela est
commandé par le texte même des art. 635 et 636 c. i. cr. V. Garraud,
Tr., t. II, n» 546, p. 436.

LARCHER.



•condamné détenu, l'exécution de l'arrêt définitif le concernant
ne pouvait consister et ne consiste que dans cette transcrip-
tion Attendu qu'après l'avoir faite, le gardien-chef a trans-
mis cet extrait aux mêmes fins au directeur de l'administra-
tion pénitentiaire de Marseille,- Gugenheirn ayant déjà été
transféré à Marseille pour être conduit à Lunéville Attendu
que de ces faits il ressort pleinement que la peine de quatre
ans d'emprisonnement prononcée par l'arrêt du 9 février igio
a reçu son exécution – Qu'il importe peu que pendant cette
exécution et les années qui ont suivi, Gugenheim ait été en
prévention pour autre cause et dans le cours de cette préven-
tion placé dans diverses maisons de santé – Qu'il n'en a pas
moins subi sans interruption la peine sus-visée juqu'à son
expiration dont aucune mesure gracieuse ne paraît avoir avancé
le terme

Sur la prescription de la relégation – Attendu que la relé-
gation est une peine Qu'à la vérité elle a été instituée aussi
comme une mesure de sécurité générale en vue d'éloigner de
France, d'une façon définitive, les malfaiteurs d'habitude, pré-
sumés incorrigibles mais que cette circonstance ne modifie
pas son caractère essentiel de peine, impliquant des actes d'exé^
cution sur la personne des condamnes, et ne saurait, dès lors,
la soustraire aux dispositions générales des art. 635 et 636 du
code d instruction criminelle, en vertu desquelles les peines
sont prescriptibles Qu'en matière correctionnelle, la relé-

gation se prescrit par cinq ans, conformément à l'art. 636 sus-
visé Attendu qu'en l'espèce la peine de quatre ans d'em-
prisonnement ayant pris fin le 10 novembre 1912, et la peine
de la relégation en étant distincte et s'exécutant après elle, c'est
le même jour, 10 novembre 191a, qui était le point de départ
de la prescription de la relégation Attendu qu'il résulte de
la requête même de Gugenheim, que le 26 décembre igi6 il a
été placé au dépôt des relégués d'Angoulême, où il attend son
transfèrement à la Guyane Qu'il a donc, de son propre
aveu, commencé le 26 décembre 1916 l'exécution de la peine
de la relégation et qu'en conséquence la prescription de cette
peine ne s'est pas accomplie Attendu, au surplus, et pour
faire reste de droit à Gugenheim, qu'en supposant prescrite,
comme il le prétend, la peine d'emprisonnement, celle de la
relégation ne le serait pas – Qu'en effet, dans cette hypo-
thèse, le point de départ de la prescription de l'emprisonne-
ment étant le 29 avril 1910, date du rejet du pourvoi en cassa-
tion qui a rendu définitif l'arrêt du ( février 1910, la prescri-p-



tion n'aurait été accomplie que le 29 avril 1910, que de cette-
dernière date aurait commencé à courir La prescription de la
relégation, qui en serait, dès lors, accomplie que le ag avril
1920 – Que, dans ce cas, encore, les prétentions de Gugen-
heim, en ce qui concerne la prescription de la relégation, ne
seraient pas fondées Attendu que de ce qui précède il
résulte que les nouvelles conclusions subsidiaires de Gugen-
heim tendant à un supplément, d'information à l'effet d'établir
sa mise en liberté ou tout autre fait de nature à justifier la pres-
cription de la peine d'emprisonnement qu'il irivoque, sont ino-
pérantes et sans intérêt Attendu, par suite, que la requête
de Gugenheim n'est pas justifiée qu'il y a lieu de l'en débou-
ter et de la rejeter

Par ces motifs – Dit que les peines prononcées contre
Gugenheim ne sont pas prescrites – Déclare en conséquence
sa requête mal fondée l'en déboute.

MM. Debrach, prés. Vanuier, rapp. Apcher, av. yen –
Me Lévy, av.

CONSEIL PERMANENT DE REVISION D'ALGER

12 mai 1916

Conseils de guerre, amende, non militaire, transformation, empri-
sonnement, article 195 du code de justice militaire, civil, inapplica-
bilité. –
Un conseil de guerre ne peut convertir en un emprisonne-

ment l'amende prononcée contre un condamné civil (t).

(Driss c. min. pub.)

Jugement
LE COMSEIL, – Attendu que le conseil de guerre d'Alger

a fait application au condamné civil Driss de l'article ig5 du
C. J. M., autorisant les tribunaux militaires à convertir en
prison l'amende infligée Attendu qu'en accordant aux
conseils de guerre cette faculté, d'ailleurs refusée au\ tribu-
naux de droit commun, le législateur a vraisemblablement
considéré que la situation matérielle du militaire était le plus

(1) Cprz crim. cass. 2 janvier 1914, Rev. Alg. 1916. 2. 64, et la note,
principalement p. 65, in medio.



souvent incompatible avec le paiement d'une amende
Attendu que, dès lors, il est permis de considérer comme évi-
dent que cette faculté accordée aux tribunaux militaires doit
s'exercer uniquement envers leurs justiciables militaires à l'ex-
clusion de tout civil, ainsi que cela résulte d'ailleurs d'un arrêt
de la cour de cassation en date du ig décembre 1873
Attendu, d'autre part, que l'art. 196 du C. J. M. porte le prin-
cipe que tout individu soumis exceptionnellement à une juri-
diction autre que sa juridiction naturelle, demeure, au point
de vue de l'application de la peine, soumis aux dispositions
édictées par cette dernière juridiction Attendu que nul
article du code pénal ne prévoit la transformation d'une
amende en prison, que, dès lors, cette transformation pronon-
cée par le conseil de guerre constitue une fausse application de
la loi

Annule.
MM. le président BERGÉ, prés. chef d'escadron Vieillard-

Baron, rapp. capitaine JACQUOT, comm. du gouv.

Concours idéal d'infractions, fait unique, pluralité d'incriminations.

Pour un fait unique, un accusé ne peut être l'objet de deux
incriminations principales distinctes (conseil de révision aux
armées de Ben-Gardhane)

Contra Un fait unique peut donner lieu à des incrimina-
tions multiples (conseil de révision permanent d'_llger) l r).

(11 L'abandon de poste en présence de .rebelles iarmés est puni, comm^
l'abandon de poste en présence de l'enn-emi, de la peine de mort (art. 213,
1° du C. J. M.). La peine prononcée par le conseil de guerre de Méde-
nine, en lre instance, et par le conseil de guerre de Tunis, en 2e instance,
était donc justifiée, puisque les faits reprochés à P. et articulés dans
les deux premières questions avaient été déclarés constants, que,
d'autre part, ils contenaient les éléments nécessaires à l'infraction de
l'art. 213, 1° du C. J. M. point n'était besoin, par suite, d'examiner-
si le conseil de guerre a procédé régulièrement sur le 2e chef d'accusa-
tion et si l'ordre de mise en jugement a retenu à bon droit -ce second
chef de poursuites. (Cprz cas. crim. rej. 27 juillet 1899, D. P. 1900. 1. 365.
et le rapport de M. le conseiller Accarias).

Il est .exact, d'autre part, ainsi que l'affirme le conseil de révision
d'Alger en contradiction avec le conseil de révision de Ben-Gardhane'

qu'un fait unique peut donner lieu à des incriminations multiples.
En d'autres termes, lorsqu'il y a cumul idéal d'infractions, le fait peut
être poursuivi sous toutes les qualifications dont il est susceptible, puis
qu'après tout, elles sont toutes juridiquement réalisées. (En ce sens.



(Petremann c. min. pub.)

PREMIER JUGEMENT

CONSEIL DE REVISION AUX ARMEES

DU DÉTACHEMENT DU SUD TUNISIEN A BeN-(jHARDANE

i" juin 1917

LE CONSEIL, – Attendu que le conseil de guerre a répondu
affirmativement aux questions suivantes 1° Le caporal-
clairon P. du k" bat. d'Afrique, est-il coupable d'avoir, sur
un territoire en état de siège, le 21 février 1916, à Déhibat
(sud tunisien), abandonné son poste ? – 2° Cet abandon de
poste u-t-il été commis en présence de rebelles armés ?

Garçon, code pénal annoté, sous art. 448, nos 48 et s. Cprz. Note de
M. G. Leppoitevin sur l'abandon de poste et la désertion en présence de
l'ennemi, des Lois Nouvelles 1916. 1. p. 146 et Clunet, 1917, p. 498).

Ce procédé, conforme à la loi, a l'avantage pratique de mieux assurer
la répression. Il est bien entendu, toutefois, que, seule, la peine la plus
forte doit être prononcée (a. 365 du C. I. C.).

Mais, en l'espèce rapportée au texte, y avait-il cumul idéal d'infrac-
tions ? N'y avait-il pas deux faits distincts ? – Le conseil de révision de
Ben-Gardhane estime qu'il n'y a qu'un fait unique, commis en présence
de l'ennemi, et pour lequel deux incriminations principales distincts
ont été relevées. Il estime qu'on ne pouvait poser la question de déser-
tion que subsidiuirement, c. d. si la question d'abandon de poste était
écartée. Le conseil de Révision d'Alger fait, à juste raison, remarquer
que décider sur ce point c'est toucher au fond de l'affaire. Or « les
conseils de révision ne connaissent pas du fond des affaires » (art. 73
du C. J. M.). Le conseil de révision d'Alger ne s'est donc pas prononcé.

Que si l'on examine. attentivement les questions posées aux conseils
de guerre de Médenine et de Tunis, on s'aperçoit qu'il y a non pas un
fait unique, mais bien deux faits distincts, deux infractions réellement
commises par P. Le 21 février 1916, P. était à un poste d'observation.
en avant de Déhibat que menaçaient les rebelles armés de l'Extrême
Sud Tunisien. Ce jour même, obéissant au cafard, il quitte son poste,
il l'abandonne. Premier fait, première infraction qui renferme tous les
•éléments légaux de l'art. 213, 1« du C..1. M. Supposons que P. après
avoir abandonné son pos'e, après avoir quitté le lieu où il avait été
placé pour exécuter un service mMUdire (Définition de l'abandon de
poste donnée dans une lettre du général commandant la division de
-Constantine, du 1" janvier 1864 V. aussi Augier et L. Poittevin, broit
Pénal militaire, t. 2, p. 366 et s.), supposons donc que P. soit venu
rejoindre ses camarades à la compagnie, au détachement, à la section.
L'abandon de poste n'en était pas moins définitivement consommé, et,
de ce chef, il avait à répondre. Mais P. sait à quoi il s'est exposé en
abandonnant son poste. Aussi se dirige-t-il vers la Tripolitaine et reste-
t-il absent du 22 février 1916 jour de. l'absence constatée à l'appel du



3° Le même est-il coupable de désertion à l'étranger en temps
de guerre d'un territoire en état de siège pour avoir, hors de
France, abandonné son corps, le 4e bat. d'Afrique, à Déhibat,-
et s'être absente illégalement du 22 février 1916, jour de l'ab-
sence constatée, au 4 mars 191 7, jour de sa présentation
volontaire à son corps ? – Attendu que les deux premières
questions contiennent tous les éléments de l'infraction prévue
et punie par l'art. 2i3 du C. J. M. Mais attendu que, pour
un fait unique commis en présence de l'ennemi, le condamné
a été l'objet de deux incriminations principales distinctes –
Attendu que l'incrimination de désertion à l'étranger en temps
de guerre d'un territoire en état de siège ne pouvait être pré-
senté aux juges que comme question subsidiaire résultant des
débats – Attendu que les principes généraux du droit,

matin, au 4 mars 1917. C'est là le 2e fait que lui reprochait, à juste titre,
l'ordre de mise en jugement. Il convient de remarquer ici que la déser-
tion à l'étranger, comme la -désertion à l'intérieur, n'est consommée qu'à
l'expi,ration des délais de grâce accordés par la loi. Taht que les délais
ne sont pas expirés, il peut y avoir absence illégale, il n'y a pas, au
sens strict du mot, désertion. La désertion n'est donc pas exclusive de
l'abandon de poste pour lequel aucun délai de grâoe n'est accordé et
ne saurait être accorde, cela se conçoit. La question serait plus délicate
si P. avait commis les faits, à lui reprochés, en présence de l'ennemi
ou à l'ennemi. 'Le code de justice militaire prévoit en effet la désertion
à l'ennemi et la désertion en présence de l'ennemi. (art. 238. 239 du
C J. M.). Ici la durée de l'absence illégale n'est pas un élément d'appré-
ciation il suffit d'une absence illégale, si courte soit-elle, tout comme
pour l'abandon de poste. (V., sur cette question, L'abandon de poste et
la désertion en 'présence, de l'ennemi, note de G. Leppoitevin, Lois
Nouvelles. 15 avril 1916, 1, p. 146, reproduit au Clunet, 1917. p. 498). Mais,
si le C. J. M. assimile l'abandon de poste en présence de rebelles armée
à l'abandon de poste en présence de l'ennemi (art. 213, 1°) il est
muet en ce qui concerne la désertion. Il n'y a pas, juridiquement, de
désertion en présence de rebelles armés, ou aux rebelles armés. Il faut
alors chercher les éléments de cette désertion dans les articles 231, 233,
234, 235 du C. J. M. En l'espèce, il s'agissait bien d'une désertion à
l'étranger, en'temps de guerre et d'un territoire en état de siège. (pécret
beylical du août 1914) dont P. s'était rendu coupable, comme il s'était
rendu coupable du crime d'abandon de poste en présence de rebelles
armés (a). Georges Reci'enwald.

(a) II y aurait fort à dire sur les motifs de la décision de Ben-Gar-
dhane. Nous n'en dirons rien cependant, considérant que les juges qui
composaient ce conseil de révision n'étaient pas outillés, n'étaient pas
préparés pour le rôle qu'ils remplirent. Nous émettrons un vœu que
les affaires du conseil de .guerre de Médenine soient appelés, en révision,
devant le conseil de révision d'A.lger

G. R.



notamment les art. 232 et 2^1 du C. I. C. ont été violés –
Que l'ordre de mise en jugement est irrégulier

Par ces motifs A l'unanimité, casse et annule le juge-
ment dont est recours – Renvoie l'affaire devant le conseil
de guerre de Tunis.

MM. DELAVAU, colonel, prés. Vi;ncenti, capitaine, cornm.
du gouv. Harlé, chef de bataillon, rapp.

SECOND JUGEMENT

CONSEIL PERMANENT DE REVISION D'ALGER

22 août 19 17

LE CONSEIL, – Sur le moyen proposé par le demandeur en
révision et pris i° De la violation par fausse application
de l'art. 2i3 du C. J. M. en ce que les faits reprochés à
Petremann ne constitueraient pas le crime d'abandon de poste
en présence de rebelles armées – 2 De la violation des prin-
cipes généraux du droit en ce que, pour un faitil unique,
Pétremann aurait été l'objet de deux incriminations princi-
pales et distinctes, savoir le crime d'abandon de poste en
présence de rebelles armés et le délit de désertion à l'étranger,
en temps de guerre et d'un territoire en état de siège –
Attendu qu'il résulte des énonciations du jugement attaqué
que les trois questions suivantes ont été posées au conseil de
guerre de Tunis 1° Le caporal-clairon Pétremann, Emile,
du ,'ie bat. d'Afrique, est-il coupable d'avoir, sur un territoire
en état de siège, le 21 février 1916, à Débibat (sud tunisien),
abandonné son poste – a0 Cet abandon de poste a-t-il été
commis en présence de rebelles armés ? – 3° Le même est-
il coupable de désertion à l'étranger, en'temps de guerre, d'un
territoire en état de siège, pour avoir, hors de France, aban-
donné son corps, le 4e bat. d'Afri-que, à Déhibat (sud tunisien),
pour se rendre en Tripolitaine, et s'être absenté illégalement
du 22 février 1916, jour de l'absence constatée, au 'i mars
191 7, jour de sa présentation volontaire à son corps ?–
Attendu, d'une part, qu'il est soutenu que Pétremann a com-
mis non le crime d'abandon de poste en présence de rebelles
armés, au sens de l'art. 2r3, n° i, du C. J. M., parce qu'il
aurait quitté «on poste le 21 février 1916 et qu'il serait resté
illégalement absent de son corps du 20 février 1916, jour de
l'absence constatée, jusqu'au 4 mars 1917, date de sa présenta-



lion volontaire à son corps, mais seulement le délit de déser-
tion, à l'étranger, en temps de guerre, d'un territoire en état
de siège Attendu qu'il n'.a pas été pris de conclusions
devant le conseil de guerre à l'effet de constater l'existence des
faits ainsi exposés Que, par suite, le conseil de révision ne
peut se prononcer sur leur portée juridique Attendu que
les trois questions sus-énonoées ont été posées au conseil de
guerre dans les termes de la loi et conformément à l'ordre de
mise en jugement dont l'annulation n'a pas été prononcée par
le conseil de révision de Ben-Ghardane sur le ier recours de P.
et qui, par suite, conserve toute sa force Attendu que les
questions dont s'agit contiennent tous les éléments légaux des
infractions qu'elles visent Attendu que les réponses qui y
ont été faites sont régulières et irréfragables -Attendu,
d'autre part, en ce qui touche les deux incriminations distinc-
tes et principales pour un fait unique, que les conseils de révi-
sion ne peuvent pas connaître du fond des affaires Attendu,
d'ailleurs, que la peine de mort appliquée à Petremann pour
le crime d'abandon de poste en présence de rebelles étant jus-
tifiée, il n'y a pas lieu eu égard aux dispositions des art. a3F>

et 236 du C. J. M., et 4n du C. I. C., d'examiner si le conseil
de guerre a procédé régulièrement sur le deuxième chef d'accu-
sation et si l'ordre de mise en jugement a retenu à bon droit
ce second chef de poursuite qu'au surplus, un fait unique
peut donner lieu à des incriminations multiples Attendu
qu'il résulte de ce qui précède que le moyen soulevé par P.
à l'appui de son recours n'est fondé dans aucune de ses deux
branches

Par ces motifs – Rejette.
MM. BERGE, prés. à la cour d'Alger., président le conseiller

Lacaze, rapp. Morand, cap., substitut.

CONSEIL DE REVISION D'ALGER

5 septembre 1917

Conseils de guerre, procédure, jugement avant dire droit, formalités
essentielles, défaut de mention, présomption d'omission, nullité.

Toute formalité dont l'accomplissement n'est pas constaté est
de droit réputée omise.



Le jugement avant faire droit est soumis aux mêmes règles--
de forme que le jugement sur le fond (i).

(Mohamed Salah c. Min. pub.)

JugementT
LE CONSEIL, Sur le moyen relevé d'office et pris de la

violation des art. 1I3 et i/jo du C. J. M., en ce que le juge-

(1) Un de nos meilleurs collaborateurs nous adresse la note suivante
En droit, nous ne pouvons qu'approuver entièrement la décision

du conseil de révision d'Alger. Les prescriptions des articles 113 et 140

du Code de Justice militaire ne font aucune distinction entre les divers
jugements que peuvent être appelés à rendre les tribunaux militaires.

En fait, il nous semble que, dans un intérêt bien entendu et de la
justice et du Trésor, le jugement cassé (et beaucoup d'autres cassés pour
le même motif relevé d'office) eût pu ne. pas l'être. – En effet, les
dossiers de procédure sont envoyés par le conseil de guerre au conseil
de révision dès le lendemain des pourvois formés. Un examen rapide de
la procédure, au greffe du conseil de révision,, aurait fait apparaître
de suite que le dossier renfermait non pas une copie de La minute du
jugement rendu le 17 juillet 1917 (jugement d'avant dire droit), mais
seulement un extrait formule 18 de cette minute. (Nous remarquions
de .suite que suivant d'anciens errements jusqu'ici consacrés par le
conseil de révision, un extrait 18 est inséré au dossier au lieu de la copie
intégrale de la minute du jugement.) Rien ne s'opposait à ce que le
parquet du conseil de révision demandât au parquet du conseil de
guerre la copie de la minute du jugement d'avant dire droit Le conseil
de révision aurait pu alors vérifier si toutes les formalités prescrites
par la loi avaient été observées. Nous insistons suit ce point que le
conseil de (révision n'a en somme statué qu'au vu d'un extrait du juge-
ment et que ses critiques ne peuvent atteindre, en fait, le jugement
d'avant dire droit du 17 juillet 1917 lequel porte un numéro distinct du
jugement sur le fond en date du 21 août 1917 ».

Georges Rectenwald.

A titre documentaire nous reproduisons la note suivante

« Mon attention a été appelée sur plusieurs cassations prononcées par
le conseil de révision d'Alger pour ce motif que des extraits conformes
de jugement incidents annexés aux dossiers ne .contenaient pas les men-
tions prescrites par la loi à peine de nullité. Le conseil de révision
a estimé, avec raison, n'avoir pas à ouvrir une enquête à l'effet de
rechercher si les lacunes présentées par l'extrait existaient également
dans la minute du jugement. Le conseil doit statuer sur les pièces telles
qu'elles lui sont présentées et si les mentions prescrites à peine de
nullité ne figurent pas sur l'extrait à lui soumis, elles doient être répu-
tées par lui omises. Pour éviter les cassations motivées par des irré-
gularités du genre de celles qui viennent d'être signalées, il importe de
ne pas iperdre de vue les règles qui régissent la forme des jugements
incidents. En principe, conformément aux dispositions du 3» alinéa
de l'article 140 du C. J. M., les décisions rendues sur les moyens d'incom-



ment d'avant dire droit rendu par le conseil de guerre de Tunis,
à la date du I7 juillet 1917, n'énonce ni les noms, ni les grades
des juges qui l'ont rendu, ni la publicité de la séance, ni enfin
la publicité de la lecture dudit jugement – Attendu qu'au
cours des débats de l'affaire du demandeur en révision Moha-

pétenoe, les exceptions et les incidents sont insérées dans le jugement
principal. Une exception s'impose quand le cadre de la formule ne
permet pas d'insérer toutes les mentions requises à peine de nullité par
la loi. L'instruction ministérielle du 28 juillet 1857 relative à l'exécution
du C. J. M. (B. O.-E.M. v. 56. 20e ligne et suivantes de la page 98 de
l'édition arrêtée au 1" avril 1913) fait connaître comment il doit être
procédé en pareil cas. Le texte ici visé est le suivant – • Quant aux
décisions qui peuvent être Tendues sur les moyens d'incompétenceet les
autres incidents, elles doivent énoncer le fait qui y a donné lieu, les
conclusions des parties, les réquisitions du ministère public, les moyens
de défense présentées par l'accusé, et enfin le jugement motivé du
conseil. » Da.n.s le cas où le cadre de la formule ne permettrait pa&
d'insérer toutes ces mentions, il suffira d'y indiquer l'incident au
moment où il se produit, en ajoutant qu'il y a été statué par jugement
,séparé lequel est joint et annexé au présent, et alors le jugement séparé
doit reprendre l'intitulé du jugement principal, indiquer la publicité de
l'audience, se terminer par la même formule et être signé de l& même
manière que le jugement principal en mentionnant -qu'il y sera annexé
comme en faisant partie ». Les prescriptions contenues dans ce texte
ne sont pas limitatives. D'une façon générale, lorsque les jugements
incidents ne sont pas incorporés dans la jugement principal mais cons-
tituent des jugements séparés, simplement annexés, ils doivent présenter
toutes les énonciations prescrites par l'article 140 du C. J. M. sous cette
seule réserve que l'indication précise du nombre de voix doit être
remplacée par la mention que le jugement a été rendu à la majorité des
voix »

Mais je ne puis, quant à 'moi, partager entièrement cette façon de voir.
J'estime, qu'on ne saurait entourer de trop de garanties l'administration
de la justice criminelle, qui dispose de la liberté, de la vie, de l'honneur
des citoyens, alors surtout qu'elle est rendue par des tribunaux d'excep-
tion, par des tribunaux militaires. De ces tribunaux le personnel
animé, je le sais, des meilleures intentions, susceptible de pitié n'est
pas précisément favorable à l'observation de formes qui lui paraissent
facilement une gêne. Le conseil de révision est là pour tenir la main au
strict respect de la loi. Le conseil de révision juge le jugement tel qu'il
lui est présenté et, comme la cour de cassation, il sortirait de son a-Ole

en ordonnant lui ou son parquet des mesures d'instruction pour
vérifier si les formalités qui semblent omises l'ont été réellement.

Il faut approuver entièrement la note qui prescrit aux greffes des
conseils de guerre de constituer les dossiers de façon à mettre le
conseil de révision à même d'exercer dans des meilleures conditions son
pouvoir de contrôl*. Et, ne serait-ce que parce qu'il a provoqué cette note,
le jugement ci-dessus reproduit a eu un effet salutaire.

Emile Larcher.



med Salah ben hadj Mohamed el Gafsi, et sur les conclusions
écrites du défenseur du prévenu, le conseil de guerre de Tunis
a rendu, à la date du 17 juillet 1917, un jugement d'avant dire
droit ordonnant que deux témoins défaillants, dont la présence
est indispensable à la manifestation de la vérité, seront convo-
qués à nouveau et que la cause sera entendue ultérieurement

Attendu que ce jugement n'énonce ni les noms, ni les gra-
des des juges, que par suite le conseil de révision se trouve
dans l'impossibilité de vérifier si le conseil de guerre était com-
posé conformément à la loi Attendu, d'autre part, que le
jugement dont s'agit ne mentionne pas si la séance a été publi-
que et si la lecture du jugement a été faite publiquement par
le président Attendu que toute formalité dont l'accomplis-
sement n'est pas constaté est de droit réputée omise –
Attendu que la triple omission ci-dessus spécifiée constitue une
violation des art. 11S et iio visés au moyen Attendu que
l'art. i/5o dispose que le jugement doit à peine de nullité énon-
cer les noms et grades des juges, la publicité des séances et la
publicité de la lecture du jugement faite par le président
Attendu qu'il y a indivisibilité entre le jugement d'avant dire
droit rendu séparément et le jugement sur le fond

Par ces motifs – Annule le jugement d'avant dire droit en
date du 17 juillet 191 et tous les actes qui ont suivi jusques et
y compris le jugement sur le fond, et, pour être procédé à de
nouveaux débats, conformément à la loi, renvoie le sieur
Mohamed Salah. avec les pièces de la procédure devant le
conseil de guerre de Constantine.

MM. BERGE, prés. à la conr d'appel d'Alger, président le
commandant Bourquet, rapp. PELLEPORT, coinrn. du gouv.

TRIBUNAL CONSULAIRE DE FRANCE A TANGER

9 août igi55

Maroc, protégés, lois pénales françaises, application tribunal consu-
laire, compétence correctionnelle, outrage à fonctionnaire public,
pachas, khalifats, mokhazenis.

Au point de vue répressif, les Marocains protégés sont assi-
milés aux Français et soumis à toutes les lois pénales françai-
ses. Un protégé français prévenu d'outrage à un fonctionnaire
public est donc légalement poursuivi s'il est déféré au tribunal



,consulaire (en l'espèce, le tribunal consulaire de Tanger) sta-
tuant correctionnellement.

i Les pachas, leurs substituts ou khalifats, les mokhazenis sont,
à des titres divers, des fonctionnaires chargés d'un ministère
de service public, et sont dès lors protégés par l'art, li'i du code
pénal (.1). •

(Min. pub. c. X.)

JUGEMEVP
-U

LE TRIBL'MAL, – Sur l'existence du délit – Attendu queX. s'est bien rendu coupable des faits qui lui sont reprochés
Attendu, d'ailleurs, qu'il ne nie pas la matérialité faits,

mais déclare simplement avoir adressé des invectives non au
khalifat du pacha, mais au caïd de la police et à' ses mokha-

(1) La condamnation prononcée par ce jugement était sans dou&e
méritée «11© était même justifiée. Mais elle est très inexactement moti-
vée. 11 en est ainsi d'ailleurs fort souvent des jugements émanant des
tribunaux .consulaires il n'est pas rare qu'ils contiennent des solu-
tions surprenantes (par ex. trib. cons. Oudjda 26 janvier 1911, Rev. AU/
1911. 2. 399 trib. ©ans. Tanger. 24 avril 1911, Rev. Alg. 1913. 2. 240) et
quand leur décision est exacte, les motifs laissent à désirer. C'est un
inconvénient inhérent à un. tribunal dont le personnel n'a ni les con-
naissances juridiques, ni la pratique des magistrats. Leur juridiction
n'en est pas moins pour nos nationaux et nos protégés un privilège
enviable leur justice, pour imparfaite qu'elle soit, vaut mieux encore
que celle des tribunaux locaux.

Dans l'Afrique du Nord, depuis que nos tribunaux ont été institués
dans la zone de notre protectorat au Maroc, il ne subsiste plus de tribu-
naux consulaires qu'à Tanger Tanger est la dernière « Echelle de
Barbarie ».

Or, sur la compétence des tribunaux consulaires, ou plus exactement
sur les lois qu'ils doivent appliquer en matière répressive et sur la
façon dont ils doivent les interpréter, le jugement ci-dessus reproduit
émet ou répète des opinions tout à fait critiquables.

Sans doute, il est exact que les tribunaux consulaires statuant en
matière correctionnelle et de simple police doivent appliquer les lois
pénales françaises. Cela est dit expressément dans-la loi du 28 mai 1836,
dont l'art. 75 dispose Les contraventions, les délits et les crimes
commis par des français dans les Echelles du Levant et de Barbarie
seront punis des peines portées par les lois françaises ». Mais le tribunal
consulaire de Tanger fait subir à cette règle une double déformation.

D'abord, il affirme que les français et protégés français sont soumis,
dans les Echelles du Levant et de Barbarie, à toutes les lois pénales
françaises. Cela me parait une erreur. Il y a certainement des lois
françaises qui ne trouvent pas application dans les Echelles, et notam-
ment à Tanger. Par exemple, les protégés conservent leur statut per-
sonnel les protégés musulmans ou israélites peuvent donc, conformé-
ment à la loi coranique ou mosaïque, avoir plusieurs femmes l'art. 340



zenis Attendu que si les témoins n'ont pas défini avec pré-
cision les termes exacts employés par le délinquant, il n'en
reste pas moins acquis que X. s'est laissé aller à des intempé-
rances de langage accompagnées de gestes et de cris, contenant
des allégations injurieuses à l'adresse des fonctionnaires locaux
en service et du makhzen que ces faits sont parvenus à la
connaissance du pacha qui les a dénoncés à l'autorité française
pour s'en plaindre, et qu'ils constituent des offenses caracté-
risées

Sur l'application de la peine – Attendu qu'au point de vue
répressif, les protégés sont assimilés aux Français et soumis à
toutes les lois pénales françaises qu'un protégé français, pré-
venu d'outrages à un fonctionnaire public, est légalement
poursuivi s'il est déféré au tribunal correctionnel Attendu
que, si parfois la jurisprudence des tribunaux de la métropole-
semble avoir fait une différence entre les magistrats français
et les magistrats étrangers dans l'appréciation des délits, cette-

c. pén. qui punit la bigamie ne leur est point applicable. De même, il y a
une forte partie de la loi pénale française qui a un caractère local
tout ce qui concerne la chasse, la pèche, la voirie, le roulage, les contri-
butions indirectes, les octrois, etc., il est bien évident que rien de cette
partie de la législation française ne peut trouver application dans les
Echelles. Et aussi, il résulte de l'art. 5 c. i. cr. qu'un délit commis en
pays étranger ne peut être réprimé par les tribunaux français qu'autant
que le fait est également prévu et réprimé par la loi du pays où il a
été commis il en résulte, ce me semble, qu'un fait ne peut être réprimé
comme délit par nos tribunaux consulaires qu'autant qu'il est réprimé
à la fois par la loi française et par la loi locale. Il n'est pas possible
que nos nationaux ou nos protégés soient condamnés par nos consuls
pour des faits qu« la loi locale considère .comme licites, pas plus qu'un
tribunal français ne saurait condamner un prévenu pour un fait qui,
punissable d'après la loi locale, n'est point prévu par la loi française.

Et c'est précisément cette dernière vérité que notre jugement, par une
seconde erreur, parait bien méconnaiîre. Il ne craint pas d'affirmer que
la jurisprudence des tribunaux de la métropole pour l'interprétation
des articles du code pénal ne saurait être suivie par les tribunaux
consulaires. Et, pour expliquer cette affirmation, il va jusqu'à donner
cette formule En abandonnant aux autorités françaises le soin de
poursuivre et de punir les délits commis par les ressortissants français
sur son territoire, l'autorité territoriale a dû nécessairement compter sur
une répression efficace des atteintes qui seraient portées à l'ordre ou à
la sûreté de ses sujets ». Je &ais qu'il a emprunté cette formule à un
arrêt de la cour de cassation. Mais, par qui qu'elle-ait été donnée, elle
n'en constitue pas moins une erreur. C'est la négation même du principe
fondamental du droit pénal Nnllum delictum, nuUa pœna sine lege.
On aboutit à cette énormité les tribunaux consulaires incrimineront
des faits qui, en France, ne tomberaient point sous le coup de la lot



distinction ne saurait êlre maintanue dans tous les cas par les
juridictions consulaires Attendu, en effet, que de tous les
privilèges que les capitulations assurent aux ressortissants fran-
çais, le plus important, celui de la juridiction, n'est destiné
qu'à procurer aux justiciables un tribunal impartial et une jus-
tice équitable Qu'il est spécieux de prétendre faire état de
ce privilège basé précisément sur un souci de justice et d'équité
pour faire bénélicier un délinquant de l'impunité que l'état
de choses qui en résulterait serait désastreux pour le bon renom
de la justice française Attendu que, en abandonnant aux
autorités françaises le soin' de poursuivre et de punir les délits
commis par les ressortissants français sur son territoire, l'auto-
rité territoriale a dû nécessairement compter sur une répression
efficace des atteintes qui seraient portées à l'ordre ou à la
sûreté de ses sujets cass. 5 janvier iSSA (S. 85, i, 517 P. 85,
i, 12 10 D. 84, 1, 432) Attendu que la jurisprudence des
tribunaux consulaires des Echelles du Levant admet qu'il est

pénale ils 'créeraient des infractions pour répondre à l'intention pré-
sumée de l'autorité turque ou marocaine et pour réprimer les atteintes
portées à l'ordre ou à la sûreté des sujets turcs ou marocains. Et, par
une singulière inconséquence, alors. qu'on proclame que toutes les lois
pénales françaises sont applicables par les tribunaux consulaires, on
fait exception pour l'art. 4 c. pén.

Il faut rétablir l'exact principe. Les tribunaux consulaires, tribunaux
français appliquent, quand il y a lieu, les lois pénales françaises. Il
n'est pas possible qu'un même texte ait un sens en France et un sens
différent autre part la volonté du législateur est nécessairement la
même tant qu'elle est traduite par la même expression. L'interprétation
qui est vraie en France est donc vraie 'aussi devant les tribunaux consu-
laires. Et si la cour de cassation a, dans l'arrêt du 5 janvier 1884, émis
une opinion différente, il n'y a qu'à le déplorer mais on n'en est pas
surpris, lorsqu'on connaît la jurisprudence de la chambre criminelle
nos hauts magistrats ne savent pas s'abstraire des procédés d'interpré-
tation de la loi civile. V. Vidal et Magnol, Cours de dr. crim. et de se.
pénit., n» 60 bis.

Au surplus, cette manifestation de principes erronés était, dans l'es-
pèce, parfaitement inutile. Il était inutile aussi de rappeler la juris-
prudence de la cour d'Alger d'abord, parce qu'elle ne saurait 6'appli-
quer aux pachas, khalifats et mokhazenis qui n'existent pas ou n'exis-
tent plus, comme fonctionnaires publics, en Algérie ensuite, pour que,
si certains arrêts de cette cour ont considéré les caïde comme des
citoyens chargés d'un ministère de service public (Alger, 9 novembre
1901, Rev. Alg. 1902. 2. 22), c'est par une faute d'interprétation trop évi-
dente, puisque «es agents ne sont point des citoyens. Il suffirait de
constater que les outrages du prévenu avaient été adressés au caïd de la
police et aux moghazenls agents dépositaires de la force publique ».

Emile Labcheh.



de leur devoir de faire cesser, en les réprimant, les actes de
leurs nationaux contraires aux lois de police du pays (Aix, 23
mars 1872) Attendu que les pachas, leurs substituts ou
khalifats, leurs mokhazenis sont, à des titres divers, des fonc-
tionnaires chargés d'un ministère de service public (Alger, 27

juin 1883) qu'il est de jurisprudence constante au tribunal
consulaire français d'Alexandrie que les fonctionnaires égyp-
tiens de police soient assimilés aux agents français et garantis
comme ces derniers par l'application de l'art. 22/i c. pén. (Aix,
18 mars iç)o3), à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions
Attendu, d'autre part, qu'il y a lieu d'accorder à X. les cir-
constances atténuantes, en raison des faits qui ont provoqué ou
entouré l'incident et du caractère du délinquant qui est un
montagnard grossier

Par ces motifs – Faisant application à X. de l'art. 22/i
c. pén. Lui faisant, en outre, application de l'art. 463

c. pén. Condamne X. à deux jours de prison et 25 francs
d'amende Le condamne en outre aux dépens.

M. P. vice-consul, prés. – M" Saurin, av.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TUNIS

ik avril igi4
Tribunaux pour enfants et adolescents, Tunisie, tribunaux français,

loi française, loi modificative, loi du 22 juillet 1912, applicabilité.

Les tribunaux français de Tunisie jugeant en matière pénale
conformément à la loi française, et les lois qui modifient la lé-
gislation déjà en vigueur en Tunisie y étant applicable sans
qu'il soit besoin d'une déclaration spéciale, la lo'i du 22 juillet
191 > sur les tribunaux pour enfants et adolescents, modifica-
tive du code pénal, est applicable en Tunisie (i).

(1) Les lecteurs de la Rev. Alg. connaissent l'étrange destinée, en Algé-
rie et en Tunisie, de la loi du 22 juillet 1912. Nécessairement applicable
ici comme en France, elle n'y a cependant point reçu application parce
que le ,parquet général n'a pas cru devoir prendre en temps utile les
mesures nécessaires à cette application (circ. proc. gén. 25 février 1914,

Est. et Lef., Suppl. 1914-15, p. 1120). La cour d'Alger (20 mai 1914, Rev.
Alg. 1915. 2. 33).et la cour de cassation (crim. régi, du j., 22 mai 1914,
Rev. Alg. 1914. 2. 249) ont dit, en un langage très éloigné de celui du
droit, la loi du 22 juillet 1912 inapplicable faute d'une « promulgation
spéciale ou faute d'un arrêté du gouverneur général (sic).

C'est à titre documentaire que nous reproduisons un des Jugement»



(Min. pub. c. C. et S.)
JUGEMENT (i)

LE TRIBUNAL, – Attendu que par ordonnance de M. le juge
d'instruction, en date du 21 mars 1914, les nommés C. et S.
ont été renvoyés devant le tribunal correctionnel, comme pré-
venus d'avoir, à Tuni,s, ensemble et de concert, dans le courant
de février 1914, et, en tous cas, depuis moins de trois ans, frau-
duleusement soustrait deux bouteilles d'anisette et deux carafes-
réclame au préjudice du sieur Lavau Attendu que C. et
S. sont Agés de moins de 18 ans – Attendu qu'aux termes
de l'art. 18 de la loi du 22 juillet 191 2, les délits emportant peine
d'emprisonnement, commis par les mineurs de i3 à 18 ans
sont déférés au tribunal de première instance constitué en tri-
bunal pour enfants et adolescents jugeant en audience spé-
ciale Attendu que le tribunal de céans saisi en vertu de l'or-
donnance de renvoi ci-dessus, visée, ne saurait valablement
connaître des délits imputés aux prévenus qu'autant que la loi
du 22 juillet 1912 ne serait pas applicable en Tunisie – Et
sur ce – Attendu que dès l'établissement des tribunaux français
en Tunisie, le code pénaJ français a été de plein droit applicable
dans la régence aux français ou assimilés et à tous les individus
à l'égard desquels, postérieurement, soit en vertu de conven-
tions diplomatiques, soit par l'effet de décrets de S. Altesse le
Bey, la compétence de ces tribunaux a été étendue Attendu,
d'ailleurs, que les tribunaux français de Tunisie ont succédé
aux juridictions consulaires antérieurement existantes et pour
lesquelles les lois applicables aux français étaient les lois fran-
çaises, que c'est pour cette raison que la loi du 27 mars 1883,
qui a institué le tribunal français de Tunis, n'a pas cru devoir
spécialement édirter que ce tribunal jugerait conformément
aux lois françaises que cette prescription est implicitement
contenue dans l'art. 0. de cette loi – Attendu que ce principe
3 été confirmé par les termes de l'art. Ier du décret beylical du
9. septembre i885, relatif à la compétence des tribunaux fran-

"7™

trib. corr. de Tunis. On y verra que ce tribunal inférieur, comme
d'ailleurs le trib. rép. ind. d'El-Milia (13 mars 1914, Rev. Alg. 1914. 2. 156),
a donné à l'appui de sa solution, seule exacte (v. mes notes sous les
arrêts et Jugements précités) des arguments autrement décisifs que les
affirmations de la cour d'Alger et de la cour de cassation.

E. L.

il) Annulé par la cour de cassation (ch. crim.i par un arrêt de règle-
ment de juge du 28 mai 1914.



çais en matière pénale, qui édicté que ces tribunaux jugeront
en conformité de la loi française Attendu que ce principe
n'a jamais cessé d'être appliqué et qu'il a été consacré par an
arrêt de la cour de cassation, en date du 12 janvier 1894, qui
a décidé que la « volonté du législateur a été que les français
ou assimilés fussent régis en Tunisie par les dispositions du
code pénal français Attendu qu'il est de principe non
moins certain que les lois qui modifient une législation déjà
en vigueur sont de plein droit applicables, sans qu'il soit
nécessaire de le déclarer expressément – Attendu que la loi
du 22 juillet 191 2, est, à certains égard, une loi modificative
du code pénal qu'elle édicte des prescriptions nouvelles qui
sont venues se fondre dans les art. 66, 67 et 68 de ce code

Qu'il y a donc lieu, en vertu des principes ci-dessus rap-
pelés de décider qu'elle est applicable en Tunisie Qu'il
s'ensuit que le tribunal ne peut en l'état de cette législation,
connaître des poursuites qui lui sont déférées

Par ces motifs Se déclare incompétent.
MM. Dfamaed, v. p. Coi.ur, subst. du proc. de la Rép.

TRIBUNAL DE PH1I.IPPEVTLLE

18 juin 191/i

Enregistrement, prestation de serment, commis-greffier, droit,
Algérie.

La prestation de serment des corrïinis-greffiers est assujettie
aux mêmes droits d'enregistrement que celle des greffiers, soit
un droit fixe de >.?. fr. 5o en principal en France, et de 11 fr. 25

en Algérie (1).

(1) Il n'est pas douteux que la solution donnée par ce jugement est
une erreur. Un commis-greffier n'est pas un greffier et il n'est pas
possible, sur:out .dans l'application d'un texte créatenr d'impôt, d'opé-
rer par assimilation..Et au surplus .l'assimilation est fautive.

En bon sens, il n'est guère discutable que le modeste commis-gref-
fier rentre dans la catégorie des « agents salariés par l'Etat » et
il y a au moins impropriété de termes à en faire un greffier, tout
court, puisqu'il n'y a qu'un greffier auprès de chaque juridiction et
qu'il est essentiellement distinct de ses commis-greffiers. Auprès d'un
tribunal, le commis-greffier n'est pas plus greffier que, dans une tré-
sorerie générale, le fondé de pouvoirs n'est trésorier payeur général.
Le fondé de pouvoirs et le trésorier font les mêmes actes le commis-



Rousseau c. Administration de l'enregistrement)

JUGEMENT

LE TRIBUiSAL, Attendu que le sieur Rousseau, commis-
greffier au tribunal de première instance de Philippeville, a
formé opposition à une contrainte décernée contre lui en vue
d'obtenir le paiement d'un supplément de droit de 9 fr. 90

greffier et le greffier donnent l'authenticité aux actes judiciaires. Mais
Je greffier, le trésorier général agit en son propre nom le commis-
greffier, le fondé de pouvoirs remplacé le titulaire de l'office ou de la
charge. De cet office, de cette charge les bénéfices ne vont ni au com-
mis-greffier, ni au fondé de pouvoirs. Ce ne sont pas, ce me semble,
minimes différences.

En bonne raison, il serait injustifiable que l'impôt fût le même pour
Je commis-greffier et pour le greffier, pour celui qui a un maigre trai-
tement et pour celui qui réalise de belles recettes les greffes ne sont
fas rares qui rapportent à leurs titulaires plusieurs dizaines de mille
francs.

Ceci rappelé, on aperçoit la déplorable faiblesse des arguments qui
ont déterminé la décision du tribunal. Quelques mots suffiront pour en
montrer l'inanité.

« La loi du 22 frimaire an VII ne mentionne pas les commis-greffiers
on peut conclure qu'elle n'a entendu faire aucune distinction en,re eux
et les greffiers. » C'est exactement le contraire que la logique com-
mande. Les commis-greffiers n'étant point compris dans l'énumération
n'y rentrent pas. Qui dicit de uno, negat de altero.

k Ils ont les. mêmes attributions ils peuvent remplacer le greffier
dans toutes ses fonctions judiciaires. » – Sans doute mais point au
même titre. Le commis-greffier exerce les attributions du greffier.
Et surtout s'ils ont les mêmes attributions, ils n'ont point les mêmes
émoluments. Il y a le plus souvent une énorme différence .entre le trai-
tement annuel d'un commis-greffier et le produit net du greffe

Leur situation diffère sensiblement de celle des agents ordinaires de
l'Etat. » Elle diffère au moins autant, sinon plus, de celle des gref-
fiers en France, propriétaires de leur charge, nommés par le chef de
l'Etat en Algérie nommés (par une inexplicable bizarrerie, peu com-
patible avec un principe constitutionnel) par arrêté du gouverneur
général. Les commis-greffiers sont, le jugement le rappelle, nommés
par le greffier lui-même.

L'argumentation est donc fausse, de point en point. Mais et voilà
ce qui explique, sans le justifier, le jugement que je critique il y
avait déjà des arrêts et des jugements en ce sens. Le tribunal de Phi-
hppeville a fait, non du droit, mais de l'arr.eslographie. C'est donc la
jurisprudence même qu'il faut critiquer, en faisant observer d'ailleurs
que le tribunal ne la cite qu'incomplètement il aurait pu citer deux
arrêts de la cour de cassation au lieu d'un. En effet, l'arrêt du 17 février
1806 ne s'explique que par un arrêt légèrement antérieur, du 21 janvier
1806. Et la formation de cette jurisprudence est vraiment instructive.

Dans le premier arrêt, le seul point débattu était celui de savoir
si la prestation de serment de commis-greffier était assujettie au droit



exigible sur un procès-verbal de prestation de serment qu'il
a assigné l'administration de l'enregistrement devant le tribu--
nal pour voir statuer sur le mérite de son opposition
Attendu que Rousseau, qui touche de l'Etat un traitement fixe
de 2.5oo francs et de la colonie une indemnité de 625 francs,
invoque en sa faveur l'art. 26 de la loi du 28 avril 1893, en
vertu duquel les actes de prestation de serment des agents
< salariés par l'Etat dont le traitement et ses accessoires n'ex-
cèdent pas 4.000 francs, ne sont assujettis qu'à un droit fixe de
à fr. 50 » Attendu qu'aux termes de l'art. 68, S 6, de la loi
du 22 frimaire an VII, rendu applicable à l'Algérie, avec réduc-
tion de moitié des tarifs, par l'ordonnance du 19 octobre i84i,
sont soumis à un droit fixe de i5 francs, « les prestations de
serment des notaires, des greffiers et huissiers des tribunaux
civils, criminels, correctionnels et de commerce, et de tous
employés salariés par la République autres que ceux compris
sous le § 3 ci-dessus, n° 3, pour entrer en fonctions » –
Attendu que ce droit a été augmenté de moitié et porté en con-
séquence à 22 fr. 5o par l'art. de la loi du 28 février 1872, qui
a disposé en outre que « les actes de prestation de serment des
gardes des particuliers et des agents salariés par l'Etat, les
départements et les communes, dont le traitement et ses aoces-

d'enregistrement. Voici l'espèce. Le sieur Malbec prête d'abord ser-
ment comme commis-greffier le 28 messidor an IX, puis comme gref-
fier en chef le 11 floréal an X. L'acte de prestation de ce dernier ser-
ment es: enregistré le premier ne l'ayant point été, la régie décerne
contrainte. Le tribunal l'annule. Pourvoi de la régie sur lequel inter-
vient cet arrêt très bref

« Vu l'art. 14 de la loi du 27 ventôse an IX, qui soumet les commis-
greffiers à la prestation de serment, et l'art. 68, § 6, n° 4, de la loi
du 22 frimaire an VII, qui assujettit au droit fixe de 15 fr. les presta-
tions de serment des notaires, greffiers et huissiers Attendu que la
loi établit la formalité et le droit d'enregistrement pour les prestations
fies serments des greffiers qui sont obligés à cette prestation –

^Attendu que la fin de non-recevoir proposée par le sieur Malbec {la

cour n'indique pas quelle elle est] n'est pas du nombre de celles que
la loi établit contre la régie – Casse (Civ. cass. 21 janvier 1806, Sir.
chr.).

La cour ne dit même pas quel droit est exigible elle laisse seulement
entendre qu'il est le même pour les commis-greffiers que pour les gref-
fiers. Elle ne fournit de cette manière de voir aucune démonstration.

Dans le second arrêt trois semaines plus tard la cour donne la
même solution, avec un peu plus de précision. Mais alors elle est
obligée de masquer son errenr de logique par une faute de langage.
Voici les motifs essentiels de cet arrêt

« Que cette prestation de serment est un acte ayant les caractères'



éoires n'excèdent pas t.5oo francs, ne seront soumis qu'à un
droit de 3 francs » – Attendu que cette dernière disposition
y été modifiée par l'art. 26 de la loi du 28 avril 1893, rendu
applicable à l'Algérie par le décret du 28 juillet i8g3, et que
c'est sur ce texte, cité ci-dessus, que Rousseau appuie son oppo-
sition

Attendu que l'art. 68 de la loi du 22 frimaire an VII avait
désigné" expressément les huissiers et autres, officiers minis
tériels et que les lois des 28 février 1872 et 28 avril 1893, e:i
n'en faisant aucune mention, ont bien indiqué la volonté du
législateur de les maintenir sous l'empire de la législation
précédente Attendu que' la loi du 22 frimaire an V FI ne
mentionne pas les commis-greffiers, mais que l'on peut pon-
clure qu'elle n'a entendu faire aucune distinction entre eux <?t

!es greffiers Attendu, en effet, qu'ils ont las mêmes attri-
butions et qu'ils peuvent remplacer le greffier dans toutes ses
fonctions judiciaires Attendu, en outre, que leur situation
diffère sensiblement de celle des agents ordinaires de l'Etat,
puisqu'ils sont choisis et nommés par le greffier qui les fait
agréer par le tribunal, et que, d'autre part, ils peuvent être
révoqués par le greffier qui les a nommés, avec l'assentiment
du tribunal qui les a agréés Attendu que la jurisprudence,.
au point de vue du serment et du droit auquel il est soumis,
n'a jamais fait aucune distinction entre les greffiers et les com-

détenninés par l'art. 3 de la loi du 22 frimaire an VII pour être sou-
mis à un droit fixe d'enregistrement – Que ce droit fixe est réglé par
l'art. 68..§ 6, n° 4, même loi, qui, relativement aux prestations de ser-
ment dont il est parlé, ne fait aucune distinction entre les greffiers
en chef et les greffiers commis » (Civ. cass., 17 février 1806, Sir. chr.).

« Les greffiers-commis » Expression tout à fait inusitée, et employée
manifestement pour faire rentrer,. de force, dans la catégorie des gref-
fiers les commis qui n'ont des greffiers ni la situation ni les avantages.

On voit l'autorité que mérite une jurisprudence qui a une telle ori-
gine. Et l'on ne peut que plaindre les magistrats qui se croient obligés-
de répéter en 1914 une erreur commise en 1806.

Moralité. H y aura. pour les études juridiques comme pour la pra-
tique judiciaire un merveilleux renouveau quand on s'apercevra que
le droit est dans les lois et la saine logique, non dans les recueils de
jurisprudence.

Observons en terminant que si le droit exigible sur les prestations
de serment des notaires, greffiers et huissiers était bien, à la date
considérée, de 11 fr. 25 plus le décime, il est, depuis le décret du
23 décembre 1914, de 16 fr. 875, ce décret ayant porté, en principe, les
droits d'enregistrement à percevoir en Algérie à 75 p. 100 du tarif de-
France, sans décime. Emile UrCheb.



mis-greffiers (cass., 17 février 1806 trib. Saint-Malo, 17 août
18^8 trib. Le Mans, 3i mars 1851 trib. Angoulême, 12 août
1873) Attendu qu'on objecterait, en vain, que la plupart
de ces décisions sont antérieures à la loi du 28 février 1872 et
que toutes sont antérieures à la loi du 28 avril i8g3 car ces
deux lois n'ont ni abrogé, même tacitement, ni modifié dans
son essence la loi du 22 frimaire an VII – Attendu que la
prestation de serment des commis-greffiers est assujettie aux
mêmes droits que celle des greffiers Attendu qu'il n'y a
aucune distinction à faire entre les commis-greffiers de France
et ceux d'Algérie, dont les fonctions sont identiques et qui
jouissent des mêmes prérogatives, les textes sus-visés ayant été
rendus applicables à l'Algérie sans autre modification que la
réduction du tarif à la moitié Attendu, en conséquence,
que l'acte du 7 mars 191 constatant le serment prêté par
Rousseau près le tribunal civil de Philippeville, donnait ouver-
ture au droit fixe dç 11 fr. a5 en principal, à l'exclusion de
celui de 2 fr. a5 qui a été perçu par erreur Attendu que
Rousseau qui succombe doit être condamné aux dépens

Par ces motifs.

TRIBUNAL DE TUNIS (3e ch.)

18 février 19166

commande ou kirâdh, Tunisie, caractère, prêt, commandite sim-
ple bailleur de fonds, agent ou commandité, liquidation judiciaire,
production, refus.

Le contrat de commande qu kirâdh, défini et réglementé par
les art. ngS et suivants du code tunisien des obligations et des
contrats, ne constitue pas un prêt il présente la plus gronde
analogie avec la commandite simple du. droit français.

Le bailleur de fonds ne peut donc être admis à produire à la
liquidation judiciaire de l'agent on commandité (1).

(1) Cette solution ne peut qu'être approuvée. Sur la commande (el
• qirâd) en droit musulman, v. la thèse de Benali Fekar (Lyon 1910).

Ce .contrat dont il est assez longuement traité dans les art. 1195 et s.
du code tunisien des obligations et des contrats, est souvent rapproché
du mandat par les auteurs musulmans (v. notamment Benali Fékar
'p. 20). Et de ce rapprochement, il résulte que les risques sont pour le
bailleur de fonds (i&W., d. 41).



(Liquidation judiciaire Salem Essatouri c. Bouzid el Ghadar)

Jugement
LE TRIBUNAL, Attendu que Bouzid el Ghadar a produit

à la liquidation pour une somme de 1.800 francs, montant
d'un prêt suivant acte notarié du 7 juillet 1913, reçu par les
notaires Mohamed ben Chadli el Kafi et Ahmed ben Amor
Souissi Attendu que le liquidateur s'oppose à l'admission
parce qu'aux termes de l'acte sus-visé il s'agit non pas d'un
prêt, mais d'un apport à titre d'associé commanditaire
Attendu que Bouzid el Ghadar soutient au contraire que la
règle d'après laquelle le commanditaire ne peut venir en con-
currence avec les créanciers du commandité, n'est pas appli-
cable en l'espèce, que le contrat intervenu le 7 juillet igi3
entre Bouzid el Ghadar et Salem Essatouri, Tunisiens l'un et
l'autre, constitue en effet le contrat de commande ou kirâdh,
que ce contrat sui generis, à la différence de la commandite du
droit français, a les caractères du prêt bien plus que de la
société, 'que Salem Essatouri a donc été non un commandité,
mais un véritable emprunteur, que c'est ainsi, d'ailleurs, qu'il
est qualifié dans le contrat

Sur ce Attendu que le contrat du 7 juillet 1913 a bien
tous les caractères essentiels du contrat de commande ou kirâdh
tel qu'il est défini et réglementé par les art. 1,195 et suivants
du code tunisien Mais attendu que ce contrat, par lequel
une personne appelée bailleur de fonds remet un capital déter-
miné à une autre personne dénommée gérant ou agent laquelle
se charge d'employer ce capital dans le commerce en son pro-
pre nom, mais pour le compte du bailleur de fonds, ne cons-
titue nullement un prêt et présente au contraire la plus grande
analogie avec le commandite simple du droit français –
Attendu qu'aucun doute ne peut exister sur ce point si on se
reporte à l'art. 1197 du même code, aux termes duquel le
contrat de commande ne peut être conclu qu'entre parties capa-
bles de contracter société, et à l'art. 1219, aux termes duquel,
lorsqu'il est stipulé que tous les bénéfices appartiendront à
l'agent. le contrat est un prêt et on appliquera les règles de ces
contrats – Attendu qu'en l'espèce un quart des bénéfices était
attribué au bailleur de fonds, que par suite Salem Essatouri a
été improprement qualifié « emprunteur », qu il était, en réa-
lité, gérant ou agent que le contrat prévoit d'ailleurs une
rémunération pour sa gestion Attendu, en conséquence,
que les prétentions de Bouzid el Ghadar doivent être rejetées



Par ces motifs Statuant en matière commerciale, contra-
dictoirement et en dernier ressort Déboute Bouzid el Gha-
dar de sa demande d'admission – Le condamne aux dépens.

MM. Ducos ue la Haillk, ffons de prés. Massé, subt. –
Me .1. Scemamv, ou.

TRIBUNAL DE TUNIS (référés)

Guerre, jugements commerciaux, exécution provisoire, appel, exécu-
tion demandée, autorisation possible, président du tribunal civil,
compétence exclusive.

Les jugements commerciaux sont considérés comme défini-
tifs au point de vue de leur exécution provisoire et les présidents
des tribunaux civils ont seuls qualité pour autoriser cette exé-
cution (Première espèce)

L'exécution des jugements commerciaux susceptibles d'ap-
pel peut légalement être ordonnée par ordonnance sollicitée du
président du tribunal civil et par lui rendue (Deuxième es-
pèce)(i). –

PREMIÈRE ESPÈCE

Il septembre 1916

(Bellino et Cie c. Mancuso frères)

JUGEMENT

NOUS, PRESIDENT, Attendu que l'exécution du jugement
• rendu en .matière commerciale, le 29 janvier 1916 est régulière-
ment poursuivie par Bellino et Cie à l'encontre de Mancuso
frères, maigre l'appel interjeté par lesdits Mancuso frères –
Attendu en effet, que ledit jugement est exécutoire par pro-
vision que, d'autre part, cette exécution a été autorisée par
notre dévolutaire le 21 juin 1916, dans les formes prescrites
par les décrets des 10 août et i5 septembre 191/1 et 1 1 mai 1916

Attendu que vainement les sieurs Mancuso frères s'oppo-
sent à J'exécution, en faisant valoir qu'aux termes du décret
sus visé du 10 août 191/i, le président du tribunal civil ne peut
ordonner l'exécution que des décisions devenues définitives

– Attendu qu'une pratique constante (Recueil de la Gazette

(1) v. en sens contraire, Pau, 8 mars 1915, et la note, S. 1915. 2. 71.



des Tribunaux, 3e et 4e fasc. igi5, p. i8g), fondée sur l'art. 547
du c. de com. qui interdit aux cours d'appel d'empêcher par des
défenses l'exécution provisoire des jugements des tribunaux
de commerce, admet à bon droit que ces jugements doivent
être ainsi considérés comme définitifs au point de vue de leur
exécution provisoire et que, par conséquent, les tribunaux ci-
vils ont qualité pour autoriser cette exécution Attendu
au surplus que le président du tribunal, juge des référés, ne
saurait, en arrêtant l'exécution, rétracter indirectement l'auto-
risation d'exécuter qu'id a donnée lui-même ou par le magistrat
qui le remplaçait, dans les formes prévues aux décrets sus-visés,

Par ces motifs – Ordonne.
M. PAUL DuMAS, président

DEUXIÈME ESPÈCE

4 octobre 1916

(X. c. Y.)
NOUS, Attendu que le jugement du tribunal de com-

merce, dont l'exécution est sollicitée, a été rendu en premier
ressort Qu'il semblerait au premier abord et à s'en. tenir
au sens littéral et apparent des mots que son exécution ne
saurait être ordonnée en vertu de l'alinéa 2 de l'art. 3 du décret
du 10 août 1914, qui ne prévoit que l'exécution des jugements
« définitifs » – Mais attendu que les jugements des tribunaux
de commerce sont, même quand ils sont frappés d'appel, exécu-
toires par provision' et de plein droit, avec ou sans caution,
selon les distinctions qui résultent de l'art. 43g c- pr; civ. et que
l'appel n'a à leur égard aucun effet suspensif Que les dis-
positions dudit art. /i3g, qui les revêt de cette prérogative, leur t
donne un caractère définitif, en ce qui concerne leur exécution
par provision Que cela est si vrai, qu'aux termes de l'art.
617 c. com. ,les icours d'appel ne peuvent en aucun cas, à peine
de nullité et même de dommages-intérêts des parties, s'il y a
lieu, accorder des défenses, ni surseoir à leur exécution
Attendu par suite que le président du tribunal peut, vu les cir-
constances, ordonner l'exécution des jugements de commerce,
même susceptibles d'appel, cette exécution étant inhérente au
jugement, comme l'empreinte du sceau de la juridiction qui
l'a rendu – Attendu qu'on objecterait vainement (1) que

(1) Arrét de la cour de Pau, Sir. 1915. 8. 71.



les termes du décret du 10 août 191 sont précis et géné-
raux, que seule l'exécution des jugements définitifs peut être
ordonnée et qu'on ne saurait confondre une décision définitive
avec une décision simplement exécutoire Attendu, en effet,
qu'il ne peut pas se laisser influencer par une expression peut-
être analogue qui a pu se glisser dans un texte législatif, mais
se pénétrer, au contraire, pour l'interpréter, de l'esprit dans

lequel il a été édicté Qu'il est évident qu'en se servant du
terme « définitif » dans l'alinéa 2 du décret sus-visé, le légis-
lateur a voulu seulement mettre en opposition, d'une part, les
jugements avant dire droit et par défaut auxquels il fait allu-
sion dans le paragraphe précédent qui donne au président la
juridiction saisie compétence pour ordonner la continuation
des instances engagées, d'autre part, les jugements qui tran-
chent le litige,au fond, dont l'exécution est subordonnée à l'au-
torisation préalable du président du tribunal civil, mais qu'il n'a
sûrement pas voulu parler de décisions qui ne soient plus sus-
ceptibles de recours, et encore moins apporter des modifications
aux règles particulières qui régissent la procédure commerciale
et diminuer les garanties données par la loi aux justiciables des
tribunaux consulaires Qu'on trouve en effet la preuve de ce
souci de ne rien innover en cette matière dans des textes légis-
latifs postérieurs du 10 août 191 4 – Que c'est ainsi que l'ali-
néa 2 du décret du 21 août 1914, sur les faillites et liquidations
judiciaires, spécifie, que nonobstant certaines modifications ap-
portées au régime des faillites, les faillis n'en resteront pas
moins régis par les dispositions du livre III du c. de coin. –
Or, attendu que dans ce livre III se trouve notamment com-
pris l'art. 44o qui prescrit que les jugements déclaratifs de
faillite seront exécutoires par provisions – Qu'il est donc natu-
rel d'en conclure qu'implicitement le même traitement ne sau-
rait être refusé aux autres jugements de commerce Attendu
qu'en admettant une interprétation contraire on en arriverait à
des résultats déconcertants et inacceptables qu'il faudrait en
effet décider également et par analogie que contrairement. aux
principes édictés par l'art. 16 de «la loi du 27 novembre 1790, le
président du tribunal ne peut ordonner l'exécution des juge-
ments, qu'après l'expiration des délais de pourvoi en cassation

Attendu qu'il résulte surabondamment des considérations qui
viennent d'être exposées que l'exécution des jugements commer-
caux susceptibles d'appel peut légalement être ordonnée –
Que toute autre solution irait à l'encontre des intérêts supérieurs
du commerce que le législateur de 191n'a pas voulu compro-



mettre et serait la négation de la faveur toute spéciale dont la
loi a entouré ces jugements, quant à l'étendue de leur puissance
exécutoire Attendu qu'en l'espèce les circonstances per-
mettent d'accueillir favorablement la requête

Autorisons l'exécution du jugement dont s'agit.
M. Boutaud-Lacombe, juge doyen, président.

TRIBUNAL REPRESSIF INDIGENE DE CONSTANTINE

21 septembre 1916

Fraudes et falsifications, denrées alimentaires, vente, échantillons.
prélèvement, lait, opérations destinées à assurer l'homogénéité,
double transvasement, procès-verbal, énonciations insuffisantes.
nullité.

Dans les matières où le procès-verbal est la base de la pour-
suUe, notamment en matière de falsification des denrées ali-
mentaires, l'inobservation des prescriptions substantielles aux
droits de la défense entraîne la nullité du procès-verbal.

Notamment les prescriptions des règlements destinées à assu-
rer l'homogénéité du lait dont des échantillons sont prélevés
doivent être observées à peine de nullité et le procès-verbal
doit indiquer l'exécution de ces prescriptions.

Il en est ainsi notamment du double transvasement prescrit
par l'art. 8, al. 3, de l'arrêté du gouverneur général du 21 sep-
tembre igo8.

(Min. pub. c. Mezhoud Amar ben Salah)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'à la date du 2/1 juillet 1916,
un prélèvement de lait a été opéré. que quatre échantillons
de lait ont été prélevés, suivant procès-verbal du dit jour
Que l'un des échantillons soumis à l'analyse a révélé que le
lait était additionné d'eau, dans la proportion de 3o pour cent

Attendu que ce fait constituerait bien une falsification d'une
denrée alimentaire

Mais attendu que, dans les matières où le procès-verbal est
la base de la poursuite, notamment en matière de fraude et
falsification relative aux denrées alimentaires, si les procès-ver-
baux ne sont pas nuls en cas d'omission d'une formalité quel-



conque, il en est autrement quand il s agit de l'inobservation
des prescriptions substantielles aux droits de la défense que
tel est le principe posé par la jurisprudence (Paris, ier février
1908, D. Il. 1908. 2. i8g Orléans, ier décembre igo8, D.. P.

1909. 2. 46 cass., io avril 1908, D. P. igog. i. 224 cass.,
1 mars 1910, Bull, crim., n° 108) qu'i,l .a été spécialement
jugé que les prescriptions des règlements destinés à assurer
l'homogénéité du lait dont les échantillons sont prélevés,
doivent être observées à peine de nullité, et le procès-verbal
constatant le prélèvement doit indiquer d'une façon claire et
précise, l'observation de ces prescriptions (Bourges, 7 juin
191 1, D. P. igi5. 5. 11) que, résumant cette jurisprudence,
M. Garraud, dans son Traité de procédure pénale, 11, n° 436,
dit « La cour de cassation a posé en thèse générale, que le
devoir des tribunaux est de rechercher quelles sont les forma-
lités qui doivent être considérées comme substantielles, et
dans quelles circonstances leur inobservation aurait porté
atteinte aux droits de la défense » Et attendu que la nullité
peut être soulevée d'office lorsque le procès-verbal est la base
de la poursuite, même si l'inculpé renonce à demander l'ex-
pertise contradictoire (Garraud, loc. cit.) que d'ailleurs ici
•elle est formellement soulevée par la défense qu'il importe-
rait peu que le prévenu ait signé le procès-verbal de prélève-
ment (cass., 3o décembre 1910, Bull. crim., n° 676), et que le
rapport de l'expert peut être discuté en la forme si quelques-
unes des prescriptions du règlement, notamment celles qui
énumèrent les conditions du prélèvement n'ont pas été suivies
(Garraud, op. cit., I, n° 364)

Or, attendu que le procès-verbal du 24 juillet 1916 porte
simplement « Après avoir fortement agité le bidon, de façon
à mélanger le lait avec sa crème, nous avons, à l'aide d'un
entonnoir bien propre, prélevé les échantillons. » –
Attendu que les formalités ainsi rapportées sont insuffisantes
pour satisfaire aux prescriptions de la loi Attendu en effet,
qu'en France un arrêté ministériel a été pris le er août 1906,
après avis de la commission technique, déterminant les pro-
cédés à employer pour obtenir des échantillons homogènes
qu'il .a prescrit, en ce qui concerne le lait, diverses m'anipu-
lations cet effet (art. 8) qu'en Algérie, un arrêté du gouver-

neur général, du 21 septembre 1908, a été pris également
d'après l'avis de la commission permanente prévue par l'art. 3
du décret du i octobre 1907 que son art. 8 prévoit les mêmes
formalités pour 'le prélèvement, en ce qui concerne le lait



Attendu qu'il distingue, suivant que le pot destiné au prélè-
vement est ouvert ou fermé que ce n'est qu'au cas où le pot
est fermé qu il prescrit de l'agiter, car au cas où il serait ouvert,
cette opération ne peut sans doute avoir d'autre résultat que
de renverser une partie du liquide mais que l'art. 8, al. 3,
prescrit formellement un double transvasement destiné à
rendre le liquide homogène, et qu'aux termes de l'alinéa 4

du même art. 8, ce n'est qu'au cas où l'on ne dispose pas d'un
pot vide pour effectuer le transvasement, qu'on doit agiter le
pot. que, par conséquent, le procès-verbal aurait dû indiquer
l'impossibilité de se procurer un pot vide semblable que
d'ailleurs, d'après le même alinéa 4, il ne suffit pas d'agiter,
on doit, en outre, s'efforcer de rendre le contenu du pot homo-
gène en le brassant avec une louche, puis en verser quelques
litres dans un vase sec et propre et se servir de ces liquides
pour remplir les fioles de prélèvement Attendu qu'au-
cune (formalité de ce genre n'est mentionnée au procès-verbal,
non plus qu'aucune, autre de celles exigées par le texte précité;
qu'elles doivent donc être réputées avoir été omises Atten-
du que ces prescriptions, destinées à assurer l'homogénéité
du liquide sont substantielles au droit de défense qu'elles
seules peuvent assurer la régularité du prélèvement et donner
toute garantie à l'expertise – Qu'il en est ainsi notamment
du double transvasement, ainsi que l'en décide implicitement

• la cour de cassation dans son arrêt précité du 3o décembre
1910, puisque, au lieu de rejeter le moyen comme inopérant,
elle a cassé un arrêt qui avait repoussé la nullité tirée de ce
que le procès-verbaJ ne relatait pas cette formalité Attendu
que le procès-verbal du a4 juillet 1916 est donc irrégulier et
nul, qu'il ne peut donc servir de base à la poursuite

Et attendu qu'il pourrait, sans doute, être suppléé par des
témoignages à l'insuffisance des énonciations du procès-verbal
dt prélèvement, mais qu'il devient impossible de suppléer aux
lacunes du procès-verbal lorsque, en raison du long temps
écoulé et de la multiplicité des prélèvements opérés par le
même fonctionnaire, on peut craindre que les souvenirs des
témoins ne soient plus assez nets et assez précis (Bourges, 7
juin 191 1, précité)

Par ces motifs Relaxe le' prévenu.
MM. Massonié, suppl. du juge de paix, prés. POUGET, subst.

– M* Tobiana, av.



TKIBUNAL DE TUNIS (i" ch.>

in octobre 1916

Experts, Algérie, Tunisie, tarif applicable, architectes.

Aucune disposition légale particulière au ressort de la cour
d'Alger n'a rendu applicable aux experts en Algérie et en Tuni-
sie le tarif de Paris.

Par application des tarifs de 1807 qui font corps avec le code
de procédure civile appliqué en Algérie et en Tunisie, et aux
'termes des art. 1 5 et 161 du. ier décret du 16 février iSoy et
de l'art. 2 du 3e décret de même date, les architectes et autres
artistes commis par un tribunal siégeant dans une ville de plus
de 3o.ooo habitants (en l'espèce le tribunal de Tunis) ont droit
au tarif de Paris diminué d'un dixième.

D'où il suit que les vacations des experts commis par le tri-
bunal de Tunis doivent se compter à fr. 20 et les frais de
transport à 5 fr. /|O par myriamètre (1).

(A. c. X.)
J UGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que, par ordonnance de référé du
ia juillet 191"), a été nommé expert dans un différend

(1) Ainsi qu'il y avait lieu de le craindre, le fâcheux arrêt de la cham-
bre .civile de la cour de cassation du 17 novembre 1914 (Rev. Alg. 1915.
2. 5), auquel,s'est ajoutée la circulaire du premier président du 9 février
1915, a jeté le désarroi dans la jurisprudence des tribunaux d'Algérie et
de Tunisie. Le tribunal de Tunis qui auparavant appliquait fort judi-
cieusement le tarif de Paris (trib. Tunis, 6 novembre 1907, Rev. Alg. 1909.
2. 141) en vient à une solution différente.

Si l'arrêt de la cour .suprême est très insuffisamment motivé, le juge-
ment ci-dessus reproduit ne l'est pas mieux. « Aucune disposition légale
particulière au ressort de la cour d'Alger n'a rendu applicable aux
experts d'Algérie et de Tunisie le tarif de Paris ». C'est entendu. Mais
aussi aucune disposition légale n'a jamais rendu applicable un autre
tarif il appartient donc aux tribunaux d'accorder aux experts des
honoraires raisonnables et il semble bien que le tarif de Paris, déjà
appliqué aux avoués, aux huissiers et aux notaires, doive équitable-
ment s'appliquer aussi aux experts.

L'affirmation que les tarifs de 1807 font corps avec le code de procé-
dure civile me paraît une erreur. iLe code est une loi les tarifs résultent
de décrets, le code est unique les tarifs sont variés. A comparer le
code et les tarifs à un chasseur suivi de trois chiens, d'ailleurs de taille
différente, dl n'est pas vrai de dire que les chiens font corps avec le
chasseur.

V. au surplus ma note sous civ. cass. 17 novembre 1914, précité.
E. L.



entre A. et 13. avec mission « de constater l'étendue exacte
de deux parcelles sur lesquelles ont été faites les coupes de
fourrages par le demandeur A.

» – Attendu qu'après avoir
procédé à cette expertise, X. a déposé son rapport suivi de
son mémoire comportant 38 vacations comptées à 8 fr., 44
myriamètres parcourus, comptés à l\ fr. 5o et des débours
montant 23 fr. 5o, au total 026 fr. 00 – Attendu que X. a
obtenu taxe et exécutoire pour la somme de 5^6 fr. 5o et a fait
signifier cet exécutoire à A. pour avoir paiement de la somme
de 3:i6 fr. 5o représentant le solde à lui dû Attendu queA. a régulièrement fait opposition à l'exécutoire dont s'agit

Attendu que cette opposition est pleinement justifiée –
Attendu, en effet, que la taxe requise et obtenue par l'expert
était exagérée tant en fait, en ce qu'il a compté des frais de
voyage et un nombre de vacations excessif, qu'en droit, en ce
qu'il a méconnu le tarif fixé en la matière

Attendu, tout d'abord, que la mission donnée par le juge des
référés à l'expert consistant dans une simple opération de
me'surage de terrain, X. n'avait pas à étudier le dossier qui
se réduisait d'ailleurs à l'ordonnance de référé, à réunir, et
surtout par deux fois, en convoquant par huissier, les parties
dans son cabinet, avant de se transporter sur les lieux Que
les seules diligences préliminaires qu'il eût à faire consistaient

· dans les convocations à envoyer aux parties pour leur indiquer
le jour, l'heure et le lieu de son transport, ce qui ne saurait lui
être compté comme vacations – Attendu qu'ainsi les 3 pre-
miers articles du mémoire comportant 3 vacations et un débours
de 6 fr. 70 pour sommation d'huissier doivent être retranchés

– Attendu que le défendeur fait figurer dans son mémoire 4

transports sur les lieux litigieux avec dates des 10, 17, 21 et
22 août Attendu que c'est là une prétention abusive
Qu'en effet l'expert s'étant transporté sur les lieux, n'avait pas
à revenir à Tunis chaque jour tant que duraient ses opérations

Attendu que, si pour des motifs de corrvenance personnelle,
il préférait revenir à Tunis au lieu de rester sur les lieux, il
n'avait pas à faire supporter aux parties les frais de chaoun de
ses voyages que ne lui imposaient pas sa mission' ni les néces-
sités de l'expertise et dont il était d'ailleurs en fait largement
rémunéré par une seule indemnité de transport, la dite indem-
nité étant pour 1

myriamètres à 5 fr. 4o de 69 fr. ho, alors
que le voyage en -chemin de fer de Tunis à Bordj-Toum ne
coûte en ire classe que 5 fr. 70 et en 2e classe que 4 fr. a5
Attendu, en 3e lieu, que la visite des lieux litigieux et leur



mensuration, auxquelles l'expert déclare avoir consacré 16
vacations, c'est-à-dire 4 journées, auraient pu certainement
être faites en un temps beaucoup plus court et au plus en 3
journées, surtout si l'expert était resté sur les lieux et n'avait
pas perdu de temps à aller et venir entre Tunis et la propriété
– Attendu en effet qu'il ne s'agissait pas de toute évidence de
lever des lieux litigieux un plan mathématiquement exact com-
parable au plan d'un titre foncier Qu'il s'agissait seulement
de déterminer avec une approximation aussi exacte que pos-
sible les surfaces sur lesquelles avait pu se faire la récolte de
fourrage – Attendu qu'en consacrant 3 jours à ses opéra-
tions, soit 12 vacations, l'expert était donc en mesure de rem-
plir très convenablement sa mission Attendu qu'on relève
la même exagération dans le décompte des vacations consa-
crées à l'établissement du plan et au calcul des contenances
(8 vacations, soit 24 heures) alors que 6 vacations, soit 18 heu-
res, étaient certainement plus que suffisantes pour permettre
à l'expert de faire ses calculs et de dresser un plan qui; bien
évidemment, ne devait pas avoir Une rigueur d'exactitude abso-
lue, mais être un simple croquis Attendu qu'on peut regret-
ter également que l'expert ait cru pouvoir réclamer ni vaca-
tions pour la rédaction, la lecture aux parties, la mise au net
et le dépôt de son rapport – Qu'il suffit de se rapporter à ce
travail, d'ailleurs consciencieusement fait, pour se convaincre
qu'il n'a pu nécessiter à son auteur 33 heures de travail pour
le rédiger, le copier et le déposer Attendu qu'en comptant,
de ce chef, 6 vacations, c'est-à-dire i5 heures, il sera fait reste
de droit au défendeur

Attendu, enfin, que l'expert a fait une fausse application du
tarif à son avantage en ce qui concerne le prix des vacations, à

son détriment en ce qui concerne les frais de transport –
Attendu, en effet, qu'aux termes des art. i5g et 161 du ier décret
du 16 février 1807 et de l'art. 2 du 3e décret de la même date,
les architectes et les autres artistes commis par un tribunal
siégeant dans une ville de plus de 3o.ooo âmes, ont droit au
tarif de Paris diminué d'un dixième, d'où il suit que les vaca-
tions des experts commis par le tribunal de Tunis doivent se
compter à fr. 20 (et non. à 8 fr.) et les frais de transport à

5 fr. /jo (et non pas seulement à l\ fr. 5o), prix demandé par
l'expert Attendu qu'il est d'ailleurs erroné de prétendre
que le tarif de Paris est seul applicable aux experts en Algérie
et en Tunisie Qu'en effet aucune disposition légale particu-
lière au ressort de la cour d'Alger n'est venue modifier dans le



sens ri-dessus le.s tarifs de 1807 qui font corps avec le code de
procédure civile appliqué en Algérie et eu Tunisie

Par ces motifs – Dit régulière et justifiée au fond l'opposi-
tion de A. à l'exécutoire' de taxe délivré à X. et réformant la
taxe et l'exécutoire dont est opposition.

.MAI. Paul Dvmas, prés. Massé, subst. – M83 Coi lon et
Gkkh-vuval, av.

TKIBL.XAL D'ALGER (référés)

iô novembre 1916

Enregistrement, contrainte, opposition, saisie-arrêt, permission du
juge, validité, guerre, décret du 24 janvier 1916. débiteur, bonne

foi, solvabilité suffisante, mainlevée.

Une saisie-arrêt peut être valablement pratiquée par la régie
de l'enregistrement à la suite d'une contrainte frappée d'oppo-
sition, mais à condition d'avoir été préalablement autorisée par
le juge.

D'après le décret du 22 janvier 191 6, aucune saisie-arrêt ne
peut être, opérée, pendant la durée de la guerre, qu'en vertu
d'une autorisation spéciale du juge, accordée pour causes gra-
ves et en cas de nécessité pour la sauvegarde d'intérêts en
péril.

En tout t état de cause, la main-levée de la saisie peut être pro-
noncée s'il est établi que le débiteur est de bonne fol et pré-
sente une solvabilité suffisante pour que le recouvrement de la
créance ne paraisse pas en péril (1).

(1) Nous empruntons à l'excellent Rép. pér. Gattiier les observations-
suivantes

La décision rapportée contient une application directe des disposi-
tions du décret du 22 janvier 1916 qui, par la généralité de ses termes,.
régit même les saisies pratiquées à titre conservatoire par la régie de
l'enregistrement, bien que le moratorium n'ait pas suspendu les délais
pour le paiement des impôts.

Par ailleurs, la présente affaire remettait en question le point de
savoir si une saisie-arrêt peut valablement être opérée pour la garantie
de droits réclamés en vertu d'une contrainte frappée d'opposition.

Or, pour pouvoir servir de base à une saisie-arrêt une créance doit
êne à la fois certaine, liquide et exigible (art. 551 et 557 c. pr. civ.).
Toutefois la réunion de ces trois conditions n'est exigée que tout autant
que la saisie-arrêt revêt un caractère d'exécution forcée il est reconnu
que ce caractère ne lui appartient qu'à partir de la demande en validité



(C10 des Phosphates de Constantinee. Ad m" de l'Enregistrement)

L'assignation était ainsi libellée

« Attendu que, par lettre du 2Û avril 1916, M. le directeur
de l'enregistrement et du timbre à Alger avait réclamé à la
Société (/cnrrale des mines d'Algérie-Tunisie Omnium et à la

et que jusque là elle n'est qu'un acte purement conservatoire (Bioche,
n° 3 Boitard, Colmte-Daage et Glasson, II, no' 815 et 824 Roger, nOT 28
et 379 Garsonnet et Cézar-Bru, 2e édit. IV, § 1463, p. 474 Glasson, II,
p. 190). Lorsqu'elle se présente sous ce dernier aspect, les art. 556 et 559

c. pr. civ. permettent de suppléer 1° au défaut de titre, par une autori-
sation du juge 2° au défaut de liquidité de la créance, par une évalua-
tion provisoire faite par ce dernier. Mais, en toute hypothèse, la créance
doit être certaine et rien ne permet de passer outre à cette condition.

Que- doit-on entendre par créance certaine ? Une créance est certaine
par le seul fait qu'elle existe réellement, c'est-à-dire qu'elle se fonde
sur un droit légitime et réel (Roger, nos 54 et s. Carré et Chauveau,
IV, quest 1927). Cesse-t-elle d'être certaine parce que son fondement est
contesté ? – Certains auteurs l'ont prétendu mais c'est une erreur
évidente car tout droit, si bien assis qu'il soit, peut faire l'objet d'une
contestation et, dès lors, une saisie-arrêt ne serait jamais possible si le
débiteur pouvait l'écarter en contestant, sous un prétexte quelconque,
le droit de celui qui a intérêt à la former.

En réalité, la certitude d'une dette est une question d'appréciation,
c'est-à-dire une question de fait, dont la solution dépend des circonstan-
ces de chaque affaire et de'l'opinion des juges. C'est pour ce motif qu'on
relève sur ce point dans la jurisprudence tant de décisions qui, au pre-
mier abord, .peuvent paraître contradictoires Carré et Chauveau, IV,
quest. 1927 et 1928). En l'absence d'un titre exécutoire formel, le degré
de certitude de la créance est apprécié tout d'abord par le juge à qui
l'autorisation de saisir-arrêter est demandée si la permission est accor-
dée par lui, la question peut être reprise devant le tribunal au moment
de la demande en validité.

Si l'on applique oes principes aux réclamations de droits formulées
par la régie de l'enregistremènt, on arrive à cette conclusion que l'oppo-
sition formée contre une contrainte prive bien l'administration d'un
titre exécutoire, ce qui la mettait, même avant la mise en vigueur des
dispositions spéciales du décret du 22 janvier 1916, dans l'obligation de
recourir à l'autorisation du juge .pour pratiquer une saisie-arrêt mais
la contestation soulevée ne fait pas perdre à la créance des droits récla-
més tout caractère de certitude. C'est au juge, saisi de la demande
'd'autorisation, qu'il appartient d'examiner si cette créance paraît pré-
senter des .présomptions suffisantes d'existence réelle pour permettre
d'opérer la saisie en «as d'autorisation, la saisie-arrêt est valablement
pratiquée à titre de mesure conservatoire (Cf. Libourne, 18 juillet 1848

Péronne, 18 juillet 1850), sauf à la régie à n'en poursuivre la validité
qu'après la .consécration définitive de ses droits et sous réserve pour le
débiteur saisi de pouvoir, pendant la période d'application du décret du
22 janvier 1916, obtenir mainlevée de la saisie en établissant que sa sol-
vabilité ne fait courir aucun risque au Trésor pour le recouvrement des
droits réclamés:



Compagnie des phosphates de Constantine, pour prétendus
droits de cautionnement, une somme de i54.ooi fr. 65, sauf
à augmenter ou à diminuer suivant la déclaration régulière
que les dites sociétés seraient tenues de faire et ce, avec menace
de saisie-arrêt Attendu que M. de Maniquet-Vauberet,
directeur général des deux sociétés, répondit par la communi-
cation officieuse d'un mémoire, où il exposait qu'a la suite de
l'adjudication en faveur de la Compagnie des phosphates de
Constantine du droit d'exploiter les gisements du Djebel-Kouif
(Tébessa), la société Omnium était intervenue comme solidai-
rement responsable vis-à-vis de l'Etat des mêmes obligations
que la Compagnie des phosphates, selon les prévisions de
l'art. r3 du décret organique du a mars 1896, et qu'en consé-
quence, débiteur solidaire, elle ne pouvait pas être 'en même
temps sa propre caution pour l'exécution d'obligations dont
elle était tenue principalement Attendu qu'en faisant cette
communication amiable, M. de Maniquet-Vauberet terminait
en ces termes sa lettre du 4 mai 1916 « Nous sommes persua-
dés qu'en considération de la solvabilité que nous présentons
et que votre administration est plus que toute autre à même
de constater, vous renoncerez à prendre à notre égard une
précaution qui n'a aucune raison d'être et nous causerait injus-
tement un préjudice important. Le Trésor public a dans ses
caisses, nous 'appartenant, un dépôt de garantie d'un million
de francs nous versons à l'Etat, sous forme de redevances,
taxes de chemin de fer. impôts sur le revenu, etc., près de
quatre millions par an, sans que jamais des perceptions aient
donné lieu de notre part à des difficultés on à des retards. Soyez
persuadés que nous serons de même prêts à payer, sans aucun
délai, le montant de la réclamation que vous formulez, si elle,
devient une créance » L'administration de l'enregistre-
ment, mise en demeure de faire constater au préalable par un
jugement s>a qualité de créancier, décerna le 29 août 1916 une
contrainte à laquelle firent opposition les deux sociétés défen-
deresses, en assignant le directeur de l'enregistrement, des
domaines et du timbre devant le tribunal d'Alger pour l'au-
dience du décembre 191 6. Il semblait qu'il n'y eût qu'à
attendre la décision judiciaire qui, si elle était favorable à l'ad-
miuislialion, lui assurerait le paiement immédiat, et sans la
7iioindre contestation de la part des sociétés débitrices, de l'inté-
gralité des sommes que le tribunal aurait reconnues être dues
pour droits de cautionnement. Cependant, la Compagnie des
phosphates de Constantine, créancière elle-même de l'adminis-
tration, avait à se faire restituer sur les crédits du budget de



la métropole, un droit d'enregistrement indûment perçu de
85. 794 fr. 5o. M. le directeur général de 1 enregistrement, des
domaines et du timbre à Paris 'crut légal et utile aux intérêts
du trésor de saisir-arrêter cette somme de 85.794 fr. 5o comme
acompte sur les i54.ooi fr. 65 qu'il réclamait. II obtint, le ier
septembre 1916, du président du tribunal civil d'Alger, une
ordonnance autorisant la saisie, ordonnance motivée sans autre
précision par ces mots « Cause grave, intérêts en péril », mais
ne mentionnant ni la créance, ni l'évaluation provisoire que
le juge aurait dû en faire pour se conformer aux prescriptions
de l'art. 55g c. pr. civ. Il n'est pas sans intérêt de faire remar-
quer que la requête était formulée de telle sorte que le prési-
dent a pu être induit en erreur. Le directeur de l'enregistre-
ment d'Alger, qui la présentait, disait vouloir pratiquer une
saisie-arrêt sur son collègue de Paris, tandis qu'en réalité,
comme le constatent les ternies de l'exploit, c'était le directeur
général de l'enregistrement à Paris qui, pour ne pas restituer
les 80.794 fr. 5o dus à la Compagnie des phosphates, entendait
saisir-arrêter cette somme entre ses propres mains, en vertu
d'une créance très contestable et très sérieusement contestée dès
le premier jour, -créance dont aucun titre, aucun jugement
n'établissait l'existence Attendu que, comme première
condition imposée par le législateur et consacrée par la doctrine
et une jurisprudence constante, la personne qui veut obtenir
ordonnance aux fins de saisie-arrêt doit justifier tout d'abord
d'une créance certaine et exigible Attendu que la créance
n'est pas certaine lorsque son existence ne peut être établie que
par une vérification de compte (cass. 22 juin 1870, D. P. 71, 1,
i5g) ou lorsque les parties sont encore en instance pour le
règlement de leurs •comptes (cass. :>.2 août 1871, D. P. 71, i,
228 cass. 27 août i8&5, confirmant un arrêt d'Alger. S. 86,
1, n5 Nancy, 19 octobre 1907, Suppl. Pandectes, v. saisie,
n° ig), ou enfin lorsqu'il n'y a qu'une éventualité de créance
dépendant d'un événement futur et incertain, notamment
d'une décision administrative {Dijon, ra mars 187.4 cf. Poi-
tiers, îa décembre 1876) – « Attendu, dit la cour d'Alger
(7 novembre 189a, D. P. 92, 2, ôsq), que l'ordonnance auto-
risant une saisie est a bon droit rétractée par le juge des réfé-
rés lorsque le créancier saisissant ne peut justifier de lV\is-
tenco de sa créance, résultant d'un compte non encore assuré
entre les .parties » « Attendu, rappelle la cour de Dijon
(i5 mars i8g3, D. P. 1894, 2, 3-63) que, s'il suffit, pour qu'une
saisie-arrêt soit déclarée régulière et valable, qu'au moment
où le saisissant y a procédé, il ait agi en vue de sauvegarder



une créance dont le quantum seul était discutable, mais dont
l'existence n'était pas douteuse, et si, dans ce cas, le juge peut
surseoir à statuer sur la demande en validité jusqu'à ce que
la dite créance soit devenue liquide, il n'en est pas de même,
et la demande en validité doit être repoussée sans qu'il puisse
être accordé de sursis, lorsque la créance en vertu de laquelle
la saisie-arrêt est poursuivie n'est pas certaine et que les cons-
tatations pour lesquelles le sursis est sollicité ont pour objet
d'établir non pas seulement son quantum, mais son existence
qui est sérieusement contestée. » – La cour de Bordeaux (15
juillet i846, D. P. 47, 2, 45) avait jugé dans le même sens
qu'il n'y a pas lieu de maintenir provisoirement la saisie-arrêt
quand l'existence de la créance dépend de diverses liquidations
« Attendu, dit-elle', que le résultat de ces liquidations est éven-
tuel qu'en l'état, il ne peut être déterminé qu'il n'est pas
même possible de rien préjuger à cet égard que le maintien
de la saisie, quoique provisoire, n'en laisse pas moins le saisi
sous les effets d'une, exécution tout au moins prématurée dès
l'instant que le droit invoqué pour l'autoriser n'est ni certain,
ni évident, ce droit reste aux termes d'une prétention et n'offre
qu'une éventualité (cf, Nîmes, i/i juin i85o, D. P. 5o, 2. 58).
Toutes les fois que la certitude manque, la validité doit être
refusée sans qu'il y ait lieu d'accorder aux parties un délai pour
instruire une procédure particulière. La cour de cassation n'ad-
met même pas comme certaine la créance dont l'existence n'est
établie que par jugement de défaut frappé d'opposition (cass.
3 février 1892, D. P. 92, 1, 110 2 juin 1902, D. P. igo6, 4,

109 ;.cf. Alger, 19 janvier t886, D. P. 87, 2, 169). Les cours
de Bordeaux (28 août 1827), Bruxelles (10 février 1809), Col-
niar {18 novembre 1826), avaient statué dans le même sens
pour des créances résultant de jugements frappés d'appel (cf.
Roger, n° fi/i Carré et Chauveau, t. IV, n° 1928 Rousseau
<>t Laisuey, n° i:>i Dode, n° '11) Attendu que le directeur
général de l'enregistrement ne peut invoquer ni jugement, ni
liquidation, vérification ou règlement de compte, d'où résul-
terait sa 'qualité de créancier à défaut de titre la contrainte
émanant de l'administration elle-même ne saurait avoir ce carac-
tère il se contente d'alléguer que, du rapprochement d'unedéli-
béialion delà société Omnium et d'une lettre du gouverneur gé-
néral serait né un contrat de cautionnementet c'est précisément
afin qu'il ait à s'expliquer sur ce prétendu contrat de cautionne-
ment, que la Compagnie des phosphates soutient n'avoir jamais
existé, qu'il a reçu assignation pour l'audience du7 décembre
1916 Attendu que, pour saisir-alrrêter, il ne fait donc qu'émet-



tre une prétention et n'a qu'une espérance d'une solution favo-
rable dans une instance distincte, alors que les parties adverses
nourrissent la conviction et l'espérance contraires – Attendu
qu'il est de toute évidence qu'on ne saurait trouver dans ces
circonsances la certitude exigée par l'art. 551 c. pr. civ. « Au-
cune saisie, dit Roger (n° 54), ne peut être faite en vertu de
droits contestés en justice il serait absurde qu'une saisie-arrêt
qui n'est qu'une demande, fût fondée uniquement sur une
autre demande judiciaire contestée par celui contre lequel elle
aurait été dirigée » {cf. Paris, 6 mai 1897, D. P. 98, 2, 262).

« Considérant, porte ce dernier arrêt, qu'aux termes de ,1'art.
558 c. pr. civ., nul ne. peut pratiquer une saisie qu'en vertu
d'une créance certaine, liquide et exigible que si le juge peut,
à défaut de titre, opérer une liquidation de la créance à sauve-
garder, il est indispensable que cette créance soit certaine et
exigible que, sans doute, il ne suffit pas que le débiteur pré-
tende élever une contestation quelconque contre l'existence de
cette créance pour que celle-ci perde le caractère qu'elle doit
nécessairement revêtir pour servir de base à une saisie-arrêt.
Mais qu'il en est ainsi toutes les fois que ladite créance invo-
quée est l'objet d'une sérieuse contestation. En fait, considé-
rant que près de vingt; jours avant la saisie-arrêt, les frères J.
ont porté devant le tribunal de commerce de la Seine une
action tendant à faire déclarer la nullité dé la créance invoquée,
que les motifs de cette action paraissent sérieux et plausibles
que, dès lors, il y a lieu pour la cour de décider que la créance
en vertu de laquelle la saisie-arrêt a été pratiquée est sérieuse-
ment contestée considérant par suite que c'est à bon droit que
le juge des référés a rétracté son ordonnance d'autorisation »

Attendu que si le directeur général de l'enregistrement ne
justifie pas d'une créance certaine et exigible, il lui serait
-encore plus difficile d'établir que cette prétendue créance est
liquide, comme le veut le législateur – Attendu qu'il allè-

gue, sans produire aucun document, que le rendement annuel
de l'exploitation des gisement* de Djebel Kouif est de i.'ioo.ooo
francs de redevances et, sur cette base, aboutit à réclamer
iô'i.ooi fr. 65 pour droits de cautionnement, sauf à augmen-
ter ou diminuer selon la déclaration régulière que la société
Omnium et la Compagnie des phosphates seront tenues de
faire – Attendu que, sans entrer dans une discussion de
chiffres, il importe de remarquer que le calcul de l'enregistre-
ment repose sur un fait erroné, l.e rendement annuel de l'ex-
ploitation des gisements de Djebel-Kouif est loin d'être d'un
million de tonnes. Aux termes de l'art. 19 du cahier des char-



ges, l'amodiataire doit extraire annuellement un nombre mini-
mum ILvé à roo.ooo tonnes pour l'année 1912, 200.000 tonnes
pour l'année iyi3, 3oo.ooo tonnes pour l'année 1 9 r et les
années suivantes. Mais le gouverneur général peut, selon les
circonstances, accorder soit une réduction des chiffres mini-
mum, soit même une dispense totale. L'art. 2 du cahier des
charges impose des redevances annuelles de 3 fr. par tonne de
phosphates expédiés hors du périmètre, de 2 fr. par tonne pour
les 200.000 suivants, de i fr. au delà de 3oo.ooo tonnes. Enfin,
l'art. 19 ajoute qu'en aucun cas la redevance ne peut être infé-
rieure à celle correspondant au minimum d'extraction, ce qui,
d'après le calcul dé l'administration, fixerait à 7oo.ooo francs le
minimum de redevances à partir de 191I, mais le tout, sauf
recours au conseil d'Etat (art. 19) ou à la juridiction civile
après contrainte (art. 29) – Attendu qu'en 1912 et en 191.3,
l'exploitation n'a pas dépassé le minimum prévu de 100.000
tonnes et de 200.000 tonnes Attendu que, pour 1914, le
gouverneur général a réduit à 139.313 tonnes le minimum
d'extraction et les expéditions n'ont été que de 141.827 tonnes
600 (.décision du 3i mai 191a) – Attendu que, pour 191Ô et
par décision du 19 mai 1916, le gouverneur général a fixé à
1 35. 000 tonnes le chiffre des extractions, les expéditions n'ayant
été que de 1 59. 646 tonnes – Attendu, enfin, qu'en raison de
la force majeure créée par la guerre et par la mobilisation
générale, Je tribunal civil de Ikme, saisi de la contrainte admi-
nistrai iv;c pour paiement de 700.000 fr. de redevance, a réduit
à ii^.ojo fr. n(i les n 'de va 111 os de 191/1 (jugement dujuillet
1916) – Attendu qui1., dans ces conditions et avec des élé-
ments complexes d appréciation, il eût été impossible au juge
d'évaluer .provisoirement dans son ordonnance le chiffre
approximatif d'un droit de cautionnement devant porter sur
la moyenne des quarante années d'exploitation – Attendu
qu'en réalité, c'est seulement devant le tribunal saisi de la
question du cautionnement, et dans l'hypothèse où la créance-
de l'enregistrement sciait reconnue comme certaine, que s'ou-
vriront les débats contradictoires sur le chiffre, difficile à déter-
miner, des droits de cautionnement proportionnels à l'ensem-
ble di's rendements dont la moyenne après la guerre ne pourra
pas dépasser 3oo.ooo tonnes par an, selon les prévisions du
cahier des charges – Attendu qu'il suflit de constater l'exa-
gération manifeste dit chiffre d'un million de tonnes indiqué
.comme moyenne d'extraction de chaque année Attendu
qu'il est démontré qu'au moment où il pratiquait la saisie-arrêt
sur lui-même, le directeur général de l'enseignement n'avait ni



créance certaine et exigible, ni créance liquide ou évaluée pro
visoirement que c'est donc contrairement aux prescriptions
des art. 55i, 557 et s. c. pr. civ. qu'a été rendue l'ordonnance
autorisant la saisie-arrêt

En fait Attendu que la saisie-arrêt est au premier chef
vexatoire par elle-même et ne se légitimant que dans des cas
nettement définis (Alger, 7 novembre 1892, S. 9/1, 2, 3i)
que, jusqu'au jugement de validité, elle prive le prétendu débi-
teur de sommes parfois importantes qui peuvent lui être de
très grande utilité pour son commerce ou son industrie. Cepen-
dant, cette mesure de rigueur, dans les limites tracées par le
législateur qui a entendu couper court aux anciens abus, se
justifie par la nécessité de sauvegarder le gage du créancier et
de ne pas permettre au débiteur de mauvaise foi, qui peut deve-
nir insolvable, de dissiper les ressources dont il dispose encore

Attendu que, tenant compte de ces diverses considérations,
les auteurs rappellent que le juge, malgré son pouvoir à peu
près discrétionnaire, ne doit pas rendre ordonnance aux fins
de saisie-arrêt lorsque le débiteur est si notoirement solvable
que cette mesure parait, quant à lui, avoir un caractère vexa-
toire (Garsonnet, t. IV, n° 189/1 de Belleyme, t. I, p. i5i
Roger, n° 5i) Attendu que la cour de cassation (122 décem-
bre 1897, D. P. 99, 1, 85) déclare la mesure injustifiée et.yexa-
toire lorsque le paiement est assuré et que la solvabilité du
saisi est indiscutable et connue du saisissant (cf. cass. 16 février
i8,r)8, D. P. 58, i, 128 req. 17 mars 1878, D. P. 1, 33

req. i5 mars 1892, iD. P. 98, 1, 3og) Attendu qu'en raison
du caractère vexatoire dune saisie, le saisissant peut être con-
damné à des dommages-intérêts (trib. Seine, 9 août i865 et
Paris, 3 août 1866, D. P. 68, 1, 27/1 req. 12 février 1668,
D. P. fnS, 1, 27/1 ca.ss. 13 juillet i85:j, D. P. 5a, 1, aio 3

mars i863, D. P. 63, 1, 370) Attendu que la saisie-arrêt
poursuivie par la direction générale de l'enregistrement dont
la créance n'est ni certaine et exigible, ni liquide, revèl à
l'égard de la Compagnie des phosphates de Constantine un
caractère nettement et gratuitement vexatoire, le Trésor et la
défense nationale n'en pouvant retirer aucun bénéfice
Attendu, en effet, que dès la première réclamation, la société
Omnium et la Compagnie des phosphates de Constantine pri-
rent l'engagement de payer sans le moindre délai les droits
de cautionnement du jour où le tribunal aurait jugé que ces
droits de cautionnement sont dus et en aurait fi\é le montant
(lettre au directeur général du mai 1916) – Attendu, d'autre



part, que le directeur général connaît mieux que personne la
parfaite honorabilité de ces deux sociétés au capital chacune
de dix millions de francs qu'il n'ignore pas que la Compagnie
des phosphates, au moment de prendre l'amodiation des gise-
ments du Djebel-Kouif (Tébessa), versa uri cautionnement de
un million de francs et que, chaque année, même depuis la
guerre, elle paie plusieurs millions de redevances, taxes de che-
mins de fer, impôts, etc. – Attendu qu'on s'expliquerait au
besoin la rigueur que met M. le directeur général de l'enregis-
trement à sais ir-arrê ter entre ses mains les 85.794 fr. 5o qu'il
aurait dù restituer à la Compagnie des phosphates s'il pouvait
entrer immédiatement en possession de cette somme – Mais
attendu qu'il n'en est rien et que, pour pouvoir convertir la
saisie-arrêt en saisie-exécution, le directeur général de l'enre-
gistrement est bien obligé d'attendre la décision judiciaire qui
statuera sur les droits de cautionnement réclamés – Que ce
sera seulement si le tribunal fait droit à ses •conclusions qu'il
pourra disposer de la même somme saisie-arrêtée et que, même
dans ce cas, la saisie-arrêt apparaît sans utilité pratique car
les deux sociétés s'empresseraient de payer, comme elles en ont
pris l'engagement, l'intégralité des sommes dont le jugement
les aurait reconnues débitrices – Attendu qu'en résumé l'exa-
men de la créance aux fins de la saisie-arrêt pour laquelle le
directeur général de l'enregistrement a assigné en validité le

22 septembre 191 et l'examen de la contrainte au sujet de
laquelle il a reçu assignation pour l'audience du 7 décembre
1916, se confondent et ne sauraient faire l'objet de deux ins-
tances distinctes qu'appelé à justifier la contrainte qu'il
décerna le ig septembre 1916, le directeur général de l'enre-
gistrement établira par cela même sa qualité de créancier et
l'existence du titre qui l'autorisait, le cas échéant, à pratiquer
une mesure conservatoire Mais attendu que l'instance
relative à la contrainte et aux droits de cautionnement n'est
qu'à son début et qu'avec la signification respective des mémoi-
res et le recours éventuel à la cour de cassation, sans parler du
décret du 11 mai igi5, la solution définitive ne pourra inter-
venir qu'après un délai considérable et à une date indétermi-
née – Attendu qu'il n'est pas admissible que, pendant ce
long espace de temps; la somme de 80.79.1 fr. 5o reste immobi-
lisée sans aucun profit pour le Trésor public et au grand pré-
judice de la Compagnie des phosphates qui doit surtout en ce
moment faire emploi utile de toutes ses ressources, la direc-
tion de l'enregistrement, d'ailleurs, trouvant la sauvegarde de



ses intérêts dans l'engagement pris par les deux sociétés dont
elle connaît la solvabilité Par ces motifs.

Ordonnance

-Nous président, – Attendu qu'aux termes de l'art. ier du
décret du 22 janvier 1916, aucune saisie-arrêt ne peut être pra-
tiquée que pour causes graves et dans le cas où la saisie-arrêt
est indispensableà la sauvegarde d'intérêts en péril Attendu
que le rapport du garde des sceaux qui a précédé le décret
(J. 0., 23 janvier 1916) précise ce qu'il faut entendre par
causes graves et sauvegarde d'intérêts en péril Attendu,
dit ce rapport, qu'il convient de prendre sûreté contre » un
débiteur de mauvaise foi qui, bien que jouissant de son plein
traitement ou de l'intégralité de ses ressources ou exerçant
fructueusement un commerce ou une industrie, essaierait à la
faveur des circonstances de se dérober à ses engagements, de
dissimuler son patrimoine ou, en changeant leur consistance,
de ravir l'ensemble de ses biens aux poursuites de ses créan-
ciers » – Attendu que la mauvaise foi de la Compagnie des
phosphates n'est même pas alléguée Attendu que, dans le

cas où la Compagnie demanderesse serait condamnée à verser
au Trésor la somme de i54.ooi fr. 65, le recouvrement de cette
somme serait assuré par la situation financière de la Compa-
gnie qui n'a été l'objet d'aucune discussion devant le juge des
référés – Attendu qu'en tout état de cause, la main-levée de
la saisie-arrêt peut être prononcée (art. 2 du décret) –
Attendu qu'il y a urgence

Par ces motifs

M. Martin, prés. – Me Robert, avoué.

TRIBUNAL DE CASABLANCA

12 décembre 1916

Immatriculation foncière, Maroc, oppositions, désistement, tribunal
civil, rôle, justifications nécessaires.

Saisi d'une' demande d'immatriculation à raison de l'exis-
tence d'une opposition dont il n'a été envoyé qu'un désistement
irrégulier, le tribunal civil doit, en même temps qu'il ordonne
la régularisation du, désistement, faire connaître quelles sont



les justifications qu'il estime nécessaires pour l'admission de
ta demande (i).

(Hugony c. Mortéo)

Jugement

LE TRIBUNAL, – Attendu que, suivant réquisition n° i83,
du 9 décembre igi5, M. Hugony Auguste, hôtelier, demeurant
à Casablanca, rue Anfa, n° 2, a demandé l'immatriculation en

(1) Sur ce jugement, l'un des premiers rendus au Maroc dans la
matière de l'immatriculation, nous sommes heureux de donner les
observations suivantes, dues à un magistrat particulièrement versé en
cette matière

« Théoriquement on peut concevoir deux manières d'organiser l'im-
matriculation des immeubles. Celle-ci peut être en effet ou administra-
tive ou judiciaire.

Par immatriculation administrative j'entends non pas celle qui est
l'œuvre exclusive de fonctionnaires et dans laquelle les tribunaux n'in-
terviennent que pour statuer sur les oppositions, mais celle qui s'impose
à l'autorité qui en est chargée, cette autorité fût-elle un tribunal, sur la
simple constatation de la régularité de la procédure et de l'absence
d'opposition ou du rejet, par la juridiction compétente, des oppositions
qui se seraient produites.

Je considère au contraire comme judiciaire l'immatriculation préala-
blement à laquelle l'autorité fût-elle un simple agent administratif,
doit, même en l'absence de toute apposition, se faire justifier du.droit de
propriété du réquérant et apprécier les justifications produites.

Le législateur marocain, suivant l'exemple du législateur tunisien, a
opté pour l'immatriculation judiciaire. Il a eu grandement raison car
l'immatriculation administrative devient fatalement un instrument de
spoliation.

Mais, tandis qu'en Tunisie l'application des justifications fournies
par le requérant appartient toujours à un tribunal organisé à cet effet,
le tribunal mixte, au Maroc non seulement il n'y a pas de tribunal
spécial, mais même l'examen des demandes -d'immatriculation n'est
confié à la juridiction ordinaire que dans le cas où il existe une ou
plusieurs opposdtions.

Lorsqu'aucune opposition n'a été soulevée ou que les oppositions ont
été retirées avant que l'affaire ait été soumise au tribunal civil, c'est
le conservateur de la propriété foncière qui procède seul à l'immatri-
culaûon.

L'immatriculation n'en est pas moins judiciaire, alors encore, puisque
le conservateur, avant d'y procéder, doit non seulement vérifier la régu-
larité de la procédure, mais apprécier de plus les justifications fournies
par le requérant et que, si ces justifications ne lui paraissent pas suffi-
santes, il peut refuser l'immatriculation par une décision motivée qui
est susceptible de 'recours devant le tribunal civil.

Au contraire, quand il y a des oppositions à trancher, le tribunal,
après les avoir solutionnées, ne doit pas renvoyer l'affaire au conser-
vateur en laissant à ce dernier le soin d'apprécier si le requérant a



qualité de propriétaire d'une propriété à laquelle il a déclaré
vouloir donner le nom « d'Hôtel Central », consistant en cons-
tructions, situées à Casablanca, rue du Port, place du Com-
merce, n° i3, et rue Anfa, n° 2 Attendu que l'examen des
titres déposés par le requérant à l'appui de sa réquisition a fait
ressortir 1° qu'un de ses vendeurs pour une partie de l'im-
meuble en instance, le nommé Chernaoun, fils de Mouchi
Bohanna, avait agi tant en son nom qu'au nom de ses co-héri-
tiers, sans justifier d'une procuration de ces derniers et sans
établir, au moyen d'un acte de filiation, quels sont ses co-héri-
tiers 2° que l'acte du 1/1 janvier iqt?., passé entre la Compa-

fourni des preuves suffisantes de son droit de propriété pour pouvoir
obtenir un titre définitif et inattaquable erga omnes. Il doit se livrer
lui-même à cette appréciation.

Le législateur marocain a pensé sans doute que, comme le tribunal
devrait se livrer à l'examen des droits du requérant pour apprécier la
valeur de ses prétentions au regard de celles des opposants, il était pré-
férable de lui 'Confier le soin de décider, à la lumière des éléments
d'appréciation recueillis au cours de cet examen, s'il y avait lieu d'ad-
mettre la demande, plutôt que d'imposer au conservateur le travail
d'un nouvel examen.

Il faut remarquer toutefois que cette solution prive le requérant d'un
degré de juridiction. Il est vrai qu'ayant un recours devant le tribunal
civil -contre le refus d'immatriculationdu conservateur et pouvant appe-
ler devant la cour de la décision du tribunal, (*) le requérant jouit, par
exception, en la matière, de trois degrés de juridiction et que le légis-
lateur a dû penser qu'il n'y avait pas grand inconvénient dès lors à
supprimer le premier. Cependant cette suppression est particulièrement
désavantageuse pour le requérant. En effet, en thèse générale, si le
demandeur peut faire appel devant la juridiction du second degré d'une
décision de la juridiction du premier degré qui lui fait grief, il peut
êtie fait appel contre lui de la décision rendue en sa faveur, ce qui fait
qu'il n'a guère intérêt à insister pour que l'affaire soit soumise à la juri-
diction de premier degré.

Au contraire quand il s'agit d'une décision du conservateur statuant
sur la demande d'immatriculation, la décision qui admet la demande
n'est susceptible d'aucun recoure, seule celle qui la rejette peut être
déférée au tribunal civil. Le requérant ne court donc aucun risque et
gagne une chance de réussite lorsque sa demande est soumise tout
d'abord au conservateur. Il aurait eu par conséquent tout intérêt à la
voir renvoyer à ce fonctionnaire après la solution des oppositions.

.Dans l'affaire qui a donné lieu au jugement reproduit ci-dessus il
s'était .produit une opposition, ce qui avait été cause de la transmission

C) En effet l'art. 10 de l'arrêté viziriel du 3 juin 1915 dit qu'il est statué
sur le recours contre le refus d'immatriculation du conservateur dans
les conditions spécifiées aux art. 32 et suivants du dahir sur l'imma-
triculation, d'où il semble bien résulter que, conformément à l'article 41,'
la décision du tribunal civil est susceptible d'appel.



,gnie Algérienne et le requérant, qui établissait les droits de ce
dernier sur le surplus de l'immeuble, n'a pas été produit –
Attendu que ces justifications sont nécessaires pour permettre
au tribunal de s'assurer que l'immatriculation ne pourra léser
aucun droit d'incapables ou d'absents,;

Sur l'opposition Mortéo Attendu que, par lettre du i3
novembre 1916 à M. le conservateur de la propriété foncière,
cet opposant a déclaré se désister purement et simplement de
son opposition Mais attendu que la signature apposée sur
cette lettre n'est pas légalisée qu'il y a lieu, avant de donner

du dossier au tribunal. Cependant celui-ci n'avait pas tout d'abord à
examiner la valeur de l'opposition. En effet il existait au dossier un
désistement, irrégulier il est vrai parce que la signature de l'opposant
n'était pas légalisée, mais facile à .régulariser s'il émanait bien de
celui à qui il était attribué. Dans ces conditions le tribunal ordonne la
régularisation de la pièce, se réservant de ne passer à l'examen du
mérite de l'opposition que si la procédure suivie pour arriver à la régu-
larisation du désistement doit aboutir à établir que celui-ci n'émane
pas de l'opposant.

Ne se livrant pas, pour le moment, à l'examen des droits du requé-
rant en vue d'apprécier la valeur des prétentions de celui-ci au regard,
des prétentions de l'opposant, le tribunal devait-il se livrer à cet examen
en vue de statuer sur l'admission de la demande pour le cas où, le
désistement étant régularisé, tout obstacle à l'immatriculationaurait dis-
paru de ce côté ? Il semble que non, si la raison que j'ai cru trouver
de la dévolution au tribunal civil du ,soin de statuer sur l'immatricu-
lation en cas d'opposition est exacte, « ubi cessat ratio legis. »

Le tribunal de Casablanca a été d'un avis contraire. Il a cru sans
doute que l'intérêt véritable du requérant était de voir solutionner son
affaire le plus rapidement -possible, qu'il était donc conforme à cet inté-
rêt même de gagner du temps en réclamant les justifications sur le
fonds de la demande en même temps que la régularisation du désiste-
ment. Au point de vue du droit, il a dû se dire « C'est moi que le
législateur a considéré comme le juge normal des demandes d'immatri-
culation, s'il a laissé au conservateur le soin d'agir seul dans les affaires
qui n'ont soulevé aucune opposition et dans lesquelles ce fonctionnaire
n'a relevé d'office, le procureur, commissaire du gouvernement n'a
signalé aucune difficulté, c'est uniquement pour éviter d'encombrer les
cabinets des juges rapporteurs d'affaires trop simples pour mériter un
examen par un tribunal, mais dès que, pour une raison quelconque,
par exemple à cause d'une opposition en voie de solution amiable, le
dossier a été transmis à mon secrétariat, je n'ai plus aucune raison de
m'abstenir de connaître de l'affaire au fond. »

Pratiquement il parait avoir eu raison et il est bien difficile, en
présence des textes qui ne prévoient pas la difficulté et de l'incertitude
sur les intentions du législateur, d'affirmer que juridiquement il a eu
iort.

D. H. LABBE.



acte du désistement, de s'assurer de sa sincérité en exigeant
la légalisation de la signature

Par ces motifs Statuant en matière immobilière et en
premier ressort – Avant dire droit au fond -Met en
demeure le requérant 1° De justifier dans un délai d'un
mois, à partir de la notification du présent, que son auteur
Chernaoun Bohanna avait pouvoir de vendre la partie de l'im-
meuble qu'il a réellement aliénée au nom de tous les héritiers
de Mouchi Bohanna a" De produire l'acte intervenu entre
lui et la Compagnie Algérienne, le 1 janvier toiu – 3° De
faire légaliser la signature du sieur Mortéo sur sa lettre du 1^
novembre 1916, portant désistement de son opposition –
Renvoie, en conséquence, l'affaire au cabinet de M. le président
rapporteur.

MM. Rakdet, prés. – M" Perbin, av.

THIBUNAL DE BUDA

20 février 1917

Indigènes du M'zab, Israélites, annexion, situation juridique, compé-
tence, tribunaux français.

Les Israélites indigènes du M'zab, devenus sujets français
depuis l'annexion du 21 décembre 1882, sont incontestable-
ment placés dans la même situation juridique que les israéli-
tes algériens avant le décret du 2/1 octobre 1870 {1).

(1) Cette première affirmation est doublement erronée. De deux choses
l'une en effet

Ou bien, et c'est l'opinion que je crois exacte, le M'zab n'est pas
annexé à la France- Ce que le tribunal nomme, très Improprement,
l'annexion est, à la vérité, un simple rapport des ministres de l'intérieur
et de la guerre au ipied duquel, le 21 décembre 1882, le président de la
République a apposé sa signature en la faisant précéder du mot
« Approuvé » (Est. et Lef., p. 592). Cet acte est donc, tout au plus, une
décision présidentielle. Or, aux termes de l'art. 8 de la loi constitution-
nelle du 16 juillet 1875, les annexions ne peuvent résulter que d'une loi.
D'ailleurs, les circonstances qui ont entouré l'entrée, sans cioup férir, de
notre petite colonne au M'zab, les promesses solennellement faites par
le gouverneur général, la façon dont les djemâas mozabites ont conti-
nué à assurer l'administration des sept villes, tout démontre que la
confédération du M'zab est demeurée, comme elle l'était en vertu de la
convention du 29 avril 1853, sous notre protectorat, et que le seul chan-



En conséquence, ils sont exclusivement justiciables des tri-
bunaux français en matière civile et commerciale, même pour
leurs litiges avec des musulmans (i).

(Brahim ben llalouka c. Bcn Saïd ben Amar)

J UGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le défenseur soulève l'incom-
pétence du tribunal, motif pris de ce que, les parties étant

gement opéré en 1882 a été le renforcement de notre surveillance par
l'installation d'une garnison et d'un bureau arabe. Donc, les indigènes,
israélites et musulmans, du M'zab sont des étrangers. C'est bien ainsi
que le comprend la chancellerie, «puisqu'ils n'accèdent à la qualité de
français que par une naturalisation. V., comme preuve de cette pratique,
D. 16 janvier 1909, B. 0. 1909, p: 320 D. 27 décembre 1914, Mob., 24 fé-
vrier 1915. V. mes notes sous j. de p.- Nogent-sur-ùVlarne, 9 août 1907,
Rev. Alg. 1909. 2. 348, et sous trib. Alger, 18 juillet 1907, 'Rev. Alg. 1909.
2.228. V. ausi A. Prunelle, Le recrutement des indigènes algériens par la
voie de l'appel, thèse Alger, 1913, p. 67 et s.

Ou bien c'est le second terme du dilemme, et pour accepter cette
opinion, il faut écarter la règle constitutionnelle on admet que le
M'zab a «té régulièrement et valablement annexé en 1882. M.ais.alors, les
israélites indigènes du M'zab sont indigènes algériens, et aux termes
formels, absolus dans 'leur généralité, du décret-loi du 24 octobre 1870,

connu sous le nom de décret Crémieux, ils sont citoyens français (Lar-
cher, Tr. élém. de législat. alg., 2" édit., t. II, n» 578, et les auteurs cités).

Pour considérer les israélites du M'zab comme simples sujets, il faut
adhérer à une opinion administrative et jurisprudentielle qui ne tient
aucun compte ni du .caractère législatif du décret du 24 octobre .1870, ni
de l'abrogation du sénatus consulte du 14 juillet 1865 en ce qui concerne
les juifs. (V. l'exposé de cette opinion dans mon Tr., n° 578 I).

Il faut se décider par des considérations qui n'ont aucun rapport avec
les règles de l'interprétation juridique il faut c'est ce qu'ont fait
administrations et tribunaux faire de l'antisémitisme. On comprend
que nous nous y refusions énergiquement.

Et dès lors, il est, dans ce jugement, un mot que nous ne pouvons
laisser ,passer sans protestation c'est choquer à la fois le droit et la
raison que présenter comme incontestable une opinion qui n'est pas
sérieusement défendable.

(1) Les tribunaux musulmans n'ont compétence qu'entre musulmans.
C'est une vérité nécessaire, découlant de leur caractère religieux. Et,
dès lors, encore qu'il iplaise aux joyeuses statistiques algériennes de
compter les israélites du M'zab au nombre de nos sujets musulmans,
il n'est pas un seul instant douteux que la présence d'un israélite, donc
d'un non musulman au procès entraine l'absolue incompétence de tout
tribunal musulman, donc la compétence exclusive des seuls tribunaux
français.

Voilà l'argument simple et décisif qui suffit à justifier la solution
donnée par le jugement ci-dessus rapporte.

Emile Larcher.



sujets indigènes du M'zab, et bien que l'une d'elles, le deman-
deur, soit israélite, l'action aurait dû être portée devant la
juridiction de leur pays, en l'espèce, le cadi ibadite de Ghar-
daïa, conformément à l'art. 5 du décret du 8 janvier 1870
Attendu que le décret du 8 janvier 1870, invoqué par le défen-
deur pour justifier son exception d'incompétence, ne modifie
que l'organisation de la justice musulmane, sans toucher aux
principes généraux de la juridiction et de la compétence en
matière musulmane – Attendu qu'il faut remonter plus
haut dans l'examen des dispositions législatives et réglemen-
taires régissant l'administration de la justice-en Algérie, pour
rechercher quelle juridiction est et a toujours été compétente
pour connaître des litiges entre israélites indigènes (non
citoyens français) et indigènes musulmans des trois rites –
Attendu que l'art. 27 de l'ordonnance du 10 août i834 dispose
que les tribunaux français connaissent de toutes affaires civi-
les et commerciales, entre français, entre indigènes de reli-
gions différentes Que l'art. 22 de l'ordonnance du 22 sep-
tembre 18/I2 énonce que les ministres du culte Israélite n'ont
aucune juridiction sur leurs coreligionnaires, lesquels sont
exclusivement justiciables des tribunaux français – Qu'aux
termes du décret des 17 mars et 12 avril 1866 (1), en territoire
militaire, la juridiction du juge de paix en matière civile,
s'étend aux européens comme aux israélites indigènes. (dans
les limites de sa compétence) Attendu, par contre, que la
compétence de la juridiction musulmane a, depuis les pre-
miers temps de la conquête, dans tous les états de la législa-
tion algérienne et en toute matière, été restreinte à une seule
catégorie de justiciables, à savoir les indigènes musulmans (2)

Que, sans faire état des dispositions du décret du 17 avril
1889, inapplicable en territoire de commandement, c'est en ce

(1) Il est de fâcheuse pratique Mie donner à un même texte plusieurs
dates. Un décret doit être désigné par la seule date «de la signature du
chef de l'Etat. En l'espèce, le décret visé est celui du 17 mars 1866 (Est.
et Lef., p. 313).

(2) L'expression dépasse certainement la pensée du tribunal prise à
la lettre, elle constituerait une erreur. Le mot indigènes est de trop.
C'est entre musulmans, indigènes ou étrangers, que s'exeroe la oompé-
tence des tribunaux civils musulmane, en premier ressort cadis et juges
de paix. V. notamment pour le Tell, D. 17 avril 1889, art. 1 et 7, et mon
Tr. élêm. de législat. alg., 2e édit., t. II, n°" 485, 494 pour la Kabylie,
D. 12 décembre 1908, et mon Tr., n° 511. Et il n'en est pas autrement en
territoire de commandement.



sens que l'art. 43 de l'ordonnance du 8 septembre 1842,
l'art. 17 du décret du 3i décembre i85g en ont disposé et que
l'art. icr du décret du i3 décembre 1866 décide que la loi
musulmane régit toutes les contestations entre musulmans
indigènes et entre ceux-c. et les musulmans étrangers
Attendu que la cour d'appel d' alger, a, d'ailleurs, par arrêt
du iô juillet 1872 (1), fait application de ce principe, en déci-
dant que la juridiction musulmane ne peut connaître d'une
contestation entre musulmans, à laquelle un non musulman
s'est trouvé partie – Attendu enfin que, dans l'attribution des
juridictions qui s'exercent en Algérie, la compétence des tribu-
naux français constitue la règle, à l'égard de tous justiciables, la
compétence des tribunaux musulmans l'exception, et que ce n'est
qu'en vertu, de dispositions formelles, législatives ou réglemen-
taires, régissant a ratione personœ que ces tribunaux peuvent être
valablement saisis -Attendu que les israélites indigènes du
M'zab, devenus sujets français depuis l'annexion du 21 décembre
1882, sont incontestablement placés dans la même situation
juridique que les israélites indigènes algériens avant le décret
du o.'i octobre 1870, qui* leur a accordé le titre de citoyens
français Que ces derniers étaient aux termes de l'art. 27
de l'ordonnance du 10 août i834, de l'art. 3a de l'ordonnance
du 26 septembre 18^2 et de l'art. er du décret des 17 mars et
ia avril 1866, exclusivement justiciables des tribunaux fran-
çais en matière civile et commerciale, et que, le statut des indi-
gènes israélites du M'zab étant actuellement le même que le
statut des israélites algériens avant 1870, la seule juridiction
compétente pour connaître des litiges qui les intéressent est la
juridiction des tribunaux français Attendu qu'il y a lieu,
dans ces conditions, de rejeter l'exception d'incompétence sou-
levée par le défendeur

Par ces motifs – Rejette comme mal fondée l'exception
soulevée par le défendeur Dit que le tribunal est compétent
ratione personœ pour connaître du litige, etc.

MM. Dlchesne, }jows prés. Froget, suhst. – MM Thissé
et Lecuaxd, av.

(1) Jurnjrr- alg. 1872, 36



TRIBUNAL DE TUNIS (ire ch.)

t) juillet i ç) i–

Immatriculation toncière, Tunisie, copie de titre foncier, tiers, déten-
tion, légitimité, hypothèque, preuve, copropriétaires non obligés,
dépôt à la conservation.

Si l'esprit de la loi foncière tunisienne, tel que le révèle le
rapport préliminaire du rninislre résident général de France,
semble autoriser la transmission de la copie du titre foncier et
légitimer ainsi la détention par des tiers, il n'en est pas moins
vrai que la détention de ce document ne peut se justifier que
par l'existence d'un droit, tel que la constitution d'une hypo-
thèque, au profit de celui qui est nanti.

Enle détenteur de loi copie du titre ne saurait
s'opposer la demande en restitution formée par le proprié-
taire qu'en établissant à son profit l'existence d'une hypothè-
que {ou d'un autre droit légitimant sa détention).

Lorsqu'il y a plusieurs co-propriétaires, que le détenteur de
la copie de titre foncier ri a justifié de la légitimité de sa déten-
tion qu'à Vencontre de certains d'entre eux et que le dépôt de
cette pièce « la conservation est demandée par les autres, en
vue d'une inscription, il y a lieu d'ordonner ce dépôt .sous
réserve des droits des parties (i).

(1) Ce jugement vient a! tirer l'attention sur une institution qui n'a pas
été organisée par la loi foncière tunisienne, mais dont il est question
dans les rapports qui ont précédé sa promulgation, celle des avances
sur titre de propriété. (*)

L'opération se réalise de la façon suivante Le propriétaire d'un
immeuble immatriculé qui a besoin d'argent pour un temps très court
et qui ne veut pas que la triwe d'un emprunt se trouve sur les registres
fonciers et sur la copie de titre qui lui a été délivrée pour représenter
entre ses mains son droit de propriété, remet cette copie de titre à un
capitaliste. Celui-ci lui avance les fonds nécessaires et conserve la copie
de litre jusqu'au remboursement. L'emprunteur dénanti de sa copie de
titre dont la production au conservateur de la propriété foncière est la
condition sine qna non de l'inscription des ventes, des hypothèques et
même des baux' de plus d'un au qu'il pourrait .consentir (art. 375 de la

(') Rapport de M. Poiitois, rapporteur de la sous-commission chargée
d'examiner le projet de loi proposé par le gouvernement tunisien (Rev.
Mij. 1885. 1 à la page 125). Rapport d,e M. Cambon résident général (Loi
foncière et règlements annexes. Recueil officiel. Paris. Challanel. éditeur.
1803, préface page X).



(.Héritiers Sliman ben Amor et Massa] c. dame Guérin)

Jugement
LE TRI lil MAL, – Attendu que les héritiers de Sliman ben

Amor actionnent la dame Guéri n pour s'entendre condamner
à leur restituer, ou à déposer à la conservation foncière, la
copie du titre foncier n° 2985 d'une propriété dénommée
« Sliman ) sise à Tabarka et dépendant de la succession de

loi foncière) perd, en fait, la disposition de son immeuble et ne peut
même plus le louer pour plus d'un an. Il a donc tout intérêt à rem-
bourser sa dette pour rentrer en possesion de ce document précieux.
De leur côté les personnes qui voudraient contracter avec lui ont
également grand intérêt à offrir le remboursement. Le capitaliste a
donc toutes les chances de ne pas attendre longtemps avant de rentrer
en 'possession de la somme prêiée.

Tout cela parait, à première vue, simple, exempt de difficultés, essen-
tiellement pratique.

Mais, quand on y réfléchit davantage on s'aperçoit d'abord qu'il est
bien difficile, au point de vue théorique, de déterminer la nature du
contrat passé entre les parties et l'étendue des droits acquis par le
prêteur, ensuite qu'il peut surgir, en pratique, des difficultés impossi-
bles à solutionner de façon à satisfaire tous les intérêts même légitimes.

Déjà M. Lescure (*), après avoir rappelé l'opinion favorable émise par
M Dain (") au sujet de cette forme de crédit, montrait personnelle- s
ment moins d'enthousiasme pour une opération qui « n'offre au prêteur
qu'une sécurité relative, car elle n'empêche pas (art. 375 al. £ de la loi
foncière) l'inscription sur le titre des actes susceptibles .d'affecter le
fonds en dehors du consentement du porteur de la copie, tels qu'un
commandement, une saisie, une déclaration de faillite, etc. ».

Cependant l'inscription d'un commandement, d'une saisie, d'une dé-
claration de faillite n'est pas de nature à inquiéter encore beaucoup le
prêteur sur copie de titre aucun droit de préférence n'a été établi de
cette façon à son préjudice sur l'immeuble, celui-ci n'est plus sorti'du
patrimoine du débiteur et lui-même possède toujours la précieuse copie
de. titre.

Quand, la procédure suivant son cours, arrive la publication du cahier
des charges, notre créancier estimera peut-être utile de-formuler un dire
pour faire connaître à tous qu'il possède la copie de titre et qu'il n'en-
tend la remettre à personne que contre paiement de sa créance, mais,
cette formalité remplie, il ne croira pas avoir lieu de s'inquiéter.

L'adjudication de l'immeuble, l'inscription de l'adjudication ('), la
mise en possession de l'adjudicataire ne le troubleront peut-être pas

(') Lescure, Du double régime foncier de la Tunisie, 1900, page 353.

Dain. Le système Torrens et son application en Algérie et en
Tunisie (Iïev. Alg. 1885. 1. 318).

(*) L'adjudication est encore un des actes qui peuvent être inscrits sur
le titre, en vertu de l'article 375 al. 2, sans que la copie soit représentée
au conservateur.



leur auteur Sliman ben Amor Attendu que le docieur
Massai intervient dans l'instance en qualité d'acquéreur de:
l'immeuble sus désigné, en vertu d'une promesse de vente à
lui consentie par les héritiers Sliman ben Amor, suivant acte
sous-seings privés en date du i"r avril 191/1, enregistré qu'il
conclut à ce qu'il soit ordonné à la dame Guérin de déposer
le titre dont s'agit à la conservation foncière en vue de l'ins-
cription de l'acte de vente sus mentionné et offre de déposer

encore beaucoup. La distribution du prix, au cours de laquelle il ne
pourra faire valoir aucun droit de préférence, sera bien de nature à lui
causer quelque dépit, mais il ne perdra pas cependant confiance en
l'efficacité de l'opération qu'il a faite. En effet il a toujours entre les
mains la copie de titre sans laquelle aucune" aliénation volontaire,
aucune hypothèque, aucun bail de plus d'un an ne peut être in&crit à la
conservation. «

L'.adjudicataire, se dirâ-t-il, a bien pu faire inscrire
son acquisition sans la copie de titre, mais maintenant, quand il voudra
disposer de l'immeuble ou même le louer, il s'en trouvera empêché par
l'absence de cette précieuse pièce. Se faire délivrer une seconde copie
il n'y doit pas songer, car les copies perdues peuvent seules être rem-
placées (art. 376) et celle-ci ne saurait être considérée comme perdue,
surtout en présence du dire que j'ai formulé au cahier des charges.
L'adjudicataire sera donc obligé de me désintéresser pour que je lui
abandonne la copie sur laquelle .j'ai un droit de rétention, comme l'ad-
judicataire du droit français est obligé, pour pouvoir entrer en posses-
sion, de désintéresser la personne qui a un droit de rétention sur l'im-
meuble. »(*))

1
Ce raisonnement ne laisse pas d'être quelque peu troublant. On con-

naît toutes les controverses qui se sont élevées en droit français sur la
question de savoir quelle est la, situation du bénéficiaire d'un droit de
rétention vis-à-vis des autres créanciers du débiteur commun. On sait
comment il est généralement admis qu'en matière mobilière le rétenteur
peut se prévaloir de son droit non seulement à l'encontre des créanciers
chirographaires, mais encore à rencontre des créanciers privilégiés du
propriétaire de la chose détenue, à quelque époque que leur créance ait
pris naissance, avant ou après l'acquisition du droit de rétention, tandis
qu'en matière immobilière, il ne pourra l'invoquer que contre les créan-
ciers, privilégiés ou hypothécaires dont le droit a pris naissance posté-
rieurement. (")

Or il existe ici un élément de complication de plus qu'en droit fran-
çais. 11 ne s'agit plus en effet d'un droit de rétention portant sur Vim-
meuble lui-même, mais d'un droit de rétention portant sur le papier
dans lequel l'immeuble s'est mobilisé, suivant une expression qui a
obtenu l'approbation d'excellents auteurs (*).

(') Baudry Lacantinerie et de Loynes. Du nantissement, des privilèges
et hypothèques. 2e édition (1899) n° 248, texte et note de la page 235.

('•JBaudry-Laoantinerie et de Loynes, Op. cit. n" 249.

(*") Dain. Op. cit. II § III. Crédit foncier, mobilier du sol. {Ttev. Alg..
1885. I. page 317 et suiv.).



à la caisse de dépôts et consignations la somme de 10.975 fr.
par lui diie aux vendeurs avec telle affectation spéciale qu'il
plaira au tribunal d'indiquer

Attendu que la défenderesse, se disant créancière hypothé-
caire de la succession de Sliman ben Amor en vertu d'un prêt
de la somme de 7.000 fr. consenti au de cujus et s'élevant avec
les intérêts à la somme de 8.4oo fr., résiste à la demande et
souljont que la copie du titre foncier .par elle détenue lui a été

Si les termes de mobilÂsatiau du sol et de constitution de l'immeuble
en gage approuvés par ces auteurs doivent être pris à la lettre, il sem-
ble qu'il va falloir admettre que le droit du détenteur de la copie de
titre foncier, comme celui de tout détenteur d'une chose mobilière, va
être opposable à tous les créanciers du propriétaire, même aux créan-
ciers privilégiée ou hypothécaires inscrits.

Cela est impossible. Il en résulterait, une fissure inadmissible dans le
système laborieusement établi par la loi foncière. Il ne faut pas hésiter,
il faut écarter résolument, malgré l'enthousiasme qu'elle a pu soulever,
cette terminologie erronée et trompeuse.

Non, la loi foncière n'a pas mobilisé les immeubles. Non, ella n'a pas
permis qu'on puisse les donner en gage par la' simple remise de la
copie du titre foncier. Loin de mobiliser les immeubles en supprimant
les formalités protectrices de la propriété foncière et du crédit hypo-
thécaire, la loi foncière tunisienne a au contraire rendu absolument
générale l'obligation de l'inscription qui est la formalité immobilière
par excellence. On chercherait vainement dans son texte un seul mot
pouvant laisser supposer qu'elle a voulu mobiliser le sol ou qu'elle a
entendu permettre que, parallèlement au système rigoureux mais abso-
lument sûr de l'inscription à la conservation foncière organisé par elle,
pût fonctionner un moyen de constituer des droits sur l'immeuW'i par
des opérations réalisées uniquement à l'aide de la seule copie de titre.

Mais, si des principes admis par la loi foncière, il résulte que l'im-
.meuble même ne peut être donné en nautissement que par la voie de
l'antichrèee dont l'efficacité est subordonnée à l'inscription à la conser-
vation, n'y a-t-il pas lieu de penser que la copie du titre, elle, peut se
transmettre et s'engager par les voies propres aux choses mobilières et
devenir ainsi grevée de droits susceptibles d'entraver l'exer,CK>o de ceux
qui sont régulièrement inscrits à la conservation ?

Il est certain que, par sa nature, la copie de titre est un meuble. Il est
également certain que si, par une fiction juridique, on en fait un
immeuble, cette fiction sera impuissante à empêcher sa transmission
matérielle de la main à la main. Il est certain enfin qu'aucun texte de,
la loi foncière ne la déclare expressément immeuble.

Cependant elle a incontestablement ce dernier caractère. Absolument,
nécessaire au propriétaire qui veut disposer de son immeuble, le grever
d'un droit réel quelconque ou même le louer pour plus d'un an, elle
constitue un accessoire indispensable de l'immeuble dont elle doit tou-
jours suivre juridiquement le sort. Elle ne peut donc pas plus être
donnée en nantissement par tradition de la main à la main qu'une
parcelle de l'immeuble ne peut être donnée en nantissement par simple



remise en garantie de sa créance et en vue dp l'inscription à
la conservation foncière de l'hypothèque consentie à son profit
verbalement par le débiteur originaire Sliman ben Arnor et
en vertu d'engagements écrits par ses héritiers majeurs, son

mise en possession matérielle. Sans doute, comme nous l'avons dit plus
haut, on ne peut pas empêcher le propriétaire de la remettre à un
prêteur pour que celui-ci la conserve jusqu'au remboursement. Sans
doute on devrait repousser les prétentions de l'emprunteur qui voudrait
ensuite se faire restituer la pièce au mépris de la convention. Mais
lorsqu'un tiers non partie à cete convention et titulaire d'une inscription
régulière réclamera la copie de titre nécessaire à l'exercice du droit
inscrit en sa faveur par exemple lorsque l'adjudicataire la Tevendi-
quera comme dépendant du bien "à lui transmis par l'adjudication, le
prêteur qui ne pourra invoquer de son côté aucun droit inscrit, aucun
droit existant par conséquent au regard de la législation foncière, sera
obligé de se dessaisir de la copie de titre ou, s'il la dissimule, de subir
la délivrance d'une seconde copie.

La remise de la copie d'un titre foncier ne procure donc au capita-
liste ni directement ni indirectement aucun droit de préférence sur le
prix de l'immeuble. Il doit subir le concours des créanciers chirogra-
phaires, même de ceux dont la créance est postérieure en date à la
sienne. Il n'est, en définitive, garanti que contre les aliénations et les
droits de préférence que l'emprunteur voudrait consentir à son préju-
dice ou plutôt au préjudice de la masse chirographaire et son seul t

moyen de coercition pour obtenir le remboursement de se© avances
'insiste dans la gêne causée à l'emprunteur par l'absence de la pièce
indispensable à la réalisation d'opérations régulières sur l'immeuble.

Encore, pour être certain de bénéficier de nes légers avantages procu-
rés par la détention de la copie de titre, le prêteur doit-il avoir soin de
prendre deux précautions 1° vérifier à la conservation, avant de verser
les fonds, si la copie qu'on lui offre n'a pas été dénoncée mensongère-
ment comme perdue et remplacée par une seconde désormais seule
valable 2° aviser la conservation de la remise qui lui est faite avec
opposition à toute délivrance éventuelle de seconde copie.

Dans de pareilles conditions il n'y a pas grande chance de voir se
multiplier les prêts sur copie de titre foncier bien que, depuis le décret
du 20 septembre 1917, ils présentent sur les prêts hypothécaires l'avan-
tage de ne pas être soumis an droit de mutation par décès qui frappe
actuellement les créances hypothécaires. (')

') II est à peine besoin de faire remarquer que cet avantage est au
profit des seuls créanciers. Les débiteurs au contraire ont intérêt à ce
que leurs dettes soient hypothécaires1 car les dettes hypothécaires sont
seules déduites lors du décès des 'propriétaires immobiliers. Quant au
Trésor, ce' qu'il ne perçoit pas lors du décès du créancier il ne le déduit
pas lors du décès du débiteur. Donc, peu lui importe. Il aurait même
plutôt intérêt à ce que les dettes ne soient pas hypothécaires, parce que,
bon nombre de créanciers étant des établissements de crédit qui ne
meurent pas, le droit de mutation par décès est plus fréquemment
perçu à l'occasion du décès de débiteurs qu'à l'occasion du décès de
créanciers.



père Amor ben Arif et sa veuve Khédidja bent Belkassem –
Attendu que la dame Guérin soutient en premier lieu que tous
les héritiers du de cujus ne participent pas à la demande,
laquelle doit être déclarée irrecevable tant que tous les ayant-

Arrivons, maintenant, après ce trop long préambule, à l'examen de
l'espèce dans laquelle eet intervenu le jugement du tribunal de Tunis.

Une personne détient la copie d'un titre foncier appartenant à une
succession. Elle refuse de La restituer aux héritiers prétendant qu'elle
avait contre le défunt une créance hypothécaire, que certains des héri-
tiers ont reconnu l'existence de cette créance hypothécaire et que la
copie du titre « lui a été remise en garantie de sa créance et en vue
de l'inscription à la conservation foncière de l'hypothèque consentie à
son profit. »

Le tribunal constate que cette dame ne prouve pas l'existence à son
profit d'une créance et d'une hypothèque- contre le défunt, qu'elle prouve

.seulement être créancière hypothécaire de certains des héritiers. Il en
conclut que la légitimité de la détention par elle de la copie de titre
n'est justifiée qu'à l'encontre de ces derniers et non à, l'encontre des
autres.

« Si, dit-il, l'esprit de la loi foncière tunisienne, tel que le révèle le
rapport préliminaire du ministre résident général de France, semble
autoriser la transmission de la copie du titre foncier et légitimer ainsi
la détention par des tiers, il n'en est pas moins vrai que la détention
de ce docTiment ne peut se justifier que par l'existence d'un droit, tel
que la constitution d'une hypothèque, au profit de celui qui est nanti.
En conséquence, le .détenteur de la £opie du titre ne .saurait s'opposer
à la demande en restitution formée par le propriétaire qu'en établissant
l'existence d'une hypothèque à son profit. »

Ces deux propositions sont exactes, mais la seconde doit être complé-
tée de la façon indiquée au sommaire pour être tout à fait en harmonie
avec la première.

Comme nous l'avons vu, si le prêt sur copie de titre foncier n'a pas
été organisé par la loi, il n'a pas non plus été prohibé et les auteurs de
la loi foncière paraissent même l'avoir envisagé d'un reil favorable.
Lors donc qu'un propriétaire remet sa copie de titre à un capitaliste
pour que celui-ci la conserve en garantie jusqu'au remboursement de
la somme prêtée, il se forme entre l'emprunteur et le prêteur une .con-
vention absolument. légale qui fait la loi des parties et en violation de
laquelle l'emprunteur ne pourrait pas exiger la restitution de la pièce
avant de s'être libéré.

Aussi, quand l'emprunteur voudra rentrer en possession de sa copie
de titre foncier sans s'être libéré, se gardera-t-il bien de faire allusion
à la convention en demandant la restitution de la pièce. 11 se bornera à
revendiquer celle-ci, en se basant sur sa qualité de propriétaire résul-
tant de la copie jle titre elle-même. A une telle action ainsi étayée, le
prêteur ne pourra pas se borner à opposer sa .qualité de défendeur et
de possesseur, il devra opposer une exception fondée sur la convention.

Mais [reus exipiendo fit actor), il devra prouver l'existence de cette
convention, il devra établir non seulement qu'il a prêté une certaine
somme, mais de plus que la copie de titre lui a été remise en garantie



droit n'auront pas été mis en cause Que subsidiairement
elle se déclare prête à remettre le titre à qui il sera par justice
ordonné aussitôt que l'inscription de l'hypothèque garantis-
sant sa créance de 8.4oo francs aura été retenue

du remboursement de cette somme. C'est ce que di: très justement le
tribunal de Tunis la détention de la copie de titre ne peut se justifier
que par l'existence,d'un droit, tel que la constitution d'une hypothèque,
au profit de celui qui est nanti, et l'existence de ce droit il faut la
prouver.

Toutefois, le tribunal omet manifestement d'achever d'exprimer sa
pensée quand il dit que le détenteur de la copie du titre ne saurait s'op-
poser à la demande en restitution formée par le propriétaire qu'en éta-
blissant l'existence d'une hypothèque à son profit. 11 paraît dire ainsi
que la constitution d'une hypothèque est la seule juste cause possible
de détention de la pièce. Non, il vient de le ,dire lui-même la détention
de la copie de titre peut se justifier par l'existence de toute juste cause
telle, par exemple, qu'une constitution d'hypothèque. C'est cette juste
cause qu'il faudra, mais qu'il suffira de prouveT.

En effet le prêteur sur copie de titre, au profit duquel aucune hypo-
thèque n'a été constituée, a parfaitement le droit, comme nous l'avons
dit de conserver la pièce jusqu'au remboursement, en se basant sur la
convention passée entre son emprunteur et lui en vue de lui assurer
cette simple détention à titre de garantie (').J.

(') l'l faut noter d'ailleurs qu'à lui seul un contrat constitutif, d'hypo-
thèque ne suffit à légitimer la détention de la copie du titre foncier que
jusqu'à l'inscription de l'hypothèque et non .postérieurement à l'inscrip-
tion jusqu'au remboursement. En effet si on comprend .parfaitement
que, jusqu'à l'inscription de son hypothèque, le détenteur d'une copie
de titre foncier doive être présumé, comme l'a décidé le tribunal de
Tunis,vdé1enir cette pièce en vertu du contrat constitutif d'hypothèque,
même dans le silence dudit contrat, parce qu'il doit la produire pour
obtenir l'inscription, on ne s'expliquerait plus du tout comment un
créancier pourrait puiser dans l'existence d'une hypothèque inscrite à
son .profit le droit de conserver par devers lui la copie du titre foncier.
Evidemment un créancier, même hypothécaire, peut avoir un intérêt à
cette détention qui, comme .on l'a vu, est de nature à opérer une pres-
sion sur le débiteur, mais, pour invoquer cette .garantie qui viendrait
s'ajouter à celle que lui procure son hypothèque, il devrait justifier
d'une convention spéciale la lui accordant en outre de son hypothèque.

Lorsque l'immeuble appartient à plusieurs personnes, que celle d'entre
elles qui possédait la copie du titre l'a donnée en garantie seule ou d'ac-
cord avec une partie de ses copropriétaires et que les autres ont besoin
de cette pièce pour faire effectuer une inscription à la conservation, la
seule solution juridique est celle adoptée par le tribunal de Tunis,
ordonner le dépôt de la copie de titre entre les mains du conservateur
qui la détiendra pour le compte du prêteur, en ce qui concerne les parts
des emprunteurs, et qui effectuera telles inscriptions que de droit sur
les parts des autres. La solution donnée au procès par le jugement
rapporté ci-dessus doit donc être complètement approuvée.

E. H Labbe.



Attendu que l'exception d'irrecevabilité de la demande ne
saurait être retenue Attendu, en effet, que, sans qu'il soit
besoin de rechercher si l'acte de notoriété -établissant le décès
et la dévolution successorale de Sliman ben Amor au profit des
demandeurs est opposable aux ayant cause tant que ceux-ci
n'établissent pas par des moyens de preuve juridiques que ledit
acte est incomplet, il y a lieu de considérer que chacun des
héritiers a un intérêt et un droit personnel à récupérer les titres
des propriétés successorales contre les tiers qui les détiendraient
sans droits justifiés

Attendu, sur le fond du litige, que si l'esprit de la loi foncière
tunisienne, tel que le révèle le rapport préliminaire du minis-
tre résident général de France, semble autoriser la transmis-
sion de la copie du titre foncier et légitimer ainsi la détention
par des tiers, il n'en est pas moins vrai que la détention de ce
document ne peut se justifier que par l'existence d'un droit,
tel que la constitution d'une hypothèque, au' profit de celui qui
est nanti Attendu en conséquence que le détenteur de la
copie du titre ne saurait s'opposer à la demande en restitution
formée par le propriétaire qu'en établissant l'existence d'une
hypothèque à son profit – Attendu qu'en l'espèce, la dame
Guérin produit des actes de nature à établir tout au moins
à l'encontre de ceux des hoirs Sliman ben Amor qui y ont pris
part, la créance dont elle se prévaut et la constitution d'une
hypothèque susceptible d'être inscrite en ce qui concerne la
part de co-propriété des contractants Attendu toutefois
qu'aucun écrit émanant du de cujus et prouvant l'existence
de la créance et de l'hypothèque à l'encontre de la totalité des
héritiers n'est actuellement produit Attendu que dans ces
conditions, si la légitimité de là détention du titre par la dame
Guérin ne paraît pas pleinement justifiée à l'encontre de tous
les ayant-droit, la demanderesse n'en serait pas moins fondée
à la retenir pour sauvegarder ses droits à l'égard des héritiers
qui ont reconnu sa créance hypothécaire et par suite à refuser
de la restituer aux mains des héritiers Attendu, cependant,
que le dépôt de la copie du titre à la conservation foncière est
légitimement réclamé par les héritiers du propriétaire qui
n'ont pas reconnu ou ratifié l'obligation, de leur auteur mais
que ce dépôt ne saurait être ordonné que sous réserve des
droits des parties Attendu, d'autre part, que le docteur
Massai intervenant, offre de déposer le prix de vente avec
l'affectation qui sera déterminée par justice, à la condition que
le titre soit déposé à la conservation foncière Attendu que
d,ans ces conditions il convient de décider à l'égard de toutes



ëles parties en cause, que la dame Guérin sera tenue de déposer
le titre foncier n° 2920 à la conservation foncière contre la pro-
duction par Massai du récépissé du dépôt à la caisse des consi-
gnations de la somme de 10.97") francs effectué en spécifiant
que la somme déposée ne pourra être versée aux ayant droit
qu'autant qu'ils justifieront soit d'un accord entre les héritiers
Sliman ben Amor et la dame Guérin, soit d'une décision de
justice mettant fin au différend qui existe entre parties au sujet
de la créance hypothécaire invoquée par la défenderesse –
Attendu que la demande en 2.000 francs de dommages-intérêts
formée par Massai à l 'encontre de la dame Guérin n'esl pas jus-
tifiée, la rétention du titre par cette dernière ayant eu pour
mobile, non la mauvaise foi, mais la volonté de sauvegarder
des droits <au moins partiellement justifiés

Par ces motifs Dit l'action des demandeurs recevable en
la forme – Reçoit Massai dans son intervention Dit que
la dame Guérin sera tenue de déposer à la conservation fon-
cière la copie du titre foncier n° 2.983 concernant la propriété
immatriculée dénommée « Sliman » Dit que ce dépôt sera
opéré contre la production par les demandeurs ou par l'inter-
venant Massai, du récépissé du dépôt à la caisse des dépôts et
consignations de la somme de 10.975 francs que le dit Massai
devra opérer sous la condition que le retrait ne pourra en être
effectué .par les ayant droit qu'en justifiant soit d'un accord
entre les héritiers de Sliman ben Amor et la dame Guérin au
sujet de la créance hypothécaire de 84oo francs invoquée par
cette dernière, soit d'une décision de justice mettant fin au litige
qui divise les parties du chef delà dit e créance – Ditque, faute
d'opérer le dépôt du titre dont s'agit dans les huit jours de la
notification du dépôt de la somme de 10.575 francs opéré dans
les conditions ci-dessus spécifiées, la dame Guérin sera con-
trainte à payer aux demandeurs une somme de 00 francs par
jour de retard jusqu'à concurrence de 168 jours, passés les-
quels il sera fait droit Déboute les parties de tous autres
fins, moyens et conclusions et attendu que la résistance' oppo-
sée à la demande par la dame Guérin était en partie justifiée,
dit qu'il sera fait masse des dépens lesquels seront supportés
par-une moitié par la défenderesse et pour l'autre moitié par
tes héritiers Sliman ben Amor demandeurs Ordonne la dis-
traction au profit des défendeurs – Dit n'y avoir lieu d'or-
donner l'exécution provisoire.

MM. Dramabd, prés. Massé, sabt. – MeB Baissât et Cirier,
au.



TRIBUNAL REPRESSIF INDIGENE DE BATNA

17 août 19177

Forêts, infractions, indigènes, territoires de commandement, com-
missions disciplinaires, compétence, attribution, arrêté du gouver-
neur général du 19 mai 1908, illégalité tribunaux répressifs indi-
gènes, compétence.

C'est vainentent et illégalement que, par un arrêté du ig mai
i9©8, le gouverneur général a prétendu, en territoire de com-
mandement, déférer aux commissions disciplinaires la con-
naissance des délits forestiers commis par des indigènes.

En, territoire de commandement comme en territoire civil,
les indigènes inculpés de délits forestiers sont justiciables des
tribunaux répressifs indigènes (1).

(Min. pub. c. X. Y. Z.)

j UGEMEINT

LE TRIBUNAL, – Attendu que l'officier du ministère publie
soulève à l'audience l'incompétence du tribunal répressif de
Batna, motif pris de ce que les infractions forestières actuelle-

(1) I. Pour apprécier ce jugement, ,il faut soigneusement distinguer
entre les deux affirmations qui le résument. L'une est absolument hors
de conteste. L'autre me paraît parfaitement inexacte.

Mais, avant tout, il y avait une question préjudicielle du plus haut
intérêt, qui, malheureusement, a complètement échappé au tribunal
répressif indigène de Batna. Les infractions poursuivies, était-il affirmé
par l'officier du ministère public, avaient été commises dans un terri-
toire de commune mixte, placé' provisoirement par arrêtés gubernalo-
riaux des 22 novembre et 21 décembre 1916 sous Le régime des territoires
de commandement (')

Il eût été du devoir de la juridiction saisie d'examiner si le gouver-
neur général avait pu légalement, encore que par une réaction étrange,
replacer ainsi des communes mixtes du territoire civil sous le régime
des territoires de commandement. Un examen rapide de la question eût
suffi à faire reconnaître 1° que les arrêtés icitéfi, qui n'ont jamais reçu
la publicité nécessaire au Bulletin officiel du gouvernement général,
sont par là même dépourvus de toute existence légale idem est non esse
et non promulgari 2° que ces arrêtés, pris à la va-vite, dans le désarroi
d'une situation qu'on n'avait pas su .prévoir et qu'on a su encore moins

(') Ces arrêtés viennent enfin d'être rapportés, un peu plus de deux
mois après que la cour suprême en a reconnu l'absolue nullité V. ar.
gouv. gén.



ment soumises à l'appréciation 'de ce tribunal ayant été com-
mises dans un territoire de commune mixte, replacée provi-
soirement par arrêtés gubernatoriaux des 2a novembre et ai
décembre 1916 sous le régime des territoires de commande-
ment sont, par suite, de la compétence des commissions disci-
plinaires Attendu que les commissions disciplinaires réor-

rétablir dans la régularité, étaient nuls, faute de l'avis indispensable
du conseil de gouvernement qu'on n'avait même pas songé à consulter.

La cour de cassation l'avait déjà jugé, mais si peu avant qu'on ne peut
être surpris que le tribunal répressif indigène de Batna l'ait ignoré
crim. cass., 16 août 1917.

Donc, la question que le tribunal répressif indigène a examiné ne se
posait même pas. Il ne peut être question de commissions disciplinaires
en territoire civil.

J'ajoute qu'il ne saurait davantage, en bon droit, être question de.
commissions disciplinaires en territoire de .commandement. L'arrêté du
gouverneur général du 14 novembre 1874 qui prétend organiser ces
pseudo-juridictions, déterminer leur procédure, indiquer leur compé-
tence, leur permettre de frapper de peines élevées des faits qu'aucun
texte n'incrimine, etc., est .manifestement illégal, Si je n'ai pas la berlue,
c'est légiférer. Or il ne peut être contesté que le-gouvern-eur général n'a
plus, depuis bien avant 1874, la moindre parcelle de pouvoir législatif.
V mon Tr. élém. de lêgulat: atg., 2e édit:, t. II, 'n° 529.

II. Que l'arrêté du gouverneur général du 19 mai 1908, qui prétend
attribuer aux commissions disciplinaires des territoires de commande-
ment la connaissance des infractions forestières, délits et contraventions,
soit nul et non avenu, c'est ce qui est trop évident.

D'abord, régler une question de compétence, attribuer telles infrac-
tions à telle juridiction, c'est légiférer. Et dès lors, pour la raison qui
vient déjà d'être dite, le gouverneur général, en prenant un tel arrêté,
a commis un manifeste excès de pouvoir.

Et puis, comment un simple arrêté gubernatorial pourrait-il valable-
ment contredire aussi bien aux décrets du 14 mai 1850 et du 19 août 1854
qu'à l'art. 1.50 de la loi du 21 février 1903, c'est vraiment ce qu'il n'est
pas possible d'apercevoir. Le seul fait de l'édictiori d'un arrêté comme
celui-là dénote chez ses auteurs une regrettable ignorance ou un déplo-
rable mépris des règles les plus élémentaires du droit et du plus rudi.
mentaire.bon sens.

V. Larcher, Les commissions disciplinaires des territoires de comman-
dement et tes délits forestiers (à propos d'un arrêté du gouverneur géné-
ral du 19 mai 1908), Rev. Alg. 1908: 1. 229. V. aussi mon Tr, élém., 2» édit.,
II, n° 532.

Donc, sur ce point, le jugement ci-dessus reproduit ne peut être qu'ap-
prouvé. Je me permettrai seulement de souligner oe qui en est, en quel-
que sorte, la moralité les tribunaux répressifs indigènes eux-mêmes en
viennent à donner des leçons de légalité à l'administration algérienne.
Et ceci ne me parait pas manquer de piquant.

III. Mais, les commissions disciplinaires n'étant point compétentes,
quelles juridictions doivent connaître des infractions forestières ? Tri-
bunaux correctionnels, tribunaux répressifs indigènes, juges de paix T



ganisées par arrêté du gouverneur général du Il novembre
1874 connaissent de la répression des crimes et délits rentrant
dans les catégories précitées dans la circulaire du 4 janvier
1868 toujours observée et dans lesquelles ne rentrent pas les
délits forestiers Attendu que la connaissance de ces der-
niers délits a été, pour toute l'Algérie, et, par suite, tant pour

La solution était car elle est donnée par des textes.
Aux termes du décret du 14 mai 1850, une distinction s'impose suivant

que la peine réclamée par la citation excède ou non 150 fr. Si l'amende
réclamée n'excède pas 150 fr., le délit est de la compétence du juge de
paix, et ce sans qu'il y ait à faire de différence entre les juges de paix
k compétence ordinaire et les juges de paix à compétence étendue.
11 n'est pas contestable que le décret du 14 mai 1850 est toujours en
vigueur il ne figure pas sur la liste des textes abroges que donne l'art.
190 de la loi forestière (crim. cass., 15 novembre 1907, Rev. Abg. 1908. 2. 78).

Lorsque la peine est supérieure à 150 fr. d'amende, les délits forestiers,
qu'on s'accorde généralement à considérer comme des délits non inten-
tionnels, rentrent dans la compétence correctionnelle des juges de paix
à compétence étendue Alger, 5 mars 1868, J. A. 1868, 13 Alger, 27 mai
1887, Rev. Alg. 1887. 2. 277. Il n'y a que dans les cantons dont le chef-lieu
est le siège d'un tribunal, que ces délits forestiers sont déférés au tribu-
nal correctionnel. V. mon Tr. élèm., 2» édit., t. II, n°» 398, 412 t. III,
n° 958 v.

Dans l'espèce où est intervenu le jugement ci-dessus rapporté, les délits
forestiers étaient, suivant le cas, de la compétence du tribunal correc-
tionnel ou du juge de paix.

Mais le tribunal répressif indigène de Batna en a jugé autrement. A
l'en croire, l'art. 150 de la loi du 21 février 1903 aurait, au moins en oe
qui concerne les musulmans, attribué aux tribunaux répressifs indigè-
nes la connaissance des délits forestiers. C'est une manière de voir que
j'estime profondément erronée.

Il est très vrai que cette opinion semble admise- dans des circulaires
du .procureur général du 16 octobre 1903 et du 11 janvier 1904 (Est. et
Lef., Suppl. 1902-03, p. 183, note). Mais il importe de remarquer que ces
circulaires, dont le but est uniquement de réserver aux agents forestiers
l'Initiative des poursuites tout en leur assurant le concours du minis-
tère public, ne justifie en aucune façon l'opinion qu'elle paraît adopter.
Elle est absolument sans autorité sur la question qui nous occupe.

Si, comme l'affirme le jugement, la pratique courante est conforme à
cette même opinion, j'en vois la raison dans la docilité des parquets à
suivre les indications du parquet général, et cela ne crée même pas une
présomption en faveur de l'exactitude juridique d'une telle théorie.

Et si la cour de cassation s'est prononcée dans le même sens, c'est
par une erreur tellement évidente qu'il n'est pas décemment possible de
supposer qu'un semblable arrêt soit appelé à faire jurisprudence V.
crim. rej., 29 avril 1910, Rev. Alg. 1911. 2. 62, et ma note sur cet arrêt.

Reste donc le texte de l'art. 150 de la loi forestière. Or, suivant un
arrêtiste qui a de bonnes raisons de défendre le jugement du tribunal
répressif indigène de Batna, ce jugement se justifierait par une inter-
prétation logique et paraissant conforme à l'esprit du législateur des



les territoires de plein exercice que pour ceux de commande-
ment, expressément attribuée par l'art. i5o de la loi forestière'
du ?.i février 1903 aux tribunaux correctionnels ou répressifs
(crim. réj., 29 avril 1910) que, dès lors, l'arrêté du gouver-
neur général du ig mai 1908, pris en suite des arrêtés îégle-
mentaires du 20 août 190/1 et portant attribution iau\ commis-
sions disciplinaires de la connaissances des délits forestiers
commis par les indigènes en territoire de commandement, ne
pouvait plus, aux termes des principes fondamentaux du droit
français, qui veulent qu'une loi ne puisse être modifiée que
par une loi et non pas seulement par un simple décret et n for-
tiori par un arrêté gubernalori&l, dessaisir de la compétence
de ces infractions les juridictions régulières explicitement dési-
gnées par la loi de 1903, laquelle loi, si elle autorise par un
simple arrêté du gouverneur général, rendu après avis du
conseil de gouvernement, le règlement des « formes suivant

termes de l'art. 150 qui, pour si peu heureux qu'ils soient, ne paraissent
pourtant pas ambigus. » {Bull, des just. de paix, 1917, p. 179).

11 me paraît difficile de soutenir sérieusement qu'il est -d'interprétation
logique d'attribuer compétence aux tribunaux répressifs indigènes en
matière forestière, alors que ce texte spécifie expressément que de toutes
les actions et poursuites exercées à la requête de l'administration des
eaux et forêts sont portées, suivant le cas, devant les tribunaux correc-
tionnel* ou les juges de paix ». Tribunaux correctionnels et juges de
paix sont explicitement et exclusivement indiqués. Comment la logique
commanderait-elle de saisir un tribunal tout différent, le tribunal répres-
sif indigène ?

Quant à l'esprit de la loi, il se manifeste dans des dispositions absolu-
ment incompatibles avec la compétence du tribunal répressif indigène.
11 me suffit de reproduire les termes de l'art. 166 Les dispositions du
code d'instruction criminelle sur la poursuite des délits et contraventions,
sur les citations et délais, sur les défauts, oppositions, jugements, appels
et recours en cassation sont et demeurent applicables à la poursuite des
délits et contraventions spécifiés par la présente loi, sanf les modifica-
tions qui résultent du présent titre ». L'observation des règles essentielles
de notre code d'instruction criminelle était parfaitement incompatible
avec cette procédure ultra-sommaire, qui ne connaissait ni opposition,
ni appel (ou peu s'en faut), ni recours en cassation et qui était le prin-
jcipal charme des tribunaux répresifs première manière, tels que les
avaient créés les décrets des 29 mars et 88 mai 1902 et qu'ils existaient
au moment où a été portée la loi forestière.

liais, dit-on, tout à la fin de l'art. 150, il est fait mention des décrets
des 29 mars et 29 (sic) mai 1902 ». On sait ce qu'il en faut penser C'est,
si je puis dire, un exemple d'escroquerie législative. Ce n'est pas, en
effet, le législateur qui a placé in catida cette mention erronée et dérai-
sonnable. Erronée car le second décret relatif aux tribunaux répressifs
indigènes est du 28, et non du 29 mai. Déraisonnable car ces deux
décrets n'ont trait à la compétence ni des tribunaux correctionnels, ni



lesquelles seront administrées les forêts des territoires de com-
mandement », n'autorise nullement, par Ja même procédure,
l'attribution à des juridictions autres que celles qu'elle a dési-
gnées dans son art. iôo, des. délits qu'elle a prévus, la compé-
tence en matière répressive ne pouvant être considérée comme
une forme d'administration Attendu, d'ailleurs, qu'attri-
buer aux commissions disciplinaires la connaissance des délits
forestiers serait, en raison de la nature de ces commissions,
rendre impossibles en matière forestière les règles ordinaires
sur la chose jugée, sur la récidive, sur la confection du casier
judiciaire et sur le paiement des dommages-intérêts (civ. gouv.
gén. ier octobre 1870, 6 mai 18S1, 19 novembre 190s)

Par ces motifs Se déclare compétent.

M. André K>oertzer, prés.

des juges de paix. On ne peur, sans aberration soutenir que le tribunal
répressif indigène est désigné sur la dénomination « juge de paix àà
raison de son président on n'a jamais .appelé une cour d'assises
« conseiller à la cour », pas plus qu'un conseil de guerre « colonel ». Il
est permis de supposer que cette addition a été l'œuvre d'un sous-ordre
facétieux et peu scrupuleux qui a espéré que cette mention .dans une
loi donnerait aux décrets la légalité qui leur faisait défaut. On peut
même 'préciser que ce fonctionnaire ingénieux résidait en Algérie puis-
que c'est le Bulletin officiel du gouvernement général qui, dans sa hâte
de publier le second décret, lui a attribué la fausse date du 29 mai. Et on
trouve la preuve que l'addition n'est pas du tout l'œuvre du législateur
dans le rapport de M. Berthet à la Chambre des députés "~(28 novembre
1902) l'honorable rapporteur énumere toutes les modifications que 1*

nouveau texte apporte aux rédactions antérieures et il ne fait aucune
mention de l'addition aussi audacieuse que maladroite placée à la fin
de l'art: 150 (Est. et Lef. Suppl. 1902-03, p. 168). V. au surplus mes obser-
vations, Revue pénitentiaire, 1903, p: 600.

Bref, tout concourt à démontrer que tous les textes propres à la légis-
lation forestière de l'Algérie ont désigné exclusivement comme tribu-
naux compétents les juges de paix et les tribunaux correctionnels. Et
si on a, pour des raisons peu avouables, créé cette « camelote de tribu-
naux » que sont les tribunaux répressifs indigènes c'est bien l'avis du
chef de l'Etat, puisque, voulant accorder une magnifique récompense
aux indigènes ayant servi dans nos armées, il n'en a pas trouvé de plus
belle que de les soustraire à cette juridiction (D. 19 septembre 1912)
du moins leur compétence ne peut-elle s'étendre aux infractions fores-
tières par application des deux règles de la logique juridique Generalia
specialibus non derogant, et Odiosa s uni restringenda.

Emile Lahcher.



JUSTICE DE PAIX DE FEDJ-M'ZALA

2i décembre 1914i

Terre arch, bail. validité, promesse de vente, acquéreur, payement
du prix, entrée en jouissance immédiate, inexécution, dommages-
intérêts. –
La terre arch peut être valablement donnée à bail à un tiers.
De même, le propriétaire d'une terre arch qui vend son

immeuble, sous réserve de provoquer l'enquête partielle, peut
valablement stipuler l'entrée en jouissance immédiate de l'ac-
quéreur qui a payé le montant intégral de son prix.

Doit donc être condamné pour indue jouissance l'ayant cause
du vendeur qui, tirant prétexte de règlements administratifs,
prétend, malgré la clause précitée, conserver la jouissance du
terrain jusqu'à solution de l'enquête partielle (1).

(Meziani Salah c. Lamri Ahmed)

JUGEMENT

\ous, juge de paix, Attendu que Meziani Salah ben Der-
radji réclame à Lamri Ahmed ben Diaf 4oo fr. de dommages-

(1) Ce jugement ne peut qu'être approuvé.
Si la terre arch est inaliénable tant qu'elle est arch, .son propriétaire

c'est improprement que, se conformant à l'usage administratif, le
jugement l'appelle usufruitier peut la donner à bail (Alger, 22 dé-
cembre 1911, Rev. Atg. 1912. 2. 364). L'administration admet même qu'il
la donne à rahnia >(arr. gouv. gén. 17 février 1916, Rev. Atg. 1916. 2. 320).
V. au surplus mon Tr. élém. de légistat. alg., &p édit., t. III, n° 917.

Depuis que l'avis dû conseil 'd'Etat du 16 mars 1902 a admis que le
propriétaire de la terre arch peut consentir des promesses de vente,
véritables ventes conditionnelles qui produisent tout leur effet quand et
si l'enquête partielle confirme le droit du vendeur, rien ne s'oppose à
ce que, dans la promesse de vente et contre le payement immédiat du
prix, le propriétaire cède à l'acquéreur la jouissance provisoire de l'Im-
meuble. Cette opération s'analyse en deux contrats également licites
une promesse de vente et un bail. Dans ce dernier, le loyer est repré-
senté par les intérêts du prix.

L'illégalité de la circulaire du gouverneur général du 10 juillet 1911
n'est plus à démontrer et maintes fois, notamment aux Délégations
financières, on a fait observer que ses résultats étaient déplorables
faire obstacle à la colonisation libre pousser les indigènes à ne pas
tenir leurs engagements. V. notamment Délégat, fin., session de mai
1913, non-colons, séance du 11 juin 1913, p. 765 séance plénière, 16 juin
1913, p. 314.

Il est fort heureux que, malgré cette circulaire, un usage licite et utile
se soit maintenu.

Emile LARCHER.



intérêts pour indue jouissance pendant quatre années de deux
hectares de terre arch, achetés par le demandeur au père du
défendeur, à la date du 14 avril igog Attendu que Lamri
hen Ahmed objecte qu'en conformité des règlements adminis-
tratifs, l'acheteur doit attendre la solution de l'enquête partielle
en cours pour entrer en jouissance du terrain acquis
Attendu qu'il est d'usage dans le pays que l'acheteur prend pos-
session des terrains arch dès le jour de l'achat, lorsque le mon-
tant intégral du prix a été payé par lui que, du reste, le deman-
deur produit un acte passé devant M. Antonetti, greffier-
notaire à Tibergnent, en date du i4 avril igog et qui stipule
rentrée immédiate en jouissance, sous réserve de provoquer
l'enquête partielle devant confirmer les droits acquis
Attendu, au surplus, qu'il n'y a pas lieu de retenir les pres-
criptions de la circulaire de M. le gouverneur général, en date
du 10 juillet 191 1, interdisant l'entrée en possession des ter-
rains arch par les acquéreurs avant la date de l'homologation
des enquêtes partielles – Que cette circulaire constitue une
restriction à la loi' de 1S97, qui ne ressort nullement du texte
de cette loi Que le conseil d'Etat, dans son avis du 16 mars
igo2, a déclaré que rien, dans les- travaux préparatoires de la
loi de 1897, ne permet de supposer qu'en ce qui concerne les
enquêtes partielles, maintenues et simplifiées par la nouvelle
loi, le législateur ait entendu diminuer les facultés, ni restrein-
dre les droits conférés aux acquéreurs de biens indigènes par
la législation antérieure – Attendu que, précisément," les lois
antérieures n'ont jamais mis d'obstacle à la prise de posses-
sion à partir de la vente – Attendu que, par arrêt du 22
décembre 191 1, la cour d'appel d'Alger a décidé que la ques-
tion de propriété n'étant pas discutée, l'usufruitier d'un ter-
rain arch peut le donner valablement à bail à an tiers, ce bail
ne constituant qu'un mode d'exercice du droit do jouissance
reconnu au légitime occupant que le tribunal civil de Cons-
tantine a conclu dans le même sens et que cette appréciation
de deux tribunaux d'appel -constitue jurisprudence et vient
infirmer la mesure prise contrairement à l'esprit de la loi par
M. le gouverneur général de l'Algérie – Considérant que le
père du défendeur avait donc valablement cédé son droit de
jouissance à son acheteur, et que son fils a été mal inspiré eii
essayant de revenir sur les conventions qui, jusqu'à preuve du
contraire, ont été librement et valablement consenties Con-
sidérant que les conventions font les lois des parties qu'il
s'agit é'uni- vente conditionnelle et non d'une promesse de
vente



En ce qui concerne la demande de dommages-intérêts –
Considérant que le terrain revendiqué par le demandeur a été
payé i65 fr. pour deux hectares, soit 82 fr. 5o pour un hec-
tare, représentant la part de Meziani Salah dans l'acte d'achat
susvisé Que le prix de la location doit, en toute justice,
être basé sur cette valeur, établie dans l'acte par les parties en
cause Considérant que le prix de location, en tenant compte
de la privation de jouissance, ne saurait être supérieur à 10 fr.
par an, soit io fr. pour une durée de quatre années

Par ces motifs Disons que Maziani Salah devait, à juste
titre, prendre possession des terrains acquis et payés par lui

Qu'il y a eu indue jouissance de la part du défendeur
Condamnons en conséquence Lamri Ahmed à payer au deman-
deur et à ce titre une somme de 'io fr.

M. E. Vallet, y. de p. suppl.

JUSTICE DE PAIX DE CHERCHELL

8 avril 191 5.

Tsénia, droit musulman, créancier tséniataire. jouissance Algérie,
application de la loi française, antichrèse. imputation des fruits.

La clause valable en droit musulirian, suivant laquelle le
créancier- tséniataire a la Jouissance des produits de la terre
sans être tenu à aucune redevance. ne saurait recevoir applica-
tion en Algérie.

La loi française, applicable en matière de prêt, ne permet
pas l'usure et oblige le créancier à imputer les fruits de l'im-
meuble qu'il détient en antichrèse sur les in.térêts de sa
créance, puis sur le capital (1).

(1) La pratique de la rahnia et de la tsenia est une des formes les
plus dangereuses de l'usure. Dans une note rédigée à la demande de
là commission dé codification du droit musulman, M. Morand a précisé
les exacts 'Caractères de ces deux formes du nantissement immobilier,
et, en même temps, il a indiqué de quelle façon doivent se combiner,
en pareille matière, les règles du droit musulman et les prescriptions
de la loi française. Donnant aux conclusions de son étude la forme
d'articles, il a posé cette règle Celui qui a acquis un bien en vertu
d'un contrat de tsénia peut en percevoir les fruits, en l'absence de
toute clause spéciale de contrat. mais sous réserve de l'application
des dispositions de l'art. 2085 du code civil ». V. Projet de codification
du droit musulman, fasc. III, p. 5 et M. Morand, Etudes de droit
musulman algérien, p. 269.

Le jugement ci-dessus reproduit est entièrement conforme à cette
note. E. L.



(Ikefaouine Mohamed c. Benouhalima Belkacem ben Belaïd)

Jugement
NOUS, JUGE DE PAIX, Attendu que le demandeur Ike-

faouine Mohamed ben Mouloud a assigné le défendeur Benou-
halima Belkacem ben Belaïd en restitution d'une terre par lui
donnée en tsenia offrant au dit défendeur de lui rembourser
le prix d'achat, sous déduction, toutefois, des sommes per-
çues depuis l'époque où la tsenia a été consentie (28 novembre
i884) Attendu que sur cette demande, le tribunal de céans,

a, par jugement en date du i5 octobre 191 4, commis M. le
cadi de Cherchell ou l'un de ses suppléants, à l'effet de recher-
cher l'importance de la tsenia, les terres données en tsenia et
les revenus de ces terrains depuis trente ans – Attendu que
du rapport en date du 20 janvier 1910, dressé par le bachadel
Houari, et de l'acte même de tsenia du 28 novembre i884, il
résulte que le demandeur lkefaouine Mohamed ben Mouloud
n'est propriétaire que de la moitié des parcelles données en
tsenia (l'autre moitié* appartenant aux héritiers de feu Ahmed
ben Mohamed ben Larbi) et qu'il n'a, par conséquent, à payer
au tseniataire Benouhalima Belkacem ben Belaïd (héritier de
feu Belaïd ben Mohamed ben Ramdene, partie à l'acte du 38
novembre 188/1) que .la moitié du montant de la tsenia, soit
sur 820 francs, 4io francs Attendu, d'autre part, qu'il
résulte du dit rapport que les produits de la part du deman-
deur Ikefaouine dans les terres données en tsenia (soit

1
hec-

tare et. demi. la totalité des dites terres étant de 3 hectares) est
de 87 francs par an et que dans ces conditions, ils se sont éle-
vés, pendant trente ans, à la somme de i.i25 francs;
Attendu ceci posé, que le demandeur Ikefaouine demande
l'imputation des fruits perçus par Benouhalima, pendant
trente ans, d'abord sur les intérêts, puis sur le capital de' la
créance, conformément à l'art. ao85 du code civil Attendu
que Benouhalima, qui se prétend seul tseniataire des terres
dont s'agit à l'exclusion de tous autres, en vertu d'un jugement
du 18 décembre ioi3, s'oppose à cette imputation, l'acte de tse-
nia dont s'agit contenant une clause aux termes de laquelle « il
aurait droit à la jouissance des produits de la terre tant que
celle-ci serait en sa possession, sans être jamais tenu à aucune
redevance » – Attendu que cette clause, valable en droit mu-
sulman, ne saurait plus. en Algérie, avoir d'application que
si Jes docteurs musulmans ont toléré la vente à réméré et se
sont résignés à sanctionner certains des effets de ce contrat,
.alors même qu'il en résultait la possibilité de réaliser non seu-



lement des prêts à intérêts, mais aussi des prêts usuraires, la»

loi française, elle, autorise le prêt à intérêt mais ne permet
pas l'usure et elle oblige le créancier à imputer les fruits de
l'immeuble qu'il détient pour sûreté de sa créance sur les inté-
rêts puis sur le capital de cette créance (art. 2o85 du code civil);

Attendu que s'agissant en l'espèce, d'une contestation en
matière personnelle et mobilière les règles du droit français
sont seules applicables même entre musulmans, et il y a lieu,
dès lors, de décider que ce n'est que sous réserve de l'appli-
cation de l'art. 2o85 du code civil que l'acquére"ur, en cas de
tsenia, pourrait invoquer une clause d'aoquisition définitive
des fruits de l'immeuble qui lui a été vendu (projet de codi-
fication du droit musulman, note relative au nantissement

Par ces 'motifs Disons que le créancier Benouhalima qui
déclare avoir toujours joui seul pendant trente ans, des terres,
à lui données en tsenia est comptable des fruits de ces terres
et qu'il doit les imputer conformément à l'art. ao85 du code
civil d'abord sur les intérêts puis sur le capital de sa créance

En conséquence, Benouhalima ayant joui pendant trente
ans d'un hectare et demi appartenant au demandeur, qui lui a
rapporté pendant ce temps 1.120 francs et, d'autre part, la
part de tsenia incombant au demandeur étant de /no francs
et les intérêts à 5 p. 100 de cette somme pendant trente ans
étant de 615 5 francs, condamnons le dit Benouhalima à payer
au demandeur la somme de roo francs indûment perçue par
lui Le condamnons en outre à délaisser les parceLles qu'il
occupe en vertu de l'acte de tsenia du a8 novembre 188'j et
appartenant pour 1 hectare et demi à Ikefaouinc, faute de quoi
i] y sera contraint par les voies de droit – Le condamnons-
en tous les dépens.

M. André Kxoektzer, juge de paix suppl. p. i,

JUSTICE DE PAIX DE BATXA (and. mus..f

2/1 juin 1916

Indigène musulman, admission à la jouissance des droits de citoyen.
enfants mineurs, inclusion majorité, délai d'un an, option, impos-
sibilité.

L'admission d'un indigène musulman fi, la jouissance des



droits de citoyen profite aux enfants mineurs de cet indigène-
nés avant le décret d'admission (i).

,4 ,la différence du fils d'étranger naturalisé, qui peut, dans
l'année de sa majorité, 'décliner la qualité de Français, le fils
de l'indigène musulman qui a obtenu les droits de citoyen ne
peut décliner cette qualité, n'ayant pas d'autre naUonalié en
faveur de laquelle opter (2).

(Chikli Ali ben Messaoud c. Ben Driss Bouhald ben Mohamed

J UGEMKNT

Aous, juge de paix, Attendu que Bouhali ben Mohamed
ben Driss est assigné devant la juridiction musulmane en paye-
ment d'une somme de 167 fr. 80, montant de marchandises

il) Après une longue hésitation, la jurisprudence paraît maintenant
parfaitement fixée..Lorsqu'un indigène obtient son admission à la jouis-
sance des droits de citoyen, cette qualité est acquise également à ses
enfants mineurs déjà nés civ. c.ass. 30 •décembre 1907, Rev. Alg. 1908.
2. 15, et ma note Alger, 30 juin 1908, Rev. Alg. 1909. 2. 93 Alger 4 fé-
vrier 1909, Rev. Alg. 1909. 2. 394, et ma note Alger, 19 juillet 1913, Rev.
Alg. 1917. 2. 94, et ma note.

Le jugement ci-dessus reproduit, qui fait application de cette règle, ne
comporte que deux observations.

1» .Pour la bonne terminologie juridique, il faut éviter de confondre-
les deux expressions naturalisation n et « admission à la jouissance
des droits de citoyen n. 11 y a, en effet, une différence essentielle entre-
la naturalisation des étrangers, consistant dans la 'Collation d'une nou-
velle nationalité, et ce qu'on nomme fréquemment, mais improprement,.
la naturalisation des indigènes, acte qui confère à une personne déjà.
française une augmentation de capacité, qui fait d'un simple sujet, à
droits restreints, un citoyen, avec tous les droits qu'implique cette
qualité. Si donc l'art. 12 c. civ. peut être invoqué à l'appui de la solution
admise, ce n'est pa§ qu'il puisse trouver directement application, c'est
iparce qu'il .fournit un excellent argument a fortiori. V. au surplus mon.
Tr. élém. de législat. alg., t. II, n»« 665-678.

2» On pourrait être tenté de croire, d'après certaine phrase du juge-
ment, que «l'indigène musulman est français par l'art. 1" du sénatus-
consulte de 1865 ». Et certains tribunaux, notamment nos tribunaux de
Tunisie ont commis cette erreur de croire que c'est le sénatus-consulte
qui a rendu français les indigènes d'Algérie. Français, les indigènes le
sont par le fait même de l'annexion, c'est-à-dire depuis 1834. Le sénatus-
consulte a été seulement le texte qui a constaté ce phénomène juridique,,
en en précisant et en en restreignant les conséquences. V. mon Tr. élém..
de législat. alg., t. II, n° 527, texte et note.

(2) Observation très juste. Elle valait d'être faite parce que certain
jugement antérieur s'y était trompé j. de p. de Fort-National. 3 février.
1909. Rev. Ain. 1910. 2. 38, et ma note.

Emile LARCHER.



Attendu que Bouhali ben Driss décline la compétence du
juge musulman et demande son renvoi devant la juridiction
française, alléguant qu'il est fils de naturalisé français, et par
conséquent Français lui-même Attendu que, par décret
présidentiel du i5 novembre 1879, M. Mohamed ben Driss,
capitaine au 3. régiment de spahis, a été naturalisé français
(Bull. off. de l'Algérie, année 1880, p. 19) Que Mohamed
ben Driss, au moment de sa naturalisation, avait deux enfants,
Bouhali, présumé né en 1868, et Ben Driss ben Mohamed, né
en 1878 Attendu qu'il échet de rechercher si la naturali-
sation de Mohamed ben Driss doit s'étendre à ses enfants, nés
avant le décret de naturalisation, la question ne pouvant être
douteuse pour les enfants nés après ce décret Attendu
qu'aux termes de l'art. iw du sénatus-consulte du 1 juillet
1865, l'indigène musulman est français, sans cesser toutefois
d'être régi par la loi musulmane, mais qu'il peut être admis à
jouir des droits de citoyen français, et que, dans ce cas, il est
soumis aux lois civiles et politiques de la France Attendu
que cette naturalisation doit nécessairement profiter aux
enfants mineurs de 1 indigène musulman naturalisé, nés avant
le décret de naturalisation qu'on ne pourrait concevoir en
effet dans une famille des différences de statuts, entre les
enfants nés avant la naturalisation, régis par la loi musulmane,
et ceux nés après, régis par la loi française – Que d'ailleurs
l'art. 12 c. civ. dispose que deviennent français les enfants
mineurs d'un père ou d'une mère survivant qui se font natu-
liser français » Que, bien mieux, à la différence du fils
-d'étranger qui peut, dans l'année de sa majorité, décliner la
qualité de français, le fils d'indigène musulman qui est fran-
çais par l'art. ier du sénatus-consulte de 1865, ne peut décliner
cette qualité, puisqu'il n'a pas d'autre nationalité Que la
nau'ralisation de l'indigène musulman n'ajoute à sa qualité de
français que le droit de jouir des droits de citoyen et sa sou-
mission aux lois civiles françaises, sans affecter aucunement sa
foi religieuse – Qu'il suit de là que la naturalisation d'un
indigène musulman profite a ses enfants mineurs, et que c'est
à bon droit que Bouhali ben Drisse décline la compétence du
juge musulman >(v. cass. 3o décembre 1907)

Par ces motifs – Disons que la naturalisation de Mohamed
ben Driss, accordée .par décret présidentiel du i novembre
1879, a prolité a ses enfants mineurs an moment de cette natu-
ralisation – Nous déclarons incompétent. N

M. Maidiit, j. (le p. stippl.



-JUSTICE DE PAIX DE BORD.I-BOU-AKREKIDJ

7 juin 1917

Droit musulman, mariage, contrat consensuel, preuve par témoins,
preuve par la commune renommée, convention du 5 juillet 1830.

Le mariage musulman existe alors même qu'un acte de cadi
n'a été dressé à l'occasion de cette cérémonie (k).

La preuve d'un mariage conclu, il y a trente ans, c'est-à-dire
à une époque où n'étail pas assurée d'une façon continue et
régulière la constatation des mariages, peut être faite par les
déclarations de témoins ayant assisté au dit mariage (a).

La preuve par la commune renommée est recevable, lorsqu'il
s'agit d'établir l'existence d'un mariage ancien (3).

Le gouvernement français a pris, le r> juillet t8.So, l'enga-

(1, 2 et 3). A s'en tenir aux traités classiques de jurisprudence
musulmane et aux commentaires les plus estimés qui en ont été donnés,
lesquels datent de plusieurs siècles – le mariage musulman est incon-
testablement un contrat purement consensuel et existe indépendamment
de tout a.cte de cadi dressé à l'effet dp le constater.

Mais, incontestablement, aussi, sur ce point, en tous pays musul-
mans, le droit .classique, mortifié, soit par l'usage, soit par des règle-
ments émanés du souverain, a, depuis longtemps, cessé de s'appliquer.
C'est là une assertion dont nous avons produit la justification devant la
Commission de codification du droit musulman algérien (axt. 33 de notre
avant-projet de. Code musulman algérien, note 2). Même en Algérie,
avant 1870, c'est par un engagement devant le cadi que, normalement,
sf formait le mariage. Et si le jugement ci-dessus relaté a pu affirmer
que le mariage sur l'existence duquel il avait à se prononcer, remon-
tant à trente ans, datait d'une époque où n'était pas assurée d'une
façon continue et régulière la constatation des mariages, c'est parce que
nos magistrats convaincus que tout le droit musulman était dans le
Précis de Khalll et dans ses commentaires, et persuadés de l'immua-
bilité du droit musulman, se sont crus dans l'obligation d'affirmer,
avec Khnlil, le caractère purement consensuel du mariage et que, sous
l'action de cette jurisprudence. les indigènes se sont peu-à-peu détachés
d'une pratique dont l'introduction, par la coutume, avait réalisé un
incontestable progrès.

Il n'est pas douteux, en effet, que, sous l'action persistante de cette
jurisprudence, qui ouvre la porte à toutes les controverses, puisqu'elle
admet la légalité d'unions dont l'existence peut, à tout instant et par
tous moyens de preuve, même les plus défectueuses, être contestée.
la. condition des époux musulmans, en Algérie, pays soumis à l'autorité v
directe de la France. ne tarderait pas à recouvrer le caractère d'in-
certitude et de précarité qu'elle a, depuis longtemps, dépouillé en Tuiriaie
et au Maroc, par exemple, pays simplement protégés.



geinent solennel d'assurer aux indigènes musulmans le respect
du statut personnel musulman, et il est du devoir de l'auto-
rité française de tenir tous ses engagements vis-à-vis des popu-
lations musulmanes ,{i).

iBelarbi Mohammed Tayeb ben Hamou c. Lounissi Hocine
Ali et consorts)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE. PAIX, – Attendu que le demandeur
Belarbi Mohammed Tayeb ben Hamou, a introduit une ins-
tance contre les défendeurs Louinissi Hocine ben Ali, et con-
sorts, leur réclament la part d'héritage lui revenant comme
époux de feue Lounissi Zouina bent Mohammed Amokrane

(1) Le jugement ci-dessus relaté donne à la convention du 5 juillet 1830
conclue entre le commandant en chef de l'armée française et le dey
d'Alger, une portée véritablement excessive.

Tout d'abord, cette- convention a pour but unique de régler les condi-
tions de la reddition d'Alger, de ses fortifications et de son port et si
parmi les stipulations de cette convention, il en est qui ont trait à la
condition des habitants, c'est uniquement à la condition des habitants
de la ville d'Alger qu'elles se réfèrent, et elles n'ont nullement précisé
le sort réservé aux autres- habitants de l'Algérie.

D'autre part, même en ce qui concerne les habitants de la ville d'Alger,
le commandant en chef des forces françaises s'est simplement engagé
à. laisser libre l'exercice de la religion mahométane, à ne porter
aucune atteinte à la liberté des habitants de toutes les classes, ni à
leur religion, leurs propriétés, leur commerce et leur industrie –
enfin, à respecter leurs femmes.

Or, en tout cela, il n'est pas, question du respect du statut personnel
musulman. Nous reconnaissons, toutefois, malgré que nous ayons tiré
souvent, en Algérie, de cette idée des conséquences que les musulmans
eux-mêmes n'y ont pas attachées, que nombre de règles du statut per-
sonnel musulman ont été formulées par le Coran, et ont bien le c arac-
tère de prescriptions religieuses. Nous pensons, toutefois, qu'il y a
quelque exagération à prétendre que ce serait « porter atteinte à la foi
religieuse de nos indigènes » et ne point « tenir tous les .engagements
que nous avons pris vis-à-vis d'eux, que de sanctionner en matière de
mariage, des réformes qui ne sont en opposition, ni avec l'esprit, ni
avec la lettre du Coran, et qu'ont réalisées, depuis longtemps déjà, spon-
tanément et en toute indépendance, tous les autres pays musulmans.
Nous pensons, également, qu'il serait fâcheux que, sous la pression d«
ce scrupule excessif, la France, qui a pour mission de guider ses sujets
dans la voie de 'la civilisation, vint leur imposer le maintien d'insti-
tutions défectueuses dont, partout ailleurs, les musulmans se sont
affranchis.

Marcel Morand.



ben Ali, héritière elle-même des biens laissés par son frère
Lounissi Amokrane ben Ali, frère et associé du défendeur
Lounissi ben Ali Attendu que les défendeurs contestent
les liens de parenté invoqués par le demandeur en s'appuyant
sur une décision de la chambre de révision en matière musul-
mane, en date du 3i mai igi6, et arguant de l'absence d'acte
de mariage dressé par un cadi concernant l'union de Belarbi
Mohammed Tayeb ben Hamou et Lounissi Zouina bent Amo-
krane ben Ali Attendu que la doctrine malékite est prati-
quée pour le mariage, par tous les indigènes. du canton de
Bordj-Bou-Arréridj que ce rite malékite est interprété dans'
le précis de jurisprudence musulmane de Khalil traduit par
Perron – Attendu que les commentateurs du Coran, Khalil,
Ibn Acène, Derdid. Charani, reconnaissent comme légal le
mariage contracté selon le rite coranique, après les formalités
suivantes 1° Demande et promesse de mariage faite en
intimité familiale 2° Acquiescement au mariage en pré-
sence de deux témoins, hommes de probité, ,pieux, libres et
majeurs et du Ouali 3° Consommation de mariage
!\° Paiement d'une dot ou d'un don nuptial, sans qu'i,l soit
formulé par ces commentateurs une réserve relativement à la
rédaction obligatoire d'un acte de mariage par le cadi
Attendu qu'en outre de ces commentateurs du Coran, d'émi-
nants jurisconsultes français, ont émis des avis absolument
identiques, dont voici la teneur – i" Le mariage musulman
« se prouve par écrit ou par témoins ». Pour la preuve orale,
la déclaration de deux témoins libres, majeurs et sains d'esprit
est nécessaire, mais suffisante (De la preuve du mariage, Tilloy
3" volume, page 2278 et 2279) 2° On admet que l'existence
du mariage pourrait être considérée, comme résultant de la

preuve rapportée par témoins, de la publicité donnée à sa célé-
bration (Sautayra et Cherbonneau, statut personnel) 3° En
revanche c'est à juste raison que la jurisprudence a pu voir
dans la consommation des mariages accomplis sans fraude, dol,

ou violence, une preuve du consentement au mariage et par
suite au mariage lui-même (Alger 3 février 1892, Rev. Alg.
1892. 2. 73 – 4° Le mariage* n'est pas un contrat solennel,
l'intervention du cadi n'est pas obligatoire, et l'officier de
l'état civil fran;ais ou l'adjoint indigène qui depuis la loi du
a3 mars 1882, doivent dresser un acte du mariage et ne font
que recevoir une déclaration postérieure nécessairement au
contrat et souvent à la consommation (Traité élémentaire de
législation algérienne, tome II, pages 77 et 78, Larcher profes-



seur à l'école de droit d'Alger) (i) 5° Aucun acte écrit n'est
actuellement exigé pour la validité du mariage, et en fait il
est rare que cette formalité soit accomplie (séance du 16 décem-
bre 1900 de la commission de codification du droit musulman,
discours de M. Luciani, conseiller du gouvernement) 6° En
général, on ne rédige pas d'acte de mariage, et là présence du
cadi n'est point nécessaire (Cérémonie du mariage en Algérie,
par Godefroy Demonbynes, professeur à l'école des langues
orientales de Paris – Attendu que les nombreux versets du
Coran, relatifs au mariage, ne renferment que des prescrip-
tions concernant le divorce, la répudiation, l'adultère, les
diverses catégories de femmes ne devant pas être épousées, la
conduite respective des époux, le luxe, la prière, la .piété des
conjoints et ne mentionnent nullement de consacrer l'union
par un acte de cadi Attendu qu'afin d'arriver à nous faire
une conviction sur la façon de procéder des indigènes, lors de
la célébration de leur mariage, nous avons demandé i°Aux
maires et administrateurs du canton de nous donner le relevé
des mariages inscrits sur les registres de l'état civil pendant les
cinq années de 191 à a 1916 inclus – 2° Au cadi de Bordj-
Bou-Arréridj et au bach-adel de Zemmora, de nous faire con-
naître le nombre de mariages sanctionnés par un acte dans
leur m.ahakmia, pendant la même période Attendu qu'il
est résulté du rapprochement des chiffres qui nous ont été four-
nis qu'il y a eu dans cette période de cinq ans, 1101 mariages
inscrits sur le registre de l'étal-civil, alors que les deux regis-
tres des deux mahakmas du canton ne comportent que 477
actes de mariage, soit environ les kjio seulement des mariages
inscrits sur les registres de l'état civil – Attendu qu'en outre
des iiôi mariages régulièrement inscrits sur les registres pré-
cités, de nombreux mariages indigènes se sont effectués sans
qu'il y ait eu inscription soit par insouciance ou désintéresse-
ment, soit pour éviter de payer les droits d'autorisation de fête
exigés par les communes – Attendu que ces nombreux
mariages non inscrits ajoutés à ceux déclarés aux maires et aux
administrateurs diminuent encore la proportion des mariages

(1) De ce que l'office de l'état-civil français ou l'adjoint indigène ne
fait qu'enregistrer un contrat déjà .passé, voire consommé, on ne sau-
rait tirer, comme le fait le jugement, un argument à rencontre des
affirmations du code Morand et je protesta ,contre l'opinion qui m'est
abusivement attribuée. (V. mon Tr. élém. de législat. alg., 2e édit., t. II,.
n° 654).

E. L.



avec des actes de cadi, et que l'on peut en déduire que la plus
grande partie des mariages musulmans du canton s'effectue
sans écrit du cadi – Attendu en conséquence que l'on peut
inférer, sans pour cela empiéter sur le domaine du juge, du
statut personnel musulman, tant des avis des jurisconsultes
musulmans, que ceux des jurisconsultes français, que le
mariage musulman existe alors même qu'un acte du cadi
n'ait pas été dressé à l'occasion de cette cérémonie Attendu
que l'absence d'un acte de mariage, établi par le cadi, ne
démontre pas péremptoirement qu'il n'y ait pas eu union con-
tractée entre Belarbi Mohammed Tayeb ben Hamou et Lounissi
Zouina bent Mohammed, conformément aux règles de la reli-
gion islamique – Attendu que si le mariage entre Belarbi
Mohammed Tayeb ben Hamou et Lounissi Zouina bcnt Moham-
med, remonte à trente ans, c'est-à-dire à une époque où n'était
pas assurée d'une façon continue et régulière, la constatation
des mariages, la preuve de ce mariage peut être faite par les
déclarations de témoins ayant assisté au dit mariage
Attendu que, d'un autre côté, la

preuve par la commune
renommée est recevable, lorsqu'il s'agit d'établir l'existence du
mariage ancien de Belarbi et de Lounissi Zouina, mariage qui
dura, d'après la notoriété publique, environ vingt-huit ans,
sans qu'il se soit produit, pendant cette longue durée, une
seule interruption Attendu que la réalité du mariage peut
encore être prouvée comme l'indique Khalil, par la connais-
sance du fait donnée ,au public, par le bruit des tambourins, la
fumée de la cuisine lors de la célébration de la fête effectuée
à l'occasion de mariage entre Belarbi et Lounissi Zouina
Attendu que le demandeur produit un acte de l'état civil de la

commune de Bordj-Bou-Arréridj, qui mentionne le décès de
la nommée Belarbi Drifa bent Tayeb, fille de Belarbi Tayeb
ben Hamou et de Lounissi Zouina bent Mohammed Amokrane,
décès survenu le 12 décembre 191 3, enregistré sur le registre
ad hoc, sous Je n° 211 – a" Un deuxième acte de l'état civil
de la commune de Bordj-Bou-Arréridj, mentionnant le décès
de Lounissi Zounina bent Mohammed Amokrane, épouse de
Belarbi Tayeb ben Hamou, décès survenu le 26 avril 1910,
enregistré sous le n° g3 sur le registre ad hoc – Attendu que
le demandeur produit un acte de vente d'immeubles établi chez
Me Thilry, notaire, le 26 juillet 191 2, acte dans lequel figure
en qualité de partie, la nommée Lounissi Zouina bent Moham-
med Amokrane, épouse de Belarbi Tayeb Attendu que la
qualité d'épouse du sieur Belarbi, de la nommée Lounissi



Zouina bent Mohammed Amokrane, n'a été nullement contes-
tée lors de la rédaction du dit acte, rédaction à laquelle assistai't
Lounissi llocine ben Ali, le défendeur actuel et la dite Lou-
nissi Zouina Attendu que la production de ces documents
prouve surabondamment le mariage de la nommée Lounissi
Zounina avec Belarbi Mohammed Tayeb ben Ilamou –
Attendu l'engagement solennel pris le 5 juillet i83o par le
gouvernement français d'assurer aux indigènes musulmans le
respect du statut personnel musulman Attendu la décon-
sidération de l'autorité française qui ne manquerait pas de se
produire aux yeux des indigènes s'il était porté la moindre
atteinte à leur foi religieuse qui, on le sait, est en même temps
leur loi civile Attendu qu'il est du devoir de l'autorité
française de tenir tous ses engagements vis-à-vis des popula-
tions musulmanes et que nous devons nous efforcer d'éviter
de mécontenter ces populations par des mesures trop hâtives

– Attendu que le projet de codification des coutumes musul-
manes, établi par d'éminents jurisconsultes dans le but d'amé-
liorer la jurisprudence islamique, appliquée à l'Algérie, n'est
pas encore adopté Attendu qu'on ne saurait préjuger des
décisions que prendra le parlement, lors de la discussion dudit
projet, dont l'importance nécessitera une étude approfondie et
de longs débats – Attendu que l'adoption de la jurisprudence
préconisée par le défendeur créerait un précédent fâcheux qui
ne saurait s'admettre sans risquer d'apporter le plus grand trou-
ble dans toute l'Algérie Attendu qu'eu égard aux immen-
ses intérêts en jeu, il serait imprudent de déclarer nuls tous
les mariages musulmans contractés sans le concours d'un cadi

– Attendu que l'adoption de l'obligation d'un acte de cadi
pour la contractation de mariages musulmans, non seulement
blesserait profondément les sentiments intimes des indigènes,
mais encore donnerait certainement lieu à une suite ininter-
rompue d'instances en nullité de nombreux mariages musul-
mans – Attendu qu'en tout cas, la jurisprudence à suivre
doit s'inspirer, jusqu'à ce qu'une nouvelle législation musul-
mane modifie la situation, des principes contenus dans le précis
de jurisprudence de Khalil, admis par l'unanimité des indigè-
nes du canton de Bordj-Bou-Arréridj.

Par ces motifs Statuant en matière musulmane, contra-
dicloirement et en premier ressort, Disons que le deman-
deur Belarbi Mohammed Tayeb ben Hamou, dit aussi Tayeb
ben Hamou, ayant été l'époux selon les lois traditionnelles
musulmanes de la nommée Lounissi Zouina bent Mohammed



Amokrane, il y a lieu de constater légalement et de fixer tous
les droits que le dit Belarbi Mohammed Tayeb ben Harnou
peut avoir sur l'héritage de feue son épouse précitée, et nom-
mons M. Cerf, greffier de La justice de paix, comme liquida-
teur de la succession de feue Lounissi Zouina bent Mohammed
Amokrane ben Ali, frère et associé de Lounissi Hocine ben
Ali, avec l'assistance de M. le cadi de Bordj-Bou-Arréridj, si
la dite assistance est jugée utile par M. Cerf – Condamnons
les défendeurs aux dépens.

MM. Achille Robert, j. de p. – M68 Zawetacci et Mori-
NAUD (ce dernier du barreau de Constantine), av.

GOUVERNEMENT GENERAL DE L'ALGERIE

7 avril 19166

Propriété, Algérie, enquête partielle, groupe collectif, terres arch ou
sabega, chefs indigènes, jouissance, bien d'apanage, domaine de
l'Etat. –

* Dans les groupes collectifs (terres arch ou sabega), les terres
dont la jouissance est attribuée depuis quinze out vingt ans
aux chefs indigènes en fonction dans le douar-commune cons-
tituent des biens d'apanage, et comme tels doivent être attri-
bués au domaine de l'Etat (i).

(1) M. Garcin, dans sa thèse sur La colonisation officielle en Algé-
rie sous le régime du décret du 13 septembre 1904, constate que les
enquêtes partielles sont une des sources où s'alimente le domaine de
l'Etat. C'est là un phénomène qui peut paraître, de prime, abord, inex-
plicable. Les enquêtes partielles ont pour objet de déterminer les droits
de chacun, requérants ou adhérants, sur les immeubles compris dans
l'enquête leur résultat est essentiellement déclaratif on ne' voit pas
comment l'Etat peut en retirer un enrichissement, y trouver une occa-
sion d'accroître son domaine. Le fait n'est pas moins exact. L'enquête
partielle est, au profit de l'Etat, un remarquable moyen d'acquisition,
et corrélativement elle est une cause de spoliation pour les véritables
propriétaires ou le douar.

Nous avons vu déjà comment,' à l'occasion de l'homologation du plan
dressé à la suite de l'enquête partielle en terre arch, le gouverneur
général attribue au domaine public, des réserves autour des sour-
ces (arr. gouv. gén. 27 mars 1914, Rev. Alg. 1916. 2. 393) au domaine
privé, des biens dits vacants ou sans maître (arr. gouv. gén., 10 marss
1916, Rev. Alg. 1916. 2. 250), des terrains susceptibles de régénération
au point de vue forestier (arr. gouv. gén. 17 février 1916, Rev. Alg.



(Halim [Ahmed et Labbaci ben Fodil] et autres

Arrêté
Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu la loi du 16 février 180,7 sur la propriété foncière eit

Algérie
Vu le procès-verbal et le plan constatant les résultats de l'en-

quête partielle à laquelle il a été procédé, en exécution d'un
arrêté de M. le préfet de Constantine, en date du 2 septembre

191 2, à la requête de Halim (Ahmed et Labbaci ben Fodil),
Boumaza (Chérif ben Belkaoeni), Bekhouche (Saci ben Aou-
nicur), Meghari (Salah ben Mohammed-Tahar), agissant en
qualité d'usufruitiers et d'acquéreurs, pour des immeubles,
formant trente neuf-lots, d'une superficie de 7/1 hectares 15,

ares, et dépendant du groupe collectif n° 121 du douar Dje-

1916. 2. 246), des ruines romaines (>arr. gouv. gén., 17 février 1916, Rev.
A lg. 1916. 2. 3S0.

A peine est-il besoin de remarquer qu'aucun texte n'a jamais attribué
ces catégories d'immeubles au domaine public ou au domaine de l'Etat
que, si les terres sont arch, ainsi que les ont classées les opérations du
sénatus-consulbe, elles sont, à défaut de tout occupant actuel, la pro-
priété du douar lui-même que la main-mise de l'Etat est donc une
spoliation que ne justifie aucune raison de droit, mais qu'expliquent
seuls la raison du plus fort et le trop grand nombre des affaires sou-
mises au conseil de gouvernement.

Voici un nouveau mode de spoliation. Le gouverneur général attribue
au domaine de l'Etat comme « bien d'apanage » deux lots sous le pré-
texte qu'ils « sont jouis depuis 1895 par les chefs indigènes en Jonctions
dans le douar-commune ». (Mob., 9 septembre 1916.)

D'abord, il serait tout à fait désirable que les actes officiels, et notam-
ment les arrêtés du gouverneur général fussent rédigés en français. Si
j'en crois Littré, le'verbe

« jouir est un verbe neutre ou intransitif: »

on jouit d'un immeuble mais on ne le jouit pas.
Puis Cette même phrase implique- une doctrine juridique qui n'est

pas meilleure que la langue employée. Depuis quelques années, exacte-
ment dix-sept ans l'enquête, en effet, a été requise et ordonnée en
1912 le douar a laissé à ses « chefs indigènes » la jouissance de
certaines parcelles. Cela ne prouve aucunement que ces parcelles ont
changé de nature et de propriétaire. Parce que le caïd ou un cheikh
a obtenu de l'administrateur, comme rémunération ou supplément de
rémunération de ses services, la jouissance de certaines parcelles, ces
parcelles n'ont pas changé de nature. Elles étaient arch. Il n'y a, pour
une terre arch, qu'un seul moyen de cesser d'être arch c'est l'enquête
partielle. Elle est alors attribuée à son propriétaire comme terre fran-
cisée (V. mon Tr. èlèm. de lêgislat. alg., t. III, n» 923). Ici, à défaut de
propriétaire (ce que fadministration appelle tout à fait improprement
usufruitier on dit, plus exactement, occupant), le propriétaire était,
ainsi 1« veut une disposition formelle du sénatus-consulte de 1863, le



mila, commune mixte de Fedj-M'zala, département de Cons-
tantine;

Attendu que des constatations faites et des renseignements
recueillis au cours de la procédure, il résulte que les terrains
enquêtes sont l'objet d'une jouissance effective et régulière

Attendu que les lots n08 i, 2, 3, 4, 5, 6, 7, g, 12, i5, 23, 26,
Zu, 37 et partie des lots 10, i3, ik, 17, 18, 27, 28, 29, 3i, 33,
34, 35 et 39 ont été. promis en vente

Attendu que les prix ont été intégralement payés aux ven-
deurs

Attendu que les lots 8 et 36 du plan sont jouis depuis i8g5
par les chefs indigènes en fonctions dans le douar-commune et
constituent un bien d'apanage revenant à l'Etat

douar. C'est à celui-ci que la propriété devait être attribuée et le titre
délivré, non au domaine de l'Etat.

Qu'on remarque que, à raison de l'inaliénabilité de la terre arch, on
admet généralement son imprescriptibilité. (V. mon Tr. élém., n° 924.)
N'ayant pas changé de nature, elle n'a donc pas changé de propriétaire.
Ce n'est pas. par prescription que l'Etat a pu acquérir les lots dont il
s'agit. Au surplus, le droit musulman auquel est soumis la terre arch
ignore la prescription acquisitive le laps de dix-sept ans couru en
l'espèce est, dans toutes les législations, trop bref pour permettre une
usucapion sans titre enfin, il ne serait pas possible de dire que l'Etat
ait possédé par les chefs indigènes, ceux-ci n'ayant qu'une détention
précaire et représentant, de toute évidence, le douar beaucoup plus que
l'Etat.

A défaut de raison de droit, on n'aperçoit aucune raison quelconque
d'un pareil classement. Dans presque toutes les communes rurales de
France, -l'instituteur jouit d'un jardin, parfois de champs plus ou moins
étendus on n'a jamais songé à dépouiller la commune de la propriété
de ces immeubles, sous le prétexte que ce sont biens d'apanage ».

Enfin, on n'aperçoit pas ce que pourraient être ces a biens d'apanage »
qui, nous dit l'arrêté ci-dessus reproduit, « reviennent à l'Etat »

aucun texte, à ma connaissance, ne les classe dans le domaine de
l'Etat, ou même plus exactement n'en'fait mention. Sans doute, au
moment où la France a établi son autorité en Algérie, il y avait des
terres qui auraient pu mériter cette dénomination, terres ayant appar-
tenu au domaine et attribuées, avec des pouvoirs plus ou moins com-
plets, à titre de récompense ou de rétribution ce' sont les azels (v. mon
Tr. élém. de législat. alg., no 729) et les biens maghzen ( ibid., n° 734).
Mais il n'en peut plus être question aujourd'hui lors des opérations du
sénatus-consulte, les azels et les biens maghzen ont été classés, suivant
les tendances des commissaires, comme domaniaux ou, plus souvent,
comme arch. (atias collectifs) (ibid., n° 729, note). Il n'y a donc plus en
Algérie de biens d'apanage et le classement opéré par le gouverneur
général demeure pour moi une énigme.

Emile Larcher.



Attendu que tous les ayants droit ont adhéré à la procédure
Le conseil de gouvernement entendu,

Arrête
Article unique. Le plan dressé à la suite de l'enquête par-

tielle sus-visée, et dont une copie est ci-annexée, est homolo-
gué avec les attributions de propriété ci-après, non compris
les dépendances du domaine public

Lots n° 8, de 2 h. 55 a., et n° 36, de n a,, au domaine de
l'Etat (terrains d'apanage).

Fait à Alger, en conseil de gouverpement, le 7 avril iqi6.
Pour le gouverneur général empêché

Le secrétaire général du gouvernement,
Léon Périer.

GOUVERNEUR GENERAL DE L'ALGERIE

7 avril 1916

Propriété, Algérie, enquête partielle, terre arch, terres incultes. par-
cours, douar-commune, attribution.

Lors de l'homologationdu plan dressé à la suite d'une enquête
partielle en terre arch, il y a lieu d'attribuer au douar-com-
mune la propriété de terrains incultes affectés depuis un temps
immémorial au parcours des troupeaux de la collectivité (i).

(Ghougal Ali ben Hamana c. Delfaoui Ammar ben Brahim)

Arrêté
Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu la loi du 16 février 1897 sur la propriété foncière en

Algérie

(1) L'arrêté ci-dessus reproduit, inséré au Mobach'er du 19 août 1916,
attribue au douar-commune une partie assez importante des terrains
pour lesquels l'enquête était requise, un peu plus du cinquième exacte-
ment 20 h. 37 a. sur 99 h. 99 a. Il marque ainsi, conformément à l'opinion
que j'ai toujours enseignée que les classements faits lors des opérations
du sénatus-comsulte ne sauraient être considérés comme définitifs les
erreurs alors commises, et les enquêtes tendent à prouver qu'elles furent
nombreuses, peuvent toujours être corrigées. V. déjà arr. gouv. gén.
17 février 1916, Rev. Alg. 1916. 2. 246, et ma note. Ici, les 80 hectares des
lots 14, 15, 16 auraient dû être classés, non dans le groupe collectif
(terres arch), mais dans le groupe communal (terres de parcours). Le
gouverneur général, dans son arrêté d'homologation, redresse ce classe-
ment erroné. Il est évident qu'à l'occasion d'une enquête en terre melk
le même pouvoir appartiendrait aux tribunaux. È. L.



Vu le procès-verbal et le plan constatant les résultats de
l'enquête partielle à laquelle il a été procédé, en exécution d'un
arrêté de M. le préfet de Constantine, en date du 4 mars 1912,
à la requête des sieurs Ghougal (Ali ben Hamana) et Deflaoui
(Aniniar ben Brahim), agissant en qualité d'acquéreurs ou
d'usufruitiers, pour des immeubles, formant dix-sept lots, d'une
superiicié de io3 hectares di ares ôô centiares, et dépendant du
groupe collectif n° 35 du douar Sidi-Mache, commune mixte
d'Oum-el-Bouaghi, département de Constantine

Attendu que des constatations faites et des renseignements
recueillis au cours de la procédure il résulte que les lots nos i4,
i5 et 16 sont constitués par des terrains incultes affectés depuis
un temps immémorial au parcours des troupeaux de la collec-
tivité

·
Attendu que les autres lots sont l'objet d'une jouissance effec-

tive et régulière
Attendu que les lots n°* 1, a, 3, k, 5, 6, et i3 bis ont été pro-

mis en vente et que les vendeurs ont été complètement désin-
téressés

Attendu que Ghougal (Hamana ben Ali) a adhéré à l'enquête
Le conseil de gouvernement entendu,

Ahrète

Article unique. Le plan dressé à la suite de l'enquête par-
tielle sus-visée et, dont une copie est ci-annexée, est homologué
avec les dépendances du domaine publie

Lots n° i, de 5 h. -p a. n° 3, de i h. ki a. n" de ia h.
8/1 a., el n° de a h. 20 a., à Ghougal (Ali ben Haniana).

Lots n° 3, de 4 h. 36 a. n° 5, de 8 h. 08 a., et n° 6, de 5 h.
4i a., à Ghougal (Hamana ben Ali).

Lost n° 8, de '1 h. 5i a. n° 9, de 1 h. 71 a. n° 10, de

i h. a. n° 11, de 2 h. 3o a. n° 12, de i3 h. 77 a. n° i3,
de 3 h. •>.() a., et n° t3 bis, de 2 h. '19 a., à Deflaoui (Ammar
ben Brahim).

Lots n" i'i ,de h. 01 a. n° 10, de i h. 66 a., et n° 16, de

17 h. 70 a., au douar-ieoinmune de Sidi-Mache.

Fait à Alger, en conseil de gouvernement, le, 7 avril 1916.

Pour le gouverneur général empêché
Le secrétaire général du gouvernement,

Léon Pépieb.



GOUVERNEUR GENERAL DE L'ALGERIE

ig mai 19 16

Propriété, Algérie, enquête partielle, terre arch ou sabega, acquisi-
tion, prix insuffisant, gouverneur général, procédure sans suite.

Lors de l'homologationdu plan dressé à la suite d'une enquête
partielle en terre arch ou sabega, il y a lieu de laisser la procé-
dure sans suite en ce qui concerne un lot qui aurait été acheté
par l'un des requérants à un, prix voisin de 5 f rancs l'hectare (1).

(Consorts Bestani)

Arrêté
Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu la loi du 16 février 1897 sur la propriété foncière en

Algérie
Vu le procès-verbal et le plan constatant les résultats de l'en-

quête partielle à laquelle il a été procédé, en exécution d'un

(1) Dans l'arrêté ci-dessus reproduit, du moins dans ses passages essen-
tiels (v. le texte complet au Mobacher du 4 novembre 1916). le gouver-
neur général use du droit que lui a, très inexactement, reconnu le conseil
d'Etat dans son malencontreux avis du 9 mai 1905. V. mon Tr. élém. de
législat: alg., 2e édit, t. III, n» 522. Il refuse d'homologuer le plan d'en-
quête en ce qui concerne un lot de 21 hectares parce que ce lot aurait
été acquis au prix de 113 francs. C'est là, dit-il, une « opération frustra-
toire que le gouverneur doit se refuser à sanctionner.

iMais il convient d'observerque le prix de 113 fr. n'est pas du tout le
prix auquel ce lot revient à l'acheteur. A cette somme 'payée au vendeur,
et outre les frais et coûts du contrat, il faut ajouter une somme sensi-
blement égale pour les frais de l'enquête consignés au Trésor sur le pied
de 5 fr. 15 l'hectare. Il y a lieu malheureusement d'y ajouter aussi les
faux frais trop nombreux, les pots-de-vin même sans lesquels, dit-on,
un indigène ne peut parvenir jusqu'aux agents français. Et dès lors rien
ne prouve que le lot revienne au requérant à un prix très inférieur à la
valeur réelle, que, d'ailleurs, le gouverneur n'indique pas. Au surplus,
le bas prix de vente est une conséquence inévitable du régime arch et
des difficultés, des lenteurs (en l'espèce plus de six ans) du passage au
régime français.

Ce qui me paraît « frustratoire », c'est de laisser sans suite une pro-
cédure dûment requise, payée et régulièrement poursuivie, et, comme
conséquence, de faire perdre à l'acquéreur ses débours. Et il est immoral
de permettre ainsi à l'indigène vendeur de ne pas respecter le contrat
qu'il avait librement consenti.

Emile Larcher.



arrêté de M. le préfet d'Oran, en date du 6 août 1910, à la
requête des sieurs Bestani (Hadj ben Abdelkader), Bestani
(Moulaï ben Hadj) et Bestani (Larbi ben Hadj), agissant en
qualité d'usufruitiers, pour des immeubles, formant quatre
lots, d'une superficie de 45 hectares 88 ares 20 centiares, et
dépendant des groupes collectifs n° ikk du douar Mahuudia et
n° 26 du douar Magranis, commune mixte de Frenda, départe-
ment d'Oran

Attendu que des constatations faites et des renseignements
recueillis au cours de la procédure il résulte que le lot n° i du
douar Mahoudia,'dont la superficie dépasse 21 hectares, a été
acheté par l'un des- requérants au prix forfaitaire de n3 francs,
soit à raison de 5 francs l'hectare

Attendu que l'homologation aurait pour résultat de sanction-
ner une opération frustatoire, et qu'il échet, dès lors, de laisser
la procédure sans .suite en ce qui concerne ce lot

Attendu que le prix du lot n° 2, situé dans le même douar,
a été effectivement payé •

Attendu que les lots situés dans le douar Magranis font l'objet
d'une jouissance effective et régulière

Attendu que, par suite du décès de Bestani (Moulaï ben Hadj),
il y a lieu d'attribuer la part lui revenant de son vivant à ses
héritiers

Vu l'adhésion de tous les ayants droits à la procédure
Le conseil de gouvernement entendu,

ARRÊTE

(sans intérêt).
Fait à Alger, en conseil de gouvernement, le 19 mai 1916.

Pour le gouverneur général empêché
Le 'secrétaire général du gouvernement,

Léon PÉiuEit.

•tiOrVKRNKlin GENERAI. HE I /ALGERIE

•>.() mai 1916

Propriété, Algérie, terres arch ou sabega, enquête partielle, réquisi-
tion, création d'un centre de colonisation, directeur des domaines
biens vacants et sans maître, domaine de l'Etat sources, puits,
réserves, domaine public promesse de vente, valeur réelle, prix
inférieur, payement partiel, propriété, attribution, vendeurs.



Il appartient au directeur des domaines, en vue de la. créa-
tion d'un centre de colonisation, de requérir une enquête par-
tielle portant sur une vaste étendue d'immeubles dépendant'
de groupes collectifs (terres arch ou sabega) (i).

En terres arch ou sabega, les biens vacants et sans maître
sont attribués au domaine de l'Etat (2)..

(1) A la vérité, il est permis de se demander si cette enquête, portant
sur 1.043 lots, d'une superficie de 3.750 hectares (près de trois fois la
surface moyenne d'une commune de France), est bien une enquête par-

tielle, ou n'est pas plutôt une enquête générale. Mais, qu'on la considère
comme partielle ou comme générale, elle est très évidemment irrégu-
lière Et ceci comporte tout de suite une remarque qui est aussi une
vive critique le gouverneur général et le conseil de gouvernement qui
ont reçu de la loi la mission de vérifier la régularité des enquêtes en
terres arch, ne s'acquittent nullement de cette mission, alors que, par
contre, ils se font juges de la validité et même de la moralité (sic) des
contrats, «e que jamais aucun texte n'a dévolu à leur appréciation.

a Si 'on considère cette enquête comme partielle et c'est le nom que
le gouverneur général lui donne elle est certainement nulle. Le direc-
teur des domaines était sans qualité pour la requérir. Le droit de provo-
quer l'enquête appartient aux propriétaires et, au moins suivant le
conseil d'Etat, aux acquéreurs (V. mon Tr. élém. de législat. alq. ge édit.,
t. III, nos 819 et 820) le directeur des domaines parait bien n'avoir
aucune de ces deux qualités. V. déjà une observation, à l'occasion d'une
enquête requise par un préfet représentant l'Etat, sous arr. gouv. gén.
17 février 1916, H<ev. Alq. 1916. 2.
.Bien que la loi de 1897 ait, en principe, supprimé les enquêtes géné-

rales, elle a admis, cependant que l'Etat pourrait requérir des procédures
d'ensemhle, notamment en vue de la création de lots de colonisation (loi
du 16 février 1897, art. 3 adde rapport de M. Pourquery de Boisserin).

'Mais 1° ioes procédures ne peuvent être ouvertes qu'en vertu d'une
décision du gouverneur général (tnstr. gouv. gén., 7 mars 1898, n° 29)
et il n'apparaît pas du tout qu'une telle décision ait été prise en l'espèce
2° le directeur des domaines n'a pas qualité pour agir au nom de l'Etat.

L'enquête est donc nécessairement irrégulière. Le conseil de gouver-
nement et le gouverneur général ont méconnu leur rôle en homologuant
le plan.

(2) Au sujet de l'attribution, en terres arch ou sabega, des biens va-
cants et sans maître au domaine de l'Etat, je renvoie aux observations
maintes fois présentées v. mes notes sous arr. gouv. gén. 10 mars 1916,
Rev. Alq. 1916. 2. 250 17 février 1916, 11t>v. Alg. 1916. 2. 320 21 janvier
1916, Rev. Alg. 1917. 2. 186 27 mars 1911. Ilev. Alg. 1916. 2. 393 7 avril
1916, Rev. Atg. 1917. 2. 192.

MM. Clémenèeau et Leygues, dans une lettre au président du conseil
(novembre 1915) avaient demandé, entre autres réformes urgentes en
faveur de nos sujets algériens, une protection plus efficace de la pro-
priété indigène. Quelques personnalités algériennes, officiers publics ou
ministériels présidant les délégations financières, gros propriétaires ou
commerçants, voire universitaires, blâmèrent vivement l'audace des deux



Les réserves autour des sources ou des puits sont, dans la
mesure qu'il plait à l'administration, classées dans la domaine
public (i).

Lorsque des terres arch ou sabega comprises dans une
enquête partielle ont été promises en vente, suivant acte nota-
rié, pour un prix qui ne représente pas la valeur réelle des ter-
rains vendus, ou, que les vendeurs n'ont pas été intégralement
désimtéressés, la propriété est attribuée aux vendeurs sous
réserve des droits qui peuvent avoir été conférés à l'acquéreur
par l'acte dont il excipe (2).

parlementaires, et ils manifestèrent le plus grand étonnement et ce qui
touche ce desideratum. A les en croire, la propriété indigène serait aussi
parfaitement protégée que la propriété française (Contribution à l'éttute
des réformes consernant la situation politique et économique des indi-
gènes algériens. Alger, Jourdan, 1916, p. 33 et s.). Ces personnalités, dont
quelques-unes pourtant ne sont point ignorantes du droit, ont oublié le
sénatus-consulte, la terre arch, les enquêtes partielles. L'administration
algérienne pratique, avec un art consommé, la spoliation des indigènes,
lors des opérations du sénatus-consulte d'abord, à l'occasion des enquê-
tes partielles ensuite. Cela est si vrai qu'un de nos jeunes docteurs, bien
au courant de ce qui se passe, indique les 'Classements opérés au cours de
ces deux catégories de procédures parmi les ressources du domaine de
l'Etat en vue de la colonisation E. Garcin, La colonisation officielle en
Algérie, sous le régime du décret du 13 septembre 1904, p. 18. Chaque
enquête partielle est, pour l'Etat, une bonne occasion de se saisir de
terres qui, de toute évidence, ne lui appartiennent à aucun titre. Par-
exemple, dans l'espèce ci-dessus, il a acquis, sans la moindre indemnité,
plus de 274 hectares sur lesquels il n'avait aucun droit. N'est-il pas exact
de parler dès tors de l'insuffisante protection de la propriété indigèneî
N'y aurait-il pas lieu de donner à celle-ci de-. nouvelles garanties ? Et ne
conviendrait-il pas de rendre aux tribunaux de l'ordre judiciaire une
attribution qui leur appartient naturellement et que le conseil de gouver-
nement et le gouverneur exercent si mal ?

(1) Observation analogue à celle de la note précédente. Si la loi du
16 juin 1851 a classé dans le domaine public « les aqueducs et les puits
à l'usage du publie et « les sources » (V. mon Tr. élém. de léglslat. alg.,
t. III, n° 928), elle n'a point attribué' le même caractère à une étendue de
terrain plus ou moins considérable autour de ces puits ou de ces sources,
étendue qu'il plaît à l'administration de dénommer réservé (?) et à la-
quelle l'administration donne pour limite celles que fixe son bon plaisir.
Dans cette détermination l'administration est quelquefois peu réservée
dans l'enquête ci-dessus, un lot classé dans le domaine public comme
réserve d'un puits ou d'une source n'a pas moins de 66 ares.-V. déjà
arr. gouv. gén. 27 mars 1914, et mes observations, Rev. Alg. 1916. 2. 393.

(2) Cette façon de procéder me paraît peu juridique.
Etant admis que les terres arch peuvent faire l'objet de promesses de

vente, ces promesses produisent leur effet dès que l'immeuble' «esse
d'être arch, au moment de sa francisation, c'est-à-dire lors de l'homolo–



(Directeur des domaines du département d'Oran)

Du très long arrêté, qui n'occupe guère moins de dix-huit
colonnes du Mobacher du 25 novembre 19 16, nous reprodui-
sons seulement les motifs et les parties juridiquement intéres-
santes du dispositif.

ARRÊTE

Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu la loi du 16 février 1897 sur la propriété foncière en

Algérie
Vu le procès-verbal et le plan constatant les résultats de l'en-

quête partielle à laquelle il a été procédé, en exécution d'un
arrêté de M. le préfet d'Oran, en date du 12 octobre 191 1, à la
requête de M. le directeur des domaines du même département, P

en vue de la création d'un centre de colonisation à Médroussa,
pour des immeubles, formant mille quarante-trois lots, d'une
superficie de 3.7^9 hectares 28 ares 02 centiares, et dépendant

,des groupes collectifs n° 46 du douar Louhou et n° 65 du douar
Médroussa, commune mixte de Frenda, département d'Oran

Attendu que des constatations faites et des renseignements
recueillis au cours de la procédure il résulte que les lots nos io5,
162, 21/1 du douar Louhou, s/|3 et 38a du douar Médroussa font
partie des groupes domaniaux n°8 1, 10 et 11, et i et 2 de ces
deux douars respectifs

Attendu que les lots n08 6, 7, i3, i4, 22, 23, 25, 26, 33. io'i,
T2i, T25, t66, 182, i83; 187, 22.5, a3o, 257, 3i6, 3fi6, 4to, 42a,
426 bis du douar Louhou, 10, n, i5, 16, 20, 33, ^a, 63, 64,
n3, n6, 117, r64, 166, 197, 255, 280,, 327, 33i, 357, 371, 373,
5i4, 517, 5i8, 521 et 522 du douar Médroussa sont constitués
par des biens vacante et sans maître

Attendu que les lots n°* 376 du douar Louhou, 5i, 3oo, 4o5 et
572 du douar Médroussa font partie des groupes communaux
constitués dans les deux douars en exécution du sénatus-con-
sulte de iS63 que les lots n01 3, i3q, 429 du douar Louhou,
6, 57, 120, 2/19, 343, 358, 437, 457 et 538 du douar Médroussa

gation du plan par le gouverneur général. Or, à ce moment, la vente a
pour effet de faire passer la propriété sur la tête de l'acheteur. C'est
donc très exactement l'inverse qu'il conviendrait de faire attribuer la
propriété ta l'acheteur, sous la réserve du privilège du vendeur pour la
partie du prix non payée, ou sous la réserve de la possibilité d'une

rescision pour lésion au cas où le prix sera de sept douzièmes Inférieur
-.à la valeur de l'immeuble.

Emile LARCHER.



sont constitués par des réserves de cimetières, de marabouts
ou de mechtas-

Attendu que les lots n08 3oi, 3o2, 3o3, 3o4, 3oô, 3o6, 307,
3o8, 3oç), 407, 4o8, 4og, 4io, 4n, 412, 4i3, 4i4, 4i5, 419, 420
et 422 du douar Médroussia font partie des groupes n°" 55 et 54
attribués à ce douar-commune par arrêté gouvernemental du
19 juillet 1894

Attendu que les lots n°8 218, 279, 379 et 444 du douar Louhou
et les lots n°' 106, 246, 3i5, 35i, 455, 487 et 45i du douar
Médroussa constituent des réserves autour de .sources qui ont été
délimitées lors des opérations du sénatus-consulte et ont formé
les groupes n08 81, 75, 77 et 76 du premier de ces douars, et les
groupes n0B 115, 110, n4, 116, n3, 112 et io3 du second

Attendu que lès lots nos 4, 62, 71, 78, i5i, i5q, 160, 168,
180, 221, 262, 295, 324, 335, Mi, 3$2, 358, 367, 371, 377, 403,
4o6, 4j2, 4i3, 421, 426, 427, 428, 43i du douar Louhou, ô, 8,
24, 119, 125, i2g, l36, 168, 169, 175, 195, 223, 924, 233, 240,
261, 268, 284, 389, 448, 46o, 474 et 5oo du douar Médroussa sont
constitués par des réserves autour des sources ou des puits,
réserves qui n'ont point été délimitées lors des opérations du
sénat us-conculte.

Attendu que les lots n08 3o, 31, 49, 69, 395, 397, 4oi, 4n,
4i4, 4a4, 43o, -432 et 446 du douar Louhou ont déjà été compris
dans des enquêtes partielles antérieures effectuées en exécution
de la loi du 16 février 1897

Attendu que tous les autres lots soumis à la procédure font
l'ohjet d'une jouissance effective et régulière

Attendu que les lots nos 262 et 26 du douar Médroussa
•ont été prom'is en vente suivant actes notariés, que le prix sti-
pulé ne représente pas la valeur réelle des terrains vendus et
qu'au surplus les vendeurs n'ont pas été intégralement désin-
téressés

Attendu que le nommé Boudjelida{Kaddour ould Amer), l'un
des occupant des lots nos 61, 80, 89 et 35i du douar Louhou, est
décédé en cours d'enquête à la survivance de ses frères, co-occu-
ipants et seuls héritiers

Vu l'adhésion de tous les intéressés
Le conseil de gouvernement entendu,

Arrête
Article unique. – Le plan dressé à la suite de l'enquête par-

tielle sus-visée et dont une copie est ci-annexée, est homologué
avec les attributions de propriété ci-après, non compris les
dépendances du domaine public



Douar Louhou,0,
Lots n° de i4 a. n° 13g, de 10 a., et n° 429, de 23 a.,

au douar-commune de Louhou.
Lots n° 4, de i3 a. 90 c. n° k", de i a. 25 c. n° 62, de

2 a. 3o c. n° 71, de 3 -a. 4o c. n° 78, de 3 a. 70 c. n° i5i,
de 6 a. 4o c. n° 159, de 5 a. 5o c. n° 160, de 18 a.
n° 168, de 9 a. 60 c. n° 180, de 3 a. 76 c. n° 218, de 2 a.
n° 221, de 7 a. 5o c. n° 262, de 2 a. 25 c. n° 279, de 6 a.
n° 2g5, de 2 a. n° 324, de 6 a. n° 335, de i3 a. n° 34 1 de
10 a. 75 c. n° 34«, de 2 a. n° 358, de 8 a. 5o c. n° 367,
de 4 a. n° 371, de 5 a. go c. n° 377, de 5 a. 10 c. n° 379,
de 4 a. 45 c. n° 4o3, de 3 a. n° 4o6, de 9 a. i5 c. n° 4i2,
de i a. 6o c. n° /| t 3 de 23 a. 60 c. n° 421, de 32 a. 4o c.
n° 426, de 4«- 55 c. n° 427, de 66 a. n° 4a8, de 19 a. 70 c.
n° 43i, de 12 a. 80 c, et n° 444, de 47 a., au domaine public
(réserves autour de sources ou de puits).

Lots n" 6, de 1 h. o5 a. n" 7, de 12 h. 36 a. 35 c.
n° 13, de 18 a. 70 c. n° il, do 92 a. n° 22, de 1 11. 'i3 a.
n° a3, de t h. td a. n° 25, de 07 a. 80 c. n° 26, de 1 h.
07 a. n° 33, de 35 a. 80 c. n° io4, de. 1 h. 79 a. 3o c.
n° 121, de i h. 60 a. n° ia5, de 3 h. 85 a. 60 €. n° 166,
de h. 18 a. n° 182, de 1 h. 45 a. 20 c. n° i83, de 1 h.
08 a. 70 c. n° 187, de 8 h. 86 a. n° 220, de i h. o'i a.
n° a3o, de 75 h. 20 a. n° 2107, de

1
h. 7g a. 20 c. n° 3 16,

de 6 h. 3o a. n° 366, de 62 a. n° 3gg, de a3 a. 5o e.
n° 4 10, de a h. 11 a. 5o c. 11° laa, de 22 h. 5a a. 'io c., et
n° 4^6 bis, de 46 a., au domaine de l'Etat.

Douar Médroussa

Lots n° 5, de 3 a. 80 c. n° 8, de 5 a. n° ai, de 3 a. 90 c.
n° 106, de 8 a. n° 119, de 2 a. 20 c. n° ia5, de 6 a.
n° T29, de 12 a. n° i36, de 4 a. n" 168, de 3 a. al c.
n° ifig, de a. 60 c. n° 175, de 2 a. !io c. n° u)5, de

to a. n° aa3, de 3 a. 5n c. n° 2a4, de 11 a. 20 c. n° 233,
de 3 a. 5o. n° a/1'0, de 70 c n° 5>46, de 5 a. 10 c. n° a6i,
de '1 a. n° 268, de 2 a. 4o c. h" a84, de a. 80 c.
n° 315, de 5 a. 4o c. n° 35i, de ag a. 3o c. n° 38g, de 3 a.
60 r. n° 448, de 9 <a. lio c. n° 455, de 5 a. n° i6o, de
8 a. 90 c. n° /17/i, de '1 a. 10 c. n° 487, de 21 a. fio c.



n° 5po, de n a., et n° 54i, de i4 a. go c., au domaine public
(réserves autour des sources ou des puits).

Lots n° 6, de 8 a. n° 57, de i5 a. n° 120, de i5 a.
n° 24c), de 5 a. n° 343, de 76 a. n° 358, de ai a. n° 437,
de 3 a. 70 c. n" 407, de 10 a. 60 c, et n° 538, de 48 a.
10 c., au douar-commune de Medroussa.

Lots n° 10, de 2 h. 3o a. n° 11., de 9 h. g5 a. 5o c. n° i5,
de 8 h. 53 a. n° 16, de 3 h. 48 a; 5o c. n° 20, de i4 h.
n° 33, de 3 h. 79 a. 60 c. n° 34, de 5 h. i4 a. n° 42, de
10 h. 63 a. 4o c. n° 63, de 2 h. 74 a. n° 64, de i h.
80 a. n° n3, de i h. i5 a. n° 116, de i h. 64 a. n° 117,
de 2 h. 34 a. 4o c. n° i64, de i h. 63 a. 4o c. n° 166, de
3 h. 74 a. 4o c. n° 197, de 5 a. 5o c n° 265, de 4 h. 48 a.
90 c. n° 289, de 3 h. 10 a. n° 327, de i h. 99 a. 60 c.
n° 33i, de i4 h. 12 a. n° 357, de 7 h. 70 a. go c. n9 371,
de 2 h. 89 a. 20 c. n° 373, de 3 h. 61 a. 90 c. n° 5i4, de
6 h. 70 a. n° 517, de 36 a. 5o c. n° 5i8, de 80 a. n° 52i,
de i h. 3i a., et n° 522, de 70 a., au domaine de l'Etat.

Lots n° 429, de 5 a. 70 c. n° 443, de 1 h.93 a. 10 c.
n° 492, de 4 h. n a. 3o c., et n° 498, de 96 a. 80 c. à Sadok
(Morsli ould Kaddour) et Sadok (Abdelkader ould Kaddour),
chacun pour 3/ 12 Sadok (Benaouda ould Mohammed), Sadok
(Kaddour ould Mohammed) et Sadok (Mohammed ould Moham-
med), chacun pour 2/12, remarque faite en ce qui concerné le
lots n° 443 qui est grevé d'une créance de 100 francs à titre de
rahnia au profit de Azzouz (Khaled ould Lakhdar).

«*«'*«'«' i
Fait à Alger, en conseil de gouvernement, le 29 mai 1916.

Pour le gouverneur général empêché
Le secrétaire général du gouvernement,

Léon Périeb.

GOUVERNEUR GENERAL DE L'ALGERIE

25 août 1916

Propriété, Algérie, terres arch ou sabega, enquête partielle, homolo-
gation du plan, détention à titre précaire, domaine de l'Etat
requérant, décès, attribution de propriété, héritiers, femmes.

Loi'S de l'homologation du plan dressé à la suite d'une enquête
partielle en terre arch ou sabega, il y a Lieu d'attribuer au



domaine de l'Etat les lots qui ne sont détenus qu'à titre pré-
caire (i).

Au cas de décès du requérant en cours d'enquête, la propriété
des lots est attribuée à ses héritiers, femme et filles corn
prises (a)..

(Benaïcha Belkacem ben Ali)

ARRÊTÉ

Le gouverneurgénéral dé l'Algérie,
Vu la loi du 16 février 1897 sur la propriété foncière en

Algérie
Vu le procès-verbal et le plan constatant les résultats de l'en-

quête partielle à laquelle il a été procédé, en exécution d'un
arrêté de M. le préfet de Constantine, en date du tx aoùt i gio,
à la requête de Benaïcha (Belkacem ben Ali), agissant en qua-
lité d'usufruitiers, pour des immeubles, formant trente et un

(1) La première solution qui se dégage de cet arrêté (Mobacher, 25 no-
vembre 1916) est vraiment énigmatique mais elle est certainement
inexacte.

Les lots en question, dit-on, n'étaient détenus qu\à titre précaire. Ceci
aurait mérité quelques explications. Quels étaient donc les détenteurs ?2
De qui tenaient-ils leur droit ? Pour précaire qu'elle fut, leur détention
ne devait-elle pas continuer malgré la francisation ? L'expression est
vraiment trop imprécise un tel motif équivaut bien au défaut de motif.

Il n'en est pas moins permis d'affirmer que la solution donnée est abso-
lument erronée. Du moment que la terre était arch et que les occupants
ne pouvaient s'en dire propriétaires, elle avait un propriétaire qui n'était
pas l'Etat c'est le douar (sénatus-consultedu 22 avril 18q3, art. 1"). C'est
encore 43 hectares 46 ares que l'administration prend aux indigènes sans
aucune indemnité. V. déjà mes observations sous arr. gouv. gén. 10 mars
1916, Rev. Alg. 1916. 2. 250 17 février 1916, Rev. Alg. 1916. 2. 320.

(2) Bien que, en terres arch, les femmes n'héritent pas (V. mon Tr.
élém. de législat. alg., 2e édit., t. III, n<™ 7.23 et 913), le conseil de gouver-
nement a admis, pour éviter les conséquences déplorables de la lenteur
des procédures d'enquête partielle (remarquons, par exemple, que l'en-
quête, en l'espèce, a duré plus de six ans), qu'au cas de décès du requé-
rant les terres objet de la requête seraient dévolues suivant le système
successoral musulman ordinaire (avis du cons. de gouv., 7 février 1902,
Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 38.; avis du oons. de gouv., 30 mars 1905,
Est. et Lef., Suppl., 1905, p. 30, note 7 cire, du gouv. gén., 23 septembre
1902, Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 906). C'est ainsi qu'au cas particulier,
la veuve a pris, comme héritière fardh un huitième (Code Morand,
art. 303) et que les enfants du défunt ont partagé le reste, la part d'une
fille étant moitié de celle d'une fils.

Cette solution n'est, sans doute, .pas tout à fait conforme au principe
suivant lequel la terre arch, objet de l'enquête, demeure arch jusqu'à
l'homologation du plan par le gouverneur général. Mais elle est si équi-
table que je ne veux pas la critiquer. V. mon Tr., n° 823.

Emile LARCHER.



lots, d'une superficie de ig5 hectares 66 ares et dépendant du
groupe collectif n° 6 du douar Aïn-Melouk, commune mixte
d'Aïn-Ksar, département de Constantine

Attendu que des constatations faites et des renseignements
recueillis au cours de la procédure il résulte que les lots 10, n,
12, 3o, 3i, 32 et 33 ne sont détenus qu'à titre précaire

Attendu que les autres lots sont l'objet d'une jouissance
effective et régulière

Attendu que le requérant est décédé en cours d'enquête à la
survivance d'héritiers

Vu l'adhésion à l'enquête du nommé Baziz (Mohammed ben
Bebarek)

Le conseil de gouvernement entendu,

ARRÊTE

Article unique. – Le plan dressé à la suite de l'enquête par-
tielle sus-visée, et dont une copie est ci-annexée, est homolo-
gué avec les attributions de-propriété ci-après, non compris les
dépendances du domaine public

Lots n° i, de 22 h. 56 a. n° 2, de g h. 29 a. n° 4, de
i h. 75 a. n° 5, de 6 h. 74 a. n° 6, de 4 h. 99 a. n° 7,
de 3 h. 27 a. n° i3, de 3 h. 63 a. n° 14, de 5 h. 26 a. 60 c.
n° i5, de i 11.(69 a. n° 16, de i h. 45 a- n° 17, de 85 a-

>

n° 18, de 2 h. 72 a. n° 19, de i h. 61 a. n° 20, de 10 h.
94 a. n° 21, de 8 h. go a. n° 22, de 21 h. 70 a. n° 23,.
de 5 h. 83 a. n° 24, de 2 h. 18 a. 5o c. n° 20, de 5 h.
33 a. n° 26, de 5 h.65 a. n° 27, de 2 h. 07 a. n° 28, de
6 h. 18 a., et n° 29, de 2 h. 70 a., à Hantaz (Hadda bent Baziz),

pour 16/128 Benaïcha (Zaïd ben Belkacem), Benaïcha (Saïd
ben Belkacem), Benaïcha (Belkacem ben Belkacem), Benaicha
(Mohammed ben Belacem), Benaïcha (Ahmed ben Belkacem),
Benaïcha (Mohammed-Seghir ben Belk,acem) et Benaïcha (Ali
ben Belkacem) et Benaïcha (Noua bent Belkacem),- chacune
pour 7/128.

Lot n° 3, de 5 h. 93 a., à Baziz (Mohammed ben Mebarek).
Lots n° 10, de 3 h. 91 a. 5o c. ;n°n, de 9 h. 64 a. 5oc.

n° 12, de i3 h. 98 a. ;n° 3o, de 2 h. 80 a. n° 3i, de 1 h.
87 a. n° 32, de 8 h. 73 a., et n° 33, de a h. 52 a., au domaine-
de l'Etat.

Fait à Alger, en conseil de gouvernement, le 2'5 août 1916.
Pour le gouverneur général empêché

Le secrétaire général du gouvernement,.
Léon Pébieb.



GOUVERNEUR GENERAL DE L'ALGERIE

10 novembre 1916

Propriété, Algérie, terre arch ou sabega, enquête partielle, réquisi-
tions, acquéreur, prix, paiement partiel, attribution de propriété,
vendeurs. –
Lorsque l'enquête partielle, en terre arch ou sabega, est

requise par un acquéreur qui n'a désintéressé qu'en, partie ses
vendeurs, le gouverneur général, lors de l'homologation du
plan, attribue la propriété à ceux-ci, sous réserve des droits qui
ont pu être conférés au requérant par les actes d'acquisition (1).

(Berna Joaquim)

Arrêté
Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu la loi du 16 février 1897 sur la propriété foncière en

Algérie ••
Vu le procès-verbal et le plan constatant les résultats de l'en-

quête partielle à laquelle il a été procédé, en exécution d'un
arrêté de M. le préfet d'Oran, en date du 6 laoùt 1910, à la
requête du sieur Berna (Joaquim), pour des immeubles, for-

(1) J'extrais cet arrêté du Mobacher du 25 novembre 1916 parce qu'à
son occasion se posait la question de savoir au nom de qui, en fin d'en-
quête en terre arch, les titres doivent être délivrés, et qu'il donne à cette
question une solution qui ne me paraît pas mériter approbation.

On sait que ià tort, selon moi – un avis du conseil d'Etat a déclaré
que les terres arch ou sabega, encore qu'inaliénables, peuvent faire
l'objet de promesses de vente, et que l'enquête partielle, destinée à les
soustraire au régime arch et à les franciser, peut être requise par l'ac-
quéreur (Avis du cons. d'Etat, 13 mars 1902, Est. et Lef., Suppl. 1902-03,

p. 42 et mon Tr. élém. de législaJ. alg., 2» édit., t. III, n» 820). S'il en est
ainsi, la promesse bilatérale de vente vaut vente elle produit ses effets
au moment où la terre est francisée donc la propriété, à ce moment, se
fixe sur la tête de l'acquéreur, non sur celles des vendeurs. C'est en ce
sens, et on ne pouvait que l'en approuver, que s'était prononcé tout
d'abord le gouverneur général doc. gouv. gén., 10 novembre 1903. Est.
et Lef., Suppl. 1902-03, p. 248.

Dans l'arrêté ci-dessus reproduit, 1a solution donnée est toute diffé-
rente. La propriété est attribuée aux vendeurs, et le gouverneur se borne
à réserver les droits qui ont pu être conférés au requérant par ses actes
d'acquisition. Ceci est absolument contradictoire. La promesse de vente
vaut vente une vente, même à crédit, opère immédiatement transfert de
la propriété. Il importe donc peu que le prix n'ait été que partiellement
payé. Les droits de l'acquéreur, réservés, sont la négation du droit de
propriété attribué aux vendeurs. Pour la conservation des droite des



niant quatre lots, d'une superficie de 5g hectares 27 ares 4o cen-
tiares, et dépendant du groupe collectif n° l\ du douar Mouila,
commune mixte du Télagh, département d'Onan

Attendu que des constatations faites et des renseignements
recueillis au cours de la procédure il résulte que les lots sou-
mis à l'enquête sont l'objet d'une jouissance effective et régu-
lière

Attendu qu'ils ont été promis en vente au requérant, qui n'a
désintéressé qu'en partie ses vendeurs

Le conseil de gouvernement entendu,

ARRÊTE

Article unique. – Le plan dressé à la suite de l'enquête par-
tielle sus-visée et dont une copie est ci-annexéc, est homologué
avec les attributions de propriété ci-après,, non compris les
dépendances du domaine public

Lot n° 1, de ig h. 87 a. 60 c., au sieur Boualam (Moham-
med ben Boualam).

Lots n" > dé 8 h..r>6 a. -t'y c, et 11° 3, de 9 h. iS a. 70 c,
au sieur lUmiiliinui (Ahmed Bourous ben Ahmed).

Lot il" '{, de if) h. Ç)-j. a. 90 c., aux sieurs Hanulaoui (Belka-
cc-iii ould Yahin) et Hamdaoui (Moliiimmed .ould Yahia), cha-
cun pour 1/2.

vendeurs en ce qui concerne leur créance d'une partie du prix, il y avait
lieu, très simplement, de formuler une réserve en ce qui concerne celle-
ci. ce qui leur aurait assuré le privilège du vendeur.

La façon de faire du conseil du gouvernement et dn gouverneur est,
pour l'acquéreur, frustratoire. Elle nécessite, en -effet, un transfert de
propriété des vendeurs à l'acheteur, ce qui implique la perception du
droit de' mutation. Elle conduit donc à faire payer au requérant, qui a
déjà acquitté les frais de l'enquête partielle, un droit d'enregistrement
relativement élevé. C'est un moyen peu élégant de surcharger l'acqué-
reur d'un impôt supplémentaire qu'en bon droit il ne doit pas.

Ceci révèle une fois de plus, les inconvénients de l'attribution, à une
autorité on à une assemblée, d<? pouvoirs qui ne rentrent point dans ses
fonctions normales. Le conseil de gouvernement éclaire peut-être utile-
ment le gouverneur dans les affaires administratives mais son incapa-
cité apparaît dès qu'il a à trancher une question de droit. Ce qu'on a
appelé quelque fois sa jurisprudence est fait essentiellement d'incerti-
tudes et d'erreurs. Quand il a dégagé une solution exacte, il ne sait pas
s'y tenir. L'intervention de ce conseil, dans les enquêtes portant sur les
terres arch, n'est une garantie ni pour les indigènes si souvent spoliés, ni
pour les européens, ainsi qu'on le voit dans le cas ci-dessus, ri y a là une
partie de la loi de 1897 qui appelle l'interventiondu législateur.

On notera, une fois de plus, la lenteur des enquêtes. Celle-ci aura duré
plus de six ans, alors qu'elle portait sur moins de soixante hectares.

Emile Labcheh.



Le tout sous réserve des droits qui ont pu être conférés au
requérant Berna (Joaquim) par ados notariés des 21 septembre
190g, i/ji décembre 1909 et ii janvier igio.

Fait à Alger, en conseil de gouvernement, le 10 novembre
1916.

Pour le gouverneur général empêché

Le secrétaire général du gouvernement,
Léon PÉRIER.

GOUVERNEUR GENERAL DE L'ALGERIE

29 décembre 1916

Propriété, Algérie, enquête partielle, groupe collectif, terre arch ou
sabega sources, usage public, réserves d'accès, domaine public
terrains vacants et sans maitre, domaine de l'Etat.

Lors (le l'homologation du pl«n dressé à la suite d'une
enquête partielle parlant sur des immeubles dépendant du
groupe collectif d'un douar (terres tirch du sabega), sont classés
dans le domaine public des lots constituant des réserves d'accès
autour de sources d'usage public, el dans le 'domaine de l'Etat
les terrains vacants cl sans maître (1).

(1) Cet arrêté, inséré au Mubacher Un 10 février 1917, n'appelle qu'un
petit nombre d'observations assez brèves

1° La procédure a été, quoique portant sur une surface n'excédant pas
215 hectares, exagérément lente. Conuiienoée «11 1909, elle se termine en
1917 elle a donc duré près de huit ans. Quelles que soient les complexités
de la procédure d'enquête partielle, ce délai est excessif il ne peut
s'expliquer que par l'inaptitude de l'administration à trancher les diffi-
cultés que soulèvent ces enquêtes, jointe, il faut le reconnaître, à une
insuffisance de personnel que la guerre et la mobilisation ont considé-
rablement accrue.

2° J'ai fait remarquer déjà que si la loi du 16 juin 1856 attribue les
sources au domaine public, ce classement, exceptionnel et dérogatoire
aux principes de notre code civil, ne s'applique qu'à l'eau et ne saurait.
sans arbitraire, s'étendre à une surface indéterminée qualifiée « réservee
d'accès » (v. mes notes sous ara. gouv. gén. 27 mars 1914, Rev. Aig. 1916,
2, 393 29 mai 1916, Rev. Alg. 1917, 2, 400).

Questionnée sur ce point par l'honorable M. Doizy, l'administration
a répondu L'attribution'des lots de réserve autour des sources dépen-
dant du domaine public est indispensable .pour faciliter l'accès de ces
sources à la population indigène et aux bestiaux. S'il en était autre-
ment, les propriétaires des terrains avoisinants empêcheraient on gêne
raient l'accès de ces sources et profiteraient seuls de l'usage de ces eaux,
contrairement à la loi. Les attributions de « genre, qui sont justi-



(Smahi Chaoua ould Djebbara cl consorts)

ARRÊTÉ

Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu la loi du 1 6 février 1897 sur la propriété foncière en

Algérie

fiées par l'utilité publique, n'ont jamais soulevé la moindre protestation
des indigènes. » V. ,rép. min. int. 31 janvier 1917, Rev. Alg. 1917, 3, 110).

Ces raisons ne sont point valables. D'une part, l'utilité, si grande soit-
elle, que peut présenter une disposition législative, ne saurait sufflr à
la transformer en loi sans l'intervention du pouvoir législatif. Le gou-
verneur général commet donc un indéniable excès de pouvoir en attri-
buant -au domaine une surface plus ou moins étendue qui ne lui appar-
tient pas et qu'il ne pourrait acquérir que par cession amiable ou par
expropriation. D'autre part, l'absence de toute protestation de la part
des indigènes ne saurait justifier l'opération. Révérence gardée, on me
permettra une comparaison lorsqu'un bandit armé jusqu'aux dents
dépouille sa victime terrorisée, le silence de celle-ci ne justifie pas son
opération. Les raisons que fournit la réponse ministérielle ne sont donc
ni juridiques, ni morales.

Je remarque qu'au cas particulier, certains lots ainsi attribués au
domaine public sont fort étendus l'un d'eux n'a pas moins de 1 hectare
0t -ares 80 centiares.

3" Sur l'attribution,' en terre arch, au domaine de l'Etat de certains
lots comme biens vacante et sans maître, v. déjà mes notes sous arr.
KDiiv. gén. 27 mars 1914, Rev. Alg. 1916, 2, 293 21 janvier 1916, Rev. Alg.
1917, 2, 186 17 février 1916, Rev. Alg. 1916, 2, 320 7 avril 1916, Rev. Alg.
1917, 2. 190 29 mai 1916, Bev. Alg. 1917, 2, 399 29 décembre 1916, Rev.
Mil. \n~, 2, 4Î0. – Comment, je le répète, qualifier sons maître une terre
dont la propriété est expressément attribuée au douar par le sénatus-
("iisnltp du 22 avril 1W>3 ? Le conseil de gouvernement a vraiment trop
peu do souci de la plus élémentaire logique ou même du plus simple
bon sens..

1° Voilà encore une enquête qui aura été assez fructueuse pour l'Etat.
Sur nne surface bornée de 212 hectares 42 ares 80 centiares, le domaine
prend 57 Hectares 90 ares 40 centiares, et le domaine public 2 hectares
57 ares 40 centiares. Le prélèvement opéré n'est donc pas inférieur aux
?/7 dp la surface soumise à l'enquête.

5° Jn ferai remarquer enfin ce qu'a d'inexact, étant données les prati-
ques snivies, la formule ordinaire des arrêtés de ce genre Le plan.
est homologué avec les attributions de propriété ci-après, non. compris
les dépendances dii domaine public ». Du moment que certaines dépen-
dances du domaine public, et notamment les réserves d'accès des sour-
ces, sont désignés dans le corps de l'arrêté, il faudrait, pour le bon ordre.
que loutes fassent également mentionnées. Mais si les unes font l'objet
d'une attribution expresse, tandis que les autres sont passées sous
silence, n'est-ce pas que celles-ci font naturellement partie du domaine
public et y sont classées par la loi même (chemins, oueds, etc.), mais
que celles-là doivent être • spécialement mentionnées, leur caractère
public n'étant nullement évident, ne résultant d'aucune loi et étant exclu-
sivement un effet de la volonté arbitraire de l'administration? t

Emile LARCHER.



Vu le, procès-verbal et le plan constatant les résultats de l'en-
quête partielle à laquelle il a été procédé, en exécution d'un
arrêté- de M. le préfet d'Oran, en date du 7 août if)°9. à la
requête de Smahi (Chaoua ould Hjebbara) et consorts, pour des
immeubles, formant vingt-cinq lots, d'une superficie de ai'5
hectares 3g ares 20 centiares, et dépendant du groupe collectif
n° 18 du douar Oued-Sefioun. commune mixte du Télagh,
département d'Oran

Attendu que des constatations faites et des renseignements
recueillis au cours de la procédure il résulte que les lots n°" 1

2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, i/t, t6, 16, ig, 20 et 23 sont l'objet d'une
jouissance effective et régulière par les occupants

Attendu que les lots n9' 10, 11, 12, i3 et 25 constituent des
réserves d'accès autour'de sources d'usage public

Attendu que les lots n°* t5, 1S, 21, 22 et 2 sont formés par
des terrains vacants et sans maître

Le conseil de gouvernement entendu,

Arrête

Article unique. – Le plan dressé à la suite de l'enquête par-
tielle sus-visée et dont une copie est ci-anne\ée, est homologué
avec les attributions de propriété ei-.après, non compris les
dépendances du domaine public

Lot n° 1, de 52 h. Ifi a., à Brahim (Boubrkeur ould Zitouni).
Lots n° :> de 5 h. /|6 a. 80 c, et n° in, de 3 h. !i6 a., à

Smahi (Chaoua ould Djebhara"). •
Lot n° 3, de n h. S

9 a., à Smahi (Ahdallah ould Klinlf^ilah").
Lots n" '1, de h. 90 a. 60 c, et n° (), de 2 h., a Smahi

(Kada ould Djebbara).
Lots n° 5, de 18 h. 80 a. 70 r., et n° 17. de

<)
h. 6r a. 80 c..

à TYfbi {Abdeldjebbfir ould Bendidif1), pour 1 / Tribnli (Ben-
tabet ould Hadj Mohammed) et Tabeti (Benabdallah ould Hadj
Mohammed), chacun pour i//l.

Lots n° 6, de 5 h. 62 .a. n° S, de 3 h. 28 a., et n" 19, de
6 h. o5 a. 20 c, à Taïbi (Djilali ould Noniri1).

Lot n° 7, de 1 h. 7^1 a. 20 c, à Tnïbi fAbdeljebbar ould
Bendida).

Lots n° 10, de 18 a. 1o c. n° tt, fie 3o a. Ro c. 11° T2,
de 'io a. n° t3, de t h. o'i a. 20 c, et n° 2F), de 2F1 a., au
domaine public.

Lot n° t4, de 8 h. 57 a., à Tifour (Zerroulti ould Benyahiai.
Lot n° t5, de 20 h. <|5 a. '10 c. n° t8, de 2 h. 91 a. ;n'2i,

de 6 h. 12 a. n° 22, de ih h. 55 a. f\o € et n° 2/1, de h.
52 a., au domaine de l'Etat.



Lois ii° :w, do (i h. s6 a., et n° 9.3, de 8 h. 38 a. *o c., à Touil
(Abdelkader oukl Abdeldjcbbar) cl Touil (Mohammed ould
Abdeldjebbar), chacun pour moitié.

Fait à Alger, en conseil de gouverneinenl, h' :>aj décembre
i 9 1 fi

Le secrétaire général .du gouvernement,
Pour le gouverneur général empêché

Léon Périek.

GOUVERNEUR GENEIIAL DE L'ALGERIE

29 décembre igi66

Propriété, Algérie, enquête partielle, terre arch ou sabega, attribu-
tion, prix, payement intégral, acquéreur reliquat assez élevé,
vendeur, réserve. –
Lorsqu'une enquête partielle en terre arch ou sabega est

requise par des acquéreurs, la propriété des lots soumis à l'en-
quête est attribuée à ceux-ci lorsque le vendeur a été complète-
ment désintéressé mais elle est attribuée au vendeur dans le
cas où il reste dû un reliquat assez élevé sur le prix, réserve faite
toutefois des droits conférés il l'acquéreur par le contrat de
promesse de vente (1).

(1) Cet arrêté, inséré au Mobaeher du 10 février 1917, mérite de retenir
l'attention, car il révèle le peu de solidité juridique des pratiques du
conseil de gouvernement, en même temps que l'incertitude de sa juris-
prudence, en cette matière des enquêtes partielles portant sur des terres
arch.

Quand le conseil d'Etat eut décidé – dans un avis qui, loin d'inter-
préter la loi, va à l'encontre de sa lettre et de son esprit que la terre
arcli est susceptible d'acquisition et que l'acquéreur a qualité pour
requérir enquête partielle (avis du cons. d'Etat, 13 mars 1902 v. mon
Tr: élém. de léijislat. alg., 2e édit., t. III, n° 820), il devint logique de
décider aussi que le titre de propriété serait délivré au nom de l'acqué-
reur (v. eons. gouv. gén. 10 novembre 1903, Krt. et Lef., Suppl. 1902-03,

p. 348)".
Mais l'arrêté ci-dessus reproduit semble poser en règle une distinction.
11 en est bien ainsi, la propriété est attribuée à l'acquéreur, lorsque

le vendeur a été complètement désintéressé.
Mais il en est autrement, la propriété est attribuée au vendeur, sous

réserve seulement des droits que l'acquéreur tient de son acte d'acquisi-
tion, lorsqu'il reste dû un reliquat assez élevé sur le prix de vente.
V. déjà mes observations sous arr. gouv. gén. 10 novembre 1916, Rev
Alg. 1917, 2.

Il importe de montrer que cette distinction est absolument arbitraire,



(Mebarek Bouakkaz ould Saïd et Laïdi Safi ould Saïd)

Arrêté
Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu la loi du 1 février 1897 sur la propriété foncière en

Algérie
Vu le procès-verbal et le plan conslatanl les résultats de

l'enquête partielle à laquelle il a été procédé, eu exécution-d'un
arrêté de M. le préfet d'Oran, en date du 23 mars iy\2, à la
requête de Mebarek (Mouakkaz ould Saïd) et de Laïdi (Safi ould
Saïd), agissant en qualité d'acquéreurs, pour des immeubles,
formant trois lots, d'une superficie de a'i hectares 37 ares 00
centiares, et dépendant du groupe collectif n° 3, du douar
Aouïssat, commune mixte de Tiarel, département d'Oran

Attendu que des constatations faites et des renseignements
recueillis .au cours de la procédure il résulte que les immeubles
enquêtes sont l'objet d'une jouissance effective et régulière

Attendu que les lots iios 1 et 3 ont été promis en vente
Attendu que le vendeur du lot n° a été complètement désin-

téressé

nettement antijuridique. On peu craindre qu'elle soit, aux mains de
l'administration, un moyen de défaveur de certains acquéreurs.

Une première critique, c'est que le critérium manque de netteté. Que
faut-il entendre par un reliquat assez éLevé ? Quelle est la fraction de
prix encore due que le 'conseil de gouvernement estime si considérable
qu'il y a lieu de maintenir la propriété au vendeur, et qu'il n'hésite pas,
rompant avec les règles du droit civil, à supprimer le droit de propriété
de l'acquéreur en le transformant en un droit à la propriété ?

La seconde critique, tout à fait grave, c'est que la distinction proposée
est en contradiction avec un principe juridique certain. La. promesse
bilatérale de vente vaut vente. La promesse de vente d'une terre arch,
inaliénable tant qu'elle est arch. vaut donc vente sous. condition sus-
pensive. Au moment ou le gouverneur général homologue le plan, là
terre cesse d'être arcli, la condition &e réalise la propriété est trans-
férée du vendeur à l'acheteur, que le prix soit ou non encore dû, en
tout ou en partie. La vente à crédit transfère la propriété aussi bien
que la vente au comptant. La solution exacte était donc l'attribution
de la propriété à l'acquéreur, sous la seule réserve, d'ailleurs parfaite-
ment suffisante, du privilège du vendeur pour garantie de la portion
de prix restant due. V. en ce \sens avis du cons. de gonv., 13 mai 1904,

Est. et Lef., Svppl. 1904, p. 35.

n'ailleurs, la formule .même employée est antinomique. L'arrêté attri-
bue la propriété du lot n° 3 à l,azizi sous réserve des droits conférés à
l'acquéreur par son contrat. Mais le droit que lui confère ce contrat, c'est
précisément la propriété. On se demande >ce qui peut rester il Lazizi d'un
droit de propriété déduction faite de^ce droit même

Emile LARCHER.



Attendu qu'il reste dû un reliquat assez élevé sur le prix de
vente du lot n° 3

Vu l'adhésion de tous les ayants droit
Le,conseil de gouvernement entendu,

Arrête
Article unique. Le plan dressé à la suite de l'enquête par-

tielle sus-visée el dont une copie est ci-annexée, est homologué
avec les attributions de propriété ci-après, non compris les
dépendances du domaine public

Lot n° i, de ii h. p3 a., à Laïdi (Safi ould Saïd).
Lot n° 2, de 9 h., à Khatir (Abdallah ould Kaddour), Abbas

(Khaled ould Benaouda), Abbas (Mohammed ould Benaouda) et
Abbas (Renalia ould Benaouda), chacun pour i/'i.

Lot n° 3, de 3 h, 28 a. 5o c., à Lazizi (Zine ould Mohammed),
sous réserve des droits conférés à l'acquéreur Mebarek (Bouak-
kaz ould Saïd) par le contrat de promesse de vente dressé par
M* Vaugien, notaire à Tiaret, le as août tqio. ·

Fait à Alger, en conseil de gouvernement, le 29 décembre
•91"- Pour le gouverneur général empêché

Le secrétaire général du gouvernement,
Léon PÉRIER.

GOUVERNEUR GENERAL DE L'ALGERIE

1" mars 1917
Amende collective, Algérie, incendies de forêts, forêts domaniales,

malveillance. lutté contre le feu, mauvaise volonté.

Sont passibles d'amende collective, à la suite d'incendies dus
à la malveillance survenus dans des forêts domaniales, les indi-
gènes d'un douar qui ont fait preuve de mauvaise volonté dans
la lutte contre le feu (1).

(Douar Tarf)
Arrêté

Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu l'article t3o de la loi forestière du ai février i()o3

(1) Mnhiirhpr, 10 mars 1917. Il est permis de douter de l'exactitude
rie l'application ainsi faite de l'art. 130 de la loi forestière algérienne.
Le refus de travaux et de secours en cas d'inoendie est prévu par
l'art. 475-12° c. pén. Et. la répression individuelle prévue par le droit
commun aurait eu l'avantage de n'atteindre que les coupables.



Vu les proccs-vcrbaux, rapports et propositions du service
des eaux et forêts et de l'autorité administrative locale relatifs
aux incendies survenus le i~ août 194(1, dans les forêts doma-
niales du Tarf et de Toustain, les chefs des collectivités indi-
gènes intéressées préalablement entendus

Considérant que ces incendies sont dus à la malveillance et
que les indigènes du douar Tarf ont fait preuve de mauvaise
volonté dans la lutte contre le feu

Vu l'avis du préfet du département de Constantine et sur la
proposition du secrétaire général du gouvernement

Le conseil de gouvernement entendu,

Aube te
Article premier. – Une amende égale au montant en prin-

cipa] de l'impôt anabe leur incombant au titre de l'exercice
1916 et s'élevant à la somme de .r).çj35 francs, est infligée, par
application du principe de la responsabilité collective, aux indi-
gènes du douar Tarf (La Gulle mixte).

Art. }.. Le recouvrement de cette amende, dont les chefs
collecteurs ne recevront aucune part, sera effectué au prorata
de la quote-part en principal afférent à chaque habitant, du
douar dont il s'agit, par le service des contributions diverses.

Art. 3. – Le secrétaire général du gouvernemeat'et le préfet
du département de Constantine sont chargés de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié, en français et en arabe, au jour-
nal officiel Le Mobacher.

Fait à Alger, le i' mars 191 7.

Pour le gouverneur général empêché

Le secrétaire général du gouvernement,
Léon Phhieis.

GOlAEn.NKll'. CFAKIWI-, I>H LWLGERIE

10 mars 1 <j 1-y

Amende collective, Algérie, incendie de forêt, forêt domaniale, indi-
gènes riverains, abstention complète, acte de malveillance, culpa-
bilité.

lu cris d'Incendie, survenu, iltwx une forêt domaniale, l'abs-
tention rnm]ilèle des indigènes riverains doit être considérée

comme un acte de niulveiliiince el une preuve -de culpabilité.



Doivent, en conséquence, être frappés d'amende collective
les indigènes des douars partiels avoisinants (i).

(Douars partiels Onlad-I.aïbout, El-Aouïssiit et autres)

Abuèté
Le gouverneur général de l'Algérie^
\u l'article i3o de la loi forestière du ar février 1903
Vu les procès-verbaux, rapports et propositions du service

des eaux et forêts et de l'autorité administrative locale relatifs à
un incendie survenu le 27 avril 1916 au canton Fregreg de la
forêt domaniale de Slissen (Télagh mixte), les chefs des collec-
tivités indigènes intéressées préalablement entendus

Considérant que l'abstention complète des indigènes rive-
rains doit être considérée comme un acte de malveillance et
une preuve de culpabilité

Vu l'avis du préfet du département d'Oran et sur la proposi-
tion du secrétaire général du gouvernement

Le conseil de gouvernement entendu,

Arrête
Article 'premier. – Une amende égale au quart du montant

en principal des iinpots arabes leur incombant au titre de.
l'exercice 1916 et s'élevant à la somme de 5'>,5 fr. 91 c, est
infligée, par application du principe de la responsabilité mol-m

(1) Cet arrêté [Mnburher, 24 mars 1917) marque le développement que
prend, depuis quelque temps, l'application rie l'amende collective. Il est
rédigé d'une façon un peu elliptique l'abstention considérée comme
un acte de malveillance doit sans doute s'entendre, non d'une absten-
tion dans la mise do feu, mais d'une abstention dans la lutte contre le
feu. En ce cas, deux observations et une remarque méritent d'être faites.

Premier» observation Cette abstention peut-elle motiver l'infliction
d'une amende collective, alors que le refus après réquisition, certaine-
ment plus grave, constitue 'seulement, de droit commun, la contra.ven-
tion rie l'art. 475-12° c. pên. ?i

Oeuxième observation N'y a-t-il pas quelque exagération à voir dans
cette abstention une prouve de culpabilité, alors qu'il y aurait tout au
plus nue présomption ou un indice ?1

Enfin, .remarque. Il semble qu'il y ait grand inconvénient à ce que
des pénalités aussi graves et aussi exorbitantes puissent être infligées
àv la suite d'une procédure purement administrative, sans que les par-
ties intéressées aient été mises à même de développer leur défense,
et sur le seul avis d'une assemblée purement consultative, comme le
conseil de gouvernement, dont l'ordre du jour est beaucoup trop chargé
pour que chaque affaire y soit l'objet de l'examen qu'elle comporterait.

E. L.



lective, aux indigènes des douars partiels Oulad-Laïboud, El-
Aouïssat, Oulad-Amamuo et Ouled-Sidi-Cheikh, du douar-
comniune Tadjemout (Télagh mixte).

Art. a., – Le recouvrement de cette amende, dont les chefs
collecteurs ne recevront aucune part, sera effectué au prorata
de la cote-part en principal, afférent à chaque habitant des
fractions dont il s'agit, par le service des contributions diverses.

Art. 3. Le secrétaire général du gouvernement et le préfet
du département d'Oran sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié, en fran-
çais et en arabe, au journal officiel Le Mobacher.

Fait à Alger, le 10 mars 1917. Signé tjUTAUD.

GOUVERNEMENT GENERAL DE L'ALGERIE

7 avril 19 17

Amende collective, Algérie, incendie, malveillance, défaut de con-
cours, indigènes, étrangers, application.

Au cas d'incendie dû Il la malveillance et en raison du défaut
de concours (les liahiltwls du douar tout entier, il y n lieu à
amende collective infligée aux indigènes d'une mechta de. ce
douar el à des étrangers dont les hèles séjournent une partie de
Vannée dans cette inechln, l't à une amende cotteclive moindre
infligée iiujt indigènes des aulns mechjns du même dottar (1).

(1) Les arrêtés en matipre d'amende collective deviennent de plus en
plus elliptiques, voire énigmntiques, ,en même temps que de plus en
plus nombreux. V. déjà, mes observations snus arr. gouv. gén. 20 octc.
lire 1916, rtev. Ahj. 1017. 2. 05. L'arrêté ci-dessus reproduit (Mob., 21 avril
1917) ne permet rie se rendre compte ni des motifs pour lesquels l'amende
est infligée, ni dos personnes qui en sont atteintes.

Un im-pndie s'esl déclaré sur le territoire d'une, commune de plein
exercice. L'arrêté ne dit même pas qu'il s'agit d'un incendie de forêt?
<>t, s'il s'agit de forêts, on ne sait si -r.e sont des forêts domaniales,
communales ou particulières. Ce mutisme est inquiétant. L'amende
collective, serait-elle maintenant infligée à propos d'un incendie quel-
conque ?

On doit se demander quelle est la part de responsabilité des diverses
fractions du douar. A la vérité, l'amende collective, pénalité tout è fait
exceptionnelle, à tous points de vue exorbitante, ne doit punir que lea
collectivités sérieusement soupçonnées de mise de feu, c'est-à-dire de



(.Douar Medjabria)
AalrÊ~riJ
Arrêté

Le gouverneur général de l'Algérie,
Vu l'article i3o de la loi forestière du 21 février 1903

Vu les procès-verbaux, rapports et propositions du service des
eaux et forêts et de l'autorité administrative locale relatifs à un

crime (art. 434 c. pén.). Or, l'arrêté relève le défaut de concours
ajoutons à l'extinction de l'incendie – c'est-à-dire une simple contrà-

veiUion (art. 475-12°- c. pén.) –des habitants du douar. Et, autant qu'on
en peut juger, le gouverneur général inflige une amende égale au prin-
cipal de l'impôt arabe à la fraction la plus coupable, celle sans doute à
laquelle est imputée la mise de feu, et une amende égale à la moitié
aux autres fractions, coupables de défaut de concours. Cette proportion-
nalité, suivant laquelle la peine d'un crime est double seulement de
celle d'une contravention, cadre fort mal avec les .principes essentiels
du droit pénal, et paraît peu conforme à l'équité.

Et surtout, .ce qui est vraiment énigmatique, t'est que cet arrêté
frappe de l'amende égale au principal de l'impôt arvabe, en même temps
qu'une mechta, « dix étrangers dont las bêtes séjournent une partie de
l'aimée dans cette médita ». Ceci est gros de difficultés. En elle;

a) Voici l'amende collective qui cesse d'.ètre collective pbur atteindre
dix personnes, dont, évidemment et nécessairement, la' participation
au crime d'incendie n'est nuUV ment établie, et qui seraient ainsi t>énu-
levtent responsables à raison de la présence de leurs bêtes dans une
fraction où un crime aurait été commis C'est un tel bouleversement
de notions les plus simples qu'on en demeure ahuri.

b) Et aussi l'amende collective n'est-elle pas essentiellement propre
aux collectivités indigènes ? N'y a-l-il donc pas erreur certaine à l'ap-
pliquer, non plus seulement aux collectivités, douars, mechtas, etc.,
mais bien à des individus? Et une autre erreur, non moindre, .à l'infli-
ger non il des indigènes, mais ù des étrangers ? – A moins que l'arrêté,
par étrangers, entende non des personnes d". nationalité étranger* mais
des indigènes étrangers à la mechta. En ce cas, l'arrêté demeure tout,
à fait critiquable, tant parce qu'il est réaigé en termes ambigus que
parce qu'il détourne une institution de son but et transforme en un
mode de répression individuel ce qui est essentiellement une pénaliié
collective.

c) Enfin, quelle sera exactement l'amende due par les dix étrangers
visés ? Comment, sera-t-elle recouvrée Etrangers, au sens juridique du
mot, ils n'ont pas d'impôt arabe à payer. Indigènes étrangers à la
mechta, ira-t-on, dans leur douar,, ieur réclamer une seconde fois les
tmpôts qu'ils ont déjà acquittés ?7

Cet arrêté, on le voit, soulève .naintes questions auxquelles il est
difficile de répondre. Il mérite aussi d'être retenu comme une manifes-
tation de ce phénomène, que In tnéorie de l'amende collective prend un
développement contraire à la volonté certaine de ceux qui ont eu le
tort de la créer E. L.



incendie survenu le 16 août 1916, sur le territoire de la com-
mune de Condé-Sniendou plein exercice, les chefs des collecti-
vités indigènes intéressées préalableiiieiil entendus

Considérant que cet incendie est du a la malveillance et en
raison du défaut de concours des habitants du douar Medja-
bria

Vu l'avis du préfet du département de Constantine et sur la
proposition du secrétaire général du gouvernement

Le conseil de gouvernement entendu,
w

ARRÊTE

Article premier. Une amende égale à la totalité du mon-
tant en principal de l'impôt arabe leur incombant au titre de
l'exercice 1916 et s'élevant à la somme de 3.327 fr. est infli-
gée, par application du principe de la responsabilité collective,
aux indigènes de la mechta Beni-Oufline, du douar Medjabria
(Condé-Smendou plein exercice), et à dix étrangers dont les
bêtes séjournent une partie de l'année dans celte mechta et
égale à la moitié du principal du même impôt, s'élevant à
3.i iu fr. 85, aux indigènes des autres meéhlas de ce douar.
Cette amende pourra être acquittée au moyen de prestations.

Art. 2. Le recouvrement de cette amende, dont les chefs
collecteurs ne recevront aucune pari, sera effectué au prorata
de la quote-part en principal afférent à chaque habitant des
collectivités dont il s'agit, par le service des contributions
diverses.

Art. 3. Le secrétaire général du gouvernement et le pré-»

fet du département de Constantine sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent aiTtMé, qui sera
publié,' en français et en arabe, au journal officiel /< Mnlxwher.

Fait à Alger, le7 avril 15)17.

Pour le gouverneur général empêché

Le sec rein ire (ji'iiérul du (juiivertietnent,
Léon 4'k.kikh.



REVUE ALGÉRIENNE

TUNISIENNE ET MAROCAINE

TROISIÈME PARTIE

LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS, ETC.



LOIS, UÉCRKTS, AKKÈTÉ8. ETC.

12 juillet 1916. Loi concernant l'importation, le com-
merce, la détention et l'usage des substances vénéneuses,
notamment l'opium, la morphine et la cocaïne (J. 0., i4 juillet
1916).

Article unique. La loi du 19 juillet 1845 sur les substances véné-
neuses est modifiée et complétée comme suit

K

« Art. 7. Des décrets qui devront être promulgués dans les six mois
qui suivront la promulgation de la présente loi détermineront ses condi-
tions d'application à l'Algérie (1), aux colonies et pays de protectorat. »

19 juillet 1916 (2). Dahir sur les congés des magistrats
(B. 0. M., i5 janvier 1917).

Art. 1". Les magistrats qui composent les diverses juridictions
françaises établies dans le protectorat français du Maroc, sont tenus
de résider dans la ville môme où siège la juridiction dont ils font par-
tie. Ils ne peuvent s'absenter de cette résidence, sauf pour les néces-
sités du service, qu'en vertu d'une permission ou d'un congé.

Des permissions

Art. 2. Les permissions sont des autorisations d'absence, accordées
pour des motifs exclusivement personnels. Elles ne peuvent dépas-
ser chacune quinze jours pour en jouir à l'intérieur du protectorat
ou vingt-et-un jours pour en jouir hors du territoire du protectorat
elles sont comptées comme congé administratif, dès que la durée totale
des diverses permissions accordées au cours d'une année dépasse trente
jours.. La permission court du lendemain du jour où l'intéressé
quitte son service, jusqu'au jour où il le reprend.

Art. 3. Les permissions sont accordées par le président du tribu-
nal de première instance, après qu'il a pris l'avis du procureur com-

(1) V. infra, D. 9 février 1917.

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 27 dé-
cembre 1916. Pour le commissaire résident général et par ordre,
L'intendant général, Délégué dans les fonctions de secrétaire général
du protectorat, Lallier du Coudray.



missaire du gouvernement, s'il s'agit de magistrats appartenant à son
tribunal ou à un tribunal de paix de son ressort, il en informe immé-
diatement le premier président. Les permissions sont accordées aux
présidents des tribunaux de première instance, aux procureurs com-
missaires du gouvernement et aux membres de la cour, par le premier
président, sur l'avis du procureur général. Le premier président et
le procureur général ne peuvent s'absenter de leur résidence pour plus
de 24 heures, autrement que pour les nécessités du service, sans l'auto-
risation du résident général.

Art. 4. Les permissions ne donnent lieu à aucune retenue de trai-
tement ou des indemnités allouées aux magistrats, à l'exception, tou-
tefois, des indemnités de cherté de vie, s'ils quittent le Maroc mais
elles ne comportent pas le remboursement des frais de déplacement du
magistrat appelé à en bénéficier.

Des congés

Art. 5. Les congés sont de deux sortes les congés administratifs
et les congés de convalescence.

Art. 6. Chaque magistrat peut obtenir annuellement un congé
administratif de deux mois, avec la faculté de le passer en totalité ou
en partie, hors du protectorat français du Maroc, ce, à la condition
que son absence ne nuise aucunement à l'exécution du service. L'an-
née est calculée en prenant pour point de départ le début de l'année
civile, c'est-à-dire, le premier janvier de l'année de l'ère grégorienne.

Les congés administratifs ne sont pas susceptibles de prolongation
et ne peuvent être cumulés avec le congé auquel l'intéressé aurait pu
prétendre l'année précédente, ou pourrait prétendre dans la suite, ni
avec les congés de convalescence ou réciproquement.

Art. 7. Les bénéficiaires de congés administratifs ont droit, pen-
dant leur durée, à la totalité de leur traitement, ainsi qu'aux indemni-
tés qui leur sont allouées quand ils sont au Maroc, sauf en ce qui
concerne l'indemnité de cherté de vie. Ils ont droit tous les deux
ans, au remboursement de leurs frais de voyage, avec les majorations
réglementaires, ainsi que d-e ceux de leur famille (femmes, enfants), et
d'un domestique. Les dits frais comprennent les dépenses de voyage
par terre au Maroc, en suivant les voies les plus courtes et les plus
économiques, et les transports sur les paquebots, jusqu'au port de
débarquement, et à partir du port d'embarquement. Le calcul ser-
vant de base au remboursement des dits frais, sera celui spécifié par
l'arrêté viziriel du 30 mai 1915 (1).

Art. 8. Le congé; est accordé et l'époque de ce congé est déterminée
par le premier président, sur l'avis conforme du procureur général,
en. tenant compte des préférences de l'intéressé et des nécessités du
service.

Art. 9. Le premier président et le procureur général ne peuvent
partir en congé et quitter le territoire du protectorat français du Maroc,
qu'avec l'autorisation du résident général.

Art. 10. A la suite d'une blessure, d'un accident ou d'une maladie,

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 264.



qui les mettent dans l'impossibilité absolue de continuer leur service.
les magistrats peuvent obtenir des congés de convalescence d'une
durée de un à trois mois, à solde entière, puis à demi-solde, pendant
trois autres mois. Si la blessure ou l'accident qui ont motivé l'attri-
bution du congé de convalescence sont survenus en service commandé
ou si la maladie est épidémique ou endémique, ou s'il s'agit d'une
affection provenant des dangers et des fatigues du service et si l'état
général du malade nécessite des soins longs et dispendieux, le magis-
trat peut être maintenu en demi-solde par décision spéciale par prolon-
gations successives Jusqu'^ douze mois révolus. Dans l'un et l'autre
cas, la situation du magistrat hors d'état de reprendre son service à
l'expiration de son congé sera déterminée d'après les règles qui
régissent, en cette matière, les magistrats métropolitains.

Art. 11. Ces congés sont attribués sur la production d'un certificat
médical circonstancié, délivré par un médecin du service de la santé
et de l'assistance publiques, homologué par le conseil de santé du
Maroc, et constatant que l'intéressé est hors d'état d'assurer convena-
blement son service au Maroc. Cette pièce doit indiquer la période
présumée nécessaire au rétablissement du malade.

Art. 12. Le magistrat envoyé en congé de convalescence a droit à
ses frais de voyage jusqu'à sa résidence de congé. Il doit adresser
chaque mois, au premier président, un certificat' du maire de la loca-
lité où il jouit de son congé, attestant sa présence effective dans la dite
localité, et un certificat du médecin traitant, indiquant l'état actuel
du malade.

Art. 13. Les congés de convalescence sont accordés par le premier
président, sur l'avis conforme du procureur général il en est immé-
diatement rendu compte au gouvernement français. Les congés de
convalescence sollicités par le premier président et par le procureur
général, sont accordés par le résident général qui en informe immé-
diatement le gouvernement français.

Registre des congés

Art. 14. Un registre des congés est tenu au secrétariat de la cour
d'appel conformément aux instructions applicables aux juridictions de
France. Un extrait de ce registre, certifié conforme par le premier
président, et visé par le procureur général, est adressé annuellement au
garde des sceaux, ministre de la justice de France (direction du per-
sonnel et de la comptabilité), et au directeur général des finances du
Maroc.

27 octobre 1916. Arrêté du gouv. gén. accordant la fran-
chise télégraphique réciproque, pour la correspondance de ser
vice urgente, entre le directeur du service métropolitain des
tabacs, d'une part, et les administrateurs des communes
mixtes, contrôleurs de la culture des tabacs, contrôleurs prin-
cipaux du service métropolitain des tabacs, directeur de la
culture et du contrôle technique des fabriques de tabacs, direc-



teurs des contributions diverses, directeurs de l'enregistrement,
des domaines et du timbre, entreposeurs du service métropo-
litain des tabacs, maires, payeurs particuliers et principaux,
préfets, procureurs de la République, procureur général, sous-
préfets, trésorier général, d'autre part, et entre les entreposeurs
du service métropolitain des tabacs, d'une part, et les admi-
nistrateurs des communes mixtes, contrôleurs de la culture des
tabacs, directeur de la culture et du contrôle technique des
fabriques des tabacs, directeur du service métropolitain des
tabacs, -entreposeurs du service métropolitain des tabacs,
maires, d'autre part (B. P. A. 1916, p. HiH).

15 novembre 1916. Décret du bey interdisant l'importation
de la lie de vin et du tartre brut d'origine ou de provenance
étrangère (J. 0. T., 9 décembre 1916).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Est prohibée l'importation en Tunisie, sous un régime
'douanier quelconque, de la lie de vin et du tartre brut d'origine ou de
provenance étrangère. Transitoirement resteront admissibles aux
conditions antérieures – Les chargements que l'on justifiera avoir été
expédiés directement pour la Tunisie à une date antérieure à la publi-
cation du présent décret – Les produits déclarés pour l'entrepôt à
la même date.

Art. 2. A titre exceptionnel des dérogations à la prohibition pour-
ront être accordées, sous les conditions qui seront déterminées par
notre directeur général des finances

17 novembre 1916. Décret du bey interdisant la sortie de
certains produits (J. 0. T., 29 novembre 191 6).

Sur la proposition de notre .directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexportation en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transbordement et d'admission tem-
poraire des produits énumérés ci-après Acide formique Acide
oxalique Albumine Allumettes chimiques – Amomes et car-
damomes – Benzoate de benzyle Benzoate d'éthyle Borate
de chaux – Briques de silice – Brosserie Café (succédanés du)

Cassia lignes Chiendent Chicorée (brûlée ou moulue)
Chlore (combinaisons du) Chlorure de carbone Colchique- et ses
préparations Dextrine – Eaux-de-vie et liqueurs Engrais de



toutes sortes Extraits tinctoriaux Figues torréfiées Fibres
végétales (tissus de) Fruits de table (frais, secs, tapés, confits ou
conservés) – Gibier Gluten (pain de) Huiles volatiles ou
essences – Joncs Kaolin. – Macis Miel Muscades –
Nattes de paille et de fibres végétales Outils tranchants en fer ou
en acier ordinaire Outils et leurs pièces détachées, pièces de ma-
chines et tous autres objets en aciers spéciaux à l'exception des outils
pour l'horlogerie Papier paraffiné Parements Peaux de
lapins (pelleteries brutes) Pignons – Plumes de volailles, déchets
de plumes et duvets Radium et ses sels Sangles Sauces et
condiments – Térébenthine (produits contenant de l'essence de) –
Tétrachlorure de carbone Vanille Vêtements imperméables.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées
sous les mesures de contrôle réglementaires par notre directeur géné-
ral des finances.

18 novembre 1916. Loi tendant à exempter des droits de
timbre et à enregistrer gratis les procurations des mutilés de
la guerre que la nature de leurs blessures empêche de signer
(J. 0., a3 novembre iqi6).

Art. 5. La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies.

18 novembre 1916. Décret (lu bey portant réglementation
de la fabrication et de la vente des produits de la mouture du
blé (J. 0. T., 22 novembre 191 6).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et de notre
directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation
et la présentation de notre premier ministre

Art. 1". Il est interdit aux meuniers, marchands de grains, boulan-
gers, pâtissiers, sauf, pour ces derniers, la dérogation prévue à l'ali-
néa suivant, épiciers et marchands de denrées alimentaires, de vendre
ou mettre en vente, dans toute la régence, des farines de blé tendre,
si elles ne sont pas mélangées dans la proportion d'un cinquième
(80 p. 100 au taux de blutage de 70 p. 100 avec quatre cinquièmes
(80 p. 100) de la farine de blé dur blutée et additionnée s'il y a lieu,
conformément au premier alinéa de l'art. S ci-après. Ce mélange consti-
tue légalement le type supérieur pour la panification, exclusion faite
de celle destinée aux hôpitaux qui sera régie, s'il y a lieu, par des arrê-
tés spéciaux de notre premier ministre. Par dérogation a*ux dispo-
sitions de l'alinéa qui précède, sont autorisés la fabrication et la vente
aux pâtissiers et l'emploi par les pâtissiers pour la confection des
gâteaux de la farine de blé tendre blutée à 70 p. 100 sans addition de
farine de blé dur. Les pâtissiers ne pourront obtenir de livraisons de
farines pures de blé tendre que contre remise aux minotiers de bons



qui seront délivrés par le président de la commune en quantités limi-
tées par notre premier ministre ces bons seront conservés par les
minotiers pour la justification de leurs ventes.

Art. 2. Il est défendu de fabriquer, vendre ou mettre en vente
de la farine^ de blé dur blutée autrement qu'à 70 p. 100 sans extraction
de semoule. Toutefois des arrêtés de notre premier ministre pourront,
le cas échéant, autoriser l'addition à cette farine de 10 p. 100 au maxi-
mum du gruau fleur extra 'provenant du blutage des semoules à 60 p.
100 dont il va être ci-après question. La fabrication et la vente de
la semoule de blé dur, au taux uniforme d'extraction de 60 p. 100, sont
exceptionnellement autorisées pour la consommation familiale et la
fabrication des pâtes alimentaires. Il est défendu aux boulangers de
fabriquer, avec les produits de la mouture du blé dur, du pain destiné
à être mis en vente ou vendu à un prix supérieur à 0 fr. 40 le kilo,
pour Tunis.

Art. 3. Les produits de la mouture de blé ne pourront circuler,
être détenus ou livrés qu'en sacs portant soit sur eux-mêmes, soit sur
un scellé de plomb ou d'autre métal ou sur une étiquette, fixée de
façon à ne pouvoir être involontairement détachée, le nom et l'adresse
du minotier producteur. Ces indications, inscrites en caractères
apparents et sans abréviations, doivent être complétées, en ce qui con-
cerne les farines, autres que les farines pures de blé dur, et les farines
de blé tendre blutées à 70 p. 100 pour la pâtisserie, par la mention
farine décret 1916 ».

Art. 4. Les minotiers doivent inscrire sur registre spécial, au fur et
à mesure de l'entrée dans leurs moulins, les quantités de blé qu'ils
achètent ou qui leur sont cédées par l'administration, et, au fur et à
mesure de la sortie de leurs moulins, les quantités de farines, semoules
et sous-produits qu'ils vendent. Ces inscriptions comportent notam-
ment l'origine, la qualité et le prix de la marchandise, les noms et
adresses des acheteurs. Les boulangers et les pâtissiers doivent éga-
lement inscrire sur un registre spécial, au fur et. à mesure des livrai-
sons, les quantités de farines qu'ils achètent, avec indication des noms
et adresses des vendeurs et du prix.

Art. 5. Des arrêtés de notre premier ministre, pris d'accord avec
notre directeur général des finances et notre directeur général de l'agri-
culture, du commerce et de la colonisation fixeront pour toute la Tuni-
sie les prix de vente en gros et en détail des farines et semoules dont
le présent décret autorise la fabrication, ainsi que du pain à en pro-
venir. Les farines, leur mélange et les semoules ne peuvent être
vendues qu'au poids, à l'exclusion de toute vente à la mesure.

Art. 6. Les infractions aux dispositions du présent décret et des
arrêtés pris pour son exécution seront punies des peines inscrites à
l'art. 5 de notre décret du 88 septembre 1916 (1). En outre, le tribu-
nal pourra ordonner que son jugement- sera, intégralement ou par ex-
traits, affiché dans les lieux qu'il fixera et dans les journaux qu'il dési-
nera, le tout aux frais du condamné, sans que la dépense puisse dépas-
ser cinq cents francs.

Art. 7. Concurremment avec tous les officiers de police judiciaire,

(1) Ret). AlQ. 1916. 3. 468.



les agents des régies financières et les agents du service de la répres-
sion des fraudes inspectent les locaux où sont fabriqués, détenus en
vue de la vente ou de l'emploi, mis en vente ou vendus les produits
de la mouture du blé, ainsi que ceux de la boulangerie, de la pâtis-
serie, de la biscuiterie et de la fabrication, des pâtes alimentaires. Ils
procèdent à la vérification du registre, et, s'il y a lieu, à des prélève-

“
ments d'échantillons. Ces prélèvements seront effectués conformément
aux dispositions de notre décret du 6 février 1898 (1). En cas d'infrac-
tion dont la constatation ne comporte pas la prise d'échantillons, un
procès-verbal est dressé séance tenante, sur lequel l'agent- verbalisateur
doit consigner les observations de l'intéressé et, à son défaut, de son
représentant. L'intéressé ou le représentant est invité à signer le pro-
cès-verbal qui sera ensuite transmis à l'autorité judiciaire compétente.

Art. 8. Notre premier ministre, notre directeur général des finances
et notre directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colo-
nisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret qui entrera en vigueur, dans toute la régnece, le 1"
décembre 1916.

1* novembre 1916. Décret du bey modifiant le régime
des alcools à l'importation (J. 0. T., 2 décembre 1916).

Vu notre décret du 30 mai 1914 (2) édictant le tarif des droits de
douane à percevoir à l'importation Vu notre décret du 8 septembre
1916 (3) modifiant ce tarif en ce qui concerne les articles inscrits sous
les numéros 174, 174 bis et 614 Sur la proposition de notre directeur
général des finances et la présentation de notre premier ministre

Art. 1". Le tableau annexé au décret du 8 septembre 1916, concer-
nant les numéros 174 et 174 bis du tarif des douanes, est remplacé par
If tableau suivant

(1) Rav. Alg. 1898. 3. 98.

(2) Rev. Alg. 1914. 3 786.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 439.



MONTANT DES DROITS
UNITÉS – –

X" sur lesquelles Marchandises
DESUiNATNW DES M ARC.UANDISKS d'origine Marchandises

d'ordre portent et de de toute autred'Ordre POnent
provenance

*• ««"«• «"•
les droits de France provenance

ou d'Algérie

( en bouteilles Hect. de liquide Exemptes (a) 300 f

( autrement qu'en bouteilles Heet. d'alcool pur – la) 300

Importéspourle compte de l'Etat;
174 Alcoolsl importés par des fabriquants de

J vins de liqueur, de vinaigres,de
produits chimiques ou pharma-

I ceutiques de vernis ou de par-Autres..

I

fumerie (o) importés pour la
j dénaturation (^} importés pourI d'autres emplois, en vue de la

réexportation {b) (d) – – (a) 70

Importés pour tout autre compte. – – (a) 300

174 bis Liqueurs. Hect. de liquide – (a) 310

(a) Non compris les taxes intérieures.
(b) A charge d'être dirigés sur l'établissement destinataire sous la garantie d'un acquit-a-caution et sous

réserve de justification de l'emploi.
te) A charge d'être dirigés sur l'établissement destinataire sous la garantie d'un acquit-a-caution et d'être

-dénaturés sous la surveillance du service des contributions diverses.
(d) A charge de souscription d'une soumissioncautionnée portant engagement de réexporter ou de constituer

en entrepôt, pour la réexportation, dans le délai de trois mois, sous forme de produit préparé, une quantité
d'alcool égale a celle qui aura été admise au droit réduit.



18 novembre 1916 (i). Dahir sur la représentation devant
la justice française (2) (B. 0. M., h décembre igi6).

Considérant qu'il convient de mettre les justiciables des juridictions
françaises à l'abri des entreprises de certains agents d'affaires, qui ont
abusé des facilités données par les art. 51 et suivants de notre dahir

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 27 novembre 1916.

(2) La représentation des parties en justice au Maroc (B. 0. M., 4 dé-
cembre 1916, partie non officielle).

Un des traits caractéristiques de la procédure civile française dans
la métropole consiste dans l'obligation pour les plaideurs de se faire
représenter en justice par des mandataires, les avoués, chargés de diri-
ger la procédure sous l'œil impartial du juge, spectateur passif d'un
débat dont l'enjeu est parfois l'honneur, le nom ou la fortune des
citoyens, et dont les avoués s'appliquent trop fréquemment à retarder
la solution. Le trait peut-être le plus caractéristique de la procédure
française au Maroc est la possibilité pour les plaideurs de s'adresser,
sans avoir besoin d'aucun intermédiaire, au juge qui cesse ainsi d'être
un témoin inactif pour devenir le véritable directeur de l'instance qu'il
a pour devoir de conduire par les voies les plus rapides à sa fin nor-
male le jugement. On chercherait vainement, en effet, dans les
dahirs de 1913 sur l'organisation judiciaire et sur la procédure civile
dans la zone française de l'empire chériflen, des dispositions instituant
et réglementant les offices ministériels et autres professions dont les
titulaires sont censés, en France et dans les colonies, prêter leur
concours obligatoire ou facultatif à la justice. C'est que ces professions
n'existent pas au Maroc. Le législateur marocain n'a prévu ni l'avoué,
ni. l'huissier, ni le syndic de faillite, ni le liquidateur, ni l'administra-
teu.r judiciaire, ni le commissaire-priseur, ni le curateur aux succes-
sions vacantes, ni l'agréé, ni même le notaire. Aucun de ces person-
nages coûteux n'a trouvé grâce devant lui aucun n'a pu obtenir une
place, si petite fût-elle, dans la nouvelle organisation. Le but pour-
suivi a été de n'admettre, entre le juge et le justiciable, aucun inter-
médiaire obligatoire, de permettre l'établissement d'un contact direct
entre le tribunal et les parties, et d'arriver à ce triple résultat qui
paraîtra peut-être paradoxal et inattendu à ceux auxquels les com-
plications que recèle la procédure française sont familières l'insti-
tution d'une procédure simple, rapide et économique.

S'il a été possible d'atteindre ce but, c'est que le terrain qui s'offrait
aux efforts du législateur s'y prêtait merveilleusement. Les nouvelles
juridictions devaient succéder aux tribunaux consulaires dont la pro-
cédure est sommaire, peu formaliste, et revêt un caractère presque
arbitral, et devant lesquels les actes judiciaires ou extra-judiciaires
s'accomplissent par les soins d'un petit nombre de fonctionnaires. Cette
situation a permis, comme le remarque excellemment M. Grunebaum-
Ballin, dans son introduction au dahir sur la procédure civile, de
laisser de côté le système compliqué et un peu archaïque de notre
vieille procédure civile, et d'abandonner en route le groupe entier des
officiers ministériels et de tous ceux qui les entourent et les assistent



dans la métropole. – M. le général Lyautey, en saisissant le gouver-
nement métropolitain du projet d'organisation de la justice française,
avait déjà lui-même signalé comme une des innovations les plus essen-
tielles, la disposition confiant l'ensemble des attributions dévolues en
France à ces divers auxiliaires de la justice à un corps de fonction-
naires les secrétaires-greffiers et leurs collaborateurs, les commis-gref-
fiers et les commis. C'est là, peut-être, il faut le répéter, le trait le
plus caractéristique de la procédure marocaine et dans tous les cas le
plus original. Permettre à un plaideur de se mettre en rapport avec
la justice sans passer par l'avoué et l'huissier, sans avoir recours aux
bons mais coûteux offices de ceux qu'on a coutume d'appeler les auxi-
liaires de la justice, on ne sait trop pourquoi, du reste, car leur princi-
pal, sinon leur unique souci est, surtout, de faire triompher leurs
clients réaliser cet immense progrès sans s'être heurté à une opposi-
tion formidable, constitue un tour de force et presque une révolution
dans la procédure. Il importe de rechercher les causes qui ont permis
d'arriver à cette solution.

Les -plaintes qui se sont élevées en France contre l'institution des
avoués, des huissiers, les abus qui, en Algérie et aux colonies ont sou-
levé l'opinion et ému les pouvoirs publics contre les offices d'avocats-
défenseurs ei les charges de notaires, les scandales qui ont marqué en
Franc», il y a quelques années, la gestion de certains liquidateurs
judiciaires, fournissaient d'utiles arguments à ceux qui voulaient allé-
ger la procédure marocaine de tous les parasites qui, en France, vivent
de la justice. Toutefois, ces arguments n'auraient sans doute pas été
jugés suffisants pour emporter l'adoption d'un système qui était en
somme le renversement absolu de traditions plusieurs fois .séculaires,
si la commission chargée d'élaborer la nouvelle législation n'avait en
outre pu appuyer son œuvre sur des précédents puisés dans la légis-
lation positive "française et étrangère – D'abord, certaines législations
étrangères qui sont sur ce point, surtout en Allemagne, en Autriche,
en Suisse, beaucoup plus modernes que notre code de procédure civile;
puis deux textes français, le décret du 5 août 1881 sur la procédure
devant les conseils du contentieux administratif aux colonies, et la loi
du 22 juillet 1889 sur la procédure devant les conseils de préfecture
et enfin un code de procédure civile en langue française à l'usage des
tribunaux indigènes de Tunisie. Sans avoir besoin de recourir aux
législations étrangères, elle trouva, dans la loi de 1889 surtout, dont
une expérience de plus d'un quart de siècle a montré qu'elle est pres-
que parfaite, et dans le code tunisien, dont le principal auteur est
M. S. Berge, les principes dont elle voulait faire la base de l'organi-
sation judiciaire marocaine. C'est à la loi de 1889 qu'ont été emprun-
tées les principales dispositions des titres III et IV du dahir de procé-
dure civile sur la procédure devant les tribunaux de paix et devant
les tribunaux de première instance. Dans son introduction déjà citée,
M. Grunebaum-Ballin constate que M. Berge put attester, devant la
commisison, que le code tunisien avait, depuis sa promulgation, été
appliqué à la satisfaction générale. Il ne nous dit pas quelle impor-
tance fut attachée a cette attestation. Mais il est bien évident que l'ex-
périence tunisienne, poursuivie avec suoeè-s dans un pays de même
race, de même religion, de mêmes traditions que le Maroc, et invo-



quée par celui-là même qui en était l'auteur et qui devait présider à
l'application de la. législation en. préparation, ne dut pas manquer de
produire sur la commission une impression profonde et d'exercer sur
ses déterminations une influence décisive. De ces considérations
sortit le dahir de procédure civile dont on connait déjà les caractère»
essentiels contact direct et suppression de tout intermédiaire néces-
saire et obligatoire entre le juge et le justiciable, direction de la pro-
cédure transférée des représentants des parties au juge. Mais du
fait qu'il s'établit, en principe, un contact immédiat entre le juge et
les parties, il ne s'ensuit pas que les tribunaux puissent se passer
d'auxiliaires. I-a procédure, même simplifiée, exige tout de même cer-
taines formalités qu'il faut remplir. Il y aura donc, auprès de nos tri-
bunaux, des organes qui joueront le rôle de ceux dont nos dahirs ont
refusé la collaboration ce sont les secrétaires-greffiers assistés de com-
mis-greffiers et de commis, fonctionnaires recrutés et nommés par l'au-
torité publique, hiérarchisés, classés, placés sous l'autorité directe du
tribunal auquel ils sont attachés, soumis à la discipline générale qui
pèse sur les fonctionnaires publics, et responsables, vis-à-vis de l'Etat
et des particuliers, des conséquences pécuniaires des fautes graves com-
mises par eux dans l'exercice de leurs fonctions. Les secrétaires-gref-
fiers sont véritablement, et dans toute la force du terme des auxiliaires
.de la justice. Et par 'l'importance et la diversité de leurs attributions,
ils constituent un des rouages fondamentaux de l'organisation judi-
ciaire du protectorat.

De tous les auxiliaires plus ou moins coûteux qui, en France,
approchent des tribunaux, la loi marocaine en a laissé subsister trois
les avocats, les interprètes et les experts, parce que, malgré tout, il
était impossible de se passer d'eux. II n'y a rien à dire des interprètes,
dont l'utilité est évidente dans un pays comme le Maroc où plusieurs
langues sont en usage, ni des experts, dont le rôle est un peu spécial
et n'intéresse pas directement cette étude. Les avocats gardent au
Maroc leur physionomie et leur rôle traditionnels • Ils ont le privi-
lège de soutenir par leur parole et par leurs écrits les causes qu'ils
ont accepte de défendre » {*). Les parties peuvent se défendre elles-
mêmes si elles le trouvent plus avantageux pour elles mais si elles
peuvent se passer du ministère d'un avocat, U ne leur est pas non plus
défendu d'y avoir recours 11 leur est permis, non seulement de solli-
citer des avocats des conseils techniques, soit sous forme de consul-
tations, soit sous forme de plaidoiries, mais encore de les charger de
leurs intérêts, à- titre de mandataires car la loi, en proscrivant la
représentation obligatoire des parties en justice, n'a pas voulu empê-
cher les plaideurs, ignorants des règles de procédure ou absorbés par
les soucis de la vie journalière, de confier à d'autres, plus familiarisés
qu'eux-mêmes avec le mécanisme toujours forcément un peu impres-
sionnant et compliqué de l'appareil judiciaire, plus expérimentés, d'une
science juridique plus sûre, la défense de leur cause et l'accomplisse-
ment des formalités nécessaires.

En France. il s'interpose entre les tribunaux et les parties un per-
sonnage inévitable. l'avoué, dont le rôle est d'accomplir, au nom et

(*; Garçonnet. Procédure civile.



pour le compte des plaideurs, toutes les formalités qui marquent et
suivent l'instance, depuis la rédaction et la signification de l'acte intro-
ductif jusqu'à la signification et l'exécution du jugement, en passant
par toutes les écritures préparatoires qui accompagnent l'instruction de

la demande et les conclusions qui la terminent. II serait sans grand
intérêt de disserter longuement sur l'utilité des avoués tout le monde
sait que leur intervention n'est jamais gratuite, et qu'elle prolonge par-
fois indéfiniment les procès. Nul n'ignore encore que, si les projets de
suppression de ceux qu'on a traités, avec peut-être quelque exagéra-
tion, de « parasites de la justice », n'ont pu aboutir, c'est moins une
question de principe qu'une question financière qui les a fait avorter.
IJ eût fallu, en effet, rembourser aux titulaires le prix,de leurs offices.
P .est peu vraisemblable que les projets puissent être repris, et les
avoués pourront sans doute, pendant encore de longues années, pour-
suivre leur carrière sans avoir trop à craindre pour leur existence.
Au Maroc, aucune objection de principe ni aucune raison fiscale ne
s'opposaient à l'adoption d'un système nouveau. L'occasion était trop
favorable pour qu'elle ne fût pas saisie avec empressement, et les
avoués furent exclus du code de procédure, ou, pour être plus exact,
n'y furent pas admis. Les avoués écartés, et avec eux leur monopole,
les plaideurs restèrent libres du choix de leurs mandataires. Ils purent
s'adresser, comme il est dit plus haut, aux avocats, et c'est ce qu'ils
firent le plus souvent, les membres du barreau leur offrant, par la
sélection dont ils sont l'objet au moment de leur inscription et par le
pouvoir de contrôle et de 'discipline exercé sur eux par l'autorité judi-
ciaire, les plus sérieuses assurances de compétence et d'honorabilité.
Mais si on évita le débarquement au Maroc de tout le cortège des
officiers ministériels, on ne put emp&cher celui des agents d'affaires,
ni les plaideurs de s'adresser à eux pour leur confier la défense de
leurs intérêts. Il y eut donc, auprès de nos juridictions, deux catégories
de mandataires des parties les uns. les avocats, surveillés, contrô-
lés, pour ainsi dire estampillés par la justice les autres, les agents
d'affaires, soustraits à toute espèce de contrôle, dont on exigeait seule-
ment la qualité toute négative de n'avoir pas subi de condamnations
pénales graves, et dont la corporation s'accroissait progressivement de
ceux que la cour d'Alger refusait d'admettre au barreau. Ces derniers
étaient parvenus, par des moyens qui n'étaient pas toujours recom-
mandables, à se créer une clientèle importante. Il s# produisit des
abus, et les hommes d'affaires ne tardèrent pas à acquérir une assez
mauvaise réputation et à être l'objet de plaintes très vives, en raison
des complications qu'ils introduisaient dans les affaires même les plus
simples et les plus claires, et des prix scandaleusement élevés aux-
quels ils tarifaient leurs services. Il y avait là un danger grave
qui pouvait, si on n'y mettait pas bon ordre, faire dévier notre orga-
nisation judiciaire de l'esprit dans lequel elle avait été conçue, la faire
revenir insensiblement aux errements qu'on avait voulu écarter, et
discréditer aux yeux du public de bonne foi, européen et indigène,
les juridictions françaises. Il importait donc d'enrayer le mal avant
qu'il devint irréparable. On pouvait songer à une réglementation de la
profession d'agents d'affaires en la plaçant sous le contrôle de la jus-
tice. T. "administration du jfrotectnrat, sur l'initiative de la cour d'appel,



sur la procédure civile (1), pour commettre des fraudes et embarras-
ser le cours de la justice Considérant qu'il convient de soumettre
les mandataires de justice à une étroite discipline et d'augmenter les
garanties, des justiciables qui ont recours à leur intervention Vu
les art. 51 et suivants, 34 à 47 de notre dahir sur la procédure civile,
ensemble notre dahir du 18 mars 1914 (2) assurant la protection de la
profession d'avocat

donna la préférence à une mesure plus radicale, et un récent dahir du
18 novembre 1916, a décidé que désormais, les avocats autorisés à exer-
cer leur profession au Maroc seraient seuls admis à représenter les
parties en justice dans les localités où il existera un barreau constitué.
Dans les autres localités, des mandataires non avocats pourront être
tolérés si la cour d'appel, par une décision prise en assemblée géné-
rale, le procureur général entendu, estime que cette tolérance est néces-
saire pour -la bonne marche de la procédure. A titre exceptionnel, les
parties pourront se faire représenter, avec la permission du juge, par
un de leurs parents ou alliés, jusqu'au degré d'oncle et de neveu inclu-
sivement. Enfin, pour qu'aucun intérêt légitime ne puisse être lésé et
qu'une procédure déjà engagée ne risque pas d'être troublée, les man-
dataires non avocats constitués par un acte ayant date certaine anté-
rieure à la promulgation du dahir sont admis à postuler pour leurs
clients, mais seulement dans l'affaire en vue de laquelle ils ont été
investis, et sans que cette faculté puisse s'étendre à des opérations qui
seraient la conséquence directe ou indirecte du mandat.

Ce dahir crée en faveur des avocats un quasi-monopole qui sera pour
eux, au point de vue moral et au point de vue pécuniaire, une source
de sérieux avantages. Or, il est à remarquer qu'une personne qui pos-
sède un monopole, comme celle qui détient un pouvoir, a une tendance
naturelle à en abuser, si elle n'est pas soumise à des prescriptions
impératives qui lui sont imposées par un pouvoir supérieur. Le public

• est appelé à en faire tous les jours la constatation. à ses dépens. Les
plaideurs n'échapperaient pas à cette loi, si des précautions n'étaient
prises pour les protéger. Aussi, le contrôle exercé par l'autorité judi-
ciaire sur les avocats va-t-il être resserré davantage encore, afin de
leur enlever toute possibilité de tirer de la nouvelle situation qui leur
est faite des 'profits exagérés. Défenseurs et représentants des par-
ties, même seulement à titre facultatif, comme c'est le cas au Maroc, les
avocats prennent dans la procédure une place très importante car
les plaideurs inclineront le plus souvent à se décharger sur eux du
souci des démarches à faire, des requêtes et des demandes à présenter,
en un mot de toutes les formalités que nécessite la poursuite d'un pro-
cès. Ils deviennent ainsi les auxiliaires assidus et autorisés de nos tri-
bunaux. – Il faut se féliciter hautement de ce résultat, le lien qui unit
le barreau à l'auforité judiciaire étant la meilleure des garanties pour
justiciables. Et, d'autre part, cette collaboration aura l'inappréciable
résultat d'amener la nouvelle organisation, rapidement et sans secousse,
à son plein développement, et de l'acheminer à un fonctionnement de
plus en plus régulier.

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 15.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 613.



Art. 1". A partir de la promulgation du présent dahir, les avocats
autorisés à exercer au Maroc leur profession, conformémentaux art. 34

et suivants du dahir de procédure civile, pourront seuls être choisis
comme mandataires, par les justiciables, devant les juridictions fran-
çaises et dans leurs secrétariats, dans les localités où il existera un
barreau constitué.

Art. 2. Dans les autres localités, des mandataires non avocats pour-
ront ront être tolérés, si la cour d'appel, par une décision qu'elle pren-
dra en assemblée générale, le procureur général entendu, estime que
cette tolérance est nécessaire pour la bonne marche des procédures.

Art. 3. A titre transitoire, les mandataires non avocats constitués
par un acte ayant date certaine antérieurement au présent dahir, pour-
ront être reçus par les juridictions françaises et dans leurs secrétariats,
pour l'accomplissement de leur mandat, sans que cette faculté puisse
s'étendre aux opérations qui seraient la conséquence directe ou indi-
recte du dit mandat, sans en être l'exécution stricte elle-même.

Art. 4. La cour d'appel établira, pour chacun des barreaux du
Maroc, par des décisions prises en assemblée générale, le procureur
général entendu, un règlement de la profession d'avocat.

Art. 5. Les infractions par un avocat au règlement professionnel
qui lui est applicable, en vertu de l'article précédent, seront poursuivies
conformément aux art. 40 et 41 du dahir de procédure civile.

Art. 6. Les dispositions du présent dahir ne font pas obstacle à
ce que, exceptionnellement, les parties se fassent, avec la permission
du juge, représenter en justice par un de leurs parents ou alliés, en
ligne directe ou en ligne collatérale jusqu'au 3e degré inclusivemnt,

18 novembre 1916 (i). Dahir modifiant l'article i42 du
dahir du a3 juin 1916, relatif à la protection de la propriété
industrielle (B. 0. M., 11 décembre 191 6).

Article unique. L'art. 148 du dahir du 23 juin 1916 (2) relatif à la
protection industrielle, est modifié ainsi qu'il suit

Art. va. Le présent dahir entrera en vigueur le 1" mars 1917. »

18 novembre 1916 (3). Arrêté du grand vizir (4) prescri-
vant les mesures à prendre contre la dourine (B. O. M., 27
novembre igi6).

Vu le dahir du 13 juillet 1914 (5), édictant les mesures générales
propres à garantir les animaux domestiques contre les maladies conta-

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 5 décembre 1916.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 367.

(3)- Visé pour promulgation et mise à exécution le 24 novembre 1915.

(4) Cet arrêté est signé El Madhi Gharnit, suppléant le grand
vizir ».

(5) Rev. Alg. 1914. 3. 897.



gieus-es Vu notamment l'art. 3 de ce dahir Considérant qu'il y
a lieu de prendre des mesures spéciales contre la dourine Vu le
rapport du chef du service de l'élevage et sur la proposition du direc-
teur de l'agriculture, du commeroe et de la colonisation

Art. 1-. Les animaux suspects de dourine sont placés sous la
sur-

veillance du vétérinaire sanitaire, et il est interdit de les utiliser à la
reproduction, jusqu'après l'identification des symptômes observés.

Art. 2. Les animaux dourinés sont abattus, sauf les' mâles que leur
propriétaire consent à faire émasculer.

19 novembre 1916 (i). Arrêté du grand vizir (2) fixant la
date de mise en vigueur de l'arrêté du 22 octobre 191 étendant
au cercle autonome des Abda l'application des dahirs sur l'enre-
gistrement (B. 0. M., 27 novembre 1916).

Vu le dahir du 11 mars 1915 (3) – Vu le dahir du 14 mai 1916 (4) –
Vu les arrêtés viziriels des 13 mars 1915 (5) 21 août 1915 (6) et
22 octobre 1916 (7)

Article unique. L'arrêté viziriel du 22 octobre 1916 ne sera mis en
vigueur dans le cercle des Abda qu'à la date du 25 novembre 1916.

21 novembre 1916. Arrêté du prem. min. du bey fixant
les prix de vente des produits de la mouture du blé et des
pains (J. 0. T., 22 novembre 1916).

Vu le décret du 20 août 1914 (8) autorisant le premier ministre à éta-
blir la. taxe des subsistances sur les denrées alimentaires Vu le
décret du 18 novembre 1916 (9) portant réglementation de la fabrication
et de la vente des produits de la mouture du blé Vu notamment
l'art. 5 de ce décret sur la taxation de ces produits et du pain
D'accord avec M. le directeur général des finances et M. le directeur
général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation

Les prix de vente des produits de la mouture du blé et des pains
sont fixés ainsi qu'il suit pour Tunis

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 24 novembre 1916.

(2) Cet arrêté est signé El Mahdi Gharnit, suppléant le grand
vizir ».

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 158.'

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 299.

(5) Rev. Alg. 1915. 3. 186.

(6) Rev. Alg. 1915. 3. 425.

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 489.

(8) Rev. Alg. 1914. 3. 991

(9) Rev. Alg. 1917. 3. 5.



§ 1". Le prix de vente en gros des farines du type légal, et des
farines entières de blé dur est fixé à 45 fr. les 100 kilos nets et nus.
Ce prix est de 46 fr. pour les farines de blé tendre nécessaires aux
pâtissiers et aux hôpitaux. – Le prix de vente en gros des semoules
de Wé*dur, au taux uniforme d'extraction réglementaire de 60 p. 100,

est fixé à 46 fr. les 100 kilos nets et nus. Dans les deux cas, le sac
sera facturé 1 fr. 50 et repris au même prix. Le prix de vente en
gros s'applique aux ventes d'au moins deux balles, marchandise rendue
magasin, gare ou quai.

§ 2. Le prix de vente au détail des mêmes produits est fisé ainsi
qu'il suit

Par balle Par
de 100 kilog kilog.

Farine légale et farine de blé dur. Fr. 45 60 0 465

Farine de blé tendre 46 50 0 475
Semoule 46 50 0 475

Le prix d'une balle entière s'applique à la marchandise prise au
magasin du vendeur.

§ 3. Le prix du pain est fixé ainsi qu'il suit – Pain légal rond
ou jacquot, 0 fr. 40 le kilo pesé. Pain façonné, 0 fr. 45 le kilo pesé (1).

Les pains de fantaisie ne sont pas taxés.

20 novembre 1916. Arrêté du gouv. gén. classant en ter-
ritoire de ire catégorie (territoires indemnes de phylloxéra) la
pépinière de M. Scherrieb, Charles, sise à Alger, au lieu dit
« Quartier de Mustapha » (B. P..4., 1916, p. 4i3).

21 novembre 1916. Réponse du min. de la guerre à une
question écrite posée par M. Caffort, député [au sujet des pères
de cinq enfants et des veufs pères de quatre enfants mobilisés
au Maroc].

M. Caffort, député, demande à M. le ministre de la guerre si, comme
pour l'armée d'Orient, les pères de cinq enfants et les veufs pères de
quatre enfants, mobilisés au Maroc, doivent être retenus en France à
mesure qu'ils viennent en permission (Question du 6 novembre 1916).

Réponse. Réponse négative.

21 novembre 1916. Ordre du gén. comin. en chef (2)
portant prohibition de sortie à destination de la France en

(1) Ainsi rétabli par un erratum, au J. O. T., 29 novembre 1916.

• (2) Cet ordre est signé « Pour le général de division commandant
en chef et p. o., Le sous-chef d'état-major, Bezu ».



suite de dépôt, de transit, de transbordement ou d'admission
temporaire de certains produits ou objets (B. 0. M., 27 no-
vembre 191 6).

Vu notre ordre en date du 2 août 1914 (1) relatif à l'état de siège –
Vu nos ordres en date des 19 mars (2), 25 juin (3) et 18 octobre 1915 (4),

et du 23 octobre 1916 (5), concernant le régime des exportations

Art. 1". La liste des produits et objets dont la sortie et la réexpor-
tation sont prohibées par l'ordre résidentiel du 23 octobre 1916 est com-
plétée par le tableau annexé au présent ordre.

Art. 2. Ces produits et objets seront soumis à la réglementation
de l'ordre résidentiel du 23 octobre 1916 à partir du 27 novembre 1916.

21 novembre 1916. Dahir créant des djemaas de tribus
(B. 0. M., 18 décembre 19 16).

Considérant qu'il y a lieu de doter les collectivités indigènes d'un
organe qualifié pour les représenter légalement

Ait. 1". II est créé dans les tribus et fractions de notre empire qui
seront déterminées par arrêté viziriel, des djema.as qui représentent
légalement ces collectivités.

Art. 2. Le nombre des membres de chaque djemaa sera déterminé
par l'arrêté viziriel la concernant. Ces membres, proposés à notre choix
par les notables de la tribu ou fraction, d'accord avec l'autorité locale
de contrôle, sont nommés par arrêté viziriel, pour la durée d'une
année, à l'expiration de laquelle leurs-pouvoirs pourront être renou-
velés.

Art. 3. Les djemaas se réunissent sur la convocation des caïds
après avis de l'autorité de contrôle. Toute djemaa ainsi convoquée est
présidée de droit par le caïd, assisté obligatoirement de l'agent de con-
trôle local ou de son délégué. Ln ordre du jour limitatif est fixé, pour
chaque séance, par le président, d'accord avec l'autorité locale de con-
trôle. La djemaa désigne un de ses membres ou, à défaut, un secrétaire
pris en dehors de la djemaa pour rédiger le procès-verbal des délibé-
rations.

Art. 4. Les djemaas de tribu ou de fraction ont pour mission, en
dehors de toutes attributions politiques 1° De fournir, au nom de
la collectivité et à titre consultatif, aux autorités administrative ou de
contrôle, des indications ou avis concernant les intérêts du groupe

2° De gérer, dans les conditions qui seront arrêtées par notre grand
vizir, les biens collectifs de la tribu ou fraction, qui demeurent soumis

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 955.
(2) Rev. Alg. 1915. 3. 191.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 355.

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 478.

(5) Rev: Alg. 1916. 3. 493.



au régime immobilier institué par notre dahir du 7 juillet 1914 (1), et
ne peuvent en conséquence être aliénés qu'avec l'autorisation de notre
gouvernement 3° D'engager ou de soutenir en justice, avec l'assis-
tance des autorités locales administratives et de contrôle, toutes actions
nécessaires à la sauvegarde des intérêts collectifs de la tribu ou
fraction.

2:; novembre 191*1. Décret portant prorogation des con-
trats d'assurance, de capitalisation et d'épargne (/. 0., 26
novembre 191 6).

Art. 9. Les dispositions du présent décret sont applicables à
l'Algérie.

21 novembre 191(>. Décret déterminant les conditions de
nomination à l'emploi d'adjudant indigène (J. 0., ier décembre
1916).

Sur le rapport (2) du ministre de la guerre; Vu la loi du 14 avril 1832

et l'ordonnance du 16 mars 1838, sur l'avancement dans l'armée –
Vu l'ordonnance du 7 décembre 1841 (3) modifiée par le décret du 21
avril 1866 (4), portant organisation de l'infanterie indigène en Algérie

Vu le décret du 13 novembre 1899 (5), portant réorganisation des régi-
ments de spahis – Vu le décret du 1" mai 1912 (6), modifiant l'ordon-
nance et le décret ci-dessus Vu la loi du 30 septembre 1916 (7), créant
l'emploi d'adjudant indigène pour les militaires indigènes des unités
de tirailleurs et de spahis de l'Afrique du Nord et complétant la loi du
18 juillet 1913 (8) relative aux pensions de ces militaires

Art. 1"– L'art. 7 du décret du 21 avril 1866, relatif à l'avancement
des indigènes dans l'armée de terre, est remplacé par le suivant

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 855.

(2) RAFPOHT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

La loi du 30 septembre 1916 a créé l'emploi d'adjudant indigène pour
les militaires indigènes des unités de tirailleurs et de spahis de l'Afrique
du Nord et complété, en ce qui les concerne, la loi du 18 juillet 1913,
relative aux pensions de ces militaires. Il reste à déterminer les
conditions dans lesquelles les sous-officiers indigènes pourront être
nommés à ce nouvel emploi, et le ,rang à attribuer à l'adjudant indi-
gène dans la hiérarchie militaire. Tel est le but du projet de décret
que j'ai l'honneur de soumettre à votre signature.

(3) Est. et Lef., p. 21.

(4) Est. et Lef., p. 313.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1899, p. 47.

(6) Est. et Lel., Suppl. 1912, p. 863 Hev. Alg. 1912. 3. 362.
(7) Rev. Alg. 1916. 3. 473.

(8) Est et Lef., Suppl. 1913, p. 1007 Rev. Alg. 1913. 3. 386.



« L'avancement des indigènes dans l'armée a lieu exclusivement au
choix. Les caporaux et brigadiers, les sergents et maréchaux des
logis, sont nommés en se conformant aux dispositions de la loi du 14

avril 1832 concernant la durée de service exigée dans chaque grade
pour pouvoir être nommé au grade immédiatement supérieur. Les
sous-officiers indigènes ne peuvent être nommés adjudants indigènes,
en temps de paix, que s'ils comptent au moins huit ans de services.
dont deux ans de grade de sergent ou maréchal-des-logis. En temps de
guerre, l'ancienneté minimum de services ou de grade exigée pour être
nommé à cet emploi est réduite de moitié.•

Art. ?. L'art. 1" du décret du 1" mai 1912, modifiant l'ordonnance
du 7 décembre 1841, portant organisation de l'infanterie indigène en
Algérie, ainsi que le décret du 13 novembre 1899, portant réorganisation
des régiments de spahis, est complété par l'alinéa suivant, à intercaler
entre l'avant-dernier et le dernier alinéas

« L'adjudant indigène prend rang, dans la hiérarchie, immédiatement
au-dessus du sergent-major ou du maréchal-des-logis chef, et au-des-
sous de l'adjudant français. »

24 novembre 191fi. Décret précisant les allocations à
attribuer aux adjudants indigènes des unités de tirailleurs et
de spahis de l'Afrique du Nord (J. 0., ier décembre 1916).

Sur le rapport (1) du ministre de la guerre et du ministre des finances;
– Vu le décret du 11 janvier 1913, fixant les tarifs de solde et alloca-
tions individuelles en deniers régularisées sur revues Vu la loi
du 30 septembre 1916 (2), créant l'emploi d'adjudant indigène pour les
militaires indigènes des unités de tirailleurs et de spahis de l'Afrique
du Xord, et complétant la loi du 18 juillet 1913 (3) relative aux pensions
de ces militaires Vu l'art. 55 de la loi du 25 février 1901, portant
fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice
1901

Art. 1". La solde et les indemnités allouées aux adjudants indigènes
des unités de tirailleurs et de spahis de l'Afrique du Nord, comprennent:

1° Une solde journalière spéciale 2° La haute paye journalière
attribuée aux sergents ou maréchaux des logis indigènes des mêmes
unités 3° Les prestations d'alimentation et de chauffage allouées
aux adjudants français à solde journalière 4° L'indemnité de pre-
mière mise d'équipement et, le cas échéant, les indemnités d'entrée en
campagne et pour pertes d'effets allouées aux adjudants français.

(1) RAPPORT au PRÉSIDENT DE la république
Nous avons l'honneur de soumettre à votre signature le projet de

décret ci-joint, qui a pour but de déterminer les allocations à attribuer
aux adjudants indigènes des unités de tirailleurs et de spahis de
l'Afrique du Nord dont l'emploi vient d'être créé par la loi du 30 sep-
tembre 1916.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 473.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1913, p. 1007 Rev. Alg. 1913. 3. 386.



Art. 2. Les tarifs de ces soldes, hautes payes, prestations et indem
nités, sont fixés par les décrets déterminant les tarifs de solde et allô-
oations individuelles réularisées sur revues.

24 novembre 1916. Réponse du min. des aff. étr. à une
question écrite posée par M. Roux^Costadau, député [au sujet
de l'avancement des fonctionnaires tunisiens].

M. Roux-Costadau, député, demande à M. le ministre des affaires
étrangères, s'il est exact que les avancements de fonctionnaires sont
suspendus en Tunisie et quelle est la raison de cette mesure ? (Ques-
tion du 11 novembre 1916.)

Réponse, II n'est pas exact que l'avancement des fonctionnaires

N
tunisiens soit entièrement suspendu. Ces fonctionnaires bénéficient des
avancements résultant, sans augmentation de charge pour le budget
beylical, des mises à la retraite ou des décès de leurs collègues non
mobilisés qui ont eu lieu depuis le commencement de la guerre. – Au
surplus, le gouvernement beylical a décidé que les fonctionnaires qui
seraient reconnus par leur chef de service avoir eu leur avancement
retardé par suite de la guerre, auraient le droit de faire retarder leur
mise à. la retraite d'un temps égal à celui du retard subi. II est
impossible actuellement au gouvernement beyiical de faire plus pour
ses fonctionnaires. En effet, à l'exemple de la pratique suivie dans La
métropole, il continue de payer leurs traitements à ceux de ses fonc-
tionnaires qui ont été mobilisés et est souvent obligé d'autre part de
rétribuer le travail des agents qui assurent le service de ces fonction-
naires. En outre, les plus-values de rentrées budgétaires au moyen
desquelles le gouvernement beylical pouvait, en temps normal, amé-
liorer la situation de ses fonctionnaires ont disparu par suite de la
guerre. Si l'avancement des fonctionnaires tunisiens devait être réta-
bli, il faudrait créer des ressources, et par suite des impôts nouveaux
dont le chiffre serait d'autant plus élevé qu'on voudrait faire remonter
plus haut les avancements suspendus. Le gouvernement beylical ne
pourrait créer ces impôts sans le concours de la conférence consul-
tative.

24 novembre 1916. Décret du bey relatif au moratorium
des assurances sur la vie (J. O. T., 29 novembre 1916).

Vu l'art. 5 du décret du 10 août 1914 (1) suspendant, pendant la durée
des hostilités, l'effet dei clauses des contrats qui stipulent une déchéance
en cas d'inexécution dans un délai ou une date préfixe Vu le décret
du 15 décembre 1914 (S) imité du décret français du même jour dont
l'art. 4 modifie la disposition qui précède – Vu le décret du président

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 978.

(S) Rev. Alg. 1915. 3. U.



de la République du 23 février 1915 fl) subordonnant pour les entre-
prises d'assurances sur la vie l'application du bénéfice de l'art. 3 du
décret présidentiel du 15 décembre 1914 à la condition que l'assuré n'a
pas pris l'engagement de payer àla fin des hostilités ses primes échues;

Vu les décrets du président de la République des 20 novembre
1915 <?)', 18 mars (3), 19 mai (4), 18 juillet (5) et 23 septembre 1916 (6)

Vu nos décrets des 3 juin, 26 juillet (7) et 25 septembre 1916 (8) édi-
tant des mesures moratoires en matière d'assurances sur la vie
Sur le rapport de notre directeur général des finances et la présentation
de notre premier ministre

Art. 1". -Le délai accordé par l'art. 1" du décret du ,25 septembre
1914 pour le paiement des sommes dues par les entreprises d'assurances
sur la vie établies en France, en vertu de polices préparées en Tunisie
mais domiciliées en France à une date antérieure au 4 août 1914, ainsi
que pour le rachat desdits contrats est prorogé pour une nouvelle
période de soixante jours francs à compter du 1" décembre prochain.
Ce délai commence à courir 1° Au 1" décembre pour les contrats
échus à la date de la 'publication du présent décret et dont le capital
stipulé n'a pas encore été payé – 2° A partir de leur échéance, pour
les contrats à échoir depuis la publication du présent décret jusqu'au
31 janvier 1917 inclusivement.

Art. 2. Sous réserve de la prorogation ci-dessus, les dispositions
des décrets des 3 juin, 26 juillet et 25 'septembre 1916 sont expressément
maintenues.

24 novembre lOlfi (g). Dahir modifiant l'article 2 du dahir
du a juin 1916 sur le régime de J 'alcool (B. 0. M., 27 novembre
19 16).

Vu le daliir du 2 juin 1916 (10), qui a porté à 200 francs par hectolitre
d'alcool pur le droit de consommation sur les produits alcooliques et
a étendu la perception de ce droit à toute la zone française de notre
empire fortuné Vu la loi française du 30 juin 1916 qui, en dehors de
toute considération fiscale et en vue de protéger la santé publique
menacée par l'abus de boissons alcooliques, a relevé à 400 francs par
hectolitre d'alcool pur le droit de consommation sur l'alcool Consi-
dérant que pour les mêmes raisons il importe de porter à 300 francs le
droit de consommation sur l'alcool, au Maroc

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 140.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 7.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 236.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 308.

(5) Rev. Alg. 1916. 3. 406.

(6) Hev. Alg. 1916. 3. 463.

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 416.

(8) Rev. Alg. 1916. 3. 465.

(9) Visé pour promulgation et mise à exécution le 25 novembre 1916.
(10) Rev. Alg. 1916. 3. 325.



Art. 1". L'art. 2 du dahir du 2 juin 1916 est modifié ainsi qu'il
suit

Un droit de 300 francs sera perçu par hectolitre d'alcool pur dans la
zone française de notre empire chériflen..

Art. 2. – Aucun* autre modification n'est apportée au régime de
l'alcool.

Art. 3. – Les dispositions du présent dahir entreront en vigueur à
partir du 1" décembre 1916 (1).

24 novembre 191(5 (2). Arrêté du grand vizir (3) instituant
pour la zone française de l'empire chérifien un « certificat
d'études administratives marocaines » (B. O. M., '1 décembre
t()t6~.

Vu l'arrêté viziriel du 21 février 1916 (4) (art. 7, paragr. 3), donnant
mission à l'écote supérieure de langue arabe et de dialectes berbères
de Rabat d'organiser un enseignement de coutumes et de législation
marocaines Considérant que cet enseignement doit être sanctionné
par des examens Après avis du conseil de perfectionnement de
l'école supérieure et sur la proposition du directeur de l'enseignement

Art. 1". – Il est institué pour la zone française de l'empire chériflen
un « certificat d'études administratives marocaines » délivré à la suite
d'un examen subi à l'école supérieure de Rabat.

Art. 2. L'examen pour l'obtention du certificat d'études adminis-
tratives marocaines comprend deux épreuves écrites et une épreuve
orale. La première épreuve écrite consiste en une composition sur le
droit civil marocain. La deuxième épreuve écrite consiste en une
composition sur un sujet choisi par le candidat entre trois sujets pris
dans les autres matières juridiques de l'examen. – I^a durée, de cha-
cune des épreuves écrites est de quatre heures. Ces deux épreuves sont
éliminatoires. Nul n'est admis à subir l'épreuve orale s'il n'a obtenu
pour chaque épreuve écrite un minimum de 10 points sur un maximum
de 20 points. L'épreuve orale comporte six interrogations 1° Une
interrogation sur le droit civil marocain ou sur la procédure civile
marocaine – 2° Une interrogation sur le droit administratif maro-
cain 3" Une interrogation sur le droit musulman – 4° Une 'inter-
rogation sur le droit coutumier berbère 5° Une interrogation sur
l'ethnographie marocaine – 6° Une interrogation sur l'histoire et la
géographie du Maroc.

Art. 3. Chaque interrogation donne lieu à une cote variant de
0 à 20. Le minimum de points pour être admis est de 80 pour l'en-
semble des épreuves écrites et orales. La note 0 à l'une des matières
de l'examen est éliminatoire.

Il) Ainsi rétabli par un erratum au H. (t. M., 4 décembre 1916.

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution le 26 novembre 1916.

(3) Cet arrêté est signé « Kl Mahdi Ghnrnit, suppléant le grand
vizir ».

(4) Rev. Alq. 1916. 3. 193.



Art. 4. Le directeur de l'enseignement, sur la proposition du direc-
teur de l'école supérieure de langue arabe et de dialectes berbères de
Rabat, désigne les membres du jury et fixe l'époque de l'examen pour
l'obtention du certificat d'études administratives marocaines.

2ô novembre 191t>. – Arrêté du connu, rés. jçén. portant
réorganisation du cercle du Tadla (B. O. M., t\ décembre 1916).

Article unique. L'arrêté résidentiel du 27 août 1916 (1) est complété
ainsi qu'il suit

1° L'annexe de Kasbah-Tadla est supprimée
2° Le cercle du Tadla comprendra désormais – a) L'annexe de

Beni Mellal, chargée de l'administration de la tribu des Aït Roboa –
b) L'annexe de Dar Ould Zidouh, chargée de l'administration des tri-
bus Béni Moussa et Beni Amir c) L'annexe de l'Oued Zem, chargée
de l'administration des tribus Ourdigha et Beni Khirane.

'20 novembre 1910. Décret portant approbation du tarif
de la perception des droits de péage au bac des Beni-Rached,
sur la rivière du Chéliff (département d'Alger) (B. 0., 191 7,
p. 73)

2S tS novembre 1910. – Réponse du min. de l'a^r. à une
question écrite posée par M. Louis Andrieux, député [au sujet
de la mon-publication de la production en cocons frais des
trois départements algériens].

Al. Louis Andrieux, député des Basses-Alpes, demande à M. le ministre
de l'agriculture pourquoi le tableau de l'enquête séricicole, publié pax
le ministère de l'agriculture au Juurnat ojfhclel du 26 octobre, ne con-
tient pas plus que les années précédentes – les chiffres de la pro-
duction en cocons frais flans nos trois départements d'Algérie, alors
que les éducateurs algériens de vers à soie touchent la prime de
60 centimes par kilogramme de cocons frais récoltés (Question du 16
novembre 1916).

liéponse. Le ministère de l'agriculture n'avait pas publié, jusqu'à
présent, les chiffres de la production séricicole en Algérie, parce que
cette publication est faite annuellement, sur l'initiative mèm<* du gou-
vernement général, dans la «

Statistique générale de l'Algérie ». A
vrai dire, le cadre de cette statistique diffère quelque peu de celui de
l'enquête séricicole publiée pour la métropole par le ministère de
l'agriculture. Il pourrait, par suite. y avoir intérêt, en vue notamment
de facililer les comparaisons, à mettre sous la même forme les ren-

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 434.



seignements concernant l'Algérie. A cet effet, et pour satisfaire entiè-
rement au désir contenu implicitement dans la présente question, le
ministère de l'agriculture vient de demander à M. le gouverneur géné-
ral de l'Algérie de lui faire parvenir ces renseignements en ce qui con-
cerne chacun des trois départements algériens. Ils n'ont d'ailleurs pas
encore été publiés cette année par l'administration de l'Algérie. Dès
qu'ils lui parviendront, le ministère de l'agriculture en fera l'objet d'un
tableau complémentaire qui sera inséré au Journal officiel. D'autre
part, le tableau annuel de l'enquête sêriclcole comprendra à l'avenir
les chiffres de la production en Algérie, que ceux-ci aient déjà fait
ou non l'objet d'une publication distincte.

28 novembre 11116. Réponse du min. de la suerre à une
question écrite posée par M. Louis Bernard, député [ail sujet
de la non-allocation aux cadres des groupes spéciaux de l'in-
demnité de fonctions allouée aux sections d'exclus].

M. Louis Bernard, député du Gard. demande à M. le ministre de la
guerre comment il explique que les cadres des sections d'exclus touchent
sans distinction, réservistes et territoriaux, l'indemnité de fonctions
de 35 centimes, alors que les mêmes cadres dans les groupes spéciaux
ne la touchent pas (Question du 9 novembre 1916).

Réponse. – Les caporaux et caporaux-fourriers des groupes spéciaux
sont traités comme ceux des bataillons d'infanterie légère d'Afrique,
auxquels ils sont assimilés, c'est-à-dire qu'ils n'ont droit à l'indemnité
de fonctions qu'autant qu'ils servent volontairement auxdits groupes.

•28 novembre 1916. Arrêté du iïouv. sén. portant utlrf-
bution de rappels d'ancienneté, pour faits de guerre, au per-
sonnel du service topographique (B. 0., 1916, p. 1:286).

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie Vu l'arrêté du 20 novembre 1911 (2) por-
tant réorganisation du service topographique de l'Algérie – Vu les
vœux émis par le conseil supérieur du gouvernement dans sa séance
du 20 mai précédent, en vue de récompenser les actions d'éclat accom-
plies par les fonctionnaires ou agents sur le front des armées – Sur
1*' rapport du directeur de l'agriculture, du commerce et de la colo-
nisation, et sur la proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". Par dérogation aux conditions d'avaaicement prévues par
l'art. 8 de l'arrêté du 20 novembre 1911, des avancements exceptionnels
pourront être donnés, au moyen de rappels d'ancienneté, aux fonction-
naires, employés ou agents du service topographique de l'Algérie qui,

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1911, p. 778 Rev. Alg. 1912. 3. 38.



au cours de la guerre actuelle, ont été tués, décorés ou cités à l'ordre
du jour.

Art. 2. Ces rappels d'ancienneté seront fixés de la façon suivante
Rappel d'ancienneté d'un an. 1° Aux fonctionnaires, employés

ou agents tués à l'ennemi, morts des suites de blessures de guerre
2» Aux fonctionnaires, employés ou agents décorés pour faits de
guerre, soit de la Légion d'nonneur. soit de la médaille militaire
3° Aux fonctionnaires, employés ou agents dont les blessures reçues
au front nécessitent la mise à la retraite proportionnelle. – Rappel
d'ancienneté de dix mois. – Aux fonctionnaires, employés ou agents
cités à l'ordre de l'armée. – Rappel d'ancienneté de huit mois. Aux
fonctionnaires. employés ou agents, cités à l'ordre du corps d'armée, –
Rappel d'ancienneté de six mois. Aux fonctionnaires, employés ou
agents cités à l'ordre de la division. Rappel d'ancienneté de quatre
mois. Aux fonctionnaires, employés ou agents cités à l'ordre de la
brigade. Rappel d'ancienneté de deux mois. Aux fonctionnaires,
employés ou agents cités à l'ordre du régiment.

Art. 3. La date qui servira de point de départ à ces rappels d'an-
cienneté sera celle de la dernière promotion.

Art. 4. Il ne sera accordé qu'un seul rappel d'ancienneté pour plu-
sieurs citations du même ordre. Les récompenses en ce qui concerne
l'avancement ne pourront se cumuler que lorsque le fonctionnaire,
employé ou agent obtiendra une nouvelle citation d'un degré supérieur
à celle dont il a déjà été l'objet. Dans ce dernier cas, le rappel-sera
égal à la différence existant entre les taux prévus pour chacune des
citations. Ainsi, un agent ayant déjà bénéficié d'un rappel de quatre
mois en raison d'une citation à l'ordre de la brigade, ne pourra obte-
nir qu'un rappel de quatre mois (finit moins quatre) s'il est ensuite
cité à l'ordre du corps d'armée.

30 novembre 1916. Loi ayant pour objet d'autoriser le
gouvernement général de l'Algérie à contracter un emprunt
de 20 ,millions applicable à des travaux de chemins de fer sur
les réseaux rHchetés de Bône-Guelnia, de l'Est Algérien et du
groupe oranais (J. O., i décembre 1916).

Art. 1". Le gouverneur général de l'Algérie, est autorisé à réaliser,
par voie d'emprunt, une somme de 20 millions remboursable en trente-
cinq ans au plus et applicable à d'exécution des aménagements, amé-
liorations ou travaux complémentaires des lignes ci-après 1» Amé-
nagement de la ligne minière de Bône-Tebessa et acquisition d'un
matériel roulant plus puissant 2° Amélioration ou travaux com-
plémentaires des autres lignes du Bone-Guelma – 3° Travaux à exé-
cuter sur le réseau de l'Est algérien et sur le réseau oranais.

Art. 2. L'emprunt, toujours remboursable par anticipation, pourra
être réalisé en totalité ou par fractions auprès de la caisse des dépôts
et consignations, du crédit foncier de France, de la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse ou de la caisse des retraites des chemins
de fer de l'Etat, après mise en concurrence de ces établissements. – Les
conditions en devront être approuvées par le ministre des finances.



Les actes susceptibles d'enregistrement auxquels donnera lieu l'exé-
cution des dispositions de la présente loi seront passibles du droit fixe
de trois francs.

Art. 3. Les différentes portions de l'emprunt seront, au fur et à
mesure de leur réalisation, portées à un compte de trésorerie dans les
écritures du trésorier général de l'Algérie. Les crédits correspondant
aux dépenses à effectuer au titre de chaque exercice seront annuelle-
ment ouverts à une section distincte du budget de l'Algérie, qui com-
prendra, à une -ligne spéciale, une évaluation de recette égale au mon-
tant des crédits. En fin d'exercice une somme égale an montant des
payements sera transportée du compte de trésorerie ci-dessus à la ligne
de recette dont il s'agit.

30 novembre 1916. Décret portant homologation d'une
décision des délégations financières algériennes [concernant
l'évaluation du revenu imposable des propriétés non bâties
européennes et indigènes] (J. 0., i/| décembre 1916').

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances
Vu la loi du 19 décembre 1900 (1) Le décret du 3 mars 1914 (2)

homologuant la décision de l'assemblée plénière des délégations finan-
cières algériennes en date du 14 juin 1913 La décision de l'assem-
blée plénière des délégations financières algériennes en date du W
juin 1916 (3) La délibération du conseil supérieur de gouvernement
en date du 29 juin 1916 La section des finances, de la guerre, de
la marine et des colonies du conseil d'Etat entendue

Art, 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 26 juin 1916,
concernant l'évaluation du revenu imposable des propriétés non bâties
européennes et indigènes

(1) Est. et Lef., Svppl. 1900, p. 80 Rfi»\ Alg. 1900. 3. 138.

(21 Est. et Lef., Svppl. 1914-15, p. 1121 Rev. Alg. 1914. 3. 575.

(3) Le projet de décision était ainsi motivé par l'administration algé-
rienne.e.

« L'administration a publié dans la brochure contenant la corres-
pondance relative an projet de budget, échangée entre le ministère
de l'intérieur et le gouvernement général (page 56), une lettre du 29 mai
1916 dans laquelle se trouvent exposés les motifs qui militent en faveur
de l'entreprise, dès 1917, des opérations d'évaluation des propriétés non
bâties européennes et indigènes, pour arriver, aussi rapidement que
possible, l'imposition de ces immeubles à la contribution foncière
des propriétés non bâties. Le texte du projet de décision à soumettre
à cet effet au vote des assemblées financières était en même temps
adressé an ministre pour approbation. – Cette approbation vient de
parvenir au gouvernement général une légère rectification de forme
a été toutefois apportée par le ministre à la rédaction proposée pour le
troisième paragraphe de l'article 9 du projet de décision relatif aux
rues privées » (Déléa. fin alg., session de juin 1916. Programme de
la session, p. 39).



DÉCISION

Art. 1". Les opérations d'évaluation du revenu net des propriétés
non bâties européennes prescrites par la décision des délégations finan-
cières du 14 juin 1913, homologuée par le décret du 3 mars 1914, sont
suspendues. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, la valeur
locative des propriétés non bâties est déterminée suivant les règles
tracées par les articles ci-après (1).

Art. 2. Par revenu imposable, on entend la valeur locative réelle
moyenne réduite d'un quart. Par valeur locative réelle moyenne, on
entend le prix de loyer moyen que le propriétaire tire de ses immeubles
lorsqu'il les afferme, ou. s'il les exploite lui-même, celui qu'il pourrait
en tirer en cas de location, ce prix moyen étant calculé sur la période
des dix dernières années (2).

Art. 3. L'évaluation porte sur toutes les propriétés non bâties
situées en Algérie. – Les terres domaniales affectées à la colonisa-
tion, aliénées à titre gratuit ou onéreux par application des disposi-
tions du décret du 13 septembre 1904 (3), exemptées temporairement
d'impôt dans les conditions prévues au décret du 30 septembre 1878 (4),
art. 30, ne seron; toutefois évaluées que si elles se trouvent dans la
dernière année de la période d'exemption (5).

(1) Lorsque l'administration a présenté aux délégations financières le
projet de décision qui a été voté par elles le 14 juin 1913 et homologué
par décret du 3 mars 1914, les opérations d'évaluation auxquelles il
s'appliquait devaient porter uniquement sur les propriétés européennes,
puisqu'il s'agissait d'instituer en premier lieu l'impôt foncier non bâties,
uniquement sur ces dernières. Le gouvernement général n'en avait pas
moins déjà envisagé à ce moment l'extension du nouvel impôt aux indi-
gènes mais il se réservait de procéder à l'unification du régime fiscal
par étapes et après l'achèvement des travaux entrepris pour les pro-
priétés européennes. – Sur la pression des événements, on envisage
aujourd'hui l'institution immédiate de l'impôt foncier non bâties englo-
bant l'ensemble des terres situées en Algérie, abstraction faite de toute
distinction de nationalité ou de qualité du propriétaire ou de l'usufrui-
tier. Cette modification profonde entraîne un changement de méthode.
Ou conçoit, dans ces conditions, que l'on suspende, provisoirement tout
au moins, les opérations telles qu'elles sont décrites dans la décision
du 14 juin 1913 et l'instruction du gouverneur général subséquente du
31 mars 1914. L'extension des opérations aux terres possédées ou déte-
nues par des indigènes nécessitera d'ailleurs une refonte de ces textes à
laquelle on ne pourra procéder avec fruit qu'à la suite de l'expérience
acquise après application de la méthode sommaire (Délégat. fln. alg.
session de juin 1916. Programme de la session, loc. cit.)

(2) Principes affirmés déjà dans la décision du 14 juin 1913 homolo-
guée par décret du 3 mars 1914 (IMd).

(3) Est. et Lef., Suppl. 1904, p. 76 Rev. Alg. 1904. 3. 165.

(4) Est. et Lef.. p. 496.

'5) D'après le système envisagé dans les projets à l'étude, la fixation
de la valeur locative a lieu annuellement. Il est dès ,lors inutile d'éva-
luer plus d'une année à l'avance les terres temporairement exemptes
d'impôt en vertu des dispositions déjà existantes (Oélégat. fin. alg.
session de juin 1916. Programme de la session, p. 42).



Art. 4. Un arrêté du gouverneur général fixera la date où s'ou-
vrira la période de un mois pendant laquelle chaque propriétaire usu-
fruitier ou attributaire sera tenu de faire à la mairie, personnellement
ou par mandataire, une déclaration indiquant par exploitation dis-
tincte – 1° La contenance, par nature de culture ou de propriété des
immeubles non bâtis lui appartenant dans la commune, que ces
immeubles soient en plein rapport ou seulement en voie de mise en
valeur uu de plantation 2° La valeur locative de l'ensemble desdits
immeubles déterminée par les locations pour les propriétés louées, et
par estimation pour celles qui sont exploitées par le propriétaire, l'usu-
fruitier ou l'àt;ributaire lui-mïme – 3° Les renseignements de nature
k justifier la vaJeur locative déclarée, si celle-ci s'écarte du prix normal
de location dans la région. La valeur locative déclarée ne sera rete-
nue par les agents des contributions directes assistés des répartiteurs
communaux ou de la djemaâ ou par le préfet agissant en vertu des
art. 6 et 8 ci-après qu'à titre d'information et non comme élément
absolu d'imposition. Les indigènes habitant les douars rattachés aux
communes de plein exercice et les douars de communes mixtes auront
la faculté de faire verbalement leur déclaration à l'adjoint indigène.

Les propriétaires, usufruitiers ou attributaires qui .auront fait leur
déclaration dans le délai d'un mois sus énoncé auront la faculté d'en
modifier les termes pendant la durée du travail de vérification des
déclarations par les agents des contributions directes dans la com-
mune. – Aucune déclaration nouvelle ne pourra toutefois être reçue
pendant cette période ;i).

Art. – A défaut de déclaration, les immeubles sont recensés d'office.
En cas de déclaration incomplète ou inexacte, les inexactitudes dans

les contenances et les natures de culture déclarées seront constatées
et redressées. Les intéressés supporteront, à titre de pénalité lors
de l'émission du premier rôle de la contribution foncière des propriétés
non bâties, et pour une année seulement, en sus de leur imposition

(1) La nécessité dans laquelle on se trouve d'opérer rapidement a
obligé de restreindre à un mois le délai de déclaration. La simplicité
des renseignements demandés aux propriétaires leur permettra de satis-
faire facilement à leurs obligations à ce point de vue. Ainsi qu'on
l'indique expressément, les agents des contributions directes et les com-
missions qui les assistent ne sont pas liés par les valeurs locatives décla-
rées. On conçoit facilement que certains actes de location peuvent être
passés dans des conditions exceptionnelles, et que même la plupart des
baux normaux devront être soumis à une ventilation qui permette – en
éliminant lu portion de loyer s'appliquant aux bâtiments ou à des par-
ties du domaine s'étendant à des communes voisines et en tenant compte
des charges actives et passives de dégager la valeur locative qui
s'applique réellement à la seule propriété non bâtie située dans la com-
mune où l'on opère. Les plus grandes facilités sont données au con-
tribuable par le paragraphe 7 pour modifier, à tout moment, les termes
de sa déclaration, même pendant l'examen qui en est fait par les agents
d'assiette assistés des répartiteurs communaux ou de la djemaâ. Les
obligations des maires en matière de réception des déclarations, de
publications d'avis et de communications de toute nature aux contri-
buables font l'objet d'un article de décret (ibid).



normale. une cotisation supplémentaire calculée dans le cas de défaut
de déclaration, sur une valeur locative égale à celle qui aura été éta-
blie d'office eu égard aux contenances et aux natures de culture cons-
tatées et, dans le cas d'inexa.ctitude, sur une valeur locative égale à la
différence entre celle qui résulte de la déclaration et celle que fait
ressortir la situation constatée, cette dernière diminuée d'un dixième.

La pénalité ainsi établie sera indépendante de l'action en répétition
qui pourra être exercée sur les intéressés par voie de rô]0 particulier
pour les années pendant lesquelles ils auront échappé à l'impôt, sans
que cette action puisse s'exercer au delà de cinq années (1).

Art. 6. Les déclarations seront vérifiées et rectifiées, et les valeurs
locatives par exploitation seront fixées, dans chaque commune, par
les agents des contributions directes assistés, suivant les territoires. des
répartiteurs communaux et du membre indigène en fonctions, en vertu
de l'art. 8 du décret du 15 juin 1899 (2) ou de l'adjoint indigène et de
la djemaâ. Lorsque le territoire d'une commune comportera un
ensemble de propriétés boisées de 500 hectares au minimum, la com-
mission s'adjoindra au moins un propriétaire ou régisseur de bois ou
forêts pour l'évaluation des propriétés boisées, il sera assisté d'un
agent du service forestier si l'administration des eaux et forêts le
demande. – Un ou plusieurs auxiliaires nommés par le maire pour-
ront être appelés à concourir aux opérations. En cas de refus des
répartiteurs communaux de participer au travail, ces auxiliaires sont
désignés par le préfet (3).

(1) Ces mesures sont la reproduction de celles qui font l'objet de
l'art. 5 de la décision des délégations en date du 14 juin 1913. II y a
lieu de remarquer que la pénalité ne s'applique qu'aux inexactitudes
relevées dans les contenances et les natures de culture, à l'exclusion des
différences constatées entre la valeur locative déclarée et celle qui résul-
tera du travail des agents des contributions directes assistés des répar-
titeurs communaux ou de ,l.a djemaâ, ainsi qu'il est dit à l'article 6. La
détermination de la valeur locative est, en effet, du domaine de l'appré-
ciation et il ne saurait, en aucun cas, être question d'infliger une péna-
lité en cette matière. – On a vu, au surplus, à propos de l'art. 4, que
toutes facilités sont données aux déclarants pour rectifier les conte-
nances et natures de culture déclarées et éviter ainsi les pénalités (ibid).

(2) Est. et Lef.. Suppl. 1899, p. 23 Rev. Alg. 1899. 3. 86.

(3) Contrairement à la méthode prescrite par la décision du 14 juin
1913, qui consistait à la détermination en vertu d'un tarif établi par
nature de culture de la valeur locative des propriétés non bâties, pour
une période que l'on prévoyait devoir être de dix années au moins et
pendant laquelle cette valeur locative serait restée immuable, le pro-
cédé proposé aujourd'hui a pour objet d'évaluer globalement les exploi-
tations et de permettre, le cas échéant, d'en retoucher chaque année
la valeur locative. Il n'était plus dès lors nécessaire de recourir à une
commission de classificateurs spécialement constituée. D'autre part,
la rapidité avec laquelle on devra procéder à l'assiette du nouvel impôt
oblige à abréger toutes les formalités préalables à l'entreprise du tra-
vail. Les répartiteurs communaux ayant une existence légale et perma-
nente se trouvent, dans ces conditions, tout désignés pour assister les
agents des contributions directes dans la détermination de la valeur



Art. 7. Il ne sera pas attribué d'évaluation aux sols de propriétés
bâties, ni aux terrains formant une dépendance indispensable et immé-
diate de ces constructions. La même disposition est applicable aux
emplacements utilisés pour un usage commercial et industriel (1).

Art. 8. Les évaluations pour lesquelles l'accord n'aura pu s'établir
entre le service des contributions directes et la commission des répar-
titeurs communaux ou la djemaâ seron;. arrêtées définitivement par le
préfet, au vu des propositions motivées qui lui seront adressées par
le directeur des contributions directes et du cadastre (2).

Art. 9. La valeur locative moyenne des propriétés forestières se
confond avec leur produit réel moyen. La valeur locative des car-
rières et sablières s'entend du loyer dont des terrains affectés à ces
exploitations seraient susceptibles, s'ils étaient cultivés normalement,
abstraction faite de la plus-value afférente à leur affectation spéciale.

La valeur locative des terrains à bâtir et des rues privées imposables
s'établit en appliquant à leur valeur vénale le taux moyen des place-
ments en immeubles de toute nature bâtis et non bâtis dans la com-
mune. On ne considérera, toutefois, comme terrains à bâtir que des
emplacements destinés à être entièrement recouverts de constructions
ou à former une dépendance indispensable de bâtiments, de telle ma-
nière que ces terrains disparaissent de la matière imposable non bâtie
après l'édification des bâtiments. Les terrains occupés par les che-
mins de fer sont assimilés, pour l'évaluation de leur valeur ,locative,
aux meilleures terres labourables. S'il n'existe pas de terre labourable

loeative des propriétés. On remarquera d'ailleurs que, dans la pratique
et en raison de leur compétence, les répartiteurs communaux auraient
été choisis à n'en pas douter pour faire partie des commissions de clas-
sement prévues par la décision précitée du 14 juin 1913. En ce qui
concerne les propriétés indigènes situées dans les douars, les agents des
contributions directes seront assistés de l'adjoint indigène e; de la dje-
maâ qui ont toute qualité pour opérer efficacement dans ces territoires.

On a fait figurer dans le texte certaines dispositions spéciales aux
communes comprenant des propriétés boisées, qui sont de nature à sau-
vegarder les intérêts en cause et on a enfin prévu de manière à assurer,
de toute façon, la marche des opérations, la nomination, suivant le cas,
par le maire ou par le préfet, d'auxiliaires destinés à suppléer les répar-
titeurs .communaux. Un article de décret spécifie que ces auxiliaires sont
rétribués par la commune <(ibid).

(1) D'après les projets à l'étude, tous les sols et dépendances immé-
diates et indispensables des propriétés bâties, que ces propriétés soient
imposables ou non, seront exempts de la contribution foncière des pro-
priétés non bâties. En ce qui touche les propriétés bâties imposables, on
rappelle que la valeur locative du sol est comprise dans celle de l'élé-
vation, en vertu des dispositions -de la loi du 23 décembre 1884 (art. 4).
Les chantiers qui font l'objet du deuxième paragraphe de l'article 7 sont
soumis, en vertu d'un projet de décision spécial, à la contribution fon-
cière des propriétés bâties (ibid).

(2) Ces dispositions s'inspirent de la procédure employée, en cas
analogue, en matière d'évaluation ou de revision du revenu net des pro-
priétés bâties {ibid).



dans la commune, l'évaluation sera faite sur le pied des meilleures
terres labourables de la région (1).

Art. 10. Le gouverneur général détermine tous les détails relatifs
à l'exécution du travail des évaluations.

30 novembre 1916. Déeret portant homologation d'une
décision des délégations financières algériennes [concernant le
relèvement du droit de consommation perçu sur l'alcool] (J. 0.,
ik décembre 191 6).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances
Vu la loi du 19 décembre 1900 (2) Le décret du 16 décembre 1911 (3),

homologuant la décision de l'assemblée plénière des délégations algé-
riennes du 10 juin 1911 Le décret du 20 mars 1912 (4), étendant aux
territoires du ^ud de l'Algérie le décret susvisé du 16 décembre 1911

La décision de l'assemblée plénière des délégations financières algé-
riennes en date du 26 juin 1916 (5) La délibération du conseil supé.

(1) La contribution foncière des propriétés non bâties est basée sur la
valeur locative or, certaines natures de propriétés ne comportent pas
par elles-mêmes de valeur locative proprement dite. Il est donc indis-
pensable de leur attribuer une valeur locative conventionnelle. C'est
à cette nécessité que répond le texte de l'art. 9 (ibid).

(2) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80 Rev. Alg. 1900. 3. 138.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1911, p. 793 Rev. Alg. 1912. 3. 16.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 858; Rev. Alg. 1912. 3. 218.

(5) Le projet de décision était ainsi motivé par l'administration
« Les boissons spiritueuses supportent actuellement, par hectolitre

d'alcool pur, une taxe de consommation de 167 francs et un droit d'oc-
troi de mer de 50 francs, soit au total une somme de 217 francs à laquelle
s'ajoute une surtaxe- minime, fixée à 1 franc, dont le produit est affecté
au paiement des primes allouées aux préparateurs d'alcool dénaturé.
L'administration propose de porter à 250 francs, à partir du 1" janvier
1917, le tarif du droit de consommation qui se trouvera, ainsi, augmenté
de 83 francs. Si cette proposition est adoptée, l'alcool sera frappé, indé-
pendamment de la surtaxe de 1 franc, d'un impôt global de 300 francs
inférieur à celui qui, selon toute probabilité, sera adopté dans la métro-
pole. Le projet de loi déposé le 25 août 1915 en vue de la réforme du
régime de l'alcool en 'France prévoit, en effet, la perception sur les spi-
ritueux d'un droit général de 500 francs par hectolitre d'alcool pur
aggravé, pour les apéritifs autres qu'à base de vin, d'une surtaxe de
100 francs. La mesure envisagée se justifie non seulement par des
considérations d'intérêt budgétaire, mais aussi par la nécessité pressante
de combattre l'abus des spiritueux et ses graves conséquences. – La
prévision de recette qui figure au budget de 1917 au titre du droit de
consommation est de 7 millions, dont 2 millions à provenir du relève-
ment de tarif. Ces sommes correspondent à une consommation de
28.000 hectolitres d'alcool pur, quantité que l'on doit considérer comme
devant être certainement atteinte si l'on tient compte que la taxation a



rieur du gouvernement en date du 30 juin 1916 La section des
finances, de la guerre, de la marine et des colonies du conseil d'Etat
entendue

Art. 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date 'du 26 juin 1916,

concernant le relèvement du droit de consommation perçu sur l'alcool

DÉCISION

Art. 1". A partir du 1" janvier 1917, le droit de consommation sur
les alcools fabriqués ou introduits en Algérie est porté, indépendam-
ment de la surtaxe de 1 fr. par hectolitre, prévue par le décret du 2

décembre 1909, de 167 fr. à 245 fr. par hectolitre d'alcool pur.
Art. s. Dès la mise en vigueur du nouveau tarif, les commerçants

et dépositaires d'alcool établis en Algérie seront tenus de déclarer à
la recette des contributions diverses de leur domicile les quantités
d'alcool et de spiritueux de tous genres (vermouts, vins de liqueur ou
d'imitation, liquides alcooliques, etc.) existant en leur possession.
Ces quantités seront reprises par voie d'inventaire et soumises au paye-
ment de la taxe complémentaire résultant de l'application du. nouveau
tarif. I-es droits complémentaires pourront être appliqués soit en numé-
raire, soit en obligations cautionnées, dans les conditions déterminées
par la loi du 15 février 1875. Toute quantité non déclarée sera saisis-
sable et passible des doubles droits 'exigibles.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1" du présent décret sont applicables aux territoires du Sud.

'M) novembre lDltî. Décret portant homologation d'une
décision des délégations financières algériennes [concernant
l'imposition, à la contribution foncière des propriétés bâties,
des chantiers et de J'outillage fixe des établissements indus-
triels] (J. 0., Ii décembre 1916).

VSur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances
Vu la loi du 19 décembre 1900 (1) Le titre 1" de la loi du 29 mars

1914 concernant la contribution foncière La décision de l'assemblée
plénière des délégations financières algériennes, en date du 26 juin

porté en 1915 sur 32.128 hectolitres et qu'une légère progression s'est
manifestée de façon à peu près continue dans les sorties d'entrepôt
depuis les derniers mois de 1914. Au surplus, avant la fin de l'a.nnée
1917, la cessation des hostilités aura rendu un grand nombre de conjom-
mateurs à la colonie » (Délégat, fin. alg., session de juin 1916. Pro-
gramme de la session, p. 17).

L'administration avait ensuite proposé de porter le droit à 265 fr.
mais les délégations, grâce à la restriction des dépenses, se sont arrêtées
au chiffra de 345 francs.

(1) Est. et Lef., Suppt. 1900, p. 80 Rev. Alg. 1900. 3. 138.



1916 (1) La délibération du conseil supérieur de gouvernement
eu date du 29 juin 1916 La section des finances, de la guerre, de la
marine et des colonies du conseil d'Etat entendue

Art. 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 26 juin 1916,

(1) Le projet de décision était ainsi motivé par l'administration
« Dans la métropole, les terrains non cultivés employés comme

chantiers, lieux de dépôt de marchandises ou destinés à tout usage ana-
logue, à la condition expresse qu'ils soient affectés au service du com-
merce et de l'industrie, sont soumis à la contribution foncière des pro-
priétés bâties. Aux termes des dispositions combinées de l'art. 1" de
la loi du 29 décembre 1884 et de l'art. 4 de la loi du 29 mars 1914 ces
terrains sont taxés à raison, non du revenu réel qu'ils produisent, mais
de celui qu'ils seraient susceptibles de rendre, s'ils étaient loués dans des
conditions normales ils sont traités, en outre, au regard de l'impôt,
d'après les règles applicables aux immeubles bâtis auxquels on les a
entièrement assimilés. En Algérie, les terrains dont il s'agit n'ont pas
encore été cotisés. A l'époque où la contribution foncière a été régle-
mentée, ces emplacements se trouvaient peu nombreux et leur imposi-
tion n'aurait produit qu'une recette insignifiante. D'un autre côté, les
terrains cultivés étaient exonérés de l'impôt. Pour cette double raison
on n'avait pas jugé opportun, précédemment, de faire étendre à la colo-
nie la législation métropolitain©. Aujourd'hui, où la contribution foncière
va être établie sur les propriétés non bâties, l'exemption des chantiers,
lieux de dépôt de marchandises ne se justifie plus. Comme, d'une
part, les agents procèdent actuellement à la revision décennale du reve-
nu net des immeubles bâtis et comme, d'autre part, les chantiers doivent
être cotisés suivant les règles applicables à la propriété bâtie, il y a lieu
de profiter des opérations en cours pour procéder à l'évaluation de ces
terrains et à leur imposition dès 1917. L'outillage fixe des établisse-
ments industriels est passible, au même titre que l'immeuble dont il
fait partie intégrante, de la contribution foncière des propriétés bâties
le caractère imposable ou non imposable de cet outillage dépendant
exclusivement de son installation, de nombreuses contestations sont sou-
levées chaque année à cet égard. Pour diminuer le nombre des litiges et
préciser la partie du matériel susceptible d'être soumise à l'impôt fon-
cier, le législateur a inséré dans la loi du 29 mars 1914 (art. 22), une dis-
position aux termes de.laquelle l'outillage attaché au fonds à perpétuelle
demeure, dans les conditions indiquées au premier paragraphe de l'art.
525 du code civil, ou reposant sur des fondations spéciales faisant corps
avec l'immeuble, doit seul entrer dans la fixation du revenu net. L'impo-
sition du matériel se trouvera, de ce chef, limitée à l'avenir à deux caté-
gories de machines, appareils et engins d'une part, ceux qui sont
scellés soit au sol, soit aux parois des bâtiments ou encastrés dans les
constructions d'autre part, ceux qui ont été placés sur une assise spé-
cialement aménagée pour les recevoir et faisant elle-même partie inté-
grante des constructions. En outre, l'outillage ainsi imposé devra faire
l'objet d'une évaluation distincte, afin qu'il soit possible d'indiquer aux
propriétaires d'établissements industriels la valeur locative respective-
ment attribuée pour chaque immeuble, au bâtiment et au matériel. – Il
n'y a que des avantages à étendre ces dispositions à la colonie (Délég.
fln. alg., session de juin 1916. – Programme de la session, p. 21).



concernant l'imposition, à la contribution foncière des propriétés bâties.
des chantiers et de l'outillage fixe des établissements industriels

DÉCISION

Art. i". A partir du 1" janvier 1917, les terrains non cultivés, em-
ployés à un usage commercial ou industriel, tels que chantiers, lieux
de dépôt de marchandises et autres emplacements de même nature.
soit que le propriétaire les occupe, soit qu'il les fasse occuper par
d'autres. à titre gracieux ou onéreux, sont imposés à la contribution
foncière des propriétés bâties suivant les règles tracées par l'art. 1" de
la loi du 29 décembre 1884 et l'art. 4 de la loi du 29 mars 1914.

Art. 2. Est considérée comme imposable à la contribution foncière
des propriétés bâties l'outillage des établissements industriels attaché
au fonds à perpétuelle demeure, dans les conditions indiquées au pre-
mier paragraphe de l'art. 525 du code civil, ou reposant sur des fon-
dations spéciales, faisant corps avec l'immeuble.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1" du présent décret sont applicables aux territoires du Sud.

30 novembre 1916. Décret portant homologation d'une
décision des délégations financières algériennes [concernant
le droit de circulation sur les vins] (J. 0., i/| décembre 1916).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances
Vu la loi du 19 .décembre 1900 (1) Les décrets des 26 avril 1907 (£)

et 2 décembre 1915 (3), homologuant les décisions de l'assemblée plà1
nière des délégations financières algériennes en date des 11 juillet 1907
et 26 juin. 1915 La décision de l'assemblée plénière des délégations
financières algériennes en date du 23 juin 1916 (4) La délibération du

(1) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80 Rev. Alg. 1900. 3. 138.

(2) Lire 26 août 1907, Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 203 Rev. Alg. 1908.
3. 41.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 39.

(4) Le projet de décision était ainsi motivé par l'administration

« L'art. 1" de la décision des délégations financières du 11 juillet 1907,
homologuée par décret du 26 août suivant, dispose qu'à chaque enlève-
ment ou déplacement de vin, il sera perçu un droit de circulation de
20 centimes par hectolitre. La décision du 26 juin 1915, homologuée par
décret du 2 décembre suivant, a élevé de 20 centimes à 1 fr. 20 par hec-
tolitre le tarif du droit de circulation. Les textes susvisés ne font
aucune distinction, quant au mode de taxation, entre les vins logés dans
des fûts et ceux renfermés dans des bouteilles dans tous les cas, l'im-
position est basée sur le volume effectif. Or, il arrive fréquemment
qu'un même chargement de vins en bouteilles comprend des Técipients
de contenances différentes dans ce cas, la détermination de la quantité
soumise aux droits impose à l'expéditeur l'obligation de se livrer à des
calculs assez longs qui entraînent pour lui une perte de temps et qui
l'exposent, en augmentant les chances d'erreur, à commettre involon-



conseil supérieur de gouvernement en date du ?9 juin 1916 – La sec-
tion des finances, -de la guerre, de la marine et des colonies du conseil
d'Etat entendue

Art. 1". – Est Homologuée la décision suivante de l'assemblée plénière
des délégations financières algériennes en date du 26 juin 1916, concer-
nant le droit de circulation sur les vins

DÉCISION

Article unique. Pour la perception du droit de circulation établi sur
les vins en Algérie, les bouteilles de contenance égale ou inférieure au
demi-litre seront comptées pour cette quantité celles d'une contenance
égale ou inférieure au litre, mais supérieure au demi-litre, seront comp-
tées pour un litre.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1" du présent décret sont applicables aux territoires du Sud.

30 novembre 1916. liécret du bey relatif au paiement des
dépenses des établissements publics rattachés au budget de
l'Etat et des communes au moyen de virements de banque
(J. 0. T., g décembre 1916).

Vu notre décret du 12 mai 1906 (1) sur la comptabilité publique en
Tunisie Vu notre décret du 23 novembre 1907 (2) sur la comptabilité
des communes de la régence – Vu notre décret du,20 octobre 1916 (3)
relatif au paiement des dépenses de l'Etat au moyen de virements en
banque Sur la proposition de notre directeur général des finances et
la présentation de notre premier ministre

Art. 1". Les dispositions du décret du 20 octobre 1916 qui a auto-
risé les créanciers de l'Etat tunisien ayant un compte de dépôt à la
banque de l'Algérie ou dans une banque tunisienne possédant elle-même
un compte à la banque de d'Algérie à obtenir le paiementde ses créances

tairement des irrégularités punissables d'amendes élevées. En vue de
remédier à ces inconvénients et dans un but de simplification, l'admi-
nistration propose d'étendre à l'Algérie, pour les vins renfermés dans
des bouteilles, le mode de taxation résultant, pour la métropole, des dis-
positions de l'art. 145 de la loi du 28 avril 1186 et des instructions de la
direction générale des contributions indirectes tel est l'objet du projet
de décision reproduit ci-après. La mesure envisagée n'aura aucune
répercussion sur le rendement du droit de circulation, mais comme elle
modifie l'assiette et le mode de perception de cette taxe, elle doit, con-
formément aux dispositions de l'art. 10 de la loi du 19 décembre 1900,
être soumise aux délibérations des assemblées financières » (Délég. fin.
alg., session de juin 1916. Programme de la session, p. 58).

(1) Rev. Alg. 1906. 3. 203.
(2) Rev. Alg. 1908. 3. 91.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 487.



par simple virement de banque, sont applicables dans les conditions et
limites qui y sont prévues aux sommes payables par les établissements
publics dont les budgets sont rattachés pour ordre au budget général de
l'Etat et par les communes.

Art. 2. Notre directeur général des finances est chargé de l'exécution
du présent décret qui entrera en vigueur le 1" janvier 1917.

1er décembre 1916. Loi fixant la base des redevances à

verser par la caisse nationale d'épargne au budget général de
l'Etat et au budget de l'Algérie pour l'exécution du service de
cette institution par l'administration des postes et des télé-
graphes (J. 0., 3 décembre igi6).

Article unique. A partir du 1" janvier 1917, les contributions ver-
sées au budget général et au budget de l'Algérie par la caisse natio-
nale d'épargne, à titre de remboursement de frais d'administration,
seront remplacées par une redevance de quinze centimes (0 fr. 15) par
opération de versement, de remboursement ou de transfert.

l6r décembre 1916. Loi relative au recensement et à la
revision de la classe 1918 (J. 0., 3 décembre 1916).

Art. 5. La présente loi est applicable à l'Algérie, aux colonie* et
aux pays de protectorat.

1er décembre 1916. Réponse du miu. de la guerre à une
question écrite posée par M. Monti de Rézé, député [au sujet
de la participation des officiers de gendarmerie d'Algérie et de
Tunisie à la relève du front].

M. de Monti de Rézé, député, demande à M. le ministre de la guerre
si les officiers de gendarmerie actuellement en Algérie ou en Tunisie
ne peuvent pas, quand ils en font la demande, participer comme ceux
de la métropole à la relève des officiers de gendarmerie du front (Ques-
tion du 21 novembre 1916).

Réponse. Réponse négative. Le service spécial et très chargé qui
incombe à la gendarmerie de l'Afrique du Nord, ne permet pas d'en-
voyer au front les officiers de cette arme, servant en Algérie ou en
Tunisie.

2 décembre 1916. – Arrêté du comm. rés. gén. (i) portant

(1) Cet arrêté est signé « Pour le commissaire résident général et
p. o. Le secrétaire général du protectorat, p. 1. de Sorbier de Pou-
gnadoresse



relèvement du droit de commission des mandats-poste en mon-
naie hassani (B. 0. M., 8 janvier 191 7)

Sur la proposition du directeur de l'offi-ce des postes et des télé-
graphes – Après avis conforme du directeur général des finances

,Art. 1". – Le service des mandats-poste en monnaie Hassani est fait
moyennant un droit de commission déterminé d'après le montant de
l'envoi et fixé ainsi qu'il suit

De U P. H. 01 à 5 P.H. 0 P. H. 10

De 5 P. H. 01 à 10 P.H. 0 P. H. 20

De 10 P. H. 01 à 15 P. H. 0 P. H. 30

De 15 P. H. 01 à 20 P. H. 0 P. H. 40

De 20 P. H. 01 à 50 P. IL. 0 P. H. 50

De 50 P. H. 01 à 100 P. H. 1 P. H. 00

De 100 P. H. 01 à 300 P. H. 1 P. H. 50

De 300 P. H. 01 à 500 P. H. 2 P. H. 00
De 500 P. H. 01 à 1.000 P. H. (maximum). 2 P. H. 50

Art. 2. Les mandats-poste de 50 P. H. et au-dessous. destinés aux
militaires et marins en campagne au Maroc, ou expédiés par eux, sont
exemptés du droit de commission toutefois, pour bénéficier de cette
exemption de droit, le même expéditeur ne peut se faire délivrer plus
d'un mandat par.jour au profit du même destinataire.

Art. 3. Le directeur général des finances et le directeur de l'office
des postes et des télégraphes sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de d'exécution du présent arrêté dont les dispositions auront leur
effet à partir du 1" janvier 1917.

|{ décembre 19]fi. Décret relatif aux allribulions du gou-
verneur général de l'Algérie (J. O., décembre 1916).

Sur le rapport (1) des ministres de la guerre, de la marine et de
l'intérieur – Vu le décret du 23 août 1898 (2), relatif aux attributions

(1) RAPPORT AU président DE LA RÉPUBLIQUE

L'art. 4 du décret du 83 août 1898, relatif aux attributions du gou-
verneur général de l'Algérie dispose que « en cas de guerre étrangère,
le gouvernement de la métropole a seul la disposition des forces de
terre et de mer de l'AJgérie ». Le gouverneur généra! de l'Algérie
étant le seul représentant du gouvernement de la République dans la
colonie, le gouvernenien; lui a délégué ses pouvoirs. – Cette délégation
s'étend donc à la disposition des forces de terre et de mer aussi bien
pour la défense de l'Algérie que pour sa sécurité. Dans ces condi-
tions, le décret du 17 janvier 1899, qui donnait, en cas de guerre étran-
gère, au général commandant le 19e corps d'armée, la responsabilité,
vis-à-vis du gouvernement, de la défense de l'ensemble de l'Afrique du
Nord (Algérie et Tunisie), paraît devoir être abrogé. C'est dans ce but

que nous avons l'honneur de soumettre à votre signature le proje; de
décret ci-joint.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.



du gouverneur général de l'Algérie Vu le décret du 17 janvier
1899 (1), sur les attributions du général commandant le 19e corps d'ar-
mée, en cas de guerre étrangère

Art. 1". En temps de guerre, comme en temps de paix, le général
commandant le 19e corps d'armée et le commandant de la marine en
Algérie dépendent d- la haute autorité du gouverneur général, qui est
seul responsable, vl-à-vis du gouvernement, des mesures nécessaires
i la défense et à l». sécurité de l'Algérie.

Art. 2. Le décret du 17 janvier 1899 est abrogé.

4 décembre 11)16. Réponse du min. de la guerre à une
question écrite posée par M. Bras, député [au sujet de l'affec-
tation au dépôt d'Aïn-el-Hadjar d'un homme de la classe 1912
condamné aux travaux forcés, puis grâciéj.

M. Bras, député, demande à M. le ministre de la guerre si, d'après
la circulaire 6389 2/10 du 21 février 1916, qui fait suite à celle du 31 mars
1915, un jeune homme condamné aux travaux forces avant son incor-
poration, gracié plus tard par M. le président de la République, ne
devrait pas être versé dans les sections métropolitaines d'exclus, au
lieu d'être envoyé au dépôt d'Aïn-el-Hadjar (province d'Oran), étant
donné qu'il appartient à la classe 1912 et fait partie de la réserve de
l'armée active (Question du 9 novembre 1916).

Réponse. – La classe à laquelle appartient l'exclu visé par l'hono-
rable député était encore astreinte à des obligations d'activité lors-
qu'il a été incorporé dans les sections d'exclus il doit donc accomplir
son service au dépôt d'Aïn-el-Hadjar.

i décembre 191tt. – Arrêté du guuv. gén. portant attribution
d avancements exceptionnels, au moyen de rappels d'ancien-
neté, aux fonctionnaires de l'inspection du travail tués, décorés
ou cités à l'ordre du jour au cours do la guerre actuelle (B. ().,
191 6, p. 1388).

Vu le décret du 23 août 1898 (2) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie – Vu les arrêtés du 11 janvier 1909 (3) et
du 10 février 1912 (4) sur la réglementation du personnel de l'inspection
du travail en Algérie – Vu les vœux émis par le conseil supérieur du
gouvernement dans sa séance du 30 juin 1915 et par le conseil de gou-
vernement dans ses séances des 20 mai 1915 et 11 août 1916, en vue de
récompenser les actions d'éclat accomplies par les fonctionnaires ou

(1) Est. et I^f., Suppl. 1899. p. 5.

(8) Est. et Lef., Siippl. 1898, p. 89 Hev. Alg. 1898. 3. 161.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 363, 365 Rev. Alg. 1909. 3. 83, 86.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 838 Rev. Alg. 1912. 3. 150.



agents sur le front des armées – Sur la proposition du secrétaire
général du gouvernement

Art. 1". Par dérogation aux conditions d'avancement prévues par
l'art. 4 de l'arrêté du 11 janvier 1909, des avancements exceptionnels
pourront être accordés au moyen de rappels d'ancienneté aux fonc-
tionnaires de l'inspection du travail en Algérie qui, au cours de -la

guerre actuelle, auront été tués, décorés ou cités à l'ordre du jour. Ces
rappels d'ancienneté seront flxés de la façon suivante Rappel d'an-
cienneté d'un an. 1° Aux fonctionnaires tués à l'ennemi ou morts
des suites de blessures de guerre 2° Aux fonctionnaires décorés
pour faits de guerre, soit de la Légion d'honneur, soit de la médaille
militaire 3° Aux fonctionnaires dont les blessures reçues au front
nécessitent la mise à la retraite proportionnelle. Rappel d'ancienneté
de dix mois. Aux fonctionnaires cités à l'ordre de l'armée. Rappel
d'ancienneté de huit mois. Aux fonctionnaires cités à l'ordre du
corps d'armée. – Rappel d'ancienneté de six mois. Aux fonction-
naires cités à l'ordre de la division. Rappel d'ancvenneté de quatre
mois. Aux fonctionnaires cités à l'ordre de la brigade. Rappel
d'ancienneté de deux Mois. – Aux fonctionnaires cités à l'ordre du
régiment.

Art. 2. La date qui servira de point de départ à ces rappels d'an-
cienneté sera celle de la dernière promotion.

Art. 3. Il ne sera accordé qu'un seul rappel d'ancienneté pour plu-
sieurs citations du même ordre les récompenses attribuées en ce qui
concerne l'avancement ne pourront se cumuler que lorsque le fonc-
tionnaire obtiendra une nouvelle citation d'un degré supérieur à celle
dont il aura déjà été l'objet .Dans ce dernier cas, le rappel sera égal
à la différence existant entre les taux prévus pour chacune de ces
citations.

ij décembre 1916. Décret autorisant l'ouverture des tra-
vaux à exécuter sur l'emprunt du gouvernement du protectorat
marocain autorisé par les lois des 16 mars 191/i et a5 mars
1916 (J. O., 12 décembre T()t6).

6 décembre 191(1. – Décret portant attribution de la fran-
chise postale à la correspondance de service échangée entre le
directeur de l'institut Pasteur d'Alger et le chef du service des
douanes Oran (B. 0., 1917, p. 65).

6 décembre 11)16 (1). Dahir portant ratification et pro-
mulgation de l'acte rectificatif au texte de la convention postale
franco-marocaine du ier octobre 191S, signé à Paris le [\ mai

1916 et à Rabat le 28 mai 1916 (B. 0. 11., 8 janvier 1917).

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 27 décembre 1916.



Art. 1". – L'acte rectificatif au texte de la convention postale franco-
marocaine du 1" octobre 1913 (1), portant rectification de l'article VI de
cette convention et signé à Paris le 4 mai 1916 et à Rabat le 28 mai de
la même année est et demeure expressément patiné. Il sera promul-
gué et exécuté comme loi de l'Etat dans notre empire chérifien.

i-28 mai 1916. Acte rectificatif au texte de la convention
postale franco-marocaine du ier octobre 191 3.

Le gouvernement de la République française et le gouvernement
marocain désirant rectifier l'article VI de la convention postale franco-
marocaine signée à Paris, le 1" octobre 1913. sont convenus de ce qui
suit

Article VI. PARAGRAPHE 14.

Au lieu de

« Ces agents conserveront leurs droits à pension et verseront au tré-
sor français, en fin d'année, le montant des retenues effectuées à cet
effet sur leur traitement de France, majoré d'un tiers. »

Lire

« Ces agents conserveront leurs droits à pension et verseront au tré-
sor français, en fin d'année le montant des retenues effectuées à cet
effet sur leur traitement de France ».

7 décembre 1916. Décret relatif à la formation de la classe
1918 (J. 0., 8 décembre 1916).

Art. 3. Les indigènes algériens, inscrits sur les tableaux de recen-
sement de la classe 1917 dressés en vertu du décret du 3 février 1912,
modifié par le décret du 28 novembre 1913, et résidant dans la métro-
pole, seront convoqués devant les conseils de revision métropolitains de
la classe 1918, pour y être examinés relativement à leur aptitude phy-
sique.

7 décembre 1916. – Arrêté du gouv. gén. portant attribution
de rappels d'ancienneté pour faits de guerre aux fonctionnaires,
employés et agents du service spécial des travaux de coloni-
sation (B. 0., 1916, p. 1278).

Vu le décret du 23 août 1898 (2) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie Vu l'arrêté du 1" septembre 1903 (3) ins-
tituant un service spécial des travaux de colonisation Vu les arré-

(1) Ilev. Alg. 1915. 3. 121.

(,2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 253.



tés organiques des 10 mai 1909 (1) et 25 octobre 1910 (2) réglementant
le personnel de ce service Vu les vœux émis par le conseil supé-
rieur du gouvernement dans sa séance du 30 juin 1915 et par lç. conseil
de gouvernement dans sa séance du 20 mai précédent, en vue de récom-
penser les actions d'éclat accomplies par les fonctionnaires ou agents
sur le front des tirmées Sur le rapport du directeur de l'agricul-
ture, du commerce et de la colonisation, et sur la proposition du secré-
taire général du gouvernement

Art. 1". Par dérogation aux conditions d'avancement prévues par
l'art. 8 de l'arrêté du 25 octobre 1910, des avancements exceptionnels
pourront être donnés, au moyen de rappels* d'ancienneté, aux fonction-
naires, employés et agents du service spécial des travaux de coloni-
sation, autres que ceux appartenant au service des ponts et chaussées
et qui, au cours de la guerre actuelle, ont été tués, décorés ou cités a
l'ordre du jour.

Art. 2. Ces rappels d'ancienneté seront fixés de la façon suivante
Rappel d'ancienneté d'un an. 1» Aux fonctionnaires, employés

ou agents tués à l'ennemi, morts des suites de blessures de guerre
2o Aux fonctionnaires, employés ou agents décorés pour faits de guerre,
soit de la Légion d'honneur, soit de la médaille militaire 3° Aux
fonctionnaires, employés ou agents dont les blessures reçues au front
nécessitent la mise à la retraite proportionnelle. Rappel d'ancien-
neté de dix mois. Aux fonctionnaires, employés ou agents cités à
l'ordre de l'armée. Rappel d'ancienneté de huit mois. Aux fonc-
tionnaires, employés ou agents cités à l'ordre du corps d'armée.
Rappel d'ancienneté de six mois. Aux fonctionnaires, employés ou
agents cités à l'ordre de la division. Rappel d'ancienneté de quatre
mois. Aux fonctionnaires, employés ou agents cités à l'ordre de la
brigade. Rappel d'ancienneté de deux mois. Aux fonctionnaires,
employés ou agents cités à l'ordre du régiment.

Art. 3. La date qui servira de point de départ à <-es rappels d'an-
cienneté sera celle de la dernière promotion.

Art. 4. Il ne sera accordé qu'un seul rappel d'ancienneté pour plu-
sieurs citations du même ordre. Les récompenses attribuées en ce qui
concerne l'avancement ne pourront se cumuler que lorsque le fonction-
naire, employé ou agent obtiendra une nouvelle citation d'un degré
supérieur à celle dont il a déjà été l'objet. Dans ce dernier cas, le
rappel sera égal à la différence existant entre les taux prévus pour
chacune des citations. Ainsi, un agent ayant déjà bénéficié d'un rap-
pel de quatre mois en raison d'une citation à l'ordre de la brigade, ne
pourra- obtenir qu'un rappel de quatre mois (huit moins quatre) s'il
est ensuite cité à l'ordre du corps d'armée.

8 décembre 1916. Arrêté du gouv. jçén. (3) classant en
4e catégorie (territoires de libre culture de la vipne) le terri-

(1) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 418.
(2) Est. et Lef., Suppt. 1910, p. 629 Rev. Alg. 1910. 3 .353.
(3) Cet arrêté est signé « Pour le gouverneur général de l'Algérie

– Le secrétaire général du gouvernement, Léon Périer ».



toire de la commune de Douaouda (département d'Alger)
(B. P. A., 1916, p. 43o).

S décembre 1916. Arrêté du gouv. yen. (1) déclarant
libre la culture des vignes de toutes provenances dans le terri-
toire de la commune de Douaouda (département d'Alger)
(B. P. A., 1916, p. 43i).

S décembre 1916 (2), Dahir sur le fonctionnement des
oppositions faites entre les mains des agents du trésor (B. 0. M.,
i6r janvier 1917).

Article unique. Les notifications faites aux agents du trésor de
saisies-arrêts ou oppositions, jugements de validité, transports ou ces-
sions, et toutes autres ayant pour objet d'arrêter le paiement des
sommes dues, ne seront pas valables si l'agent chargé de la remise ne
laisse en dépôt jusqu'au lendemain, aux mains de la personne préposée
pour le recevoir, le certificat de remise qui sera visé à la date de ce
dernier jour. Les actes dont il s'agit ne produiront leur effet qu'à
dater du visa du certificat.

9 décembre 1916. Loi relative aux allocations temporaires
mensuelles à attribuer à certains militaires réformés n° a (J. 0.,
n décembre 1 Ç)i6).

Art. 5. Un décret réglera la composition des commissions spéciales,
les détails d'application de la présente loi, et déterminera les condi-
tions dans lesquelles elle sera applicable à l'Algérie et aux colonies.

10 décembre 1916. Décret du bey apportant des déro-
gations temporaires au décret sur les mines (J. O. T., i3
décembre 19 16).

Vu le décret du 29 décembre 1913 (3) sur les mines – Vu le décret
du 13 août 1914 (4) apportant des dérogations temporaires au dcéret
du 29 décembre 1913 sur les mines – Sur le rapport de notre direc-
teur général des travaux publics et la proposition de notre premier
ministre

Article unique. – L'art. 2 du décret du 13 août 1914 est modifié ainsi
qu'il suit

« La validité des permis de recherches de mines provenant de

(1) Cet arrêté est signé « Pour le gouverneur général de l'Algérie
Le secrétaire général du gouvernement, Léon Périer ».

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution le 27 décembre 1916.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 389.

(4) Rev. Alg. 1914. 3. 978.



demandes de permis enregistrées avant le 13 août 1914 est prorogée
jusqu'à une date qui sera fixée ultérieurement. »

11 décembre 191(>. Erratum au n° 19/i du B. 0. AI. [au
sujet du dahir du 23 juin 1916 relatif à la protection de la
propriété industrielle].

A l'article 15 in fine du dahir du 23 juin 1916 (1), relatif à la protec-
tion de la propriété industrielle,

Au lieu die

« ces délais seront comptés à partir de la promulgation du pré-
sent dahir. »

Lire

« ces délais seront comptés à partir du 1" mars 1917
D

12 décembre 1916. Décret relatif à l'interdiction aux con-
damnés civils ou militaires de porter les médailles cammé-
moratives ou coloniales pendant la durée de leur peine (J. 0.,
[\ janvier 191 7).

Sur le rapport (2) du garde des sceaux, ministre de la justice, des
ministres de la guerre, de la marine et des colonies – Vu le décret du
24 février 1916

Art. 1". Sont exclus du droit de porter toute médaille commémo-
rative ou coloniale 1° Les titulaires civils, militaires ou marins.

(1) Bev: Alg. 1916. 3. 367

(2) RAPPORT .4U président DE LA RÉPUBLIQUE

Monsieur le président, Le décret du 24 février 1916, pris sur le
rapport de M. le grand chancelier de la Légion d'honneur, spécifie dans
son art. 1" que « les dispositions relatives à la discipline des membres
de la Légion d'honneur cessent d'être applicables aux titulaires des
différentes médailles commémoratives de campagne de guerre et de la
médaille coloniale ». Ces médailles perdant ainsi le caractère de
distinction personnelle. il est hors de doute que l'interdiction de les
porter ne peut plus se justifier par des raisons d'indignité personnelles
aux titulaires. La possibilité d'en réglementer le port ne peut donc
plus être ouverte que pour des raisons d'ordre et de discipline spéj
ciales aux milieux dans lesquels se trouvent les intéressés. Or, les
raisons de cette nature font obstacle à ce que les titulaires de ces mé-
dailles qui. par suite de crimes, délits graves ou inconduite notoire,
ont encouru les rigueurs de la loi, soient admis à les porter au moins
pendant la durée de leur peine. Il nous a paru utile, en conséquence,
d'exclure par une disposition réglementaire formelle. du droit de por-
ter toute médaille commémorative ou coloniale, les titulaires civils,
militaires ou marins condamnés à des peines privatives de liberté,
pendant leur détention ainsi que tous les hommes envoyés dans les
sections spéciales, sections d'exclus, pendant leur présence dans ces
établissements ou sections.



condamnés à des peines privatives de liberté, pendant leur détention
2° Les titulaires militaires ou marins envoyés dans les section»

spéciales, pendant leur séjour dans ces sections 3° Les titulaires
exclus de l'armée, pendant leur séjour dans les sections d'exclus.

lî{ décembre lDlfi. Décret du hey fixant les délais de
prescription de l'action publique et de l'action civile pour les
infractions prévues par le livre III du code pénal tunisien
(J. 0. T., 20 décembre rgi6).

Vu le décret du 23 mai 1900 (1) sur la compétence judiciaire dee caïds
et présidents des tribunaux régionaux – Vu les art. 313 à 321 du code
pénal tunisien (2) Vu les art. S8 du décret du 7 mars 1886 (3) sur la
protection des objets d'art et antiquités 1- du décret du 25 juillet
1897 (4) sur la police et la conservation du domaine public 10 du
décret du 21 novembre 1897 (5) sur les obligations des aubergistes et
logeurs 12 du décret du 13 janvier 1898 (6) sur les débits de boissons
? et 3 du décret du 6 février 1898 (7) sur la recherche et la saisie des
denrées alimentaires, médicaments, boissons, etc., sujettes à falsifica-
tion, altération, etc. 8 du décret du 25 mai 1904 (8) sur les loteries et
jeux de hasard 19 du décret du 30 juin 1904 (9) sur les bureaux de
placement 12 du décret du 25 juillet 1904 (10) sur la tenue des fon-
douks 2 du décret du 28 novembre 1904 (11) sur l'échenillage 12 du
décret du 13 mars 1905 (12) sur les réunions publiques 6 du décret
du 5 avril 1905 (13) sur les attroupements 14 du décret du 7 décembre
1906 (14) réglementant la profession de guide 14 du décret du 6 juil-
let 1905 (15) portant approbation.du règlement sanitaire de la commune
de Tunis 6 du décret du 17 juillet 1908 (16) sur les accidents du tra-
vail 4 du décret de même date (17) sur le repos hebdomadaire 3 du
décret du 1" septembre 1908 (18) sur la protection des olivettes contre

(1) Rev. Alg. 1900. 3. 72.

(10) P. Zeys, Suppl. 1904, n° 2528.

(11) Rev. Alg. 1905. 3.78.

(12) liev. Alg. 1905. 3. 162.

(13) Rev. Alg. 1905. 3. 179.

(14) Rev. Alg. 1907. 3. 19.

(15) Rev. Alg. 1908. 3. 335.

(16) Rev. Alg. 1908. 3. 353.

(17) Rev. A lg. 1908. 3. 351.

(18) Rev. Alg. 1909. 3. 1.

(2) Rev. Alg. 1913. 3. 473.

(3) Rev. Alg. 1886. 3. 45.

(4) Rev. Alg. 1897. 3. 147.

(5) Rev. Alg. 1898. 3. 42.

(6) P. Zeys, v° Débits de boissons, n° 286.

(7) Rev. Alg. 1898. 3. 92.

(8) Rev. Atg. 1904. 3. 173.

(9) Rev. Alg. 1904. 3. 179.



la mouche de l'olivier 36 et 37 du décret du 29 juillet 1909 (1) sur la
vérification des poids et mesures 8 du décret du 20 avril 1910 (2) sur
le mesurage et le pesage des marchandises 30 du décret du 15 juin
1910 (3) sur la réglementation du travail 10 et 23 du décret du 18

mars 1913 (4) sur l'introduction, le commerce, la détention et le port
des armes en Tunisie 3 du décret du 8 mai 1915 portant approbation
du règlement sanitaire de la ville de Sfax 3 du décret du 8 avril 1916

portant approbation du règlement sanitaire de la commune de La
Marsa Vu les art. 17 du décret du 14 octobre 1884 (5) sur la presse
53 du décret du 15 décembre 1896 (6) sur la police rurale Vu l'art.
1", § 2, du décret du 28 avril 1910 (7) sur l'institution d'un secrétaire
général du gouvernement tunisien pour la justice Sur le rapport
et les propositions du secrétaire général pour la justice

Art. 1". Pour les infractions prévues et réprimées par le livre III
du code pénal tunisien et pour les infractions prévues par nos décrets,
à condition qu'elles soient punissables au maximum de quinze jours
d'emprisonnement et de 20 francs d'amende, ou de l'une de ces deux
peines seulement, l'action publique et l'action civile seront prescrites
après une année grégorienne révolue, à compter du jour où elles
auront été commises, même s'il y a eu procès-verbal, instruction ou
poursuite, si, dans cet intervalle, il n'est point intervenu de condam-
nations.

Art. 2. Les peines portées par les jugements rendus pour les infrac-
tions désignées à l'article précédent seront prescrites après deux années
grégoriennes révolues, à compter du jour du jugement.

Art. 3. Les condamnations civiles portées par les jugements de
l'espèce se prescriront d'après les règles établies par le code des obli-
gations.

Art. 4. Les dispositions du présent décret ne dérogent point aux
règles particulières relatives à la prescription des actions résultant de
certaines contraventions.

13 décembre 1916. Arrêté du prem. min. du bey instituant
une commission de contrôle des minoteries et des boulangeries
(J. 0. T., 16 décembre igi6).

Vu le décret du 18 novembre 1916 (8) portant réglementation de la
fabrication et de la vente des produits de la mouture du blé Vu
notamment l'art. 8 de ce décret qui en confie l'exécution au premier
ministre D'accord avec M. le directeur général des finances et M. le
directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation

(1) Rev. Alg. 1909. 3. 262.

(2) Rev. Alg. 1910. 3. 208.

(3) Rev. Alg. 1910. 3. 267.

{4) Rev. Alg. 1913. 3. 178.

(5) Rev. Alg. 1885. 3. 58.

(6) Rev. Alg. 1897. 3. 16.

(7) Rev. Alg. 1910. 3. 217.

<8) Rev. Alg. 1917. 3. 5



Art. 1". Il est institué une commission de contrôle qui sera char-
gée de vérifier, chez les minotiers, les boulangers, les pâtissiers, les
fabricants de pâtes alimentaires, et chez tous les revendeurs, la con-
formité des farines et des semoules fabriquées, employées ou mises en
vente avec les types autorisés par le décret du 18 novembre 1916.

Art. 2 (1). Cette commission comprendra L'inspecteur général de
l'agriculture, président Un délégué du secrétariat général du gou-
vernement Un délégué de la direction générale des finances
Un représentant de la direction de l'intendance de la division d'occu-
pation en Tunisie.

13 décembre 1916. Ordre du gén. coinin. en chef régle-
mentant le commerce du plomb et de l'étain (B. 0. M., 18
décembre 1916).

Vu notre ordre du 2 août 1914 (2), relatif à l'état de siège – Vu la
nécessité de restreindre la liberté du commerce de certains métaux
pouvant être utilisés à la fabrication des munitions de guerre

Art. 1". Dans un délai de quinze jours francs à compter de l'in-
sertion du présent ordre au Bulletin officiel nulle quantité de plomb,
d'étain ou d'alliage de ces métaux ou à base de ces métaux, ne sera
admise à circuler de ville à ville, de ville à un point de l'intérieur et
iuversement ou à l'intérieur, sans une autorisation écrite, datée et
signée de l'autorité administrative de contrôle du domicile du vendeur,
détenteur ou expéditeur, laquelle autorisation sera délivrée après toutes
vérifications utiles.

Art. 2. Toute autorisation fixera les délais de transport et de livrai-
son au destinataire. Elle sera-immédiatement signalée par l'autorité
qui l'aura délivrée à l'autorité du point d'arrivée. Le destinataire devra,
dans les huit jours de la réception des métaux remettre l'autorisation
de circulation à l'autorité administrative de contrôle de sa résidence,
afin de permettre la surveillance des stocks.

Art. 3. Les autorisations spécifieront toujours les noms et adresses
des vendeurs détenteurs, expéditeurs, ceux -du transporteur et du des-
tinataire, la quantité transportée.

Art. 4. Toute personne «'étant soustraite ou ayant tenté de se sous-
traire aux mesures ci-dessus prescrites, ayant usé ou tenté de faire
usage de titres de circulation inapplicables ou falsifiés, sera punie dans
les conditions prévues par notre ordre en date du 2 août 1914, relatif
à l'état de siège, d'une amende de 100 à 10.000 francs et d'un emprison
nement de six jours à six mois ou de l'une de ces deux-peines seule-
ment.

Art. 5. Pour tous transports des matières visées au présent ordre
général qui seront effectués pour le compte du génie militaire, l'auto-
risation de circuler sera délivrée par le chef de service intéressé au
point de départ du transport.

(1) Ainsi rétabli par un erratum au J. 0. T., 20 décembre 1916.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 955.



14 décembre 191fi. Arrêté du comm. rés. gén. portant
réorganisation de la région de Casablanca (B. 0. M., «5 dé-
cembre 1916).

Par modification aux arrêtés des 26 juillet (1), 12 septembre (2) et
11 décembre 1914

Art. 1". Le bureau du contrôle de Casbah Ben Ahmed et le bureau
des renseignements d'El Boroudj sont distraits de la circonscription de
Settat et transformés en deux annexes indépendante» relevant directe-
ment de la région de Casablanca.

Art. 2. La circonscription de Settat ainsi modifiée ne comprendra
plus, désormais, que le bureau de contrôle de Settat et celui des Oulad
Saïd, tels qu'ils sont constitués actuellement.

Art. 3. Cette organisation entrera en vigueur le 1" janvier 1917.

15 décembre 1916. Arrêté du prem. min. du bey ajoutant
la fièvre méditerranéenne à la liste des maladies épidémiques
à déclarer {J. 0. T., 23 décembre 1916).

Vu le décret du 19 novembre 1899 (3) Vu l'arrêté du 20 septembre
1906 (4) Sur l'avis du conseil consultatif d'hygiène

Article unique. La fièvre méditerranéenne est ajoutée à la liste
des maladies épidémiques dont la divulgation n'engage pas le secret
professionnel.

15 décembre 1916. Arrêté du comm. rés. gén. portant
admission de membres honoraires dans la composition des
chambres de commerce, d'industrie et d'agriculture ou des
chambres de commerce et d'industrie (B. 0. M., 8 janvier
ig~7).

Vu l'arrêté du 29 juin 1913 (5), portant constitution de chambres de
commerce, d'industrie et d'agriculture à Casablanca et à Rabat –
Vu les arrêtés résidentiels du 29 juin 1914 (6), portant constitution de
chambres de commerce, d'industrie et d'agriculture à Marrakech et à
Mazagan – Vu l'arrêté résidentiel du 30 juin 1914 (7), portant consti-

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 936.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 1030.

(3) Rev. Alg. 1899. 3. 116.

(4) Rev. Alg. 1906. 3. 266.
(5) Rev. Alg. 1913. 3. 345.

(6) Rev. Alg. 1914. 3. 840.

(7) Rev. Alg. 1914. 3. 843.



tution d'une chambre d'agriculture spéciale à Rabat Vu l'arrêté
résidentiel du 15 mai 1916 (1), portant constitution d'une chambre
d'agriculture spéciale à Casablanca Vu l'arrêté résidentiel du 4 sep-
tembre 1915 (2), portant modification à l'arrêté organique constituant des
chambres françaises de commerce, d'industrie et d'agriculture et des
chambres d'agriculture

Art. 1". L'art. 2 de l'arrêté organique du 29 juin 1913 est complété
comme suit

« Le résident général se réserve de nommer par arrêté, pour une
période d'un an, un certain nombre de membres honoraires qui ne
seront pas astreints aux conditions de résidence fixées à l'art. 3 de
l'arrêté résidentiel du 29 juin 1913..»

Art. 2. Le nombre des membres honoraires ainsi nommés ne sera
en aucun cas supérieur au tiers des membres actifs.

Art. 3. Les dits membres honoraires seront autorisés à assister à
toutes les séances ils y seront admis à titre consultatif.

Art. 4. Les membres honoraires pourront être compris dans le
renouvellement annuel des membres actifs.

18 décembre 1916. Réponse du min. de la guerre à une
question écrite posée par M. Manus, député [au sujet des per-
missions accordées aux militaires des armées d'occupation du
Maroc oriental].

M. Manus, député, demande à M. le ministre de la guerre si les
militaires des armées d'occupation du Maroc oriental ont droit aux
mêmes permissions que celles accordées aux militaires de la zone des
armées et, dans le cas de l'affirmative, pourquoi des mobilisés dans
ces contrées n'ont bénéficié d'aucune permission depuis le début des
hostilités (Question du 6 décembre 1916).

Réponse. 1° Aux termes des nouvelles instructions en vigueur, les
militaires en service au Maroc doivent bénéficier de vingt et un jours
de permission par an 2° La situation particulière du Maroc a
obligé, jusqu'alors, l'autorité militaire à restreindre le nombre des
BÊTmissions, ce qui a amené un ralentissement dans les tours de départ.

18 décembre 1916. – Arrêté du gouv. gén. portant modifi-
cation des conditions du tableau d'avancement du personnel
du service topographique (B. 0., 1917, p. 72).

Vu le règlement général du 20 novembre 1911 (3) sur le service topo-
graphique Vu l'arrêté du 28 décembre 1911 (4) fixant les conditions

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 301.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 447.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1911, p. 778 Rev. Alg. 1912. 3. 38.

(4) Est. et Let., Suppl. 1911, p. 803 Rev. Alg. 1912. 3. 72.



du tableau d'avancement du personnel du dit service Sur le rapport
du directeur de l'agriculture, du commerce ,et de la colonisation, et sur
la proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". L'art. 2, alinéa 1, de l'arrêté du 28 décembre 1911 est mo-
difié ainsi qu'il suit

« En vue des avancements pour les grades de topographe principal,
de sous-chef de bureau et de commis, le tableau de choix comprend
un nombre de candidats double de celui des vacances à prévoir pendant
l'année. »

19 décembre 1916. Décret relatif à la prorogation des
échéances et au retrait des dépôts-espèces (J. 0., 20 décembre
1916).

Art. 7. Sont et demeurent soumises aux dispositions des décrets des
20'inars (1) et 25 juillet 1916 (2), les sommes dues. à raison d'effets de
commerce, de fournitures de marchandises, d'avances, de dépôts-espèces
et soldes créditeurs de comptes courants payables ou remboursables en
Algérie. Toutefois, le présent décret reste applicable en Algérie aux
catégories de débiteurs ci-après énumérées – 1° Aux débiteurs qui
sont présents sous les drapeaux, à ceux qui ont depuis le 1" août 1914
été renvoyés dans leurs foyers pour blessures ou maladies, ainsi qu'aux
héritiers de ceux-ci à raison des obligations contractées par leurs au-
teurs 2° Aux sociétés en nom collectif dont tous les associés et aux
sociétés en commandite simple dont tous les gérants sont sous les
drapeaux.

19 décembre 1916. Décret complétant le décret du jan-
vier 1916, relatif au ravitaillement en grains et farines de la
population civile de l'Algérie (J. O., 21 décembre 1916).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances
Vu le décret du 4 janvier 1916 (3)', concernant le ravitaillement en

grains et farines de la population civile en Algérie – Vu la loi du
25 avril 1916, complé.'ant la loi du 16 octobre 1915, relative au ravitail-
lement de la population civile en blé et en farine Vu le décret du
22 juin 1916 sur la même question Vu la loi du 29 juillet 1916, rela-
tive à la taxation et à la réquisition des céréales Vu l'avis du
ministre du commerce, de l'industrie. des postes et des télégraphes et
du ministre de l'agriculture

Art. 1". Les dispositions des art. 2 et 4 du décret du 4 janvier 1916

sont respectivement remplacées par les suivantes

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 239.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 412.

(3) Rev..41g. 1916. 3. 105.



Art. 2. Le gouverneur général est chargé d'effectuer des achats de
blés, orges et farines à l'intérieur de l'Algérie, de faire procéder, s'il y
a lieu, aux réquisitions, et de répartir les denrées suivant les nécessi-
tés de la consommation, par voie de cessions. En cas de réquisition,
l'indemnité qui pourra être allouée, soit par l'autorité administrative,
soit par les tribunaux, ne pourra être supérieure aux taux qui seront
fixés par le gouverneur général de l'Algérie, le conseil de gouvernement
entendu.

Art. i. Les meuniers ne pourront plus fabriquer avec le blé tendre
et le blé dur qu'une seule sorte de farine, à savoir la farine entière
du blé à l'exclusion du son. Au cas où le blé dur sera utilisé pour la
préparation de la semoule, celle-ci et la farine de semoule réunies
devront comprendre la totalité des produits à extraire du blé à l'exclu-
sion du son. Il est défendu fabriquer, vendre ou mettre en vente du
pain confectionné avec des produits différents de ceux prévus au para-
graphe (1) précédent. Les préfets pourront fixer le prix des produits
ci-dessus qui ne pourra en aucun cas dépasser celui qui résulterait

Pour la farine de blé tendre, d'une extraction à 80 p. 100. Pour
la farine de blé dur,'d'une extraction à 83 p. 100. Pour la semoule.
d'une extraction à 58 p. 100. Pour la farine de semoule, d'une extrac-
tion à 25 p. 100. II est interdit d'employer pour l'alimentation du
bétail et 'des chevaux, ânes et mulets 1° Du blé en grain, propre
à la mouture, qu'il soit pur ou mélangé à d'autres céréales 2° Des
farines, semoules et farines de semoules propres à la panification,
qu'elles soient pures ou mélangées à d'autres farines 3° Du pain
de farine, semoule ou farine de semoule propre à la consommation
humaine. L'art. 8, dernier paragraphe, de la loi du 16 octobre 1915,
l'art. 4 de la loi du 25 avril 1916 et l'art. 2 de la loi du 29 juillet 1916
sont rendus applicables à l'Algérie. En conséquence, le tribunal pourra,
en cas d'infraction aux dispositions du présent article ou à celles de
l'arrêté du gouverneur général qui déterminera les conditions d'exécu-
tion du présent décret, et en sus des peines inscrites aux art. 479, 480
et 482 du code pénal, ordonner que son jugement sera intégralement ou
par extrait affiché dans les liewx qu'il fixera et inséré dans les jour-
naux qu'il désignera, le tout aux frais du condamné, sans que la
dépense puisse dépasser 500 francs. Les acheteurs et vendeurs de blé
à un prix supérieur à, ceux qui auront été fixés conformément aux dis-
positions de l'article précédent, les acheteurs et vendeurs de farine, de
semoule et de son à des prix supérieurs à ceux des taxes qui seront
établies en conformité du présent décret seront punis d'une amende
du simple au décuple de la majoration totale qui aura été stipulée
contrairement au décret. Cette amende sera supportée par moitié par
les deux parties contractantes elle sera prononcée par le tribunal de
simple police. En outre, la publication du jugement par affiches et
par insertions dans les journaux pourra être ordonnée dans les mêmes
conditions que ci-dessus.

19 décembre 1916. Décret admettant les goumiers et les
mokhasenis des territoires militaires de l'Algérie à concourir

(1) Lire à l'alinéa.



pour d'obtention des emplois réservés aux anciens militaires
indigènes (J. 0., 28 décembre 1916).

Sur le rapport des ministres de l'intérieur et de la guerre Vu
l'art. 27 du décret du 3 février 1912 (1) Vu l'art. 5 du décret du
19 septembre 1912 (2) Vu le décret du 11 janvier 1916 (3)

Art. 1". Les goumiers et les mokhasenis, appartenant ou ayant
appartenu aux formations indigènes régulièrement constituées dans les
territoires militaires de l'Algérie, peuvent être admis à concourir pour
l'obtention des emplois réservés aux anciens militaires indigènes de
l'Algérie, dans les conditions prévues par les décrets des 19 septembre
1912 et 11 janvier 1916, sous la réserve qu'ils rempliront au moins l'une
des conditions suivantes Avoir pris part, dans ces formations, à des
opérations de guerre pendant au moins un an Avoir été blessé en
service commandé – Avoir reçu la médaille militaire pour faits de
guerre ou services de guerre – Avoir été l'objet d'une citation à
l'ordre du jour de l'armée.

19 décembre 1916. Décret rendant applicable à l'Algérie
la loi du 3o mai 1916 et le décret du 18 septembre igi6, relatifs
aux œuvres de guerre qui font appel à la générosité publique
(J. O., 3o décembre 191,6).

Sur le rapport des ministres de l'intérieur, de la justice et des
finances – Vu la loi du 30 mai 1916, relative aux œuvres qui font
appel à la générosité publique Vu le règlement d'administration
publique du 18 septembre 1916, déterminant les conditions d'application
de ladite loi et fixant notamment les règles de comptabilité – Vu les
propositions du gouverneur général de l'Algérie

Art. l~. La loi du 30 mai, 1916 et le règlement d'administration
publique du 18 septembre 1916 «usvisés relatifs aux œuvres qui font
appel à la générosité publique sont déclarés applicables à ^Algérie
sous réserve de la disposition contenue dans l'article suivant.

Art. 2. La commission de contrôle des œuvres de guerre prévue
dans chaque département par l'art. 3 de la loi précitée est complétée
par l'adjonction d'un notable indigène désigné par le préfet.

19 décembre 1916. Arrêté du connu, rés. jrén. (i) modi-
fiant l'article 5 de l'instruction résidentielle pour l'application

(1) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 833 Rev. Alg. 1912. 3. 136.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 903 Rev. Alg. 1912. 3. 483.
(3) Bev. Alg. 1916. 3. 115.

(4) Cet arrêté est signé – «Pour le commissaire résident général,
– Commandant en chef, et par ordre, – Le chef d'état-major, – Guey-
don de Dives ».



de l'arrêté du 27 mars 19 16 relatif au transport par voie ferrée
de? petits colis dits de ravitaillement (B. 0. M., 8 janvier
1917)-

Article unique. L'art. 5 de l'instruction résidentielle (1) pour l'ap-
plication de l'arrêté du 27 mars 1916 (2) relatif au transport par voie
ferrée des petits colis de ravitaillement est abrogé et remplacé par
l'article ci-après

« Art. 5. L'expédition et la réception de ces colis peut avoir lieu
d'une gare quelconque à une gare quelconque du réseau ferré du
Maroc Occidental, même des gares classées en 3e et 4* catégories nor-
malement fermées au trafic des marchandises. »

19 décembre 1916 (3). Dahir créant des titres de chef et
de sous-chef de bureau à Ja direction de l'office des postes, des
télégraphes et des téléphones (B. 0. M., i5 janvier 191 7).

Vu la convention conclue avec le gouvernement de la République
française à la date du 1" octobre 1913 (4)

Art. 1". Les rédacteurs des services métropolitains mis à' la dispo-
sition de la direction de l'office des postes des télégraphes et des télé-
phones pourront, tout en restant soumis au point de vue de l'avance-
ment aux dispositions de la convention du 1" octobre 1913, recevoir les
titres de chef de bureau, s'ils ont un traitement de 9.000 francs ou
de 10.000 francs et de sous-chef de bureau, s'ils ont un traitement
de 7.000, 8.000 ou de 9.000 francs.

Art. 2. Ces titres seront conférés par arrêtés de notre grand vizir,
sur la proposition de notre directeur de l'office des postes, des télé-
graphes et 'des téléphones.

Ait. 3. Les dispositions du présent dahir seront applicables à par-
tir du 1" janvier 1917.

19 décembre 1916 (5). Dahir sur la juridiction d'appel
des décisions de la commission du passif maghzen (B. 0. M.,
22 janvier 1917).

Art. 1". Toute décision au fond de la commission spéciale instituée
par l'arrêté vizirtel du 29 avril 1916 (6) pour l'examen 1° Des
créances sur le maghzen antérieures au 30 mars 1912 2" Des récla-

(1) Instruction du 21 juin 1916, Rev. Alg. 1916. 3. 344.
(S) Rev. Alg. 1916. 3. 255.

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution le 87 décembre 1916.
(4) Rev. Alg. 1914. 3. 517.

(5) Visé pour promulgation et mise à exécution le 26 décembre 1916.
(6) Rev. Alg. 1916. 3. 287.



mations étrangères comprises entre le 31 juin 1909 et le 30 mars 1912,

sera susceptible d'appel, quel que soit le taux du litige.
Art. 2. L'appel sera porté- devant une juridiction composée –

1» D'un conseiller à la cour d'appel de Rabat, président 2° De deux
autres magistrats des tribunaux français en exercice au Maroc. Tous
seront désignés par arrêté du premier président de la cour d'appel de
Rabat, pris sur la demande du commissaire résident général de la
République française au Maroc. Le cas échéant, le premier président
de la cour d'appel de Rabat désignera par arrêté tout suppléant qu'il
serait nécessaire. Cette juridiction siégera à Rabat, au palais de la
cour d'appel.

Art. 3. La procédure suivie devant la juridiction d'appel instituée
par l'article précédent, sera celle prévue par le dahir code de procé-
dure civile (1) pour la cour d'appel. Les agents du secrétariat-greffe
de la cour d'appel rempliront près de la susdite juridiction le service du
secrétariat, dans les règles du dahir code de procédure civile le ser-
vice de l'interprétariat de la cour d'appel assurera l'interprétation.

Art. 4. L'appel des décisions visées à l'art. 1" du présent dahir sera
formé dans un délai de trois mois qui courra à dater de leur notifi-
cation en la forme administrative, soit à personne, soit à domicile
réel ou élu soit à défaut de domicile -réel ou élu, aux bureaux de
l'autorité administrative de contrôle de leur dernière résidence connue
au Maroc pour les non capitulaires et au consulat compétent de leur
dernière résidence connue au Maroc pour les étrangers et protégés
étrangers capitulaires. Il sera justifié de toute notification par le
procès-verbal de l'autorité dûment déléguée, constatant la date, le lieu,
le fait de là notification. la personne ou l'autorité qui l'aura reçue, la
nature de la décision notifiée, et les délais dans lesquels appel peut en
être relevé.

Art. 5. Les délais d'appel sont augmentés de six mois en faveur
de ceux qui sont absents du territoire de notre empire pour cause de
service public et en faveur des gens de mer absents pour cause de
navigation.

Art. 6. Tout appelant pourra former le recours prévu par le pré-
sent dahir soit aux bureaux de l'autorité administrative de contrôle
de sa résidence, soit au secrétariat-greffe du tribunal de paix de sa
circonscription, soit au secrétariat de la juridiction instituée' par le
présent dahir. qui sera celui de la cour d'appel de Rabat. La décla-
ration d'appel formée aux bureaux de l'autorité administrative de
contrôle ou à un secrétariat-greffe du tribunal de paix, sera, si elle
n'est pas établie par écri' sous forme de requête, reçue par procès-
verbal elle sera, en tout cas, transmise sans délai comme sans frais
au secrétariat-greffe de la cour d'appel de Rabat. – Pour l'enregistre-
ment, le dépôt, la transmission et le récépissé de l'appel, les disposi-
tions de notre dahir code de procédure civile, art. 231, paragraphes 2 et
3. seront observées.

Art. 7. 11 ne pourra être introduit devant la juridiction d'appel
susvisée aucune demande nouvelle.

Art. 8. La dite juridiction se réunira sur convocation de son pré-
sident.

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 367.



20 décembre 1916. Décret du hey créant une commune
au Kram (J. 0. T., 3-6 janvier 1917).

20 décembre 1916. Arrêté du dir. gén. de l'off. des postes
et télégr. suspendant provisoirement l'application du tarif for-
faitaire des lignes téléphoniques d'intérêt privé (J. 0. T., 27
décembre 1916).

Vu le décret du 11 février 1902 (1) – Vu l'arrêté du 16 mars 1909 (2);

– Vu l'arrêté du ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes en date du 25 septembre 1916, suspendant l'application du
tarif forfaitaire des lignes d'Intérêt privé

Art. 1". L'application du tarif forfaitaire fixé par l'art. 43 de l'ar-
rêté du 16 mars 1909, pour l'établissement des lignes téléphoniques d'in-
térêt privé est provisoirement suspendu.

Art. 2. Pendant la période de cette suspension l'établissement des
lignes de l'espèce sera effectué, dans tous les cas, contre versement
d'une contribution variable, basée sur les dépenses réelles à faire en
matériel, personnel et main-d'œuvre, majorées de 10 p. 100 à titre de
frais généraux. le montant de cette contribution sera préalablement
soumis à l'acceptation du concessionnaire.

Art. 3. Les lignes d'intérêt particulier aux services publics de l'Etat
et des communes sont également construites par l'office postal, contre
remboursement intégral des dépenses correspondantes avec la majo-
ration prévue par les conventions à titre de frais généraux. Un devis
et un accord préalables sont établis pour ces travaux.

Art. 4. Le présent arrêté entrera en application le 1" janvier 1917.

20 décembre 1916 (3). Arrêté du urand vizir (4) fixant
les jours et heures d'ouverture des douanes de la zone française
du protectorat chérifien (B. O. M., a5 décembre 1916).

Art. 1". Les bureaux des douanes seront ouverts au public
1° Du 16 avril au 15 octobre, le matin de 7 heures à 12 heures l'après-
midi de 14 heures 1/2 à 18 heures – 2° Du 16 octobre au 15 avril, le
matin de 8 heures à 12 heures l'après-midi de 14 heures à 17 heures 1/2.

Art. 2. Tous les vendredis, été comme hi^er, les bureaux fermeront

(1) Rev. Alg. 1902. 3. 34.

(2) Rev. Alg. 1909. 3. 144

(3) Cet arrêté est « Vu pour promulgation et mise à exécution –
Rabat, le 22 décembre 1916 Pour le commissaire résident général et
par délégation, L'intendant général, Délégué dans les fonctions
de secrétaire général du protectorat, Lallier du Coudmy ».

(4) Il est signé « El Mahdi Gharnit, suppléant le grand vizir ».



de 11 heures 1/2 à 15 heures, pour permettre aux agents musulmans de
célébrer leur culte.

Art. 3. Les bureaux seront fermés – 1» Toute la journée du
dimanche – 2° Le premier jour des trois fêtes musulmanes de l'Aïd
e] Kebir, de l'Aïd Segliir, du Mouloud et le premier jour de l'Aehoura

3° Les jours du 1" janvier, du lundi de Pâques, de l'Ascension, du
lundi de Pentecôte, du 14 juillet, de l'Assomption, de la Toussaint et
de la Noël. – Le présent arrêté aura son effet à partir du 1- jan-
vier 1917.

20 décembre 1916. – Ordre du gén. connu, en chef (i) por-
tant prohibition de détention, de vente, de mise en vente,
d'usage, d'élevage, de dressage des pigeons voyageurs (B. 0. M.,
ier janvier 1917).

Vu notre ordre en date du 2 août 1914 (2), relatif à l'état de siège
Considérant qu'il importe d'obvier à tout moyen de correspondance

avec l'ennemi

Art. 1". Sont prohibés sur le territoire de la zone française de
l'empire chériflen, la détention, la vente, la mise en vente, l'usage,
l'élevage, le dressage des pigeons-voyageurs. Tous les pigeons-voya-
geurs existant sur le territoire de la zone française de l'empire chéri-
fien doivent être déclarés à l'autorité locale de contrôle ou à la gendar-
merie par leurs propriétaires, possesseurs ou détenteurs, dans les vingt-
quatre heures de la publication du présent ordre.

Art. 2. Tout colombier affecté aux pigeons-voyageurs autre que
les colombiers organisés par l'autorité militaire, sera immédiatement
fermé. Les pigeons-voyageurs de ces colombiers, comme tous autres
pigeons-voyageurs qui seront déclarés ou découverts, s'ils ne sont
immédiatement remis à l'autorité militaire, seront par elle ou à sa
diligence saisis. L'autorité militaire appréciera si ces animaux doivent
être conservés sous son séquestre ou détruits.

Art. 3. Toute infraction aux dispositions du présent ordre sera
punie, dans les conditions prévues à'notre ordre du 2 août 1914, relatif
à l'état de siège, d'une amende de 500 à 10.000 francs et d'un emprison-
nement de un mois à un an ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 4. Le présent ordre sera immédiatement exécuté à la diligence
des commandants de subdivision.

•l décembre 191 fi. – Décret portant application à l'Algérie
du décret du i5 avril 1912 sur la répression des fraudes en ce
qui concerne les denrées alimentaires et spécialement les
viandes, produits de la charcuterie, fruits, légumes, poissons
et conserves (J. O., 3o décembre 1916).

(1) Cet ordre est signé « Pour le général commandant en chef p. i.,
Le général chargé de l'expédition des affaires, Gueydon de Dives ».
(2) Rev. Alg. 1914. 3. 955.



Sur le rapport des ministres de l'intérieur, de la justice, des finances,
do l'agriculture et du commerce et de l'industrie Vu la loi du 1-
août 1905 (1) sur la répression des fraudes dans la vente des marchan-
dises et des falsifications des denrées alimentaires et des produits agri-
coles, modifiée par les lois du 5 août 1908 et du 28 juillet 1912, et notam-
ment l'art. 11 ainsi conçu « II sera statué par des règlements d'admi-
nistration publique sur les mesures à prendre pour assurer l'exécution
de la. présente loi, notamment en ce qui concerne – 1° La vente. la
mise en vente, l'exposition et la détention des denrées, boissons, sub-
stances et produits qui donneront lieu à l'application de la présente loi;

2° Les inscriptions et marques indiquant soit la composition, soit
l'origine des marchandises, soit les appellations régionales et de crus
particuliers que les acheteurs pourront exiger sur les factures, sur les
emballages ou sur les produits eux-mêmes, à titre de garantie de la
part des vendeurs, ainsi que les indications extérieures ou apparentes
nécessaires pour assurer la loyauté de la vente et de la mise en vente
la définition et la dénomination des boissons, denrées et produits, con-
formément aux usages commerciaux les traitements licites dont ils
pourront être l'objet en vue de leur bonne fabrication ou de leur con-
servation les caractères qui les rendent impropres à la consomma-
tion » Vu le décret du 11 octobre 1907 (2) portant règlement d'admi-
nistration publique pour l'exécution de ladite loi en Algérie – Vu le
décret du 15 avril 1912 portant règlement d'administration publique pour
l'application de la même loi en ce qui concerne les denrées alimentaires
et spécialement les viandes, produits de la charcuterie, fruits, légumes,
poissons et conserves – Vu les propositions du gouverneur général de
l'Algérie – Le conseil d'Etat entendu

TITRE 1"

Dispositions générales

Art. 1". – II est interdit de détenir en vue de la vente, de mettre en
vente ou de vendre toutes marchandises et denrées destinées à l'ali-
mentation lorsqu'elles ont été additionnées; soit pour leur conservation,
soit pour leur coloration, de produits chimiques ou de matières colo-
rantes autres que ceux dont l'emploi est déclaré licite par l'arrêté minis-
tériel du 28 juin 1912 et par tous autres arrêtés qui pourraient être
pris ultérieurement de concert par les ministres de l'intérieur, de l'agri-
culture, et du commerce et de l'industrie, sur l'avis du conseil supé-
rieur d'hygiène publique de France et de l'académie de médecine.

Art. 2. II est interdit d'employer de l'étain ne présentant pas les
conditions de pureté fixées par arrêtés pris dans les formes prévues à
l'art. 1" ci-dessus – 1° Pour les enveloppes, emballages et récipients
en contact direct avec les produits désignés à l'article précédent; –
2° Pour l'étamage et la soudure des boîtes métalliques de conserves.
11 est également interdit d'employer, pour le sertissage des boîtes de
conserves et le capsulage des récipients, ou de mettre en contact direct
avec toutes marchandises et denrées destinées à l'alimentation, des
métaux ou matières autres que ceux dont l'emploi est déclaré licite
par arrêtés pris dans les formes prévues à l'art. 1" ci-dessus.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 79 Bev. Alg. 1905. S. 261.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 623 Bev. Alg. 1907. 3. 76.



Art. 3. Il est interdit – 1» D'employer, pour la peinture extérieure
des boîtes de conserves, des couleurs ou vernis contenant des éléments
toxiques et susceptibles de se détacher par éclats au moment de l'ou-
verture des dites boîtes 2° D'employer, pour le vernissage intérieur
des boîtes de conserves, des vernis contenant des éléments toxiques, à
l'exception des vernis qui ne sont pas attaquables à froid par l'acide
nitrique concentré.

Art. 4. Il est interdit d'employer, pour la préparation ou la con-
servation des produits destinés à l'alimentation, des récipients revêtus
intérieurement d'un émail à base de plomb incomplètement vitrifié.

Art. 5. Dans les établissements où s'exerce le commerce des mar-
chandises et denrées destinées à l'alimentation, les emballages et réci-
pients dans lesquels la marchandise vendue au poids est livrée à
l'acheteur doivent porter une inscription indiquant, en caractères appa-
rents, soit le poids net, soit le poids brut et la tare d'usage.

Art. 6. L'emploi de toute indication ou de tout signe susceptible
de créer dans l'esprit de l'acheteur une confusion sur le poids, sur le
volume, sur la nature ou sur l'origine des produits désignés au présent
décret, lorsque, d'après la convention ou les usages, la désignation de
l'origine attribuée à ces produits doit être considérée comme la cause
principale de la vente, est interdit en toutes circonstances et sous quel-
que forme que ce soit, notamment – 1° Sur les récipients et embal-
lages 2° Sur les étiquettes, capsules, bouchons, cachets ou tout
autre appareil de fermeture 3° Dans les papiers de commerce, fac-
tures, catalogues, prospectus, prix courants, enseignes, affiches,
tableaux-réclames, annonces ou tout autre moyen de publicité.

TITRE II

Dispositions spéciales aux viandes, produits de la charcuterie, fruits,
légumes, poissons et conserves alimentaires

Art. 7. Des arrêtés pris pour assurer l'exécution de l'art. 3, parag. 2,
de la loi du 1" août 1905, par le gouverneur général après avi$ du
conseil supérieur d'hygiène publique de France, de l'Académie de méde-
cine et du comité consultatif des épizooties, déterminent – 1" Les cas
où les viandes, abats et issues provenant d'animaux comestibles sont
toxiques et, par suite, totalement ou partiellement impropres à la con-
sommation 2° Les caractères auxquels on reconnaît que les viandes,
abats et issues provenant de ces animaux sont corrompus. Des arrê-
tés pris dans les mêmes formes fixent les cas où sans être toxiques ou
corrompus, les viandes, abats ou issues sont impropres à la consom-
mation.

Art. 8. Il est interdit, en vertu des art. 1" et 3 de la loi du 1" août
1905, de détenir en vue de la vente, de mettre en vente ou de vendre

1° Sous les dénominations « andotiilles », « andouillettes », bou-
din », galantine

», « fromage de tête », « hure », des préparations
composées d'autres éléments que les viandes, abats et issues de porc,
additionnés ou non de viandes, abats ou issues de bœuf, de veau ou
de mouton, ainsi que de lait, d'oeufs, d'épices, d'aromates et d'oignons
– 2° Sous les dénominations chair à saucisse », farce saucisse
• saucissons »,« cervelas », des préparations composées d'autres élé-
ments que la viande et la graisse de porc, à l'exclusion de tous abats et



issues, additionnés ou non de viande de bœuf, de veau, ou de mouton,
ainsi que d'épices et d'aromates. La même interdiction s'applique
aux préparations désignées aux alinéas 1° et 2<> ci-dessus lorsque la
quantité d'eau qu'elles contiennent au moment de la mise en vente
dépasse, pour 100 grammes de produit supposé dégraissé 1° 75

grammes pour les saucisses, saucissons, cervelas, andouilles, andouil-
lettes et boudins 2° 85 grammes pour les produits fumés 3° Pour
les produits vendus à l'état cru, la quantité contenue normalement dans
chacun des éléments constituant le mélange. Il est également inter-
dit de détenir en vue de la vente, de mettre en vente ou de vendre –
1» Sous la dénomination de « boutifaron de porc des préparations
composées d'autres éléments que la viande de porc additionnée d'oi-
gnons à l'exclusion de tous abats et issues, additionnés ou non de
viande de boeuf, de veau, ou mouton, ainsi que d'épices et d'aromates.

Toutefois, le « boutifaron » mis en vente et vendu sans autre déno-
mination pourra contenir du sang de bœuf 2° Sous la dénomina-
tion de « soubressade de porc des préparations composées d'autres
éléments que la viande de porc additionnée de poivre rouge, à l'ex-
clusion de tous abats et issues, additionnés ou non de viande de bœuf,
de veau ou de mouton ainsi que d'autres épiées ou d'aromates
3° Sous la dénomination de « longanisse » des préparations composées
d'autres éléments que la viande de porc hachée, assaisonnée au poivre
rouge (fort ou doux) 4° Sous la dénomination de « blancos » des
saucisses auxquelles d'autres éléments que la farine et des œufs seraient
incorporés, lesdites préparations devant être vendues et livrées cuites.

Art. 9. Il est interdit de détenir en vue de la vente, de mettre en
vente ou de vendre 1° Sous la dénomination « foie gras tout
autre produit que des foies d'oie ou de canard 2° Sous les dénomi-
nations « terrine de foie gras », « pâté de foie gras et toutes autres
comprenant les mots « foie gras des préparations contenant soit des
foies autres que ceux d'oie ou de canard, soit d'autres produits en
proportion supérieure à 25 p. 100 du poids total de la préparation
3° Sous la dénomination « pâté de foie », une préparation composée
d'autres éléments que le foie de porc, de veau ou de mouton, la graisse
de porc et la chair à saucisses

Ait. 10. Il est interdit de détenir en vue de la vente, de mettre
en vente ou de vendre sous les dénominations fixées à l'art. 8 ci-dessus,
ainsi que sous les dénominations « terrine et pâté » des préparations
contenant des viandes, abats ou issues de tout autre animal que le
porc, le bœuf, le veau ou le mouton, à moins que la dénomination du
produit ne soit accompagnée d'une mention faisant connaltre le nom de
l'animal ayant servi auxdites préparations.

Art. 11. Il est interdit d'introduire dans les produits désignés aux
art. 8, 9 et 10 ci-dessus des matières amylacées, sans que la dénomi-
nation du produit soit suivie d'une mention faisant connattre cette
addition à l'acheteur. Cette mention doit, en outre, faire connaître la
proportion d'amidon incorporée au produit par suite de cette addition,
lorsqu'elle dépasse 10 p. 100 du poids du produit. Toutefois, cette
mention n'est pas obligatoire en ce qui concerne les terrines, pâtés
et galantines, le boudin blanc, le pâté de foie et les préparations con-
tenant du foie pilé d'oie ou de canard, mais à la condition que la pro-
portion d'amidon résultant de l'addition de matières amylacées ne
dépasse pas 5 p. 100 du poids du produit.



Art. 12. Dans les établissements où s'exerce le commerce des mar-
chandises dont la dénomination -comporte les mentions prévues aux
art. 10 et 11 du présent décret, les produits mis en vente ou les réci-
pients qui les contiennent doivent porter une inscription indiquant en
caractères apparents la dénomination accompagnée desdites mentions,
sous laquelle ces produits sont mis en vente. Ces mentions doivent
être rédigées sans abréviations qui soient de nature à tromper l'ache-
teur sur leur signification et en caractères de dimensions au moins
égales à la moitié des dimensions des caractères les plus grands flgu-
rant dans l'inscription et de même apparence typographique.

Art. 13. Il est interdit de désigner sous les dénominations « purée
de tomates », « conserves de tomates », les préparations contenant
d'autres produits que des tomates, des épices et des aromates.

Art. 14. – La dénomination des conserves de fruits et de légumes ne
peut être accompagnée des qualificatifs « concentré, réduit, extrait »,
que si la la préparation renferme au moins 15 grammes de matière
sèche pour 100 grammes de produit.

Art. 15. II est interdit, en vertu de l'art. 3, paragr. 2 de la loi du
!•' août 1905, de détenir en vue de la vente, de mettre en vente ou de
vendre – lu Les haricots ou pois dits de Birmanie lorsqu'ils four-
nissent à l'analyse plus de 20 milligrammes d'acide cyanhydrique pour
100 grammes de, produit 2° Les haricots ou pois dits de Java.

Art. 16. Est interdite, en vertu de l'art. 3, paragr. 2 de la loi du
1" août 1905, la détention en vue de la vente, la mise en vente ou la
vente, comme "fruits frais, légumes frais, de tous fruits et légumes qui
ont été soumis au « trempage ».

Art. 17. – II demeure interdit de détenir en vue de la vente, de mettre
en vente on de vendre, sons le nom de « sardines » des poissons frais
ou conservés autres que l'alosa pilchardus. Cette interdiction s'applique
notamment au « spratt »

Art. 18. Dans le cas où l'huille comestible ayant servi à la cuisson
des poissons est d'une autre nature que celle dans laquelle lesdits pois-
sons sont conservés, il est interdit de faire suivre dans la dénomination
servant à désigner ces conserves le nom de l'huile employée, du mot
« pure y ni d'aucun des qualificatifs réservés aux huiles pures par le
décret du 29 mai 1911.

Dispositions transitoires

Art. 19. A dater de la publication du présent règlement, un délai
de trois mois, en ce qui concerne les art. 5, 8, 9. 10, 11, 12, 14 et de dix-
huit mois, en ce qui concerne l'art. 18, est accordé aux intéressés pour
se conformer aux prescriptions desdits articles. Les arrêtés ministé,
riels qui seront pris pour l'application des art. 1 et 2 détermineront
le délai accordé aux intéressés pour se conformer aux prescriptions
desdits arrêtés.

21 décembre 1916. Arrêté du aoiiv. gén. portant attri-
bution de rappels d'ancienneté pour faits de guerre au per-
sonnel des contributions directes (B. O., T917, p. 119).



Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement, et la haute
administration de l'Algérie Vu le décret du 21 août 1898 (2) sur le
fonctionnement, en Algérie, du service des contributions directes
Vu les arrêtés des 18 juin 1907 (3) et 22 novembre 1912 (4) sur le recrute-
ment et l'avancement du personnel des répartiteurs des contributions
directes Vu les arrêtés du 23 juin 1868, du 29 janvier 1873, la déci-
sion du 14 février 1912 sur l'organisation du personnel des commis de
direction des contributions directes Vu les voeux émis par le con-
seil supérieur du gouvernement dans sa séance du 30 juin 1915 et par
le conseil de gouvernement dans sa séance du 20 mai précédent en vue
de récompenser les actions d'éclat accomplies par les fonctionnaires ou
agents sur le front des armées Sur la proposition du secrétaire
général du gouvernement

Art. 1". Par dérogation aux conditions d'avancement prévues par
les art. 12 et 2 des arrêtés des 18 juin 1907 et 22 novembre 1912 et par
l'arrêté du 23 juin 1868, la décision du 14 février 1912, des avancements
exceptionnels pourront être donnés, au moyen de rappels d'ancienneté.
aux répartiteurs et commis de direction des contributions directes qui,
au cours de la guerre actuelle, ont été tués, décorés de la Légion d'hon-
neur ou de la médaille militaire pour faits de guerre, ou cités à l'ordre
du jour. Ces rappels d'ancienneté seront fixés de la façon suivante

Rappel d'ancienneté d'un an. 1" Aux répartiteurs ou commis de
direction tués à l'ennemi ou morts des suites de blessures de guerre

2° Aux répartiteurs ou commis de direction décorés, pour faits de
guerre, soit de la Légion d'honneur, soit de la médaille militaire
3° Aux répartiteurs ou commis de direction dont les blessures reçues
au front nécessitent la mise à la retraite proportionnelle. Rappel
d'ancienneté de dix mois. – Aux répartiteurs ou commis de direction
cités à l'ordre de l'armée. – Rappel d'ancienneté de huit mois. Aux
répartiteurs ou commis de direction cités à l'ordre du corps d'armée. –
Rappel d'ancienneté de six muis. Aux répartiteurs ou commis de
direction cités à l'ordre de la division. Rappel d'ancienneté de quatre
mois. Aux répartiteurs ou commis de direction cités à l'ordre de
la brigade. Rappel d'ancienneté de deux mois. Aux répartiteurs
ou commis de direction cités à l'ordre du régiment.

Art. 2. La date qui servira de point de départ à ces rappels d'an-
cienneté sera celle de la dernière promotion. En ce qui concerne les
agents qui n'ont encore été l'objet d'aucune promotion, le stage exigé
pour obtenir une élévation de classe sera réduit d'une durée églae aux
rappels d'ancienneté prévus à l'article précédent.

Ar:. 3. Il ne sera accordé qu'un seul rappel d'ancienneté pour plu-
sieurs citations du même ordre les récompenses attribuées en ce qui
concerne l'avancement ne peuvent se cumuler que lorsque le réparti-
teur ou commis de direction obtiendra une nouvelle citation d'un degré
supérieur à celle dont il a déjà été l'objet. Dans le dernier cas, le rap-
pel sera égal à la différence existant entre les taux prévus pour cha-
cune des citations.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89; Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 88 Rev. Alg. 1898. 3. 160.

(3) Est. et .Lef., Suppl. 1907, p. 78 Rev. Alg. 1907. 3. 197.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 926 Rev. Alg. 1913. 3. 8.



Ar;. 4. Les agents qui à la suite de ces rappels d'ancienneté se
trouveront en situation d'obtenir un avancement remontant à une date
antérieure seront portés sur un tableau supplémentaire et promus dans
les conditions où ils auraient pu l'être si les rappels d'ancienneté
avaient déjà été appliqués au moment de la préparation du tableau
primitif et nonobstant les inscriptions figurant au dit tableau.

22 décembre 1916. Décret prohibant l'importation des
alcools étrangers [en France et en Algérie] (J. 0., 23 décembre
1916).

22 décembre 1916. Décret du bey interdisant l'exportation
des bouteilles vides (J. 0. 1' 13-17 janvier igi7).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexpédition en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transbordement et d'admission tem-
poraire des bouteilles en verre, vides.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées,
sous les mesures de contrôle réglementaire, par notre directeur géné-
ral des finances.

22 décembre 1916 (1). Dahir portant création d'un tri-
bunal de première instance à Rabat (B. 0. M., 5-i2 mars 191 7).

Considérant qu'il importe d'améliorer l'administration de la justice
et la sécurité des droits de chacun Vu notre dahir relatif à l'orga-
nisation judiciaire du protectorat français du Maroc du 12 août 1913 (2)
notamment les art. 1, 17 et suivants, 23 et 24

Art. 1". Il est institué, en outre des. prévisions de l'art. 17 de notre
dahir organique du 12 août 1913, un tribunal de première instance à
Rabat.

Art. 2. Le tribunal de première instance de Rabat comprend –
Un président Deux juges titulaires, dont un juge d'instruction –
Deux juges suppléants – Un procureur commissaire du gouvernement

Art. 3. Les conditions de recrutement, de traitement et de nomi
nation des membres de ce tribunal, sont celles établies par les art. 23
et 24 du dahir organique précité.

Art. 4. Un dahir ultérieur déterminera la circonscription du tri-
bunal de première instance institué par le présent dahir. Ce dahir rec-
tifiera la circonscription du tribunal de première instance de Casa-
blanca, précédemment institué.

Art. 5. Le présent dahir entrera en vigueur le 15 mars 1917.

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le même jour.
(2) Rev. Alg. 1913. 3. 528.



22 décembre 1916 (i). Dahir modifiant les articles 22 et 2$
du dahir organique de la justice française au Maroc (B. 0. M.,
5-ia mars 191 7).

Voulant remédier aux difficultés temporaires de recrutement des
juridictions instituées par notre dahir du 12 août 1913 (2), assurer le
cours de la justice et sauvegarder les droits de chacun – Vu notre
dahir organique, notamment en ses art. 22, 23 et 24

Art. 1". A titre provisoire, pour une durée limitée à la guerre
internationale et jusqu'à la démobilisation, le recrutement des magis-
trats des tribunaux institués par notre dahir du 12 août 1913 et par
notre dahir du 22 décembre 1916, instituant le tribunal de première ins-
tance de Rabat, pourra s'effectuer, en outre des prévisions de l'art. 23
du dit dahir organique, parmi les magistrats, avocats et avoués du
cadre métropolitain ou des cadres assimilés, mobilisés comme officiers.
sous-officiers, caporaux ou soldats, actuellement présents au Maroc.

Art. 2. – Les mobilisés pouvant être appelés à faire partie des juri-
dictions visées au précédent article, seront désignés par ordonnance du
premier président de la cour d'appel de Rabat, rendue après avis du
procureur général. Ils prêteront serment en la qualité dont ils seront
temporairement investis.

22 décembre 1916 (3). Dahir sur l'application à la cir-
conscription judiciaire du tribunal de première instance de
Rabat du dahir sur l'assessorat (B. 0. M., 5-12 mars 1917).

Voulant remédier aux difficultés temporaires de recrutement des juri-
dictions instituées par notre dahir du 9 Ramadan 1331 (4), assurer le
cours de la justice et sauvegarder les droits de chacun – Vu notre
dit dahir organique, notamment en ses art. 22, 23 et 24

Article unique. Le dahir sur l'assessorat sera appliqué pour la cir-
conscription judiciaire du tribunal de première instance de Rabat dans
les mêmes conditions que pour la circonscription judiciaire du tribunal
de première instance d'Oudjda.

22 décembre 1916 (5). Dahir sur les ressorts judiciaires
de la zone française de l'empire chérifien {B. 0. M., 0-12 mars
191?)-

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le même jour.
(2) Rev. Alg. 1913. 3. 528.

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution le même jour
(4) 12 août 1913, Rev. Alg. 1913. 3. 528.

(6) Visé 'pour promulgation et mise à exécution le même jour.



Voulant remédier aux difficultés temporaires de recrutement des
juridictions instituées par notre dahir du 12 août 1913 (1), assurer le
cours de la justice et sauvegarder les droits de chacun – Vu notre
dahir organique, notamment en ses art. 22, 23 et 24

Art. 1". Les dispositions de nos dahirs des 9 octobre 1913 (2) et
1" février 1914 (3), sont remplacées par les dispositions suivantes

Les ressorts des tribunaux français institués sur le territoire de la
zone française de l'empire chériflen sont ainsi fixés Tribunal de
paix de Casablanca contrôle civil de la Chaouïa. Tribunal de paix
de Rabat région de Rabat. Tribunal de paix de Fez région de Fez
moins l'annexe de Guercif et le territoire de Taza, tels que ces annexe
et territoire sont- fixés par l'arrêté résidentiel du 18 avril 1916 (4).
Tribunal de paix de Mazagan territoire des Doukkala. – Tribunal de
paix de Safi cercle des Abda. – Tribunal de paix de Mogador cercle.
des Haha^Chiadma. – Tribunal de paix de Marrakech région de Mar-
rakech moins le cercle des Haha-Chiadma. Tribunal de paix d'Oudjda
(Maroc Oriental) avec l'annexe de Guercif et le territoire de Taza,
tels que oas annexe et territoire sont ci-dessus spécifiés (5).

Art. 2. Les tribunaux de paix énoncés à' l'article précédent rassor-
tissent Ceux de Casablanca, Mazagan, Safi, Mogador, Marrakech,
au tribunal de première instance de Casablanca. Ceux de Rabat et
Fez, au tribunal de première instance de Rabat. Celui d'Oudjda au
tribunal de première instance d'Oudjda dont ils constituent respecti-
vement les ressorts.

Art. 3. Les trois tribunaux de première instance de Casablanca,
Oudjda et Rabat, ressortissent à la cour d'appel de Rabat.

Art. 4. Les circonscriptions judiciaires ainsi fixées pourront être.
selon les besoins du service, modifiées par dahir ultérieur.

Art. 5. Le présent dahir entrera en vigueur le 1" mars 1917.

22 décembre 1916. Dahir sur les tribunaux criminels
(J. 0., i5 mars 10,17).

Considérant qu'il importe d'améliorer l'administration de la justice
Vu notre dahir relatif à l'organisation judiciaire du protectorat fran-

çais du Maroc, du 9 Ramadan 1331 (6), notamment l'art. 10

Article unique. Le service des tribunaux criminels est assuré
par les magistrats du tribunal de première instance, sans préjudice,
pour le premier président, du droit qui lui est attribué de nommer tel
des magistrats du siège de la cour d'appel qu'il arbitrera pour présider
la session ou une affaire déterminée, et du droit qu'a le procureur
général de remplir audit tribunal, lorsqu'il le jugera à propos, les fonc-
tions du ministère public, par lui ou tout magistrat de son parquet
général.

(1) Rev. Alg. 1913. 3. 588.

(2) Rev. A lg. 1913. 3. 638.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 489.

(4) Rev. Alg. 1916 3. 277.

(5) Ainsi rétabli par un erratum, au B. 0. M., 14 mai 1917.

(6) 12 août 1913, Rev. Alg. 1913. 3. 528.



23 décembre 1!116. Décret du bey sur le moratorium des
loyers IJ. 0. T., 3o-3 décembre 1916).

Vu nos décrets des 25 août (1), 2 (2) et 3 novembre (3), 24 décembre
1914, 27 mars (4), .25 juin (5), 24 septembre (6), 30 décemDre 1915 (7),
27 mars (8), 24 juin (9) et 25 septembre 1916 (10), relatifs à la proro-
gation des délais en matière de loyers Vu notre décret du 27 août
1914 (11) ordonnant la suspension des poursuites pendant la durée, des
hostilités contre les personnes servant sous les drapeaux – Vu notre
décret du 15 janvier 1916 (12) étendant les dispositions moratoriées aux
militaires réformés à la suite de blessures ou de maladies contractées
a la guerre pendant les six mois qui suivent la date de la réforme
Sur le rapport de notre directeur général des finances et la présenta-
tion de notre premier ministre

Art. 1". Les délais accordés ou prorogés en dernier lieu de plein
droit par le décret du 25 septembre 1916 et qui viennent à expiration
entre le 1" janvier et le 31 mars 1917 inclus, sont prorogés sous les
mêmes conditions et réserves pour une nouvelle période de trois mois
à compter de leur échéance. – Ces dispositions continuent d'être appli-
cables aux veuves des militaires morts sous les drapeaux depuis le
1" août 1914, aux -femmes des militaires disparus depuis la même date
et aux membres de leur famille qui vivent sous leur toit, ainsi qu'aux
sociétés en nom collectif dont tous les associés et aux sociétés en
commandite dont tous les gérants sont présents sous les drapeaux.

Art. 2. Les mêmes mesures moratoires de plein droit sont accor-
dées aux militaires réformés par suite de blessures ou de maladies
contractées à la guerre pendant les six mois qui suivent la date de la
réforme.

Art. 3. Les locataires appelés sous les drapeaux et qui, par la suite,
auraient été placés en sursis d'appel ou renvoyés dans leurs foyers,
conserveront dans tous les cas le bénéfice des prorogations qui leur ont
été accordées pour les termes courus pendant la période correspondant
à leur présence effective sous les drapeaux. En cas de décès du
locataire après sa mise en sursis d'appel ou son renvoi dans ses foyers,
sa veuve ou ses héritiers en ligne directe jouiront dans les mêmes
limites du bénéfice de la prorogation.

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 993.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 1115.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 1122.

U) Rev. Alg. 1915. 3. 213.

(5) Rev. Alg. 1915. 3. 347.

(6) Rev. Alg. 1915. 3. 463.

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 99.

(8) Rev. Alg. 1916. 3. 253.

(9) Rev. Alg. 1916. 3. 352.

10) Rev. Alg. 1916. 3. 465.

(11) Rev. Alg. 1914. 3. 1004.

(12) Rev. Alg. 1916. 3. 141.



Art. 4. Toutefois, s'il est établi que les personnes ou sociétés sus-
visées continuent par elles-mêmes ou par des gérants ou des préposés
leurs opérations commerciales ou leurs entreprises industrielles et
qu'elles en retirent des bénéfices suffisants pour leur permettre de
payer, au moins en partie, le loyer des locaux servant à leur commerce
ou à leur industrie, il pourra être pris à leur égard, en cas de non
paiement, à titre exceptionnel, des mesures conservatoires à la requête
du propriétaire desdits locaux, et à charge d'en référer, en cas de diffi-
cultés, au juge compétent.

Art. 5. Sont maintenues toutes les dispositions des décrets anté-
rieurs telles qu'elles subsistent et qui ne sont pas contraires au présent
décret.

24 décembre 1916. Décret autorisant le gouvernement du
protectorat marocain à se procurer, par avances remboursables
sur le produit de la prochaine tranche de l'emprunt à émettre,
une somme de rio millions de francs (J. 0., 3i décembre iqt6).

25 décembre 1916. Décret complétant le décret du i3
février igo8, portant règlement d'administration publique sur
le recrutement et l'avancement des magistrats (. 0., 28 dé-
cembre 1916).

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice – Vu
l'art. 38 de la loi de finances du 17 avril 1906, portant fixation du budget
général des dépenses et des recettes de l'exercice 1906 Vu le décret
du 13 février 1908 (1), portant règlement d'administration publique sur
le recrutement et l'avancement des magistrats, modifié par les décrets
des 10 décembre 1908 (2), 9 mars (3) et 28 juin 1910, 10 avril (4) et 13
aoùt 1912 (5) et 80 juin 1913 (6) Le conseil d'Etat entendu

Art. 1". L'art. 29 du décret du 13 février 1908, portant règlement
d'administration publique sur le recrutement et l'avancement des ma-
gistrats, est complété ainsi qu'il suit Par dérogation aux disposi-
tions de l'art. 17, paragraphe 1", les juges d'instruction au tribunal de
la Seine qui, par application de l'art. 55 du code d'instruction crimi-
nelle, ont été maintenue dans leurs fonctions, après l'expiration d'une
délégation de trois ans, peuvent être inscrits sur le tableau d'avance-
ment en concours avec les présidents de section. Ceux qui ont occupé
leurs fonctions pendant plus de six ans peuvent être inscrits sur' le
tableau d'avancement en concours avec les vice-présidents. Par déro-

(1) Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 247 Rev. Alg. 1908. 3. 190.

(2) Est. et Lef., Suppl 1908, p. 343 Rev. Alg. 1909. 3. 43.

(3) Rev. Alg. 1910. 3. 167.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 860 Rev. Alg. 1912. 3. 298.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 897 Rev. Alg. 1912. 3. 472.
(6) Est. et Lef., Suppl. 1913, p. 994 Rev. Alg. 1913. 3. 314.



gation aux dispositions des art. 26 et 27, les substituts près le tribunal
de la Seine, qui remplissent les conditions voulues pour être portés
au tableau d'avancement et qui ne figurent pas audit tableau, peuvent,
après présentation dans les formes prévues par les art. 23 et 24, être
inscrits sur un tableau annexe pour les postes auxquels ils sont aptes
à être appelés en vertu du paragraphe 2 de l'art. 17, autres que ceux
de la 'Cour d'appel de Paris et du tribunal de la Seine. Le total des
inscriptions à effectuer sur les deux tableaux ne peut dépasser le tiers
du nombre des substituts près le tribunal de la Seine.

(Le reste de l'article comme au décret du 13 février 1908 modifié par
le décret du 10 avril 1912.)

26 décembre 1916. Arrêté du miu. du cuinin., de l'ind.,
des p. et des t. portant institution de péages locaux au port de
Nemours (Oran), au profit de la commune (B. 0., 1917, p. 118).

Sur la proposition du conseiller d'Etat, directeur des affaires -com-
merciales et industrielles Vu l'art. 16 de la loi du 7 avril 1902 sur
la marine marchande Vu le décret du 5 avril 1912 (1) instituant des
péages au port de Nemours, au profit de la commune de Nemours
Vu les délibérations du conseil municipal de Nemours des 1" juin 1912

et 14 octobre 1913, relatives à l'interprétation à donner au paragraphe 4
de l'article 4 du décret précité Vu l'avis du ministre des travaux
publics en date du 18 novembre 1914 Vu l'avis du ministre des
finances en date du 11 juin 1915 Vu la dépêche du gouverneur géné-
ral de l'Algérie en date du 9 novembre 1912 Vu le certificat du maire
de Nemours, attestant que la modification, ci-après homologuée, a été
publiée et affichée pendant un mois, du 24 novembre au 25 décembre
1913

Art. 1". La modification suivante est apportée aux dispositions
prévues par le paragraphe 4 de l'art. 4 du décret du 5 avril 1912, pour
la perception des péages locaux institués dans le port de Nemours

1° Seront exempts de toute taxe

« Les matérieux, le charbon et toutes autres matières servant ou
pouvant servir aux travaux de construction du port de Nemours, ainsi
que le matériel nécessaire à leur exécution. »

Art. 2. Cette exemption s'appliquera également aux matériels maté-
riaux, charbons et matières de toutes sortes destinées aux travaux du
port de Nemours et importées depuis la mise en application du décret
du 5 avril 1912 instituant les péages.

2(i décembre 1916. Arrêté du dir. gén. des fin. confiant
au receveur général des finances la gestion des dépôts et consi-
gnations de la justice tunisienne (J. 0. T., 3o-3i décembre
1916).

(1) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 860 Rev. Alg. 1912. 3. 305.



Vu ses arrêtés du 20 février 1907 et du 28 février 1911 et du 12 mars
1912 réglementant le fonctionnement du compte courant de dépôts ouvert
sous le n° 55 du registre F des dépôts dans les écritures de la recette
générale des finances au directeur des services judiciaires En vue
d'apporter à cette réglementation les améliorations justifiées par l'expé-
rience D'accord avec le secrétaire général du gouvernement poui
la justice

Art. 1". A partir du 1" janvier 1917, le compte'courant ouvert sous
le ri" 55 du registre F des dépôts dans les écritures de la recette géné-
rale des finances au directeur des services judiciaires sera supprimé,
et le receveur général des finances sera exclusivement chargé sous sa
responsabilité et sous le contrôle du directeur général des finances, de
la gestion, tant en recette qu'en dépense, sous un nouveau registre G,
dénommé registre des dépôts et consignations de la justice indigène,
des fonds jusque-là administrés au compte 55 du registre F, c'est-à-
dire 1° Des dépôts, consignations, offres réelles, sommes litigieuses
ou frappées de séquestre, saisie-arrêt ou opposition, cautionnements de
personnes à représenter en justice, recouvrements pour les bénéficiaires
de titres de justice passés en force de chose jugée et, en général, de
toutes sommes dont le dépôt est nécessité par les procédures suivies
devant les tribunaux indigènes ou en exécution du décret du 17 juin
1901 (1) 2" Des sommes de l'espèce que le Cheikh El Medina de
Tunis et les caïds recouvrent en vertu du décret du 19 avril 1909 (2) à
la requête directe de particuliers.

Art. 2. – Le receveur général des finances a seul qualité pour rece-
voir notification des oppositions, cessions, délégations, transports, etc.,
qui peuvent affecter les sommes versées à sa caisse à titre de dépôts
et consignations indigènes. Cette notification peut lui être faite soit par
acte extrajudiciaire, soit par une simple lettre missive du président
du tribunal ou du directeur des services judiciaires indigènes cette
lettre missive lui est adressée en double original dont il renvoie l'un,
revêtu de son accusé de réception, à l'autorité judiciaire de qui elle
émane. Si la notification émane d'un justiciable des tribunaux fran-
çais, le receveur général peut, s'il le juge utile, verser la somme gre-
vée à la caisse des dépôts_et consignations française, conformément au
décret beylical du 5 février 1891 (3).

Art. 3. Les sommes prévues à l'art. 1" sont versées à la recette
générale des finances avec indication de l'origine des fonds et de
l'objet du versement, soit directement, soit par l'intermédiaire des rece-
veurs des régies financières, du Cheikh El Medina ou des caïds. Les
versements ne peuvent être faits que sur réquisitions du directeur des
services judiciaires, des présidents des tribunaux régionaux ou d'autres
autorités judiciaires. Le Cheikh El Medina et les caïds font aussi des
recouvrements en vertu des titres exécutoires qui leur sont remis par
les particuliers intéressés. Ils délivrent récépissé extrait d'un registre
à souche spécial de toute réquisition ou de tout titre exécutoire qui leur
est remis aux ftns de recouvrement.

(1) Rev. Alg. 1901. 3. 46.

(2) Rev. Alg. 1909. 3. 189.

(3) Rev. Alg. 1891. 3. 28.



Art. i. – Les réquisitions des autori:és judiciaires indiquent le nom
de la partie versante, l'objet du versement et la somme à verser. Elles
sont extraites de registres à souche et conformes au modèle n» 1 ci-
annexé. Elles se composent de trois parties à gauche, la souche
au milieu, la réquisition proprement dite à droite, un certificat des-
tiné à être revêtu par le receveur général ou le receveur -de la régie
financière de la date et du numéro de son encaissement et remis
ensuite à la partie, versante qui le représente à l'auteur de la réqui-
sition. – Les réquisitions de versement sont inscrites par le receveur
général des finances au registre G sous un compte spécial au dépôt et
à tous ceux intéressant la même affaire (1) et désignés par un numéro
d'une série ininterrompue, annotées de la date et du numéro de cette
inscription et classées dans un dossier spécial à chaque affaire.

Art. 5. Le receveur général des finances délivre un récépissé à
souche visé au contrôle de la direction générale des finances, savoir

1° De ses encaissements, directs. Le récépissé, timbré s'il y a lieu,
est, séance tenante, délivré à la partie versante et rappelle la date
et le numéro de la réquisition d'encaissement 2° De tout versement
qui lui est fait par l'intermédiaire d'un receveur d'une régie financière.
Le récépissé non timbré énonce l'autorité judiciaire qui a émis la réqui-
sition et le receveur des contributions diverses ou des douanes qui a
transmis le versement il est provisoirement conservé au dossier de
l'affaire 3° De tout versement qui lui est fait par le cheikh El
Médina ou un caïd, directement ou par l'intermédiaire d'une caisse de
réserve. Le récépissé non timbré est remis au cheikh El Medina ou
au caïd. Il fait recette de ses encaissements et des versements qui
lui sont faits dans les conditions prévues au présent article au crédit
du compte ouvert à l'affaire au registre G.

Art. 6. Les receveurs des régies financières font recette des ver-
sements qui leur sont faits en exécution du présent arrêté, à titre de
fonds de subvention reçus du receveur général des finances, auquel ils
en donnent immédiatement avis par l'intermédiaire du receveur prin-
cipal de leur service, au moyen de la formule verte réglementaire à
laquelle ils annexent la réquisition du versement. Ils délivrent à la
partie versante une quittance à souche, timbrée s'il y a lieu, du mon-
tant du versement et, si le versement leur est fait en vertu d'une réqui-
sition, autrement que par un caïd, l'avis de recette détaché de la réqui-
sition. Cette quittance. ainsi d'ailleurs que la formule verte, indique les
noms et qualités de la partie versante et. s'il y a lieu, l'autorité judi-
ciaire de qui émane la réquisition de versement. Il y est spécifié que
le versement est fait à destination du registre G de la recette générale
des finances. L'avis de recette et la quittance à souche sont représentés
par la partie versante à l'autorité judiciaire qui a émis la réquisition
cette autorité lui restitue la quittance et conserve l'avis de recette à
toutes fins utiles. Dès réception de la réquisition de versement
annexée à la formule verte réglementaire, le receveur général des
finances en fait l'usage prévu par l'art. 4.

Art. 7. Le cheikh El Medina de Tunis et les caïds -délivrent obli-
gatoirement aux parties versantes, en exécution de l'art. 1" du décret
du 19 avril 1909, un reçu à souche, timbré s'il y a lieu, de toutes les

(1) Ainsi rétabli par un erratum, au 0. T., 13-17 janvier 1917.



sommes qu'ils recouvrent en exécution du présent arrêté et de celles
qui leur sont versées par les créanciers à titre de provisions pour frais
de poursuites. Il leur est interdit de faire d'office aucune distribu-
tion du montant qu'ils doivent comprendre intégralement dans leur
plus prochain versement à la recette générale des finances ou à la
caisse de réserve locale, des sommes qu'ils ont recouvrées sur réqui-
sition des autorités judiciaires et de celles qu'ils ont recouvrées à la.
requête directe des créanciers.^ – Ils peuvent toutefois employer les
sommes qu'ils ont reçues à titre de provision pour frais de poursuites.

Le cheikh El Medina et les caïds joignent à leur comptabilité men-
suelle avec un relevé récapitulatif conforme au modèle n° 2 ci-annexé
les réquisitions du directeur des services judiciaires, des présidents des
tribunaux régionaux ou autres autorités judiciaires en vertu desquelles
ils ont opéré les recouvrements dont ils ont versé le montant à la
recette générale ou aux caisses de réserve et les quittances des parties
prenantes pour les sommes payées par eux par prélèvement sur les
provisions. Le cheikh El Médina et les caïds ont droit, sur les recou-
vrements qu'ils effectuent en vertu du présent arrêté, -à la remise de

p. 100 prévue par l'art. 3 du décret du 19 avril 1909 précité. Ils pré-
lèvent cette remise sur les sommes qu'ils recouvrent, ne versent que
le net à la recette générale des finances ou à la caisse de réserve locale,
et se délivrent à eux-mêmes une quittance de cette remise qu'ils
détachent du quittancier spécial et produisent à l'appui de leur comp-
tabilité mensuelle à la direction générale des finances. Au vu de la
comptabilité mensuelle du cheikh El Medina et des caïds, le directeur
général des finances prend les mesures nécessaires pour que leurs
recouvrements soient pris en recette par le receveur général des
finances au crédit du registre G pour leur montant brut et pour que. les
sommes qui leur sont attribuées à titre (1) de remises soient prises
simultanément en dépense au débit du même registre.

Art. 8. Le- receveur général des finances a seul qualité pour dis-
poser des fonds au débit du registre G. même de ceux recouvrés par le
cheikh El Médina et les caïds à la requête' directe des créanciers inté-
ressés. Il appar'ient aux tiers qui prétendent à l'attribution de ces fonds
de fournir au receveur général des finances la justification des motifs
de leur demande et de leurs droits, qualités et capacité civile. Leur
demande doit être accompagnée des récépissés et quittances de verse-
ment des sommes dont ils sollicitent l'attribution. Si les justifica-
tions produites paraissent insuffisantes au receveur général, il les fait
compléter sauf, en cas de difficultés, à renvoyer les parties à se pour-
voir devant le directeur des services judiciaires qui, suivant le cas, sta-
tue directement ou requiert le tribunal ou le magistrat compétent de
se prononcer sur les points litigieux. Le receveur général des finances
délivre aux tiers dont les prétentions et les qualités lui paraissent jus-
tifiées ou sont établies par la procédure prévue ci-dessus, et dans la
limite de l'actif de l'affaire, des bons de paiement conformes au modèle
n» 3 ci-annexé, extraits d'un registre à souche. Il en fait séance tenante
mention sur le registre G sous l'article relatif à l'affaire. Après paie-
ment, il l'inscrit au débit dudit article. Si le bénéficiaire n'habite
pas Tunis. le receveur général des finances vise l'autorisation de paie-

(1) Ainsi rétabli par un erratum, au J. 0. T., 13-17 janvier 1917.



ment payable sur la caisse du receveur local des contributions diverses
ou des douanes qui. après paiement, la verse comme argent comptant
au receveur général des finances, lequel mentionne le paiement sui-
vant ce qui lui est prescrit par l'alinéa précédent.

Art. 9. –Le receveur général des finances établit dans les dix pre-
miers jours de chaque trimestre la situation, article par article, du
registre G à la fin du trimestre précédent la balance totale de cette
situation doit concorder avec la balance glomale du registre G accusée
par la comptabilité générale. Cette balance globale est adressée en deux
exemplaires au directeur des services judiciaires qui renvoie l'un d'eux
à la recette générale des finances. revêtu, s'il y a lieu, de ses obser-
vations.

Art. 10. Les fonds du registre G sont gérés sans frais et ne pro-
duisent pas d'intérêts.

Art. 11. Dès qu'il sera en mesure de'le faire, le directeur des ser-
vices judiciaires remettra au receveur général des finances un état
présentant le détail par affaire des sommes composant le solde des
dépôts et consignations dont il aura eu la gestion jusqu'au 31 décembre
1916. Le receveur général en encaissera le montant au crédit du registre
C pour l'administrer et l'employer en dépense dans les formes pres-
crites par le présent arrêté. En attendant, aucune des sommes com-
prises dans ledit solde ne pourra être mandatée.

27 décembre 1916. Décret donnant au gouverneur général
de l'Algérie le pouvoir de prendre des arrêtés d'interdiction de
séjour visant tout ou partie de la zone française de l'empire
chérifien contre les individus condamnés à cette peine et subis-
sant leur peine principale en Algérie (J. 0., 12 janvier 1917).

Vu l'art. 19, paragraphe (1) 2 de la loi du 27 mai 1885 – Vu le décret
du 20 juin 1911 (2)

Art. 1". Le gouverneur général de l'Algérie prend, pour l'appli-
cation de l'art. 19. paragraphe (1) 2 de la loi du 27 mai 1885, des arrêtés
d'interdiction de séjour visant tout ou partie de la zone française de
l'empire chérifien contre tous les individus condamnés à cette peine et
subissant leur peine principale en Algérie.

27 décembre lt>16. Décret du hey concernant la prophy-
laxie des principales .maladies contagieuses (J. 0. T.. 3o-3i
décembre 1916).

Vu le décret du 19 novembre 1899 (3) astreignant les s médecins et
sages-femmes exerçant en Tunisie à déclarer les cas de maladies épi-

(1) Lire alinéa.
(2) Est. et Ief., Suppl. 1911. p. 7S0 Hev. Alg. 1911. 3. 211.

(3) Rev. Alg. 1899. 3. 116. >



démiques tombés sous leur observation – Vu l'arrêté du 20 septembre
1906 (1) modifiant la liste des maladies épidémiques dont la divulgation
n'engage pas le secret professionnel Vu le décret du 4 septembre
1912 (2) instituant un conseil consultatif d'hygiène – Vu l'avis émis
par ledit conseil, dans sa séance du 15 décembre 1916, et en conformité
avec le décret français du 14 août 1914 édictant des mesures exception-
nelles, en vue de prévenir la propagation des maladies infectieuses

Art. 1". Tout médecin, tout pharmacien, toute sage-femme, tout
chef de famille, tout logeur, tout agent de l'autorité et en général toute
personne qui, par ses fonctions aura connaissance d'un cas de l'une
des maladies suivantes choléra, peste, fièvre typhoïde, typhus. variole,
est tenue d'en faire, sans délai, la déclaration. Celle-ci sera faite à
Tunis, au bureau municipal d'hygiène, dans l'intérieur au contrôle
civil, soit directement, 'soit par l'intermédiaire des cheikhs qui en avi-
seront d'urgence le médecin de colonisation et le secrétaire général du
gouvernement tunisien.

Art. 2. – Lorsque le médecin chef du bureau d'hygiène de Tunis ou
le médecin de colonisation ont connaissance qu'un cas d'une des mala-
dies visées à l'article précédent n'a pas été déclaré et n'est pas soigné
par un médecin, ils visitent eux-mêmes le malade.

Art. 3. Dans chaque cas, ils apprécient, s'il y a lieu à désinfection
et, en outre, si le malade doit être isolé. Si l'isolement peut être assuré
à domicile, ils fixent les conditions et la durée de cet isolement dans
le cas contraire, ils ordonnent d'office le transport du malade dans un
établissement hospitalier. Lorsqu'il s'agit de maladies qui peuvent
être transmises par des individus sains ou convalescents porteurs de
germes, ils recherchent ces porteurs sains ou convalescents et proposent
les mesures d'isolement nécessaires à leur égard.

Art. 4. Lorsqu'un cas de variole a été constaté, les médecins char-
gés du service d'hygiène s'assurent que l'isolement des malades et sus-
pects est réalisé dans de bonnes conditions ils procèdent d'urgence et
d'autorité à la vaccination et à la revaccination générales, de façon à
immuniser l'entourage.

Art. 5. Si les circonstances exigent l'application de mesures non
prévues au présent décret, il en est rendu compte au secrétariat géné-
ral du gouvernement tunisien pour être statué après avis du conseil
consultatif d'hygiène.

Art. 6. Toute infraction aux dispositions du présent décret sera
punie d'une amende de un à cinq francs. Il en sera de même de l'inexé-
cution des mesures prescrites pour son exécution. Toute opposition,
tout obstacle à l'application du décret ou des mesures prescrites pour
son exécution sera punie d'une amende de 16 à 400 francs et d'un empri-
sonnement de six jours à un mois. En cas de récidive dans l'année,
les peines ci-dessus prévues pourront être portées au double. – Le
tout sans préjudice de l'exécution immédiate des mesures sanitaires
ordonnées. L'art. 463 du code pénal français et l'art. 53 du code pénal
tunisien sont applicables aux infractions prévues par le présent décret.

(1) Uev. Alg. 1906. 3. 308.

(2) Rev. Alg. 1912. 3. 477.



27 décembre 1916. Décret du bey prorogeant au 3o juin
igt7 les délais pour la restitution des droits sur les spiritueux
dont la consommation est prohibée (J. 0. 1' 3-6 janvier 191 7).

Vu l'art. i du décret du 4 août 1915 (1) qui a fixé à une année le délai
pendant lequel peut être effectuée la restitution des droits sur les spi-
ritueux dont la consommation a été prohibée par le décret du 25 août
1914 (2) – Vu le décret du 1" août 1916 (3) qui a prorogé ce délai jus-
qu'au 31 décembre 1916 inclusivement Considérant qu'il y a lieu
d'accorder aux détenteurs de ces spiritueux de nouvelles facilités pour
leur permettre d'écouler les quantités qu'ils détiennent, soit par l'en-
voi à la rectification, soit par voie d'exportation ou de destruction, et
d* récupérer les droits de consommation acquittés sur ces spiritueux

Sur le rapport de notre directeur général des' finances et la présen-
tation de notre premier ministre

Article unique. – le délai d'un an fixé par l'art. 4 du décret du
i août 1915, prorogé au 31 décembre 1916 par le décret du 1" août 1916,
est de nouveau prorogé au 30 juin 1917 inclusivement.

28 décembre 1916. Décret prorogeant jusqu'au 31 dé-
cembre 1917 le mandat des délégués aux conseils de discipline
des agents des régies financières détachés en Algérie (J. 0.,
6 janvier 1917).

Vu le décret du 16 mai 1900 (4) et l'arrêté ministériel du 26 sep-
tembre 1908 (5) concernant le régime disciplinaire des agents des
régies financières détachés en Algérie – Vu les propositions du gou-
verneur général de l'Algérie Sur le rapport du ministre de l'inté-
rieur et du ministre des finances

Art. 1". Le mandat des délégués aux conseils de discipline des
agents des régies financières détachés en Algérie, élus conformément
aux règlements et dont les pouvoirs ont expiré en 1915, est prorogé
jusqu'au 31 décembre 1917.

28 décembre 191 fi. Instruction du comin. rés. grén. dii
pour l'application de l'arrêté du 127 mars 1916 (7) au transport
par voie ferrée des animaux vivants [B. 0. M., 8 janvier 1917).

(1) Rev. Alg. 1915. 3..394.
(2) Rev. Alg. 1914. 3. 996.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 420.

(4) Est. e: Lef., Suppl. 1908, p. 287 Rev. Alg. 1908. 3. 321.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 329.

(6) Cette instruction est signée « Pour le commissaire résident géné-
ral, Commandant en chef et par ordre, le chef d'état-major,
Gueydon de Dives ».

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 255.



29 décembre 1916. Décret relatif à la prorogation des
délais en matière de loyers (J. 0., 3t décembre 1916).

Art. 10. Les dispositions du présent décret sont applicables à
l'Algérie.

29 décembre 1916. Décret portant attribution de la fran-
chise postale à la correspondance de service échangée entre le
directeur du service botanique à Alger et les divers fonction-
naires relevant de la direction dé l'agriculture en Algérie (B. 0.,
1917, p. i4a).

29 décembre 1916. Réponse du min. de la guerre à une
question écrite posée par M. Deguise, député [sur l'utilisation
des exclus inaptes à tout service].

M. Deguise, député, signale à M. le ministre de la guerre qu'il existe
dans les sections d'exclus un grand nombre d'hommes inaptes à tout
service, et repris par de récents conseils de revision sous prétexte
qu'ils pourraient rendre des services dans les bureaux », ajoutant que
dans les bureaux des sections d'exclus on n'emploie pas ces hommes
malgré l'art. 17 du règlement, que ceux-ci restent inutilisés et ne
servent qu'à grever le budget, et demande, en conséquence, s'il n'y
aurait pas lieu de leur appliquer l'art. 45 du règlement qui porte que
tout exclu impropre à son service spécial doit être réformé (Question
du 26 octobre 1916).

2* réponse. L'art. 17 de l'instruction du 15 janvier 1903, visée par
l'honorable député, se trouve abrogé par les dispositions de la loi du
21 mars 1905 qui astreint les auxiliaires à des obligations militaires.
Les exclus versés dans le service auxiliaire ne sauraient donc, en temps
de guerre, être renvoyés dans leurs foyers s'ils sont reconnus aptes
seulement à ce service. Il n'existe, d'ailleurs, pas d'hommes inuti-
lisés dans les sections d'exclus. Ceux que leur état de santé rend
impropres aux travaux de force trouvent, à l'intérieur des sections.
une occupation utile et appropriée à leurs aptitudes, hormis un emploi
dans les bureaux qui leur est interdit par l'art. 54 de l'instruction sus-
visée. Enfin, la présentation devant les commissions de réforme des
exclus réellement inaptes se poursuit régulièrement, puisque 300 exclus
environ ont été réformés depuis la mobilisation.

30 décembre 1916. Loi autorisant la perception des droits,
produits et revenus applicables au budget spécial de l'Algérie
pour l'exercice 1917 (J. 0., 3i décembre 1916) (1).

(1) Arrivé à Alger, le 3 janvier 1917.



Art. 14. Le terme du délai fixé pour l'émission des bons de l'Algé-
rie autorisés par la loi du 30 décembre 1915 (1) en vue de parer au
découvert de cet exercice est reporté au 1" juillet 1917. Si la limite
d'émission n'est pas atteinte dans le délai ci-dessus indiqué, le reliquat
de ces bons pourra, s'il y a lieu, être affecté, dans les mêmes condi-
tions, au découvert de l'exercice 1916, sous réserve qu'ils seront présen-
tés à l'escompte avant le 1" juillet 1918.

Art. 15. L'Algérie est autorisée à demander à la banque de l'Algé-
rie, au cours de l'année 1917, à titre d'avances sur le montant des
valeurs constituant le placement des fonds libres de la colonie, les
sommes nécessaires pour l'acquittement des dépenses imputables sur
fonds d'emprunt et sur les excédents du fonds de réserve. Le mon-
tant cumulé de ces avances et des bons émis pour couvrir les déficits
des exercices 1915 et 1916 ne dépassera pas le chiffre maximum de 50
millions fixé par la loi du 30 décembre 1915.

Art. 16. Les recettes et les dépenses de l'exploitation du jardin
d'essai du Hamma à Alger et des stations expérimentales en dépendant
feront l'objet d'un budget annexe rattaché pour ordre au budget spé-
cial de l'Algérie. Un règlement d'administration publique détermi-
nera les conditions d'application du présent article.

30 décembre 1916. Décret fixant le budget des territoires
du sud de l'Algérie pour l'exercice igi7 (J. 0., 3i décembre
1916).

Sur le rapport des ministres de l'intérieur, des finances et de la
guerre Vu la loi du 24 décembre 1902 portant organisation des terri-
toires du sud de l'Algérie et instituant un budget spécial et autonome
pour ces régions – Vu le décret -du 30 décembre 1903, portant règle-
ment d'administration publique pour l'exécution de l'art. 6 de la loi
du 24 décembre 1902 Vu le décret du 14 août 1905 sur l'organisation
administrative et militaire des territoires du sud de l'Algérie Vu
la. délibération du conseil de gouvernement en date du 11 août 1916

Art. 1". Le budget des territoires du sud de l'Algérie, pour l'exer-
cice 1917, est arrêté en dépenses à 5.458.607 fr., conformément à l'état A
ci-annexé, et, en recettes, à 5.468.466 fr., conformément aux évaluations
prévues à l'état B ci-annexé.

Art. 2. La nomenclature des services pouvant donner lieu à pré-
lèvement sur le crédit ouvert au chapitre des dépenses éventuelles
est fixée conformément nux indications de l'état C ci-annexé.

30 décembre 191«. Arrêté du gouv. géa. portant attri-
bution d'avancements exceptionnels, au moyen de rappels
d'ancienneté, pour faits de guerre, au personnel de l'école colo-
niale d'apprentissage de Dellys (H. O., 10)17, p. 90).

(1) Rev. Alq. 1916. 3. 94.



Vu le décret du 23 août 1898 (1), sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie Vu l'arrêté du 4 octobre 1906 (2) régle-
mentant le régime intérieur de l'école coloniale d'apprentissage de
Dellys – Vu les vœux émis par le conseil supérieur du gouvernement
dans sa séance du 30 juin 1915 et par le conseil de gouvernement dans
ses séances des 20 mai 1915 et 11 août 1916 en vue de récompenser les
actions d'éclat accomplies par les fonctionnaires ou agents sur le front
des armées – Sur le rapport du directeur de l'agriculture, du com-
merce et de la colonisation et suivant les propositions du secrétaire
général du gouvernement

Art. 1". Par dérogation aux conditions d'avancement prévues par
l'art. 39 de l'arrêté du 4 octobre 1906, des avancements exceptionnels
pourront être accordés, au moyen de rappels d'ancienneté, aux fonc-
tionnaires, agents et employés de l'école coloniale d'apprentissage de
Dellys qui, au cours de la guerre actuelle, auront été tués, décorés ou
cités à l'ordre du jour. Ces rappels d'ancienneté seront fixés de la
façon suivante Rappel d'ancienneté d'un an. 1° Aux fonction-
naires, employés ou agents tués à l'ennemi ou morts des suites de
blessures de guerre 2° Aux fonctionnaires, employés ou agents déco-
rés pour faits de guerre, soit de la Légion d'honneur, soit de la médaille
militaire 3° Aux fonctionnaires, employés ou agents dont les bles-
sures reçues au front nécessitent la mise à la retraite proportionnelle.

Rappel d'ancienneté de dix mois aux fonctionnaires, employés ou
agents cités à l'ordre de l'armée. – Rappel d'ancienneté de huit mois
aux fonctionnaires, employés ou agents cités à l'ordre du corps d'ar-
mée. Rappel d'ancienneté de six mois aux fonctionnaires, employés
ou agents cités à l'ordre de la division. Rappel d'ancienneté de quatre
mois aux fonctionnaires, employés ou agents cités à l'ordre de la bri-
gade. Rappel d'ancienneté de deux mois aux fonctionnaires, employés
ou agents cités à l'ordre du régiment.

Art. 2. La date qui servira de point de départ à ces rappels d'an-
cienneté sera celle de la dernière promotion.

Art. 3. Il ne sera accordé qu'un seul rappel d'ancienneté pour plu-
sieurs citations du même ordre. Les récompenses attribuées en ce qui
concerne l'avancement ne pourront se cumuler que lorsque le fonc-
tionnaire, employé ou agent obtiendra une nouvelle citation d'un degré
supérieur à celle dont il aura déjà été l'objet. Dans ce dernier cas, le
rappel sera égal à la différence existant entre les taux prévus pour
chacune des citations

.'$0 décembre 1916. Arrêté du jïmiv. gén. autorisant la
culture des vignes de toutes provenances dans les i™ et i/|" cir-
conscriptions viticoles du département d'Oran [comprenant les
territoires des communes de Rio-Salado et Saïda (mixte partie),
cette dernière formée des centres de Franchettii, Charrier et
Ouizert] (B. 0., 1917, p. i4).

(1) Est. et Lef., Suppl. 1889, p. 98 Rev. Alg. 1889. 3. 161.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1906. p. 82; Rev. Alg. 1906. S. 307.



30 décembre 1916. Arrêté du gouv. gén. portant attribu-
tion de la franchise télégraphique illimitée, en Algérie, aux
directeurs du gouvernement général, aux conseillers de gou-
vernement adjoints, en mission (B. 0., 1917, p. 2/16).

30 décembre 1916 (1). Uahir modifiant et complétant le
dahir du 26 janvier 1916 édictant des mesures pour la destruc-
tion des sauterelles et des criquets (B. 0. M., 22 janvier 1 917).

Article unique. L'art. 1" du dahir du 26 janvier 1916 (2), édictant
des mesures pour la destruction des sauterelles et des criquets, est mo-
difié ainsi qu'il suit

Les propriétaires, locataires, métayers, usufruitiers et usagers d'im-
meubles infestés de sauterelles, pontes ou criquets, devront en faire
la déclaration aux autorités locales, exécuter sans délai sur les terrains
qu'ils possèdent ou cultivent, ou dont ils ont la jouissance et l'usage,
les travaux de destruction prescrits par l'autorité locale, se procurer
tout le matériel nécessaire, et employer à la défense une main-d'œuvre
en rapport avec la superficie des propriétés. ILs devront permettre
l'accès de leurs terrains, cultivés ou non, aux agents de l'administra-
tion chargés de poursuivre tous travaux d'intérêt général qui seront
jugés nécessaires.

31 décembre 1916. Décret portant fixation du budget
spécial de l'Algérie pour l'exercice 1917 (J. O., 3i décembre
1916).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur – Vu la loi du 19 décembre
1900 (3) L'art. 63 de la loi du 30 mars 1902 (4) L'art. 99'de la
loi du 31 mars 1903 (5), l'art. 18 de la loi du 29 décembre 1907 (6) et
l'art. 1" de la loi du 1" mai 1915 (7) La loi du 30 décembre 1916 (8)
autorisant la perception des droits, produits et revenus applicables au
budget de l'Algérie pour l'exercice 1917 – Les délibérations de l'assem-
blée plénière des délégations financières, en date du 26 juin 1916

Les délibérations du conseil supérieur du gouvernement, en date du
30 juin 1916

(1; Visé pour promulgation et mise à exécution, le 18 janvier 1917

Pour le commissaire résident général, p. o., Le délégué à la
résidence, – Lallier du Coudray ».

(2) ftrv. Alg. 1916. 3. 149.

(3) Est. et Lef., Svppl. 1900, p. 80 Rev. Alg. 1900. 3. 138.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 58.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 196.

(6) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 235 Rev. Alg. 1908. 3. 134.

(7) Rev. Alg. 1915. 3. 237.

(8) fieu. Alg. 1917. 3. 73.



Art. 1". Le budget de l'Algérie pour l'exercice 1917 est arrêté en
dépenses à la somme de 132.080.652 fr., conformément à l'état A ci-
annexé et en recettes à la somme de 132.091.326 fr., conformément aux
évaluations prévues à l'état B ci-annexé.

Art. 2. La nomenclature des services pouvant donner lieu à pré-
lèvement sur 1-e crédit ouvert au chapitre des dépenses éventuelles est
fixée conformément aux indications de l'état C.

31 décembre 1916. Décret rendant applicable à l'Algérie
le décret du 17 juin 1916, relatif à la reprise des délais en
matière de purges d'hypothèques légales et de surenchère du
sixième (J. 0., 4 janvier 1917)

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, de l'ins-
truction publique et des beaux-arts et du ministre de l'intérieur –
Vu les propositions du gouverneur général de l'Algérie Vu l'art. 2
de la loi du 5 août 1914 (1) relative à la prorogation des échéances des
valeurs négociables – Vu le décret du 10 août 1914 (2) relatif à la
suspension des prescriptions, péremptions et délais en matière civile,
commerciale et administrative

Art. 1". – Le décret du 17 juin 1916 relatif à la reprise des délais en
matière de purge d'hypothèques légales ou de surenchère du sixième,
pendant la durée des hostilités, est rendu applicable à l'Algérie.

31 décembre 1916. Arrêté du gouv. gén. portant fixation
des traitements du personnel du service agricole général et du
service de l'expérimentation agricole (B. 0., 1917, p. 12).

Vu le décret du 22 octobre 1916 (3) sur les services de l'agriculture en
Algérie – Vu les prévisions budgétaires pour l'exercice 1917 (section
VIII, chapitre I") – Sur la proposition du secrétaire général du gou-
vernement

Art. 1". Les traitements du personnel du service agricole général
et du service de l'expérimentation agricole sont fixés comme suit, avec
effet à dater du 1" janvier 1917 a) Chefs du service agricole géné-
ral 4» classe, 5.250 fr. 3e classe, 5.875 fr. 2e classe, 6.500 fr.

lre classe, 7.125 fr. b) Conseillers agricoles et chefs de stations
expérimentales 4° classe, 3.475 fr. – 3e classe, 3.875 fr. 2e classe,
4.350 fr. – 1" classe, 4.850 fr.

31 décembre 1916. Arrêté du gouv. gén. portant fixation
des traitements du directeur et des professeurs de l'école d'agri-
culture de Philippeville (département de Constantine) (B. O.,
1917, p. i3).

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 965.
(2) Rev. Alg. 1914. 3. 972.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 488.



Vu le décret du 22 octobre 1916 (1) sur les services de l'agriculture
en Algérie – Vu l'arrêté du 5 avril 1900 (2) sur la création et l'orga-
nisation de l'école d'agriculture de Philippeville Vu les prévisions
budgétaires pour l'exercice 1917 (section VIII, chapitre 7) – Sur la
proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". Les traitements du directeur et des professeurs de l'école
d'agriculture de Philippeville sont fixés comme suit, avec effet à dater
du 1" janvier 1917 a) Directeur 3» classe, 3.750 fr. 2° classe,
5.-000 fr. 1" classe, 6.250 fr. b) Professeurs – 3e classe, 3.000 fr.

2e classe, 3.375 fr. 1™ classe, 3.750 fr.

31 décembre 1916. Décret du bey promulguant le budget
de 1917 (3) (J. 0. T., 3o-3i décembre 1916).

31 (4) décembre 1916. Décret du bey relatif aux majo-
rations des taxes postales, télégraphiques et téléphoniques
(J. 0. T., 3o-3i décembre 1916).

31 décembre 1916. Arrêté du coinm. rés. gén. portant
création d'un bureau annexe des renseignements à Azilal
(région de Marrakech) (B. O. M., 8 janvier 191 7).

31 décembre 1916 (5). Arrêté du grand vizir (6) modifiant
les taxes postales dans le régime intérieur (7) (B. O. M., 12
février 1917).

31 décembre 1916 (8). Arrêté du grand vizir (9) modifiant
les taxes postales dans les relations avec la France, les colonies
et les pays de protectorat (10) (B. 0. M., 12 février 1917).

(1) Rev. Alg,. 1916. 3. 488.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 20 Rev. Alg. 1900. 3. 82.

(3) C'est le budget de l'exercice 1914 qui, comme en 1915 et en 1916. est
applicable à l'exercice 1917.

(4) V. errata au J. 0. T., 10 janvier 1917.

(5) Visé pour promulgation et mise à exécution le 31 décembre 1916.

(6) Cet arrêté est signé « El Mahdi Gharnit, suppléant le grand
vizir ».

(7) L'art. 2 dispose que cet arrêté aura son effet à partir du 1" jan-
vier 1917.

(8) Visé pour promulgation et mise à exécution le 31 décembre 1916.
(9) Cet arrêté est signé « El Mahdi Gharnit, suppléant le grand

vizir ».

(10) L'art. 4 dispose que cet arrêté aura son effet à partir du V jan-
vier 1917.



1er janvier 1917 (i). Dahir sur les loyers des familles de
mobilisés {B. 0. M., 8 janvier 1917).

Article unique. Pendant la durée des hostilités et jusqu'à nouvel
ordre, nul propriétaire ne pourra donner congé aux familles de mobi-
lisés qui paieront régulièrement leurs loyers, ni modifier de quelque
manière que ce soit, à leur préjudice, le bail qui leur aura été consenti.

ler janvier 1917 (2). Dahir portant organisation du per-
sonnel technique des services judiciaires chérifiens (B. O. M.,
5 février 1917).

Vu le dahir du 27 mai 1916 (3), portant organisation du personnel des
services civils de l'empire chérifien 'Considérant que les réformes
judiciaires à introduire dans notre empire comportent l'institution d'un
contrôle du fonctionnement des juridictions chériflennes et la création
d'un personnel technique apte à traiter au service central les questions
administratives qui s'y rattachent

Cadre du personnel

Art. 1". Le cadre du personnel technique des services judiciaires
chérifiens comprend 1° Des inspecteurs des services judiciaires
chérifiens 2° Des commissaires du gouvernement près les juridic-
tions chériflennes – 3° Des stagiaires attachés aux services judiciaires
chérifiens.

Nomination
Art. 2. Les inspecteurs des services judiciaires chériflens et les

commissaires du gouvernement près les juridictions chériflennes sont
nommés par dahir chériflen. Les stagiaires attachés aux services judi-
ciaires chériflens sont nommés par arrêté viziriel.

Attributions
Art. 3. Les inspecteurs des services judiciaires chériflens et les com-

missaires du gouvernement près les juridictions chériflennes sont char-
gés du contrôle et de l'inspection des juridictions indigènes de l'empire
et relèvent directement des services judiciaires du secrétariat général
du gouvernement chérifien.

Recrutement
Art. 4. Les inspecteurs des services judiciaires sont choisis parmi

les commissaires du gouvernement de 1™ classe ayant au moins deux
ans d'ancienneté de grade. A titre transitoire et jusqu'au 31 décembre
1917, pourront être nommés inspecteurs des services judiciaires chéri-
fiens, des docteurs en droit ayant fait partie pendant deux ans du per-

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 4 janvier 1917.

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution le 1" février 1917.

(3) Rev. Âlg. 1916. 3. 315.



sonnel du bureau de la justice indigène au secrétariat général du gou-
vernement chérifien.

Art. 5. Les commissaires du gouvernement sont choisis parmi les
stagiaires attachés aux services judiciaires chérifiens. A titre tran-
sitoire, et jusqu'à l'expiration de la troisième année qui suivra la ces-
sation des hostilités, pourront être nommés commissaires du gouver-
nement, des licenciés en droit possédant des connaissances suffisantes
en arabe et en droit musulman et comptant au moins deux années de
services dans l'administration chérinenne, algérienne ou tunisienne ou
deux années de pratique judiciaire comme magistrats, avocats ou
avoués.

Art. 6. Les stagiaires attachés aux services judiciaires chériflens
sont recrutés parmi les licenciés en droit justifiant de connaissances
suffisantes en arabe et en droit musulman. La durée du stage est
de deux ans.

Art. 7. Nul ne peut être nommé inspecteur des services judiciaires
chériflens, commissaire du gouvernement près les juridictions chéri-
ftennes ou stagiaire aux services judiciaires chériflens, s'il n'est fran-
çais, âgé de plus de 25 ans, s'il ne jouit de ses droits civils et politiques
et s'il ne remplit les conditions générales exigées pour le recrutement
du personnel des services civils.

Classes et traitements
Art. 8. Les classes et traitements des inspecteurs des services judi-

ciaires chériflens et des commissaires du gouvernement près les juri-
dictions chérifiennes sont fixés ainsi qu'il suit Inspecteurs Ins-
pecteur en chef, 18.000 fr. de lre classe, 16.000 fr. de 2» classe,
14.000 fr. de 3e classe, 12.000 fr. de 4e classe, 11.000 fr. Com-
missaires du gouvernement – 1™ classe, 10.000 fr. – 2° classe,
9.000 fr. – 3» classe. 8.000 fr. – 4e classe, 7.000 fr. – Stagiaires,
6.000 fr.

Art. 9. – Les avancements de classe du personnel technique des ser-
`

vices judiciaires chériflens ont lieu suivant les règles édictées par les
art. 14 et 15 du dahir du 27 mai 1916. Pour tout ce qui concerne la
discipline, le licenciement, les déplacements, etc., le personnel tech-
nique des services judiciaires chériflens est assujetti aux règles édic-

tées par ce dahir du 27 mai 1916. Il est également soumis aux dispo-
sitions d'ordre général actuellement en vigueur concernant les indem-
nités de logement, d'installation, de cherté de vie, de déplacement de
service, les congés, etc

2 janvier 1917. Décret relatif à l'application de la loi du
9 décembre 1916, accordant des allocations temporaires men-
suelles à certaines catégories de réformés n° 2 (/. 0., 6 janvier
1917)-

Art. 6. Un décret ultérieur fixera les conditions dans lesquelles
le régime institué par la loi du 9 décembre 1916 (1) et par le présent
décret sera applicable à l'Algérie et aux colonies. Des instructions
ministérielles détermineront les règles à suivre pour l'instruction des
demandes, la concession, le payement et le renouvellement des alloca-
tions temporaires.

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 42.



:{ janvier 1917. Arrêté du gouv. gén. (i) classant en terri-
toire de Ire catégorie (territoires indemnes de phylloxéra) la
pépinière de lt. Laurent L., située sur le territoire de Ja com-
mune de Pcrrégaux (département d'Oran) (B. P. A., 191 7,
p. 3a).

4 janvier 1917. Arrêté du gouv. srén. portant réouverture
du bureau des domaines de Tlemcen (Oran) (B. 0., 191 7,
p. 123).

Vu les décrets des 25 mai (2) et 23 août 1898 (3) sur le gouvernement
et la haute administration de l'Algérie Vu l'arrêté gouvernemental
du 23 août 1916 (4) prononçant la fermeture provisoire du bureau des
domaines de Tlemcen (département d'Oran) et le rattachement de ce
bureau à celui des actes civils de la même ville Considérant que la
réunion prolongée dé ces deux bureaux entre les mains d'un seul agent
présente des inconvénients au point de vue du service Sur le rap-
port du directeur de, l'enregistrement, des domaines' et du timbre du
département d'Oran et les propositions du secrétaire général du gou-
vernement

Art. 1". L'arrêté gouvernemental du 23 août 1916 susvisé est rap-
porté. Le bureau des domaines de Tlemcen (département d'Oran)
sera, de nouveau, ouvert au public à partir du 12 janvier 1917 (5).

5 janvit'r 1917. Décret établissant des droits de sortie sur
certains produits chimiques et pharmaceutiques dont la sortie
est prohibée (J. 0., 6 janvier 1917).

Art. 4. Ces dispositions sont applicables à l'Algérie.

5 janvier 1917. – Arrêté du gouv. jïén. portant attribution
d'avancements exceptionnels, au moyen de rappels d'ancien-
neté, pour faits de guerre, au personnel de l'administration
pénitentiaire.

Vu le décret du 23 août 1898 (6) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie – Vu le décret du 3 février 1902 (7) sur le fonc-

(1) Cet arrêté est signé « Pour le gouverneur général de l'Algérie
Le secrétaire général du gouvernement, Léon Périer ».

(2) Est..et Lef., Suppl. 1898, p. 66 Rev. Alg. 1898. 3. 144.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 45?.

(5) Cet arrêté est publié au B. 0., n° 2360, daté du 22 janvier 1917,
distribué le 21 mars.

(6) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(7) Est. et Lef.. Suppl. 1902-03, p. 37 Rev. Alg. 1902. 3. 33.



tionnement, en Algérie, du service des établissements pénitentiaires
Vu l'arrêté du 31 décembre 1909 (1) portant réorganisation de ce service
et celui, du 12 janvier 1911 (2) fixant les traitements du personnel
Vu les vœux émis par le conseil supérieur du gouvernement dans sa
séance du 30 mai précédent, en vue de récompenser les actions d'éclat
accomplies par les fonctionnaires ou agents sur le front des armées

Vu l'avis émis par le conseil des directeurs du gouvernement dans
sa séance du 26 juillet 1916 Le conseil de gouvernement entendu

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". Par dérogation aux conditions d'avancement prévues par
les art. 8 et 9 de l'arrêté du 31 décembre 1909, des avancements excep-
tionnels pourront être donnés, au moyen de rappels d'ancienneté, aux
fonctionnaires, employés et agents de l'administration pénitentiaire
qui, au cours de la guerre actuelle, ont été" tués, décorés ou cités à
l'ordre du jour. Ces rappels d'ancienneté seront fixés de la façon
suivante Rappel d'ancienneté d'un an. 1° Aux' fonctionnaires,
employés et agents tués à l'ennemi, ou morts des suites de blessures
de guerre 2° Aux fonctionnaires, employés et agents décorés, pour
faits de guerre, soit de la Légion d'honneur, soit de la médaille mili-
taire 3° Aux fonctionnaires, employés et agents dont les blessures
reçues au front nécessitent la mise à la retraite proportionnelle.
Rappel d'ancienneté de dix mois. – Aux fonctionnaires, employés et
agents cités à l'ordre de l'armée. – Rappel d'ancienneté de huii mois

Aux fonctionnaires, employés et agents cités à l'ordre du corps
d'armée. Rappel d'ancienneté de six mois. – Aux fonctionnaires,
employés et agents cités à l'ordre de la division. – Rappel d'ancienneté
de quatre mois. – Aux fonctionnaires, employés et agents cités à l'ordre
de la brigade. Rappel d'ancienneté de deux mois. Aux fonc-
tionnaires, employés et agents cités à l'ordre du régiment.

Art. 2. La date qui servira de point de départ à ces rappels d'an-
cienneté sera celle de la dernière promotion.

Art. 3. Il ne sera accordé qu'un seul rappel d'ancienneté pour plu-
sieurs citations du même ordre les récompenses attribuées en ce qui
concerne l'avancement ne peuvent se cumuler que lorsque le fonction-
naire, employé ou agent obtiendra une nouvelle citation d'un degré
supérieur à celle dont il a été déjà l'objet. Dans ce dernier cas, le rap-
pel sera égal à la différence existant entre les taux prévus pour chacune
des citations.

janvier 1917 (3). Dahir complétant le dahir du 8 dé-
cembre 1916 sur le fonctionnementdes oppositions faites entre
les mains des agents du trésor (B. 0. M., 29 janvier 191 7V

(1) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 509 Rev. Alg. 1910. 3. 89.

!2) Est. et Lef., Svppl. 1911, p. 680 Rev. Alg. 1911. 3. 91.

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution le %i janvier 1917:
« Pour le commissaire résident général, Le délégué à la résidence

générale, Lallier du Coudray ».



Article unique. Le dahir du 8 décembre 1916 (1), sur le fonction-
nement des oppositions faites .entre les mains des agents du trésor est
complété ainsi qu'il suit

« aucune saisie-arrêt ou opposition, aucun transport ou cession.
aucune signification ayant pour objet d'arrêter le paiement de la
créance, ne peuvent avoir d'effet en ce qui concerne la somme portée
à l'ordonnance ou au mandat, s'ils interviennent après que le comp-
table a revêtu ce titre de la mention « Bon à payer ».

6 janvier 1917. Circulaire du gouv. gén. au sujet de la
nomination, de la suspension et de la révocation des gardes-
champêtres français et indigènes dans les communes mixtes
(B. P..4., 1917, p. 81).

Mon administration a été consultée sur le point de savoir quelle est
l'autorité compétente pour statuer, dans les communes mixtes, sur la
nomination, la suspension et la révocation des gardes-champêtres fran-
çais et indigènes.

En exécution de l'art. 3, § 4, du décret du 21 décembre 1861 (2), le
droit de nomination des gardes-champêtres français ou indigènes des
communes mixtes appartient au sous-préfet dans son arrondissement
et au préfet dans l'arrondissement chef-lieu. L'art. 11 du décret du 18
août 1868 (3) qui confère au préfet la nomination des gardes-cham-
pêtres indigènes est venu confirmer ces dispositions sans enlever aux
sous-préfets les droits qu'ils tenaient déjà du décret de 1861.

Il n'a rien été innové sur ce point par la circulaire d'un. de mes
prédécesseurs en date du 27 décembre 1900 (4). Cette circulaire n'a pu,
en effet, modifier des attributions conférées aux préfets et aux sous-
préfets par une loi bu par un décret. Le tableau qui lui est annexé ne
contient d'ailleurs qu'une simple énumération des attributions conser-
vées par ces fonctionnaires. Parmi ces attributions figure, au n° 48,
l'agrément des gardes^charnpètres, mais il est bien évident qu'il ne
s'agit que de ceux des communes de plein exercice et non de ceux des
communes qui restent régis par les décrets de 1861 et de 1868.

Quant à la révocation des gardes-champêtres, ce droit n'a pas cessé
d'appartenir aux préfets qui en ont été investis par l'art. 13 de la loi
du 18 juillet 1837 (5).

En vertu du même art. 13, les administrateurs prononcent la suspen-
sion des gardes-champêtres. La loi de 1837 ne limite pas la durée de la
suspension, mais les principes généraux de la loi du 5 avril 1884 étant
applicables dans les communes mixtes lorsqu'il n'y est pas dérogé par
une disposition législative particulière, il faut admettre, comme l'in-
dique l'art. 102, § 1", de cette dernière loi, que la suspension pronon-
cée par l'administrateur ne doit pas excéder un mois.

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 42.

(2) Est. et Lef., p. 257.
(3) Est. et Lef., p. 355..
(4) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 98 Rev. Atg. 1900 3. 170.
(5) Abrogée, L. 5 avril 1884, art. 168.



Par suite d'une interprétation erronée des instructions contenues
dans la circulaire du 27 décembre 1900. les préfets ont cru pouvoir
déléguer aux administrateurs leur droit de nomination des gardes-
champêtres français ou indigènes.

La légalité de cette mesure est des plus contestable. Il n'apparait pas,
en effet, que les préfets ou les sous-préfets puissent déléguer à des fonc-
tionnaires sous leurs ordres des droits qui leur sont' expressément ré-
servés par une loi ou par un décret et qui ne peuvent dès lors être
exercés que par eux-mêmes ou par leurs suppléants légaux. Je pense
donc qu'il est indispensable de retirer la délégation ainsi donnée et
je vous prie de vouloir bien prescrire toutes mesures utiles dans ce but.

7 janvier 1917. Réponse du min. de la guerre à une
question écrite posée par M. Louis Bernard, député [sur les
droits des caporaux mobilisés dans les groupes spéciaux des
bataillons d'Afrique].

M. Louis Bernard, député du Gard, demande à M. le ministre de la
guerre si les caporaux mobilisés dans les groupes spéciaux des batail-
lons d'Afrique conservent les mêmes droits qu'ils avaient en temps de
paix dans les bataillons d'infanterie légère d'Afrique. (Question du 21
décembre 1916).

Réponse. Réponse affirmative.

8 janvier 1917. – Arrêté du gonv. gén. portant attribution
d'avancements exceptionnels, au moyen de rappels d'ancien-
neté, pour faits de guerre, au personnel de l'administration
départementale.

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie Vu l'arrêté du 30 mars 1909 (2) portant
règlement sur le personnel des préfectures Vu le vœu émis par le
conseil supérieur du gouvernement général dans sa séance du 30 juin
1915 et par le conseil de gouvernement dans sa séance du 20 mai pré-
cédent, en vue de récompenser les actions d'éclat accomplies par les
fonctionnaires ou agents algériens sur le front des armées – Vu le
vœu émis par le conseil d'administration des préfectures dans sa séance
du 29 décembre 1916 – Sur la proposition du secrétaire général du
gouvernement

Art. 1". Par dérogation aux conditions d'avancement prévues par
l'art. 16 de l'arrêté du 30 mars 1909, des avancements exceptionnels
pourront être donnés au moyen de rappels d'ancienneté aux fonction-
naires, employés et agents de l'administration préfectorale qui, au

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 404 Rev. Alg. 1909. 3. 173.



cours de la guerre actuelle, ont été tués, décorés ou cités à l'ordre du
jour. Ces rappels d'ancienneté seront fixés de la façon suivante
Rappel d'ancienneté d'un an. 1° Aux fonctionnaires, employés ou
agents tués à l'ennemi ou morts des suites de blessures 2° Aux
fonctionnaires, employés ou agents décorés pour faits de guerre, soit
de la Légion d'honneur, soit de la médaille militaire 3° Aux fonc-
tionnaires, employés ou agents dont les blessures reçues au front néces-
sitent la mise à la retraite proportionnelle. Rappel d'ancienneté de
dix mois aux fonctionnaires, employés ou agents cités à l'ordre de
l'année. Rappel d'ancienneté de huit mois aux fonctionnaires, em-
ployés ou agents cités à l'ordre du corps d'armée. – Rappel d'ancien-
nelé de six mois aux fonctionnaires, employés ou agents cités à l'ordre
de la division. – Rappel d'ancienneté de quatre mois aux fonction-
naires, employés ou agents cités à l'ordre de la brigade. Rappel
d'ancienneté de deux mois aux fonctionnaires, employés ou agents cités
à l'ordre du régiment.

Art. 2. La date qui servira de poini de départ à ces rappels d'an-
cienneté sera celle de la dernière promotion.

Art. 3. Il ne sera accordé qu'un seul rappel d'ancienneté pour plu-
sieurs citations du même ordre les récompenses attribuées en ce qui
concerne l'avancement ne peuvent se cumuler que lorsque le fonc-
tionnaire, employé ou agent obtiendra une nouvelle citation d'un degré
supérieur à celle dont il a déjà été l'objet. Dans ce dernier cas, le rap-
pel sera égal à la différence existant entre les taux prévus pour cha-
cune des citations.

t

8 janvier 1917. Arrêté du gouv. gén. portant fixation des
traitements des préposés indigènes des eaux et forêts de l'Al-
gérie, à partir du i" janvier 1917 (B. O., 1917, p. i3i).

Vu le décret du 26 juillet 1901 (1) sur le fonctionnement du service
des eaux et forêts en .Algérie Vu les arrêtés gouvernementaux du
11 juillet 1904 (2) et du 12 novembre 1914 (3) sur le recrutement et l'or-
ganisation du personnel des préposés indigènes Vu le décret du 31
décembre 1916 (4) fixant le budget des dépenses de l'Algérie pour l'exer-
cice 1917 – Sur la proposition du secrétaire général du gouverne-
ment

Art. 1". – Les traitements des préposés indigènes des eaux et forêts
sont fixés ainsi qu'il suit à partir du 1" janvier 1917: Chaouch
interprète de hors classe, 1.250 fr. – Chaouch interprète, 1.150 fr. –
Garde indigène de hors classe, 950 fr. – Garde indigène de 1™ classe,
850 fr. – Garde indigène de 2e classe, 800 fr. – Garde indigène de
3« classe, 750 fr.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 43 Rev. Alg. 1901. 3. 56.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1904, p. 45 Rev Alg. 1904. 3. 183.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 1129.

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 76.



9 janvier 1917. Décret du bey prohibant l'importation en
Tunisie des alcools et des liqueurs d'origine ou de provenance
étrangère (J. 0. T., 13-17 janvier ig 17).

Vu le décret du 30 mai 1914 (1) sur le tarif des douanes – Vu les
décrets des 8 septembre (2) et 18 novembre 1916 (3) Sur la propo-
sition de notre directeur général des finances et la présentation de
notre premier ministre

Art. 1". Est prohibée l'importation en Tunisie, sous un régime
douanier quelconque, des alcools (eaux-de-vie et alcools autres) et dea
liqueurs d'origine ou de provenance étrangère. – La prohibition ne
s'applique pas 1° Aux alcools autres importés pour le compte de
l'Etat 2° Aux chargements que l'on justifiera, dans la forme régle-
mentaire, avoir été expédiés directement, pour La Tunisie, à une date
antérieure à la publication du présent décret – 3° Aux alcools, eaux-
de-vie et liqueurs déclarés pour l'entrepôt à la même date 4» Aux
alcools autres importés a) par des fabricants de vins de liqueur, de
vinaigres, de produits chimiques ou pharmaceutiques, de vernis ou de
parfumerie b) pour d'autres emplois, en vue de la réexportation, les-
quels demeurent admissibles à l'importation, aux droits et conditions
fixés par le décret du 18 novembre 1916.

9 janvier 1917 (4)- – Arrêté du grand vizir (5) concernant
l'attribution des congés de convalescence (B. 0. M., 22 janvier
i9'7)-

Vu l'arrêté viziriel du 26 octobre 1913 (6), portant réglementation sur
les congés, modifié par les arrêtés viziriels des 27 mars 1916 (7) et 7
juin 1916 (8) Vu l'arrêté viziriel du 13 juillet 1914 {9), concernant
l'attribution des congés de convalescence

L'arrêté viziriel susvisé du 13 juillet 1914 est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes

Art. 1". Les congés de convalescence prévus par l'arrêté viziriel
du 26 octobre 1913 son: attribués sur la production d'un certificat médi-

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 786.

(2) Rev. A lg. 1916. 3. 439.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 7.

(4) Visé pour promulgation et mise à exécution, le 13 janvier 1917

Pour le commissaire résident général et p. o., Le délégué à la
résidence générale, – Lallier du Coudray ».

(5) Cet arrêté est signé « El Mahdi Gharnit, suppléant le grand
vizir ».

!6j Rev. Alg: 1913. 3. 214.

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 256

(8) Rev. Alg. 1916. 3. 335.

(9) Rev. Alg. 19H. 3. 898.



-cal circonstancié, délivré par un médecin du service de santé et de
l'assistance publiques. Ce certificat indique avec précision la nature*e

de l'affection dont le fonctionnaire est atteint, les principaux symp-
tômes observés, sa marche et son ancienneté. Il spécifle, dans ses con-
clusions, si l'agent se trouve dans l'impossibilité de continuer à. assu-
rer convenablement son service au Maroc, et s'il est nécessaire pour
lui de se rendre hors du protectorat afin de se rétablir. Le certificat
indique si l'incapacité de service est due, soit à une affection contrac-
tée en service ou à l'occasion du service, soit à une maladie épidé-
inique ou une des endémies spéciales an Maroc. Il ftxe la période de
temps présumée nécessaire au rétablissement du malade.

Art. 2. Ce certificat est remis par le médecin qui l'établit, au chef
•de service du fonctionnaire intéressé, pour être joint à sa demande de
•congé. Cette dernière est transmise au secrétaire général du protec-
torat (service du personnel), qui l'envoie au visa de l'adjoint technique
civil du directeur général des services de santé.

Art. 3. Si ce certificat est reconnu suffisant quant à la forme et au
fond, il est adressé, sans délai, avec avis conforme, par l'adjoint tech-
nique civil, au secrétaire général du protectorat (service du personnel),
chargé d'établir la décision de congé.

ATt. 4. Dans le cas où l'adjoint technique civil ne croit pas devoir
revêtir de son visa conforme le certificat médical présenté, il en avise
le secrétaire général du protectorat et fait procéder, d'office, à une
contre-visite du fonctionnaire intéressé. Le certificat de contre-visite est
adressé ensuite au secrétaire général du protectorat.

Art. 5. Chaque demande d'une nouvelle période de congé de conva-
lescence présentée par un fonctionnaire déjà en congé doit être appuyée
par un certificat médical détaillé et circonstancié, émanant d'un méde-
cin de son domicile de congé, relevant autant que possible d'une admi-
nistration publique, civile ou militaire (médecin militaire, médecin
municipal, ou autre, etc.): Cette pièce indique la période de temps pré-
sumée nécessaire pour amener la guérison. – Le certificat médical
(dont la signature doit être dûment légalisée) établi, dans ces condi-
tions, est adressé an secrétaire général du protectorat (service du per-
sonnel), qui le soumet au visa de l'adjoint technique civil à la direction
générale des services de santé.

Art. 6. Les certificats médicaux prescrivant à un fonctionnaire
l'usage des eaux, sont établis par un médecin du service de santé et
de l'assistance publiques, dans les mêmes conditions que les certificats
produits à l'appui des demandes de congés de convalescence. Ils
doivent également être soumis au visa de l'adjoint technique civil.

9 janvier 1917. Kt'^lrinent du barreau de l'ordre des avo-
cats près le tribunal de première instance de Casablanca, déli-
béré par la cour d'appel de Rabat, en exécution de l'article 4
du dahir du IR novembre if)i6 (t) (B. 0. M., 22 janvier 1917).

Art.l". Les avocats inscrits au barreau et les avocats stagiaires
prennent le titre d'avocat au barreau de Casablanca.

Art. 2. Les avocats stagiaires sont tenus de fréquenter les audiences,

(1) Rev. 4Uj. 1917. 3. 9.



d'assister régulièrement aux conférences du stage et à toutes les réu-
nions pour lesquelles ils seront convoqués par le bâtonnier.

Art. 3. Les avocats inscrits au tableau et les avocats stagiaires sont
autorisés à placer, à l'extérieur de leur cabinet, des plaques indica-
trices, ainsi que sur leurs lettres, cachets et dossiers des inscriptions
portant en langue française seulement, le titre d'avocat au barreau de
Casablanca. Les dites inscriptions ne devront comprendre aucune
autre mention, sauf celles de docteur en droit, de bâtonnier ou d'ancien
bâtonnier s'il y a lieu.

Art. 4. Les avocats prennent rang sur le tableau ou sur la liste
des stagiaires à dater du jour de leur admission ou, s'il y a lieu à
prestation de serment, du jour où elle s'accomplit. Ils perdent leur
rang définitivement dès qu'ils sont rayés pour une cause quelconque et
leur réinscription ultérieure ne les replace pas dans le rang qu'ils
occupaient avant leur radiation.

Art. 5. Les avocats peuvent être autorisés à résider ailleurs que
dans la ville où siège le tribunal de première instance, pourvu qu'ils y
soient autorisés par la cour, statuant en assemblée générale après avis
du bâtonnier et le procureur général entendu. Cette autorisation sera
retirée si elle présente des inconvénients pour la bonne administration
de la justice.

Art. 6. Les avocats ne peuvent se servir, soit en permanence, soit
même accidentellement d'intermédiaires salariés ou intéressés, pour leur
rapport entre eux et les justiciables. Il leur est aussi interdit de faire,
par intermédiaires ou courtiers ou par la voie de la presse, appel à la
clientèle.

Art. 7. Plusieurs avocats ne peuvent s'associer pour la tenue d'un
cabinet unique, ni exercer leur profession dans un même local. Tou-
tefois, il n'est pas interdit, à un avocat stagiaire ou même inscrit au
tableau, de travailler chez un confrère, soit moyennant une rémuné-
ration, soit à titre bénévole, pourvu qu'il n'y fasse pas de clientèle
personnelle.

Art. 8. 11 est interdit aux avocats de prendre un intérêt quelconque
dans les affaires pour lesquelles ils se présentent en justice, de stipuler
pour honoraire une quotité du gain d'un procès ou d'une opération
judiciaire, de gérer les intérêts de leurs clients en dehors de ce qui
constitue leur contentieux. – Toutefois, il leur est permis de rédiger
des contrats sous seings-privés, dans les limites où les lois du pays les
autorisent ils peuvent même représenter une partie dans une conven-
tion, à condition d'être munis d'une procuration spéciale.

Art. 9. Les avocats doivent, autant que possible, exiger le paie-
ment d'avance de leurs honoraires et des frais qu'ils sont appelés à
exposer. Ils sont tenus de délivrer quittance de toutes les sommes qu'ils
reçoivent.

Art. 10. -Les avocats doivent prêter gratuitement leur office aux
indigents, soit sur la désignation du bâtonnier, soit sur celle d'un ma-
gistrat.

Art. Il. Un avocat ne peut s'occuper d'une affaire confiée antérieu-
rement à l'un de ses confrères, sans avoir fait préalablement auprès
de celui-ci une démarche de courtoisie.

Art. 12. Au cas où un justiciable n'est pas d'accord avec un avocat
au sujet des honoraires qui lui sont réclamés, le différend est soumis



à l'appréciation amiable -du bâtonnier de l'ordre qui, s'il ne peut arri-
ver à une conciliation, renvoie les parties à se pourvoir conformément
au droit commun.

Art. 13. Toute difficulté entre avocats est portée devant le bâton-
nier et, au cas où elle ne prendrait pas fin à l'amiable devant lui, elle
est produite devant le tribunal de première instance qui statue en
chambre -du conseil, le ministère public entendu, sauf recours devant
la cour.

Art. 14. Tout avocat inscrit au tableau paie à la caisse de l'ordre
un droit d'entrée de cent francs et tout stagiaire un droit d'entrée de
cinquante francs. Les avocats qui auront payé le -droit d'entrée de
50 francs pour admission, au stage, ne devront plus verser que 50 francs
lors de leur admission au tableau. Les avocats inscrits au tableau
verseront à la caisse de l'ordre une cotisation de cinquante francs par
année judiciaire et les avocats stagiaires pour chaque même période,
une cotisation 'de trente francs. – Les avocats inscrits antérieurement
au présent règlement devront verser, dans le délai de deux mois à
partir de son entrée en vigueur les droits d'entrée ci-dessus spécifiés.
Les cotisations dues pour l'année judiciaire 1916-1917 seront abaissée?
d'un tiers.

Art. 15. Le bâtonnier 'est le trésorier de l'ordre. La caisse de
l'ordre sert à l'en'retien de la bibliothèque, du mobilier, aux frais de
bureau et à la rémunération des employés. – A titre exceptionnel, le
bâtonnier peut en affecter une partie pour secourir une infortune im-
prévue d'un membre du barreau et de sa famille. Toutefois, il ne pourra
disposer à cet effet que du cinquième de la somme restant en caisse.

Art. 16. Le présent règlement entrera en vigueur le 1" février 1917.
Tl sera affiché dans tous les secrétariats des juridictions françaises.

D janvier 1917. Règlement du barreau de l'ordre des avo-
cats près le tribunal de première instance d'Oudjda, délibéré
par la cour d'appel de Rabat, en exécution de l'article 4, du
dahir du 18 novembre 1916 {B. 0. M., 22 janvier 1917).

{Identique au précédent).

11 janvier 1917 (1). Dahir relatif au paiement en capitaux
des dettes nanties ou garanties par des titres mobiliers ou
immobiliers et au remboursement du solde des avances en
compte nanties ou garanties par ces mêmes titres (B. O. M.,
5 février 191 7).

Considérant qu'étant donnée l'amélioration apportée dans la situation
économique du Maroc, il y a intérêt à permettre à tous débiteurs de se
libérer de leurs dettes, mêmes par acomptes – Que, d'autre part, il
est équitable d'autoriser les créanciers à réclamer le paiement de leurs

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 30 janvier 1917.



créances sur des débiteurs solvables Vu l'arrêté viziriel en date
du 12 novembre 1914 (1) notamment ses art. 2, 5 et 6 – Vu le dahir du
31 mai 1916 (2), notamment ses art. 1, 5 et 6

Art. 1". Tout créancier, pour quelque cause que ce soit, de toutes
personnes ou sociétés, y compris celles auxquelles, en vertu de l'art. 2
de l'arrêté viziriel susvisé, le bénéfice du moratorium est conservé pour
l'acquittement des dettes commerciales, ne pourra refuser le paiement
partiel de sa créance pourvu que ce paiement soit au moins du cin-
quième du capital. Toutefois, aucun versement, sauf le versement aflô-
rent au dernier des termes, ne saurait être inférieur à cinquante francs.
Chaque paiement partiel sera mentionné sur le titre par le porteur
qui en donnera quittance.

Art. 2. Le remboursement du solde des avances en compte con-
senties avant le 2 août 1914 nanties et garanties par des titres mobiliers
et immobiliers, le paiement du montant des effets créés avant le 2 août
1914 dont la bonne fin est également garantie par des titres mobiliers et
immobiliers (remboursement et paiement suspendus par l'art. 6 de
l'arrêté viziriel du 12 novembre 1914 et l'art. 6 du dahir du 31 mai
1916)- – peuvent être exigés de toute personne ou société quelle que soit| la catégorie de débiteurs spécifiée à l'arrêté wiziriel du 12 novembre 1914

B laquelle cette personne ou société appartient, mais à condition que
les créanciers, tireurs ou tiers porteurs, faute d'entente avec leurs débi-
teurs, aient justifié devant le juge de référés que ces débiteurs sont en
état de payer leur dette, soit en une seule fois, soit par acomptes.

Art. 3. Tout débiteur ayant accepté un mode de règlement, ou mis
par une décision du juge en demeure de régler sa dette, reste libre,
dans l'avenir, de solliciter une modification des accords ou de la déci-
sion intervenue, mais à charge pour lui, faute d'entente avec son ou ses
créanciers, de justifier, devant le juge des référés, de l'impossibilité
où il se trouve de respecter la date ou l'importance du versement d'une
ou des échéances qu'il avait volontairement acceptées ou que la déci-
sion du juge avait fixées. Le juge des référés reste chargé de déci-
der du ou des délais, ou du nouveau mode de paiement, à accorder
à ce débiteur. Le juge des référés peut, dans ce cas, obliger le débiteur
à consentir au créancier telle garantie supplémentaire qu'il jugera équi-
table.

Art. 4. Tout créancier peut à son tour demander modification d'un
accord ou d'une décision judiciaire intervenue en vertu du présent
dahir, à charge pour lui, à défaut d'accord, de faire la preuve devant
le juge des référés que son débiteur peut s'acquitter de sa dette dans un
délai plus court que celui qu'il avait accepté ou qui avait été fixé par
le juge. be créancier peut également et à tout moment, demander en
garantie du paiement des sommes qui lui restent dues, des gages sup-
plémentaires, à charge pour lui, faute d'entente avec son débiteur, de
prouver devant le juge des référés, que ces gages sont indispensables
*t la sûreté de sa créance. Le juge reste libre, en tout état de cause,
d'aocorder ou de refuser les modifications ou garanties demandées.

Art. 5. r– Faute de convention contraire entre les parties et pour toute

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 1131.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 320.



catégorie de dette, les intérêts seront exigibles, à chaque terme, pour
le paiement de la portion du principal payée par le débitem-. – Les
dispositions de l'art. 6 de l'arrêté viziriel du 12 novembre 1914, en ce
qui concerne les dettes commerciales, et celles de l'art. 5 du dahir du
31 mai 1916, en ce qui concerne les dettes nanties et garanties restent
en vigueur en ce qui concerne le taux de ces intérêts.

•

11 janvier 1917 (1), – Dahir concernant la réglementation
des pigeons voyageurs (B. 0. M., 5 février 1917).

Article unique. Délégation est donnée au général commandant les
troupes françaises au Maroc, pour réglementer, dès qu'il le jugera utile,
le régime des pigeons-voyageurs, et édicter les pénalités dont seront
passibles les contrevenants aux dispositions des arrêtés qu'il prendra
à cet effet.

11 janvier 1917. Arrêté du connu, rés. gén. portant modi-
fications dans l'organisation administrative du cercle autonome
des Doukkala {B. 0. M., i5 janvier 1917).

13 janvier 1917. Arrêté du gouv. gén. (2) classant en
territoire de ire catégorie (territoires indemnes de phylloxéra)
la pépinière de M. Thesmar Léon, située sur le territoire de la

commune de Tlemcen (département d'Oran), section de Saf-
Saf, lieu dit « La Cascade » (B. P. A., 1917, p. 33).

13 janvier 1917. Arrêté du gouv. gén. fixant la classifi-
cation et les traitements des vérificateurs des poids et mesures
eu Algérie, à partir du i8P janvier 1917 (B. 0., 1917, p. i4o).

Vu le décret du 23 août 1898 (3) sur l'organisation du gouvernement
et la haute administration de l'Algérie Vu le décret du 1" avril
1915 (4) relatif à l'organisation du service de vérification des poids et
mesures en Algérie – Vu le décret du 9 avril 1915 (5) admettant le
personnel de ce service au bénéfice de la retraite sur la caisse locale

(1) Visé pour promulation et mise à exécution le 30 janvier 1917

« Pour le commissaire résident général, p. o., Le délégué à la rési-
dence générale, Lallier du Coudray ».

(2) Cet arrêté est signé « P. le gouverneur général de l'Algérie –
Le secrétaire général du gouvernement, Léon Périer ».

(3) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 218.

;5) Rev. Ali). 1915. 3. 218.



de la colonie Vu l'avis des délégations financières algériennes en
date du 26 juin 1916 et l'avis du conseil supérieur du gouvernement en
date du 30 juin 1916 Sur le rapport du directeur de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation et suivant les propositions du secrétaire
général du gouvernement

Art. 1". Les traitements des vérificateurs des poids et mesures en
Algérie, sont fixés ainsi qu'il suit Vérificateur en chef 1« classe,
8.750 fr. 2« classe, 7.500 fr. – 3e classe, 6.250 fr. Vérificateurs
– 1™ classe, 5.000 fr. 2e classe, 4.500 fr. – 3e classe, 4.000 fr. –
4e classe, 3.500 fr. – 5e classe, 3.000 fr. – 6» classe, 2.625 fr. –
7' classe, 2.250 fr. – L'emploi de vérificateur-adjoint des poids et me-
sures est supprimé.

Art. 2. L'indemnité dite du « qtiart colonial », attribuée comme
supplément du traitement normal aux vérificateurs des poids et mesures
•n Algérie, est supprimé.

Art. 3. Les dispositions du présent arrêté produiront leur effet à
partir du 1" janvier 1917.

Art. 4. Le vérificateur en chef est choisi parmi les vérificateurs
appartenant à la première classe ou parmi ceux de deuxième classe
ayant au moins deux ans d'ancienneté dans cette classe. Aucun
vérificateur ne peut être élevé de classe qu'après trois ans de services
dans la classe immédiatement inférieure.

13 janvier 1917 (i). Arrêté du grand vizir (?) portant
modification à l'arrêté viziriel du 8 septembre igi 8, relatif à
l'organisation du service de la police générale (B. 0. M.. 22 jan-
vier 1917).

Vu l'arrêté viziriel du 8 septembre 1913 (3) relatif à l'organisation
d'un service de police générale, modifié par les arrêtés des 12 novembre
1913 (4), 30 décembre 1913 (5), 18 août 1915 (6), 16 novembre 1915 (7) et
2 mars 1916 (8)

Art. 1". Il est créé des emplois de commissaires principaux de
3'. 2e et 1'e classes.

Art. 2. Les art. 10 et 11 de l'arrêté viziriel du 8 septembre 1913
susvisé sont remplacés par les dispositions suivantes

« Art. 10. Les commissaires de police principaux et les commis-
saires de police sont répartis en classes dont les traitements sont fixés

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 16 janvier 1917.

(2) Cet arrêté est signé El Mahdi Gharnit, suppléant le grand vizir.
(3) Rev. Alg. 1913. 3. 571.

(4) hev. Alg. 1914. 3. 307.

(5) Hkv. Alg. 1914. 3. 419.

(6) Hev. Alg. 1915. 3. 417.

(7) Hev. Alg. 1916. 3. 1.

(8) Hev. Alg. 1916. 3. 209.



ainsi qu'il suit Commissaire de police principal de lre classe,
12.000 fr. principal de 2e classe, 11.000 principal de 3» classe,
10.000 hors-classe, 9.000 de classe exceptionnelle, 8.000 de
1" classe, 7.000 de 2e classe, 6.500 de 3e classe, 6.000 – de 4«

classe, 5.500 de 5e classe, 5.000 de 6» classe, 4.500 de 7e classe,
4.000. Il est alloué à chaque commissaire de police une indemnité
mensuelle de 30 francs à titre de frais de bureau. Cette indemnité
est portée à 50 francs pour les commissaires de police en service à
Casablanca ainsi que pour le commissaire central de Rabat. – L'in-
demnité allouée au commissaire central de Casablanca est fixée à cent
francs par mois. Les commissaires de police en service détaché à la
résidence générale nè touchent aucune indemnité.

« Art. 11. Les .commissaires de police de 7", 6", 5e, 4e, 3" et 2e classe
peuvent être promus à la classe supérieure s'ils ont accompli dix-huit
mois de service au moins dans la classe immédiatement inférieure, et
s'ils sont inscrits an tableau d'avancement annuel établi par une .com-
mission composée – Du secrétaire général du protectorat ou de son
délégué, président – Du secrétaire général du gouvernement chériflen
ou de son délégué – Du directeur général des finances ou de son
délégué Du chef du service du personnel Du chef du service
de la police générale D'un commissaire de police désigné par le
secrétaire général du protectorat. Les commissaires de police de 1™

classe peuvent être promus commissaires de classe exceptionnelle les
commissaires de police de classe exceptionnelle peuvent être promus
hors classe les commissaires de police hors classe peuvent être pro-
mus commissaires de police principaux les commissaires de police
principaux peuvent recevoir un avancement de classe dans leur grade,
s'ils ont accompli deux années de service dans la classe ou le grade
immédiatement inférieur.

13 janvier 1917 (1). Arrêté du grand vizir (2) portant abro-
gation de l'arrêté viziriel du 3 octobre 191 6 réglementant les
transports publics de voyageurs par voitures automobiles
(B. O. M., 22 janvier 191 7).

Vu les art. 15' et 29 des dahirs des 3 octobre 1914 (3), 5 août 1916 (4),
sur la police du roulage Vu l'arrêté viziriel du 3 octobre 1916 (5),
réglementant les transports publics de voyageurs par voitures automo-
biles Sur la proposition du directeur général des travaux publics

Article unique. L'arrêté viziriel du 3 octobre 1916 réglementant les
transports publics de voyageurs par voitures automobiles est abrogé.

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 16 janvier 1917

« Pour le commissaire résident général et p. o., Le délégué à la
résidence générale, Lallier du Coudray ».

(2) Cet arrêté est signé « El Mahdi Gharnit, suppléant le grand
vizir ».

.(3) Rev. Alg. 1914. 3. 1075.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 422.

(5) Rev. Alg. 1916. 3. 475.



14 janvier 1917 (i). Dahir relatif à l'imputation au Maroc
des droits de timbre et d'enregistrement perçus en France, dans
les colonies françaises et en Tunisie (B. 0. M., 5 février 191 7).

Article unique. Il sera fait imputation au Maroc des droits d'en-
registrement et de timbre perçus en France, dans les colonies fran-
çaises et en Tunisie, sur les conventions autres que celles portant mu-
tations, dès que l'imputation des droits perçus au Maroc aura été
admise, à titre de réciprocité, en France, dans les colonies françaises
et en Tunisie. Il ne sera perçu qu'un droit fixe dans le cas où la
perception déjà faite sera égale ou supérieure à celle déterminée par
les tarifs des dahirs chériflens dans le cas où elle lui sera inférieure,
il y aura lieu d'acquitter le complément des droits auxquels ces actes
sont assujettis par leur nature sans que ce complément puisse être infé-
rieur à une somme égale au droit fixe.

15 janvier 1917. Décret du bey portant modification à
la composition des commissions d'évaluation en matière de
réquisitions par l'autorité maritime (J. 0. T., 1 3-i janvier
1917)-

Vu le décret du 22 octobre 1900 (2) sur les réquisitions militaires –
Vu le décret du 22 juillet 1914 sur les réquisitions des autorités mili-
taires – Sur le rapport de notre premier ministre

Article unique. Le paragraphe 2 de l'art. 11 du décret du 22 octobre
1900 est ainsi complété

« Ces commissions comprennent trois membres – Le contrôleur
civil ou son suppléant, président un officier subalterne ou d'adminis-
tration désigné par l'autorité militaire un fonctionnaire indigène dési-
gné par le gouvernement tunisien. Lorsqu'il s'agira de réquisitions
effectuées par l'autorité maritime, l'officier subalterne ou d'administra-
tion sera remplacé par un officier d'un des corps de la marine, désigné
par l'autorité maritime. En matière de réquisition de vin ou autres
produits ou denrées ne rentrant pas dans l'alimentation des indigènes,
le fonctionnaire indigène sera remplacé par un membre français dési-
gné par le gouvernement tunisien. »

15 janvier 1917. Adclendum au dahir du 27 mai 1916 (S)
portant organisation du personnel des services civils de l'em-
pire chérifien.

(1) Visé pour promulation et mise à exécution le 30 janvier 1917

Pour le commissaire résident général, p. o., Le délégué & la rési-
dence générale, Lallter du Coudray ». ·

(2) Rev. Alg. 1905. 3. 50.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 315.



Article 21. Au lieu de les conditions de recrutement spéci-
fiées par Part. 6. »

Lire « les conditions de recrutement spécifiées par l'art. 6, saut.
celle prévue pour la limite d'âge. »

16 janvier 1917. Arrêté du gouv. gén. (i) portant fixation
du taux des bourses dans les cours complémentaires des écoles
d'indigènes (B. O., 1917, p. i32).

Vu la décision du 14 mai 1903 portant création de bourses dans les
cours complémentaires des écoles d'indigènes et déterminant les condi-
tions de l'examen à subir par les candidats Vu les crédits inscrits
au chapitre 20, art. 4, section IV, du budget de l'Algérie Vu les
propositions de M. le recteur de l'académie d'Alger – Sur la propo-
sition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". Le taux des bourses dans les cours complémentaires des
écoles d'indigènes est fixé, à partir du 1" janvir 1917 à 300 francs
pour les bourses familiales à 150 francs pour les bourses d'en-
tretien.

Art. 2. Le recteur de l'académie d'Alger est chargé de l'exécution
du présent arrêté.

16 janvier 1917. Arrêté du gouv. gén. portant modifi-
cation de l'arrêté du 7 avril 1914 qui fixe les conditions de
recrutement des dames employées du cadre algérien des postes,
télégraphes et téléphones (B. O., 191 7, p. i84).

Art. 1". L'art. 15 de l'arrêté du 7 avril 1914 (2), fixant les conditions
de recrutement des dames employées du cadre algérien des postes et des
télégraphes, est remplacé par les dispositions suivantes

« Art. 15. A titre exceptionnel peuvent être autorisées à subir un
examen spécial d'aptitude à l'emploi de dame employée stagiaire
a) Les femmes ou filles d'agents, de sous-agents. d'ouvriers commission-
nés ou permanents, ou d'auxiliaires permanents du cadre algérien, ou
d'agents ou de sous-agents du cadre métropolitain des postes et des
télégraphes, détachés en Algérie, décédés ou mis hors d'état de conti-
nuer leur service par suite de blessures ou d'infirmités contractées dans
l'exercice de leurs fonctions b) Les femmes ou filles d'anciens
agents, sous-agents, ouvriers commissionnés ou permanents, ou auxi-
liaires permanents du cadre algérien, ou d'anciens agents ou sous-
agents du cadre métropolitain des postes et des télégraphes, détachés
en Algérie, retraités ou décédés après leur mise à la retraite c) Les
veuves d'anciens fonctionnaires de l'Algérie n'appartenant pas à l'admi-

(1) Cet arrêté est signé « Pour le gouverneur général – Le secré-
taire général du gouvernement, Léon Périer ».

(S) Est. et Lef.. Suppl. 1914-15, p. 1131 Rev. Alg. 1914. 3. 669.



nistration des postes et des télégraphes, morts à l'occasion de l'exer-
cice de leurs fonctions ou décèdes après cinq ans de service. Par
dérogation aux dispositions de l'art. V, ces candidates peuvent être
autorisées à subir les épreuves de cet examen spécial d'aptitude jus-
qu'à l'âge d'e trente-cinq ans. Les postulantes appartenant aux trois
catégories ci-dessus spécifiées doivent, en ce qui concerne l'inscription
des candidatures, la constitution du dossier et l'aptitude physique,
satisfaire aux conditions exigées des autres candidates. L'examen
spécial, qui a lieu tous les trimestres, porte sur les matières obliga-
toires du concours pour l'emploi de dame employée stagiaire. II est
attribué à chaque épreuve une cote de 0 à 20. Ne peuvent être décla-
rée admissibles que les candidates ayant obtenu au minimum
1(! points pour chacune des épreuves d'orthograptte et d'écriture,
5 points pour chacune des autres matières et 60 points pour l'ensemble
de l'examen d'aptitude. Aucune pustulante ne peut être admise à se
présenter plus de trois fois à cet examen. Les candidates déclarées
admissibles sont nommées dames employées stagiaires dans les ser-
vices d'exécution (bureaux centraux télégraphiques et téléphoniques
exceptés), au fur et à mesure des vacances et d'après l'ordre de clas-
sement et sont titularisées ultérieurement, le cas échéant, dans les
conditions indiquées à l'art. 14 du présent arrêté. Celles d'entre elles
qui ont dépassé l'âge de 35 ans, lorsqu'elles remplissent les conditions
exigées des dames employées stagiaires pour pouvoir être titularisées,
sont nommées dames employées auxiliaires. »

Art. 2. A titre de mesure transitoire, les candidates qui ont subi
une ou plusieurs fois les épreuves de l'examen spécial d'aptitude aux
fonctions de dame employée stagiaire pourront encore subir trois fois
les dites épreuves.

16 janvier 1917. Décret du bey relatif à la mise en appli-
cation des surtaxes téléphoniques dans les relations entre
l'Algérie et la Tunisie (J. 0. T., i!x janvier 1917).

Vu notre décret du 24 décembre 1911 (1) portant réglementation du
service téléphonique en Tunisie Vu notre décret du 12 octobre
1915 (2) concernant les relations téléphoniques entre la Tunisie et l'Al-
gérie Vu notre décret du 31 décembre 1916 (3) visant les réformes
du service postal, télégraphique et téléphonique Sur la proposition
de notre directeur général de l'office des postes et des télégraphes et
sur le rapport de notre premier ministre

Art. 1". Est réservé au directeur général de l'office des postes et
des télégraphes le soin de modifier, d'accord avec l'administration algé-
rienne, la date d'exécution du décret du 31 décembre 1916, en ce qui
concerne les surtaxes téléphoniques à appliquer dans les relations de
la Tunisie avec l'Algérie.

(1) Rev. Alg. 1912. 3. 63.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 474.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 78.



l(i janvier 1917. Décret du bey interdisant l'exportation
des articles confectionnés en tissu de lin (J. 0. T., 27 janvier
1917).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". – Sont prohibées l'exportation et la réexportation en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transbordement et d'admission tem-
poraire des articles confectionnés en-tissu de lin.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées
sous les mesures de contrôle réglementaires par notre directeur géné-
ral des finances.

1(5 janvier 1917 (1). Arrêté du connu, rés. gén. rattachant
le service du Bulletin Officiel du protectorat au service des
études législatives (B. O. M., 29 janvier 1917).

Vu les arrêtés résidentiels du 2 septembre 1912 (2), du 13 juin 1913 (3)
et du 8 septembre 1913, relatifs au Bulletin officiel de l'empire chéri-
fien et du protectorat de la République française au Maroc Considé-
rant que le service des études législatives est chargé actuellement de
centraliser les matières destinées à ê:re insérées dans le Bulletin offi-
ciel et de les faire parvenir au service du dit Bulletin officiel Con-
sidérant qu'il y a intérêt, dans un but de simplification et d'économie,
à réunir en un seul les deux services des études législatives et du
Bulletin o//i,c2el Après avis de M. le. directeur général des finances;

Sur la proposition de M. le secrétaire général du protectorat

Art. 1" Le service du Bulletin officiel est rattaché au service des
études législatives et placé sous la direction du chef de ce dernier
service.

Art. 2. MM. le secrétaire général du protectorat et le directeur
général des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne., de
l'exécution du présent arrêté.

17 janvier 1917. Décret relatif à la création d'un deuxième
conseil de guerre permanent dans la division de Constantine
(J. 0., 34 janvier 1917).

(1) Vu pour contre-seing – L'intendant général – Délégué dans les
Jonctions de secrétaire général du protectorat, Lallier du Coudray.

Le directeur général des finances, J. de Fabry.
(2) Rev. Alg. 1913. 3. 96.

(3) Rev. Alg. 1913. 3. 305.



Sur le rapport (1) du ministre de la guerre Vu l'art. 2 du code de
justice militaire pour l'armée de terre Vu la loi du 5 août 1914 (2)

portant déclaration de mise en état de siège des trois départements
de l'Algérie

Art. 1". Un deuxième conseil de guerre permanent est établi dans
la division militaire de Constantine.

Art. 2. Il a son siège à Batna..

17 janvier 1917 (3). Arrêté du grand vizir (f\) modifiant
l'arrêté viziriel du 9 janvier' 1910, portant règlement sur la
constitution de la masse individuelle du personnel des eaux et
forêts (B.. 0. M., 5 février 1917).

Vu l'arrêté viziriel du 9 janvier 1915 (5), portant règlement sur la
constitution de la masse individuelle du personnel des eaux et forêts

Article unique. L'art. 13 de l'arrêté viziriel susvisé du 9 janvier
1915 est modifié et remplacé par les dispositions suivantes

« Art: 1S. La propriété de ces effets n'est acquise aux préposés
titulaires qu'après un an de séjour effectif au Maroc. S'ils quittent le
Maroc avant ce délai, ils doivent, soit laisser leur uniforme, soit en
rembourser la valeur, ainsi, d'ailleurs, que tout garde stagiaire non
maintenu dans les cadres de l'administration. Les chefs de circons-
criptions peuvent prescrire le remplacement ou la réparation d'effets
d'habillement au compte de la masse lorsqu'il sera reconnu néces-
saire.. »

18 janvier 1917. Arrêté du gouv. gén. autorisant l'impor-
tation en Algérie des bovins provenant de la métropole (B. 0.,
191 7. P- 88).

Vu le décret du 12 novembre 1887 (6) concernant la police sanitaire
des animaux en Algérie, et notamment l'art. 36 Vu l'arrêté du 27

(1) RAPPORT AU président DE LA république
Monsieur le président, En raison du nombre des affaires soumises

à. la juridiction du conseil de guerre permanent de Constantine, il
paraît utile de créer un deuxième conseil de guerre permanent dans la
division militaire de Constantine. Ce conseil de guerre aura son
siège à Batna. J'ai, en conséquence, l'honneur de soumettre à votre
approbation le projet de décret ci-joint en vous priant de vouloir bien
le revêtir de votre signature.

(2) Rev. Atg. 1914. 3. 965.

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution le 23 janvier 1917.
(4) Cet arrêté est signé El Mahdi Gharnit, suppléant le grand

vizir ».

(6) Rev. Alg. 1915. 3. 84.

(6) Est. et Lef., p. 786 Rev. Alg. 1888. 3. 6.



octobre 1913 (1) remettant en vigueur l'arrêté du 9 février 1912 (2) qui
avait interdit temporairement l'entrée en Algérie des bovins métropo-
litains Considérant que la fièvre aphteuse a presque entièrement
disparu dans la métropole que les nécessités de l'élevage, de l'indus-
trie laitière et de l'alimentation commandent de faire appel à l'impor-
tation en Algérie du bétail bovin français – Sur la proposition du
secrétaire général de gouvernement

Art. 1". A partir de la publication du présent arrêté, est autorisée,
sous les conditions ci-après, l'importation en Algérie des bovins pro-
venant de la métropole. Toutes dispositions antérieures contraires sont
abrogées.

Art. 2. Les animaux ne pourront pénétrer en Algérie que par les
ports d'Alger, de Bône, de Philippeville, de Bougie, d'Arzew, de Mos-
taganem et d'Oran. Ils devront être accompagnés – 1° D'un certifi-
cat d'origine délivré, sous sa responsabilité, par l'autorité administra-
tive du lieu de provenance, attestant que dans ladite localité il n'existe
et il n'a existé, pendant les six semaines précédentes, aucun cas de
fièvre aphteuse sur les animaux des espèces bovine, ovine, caprine et
porcine. Ce certificat indiquera le nombre des animaux et leur signa-
lement. Il ne devra pas avoir été délivré plus de trois jours avant la
mise en route des animaux. Le temps nécessité par le voyage est
calculé d'après la lettre de voiture ou les papiers du bord ou, à défaut,
par les agents du service des douanes S" D'un <oertiflcat, délivré
par le vétérinaire inspecteur du port d'embarquement, attestant qu'au
moment de moment de leur embarquement les animaux étaient sains
et qu'ils n'avaient été en contact avec aucun animal aphteux.

Art. 3. A leur arrivée en Algérie, les animaux seront mis en obser-
vation, pendant un délai de dix jours, au lazaret du port de débarque-
ment. Au cas où il n'existerait pas de lazaret, la quarantaine susdite
devra être subie dans une étable agréée par le vétérinaire visiteur et
les animaux placés dans un local complètement isolé de celui affecté
aux bovins existant déjà dans l'établissement. La libre pratique sera
donnée au bout de dix jours, après constatation par le vétérinaire
visiteur que les animaux sont complètement indemnes de fièvre
aphteuse et sous la réserve que les prescriptions réglementaires sur la
tuberculination auront reçu leur exécution.

Art. jl. Les animaux reconnus atteints de fièvre aphteuse a la
visite sanitaire qui suit immédiatement le débarquement ou pendant
la période de dix jours prévue à l'art. 3 du présent arrêté, seront
abattus. Le reste du lot ou convoi, s'il y a lieu, fera l'objet d'un arrêté
de désinfection et sera soumis aux prescriptions réglementaires sur la
matière.

Art. 5 L'autorisation d'importer de la métropole des bovins, dans
les conditions ci-dessus envisagées, ne sera accordée aux intéressés
que sur leur demande expresse adressée au préfet du département.
Cette demande, établie sur papier timbré, devra indiquer le nombre et
le lieu d'origine des animaux. Elle devra contenir également l'engage-
ment souscrit par les intéressés de se soumettre aux prescriptions
édictées par le présent arrêté et de n'élever aucune réclamation d'au-
cune nature contre l'exécution des mesures prescrites. La signature du

(1) Est. at Lef., Suppl. 1913, p. 1069 Rev. Alg. 1913. 3. 657.

(2) Rev. Alg. 1912. 3. 149.



pétitionnaire devra être légalisée par l'autorité municipale. Toute
introduction effectuée au mépris des prescriptions ci-dessus entraînera
soit le refoulement des animaux. soit leur abatage au port de débar-
quement, au choix de l'importateur.

19 janvier 1917. Arrêté du gouv. gén. portant fixation du
taux des indemnités de frais de séjour à allouer aux sous-agents
titulaires du cadre algérien des postes, télégraphes et téléphones
(B. 0., 1917, p. 186).

Par arrêté du gouverneur général en date du 19 janvier 1917, à partir
du 1" janvier 1917, les taux annuels des indemnités de frais de séjour
allouées aux diverses catégories de sous-agents titulaires du cadre algé-
rien des postes et des télégraphes ont été fixés conformément aux indi-
cations ci-après

Sous-agents titulaires en résidence à – 1° Alger, Constantine, Oran,
Aïn-Beïda, Aumale, Batna, Blida, Bordj-bou-Arréridj, Bouïra, Guelma.
Lalla-Maghrnia, Mascara, Orléansville, Perrégaux, Relizane, Sétif,
Souk-Ahras, Tiaret et Tizi-Ouzou, 200 fr. 2° Aïn-el-Hadjar, Aftou,
Biskra, Boghar, Bou-Saada, Boghari, Le Kreider, Saïda et Tébessa,
400 fr.

"20 janvier 1917. Décret relatif aux déclarations pour l'éva-
luation du revenu imposable des propriétés non bâties euro-
péennes et indigènes en Algérie (J. O., 28 janvier 1917).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances
Vu le décret du 30 novembre 1916 (1), homologuant la décision des

délégations financières algériennes en date du 26 juin 1916, relative à
l'évaluation du revenu imposable des propriétés non bâties européennes
et indigènes – Vu les propositions du gouverneur général de l'Al-
gérie

Art. 1". Les déclarations prescrites par l'art. 4 de la décision des
délégations financières algériennes du 26 juin 1916, homologuée par
décret du 30 novembre 1916, seront reçues par le maire qui sera tenu en
outre de faire apposer et publier tous avis, et de taire tenir aux inté-
ressés toute communication relative à l'assiette de l'impôt.

Art. 2. Les auxiliaires prévus au paragraphe 3 de l'art. 6 de la
même décision, qu'ils soient nommés par le maire ou désignés d'office
par le préfet, sont rétribués par la commune.

20 janvier 1917 (2). Uahir concernant les cautionnements
des soumissionnaires et adjudicataires de marchés de travaux

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 26.

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 22 jan-
vier 1917. Pour le commissaire résident général, – Le délégué à la
résidence générale, Lallier du Coudray».



et fourniture.s pour le compte de l'Etai ou des municipalités
(B. 0. M., ag janvier 1917).

Art. 1". Les cautionnements provisoires ou définitifs prévus aux
cahiers des charges des adjudications et marchés passés au nom de
l'Etat ou des municipalités peuvent être reçus par le trésorier général
du protectorat ou les comptables placés sous ses ordres dans les condi-
tions fixées par les articles suivants

Art. 2. Les cautionnements provisoires seront constitués, soit en
numéraire français et versés sans intérêts' au trésor chérlfien, à la
caisse du trésorier général ou à celle d'un receveur des finances, soit
en • valeurs rentes marocaines au porteur, rentes françaises entière-
ment libérées au por.eur, obligations de la défense nationale entière-
ment libérées au porteur, bons du trésor au porteur ou à ordre, passés
à l'ordre du trésorier général du protectorat et ayant au moins neuf
mois à courir, les dites valeurs devant être obligatoirement déposées
à la caisse du trésorier général du protectorat à Rabat.

Art. 3. Les cautionnements définitifs seront constitués soit en
numéraire français versé à la caisse du trésorier général du protec-
torat, en sa qualité de préposé à la caisse des dépôts et -consignations,
ou à la caisse d'un receveur des finances ou d'un autre comptable
opérant pour le compte du trésorier général en la dite qualité, ces cau-
tionnements portant intérêt au taux fixé par la caisse des dépôts et
consignations, soit en valeurs rentes marocaines au porteur, rentes
françaises entièrement libérées au porteur, obligations de la défense
nationale entièrement libérées au porteur, bons du trésor au porteur ou
à ordre, passés à l'ordre du trésorier général du protectorat et ayant
au moins neuf mois à courir, les dites valeurs devant être obligatoire-
ment déposées à la caisse du trésorier général à Rabat.

Art. 4. Après la réalisation du cautionnement, aucun changement
ne peut être apporté à sa composition, quant à la nature des valeurs
déposées.

Art. 5. La valeur en capital des rentes à affecter aux cautionne-
ments est calculée d'après les cours de la bourse de Paris pour les
cautionnements provisoires au dernier cours connu, pour les caution-
nements définitifs au cour du jour de l'adjudication, ou, à défaut, au
dernier cours connu. Quand le cours des obligations et titres de
rentes est supérieur au montant du capital nominal, .ces obligations et
titres sont acceptés pour leur valeur au pair.

Art. 6. Les coupons des valeurs déposées seront tenus par le tré-
sorier général, à chaque échéance, à la disposition des intéressés,
contre décharge du titulaire ou d'un mandataire régulièrement cons-
titué

Art. 7. – Les oppositions sur les cautionnements provisoires et défi-
nitifs doivent être faites entre les mains du trésorier général. Toutes
autres oppositions sont nulles et non avenues.

Art. 8. Les cautionnements provisoires sont restitués au vu de la
mainlevée donnée par le fonctionnaire qui a présidé l'adjudication, ou
d'office aussitôt après la réalisation du cautionnement définitif de
l'adjudicataire.

Art. 9. Les cautionnements définitifs ne peuvent être restitués en



totalité ou en partie qu'en vertu d'une mainlevée donnée par le chef
du service pour le 'compte duquel a été faite l'adjudication.

Art. 10. Sont acquis à l'Etat, d'après le mode déterminé à l'article
suivant, les cautionnements provisoires des soumissionnaires qui, décla-
rés adjudicataires, n'ont pas réalisé leurs cautionnements définitifs dans
les délais fixés par les cahiers des charges.

Art. 11. L'application des cautionnements définitifs à l'extinction
des débets liquidés par les services compétents a lieu aux poursuites et
diligences du trésorier général, en vertu d'une contrainte délivrée par
le directeur général des finances. Cette contrainte sera exécutoire à
l'expiration du délai de quinzaine qui suivra la notification à l'entre-
preneur.

Art. 12. – __Les dispositions du présent dahir porteront effet à partir
du 1" février 1917. Les sommes versées en numéraire français à titre
de cautionnements définitifs entre les mains du trésorier général en
sa qualité de comptable du trésor chérifien antérieurement au 1" février
1917, seront, à -cette date, versées par ses soins à la caisse des dépôts
et consignations au nom des intéressés.

20 janvier 1917 (i). Arrêté du çraml vizir (2) portant
création d'un cadre spécial d'agents du service de la conser-
vation de la propriété foncière (B. 0. M., ô février 1 917).

Art. 1". Il est créé un cadre spécial d'agents du service de la con-
servation de la propriété foncière au Maroc.

Hiérarchie, traitement, recrutement, nominations et avancements

Art. 2. La hiérarchie, le traitement, le classement des agents du
service de la conservation de la propriété foncière sont déterminés
ainsi qu'il suit Chefs de 6ureau de 9.000 francs à 12.000 francs,
par avancements successifs de 1.000 francs. – Sous-chefs de bureau
de 7.000 francs à 9.000 francs, par avancements successifs de 1.000 fr.

Rédacteurs principaux 8.000 et 9.000 francs. Rédacteurs de 4.000
francs à 7.000 francs, par avancements successifs de 500 francs (sauf
pour les rédacteurs stagiaires 4.000 francs qui sont titularisés à
la 5° classe 5.000 francs). Commi8 ou dactylographes principaux
commis et dactylographes de 2.000 à 6.000 francs, par avancements
successifs de 500 francs. – Les classes des agents du service de la
conservation de la propriété foncière sont les mêmes que celles des
fonctionnaires des services civils bénéficiant de soldes identiques.

Art. 3. Tout candidat à un emploi d'agent du service de la conser-
vation de la propriété foncière doit réunir les conditions exigées par
l'art. 6 du dahir du 27 mai 1916 (3), concernant les services civils. il

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 25 jan-
vier 1917. Pour le commissaire résident général, Le délégué à la
Tésiflence générale, – Lallier du Coudray ».

(2) Cet arrêté est signé « El Mahdi Gharnit, suppléant le grand
vizir ».

(3) Tïev. Alg. 1916. 3. 315.



doit joindre à l'appui de sa demande 1° Un extrait de son casier
judiciaire datant de six mois au maximum 2° un extrait de son
acte de naissance 3° un certificat de bonnes vie et mœurs – 4° un
certificat médical constatant son aptitude physique à servir au Maroc

5° ses diplômes et titres universitaires s'il y a lieu, ainsi que toutes
références qu'il pourrait posséder – 6° une pièce officielle indiquant
sa situation militaire.

Art. 4. Lse commis de 4e classe sont recrutés au concours ou parmi
les candidats pourvus d'un diplôme de bachelier ou d'un diplôme équi-
valent. – Le programme du concours sera déterminé par un arrêté
viziriel. – Les rédacteurs stagiaires sont recrutés également au con-
cours ou parmi les candidats pourvus d'un diplôme de licencié, ou
d'une école supérieure de commerce reconnue par l'Etat.

Art. 5. A titre exceptionnel et transitoire, et sur l'avis de la com-
mission d'avancement instituée ci-après, peuvent être nommés directe-
ment dans le cadre 1° les candidats appartenant ou ayant appar-
tenu aux cadres d'une administration publique, en France, dans les
colonies françaises ou les pays de protectorat 2° les candidats pour-
vus de diplômes, de certificats d'examen ou de toutes autres références
attestant qu'ils possèdent les connaissances théoriques et pratiques exi-
gées des agents du service de la conservation de la propriété foncière

3° les anciens militaires, notamment ceux qui ont servi dans l'Afri-
que du Nord ou aux colonies. La priorité sera donnée aux anciens
militaires, blessés, reconnus physiquement aptes à servir au Maroc et
qui connaissent la langue arabe. Les grades et classes seront attri-
bués par la commission de classement aux candidats de ces catégories
d'après les titres, diplômes, services antérieurs, notes administratives et
références dont feront foi les dossiers présentés par eux.

Art. 6. Toutes les nominations ou promotions sont faites par arrêté
du grand vizir sur l'avis d'une commission de classement composée

Du secrétaire général du protectorat, président Du directeur
général des finances – Du chef du service de la conservation de la
propriété foncière Du chef du service du personnel.

Art. 7. Les agents de la conservation de la propriété foncière sont
soumis aux conditions générales d'avancement édictées pour le per-
sonel des services civils de l'empire chériflen par le dahir du 27 mai
1916. Les avancements ont lieu sur la proposition du chef de service.
après inscription sur un tableau d'avancement arrêté par la commis-
sion instituée par l'article précédent.

Oiscipline, licenciement, indemnités, etc.

Art. 8. Pour tout ce qui concerne la discipline, le licenciement, les
déplacements de service, les congés, les indemnités d'installation, de
logement, de cherté de vie, etc., le personnel de la conservation de
là propriété foncière est assujetti aux règles communes applicables au
personnel des services civils de la zone française de l'empire chériflen,
sauf pour la composition de la commission d'avancement et du conseiL
de discipline, qui est déterminée par les art. 6 et 9.

Art. 9. Le conseil de discipline se compose de la commission
d'avancement auquel est adjoint un agent de la propriété foncière ou,
à défaut, du cadre des services civils, du grade et de la classe de
l'agent en cause tiré au sort et en sa présence.



20 janvier 1917 (i). Arrêté du grand vizir (2) modifiant
l'article n de l'arrêté viziriel du iA mars 1916, portant orga-
nisation du corps des interprètes civils (B. O. M., f> février
1917).

Vu l'arrêté viziriel du 14 mars 1916 (3) portant organisation du corps
des interprètes Civils

Article unique. L'art. 11 de l'arrêté viziriel susvisé du 14 mars
1916 est complété par les dispositions suivantes

« A titre transitoire, des candidats âgés de moins de vingtnsept ans
pourront, par décision du commissaire résident général, rendue sur
l'avis motivé du secrétaire général du gouvernement ehériften et du
secrétaire général du protectorat, être autorisés à prendre part à l'exa-
men prévu ci-dessus ».

22 janvier 1917. Décret fixant les quantités de divers
produits d'origine et de provenance tunisiennes qui pourront
être admis en France dans les conditions des lois du ig juillet
T&90 et du 25 novembre 1910 (4) (J. O., a3 janvier "1917).

22 janvier 1917. Décret relatif au baccalauréat de l'ensei-
• gnement secondaire (J. O., 26 janvier 191 7).

Art. 3. Il n'est rien modifié aux décrets spéciaux des 5 mai 1904

et 13 juillet 1912, relatifs à l'admission de la langue arabe aux examens
du baccalauréat de l'enseignement secondaire dans les académies d'Al-
ger et de Lyon.

23 janvier 1917. Arrêté du gouv. gén. relatif à l'obtention
de l'honorarlat dans les services d'assistance (B. O., 1917,
p. 200).

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 25 jan-
vier 1917. Pour le commissaire résident général, – Le délégué à la
résidence générale, Lallier du Coudray D.

(2) Cet arrêté est signé « El Mahdi Gharnit, suppléant le grand
vizir ».

(3) Rev. Âlg. 1916. 3. 232.

(4) Les quantités sont ainsi fixées du 1" novembre 1916 au 31 octobre
1917, 300.000 quintaux d'huile d'olives et de grignons du 1° novembre
1916 au 15 mai 1917, 10.000 quintaux de pommes de terre.

Vu le décret du 23 décembre 1874 (5) sur l'organisation de l'assistance
hospitalière en Algérie – Vu le décret du 6 mars 1907 (6) portant réor-

(6) Est. et Lef., p. 448.
(5) Est. et Lef.. Suppl. 1907, p. 151 Rev. Alg. 1907. 3. 141.



ganisation du service des enfants assistés en Algérie – Vu les arrêtés
des 10 février 1909 (1) et 15 décembre 1913 (2) portant réorganisation du
personnel des services d'assistance publique en Algérie – Sur la pro-
position du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". L'arrêté susvisé du 10 février 1909 portant réorganisation
du personnel des services d'assistance publique en Algérie est complété
par la disposition suivante

« les fonctionnaires des services d'assistance peuvent, au moment de
la cessation de leurs fonctions actives, obtenir l'honorariat de leur
grade. »

25 janvier 1917. Décret autorisant l'admission dans le
service auxiliaire des mi'litaires indigènes de l'Afrique du nord
devenus inaptes au service armé (J. 0., 3o janvier 1917).

Sur le rapport (3) des ministres de la guerre et de l'intérieur – Vu
le décret du 31 janvier 1912 (4), modifiant les conditions d'engagement
et de rengagement des militaires d'Algérie, modifié, par le décret du
28 avril 1914 (5) Vu les décrets du 3 février 1912 (6) et 7 septembre
1916 (7), relatifs au recrutement des indigènes algériens – Vu le décret
du 3 août 1914 (8) modifié par le décret du 14 octobre 1914 (9) sur les
engagements des indigènes pour la durée de la guerre

Art. 1". Pendant la durée de la guerre, les militaires indigènes de
l'Afrique du Nord, servant au titre algérien, comme engagés ou renga-
gés, dont l'état physique, bien que suffisant pour justifier leur pré-

(1) Est. et Lef., Suppl.. 1909, p. 375; liev. Alg. 1909. 3. 104.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1913. p. 1086 Rev. Alg. 1914. 3. 358.
(3) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Monsieur le président, D'après les dispositions actuellement en
vigueur, seuls les indigènes algériens appelés peuvent être versés au
service auxiliaire. Il en résulte que les « compagnies d'ouvriers
auxiliaires d'artillerie », constituées à l'aide des militaires indigènes du
service auxiliaire, et qui sont employées dans les usines de la défense
nationale, sont privées des ressources qui pourraient provenir de la
catégorie des indigènes engagés ou rengagés qui, tout en n'étant plus
aptes au service armé, pourraient cependant être utilisés comme
ouvriers. Le projet de décret ci-joint a pour but de remédier à cet
inconvénient en autorisant, pour la durée de la guerre, l'admission
dans le service auxiliaire, des militaires indigènes de l'Afrique du NoM,
engagés ou rengagés, devenus inaptes au service armé, ainsi que celle
des indigènes candidats à l'engagement qui seraient reconnus plus
aptes à servir comme ouvriers que comme combattants.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 831 Rev. Alg. 1912. 3. 132.
(5) Est. et Lef., Suppl. 1914-15, p. 1142 Rev. Alg. 1914. 3. 742.
(6) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 833 Rev. Alg. 1912. 3. 136.
(7) Rev. Alg. 1916. 3. 436.

(8) Rev. Alg. 1914. 3. 957.
(9) Rev. Alg. 1914. 3. 1088.



sence sous les drapeaux, s'oppose à leur maintien dans le service armé,
peuvent être versés dans le service auxiliaire.

Art. 2. A l'expiration du contrat qui les lie au service, ces mili-
taires, à l'exception de ceux qui seraient redevenus aptes au service
armé, ne peuvent être admis à souscrire, au titre militaire, d'autre
contrat qu'un engagement dans le service auxiliaire pour la durée de
la guerre. Ce contrat donne droit à l'allocation des primes suivantes
– 150 fr. le juur de la signature de l'acte. 50 fr. au commencement
de chaque nouvelle année de service.

Art. 3. Pendant la durée de la guerre, les indigènes de l'Afrique
du Nord, non soumis à des obligations militaires, reconnus définitive-
ment inaptes au service armé, mais susceptibles d'être utilement em-
ployés comme ouvriers, peuvent contracter un engagement dans le
service auxiliaire pour la durée de la guerre. Ce contrat leur donne
droit à l'allocation des primes fixées par l'art. 65 ci-dessus.

Art. 4. Les obligations imposées aux indigènes admis au service
auxiliaire, par application des articles précédents, sont les mêmes que
celles des indigènes algériens appelés, versés au service auxiliaire en
vertu des dispositions de l'art. 1" du décret du 7 septembre 1916.

25 janvier 1917. Arrêté du coinni. rés. gén. portant réor-
ganisation dans les commandements territoriaux (B. 0. M.,
ô février 1(117).

Art. 1". Le cercle de Marrakech-banlieue et le cercle de Rehamna-
Segharna, créés par arrêté du 13 décembre 1913 (1), sont supprimés.

Art. 2. Les territoires qui les constituaient sont réunis en une seule
circonscription administrative dénommée « Cercle du Haouz de Mar-
rakech ayant son siège à. Marrakech.

Art. 3. Cet arrêté entrera en vigueur à la date du ,1" février 1917.

26 janvier 1917. Arrêté du comm. rés. £én. (2) allouant
une indemnité mensuelle de logement et de cherté de vie aux
brigadiers et agents musulmans de la police {B. 0. M.,
5 février 1917).

Vu l'arrêté viziriel du 8 septembre 1913 (3) relatif à l'organisation d'un
service de police générale, modifié par les arrêtés des 12 novembre
1913 (4), 30 décembre 1913 (5), 18 août 1915 (6), 16 novembre 1915 (7) et
3 mars 1916 (8)

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 357.

(2) Cet arrêté est signé
« Pour le commissaire résident général,

L'intendant général, délégué à la résidence générale, Lallier du Cou-
dray ».

(3) Rev. Mg. 1913. 3. 571.

(4) Rev. Alg. 1914. 3. 307.

(5) Rev. AUj. 1914. 3. 419.

(6) Rev. Mo. 1915. 3. 417.

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 1.

(8) Rev. Alg. 1916. 3. 209.



Art. 1". Les brigadiers et agents musulmans recevront, à compter
du 1" janvier 1917, et quelle que soit leur résidence, une indemnité men-
suelle globale de logement et de cherté de vie de 25 francs. Cette
indemnité sera révisable chaque année.

27 janvier 1917. Réponse du min. de la guerre à une
question écrite posée par M. Paul Laffont, député [au sujet
du régime des permissions accordées aux militaires stationnés
au Maroc].

M. Paul Laffont, député de l'Ariège, demandant à M. le ministre de
la guerre quel est le régime des permissions accordées aux militaires
stationnés au Maroc, et quels ordres ont été donnés en vue d'assurer
la régularité de ces permissions (Question du 29 décembre 1916).

Réponse. Ces militaires doivent bénéficier de permissions dé vingt-
et-un jour par an. La régularité des tours de départ, établis suivant
l'ancienneté de présence, est subordonnée aux nécessités du service et
aux moyens de transport.

29 janvier 1917. – Arrêté du gouv. gén. (i) portant fixation
des allocations pour frais de transport, de déplacement ou de
séjour à payer aux agents du service de la défense des cultures
des grades d'expert et de garde (B. 0., 1917, p. 169).

Vu le décret du 23 août 1898 (2) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie Vu le décret du 23 mars 1898 (3) fixant les
attributions du gouvernement général .en ce qui concerne les servicse
de l'agriculture Vu l'arrêté du 20 décembre 1909 (4) concernant les
Indemnités aux agents du service de la défense des cultures Vu
l'avis de l'inspecteur de la défense des cultures Sur la proposition
du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". Par dérogation aux dispositions de l'arrêté du 20 décembre
1909 susvisé et jusqu'à nouvel ordre, les allocations pour frais de trans-
port, indemnités de déplacement ou de séjour des agents du service
de la défense des cultures des grades d'expert et de garde sont fixés
ainsi qu'il suit – Indemnités de déplacement ou de séjour. Experts
«t gardes faisant fonctions d'experts, 12 fr. par jour Gardes, 7 fr. 50
par jour. Frais de transport. Experts ou gardes faisant fonctions
d'experts, 0 fr. 35 par kilomètre parcouru Gardes, 0 fr. 20 par kilo-

(1) Cet arrêté est signé – « Pour le gouverneur général – Le
secrétaire général du gouvernement, Léon Périer ».

(2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.
(3) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 41 Rev. Alg. 1898. 3. 101.

;4) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 484 Rev. Alg. 1910. 3. 31.



mètre parcouru. Le présent arrêté aura son effet à compter du
1" janvier 1917.

Art. 2. Le secrétaire général du gouvernement", les préfets des
départements d'Alger, d'Oran et de Constantine et le service de la
défense des cultures sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

29 janvier 1917. Arrêté du connu, rés. srén. portant réor-
ganisation dans les commandements territoriaux (B. 0. M.,
5 février 1917).

«

Art. 1". Le territoire de la Moyenne Moulouya créé par arrêté du
8 juillet 1916 est supprimé.

Art. 2. Les cercles de Taourirt et de Debdou qui le constituaient
relèveront directement de la subdivision d'Oudjda tant au point de vue
administratif qu'au point dd vue militaire et politique.

Art. 3. Le cercle de Debdou aura dans sa zone d'influence politique
les tribus de la Moyenne Moulouya.

30 janvier 1917. Loi portant attribution d'une prime de
3 francs par quintal de blé récollé en France (J. 0., ieT février
1917)-

Art. 5. La présente loi sera applicable à l'Algérie. Les conditions
d'application seront déterminées par un décret spécial rendu sur la pro-
position du ministre de l'imérieur.

30 janvier 1917 (1). Dahir interdisant l'accès des côtes
méridionales de l'empire chérifien (B. 0. M., 12 février 1917).

Considérant l'intérêt que présente pour la sécurité de notre empire
fortuné la stricte observation des traités et règlements relatifs à la
prohibition du commerce des armes et munitions de guerre – Con-
sidérant que dans les circonstances actuelles il est particulièrement
nécessaire d'empêcher l'introduction de ces armes et munitions dans
certaines régions de notre territoire et que l'expérience a démontré que
le seul moyen efficace d'empêcher cette introduction est d'interdire
l'accès des côtes Sud de noire empire

Art. 1". Est interdit d'une façon absolue l'accès des côtes méridio-
nales de notre empire fortuné comprises entre

Primo. – L'embouchure de l'oued Sous et l'embouchure de l'oued
Bou^Sedrat, entre les points compris par

L = 30" 22' N et L = 29° 32' N

G = 11» 59' O de Paris et G = 12" 24' 0 de Paris.

(1.) Visé pour promulgation et mise à exécution le 31 janvier 1917



Secundo. – L'embouchure de l'oued Noun et l'embouchure de l'oued
Oraa entre les deux points situés par

L = 29° 09' N et L = 28» 42' N

G = 12° 42' O de Paris et G = 13° 25' O de Paris.
Art. 2. Toute infraction ou tentative d'infraction à cette prohibition

entraînera la saisie et, s'il y a lieu, la confiscation des navires et des
cargaisons.

30 janvier 1917. Ordre du gén. en chef relatif aux lumières
à masquer, visibles de la mer (B. O. M., 26 février 10,17).

Vu notre ordre en date du 2 août 1914 (1), relatif à l'état de siège
Considérant qu'il importe tant de veiller à la sécurité du corps

d'occupation que d'obvier à tout moyen de correspondance avec l'en-
nemi

Art. 1". Toutes les lumières des villes, ports, agglomérations,
douars, constructions isolées, de la côte de la zone française de l'em-
pire chérifien visibles de la mer, devront être dorénavant et jusqu'à
nouvel ordre, masquées la nuit par un moyen convenable, volets ou
persiennes fermés, rideaux épais tirés, sans préjudice des mesures
spéciales qu'arbitrera l'autorité administrative de contrôle, par décision
sans recours. Certaines lumières non visibles directement du large
mais susceptibles de donner, notamment par reverbération, une lueur
permettant de déceler les villes. ports, agglomérations, douars, construc-
tions isolées et spécialement désignées par l'autorité administrative de
contrôle ou tous agents de la force publique, devront être également
masquées, selon qu'il en sera arbitré par décision sans recours.

Art. 2. Le stationnement de toutes voitures et automobiles, lan-
ternes ou phares allumés en vue de la mer, est interdit. Les com-
mandants de subdivision sont habilités à fixer, par arrêtés applicables
à une ville ou un port déterminé, le signal d'alarme dès après lequel
toutes lumières à l'extérieur ou toutes lumières susceptibles d'être aper-
çues, de l'intérieur des édifices à l'extérieur, devront être obligatoire-
ment éteintes.

Art. 3. Les prescriptions de l'art. 1" du présent ordre et de son
art. 2 paragraphe 1" (2) s'appliquent non seulement aux villes et ports
mais encore à toute localité, agglomération, douar, construction isolée
situés le long du littoral de la zone française de l'empire chériflen et à
moins de 10 kilomètres du bord de la mer.

Art. 4. Toute infraction aux dispositions du présent ordre sera
punie, dans les conditions prévues à notre ordre du 2 août 1914, sur
l'état de siège, d'une amende de 500 à 10.000 francs et d'un emprison-
nement de un mois à un an, au de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 5. Le présent ordre sera immédiatement exécuté à la dili-
gence des commandants de subdivision par tous officiers de police judi-
ciaire, commandants ou agents de la force publique.

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 955.

(2) Lire alinéa 1".



81 janvieï 1917. Réponse du min. de Tint, à une question
écrite posée par M. Doizy, député [au sujet de retards pro-
longés dans la publication d'arrêtés d'homologation d'enquêtes
partielles en terres arch et d'affectations au domaine de l'Etat
et au domaine public].

M. Doizy, député, signale à M. le ministre de l'intérieur que le
Mobacher du 24 juin 1916 publie deux arrêtés du gouverneur général
de l'Algérie homologuant des plans d'enquêtes partielles en terres arch,
arrêtés datés, l'un, du 5 mars 1914, l'autre, du 27 mars 1914 (1) et lui
demande 1° quelles raisons extraordinaires ont pu motiver un aussi
long retard entre la signature des arrêtés et leur publication 2° quelles
mesures il,compte prendre pour éviter le renouvellement de semblables
retards manifestement préjudiciables aux requérants 3° sur quels prin-
cipes de droit, le gouverneur général peut étayer la décision par la-
quelle il attribue, dans le second de ces arrêtés, divers lots formant une
superficie de 9 hectares du domaine de l'Etat comme biens vacants
et sans maître », alors que les terres arch sont la propriété du douar,
et un autre lot au domaine public 'comme « réserve » autour d'une
source, alors que seule 1a source elle-même est classée dans le domaine
par la loi du 16 janvier 1851 (2) (Question du 16 janvier 1917).

Réponse. – 1» et 20 Le retard signalé trouve son explication dans la
complexité même de la procédure fixée par la loi du 16 février 1897 (3);
dans l'étude de la question des droits des femmes et des mineurs sur
les terrains collectifs de culture soulevée au conseil de gouvernement
et qui a entraîné des correspondances longues et délicates et enfin,
ce qui répond en même temps à la 2- question posée, dans la mobi-
lisation qui a paralysé la réorganisation du service de la propriété indi-
gène, votée par les délégations financières dans leur session de juin
1914, en vue d'activer les enquêtes. 3° L'attribution au domaine de
l'Etat de divers lots mentionnés dans l'arrêté du 27 mars 1914, est basée
sur l'art. 3, paragraphe 2 (4) de la loi du 26 juillet 1873 (5). Dans
l'affaire indiquée, l'attribution a été faite conformément à l'avis de la
djemaâ du douar. Enfin, l'attribution des lots de réserve autour des
sources dépendant du domaine public est indispensable pour faciliter
l'accès de ces sources à la population indigène et aux bestiaux. S'il
en était autrement, les propriétairse des terrains avoisinants empêche-
raient ou gêneraient l'accès de ces sources et profiteraient seuls de
l'usage de ces eaux contrairement à la loi. Les attributions de ce
genre, qui sont justifiées par l'utilité publique, n'ont jamais soulevé-
la moindre protestation des indigènes.

(1) Rev. Alg. 1916. 2. 393.

(2) Est. et Lef., p. 135.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1896-97, p. 61 Rev. Alg. 1897. 3. 36.

(4) Lire altnéa 2.

(5) Est. et Lef., p. 395.



31 janvier 1917 (1). Dahir complétant le dahir du 20 sep-
tembre 191 4, tendant à réprimer l'ivresse publique et les pro-
grès de l'alcoolisme (6. 0. M., 26 février 1917).

Article unique. 11 est ajouté au dahir du 20 septembre 1914 (2) un
article 7 bis ainsi conçu

« Article 7 bis. Il est interdit à tout. commerçant, débitant, cafetier
de vendre au détail et à crédit des spiritueux, liqueurs ou boissons
alcooliques, soit au verre, soit à la bouteille. L'action en paiement
des boissons vendues en infraction du présent article ne sera pas rece-
vable. »

SI janvier 1917 (3). * – Dahir portant création d'une zone
d'isolement autour des cimetières dans les villes nouvelles
(B. O. M., 2ti février 191 7).

Art. 1". Nul ne pourra élever aucune construction ni creuser aucun
puits à moins de cent mètres des cimetières non désaffectés situés hors
villes indigènes.

Art. Les bâtiments existants ne pourront être restaurés ni aug-
mentés sans une autorisation du pacha ou caïd. Les puits pourront,
après visite contradictoire d'experts, être comblés, sur la demande du
pacha ou caïd.

Art. 3. Les infractions aux dispositions du présent dahir seront
punies des peines prévues à l'art. 2 de notre dahir du 5 août 1916 (4)

sur les infractions aux arrêtés des pachas et caïds, sans préjudice de
toute démolition de constructions ou destructions d'ouvrages effectués
el. violation des dispositions du présent dahir, le tout aux frais de la
partie condamnée.

31 janvier 1917 (5). Dahir portant création d'une prime
annuelle d'ancienneté en faveur des magistrats des juridictions
du protectorat français (B. O. M., 26 février 1917).

Article unique. Les magistrats de tout grade détachés dans les
juridictions du protectorat français au Maroc, recevront après trois

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution a Rabat, le 19 février
1917, Pour le commissaire résident général en tournée, Le délégué
à la résidence p. i., Lallier du Coudray ».

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 1057.

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 19
février 1917, Pour le commissaire résident général en tournée, Le
délégué à la résidence p. i., Lallier du Coudray ».

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 422.

(5) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 19
février 1917, Pour le commissaire résident général en tournée, Le
délégué à la résidence p. i., Lallier du Coudray ».



années continues de service au Maroc, à compter de leur première
nomination, une indemnité annuelle d'ancienneté de 1.000 francs qui
sera portée à 2.COO francs après six ans et. à 3.000 francs après neuf
ans, sans jamais pouvoir, quelle que soit l'ancienneté des intéressés,
dépasser ce dernier chiffre. Ladite indemnité sera mandatée chaque
mois, par douzième, en même temps que le traitement et ses acces-
soires. Le présent dahir produira effet à compter du 1" octobre 1916.

1" février 1917 (i). Arrêté du gouv. gén. (2) portant réor-
ganisation de l'office du gouvernement général de l'Algérie
à Paris (B. 0., 1917, p. 6og).

Vu le décret du 23 août 1898 (3) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie Vu 'les arrêtés des 31 août 1892 (4), 1" sep-
tembre 1894 (5), 30 octobre 1899, 4 janvier 1902 (6) et 1" mars 1904 (7)

portant création et organisation de l'office du gouvernement général
de l'Algérie à Paris Vu l'arrêté du 12 octobre 1911 et les décisions
des 20 décembre 1907 et 31 décembre 1911 relatifs aux frais de tournées
des fonctionnaires et agents de l'office du gouvernement général de
l'Algérie Considérant qu'il y a intérêt à préciser la mission, l'orga-
nisation et le fonctionnement de ce service. pour tenir compte du déve-
loppement économique de l'Algérie et des modifications intervenues
dans la situation administrative Le conseil de gouvernement en-
tendu Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". L' « office des renseignements généraux et de colonisation
du gouvernement général de r Algérie » prendra le titre d' « office du
gouvernement général de l'Algérie ». Il est placé sous l'autorité directe
du secrétaire général du gouvernement. – Sa mission; son organisation
et son fonctionnement sont réglés par les dispositions ci-après

Art. 2. L'office a pour mission 1° de centraliser tous les ren-
seignements d'ordre économique concernant l'Algérie et de coopérer à
l'Oeuvre de l'immigration française dans la colonie, ainsi qu'à la pro-
pagande commerciale et touristique 2° de renseigner les produc-
teurs et exportateurs algériens sur les marchés français et étrangers
et de recueillir, en France et en Algérie, toutes les informations éco-
nomiques de nature à intéresser le développement de l'Algérie.

Art. 3. L'office reçoit, dès leur apparition et en quantité suffi-
sante, tous les documents publiés par le gouvernement général, ou sous

(1) Publié au B. 0., n° 2369. daté du 30 avril 1917, distribué le t3
juin 1917.

(2) Cet arrêté est signé « Pour le gouverneur général – Le secré-
taire général du gouvernement, Léon Périer ».

(3) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(4) Est. et Lef., p. 943.

(5) Est. et Lef., p. 999.

(6) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 3.

(7) Est. et Lef., Suppl. 1904. p. 15.



son contrôle, et concernant les matières de sa compétence. Il est avisé
des distributions faites directement par le gouvernement général, de
ces documents et procède à une répartition utile des exemplaires à lui
confiés.

Art. 4. Les informations d'ordre économique concernant l'Algérie
sont portées par l'office à la connaissance du public métropolitain et
étranger, soit spontanément, soit sur demande – 1° par la voie d'un
bulletin périodique – 2° sous forme de lettres et de notices. L'of-
fice peut indiquer aux intéressés les maisons d'Algérie se livrant à
une production ou à un commerce déterminé, mais il n'a pas à four-
nir de renseignements sur la valeur commerciale de ces maisons.

Art. 5. L'office organise, avec le concours de la direction qui a le
commerce dans ses attributions et avec celui de telle autre direction
intéressée, la participation de l'Algérie aux expositions de toute nature
et aux concours qui se tiennent en dehors du territoire de la .colonie
il organise également les musées commerciaux et les dépôts d'échan-
tillons.

Art. 6. L'office coopère à l'oeuvre de l'immigration française en
Algérie, en faisant connaître davantage la colonie et le champ d'action
qu'elle offre à l'activité des métropolitains. Il soumet à l'approbation
di; gouverneur général les concours à utiliser et les moyens à em-
ployer.

Art. 7. L'office se préoccupe également, de concert avec la direc-
tion qui a dans ses attributions le commerce, du développement du
tourisme français et étranger en Algérie, en cherchant à développer
dans le public la juste connaissance et l'attrait des beautés naturelles
qu'elle renferme, ainsi que l'intérêt des formes pittoresques de sa vie
indigène. Il fait connaître au gouverneur général les moyens qui
peuvent s'offrir de faciliter et intensifier le mouvement déjà créé sur
ce terrain.

Art. 8. L'office fournit, dans le plus court délai possible, aux
demandeurs algériens, des renseignements précis sur les points sui-
vants 1° Notoriété commerciale de négociants, industriels, corres-
pondants ou acheteurs établis à l'étranger 2° Mercuriales commer-
ciales 3° Cours en bourse des marchandises, prix moyens, types
de vente courante 4° Stocks de produits naturels ou fabriqués exis-
tant sur le marché 5° Maisons s'occupant plus spécialement de la
vente de tel article désigné, modes d'achat et de vente – 6° Indi-
cation de correspondants ou de placiers 7° Renseignements sur
la tarification douanière appliquée à telle marchandise spéciale –
8° Moyens et tarifs de transport.

Art. 9. L'office réunit toutes les informations de nature à facili-
ter le développement économique de la colonie il les signale au gou-
verneur général et les porte à la connaissance des intéressés, par les
moyens à sa disposition. Il signale, notamment, aux chambres de
commerce. >et aux principales associations agricoles et commerciales de
la colonie, les adjudications importantes ouvertes, dans la métropole,
aux producteurs algériens.

Art. 10. – Le directeur a délégation du gouverneur général pour
traiter en son nom les affaires entrant dans le cadre des attributions
de l'office. Il correspond directement, en ce qui concerne ces matières,



avec'les différents services publics de la colonie, avec les administra-
tions métropolitaines, les chambres de commerce de France et d'Algé-
rie, les associations professionnelles, industrielles, .commerciales, agri-
coles ou touristiques, étrangères et métropolitaines, les chambres de
commerce françaises à l'étranger, les conseillers du commerce exté-
rieur, les agents diplomatiques et consulaires à l'étranger. conformé-
ment pour ces derniers, à la décision du ministre des affaires étran-
gères en date du 27 mars 1901.. Lorsque ses communications s'adressent
aux institutions et. groupements de toute nature de l'Algérie, il en
envole copie aux directions intéressées du gouvernement général.

Art. 11. Le personnel de l'office comprend – Un directeur,
Un secrétaire de l'office, Un attaché commercial, – Up rédacteur-
traducteur, Deux attachés.

Art. 12. Indépendamment du personnel çommissionné énuméré à
l'article précédent. la préparation des expositions, ainsi que le service
des expéditions, la garde et l'entretien des bureaux sont assurés, au gré
du directeur, soit par des auxiliaires, soit par un personnel à la tâche,
rétribué, dans le dernier cas, comme pour les travaux extraordinaires.
sur les fonds d'avance de l'agent de l'office -chargé des fonctions de
régisseur-comptable.

Art. 13. Tous les fonctionnaires de l'office, y compris les auxiliaires
appointés au mois, sont nommés par le gouverneur général – Le
directeur, sur la proposition du secrétaire général du .gouvernement

Les autres agents, sur la proposition du directeur de l'office et l'avis
du secrétaire général du gouvernement général.

Art. 14. Des agents, appartenant au personnel du gouvernement
général, pourront, sur la demande du directeur de l'office, y être pla-
cés en service détaché et recevoir, à cet effet, des indemnités de rési-
dence ils resteront régis, pour leur avancement, par le règlement du
gouvernement général, et le montant total des émoluments qu'ils rece-
vront ne pourra, en aucun .cas, dépasser les chiffres maxima de trai-
tement fixés pour l'emploi qu'ils occuperont à l'office.

Art. 15. Une indemnité forfaitaire annuelle ou des indemnttés ex-
ceptionnelles peuvent être attribuées, par arrêtés du gouverneur géné-
ral, en sus des traitements fixés par l'article suivant, aux fonction-
naires de l'office chargés soit d'une mission permanente, soit d'un ser-
vice extraordinaire et dûment justifié. Ces indemnités ne sont pas pas-
sibles de la retenue pour les pensions civiles.

Art. 16. Les. traitements du personnel commissionné de l'office
sont fixés ainsi qu'il suit Directeur, de 10.000 à 15.000 fr. Secré-
taire de l'office, de 5.000 à 8.000 fr. Attaché commercial, de 4.000 à
7.000 fr. Rédacteur-traducteur, de 3.000 à 6.000 fr. Attachés, de
2.500 à 5.500 fr. Le directeur est assimilé, au point de vue hiérar-
chique, aux directeurs du gouvernement général.

Art. 17. Les employés auxiliaires nommés à l'office, dans les condi-
tions prévues aux art. la, 13 et 14 ci-dessus, reçoivent des allocations
mensuelles, dont le taux est fixé par leur arrêté de nomination elles
peuvent être élevées, par avancements susccessifs, jusqu'à un maximum
de 300 francs par mois.

Art. 18. L'avancement de tous les fonctionnaires de l'office a lieu
au choix, sur la proposition du directeur et l'avis du secrétaire général
du gouvernement.

Art. 19. Le personnel çommissionné de l'office verse à la retraite,
dans les conditions prévues par la loi du 9 juin 1853 et le décret du



16 juillet 1907 (1). Les dispositionsdes art. 29 à 36 de l'arrêté du 30 mars
1909 (2) relatifs aux retraites des employés auxiliaires de J'administration
centrale du gouvernement général, pourront être appliquées, par déci-
sion du gouverneur général, aux employés auxiliaires actuellement en
fonctions et à ceux qui seront nommés à l'office, dans les conditions
prévues aux art. 12. 13 et 14 ci-dessus.

Art. 20. Les dispositions de l'art. 37' de l'arrêté du 30 mars 1909

sur la discipline du personnel des bureaux de l'administration cen-
trale s'appliquent au personnel de l'office, sauf au secrétaire de l'office,
assimilé. à cet égard, à un sous-directeur. Mais les conseils de disci-
pline de l'arrêté du 1" septembre 1896 (3), prévus dans l'arrêté de 1909,
subiront, dans ce cas, les modifications suivantes: le chef de bureau,
qui est prévu, sera un chef de bureau de l'administration centrale, et
quand le fonctionnaire ou agent, traduit devant le conseil de disci-
pline. sera un attaché ou le rédacteur-traducteur, le fonctionnaire ou
agent de grade égal sera remplacé, pour l'attaché commercial, par un
sous-chef de bureau pour le rédacteur-traducteur, par un sous-chef de
bureau ou un rédacteur, selon les équivalences de traitement. Les fonc-
tionnaires ou agents .servant ainsi de remplaçants seront désignés par
le gouverneur général. Au cas où le fonctionnaire ou agent, proposé
pour une peine disciplinaire, est désigné sous une dénomination usitée
dans le personnel de l'administration centrale, l'employé du grade égal
est également un employé de l'administration centrale désigné par le
gouverneur général. Les dispositions des art. 6, 8 et 14 de l'arrêté du
1" septembre 1896, relatives à la comparution personnelle de l'intéressé,
ne sont pas applicables. L'employé incriminé, s'il ne veut faire le voyage
à ses frais, produira un mémoire explicatif sur les inculpations dont
11 sera l'objet.

Art. 21. Les frais de tournées des fonctionnaires de l'office seront
payés dans les conditions prévues par l'arrêté du 12 octobre 1911 et les
décisions des 20 mars 1907 et du 31 décembre 1911.

Art. 22. Le Bulletin périodique, publié par l'office, est imprimé à
forfait, par un éditeur, qui peut être autorisé, sous le contrôle de
l'office 1° A accepter des annonces commerciales, à l'exclusion
de toute annonce financière 2» A faire des abonnements à des prix
fixés par le gouvernement général. Le traité passé avec l'éditeur du
Bulletin de l'office et toutes modifications audit traité sont soumis à
l'approbation du gouverneur. général.

Art. 23. Les droits acquis du personnel actuellement en fonctions
ne seront, en aucune façon, atteints et modifiés par le présent arrêté.

Art. 24. A titre de disposition transitoire, le traitement maximum
du chef du service de la colonisation, régisseur-comptable, est fixé à
6.000 francs. Le traitement maximum du commis est fixé à 4.000 fr.

Art. 25. Sont abrogés les arrêtés des 4 janvier et 1" mars 1904 et,
généralement, toutes dispositions contraires au présent arrêté.

Art. 26. Le présent règlement n'aura effet, en ce qui concerne les
traitements et indemnités, que lorsque les crédits nécessaires à son
application auront été inscrits au budget.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 192 Rev. Alg. 1908. 3. 2.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 396 Rev. Alg. 1909. 3. 157.
(3) Est. et Lef., Suppl. 1896-97, p. 40 Rev. Alg. 1896. 3. 206.



2 février 1917. – Réponse du min. de la guerre à une ques-
tion écrite posée par M. Goniaux, député [au sujet du droit au
ruban avec étoile rouge pour maladie contractée en région saha-
rienne].

M. Goniaux, député, demande à M. le ministre de la guerre si un
militaire de la classe 1901, versé (et maintenu) dans le service auxi-
liaire pour anémie d'origine paludéenne contractée dans le service, du-
rant la guerre, en région saharienne, territoire considéré comme front,
i droit au ruban avec étoile rouge accordé aux blessés de guerre (Ques-
tion du 12 janvier 1917).

Réponse. Réponse négative. Seuls, avec les blessés de guerre. les
militaires rayés des contrôles par suite de retraite, de mise hors cadres
ou de réforme pour maladie contractée ou aggravée au service ont droit
n l'insigne spécial.

2 février 1917. Arrêté du gouv. gén. relatif à l'application
à l'Algérie de l'arrêté interministériel du 6 janvier 1917 relatif
au payement, sans frais, par les bureaux de poste, des coupons
de la rente française et des obligations de la défense nationale
(B. 0., 1917, p. 246).

Par arrêté du gouverneur général en date du 2 février 1917, ont été
rendues applicables en Algérie, à partir du 16 février 1917, les dispo-
sitions de l'arrêté interministériel du 6 janvier 1917 relatif au paye-
ment sans aucun frais par les recettes et établissements des facteurs-
receveurs des postes et des télégraphes, ainsi que par les facteurs des-
servant des circonscriptions rurales, des coupons de la rente française
au porteur ou, mixte et des coupons des obligations de la défense natio-
nale au porteur ou à ordre.

2 février 1917. Décret du bey relatif à la fabrication et à
la vente des produits de la mouture du blé (J. 0. T., 3 février
I917)-

Vu notre décret du 28 septembre 1916 [1) portant taxation du blé –
Vu notre décret du 18 novembre 1916 (2) réglementant la fabrication et
la vente des produits de la mouture du blé – Considérant que les
circonstances qui avaient motivé le mélange ordonné par ce dernier
décret des farines de blé tendre et de blé dur n'existent plus Sur
la proposition de notre directeur général des finances et de notre direc-
teur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, et la
présentation de notre -premier 'ministre

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 468.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 5.



Art. 1". Le taux d'extraction des farines et semoules est fixé
à 83 p. 100 pour la farine de blé dur à 60 p. 100 pour la semoule

à 23 p. 100 pour la farine de semoule. La semoule et la farine de
semoule réunies doivent comprendre la totalité des produits à extraire
du blé à l'exclusion du son à 80 p. 100 pour la farine de blé tendre.

Les dispositions contraires de notre décret susvisé du 18 novembre
1916 et notamment l'obligation de mélanger la farine de blé tendre à
la farine de blé dur est rapportée (1). Il est défendu de fabriquer,
vendre ou mettre en vente du pain confectionné avec des produits dif-
férents de ceux prévus au paragraphe (2) précédent.
Art. 2. Des arrêtés de notre premier ministre, pris sur les propo-

sitions de notre directeur général des finances et de note directeur
général de l'agriculture, détermineront les prix maxima au-dessus des-
quels les produits ci-dessus et le pain à en provenir ne pourront être
vendus à Tunis. Les présidents des communes et les caïds pourront
taxer les prix des produits ci-dessus (farine. semoule et pain) en pre-
nant pour base les prix de Tunis majorés, le cas échéant, les frais de
transport de Tunis au siège de leur circonscription. Les prix taxés
doivent être affichés tant par les minotiers que par les boulangers et
les vendeurs de farines, semoules et pains dans leurs magasins de
vente. ·

Art. 3. Il est interdit d'employer pour l'alimentation du bétail et
des chevaux, ânes et mulets 1° Du blé en grain, propre à la mou-
ture, qu'il soit pur ou mélangé à d'autres céréales 2° Des farines,
semoules et farines de semoules propres à la panification, qu'elles
soient pures ou mélangées à d'autres farines 3° Du pain de farine,
semoule ou farine de semoule propre à la consommation humaine.

Art. 4. Les minotiers doivent inscrire sur un registre spécial, au
fur et à mesure de l'entrée dans leurs moulins, les quantités de blé
qu'ils achètent ou qui leur sont cédées par l'administration et, au fur
et à mesure de la sortie de leurs moulins, les quantités de farines,
semoules et sous-produits qu'ils vendent. Ces inscriptions comportent
notamment l'origine, la qualité et le prix de la marchandise, les noms
et adresses des acheteurs. Les boulangers, les fabricants de pâtes
alimentaires et les pâtissiers doivent également inscrire sur un registre
spécial, au fur et à mesure des livraisons, les quantités de farines qu'ils
achètent, avec indication des noms et adresses des vendeurs et du prix.

Les stocks de blé existant dans les moulins au jour de la promul-
gation du présent décret seront inventoriés contradictoirement entre les
minotiers et l'administration des finances, et les minotiers devront ver-
ser au compte de ravitaillement le bénéfice supplémentaire que la mou-
ture de ce -.tock de blé sous le régime nouveau résultant du présent
décret doit leur rapporter.

Art. 5. Les infractions aux dispositions du présent décret et des
arrêtés pris pour son exécution seront punies des peines inscrites à
l'art. 5 de notre décret du 28 septembre 1916. En outre, le tribunal
pourra ordonner que son jugement sera. intégralement ou par extraits,
affiché dans les lieux qu'il fixera et inséré dans les journaux qu'il dési-

(1) Lire sont rapportées.
(2) Lire à l'alinéa.



gnera, le tout aux frais du condamné, sans que la dépense puisse dé-
passer cinq cents francs.

Art. 6. Concurremment avec tous les officiers de police judiciaire,
les membres de la commission de contrôle des minoteries instituée par
arrêté ministériel du 13 décembre 1916, les agents des régies financières
et les agents du service de la répression des fraudes inspectent les
locaux où sont fabriqués, détenus en vue de la vente ou de l'emploi,
mis en vente ou vendus, les produits de la mouture du blé, ainsi que
ceux de la boulangerie, de la pâtisserie, de la biscuiterie et de la fabri-
cation des pâtes alimentaires. Ils procèdent à la vérification du
registre prévu par l'art. 4 ci-dessus et, s'il y a lieu, à des prélèvements
d'échantillons, un procès-verbal est dressé séance tenante, sur lequel
l'agent verbalisateur doit consigner les observations de l'intéressé et,
à .son défaut, de son représentant. L'intéressé ou le représentant est
invité à signer le procès-verbal qui sera ensuite transmis à l'autorité
judiciaire compétente.

Art. 7. Notre premier ministre, notre directeur général des finances
et notre directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colo-
nisation sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret qui entrera en vigueur dans toute la régence le
5 février 1917.

2 février 1917. Arrêté du dir. des mon. relatif à la vente
du jus de tabac (J. 0. T., 3 février 19 17).

Vu le décret du 4 juin 1891 (1) disposant que la nomenclature des
tabacs niis en vente par la régie pourra être modifiée par arrêtés du
directeur général des finances et publiés au » Journal officiel » Vu
l'arrêté du 12 décembre 1892 (2) instituant la mise en vente du jus de
tabac Vu l'arrêté du 3 février 1903 (3)

Article unique. – A compter de la date du présent arrêté' les jus de
tabac seront vendus dans les débits 1° en flacons de 90 centimètres
cubes, contenant 5 grammes de sulfate de nicotine, au prix de 30 cen-
times 2° en bouteilles de 900 centimètres cubes, contenant 50 grammes
de sulfate de nicotine, au prix de 3 francs. – En outre, il est tenu à la
disposition des acheteurs des bidons de 5 litres contenant 250 grammes
de sulfate de nicotine à demander aux entrepôts de chaque circonscrip-
tion au prix de 15 francs le bidon les bidons sont expédiés franco par
colis postaux à domicile par la manufacture à Tunis.

2 février 1917. Arrêté du connu, rés. gén. portant créa-
tion d'une bibliothèque administrative centrale du protectorat
(B. O. M., 12 février 1917).

(1) P. Zeys, v» Monopoles, n° 955.

(2) Ibid, ri" 961.

(3) P. Zeys, Suppl. 1903, n» 2148.



Sur la proposition de M. le secrétaire général du protectorat – Après
avis de M. le directeur général des finances

Art. 1". Il est institué au secrétariat général du protectorat, ser-
vice des études législatives, une bibliothèque administrative centrale à
l'usage des services de la résidence générale.

Art. 2. Cette bibliothèque, qui ne fera pas obstacle à la formation,
au siège des différents services, de bibliothèques particulières compre-
nant des ouvrages techniques spéciaux ou de consultation journalière,
sera composée d'ouvrages de fonds, de répertoires, de recueils de juris-
prudence, etc., dont le prix est généralement élevé, et qu'il n'est pas
nécessaire d'avoir en multiples exemplaires.

Art. 3. Les dépenses de la bibliothèque seront imputées sur l'en-
semble des crédits inscrits au chapitre 20 du budget général du pro-
tectorat jusqu'à concurrence d'une somme annuelle de 5.000 francs.

Art. 4. Les acquisitions seront décidées par une commission qui se
réunira à cet effet au moins une fois par trimestre et qui sera com-
posée ainsi qu'il suit Le secrétaire général du protectorat, ou son
délégué, président – Un délégué du secrétaire général du gouverne-
ment chériflen Un délégué du directeur général de finances –
Un délégué du directeur général des travaux publics Un délégué
du directeur de l'enseignement Un. délégué du directeur de l'agri-
culture, du commerce et de la colonisation Le chef du service des
études législatives.

Art. 5. Les services pourront signaler au secrétaire général du
protectorat les ouvrages dont l'acquisition leur paraîtra nécessaire. Ces
-demandes seront examinées dans la plus prochaine séance de la com-
mission.

Art. 6. Il sera tenu un catalogue des livres entrés à la bibliothèque.
L'inscription comprendra un numéro d'ordre, le titre exact de l'ou-
vrage, le prix, le nombre de tomes dont il se compose, l'année de
l'acquisition, le nom de l'éditeur. Un extrait de ce catalogue sera
adressé à chacun des services à la résidence générale, de même que
notification leur sera faite de chaque acquisition nouvelle, avec indica-
tion des mentions prévues au paragraphe (1) précédent.

Art. 7. La bibliothèque sera ouverte tous les jours sauf les
dimanches et jours fériés, de 9 heures à 10 heures et de 15 heures à
16 heures.

Art. 8. Le service qui désirera emprunter un ouvrage à la biblio-
thèque devra remplir une fiche dont le modèle sera fourni par le secré-
taire général du protectorat. Cette fiche sera signée par le chef du
service intéressé ou son délégué. Mention sera faite, sur un registre
spécial, de la sortie et de la rentrée des livres.

Art. 9. Un service quel qu'il soit, ne pourra, en aucun cas, conser-
ver plus de cinq jours les ouvrages. empruntés.

3 février 1917. Décret autorisant le commissaire résident
général de France au Maroc à procéder aux nominations à titre
temporaire jusqu'au grade de capitaine (J. 0., 9 février 1917).

(1) Lire à l'alinéa.



Sur le rapport (1) du ministre de la guerre vu la loi du 14 avril
1832 sur l'avancement dans l'armée – Vu les art. 106 et 107 de l'ordon-
nance du 16 mars 1838 portant règlement, d'après la hiérarchie mili-
taire des grades et des fonctions, sur la progression de l'avancement et
la nomination aux emplois dans l'armée en exécution de la loi du 14

avril 1832 – Vu les art. 45 et 58 de la loi du 13 mars 1875 et le décret
du 31 août 1878 Vu le décret du 2 janvier 1915, relatif à l'avancement
dans l'armée, pendant la durée de la guerre

Art. 1". A dater de ce jour, le Commissaire résident général de la
République française au Maroc, commandant en chef les troupes d'occu-
pation au Maroc, jouira, en ce qui concerne les nominations à titre
temporaire nécessaires pour pourvoir à l'encadrement des troupes et
services placés sous ses ordres, jusqu'au grade inclus de capitaine ou
assimilé, des pouvoirs attribués au général commandant en chef les
armées du Nord et du Nord-Est, par décret du 8 janvier 1915 susvsié.
En conséquence, les dispositions de ce décret sont applicables à ces
troupes et services.

3 février 1917. Arrêté des min. de l'int. et de la guerre
complétant l'arrêté du n septembre 1916 (2), relatif aux
épreuves écrites et orales à subir par les candidats aux emplois
de la iM et de la V catégorie ressortissant au gouvernement
général de l'Algérie en vue de l'obtention du certifient d'apti-
tude professionnelle à ces emplois (J. 0., 7 février 1917).

i février 1917. Décret portant dédoublement de la 4e com-
pagnie de gendarmerie de la 19e légion (J. 0., 10 février 1917).

(1) RAPPORT m président DE LA république
Monsieur le président, – Le commissaire résident général de la Répu-

blique française au Maroc, commandant en chef les troupes d'occupa-
tion du Maroc, ayant toutes les responsabilités d'un commandant de
corps expéditionnaire isolé, il est indispensable qu'il en possède aussi
tous les moyens d'action, afin d'être en état, par des mesures d'exécu-
tion immédiates, de satisfaire aux besoins impératifs qui surgissent
généralement à l'improviste et, en particulier, aux nécessités de l'en-
cadrement des troupes. En conséquence, il m'a paru opportun d'attri-
buer à cet officier général des pouvoirs analogues à ceux conférés au
général commandant en chef les armées du Nord et du Nord-Est par
le décret du 2 janvier 1915, en vue de procéder à des nominations à
titre temporaire pour satisfaire aux besoins de l'encadrement des troupes
et services, jusqu'au grade inclus de capitaine ou assimilé. J'ai l'hon-
neur de vous prier de vouloir bien revêtir de votre signature, si vous
en approuvez la teneur, le projet de décret ci-joint, préparé en ce sens,

(2) Itev. Alg. 1916. 3. 442.



Sur le rapport (1) des ministre de la guerre et de l'intérieur Vu
l'art. 32 de la loi du 13 mars 1875 sur la constitution des cadres et effec-
tifs de l'armée active et de l'armée territoriale Vu l'art. 56 de la
loi du 25 février 1901 portant fixation du budget général des dépenses
et des recettes de l'exercice 1901 Vu le décret du 20 mai 1903 sur
l'organisation et le service de la gendarmerie – Considérant qu'il y
a lieu, dans l'intérêt du service, de dédoubler la 4» compagnie de gen-
darmerie de la 19e légion

Art. 1". Il est créé, en Algérie, une 6e compagnie de gendarmerie
ayant pour chef-lieu Mascara. La nouvelle compagnie sera formée
par le dédoublement de la 4e compagnie.

Art. 2. L'arrondissement de gendarmerie de Saïda est supprimé.
Art. 3. La 4e compagnie nouvelle comprendra l'arrondissement

d'Oran, l'arrondissement de Tlemcen et J'arrondissement de Sidi-bel-
Abbés, avec leur .composition actuelle. – La 6e compagnie comprendra
l'arrondissement de Mascara, composé des brigades de Mascara, TMers-
ville, Dublineau, Palikao, Aïn-Fekan, Uzès-le-Duc, Saïda, Frenda, Oued-
Taria, Aïn-el-Hadjar et Franchetti, l'arrondissement de Mostaganem et
l'arrondissement de Relizane, avec leur composition actuelle.

Art. 4. En conséquence des dispositions qui précèdent, il est créé
un emploi de chef d'escadron commandant la 6e compagnie de la 19°
légion et un emploi d'adjudant à Mascara, en remplacement du maré-
chal-des-logis chef de cette résidence dont l'emploi est supprimé.

6 février 1917. Ordre du comm. rés. gén. portant prohi-
bition de sortie et de réexportation en suite de dépôt, de transit,
de transbordement ou d'admission temporaire, pour le son
(B. O. M., i2 février igi7).

(1) RAPPORT AU président DE LA république
Monsieur le président, En Algérie, les départements d'Alger et de

Constantine comprennent chacun deux compagnies de gendarmerie. –
Le département d'Oran, malgré son étendue et son importance, n'en
comprend qu'une seule. Par suite, les tournées d'inspection du com-
mandant de cette compagnie sont si nombreuses et si longues que cet
officier supérieur ne peut y suffire et qu'il a fallu le dispenser d'une
partie des inspections réglementaires. – Cette situation anormale, créée
par la force des choses, est préjudiciable au bien du service. Depuis
longtemps, M. le gouverneur général de l'Algérie, le commandant du
corps d'armée, le chef de légion et les généraux inspecteurs demandent
qu'il y soit remédié par le dédoublement de la compagnie d'Oran.
II suffirait, pour réaliser ce dédoublement, de créer un emploi de chef
d'escadron et de convertir, en emploi d'adjudant, l'emploi de maréchal-
des-logis chef de la résidence de Mascara. – La.dépense de cette créa-
tion est couverte par les économies à provenir de la suppression de
l'arrondissement de Saïda, dont l'utilité n'est pas suffisamment démon-
trée et de deux emplois de gendarme dans la 1ge région. Dans ces
conditions, nous avons l'honneur de soumettre à votre haute approba-
tion le projet de décret ci-joint portant dédoublement de la compagnie
de gendarmerie d'Oran et suppression de l'arrondissement de Saïda.



Vu notre ordre en date du 2 août 1914 (1), relatif à l'état de siège
Vu notre ordre en date du 18 octobre 1915 (2), portant prohibition

et autorisation de sortie et de réexportation en suite «le dépôt, de tran-
sit, de transbordement ou d'admission temporaire, de certains produits
et objets – Considérant qu'il y a lieu de réglementer l'exportation
du son

Article unique. Le son, dont la sortie était autorisée à destination
des ports français, alliés ou neutres, conformément à l'art. 3 de notre
ordre du 18 octobre 1915, est dorénavant compris au nombre des pro-
duits énumérés à l'art. i" du dit ordre, c'est-à-dire de ceux dont sont
prohibées la sortie et la réexportation en suite de dépôt, de transit, de
transbordement on d'admission temporaire hors de la zone française
du Maroc.

6 février 1917 (3). – Arrêté du grand vizir (4) portant modi-
fication au règlement de magasinage du port de Casablanca
(B. 0. M., 19 février 191 7).

7 février 1917. Arrêté du dir. gén. de l'a^r., du -coin m. et
de la colonisât. et du dir. jién. des fin. autorisant l'institut
Pasteur à percevoir cinq francs par prélèvementde sang effectué
«n vue d'une analyse (J. O. T., 7 février 1917).

Vu le décret du 15 juin 1915 (5)

Les prélèvements de sang effectués par l'Institut Pasteur en vue d'une
analyse donneront lieu au profit de cet établissement (6) à une per-
ception de 5 francs par prélèvement indépendamment du prix de l'ana-
lyse.

7 février 1917 (7). – Arrêté du grand vizir (8) concernant la
solde et les indemnités allouées aux fonctionnaires mobilisés
(B. 0. M., 19 février 1917).

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 955.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 478.

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution le 10 février 1917.

(4) Cet arrêté est signé « El Mahdi Gharnit, suppléant le grand
vizir a.

(5) Rev. Alg. 1915. 3. 328.

(6) Cprz A. DD. A. et F., s. d., Rev. Alg. 1915. 3. 331.

(7) Visé pour promulgation et mise à exécutionx le 13 février 1917..
(8) Cet arrêté est signé El Malidi Gharnit, suppléant le grand

vizir ».



Vu les arrêtés viziriels des 5 août 1914 (1) et 21 janvier 1916 (2), con.
cernant la solde et les diverses indemnités allouées aux fonctionnaires
mobilisés

Article unique. A compter du 1" janvier 1917, les fonctionnaires céli-
bataires mobilisés ne percevront plus la moitié de l'indemnité de loge-
ment prévue par l'arrêté viziriel du 21 janvier 1916.

8 février 1917. Réponse du min. de la guerre à une ques-
tion écrite posée par Al. Gilbert Laurent, député [au sujet de
la délivrance de permissions pour l'Algérie].

M. Gilbert Laurent, député de la Loire, demande à M. le ministre de
la guerre 1° si un mobilisé dont la femme habite la France, mais
dont le père et la mère habitent l'Algérie, a le droit de prendre sa
permission réglementaire pour l'Algérie 2° dans le cas de l'affirmative,
s'il a droit à la gratuité de son transport, tant en chemin de fer qu'en
bateau (Question du 25 janvier 1917).

Réponse. Réponse affirmative sur les deux points visés par la
question.

S février 1917. Arrêté du gouv. gén. rapportant l'arrêté
gubernatorial du 22 août 1904 qui suspendait dans certaines
localités du département de Constantine l'application de diverses
dispositions de l'arrêt gubernatorial du 20 août 904 (B. O.,
1917, p. 2/10).

Vu l'arrêté gouvernemental du 20 août 1904 (3) réglementant les condi-
tions de l'exploitation, du colportage, de la vente et de l'exportation
des écorces à tan, charbons, bois, etc. Vu l'arrêté gouvernemental
du 22 août 1904 (4) suspendant dans certaines localités du département
de Constantine l'application des dispositions des art. 11, 12, 13 et 14
de l'arrêté susvisé du 20 août 1904 – Vu les rapports du service fores-
tier et du préfet de Constantine Considérant que les motifs qui
avaient provoqué l'arrêté du 22 août 1904 ont cessé d'exister depuis que
l'arrêté gouvernemental du 8 mars 1912 (5) a autorisé les préposés des
eaux et forêts à délivrer des permis de colportage Considérant que
la soustraction de certaines communes du département de Constantine
au régime du droit commun de l'arrêté du 20 août 1904 a eu pour effet
de rendre difficile la répression des délits – Le conseil de gouver-

(1) Lire S août 1914, liev. Alg. 1914. 3. 961.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 145.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1904, p. 65 Rev. Alg. 1905. 3. 8.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1904, p. 70; Rev. Alg. 1904. 3. 41.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 851 Rev. Alg. 1912. 3. 192.



nement entendu – Sur la proposition du secrétaire général du gou-
vernement

Art. 1". L'arrêté susvisé du 22 août 1904 est rapporté en ce qui
concerne les communes qui en bénéficiaient dans les arrondissements
ci-après Arrondissement de Bône – Arrondissement de Philippe-
ville Arrondissement de Bougie. – Les enceintes des villes ayant
une population agglomérée supérieure à 3.000 habitants continueront
à bénéficier des dispositions de l'arrêté du 22 août 1904.

SI février 1917. – Décret rendant applicable à l'Algérie le
décret du ii septembre 1916, concernant l'iniportiilion, le

commerce, la détention et l'usage des substances vénéneuses
(J. 0., i5 février 1 917).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, du garde des sceaux,
ministre de la justice, de l'instruction publique et des beaux-arts, du
ministre des finances et du ministre du commerce, de l'industrie, de
l'agriculture, du travail, des postes et des télégraphes Vu l'art. 7
de la loi du 12 juillet 1916 (1), ainsi conçu « Des décrets qui devront
être promulgués dans les six mois qui suivront la promulgation de la
présente loi, détermineront ses conditions d'application à l'Algérie. »

– Vu le décret du 14 septembre 1916 concernant l'importation, le com-
merce, la détention et l'usage des substances vénéneuses, notamment
l'opium, la morphine et la cocaïne – Vu l'avis du conseil de gouver-
nement Vu les propositions du gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". Le décret du 14 septembre 1916 susvisé, concernant l'im-
portation, le commerce et l'usage des substances vénéneuses notamment
l'opium, la morphine et la cocaïne, est déclaré applicable à l'Algérie.

9 février 1917 (-2). Dahir reh.tif an des
créances de l'Etat français pour hospitalisation de malades
civils dans les hôpitaux militaires du Maroc (B. 0. M. 19 mars
1917).

Article unique. En cas de refus de payement de frais d'hospita-
lisation dus par des malades civils non indigents traités dans les hôpi-
taux ou formations militaires du Maroc, le recouvrement de la créance
pourra être poursuivi, sur demande de l'officier gestionnaire de l'éta-
blissement, par les soins et diligences du directeur général des finances
du protectorat, conformément aux dispositions des art. 11 à 13 du
dahir du 6 janvier 1916 (3), et avec la garantie du privilège institué
par l'art. 17 du dit dahir.

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 1.

(2) Ce dahir est visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat,
le 2 mars 1917, Pour le commissaire résident général en tournée,
Le délégué à la résidence p. i., Lallier du Coudray ».

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 111.



10 février 1917. Décret concédant la médaille coloniale

avec agrafe « Tunisie » et « Sahara » (J. 0., i3 février 1917).

Sur le rapport du ministre de la guerre – Vu l'art. 75 de la loi du
26 juillet 1893, portant fixation du budget général des dépenses et
recettes de l'exercice 1894, créant une médaille coloniale Vu l'art. 77

de la loi du 13 avril 1898, portant fixation du budget général des
dépenses et recettes de l'exercice 1898 relatif à cette médaille

Art. 1". Le .droit à l'obtention de la médaille coloniale est acquis
10 Avec agrafe « Tunisie », au personnel militaire européen et indi-

gène ayant effectivement pris part aux opérations et servi entre le
1" septembre 1915 et le 1" août 1916, dans le territoire des cercles,
annexes et postes de Medenine, Tartaouine, Dehibat, Ben-Gardane,
Zarzis 2° Avec agrafe « Sahara », au personnel militaire européen
e indigène ayant effectivement pris part aux opérations en région
Ajjer et séjourné sur la partie de l'annexe d'Ouargla, située à l'est du
méridien de ce poste, entre le 6 mars 1916 et le 1" août 1916.

12 février 1917. Décret portant création d'une chaire de
clinique médicale infantile à la faculté mixte de médecine et
de pharmacie de l'université d'Alger (J. 0., i5 février 191 7).

12 février 1917. Décret fixant Je statut du personnel fores-
tier détaché au Maroc (J. 0., 18 février 1917).

Vu le décret du 30 août 1912 réglant l'avancement et la discipline
dans le personnel des agents et préposés domaniaux des eaux et forêts
.– Vu le décret du 13 janvier 1913 réglant la situation des agents et
préposés des eaux et forêts détachés Vu l'art. 53 de la loi du 30 dé-
cembre 1913 sur les pensions, relatif aux fonctionnaires détachés –
Sur la proposition du président du conseil, ministre des affaires étran-
gères et du ministre du commerce, de l'industrie, de l'agriculture, du
travail, des postes et des télégraphes

Art. 1". Les agents et les préposés des eaux et forêts provenant
du cadre métropolitain et détachés au Maroc peuvent, par décision
motivée du ministre des affaires étrangères, prise dans l'intérêt du ser-
vice, être remis d'office à la disposition du ministre de l'agriculture,
après avoir été mis à même de prendre connaissance de leur dossier,
dans les conditions prévues par l'art. 65 de la loi du 22 avril 1905.
En ce qui concerne les agents et les préposés domaniaux des eaux et
forêts en service au Maroc, issus du cadre local dans les conditions
prévues par l'art. 3 ci-après, cette décision ne peut être prise que
d'accord avec le ministre de l'agriculture. Le ministre de l'agricul-
ture apprécie si les circonstances, qui motivent la remise à la dispo-
sition de la métropole, comportent ou non la comparution de l'agent
ou du préposé devant le conseil de discipline. Dans l'affirmative il est
sursis à la première de ces mesures jusqu'à >ce que la sanction disci-



plinaire ait été prononcée. – Lorsque la réintégration dans les cadres
de la métropole est demandée dans l'intérêt du service, l'agent ou le
préposé a droit, sur les fonds du budget chériflen, à sa solde de réin-
tégration, dans les conditions déterminées par les règlements en vigueur
dans l'empire chérifien.

Art. 2. Les dispositions du décret du 30 août 1912 susvisé sont, en
ce qui concerne l'avancement et les mesures disciplinairees au titre
métropolitain, applicables aux agents et préposés des eaux et forêts
détachés au Maroc, sous les réserves ci-après – a) Les états de pré-
sentation prévus à l'art. 11 sont établis par le résident général, après
avis de la commission de classement dont il est question ci-après, et
transmis au ministère .de l'agriculture par l'entremise du ministre des
affaires étrangères. b) Les art. g?, 34 à 38 inclus, et 43 à 48 inclus du
décret du 30 août 1912 ne sont .pas applicables aux agents et préposés
détachés au Maroc. Pour les préposés, les comités d'avancement et
les conseils de discipline prévus par le décret précité sont remplacés,
en ce qui concerne les propositions d'avancement et de mesures disci-
plinaires à prononcer au titre métropolitain, par la commission de
classement et les conseils de discipline prévus par les règlements locaux
sur l'organisation du personnel des eaux et .forêts au Maroc. Les repré-
sentants du personnel, appelés à faire partie des conseils de disCipline,
doivent appartenir au cadre métropolitain. – c) Les peines discipli-
naires, autres que la réprimande et le blâme, à infiiger au titre métro-
politain, sont prononcées par le ministre de l'agriculture.

Art. 3. Les préposés forestiers de nationalité française, apparte-
nant au cadre local du Maroc, sont assimilés aux préposés communaux
des eaux et forêts de la métropole, pour l'accession à l'emploi de garde
domanial des eaux et forêts, à défaut de candidats militaires classés,
ainsi que pour l'admission à l'école secondaire et à l'école d'enseigne-
ment technique et professionnel des Barres. Les gardes domaniaux
ainsi promus et les brigadiers élèves provenant du cadre marocain et
nommés gardes généraux stagiaires à leur sortie de l'école secondaire
des Barers sont mis d'office à la disposition du gouvernement chériflen
pour une durée minimum de cinq années.

Art. 4. Les dispositions du décret du 13 janvier 1913 qui ne sont
pas contraires au présent décret demeurent applicables aux agents et
préposés détachés au Maroc

12 février 1917 (i). Dahir relatif aux servitudes mili-
taires (H. 0. M., ig mars 1917).

Art. 1". Les villes fortifiées et les ouvrages militaires qui auront
été classés par arrêté du général commandant en chef les troupes fran-
çaises du Maroc porteront servitudes. Les arrêtés de classement sont
accompagnés d'un plan indiquant, avec le tracé de la fortification, les
limites des zones de servitudes.

(1) Ce dahir est visé pour promulgation et mise à exécution Rabat,
le 4 mars 1917. Pour le commissaire résident général en tournée,
Le délégué à la résidence p. i., Lallier du Coudray ».



Art. 2. Les servitudes défensives autour des villes fortifiées et des
ouvrages militaires, classés par arrêtés, comme il est dit à l'art. 1",
s'exercent sur les propriétés qui sont comprises dans une zone unique
commençant aux fortifications et s'étendant à une distance de deux
cent cinquante mètres veers l'extérieur. Toutefois, lorsqu'il ne peut
en Résulter aucun préjudice pour la défense et que les intérêts locaux
le réclament, la zone de servitudes peut être réduite. De même. il peut
être créé, dans l'étendue de la zone. des polygones à l'intérieur desquels
sont tolérés, suivant les conditions déterminées. l'exécution de bâti-
ments, clôtures et autres ouvrages, et l'exploitation de carrières ou
mines, quand ces travaux ne sont pas de nature à nuire à la défense.

Art. 3. Le fait même de l'établissement de servitudes militaires
n'ouvre aux particuliers aucun droit d'indemnité. Les servitudes sont
applicables à dater de l'arrêté de classement, qui ne pourra intervenir
qu'après que les ouvrages auront été entrepris.

X?l. 4. Prohibitions et autorisations d'ouvrages dans la zone.
Dans la zone unique des servitudes, autour des places, postes et ou-
vrages classés, il ne peut être fait aucune construction de quelque
nature qu'elle puisse être les haies vives et les plantations d'arbres
ou d'arbustes formant haies y sont spécialement interdites. Toute-
fois, peuvent être autorisées, après .que la déclaration en a été faite
au service du génie – 1° Les clôtures en haies sèches ou en planches
à claire-voies sans pans de bois ni maçonnerie – 2° La construction,
l'entretien et la restauration des puits, norias et réservoirs d'eau en
déblai avec margelles et murs, de clôture d'un mètre de hauteur, des
citernes, des caves, des fosses de latrines et autres excavations cou-
vertes ne créant pas de couverts ou n'augmentant pas les couverts
existants. des pierres tombales, des monuments funéraires et des koubas
de petites dimensions. – Les constructions préexistantes, c'est-à-dire
celles édifiées antérieurement à l'épdque de l'établissement des servi-
tudes dont elles sont grevées, peuvent être restaurées et reconstruites
également après déclaration au service du génie sous la double res-
triction qu'il ne sera fait aucune augmentation à leurs dimensions exté-
rieures et que les matériaux de réparation et de construction seront les
mêmes que ceux précédemment mis en oeuvre. Est déclarée préexis-
tante et peut être librement entretenue toute construction à qui ce
caractère est reconnu à la date de l'arrêté de classement par un pro-
cès-verbal avec plan à l'appui dressé par le service du génie. Dans
l'étendue des polygones exceptionnels, la construction de bâtiments,
clôtures et autres ouvrages ne peut être commencée qu'après l'envoi
au service du génie d'une demande indiquant l'espèce des travaux,
la position et les principales dimensions de la construction, ainsi que
la nature des matériaux, et la réception d'une permission de ce ser-
vice déterminant les conditions d'exécution des travaux. Les auto-
risations de permissions visées au présent article ne dispensent pas de
l'accomplissement des formalités à remplir vis-à-vis des administra-
tions publiques et des tiers intéressés.

Art. 5. La police des zones de servitude autour de toutes villes
fortifiées, places de guerre, de tous ouvrages militaires, classés par
application du présent dahir, est exercée par les officiers d'adminis-
tration du- génie et par tous autres officiers de police judiciaire ou
agents verbalisateurs qui seront désignés à cet effet par arrêté du géné-
ral commandant en chef. Les infractions commises par des parti-



culiers sunt recherchées et constatées par les officiers ou agents habili-
tés qui dressent à cet effet des procès-verbaux, dispensés de toute affir-
mation. Ces procès-verbaux sont notifiés, sans formalités spéciales,
par copie délivrée en la forme administrative, aux contrevenants ou
à leur défaut à l'architecte, entrepreneur ou ouvrier dirigeant les tra-
vaux, ou à défaut encore de ces derniers, au parquet de l'officier du
ministère public près le tribunal de paix compétent, avec sommation
de suspendre immédiatement les travaux entrepris et de rétablir l'état
des lieux antérieur ou un état équivalent dans un délai, qui, d'après
les circonstances sera précisé par la sommation. Faute par le con-
trevenant de s'exécuter dans le délai imparti par la sommation, tant
pour la suspension des travaux que pour la remise en état, le procès-
verbal avec original de sa signification et la sommation seront trans-
mis au tribunal compétent. – Les contrevenants au présent dahir ou
à tous arrêtés pris en vue d'assurer son exécution, seront passibles
d'une amende de 16 à 300 francs et, en cas de récidive dans les*365

jours, d'un emprisonnement de un à cinq jours. Le jugement de
condamnation ordonnera en outre toute démolition ou tout rétablisse-
ment des lieux, dans le délai qu'il fixera, il sera exécutoire nonobstant
opposition, appel ou toutes autres voies de recours à la diligence du
ministère public et sous la direction du service du génie, aux frais
des parties condamnées, pour tous frais être recouvrés comme en
matière de justice criminelle. L'action publique, en ce qui concerne
les pénalités, est prescrite par une année grégorienne révolue à comp-
ter du jour où l'infraction commise a été constatée. L'action à l'effet
de faire démolir les travaux indûment entrepris ou rétablir les lieux
en leur état primitif ou en un état équivalent, est. imprescriptible dans
l'intérêt toujours subsistant de la défense de l'Etat.

Art. 6. Aucune mesure de sursis aux démolitions ou rétablisse-
ments des lieux prescrits par justice ne pourra être ordonnée, si ce
n'est par arrêté du commandant en chef.

Art. 7. Sont validés en tant que besoin tous classements opérés
antérieurement au présent dahir, par dahirs ou arrêtés viziriels, in-
tervenus depuis le 1" novembre 1912.

Art. 8. Des arrêtés du général commandant en chef pourvoiront
aux mesures d'exécution du présent dahir qui abroge notre firman
chérifien du 1" novembre 1912 (1) et notre dahir du 15 juin 1916 (2).

Art. 9. Les infractions au présent dahir ou à tous arrêtés pris en
vue d'assurer son exécution sont de la compétence des juridictions
françaises.

13 février 1917. Arrêté du gouv. gén. portant fixation du
costume officiel des administrateurs principaux, administra-
teurs et administrateurs-adjoints de commune mixte (B. 0.
1917, p. 2^7).

(1) Rev. Alg. 1913. 3. 109.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 341



B. Au;. 1917, 3» p. 9

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie Vu l'arrêté du 26 août 1895 (2) détermi-
nant le costume officiel des administrateurs et administrateurs-adjoints
de commune mixte – Sur la proposition du secrétaire général du gou-
vernement

Art. 1". Le costume officiel des administraHeurs principaux, admi-
nistrateurs et administrateurs-adjoints de commune mixte est fixé
ainsi qu'il suit Dolman en drap bleu national foncé du modèle
général des officiers d'état-major de l'armée, sans broderies, avec bran-
debourgs noirs et olives. Les manches porteront, au-dessus de la
tresse réglementaire, des galons en soutache de soie noire en forme de
trèfle et dont le nombre es; <ftxé à un pour les adjoints stagiaires, à
deux pour pour les administrateurs-adjoints, à trois pour les adminis-
trateurs et à quatre pour les administrateurs principaux. – Pantalon
en drap bleu gris fer avec. sur les côtes, deux bandes en drap couleur
du dolman encadrant un passe-poil de même drap. Pendant la
période estivale, les administrateurs et les adjoints sont autorisés à
porter, en grande tenue, le pantalon en toile blanche avec le dolman.

Pour monter à cheval, culotte en drap bleu gris fer avec bandes
comme pour le pantalon. Bottes du modèle général de la cavalerie.
Eperons à la chevalière en acier nickelé. Képi souple à bandeau en
drap bleu national foncé brodé d'une guirlande de chêne et d'olivier,
de trois centimètres de hauteur au maximum, sur tout le pourtour
pour les administrateurs, sur la moitié du pourtour pour les adminis-
trateurs-adjoints et les stagiaires. Calotte du képi en drap bleu gris
fer couleur du pantalon, un galon montant pour les stagiaires et les
administrateurs-adjoints, deux pour les administrateurs et trois pour
les administrateurs principaux. Gants blancs en grande tenue.
Sabre droit à fourreau et garde d'acier nickelé du modèle général des
officiers d'infanterie, avec dragonne en sûie noire terminée par une
olive noire en petite tenue et un gland d'argent en grande tenue.
Pèlerine à capuchon en drap bleu national foncé, ou en étoffe noire
imperméable, ou manteau du modèle général des officiers de cava-
lerie. Echarpe municipale pour les administrateurs seulement et
dans l'exercice de leurs fonctions municipales. Cette tenue est obli-
gatoire et devra être revêtue par les administrateurs et adjoints dans
toutes les cérémonies publiques et les visites officielles.

Art. 2. Pour les tournése de service, le port de l'uniforme est
également obligatoire. mais le dolman peut être remplacé par une
tunique en drap bleu national foncé à col droit se boutonnant droit
sur la poitrine au moyen de neuf boutons bombés en argent poli, avec
quatre poches extérieures facultatives. Le col sera garni sur le devant
de deux écussons en même drap portant brodé en argent un rameau
de chêne et d'olivier de six centimètres de longueur au maximum.
Sur les manches, un parement brodé d'une guirlande de chêne et d'oli-
vier sur la moitié du pourtour d'une largeur de trois centimètres pour
les administrateurs et de un centimètre et demi pour les administra-

(1) Est. et Lef., Snppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., p. 1045 Rev. Alg. 1896. 3. 39.
1



teurs-adjoints. Les stagiaires n'auront pas de parement brodé sur les
manches. Les administrateurs et adjoints pourront, facultativement,
utiliser, pour leur tenue de tournée, les tuniques et culottes de che-
val en drap bleu horizon, kaki ou réséda du modèle employé dans
l'armée, avec, au col et aux manches, les attributs de leur fonction
décrits ci-dessus.

Art. 3. Pour la saison estivale1, les administrateurs et adjoints
pourront porter la tenue ci-après déterminée: – Veston en molleton
blanc ou en toile blanche ou kaki, à col droit, se boutonnant droit sur
la poitrine au moyen de neuf boutons bombés en argent poli, avec, au
col et aux manches, les attributs mobiles de leur fonction. Casque
blanc ou kaki avec un écusson en métal argenté de six centimètres de
hauteur et de quatre centimètres de largeur, formé d'un faisceau romain
entouré d'une couronne de chêne et d'olivier. Jugulaire en cuir noir
verni soutaché d'argent pour les administrateurs et en cuir fauve pour
les adjoints. A titre facultatif, képi en toile blanche ou kaki avec
fausse jugulaire d'argent. Pantalon en toile blanche ou kaki du
modèle général de la cavalerie et, pour monter à cheval, culotte de
toile blanche ou kaki.

Art. 4. L'arrêté du 26 août 1915 susvisé est abrogé.

13 février 1917 (I).. Ihiliir complétant le dahir du i3 juil-
let 1914 édictant des mesures pour garantir les animaux
domestiques contre les maladies contagieuses (B. 0. M., 19
mars 191 7).

Considérant qu'il y a lieu de comprendre la trypanosomiase et la
spirillose au nombre des maladies contagieuses qui préjudicient au
cheptel domestique au Maroc

Article unique. Sont ajoutées à la liste des maladies contagieuses
ou réputées telles, énumérées à l'art. 1" du dahir du 13 juillet 1914 (2),
les maladies suivantes La trypanosomiase dans les espèces
chevaline, asine et leurs croisements, et caméline. La « spirillose»
dans les espèces chevaline, asine et leurs croisements.

14 février 1917. Décret relatif aux nominations, à titre
temporaire, à l'armée d'Orient, au Maroc et dans les missions
militaires françaises auprès des armées alliées (J. 0., i5 février
I9I7)-

(1) Ce dahir est visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat,
lt 4 mars 1917. Pour le commissaire résident général en tournée,
Le délégué à la résidence p. i., Lallier du Coudray

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 897.



Sur le rapport (1) du ministre de la guerre Vu la loi du 14 avril
1832 sur l'avancement dans l'armée – Vu les art. 106 et 107 de l'ordon-
nance du 16 mars 1838, portant règlement d'après la hiérarchie militaire
des grades et des fonctions, sur la progression de l'avancement et la
nomination aux emplois dans l'armée, en exécution de la loi du 14
avril 1832 Vu les art. 45 et 58 de la loi du 13 mars 1875 et le décret
du 31 août 1878 Vu^le décret du 2 janvier 1915 relatif à l'avancement
dans l'armée pendant la durée de la guerre Vu le décret du 17 no-
vembre 1915 donnant au général commandant en chef l'armée d'Orient
la faculté de procéder aux nominations à titre temporaire jusqu'au
grade de lieutenant-colonel ou assimilé Vu le décret du 3 février
1917 (2) autorisant le général commissaire résident général de France
au Maroc, commandant en chef les troupes d'occupation, à procéder
aux nominations à titre temporaire jusqu'au grade de capitaine

Art. 1". Les nominations à titre temporaire nécessaires pour l'en-
cadrement des troupes et des services à l'armée d'Orient sont pronon-
cées par le ministre, sur la proposition du général commandant en
chef les armées alliées en Orient, pour les grades de colonel et assi-
milés et au-dessus.

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA république
Monsieur le président, – Le décret du 17 novembre 1915 a donné au

général commandant en chef l'armée d'Orient la faculté de prononcer
des nominations à titretemporaire jusqu'au grade de lieutenant-colonel
ou assimilé inclus. Par décret du 3 février courant, la même faculté
a été donnée au commissaire résident général de France au Maroc,
commandant en chef les troupes d'occupation, mais jusqu'au grade de
capitaine inclus. Ces deux décrets procèdent du décret du 2 janvier
1915, qui reconnaît au général commandant en chef la faculté de pro-
noncer des nominations à titre temporaire mais ils n'en sont que des
applications restreintes, le général commandant en chef les armées du
Nord et du Nord-Est ayant la faculté de nommer à titre temporaire
dans tous les grades sans restrictions. Or, il m'apparaît qu'en Orient
et au Maroc, où la conduite dés opérations ne dépend plus aujourd'hui
que du ministre, les nécessités du service peuvent exiger que des nomi-
nations à titre temporaire soient faites d'urgence dans les grades supé-
rieurs à lieutenant-colonel au capitaine. Toutefois, en raison de la
moindre importance des effectifs et de la différence des situations,
j'estime qu'il est opportun de me réserver le soin de prononcer ces
nominations, sur la proposition du général commandant en chef les
armées alliées à Salonique ou du commissaire résident général au
Maroc Dans le même ordre d'idées, j'estime qu'il y a lieu de prévoir
que des nominations à titre temporaire pourront être prononcées. par
moi dans le personnel des missions françaises auprès des armées alliées,
ces missions ne dépendant plus aujourd'hui que de mon autorité.
II demeure entendu, toutefois, que ces nominations ne pourront exclu-
sivement porter que sur des officiers exerçant effectivement dans les
armées alliées un commandement ou des fonctions de leur grade ou
d'un grade supérieur.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 119.



Art. 2. Les nominations à titre temporaire nécessaires pour l'en-
cadrement des troupes et des services au Maroc sont prononcées par le
ministre de la guerre, sur la proposition du général commissaire rési-
dent général de France au Maroc, commandant en chef les troupes
d'occupation, pour les grades de chef de bataillon, chef d'escadron et
assimilés et au-dessus.

Art. 3. Dans les missions militaires françaises auprès des armées
alliées, toutes les nominations à titre temporairesont prononcées par
k ministre de la guerre, sur la proposition du chef de la mission.
Seuls peuvent être proposés pour la nomination au grade supérieur, à
titre temporaire, les officiers ou assimilés qui exercent effectivement,
dans les armées alliées, un commandement ou des fonctions de leur
grade ou d'un grade supérieur.

14 février 11)17. Arrêté du gouv. géu. portant organisa-
tion du contrôle de l'exploitation de l'alfa dans les régions des
territoires du sud situées en dehors des circonscriptions fores-
tières (B. 0., 1917, p. 260).

Vu l'arrêté du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie Vu l'arrêté gouvernemental en date du 17

octobre 1916 (2) portant révision de la réglementation de l'exploitation
de l'alfa Vu notamment les art. 2 et 14 de cet arrêté relatifs à la
création d'un personnel chargé d'assurer le contrôle permanent de l'ex-
ploitation de l'alfa dans les régions situées en dehors des circonscrip-
tions forestières Vu la loi du 24 décembre 1902 (3) portant création
des territoires du sud

Art. 1". Le personnel chargé d'assurer le contrôle permanent de
l'exploitation de l'alfa, dans les régions des territoires du sud situées
en dehors des circonscriptions forestières, comprend trois agents dé-
nommés « contrôleurs de l'exploitation de l'alfa ». Ces agents sont choi-
sis parmi les préposés des eaux et forêts du cadre algérien. Les pré-
posés forestiers désignés pour exercer les fonctions de contrôleurs d'alfa
continuent à concourir pour l'avancement au choix et à l'ancienneté
avec leurs collègues de l'Algérie auxquels ils sont assimilés à tous les
points de vue.

Art. 2. Les contrôleurs de l'exploitation de l'alfa sont nommés et
commissionnés par le gouverneur général. Ils perçoivent en sus de
leur traitement et du complément colonial réglementaire, les indemni-
tés annuelles suivantes Indemnité de fonctions, 1.000 fr. Indem-
nité pour entretien de monture, 600 fr. Indemnité de logement,
360 fr. Indemnité de tournées et frais de bureau, 500 fr. Indem-
nité de résidence, 500 fr. Ils ont droit, en outre, dans les cas où ils
ne peuvent pas utiliser leur monture de service, à des indemnités de

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898. p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 483.

(3- Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 143 Rev. Alg. 1903. 3. 21.



frais de transport calculées sur les bases suivantes Chemin de
fer 0 fr. 07 par kilomètre. Voiture 0 fr. 15 par kilomètre. Jour-
née de monture louée 3 francs. Ils reoivent. d'autre part. une in-
demnité journalière de 1 fr. 50 lorsque leurs tournées les obligent à
découcher. Ils ont droit également, dans les cas exceptionnels où
ils sont obligés, pour assurer leur ravitaillement, de se faire suivre
d'une seconde monture, au prix de location de cette monture et de son
conducteur, aux conditions du tarif de réquisition. Ils peuvent enfin
obtenir, au moment de leur entrée en fonctions, une indemnité pour
frais de déménagement et d'installation, dans les conditions fixées,
pour les déplacements d'office, par la circulaire gouvernementale du
31 août 1904. -- Les états de décompte des indemnités journalières et
des frais de transport prévus ci-dessus sont vérifiés par le commandant
supérieur du cercle dans lequel le contrôleur d'alfa bénéficiaire exerce-
ses fonctions, avant d'être transmis pour approbation et liquidation
au gouverneur général par l'intermédiaire du commandant militaire
du territoire.

Art. 3. Les contrôleurs de l'exploitation de l'alfa sont mis par le
gouverneur général à la disposition du commandant militaire du terri-
toire dans lequel ils sont appelés à exercer leurs fonctions. Le gouver-
neur général prononce les nomination, avancement, mutation, congé
de plus d'un mois et les peines disciplinaires autres que le blâme et
la réprimande des contrôleurs de l'exploitation de l'alfa. Les autres
décisions (congé d'un mois au plus, blâme, réprimande) sont pronon-
cées par les commandants de territoire. Les peines disciplinaires
autres que le blâme e1 la réprimande sont prononcées après avis du
conseil de discipline des conservations des eaux et forêts d'Alger ou
d'Oran selon que le contrôleur de l'exploitation de l'alfa contre lequel
l'action disciplinaire est exercé a sa résidence dans le territoire de
Ghardaïa on le territoire d'Aïn-Sefra.

14 février 1917. Arrêté du dir. sén. des fin. et du dir. sïén.
de l'agr., du comm. et de la colon. réglementant la différen-
ciation entre les huiles de première ou seconde pression et les
huiles lampantes (J. 0. T., i février T917).

Vu le décret du 12 février 1915 (1) qui interdit l'exportation des huiles
végétales Vu notamment l'art. 2 de ce décret prévoyant que des
exceptions à cette interdiction pourront être accordées, sous les mesures
de contrôle réglementaires, par le directeur général des finances
Vu le décret du 22 septembre 1915 (2) établissant des sanctions pénales
aux tentatives d'exportation des produits e: objets dont la sortie est
interdite en considération de l'état de guerre Vu l'avis publié par
]a direction générale des finances au « Journal Officiel Tunisien », le
23 décembre 1916, ouvrant, par dérogation au décret susvisé du 12 février
1915, un crédit d'exportation à destination de la France de dix millions

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 127.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 461.



de kilos d'huiles d'olives, savoir 9.500.000 kilos d'huiles de première ou
seconde pression, et 500.000 kilos d'huiles dites « masri » ou lam-
'pantes En vue de déterminer réglementairement la différencia'
tion entre les deux variéts d'huiles

Article unique. Ne sont acceptées en douane pour l'exportation,
sous la dénomination d'huiles d'olives de première ou de deuxième
pression, que les huiles fines exemptes de mauvais goût et dont le
degré d'acidité, exprimé en acide oléïque, ne dépasse pas 2 grammes
pour 100 grammes (deux grammes pour cent grammes). Les huiles
dont l'acidité est supérieure sont rangées dans la catégorie des mas-
ri ou « lampantes ».

15 février 1917. Loi relative à la surveillance des opéra-
tions de réassurances souscrites ou exécutées en France et en
Algérie (J. 0., 16 février 1917).

15 février 1917. Arrêté du gouv. gén. portant réglemen-
tation, en Algérie, de la vente et de la consommation de la
pâtisserie (B. 0., 1917, p. 287).

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie Vu l'arrêté du ministre des travaux
publics, des transports et du ravitaillement en date du 20 janvier 1917

Vu les instructions télégraphiques dudit ministre du ravitaillement
en date du 6 février 1917 Considérant qu'il y a lieu, en Algérie
comme en France, dans un intérêt d'économie et pour éviter la hausse
des produits, de restreindre la consommation de la farine, du lait, des
œufs, du beurre, du sucre et des autres denrées servant à la fabrica-
tion de la pâtisserie Sur le rapport du directeur de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation et suivant les propositions du secré-
taire général du gouvernement

Art. 1". A partir du 1" mars 1917 (2), les pâtisseries devront être
fermées le mardi et le mercredi de chaque semaine, sauf les mardis
et mercredis jours fériés. Devront être également fermés, pendant
ces deux jours, les rayons de pâtisserie existant dans les boulangeries,
les épiceries et dans tous autres établissements commerciaux.

Art. 2. Est interdite, pendant ces deux mêmes jours, la consomma-
tion de la pâtisserie dans les restaurants, hôtels, cafés, maisons de thé
et autres établissements ouverts au public.

Art. 3. Les pâtissiers-confiseurs, les glaciers-confiseurs et les gla-
ciers sont assujettis à l'obligation de fermeture imposée aux pâtissiers
par l'art. 1" ci-dessus.

Art. 4. Le secrétaire général du gouvernement, les préfets des

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Cet arrêté est inséré au B. 0., n° 2363, daté du 5 mars 1917, mis
à la poste le 24 avril 1917.



trois départements algériens et le général commandant, la division
d'Oran sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin officiel du gouvernement
général de l'Algérie.

15 février 1917. Arrêté du gouv. gén. portant réglemen-
tation, en Algérie, de la consommation des denrées alimen-
taires dans les établissements ouverts au public (B. O., 1917,
{. 288).

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie Vu l'arrêté du ministre des travaux publics,
des transports et du ravitaillement en date du 25 janvier 1917 Con-
sidérant qu'il convient, en Algérie comme en France, d'éviter tout
gaspillage de produits alimentaires et d'enrayer la hausse des prix des
denrées nécessaires à la consommation publique Sur le rapport
du directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation et
suivant les propositions du secrétaire général du gouvernement

A partir du 1" mars 1917 (2), la consommation des denrées alimen-
taires dans les hôtels, pensions, restaurants, buffets, wagons-restau-
rants, auberges, cafés, cafés-brasseries, cafés-restaurants, cercles, clubs,
crèmeries, coopératives de consommation, cantines, buvettes et tous éta-
blissements de consommation ouverts au public, est soumise à la
réglementation ci-après

Art. 1". Il est interdit de servir, au même repas, à la même per-
sonne, un nombre de plats supérieur à deux, dont un seul de viande.

En dehors de ces deux plats, le consommateur peut demander
1° Un potage ou un hors-d'œuvre (les hors^d'œuvre étant limités à
quatre sortes) 2° Un fromage ou un dessert (fruits, confitures,
compotes, marmelades, pâtisserie). Les légumes cuits ou crus sont
comptés pour un. plat, quand ils sont consommés séparément, c'est-à-
dire quand ils ne servent pas de garniture. Afin de réduire la con-
sommation de la farine, du lait, des œufs et du sucre, l'entremets est
supprimé.

Art. 2. Le menu du jour ne devra pas comprendre, pour chaque
repas, plus de deux potages et plus de neuf plats, savoir – 1 plat
d'œufs au choix. 2 plats de poisson. 3 plats de viande. – 3 plats
de légumes. Les chefs, directeurs ou gérants des établissements visés
par le présent arrêté, sont tenus de mettre à la disposition des commis-
saires de police et des autres officiers de la force publique, chaque
jour, les menus, à partir de dix heures pour les repas du déjeunar, et
à partir de dix-sept heures pour les repas du dîner.

Art. 3. Une copie du présent arrêté sera affichée dans tous les éta-
blissements soumis à la présente réglementation.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Inséré au B. 0., n° 2363, daté du 5 mars 1917, mis à la poste le
•2* avril 1917.



Art. 4. Le secrétaire général du gouvernement, les préfets des trois
départements algériens et le général' commandant la division d'Oran
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera inséré au Bulletin officiel du gouvernement général
de l'Algérie.

là février 1917. Arrêté du gén. de div. connu, la div.
d'occupat. de Tunisie, min. de la guerre du gouv. tun., fixant
les heures de fermeture et d'extinction d'éclairage des établisse-
ments publics et magasins (J. 0. T., 17 février 1917).

Vu le décret du 2 août 1914 (1), sur l'état de siège dans la régence

Art. 1". A dater du 20 février 1917 et jusqu'à nouvel avis, les divers
établissements et magasins de la régence devront être fermés et leur
éclairage éteint aux heures fixées ci-après 1° Pour tous les établis-
se-ments et magasins de vente, 19 heures et demie 2° Pour les phar-
macies et les magasins de coiffeurs, 21 heures (exception est faite pour
les pharmacies de service autorisées à rester ouvertes toute la nuit). –
3° Pour les restaurants, cafés et débits de boissons, 22 heures –
4° Pour les spectacles, concerts et cinémas et débits de tabac, 23 heures.

Les buffets des gares sont autorisés à rester ouverts une demi-heure
après le passage ou l'arrivée du dernier train du soir.

15 février 1917. Arrêté du vice-amiral, préf. mar. et irouv.
mil. de Bizorte, relatif au même objet (J. O. T., 17 février
'~7)-

(Identique au précédent.)

15 février 1917. Décret du bey interdisant la sortie des
diamants bruts (J. 0. T., 28 février 1917).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexpédition en suite
de dépôt, de transit, de transbordement et d'admission temporaire des
diamants bruts utilisables dans un but industriel.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées
sous les mesures de contrôle réglementaires par notre directeur géné-
ral des finances.

15 février 1917. Décret du bey interdisant la sortie des
pelleteries (J 0. T., 28 février 1917).

(1) Itev. Alg. 1914. 3. 952.



Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexpédition en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transbordement et d'admission tem-
poraire des pelleteries brutes et pelleteries préparées non ouvrées ni
confectionnées.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées
sous les mesures de contrôle réglementaires par notre directeur géné-
ral des finances.

16 février 1917. Décret portant promulgation de l'aocord
conclu à Madrid le 29 décembre 1916 entre la France el l'Es-
pagne pour fixer les relations judiciaires de zone à zone au
Maroc (J. 0., 20 février 1917).

Sur la proposition du président du conseil, ministre des affaires
étrangères

Art. 1". Un accord ayant été conclu à Madrid, le 29 décembre 1916.

entre la France et l'Espagne pour fixer- les relations judiciaires de zone
à zone au Maroc et les ratifications de cet acte ayant été échangées à
Madrid, le 3 février 1917, ledit accord, dont la teneur suit, recevra sa
plein et entière exécution

ACCORD

Art. 1". Les autorités judiciaires, administratives, de police ou de
contrôle d'une zone sont seules compétentes pour tous actes ou mesures
de recherches. d'arrestation, d'instruction, de procédure, d'exécution à
effectuer dans cette zone, même sur la réquisition des autorités judi-
ciaires ou de police de la zone voisine.

Art. 2. Les individus arrê:és en vertu de décisions, mandats, réqui-
sitions de la justice répressive d'une zone dans l'autre zone, seront
livrés aux agents de l'autorité requérante aux points d'échange des
limites de zones qui seront déterminés, cela sans frais, jusqu'au point
d'échange, à titre de réciprocité.

Art. 3. Si l'individu réclamé était recherché par la justice de la
zone requise à raison de quelque au:re infraction, il ne sera remis à
la zone requérante qu'après jugement définitif de ce chef. Au cas de
nouvelle condamnation dans la zone requérante, l'ensemble des peines
encourues pourra être exécuté dans les établissements pénitentiaires de
ladite zone, sauf règlement des frais de détention, ainsi qu'il sera dit à
l'art. 6 ci^après.

Art. 4. Les jugements, arrêts, mandats, décisions, actes des juri-
dictions ou des autorités judiciaires de l'une des zones, seront exécu-
toires dans le territoire de l'autre, sans exequatur, homologation, revi-
sion, contrôle ou enregistrement judiciaire, à la diligence de l'autorité
de la zone où se trouvera la partie recherchée ou intéressée. L'exé-
cution aura lieu aux frais des poursuivants s'il s'agit d'exécution de



· décisions de la justice civile et conformément aux tarifs en vigueur
dans la zone où sera assurée cette exécution. L'exécution aura lieu
sans frais, s'il s'agit de décisions de la justice civile au profit d'assisté
judiciaire et, encore, s'il s'agit de décisions, actes ou mandats en ma-
tière de justice répressive, le tout à charge de réciprocité.

Art. 5. Les mandats, extraits de jugements, d'arrêts, réquisitions
d'incarcération à titre de contrainte par corps, recommandation d'écrou
au cas de faillite, pouvant entraîner arrestation, privation de liberté,
recouvrements d'amendes ou de frais de justice, seront exécutés d'une
zone à l'autre par les soins des officiers de justice locaux, quelle que
soit la nature de l'inculpation ou de la prévention. Les sommes
recouvrées au titre d'amendes, réparations civiles, frais de justice,
seront passées en compte au budget de la zone dont émanera la réqui-
sition d'exécution.

Art. 6. Les autorités judiciaires intéressées pourront convenir que
les peines privatives de liberté prononcées dans une zone, par déci-
sions ayant acquis l'autorité de la chose jugée, seront exécutées dans
les établissements pénitentiaires d'une autre zone, mais ce, à charge
de remboursement des frais de détention, lorsqu'il ne s'agira pas de
condamnations ou décisions des tribunaux ou autorités judiciaires indi-
gènes.

Art. 7. L'autorité administrative de la zone requise sera seule
compétente pour apprécier la réclamation élevée contre l'arrestation
d'un réfugié, par la puissance dont il se prétendait le national ou le
protégé.

Art. 8. Le présent accord ne fait point échec aux mesures qui pour-
raient être concertées spécialement au sujet des déserteurs ou insoumis.

Art. 9. Les autorités judiciaires de la zone française et les auto-
rités judiciaires de la zone espagnole feront l'échange d'extraits des
décisions répressives intervenues en chaque zone contre tout ressortis-
sant à leurs juridictions. Avis des décisions d'interdiction de séjour
ou des arrêtés de rapatriement de l'autorité consulaire seront, dans
les mêmes conditions assurés.

Art. 10. Ces communications auront lieu conformément au type
d'extrait annexé à la présente convention et au verso duquel seront,
s'il y a lieu, relatés les antécédents judiciaires. Les mentions posté-
rieures à la rédaction de l'extrait seront, au plus tôt, communiquées <i
l'autorité à laquelle l'extrait aura été adressé.

Art, 11. Le service de ces échanges sera assuré en zone française
par le procureur général près la cour d'appel de Rabat ,et en zone
espagnole par le représentant du ministère public à Tétouan. – Les
échanges auront lieu par l'entremise de M. le résident général de la
République française pour la zone française et du haut commissaire
d'Espagne pour la zone espagnole. Ces échanges de pièces et docu-
ments auront lieu sans frais, à charge de réciprocité.

Art. 12. Le présent accord entrera en vigueur le 1" du mois qui
suivra oelui au cours duquel les ratifications auront été échangées.
Il restera en vigueur pendant un an à dater du jour où il aura été
dénoncé.

Art. 13. Le présent accord sera ratifié dans le plus bref délai pos-
sible. Les ratifications seront échangées à Madrid.



17 février 1917. Décret du bey relatif du régime des sucres
(J. O. T., i- février 1917).

Vu le décret du £7 mars 1916 (1) sur le régime des sucres – Sur
la proposition de notre directeur général des finances et la présentation
de notre premier ministre

Art. 1". Chaque fois que notre gouvernement est amené à augmen-
ter le prix des sucres qu'il met en vente pour le ravitaillement de la
régence, les négociants détenteurs de sucre sont tenus de verser au
trésor, sur les stocks qu'ils détiennent, la différence entre les anciens
et les nouveaux prix de vente au consommateurs tels qu'ils sont fixés
par arrêtés de notre directeur général des finances, dans les conditions
prévues par notre décret susvisé du 27 mars 1916. A cet effet, tout
détenteur ou dépositaire d'une quantité de sucre supérieure à quinze
quintaux est tenu d'en faire, verbalement ou par écrit la déclaration
au receveur local des contributions diverses dans la journée même de
la publication des arrêtés de notre directeur général des finances fixant
les nouveaux prix de vente. D'autre part, les agents des finances sont
autorisés, sans attendre les déclarations prévues par le présent article,
à entrer avec l'assistance d'un représentant de la police dans les dépôts
de sucres, et à y constater l'exeistence des stocks visés par cet article.

Art. 2. Les infractions aux dispositions du présent décret seront
constatées et punies conformément aux dispositions de la législation
en vigueur en matière de monopole et à celles du décret du 21 août 1915.

17 février 1917. Arrêté du dir. gén. des fiu. fixant les nou-
veaux prix de vente des sucres (J. O. T., 17 février 1917J.

Vu le décret du 27 mars 1916 (1) sur le régime des sucres Vu
notamment l'art. 4 de ce décret disposant que les sucres mis en vente
.en Tunisie ne pourront être vendus au détail à des prix supérieurs à
ceux fixés par arrêtés du directeur général des finances, ces prix étant
applicables aux ventes faites à Tunis, et pouvant, dans l'intérieur de
la régence, être majorés de 5 ou 10 centimes au maximum en vertu
d'arrêtés de taxation pris par les présidents des communes ou les
caïds

Art. 1". – A compter du 19 février 1917, les prix de vente au consom-
mateur des sucres à Tunis sont fixés ainsi qu'il suit – Cassonade
brune, le kilo, 1 fr. 15 Cassonade blanche, 1 fr. 20 – Sucre en
poudre, 1 fr. 40 Sucre granulé, 1 fr. 40 Sucre irrégulier en sacs,
1 fr. 40 – Sucre en pains (entier ou au détail), 1 fr. 45; – Sucre
en tablettes, en boîte de 1 kilogr., 1 fr. 60.

Art. 2. Les prix auxquels les détaillante pourront s'approvisionner
à la douane sont établis de la façon suivante Cassonade brune, les
100 kilos, 110 fr. Cassonade blanche, 115 fr. – Sucre en poudre,

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 254.



135 Ir. Sucre granulé, 135 Ir. Sucre irrégulier en sacs, 135 fr.
Sucre en pains, 143 fr. – Sucre en tablettes, en bottes de 1 kilogr.,

158 fr.
Art. 3. Le, receveur principal des douanes et les entreposeurs des

monopoles, chargés respectivement à Tunis et dans les localités de
l'intérieur, de la vente des sucres sont autorisés à régler leurs ventes
d'après la composition de leurs approvisionnements.

Art. 4. Les détaillants sont tenus sous les peines édictées par l'art. 2

du décret du 17 février 1917 (1), d'afficher en caractères très apparents,
et dans un endroit, bien en vue dans leur magasin, les prix de vente
au consommateur résultant du présent arrêté.

17 février 1917. Arrêté du prem. min. du bey fixant la

somme due dans certains cas au service anthropométrique pour
frais de photographie et mensuration (J. 0. T., ik février i(\fj).

Vu le décret du 31 janvier 1917 Vu l'art. 2 du dit décret autorisant
le remplacement d'homme par homme en ce qui concerne les travail-
leurs réquisitionnés

Article unique. Le service anthropométrique est autorisé à perce-
voir une somme de 0 fr. 70 centimes, à titre de remboursement de
frais, pour chaque homme photographié et mensuré en vue de l'établis-

( sèment de son dossier de remplaçant.

lb février 1917. Ordre du gén. comm. en chef portant
interdiction de l'importation des alcools dans le territoire du
protectorat de la France au Maroc {2) {B. 0. M., ig février
i9'7)-

Art. 1". L'importation des alcools (trois-six, eaux-de-vie, rhums et
liqueurs de toutes sortes) est prohibée à l'exoeption 1° des produits
exclusivement médicamenteux dont la liste sera fixée ultérieurement

2° des parfums.
Art. 2. La prohibition ne s'applique pas – a) aux importations

effectuées pour le compte du protectorat marocain et de l'Etat fran-
çais b) aux alcools préalablement dénaturés, soit à l'étranger, soit
en douane, conformément aux dispositions d'arrêtés viziriels pris en
exécution des art. 4 et 8 du dahir du 2 juin 1916 (3).

Art. 3. Sont également exclus de la prohibitions, mais sous les
conditions qui seront déterminées ultérieurement a) les alcools, ou
produits contenant de l'alcool, importés par les pharmaciens – 6) les
alcools importés pour des besoins industriels.

Art. 4. Les importations prévues à l'art. 3 précédent feront l'objet
d« demandes individuelles adressées au général commandant en chef.

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 139.
(2) Abràgé, 0. gén. en chef, 10 mars 1917.
(3) Rev. Alg. 1916. 3. 325.



Art. 5. Par mesure transitoire, et à titre temporaire, seront admis
à l'importation les alcools que l'on justifiera dans la forme réglemen-
taire avoir été embarqués directement pour le territoire du protecto-
rat à une date antérieure à la publication du présent ordre.

19 février 1917 <i). Dahir tendant à aggraver lés pénalités
édictées par le dahir du ig mars 1 91 contre les « gens sans
aveu » et « souteneurs » (B. 0. M., 19 mars 191 7).

Vu notre précédent dahir du 19 mars 1914 (2)

Article unique, Il est ajouté à notre dahir du 19 mars 1914, édic-
tant des pénalités contre les

« gens sans aveu » et souteneurs » un
article numéroté 3 ainsi conçu

Art. S. La durée de l'emprisonnement pourra être portée à cinq
ans et ne pourra être moindre de deux ans, dans les cas suivants
1° si les souteneurs ont aidé, assisté ou protégé la prostitution des mi-
neurs 2° s'ils ont usé de contrainte pour déterminer la prostitu-
tion – 3° s'ils étaient porteurs d'une arme quelconque apparente ou
cachée. Dans ce dernier cas, toutes armes seront saisies et obliga-
toirement confisquées, les engins prohibés devant être détruits à la
diligence de l'autorité administrative de contrôle.

20 février 1917. Arrêté du gouv. géii. relatif au paiement
à la caisse des postes des arrérages des pensions (B. 0., 191 7,
p. 298).

Vu le décret du 23 août 1898 (3) relatif aux attributions du gouver-
neur général de l'Algérie Vu la dépêche de M. le ministre du com-
merce, de l'industrie, des postes et des télégraphes en date du 25 no-
vembre 1916 et l'avis conforme de M. le ministre des finances – Sur
la proposition de M. le secrétaire général du gouvernement,

Art. 1". Tout pensionné de l'Etat ou de l'Algérie, domicilié dans
une commune qui n'est pas le siège d'une recette des contributions
diverses, peut demander que les arrérages de sa pension lui soient
payés à la caisse des postes (recette ou établissement de facteur-rece-
veur) la plus rapprochée de son domicile. Les caisses des postes ne
paient, toutefois, que le montant des trimestres entiers, les comptables
directs du trésor demeurant seuls chargés du paiement des premiers
arrérages et des prorata d'arrérages après décès, ainsi que du paie-
ment des pensions sujettes à retenues et des arrérages afférents à des
exercices clos et périmés.

Art. 2. Le pensionné, qui veut bénéficier des dispositions de

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 7 mars 1917.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 618.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.



l'art. 1", doit en faire la demande au trésorier général de l'Algérie pour
le département d'Alger et aux payeurs principaux d'Oran, de Cons-
tantine ou de Bône pour chacune de ces circonscriptions. Il lui appar;
tient, ensuite, d'adresser au comptable du Trésor dans la circonscrip-
tion duquel se trouve son domicile (trésorier général, payeur principal
ou payeur particulier du trésor), pour chaque trimestre, son titre de
pension et son certificat de vie qui lui sont renvoyés revêtus de l'es-
tampille et du visa destinés à permettre le paiement.

Art. 3. Le trésorier général ou le payeur principal transmet, une
fois pour toutes, au directeur départemental des postes et des télé-
graphes,' qui les fait parvenir aux receveurs intéressés, les listes nomi-
natives des pensions à payer par les caisses des postes, listes indiquant
le nom, les prénoms et la résidence de chaque pensionné, ainsi que
le montant annuel de la pension et le montant de chaque trimestre.

Art. 4. Chaque receveur tient un état des pensions payables sur sa
caisse, que ces pensions soient à payer par lui-même ou par un éta-
blissement de facteur-receveur rattaché à son bureau. Il envoie à chaque
facteur-receveur un extrait de cet acte mentionnant les pensions
payables par le facteur-receveur.

Art. 5. Au moment où le paiement est demandé, le payeur doit
s'assurer que le titre de pension a été estampillé et que le certificat de
vie a été revêtu de la mention « Vu Bon à payer par le comptable
du trésor. Il recueille la signature du porteur pour acquit sur le cer-
tificat de vie, retient cette pièce, rend au porteur le titre de pension
et lui verse le montant du trimestre indiqué sur le titre. Aucune justi-
fication d'identité n'est à exiger à moins que le payeur n'ait des motifs
de soupçonner une tentative de fraude.

Art. 6. Les certificats de vie revêtus de la signature d'acquit sont
compris dans les versements comme pièces de dépense.

Art. 7. Le paiement d'une pension ne peut être fait par une autre
caisse que celle sur laquelle il a été assigné conformément à la de-
mande du pensionné. Ce dernier doit, en conséquence, adresser au
trésorier général ou au payeur principal de sa circonscription une
demande spéciale quand il désire que le paiement de sa pension soit
transféré d'une caisse à une autre.

Art. 8. II sera tenu compte du nombre des paiements effectués en
vertu du présent arrêté dans la statistique annuelle servant à déter-
miner l'importance relative des établissements de poste et le montant
des frais d'aide attribués aux titulaires des recettes simples.

Art. 9. Les dispositions du présent arrêté sont applicables à par-
tir du 1" mars 1917 (1).

20 février 1917. Circulaire du gouv. sén. relative à l'éva-
luation des propriétés non bâties européennes et indigènes
(B. P. A., 1917, p. 4i).

Ainsi que je vous en ai déjà avisé par ma circulaire du 25 janvier
dernier, l'évaluation des propriétés non bâties européennes et indi-

»

(1) Inséré au B. 0., n° 2363, daté du 5 mars 1917, mis à la poste le
24 avril 1917.



gènes, prescrite par la décision des délégations financières du 26 juin
1916, homologuée par le décret du 30 novembre suivant (1), va être
entreprise sous peu. La base du travail est la déclaration, pour chaque
exploitation, de la contenance par nature de culture et de la valeur
locative.

Un décret du 20 janvier 1917 (2) fait aux maires une obligation de rece-
voir les déclarations, de faire apposer et publier tous avis, et de faire
tenir aux intéressés toute communication relative à l'évaluation et à
l'assiette de l'impôt.

Les opérations diffèrent sensiblement de celles qui avaient été pres-
crites pour l'évaluation précédente, ordonnée par la décision des délé-
gations financières du 14 juin 1913, homologuée par le décret du 3 mars
1,914 (3). Elles s'étendent, en effet, à tous les immeubles non bâtis euro-
péens et indigènes, situés sur le territoire de l'Algérie du Nord, alors
qu'elles étaient autrefois limitées aux seules propriétés européennes. D'un
autre côté et, en raison même des événements qui ont interrompu, à leurs
débuts, les travaux entrepris en mai 1914, la procédure envisagée est
fort simplifiée, et par suite plus rapide. Il est, en effet, de toute néces-
sité d'aboutir dans le délai d'un an.

Deux instructions règlent, dans le détail, l'exécution du travail. La
première a trait à la réception des déclarations, la seconde s'étend à
l'ensemble des opérations et plus particulièrement aux travaux qui
incombent au service des contributions directes. Elles vous seront
adressées successivement.

Toutes les mesures sont, dès maintenant, prises pour que la récep-
tion des déclarations puisse se faire en temps utile. Les maires rece-

x vront les imprimés et documents nécessaires par les soins des direc-
teurs des contributions directes, qui leur notifieront également l'arrêté
par lequel je fixerai La date d'ouverture du délai d'un mois vraisem-
blablement du 15 mars au 15 avril accordé aux propriétaires pour
déclarer Leurs immeubles.

La décision des délégations financières du 26 juin 1916 établit, entre
les propriétés, une distinction fondamentale, basée à la fois sur la
situation des biens et sur la qualité européenne ou indigène de leur
propriétaire. Le mode de déclaration diffère dans chacun des deux cas.

La première catégorie, qui comporte une déclaration signée du pro-
priétaire, comprend les biens fonciers appartenant aux européens,
quelle que soit la partie du territoire où ils sont situés et les biens
appartenant aux indigènes, situés dans le territoire européen de la
commune, c'est-à-dire en dehors des douars rattachés aux communes
de plein exercice, et des douars-communes, en communes mixtes. La
deuxième catégorie, pour laquelle les propriétaires ont la faculté de
faire à l'adjoint indigène une déclaration verbale, s'applique aux
immeubles non bâtis, possédés par des indigènes, faisant partie des
douars de communes de plein exercice et des douars-communes.

Les déclarations des biens de la première catégorie seront seules
reçues pour le moment. Les opérations d'évaluation proprement dites

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 26.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 100.

(3) Est..et Lef., Suppl. 1914-15, p. 1121; Rev. Alg. 1914. 3. 575.



les concernant seront effectuées par les contrôleurs des contributions
directes assistés de la commission des répartiteurs communaux et du
membre indigène en fonctions en vertu de l'art. 8 du décret du 15 juin
1899 (1). Dans le mode précédent d'évaluation, résultant de la décision
d*. 1913, les contrôleurs étaient assistés de classificateurs spécialement
nommes pour l'opération. Leur création s'imposait alors parce que
l'évaluation attribuée aux propriétés restait fixe pendant dix années.
Elle ne se justifie plus maintenant. Dans la méthode actuelle, en effet,
la détermination de la valeur locative peut être reprise chaque année,
elle offre donc une importance moins grande. Sa fixation, d'ailleurs,
résulte d'un procédé plus sommaire. Le contrôleur et la commission
évaluent chaque cxploitation prise dans son ensemble, toutes les fois
que la chose est possible tel est le cas des propriétés louées et de
celles qui peuvent être comparées à d'autres dont la valeur locative
est bien déterminée. L'application d'un tarif aux diverses natures de
culture est réservée aux seuls immeubles pour lesquels il n'existe pas
de terme de comparaison.

D'après les dispositions combinées de l'art. 6, §§ 3 et 4, de la décision
précitée du 26 juin 1916 et de l'art. 2 du décret du 20 janvier 1917, les
répartiteurs communaux peuvent 'être assistés ou suppléés par des
auxiliaires rétribués par la commune. Ces auxiliaires sont nommés
par les maires mais, en cas de refus des répartiteurs communaux de
participer au travail d'évaluation leur nomination vous appartient.

L'art. 8 de la décision du 26 juin 1916 vous confie, de même, la mis-
sion d'arrêter définitivement, sur propositions motivées du directeur
des contributions directes et du cadastre, les évaluations pour les-
quelles l'accord n'aura pu s'établir entre le. service des contributions
directes et les répartiteurs communaux ou la djemâa.

Les facilités données aux intéressés pour rectifier leur déclaration
pendant les opérations du contrôleur, la possibilité d'une modification
annuelle du revenu imposable, et l'exercice annuel aussi du droit de
réclamation ont permis de suprimer la communication aux proprié-
taires, prévue dans l'ancienne méthode, des résultats de l'évaluation
avant l'imposition.

Les déclarations touchant les immeubles de la deuxième catégorie
se feront seulement en fin d'année. Elles seront reçues par les adjoints
indigènes aux mêmes époques, et aux mêmes endroits où seront recueil-
lis par eux les renseignements qui doivent servir à l'assiette des taxes
municipales et des impôts arabes pour l'exercice 1918. Les opérations
d'évaluation seront exécutées par les répartiteurs des contributions
directes, assistés de la commission des répartiteurs communaux en
commune de plein exercice, de l'adjoint indigène et de la djemâa en
commune mixte, en même temps aussi que le travail annuel d'assiette
des impôts et taxes,. de telle manière que les indigènes ne soient
astreints, du fait de ,1'évaluation, à aucun déplacement spécial qui
pourrait éveiller dans leur esprit des craintes injustifiées.

Il importe, en effet, et je ne saurais trop attirer votre attention sur
œ point, de bien différencier le but des opérations qui vont s'ouvrir,
suivant qu'elles s'appliquent à des propriétés européennes ou à des

(1) Est. et Lef., Suppl. 1899, p. 23 Rev. Alg. 1899. 3. 86..



propriétés indigènes. La détermination de la valeur locative sera suivie,
en effet, pour les premières, et dès 1918, de leur imposition à la contri-
bution foncière. Il en sera de même des immeubles non bâtis apparte-
nant à des indigènes, donnés par eux en location à des européens, et
qui, par suite, ne sont pas soumis aux contributions arabes. Quant aux
terres indigènes, cultivées par des indigènes, qu'elles fassent partie de
la première ou de la deuxième catégorie, l'évaluation constitue à leur
égard une simple opération d'ordre administratif, un travail de statis-
tique, effectué en vue de la continuation des études visant à la suppres-
sion des impôts arabes et à l'assimilation fiscale des indigènes aux
européens. La population indigène n'a 'donc à redouter de ce chef
aucune superposition d'impôt.

Je vous prie de donner à tous les aegnts placés sous vos ordres des
instructions très complètes et très précises pour que les intéressés
soient exactement renseignés sur la portée et sur le but de la décla-
ration qui va leur être demandée, de façon qu'ils n'en éprouvent aucune
appréhension.

Les populations agricoles européennes ont fait entendre par l'organe
de leurs représentants aux assemblées financières algériennes qu'elles
étaient prêtes à supporter la contribution nouvelle qui va leur être
imposée. De même que les municipalités, elles apporteront à l'adminis-
tration, j'en ai la profonde conviction, une collaboration qui facilitera
les opérations d'évaluation, rendues d'autant plus ardues qu'elles se
feront dans une période où la vie de la nation tout entière se ressent
de l'état de guerre.

Si quelque incident venait à se produire, votre haute autorité suffi-
rait d'ailleurs à le régler.

20 février 1917. Décret du bey interdisant la sortie de
certains produits (J. O. T., mars 1917).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexpédition en suite de
dépôt, de transit, de transbordement et d'admission temporaire des
produits énumérés ci-après Eponges de toutes sortes – Cadmium
sous toutes ses formes.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées
sous les mesures) de -contrôle réglementaires par notre directeur géné-
ral des finances.

20 février 11117. Décret du bey interdisant la sortie de
certains produits (J. 0. T., mars 1917).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexpédition en suite de
dépôt, de transit, de transbordement et d'admission temporaire des



produits énumérés ci-après Fruits à distiller Espèces médici-
naie,s racines, herbes, fleurs et feuilles, éeorces, lichens, fruits et
graines.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées
sous les mesures de contrôle réglementaires par notre directeur géné-
ral des finances

21 février 1917 (i). Arrêté du grand vizir (2) portant
promulgation d'un arrêté viziriel de même date relatif à la
protection de la propriété industrielle (B. O. M., 26 février
I917>-

Vu le dahir du 23 juin 1916 (3), relatif à la protection de la pro-
priété industrielle Vu le dahir du 18 novembre 1916 (4), modifiant
l'art. 142 du dahir du 23 juin 1916 Sur la proposition du directeur
de l'agriculture, du commerce et de la colonisation Après avis
conforme du secrétaire général du protectorat et du directeur général
des finances

Article unique. – Est promulgué et rendu exécutoire à la date du
1" mars 1917 l'arrêté viziriel du 21 février 1917, relatif à l'application
du dahir du 23 juin 1916 et publié au Bulletin officiel du gouverne-
ment chérifien et du protectorat de la France au Maroc portant la date
du 26 février 1917.

21 février 1917 (5). Arrêté du grand vizir (6) réglant le
mode d'application du dahir du 23 juin igi6, relatif à la pro-
tection de la propriété industrielle (B. 0. M., 26 février 1917).

Vu le dahir du 23 juin 1916 (7), relatif à la protection de la pro-
priété industrielle et en particulier les art. 26, 27, 32, 33, 67, 68, 72 à
79 et 92 à 105 – Vu le dahir du 18 novembre 1916 (8) modifiant

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 21 février
1917. Pour le commissaire résident général en tournée, Le délégué
à la résidence p. i., Lallier du Coudray ».

'2) Cet arrêté est signé El Mahdi Gharnit, suppléant le grand
vizir ».

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 367.

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 14.

(5) Visé pour promulation et mise à exécution « Rabat, le 21 février
1917. Pour le commissaire résident général en tournée, Le délégué
à la résidence p. i., Lallier du Coudray ».

(6) 'Cet arrêté est signé « El Mahdi Gharnit, suppléant le grand
vizir ».

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 367.

(8) Rev. Alg. 1917. 3. 14.



l'art. 142 du dahir du 23 juin 1916 relatif à la protection de la propriété
industrielle;

TITRE I

Brevets d'invention
Art. 1". Toute demande de brevet ou de certificat d'addition

adressée à l'office de la propriété industrielle devra être établie con-
formément au modèle A annexé au présent arrêté. Conformément à
l'art. 27 du dahir du 23 juin 1916, toute demande de brevet devra être
accompagnée d'un bordereau portant rémunération des pièces et docu-
ments produits à l'appui de la demande, à savoir

1" Mémoire descriptif (original). Pages;
2° Mémoire descriptif (duplicata). Pages
3° Dessins (original). Planches;
4° Dessins (duplicata). Planches
5» Demande adressée à M. le résident général
6» Récépissé constatant le versement de la première annuité fixée

par l'art. 26 du dahir du 23 juin 1916

7° Pouvoir du mandataire de l'inventeur.
Le libellé du titre demandé doit être aussi court et aussi précis que

possible et n'indiquer que l'objet de l'invention. Le bordereau, la
demande initiale, la description et les dessins doivent être enfermés
dans une enveloppe cachetée et adressée à

Monsieur le résident général,
Direction de l'agriculture et du commerce,

Office de la propriété industrielle à Rabat
Une copie du bordereau sera reproduite sur cette enveloppe cache-

tée. Un duplicata du bordereau, le pouvoir éventuel du mandataire,
un duplicata de la demande initiale et le récépissé de la première
annuité doivent être adressés, sous pli séparé, ou déposés au bureau
de l'office.

Art. 2. Les descriptions annexées aux demandes de brevet d'inven-
tion .et de certificat d'addition, conformément à l'art. 27 du dahir du
23 juin 1916, seront rédigées correctement en langue française, aussi
brièvement que possible, sans longueur ni répétitions inutiles. Elles
seront terminées par un résumé succinct des traits caractéristiques de
l'invention. Elles seront écrites à l'encre, ou imprimées en caractères
nets et lisibles, sur un papier de format uniforme (33 centimètres sur
21), avec une marge de 4 centimètres. Le duplicata devra être écrit ou
imprimé seulement sur le recto de la feuille. Les descriptions ne
devront pas dépasser 500 lignes, de 50 lettres chacune, sauf dans les
cas exceptionnels où la nécessité de l'excédent serait reconnue par la
commission technique de l'office. Afin d'en assurer l'authenticité, les
divers feuillets de la description, solidement réunis, seront numérotés,
an chiffres arabes, et paraphés au bas. Les renvois et corrections du
texte seront également paraphés et leur nombre certifié à la fin de
la description. Aucun dessin ne devra figurer dans le texte, ni en marge
des descriptions.

Art. 3. Les dessins devront être exécutés, sans grattage ni sur-
charge, sur des feuilles ayant pour format, soit 33 centimètres sur 21,



soit 33 centimètres sur 42, avec une marge intérieure de 2 centimètres.
Le dessin sera compris dans un cadre formé par un trait unique d'un
demi millimètre d'épaisseur environ. Lorsqu'il sera impossible de
représenter l'objet de l'invention par des figures, tenant dans un cadre
de 29 -sur 38 centimètres, le demandeur pourra subdiviser une même
figure en plusieurs parties, dont chacune, sera dessinée sur une feuille
du format prescrit comme ci-dessus, la section des figures sera indi-
quée par des lignes de raccordement munies de lettres de références. –
Les figures seront numérotées sans interruption de la première à la
dernière, les chiffres étant placés en dehors du cadre, et les planches
étant numérotées également, mais avec des chiffres différents. La des-
cription ne devra se référer qu'aux figures, et non aux planches. Le
duplicata du dessin sera tracé à l'encre, ,en traits réguliers, pleins, con-
tinus ou pointillés, parfaitement noirs, sur papier blanc lisse, permet-
tant la reproduction par un procédé .dérivé de la photographie. Toutes
teintes, ombres ou lavis en seront exclus et remplacés, si besoin est,
par des hachures. Au contraire, l'original du dessin pourra être exé-
cuté sur toile, ou papier de couleur, et porter des teintes. – Les dessins
annexés aux demandes de brevet et de certificat d'addition ne pour-
ront comprendre plus de 10 feuilles, sauf dans les cas exceptionnels
où la nécessité de l'excédent sera reconnue par la commission tech-
nique de l'office. L'échelle employée sera suffisamment grande,
quoique sans exagération, pour qu'il soit possible de reconnaître exac-
tement l'objet sur une reproduction réduite aux deux tiers du dessin.

Les dessins ne contiendront aucune légende ni indication autres que
les numéros de figure et les lettres ou chiffres de référence dont la
hauteur sera de 3 à 8 millimètres. Les légendes reconnues indispen-
sables par les demandeurs pour l'intelligence de leurs dessins seront
placées dans le corps de la description. Exceptionnellement les dessins
pourront comporter des mentions usuelles, destinées à en faciliter la
compréhension, telles que eau, gaz, vapeur, ouvert, fermé, etc. ».
Chaque planche de dessins portera la signature du demandeur ou de
son mandataire soit en dehors du cadre, sur le recto, soit au verso.

Les dessins seront remis, lors du dépôt, à plat entre deux feuilles
de carton fort, de manière à n'être ni plies, ni cassés. Il ne sera
pas accepté de gravures'sur bois ni de représentations de l'invention,
autres que les dessins répondant aux conditions ci-dessus, .à moins
qu'elles ne puissent se prêter à la reproduction par un procédé dérivé
de la photographie. En tout état de cause, le demandeur pourra joindre
à ces dessins les échantillons ou modèles qui seraient nécessaires pour
l'intelligence de ces descriptions. L'original et le duplicata des des-
sins, comme des descriptions, seront signés par le demandeur ou son
mandataire, mais dans tous les cas, le nom du demandeur devra y
être mentionné d'une façon très lisible. En outre, le duplicata sera
certifié conforme à l'original, sous la responsabilité du signataire.

Art. 4. Lorsque la demande d'un brevet ou d'un certificat d'addi-
tion ayant été reconnue régulière, l'arrêté résidentiel constatant cette
régularité aura été signé et publié, une ampliation de cet arrêté sera
expédiée au demandeur sans délai, et sous pli recommandé avec accusé
de réception, par les soins de l'office. A dater de ce jour,.la descrip-
tion et les dessins, se référant au brevet délivré ou au certificat d'addi-
tion pourront être consultés à l'office de la propriété industrielle, con-



formément à l'art. 32 du dahir organique du 23 juin 1916. A dater
de la réception de cette ampliation, le titulaire de brevet aura un délai
de trois mois pour signaler à l'office les erreurs ou inexactitudes qui
auraient pu se produire dans l'impression au Bulletin officiel de sa
description ou de ses dessins. Passé ce délai, aucune réclamation ne
sera admise.

Art. 5. Lorsqu'une demande de brève: ou de certificat d'addition
aura été faite irrégulièrement, l'office de la propriété industrielle en
avisera, par lettre recommandée avec accusé de réception, le deman-
deur qui aura un mois à dater de la réception de cet avis, pour la
régulariser. Passé ce délai, faute par l'intéressé de se conformer aux
formalités prescrites, la susdite demande ne pourra avoir aucune suite.

Art. 6. Quand le demandeur voudra bénéficier de l'ajournement à.

un an de la délivrante de son brevet ou de son certificat, conformément
à l'art. 33 du dahir organique, il devra le spécifier d'une façon for-
melle dans sa demande initiale. Si, avant impression du brevet ou
du certificat d'addition, le demandeur désire obtenir une copie officielle
de la description et des dessins déposés par lui, il devra en faire la
demande par écrit à l'office et l'accompagner d'un récépissé consta-
tant le versement de la taxe fixée par l'art. 32, paragraphe 4, du dahir
organique. Les frais de dessin, s'il y en a, seront à la charge du
demandeur.

Art. 7. Tout titulaire d'un brevet ou d'un certificat d'addition qui
désire obtenir remise des annuités fixées par l'art. 26 du dahir orga-
nique, doit en faire la demande écrite au résident général en l'appuyant
de toutes pièces pouvant établir son état d'indigence, telles que relevé
des rôles de contribution, attestation de l'autorité municipale ou poli-
cière du lieu de sa résidence, quittance de loyer, etc. Le dossier ainsi
constitué est transmis par le directeur de l'office à la commission tech-
nique consultative, qui statue en premier ressort, sur la demande de
remise. L'intéressé peut faire appel de sa décision devant le résident
général qui statue, en dernier ressort, après nouvelle consultation de
la commission.

Art. 8. Les copies et relevés délivrés par l'office de la propriété
industrielle, conformément à l'art. 42 du dahir organique, donneront
lieu au paiement d'une taxe uniforme de 10 francs par exemplaire.

Art. 9. Les brevets et certificats d'addition seront insérés au Bul-
letin officiel du protectorat, au fur et à mesure de leur délivrance en
outre ils seront réunis, en fin d'année, en un fascicule formant cata-
logue, conjointement avec les autres publications et documents concer-
nant la protection de la propriété industrielle. Le prix de chaque
fascicule ne pourra dépasser 1 franc.

TITRE II

Dessins et modèles
Art. 10. Le dépôt des dessins et modèles industriels visés par le dahir

du 23 juin 1916 &era effectué par les créateurs de ces dessins ou modèles,
leurs ayants-cause ou mandataires, conformément au modèle B annexé
au présent arrêté viziriel.

Art. 11. Lorsque l'objet déposé est un modèle il peut être, soit de
grandeur naturelle, soit en agrandissement, soit en réduction. Lors-



que le dépôt est constitué par la représentation d'un objet, le déposant
choisit, à ses risques et périls, les moyens les plus propres à assurer
la conservation de cette représentation tout en permettant sa reproduc-
tion par des procédés dérivés de la photographie. En conséquence les
dessins ou photographies de l'objet constituant cette représentation
doivent être déposés à « plat ou « roulés » dans la boîte qui les con-
tient. La représentation de l'objet peut être subdivisée en plusieurs
figures repérées par des lignes de raccordement, munies de lettres de
références. Dans ce cas, le déposant doit fournir, sur un feuillet séparé,
une figure d'ensemble à échelle réduite où sont tracées ces lignes de
raccordement. Le déposant appose sa signature au verso du dessin,
ou de la photographie, dans la partie gauche supérieure de la feuille,
et il inscrit le numéro d'ordre nécessaire, dans la partie droite supé-
rieure, lorsque le dépôt comprend plusieurs dessins. Les dimensions
des dessins, photographies ou feuillets, ne peuvent être inférieures à
8 centimètres de long sur 8 centimètres de large. Elles ne peuvent non
plus dépasser les limites de la boîte qui ne doit pas avoir plus de 50
centimètres de long- sur 50 -centimètres de large et 25 de haut. En outre,
le poids total de la boite, garnie et cachetée, ne peut dépasser 8 kilo-
grammes (1). Quand le déposant le juge nécessaire, il accompagne
l'objet déposé d'une légende, écrite sur un feuillet séparé, portant le
même numéro que l'objet. Ce feuillet est signé dans les mêmes condi-
tions que le dessin.

Art. 12. Pour que le dépôt soit recevable, en outre des conditions
précédentes, il faut que le boîte porte, sur une de ses faces, une notice
indiquant les nom, prénoms, profession, domicile du déposant, le
nombre, la nature et les numéros des objets contenus dans In botte,
*ette notice étant signée du déposant lui-même. Au moment du dépôt,
le fonctionnaire qui le reçoit appose sur la boite son visa et le cachet
du bureau de réception. En outre, il y inscrit un numéro d'ordre, avec
l'heure et la date du dépôt. Enfin, le couvercle de la boîte doit être
disposé de manière à pouvoir être levé sans que la boite elle-même soit
détériorée. Le dépôt reçu est enregistré, sans délai, sur un registre
à souche, portant l'heure, la date. le numéro du dépôt et le nom du
déposant. Il est, en outre, tenu un répertoire alphabétique de toutes les
déclarations enregistrées.

Art. 13. La réquisition de publicité prévue au paragraphe 2 de
l'art. 67 du dahir organique, peut être faite soit simultanément avec la
déclaration du dépôt, soit postérieurement, au cours de la période de
vingt-cinq ans qui commence à courir du jour de l'enregistrement du
dépôt. Dans ce dernier cas, elle est adressée au directeur de l'office de
la propriété industrielle, avec indication des nom, prénoms, profession,
domicile du déposant, du lieu, de la date et du numéro d'ordre du
dépôt, du nombre et des numéros des objets pour lesquels la publicité
est requise, enfin, de l'empreinte du cachet apposé par le déposant
sur la boite. Cette réquisition de publicité est mentionnée sur le livre
d'enregistrement des déclarations de dépôt, avec l'heure et la date de
sa réception. Il est dressé un répertoire alphabétique spécial des réqui-
sitions de publicité. – Lorsque le dépôt sera repris, par application

(1) Ce chiffre de 8 kilogrammes est choisi uniquement nour établir
l'uniformité de régime avec la métropole.



d* l'art. 68 du dahir organique, mention du retour de la boîte au dépo-
sant sera transcrite sur le livre d'enregistrement des déclarations de
dépôt, à côté de la mention de réquisition de publicité.

Art. 14. Lorsque l'office de la propriété industrielle constate que
les conditions imposées par les articles ci-dessus, ou par le dahir orga-
nique du 23 juin 1916, ne sont pas remplies, il en est dressé procès-
verbal la boîte est mise sous scellés et tenue à la disposition du signa-
taire de la réquisition de publicité, qui est avisé, sans délai, par lettre
recommandée avec accusé de réception. Lorsque les formalités ont
été remplies régulièrement, la boite est ouverte en présence du direc-
teur de l'office, ou de son délégué, et d'un autre fonctionnaire de l'office.
L'intéressé, s'il en a exprimé le désir, peut assister à cette opération.
Dans ce cas, il sera avisé, par les soins de l'office, du jour et de l'heure
fixés pour son exécution. Si, après l'ouverture de la boite, d'autres
irrégularités sont constatées, entraînant la nullité du dépôt, il en est
également dressé procès-verbal. La boîte est close à nouveau, mise
sous scellés, et tenue à la disposition du déposant, qui est avisé, sans
délai, par lettre recommandée avec accusé de réception. Si, au con-
traire, il est constaté que les formalités ont été remplies régulièrement,
les deux exemplaires de chacun des objets, pour lesquels la publicité
est requise, sont 'extraits de la botte. L'un de ces exemplaires est photo-
graphié par les soins de l'office. Les exemplaires photographiés sont
ensuite replacés sous enveloppe scellée, dans la boîte initiale à côté
des objets pour lesquels la publicité n'est pas requise, ceux-ci étant
mis sous enveloppe séparée. Les exemplaires destinés à être communi-
qués sont également placés dans la même boite, qui est de nouveau
close, scellée et revêtue du sceau de l'office, pour être conservée dans
les archives.

Art. 15. Les épreuves mises à la disposition du public à l'office,
conformément au paragraphe 6 de l'art. 67 du dahir organique, sont
collés sur des registres spéciaux. – Chaque épreuve porte en tête, l'in-
dication du lieu et de la date. du dépôt, les nom, prénoms et domicile
du déposant, le numéro d'ordre attribué au dépôt, lors de son arrivée
.3 l'office et la date à partir de laquelle l'épreuve a été mise à la dis-
position du public. Elle est accompagnée, le cas échéant, de la légende
explicative rédigée par le déposant. Les exemplaires conservés dans
la boite et les épreuves collées sur le registre, en vue d'être commu-
niqués au public, ne peuvent être ni copiés, ni photographiés, ni repro-
duits d'une façon quelconque, par les personnes qui les consultent.

Art. 16. Les demandes faites en vue d'obtenir une épreuve photo-
graphique des dessins soumis à la publicité, sont adressées par écrit au
directeur de l'office et accompagnées de la justification de ces demandes,
ainsi que du reçu d'une taxe de 10 francs par épreuve, versée à la
recette des finances.

Art. 17. Les demandes de maintien de dépôt, faites en application
de l'art. 68 du dahir organique, sont adressées, par écrit, au directeur
de l'office, et doivent parvenir avant l'expiration des périodes de cinq
ou vingt-cinq ans fixées dans l'article sus-mentionné. Chaque demande
doit contenir les mêmes indications que la déclaration de dépôt initiale,
et. en outre, la date des réquisitions antérieures de publicité partielle
ou de prorogation. Si le déposant requiert la prorogation du dépôt
sous la forme secrète, pour tous les objets compris dans le dépôt, la



boîte est classée sans être ouverte, dans les archives de l'office. Si
le déposant ne requiert la prorogation sous la forme secrète que pour
une partie des objets compris dans le dépôt, il est procédé à l'ouver-
ture de la boîte dans les formes prescrites à l'art. 5 du présent arrêté.
Les objets pour lesquels cette prorogation est requise sont mis sous
enveloppe scellée et replacés dans la boite ceux dont la restitution
est demandée sont remis ou adressés au signataire de la réquisition.
Il est dressé procès-verbal de ces différentes opérations, comme il est
dit à l'art. 5. Toutes les dispositions des articles précM«nts concer-
nant les formalités de dépôt sont applicables aux demandes de pro-
rogation.

Art: 18. Lorsque l'auteur d'un dépôt ou ses ayants-cause veulent
obtenir la restitution totale ou partielle des objets déposés, ils doivent
adresser une demande écrite au directeur de l'office, en y joignant,
dans le second cas, la justification de leur droit, à réclamer cette res-
titution. Cette demande doit contenir les mêmes indications que les
demandes de publicité ou de prorogation. Lorsqu'elle vise la restitu-
tion de la totalité des objets déposés, la boîte est simplement remise
contre décharge ou adressée recommandée, par les soins de l'office, au

demandeur. – Lorsque la demande vise la restitution d'une partie seu-
lement des objets déposés, ceux-ci sont extraits de la boîte, à l'office,
et renvoyés immédiatement au déposant.

Art. 19. Lorsque la juridiction saisie d'un litige relatif à des objets
déposés à l'office de la propriété industrielle demande communication
d'un ou plusieurs exemplaires de ces objets, déjà publiés par l'office,
\f. procureur commissaire du gouvernement auprès de cette juridiction
adresse une réquisition écrite au directeur de l'office, aux fins d'envoi
des exemplaires nécessaires au greffe de la dite juridiction. L'envoi
effectué par l'office est accompagné d'un certificat indiquant la date
du dépôt, la date de la réception à l'office et la date de la publication
du dessin ou modèle, le tout sous enveloppe scellée au cachet de l'office.

Pour procéder à l'examen de l'exemplaire communiqué. cette enve-
loppe scellée est ouverte, puis refermée, en audience ou en chambre
de conseil, et procès-verbal des opérations est dressé par le greffier du
tribunal. Lorsque ces opérations sont terminées, l'exemplaire consulté
est placé, par le greffier, dans une nouvelle enveloppe revêtue du sceau
du tribunal, et réexpédié à l'office. accompagné par un procès-verbal
dressé par le greffier. Dès réception du pli à l'office, un récépissé
est envoyé au greffe, et l'exemplaire retourné est remis, après vérifi-
cation de son identité, dans la boite qui est de nouveau close et scel-
lée. Ces opérations sont constatées par un procès-verbal signé du direc-
teur de l'office.

Art. 20. Lorsque la juridiction saisie du litige autorise des experts
à prendre communication des dessins ou des modèles, à l'office, ces
,experts doivent adresser au directeur de l'office une demande tendant
à l'accomplissement de leur mission, en l'accompagnant d'une expédi-
tion de la décision de justice qui détermine cette mission. Rendez-vous
est pris, par correspondance, entre le directeur de l'office et les experts,
et, à la date fixée, la boite est ouverte dans les formes prescrites à
l'art. 5. Après quoi, l'exemplaire visé dans la décision de justice est
remis en place dans la boîte qui est à nouveau close et scellée. Procès-
verbal est dressé du tout, comme dans le .cas précédent (art. 10, der-
nier paragraphe).



TITRE III

Marques de fabriques, de commerce ou d'exploitation

Art. 21. Le dépôt que les fabricants, commerçants, industriels,
agriculteurs, et tous exploitants du sol ou du sous-sol, peuvent faire
de la marque de leurs produits à l'office marocain de la propriété
industrielle, pour jouir des droits établis par le dahir du 23 juin 1916

(titre V) est soumis aux formalités suivantes
Art. 22. La demande de dépôt, adressée par le propriétaire de la

marque ou son fondé de pouvoirs, doit être accompagnée de deux exem-
plaires du modèle de cette marque, ce modèle consistant en un dessin,
une gravure ou une empreinte exécuté de manière à représenter la
marque avec nette lé sans risquer de s'altérer et d'un cliché typogra-
phique de ce modèle. – Le format du papier sur lequel chaque exem-
plaire est établi doit être de 18 centimètres au carré. La marque
doit en occuper le milieu de manière à laisser de chaque côté la place
nécessaire pour les inscriptions déterminées ci-après Lorsque la
demande de dépôt est faite par un mandataire elle doit être accompa-
gnée du pouvoir sous-seing privé de l'intéressé. Lorsque la marque a
déjà é:é déposée à l'étranger, la demande doit également être accom-
pagnée d'un certificat régulier constatant cet enregistrement, délivré
par l'office du pays indiqué.

Art. 23. Lorsque le dessin de la marque ne peut être reproduit sur
une seule feuille du format ci-dessus fixé, ce dessin peut être reproduit,
soit par réduction, dans la proportionnécessaire, soit par division en plu-
sieurs planches de ce format. Inversement, si la marque est de petite
dimension, le modèle pourra la représenter agrandie. Lorsque la
marque est en creux ou en relief sur les produits auxquels elle s'ap-
plique, et aussi lorsque le modèle déposé a dû en être réduit ou agrandi,
le déposant indique cette particularité sur les deux exemplaires dépo-
sés, au moyen d'une légende explicative écrite sur la gauche de la
feuille qui porte le modèle, la droite étant réservée aux mentions qui
doivent être inscrites par l'office. Les modèles déposés ne doivent
contenir aucune autre indication.

Art. 24. Pour accepter lp dépôt d'une marque, l'office doit vérifier
si les deux exemplaires présentés sont établis conformément aux dis-
positions précédentes. Dans la négative, ces exemplaires sont rendus
au déposant pour être rectifiés ou remplacés, et le dépôt n'est accepté
qu'après présentation d'exemplaires réguliers. Il est procédé de même
lorsque – 1° les trois exemplaires ne sont pas semblables – 2° le
modèle de la marque n'adhère pas complètement au papier sur lequel
il est appliqué 3° le modèle est tracé au crayon – 4° le modèle
est en métal ou en cire, ou présente un relief quelconque de nature
à détériorer les registres sur lesquels les exemplaires devront être
fixés 5° le cliché typographique n'est pas produit avec les trois
exemplaires de la marque. Ce cliché typographique ne doit pas dé-
passer 12 centimètres de côté, il doit être en métal et conforme aux
clichés employés usuellement en imprimerie typographique. Lors-
que la. marque possède une ou deux dimensions supérieures à la limite
ci-dessus, le cliché peut la représenter divisée en plusieurs parties
superposées ou dans son ensemble avec réduction. De toute façon, le
cliché doit porter, sur l'un de ses côtés, une étiquette contenant le
nom et l'adresse du déposant.



Art. 25. Dès réception des modèles, le timbre de l'office est apposé
sur les exemplaires. Si le modèle, au lieu d'être tracé sur le papier,
y est simplement collé, le timbre ainsi apposé doit porter à la fois sur
le modèle et sur le papier qui l'entoure. L'un des trois exemplaires
est collé sur le registre tenu à cet effet, à raison de son ordre de dépôt.

Procès-verbal du dépôt est dressé sur un autre registre. Ce procès-
verbal indique l'heure et le jour du dépôt, le nom du propriétaire de
la marque, et, éventuellement, le nom du fondé de' pouvoirs, la pro-
fession du propriétaire, le genre d'industrie ou de commerce pour lequel
il a l'intention de se servir de la marque. – Il porte également un
numéro d'ordre qui est reproduit sur chacun des exemplaires. Il est
signé, ainsi que les modèles, par le directeur de l'office et par le dépo-
sant ou son mandataire. Lorsque le dépôt est fait en vue de pro-
téger la marque pour une nouvelle périple de vingt ans (art. 83, para-
graphe 2 du dahir organique), cette circonstance est mentionnée sur le
procès-verbal de dépôt. Chaque procès-verbal donne lieu au paiement
d'une taxe de cinq francs. Lorsqu'un même procès-verbal s'applique à
ii plusieurs marques, la taxe est de cinq francs par marque. La copie
de ce procès-verbal constitue le titre constatant le droit du déposant.

Art. 26. Tout cas de dépôt de marque illicite sera soumis par le
directeur de l'office, à la commission technique qui, après examen des
dossiers, proposera au résident général l'arrêté nécessaire formant déci-
sion définitive.

Art. 27. Tout transfert, cession, transmisison de droits sur une
marque déposée devra, pour être valable, être l'objet d'une déclaration
écrite faite à l'office. Cette déclaration sera enregistrée sur un livre
spécial, avec indication du numéro d'enregistrement de la marque, de
la date, de la mutation des noms, prénoms, qualités et domiciles du
cédant et du cessionnaire, lesquels apposeront leurs signatures sur le
dit registre. Cet enregistrement donnera lieu à la perception d'une
taxe de 10 francs.

Art. 28. – La délivrance d« toute copie, de tout extrait de registre
de l'office concernant la transmission, la cession, le transfert de tous
droits ou hypothèques sur les marques déposées donnera lieu au paie-
ment d'une taxe uniforme de cinq francs par exemplaire délivré.

TITRE IV

Protection temporaire des produits présentés aux expositions
et protection permanente des droits résultant des récompenses

obtenues aux expositions

Art. 29. Tout exposant, ou ses ayants-droit, qui voudront bénéfi-
cier de la protection temporaire accordée par le dahir du 23 juin
1916 (titre 3) aux inventions brevetables, aux dessins et modèles indus-
triels, aux marques de fabrique ou de commerce, pour les produits
figurant aux expositions organisées au Maroc avec l'autorisation de
l'administration ou sous son patronage, devront se- faire délivrer par le
directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, un .cer-
tiflcat de garantie conforme au modèle C annexé au présent arrêté.

Art. 30. La demande du certificat de garantie devra être faite au
cours de l'exposition, au plus tard dans les trois mois qui suivront l'ou-



verture officielle de celle-ci. Elle sera accompagnée – 1° d'une
description exacte des objets à garantir et, s'il y a lieu, du dessin de
ces objets 2° d'une attestation descriptive délivrée par l'autorité
chargée de l'admission des produits à l'exposition. La description et
les dessins seront certifiés par le requérant, sous sa responsabilité.
L'attestation devra constater que les objets visés par la demande de
protection sont réellement et régulièrement exposés. La demande et
les pièces annexées seront entièrement rédigées en langue française.

Les demandes de certificat de garantie seront enregistrées sur un
registre à souche don, le volant sera constitué par le certificat à délivrer
au requérant. Ces registres seront communiqués au public à toute
réquisition. La délivrance des certificats de garantie e:;t traduite.

Art. 31. Quiconque voudra faire usage industriel ou commercial
des récompenses, prix, médailles, mentions, titres, attestations quel-
conques, obtenus dans les expositions ou concours visés par l'art. 90
du dahir organique du 23 juin 1916, devra présenter en original à l'office
marocain de la propriété industrielle, les pièces établissant ses droits.

Si la récompense a été obtenue au Maroc, l'office procède à l'enre-
gistrement de la pièce produite, sans enquête. Dans tous les autres cas,
le dossier fourni par le requérant est l'objet d'une enquête dans les pays
intéressés. Lorsque le résultat de cette enquête est favorable, ainsi que
dans le cas précédent, l'office transcrit sur un registre les mentions
essentielles du litre produit par le requérant (palmarès, diplôme de
récompenses, certificat, etc.), et notamment les nom, adresse, qualité et
domicile du bénéficiaire, le nom, la nature, l'usage, la classe du produit
objet de la récompense, la date, le lieu et la nature de l'exposition ou
du corps constitué auprès duquel la récompense a été obtenue. – En
même temps, la pièce fournie es! revêtue, par les soins de l'office,
d'une mention constatant son enregistrement cette mention est signée
par le directeur de l'office. La pièce ainsi enregistrée est ensuite rendue
au requérant, sauf dans le cas où elle est constituée par un palmarès,
lequel doit être fourni en double exemplaire, dont l'un seulement est
rendu après les formalités ci-dessus prescrites, tandis 'que l'autre est
classé dans les archives de l'office. L'enregistrementdes récompenses
donne lieu à la perception, par l'office, d'une taxe de 10 francs par
récompense enregistrée

Art. 32. Mutation de droits. Lorsqu'une cession ou une trans-
mission de fonds de commerce comprendra le droit à l'usage eommer-
sial des récompenses visées à l'art. 99 du dahir organique, le nouveau
propriétaire de ce droit devra faire la déclaration de la mutation effec-
tuée, à l'office de la propriété industrielle. Cette déclaration indi-
quera 1° la nature précise des droits transmis 2° les nom, pré-
noms, qualité et domicile du propriétaire précédent – 3" les nom,
prénoms, qualité, domicile du propriétaire nouveau. – Cette déclara-
tion sera inscrite sur un registre spécial ét donnera lieu à la percep-
tion d'une taxe de 10 francs par mutation enregistrée. JI sera fait de
même lorsque le droit sera donné en gage ou hypothéqué d'une façon
quelconque. La délivrance aux tiers de toute copie, tout état ou
extrait des inscriptions portées sur ce registre donnera lieu à la per-
ception d'une taxe de cinq francs. Les extraits, états ou copies éta-
blis par l'office pour toute administration ou tribunal du protectorat
seront gratuits.



TITRE V

Perception des taxes

Art. 33. Le paiement des taxes de tout ordre établies soit par le
dahir organique du 23 juin 1916, soit par le présent arrêté viziriel, s«ra
fait par les intéressés, à la recette des finances de leur résidence au
moyen de titres de versement délivrés, soit par l'office de la propriété
industrielle, soit par le greffe du tribunal qui aura effectué l'opération
donnant lieu à l'application de la taxe prévue. Toutes les recettes
instituées par le dahir du 23 juin 1916, par le présent arrêté viziriel
ou par tous autres arrêtés viziriels qui pourraient être pris en appli-
cation du dit dahir sont faites au profit du budget général de l'Etat.
Les crédits nécessaires pour le fonctionnement de tous les services qu'il
crée sont ouverts dans ce même budget général.

22 février TC17. Arrêté du gouv. gén. prononçant la fer-
meture provisoire, à partir du ne février 1917, du bureau de
l'enregistrement des actes judiciaires de Tizi-Ouzou et ratta-
chant ce bureau à la conservation des hypothèques de la ville
(B. O., 1917, p. 290).

22 février 1917. Circulaire du gouv. j^én. relative à ïla

constatation et à la déclaration du mariage et de la répudiation
des indigènes musulmans (B. 0., 1917, p. 65 1 ).

Un arrêt de la. chambra de révision de la ,cour d'appel d'Alger du
SI mai 1916 (1) a décidé que le mariage et la répudiation des indigènes
musulmans doivent être constatés par un acte de cadi, pour produire
en justice leurs effets juridiques.

Cette décision, qui est conforme aux dispositions du projet de code
préparé par M. Morand, doyen de la faculté de droit d'Alger, et adopté
par la -commission de codification du droit musulman, s'inspire des
véritables principes de la loi coranique et il ne saurait vous échapper
qu'il est du plus haut intérêt d'en faire une règle d'application géné-
rale, sans attendre la promulgation du nouveau code.

Pour obtenir ce résultat, il m'a paru qu'il y avait tout d'abord lieu
de donner à la jurisprudence de la cour d'appel la plus large publi
cité. Je vous serai donc obligé de porter à la connaissance des popula-
tions intéressées, soit par voie d'affiches sur les marchés ou dans les
douars, soit par avis donnés aux chefs indigènes, soit par tous autres
moyens, qu'un acte de cadi est désormais indispensable pour la vali-
dité du mariage entre musulmans.

Dans le même but, M. le procureur général près la cour d'appel a
prescrit à ses substituts d'intervenir officieusement en vue de provo-
quer de toute partie intéressée l'appel des jugements de première ins-

(1) Rev. Alg. 1916. 2. 296.



tance contraires à cette doctrine. Il est décidé, en outre, à déférer à la
chambre de révision tout jugement d'appel qui s'en écarterait.

D'autre part, des instructions ont été adressées aux officiers de l'état
civil et aux adjoints indigènes les invitant à s'abstenir de dresser acte
ou de recevoir déclaration en vertu de l'art. 17 de la loi du 23 mars
1882 (1), des mariages qui n'auraient pas été constatés par acte de cadi.
Ils devront exiger des parties la production d'un certificat du cadi
attestant qu'un acte de mariage a été dressé. Ces prescriptions sont de
nature à produire les résultats avantageux et à améliorer les condi-
tions du mariage musulman et je crois devoir insister pour qu'elles
soient rigoureusement suivies.

Mais j'appelle, d'une manière spéciale, votre attention sur l'intérêt
qui s'attache à leur observation stricte par les adjoints indigènes. C'est •
i ces agents qu'incombe le soin de recevoir la plupart des déclarations
de mariage entre indigènes c'est, par conséquent de leur vigilance que
dépend le succès de l'œuvre entreprise. Vous devrez veiller à ce qu'ils
observent scrupuleusement les présentes instructions. Si des manque-
ments venaient à être relevés, vous auriez à me les signaler je suis
décidé à les réprimer avec sévérité.

22 février 1917. – Décret du l»ey portant abrogation du
décret du 27 juillet 191 sur les incinérations de chaumes
(J. 0. T., 28 février igi7).

Vu l'art. 36 du décret du 23 novembre 1915 >(2) ainsi conçu « Des
arrêtés du directeur général de l'agriculture fixeront les conditions
des mises à feu et incinérations des chaumes, broussailles et végétaux
quelconques, motivées par des nécessités agricoles ou pastorales, et,
pour la période du 1" mai au 15 novembre, les conditions de l'emploi
du feu dans les bâtiments d'exploitation, abris, chantiers, ateliers, gour-
bis, fours à minerai, situés en forêt ou dans la zone de 200 mètres, et
dans tous terrains en nature de broussailles situés dans la zone de
500 mètres des forets, et s'étendant jusqu'à leur périmètre, sans solution
de continuité « Vu l'arrêté de ce jour pris par le directeur général
de l'agriculture en exécution de l'article reproduit ci-dessus

Article unique. Est rapporté notre décret du 27 juillet 1911 (3) sur
lei incinérations de chaumes.

22 février 1917. Arrêté du dir. gén. de l'açr., du roinm. et
de la colon, relatif aux mesures à prendre pour prévenir les
incendies de forêts (J. 0. 7' y.S février 1917).

Vu l'art. 36 du décret du 23 novembre 1916 (4) ainsi conçu Des
arrêtés du directeur général de l'agriculture, fixeront les conditions des

t1) Est. et Lef., p. 568.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 11.

(3) Rev. Alg. 1911. 3. 251.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 11.



mises à feu et incinérations des chaumes, broussailles et végétaux quel-
conques, motivées par des nécessités agricoles ou pastorales, et, pour
la période du 1" mai au 15 novembre, les conditions de l'emploi du feu
dans les bâtiments d'exploitation, abris. chantiers, ateliers, gourbis,
fours à minerai, situés en forêt ou dans la zone de 200 mètres, et dans
tous terrains en nature de broussailles situés dans la zone de 500 mètres
des forêts, et s'étendant jusqu'à leur périmètre, sans solution de conti-
nuité »

Art. 1". Pendant la période du 1" mai au 15 novembre, les habi-
tations, bâtiments d'exploitation, abris en maçonnerie, situés à l'in-
térieur des forêts, dans la zone do 2fl0 mètres autour des forêts, ou dans

-des terrains en nature de broussailles, situés dans une zone de 500

mètres s'étendant, sans solution de continuité, jusqu'au périmètre des
forêts, et dans lesquels il sera fait usage du feu, pour les besoins
domestiques ou industriels, devront être entourés d'une tranchée de
:(> mètres de largeur au minimum, débarrassée de toute végétation, et,
si cette condition est jugée indispensable par le service forestier, de
tous bois d'essence résineuse. – Gette tranchée sera constamment entre-
tenue en parfait état de nettoiement, et il n'y sera fait aucun dépôt de
matières combustibles.

Art. 2. Dans les abris, gourbis, tentes, camps, chantiers, ateliers,
et, généralement toutes installations temporaires régulières quel-
conques, situées dans les mêmes zones, l'emploi du feu ne sera auto-
risé du 1" mai au 15 novembre que pour la cuisson des aliments.- –
Les foyers seront entourés d'un mur en pierres sèches de 1 mètre de
hauteur, avec une seule ouverture de 0 m. 80, au maximum, ou creusés
dans le sol, à une profondeur minima de 0 m. 50 avec emploi des déblais
pour la formation d'un remblai de 0 m. 50 de. hauteur, autour de la
fosse. Ces foyers seront, en ou're entourés d'une tranchée de 15 mètres
ae largeur, ouverte et entretenue comme il est stipulé à l'art. 1".

Art. 3. Dans les mêmes zones et pendant la période du 1" mai au
îfi novembre, l-"1 maintien en activité des fours à minerais pourra être
autorisé, par des arrêtés spéciaux du directeur général de l'agriculture,
qui fixeront, pour chaque cas, les mesures de précautions à observer.

Art. 4. Pendant la période. du 1" mai au 15 novembre, toute inci-
nération de broussailles, chaumes et végétaux quelconques est formel-
lement interdite rtnns la zone de 1.000 mètres autour des forêts et des
massifs de broussailles s'étendant, sans solution de continuité, jusqu'à
leur périmètre.

Art. 5. Du 15 novembre au 1" mai, et dans la même zone, les inci-
nérations ne pourront être effectuées sans que la déclaration, en ait
été faite, quinze jours francs a l'avance, au bureau du contrôle civil.

Cette déclaration inuiini-cra l'emplacement et l'étendue approximative
de l'incinération, la nature des végétaux à incinérer et la date choisie
pour l'incinération cette date sera por'ée, les soins du déclarant,
à la connaissance des propriétaires et occupants riverains, huit jour?
francs au moins avant le jour de la mise à feu. Le contrôleur civil
donnera récépissé de la déclaration, et, si l'incinération doit être pra-
tiquée dans la zone de 200 mètres d'une forêt domaniale, en adressera,
immédiatement, copie au chef de la circonscription forestière. – Le
contrôleur rivil en ce qui concerne les terrains situés en dehors de la



zcne de 200 mètres et le chef de la circonscription forestière en ce qui
lionoenie les terrains situés dans cette zone, pourront imposer au décla-
rant indépendamment des mesures de précaution que ce dernier croira
devoir adopter, toutes conditions qu'ils jugeront indispensables pour la
protection des propriétés et forêts voisines telles qu'ouverture de tran-
chées, fixation du nombre de travailleurs, heures des mises à feu, etc.,
etc. Ils prendront en même temps toutes mesures nécessaires pour
faire veiller, en temps utile, à l'exécution des mesures imposées. – Les
oélégués du contrôleur civil ou du chef de circonscription forestière
pourront imposer de nouvelles mesures de précaution au cours de l'opé-
ration et même les suspendre si les conditions atmosphériques les ren-
daient manifestement dangereuses. Si les circonstances atmosphé-
riques le permettent les incinérations prévues au présent article pour-
ront être effectuées sur avis favorable du service des forêts pendant le
mois de mai et du .1" au 15 novembre.

Art. 6. Pendant la période du 15 août au 15 novembre, l'incinéra-
tion des chaumes et végétaux quelconques sur pied pourra être effec-
tuée dans les terrains situés en dehors de la zone de 1.000 mètres définie
à l'art. 4 sous les conditions suivantes 1° Le propriétaire entourera
le terrain à incinérer d'une zone de protection de trente mètres de lar-
geur, complètement débarrassée de toute végétation 2° Il fera une
déclaration au contrôle civil, quinze jours francs avant le jour de la
mise à feu, indiquant l'emplacement, la surface approximative de l'in-
cinération et la nature des végétaux à incinérer 3° Il préviendra les
propriétaires et occupants riverains, huit jours francs au moins, avant
le jour de la mise à feu. Le contrôleur civil pourra, dans tous les
cas, s'opposer à la mise à feu, s'il la juge dangereuse.

Art. 7. – Dans les régions forestières, et pour éviter les mises à feu
volontaires, ayant pour objet la régénération de parcours, ou des néces-
sités agricoles, l'administration aura la faculté d'assurer elle-même
d'office et en toute saison la régénération de ces terrains. Les tra-
vaux seront effectués d'après les plans qui seront arrêtés de concert
ei;tre les contrôleurs civils et les chefs de circonscriptions forestières.

Art. 8. Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par les personnes habilitées à cet effet aux termes de l'art.
59 du décret du 23 novembre 1915 et seront passibles des pénalités édic-
tées par l'art. 37 du même décret.

22 février 1917. Ordre du gén. comm. en chef modifiant
les dispositions de l'ordre du 3 décembre igi5, relatif à l'inter-
diction temporaire de l'exportation du numéraire français hors
de la zone française de l'empire chérifien (B. 0. Mv 5-i2 mars
I9I7)-

Vu notre ordre du 2 août 1914 (1), relatif à l'état de siège – Vu nos
ordres des 6 juillet (2) et 3 décembre 1915 (3), portant interdiction tem-

(1) Bev. Alg. 1914. 3. 955.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 367.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 48.



poraire de l'exportation du numéraire français hors de la zone fran-
çaise de l'empire chériflen Vu notre ordre du 18 octobre 1915 (1),
portant prohibition et autorisation de sortie de réexportation en suite
de dépôt, de transit, de transbordement ou d'admission temporaire de
certains produits ou objets Considérant qu'il y a lieu de modifier
les dispositions de l'ordre du 3 décembre 1915, en vue d'arrêter l'expor-
tation de toutes les pièces de monnaie françaises et des puissances de
l'union latine, et notamment des petites coupures dont l'emploi est
nécessaire pour les transactions courantes, pour les achats à réaliser
par l'intendance et pour le service de la solde

Art. 1". Par dérogation à l'art. 2 de notre ordre du 3 décembre
1915, à partir de la date de promulgation du présent ordre, toute per-
sonne quittant l'empire chérifien ne peut emporter avec elle des pièces
de monnaie françaises et des puissances de l'union latine que jusqu'à
concurrence de vingt..cinq francs, à condition de ne pas dépasser un
maximum de trois francs au total en nickel et billon et de douze francs
en pièces divisionnaires d'argent.

Art. 2. Les autres dispositions de notre ordre du 3 décembre 1915
susvisé restent en vigueur.

23 février 1917. Décret portant prorogation des contrats
d'assurance, de capitalisation et d'épargne (J. 0., 25 février
I9I7)-

Art. 7. Les dispositions du présent décret sont applicables à l'Al-
gérie.

23 février 1917. Arrêté du coinin. rés. gén. réglementant
les transports sur les voies ferrées militaires du Maroc (B. 0. M.,
5-12 mars 1917).

Considérant que les transports publics, sur les réseaux ferrés mili-
taires du Maroc ont pu être effectués au cours de l'année 1916 sans
porter préjudice aux transports de la guerre – Considérant d'autre part
que les achats de matériel et les travaux d'amélioration de voie, actuel-
lement en cours, laissent prévoir un accroissement prochain du rende-
ment permettant de donner aux transports publics une plus grande
extension et qu'il est possible. en conséquence. d'améliorer les condi-
tions précédemment édictées pour ces transports

Art. 1". Les réseaux ferrés militaires du Maroc sont ouverts au
trafic commercial (transports de voyageurs, bagages et marchandises),
exécutable par utilisation de la part de rendement non absorbée sur
chaque section par les transports de la guerre.

Art. 2. Tous les transports par voie ferrée sont exécutés à la dili-

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 478.



gence du service des chemins de ter, qui assure l'exploitation et la
police générale des voies et des gares.

Art. 3. Les gares, stations, haltes ou arrêts ouverts au trafic public,
sont désignés par arrêté du commissaire résident général, comman-
dant en chef.

Art. 4. La monnaie française, sera seule acceptée pour toutes les
perceptions à faire par le chemin de fer.

Art. 5. Le dahir du 23 décembre 1914 (1), restreignant temporairement
ia responsabilité de l'administration pour les transports sur les voies
ferrées militaires du Maroc, est applicable aux transport des voyageurs
et des bagages comme à celui des marchandises.

Art. 6. Des instructions spéciales, annexées au présent arrêté, déter-
minent le mode d'exécution particulier 1° Aux transports de la
guerre (isolés, troupes, matériel et denrées) – 3° Aux transports du
protectorat (personnel et matériel).

Art. 7. Des prix et tarifs homologués par le commissaire résident
général, .commandant en chef, déterminent les règles et conditions
d'exécution des transports publics (voyageurs, bagages, marchandises).

Art. 8. La répartition du rendement de chaque section prévue à
1 art. 1" est arrêtée chaque mois par le directeur des étapes et l'exécu-
tion des transports est soumise aux règles suivantes 1° Les trans-
ports de la guerre sont exécutés en priorité dans la proportion fixée,
sur le vu d'un titre de transport émanant du service des étapes, organe
régulateur et intermédiaire obligé entre le service des chemins de fer.
le commandement, les services civils ou isolés intéressés 2» Les
transports du protectorat et les transports publics (voyageurs. bagages
et marchandises) sont réglés directement par le directeur des chemins
de fer dans la proportion arrêtée – 3° La priorité à donner à certains
transports administratifs ou commerciaux dans un but d'utilité publi-
que sera donnée par le commandement 4° En cas d'urgence, le com-
mandement peut faire modifier la répartition prévue et faire consacrer
aux transports de la guerre tout ou partie du rendement réservé aux
transports publics. Au besoin même, les wagons ou plates-formes
déjà employés pour des transports publics devront sur l'ordre du
commandement, être déchargés au point du réseau oti ils se trouveront
pour être utilisés par les transports de la guerre. Le présent arrêté
sera mis en vigueur à compter du 10 mars 1917 il annule l'arrêté du
27 mars 1916.

23 février 1917. Instruction résidentielle sur l'application
de l'arrêté résidentiel du 23 février 10,17 pour les transports
de la guerre à effectuer au moyen des réseaux ferrés du Maroc
(B. 0. M., 5-ia mars 1917).

Par arrêté en date du 23 février 1917 (2), le commissaire résident géné-
ral a prescrit que les transports commerciaux, sur les réseaux du Maroc,
étaient exécutables par utilisation de la part de rendement non absor-
bée, sur les différentes sections, pour les transports de la guerre.

(1) Rev. Âlg. 1915. 3. 46.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 160.

I»



JI s'agit, dans ces conditions, de donner au service du chemin de fer
toute facilité pour l'exécution des transports commerciaux, tout en
maintenant au service des étapes l'action régulatrice qu'il doit avoir
sur les transports de la guerre confiés à la voie ferrée, tant que ces
derniers sont à combiner avec ceux exécutés par d'autres moyens.
La répartition du rendement des différentes sections de réseau, entre le
service du chemin de fer et le service des étapes, sera donc effectuée
sur les bases suivantes – 1° Le rendement total à réaliser, sur chaque
section de réseau, soit par répartition du matériel existant, soit par
accroissement de ce matériel, est ordonné par le commissaire résident
général, commandant en chef 2° Périodiquement, en principe, au
début de chaque nouvelle campagne de transport,. été ou hiver, ou
chaque fois que les circonstances l'imposent, le directeur des étapes
fait connaître au directeur des chemins de fer, la part de rendement à
réserver, sur chaque section de réseau, aux transports de la guerre.
Ce rendement ne doit pas, en principe, être dépassé. Toutefois,
comme les circonstances peuvent nécessiter un accroissement imprévu
des besoins, le service des chemins de fer défère aux ordres de trans-
port émanant du service des étapes, même lorsque la part de rendement
réservée aux transports de la guerre se trouve dépassée. A titre de
réciprocité, lorsque cette part de rendement n'est pas utilisée par le ser-
vice des étapes, le service des chemins de fer dispose, en faveur des
transports commerciaux, de la part non utilisée.

PRESCRIPTIONS DE DÉTAIL

1° Transports d'isolés, Les isolés voyageant au titre de la guerre
n'ont accès dans les trains qu'au vu d'un titre de transport délivré par
le service des étapes dans les cas prévus par les instructions en vigueur
et qui est soumis, de la part des agents du chemin de fer, au même
contrôle que les billets civils. Chaque jour, les commandants d'étapes
notifient aux chefs de gare situés dans leur commandement d'étapes le
nombre de places de différentes classes à réserver dans les trains du
lendemain pour les isolés de la guerre. Cette notification est faite
avant une heure fixée par entente entre les commandants d'étapes et
les chefs de services des réseaux intéressés.

DROIT aux BAGAGES. Les isolés voyageant au titre de la guerre ont
droit au transport, comme bagages accompagnés de

Officiergénéral kilos 100
Officier supérieur, officier subalterne, aumônier militaire,

dame infirmière 50
Sous-officiers, gendarmes, caporaux et soldats. 30

et comme excédents, transportés gratuitement jusqu'à concurrence de

Chefs Célihatalresdéfaille «lltat.lre.

Officier général kilos 4.000 2.000
Officier supérieur 2.500 1.000
Officier subalterne. 2.000 750
Adjudant 1.000 200
Autres sous-officiers et gendarmes. 1.000 100
Caporal ou soldat. 750
Aumônier militaire 1.000
Dame infirmière. 1.000



2° Troupes. Les détachements d'un effectif inférieur à 35 hommes
sont transportés d'après les mêmes règles que celles appliquées pour
les isolés, sur le vu d'un titre de transport collectif, établi par le com-
mandant d'étapes du lieu de départ. Le transport des détachements
d'un effectif supérieur à 25 hommes est subordonné à un ordre préa-
lable du commandement. Les commandants de subdivision peuvent
décider le transport des troupes et détachements n'excédant pas 100
hommes d'effectif et dont le parcours s'effectue dans l'intérieur de leur
subdivision sans emprunter plusieurs sections de réseau. Le com-
missaire résident général, commandant en chef, décide les transports
de troupe ou détachement d'un effectif supérieur à 100 hommes, ou
ceux d'un effectif supérieur, dont le parcours emprunte plusieurs sec-
tions de réseau. Les décisions des commandants de subdivision sont
notifiées pour exécution, au commandant d'étapes du lieu de départ,
oui organise le transport de concert avec le chef de gare de départ
et établit l'ordre de transport à notifier au service des chemins de fer
et au chef de détachement (Les "décisions du commissaire résident
général, commandant en chef, sont notifiées, pour exécution au direc-
teur des étapes qui organise le transport par entente avec le directeur
des chemins de fer et adresse l'ordre de transport aux autorités inté-
ressées).

3° Matériel et marchandises. – a.) Les matériels, marchandises et
denrées de la guerre sont transportables par voie ferrée, en consé-
quence des ordres ou demandes de transport émanant du commande-
ment ou des chefs de service ou de militaires ayant droit au transport
de colis personnels, et adressés selon l'importance du transport, soit
au directeur dès étapes, soit au commandant d'étapes du lieu d'expé-
dition, chargés d'en régler l'exécution. L'exécution est assurée par le
service des chemins de fer, sur le vu du titre de transport établi par le
commandant d'étapes du lieu de départ, qui provoque l'échelonnement
des expéditions suivant leur urgence et le tonnage dont il dispose.
Le degré d'urgence résulte a) Des instructions données par le direc-
teur des étapes, s'il s'agit de transports réglés par cet officier b) Des
renseignements ou références fournis par les expéditeurs, s'il s'agit de
transports réglés par le commandant d'étapes. Le bon fonctionne-
ment des transports exige 1° Que le service des chemins de fer
tienne quotidiennement à la disposition des commandants d'étapes le
nombre de wagons nécessaire pour réaliser, sur chaque direction, la
part de rendement réservée aux transports de la guerre 2° Qu'en
cas d'impossibilité, par suite d'insuffisance momentanée du matériel,
de réaliser certains jours ce rendement, le déficit soit compensé dans
-une période de temps n'excédant pas dix jours 3° Que les services
expéditeurs défèrent (1) strictement aux indications du commandant
d'étapes. c) Jusqu'à nouvel ordre. le transport des marchandises de
la guerre est assuré gratuitement et, en principe, par wagons com-

(1) Il y a lieu de comprendre parmi les services expéditeurs, le ser-
vice dénommé an Maroc service du transit, représenté dans chaque
gîte d'étapes par un transitaire placé sous l'autorité du commandant
d'étapes ou de l'officier en faisant les fonctions. Tous les colis isolés,
qui ne sont pas transportés au titre des services de la guerre, sont en
effet, groupés en vue de leur transport, par le service du transit, inter-
médiaire obligé entre le service des étapes et les expéditeurs.



plets, chaque wagon chargé de marchandises de la guerre ne devant,
en aucun cas, contenir des marchandises commerciales. – Quand les
opérations de chargement et de déchargement se font à l'intérieur des
gares, elles incombent au personnel des chemins de fer. Dans les
gares, où le personnel manœuvre du chemin de fer est insuffisant pour
assurer ces opérations, ou chaque fois qu'elles s'effectuent en dehors
d<;s gares, elles incombent An service des étapes, si le wagon
transporte des colis des services différents Au service expéditeur ou
destinataire intéressé, si la totalité des colis lui appartient. Toutefois,
le chargement des véhicules reste dans tous les cas soumis au contrôle
technique du chemin de fer. Les wagons complets sont plombés ou
cadenassés. – d) La surveillance des marchandises en cours de trans-
port est assurée par le service des chemins de fer celui-ci, en cas
d'insuffisance de personnel, peut demander, au commandant d'étapes
de la gare de départ, un ou plusieurs convoyeurs qui sont placés sous
l'autorité des agents du service des chemins de fer, pendant l'exécu-
tion de leur service de surveillance. La responsabilité du service
des chemins de fer commence dès la prise en charge par ce service
elle cesse dès que la décharge a été donnée par le réceptionnaire. – En
ce qui concerne les wagons chargés par l'expéditeur, la prise en charge
par le chemin de fer et sa responsabilité pour quelque cause que ce soit
ne commence à courir qu'à partir,du moment où les wagons complè-
tement chargés et bâchés ou fermés lui sont remis par l'expéditeur.
Ce dernier est tenu de plomber les wagons de telle sorte qu'il soit im-
possible de toucher au chargement sans rompre au moins un scellé.
LE nombre e; l'état des plombs sont constatés sur la déclaration d'ex-
pédition et les récépissés. La responsabilité du chemin de fer à l'arri-
vée est complètement dégagée par la remise du ou des wagons au des-
tinataire avec les plombs correspondants comme nombre et comme bon
état, aux indications de la déclaration d'expédition et du récépissé.
En .conséquence de cette dispositions la reconnaissance et le pointage
des colis ne sont pas faits par un agent du chemin de fer au moment
du chargement ni au moment de la livraison le chemin de fer, au
moment de la prise en charge, se borne k constater que le chargement
n'excède, ni 1a charge autorisée pour le type du véhicule employé, ni
les dimensions du gabarit, et que la solidité de l'arrimage correspond
au parcours à effectuer. e) Lettre de voiture. La pièce de trans-
port, établie par le service expéditeur (amph'ation destinée au Trans-
porteur et, en ce cas particulier, remise au service des chemins de fer),
sert de lettre de voiture. En dehors de cette ampliation, le service
expéditeur est également tenu de remplir les pièces de transport im-
posées par les règles d'exploitation du service des chemins de fer.
pièces qui précisent la répartition par wagon de l'ensemble de l'expé-
dition figurant sur la lettre de voiture. Quand un service expédie à la
fois plusieurs wagons complets, il doit établir une lettre de voiture
distincte pour chacun de ces wagons. Le titre de transport, émanant
du service des étapes et sur le vu duquel le chemin de fer assure l'ex-
pédition, ne peut jamais servir de lettre de voiture. La lettre de voi-
ture est conservée par le service des chemins de, fer, après émargement
pour décharge par le service destinataire tandis que le titre de trans-
port, des étapes est remis au commandant d'étapes du lieu de desti-
nation, comme contrôle de l'exécution des transports réglés par ce ser-
vice.



23 février 1917. Instruction résidentielle relative aux
transports effectués pour le compte des administrations duLI

protectorat (B. 0. M., 5-i2 mars 1917).

CHAPITRE I"

CONDITIONS GÉNÉRALES

Art. 1". Les transports (voyageurs et marchandises) pour le compte
du protectorat sont soumis à la réglementation des transports publics.

Art. 2. Par dérogation, une réduction de 50 p. 100 sur les tarifs
ordinaires est accordée pour les voyageurs et pour certaines catégories
de marchandises qui font l'objet du tableau annexé à la présente ins-
truction. Cette réduction ne s'applique qu'à la taxe de transport propre-
ment dite et nullement aux frais accessoires enregistrement, manu-
tention, transbordement, etc.

Art. 3. Les transports (aux tarifs ordinaires ou avec réduction de
50 p. 100) pour le compte de l'administration ise font en compte courant
et sont facturés mensuellement par le chemin de fer, qui poursuit le
remboursement des sommes dues ce remboursement sera effectué
obligatoirement dans un délai maximum de trois mois à compter de la
date de la facture.

Art. 4. Dans chaque administration, les agents qualifiés ou délé-
gués pour établir les réquisitions ou lettres de voitures dont il est ques-
tion ci-après seront désignés au service du .chemin de fer et à la direc-
tion des étapes.

CHAPITRE II

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

§ 1", Voyageurs et bagages

Art. 5. 1° Voyageurs. – Ne sont admis au bénéfice de la réduction
prévue à l'art. 2 que les fonctionnaires français ou indigènes, et les
membres de leur famille vivant sous leur toit et à leur charge la réduc-
tion ne peut être accordée que dans les cas suivants 1° Les fonc-
tionnaires civils du protectorat voyageant pour le service 2». Les
familles des fonctionnaires ou agents civils régulièrement autorisées
à venir au Maroc et se rendant du point de débarquement à la rési-
dence du chef de famille, soit d'une résidence à une autre dans l'inté-
rieur du Maroc, soit enfin de leur résidence au point d'embarquement

3° Les fonctionnaires civils et leurs familles régulièrement autorisées
à. séjourner au Maroc et partant du Maroc ou y revenant en vertu d'un
titre de congé ou de permission régulier – 4° Les personnes chargées
de mission officielle par le commissaire résident général – 5" Les
indigents et prisonniers civils.

Art. 6. Le transport des voyageurs est effectué par le chemin de
fer sur le vu d'une réquisition nominative du modèle ci-annexé régu-
lièrement établie et signée par un des agents désignés à l'art. 4. Cette
réquisition ne constitue pas un titre de transport, et doit être échangée
avant de monter dans le train contre un billet de place ordinaire.

Art. 7. Dans chaque administration, la classe attribuée aux diverses



catégories de fonctionnaires sera communiquée au service du chemin
de fer et à la direction des étapes. La réduction de 50 p. 100 est
applicable aux fonctionnaires ayant le droit de voyager en lre classe,
à l'exclusion des familles, utilisant les automotrices pour motifs de
service et munis dans chaque cas d'une autorisation du service des
étapes mentionnée sur la réquisition.

Art. 8. 2" Bagages. Aucune réduction n'est accordée pour les
excédents de bagages qui seront taxés au tarif ordinaire.

§ 2 Marchandises
Art. 9. Les transports pour le compte des administrations peuvent

être effectués au choix de l'expéditeur soit aux conditions des tarifs
'généraux, soit aux conditions des tarifs spéciaux soit en grande vitesse,
soit en petite vitesse.

Art. 10. Quel que soit le mode d'expédition revendiqué, la réduc-
tion de 50 p. 100, telle qu'elle est définie par l'art. 2, est applicable aux
marchandises prévues par le dit article.

Art. 11. Le transport des marchandises est effectué par le chemin
de fer sur le vu d'une lettre de voiture du modèle ci-annexé, réguliè-
rement établie et signée par une autorité désignées à l'art. 4. Cette
lettre de voiture tient lieu à la fois de réquisition et de déclaration d'ex-
pédition. Les lettres de voitures relatives aux transports donnant
lieu à la réduction de 50 p. 100 doivent être visées par la direction des
étapes.

2(1 février 1917. Circulaire du proc. gén. au sujet du
défaut de (fréquentation scolaire des enfants d'indigènes exemp-
tés des peines de l'indigénat.

M. le recteur de l'académie d'Alger a signalé à M. le gouverneur
général 'que, dans une commune où la fréquentation scolaire est parti-
culièrement mauvaise, des parents indigènes, déférés au juge de paix,
ont été renvoyés des fins des poursuites par ce magistrat, parce qu'ils
étaient compris dans les catégories d'indigènes qui ne sont plus sou-
mis aux peines de l'indigéuat. La loi du 15 juillet 1914 (1) prévoit
« la négligence ou le refus d'envoyer un enfant d'âge scolaire à l'école
primaire quand l'école est située à moins de trois kilomètres et qu'il
n'est pas présenté d'excuse valable ». Elle n'est pas applicable à un
certain nombre de catégories d'indigènes, mais on peut admettre que
ces derniers, soustraits aux peines de l'indigénat en raison de l'évo-
lution sociale que présume leur cas d'exemption de ces peines, soient
dispensés de faire instruire leurs enfants à l'école française. Tout au
contraire, leur situation ou leur fonction c'réent à ces indigènes une
obligation plus impérieuse, s'il est possible, de faire profiter leurs
enfants du bénéfice de l'instruction que la France leur offre dans ses
écoles. Ils doivent donner le bon exemple. S'ils ne le donnent pas,
la loi du 15 juillet 1914 n'a pas désarmé le juge il lui suffit d'appli-
quer la loi scolaire du 28 mars 1882 (art. 7, 9, 10, 12, 13 et 14), dont

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 900.



les sanctions ont été déclarées applicables aux indigènes par l'art. 5, § 3,
du décret du 18 octobre 1892 (1). En conséquence, dans l'intérêt même
de l'oeuvre de l'instruction des indigènes, vous voudrez bien rappeler
aux juges de paix de votre arrondissement que les parents indigènes
qui ne peuvent être punis pour contravention spéciale à l'indigénat
sont tenus d'obéir comme les citoyens français aux prescriptions de la
loi du 28 mars 1882, sur l'obligation scolaire, et peuvent, comme les
citoyens français, encourir les peines que cette loi a prévues.

26 février 1917 ^2). Dahir modifiant le dahir du 23 juin
1916 relatif à la protection de la propriété industrielle (B. 0.
M., 19 mars 191 7).

Article unique. – Sont supprimées aux art: 61. 71 et 108 les disposi-
tions du dahir sus-visé du 23 juin 1916 (3), qui ont trait à une caisse
de l'office de la propriété industrielle, savoir

« Art. 61. la fin de l'article, à partir des mots autres que celles
fixées, etc. ».

« Art. 71, le second paragraphe tout entier.
« Art. 108, les mots suivants du dernier paragraphe et de la

caisse spéciale de l'office. »

27 février 1917. Décret autorisant la chambre de com-
merce de Bône à emprunter une somme de 1.600.000 francs
à titre de subside en vue de la construction du quai sud de la
grande darse du port de cette ville [et à continuer à percevoir
à son profit, pendant le temps nécessaire à l'accomplissement
de ses obligations antérieures et à l'amortissement de ces
emprunts, les péages établis au port de Bône par les lois du
3i juillet 1879 et du 7 septembre i885 et le décret du i£ janvier
1899 (h)] (J. O., 9 mars 1917).

27 février 1917. Décret relatif à la création d'un tribunal
de première instance à Rabat (Maroc) (J. O., 16 mars 1917).

Vu la loi du 16 juillet 1875, art. 8 Vu la loi du 15 juillet 1912 (5),
autorisant le président de la République française à ratifier s'il y a
lieu et à faire exécuter le traité conclu à Fez, le 30 mars 1912 (6), pour

(1) Est. et Lef., p. 944 Rev. Alg. 1892. 3. 197.

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution le 13 mars 1917.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 367.

(4) V. ces textes, Est. et Lef., p. 514 et Suppl. 1899. p. 5.

(5) Rev. Alg. 1912. 3. 439.

(6) Rev. A lg. 1912. 3. 397.



l'organisation du protectorat français dans l'empire chériflen Vu
te dit traité du 30 mars 1912, promulgué par le décret du 20 juillet
1912 (1), notamment les art. 1, 4 et 5 Vu le décret du 7 septembre
1913 (2) Sur le rapport du président du conseil, ministre des affaires
étrangères, et du garde des sceaux, ministre de la justice, de l'instruc-
tion publique et des beaux-arts

Art. 1". Le tribunal de première instance de Rabat fonctionnera
dans les- conditions fixées et suivant les règles établies par le dahir de
Sa Majesté chérifienne du 26 safar 1335, correspondant au 22 décembre
1916 (3), et le dahir organique du 12 août 1913 (4).

Art. 2. Les magistrats français appelés à faire partie de ladite juri-
diction, conformément à l'art. 23 du dahir organique mentionné ci-des-
sus, seront nommés par le président de la République française sur le
rapport du président du conseil, ministre des affaires étrangères et du*
garde des sceaux, ministre de la justice, de l'instruction publique et
des beaux-arts.

27 février 1917. Décret relatif aux « mobilisés qualifiés »
appelés à compléter temporairement les tribunaux français au
Maroc (/. 0., i5 mars 191 7).

10

Vu la loi du 16 juillet 1875, art. 8 – Vu la loi du 15 juillet 1912 (5),
autorisant le président de la République française à ratifier et, s'il y
a lieu, à faire exécuter le traité conclu à Fez, le 30 mars 1912 (6), pour
l'organisation du protectorat français dans l'empire chériflen Vu
ledit traité du 30 mars 1912, promulgué par le décret du 20 juillet 1912 (7),
notamment les art. 1", 4 et 5 Vu le décret du 7 septembre 1913 (8)

Sur le rapport du président du conseil, ministre des affaires étran-
gères et du garde des sceaux, ministre de la justice, de l'instruction
publique et des beaux-arts

Les mobilisés qualifiés, appelés temporairement à compléter les tri-
bunaux français du protectorat de la République française au Maroc,
seront désignés dans les conditions spécifiées au dahir de Sa Majesté
chérifienne du 26 safar 1335, correspondant au 22 décembre 1916 (9).
Les désignations prévues à ce dahir n'entraîneront aucune modifica-
tion à la situation métropolitaine des intéressés et ne créeront aucun
droit à leur profit.

(1) Rev. Aly. 1912. 3. 447.

(2) Rev. Aly. 1913. 3. 554.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 61.

(4) Rev. Alg. 1913. 3. 528. »

(5) Rev. Alg. 1912. 3. 439.

(6) Rev. Alt). 1912. 3. 397.

(7) Rev. Alg. 1912. 3. 447.

(8) Rev. Alg. 1913. 3. 554.

(9) Rev. Alg. 1917. 3. 62.



18 mars 1916. Décret portant application à l'Algérie de
la loi du 5 août igi4 réprimant les indiscrétions de la presse
pendant la durée de la guerre (B. O., 1917, p. n45).

Vu la loi du 5 août 1914 réprimant les indiscrétions de la presse pen-
dant la durée de la guerre Sur le rapport du ministre de l'intérieur

Art. 1". La loi du 5 août 1914 sus-visée est rendue exécutoire en
Algérie.

Art. 2. – Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du pré-
sent décret, qui sera inséré au Bulletin officiel du gouvernement géné-
ral de ^Algérie (1).

6 avril 1916. Déclaration relative à la suppression des
capitulations dans la zone française de l'empire chérifien faite
par le gouvernement portugais (2) (B. O. M., 8-i5 octobre
1~:7).

17 janvier 1917. Circulaire du gouv. gén. relative aux
envois de fonds, en Algérie (B. P. C., p. 106).

Vo'us m'avez transmis, le 29 novembre, copie d'un rapport dans
lequel un administrateur de votre département, requis par le direc-
teur des contributions diverses d'Alger de reconnaître, de concert avec
le receveur, les valeurs composant un versement et de procéder à la
mise sous scellés des sacoches, expose que, peu habitué au maniement
des valeurs, il ne croit pas devoir déférer à cette invitation attendu
que si son intervention constitue une garantie effective, sa responsabi-
lité peut être mise en jeu et il ne désire nullement l'engager.

J'ai l'honneur de vous faire connaitre qu'aux termes des art. 1397, § 5,
et 1398, §§ 2 et 3 de l'instruction générale des finances du 20 juin 1859,
les comptables doivent obligatoirement demander que leurs envois de
fonds soient constatés au départ par le préfet ou le sous-préfet qui pro-
cède à la vérification des espèces les composant, reconnaît le nombre
de sacs dans lesquelles elles sont renfermées et certifie que chaque sac
a été pesé, ficelé et cacheté du cachet du comptable et de celui de
la préfecture ou de la sous-préfecture.

Or, les maires et les administrateurs étant, dans la circonstance, les
délégués des préfets et des sous-préfets, il leur appartient, lorsqu'ils
en sont requis par les agents des contributions diverses, de participer
à la reconnaissance des fonds et au scellement des sacs et de contre-
signer le procès-verbal de l'opération.

Je vous prie de donner des instructions aux sous-préfets et aux chefs
des municipalités de votre département pour qu'ils se conforment
exactement, à l'avenir, aux dispositions des art. 1397 et 1398 sus-visés.

(1) Inséré au B. 0., n« 2381, daté du 1" novembre 1917, distribué le 22.

(2) Cette convention a été ratifiée par le gouvernement portugais le
27 août 1917 et est entrée en vigueur le 27 septembre 1917.



27 février 1917. Décret relatif au service des tribunaux.
criminels de la zone française de l'empire chérifien (J. 0.,
i5 mars 1917).

Vu la loi du 16 juillet 1875, art. 8 – Vu la loi du 15 juillet 1912 (1)
autorisant le président de la République à ratifier, s'il y a lieu, et à
faire exécuter le traité conclu à Fez, le 30 mars 1912 (2), pour l'organi-
sation du protectorat dans l'empire chérifien Vu ledit traité du
30 mars 1912, promulgué par le décret du 20 juillet 1912 (3), notamment
les art. 1", 4 et 5 Vu le dahir organique de la justice française du
12 août 1913 (4), notamment son art. 10 Vu le décret du 7 sep-
tembre 1913 (5) Vu le dahir de Sa Majesté chérifienne en date
du 26 safar 1335, correspondant au 22 décembre 1916 (6), relatif au
service des tribunaux criminels Sur le rapport du président du
conseil, ministre des affaires étrangères et du garde des sceaux,
ministre de la justice, de l'instruction publique et des beaux-arts

Art. 1". Le service des tribunaux criminels de la zone française
de l'empire chérifien sera assuré dans les conditions fixées et suivant
les règles établies par le dahir ci-annexé de Sa Majesté chérifienne du
26 safar 1335 (22 décembre 1916) et le dahir organique du 9 ramadan 1331
(12 août 1913).

1er mars 1917. Décret complétant l'article 10 du décret du
i4 août igo5, relatif à l'organisation administrative et mili-
taire des territoires du sud de l'Algérie (J. 0., 7 mars 1917).

Sur le rapport des ministres de l'intérieur, des finances et de la
guerre Vu la loi du 24 décembre 1902 (7), portant organisation des
territoires du sud de l'Algérie et instituant un budget autonome et spé-
cial pour ces régions – Vu le décret du 30 décembre 1903 (8) (art. 8)

Vu le décret du 14 août 1905 (9), fixant les attributions du gouver-
neur général de l'Algérie en ce qui concerne les territoires du sud, leur
organisation administrative et militaire et notamment les dispositions
de l'art. 10 relatives aux dépenses militaires effectuées dans lesdits
territoires Vu l'avis du conseil de gouvernement de l'Algérie –
Le conseil d'Etat entendu

(1) Rev. Altj. 1912. 3. 439.

(2) Rev. Alg. 1912. 3. 397.

(3) Rev. Alg. 1912. 3. 447.

(4) Rev. Alg. 1913. 3. 528.

(5) Rev. Alg. 1913. 3. 554.

(6) Rev. Alg. 1917. 3. 63.

(7) Est. et Lef.. Suppl. 1902-03, p. 143 Rev. Alg. 1903. 3. 21.

(8) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 267 Rev. Alg. 1904. 3. 101.

(9) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 82 Rev. Alg. 1905. 3. 261.



Art. 1". L'art. 10 du décret du 14 août 1905 est complété par les
dispositions suivantes

« Toutefois, l'excédent de recettes du budget en fin d'exercice pourra.
recevoir l'affectation prévue par les art. 1 et 3 du décret du 12 avril
1905 dès que les ministres de l'intérieur et des finances auront donné
leur approbation au compte des recettes et des dépenses et sans atten-
dre que le rattachement pour ordre des dépenses militaires ait été
effectué. »

1" mars 1917. Réponse du min. de la guerre à une ques-
tion écrite posée par M. Dellestable, sénateur [au sujet des
français servant au titre étranger dans la légion étrangère].

M. Dellestable, sénateur, demande à Al. le ministre de la guerre si
les français servant, au titre étranger, dans la légion étrangère pas-
sent d'office au titre français quand ils sont maintenus au terme de
leur engagement, et si, leur engagement terminé, ils peuvent être
maintenus. {Question du 9 janvier 1911.)

2° réponse. – ^Les français servant au titre étranger dans la légion
étrangère, et dont le contrat arrive à expiration au .cours de la guerre,
continuent à servir à la légion étrangère au titre étranger, par prolon-
gation tacite de leur engagement ou de leur rengagement.

1°' mars 1917. Arrêté du gouv. gén. portant attribution
d'avancements exceptionnels, pour faits de guerre, aux fonc-
tionnaires et agents des services d'assistance publique (B. 0.,
1917, p. 3i2).

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie – Vu l'arrêté du 10 février 1909 (2) portant
réorganisation du personnel des services d'assistance publique en Algé-
rie, modifié, quant à l'avancement, par l'arrêté du 15 décembre 1913 (3)

Vu les vœux émis par le conseil supérieur du gouvernement dans sa
séance du 30 juin 1915 et par le conseil de gouvernement dans sa séance
du 20 mai précédent. en vue de récompenser les actions d'éclat accom-
plies par les fonctionnaires ou agents sur le front des armées – Sur
la proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". Par dérogation aux conditions d'avancement prévues par
l'arrêté du 15 décembre 1913, des avancements exceptionnels pourront
être donnés, au moyen de rappels d'ancienneté, aux fonctionnaires et
agents des services d'assistance publique qui, au cours de la guerre

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 375 Rev. Alg. 1909. 3. 104.

(3) Est. et. Lef., Suppl. 1913, p. 1086 Rev. Alg. 1914. 3. 358.



actuelle, ont été tués, décorés ou cités à l'ordre du jour. Ces rappels
d'ancienneté seront fixés de la façon suivante Rappel d'ancienneté
d'un an. 1° Aux fonctionnaires, employés et agents tués à l'ennemi
ou morts des suites de blessures de guerre – 2° Aux fonctionnaires,
employés et agents décorés, pour faits de guerre, soit de la légion
d'honneur, soit de la médaille militaire 3° Aux fonctionnaires,
employés et agents dont les blessures reçues au front nécessitent la
mise à la retraite proportionnelle. Rappel d'ancienneté de dix mois
aux fonctionnaires, employés et agents cités à l'ordre de l'armée.
Rappel d'ancienneté de huit mois aux fonctionnaires, employés et
agents cités à l'ordre du corps d'armée. – Rappel d'ancienneté de six
mois aux fonctionnaires, employés et agents cités à l'ordre de la
division. Rappel d'ancienneté de quatre mois aux fonctionnaires,
employés et agents cités à l'ordre de la brigade. Rappel d'ancienneté
de deux mois aux fonctionnaires, employés et agents cités à l'ordre du
rf;giment.

Art. 2. La date qui servira de point de départ à ces rappels d'an-
cienneté sera celle de la dernière promotion.

Art. 3. Il ne sera accordé qu'un seul rappel d'ancienneté pour
plusieurs citations du même ordre les récompenses attribuées en ce
qui concerne l'avancement ne peuvent se cumuler que lorsque le fonc-
tionnaire ou agent obtiendra une nouvelle citation d'un degré supérieur
à celle dont il a été déjà l'objet. Dans ce dernier cas, le rappel sera
égal à la différence existant entre les taux prévus pour chacune des
citations.

1er mars 1917. Arrêté du prem. min. du bey autorisant
le service anthropométrique à percevoir une somme à titre
de remboursement de frais pour établissement de fiche anthro-
pométrique (J. 0. T., io mars 1917).

Vu le décret du 3 avril 1915(1) – Vu l'art. 1" dudit décret autorisant
le service anthropométrique à délivrer aux intéressés sur leur demande
la fiche signalétique les concernant

Article unique. service anthropométrique est autorisé à perce-
voir une somme de 0 fr. 70 centimes, à titre de remboursement de frais,
pour chaque personne photographiée en vue de l'établissement d'un
extrait de sa fiche anthropométrique.

"2 mars 1917 (2). Arrêté du grand vizir (3) abrogeant et
remplaçant l'article i5 de l'arrêté viziriel du 26 octobre iQt3
sur les congés du personnel administratif, modifié par l'arrêté
viziriel du juin 1916 (B. O. M., iq mars 1917).

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 219.

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution le 9 mars 1917.

(3) Cet arrêté est signé « El Mahdi Gharnit, suppléant le grand vizir. 1



Vu l'arrêté vizirlel du 26 octobre 1913 (1) portant réglementation sur
les congés du personnel administratif et modifié par les arrêtés viziriels
des 27 mars 1916 (2) et 7 juin 1916 (3)

Article unique. Les dispositions de l'art. 15 de l'arrêté viziriel sus-
visé du 26 octobre 1913, modifiées par l'arrêté viziriel du 7 juin 1916,
sont abrogées et remplacées par les suivantes

« Art. 15. I,es frais de transport ne sont pas remboursés. Toutefois,
le fonctionnaire qui compte au moins deux années de séjour ininter-
rompu au Maroc (sauf par des permissions régulières ne dépassant pas
30 jours par an) et auquel est accordé un congé administratif de deux
mois, peut obtenir le remboursement de ses frais de voyage ainsi que
ceux de sa famille composée de sa femme, de ses enfants du sexe mas-
culin mineurs et non mariés et de ses enfants du sexe féminin non
mariés avec les majorations réglementaires. – Les fonctionnaires qui
ont droit au remboursement de leurs frais de voyage en lre classe
peuvent également bénéficier du remboursement des frais de voyage
d'un domestique. Lesdits frais comprennent les dépenses de voyage
par terre au Maroc, en suivant les voies les plus courtes et les plus
économiques, et le transport sur les paquebots, jusqu'au port de débar-
quement et à partir du port de réembraquement. – Il n'est pas alloué
d'indemnité journalière de déplacement. »

2 mars 191i (4). – Arrêté du grand vizir (6) abrogeant et
remplaçant l'article 9 de l'arrêté viziriel du 3o mai jgi5 sur
les indemnités de déplacement et de frais de séjour allouées aux
fonctionnaires, modifié par l'arrêté viziriel du 2 mai 1916 (B.
O. M., ig mars 1917).

Vu l'arrêté viziriel du 30 mai 1915 (6), réglementant les indemnités
de déplacement et de frais de séjour, modifié par les arrêtés viziriels
des 24 juillet 1915 (7), 1" avril 1916 (8) et 2 mai 1916 (9)

Article unique. Les dispositions de l'art. 9 de l'arrêté viziriel du
30 mai 1915, modifié par l'arrêté viziriel du 2 mai 1916, sont abrogées
et remplacées par les suivantes

Art. 9. Les frais de voyage de la femme, des enfants mineurs et
non mariés du sexe masculin, et des enfants du sexe féminin non

(1) Rev. AU). 1914. 3. 519.

(2) Heu. Alg. 1916. 3. 256,

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 335.

(4) Visé pour promulgation et mise à exécution le 9 mars 1917.

(5) Cet arrêté est signé: « El Malidi Gharnit, suppléant le grand vizir. »
(6) Rev. Alg. 1915. 3. 264.

(7) Rev. Alg. 1915. 3. 383.

(8) Rev. Alg. 1916. 3. 260.

(9) Rev. Alg. 1916. 3. 290.



mariés du fonctionnaire ou agent sont remboursés de la même manière.
Toutefois les majorations prévues pour le transport par voies ferrées
ou paquebots, sont réduites de moitié. Les fonctionnaires qui béné-
ficient du remboursement des frais de voyage en 1re classe ont droit
également au remboursement des frais de voyage d'un domestique.
Les membres de la famille voyageant dans la même classe que le
fonctionnaire chef de famille. Les domestiques voyagent en 3? classe
leur voyage n'est remboursé que s'ils accompagnent le fonctionnaire
ou sa famille. »

3 mars 1917. – Décret du bey interdisant l'exportation du
bois de chauffage (J. 0. T., io mars 1917).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexpédition en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transbordement et d'admission tem-
poraire du bois de chauffage.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront, être accordées,
sous les mesures de contrôle réglementaires, par notre directeur géné-
ral des finances.

:{ mars 1917 (1). Arrêté du grand vizir (2) portant créa-
tion d'un. cadre de secrétaires interprètes et de dessinateur»
interprètes indigènes du service de la conservation de la pro-
priété foncière (B. 0. M., ig mars 1917).

Cadres, Recrutement, Nominations, Avancement

Art. 1". Il est créé un cadre de secrétaires interprètes et de dessi-
nateurs interprètes indigènes du service de la conservation de la pro-
priété foncière. dont la hiérarchie, le traitement, le classement, sont
déterminés ainsi qu'il suit Secrétaires interprètes ou dessinateurs
interprètes principaux 3.500 à 5.000 fr., par avancements successifs de
500 fr. – Secrétaires interprètes ou dessinateurs interprètes 1.800 à
3.000 fr. par avancements successifs de 300 fr. Secrétaires inter-
prètes ou -dessinateurs interprètes, stagiaires 1.500 fr.

Art. 2. Nul ne peut être admis dans le cadre s'il ne réunit les con-
ditions suivantes 1° être indigène marocain 2° être âgé de
seize ans au moins – 3° être de bonnes vie et mœurs – 4° jouir
d'une bonne santé. – Les candidats devront produire les pièces sui-
vantes lu un extrait de leur acte de naissance ou un certificat en
tenant lieu 2° un certificat de bonnes vie et mœurs et un certificat
de non condamnation ayant moins de trois mois de date, délivrés par
les autorités compétentes – 3° un certificat médical d'aptitude phy-

(1) Visé pour promulgation et mise à'exécution le 9 mars 1917.

(2) Cet arrêté est signé El Mahdi Gharnit, suppléant le grand vizir. •



sique délivré par le médecin des fonctionnaires 4° les copies des
diplômes, certificats ou références qu'ils peuvent avoir en leur posses-
sion 5° une pièce établissant leur situation militaire, s'il y a lieu.

Art. 3. Les secrétaires et dessinateurs interprètes indigènes du ser-
vice de la conservation de la propriété foncière sont recrutés, en prin-
cipe, par voie de concours. Le programme du concours sera fixé
par un règlement spécial.

Art. 4. A titre exceptionnel et transitoire, et sur l'avis de la com-
mission de classement instituée ci,après, peuvent être nommés dans les
cadres 1° les candidats ayant fait leurs études dans les écoles
franco-arabes du protectorat et présentant à défaut de diplômes, de bons
certificats des directeurs des écoles qu'ils ont fréquentées depuis l'âge
de douze ans 2° les candidats titulaires de diplômes, certificat
d'examen, références, attestant qu'ils possèdent les connaissances théo-
Tiques et pratiques en arabe et en français, nécessaires pour l'accom-
plissement de leur service. Les grades et traitements ci-dessus prévus,
leur sont attribués par la commission de classement d'après les titres,
diplômes, références dont feront foi les dossiers fournis par eux.
Ils peuvent. néanmoins, être soumis à un stage préliminaire de six
mois en qualité d'agents auxiliaires. La solde à leur attribuer pen-
dant ce stage est celle de la dernière classe de leur grade.

Art. 5. Les nominations ou promotions sont faites par arrêté du
grand vizir après avis d'une commission de -classement composée –
-du secrétaire général du protectorat *– du secrétaire général du gou-
vernement chérifien du directeur général des finances – du chef

-du service de la conservation de la propriété foncière – du chef du
service du personnel.

Art. 6. Les secrétaires interprètes et dessinateurs interprètes sta-
giaires peuvent être titularisés après un an de stage sur la propo-
sition du chef de service. A défaut de proposition de titularisation à
l'expiration d'un délai d'une année, ils sont licenciés sans indemnité,
à moins que le chef de service ne propose de les soumettre à un nouveau
et dernier stage d'un an. Ils peuvent toujours être licenciés à toute
époque de leur stage, sans indemnité, si leur inaptitude est formel-
lement reconnue.

Art. 7. Les avancements sont accordés exclusivement au choix,
sans toutefois que le temps d'ancienneté puisse être inférieur à dix-
huit mois pour les secrétaires et dessinateurs principaux. Ces pro-
motions peuvent avoir lieu sur propositions motivées du chef du ser-
vice, les 1" mai et 1" novembre de chaque année, dans la limite des
crédits disponibles, et après inscription sur un tableau d'avancement
arrêté par la commission instituée par l'art. 5.

Indemnités

Art. 8. Les secrétaires et dessinateurs interprètes indigènes sont
soumis aux dispositions concernant les indemnités de logement et de
cherté de vie, les frais et indemnités de déplacements et de séjour,
etc., prévues par les règlements en vigueur pour les autres fonction-
naires et agents indigènes.



Licenciement

Art. 9. Le licenciement est prononcé par arrêté du grand vizir;,
sur la proposition du chef de service et après avis du conseil de dis-
cipline, pour incapacité, insuffisance professionnelle ou invalidité phy-
sique dûment constatées. – Le licenciement est prononcé moyennant
l'allocation d'une indemnité de licenciement égale à six mois de trai-
tement. Toutefois, cette indemnité est réduite à trois mois de trai-
tement si l'agent licencié compte de neuf mois à un an de services
à deux mois de traitement, s'il compte de six mois à neuf mois de
services à un mois de traitement s'il compte moins de six mois de-
services.

Peines disciplinaires

Art. 10. Les peines disciplinaires qui peuvent être appliquées sont
– 1° la réprimande – 2° le blâme avec inscription au dossier – 3° la
privation de traitement, ne pouvant affecter que la moitié de la solde.
et ne devant pas excéder deux mois 4° la rétrogradation – 5» la
révocation. Les trois premières peines sont infligées par le chef de
service. Lés deux dernières sont prononcées par le grand vizir, sur
un rapport motivé du chef de service, et après avis de la commission
instituée à l'art. 5, siégeant en qualité de conseil de discipline avec
adjonction d'un fonctionnaire du grade et de la classe de l'agent en
cause et dont le nom sera tiré au sort par le président dudit conseil ou
son délégué. – Les explications écrites des agents incriminés sont
toujours provoquées au préalable. Le déplacement ne constitue, ea
aucun cas, une peine disciplinaire.

Modifications (1) générales

Art. 11. Les secrétaires et dessinateurs interprètes prêtent serment,
devant le tribunal de première instance du ressort de la conservation
foncière où ils sont en service. Le serment, une fois prêté, n'est plus
renouvelé.

<> mars 1017. Décret du l>ey sur le moratorium de* assu-
rances sur la vie(J. 0. 1' 21 mars 1917).

Vu l'arî. 5 du décret du 10 août 1914 (2) suspendant, pendant la durée
des hostilités, l'effet des clauses des contrats qui stipulent une déchéance
en cas d'inexécution dans un délai ou une date préfixe – Vu le
décret du 15 décembre 1914 (3) imité du décret français du même jour (4)
dont l'art. 4 modifie la disposition qui précède – Vu le décret du
président de la République du 23 février 1915 (5) subordonnant pour
les entreprises d'assurances sur la vie l'application du bénéfice de-

(1) Lire sans doute Dispositions.
(2) Rev. Aly. 1914. 3. 972.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 24.

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 23.

(5) Rev. Alg. 1915. 3. 140.



l'art. 3 du décret présidentiel du 15 décembre 1914 à la condition que
l'assuré n'a pas pris l'engagement de payer à la fin des hostilités ses
primes échues – Vu les décrets du président de la République des
20 novembre 1915 (1), 18 mars (2), 19 mai (3), 18 juillet (4), 23 septem-
bre (5), 24 novembre 1916 (6) et 23 février 1917 (7) Vu nos décrets
des 3 juin (8), 26 juillet (9), 25 septembre (10) et 24 novembre 1916 (11)
édictant les mêmes mesures moratoires en matière d'assurances sur
la vie Sur le rapport de notre diretteur général des finances et la
présentation de notre premier ministre

Art. 1". Le délai accordé par l'art. 1" du décret du 24 novembre
1916 pour le paiement des sommes dues par les entreprises d'assuran-
ces sur la vie établies en France, en vertu de polices préparées en Tuni-
sie mais domiciliées en France à une date antérieure au 4 août 1914,
ainsi que pour le rachat desdits contrats, est prorogé pour une nouvelle
période de quatre-vingt-dix jours à compter du 1" février 1917. Ce délai
commence à courir 1° Au 1"- février pour les contrats échus à la
date de la publication du présent décret et dont le capital stipulé n'a
pas encore été payé 2» A partir de leur échéance, pour les contrats
à échoir depuis la publication du présent décret jusqu'au 31 mai inclu-
sivement. Pendant la durée de cette prorogation, les entreprises d'as-
surances sur la vie sont tenues de payer cinquante pour cent du capi-
tal ou du rachat stipulé jusqu'à concurrence de 25.000 fr. et l'intégralité
des rentes viagères. L'assuré ou l'adhérent ayant toujours conservé
le droit de se prévaloir de l'art. 5 du décret du 10 août, 15 décembre
1914, le bénéfice des dispositions de l'alinéa précédent ne pourra être
invoqué par lui qu'à la condition que le montant de la prime ait été
versé.

Art. 2. Sous réserve de la prorogation ci-dessus, les dispositions
des décrets antérieurs sont expressément maintenues.

G mars 1917 (12). Dahir portant création d'une caisse der

prévoyance du personnel des services civils au protectorat de la
France au Maroc (B. O. M., 2 avril 1917).

Art. 1". – Il est créé au profit des agents du protectorat. qui ne béné-~
ficient d'aucun régime de retraite sur les budgets de la France, d&

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 7.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 236.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 308.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 406.

(5) Rev. Alg. 1916. 3. 463.

(6) Lire 2S novembre 1916, Rev. Alg. 1917. 3. 18.

(7) Rev. Alg. 1917. 3. 160.

(8) Rev. Alg. 1916. 3. 331.

(9) Heu. Alg 1916. 3. 416.

(10) Rev. Alg., 1916. 3. 464.

(11) Rev. A Ig. 1917. 3. 20.

(12) Visé pour promulgation et mise à exécution le 26 mars 1917.



l'Algérie, des colonies ou des pays de protectorat, une caisse de pré-
voyance gérée par la caisse des dépôts et consignations conformément
aux règles générales de cet établissement.

Art. 2. La caisse de prévoyance est alimentée par les retenues
opérées sur les traitements des agents et par les subventions du protec-
torat.

Art. 3. Les agents intéressés supporteront 1» une retenue de
7,50 sur le montant de leur traitement fixe à l'exclusion de toute
allocation ou indemnité, étant entendu que nul ne peut jouir de plus
d'un traitement et qu'en sus de la rémunération fixe afférente à son
grade ou à son emploi principal, un agent ne peut éventuellement
recevoir que des allocations destinées, soit à le rétribuer d'une tâche
supplémentaire, soit à lui tenir compte de titres particuliers ou des
indemnités pour le couvrir de frais ou d'une responsabilité spéciale.
Il ne sera opéré aucune retenue sur la partie du traitement supérieure
à 12.000 francs 2° une retenue du douzième de la solde annuelle
dont ils jouiront à la date de promulgation du présent texte ou, pour
ceux nommés après cette date, du premier douzième de leur solde de
nomination. Le règlement prévu à l'art. 21 précisera les conditions dans
lesquelles sera opérée cette retenue 3° une retenue du premier dou-
zième de toute augmentation ultérieure dans la limite du traitement
de 12.000 francs. Les retenues prévues aux paragraphes (1) 2 et 3 du
présent article seront calculées sur le traitement fixe, tel qu'il est défini
au paragraphe (2) 1. Les retenues visées aux paragraphes (1) 1, 2 et
3 du présent article seront obligatoires pour tous les agents visés à
l'art. 1.

Art. 4. La subvention du protectorat sera de 7,50 sur la partie du
traitement soumis à la retenue prévue par le paragraphe (3) 1 de l'art. 3.

Toutefois, elle s'élèvera à 10 pour les traitements inférieurs à
4.000 francs et à 12,50 pour les traitements inférieurs à 3.000 francs.

En outre, le montant annuel de la subvention pour chacune de ces
catégories de n-aitements devra être au moins égal au maximum de la
subvention pour la catégorie immédiatement inférieure. Le protec-
torat versera, en outre, une subvention égale au montant des retenues
prévues par les paragraphes (1) 2 et '3 de l'art. 3.

Art. 5. Les agents tributaires de la caisse de prévoyance et recrutés
-avant sa création pourront verser le montant des retenues qu'ils auraient
subies sur leur traitement depuis leur entrée au protectorat si la caisse
de prévoyance avait fonctionné à. cette Ces retenues seront cal-
culées comme il est indiqué à l'art. 3 et en tenant compte des traitements
successifs. La retenue visée au paragraphe (2) 2 de l'art. 3 portera sur
le douzième de la solde de nomination. Le versement de ces retenues
sera facultatif. Il pourra être effectué en une seule fois ou échelonné
ainsi qu'il sera indiqué au règlement prévu par l'art. 21. I/es agents
qui se soumettront à ces retenues bénéficieront .des subventions corres-
pondantes fixées suivant le mode indiqué à l'art. 4. Ces versements

(1) Lire alinéas.

!2) Lire fi l'alinéa.
(3) Lire l'alinéa.



de retenues et subventions ne porteront toutefois intérêt que du jour
où ils auront été effectivement opérés.

Art. 6. Le' trésorier général du protectorat centralisera les sommes
produites par les retenues et subventions et en tiendra la comptabilité.

Il en versera le montant à la caisse des dépôts et consignations, au
compte de la caisse de prévoyance. Les achats de valeurs et l'emploi
des fonds seront effectués par la caisse des dépôts et consignations dans
les conditions prévues par les règlements et les instructions qui la régis-
sent, et conformément aux indications qui lui seront fournies à l'occasion
de chaque emploi par le commissaire résident général de France au
Maroc.

Art. 7. – La direction générale des finances du protectorat ouvrira,
à chacun des agents tributaires de la caisse de prévoyance, un compte
individuel auquel seront portées les retenues faites sur sa solde et les
contributions budgétaires correspondantes.

Art. 8. Un intérêt de 4 1/2 sera bonifié aux comptes individuels,
au fur et à mesure des inscriptions qui y seront faites. Il sera capi-
talisé tous les ans au 31 décembre et ajouté à cette date au total de
chacun des comptes de retenues et subventions. Un relevé de compte.
arrêté au 31 décembre de chaque année, sera délivré à chaque agent
.intéressé.

Art. 9. La caisse de prévoyance constituera un fonds de réserve
dont l'actif comprendra 1° le montant des comptes individuels
frappés de déchéance en totalité ou en partie dans les cas prévus par
les art. 11, 12, 15,, 16 et 18 ci-après 2° les bénéfices réalisés sur
l'intérêt produit par' les placements effectués à un taux supérieur à
4 1/2 et sur les remplois de valeurs appartenant à la caisse 3° les
dons et legs faits à la caisse de prévoyance – 4° les subventions du
protectorat qui, le cas échéant, seraient nécessaires en fin d'année pour
porter l'actif de la caisse de prévoyance à un chiffre égal au montant
des engagements de cette caisse vis-à-vis de ses affiliés. Le passif
du fonds de réserve comprendra 1° les pertes éprouvées, soit sur
la bonification d'intérêts, soit sur la réalisation des valeurs 2° les
sommes rétablies au compte des agents dans les conditions prévues à
l'art. 14 ci-aprè,s En cas de liquidation de la caisse de prévoyance,
l'actif du fonds de réserve, après liquidation, fera retour au budget du
protectorat.

Art. 10. L'avoir de chaque agent à la caisse de prévoyance est
incessible. – Aucune saisie ou retenue ne peut être opérée sur son
montant que jusqu'à concurrence 1° d'un cinquième pour débet
envers l'un des services généraux ou locaux du protectorat ou pour
les créances privilégiées aux termes de l'art. 1248 du dahir chérifien for-
mant code des obligations et contrats (1) 2° d'un tiers pour créances
alimentaires. – Toutefois, en cas de débet envers l'un des services géné-
raux ou locaux du protectorat, la limitation au cinquième de la portion
saisissable ne s'appliquera qu'au compte retenues. Le compte subven-
tions sera saisissable en totalité.

Art. 11. Le montant des retenues capitalisées, sauf celles qui sont
attribuées par l'art. 9 au fonds de réserve, est définitivement acquis

(1) P*v. Alfi- 1914. 3. 235



à l'agent qui a atcompli sa deuxième armée de service. Le montant
des retenues versées au compte de l'agent qui quitte ses fonctions avant
d'avoir terminé sa deuxième année de service profite au fonds de réserve
de la caisse de prévoyance.

Art. 12. L'agent qui compte 10 ans de service acquiert sur les sub-
ventions du protectorat un droit dont il ne peut être privé que dans
les cas exceptionnels prévus à l'art. 15. Ce droit est également acquis,,
quelle que soit la durée de ses services, à tout agent qui se trouve dans
les conditions prévues à l'art. 17. L'agent qui cesse volontairement
ses fonctions avant d'avoir terminé sa dixième année de service n'a
aucun droit sur le montant des subventions versées à son compte, les-
quelles restent acquises au fonds de réserve de la caisse de prévoyance.

Art. 13. Les délais de 2 ans et 10 ans imposés aux agents par les
art. 11 et 12 ci-dessus pour obtenir la propriété des comptes retenues et
des comptes subventions seront portés respectivement à 5 ans et 15 ans
pour ceux qui entreront au protectorat à partir du 1" janvier 1925.

Art. 14. – Tout agent qui a perdu ses droits au montant des subven-
tions, par suite de mise en disponibilité ou de démission, les recouvre
s'il reprend du service à l'expiration de sa période de disponibilité ou
s'il est remis en activité. Dans ce cas, le montant des subventions reporté
au compte de l'agent sera celui qui a été liquide lors de la cessation
des premiers services, sans qu'il soit alloué d'intérêts pour la période
comprise entre le départ de l'agent et son retour à l'activité.

Art. 15. L'agent révoqué perd tout droit aux subventions du protec-
torat qui sont acquises au ronds de réserve de la caisse de prévoyance.

Art. 16. Le montant des comptes de retenues et de subventions d'un
agent mort en activité de service à quelque époque que ce soit est
acquis 1° au conjoint survivant, en totalité, sauf le cas où il exis-
terait un ou plusieurs enfants mineurs d'un premier lit. Dans ce cas..
il sera prélevé sur la totalité un quart au profi; de l'orphelin du premier
lit, s'il n'en existe qu'un en âge de minorité, et la moitié, s'il en" existe
plusieurs 2° aux descendants en ligne directe, en cas de veuvage,
séparation de corps ou divorce 3° aux ascendants, s'il n'y a ni
conjoint survivant, ni descendants – 4° au fonds de réserve de la
caisse de prévoyanoe, s'il n'y a ni conjoint survivant. ni descendants,
ni ascendants.

Art. 17. Ont droit à la totalité de leurs comptes de retenues et sub-
ventions, quelle que soit la durée de leurs fonctions, les agents qui
se trouvent dans l'impossibilité de continuer leur service, soit par
suite d'un acte de dévouement dans un intérêt public ou en exposant
leurs jours pour sauver la vie d'un de leurs concitoyens, soit par ,suite
d'accident survenu on de maladie grave contractée dans l'exercice de-
leurs fonctions et entraînant une incapacité de travail permanente,
absolue ou partielle.

Art. 18. Les demandes de liquidation doivent, à peine de déchéance,
être présentées, avec les pièces justificatives exigées, dans le délai de
trois ans à partir du jour de la cessation des fonctions ou du décès
de l'agent. Elles seront adressées au commissaire résident général de
la République française au Maroc qui fixera par arrêté, après liquida-
tion par le service chargé de la tenue des comptes individuels, le
montant du remboursement à opérer. Une ampliation de cet arrêté



sera remise à l'ayant droit et une autre transmise au trésorier général
du protectorat, préposé de la caisse des dépôts et consignations, qui
prendra les mesures, nécessaires pour assurer le paiement. Les récla-
mations contre la fixation du montant des remboursements seront
adressées au commissaire résident général qui statuera. Toutes con-
testations se rapportant aux décisions du commissaire résident général
seront déférées aux tribunaux français du protectorat statuant en
matière administrative.

Art. 19. Les agents du protectorat pourront, au lieu d'entrer en
possession des sommes leur revenant, être autorisés à les verser à la
caisse nationale des retraites pour la vieillesse, en vue de l'acquisition
d'une rente viagère, dans les conditions de la loi du 20 juillet 1886,
c'est-à-dire avec aliénation ou réserve du capital et entrée en jouissance
de la retraite à une année d'âge accomplie, fixée au plus tôt à cin-
quante ans.

Art. 20. Les certificats, actes de notoriété et autres pièces exclusi-
vement relatives à l'exécution des présentes dispositions seront délivrés
gratuitement et dispensés des droits de timbre et d'enregistrement.
Toutefois, cette exemption fiscale ne doit s'entendre que des seuls
impôts marocains, les expéditions de pièces établies dans la métropole
restant, le cas échéant, soumises aux taxes françaises.

Art. 21. Un arrêté de notre grand vizir règlera les détails d'exécution
du présent dahir, notamment en ce qui concerne les versements des
retenues, la tenue des comptes individuels, l'emploi des fonds, le nom-
bre et la forme des justifications à produire à l'appui des demandes de
liquidation.

7 mars 1ÏH7. Décret du bey modifiant le décret du 21 mars
iç)i/i relatif au statut de l'école de jeunes filles musulmanes
Louise-René-Millet à Tunis (J. 0. T., 21 mars 1917).

Vu notre décret du 21 mars 1914 (1) réglementant le statut et le fonc-
tionnement de l'école de jeunes filles musulmanes Louise-René-Millet

Vu le vœu émis le 18 janvier 1917 par le conseil de contrôle et de
perfectionnement de l'école Louise-René-Millet

Art. y. Les art. 3, 7 et 9 du décret du 21 mars 1914 sont abrogés
et remplacés par les nouveaux articles suivants

« Art. 3. Les institutrices peuvent être recrutées dans le cadre du
personnel de l'enseignement public. Dans ce cas, elles sont mises à la
disposition de l'école, sur la demande du secrétaire général du gouver-
nement tunisien, par le directeur général de l'enseignement. Leur
traitement à l'école est fixé par un arrêté du secrétaire général du
gouvernement. Celles qui sont détachées de l'enseignement public conti-
nuent à figurer dans leur cadre d'origine et peuvent y recevoir des
avancements de classe suivant les règles de la direction générale de
l'enseignement. Celles d'entre elles qui sont admises à verser à la
société de prévoyance, continuent, après leur détachement, à opérer

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 621.



leurs versements, mais sur le traitement qui leur est effectivement
attribué à l'école. La part de l'Etat dans ces versements est assurée
sur le budget de l'école. Les institutrices détachées de l'enseignement
public et mises à la disposition de l'école Louise-René-Millet doivent y
exercer leurs fonctions pendant une période d'au moins douze mois
consécutifs. L'institutrice qui désire abandonner ses fonctions à l'école
doit en informer la directrice qui en informe à son tour le secrétaire
général du gouvernement. Celui-ci en prévient le directeur général de
l'enseignement trois mois au moins avant l'expiration de ces douze
mois, la durée des vacances scolaires n'étant pas comprise dans ce
délai de trois mois. De même si l'institutrice abandonne ses fonc-
tions à la demande de la directrice, celle-ci doit en avertir le secrétaire
général du gouvernement tunisien qui en prévient le directeur général
de l'enseignement trois mois au moins avant les vacances scolaires.
Dans le cas où, pour des raisons de discipline intérieure, le conseil de
contrôle et de perfectionnement de l'école est amené, sur un rapport
circonstancié de la directrice, à demander la remise d'une institutrice
à la disposition du directeur général de l'enseignement en dehors des
conditions et délais prévus ci-dessus, ce dernier apprécie les conditions
dans lesquelles il peut procéder à la réintégration. Si cette réintégra-
tion ne peut être faite immédiatement, l'institutrice reçoit de l'école
une indemnité mensuelle égale à son traitement, qui ne peut être
servie pour une durée supérieure à trois mois. Les institutrices non
détachées de la direction générale de l'enseignement sont choisies et
nommées par le secrétaire .général du gouvernement qui en avise le
directeur général de l'enseignement. Les monitrices et maîtresses de
travail manuel sont choisies par la directrice de l'école, qui doit aviser
des mutations survenues dans le personnel, le secrétaire général du
gouvernement. Ce dernier en informe le directeur général de l'ensei-
gnement. Les institutrices n'appartenant pas aux cadres de l'ensei-
gnement public et les monitrices qui désirent être affiliées à la société
de prévoyance sont proposées par la directrice au conseil de contrôle
et de perfectionnement qui décide si elles peuvent y être admises. Elles
doivent être pourvues d'un titre de nomination du secrétaire général du
gouvernement. Le renvoi de l'école des maîtresses énumérées aux
deux paragraphes (1) précédents (9 et 10 de l'art. 3 nouveau) doit être
opéré dans les mêmes formes que leur admission. – Les maîtres d'arabe.
sont recrutés par la directrice de l'école, qui avise de leur nomination
le secrétaire général du gouvernement, mais ne peuvent être relevés
de leurs fonctions qu'avec l'assentiment de celui-ci.

« Art. 7. Les institutrices détachées reçoivent les traitements et
indemnités fixés pour le personnel de l'enseignement public. Les ins-
titutrices non détachées reçoivent un traitement variant de 1.500 à
2.500 fr. Celles qui acquièrent le certificat d'aptitude pédagogique
reçoivent une indemnité de logement de 360 fr. à partir du 1" janvier
qui suit l'obtention de ce diplôme. Une indemnité de 50 fr. est allouée
à celles qui sont titulaires du certificat d'arabe parlé celles qui pos-
sèdent le brevet d'arabe reçoivent une indemnité de. 100 fr. Une indem-
nité de 100 francs est également allouée à celles qui sont munies du
brevet supérieur.

(1) Lire alinéas.



« Art. 9. Aucun avancement ne peut être supérieur à 500 francs
pour la directrice, 400 fr. pour la surveillante générale et à 300 fr. pour
les institutrices non détachées. Pour toutes les institutrices détachées
ou non, l'avancement est donné à l'ancienneté après 4 ans dans la
h" classe; 5 ans dans 4a 4e et 6 ans dans la 3e et la 2°. L'avancement
au choix est donné pour les institutrices sur la proposition de la
directrice, par un arrêté du secrétaire général du gouvernement.
Aucun avancement de classe ne peut être donné avant 3 ans d'ancien-
neté dans la 5e classe, 4 ans dans la 4e; 5 ans dans la 3e et dans la 2e. »

Art.. & – Les secrétaires généraux du gouvernement tunisien, le
directeur général des finances et le directeur général de l'enseigne-
ment sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
snt décret qui entrera en vigueur le V janvier 1917.

7 mars 1917 (i). Dahir sur la marine marchande chéri-
fienne et sur la police de navigation dans la zone française
de l'empire chéiifien (B. O. M., ig mars 1917).

Considérant les avantages qui peuvent résulter de la réglementation
de la marine marchande battant pavillon chérifien Considérant qu'il
est indispensable de prévoir dans la zone française de l'empire chéri-
fien une police de navigation s'appliquant aux navires nationalisés
français ou marocains

TITRE I

De l'armement des bateaux au Maroc

CONDITIONS A REMPLIR

Définition de la nationalité
Art. 1". Sont réputés marocains les bateaux (navires et embarca-

tions) de tout tonnage construits dans un port de la zone française de
l'empire chérifien. – En ce qui concerne les bateaux construits hors
de la zone française de l'empire chérifien, ils pourront être nationali-
sés chérifiens à la condition a) de payer au préalable au service
des douanes un droit d'entrée fixé à 0 fr. 50 par tonneau de jauge nette.
– Toutefois, pendant un délai de trois ans, à partir de la promulgation
du présent dahir, ces bateaux seront exonérés du droit d'entrée ci-des-
sus prévu. b) d'avoir leur port d'attache dans la zone française
de l'empire chérifien c) d'être la propriété d'individus domiciliés
dans la zone française de l'empire chérifien ou de société^ ayant leur
siège social dans ladite zone et soumis aux lois, aux juridictions et aux
usages de l'empire chérifien. Toutefois, au cas où ces individus
auraient, leur domicile et où ces sociétés auraient leur siège social hors
de ladite zone, il leur suffirait d'y faire élection de domicile et de
s'engager à ne point introduire dans leurs conventions avec des tiers
des clauses excluant la compétence des juridictions françaises de l'em-
pire chérifien. Sont assimilés aux navires de construction marocaine

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 7 mars 1917.



(zone française) 1» les bateaux abandonnés en mer et recueillis
par des navires battant pavillon chérifien 2° Ceux qui, naufragés sur
le littoral de la zone française, sont devenus, par suite.de vente, la
propriété de sujets marocains ou français 3" ceux qui seront con-
fisqués pour infraction aux lois de douane ou de police de la zone
française de l'empire chérifien.

Droits auxquels est subordonné L'armement sons pavillon chérifien

Art. 2. Les bateaux (navires et embarcations de toutes sortes)
indiqués à l'article précédent, ne pourront battre pavillon chérifien
qu'après le paiement des droits ci-dessous désignés. Ces droits se per-
çoivent d'après la jauge établie comme il est dit aux art. 5.et suivants
du présent dahir. 1° Pour les embarcations de plaisance jaugeant
plus de deux tonneaux et de pèche au-dessus de deux tonneaux pour
les embarcations à voile au-dessous de cent tonneaux qui sont employées
au cabotage 0 fr. 10 par tonneau avec minimum de 1 fr. 20 –
2° pour les navires de cent à deux cents tonneaux 20 fr. par navire
– 3° pour les autres navires, 20 fr. par navire, plus pour cent ton-
neaux ou fraction de cent tonneaux au-dessus de deux cents, 5 fr.
Toutefois, pendant un délai de trois ans à dater de la promulgation
du présent dahir, les bateaux visés aux trois paragraphes (1) précédents
seront exonérés des droits d'entrée ci-dessus prévus.

Epoque et mode de paiement des droits

Art. 3. Les droits fixés à l'article précédent comprennent le prix
du parchemin et du timbre. Ils sont liquidés par le service de la navi-
gation, perçus par la douane, et payables en une seule fois le jour de
la remise de l'acte de la nationalité.

Exemption des droits

Art. 4. Sont exemptés des droits fixés à l'art. 2 – 1° les bateaux
dispensés de l'obligation du congé dit de police, conformément à
l'art. 10 ci-après 2° les bateaux appartenant aux administrations
publiques 3° les bateaux dragueurs et leurs annexes, et ceux
employés au service des ports et chenaux. L'acte délivré aux bateaux
dragueurs et leurs annexes devra spécifier la nature et la durée de
leur mission.

JAUGEAGE DES BATEAUX

Obligation dit jaugeage des bateaux
Art. 5. Avant de procéder aux actes relatifs à l'armement d'un

bateau sous pavillon chérifien, son propriétaire est tenu de le faire
jauger.

Service chargé de L'opération du jaugeage

Art. 6. Le jaugeage est la constatation officielle de la capacité utili-
sable du bateau. Le jaugeage des bateaux, l'inventaire de leurs
annexes et. leur description sont exécutés par le service de la naviga-

(1) Lire': atinéas.



· lion qui en dresse un certificat, aux frais des propriétaires, construc-
teurs ou consignataires, lesquels seront tenus de fournir les moyens
d'effectuer les opérations. Il ne sera perçu pour celles-ci aucun droit
spécial en dehors des frais effectifs.

Règles de jaugeage pour tes vapeurs et pour les voiliers

Art. 7. Les règles applicables à toute époque dans la zone française
de l'empire chérifien pour le jaugeage des bateaux battant pavillon
ehérifien seront celles en vigueur en France au même moment.

Inscription de la jauge nette

Art. 8. Le chiffre de la jauge nette est gravé sur la face arrière
du maître-bau ou de l'hiloire avant du grand panneau en chiffres arabes
de huit centimètres de hauteur et un centimètre de largeur. Afin de
faciliter les vérifications du service de la navigation, des marques fixes
pourront être apposées par ce service aux points d'où ont été prises
les dimensions ayant servi à calculer le tonnage. (Pénalités V. art. 62).

PAPIERS DE BORD

Nomenclature des papiers de bord

Art. 9. Les bateaux de toutes espèces doivent avoir à bord –
1° un acte de nationalité 2° un congé – 3° un registre de l'équi-
page – 4° une patente de santé, dans tous les cas où cette pièce est
exigée par la législation sur la policé sanitaire 5° le permis de
navigation. Ces pièces constituent les papiers de bord et sont rigou-
reusement obligatoires. Sont toutefois dispensés des papiers de bord
les canots et chaloupes dépendant d'un navire marocain et figurant à
son inventaire. En outre, ne doivent avoir comme papier de bord
qu'un congé dit de police, renouvelable annuellement – a) les embar-
cations qui naviguent dans l'intérieur d'une même rade ou d'une même
rivière – b) les embarcations de deux tonneaux et au-dessous employées
à la pêche – c) les bateaux de plaisance de dix tonneaux et au-dessous.

Acte de nationalité

Art. 10. – L'acte de nationalité est la pièce qui" constate le droit du
bateau à battre pavillon chérifien et qui lui assure les avantages et
la protection dus à la navigation marocaine. Il est établi, sur par-
chemin au nom de Sa Majesté le sultan du Maroc et porte la signature
du secrétaire général du protectorat ou de son délégué. Il est délivré
par le service de la navigation du port auquel appartient le bateau.

L'acte de nationalité contient la description du bateau. Il atteste
que ce bateau a été jaugé, que l'attestation ou le serment a été reçu
et que le cautionnement, dans le cas où il est prévu, a été versé. Il
énonce, en outre, le port d'attache du bateau, son nom, son espèce,
son numéro matricule, son tonnage officiel, le ou les noms du ou des
propriétaires, le lieu et l'année de sa construction ou les circonstances
qui ont motivé sa naturalisation. (Pénalités V. art. 63, paragraphes
2 et 3.)



Affirmation de propriété du bateau

Art. 11. Le propriétaire doit, avant la délivrance de l'acte de natio
nalité, déclarer au secrétariat du tribunal de paix de la circonscriptions
de son domicile ou du lieu où il a fait élection de domicile, sa légitime-
propriété, quelle en est l'origine, sa nationalité et, s'il y a lieu, toutes
indications relatives à ses co-propriétaires ou à ceux possédant des
droits réels sur le bateau ou bien affirmer qu'il est seul et unique pro-
priétaire. Procès-verbal de cette déclaration sera dressé par le secré-
taire-greffier, lequel procès-verbal sera déposé aux minutes du secré-
tariat et copie en sera délivré au déclarant, qui devra présenter le
bateau au service de la navigation pour l'établissement du certificat
de Jauge. L'acte de nationalité et le congé visés à l'art. 19 seront
ensuite délivrés au propriétaire par le service de la navigation du port
d'attache. (Pénalités V. art. 63, paragraphes 2 et 3.)

Cautionnement
Art. 12. En outre du procès-verbal de la déclaration dont il vient

d'être parlé. le propriétaire d'un bateau de 20 tonneaux et au-dessus
est tenu de donner au bureau du port, par acte régulier, soumission
et caution sur son propre bateau et autres propriétés 1° de 20 fr. par
tonneau pour les bateaux de 20 à 99 tonneaux 2» de 30 fr. par ton-
neau pour les bateaux de 100 tonneaux et au-dessus. Ce cautionne-
ment n'est exigible par le service de la navigation que si le propriétaire
contrevient aux prescriptions des art. 17; 35 et 36 du présent dahir.
Les propriétaires de bateaux jaugeant moins de 20 tonneaux sont dis-
pensés de fournir caution.

Obligations du propriétaire du bateau
Art. 13. Le propriétaire est dans l'obligation de ne point vendre;.

donner ou prêter l'acte de nationalité du bateau il dolt n'en faire
usage que pour le bateau auquel cet acte est accordé et le rapporter
au service de la navigation d'un des ports de la zone française de
l'empiré .chérifien, pour être annulé si le bateau est, soit vendu, soit
pris par l'ennemi, snit brûlé ou perdu de quelque autre manière. (Péna-
lités V. art. 63, paragraphe 1.) Cette remise devra être faite dans
le délai d'un mois, si la perte ou la vente ont eu lieu dans les eaux
ou dans les ports de la zone française de l'empire chérifien dans le
délai de trois mois, si la vente ou la perte ont eu lieu en dehors de
ladite zone. En outre des pénalités prévues pour toutes infractions
aux prescriptions du présent article, lesdites infractions pourront donner
ouverture à la saisie du navire, laquelle aura lieu conformément aux
règles prévues par le dahir sur l'hypothèque maritime et à la requête
de l'autorité maritime.

Renouvellement de l'acte de nationalité en cas de perte
Art. 14. Si l'acte de nationalité d'un bateau est perdu, le proprié-

taire viendra en faire la déclaration au secrétariat du tribunal de paix
de son domicile réel ou élu il indiquera à l'appui les circonstances
dans lesquelles la perte a eu lieu. Il sera dressé, de ces déclarations,
procès-veral dont le secrétaire greffier délivrera expédition audit pro-



priétaire, conformément à ce qui est indiqué à l'art. 11. Ce pro-
priétaire pourra obtenir un nouvel acte de nationalité à condition
d'observer les mêmes formalités et de s'astreindre aux mêmes cau-
tionnements, soumission, déclaration et paiement des droits que pour
l'obtention de l'acte qui a été perdu. Quand il s'agira de rendre le
pavillon chérifien à un ancien bateau marocain vendu à l'étranger, le
propriétaire devra suivre les mêmes formalités et se soumettre aux
mêmes obligations que pour l'obtention d'un premier acte de nationa-
lité.

Renouvellement de l'acte de nationalité pour cause de vétusté
Art. 15. Si le renouvellement de l'acte de nationalité est demandé

pour cause de vétusté ou parce qu'il n'offre plus la place suffisante
pour y inscrire les mutations de propriété ou les hypothèques, on ne
perçoit que le prix du parchemin, fixé à 2 fr.

Changeme/Us dans le bateau, postérieurs à la délivrance de l'acte
de nationalité

Art. 16. Si, après la délivrance de l'acte de nationalité, le bateau
est changé dans sa forme, dans son tonnage ou de toute autre manière,
le propriétaire est tenu d'obtenir un nouvel acte de nationalité, sans
lequel le bateau serait réputé étranger. Il en est de même pour le
bateau qui, par mesure exceptionnelle, est autorisé à changer de nom.Dans les deux cas, le renouvellement de l'acte ne donne lieu qu'à
la perception du prix du nouveau parchemin. (Pénalités V. art. 63,
paragraphe 4.)

Impossibilité de ramener le bateau dans un port de la zone française
de l'empire chérifien

Art. 17. L'impossibilité de ramener un bateau dans un port de 'a
zone française de l'empire chérifien par suite de force majeure telle
que capture,. naufrage, échouement avec perte, condamnation par suite
d'avaries, doit être également justifiée pour obtenir la radiation des
soumissions souscrites lors de la délivrance de l'acte de nationalité.

Les pièces nécessaires à cette justification sont fournies par le pro-
priétaire au service de la navigation du port. Ce service fait au besoin
une enquête. Ces pièces sont les suivantes Si le bateau fait nau-
frage, le rapport circonstancié du capitaine ou, à défaut, celui des
gens de l'équipage échappés au naufrage. Si le bateau est perdu corps
et biens, un acte de notoriété publique attestant sa perte. Et dans
tous les cas, des pièces officielles, authentiques, relatant en détail la
destinée du bateau.

Dépècement d'un bateau marocain
Art. 18. Lorsqu'un bateau marocain, par suite de son état de vétusté,

doit ètïe dépecé, le prorpiétaire en fait la déclaration au service de la
navigation du port qui s'assure que le bateau en question est bien
celui porté sur l'acte de nationalité. L'identité reconnue, le même
service s'assure de la démolition effective et dresse un procès-verbal
dont il est remis copie au propriétaire afin qu'il puisse faire annuler
les soumissions relatives au bateau dépecé et le faire rayer sur le
matricule du service du port où il était inscrit.



Congéé
Art. 19. Le congé est l'acte délivré par le service de la navigation

pour établir que le bateau est toujours en droit de battre pavillon ché-
rifien. Il affirme l'identité du bateau auquel il est délivré avec celui
qui fait l'objet de l'acte de nationalité. – Les congés spéciaux délivrés
par mesure de police pour certaines embarcations conformément à
l'art. 9 (1) sont établis dans la même forme que les autres, avec cette
seule différence qu'ils portent, en tête, la mention « jjongé de police ».

Obligation du congé
Art. 20. Sauf les exceptions prévues à l'art. 9 (1) ci-dessus, aucun

bateau, quelle que soit sa contenance, ne peut se livrer à la navigation
maritime sans être muni d'un congé. – La navigation est dite maritime,
lorsqu'elle s'exerce sur la mer, dans les ports et rades, sur les lacs,
étangs, canaux et parties de rivières où les eaux sont salées et commu-
niquent avec la mer.

Délivrance du congé
Art. 21. Le congé est signé par le directeur général des travaux

publics ou son délégué.

Indication à porter sur te congé

Art. 22. Le congé, en indiquant le numéro d'ordre de l'acte de
nationalité, doit répéter toutes les indications de celui-ci relatives au
bateau.

Durée de validité du congé

Art. 23. Le congé est valable pour un an lorsque le bateau fait
plusieurs voyages dans l'année, et pour toute la durée du voyage
lorsque celui-ci est de plus d'un an.

Pénalités en cas de fraude sur le congé

Art. 24. Le congé est assimilé à l'acte de nationalité pour les frau-
des auxquelles il pourrait donner lieu. Les prescriptions de l'art. 18

sont applicables en cette matière. Enfin, en cas de perte du congé,
le propriétaire du bateau pourra en obtenir un nouveau, en affirmant
la sincérité de la perte par une déclaration reçue et transmise comme
il est dit à l'art. 11 (1). (Pénalités V. art. 63, paragraphe 5.)

Droit de congé

Art. 25 Les droits annuels à liquider par le service de la naviga-
tion et à percevoir par la douane pour la délivrance du congé sont
ainsi fixés, par bureau 1° pour le congé dit de police défini par
l'art. 21 ci-dessus, fr. 0,50. 2° pour les barques de pêche au-dessus
de 2 tonneaux pour les bateaux de plaisance au-dessus de 10 ton-
neaux pour les chalands, barcasses, balancelles, etc., au-dessous de
10 tonneaux, fr. 1,00. 3° pour les chalands et les bateaux de 10 à
29 tonneaux, fr. 2,00. 4» pour les bateaux de 30 à 99 tonneaux, fr. 5,00.

5° pour les bateaux de 100 tonneaux et au-dessus, fr. 10,00.

(1) Ainsi rétabli par des errata, au B. O. M., 4 juin 1917.



Registre d'équipage

Art. 26. Il sera délivré à chaque bateau admis à battre pavillon
chérifien un registre coté et paraphé qui servira de rôle d'équipage et
sur lequel seront apposés les visas d'arrivée et de départ. Sur la
première page de ce registre seront énoncés le nom et l'espèce du
bateau, son port d'attache, ses folio et numéro d'immatriculation, son
tonnage légal, le lieu et l'époque de sa construction, de sa vente (s'il
est de construction étrangère) les nom, prénoms, surnoms, et qualité
du ou des propriétaires ceux du capitaine le genre de navigation,

•cabotage ou pêche, qu'il doit effectuer le nombre et l'espèce des embar-
cations annexes qu'il faut réellement embarquer à bord. Le registre
d'équipage renfermera la filiation de chaque homme d'équipage avec
les conditions de son engagement. La délivrance du registre d'équi-
page sera effectuée gratuitement par le service de la. navigation du
port d'attache. Son renouvellement se fera au même bureau, et com-
portera le dépôt du registre épuisé qui sera conservé dans les archives
de ce bureau. Si le registre d'équipage est épuisé en cours de voyage,
le capitaine devra se faire délivrer par le service de la navigation du
port si le bateau se trouve sur le littoral de la zone française de l'em-
pire chérifien, ou par les autorités françaises s'il est dans un port de
France et de l'étranger, un nouveau registre dans le premier cas, et
une feuille de rôle provisoire dans les deux autres cas, qu'il aura dès
son retour, à présenter au bureau du port d'attache, avec le registre
épuisé. (Pénalités: V. art. 63, paragraphe 6, et art. 64, paragraphe 2.)

Embarcations dispensées de la ternie du registre d'équipage
Art. 27. Les embarcations dispensées du registre d'équipage en

vertu de l'art. 9 ci-dessus devront être marquées à la poupe du nom
du navire et de celui du port d'attache dont il dépend.

Engagement des hommes (l'équipage

Art. 28. L'engagement des hommes d'équipage se fera dans les ports
de la zone française de l'empire rhérifien en présence de l'autorité.admi-
nistrative de contrôle locale, en France devant le bureau de l'inscription
maritime, à l'étranger devant les autorités consulaires françaises.
Toute avance faite en espèces ou autrement sera mentionnée sur le
registre d'équipage. Les engagements se feront soit moyennant
salaire au voyage ou au mois, soit à la part, au voyage ou pour une
durée déterminée. (Pénalités V. art. 6i, paragraphe 1.)

Débarquement des hommes d'équipage

Art. 20. – A moins de consentement mutuel, les capitaines ne pour-
ront débarquer tout ou partie de l'équipage, de même que les hommes
de l'équipage ne pourront quitter le bateau avant la fin de l'engage-
ment. Dans tous les cas, le débarquement aura lieu dans les ports
de la zone française de l'empire chérifien, en présence de l'autorité
administrative de contrôle locale en France, devant les bureaux de
l'inscription maritime à l'étranger, devant les autorités consulaires
françaises. Le débarquement sera inscrit sur le registre d'équipage.
(Pénalités V. art. 64, paragraphe 1.)



Maladies

Art. 30. Si, en cours de voyage, un homme de l'équipage tombe
malade, le capitaine sera tenu de le faire admettre à l'hôpital, et les
frais de traitement et de débarquement seront supportés par le bateau,
si le marin est engagé au mois, ou en commun s'il est engagé à la part
ou au voyage. – Les frais d'hôpital ou de rapatriement resteront à la
charge du malade, si la maladie contractée est reconnue volontaire.
La somme présumée nécessaire au traitement ou au rapatriement' du
marin débarqué pour cause de maladie sera consignée par le capitaine
entre les mains de l'une dès autorités visées à l'art. 29 ci-dessus. •

Embarquement sur les bateaux étrangers

Art. 31. Il est interdit à tout marin marocain de s'embarquer sur
un bateau étranger sans l'autorisation du pacha ou du khalifa du lieu
de sa résidence. Cette autorisation devra être visée par l'agent local
du service de la navigation qui en fera mention sur le registre d'inscrip-
tion.

Remise des papiers rie bord à l'arrivée

Art. 32. Dans les vingt-quatre heures qui suivent leur arrivée dans
un port, les capitaines sont tenus de remettre leurs papiers de bord
aux autorités suivantes a) s'il s'agit d'un port de la zone fran-
çaise de l'empire chérifien au service de la navigation dudit port
b) s'il s'agit d'un port français, l'acte de nationalité et le congé seront
déposés à la douane le registre d'équipage est remis entre les mains
du fonctionnaire ou agent de l'inscription maritime c) s'il s'agit
d'un port étranger, lesdites pièces sont remises à l'autorité consulaire
française. – Cette remise n'est pas exigée dans les cas prévus à l'art. 33
ci-après. – Les autorités qui auront. reçus les papiers de bord les
remettront au départ, en apposant un visa d'arrivée et de départ sur

le seul registre d'équipage et en indiquant le port de destination du
bateau ainsi que le nombre et le nom des passagers embarqués à chaque
voyage, selon la déclaration des capitaines. Les fonctionnaires ou
agents; indiqués, plus haut, pourront s'assurer par une visite à bord
que les indications portées sur les actes déposés entre leurs mains sont
exactes. Les capitaines devront, 'en outre, à toute réquisition, pro-
duire leurs papiers de bord, aux agents des douanes. (Pénalités V.
art. 65, paragraphe 1.)

Bateaux dispensés de la remise des papiers de bord

Art. 33. Sont dispensés de remettre leurs papiers de bord et de
faire viser leur registre d'équipage à l'arrivée et au départ – 1° les
bateaux se livrant à la pêche sur les côtes de la zone-française de l'em-
pire chérifien, quel que soit leur genre de pêche 2° les embarca-
tions momentanément employées au transit des passagers et des mar-
chandises entre la terre et la rade, et vice-versa, ou affectées à l'exploi-
tation des propriétés rurales, fabriques, usines, dans le cours inférieur
des rivières 3° Les bateaux exclusivement destinés à une naviga-
tion de plaisance. L'obligation de la remise des papiers et du visa
reste entière pour les bateaux ci-dessus désignés qui se rendraient



-d'un port dans un autre – 4" les bateaux en relâche lorsque la relâche
ne dépasse pas six heures – 5° les bateaux appartenant aux adminis-
trations publiques. – Les capitaines ou patrons de ces divers bateaux
n'en devront pas moins produire, à toute réquisition, leurs papiers de
bord aux agents du service de la santé, aux officiers de police judi-
ciaire, aux agents des douanes. (Pénalités V. art. 65, paragraphe 1.)

Visa.s des registres d'équipage
Art. 34. Les agents du service de la navigation dans la zone fran-

çaise de l'empire chérifien, les fonctionnaires de l'inscription maritime
en France, les autorités consulaires françaises à l'étranger inspecteront,
toutes les fois qu'ils le croiront utile, et au moins une fois par an,
en ce qui concerne les agents du service de la navigation de la zone
française de l'empire chérifien, le registre d'équipage de tout bateau
marocain présent dans le port, quel que soit d'ailleurs le quartier d'ins-
cription de ce bateau. Ils apposeront leur visa sur ces actes avec la
date de l'inscription et les observations auxquelles aurait pu donner
lieu cette inspection.

Présentation du registre d'équipage
Art. 35. Tout capitaine est tenu, sur la réquisition des- comman-

dants de garde-côtes, des officiers de port, des agents des douanes, des
officiers* de police judiciaire dans la zone française de l'empire chéri-
fien, des fonctionnaires ou des agents de l'inscription maritime en
France et des autorités consulaires françaises à l'étranger, d'exhiber
son registre d'équipage. En cas d'absence de celui-ci, procès-verbal
sera dressé contre le délinquant par le fonctionnaire ou agent de l'au-
torité ayant qualité pour exiger l'exhibition du registre et qui n'aura
pu obtenir communication de cette pièce. Les procès-verbaux établis
feront foi jusqu'à preuve contraire. A défaut de procès-verbaux ou
en cas d'insuffisance de ces actes, les contraventions pourront être
prouvées par tous autres moyens de droit commun. (Pénalités V.
art. 65, paragraphe 1.)

Patente de santé
Art. 36. La patente de santé est établie conformément aux prescrip-

'fions du dahir du 5 janvier 1916 (1), portant réorganisation de la police
-sanitaire maritime.

PRESCRIPTIONS CONCERNANT LE PAVILLON

Prescriptions diverses

Art. 37. Nul bateau ne peut arborer le pavillon chérifien s'il ne
possède un acte de nationalité marocaine et un congé dit de police.

Le pavillon chérifien se hisse à la partie arrière du bateau. Les
pavillons de compagnie, d'armateurs et les marques de reconnaissance
autres que le pavillon chérifien ne pourront être arborés qu'après une
•déclaration faite au service de la navigation du port d'attache et men-
tionnée sur le registre d'équipage. Ces pavillons ou marques, seront

'1) T\cv. Ma. 1916. 3. 121.



hissés à la partie avant du bateau, au besoin sur la même drisse, mais.
au-dessous du pavillon chérifien. (Pénalités V. art. &5, paragraphe 2).

Obligation d'arborer le pavillon

Art. 38. Le pavillon chérifien sera obligatoirement arboré dans les
ports le jour de l'arrivée et du départ du bateau, à toute réquisition
des afficiers du port résultant d'une mesure générale et dans les cir-
constances prévues par les usages de la mer et les règlements interna-
tionaux. Sont toutefois dispensés de cette obligation les bateaux.
indiqués aux trois premiers paragraphes de l'art. 33 1).

TITRE II
De l'immatriculation des bateaux

CHAPITRE 1"

QUARTIERS .maritimes ET PORTS D'ATTACHE

Nomenclature des quartiers maritimes
Art. 39. Le littoral de la zone française de l'empire chérifien est

divisé en dix circonscriptions ou quartiers maritimes avec chefs-lieux
et sous-quartiers ainsi qu'il est indiqué ci-après 1° Quartier de
Rabat. Chef-lieu Rabat Sous-quartiers Kenitra et Mehedya,
s'étendant de la limite de la zone espagnole de l'empire chérifien jus-
qu'à l'embouchure de l'oued Nefifik. 2" Quartier de Casablanca. –
Chef-lieu Casablanca Sous-quartier Fédalah, s'étendant de l'em-
bouchure de l'oued Nefifik jusqu'à l'embouchure de l'Oum er Rebia.. –
3° Quartier de Mazagan. Chef-lieu Mazagan, s'étendant de l'embou-
chure de l'Oum er Rebia jusqu'à Oualidia (inclus). 4° Quartier de Safi. ·

Chef-lieu Safi, s'étendant de Oualidia (exclus) jusqu'à l'embouchure
de l'oued Tensift. 5° Quartier de Mogador. – Chef-lieu Mogador

Sous-quartier Agadir, s'étendant de l'embouchure de l'oued Tensift
jusqu'à l'embouchure de l'oued Drâa (zone d'Ifni non comprise).
6° Quartier de Saïdia (Maroc oriental). Chef-lieu Saïdia, s'étendant
de l'embouchure de l'oued Kiss jusqu'à l'embouchure de la Moulouïa.

Abréviations réglementaires des noms des ports chefs-lieux

Art. 40. – Les abréviations réglementaires des noms.des ports d'atta-
che sont ainsi fixées – Rabat RT Méhedya MA Kénitra KA
Fedhala FA Casablanca CB Mazagan MZ Safi SI Mogador
MG Agadir AR Saïdia SA.

CHAPITRE II

IMMATRICULATION

Port d'attache
Art. 41. Tout bateau admis à battre pavillon chérifien devra, pour-

obtenir un registre d'équipage, être immatriculé, au choix du proprié-
taire, au chef-lieu d'un quartier ou soys-quartier maritime qui devient
le port d'attache du navire.

(1) Ainsi rétabli par des errata, au fi. O. M., 4 juin 1917.



Registre matricule des bateaux
Art. 42. Le service de la navigation du port de chaque chef-lieu

de quartier ou de sous-quartier tient un matricule qui signale le nom
de chaque bateau pourvu d'un acte de nationalité, son caractère, sa
jauge brute et nette, les noms de ses propriétaires, ses lieu et date de
construction, les mutations dont il est l'objet et, enfin, la cause de sa
radiation disparition, destruction ou vente, notifiées par pièces régu-
lières, conformément aux dispositions des art. 18 et 47 du présent dahir.
Il tient également un registre spécial sur lequel sont inscrits, comme-
ci-dessus, les bateaux munis d'un simple congé de police en vertu des
dispositions de l'art. 9 ci-dessus. Des registres similaires sont tenus à
la direction générale des travaux publics. Ils reproduisent les indications
portées sur les registres matricules des quartiers et sous-quartiers.

Marques réglementaires des bateaux\
Art. 43. Le nom du bateau, le numéro d'immatriculation, le nom

du port d'attache ou son indication abrégée, établie comme il est dit
à l'art. 40, sont marqués en langue française et en langue arabe, au
moyen de caractères ayant au moins huit centimètres de hauteur, aux
endroits qui seront fixés par le directeur général des travaux publics.

Le propriétaire pourra, à sa convenance et dans la langue de son
choix, ajouter à ces prescriptions réglementaires le nom de la localité
où il réside. Toutefois, le nom du bateau et le nom du port d'attache
sont seuls exigibles pour les bateaux de plaisance. (Pénalités V.
art. 66.)

Changernent de nom des bateaux

Art. 44. Tout propriétaire désireux de changer le nom de son bateau
adressera une demande détaillée au directeur général des travaux
publics qui fera instruire la demande par le service de la navigation
du port intéressé. Le directeur général des travaux publics décidera s'il'-
convient d'accorder ou de refuser le changement demandé. Si le chan-
gement est autorisé, un nouvel acte de nationalité et un nouveau congé
sont exigibles, conformément aux art. 10 et 24 du présent dahir. (Péna-
lités V. art. 66.)

Chapitre III

CHANGEMENT DE Ql AKT1F.HS. MUTATIONS

Changement du jiurt d'allache

Art. 45. Le propriétaire peut obtenir le changement du port d'at-
tache de son bateau en le demandant au directeur général des travaux.
publics. Si l'acte de nationalité et le congé du bateau sont en règle,
le directeur général des travaux publies délivrera un certificat favo-
rable et informera le service de la navigation du port intéressé. Ce
certificat sera envoyé en double expédilion au service de la navigation.
du nouveau port, qui gardera une expédition et renverra l'autre au port
ancien avec l'indication de la date et du numéro de la nouvelle imma-
triculation. (Pénalités V. art. 67.)



Mutation de propriété des bateaux

Art. 46. Toute vente de bateau ou de partie d'e bateau effectuée
dans la zone française de l'empire cliérifien sera faite dans les formes
d'usage en présence de l'agent du service de la navigation du lieu de
l'opération. En France, la vente se fera, soit par acte sous seings
privés, soit devant l'administration des douanes françaises. Dans les
pays étrangers, elle aura lieu devant l'autorité consulaire française.

La vente doit, dans tous les cas, être inscrite 1» sur le matricule
du bateau à son port d'attache par les soins du service de la navigation
du port 2° au dos de l'acte de nationalité, par les soins de l'admi-
nistration devant qui la vente a lieu. Elle n'est opposable qu'aux tiers
qu'après l'accomplissementde l'une au moins de ces deux formalités.
Si la vente est faite en totalité ou pour plus de la moitié à un étranger,
les papiers du bord seront retirés par les autorités et renvoyés dans
le. délai fixé à l'art. 13 au service de la navigation avec l'indication
de la vente au dos de l'acte de nationalité (1). La vente partielle
ou totale faite à un français ou à un marocain implique également
le retrait des papiers de bord. Toutefois, de nouveaux papiers seront
délivrés, sans frais autres que ceux de parchemin et de timbre, lors-
que la déclaration prévue à l'art. 11, et la soumission indiquée à
l'art. 12, auront été renouvelées par le ou les nouveaux propriétaires.

Les prescriptions du présent article sont également applicables en
cas d'échange ou de mutation par décès. (Pénalités V. art. 67.)
Acquisition de bateau hors de la zone française de l'empire chérifien

Art. 47. Si, hors de la zone française de l'empire chérifien, un
français ou un marocain devient acquéreur pour la moitié au moins
d'un bateau étranger, il pourra, sur sa déclaration, lui être délivré, en
France par l'inscription maritime du port, et dans les autres pays par
l'autorité consulaire française, une autorisation provisoire de naviguer
sous pavillon chérifien, à la condition que le premier port de destina-
tion du bateau soit un port de la zone française de l'empire chérifien.
Dès son arrivée dans la zone française de l'empire chérifien, l'autori-
sation provisoire sera retirée et le propriétaire devra, pour l'obtention
de ses papiers de bord, se soumettre à toutes les obligations prescrites
au présent dahir. TfPéna'lltês V. art. 67.)

TITRE III

DE I.A CONDUITE DES BATEAUX – DKS BREVETS DE COMMANDEMENT ·

Cabotage. Romane et pêche

Art. 48. La navigation commerciale exercée par tout bateau maro-
cain comprend les catégories ci-après Le long cours – Le cabotage
marocain Le bornage La pêche. Le cabotage marocain com-
prend la navigation exercée dans les limites suivantes Au sud,
le 30» degré de latitude nord Au nord, le 36» degré de latitude nord

A l'ouest, le 10» degré de longitude du méridien de Greenwich
A l'est, le 2B degré de longitude ouest du méridien de Greenwich. –
Le bornage comprend la navigation d'un port de la zone française de

(1) Ainsi rétabli par des errata, au R. 0. M., 4 juin 1917.



l'empire chérifien à un autre port de la zone française de l'empire
chérifien effectuée par une embarcation jaugeant au plus 25 tonneaux.
Le chiffre du tonnage peut toutefois être plus élevé, mais seulement
pour les chalands ou allèges naviguant le long de la côte. La pèche
comprend la navigation qui a pour but exclusif la pèche du poisson,
celle du corail, des éponges, etc.

Conditions nécessaires pour commander

Art. 49. Long cours. Brevet français de capitaine au long cours
pour les commandants de nationalité française ou marocaine titre don-
nant le droit de commander au long cours dans leur pays d'origine
pour les commandants appartenant à une autre nationalité.

Cabotage marocain. – Pour être admis à commander un bateau bat-
tant pavillon chérifien et faisant le cabotage, le capitaine doit remplir
les conditions suivantes 1° être àgé de £4 ans au moins – 2° réunir
un minimum de quatre années de navigation au moins 3° être por-
teur du brevet de maître au cabotage français ou marocain pour les com-
mandants de nationalité française ou marocaine ou d'un titre donnant
le droit de commander au cabotage dans leur pays d'origine pour les
commandants appartenant à une autre nationalité.

Bornage. – Pour être admis à commander un bateau battant pavil-
lon chénfien et faisant le bornage, le capitaine doit remplir les condi-
tions suivantes – 1° être âgé de 24 ans 2° réunir quatre années
de navigation – 3° être porteur du brevet de patron borneur français
ou marocain pour .les patrons de nationalité française ou marocaine,
ou d'un titre donnant le droit de commander au bornage dans leur pays
d'origine pour les patrons appartenant à une autre nationalité.

Petite pêche. – Pour être admis à commander une barque battant
pavillon chérifien et faisant la petite pêche, le capitaine doit réunir les
conditions suivantes 1° avoir douze mois de navigation 3» être
porteur d'une licence de patron pêcheur, délivrée par le service de la
navigation du port d'attache.

Délivrance des brevets de commandement

Art. 50. Des examens pour l'obtention des brevets marocains d«
commandement auront lieu dans chacun des ports de Kénitra, Rabat,
Casablanca, Mazagan. Safi et Mogador à des époques qui seront fixées
par un arrêté résidentiel rendu sur la proposition du directeur général
des travaux publics qui désignera également la commission chargée de
faire passer ces examens. – Cette commission fera, sur chaque candi-
dat, une enquête établissant qu'il satisfait aux trois premières condi-
tions indiquées dans l'art. 49. Elle s'assurera ensuite que les postu-
lants possèdent les connaissances nautiques nécessaires pour exercer
avec sécurité le genre de navigation à laquelle ils se destinent.

Interdiction rie commander sans brevet

Art. 51. Le registre «l'équipage sera refusé ou retiré à tout bateau
dont le capitaine ne possèderait point l'un des brevets exigés par les
.art. 4R et 49 qui précèdent.



interdiction de commander prononcée à la suite de la perle du bateau-

Art. 52. L'interdiction de commander peut être prononcée à titre
temporaire ou définitif par arrêté résidentiel, sur la proposition du
directeur général des travaux publics, à rencontre de tout capitaine
d'un bateau marocain reconnu coupable, par une commission d'enquête,
du sinistre arrivé à son bateau par suite d'une négligence ou d'impé-
ritie. Cette commission est nommée par arrêté résidentiel rendu sur
la proposition du directeur général des travaux publics. Elle est chargée
de rechercher les causes du sinistre, naufrage, échouement, etc. et
d'examiner par tous les moyens en son pouvoir si le sinistre ne peut
pas être attribué à une intention coupable, à la négligence ou à l'impé-
rétie. Le dossier de l'enquête est transmis, avec l'avis motivé de la
commission et du directeur général des travaux publics, au commis-
saire résident général qui décide, s'il y a lieu, de déférer le capitaine
aux tribunaux, lorsque son imprudence ou son impéritie paraissent
avoir été la cause de mort ou de blessures, ou s'il y a lieu de pronon-
cer contre lui une peine disciplinaire consistant en la privation de
commander pendant un temps plus ou moins long.

Art. 53. Aucun navire portant pavillon chérifien, de plus de 25 ton-
neaux de jauge brute, ne peut être mis en -service sans un permis de
navigation délivré par le service de la navigation après constatation
par l'une des commissions prévues ci-après, ou par le représentant
dûment autorisé par arrêté viziriel d'une société de classement recon-
nue par le ministre français de la marine – 1° que toutes les parties
du navires sont dans de bonnes conditions de construction et de conser-
vation, de navigabilité et de fonctionnement, ou que le navire est coté
à la première cote d'un des registres de classification désignés par
arrêté du ministre français de la marine, après avis du conseil supérieur
de la navigation maritime, e', s'il s'agit d'un bateau à vapeur ou qui
comporte des appareils à vapeur, que les appareils soient en bon état et
fonctionnent dans des conditions de sécurité satisfaisantes 2° que
le navire est pourvu d'instruments et documents nautiques ainsi que des
embarcations, engins de sauvetage et du matériel médical nécessaire

3° que les prescriptions <ln règlement français relatives au calcul
du tirant d'eau maximum et aux marques indiquant ce maximum sur
la coque du navire ont été observées. – Le certificat de franc-bord
délivré par une société de classification reconnue par le ministre fran-
çais de la marine pourra tenir lieu de cette constatation.

Art. 54. Aucun navire étranger ne pourra embarquer des passagers
dans un port de la zone française de l'empire chérifien s'il n'a fait
constater, dans les formes prévues ci-après, qu'il satisfait aux conditions
imposées aux navires battant pavillon chérifien par l'article précédent.
Toutefois, les navires sus-visés seront dispensés de ces constatations
sur présentation, par les capitaines, de certificats de leurs gouverne-
ments, reconnus par le gouvernement français, équivalents au permis
de navigation français.

Art. 55. Après leur mise en service, les bateaux portant pavillon
chérifien devront être visités lorsque douze mois se seront écoulés depuis
la dernière visite qu'ils auront subie. Ils devront être visités dans l'in-
tervalle, toutes les fois qu'ils auront subi de graves avaries ou de nota-
bles changements dans leur construction ou dans leur aménagement.



et chaque fois que l'armateur en fait la demande. De plus, l'agent du
service de la navigation du port pourra, quand il le jugera utile, visiter
ou faire visiter tout navire présent dans le port. Cette visite sera faite,
au Maroc, par l'une des commissions désignées ci-après ou par le
représentant dûment autorisé par arrêté viziriel d'une société de classi-
fication reconnue par le ministre français de la marine, en France par
les soins de l'inscription maritime, et à l'étranger par ceux de l'auto-
rité consulaire. L'agent du service de la navigation du port aura le
droit d'interdire ou d'ajourner jusqu'à l'exécution de ses prescriptions,
le départ de tout navire qui. par son état de vétusté, son défaut de sta-
bilité, les conditions de son chargement, ne lui semblera pas pouvoir
prendre la mer sans péril pour l'équipage ou les passagers. Les navires
étrangers seront soumis aux mêmes visites, sauf présentation par leurs
capitaines, de certificats de leurs gouvernements reconnus par le minis-
li'p français de la marine, équivalents aux certificats de visite français.

Art. 56. Il est .créé dans chacun des ports de chefs-lieux des quar-
tiers ou sous-quartiers maritimes établis à l'art. 39 ci-dessus, une des
commissions prévues aux articles précédents. Ces commissions seront
composées de trois membres désignés par l'autorité administrative
de contrôle locale, parmi les personnes'de la localité présentant les
compétences techniques nécessaires. Toute demande de permis de
navigation est adressée par le propriétaire du navire au service de la
navigation du port d'armement de ce navire. Dans sa demande, le
propriétaire fait connaître 1° le nom du navire, son port d'atta-
che 2» ses principales dimensions, son tirant d'eau, lège et maxi-
mum de charge, et le déplacement qui ne doit pas être dépassé, exprimé
en tonneaux de 1.000 kilos 3° les hauteurs de la ligne de flottaison
correspondant au déplacement maximum, rapportées à des points de
repère (1) invariablement établis au-dessus de -cette flottaison à l'avant,
il l'arrière et au milieu du navire – 4o le service auquel ce navire
est destiné (passagers, marchandises, remorquage, etc.) et le genre
de navigation qu'il est appelé à faire (long cours, cabotage, pêche,
etc.) – -5° le nombre maximum des passagers qui pourront être
reçus dans le navire 6° des renseignements sur ses machines et
appareils, si c'est un navire à vapeur ou employant la vapeur.

Art. 57. Toute visite devra être l'objet d'un procès-verbal où seront
enregistrées toutes les constatations faites. Ce procès-verbal, signé par
celui ou ceux qui auront effectué la visite, sera transmis sans retard
au service de la navigation, lequel, si le navire n'a été l'objet d'aucune
observation ou réserve, délivrera dans le plus bref délai possible, et
au plus tard dans les vingt-quatre heures, un permis de navigation
qui sera valable jusqu'à la visite suivante. Le procès-verbal sera consi-
gné sur le registre d'immatriculation des bateaux. – Au cas où la
commission, ou l'expert, estime que les conditions de sûreté ne sont pas
Templies, il en fait mention détaillée au procès-verbal. S'il s'agit d'une
visite éventuelle, le permis de navigation est suspendu par le service
de navigation. Celui-ci ne lèvera la suspension ou, s'il s'agit d'une
visite annuelle, ne délivrera le nouveau permis de navigation que si
la commission ou l'expert ont spécifié, dans un nouveau procès-verbal,
qu'il a été satisfait à toutes les observations ou réserves.

(1) Ainsi rétabli par des errata, au B. O. M., 4 juin 1917.



Art. 58. Une indemnité de déplacement, fixée par l'autorité admi-
nistrative de contrôle entre un minimum de cinq francs et un maxi-
mum de quinze francs par vacation, sera allouée à chacun des membres
de la commission de visite. Celle des experts, ainsi que leurs frais de
route, seront fixés par l'arrêlé viziriel qui les reconnaitra dans cette
qualité. Cette indemnité, ainsi que les frais de transport du quai à
bord et retour, sont à la charge du bateau.

TITRE IV

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET DIVERSES

llègle pour prévenir tes abordages
Art. 59. Le décret français du 21 février 1897 ayant pour objet de

prévenir les abordages en mer est obligatoire pour les bateaux admis
à battre pavillon chérifien, conformément au texte annexé au présent
dahir.

TITRE V

RÉPRESSION DES INFRACTIONS. PÉNALITÉS

Art. 60. Les infractions aux dispositions du présent dahir seront
constatées au Maroc, par les agents des douanes, par tous officiers de
police judiciaire, par tous les agents assermentés de l'administration
chérifienne, par tous les militaires de la gendarmerie et par les agents
de police en France, par l'administration de l'inscription maritime
à l'étranger, par les consuls de France. Les procès-verbaux constatant
les infractions seront transmis au secrétaire général du protectorat qui
les fera parvenir aux tribunaux compétents.

Prime aux agents verbalisateurs

Art. 61. Le cinquième net des amendes infligées pour infraction
au présent dahir est attribué à l'agent verbalisateur dans la limite de
25 francs pour l'ensemble des condamnations prononcées par un même
jugement.

Art. 62. Sera passible d'une amende de 50 francs tout capitaine ou
propriétaire de navire qui aura enlevé ou laissé enlever les chiffres de
jauge d'un navire ou les marques fixées destinées à faciliter la véri-
fication de cette jauge. Cette amende pourra être portée au double
en cas de récidive, c'est-à-dire si dans les douze mois qui ont précédé
l'infraction le délinquant a déjà été condamné en vertu de la présente
loi. (Art. 8).

Art. 63. Seront punis d'une amende de 50 à 3.000 francs et d'un
emprisonnement de six jours à un an ou de l'une de ces deux peines
seulement 1» tout propriétaire qui aura vendu, prêté, fait don de
l'acte de nationalité de son bateau si ce bateau jauge moins de vingt
tonneaux, ou qui aura fait usage de cet acte de nationalité pour un
bateau autre que celui qu'il concerne. (Art. 13) 2» toute personne
qui prêtera son nom à l'établissement d'un acte frauduleux de natio-
nalité, qui concourra à cette fraude de quelque manière que ce soit,
ou qui commandera en connaissance de cause un bateau indûment
armé sous pavillon chérifien. Dans ce cas, ainsi que dans celui prévu;



au paragraphe précédent, le capitaine sera déclaré incapable de com-
mander un autre bateau. (Art. 10 et 11) 3° toute personne qui, con-
naissant la fraude, disposera de la cargaison d'entrée, ou en fournira
une de sortie. >Art. 10 et 11) 4u celui qui, après la délivrance de
l'acte de nationalité, aura modifié son bateau dans sa forme; dans son
tonnage, ou de quelque autre manière que ce soit. (Art. 16) 5° toute
personne qui aura commis une faute quelconque en violation des pres-
criptions édictées par l'art. 24 du présent dahir relatif au congé.
(Art. 24) 6° tout propriétaire de tout bateau, naviguant avec un
registre d'équipage incomplet, faux, ou appartenant à un autre bateau,
ainsi que toute personne ayant favorisé cette fraude. (Art. 26)

Art. 64. Sera puni d'une amende de 25 à 100 francs 1° tout capi-
taine qui ne se sera pas conformé aux prescriptions des art. 28, 29 et 31
relatifs à l'engagement des hommes d'équipage ou à leur débarquement.
(Art. 28, 29 et 31) 2° tout capitaine qui aura fait de fausses décla-
rations concernant le nombre des passagers ou des marins embarqués
à son bord. (Art. 26). Cette amende s'appliquera autant de fois. qu'il
aura été fait de fausses déclarations de nom ou de nombre, et pourra
même se cumuler avec les amendes prévues à l'article précédent.

Art. 65. Sera puni d'une amende de 50 à 200 francs 1» tout
capitaine qui, pour quelque cause que ce soit, n'aura pas, sur leur
réquisition, pu produire ou aura refusé de produire ses papiers de bord
ou son registre d'équipage aux agents des douanes, aux officiers de
police judiciaire et aux autres agents et fonctionnaires qualifiés pour
les exiger et contrôler. (Art. 32, 33, 35, 37). Sera en outre puni d'une
amende de 10 francs par jour de retard le capitaine qui, dans les vingt
quatre heures de son arrivée dans un port n'aura pas, dans le cas où
cette formalité est exigée, remis ses papiers de bord aux autorités
ci-dessus spécifiées. (Art. 33) 2° tout capitaine qui, sans acte de
nationalité marocaine et sans congé, aura arboré un pavillon chériflen
sur le bâtiment qu'il commande. (Art. 38).

Art. 66. – Sera puni d'une amende de 25 à 500 francs tout propriétaire
de navire qui n'aura pas inscrit aux endroits déterminés dans l'art. 43

en langues française et arabe au moyen de caractères de huit centi-
mètres de hauteur au moins, le nom du bateau, son numéro d'immatri-
culation, le nom du port d'attaché ou son indication abrégée. (Art. 43).

– Sera puni des mêmes peines, tout propriétaire de navire qui aura
enfreint les dispositions de l'art. 44 relatif au changement de nom de
son bâtiment. (Art. 44).

Art. 67. Sera puni d'une amende de 100 à 500 francs toute infraction
aux prescriptions des art. 45, 46 et 47 qui régissent la vente des navires,
leur acquisition en dehors de l'empire chérifien, les changements rela-
tifs à leur port d'attache. (Art. 45, 46 et 47).

Art. 68. – Dans tous les cas, l'art. 463 du code pénal français sera
applicable aux délits prévus et réprimés par le présent dahir.

TITRE VI

MESURES D'APPLICATION

Art. 69. Des arrêtés de notre grand vizir fixeront les mesures de
détail que comporte l'application du présent dahir. Des dispositions
ultérieures réglementerontla police du bord.



7 mars 1917. – Ordre dit gén. connu, en chef relatif à la
publication des « Petites Annonces » (B. 0. M., 19 mars 191 7).

Vu notre ordre en date du a août 1914 (1), relatif à l'état de siège
Considérant que la publication par la. presse des « petites annonces »

(c'est-à-dire des avis qui, sous ce titre général, sont insérés dans les
rubriques suivantes Cours et Institutions. Leçons. Renseignements.
Recherches. Locations. Achats et Ventes. Perdus et .Trouvés. Fonds
de Commerce. Capitaux. Offres d'emploi. Occasions. Avis personnels.
Pour se retrouver. Alimentation. Divers. Mariages. Petite correspon-
dance, etc.). est susceptible de constituer un des moyens de corres-
pondance pour les agents de l'ennemi et, par conséquent, un danger
pour la défense nationale

Art. 1". Toute « petite annonce »,. telle que les avis rentrant dans
une des catégories ci-dessus énoncées, destinée à paraître dans un
journal ou publication quelconque, quotidienne ou périodique, sera
soumise au préalable au visa du commandant de la subdivision où
réside l'auteur de l'annonce.

Art. 2. Les originaux des annonces de cette nature seront tenus à
la disposition du commandant de subdivision et conservés à cet effet
par les journaux pendant un mois.

7 mars 1917 (2). Arrêté du grand vizir (3) .portant appli-
cation des dispositions du dahir du 6 mars 1917 qui organise
la caisse de prévoyance du personnel des services civils du pro-
tectorat 'de la France au Maroc (B. 0. M., 2 avril 1917).

Vu le dahir du 6 mars 1917 (4), qui organise la caisse dé prévoyance
du personnel des services civils du protectorat de la France au Maroc

Sur la proposition du directeur général des finances

Ait. 1". La caisse de prévoyance du personnel des services civils
du protectorat de la France au Maroc instituée par le dahir du 6 mars
1917 fonctionnera à partir du 1" mai 1917.

Art. 2. Seront inscrits à cette date à la caisse de prévoyance tous
les agents civils du protectorat, stagiaires et titulaires, qui ne béné-
ficient d'aucun régime de retraite sur les budgets de la France, de
l'Algérie, des colonies ou des pays de protectorat. Les chefs de
service devront adresser à la direction générale des finances, avant
le 1" mai 1917, la liste de leurs agents qui remplissent ces conditions,
avec l'indication de leurs noms et de leurs grades et traitements actuels.

;i) Rev. Alg. 1914. 3. 955.

:2) Visé pour promulgation et mise à exécution le 26 mars 1917.

(3) Cet arrêté est signé « El Mahdi Gharnit, supplélant le grand
vizir. »

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 177.



-Ils devront indiquer en outre ceux de leurs agents qui désirent béné-
ficier de la rétroactivité prévue à l'art. 5 du dahir précité et faire
connaître la date d'entrée de ces agents au protectorat, ainsi que leurs
grades et traitements successifs.

Art. 3. 'La retenue proportionnelle de 7,50 par an s'opèrera men-
suellement. La retenue du douzième du traitement sera prélevée par
quart sur les quatre premiers mandats mensuels de paiement à émettre
au nom des ayants-droit. La retenue du douzième de toute augmen-
tation ultérieure sera opérée en une seule fois dans le mois de l'aug-
mentation. Pour les agents qui demanderont à bénéficier de la
rétroactivité des versements, le montant des retenues calculées depuis
leur entrée au protectorat jusqu'au 1" mai 1917 pourra faire l'objet

-d'un versement unique à cette dernière date à la caisse de prévoyance
ou être échelonné sur les trente premiers mandats mensuels de paie.
ment à émettre au nom des ayants-droit, avec faculté pour ces derniers
de solder au cours de cette période de trente mois par un versement
unique ce qui restera dû sur leur compte d'arriéré après versement des
premières mensualités. – La retenue du douzième du traitement se
trouvant comprise dans le montant des versements rétroactifs, il n'y
aura pas lieu d'en tenir compte à cette catégorie d'agents dans les
quatre premiers mandats mensuels qui seront émis à leur nom à partir
du 1" mai 1917.

Art. 4. Les mandats de traitement émis au profit des membres de
la caisse de prévoyance devront à partir du 1" mai 1917 Présenter^
le décompte et la déduction sur les traitements bruts des retenues dues
à la caisse de prévoyance – Etre émis pour la somme nette restante

Etre groupés sur un bordereau d'émission qui présentera la réca-
pitulation des retenues. Le produit de cette récapitulation fera l'ob-
jet d'un mandat émis au nom du trésorier général du protectorat sur
les crédits délégués au chef de service. Ce mandat sera à talon. Le
talon reproduira les indications essentielles du mandat et présentera
le détail par agent des retenues effectuées. Le trésorier général fera
recette du montant de ce mandat au compte de la caisse de prévoyance
en sa qualité de préposé à la caisse des dépôts et consignations. Le
talon sera ensuite détaché du mandat et adressé à la direction générale
des finances, en double exemplaire, un bordereau indiquant pour cha-
trésorier général, le chef de service adressera à la direction générale
des ifnances, en double exemplaire, un bordereau indiquant pour cha-
cun des agents le montant des diverses retenues effectuées et des sub-
ventions correspondantes. Après vérification de la liquidation des sub-
ventions, la direction générale des finances en ordonnancera le montant
au nom du trésorier général du protectorat sur l'article du budget
affecté aux subventions de l'Etat. Le trésorier'général, en fera recette
au compte de la caisse de prévoyance, en sa qualité de préposé de la'

N| caisse des dépôts et consignations. Les retenues et subventions seront
portées mensuellement par la direction générale, des finances aux
comptes individuels.

Art. 5. Les sommes produites par les retenues et subventions, cen-
tralisées par le trésorier général du protectorat, sont versées à la
caisse des dépôts et consignationsau compte de la caisse de prévoyance.
Elles pourront être employées en valeurs émises par l'Etat français ou



par l'Etat marocain, en valeurs pourvues par l'Etat français d'une
garantie portant sur le capital ou le revenu, en obligations libérées et
négociables des départements et communes de- France et des chambres
de commerce de France et d'Algérie, en obligations foncières et com-
munales du Crédit foncier de France.

Art. 6. Les dons et legs faits à la caisse de prévoyance seront
acceptés ou refusés par décision résidentielle.

Art. 7. L'agent qui demandera la liquidation de son compte à la
caisse de prévoyance devra produire un relevé de ses services au
protectorat. Ce relevé indiquera le point de départ, la durée et la date
d'expiration des dits services, les divers traitements touchés par l'agent,
les périodes pendant lesquelles il n'a pas touché de traitement et les
motifs de ces interruptions. Ce relevé devra être certifié par le chef de
service. L'agent qui motivera sa demande de liquidation par un
accident ou une maladie contractée en service devra produire, en
outre, un certificat délivré par un médecin du service de la santé et
de l'assistance publiques et visé par le directeur général du service de
santé. Ce certificat indiquera que l'agent se trouve dans les conditions
prévues par l'art. 17 du dahir constitutif de la caisse de prévoyance.

Art. 8. Le conjoint survivant devra produire, à l'appui de sa
demande de liquidation Des expéditions authentiques de l'acte de
décès de l'agent et de l'acte de célébration de leur mariage, un acte
de notoriété établi en présence de deux témoins par le chef des services
municipaux de la localité où résidaient en dernier lieu les époux

'établissant qu'il n'a pas été prononcé entre eux de divorce ou de
séparation de corps et qu'il n'existe pas d'enfant mineur issu d'un
précédent mariage.

Art. 9. Les descendants en ligne directe devront produire à l'appui
de leur demande de liquidation – Un acte de notoriété établissant
leurs qualités héréditaires – Des expéditions authentiques des actes
de décès de leurs auteurs – S'il y à des mineurs, une expédition de
la délibération du conseil de famille qui a nommé le tuteur En
cas de divorce ou de séparation de corps entre l'agent décédé et son
conjoint, un extrait ou une expédition du jugement.

Art. 10. Les ascendants devront produire à l'appui de leur demande
de liquidation Une expédition de l'acte da décès de l'agent
Un acte de notoriété établissant leurs qualités héréditaires et constatant
que le de cujus n'a laissé ni conjoint survivant, ni descendants.

Art. 11. Les héritiers des agents indigènes devront, à l'appui de
leur demande de liquidation, produire un acte, établi devant adouls
ou un rabbin, établissant leurs qualités héréditaires. Les sommes
revenant aux veuves seront divisées entre elles par parts égales.

9 mars 1917. Réponse du min. de Tint, à une question
écrite posée par M. Doizy, député [au sujet de la non reloca-
tion d'une enclave forestière sur laquelle vit une agglomération
de 168 personnes].

M. Doizy, député, demande à M. le ministre de l'intérieur pourquoi,
après deux tentatives infructueuses d'adjudication publique à Bône,



l'enclave dite du « Gherriah » (forêt -des Béni Salah) n'est pas louée au
sieur qui y était installé depuis vingt-six années avec sa famille,
ses khamès et ses bergers composant en dernier lieu une agglomération
de cent soixante-huit personnes (Question dit s février 1917).

Réponse. --La parcelle du Guerriah (548 hà., 1285) formant enclave
dans la forêt domaniale des Beni-Salah (20.232 ha.), a été mise en
location depuis 1882. Sur les quinze adjudications auxquelles il a été
procédé de 1888 à 1911, le sieur. a été locataire En 1898, pour
trois ans En 1901, pour un an En 1905, pour trois, ans En
1908, pour trois ans. Il est possible, cependant, qu'il ait sous-traité
avec les autres adjudicataires. Ce mode d'utilisation de la parcelle
ayant été des plus funestes à la forêt dont elle dépend, autant par
suite des incendies qui s'y sont succédé que par suite des déprédations
commises par les troupeaux, un arrêté gouvernemental du 15 février
1911 en a soumis la plus grande partie au régime forestier. Toutefois,
pour ne pas jeter le trouble dans son occupation, le sieur. dernier
locataire, fut autorisé à demeurer temporairement sur les lieux mais
les déprédations continuant, le bail fut dénoncé à la date du 1" octobre
1914 et, par mesure bienveillante, le terme final fixé au 1" octobre
1915. A ce moment, en vue de tirer parti des services de culture
de l'enclave, l'administration procéda à deux adjudications publiques
avec un. cahier des charges réduisant à cinquante le nombre des têtes
de gros bétail à y introduire. Ces adjudications ne produisirent pas
de résultat. Seul, le sieur s'y présentait, mais refusait d'accepter
la clause des bêtes aumailles. De nombreux délits de parcours ayant
été relevés depuis, à l'encontre de cet indigène, l'administration algé-
rienne a été amenée à considérer que son maintien au Gherriah, en
consolidant son occupation néfaste, consacrerait définitivement la
ruine d'une forêt dont la protection est indispensable, et c'est pour
ces motifs qu'elle a décidé d'écarter définitivement toute demande de
location de sa part.

9 mars 1917 (i). – Dahir sur l'importation de l'alcool
(B. 0. M., 5-i2 mars 1917).

Vu le dahir du 2 juin 1916 (2), sur le régime de l'alcool

Art. 1". L'importation de tous produits alcooliques est prohibée
dans la zone française de notre empire chérifien, à l'exception
1° Des vins, cidres, bières, hydromels et vins de liqueur ou d'imitation
ne dépassant pas 23° alcooliques 2° Des produits exclusivement
médicamenteux dont la liste sera fixée par arrêté viziriel ultérieur –
3" Des parfums.

Art. 2. La prohibition ne s'applique pas – a) Aux importations
effectuées pour le .compte du protectorat marocain et de l'Etat fran-
çais b) Aux alcools préalablement dénaturés, soit à l'étranger, soit

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 10 mars 1917.

(2) Rev. A6g. 1916. 3. 325.



en douane, conformément aux dispositions d'arrêtés viziriels pris en
exécution des art. 4 et 8 de notre dahir du 2 juin 1916.

Art. 3. Sont également exclus de la prohibition, mais sous les con-
ditions imposées aux articles ci-après a) Les alcools ou produit
contenant de l'alcool importés par les pharmaciens.; – b) Les alcools
importés par les fabricants de vins de liqueur, de vinaigres, de vernis,
de parfumeries, par les fabricants de produits chimiques ou pharma-
ceutiques.

Art. 4. Les importatiosn prévues' à l'art. 3 précédent feront l'objet
de demandes individuelles adressées au secrétaire général du protec-
torat qui restera seul juge d'accorder les autorisations utiles.

Art. 5. Les obligations imposées aux pharmaciens en vue de per-
mettre le contrôle de l'emploi de l'alcool qu'ils pourront recevoir seront
définies par un arrêté viziriel, qui déterminera notamment la? écritures
a tenir et les conditions de la surveillance.

Art. 6. Les demandes formulées par les fabricants autres que les
pharmaciens devront indiquer les quantités d'alcool qui seront mises
en œuvre mensuellement, le détail des emplois prévus et des procédés
de fabrication. Des arrêtés viziriels spéciaux détermineront le mini-
mum des quantités pour lesquelles l'autorisation pourra être accordée,
le mode de prise en charge des alcools, les conditions de la fabrication,
les formules à employer, le rendement en produits achevés, les règles
de la surveillance, et du .contrôle des fabrications, la tenue des comptes
et toutes autres mesures administratives nécessaires en l'objet ils fixe-
ront les redevances qu'il y aura lieu de percevoir à titre de frais de
surveillance. Un régime spécial pourra être appliqué aux fabricants
utilisant des alcools antérieurement dénaturés dans les conditions pré-
vues à l'art. 2 ci,dessus.

Art. 7. Toutes personnes qui détiennent, en vue de la vente, des
quantités quelconques d'alcools ou de produits contenant de l'alcool
autre que ceux dont l'importation reste permise en vertu de l'art. 1",
et tous particuliers détenant en liquides alcooliques autres que ceux
dont l'importation est permise en vertu du même article, des quantités
supérieures à dix litres en volume, devront, dan$ les quinze jours de
la promulgation du présent dahir faire une déclaration de leurs stocks
en produits alcooliques en indiquant leur nature et leur volume, décla-
ration datée, signée et remise aux chefs des services municipaux dans
les villes, aux contrôleurs civils et officiers de renseignements en dehorsdes périmètres urbains. Tous les alcools détenus par des personnes fai-
sant le- commerce de l'alcool sont présumés destinés à la vente et
devront être déclarés à ce titre. Un délai de six mois à compter de la
date du présent dahir pendant lequel la circulation et la vente des
alcools destinés à la consommation de bouche resteront libres, est
imparti pour livrer les dits alcools à la consommation. A l'expiration
de ce délai de six mois, la consommation des dits alcools sera interdite.

Art. 8. Les prix de vente au détail des produits alcooliques qui
font l'objet du présent dahir seront fixés par le haut commissaire pour
l'amalat d'Oudjda et par les commandants des régions et cercles de la
zone française de notre empire ehérifien (Maroc Occidental). En
aucun cas, ces prix ne pourront être supérieurs de 25 p. 100 à ceux qui
étaient pratiqués à la date du 1- février 1917.

Art. 9. Par mesure transitoire, et à titre temporaire, seront admis



à l'importation les alcools que l'on justifiera dans la forme réglemen-
taire avoir été embarqués directement pour la zone française de notre
empire chériften à une date antérieure au 22 février 1917.

Art. 10. Toute difficulté relative à la reconnaissance, à la qualifi-
cation et à l'identification des produits sera portée devant le juge des
référés.

Art. 11. – Toutes les infractions aux dispositions du présent dahir
sont de la compétence exclusive des juridictions françaises.

Art. 12. Toute introduction ou tentative d'introduction d'alcool en
dehors des conditions prévues au présent dahir, tout détournement ou
tentative de détournement d'alcools introduits pour les fabrications
autorisées prévues à l'art. 3, seront punis d'une amende de 500 à 10.000
francs, d'un emprisonnement d'un mois à un an, ou de l'une de ces
deux peines seulement. L'emprisonnement devra toujours être pro-
noncé en cas de récirtive. En outre, les alcools et produits trouvés en
fraude seront confisqués. Le tribunal pourra également prononcer la
confiscation des objets utilisés pour la fraude ou tentative de fraude.
Toutes autres infractions ou tentatives d'infraction aux dispositions du
présent dahir ou des règlements rendus pour son exécution, seront
punies d'une amende; df 50 à 1.000 francs.

Art. 13. – Le sursis prévu par le dahir du 25 mai 1914 (1) ne pourra
pas être appliqué aux peines d'amendes prononcées en vertu de l'art. 12
ci-dessus.

Art. 14. Des primes pourront être accordées aux personnes ayant
découvert toutes infractions au présent dahir ou aux arrêtés pris pour
son exécution, ou en ayant favorisé la découverte.

9 mars 1917. – Arrêté du conun. rïls. gén. relatif à l'assis-
tance publique (B. O. M., io mars 1917).

Considérant qu'il y a intérêt d'ordre administratif et budgétaire à
confier à un organisme unique la tractation de toutes les questions
d'assistance, qui sont actuellement réparties entre différents services,
et à centraliser dans un même chapitre budgétaire les dépenses affé-
rentes à l'assistance publique Considérant que les questions d'assis-
tance, antres que celles concernant l'organisa :ion et le fonctionnement
des formations sanitaires, intéressent les services administratifs du
secrétariat général du protectorat plutôt que la direction de la santé
et de l'assistance publiques, organisme technique dont la mission est
d'assurer la santé et l'hygiène au Maroc

Art. 1". La direction de la santé et de l'assistance publiques prend
le nom de direction de la santé et de l'hygiène publiques. Elle
conserve dans ses attributions toute l'assistance hospitalière, c'est-à-
dire les questions relatives au fonctionnement des formations sani-
taires civiles du Maroc et an traitement des malades dans ces forma-
tions, sous réserve toutefois des questions relatives à l'admission des
indigents et au remboursement des frais de traitement de ces derniers,

(1) Lire 1S mai 1914, lir»..U<j. 1914. 3. 772.



Art. 2. 11 est créé au secrétariat général du protectorat (affaires
civiles) une section de l'assistance publique. Elle aura dans ses attri-
butions toutes les questions d'assistance, autres que celles concernant
l'assistance hospitalière proprement dite, laquelle reste confiée, sous
la réserve ci-dessus, à la direction de la santé et de l'hygiène publiques.

9 mars 1917 (i). Dahir organisant le corps des sapeurs-
pompiers (B. 0. M., 2 avril 191 7).

TITRE 1

Dispositions générales

Art. 1". Dans toute ville où il sera jugé nécessaire, des corps de
sapeurs-pompiers pourront être créés en vue de combattre tous sinistres
publics et en particulier les incendies. Ces corps seront institués
par arrêté du grand vizir sur la proposition du pacha ou caïd, après
avis de la commission municipale (ou medjless).

Art. 2. Les corps de sapeurs-pompiers comprennent des officiers,
sous-officiers, caporaux et sapeurs. Leur effectif est fixé par l'arrête
prévu à l'article précédent.

Art. 3. Les corps de sapeurs-pompiers sont placés sous l'autorité
du pacha, assisté d'un conseil d'administration ainsi composé Le
chef des services municipaux, président Un officier désigné par
le commandant de la subdivision, vice-président L'officier com-
mandant le corps des sapeurs-pompiers, membre – Un membre euro-
péen de la commission municipale ou medjless, membre Un
membre indigène de la commission municipale ou medjless, membre.

Ces deux derniers sont désignés par le pacha.
Art. 4. Le conseil d'administration a pour mission – De préparer

et de proposer à la signature du pacha le règlement de service du
corps. Ce règlement devra être visé par le commandant de la subdi-
vision De préparer et de proposer au pacha le budget annuel du
corps qui sera incorporé au projet de budget municipal après recti-
fications opérées par l'autorité municipale, s'il y a lieu De veiller
au bon emploi et à la conservation du matériel du corps, étant entendu
que ce matériel restera toujours la propriété de la municipalité –
D'administrer, sous l'autorité du pacha, toute caisse de retraites ou
de secours qui pourra être créée par arrêté spécial du grand vizir
comme il sera dit aux art. 27 et 28 ci-après D'exercer, au nom du
pacha, l'action disciplinaire déterminée par les art. 19, 20, 21, 23 du
présent dahir (titre IV) Et, en général, d'étudier, préparer et
proposer, sur l'initiative du pacha, toutes mesures ou réformes inté-
ressant l'administration ou le service du corps.

Art. 5. Le conseil d'administration pourra s'adjoindre un secré-
taire qui sera chargé De la comptabilité du corps Dp la corres-
pondance – Des archives De l'inventaire du matériel. – Ce
secrétaire aura le rang de sergent-major, ou de sous-lieutenant si
l'effectif de la compagnie, officiers et sous-officiers compris, dépasse

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 26 mars 1917.



soixante-quinze membres. Le sous-lieutenant ou le sergent-major
secrétaire de la commission sont nommés et révoqués comme les autres
officiers et sous-officiers de leur grade. Ils jouissent des mêmes préro-
gatives et sont soumis à la même discipline. Ils peuvent toutefois
être dispensés, à titre permanent, de tout service actif sur les lieux
-de manœuvres et de sinistres s'ils le demandent. – Ils n'ont droit à
aucune rétribution spéciale.

Art. 6. Les corps de sapeurs-pompiers peuvent être dissous par
arrêté du grand vizir. Dès notifications de l'arrêté de dissolution,
les membres du corps, quel que soit leur grade, perdent tout droit
aux prérogatives attachées à leurs fonctions antérieures et en parti-
culier aux prérogatives de commandement, de port d'uniformes et de
port d'armes. Toutefois, les officiers conservent leur qualité tant
.qu'une décision spéciale de notre ministre de la guerre ne les en a
.privés, mais tout acte de la fonction leur demeure interdit.

Art. 7. L'arrêté de dissolution peut ordonner le maintien de tout
ou partie du conseil d'administration en vue d'assurer la liquidation
des opérations comptables en cours. Il détermine les règles à suivre
pour la liquidation de la caisse de secours ou de retraites, s'il en
.existe, fixe la destination des fonds de secours devenus disponibles
et prescrit, s'il est nécessaire, tontes les mesures propres à assurer
transitoirement les services de secours et d'incendie laissés vacants
par l'ancien corps.

TITRE II

Organisation ,et recrutement

Art. 8. Les officiers du corps des sapeurs-pompiers sont nommés
par notre ministre de la guerre, commandant en chef, sur la présen-
tation du pacha, sans qu'il y ait pour celui-ci obligation de les choisir
dans l'effectif du corps. Ils sont suspendus par mesure disciplinaire
et révoqués dans les mêmes formes. La suspension disciplinaire ne
peut en aucun cas excéder une durée de six mois. Elle entraîne l'in-
terdiction de tous actes de la fonction, et celle du port de l'uniforme.

Les officiers du corps des sapeurs-pompiers peuvent être placés
dans la position de congé pour des périodes de' trois mois renouve-
lables jusqu'à concurrence d'une année, soit pour convenances person-
nelles, soit pour raisons de santé. La mise en congé est prononcée
par notre ministre de la guerre, commandant èn- chef, à la demande
-de l'intéressé et sur la proposition du pacha. L'officier suspendu
disciplinairement ou placé dans la position de congé est remplacé
d'office dans ses fonctions par l'officier du même grade moins ancien
,ou à défaut par l'officier le plus ancien du grade immédiatement infé-
rieur, sauf décision contraire de notre ministre de la guerre, com-
mandant en chef.

Art. 9. Les sous-officiers et caporaux sont nommés par l'officier
commandant le corps avec approbation du pacha. Ils sont révoqués
-ou suspendus par le pacha après avis du conseil d'administration.

Art. 10. Les sapeurs-pompiers sont admis dans le corps, par
voie d'engagement volontaire et pour une durée de cinq années renou-
velables. L'engagement est constaté par écrit sur un registre spécial
conservé aux archives du corps. Il entraîne soumission aux obligations



créées par le présent dahir et par tous les textes réglementaires exis-
tants ou à intervenir

Art. 11. Sont seuls admis à contracter un engagement dans le
corps des sapeurs-pompiers, les européens et indigènes non protégés
ou dont les gouvernements ont renoncé au bénéfice des capitulations,
et sous les conditions suivantes De n'être soumis à aucune obli-
gation militaire active De n'avoir subi aucune condamnation à
une peine d'emprisonnement pour faits portant atteinte à l'honneur
ou à la délicatesse D'avoir subi avec succès une visite médicale
devant un médecin de l'assistance publique. L'engagement n'est,
définitif qu'après avoir été agréé par l'officier commandant et approuvé
par le pacha ou caïd.

Art. 12. Les engagements peuvent être suspendus ou résiliés.
La suspension d'engagement pour une durée qui n'excédera pas trois
mois est prononcée par le conseil d'administration sur la demande de
l'intéressé, soit pour convenance personnelle, soit pour raison de santé.
Elle est accordée de droit pour les périodes pendant lesquelles l'inté-
ressé doit répondre à des appels militaires soit au Maroc, soit sur
des territoires extérieurs. La résiliation est prononcée à la demande
de l'intéressé par le conseil' d'administration. Elle doit être confirmée
par le pacha. Une décision de ce haut fonctionnaire liquidera, s'il y a
lieu, les droits de sapeur résilié à la caisse de secours ou à celle de
retraites conformément aux règlements de ces caisses. Cette décision
sera prise sur le rapport du conseil d'administration. Il en pourra
être appelé devant le grand vizir qui statuera sans recours.

Art. 13. Tout officier, sous-officier, caporal ou sapeur qui cesserait
son service sans avoir obtenu ni sa mise en congé, ni la suspension
de son engagement, ni sa résiliation, recevra deux rappels écrits du
commandant du corps à quinze jours d'intervalle. Si après le deuxième'
rappel, l'intéressé n'a ni repris son service, ni introduit une demande
de mise en congé, de suspension d'engagement, ou de résiliation, il
sera considéré comme défaillant à son devoir et purement et simple--
ment rayé des rôles du corps.

TITRE III
Attributions de l'officier cummandant.

Art. 14. – L'officier commandant lé corps (les sapeurs-pompiers est
seul admis li prendre la direction du corps dans ses rassemblements,
soit sur les lieux de manœuvre, soit sur les lieux le sinistre. En cas
d'absence, il est de droit remplacé par l'officier le plus ancien du même
grade ou, à défaut; par l'officier ou sous-officier du grade immédia-
tement inférieur. I1 dirige l'imstruction de ses hommes, veille a leur
bonne tenue ainsi qu'à celle du matériel, donne tous les ordres néces-
saires à l'exécution du service, en se conformant aux instructions
générales contenues dans le règlement de service prévu à l'art. 4,
paragraphe premier (1) du présent dahir. En cas de sinistre dans
un établissement militaire, il se met d'office avec ses hommes et son
matériel à la disposition de l'officier désigné par l'autorité cornpétente-

(1) Lire alinéa t.



pour prendre la direction des manoeuvres. En cas de sinistre dans
un édifice civil ou dans un lieu public, il garde la directioti de la lutte
contre le sinistre, mais le commissaire de police et le commandant
d'armes, s'il en est requis, assurent seuls le maintien de l'ordre et
la protection des manœuvres. – Il est enfin délégué par le pacha pour
é'ablir, de concert avec l'autorité militaire de la localité, des consignes
générales ou particulières en prévision des cas d'incendie ou autres
calamités publiques. Ces consignes devront toujours être approuvées
pur le pacia ai le commandant de la subdivision.

Art. là. – fin cas de sinistre public, quel que soit le lieu qui en est
le théâtre, l'officier commandant le corps des sapeurs-pompiers doit
prendre immédiatement, et sans attendre réquisition, toutes mesures
de mobilisation de son matériel et des hommes du corps qu'il com-
mande. Il doit mettre immédiatement en action tous les moyens de
lutte dont il dispose, soit de sa propre initiative, si le lieu du sinistre »
est un édifice civil ordinaire, soit en se mettant à la disposition de
l'autorité militaire, comme il a été dit à l'art. 14 ci-dessus, para-
graphe 3 (1), s'il s'agit d'uu établissement militaire, soit en prenant
l'attache du pacha s'il s'agit d'un é;ablissement religieux musulman-

Art. 16. En dehors des rassemblements de manoeuvre et de service
prévus par les règlements, aucun rassemblement du corps des sapeurs-
pompiers ne peut avoir lieu en quelque endroit que ce soit sans l'auto-
risation du pacha, le commandant de la subdivision ayant été consulté.

Le mode de participation des corps des sapeurs-pompiers aux céré-
monies publiques et escortes sera réglé par un arrêté spécial du grand
vizir approuvé par le ministre de la guerre, commandant en chef.

TITRE IV

Discîptine

Art. 17. – Tous les officiers, sous-officiers, caporaux et sapeurs-
doivent, à l'occasion du service, obéissance pleine et entière à leurs
supérieurs. Les marques extérieures de respect, les honneurs rendus
par le subordonné au supérieur sont les mêmes que ceux prévus par.
les règlements de l'armée française et revêtent les mêmes .formes.
Tout officier, sous-officier, caporal et sapeur-pompier en uniforme,
tout corps de sapeurs-pompiers en rassemblement, doit aux officiers
et sous-officiers français et indigènes des troupes de l'empire cliérifien,
ainsi qu'aux officiers étrangers admis à séjourner en uniforme sur
le territoire, les saluts ou honneurs prévus par les règlements français.

A grade égal l'officier ou sous-officier de sapeurs-pompiers salue
toujours le premier.

Art. 18. Un arrêté du i grand vizir déterminera la forme des hon-
neurs qui devront être rendus par les corps de sapeurs-pompiers aux
diverses autorités civiles.

Art. 19. Toute faute commise à l'occasion du service entraînera
pour les officiers une des peines suivantes Le blâme – La sus--
pension disciplinaire pour une période de quinze jours à trois mois

La rétrogradation – La révocation. – Pour les sous-officiers,

(1) Lire alinéa S.



caporaux et soldats La réprimande – Le blâme inscrit au cahier
d'or,dre,s Le service hors-tour La privation temporaire ou défi-
nitive du grade – L'exclusion temporaire La radiation définitive
des contrôles.

Art. 20. Les peines prévues pour les officiers sont prononcées
par notre ministre de la guerre, commandant en chef, sur le rapport
du pacha et la proposition du grand vizir. Les peines prévues pour
les sous-officiers, caporaux et soldats sont prononcées – Les trois
premières peines (réprimande, blâme et service hors-tour), par l'offi-
cier commandant le corps Les trois dernières (privation du grade,
exclusion temporaire, radiation), par le pacha après avis du conseil
d'administration.

Art. 21. Aucune peine ne peut être prononcée sans que l'intéressé
ait été admis à s'expliquer sur le fait qui lui est reproché, par écrit
s'il s'agit d'un officier, de vive-voix s'il s'agit d'un sous-officier, caporal
et sapeur. – En ce qui concerne les sous-officiers, caporaux et sapeurs,
l'officier commandant le corps est seul admis à proposer au pacha
l'une des trois dernières peines prévues à l'art. 20 ci-dessus. L'intéressé
est invité par écrit à présenter oralement ses explications au conseil
d'administration. Les termes de l'avis du conseil d'administration au
pacha sont adoptés par ce conseil à la majorité des voix. Toute
sanction disciplinaire prise par le pacha peut être portée devant' le
grand vizir qui statue sans appel.

Art. 22. Dans le cas où les corps de sapeurs-pompiers seraient
admis au bénéfice d'une solde, ou de gratifications ou rémunérations
de toute nature, la retenue pourra être prononcée par le pacha dans
la limite du montant de quinze journées de solde ou gratification.
La retenue prendra rang sur le tableau des punitions immédiatement
avant la privation de grade. Elle est soumise aux mêmes formalités
que les trois dernières punitions sans être toutefois susceptible d'aucun
recours. Toutes les punitions infligées aux sous-officiers, caporaux
et soldats sont inscrites à un registre spécial conservé aux archives
du corps.

TITRE V

Armement et uniformes

Art. 23. Une décision du ministre de la guerre, commandant en
chef, pourra doter les corps de sapeurs-pompiers d'un armement et
d'un uniforme. Elle en fixera le modèle. – L'armement et l'uniforme
seront acquis de la même façon que les autres parties du matériel
et demeureront la propriété de la municipalité. L'équipement des
officiers, sous-officiers, caporaux et sapeurs sera déterminé par le
règlement de service prévu à l'art. 4, paragraphe 1" (T), du présent
dahir.

TITRE VI
Fudffet. – Caisses dp secours. Retraites. Règles de gestion

Art. 24. Toutes les dépenses nécessitées par l'organisation. le fonc-
tionnement et l'administration du corps des sapeurs-pompiers sont
imputées sur le budget municipal et mandatées au nom des créanciers

fl) Lire alinéa 3.



réels comme toutes autres dépenses municipales. Elles seront engagées
par le chef des services municipaux autorisé par le pacha et sur avis
du conseil d'administration. Les factures présentées à l'appui des
dépenses devront être revêtues du visa de l'officier commandant le
corps et porter, s'il y a lieu, le numéro d'inscription au registre d'in-
ventaire du matériel. Elles comprennent en particulier 1» les
frais d'achat de tout le matériel destiné à la lutte contre les ,incendies
et autres sinistres publics 2° les frais d'achat des uniformes, de
l'équipement et de l'armement 3° le loyer, les frais d'entretien,
d'éclairage, ameublement, chauffage, etc. de tous locaux réservés au
corps pour l'exécution de son service ou la remise de son matériel

4° les frais d'administration 5° lés soldes, gratifications, indem-
nités qui pourront être prévues au budget municipal en faveur des
officiers, sous-officiers, caporaux et sapeurs du corps 6° les frais
d'assurance contre tous risques d'accidents, de blessures, d'incapacité
de travail ou de décès survenus à l'occasion du service.

Art. 25. L'assurance contre tous risques d'accidents, de blessures,
d'incapacité de travail ou de décès est obligatoire pour toutes les muni-
cipalités ayant à leur charge l'entretien d'nn corps de sapeurs-pom-
piers. Un arrêté du grand vizir sera nécessaire pour l'approbation
de toute police de l'espèce souscrite par les municipalités.

Art. 26. Les municipalités sont autorisées à recevoir tous dons et
legs en matériel ou en espèces faits par des particuliers, des corps
constitués ou des sociétés, notamment des compagnies d'assurances,
en faveur du corps des sapeurs-pompiers. Les dons en matériel sont
pris en charge à l'inventaire du matériel et deviennent la propriété
de la municipalité mais ils ne peuvent en aucun .cas être détournés de
là destination fixée par le donateur. Les dons en espèces sont de
deux sortes dons en espèces devant recevoir une affectation déter-
minée par le donateur dons en espèces sans affectation spéciale.
Les dons en1 espèces sans affectation spéciale sont incorporés au budget
de la municipalité à un article spécial des recettes et employés au
mieux de l'intérêt du service des sapeurs-pompiers. Ils sont acceptés
sans formalités. Les dons en espèces avec affectation spéciale ne
peuvent être acceptés qu'après avis du conseil d'administration et J
approbation du grand vizir. Ils seront pris en recettes au budget muni-
cipal à des articles distincts. Le produit de ces dons ne pourra recevoir
d'autre affectation que celle fixée par le donateur sauf, toutefois,
autorisation de celui-ci. Dans ce dernier cas l'autorisation devra être
donnée par écrit et produite par l'ordonnateur à l'appui du mandat de
paiement. En cas de non emploi dans l'année budgétaire de tout
ou partie des ressources spécialement affectées soit au service des
sapeurs-pompiers en général, soit à une destination particulière inté-
ressant ce service, le reliquat de ces ressources est porté au budget
de l'année suivante pour recevoir la même affectation.

Art. 27. Tous risques d'accidents, blessures, incapacité de travail
ou décès survenus à l'occasion du service étant assurés, il pourra néan-
moins, sur autorisation du grand vizir, être créé des caisses de secours
mutuels destinées à venir en aide aux membres du corps en cas d'acci-
dents, maladies, incapacités survenues en dehors du service. Un
arrêté du grand vizir, pris sur la proposition du pacha, après avis du
conseil d'administration, déterminera les statuts de ces caisses de
secours et les règles de leur gestion.



Art. 28. Un arrêté du grand vizir, pris sur la proposition du pacha,
après avis du conseil d'administration et de la commission municipale
pourra autoriser les municipalités à instituer des retraites eu faveur
des membres des corps des sapeurs-pompiers soit par le moyen des
caisses spéciales, soit par affiliation à des caisses ou sociétés privées,
soit par contribution à la caisse nationale des retraites pour la vieil-
lesse de l'Etat français.

Art. 29. Pour les villes où des corps de sapeurs-pompiers auront
eM-.ié avant la date du 'présent dahir, un arrêté du grand vizir déter-
minera la destination des fonds acquis par le corps des sapeurs-pum-
piers avant cette date. Selon qu'il conviendra, ces fonds seront
attribués soit en totalité, soit pour partie au budget municipal, à la
caisse de secours prévue à l'art. 27 ci-dessus ou à l'institution des
retraites prévues à l'art. -28. – Toutes dispositions transitoires seront
prises sur la proposition de la municipalité. – Le matériel de secours
deviendra la ju-upnété de la ville, sans pouvoir être détourné de son
affectation au corps des sapeurs-pompiers, et à charge d'entretien ou
de renouvellement s'il est nécessaire.

TITRE VII

Honurariat

Art. 30. Toute personne ayant acquis des titres- à la reconnaissance
publique soit par des dons en matériel ou en argent, soit par des ser-
vices rendus en cas de sinistre, pourra être nommée membre honoraire*
du conseil d'administration des sapeurs-pompiers. Ces nominations
sont faites par le pacha sur la proposition du conseil d'administration.
Elles autorisent leurs titulaires à se joindre au conseil d'adminis-
tration dans les cérémonies publiques toutes les fuis que ce conseil
sera admis à y figurer. Toute personne un société pourra faire
partie, à titre honoraire, des caisses de secours prévues à l'art. 27
ci-dessus, en versant soit une cotisation annuelle, soit une somme
une fois donnée dont le montant sera fixé par les statuts de la caisse
de secours. L'honorariat des caisses de secours ne confère aucune pré-
rogative spéciale. Tout officier, sous-officier, caporal ou sapeur
ayant rendu des services signalés, pendant la durée de son engage-
ment, ou été victime d'un accident suivi d'incapacité peut être nommé
officier honoraire. S'il est officier le grade supérieur pourra lui être
conféré. L'honorariat confère le droit de porter l'uniforme dans les
cérémonies publiques auxquelles le corps est admis à participer. 11

est exclusif de tout commandement.

9 mars 1917 (i). Arrêté du grand vizir (a) sur l'enregis-
trement des actes et jugements à Oudjda (li. O. 1/ iy mars
1917).

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 13 mars lyl?.
(2) Cet arrêté est signé « El Mahdi (jliarnit, suppléant le grand vizir. -



Vu le dahir du 11 mars 1915 (1) – Vu le dahir du 14 mai 1916 (2)
Vu les arrêtés viziriels des 13 mars 1915 (3), 21 août 1915 (4) et

22 octobre 1916 (5)

Art. V. Seront obligatoirement enregistrés ou présentés au visa
4 Oudjda à partir du 20 mars 1917 dans les conditions fixées par les
dahirs précités 1° tous les actes des adouls passibles d'enregis-
trement soumis à l'homologation du cadi d'Oudjda 2° les juge-
ments de ce cadi en matière immobilière, autres que les jugements
préparatoires – 3° tous les jugements du pacha d'Oudjda portant
condamnation 4° tous actes, quelle que soit leur forme, portant
mutation entre vifs d'immeubles situés dans les limites de l'amalat
d'Oudjda, à l'exception des actes et jugements des cadis et adoul de
Rechida, Figuig, Tendrara, Bou-Denib et Bou-Anane.

Art. 2. Le receveur des impôts et contributions d'Oudjda est provi-
soirement désigné pour assurer dans cette ville les fonctions de rece-
veur de l'enregistrement sous cette réserve que les secrétaires-greffiers
en chef des tribunaux français d'Oudjda continueront à enregistrer
leurs actes ainsi que les décisions de ces tribunaux.

Art. 3. A partir du 20 mars 1917, tous les actes sous signatures
privées concernant des immeubles situés dans la zone française du
Maroc pourront être enregistrés ou visés au bureau d'Oudjda. – Ce
bureau donnera la formalité à tous autres actes ou écrits volontairement
présentés à l'enregistrement.

10 mars 1917. Ordre du gén. comm. en chef abrogeant
l'ordre général du 18 février^ 1917, portant interdiction de l'im-
portation des alcools dans le territoire du protectorat de la
France au Maroc (B. 0. M., 5-ia mars 1917).

Vu le dahir du 9 mars 1917 (6) sur l'importation de l'alcool

Article unique. Notre ordre général du 18 février 1917 (7) portant
interdiction de l'importation des alcools dans le territoire du protecto-
rat de la France au Maroc est abrogé.

10 mars 1917 (8). Dahir sur la procédure des saisies-arrêts
(8. O. M., 2 avril 191 7).

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 159.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 299.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 186.

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 425.

(5) Rev. Alg. 1916. 3. 489.

(6) Rev. Alg. 1917. 3. 203.

(7) Rev. Alg. 1917. 3. 140.

(8) Visé pour promulgation et mise à exécution le 26 mars 1917.



Vu l'artele 316 du dahir de procédure civile (1) et le dahir du
2 août 1914 (2) Considérant que les secrétaires-greffiers des juridic-
tions françaises sont parfois appelés, comme tiers-saisis, à suivre devant
les tribunaux des procédures de validité de saisie-arrêt et se trouvent
ainsi détournés sans utilité pratique de l'accomplissement de leurs
devoirs professionnels

Article unique. Les secrétaires-greffiers des juridictions françaises
de notre empire ne seront pas assignés en déclaration affirmative, mais
ils délivreront un certificat constatant ce qui est dû à la partie saisie
et énonçant la somme, si elle est liquide.

10 mars 1917 (3). Arrêté du grand vizir (1) portant créa-
tion de laiteries contrôlées (B. 0. M., îy mars 1917).

Vu le dahir du 13 juille.t 1914 (5), édictant des mesures pour garantir
les animaux domestiques contre les maladies contagieuses Vu le
dahir du 12 juillet 1914 (6), édictant des mesures de police sanitaire
vétérinaire à l'importation des animaux et produits animaux Consi-

dérant qu'il importe de prendre des mesures susceptibles de prévenir
le développement de la tuberculose bovine

Art. 1". Les laiteries dont le propriétaire adressera une demande
de contrôle au chef du service de l'élevage à Casablanca seront sou-
mises à l'inspection des vétérinaires de ce service. Ceux-ci prescriront
toutes les mesures nécessaires quant à l'aménagement des bâtiments,
à l'entretien du matériel et à l'élevage des animaux conformément aux
règles de l'hygiène. Ils soumettront à l'épreuve de la tuberculine, aux
frais du propriétaire, tous les animaux en stabulation. Si le proprié-
taire se conforme aux prescriptions du vétérinaire et s'il consent à faire
abattre tous les animaux ayant réagi à l'épreuve de la tuberculine,
il recevra en compensation, du service de l'élevage, une attestation offi-
cielle reconnaissant que le lait qu'il met eu vente est reconnu sain et
indemne de tuberculose.

Art. 2. L'inspection du vétérinaire et l'épreuve de la tuberculine
devront être renouvelées au moins une fois tous les ans.

Art. 3. Il est interdit à toute personne de mettre en vente du lait
sous la garantie officielle sans y être autorisée conformément aux pré-
cédents articles.

Art. 4. La garantie pourra être retirée s'il est reconnu par les ser-
vices compétents que le lait mis en vente par le propriétaire d'une
laiterie contrôlée est adultéré ou fraudé. Dans les trois jours qui suivront
la notification au propriétaire du retrait de la garantie, toute publicité
s'y rapportant devra avoir complètement disparu.

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 47.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 956.

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution le 13 mars 1917.

(4) Cet arrêté est signé: ;El Mahdi Gharnit, suppléant le grand vizir.
(5) Rev. Alg. 1914. 3. 897.

(6) Rev. Alg. 1914. 3. 893.



11 mars 1917 (i). Dahir complétant le dahir du i4 octu»
bre igi4 sur la répression des fraudes dans la vente des mar-
chandises et des falsifications des denrées alimentaires et des
produits agricoles (B. O. M., 2 avril 191 7).

Vu le dahir du 14 octobre 1914 (.2), sur la répression des fraudes dans
la vente des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires
et des produits agricoles, modilié et complété par les dahirs du
16 mars 1916 (3) et du 19 août 1916 (4)

Article unique. – L'art. 31 du dahir du 14 octobre 1914 est complété
ainsi qu'il suit « Toutefois, dans la circonscription judiciaire
d'Oudjda, pendant la durée de la guerre internationale et aux cas
d'urgence dont seul sera juge l'agent verbalisateur ou, s'il s'agit d'une
opération de saisie au cours d'une information judiciaire, l'autorité
judiciaire compétente, le laboratoire du service sanitaire d'Oudjda sera
chargé de procéder à cette analyse. »

11 mars 1917. (5). – Dahir instituant à Oudjda un bureau
de conservation de la propriété foncière et rendant applicable
dans de nouvelles régions de l'empire chérifien le dahir sur
l'immatriculation des immeubles, ainsi que les autres textes
réglementant le nouveau régime foncier (B. 0. M., 9 avril
1917).

Vu le dahir organique du 12 août 1913, sur l'immatriculation des
immeubles et spécialement son art. 109 ainsi conçu « Le présent dahir
ne sera 'applicable que dans les parties de notre empire qui seront indi-
quées ultérieurement » (6) Vu le dahir du 1" juin 1915 (7), fixant
diverses dispositions transitoires pour l'application du dahir organique
sur l'immatriculation Vu le dahir du 2 juin 1915 (8), fixant la
législation applicable aux immeubles immatriculés – Vu l'arrêté
viziriel du 3 juin 1915 (9), édictant les détails d'application du régime
foncier de l'immatriculation Vu l'arrêté viziriel du 4 juin 1915 (10),
portant réglementation sur le service de la conservation de la propriété
foncière

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 26 mars 1917.

"(2) Rev. Alg. 1914. 3. 1088.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 238.

(4) Lire H août 1916, Rev. Alg. 1916. 3. 428.

(5) Visé pour promulgation et mise à exécution le 28 mars 1917.
(6) Rev. Alg. 1914. 3. 303.
(7) Rev. Alg. 1915. 3. 271.
(8) Rev. Alg. 1915. 3. 272.

(9) Rev. Alg. 1915. 3. 295.

(10) Rev. Alg. 1915. 3. 308.



m Art. 1". – II est institué à Oudjda. un bureau de conservation de
la propriété foncière, ayant, en principe, le même ressort que le tribunal
de première instance de cette ville.

Art. 2. Le dahir du 12 août 1913, sur l'immatriculation des im-
meubles ainsi que tous les autres textes pris en conséquence, pour
réglementer le nouveau régime foncier sont applicables pour compter
du 15 mai 1917 aux régions suivantes Territoire d'Oiuljda Ville
d'Oudjda et banlieue-tribu des Oudjdada – Cercle d'Oudjda –
Postes d'Oudjda, d'El-Aïoun et Berguent Cercle des Beni-Snassen,
Postes de Berkane, Martimprey du Kiss et Taforalt, exception faite de
la partie de la tribu des Beni Ourimech comprise dans la zone d'insé-
curité (1) ».

11 mars 1917 (2). Arrôté du jrrand vizir (3) complétant
et modifiant c certaines dispositions de l'arrêté du juin 1915
portant réglementation sur le service de la conservation de la
propriété foncière (B. 0. M., 9 avril 1917).

Vu l'arrêté du 4 juin 1915 (4), portant réglementation sur le service
de la conservation de la propriété foncière Vu le dahir du 28 août
1915 (5), décrétant que le service de la conservation de la propriété
foncière relève directement du secrétariat général du protectorat
Considérant qu'il convient d'assurer toute l'unité de direction et d'im-
pulsion désirable au service de la propriété foncière au Maroc

Art. 1™. L'art. 2 de l'arrêté viziriel du 4 juin 1915 est modifié ainsi
qu'il suit en son paragraphe 1

» Les bureaux de la conservation foncière sont ouverts aux heures
fixées par décision du chef du service de la conservation de la pro-
priété foncière, les dimanches et jours fériés exceptés. »

II est complété ainsi qu'il suit in fine
.•

Le premier jour des trois fêtes musulmanes de l'Aïd el Kébir, de
» l'Aïd Seghir, .du Mouloud et le premier jour de l'Achoura. »

Art. 2. L'art. 3 du même arrêté est modifié ainsi qu'il suit
(2e phrase)

« Ces agents sont placés sous l'autorité de la direction effective du
« conservateur, chef du service de la conservation de la propriété
« ioncière. »

(1) Ainsi rétabli par un erratum, au H. O. M., 18 juin 1917.

(g) Visé pour promulgation et mise à exécution le 28 mars 1917.

(3) Cet arrêté est signé El Mahdi Gharnit, suppléant le grand
vizir. »

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 302.

(5) Rev. Alg. 1915. 3. 432.



13 mars 1917. Arrêté du gouv. gén. déterminant les con-
'ditions relatives aux emplois d'avancement des sous-agents,
ouvriers et auxiliaires du service algérien des postes, télégra-
phes et téléphones (B. O., 1917, p. 52 1).

Par arrêté du gouverneur général en date du 13 mars 1917, les sous-
agents, ouvriers et auxiliaires de toutes catégories du service algérien
des postes et des télégraphes qui, à la déclaration de guerre, satisfai-
saient aux conditions d'âge fixées soit pour la nomination directe aux
divers emplois d'avancement auxquels ils peuvent prétendre, soit pour
pouvoir prendre part aux examens ou concours leur donnant accès à
ces emplois, resteront susceptibles d'être pourvus de ces emplois ou de
prendre part auxdits examens ou concours pendant le délai d'une
année qui s'écoulera à partir de la fin des hostilités.

14 mars 1917. Loi ajournant les opérations de revision
des listes électorales pour 1917 et les élections législatives,
départementales, communales et consulaires (J. 0., i5 mars
(917).

Art. 3. Les dispositions de la présente loi sont applicables à l'Al-
gérie et aux colonies.

14 mars 1917. Arrêté du gouv. gén. portant attribution
d'avancements exceptionnels, au moyen de rappel d'ancien-
neté, pour faits de guerre, au personnel du service sanitaire
maritime (fi. 0., 1917, p..r>oi).

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie Vu l'arrêté du 23 novembre 1907 (2) portant
organisation du personnel du service sanitaire maritime en Algérie

Vu l'arrêté du 24 août 1012 (3) portant modification du précédent en
ce qui concerne les avancements de ce personnel Vu les vœux
émis par le conseil supérieur du gouvernement dans sa séance du
30 juin 1915 et par le conseil de gouvernement dans sa séance du
20 mai précédent, en vue de récompenser les actions d'éclat accomplies
par les fonctionnaires, employas ou agents sur le front des armées
– Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". Par dérogation aux conditions d'avancement prévues par
l'arrêté du 24 août 1912 susvisé, des avancements exceptionnels pourront
être donnés, au moyen de rappels d'ancienneté, aux fonctionnaires,
employés ou agents du service sanitaire maritime qui, an cours de la
guerre actuelle, ont été tués, décorés ou cités à l'ordre du jour. Ces
rappels d'ancienneté sont fixés de la façon suivante Rappel d'an-

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89; Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., Svppl. 19C7, p. 228 Rev. Alg. 1908. 3. 88.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 899 Rev. Alg. 1912. 3. 474.



cienneté d'un an. 1» Aux fonctionnaires, employés et agents tués &

l'ennemi ou morts des suites de blessures de guerre 2° Aux fonc-
tionnaires, employés et agents décorés pour faits de guerre, soit de la
Légion d'honneur, soit de la médaille militaire 3° Aux fonction-
naires, employés et agents dont les blessures reçues au front néces-
sitent la mise à la retraite proportionnelle. Rappel d'ancienneté de
dix mois aux fonctionnaires, employés et agents cités à l'ordre de
l'armée. – Rappel d'ancienneté de huit mois aux fonctionnaires, em-
ployés et agents cités à l'ordre du corps d'armée. – Rappel d'ancien-
neté de six mois aux fonctionnaires, employés et agents cités à l'ordre
de la division. Rappel d'ancienneté de quatre mois aux fonction-
naires, employés et agents cités à l'ordre de la brigade. Rappel
d'ancienneté de deux mois aux fonctionnaires, employés et agents cités
-à l'ordre du régiment.

Art. 2. La date qui servira de point de départ à ces rappels d'an-
cienneté sera celle de la dernière promotion.

Art. 3. Il ne sera accordé qu'un seul rappel d'ancienneté pour
plusieurs citations du même ordre les récompenses attribuées en ce
qui concerne .l'avancement ne peuvent se cumuler que lorsque le fonc-
tionnaire, employé ou agent obtiendra une nouvelle citation d'un degré
supérieur à celle dont il a 'déjà été l'objet. Dans ce dernier cas, le
rappel sera égal à la différence existant entre les taux prévus pour
chacune des citations.

14 mars 1917. Décret du bey modifiant le décret du
20 août 191 relatif à la taxation des denrées alimentaires (/. 0.
T., 21 mars 1917).

Vu le décret du 13 janvier 1909 (1) – Vu le décret du 2 août 1914 (2)
– Vu le décret du 20 août 1914 (3) concernant la taxe des .subsistances
sur les denrées alimentaires Sur le rapport de notre premier
ministre

Article unique. L'art. 4 du décret sûsvisé du 20 août 1914 est modifié
et complété comme il suit – La taxe sera revisée suivant les cir-
constances, de manière à établir une relation constante entre les prix
d'achat et les prix de vente. Chaque taxe sera appliquée dès sa publt
cation. »

14 mars 1917 (4). – Arrêté du grand vizir (5) appliquantdes
surtaxes au droit postal dans les relations avec les colonies ·
françaises (B. 0. M., 26 mars 1917).

(1) Rev. Alg. 1909. 3. 89.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 952.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 991.

(4) Visé pour promulgation et mise à exécution le 14 mars 1917.

(5) Cet arrêté est signé « Bl Mahdi Gharnit, suppléant le grand.
vizir ».



Vu l'art. 7 de la convention franco-marocaine du 1" octobre 1913 (1)
et le décret du 12 février 1917 Sur la proposition du directeur
de l'office des postes, des télégraphes et des téléphones du Maroc
Après avis conforme du secrétaire général du protectorat et du direc-
teur général des services financiers

Art. 1". Dans les relations avec les colonies françaises, les surtaxes
suivantes sont appliquées au droit postal actuel de commission à per-
cevoir sur les mandats de poste ordinaires, y compris les mandats
d'abonnements aux journaux .et les mandats de règlement de valeurs
recouvrées ou d'envois contre remboursement 5 centimes pour les
envois n'excédant pas 20 francs 10 centimes pour les envois de plus
de 20 francs jusqu'au maximum de 500 francs. La surtaxe de 5 cen-
times et de 10 centimes s'ajoute au minimum He perception de 25 cen-
times. L'avis postal de payement des mandats est passible d'une
surtaxe de 0 P. H. 05 centimes.

Art. 2. Dans les mêmes relations, la taxe des enveloppes d'envoi
de valeurs à recouvrer se compose d'une taxe d'affranchissement cal-
culée d'après le tarif des lettres et d'une taxe fixe de recommandation
de 0 P. H. 15 centimes. Cette double taxe remplace l'ancienne taxe
unique de recommandation. Le nombre et le montant total des
valeurs à recouvrer pouvant être insérées dans un même envoi restent
soumis aux limites fixées antérieurement. – La taxe à appliquer aux
valeurs impayées est élevée de 10 à 20 centimes.

Art. 3. Le directeur général des services financiers et le directeur
de l'office des postes, des télégraphes et des téléphones du Maroc sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui aura son effet à partir du 16 mars 1917.

15 mars 1917. Arrêté du gén. comni. la div. d'occup.
soumettant au visa de la police les « petites annonces » desti-
nées à paraître dans les quotidiens ou périodiques (J. 0. T.,
1^-17 mars 1917).

Vu l'art. 9 de la loi du 9 août 1849 sur l'état de siège – Vu le décret
du 2 août 1914 (2) sur l'état de siège dans la régence – Considérant
que la publication par la presse des « Petites Annonces » (c'est-à-dire
des avis qui, sous ce titre général, sont insérés dans les rubriques
suivantes Cours et Institutions. Leçons, Renseignements.
Recherches. Locations. Achats et Ventes. Perdus' et trouvés.
Fonds de Commerce. – Capitaux. Offres d'emploi. Demandes
d'emploi. Occasions. Avis personnels! Pour se retrouver.
Alimentation. Divers. Mariages. Petite correspondance », etc.),
est susceptible de constituer un des moyens de correspondance pour les
agents de l'ennemi et, par conséquent, un danger pour la défense natio-
nale

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 517.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 95Ï.



Art. 1". Toute « Petite Annonce », telle que les avis rentrant dans
une des catégories ci-dessus énoncées ou autre de même nature, des-
tinée à paraître dans un journal ou publication quelconque quoti-
dienne ou périodique sera soumise au préalable au visa du commis-
saire de police du lieu de résidence de l'auteur de l'annonce. S'il n'y a
pas de commissaire de police dans ce lieu de résidence, le visa sera
donné par le commissaire de police, chef de la brigade régionale mobile
de la circonscription à laquelle appartient l'auteur de l'annonce.

Art. 2. Toutefois, les commerçants notoirement connus clients
habituels d'un journal, pourront être dispensés, pour l'insertion de
« Petites annonces » périodiques ayant un caractère nettement com-
mercial, de la formalité du visa, à condition que leurs noms, raison
sociale et adresse figurent sur une liste arrêtée, sur la proposition du
journal intéressé, par la direction de la sûreté.

Art. 3. Avant d'approuver la liste proposée par le journal intéressé,
la direction de. la sûreté procédera à une enquête en vue de vérifier
les indications portées sur la liste touchant l'identité des annonciers.

Art. 4. – Les originaux des annonces de cette nature seront tenus à
la disposition du service de la sûreté publique et conservés à cet effet
par les journaux pendant.un mois.

15 mars 1917. Arrêté du eomm. rés. gén. portant modifi-
cations dans l'organisation des commandements territoriaux
(B. O. M., 19 mars 1917).

Art. 1". L'art. 11 (1) de l'arrêté du 27 août 1916 (2), rattachant au
cercle de Moulay Bon Azza l'annexe de Boujad, est supprimé.

Art..2. – L'annexe des renseignements de Boujad, telle qu'elle est
actuellement constituée avec les tribus Smala et Béni Zemmour, est
rattachée au cercle du Tadla.

1(> mars 1917. Décret portant transformation d'une
mahakma annexe en mahakma principale (J. O., 18 mars
»9'7)-

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, de l'ins-
truction publique et des beaux,arts Vu l'art. 8, paragraphe 3 (3),
du décret du 17 avril 1887 (4), relatif à l'organisation de la justice musul-
mane en Algérie Vu l'avis du conseil du gouvernement en date
du 1" décembre 1916

Art. 1". La mahakma-annexe de Colbert (Ksar et Thir), dépendant
de la mahakma principale de Saint-Arnaud, est érigée en mahakma

(1) Lire L'art. 2.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 434.

(3) Lire alinéa 3.

(4) Lire 17 avril 1889, Est. et Lef., p. 859 Rev. Alg. 1889. 3. 57.



principale. La circonscription judiciaire musulmane de Colbert com-
prend les centres de Colbert, Ampère, Béhagle, Pascal, Tixter, Tocque-
ville, les douars Aïn-Ksar, Aïn-Titest, Bled-Larbaà, Bir-Haddada, Bou-
Thaleb, Chott-El-,Malah, Frikat, Guebelt-Z'dim, Hamma, Kherbet-Ksar-
el-Thir, Ouled-Abd-el-Ouahad, Ouled-Bouthara, Ouled-Braham, Ouled-
Mahalla, Ouled-Si-Ahmed, Ouled-Tebben, Rasfa, Sebkha, Sekrine, Ten-
nezaret.

16 mars 1917. Arrêté du gouv. gén. (i) classant en ter-
ritoire de ire catégorie (territoires indemnes de phylloxéra) la
pépinière de Mme Vve Ramon, Antonio, située sur le territoire
de la commune de Perrégaux (Oran) (B. P. A., 1917, p. i3i).

17 mars 1917. Décret portant prorogation des échéances
des valeurs négociables et retrait des dépôts-espèces (J. O.,
iS mars 1917).

Art. 7. Sont et demeurent soumises aux dispositions des décrets
des 20 mars et 25 juillet 1916, les sommes dues à raison d'effets de
commerce, de fournitures de marchandises, d'avances, de dépôts-espèces
et soldes créditeurs de comptes courants payables ou remboursables en
Algérie. Toutefois, le présent décret reste applicable en Algérie aux
catégories de débiteurs ci-après énumérées – 1° Aux débiteurs qui
sont présents sous les drapeaux, à ceux qui ont, depuis le 1" août 1914,
été renvoyés dans leurs foyers pour blessures ou maladies, ainsi qu'aux
héritiers de ceux-ci à raison des obligations contractées par leurs
auteurs 2° Aux sociétés en nom collectif dont tous les associés et
aux sociétés en commandite simple dont tous les gérants sont sous lesdrapeaux..

17 mars 1917. – Règlement du barreau de l'ordre des avo-
cats près le tribunal de première instance de Rabat, délibéré
par la cour d'appel de Rabat, en exécution de l'article du
dahir du 18 novembre 1916 (1) (B. O. M., a avril T917).

1S mars 1917 (2). Dahir complétant l'article a;i3 du dahir
du 12 aoùt igi3 formant code des obligations el des contrats
(B. O. M., 9 avril iç)i7).

(1) Identique aux règlements des barreaux de Casablanca et d'Oudjda,
du 9 janvier 1917, sauf en ce qui concerne la date d'entrée en vigueur,
fixée au jour même. •

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution le 4 avril 1917..



Article unique. Il est ajouté à l'art. 243 (1) du dahir du 12 août
1913, formant code des obligations et des contrats, un paragraphe (2) 2
ainsi conçu: – Les juges peuvent néanmoins, en considération de
la position du débiteur, et en usant de ce pouvoir avec une grande
réserve accorder des délais modérés pour le paiement, et surseoir à
l'exécution des poursuites, toutes choses demeurant en état. »

19 mars 1917. Loi portant dérogation temporaire à l'ar-
ticle 8i5 du code civil, ainsi qu'à diverses dispositions concer-
nant la procédure pour la liquidation des successions (J. 0.,
21 mars 1917).

Art. 16. La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies.

19 mars 1917. Loi ayant pour objet d'avancer l'heure
légale pendant la période d'été (J. 0., 21 mars 1917).

Article unique. Pendant la durée de la guerre et jusqu'au décret
fixant la cessation des hostilités, le gouvernement est autorisé à avancer
d'une heure, par voie de décret, en France et en Algérie, l'heure légale
fixée par la loi du 9 mars 1911 (3). Toutefois, cette modification ne
pourra avoir lieu que pendant la période comprise entre le premier
dimanche de mars et le premier dimanche d'octobre, dates extrêmes
pour l'application ou le retrait de l'avance autorisé par l'alinéa premier
du présent article.

19 mars 1917. Décret du bey portant fixation à 100.000
francs du cautionnement du trésorier général de Tunisie (J. 0.
T., a8 mars 1917).

Vu le décret du 17 mars 1906 et du 23 décembre 1910 (4), art. 15, qui
ont successivement fixé puis maintenu à 130.000 francs le cautionnement
du receveur général des finances Vu le décret du 31 juillet 1916 (5)

portant réduction des émoluments du receveur général des finances et
en arrêtant le montant à un maximum de 50.000 francs Vu, d'autre
part, le décret du 17 septembre 1916 (6) substituant au titre de « receveur
général des finances celui de « trésorier général de Tunisie »

Considérant qu'il est équitable de réduire le cautionnement imposé à

(1) «ce. Alg. 1914. 3. 122.

(2) Lire alinéa.
(3) Est. et Lef., Suppl. 1911, p. 698 Rev. Alg. 1911. 3. 132.

(4) ftffo. Alg. 1911. 3. 14.

(5) Rev. Alg. 1916. 3. 418.

(6) Rev. Alg. 1916. 3. 460.



ce comptable en garantie de sa gestion – Après nous être assuré de
l'assentiment du gouvernement français

Art. 1". Le cautionnement du trésorier général de Tunisie est fixé
•à 100.000 francs.

19 mars 1917. Arrêté du vice-amiral gouv. milit. de
Bizerte soumettant au visa de la police les « petites annonces »
destinées à paraître dans les publications quotidiennes ou
périodiques J. 0. T., il\ mars 191 7).

19 mars 1917. Ordre du gén. connu, en chef (i) concer-
nant le commerce des laines dans la zone française du Maroc
{B. 0. M., 26 mars 1917).

Vu l'ordre du S août 1914 (2), relatif à l'état de siège – Vu l'ordre
du 2 mars 1916 (3), concernant le commerce d'exportation des laines du
Maroc Considérant qu'il y a lieu de réglementer à nouveau le
commerce des laines dans la zone française du Maroc

Art. 1". Sont prohibées la «ortie et la réexportation en suite de
<dépôt, de transit, de transbordement ou d'admission temporaire hors de
la zone française de l'empire chérifien de toutes laines et de tous

.déchets .et débris de laines.
Art. 2. Toutefois, pour permettre au commerce l'écoulement par les

ports du protectorat du reliquat des stocks de la campagne de laines
1916, les exportateurs devront, avant le 31 mars prochain, déposer entre
les mains de l'officier d'administration représentant le service de l'in-
tendance au port de sortie, une déclaration de tous les stocks suscep-
tibles d'être exportés sous le régime de l'ordre du 2 mars 1916 (art. 2
et 3). Ils devront, d'autre part, avant le 14 avril au soir, avoir expédié
ou entreposé en douane les laines dont la sortie aura été autorisée par
le directeur de l'intendance du Maroc sur l'avis des commissions
d'achat (4). A dater du 15 avril, aucune exportation de laines ou de
déchets et débris de laines, quelle qu'elle soit, ne sera plus autorisée.

Art. 3. Les dispositions de l'ordre du 2 mars 1916, relatives au
cabotage des laines entre les ports de la zone française de l'empire
chérifien restent applicables dans les conditions prévues aux art. 4
et 5 du dit ordre.

Art. 4. – Sont chargés de l'exécution du présent ordre toutes les

(1) Cet ordre est signé « Pour le général de division Gouraud,
commissaire résident général, commandant en chef, et P. o., le chef
d'état-major, Gueydon de Dives.»

(2) Bpv. Alg. 1914. 3. 955.

(3) Rfv. Alg. 1916. 3. 207.

(4) Un reeUJimilt inséré au B. O. M., 2 avril 1917, est aussi inutile
qu'inintelligible.



autorités militaires et civiles des ports ou postes par lesquels pourrait-
s'effectuer l'exportation, et notamment, – 1» les autorités militaires
des postes frontières – 2° les autorités militaires et maritimes des
ports 3° le contrôle de la dette et le service des douanes chéri-
fiennes.

20 mars 1917. – Arrêté du gouv. jçén. fixant les conditions
de recrutement des receveurs de bureau simple du cadre 'algé-
rien des postes, télégraphes et téléphones t13. 0., 1917, p. '~w.:i)<

Vu l'arrêté du 12 janvier 1906 (1) fixant les conditions d'admission à
l'emploi de receveur de bureau simple du cadre algérien des postes
et des télégraphes – Vu l'arrêté du 7 avril 1914 (2) fixant les condi-
tions de recrutement des dames employées du cadre algérien des postes
et des télégraphes Sur le rapport de l'inspecteur général, chef du
service des postes et des télégraphes, et la proposition du secrétaire
général du gouvernement

Art. 1". Sous réserve des droits attribués aux candidats militaire^
par les lois en vigueur, l'emploi de receveur de bureau simple de
3e classe du cadre algérien des postes et des télégraphes est réservé

1° aux dames employées, aux commis et aux expéditionnaires du ·
cadre algérien des postes et des télégraphes, âgés de vingt-cinq ans au,
moins, qui comptent cinq ans de service comme titulaires ou stagiaires
et sont inscrits pour cet emploi au tableau d'avancement de grade;
2" aux facteurs-receveurs du cadre algérien des postes et des télé-
graphes, bien notés, qui comptent au moins trois ans de service dans
l'administration des postes et des télégraphes et qui ont satisfait aux
épreuves d'un examen d'aptitude.

Art. 2. Les épreuves de l'examen d'aptitude visé à l'art. 1" du
présent arrêté ont lieu au chef-lieu de chaque département algérien,
à des dates fixées par le gouverneur général, devant une commission
composée – 1» du chef de service départemental ou, en cas d'empê-
chement, d'un inspecteur, président 2° d'un inspecteur ou, en cas
d'empêchement, d'un rédacteur – 3° d'un receveur de bureau com
posé ou, en cas d'empêchement, d'un sous-chef de section ou d'un
commis principal, en résidence au chef-lieu du département. – Aucun
candidat ne peut subir les épreuves devant un comité dont son père,
oncle ou allié au même degré fait partie.

Art. 3. – L'examen comprend les épreuves suivantes – 1" a) Dictée
sur papier réglé servant tout à la fois d'épreuve d'écriture et d'épreuve
d'orthographe – b) Formation d'un état ou tableau conforme à un
modèle donné – c) Rédaction d'une note ou d'une lettre sur un •sujet
donné – d) .Solution de problèmes d'arithmétique sur les quatre
régies, les fractions et le système métrique – e) Géographie physique,
politique et économique de la France, de l'Algérie, de la Tunisie et du:

(1) Est. et Lef., Suppl. 1906, p. 5 lieu, AUj. 1906. 3. 153.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1914-15, p. 1131 liev. Alg. 1914. 3. 669.



Maroc et notions générales sur les cinq parties du monde – 2° Un
examen professionnel postal comportant trois questions écrites
3° Un examen professionnel télégraphique comportant deux épreuves.
écrites et des exercices de lecture et de transmission à l'appereil Morse.

Art. 4. – Le choix des compositions est fait par le gouvernement
général. – Les sujets de composition sont renfermés dans des enve-
loppes cachetées à la cire portant l'indication de la séance dans
laquelle le sujet sera traité elles ne doivent être ouvertes qu'en pré-
sence des candidats et au commencement de chaque séance. • – Tout
candidat surpris consultant des documents ou notes est exclus du
concours. – La même mesure est appliquée aux candidats cherchant à
s'entraider d'une manière quelconque. Les candidats ne signent pas
leurs compositions ils portent leurs nom et prénoms sur l'en-tête de
chacune d'elles. Après chaque épreuve, les compositions sont mises.
en présence des candidats, sous plis cachetés, et à la fin de chaque
journée, ces plis, renfermés dans une seule enveloppe, sont transmis
à l'inspecteur général, chef du service des postes, des télégraphes et
des téléphones de l'Algérie.

Art. 5. Une commission spéciale est instituée au gouvernement
général à Alger pour la correction et le classement des épreuves. Ces
épreuves, dont les en-têtes ont été détachées, lui sont transmises par
l'inspecteur, général, chef du service des postes, des télégraphes et des
téléphones, qui a attribué à chacune d'elle un numéro. Les épreuves
sont cotées de 0 à 20. – Le nombre minimum de points exigés pour être
déclaré admissible est fixé à 90 points pour l'examen d'aptitude
45 points pour l'examen professionnel postal 60 points pour l'exa-
men professionnel télégraphique. -,Les postulants reconnus admissibles.
sont classés par ordre de mérite et nommés dans l'ordre de leur classe-
ment au fur et à. mesure des vacances.

Art. 6. Les receveurs de bureau simple de 3e classe du cadre algé-
rien des postes et des télégraphes peuvent être appelés à l'emploi de
receveur de bureau simple de 2e et de lre classe lorsqu'ils remplissent
les conditions d'ancienneté fixées par arrêtés du gouverneur général
et qu'ils figurent pour ces emplois au tableau d'avancement de grade.

Art. 7. L'échelle des traitements des receveurs de bureau simple
du cadre algérien des postes et des télégraphes est fixée par arrêtés-
du gouverneur général. Ces traitements sont soumis aux retenues
réglementaires pour le service de la caisse des retraites de l'Algérie.
Les agents et les facteurs-receveurs, nommés à l'emploi de receveur de
bureau simple, sont nommés au traitement de début afférent à cet
emploi ou à l'échelon égal ou immédiatement inférieur au traitement
qui leur était alloué dans leur précédent emploi. Leurs droits à un
avancement ultérieur remontent à la date de leur première promotion
au traitement qui leur est attribué en qualité de receveur.

Art. 8. L'avancement des receveurs de bureau simple a lieu au
choix, au demi-choix et à l'ancienneté. Il a lieu d'une classe à la classe
immédiatement supérieure. Nul ne peut être promu à la classe supé-
rieure s'il ne compte au moins trois ans de service dans la classe
qu'il occupe.

Art. 9. Sont abrogées toutes les- dispositions contraires à celles du:



présent arrêté et notamment celles du paragraphe (1) 3 de l'art. 17 de
l'arrêté du 7 avril 1914, stipulant que les candidates pourvues d'un
emploi de dame employée à la suite d'un examen spécial d'admission
à ces fonctions peuvent être nommées receveuses sans avoir cinq ans
de service et sans avoir été proposées pour cet emploi par les com-
missions de classement.

20 mars 1917. Décret du l>ey subordonnant l'importation
en Tunisie des marchandises en provenance de Suisse à la
production d'un certificat de vérification (J. 0. T., 28 mars
1917).

Vu le décret du 25 octobre 1915 (2) Sur la proposition de notre
directeur général des finances et la présentation de notre premier
ministre

Art. 1". A partir du 15 avril 1917, les marchandises en provenance
de la Suisse ne pourront être importées en Tunisie que si elles sont
accompagnées d'un certificat de vérification délivré par les autorités
consulaires de France en Suisse. Ce certificat remplace pour les pro-
venances de Suisse le certificat de fabrication exigé, pour les prove-
nances de tous les pays neutres, par notre décret susvisé du" 25 octobre
1915. A défaut de la production de ce certificat, les marchandises
seront repoussées sur le lieu de provenance, sauf, le cas échéant,
l'application des pénalités prévues par les décrets des 21 juillet (3) et
22 septembre 1915 (4), interdisant les relations commerciales avec les
pays ennemis.

21 mars 1917. Réponse du min. des aff. étr. à une ques
lion écrite posée par M. Marius Moutet, député [au sujet du
nombre et des traitements des directeurs des douanes marocai-
nes, et du contrôle de la dette marocaine].

M. Marius Moutet. député, demande à M. le ministre des affaires
étrangères 10 s'il est exact qu'il y ait en ce moment quatre directeurs
des douanes marocaines dont aucun ne serait technicien 2° sous quel
contrôle se trouve placé le compte de la dette marocaine dénommé
« disponibilité de l'emprunt 1904 » 3° s'il est exact qu'un des directeurs
touche un traitement de 25.000 francs sur l'emprunt 1904 et un autre
sur l'emprunt 1910. (Question du 13 mars 1911.)

Réponse. – 1. Le délégué français au contrôle de la dette marocaine,
qui dirige en fait la douane chérifienne, est en même temps le repré-

'1) Lire de l'alinéa.
(2) Rev. ÀUj. 1915. 3. 482.

3) Rev. Alg. 1915. 3. 382.

[i) Rev. A ig. 1915. 3. 461.



sentant des porteurs de titres des emprunts de 1904 et de 1910. Il est
assisté, pour le contrôle de la dette, d'un délégué chérifien. L'admi-
nistration des douanes du Maroc comprend un directeur général à
Tanger et un directeur à Rabat. Le délégué français au contrôle de
la dette est un préfet en retraite qui compte trente-quatre années d'ad-
ministration en France. Le directeur général des douanes à Tanger et
le directeur des douanes à Rabat sont tous deux contrôleurs civils
du cadre tunisien et sont en fonctions au Maroc depuis 1904.

2. Les sommes disponibles après l'encaissement des coupons des
emprunts 1904 et 1910 sont versées au budget du protectorat qui exerce
son contrôle sur le budget de l'administration de la dette.

3. Les traitements des délégués français et ftiérifien au contrôle de
la dette sont de 34.000 francs. Le délégué français, en sa qualité de
représentant des porteurs de titres, reçoit, en outre, du consortium
des banques qui ont émis les emprunts marocains et en vertu du
contrat du 12 juin 1904, une indemnité dont le gouvernement français
n'a pas à connaître le montant.

21 liiars 1917. Arrêté du gouv. gén. réglant les conditions
d'application de l'article i3 de la loi du 16 juillet jqi'i régle-
mentant le régime de l'indigénat en Algérie (B. 0., 1917,
p. 568).

Vu l'art. 13 de la loi du 15 juillet 1914 (1) réglementant le régime
de l'indigénat en Algérie – Vu la dépêche de M. le ministre de l'in-
térieur du 6 mars 1917

Art. 1". Les contraventions spéciales à l'indigénat peuvent être
constatées par les fonctionnaires ou agents dont l'énumération suit
juges de paix, administrateurs de communes mixtes, administrateurs-
adjoints de communes mixtes, contrôleurs et répartiteurs des contri-
butions diverses, receveurs des contributions diverses receveurs,
agents et préposés du service des domaines, de l'enregistrement et du
timbre agents et préposés du service des eaux et forêts agents et
préposés du service des domaines inspecteurs, vérificateurs et topo-
graphes du service topographique adjoints indigènes, receveurs muni-
cipaux, porteurs de contraintes, commissaires, inspecteurs et agents de
police, gendarmes et gardes-champêtres.

Art. 2. Les peines pour infractions spéciales à l'indigénat devront
être prononcées publiquement. Elles ne pourront l'être qu'en présence
du contrevenant. La décision sera toujours motivée. Les condamna-
tions prononcées seront inscrites successivement et sans aucun blanc
sur le registre dont la tenue est prescrite par l'art. 9 de la loi. Elles
seront datées et signées par l'administrateur. Les motifs de la condam-
nation devront être indiqués sur le volant que l'administrateur remet-
tra personnellement au condamné.

Art. 3. Si la punition excède vingt-quatre heures de prison ou

1) Rcv. Alg. 1914. 3. 900.



5 francs d'amende, l'administrateur devra également faire connaître à
l'indigène puni qu'il peut jusqu'à l'expiration de cinq jours francs,
non compris le jour de la condamnation, faire appel de la dérision
prise. Mention de cette faculté devra, en outre, être inscrite en langue
arabe sur le volant remis à l'indigène.

Art. 4. Si l'indigène déclare renoncer à son droit d'appel, il pourra
immédiatement purger sa condamnation.

Art. 5. Si l'indigène veut interjeter appel, il devra, avant l'expi-
ration du délai fixé à l'art. 3, le faire connaître à l'administrateur, qui
lui indiquera le jour où il sera statué sur cet appel, au chef-lieu de
l'arrondissement. Mention de cette déclaration sera faite sur le registre
des punitions et sur le volant délivré à l'indigène. Cette mention,
signée ou paraphée par l'administrateur, indiquera le jour et l'heure
de la déclaration ainsi que la date fixée pour la comparution au chef-
lieu d'arrondissement.

Art. 6. Les préfets et sous-préfets devront tenir, chaque semaine,
à jour et heure fixes annoncés à l'avnace, une audience publique pour
l'examen des appels faits par les indigènes. L'indigène appelant sera
entendu à l'audience qui suivra la déclaration d'appel à intervalle d'au
moins un jour franc, augmenté de vingt-quatre heures par cinq myria-
mètres de distance entre le chef-lieu de la commune mixte et le chef-
lieu d'arrondissement.

Art. 7. L'administrateur, dès la réception de la déclaration d'appel,
devra adresser au préfet ou au sous-préfet, avec le procès-verbal ou
le rapport constatant la contravention, un bulletin indiquant le nom et
la résidence de l'indigène condamné, le-jour d'audience qui lui a été
assigné et les circonstances qui ont motivé la condamnation. Mention
de cet appel et de l'envoi du bulletin sera faite sur l'extrait du registre
de punitions envoyé hebdomadairement au préfet et au gouverneur
général.

Art. 8. L'appelant pourra, soit se faire assister d'un avocat et repré-
senter par un avocat-défenseur ou un avoué, soit présenter sa défense
en personne, se faire suppléer ou assister par un membre de sa famille
ou l'un des kebars de son douar. Dans ce dernier cas, la défense sera
présentée en langue arabe, à moins que l'appelant ne déclare avoir
une connaissance suffisante de la langue française. Le volant délivré
par l'administrateur sera présenté au préfet ou au sous-préfet.

Art. 9. Le préfet ou le sous-préfet, assisté du khodja de la préfec-
ture ou* de la sous-préfecture faisant fonctions d'interprète, devra sta-
tuer séance tenante sur l'appel qui lui est soumis. Pour le cas où un
supplément d'information lui paraîtrait indispensable, il pourra cepen-
dant remettre sa sentence à quinzaine. Sa décision devra être notifiée
par écrit à l'intéressé. Mention <le cette décision sera faite sur le volant
délivré par l'administrateur, qui sera restMué à l'appelant.

Art. 10. Le préfet ou le sous-préfet inscrira, sur un registre à
souche, coté et paraphé, la décision qu'il aura prise, avec indication
sommaire des motifs. Extrait du dit registre sera transmis par la voie
hiérarchique au gouverneur général. Avis de la décision sera donné

sans retard à l'administrateur de la commune mixte, qui en fera men-
tion en marge de la décision frappée d'appel.

Art. 11. Si l'appelant fait défaut, il sera déchu de son droit d'appel,.



,à moins qu'il n'établisse à l'audience suivante qu'il a été empêché par
un 'cas de force majeure.

Art. 12. Si le bulletin de l'administrateur ne parvient pas au chef-
lieu d'arrondissement dans le délai fixé par l'art. 5, le préfet ou sous-
préfet prononcera l'acquittement d'office.

Art. 13. Si la peine de l'emprisonnement est maintenue en appel,
cette peine devra être immédiatement subie au chef-lieu d'arrondisse-
ment.

Art. 14. – Les modèles des registres de punitions, des volants à déli-
vrer aux indigènes punis et des bulletins de renseignement à fournir
au fonctionnaire chargé de statuer sur l'appel, ainsi que les nouveaux
modèles dcs registres de décision d'appel seront arrêtés par le gou-
verneur général.

21 mars 1917. Arrêté du gouv. gén, étendant l'exemption
des peines de l'indigénat aux indigènes israélites algériens non
naturalisés français (B. 0., 1917, p. ^0).

Vu la loi du 15 juillet 1914.(1) réglementant le régime de l'indigénat en
Algérie, notamment l'art. 5 qui spécifie que des arrêtés du gouverneur
général peuvent étendre l'exemption des peines de l'indigénat à
d'autres catégories d'indigènes que celles déjà mentionnées dans la
loi

Art. 1". Ne pourront, en aucun cas, être fournis pour contraventions
spéciales à l'indigénat les indigènes israélites algériens non naturalisés
français habitant les communes de plein exercice et les communes
mixtes du territoire civil de l'Algérie.

21 mars 1917. Circulaire du gouv. gén. relative à la cons-
titution des dossiers de pensions des veuves ou orphelins de
soldats indigènes (B. P. C., 1917, p. 56).

Le général de division, commandant en chef les forces de terre et de
mer de l'Afrique du Nord m'écrit ce qui suit

« Mon attention a été attirée sur les lenteurs qui se produisent pour
la constitutiin des dossiers de pension des veuves ou orphelins musul-
mans et le faible nombre des intéressés qui se sont mis en instance
pour la liquidation de leurs droits.

« Les lenteurs tiennent aux difficultés que les intéressés éprouvent
pour se procurer les pièces d'état civil ou actes de notoriété, aux délais
nécessaires à la traduction des pièces musulmanes (qui est formelle-
ment imposée), enfin aux erreurs ou omissions et aux redressements
qu'elles nécessitent.

« Le faible nombre des -demandes de pensions présentées par les

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 900.



veuves ou orphelins musulmans est un peu la conséquence de l'état
d'indigence de certains ayants-droit qui redoutent, par suite, la néces-
sité d'engager des frais coûteux d'écrivain public, d'actes notariés et
d'interprétation. Mais. la principale raison de cette particularité résulte
de ce fait que les intéressés sont le plus souvent ignorants de leurs
devoirs. Jouissant d'allocations ou de délégations de solde ordinaire-
ment supérieures au taux de la pension, ils hésitent à se mettre en
instance de liquidation, dans la crainte de perdre, au cas où ils vien-
draient à être admis à la pension, le bénéfice de la différence entre
cette pension et les précédentes allocations.

« Or, les intéressés ont le droit d'opter pour les allocations et délé-
gations de solde d'une part, et la pension d'autre part, en faisant
différer, jusqu'à la fin des hostilités, la délivrance entre leurs mains
du titre de concession.

« De ce droit, qu'ils ignorent, il s'ensuit qu'ils ont tout avantage à
se mettre dès maintenant en instance pour la liquidation de la pension
leur revenant. Ils éviteraient ainsi un double inconvénient. En effet

« Si les demandes de pension sont ajournées à la fin des hostilités,
les organes chargés aux divers degrés de l'instruction des demandes
seront fatalement débordés par le nombre de celles-ci qui, nécessaire-
ment, subiront un retard. De plus, les intéressés qui auront à attendre
la liquidation de leur pension et la remise du titre, s'exposent à se
trouver privés de ressources pendant un temps relativement long, puis-
que le droit de percevoir des allocations ou des délégations de solde
cessera pour eux avec les hostilités. »

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien faire porter à la connais-
sance de vos administrés les considérations qui précèdent et inviter
les autorités sous vos ordres à prêter une aide utile et efficace aux
veuves ou orphelins de militaires indigènes pour la constitution de
leurs dossiers de pension.

Il est nécessaire que les maires et administrateurs indiquent aux
intéressés les formalités exigées et leur en facilitent l'accomplissement
rapide il paraît possible d'utiliser, dans ce but, dans les centres
importants, la bonne volonté de certains indigènes instruits et au
courant de nos méthodes administratives pour renseigner, sur leurs
droits, leurs coreligionnaires en instance de pension et pour aider les
veuves et les orphelins musulmans dans les démarches qu'ils ont à
accomplir. –

Il importe, en outre, de rappeler qu'aux termes des dispositions du
tarif annexé à l'arrêté gouvernemental du 16 avril 1889 (1), les cadis
doivent établir gratuitement et sur papier libre les actes destinés à
tenir lieu d'actes de l'état civil.

22 mars 1917. Décret prohibant l'entrée de marchandises
d'origine ou de provenance étrangères et instituant un comité
des dérogations aux prohibitions (J. 0., ai mars 1917).

(1) Lire au décret du n avril 1889, Est. et Lef., p. 859 Rev. Alg.
1889. 3. 57.



Art. 1". Est prohibée l'importation en France et en Algérie, sous
un régime douanier quelconque, de toute marchandise d'origine ou
de provenance étrangères. La prohibition ne s'applique pas
Aux importations effectuées pour le compte de l'Etat Aux char-
gements que l'on justifiera, dans la forme réglementaire, avoir été
expédiés directement pour la France et l'Algérie à une date antérieure
à la publication du présent décret – Aux marchandises déclarées
pour l'entrepôt à la même date.

22 mars 1917. Arrêté du dir. gén. des trav. pub. concer-
nant la réglementation de l'ordre d'expédition des marchan-
dises transportées par chemins de fer (J. 0. T., 2.4 mars 1917).-

Vu le décret du 3 septembre 1882 (1) instituant la direction générale
des travaux publics Vu les cahiers des charges annexés aux .con-
ventions de concession intervenues entre le gouvernement tunisien et
les compagnies des chemins de fer de Bône-Guelma et prolongements
et de Gafsa, notamment les stipulations relatives à l'obligation d'effec-
tuer dans leur ordre de présentation tous les transports quelle qu'en
soit la nature Considérant que, par suite de la nécessité de réduire
temporairement les transports par chemin de fer, il est indispensable,
dans les circonstances actuelles, de réglementer le rang de priorité
des diverses catégories de marchandises de façon à assurer, en premier
lieu, les expéditions qu'exigent les besoins de la défense nationale et
le ravitaillement du pays Sur l'avis du conseil des ministres et
chefs de service et la proposition du directeur des chemins de fer

Art. 1". A partir du 1" avril 1917, les transports commerciaux en
petite vitesse seront, sur les réseaux des compagnies des chemins de
fer Bône-Guelma et prolongements et de Gafsa, soumis aux règles
ci-après, sauf dérogations à accorder par décisions du' directeur géné-
ral des travaux publics.

Art. 2. Les marchandises à transporter seront réparties au point
de vue de l'ordre d'urgence du transport, en quatre catégories, confor-
mément au tableau annexé au présent arrêté. Les marchandises de
la 2e catégorie ne seront acceptées et expédiées qu'après que les expé-
ditions de celles de la 1re catégorie auront pu être effectuées. Il en
sera de même de celles de la 3° catégorie par rapport à celles de la
2e catégorie et de celles de la 4e catégorie par rapport à celles de la 3°.

Le public sera avisé, par des affiches apposées chaque jour dans
les gares, des dates auxquelles il pourra procéder à l'expédition des
marchandises autres que celles de la première catégorie.

Art. 3. Il ne pourra être demandé et fourni plus de deux wagons
par jour pour le transport d'une même catégorie de marchandises et
pour un même expéditeur, sur une même destination, sauf en ce qui
concerne 1° Les marchandises nécessaires à la défense nationale

(1) P. Zeys, v» Travaux publics, n° 1594.



2° Les marchandises transportées pour le compte de l'Etat
3° Les minerais et phosphates expédiés par trains complets.

Art. 4. Les réexpéditions sont interdites.
Art. 6. Le présent arrêté sera notifié aux compagnies des chemins

de fer de Rûne-Guelma et prolongements et de Gafsa il sera inséré
au « Journal officiel » de la régence et affiché dans les gares.

22 mars 1917. Circulaire du coin ni. rés. gén. complétant
l'ordre général [relatif à la publication des « petites annonces »]
(B. O. M., avril 1917).

En vue de faciliter l'application de la réglementation concernant les
» Petites Annonces », j'ai décidé que les commerçants patentés, clients
habituels d'un journal, pourraient être dispensés pour l'insertion de
« Petites Annonces » périodiques, ayant un caractère nettement com-
mercial, de la formalité du visa à condition que leurs noms, raison
sociale et adresse figurent sur une liste arrêtée, sur la proposition
du journal intéressé, par le commandant de la subdivision où le
journal est édité.

Les listes proposées feront, de la part des commandants de subdi-
vision, l'objet d'une enquête en vue de vérifier les indications qu'elles
contiennent touchant l'identité, l'adresse et la patente des annonciers.

La présente circulaire complète l'ordre du 7 mars 1917 (1).

23 mars 1917. Décret fixant, pour les années 10,17 et sui-
vantes, les nouveaux taux de traitement des instituteurs et
institutrices d'Algérie (J.. 0., 2/1 mars 1917). –

Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux-
.arts, du ministre de l'intérieur et du ministre des finances Vu la
loi de finances du 30 juillet 1913 (art. 61 et 62) Vu la loi du
.30 décembre 1913 (2), relative aux améliorations de traitements des
instituteurs et institutrices d'Algérie Vu la loi de finances du
15 juillet 1914 (art. 61) Vu le règlement d'administration publique
du 23 décembre 1914 (3) Vu l'avis du gouverneur général de l'Al-
gérie, ensemble les délibérations des délégations financières – Vu
le décret du 14 août 1905 (art. 11)

Art. 1". Les traitements des instituteurs et institutrices des écoles
primaires d'européens d'Algérie sont fixés ainsi qu'il suit, pour les
années 1917 et suivantes

(1) llev. Alg. 1917. 3. 200.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1913, p. 1093 Rev. Alg. 1914. 3. 413.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 45.



Art. 2. Les traitements des instituteurs et .institutrices français qui
exercent dans les écoles et classes d'indigènes d'Algérie sont les traite-
ments désignés à l'article précédent, uniformément augmentés d'une
somme de 100 francs.

Art. 3. Les traitements fixés aux art. 1 et 2 sont exclusifs de toute
majoration pour quart colonial.

2î{ mars 1917. Décret confiant au ministre des colonies,
dans l'Afrique du Nord, les attributions qu'il exerce dans les
colonies françaises pour le recrutement des troupes indigènes
et de la main-d'œuvre industrielle et agricole (J. 0., a4 mars
I(JT7)-

Sur le rapport (1) du président du conseil, ministre des affaires étran-
gères, du ministre de l'intérieur, du ministre de la guerre et du ministre
des colonies

Art. 1". En vue d'assurer l'unité de vues et de direction pour le
recrutement des troupes indigènes et de la main-d'œuvre industrielle
et agricole dans toutes les possessions françaises et dans les pays sou-

(1) RAPPORT AIT PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

La participation des indigènes de l'Afrique du Nord à la défense
nationale n'a cessé de s'accroitre depuis le début de la guerre. Pour
la réception des engagements volontaires, la passation des contrats avec
les ouvriers embauchés et les opérations de la conscription, on a eu
recours en Algérie à l'application des décrets en vigueur dans la
colonie, en Tunisie au concours de la législation beylicale, au Maroc
à la collaboration du maghzen et du protectorat. Les directives
nécessaires à ces opérations de recrutement ressortissent en consé-
quence à des départements différents intérieur, en ce qui concerne
l'Algérie affaires étrangères, en -ce qui concerne la Tunisie et le
Maroc guerre, pour l'ensemble de l'Afrique du Nord. L'appel au
concours des indigènes de nos colonies et protectorats pour la défense
nationale répond cependant à des besoins généraux qui comportent
une coordination des opérations de recrutement, tout en respectant les
tempéraments spéciaux correspondant aux législations locales. Il
semble que le ministre des colonies, qui a déjà la charge du recru-
tement des indigènes des colonies et protectorats ressortissant à son
département, est qualifié pour assurer cette coordination.

Institatenra tnstitntricesStagiaires. 1.500 1.500
5e classe 1.900 1.900
4e classe 2.300 2.200ctasse. g.700 2.500
2e classe. 2.900 2.800
1 classe 3.200 3.000



mis au protectorat de la France, le ministre des colonies exercera, en'
cette -matière, dans l'Afrique du Nord, les mêmes attributions qu'il
exerce déjà dans les colonies françaises.

Art. 2. En conséquence, par dérogation aux règlements en vigueur,
le ministre des colonies communiquera directement sur ce sujet avec
le gouverneur général de l'Algérie, avec le commissaire résident général
de la République au Maroc, et avec le résident général de France en
Tunisie. Toutefois il ne prendra aucune décision sans s'être mis d'ac-
cord au préalable avec le ministre de la guerre et respectivement avec
le ministre de l'intérieur en ce qui concerne l'Algérie, et avec le ministre
des affaires étrangères en ce qui concerne le Maroc et la Tunisie.

t
23 mars 1917. Arrêté du comm, rés. gén. sur les inscrip-

tions en caractères arabes placées dans les lieux publics par les
soins des diverses administrations (B. 0. M., 2 avril 19 17).

Considérant que diverses administrations, notamment celles des che-
mins de fer et celles des services municipaux, sont fréquemment appe-
lées à placer sous les yeux du public des plaques indicatrices bilingues
ou en arabe (nom des places publiques, des rues, noms de lieux, de
stations, etc.) Qu'il importe de donner à ces inscriptions une forme
correcte, tant au point de l'orthographe qu'à celui du choix des carac-
tères et de leur agencement Sur la proposition du secrétaire général
du gouvernement chérifien

Art. 1". Les services des beaux-arts, agissant d'accord avec le
secrétariat général du gouvernement chérifien, choisira dans ses col-
lections d'estampages et de photographies d'inscriptions des plus beaux
monuments de l'architecture marocaine, les caractères arabes orne-
mentaux des plus purs, de façon à constituer un album où chaque lettre
de l'alphabet arabe figure sous ses aspects initial, médial, final, à
tout le moins.

Art. 2. L'album une fois constitué sera reproduit en un nombre
d'exemplaires suffisant pour en affecter un à chaque école franco-
arabe, collège musulman, écoles professionnelles, écoles de broderie,
ainsi qu'aux divers services municipaux, contrôles et postes du service
des renseignements. – D'autres exemplaires pourront être mis en vente
par le service des beaux-arts à un tarif assez réduit pour rester acces-
sibles à tous artisans marocains ou européens.

Art. 3. Lorsque l'une des administrations intéressées du protectorat
aura à établir le texte d'une inscription en langue arabe à placer en
public, elle adressera son projet au secrétariat général du gouverne-
ment chérifien en indiquant les dimensions de l'inscription et la
matière en laquelle elle devra être reproduite. Le secrétaire général
du gouvernement chérifien arrêtera alors, avec le service des beaux'
arts, le texte arabe définitif de cette inscription et la nature des
caractères à adopter, leur couleur, etc. Un dessin établi à cet effet
par le service des beaux-arts et approuvé par le secrétariat général du
gouvernement chérifien, sera adressé au service qui aura soumis le
premier projet et qui traitera avec l'artisan ou l'établissement appelé-
à reproduire l'inscription dont il s'agit.



Art. 4. Toutes inscriptions du genre de celles dont il s'agit déjà
placées dans les différentes villes ou aux stations des ,voies ferrées du
Maroc seront révisées sur l'initiative et sous la responsabilité du chef
du service intéressé, dans le plus bref délai possible. A cet effet,
le chef du service intéressé adressera au secrétariat général du >gou-
vernement chérifien la liste arabe, écrite par un bon lettré marocain,
des noms à reproduire, tels qu'ils sont en usage entre indigènes et
non pas tels qu'ils ont déjà été inscrits, avec, si possible, indication
en français de leur prononciation et de leurs sens locaux et toutes
autres' indications utiles (dimensions de l'inscription, etc.). Cette
transmission faite, le secrétariat général du gouvernement chérifien et
le service des beaux-arts assureront de concert comme il est dit ci-
dessus, la correction et la reproduction en dessin des inscriptions à
eux soumises.

Art. 5. Le secrétaire général du gouvernement chérifien, le direc-
teur du service des renseignements et le chef du service des beaux-arts
sont chargés plus spécialement de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

23 mars 1917 (i). Arrêté du grand vizir (2) relatif aux
taxes postales (B. 0. M., 9 avril 1917).

Vu l'art. 7 de la convention franco-marocaine du 1° octobre 1913 et
l'ensemble de la loi du 30 décembre 1916 du gouvernement de la Répu-
blique française Vu le décret de M. le président de la République
française en date du 20 février 1917 Sur la proposition du directeur
de l'office des postes, des télégraphes et des téléphones Après avis
conforme du secrétaire général du protectorat et du directeur général
des services financiers

Art. 1". Les taxes postales et autres conditions du régime intérieur
marocain sont applicables aux correspondances échangées entre les
bureaux chérifiens de la zone du protectorat français au Maroc et le
bureau français de Tanger.

Art. 2. Le directeur général des services financiers et le directeur
de. l'office des postes, des télégraphes et des téléphones sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
aura son effet à partir du 1" janvier 1917.

23 mars 1917 (3). Arrêté du grand vizir (4) portant allo-
cation d'une indemnité de cherté de vie aux chaouchs de la
résidence générale (B. O. M., 9 avril 1917).

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 4 avril 1917.

(2) Cet arrêté est signé « El Mahdi Gharnit, suppléant le grand
vizir. »

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution le 27 mars 1917.

(4) Cet arrêté est signé « El Mahdi Gharnit, suppléant le grand
vizir. »



Vu l'arrêté viziriel du 6 février 1915, fixant les salaires des chaouchs
de la résidence générale Vu l'arrêté viziriel du 8 mars 1915, fixant
les conditions de recrutement et d'avancement des chaouchs des juri-
dictions françaises du Maroc

Article unique. Les chaouchs de l'administration du protectorat,
nommés régulièrement, par décision du secrétaire général du protectorat
et ceux des juridictions françaises, recevront, à compter du 1" mars
1917 et jusqu'à la fin des hostilités, une indemnité mensuelle de cherté
de vie de 15 P. H. Pendant les six mois qui suivront la cessation des
hostilités, les chaouchs visés ci-dessus, recevront une indemnité de
même nature de 7 P. H. 1/2.

è
23 mars 1ÎH7 (i). – llahir additionnel aux dahirs des i5

avril i 9t5 (a) et ->,i octobre t 9 1 5 (3) portant prohibition d'in-
troduction dans la zone française de l'empire chérifien de tous
produits d'origine, de production et de fabrication allemande
ou austro-hongroise (B. 0. M., 16 avril 1917).

Art. 1". Les marchandises en provenance de Suisse seront dispen-
sées de la production du certificat de fabrication.

Art. 2. Ces mêmes marchandises devront être accompagnées d'un
certificat de vérification établi par le consulat français et .auquel
devront être joints les documents actuellement délivrés certificats
d'origine et certificat de nationalité. Le présent dahir portera effet
à compter de la date de sa promulgation.

2:1 mars 11(17 (!i). – Dahir fixant provisoirement le ressort
de la conservation de la propriété foncière à Casablanca (B. 0.
ll., 16 avril TQi 7).

Vu le dahir organique du 12 août .1913 (5), sur l'immatriculation des
immeubles Vu le dahir du 5 juin 1915 (6), instituant une conser-,
vation de la propriété foncière à Casablanca et en fixant le ressort

Vu les dahir du 22 décembre 1916 (7). créant un tribunal de pre-
mière instance à Rabat et fixant les ressorts des tribunaux de la zone
française de l'empire chérifien

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 11 avril 1917.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 231.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 480.

(4) Visé pour promulgation et mise à exécution le 11 avril 1917.

(5) Rev. Alg. 1914. 3. 287.

(6) Rev. AU). 1915. 3. 315.

(7) Rev. Alg. 1917. 3. 61, 62..



Article unique. La conservation de la propriété foncière à Casa-
blanca a, provisoirement, pour compter du 15 mars 1917, le même
ressort que les tribunaux de première instance de Casablanca et de
Rabat.

23 mars 1917 (i). Daliir modifiant, en raison du nouveau
tarif postal, -l'article io dit dahir du 6 janvier 1916, sur les
poursuites en recouvrement des créances de l'Etat (13. O. M.,
16 avril 191 7).

Vu l'arrêté viziriel du 31 décembre 1916 (2), modifiant les taxes pos-
tales dans les relations avec la France, les colonies et les pays du
protectorat •

Art. 1". L'art. 10 du dahir du 6 janvier 1916 (3), portant réglemen-
tation des poursuites en recouvrement des créances de l'Etat est modi-
fié et complété comme il suit

« Le tarif des frais d'avertissement et de poursuites est ainsi fixé
– 1° Avis individuel gratuit 2" Avis recommandé ou remis par
un agent de l'administration 0 P. H. 55 que la créance principale soit
payable en francs ou en hassani. Pour le reste de la procédure, la
tarification du droit commun. – Le montant des frais de poursuites
s'ajoute de plein droit à l'impôt et est recouvré avec lui. »

Art. 2. Le présent dahir portera effet à partir du 1" janvier 1917.
Art. 3. Le dahir du 22 février 1916 (4) est abrogé.

24 mars 1917. Arrêté du gouv. gén. relatif au paiement
des allocations militaires par le service des postes (B. O., 1917,
p. 5i8).

Vu la loi du 5 août 1914 accordant des allocations journalières aux
familles nécessiteuses des mobilisés – Attendu que pour prévenir les
abus susceptibles de se commettre dans le paiement des allocations,
'il y a lieu de rapprocher le plus possible l'agent payeur du bénéfi-
ciaire, de façon à diminuer le nombre de mandataires Vu l'arrêté
du 24 avril 1913 allouant aux agenis des postes une remise de dix cen-
times par paiement effectué pour le compte du trésor – Sur la
proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". A partir du 1" avril 1917, les bureaux de poste (recettes,
établissements de facteur-receveur ou de facteur-receveur auxiliaire)
des centres dans lesquels il n'existe pas de recette des contributions

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 11 avril 1917.
(2) Hpv. Alg. 1917. 3. 78.

(3) Itev. Alg. 1916. 3. 111.

(4) Hev. Alg. 1916. 3. 195.
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diverses ou dans lesquels les receveurs de cette administration ne se
rendent pas mensuellement, sont chargés du paiement des allocations
journalières aux familles nécessiteuses de mobilisés.

Art. 2. Les agents des postes intéressés recevront, à titre de rému-
nération, l'indemnité de dix centimes par paiement effectué, fixée par
l'arrêté du 24 avril 1913.

24 mars 1917. Décret du bey autorisant la réquisition des
pétroles, charbons et autres combustibles (J. 0. T., il\ mars
1917)-

Vu les décrets des 14 août (1) et 20 octobre 1914 (2) relatifs à la réqui-
sition des produits alimentaires– Sur la présentation de notre premier
ministre

Art. 1", Peuvent être réquisitionnés, dans les conditions et sous
les pénalités prévues par les décrets des 14 août et 20 octobre 1914, les
produits ci-après Pétroles, essences de pétrole, charbons de terre,
lignites et tous autres combustibles employés pour la marche des
machines à vapeur et des moteurs de toute nature.

Art. 2. – Le prix des produits réquisitionnés est en cas de désaccord
fixé par une commission d'évaluation composée du contrôleur civil ou
de son délégué, président, d'un représentant de la direction générale
des travaux publics et d'un industriel ou commerçant désigné par le
contrôleur civil.

24- mars 1917. Décret <lrt bey avançant temporairement
l'heure légale en Tunisie à dater du ier avril (J. 0. T., 28 avril
1917).

Vu le décret du 8 avril 1911 (3) adoptant pour l'heure légale de la
régence de Tunis l'heure de l'Europe centrale, différant de soixante
minutes de l'heure légale française telle qu'elle a été fixée par la loi
du 9 mars 1911 Considérant que, eu égard aux circonstances, l'heure
légale française sera temporairement avancée de soixante minutes à
dater du 25 mars 1917 Considérant l'intérêt qui s'attache à ce
qu'une mesure corrélative soit prise dans la régence – Sur la propo-
sition du conseil des ministres et chefs de services et le rapport de
notre premier ministre

Art. 1". A partir du 1" avril 1917 l'heure légale dans la régence
de Tunis sera provisoirement avancée de soixante minutes. A cet
effet, dans la nuit du 31 mars au 1" avril, toutes les horloges publiques
de la régence seront avancées de soixante minutes.

Art. 2. La date du rétablissement de l'heure normale sera ulté-
rieurement fixée.

(1) lieu. AUj. 1914. 3. 979.

(2) Ri-v. Alg. 191 3. 1101.

(3) llcv. Alg. 1911. 3. 167.



24 mars 1917. Décret du bey relatif au moratorium des
"loyers (J. 0. T., 4 avril 1917).

Vu nos décrets des 25 août (1), 2 (2) et 3 novembre (3), 24 décembre
1914, 27 mars (4), 25 juin (5), 24 septembre (6), 30 décembre 1915' (7),
27 mars ;8), 24 juin (9), 25 septembre (10) et 23 décembre 1916 (11),
relatifs à la prorogation des délais en matière de loyers Vu notre
décret du 27 août 1914 (12) ordonnant la suspension des poursuites.
pendant la durée des hostilités contre les personnes servant sous les
drapeaux Vu notre décret du 15 janvier 1916 (13) étendant les
dispositions inoratoriées aux militaires réformés à la suite de bles-
sures ou de maladies contractées à la guerre pendant les six mois qui
suivent la date de la réforme – Sur le rapport de notre directeur
général des finances et la présentation de notre premier ministre

Art. 1". Les délais accordés ou prorogés en dernier lieu de plein
droit par le décret du 23 décembre 1916 et qui viennent à expiration
entre le 1" avril et le 30 juin 1917 inclus, sont prorogés sous les mêmes
conditions et réserves pour une nouvelle période de trois mois à
compter de leur échéance. Ces dispositions continuent d'être appli-
cables aux veuves des militaires morts 'sous les drapeaux depuis le
1" août 1914, aux femmes des militaires disparus depuis la même date
et aux membres de leur famille qui vivent sous leur toit, ainsi qu'aux
sociétés en nom collectif dont tous les associés et aux sociétés en
commandite dont tous les gérants sont présents sous les drapeaux.

Art. 2. Les mêmes mesures moratoires de plein droit sont accordées
aux militaires réformés par suite de blessures ou de maladies con-
tractées à la guerre pendant les six mois qui suivent la date de la
réforme.

Art. 3. Les locataires appelés sous les drapeaux et qui, par la
suite,' auraient été placés en sursis d'appel ou renvoyés dans leurs
foyers conserveront dans tous les cas le bénéfice des prorogations qui
leur ont été accordées pour les termes courus pendant la période
correspondant à leur présence effective sous les drapeaux. En cas

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 993.

•(S) Rev. Alg. 1914. 3. 1115.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 1123.

(4) Ttev. Alg. 1915. 3. 213.

(5) Rev. Alg. 1915. 3. 347.

(6) Rev. Alg. 1915. 3. 463.

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 99.

(8) Rev. Alg. 1916. 3. 253.

(9) Rev. Alg. 1916. 3. 352.

(10) Rev. Alg. 1916. 3. 465.

(11) Rfv. Alg. 1917. 3. 64.

(12) Rev. Alg. 1914. 3. 1004.

(13) Rèv. Alg. 1916. 3. 141.



de décès du locataire après sa mise en sursis d'appel ou son renvoi,
dans ses foyers, sa veuve ou ses héritiers en ligne directe jouiront.
dans les mêmes limites du bénéfice de la prorogation.

Art. 4. Toutefois, s'il est établi que les personnes ou sociétés sus-
visées continuent par elles-mêmes ou par des gérants ou des préposés
leurs opérations commerciales ou leurs entreprises industrielles et-
qu'elles en retirent des bénéfices suffisants pour leur permettre de
payer, au moins en partie, le loyer des locaux servant à leur com-
merce ou à leur industrie, il pourra être pris à leur égard, en cas
de non paiement, à titre exceptionnel, des mesures conservatoires à-

la requête du propriétaire desdits locaux, et à charge d'en référer, en
cas de difficultés, au juge compétent.

Art. 5. Sont maintenues toutes les dispositions des décrets anté-
rieurs telles qu'elles subsistent et qui ne sont pas contraires au présent
décret.

25 mars 1917. – Réponse du min. île la just. h une quvsf-
tion écrite posée par M. Roux-Gostadau, député [relativement
à l'application à l'Algérie des décrets moratoires].

M. Roux-Costadau, député, demande à M. le ministre de. la justice
si les décrets moratoires sont applicables à l'Algérie et dans le cas
de l'affirmative, comment un huissier d'Alger a pu engager devant le
juge du paix du canton sud de cette ville une instance en saisie réelle
contre un locataire qui avait fait régulièrement à ce juge de paix la
déclaration prévue par les décrets. (Qiiestiuit du I" février 1917.)

2* réponse. – Les décrets moratoires sur les loyers sont applicables
en Algérie, mais, renseignements pris, il n'apparaît pas que, dans
l'espèce signalée, il y ait eu déclaration régulière, ni d'ailleurs que
l'intéressée, qui n'était ni commerçante, ni patentée, fut en situation
d'invoquer le bénéfice du moratorium. Dans ces conditions, sur
la légitimité de la saisie, le ministre de la justice ne peut que s'en
remettre à l'appréciation souveraine des tribunaux.

27 mars 1917. Arrêté du guuv. lien portant fixation do
la procédure à laquelle doivent se conformer les conseils de
discipline du service algérien des postes, télégraphes et télé-
phones [H. O., 1917, p. 616).

Art. 1". – Ijes dispositions de l'art. 29 de l'arrêté du 4 juillet 1911 (1),.
portant organisation des conseils dé discipline pour le personnel du
service algérien des postes et des télégraphes, sont remplacées par-
les dispositions suivantes

« Art. '29. Pour chaque affaire soumise à son examen, la procédure
suivie par le conseil est la suivante 1° Les représentants du groupe'

(1) Est. et Lef., Suppl. 1911, p. 734; R~ev:, Adg. 1911. 3. 221.



de personnel dont fait partie l'intéressé prennent place au conseil.
Le fonctionnaire, l'agen:, le sous-agent ou l'ouvrier déféré devant le-
conseil, s'il se présente, ou son défenseur ou, le cas échéant, l'un et
l'autre sont introduits. Il est donné lecture du rapport disciplinaire
établi à la charge de l'employé en cause. Le président pose, de sa
propre initiative ou sur celle des membres, les questions qui paraissent
de nature à éclairer le conseil. L'intéressé et son défenseur sont
entendus et priés ensuite de se retirer 2" La sanction à appliquer
est discutée. Le président met aux voix la proposition du rapporteur.
Si cette proposition n'est pas admise, il met successivement aux voix
les sanctions proposées par les membres du conseil, en commençant
par la peine la plus forte et en suivant l'ordre décroissant – 3° Les
votes ont lieu à mains levées. Tous les membres (le rapporteur,
qui n'a que voix consultative, excepté) sont tenus de prendre part au
vote. En cas de partage, la proposition mise aux voix n'est pas adoptée.

L'intéressé et son défenseur sont introduits à nouveau devant le
conseil, et le président leur fait connaître l'avis émis – 4° Au cours
des débats et de la délibération, le président veille à ce que 1rs ques-
tions posées, la défense et la discussion ne s'écartent pas des faits sur
lesquels le conseil doit formuler son avis 5° Le registre des déli-
bérations comporte, pour chaque séance, les indications suivantes
a). Composition du conseil, date et heure d'ouverture et de clôture de
la séance – b) Détail des affaires examinées et des avis exprimés. Ce
détail est donné, pour chaque groupe de personnel, en la forme du
tableau ci-joint. »

27 mars 1917. Décret du hey fixant le nouveau tarif des
frais d hospitalisation des ouvriers victimes d'accidents du
travail (J. (). T., avril 1917).

Vu le décret du 17 juillet 1908 (1) sur les accidents du travail, notam-
ment l'art..3 qui prévoit que les frais d'hospitalisation mis à la charge
des chefs d'entreprise, pour le traitement des ouvriers victimes d'un
accident du travail, seront tarifiés par un décret ultérieur Vu
l'art. 3 du décret du 22 juillet 1909 <2) disposant que les opérations
chirurgicales désignées au tableau annexe devront être pratiquées à
l'hôpital ou à l'infirmerie dans les centres où existe un établissement
d'assistance publique, toutes les fois que le transport de la victime
est possible et à charge par le chef d'entreprise de payer un prix de-
journée fixé par l'administration – Vu le décret du 24 juillet 1909 (3)
fixant les frais d'hospitalisation des ouvriers victimes d'accidents du.
travail Vu la délibération du conseil des ministres et des chefs de
service en date du 21 mars 1917 – Sur la proposition de notre premier-
ministre

(1) Hcc. AUj. 1908. 3. 353.

(2) lier. Aly. 1909. 3. 238.

(3) Bev. A If/. 1909. 3. 247.



Art. 1". Les frais d'hospitalisationdes ouvriers victimes d'accidents
du travail sont ainsi fixés: A Tunis, 3 fr. pour les européens
2 fr. 75 pour les indigènes. Partout ailleurs, 2 fr. 50 pour les euro-
péens 2 fr. 25 pour les indigènes.

Art. 2. Est abrogé le dééret sus-visé du 24 juillet 1909.

27 mars 1917 (i). Dahir relatif aux taxes municipales
(B. 0. M., 23 avril 1917).

Vu le dahir du 22 juillet 1916, sur l'institution et le recouvrement
des taxes, contributions, redevances, créances ou produits quelconques
perçus au profit des budgets municipaux Considérant la nécessité
de déterminer la liste des principales taxes que les municipalités sont
éventuellement autorisées à établir

Art. 1". Peuvent être établies par arrêté municipal, régulièrement
approuvé, les taxes et contributions suivantes Taxe sur les véhi-
cules Taxe sur les chiens Taxe de balayage Taxe d'aba-
age – Taxe sur les viandes foraines Taxe de visite vétérinaire

Droits de porte (sauf à l'entrée par mer) Droits perçus sur
les marchés et lieux de vente publics Droits de voirie Droits
de terrasse et d'empiétement sur la voie publique Taxe sur les
colporteurs et étalagistes vendant sur la voie publique Taxe sur
les cafés maures Droit de stationnement sur les voitures de place

Taxe de spectacle Taxe d'entretien des chaussées, trottoirs et
caniveaux – Taxe d'entretien des égoûts et taxe de raccordement
à l'égoût – Contributions aux, dépenses d'aménagement des chaus-
sées, trottoirs et .égoûte, lorsqu'elles sont effectuées par le budget muni-
cipal Droit de visite sanitaire au dispensaire des filles soumises

Produits de la vente de l'eau, de la fourrière, du poids public, des
cimetières autres que les cimetières musulmans, et, en général, de
tous les services dont la ville a la charge.

Art. 2. Le présent dahir aura son effet à compter du 15 août 1916.

2S mars 1917. Ordre du gén. connu, en chef portant
prohibition de sortie à destination de la France en suite de
dépôt, de transit, de transbordement ou d'admission tempo-
raire de certains produits ou objets (B. 0. M., -avril T917).

Vu notre ordre en date du 2 août 191 i (S), relatif à l'état de siège
Vu nos ordres en date des 19 mars (3), 25 juin (4), 18 octobre 1915 (5),

(1) Visé pour promulgalion et mise à exécution le 27 mars 1917. »

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 955.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 191.

i4) Rev. Alg. 1915. S. 355.

5) Rev. Alg. 1915. 3. 478.



23 octobre (1) et 21 novembre 1916 (2), concernant le régime des expor-
tations

Art. 1". Sont prohibées à destination des ports français, la sortie
et la réexportation en suite de dépôt, de transit, de transbordement
ou d'admission temporaire des produits et objets ci-après énumérés
lorsqu'iIs seront de provenance étrangère Brome liquide Bro-
mures et tous produits bromes – Papier sulfurisé ou simili-sulfurisé

Carton brut, en feuilles ou en plaques, pesant au moins 350 grammes
le mètre carré Carton coupé, rainé ou façonné, brut Baguettes
et moulures en bois Cadres en bois de toutes ^dimensions – Ver-
rerie graduée ou Jaugée, objets en verre soufflé pour appareils et
instruments scientifiques et pour laboratoires.

Art. 2. Seules les marchandises désignées à l'article précédent et
dont l'origine marocaine sera authentifiée par un certificat d'origine
•et de fabrication, pourront continuer à être exportées en France sous
les réserves et conditions prévues à l'art. 5 de l'ordre résidentiel du
18 octobre 1915.

Art. 3. Le présent ordre entrera en vigueur le 15 avril 1917.

29 mars 1917. Arrêté dit çoiiv. gén. portant fermeture
provisoire du buraau des domaines de Collo (département de
Constantine) (3) (B. O., 1917, p. 609).

20 mars 1917 (4). Dahir portant restriction de l'abatage
de certains animaux'de boucherie (B. O. M., a3 avril 1917).

Considérant qu'il y a lieu de prescrire des mesures susceptibles de
sauvegarder l'avenir du cheptel bovin et ovin

Art. 1". Il est interdit d'abattre les femelles de l'espèce bovine
âgées de moins de huit ans, les femelles de l'espèce ovine âgées de
moins de cinq ans et les jeunes animaux mâles de l'espèce bovine qui
n'ont pas encore quatre dents de remplacement apparentes (pinces et
premières mitoyennes).

Art. 2. Toutefois, il pourra être procédé à l'abatage – 1» des
animaux visés à l'article précédent qui seront reconnus mal confor-
més, atteints de tares ou victimes d'accidents qui les rendent impropres
à la reproduction ou au travail – 2° des femelles bovines et ovines
importées, quel que soit leur âge – 3° des veaux importés, ainsi que
des veaux et génisses nés de femelles importées.

Art. 3. Les constatations que comporte la mise en application

(1) Rev. Alg 1916. 3. 493.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 16.

(3) Ce bureau est rattaché au bureau de l'enregistrement de Philippe-
ville.

(4) Visé pour promulgation et mise à exécution le 14 avril 1917.



des dispositions de l'art. 1" du présent dahir sont de la compétence-
des vétérinaires municipaux et des vétérinaires du service zootéchntque
et des épizooties, qui seuls auront qualité pour autoriser les déroga-
tions prévues à l'art. 2.

Art. 4. Les infractions au présent dahir seront punies d'une amende
de 16 à 50 francs. Au cas de récidive dans les trois cent soixante-cinq
jours qui suivront la date à laquelle la première condamnation sera
devenue définitive, la peine sera portée à une amende de 100 à
200 francs et à un emprisonnement de six jours à un mois, ou de l'une
de ces deux peines seulement.

Art. 5. L'art. 463 du code pénal français sera applicable, même
au cas de récidive, aux infractions prévues par le présent dahir ou
les arrêtés viziriels qui pourront être pris en vue d'assurer son exécu-
tion.

Art. 6. Les infractions au présent dahir ou aux arrêtés pris en
vue d'assurer son exécution sont de la compétence des juridictions.
françaises.

Art. 7. Le présent dahir abroge les dahirs du 21 janvier 1913 (1),
du 18 février 1914 (2), du 13 mai 1914 (3) et du. 4 août 1914 (4).

29 mars 1917 (5).. Dahir concernant la convocation excep-
tionnelle de la commission chargée de dresser les listes d as-
sesseurs jurés criminels ire, 2" et 3e catégories, pour le Iribu-
nal criminel de la circonscription judiciaire dn tribunal de
première instance de Rabat, en vue du service de l'année gré-
gorienne 1917 (B. O. M., :> avril 1917).

Considérant qu'il importe d'assurer le cours régulier de la justice
Qu'en raison de l'institution du tribunal de première instance de

Rabat, il importe de pourvoir au service de cette juridiction siégeant
en tribunal criminel, et d'établir en cours d'année la liste des asses-
seurs-jurés criminels Vu notre dahir sur l'assessorat, annexe 2, à.
notre dahir du 12 août 1913 ;6) Vu nos dahirs des 22 décembre
1916 (7), portant création d'un tribunal de première instance a Rabat,
22 décembre 1916 (8), sur l'application à la circonscription judiciaire
du tribunal de première instance de Rabat du dahir sur l'assessorat

Vu notre dahir organique sur la justice française au Maroc du

(1) Rev. Alg. 1913. 3. 204.

(2) Rev. A Uj. 1914. 3. 556.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 766.

(4) Rev. Alg. 1914. 3. 963.

(5) Visé pour promulgation et mise à exécution le 1" avril 1917.

(6) Rev. Alg. 1914. 3. 3.

(7) Rev. Alg. 1917. 3. 61.

(8) Rev. Alg. 1917. 3. 62.



12 août 1913 (1) Vu nos dahirs des 7 novembre 1915 (2) et 24 novembre
1915 (3), modifiant les conditions de formation des listes annuelles des
assesseurs-jurés pour la circonscription du tribunal de première ins-
tance d'Oudjda

Art. 1". Exceptionnellement et transitoirement, les commissions
instituées par notre dahir sur l'assessorat du 12 août 1913, art. 2, et
par notre dahir du 28 décembre 1916, sur l'application à la circons-
cription judiciaire du tribunal de première instance de Rabat du
dahir sur l'assessorat, seront convoquées par arrêté du commissaire
résident général de la République française au Maroc, dans le courant
du mois d'avril 1917, à l'effet de dresser les listes des lre, 2e et 3e caté-
gories pour le service de la dite année 1917.

Art. 2. Le délai du tirage au sort des assesseurs-jurés des 1", 2°

et 3e catégories, fixé par l'art. 6 de notre dahir précité sur l'assessorat,
sera, pour la session de mai 1917 du tribunal criminel de Rabat, réduit
à dix jours.

30 mars 1917. – Arrêté du cumin, rés. gén. portant créa-
tion d'une circonscription administrative de contrôle civil dési-
gnée sous le nom de » contrôle civil de Settat » {B. O. M.,
23 avril 191 7).

Vu le décret du 31 juillet 1913 (4) portant organisation d'un corps
du contrôle civil au Maroc

Art. 1". Les tribus et centres qui composaient l'ancien territoire
militaire de Settat et auxquels est rattaché le bureau des renseigne-
ments de Casbah Ben Ahmed forment une circonscription administra-
tive de contrôle civil qui porte le nom de contrôle civil de Settat et
dont le siège est à Settat.

Art. 2. Cette circonscription administrative comprend 1° le
-centre de Settat et les tribus des Mzamza, Oulad Bou Ziri, Ouled Sidi
Ben Daoud, Guedana, Oulad Saïd – 2° l'annexe de Casbah Ben
Ahmed pour le contrôle de ce centre et des tribus Mzab.

Art. 3. Un agent du contrôle civil de Settat sera détaché à la
Casbah des Ouled Saïd pour la surveillance de cette tribu.

Art. 4. Cette organisation entrera en vigueur le 1" avril 1917.

30 mars 1917. Décret relatif à la prorogation des délais
en matière de loyers (J. 0., 3i mars 1917).

Art. 10. Les dispositions du présent décret sont applicables à
l'Algérie.

(1) Rcv. Aly. 1913. 3. 528.

(2) Reu. Aly. 1915. 3. 490.

(3) Reu. AUj. 19t6. 3. 23.

(4) Rev. Aly. 1913. 3. 415.



30 mars 15)17. Instruction interministérielle pour l'attri-
bution des emplois réservés aux anciens militaires indigènes
d'Algérie {application du décret du ig septembre 1912 {1)
modifié par les décrets des il janvier 1916 (2) et ig décembre
1916 (3) (J. 0., 18 avril 1917).

La présente instruction a pour but d'assurer dans ses détails l'appli-
cation de l'art. 5 du décret du 19 septembre 1912, relatif à l'attribution
d'emplois réservés aux anciens militaires indigènes de l'Algérie, modifié
par l'art. 1" du décret du 11 janvier 1916.

Aux termes de cet article, « les emplois rétribués sur les fonds des
communes, des départements et de l'Etat, figurant dans un tableau
spécial établi par le ministre de l'intérieur sur les propositions du

gouverneur général sont réservés, pour les cinq sixièmes, après justi-
fication de l'aptitude des candidats, aux indigènes ayant accompli au
moins trois années de service militaire ou ayant contracté un enga-
gement pour la durée de la guerre dans un corps régulier ou dans un
corps auxiliaire.

Un droit de préférence, pendant un délai de cinq ans à dater de la
cessation des hostilités, est accordé aux indigènes des armées de terre-
et de mer réformés n° 1 ou retraités par suite de blessures ou d'infir-
mités résultant de blessures ou de maladies contractées au service
devant l'ennemi. A défaut de candidats des deux catégories susvisées,
bénéficieront du même droit, quelle que soit la durée de leurs services,
les anciens militaires qui se sont distingués par une action d'éclat.

Les goumiers et les mokhasenis, appartenant ou ayant appartenu .aux
formations indigènes régulièrement constituées dans les territoires
militaires de l'Algérie, peuvent être admis à concourir pour l'obtention
des emplois réservés aux anciens militaires indigènes de l'Algérie,
dans les conditions prévues pas les décrets des 19 septembre 1912 et
11 janvier 1916, sous la réserve qu'ils rempliront au moins l'une des
conditions suivantes

Avoir pris part, dans ces formations, à des opérations de guerre
pendant au moins un an

Avoir été blessé en service commandé
Avoir reçu la médaille militaire pour faits de guerre ou services de

guerre
Avoir été l'objet d'une citation à l'ordre du jour de l'armée.
fArt. 1" du décret du 19 décembre 1916.)

TITRE I-
Art. 1". Division des emplois en catégories

Les emplois réservés aux anciens militaires indigènes d'Algérie sont
répartis en trois catégories, d'après le degré d'instruction qu'ils exigent

(1) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 903 Rev. Alg. 1912. 3. 483.
(2) Rev. Alg. 1916. 3. 115.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 51.



des candidats conformément aux indications des tableaux annexés à
la présente instruction.

La première catégorie comprend les emplois exigeant certaines con-
naissances élémentaires (parler, lire, écrire couramment le français,
notions de calcul savoir parler l'arabe).

La 2» catégorie comprend les emplois exigeant la connaissance des
langues française et arabe -(français, savoir parler, lire et écrire le
français, savoir parler l'arabe).

La 3» catégorie comprend les emplois n'exigeant que des connais-
sanoes sommaires et une aptitude physique compatible avec l'emploi.

Art. 2. Conditions à rempllir pour pouvoir solliciter les emplois
Les militaires indigènes de l'Algérie peuvent solliciter l'un ou plu-

sieurs des emplois désignés au tableau annexé à la présente instruction.
Ils doivent à cet effet Téunir les conditions ci-après indiquées

1° Compter au moins trois années de service militaire ou avoir
contracté un engagement pour la durée de la guerre, dans un corps
régulier ou dans un corps auxiliaire

2" Avoir obtenu en raison de leur manière de servir l'avis. favorable
du conseil de régiment (1). Les candidats qui réunissent les conditions
indiquées au paragraphe 2 ci-après ne sont pas astreints à la pro-
duction de cette pièce

3° Etre titulaire du certificat d'aptitude professionnelle exigé pour
l'emploi sollicité

4° Ne pas avoir plus de quarante ans à moins que cet âge n'ait été
atteint au cours de la présence sous les drapeaux (2)

5° Une moralité irréprochable et une bonne tenue sont exigées de
tous les candidats.

Remarques. I. Les militaires indigènes d'Algérie réformés ou
retraités par suite de blessures ou infirmités contractées au service
peuvent profiter des dispositions du 1" paragraphe de l'art. 5 du
décret du 19 septembre 1912, modifié par l'art. 1" du décret du 11 jan-
vier 1916, quel que soit le temps passé par eux au service, s'ils rem-
plissent les conditions d'âge et d'aptitude fixées par la présente ins-
truction.

Ils peuvent également solliciter une concession de terres dans led
conditions prévues par le décret du 13 septembre 1904 (3).

(1) Toutes les demandes d'emplois formées au titre de l'art. 5 du
décret du 19 septembre 1912, modifié par l'art. 1* du décret du 11 jan-
vier 1916, par les militaires en activité de service ou libérés doivent
être soumis à l'examen du conseil de régiment, lequel est tenu d'émettre
un avis sur ces demandes.

Conformémentà l'arrêté du 2 mars 1909 (B. O., année 1909, 1" volume.
n« 9, pages 254 et 255), la délibération du conseil de régiment com-
portant avis favorable est toujours communiquée au commandant
du corps d'armée. Si celui-ci estime que cette délibération est «régu-
lière, il la transmet au ministre de la guerre, qui l'annule s'il y a lieu.
(Note de l'instruction.)

(2) Aucune condition d'âge ne sera exigée pour les indigènes qui
se sont engagés pour la durée de la guerre. (Note de l'instruction.)

(3) Est. et Lef., Suppl. 1904, p. 76 Rev. Alg. 1904. 3. 165.



II. Un droit de préférence, pendant un délai de cinq ans à dater
de la cessation des hostilités, est accordé aux indigènes des armées
de terre et de mer, réformés n° 1 ou retraités par suite d'infirmités
résultant de blessures ou de maladies contractées au service devant
l'ennemi au cours de la guerre actuelle, s'ils remplissent d'ailleurs les
conditions d'aptitudes fixées pour l'emploi qu'ils sollicitent. Les mili-
taires ci-dessus désignés pourront être admis au bénéfice des emplois
réservés alors même qu'ils auraient, le 1" août 1914, date du décret
de mobilisation des armées de terre et de mer, dépassé la limite d'âge
telle qu'elle est fixée au paragraphe 4 ci-dessus.

A défaut de candidats des deux catégories susvisées, et sous la
réserve relative aux conditions d'apti;ude qui vient d'être stipulée,
bénéficieront du même droit, quelle que soit la durée de leurs services,
les anciens militaires qui se seront distingués par une action d'éclat.
Par action d'éclat, il faut entendre les actes personnels de bravoure
ou de dévouement ou l'accomplissement de missions particulières péril-
leuses ayant donné lieu soit à une inscription d'office au tableau de
concours pour la médaille militaire ou la légion d'honneur, soit à
l'attribution de la croix de guerre, soit à une. citation avec inscription
aux pièces matricules.

III. Les militaires indigènes remplissant les conditions pour obtenir
les emplois civils et qui ont quitté le service sans les avoir sollicités,
peuvent néanmoins, dans les trois années qui suivent leur libération,
adresser une demande d'emploi par- l'intermédiaire de la gendarmerie.
Le général commandant la subdivision de leur domicile établit alors
leur dossier et les convoque, s'il y a lieu, pour subir les examens
professionnels.

IV. Les anciens militaires indigènes d'Algérie qui se sont démis
volontairement d'un des emplois prévus au tableau annexé à la pré-
sente instruction ne peuvent plus concourir, au titre du décret du
19 septembre 1912, modifié par le décret du 11 janvier 1916, pour un
emploi civil.l.

Art. x. Semestre de candidature

Les militaires indigènes d'Algérie en activité de service peuvent poser
leur candidature à un emploi civil dans leurs six derniers mois de
service.

Les. cnndidnts libérés peuvent poser leur candidature dans les con-
ditions indiquées il l'art. 2, remarque III, de la présente instruction.

TITRE II
Art. >i. – Etablissement et envol des dossiers. Dispositions communes

aux emplois des trois catégories
a) Candidats on activité de service. Les militaires en activité de

service adressent leur demande à leur chef de corps ou de service.
Chemise rouge. Les chefs de corps ou de service établissent pour

chaque candidat une chemise sur papier rouge (modèle n° 4), destinée
à contenir le ou les dossiers du candidat. Elle mentionne tous les
emplois demandés, rangés suivant l'ordre de préférence indiqué par
l'intéressé.



Les chemises rouges sont adressées par le chef de corps ou de
service au général commandant le 19e corps (1).

Lorsque le candidat, sollicite exclusivement des emplois de la lra et
de la 2" catégorie, la chemise rouge n'est accompagnée d'aucun dossier,
ni d'aucune pièce.

Au contraire, lorsque le candidat sollicite exclusivement des emplois
de la 3e catégorie, cette chemise contient la ou les chemises bleues dont
il -sera parlé plus 'loin ainsi que le ou les dossiers du candidat.

Le général commandant le 19e corps d'armée fait classer les chemises
rouges par ordre alphabétique. Il insère dans lesdites chemises, au fur
et à mesure qu'elles lui parviennent des commissions régionales et
de garnisons, les chemises bleues contenant les dossiers des candidats.
Il fait dresser un bordereau nominatif des chemises rouges ainsi com-
plétées ,lre, 2e et 3e catégories) et les adresse, avec ledit bordereau, au
ministère de la guerre (Secrétariat de la commission des emplois
réservés).

'Dossier du candidat chemise bleue. Les chefs de corps et de
service constituent les dossiers suffisamment à temps pour que ces
dossiers parviennent aux commissions régionales et de garnisons et
au général commandant le 1ge corps d'armée aux dates indiquées aux
art. 8. 9 et 10 ci-après.

Ces dossiers comprennent
1° Une chemise bleue (modèle n° 3) cette chemise contient toujours

les pièces du dossier
2° 'La demande du candidat (si le candidat postule plusieurs emplois,

sa demande indique un ordre de préférence) elle mentionne la région,
la tribu ou l'arrondissement dans lequel l'intéressé désire être classé

3° Le certificat de visite médicale
4° L'avis favorable du conseil de régiment, sauf pour les candidats

visés au paragraphe II de la rubrique « Remarques »
5° L'appréciation du chef de corps on de service pour la moralité,

la tenue, la conduite et les aptitudes spéciales du candidat, sauf pour
les candidats visés au paragraphe II de la rubrique « Remarques»

6° L'état signalétique et des services
7° Le relevé des punitions
8° L'indication des blessures, actions d'éclat, diplômes, brevets, certi-

ficats, ainsi que la mention des langues étrangères (arabe écrit) con-
nues du candidat

9° L'extrait du casier judiciaire
10° Et, le cas échéant, une déclaration du candidat faisant connaître

le nombre et l'âge de ses enfants, légitimes ou reconnus, en indiquant
parmi ces enfants ceux qui sont effectivement à sa charge. L'exacti-
tude de cette déclaration doit être certifiée, après enquête, par les
autorités locales

11» Une copie certifiée du congé de réforme ou du titre de pension.

(1) Est actuellement général commandant en chef les forces de terre
et de mer de l'Afrique du Nord. Cette observation ne sera plus répétée
au cours de la présente instruction et tout ce qui concerne le général
commandant le 19° corps s'appliquera également au général comman-
dant en chef les forces de terre et de mer de l'Afrique du Nord. (Note
dt l'instruction.)



Cette chemise bleue est remplie par les soins du chef de corps ou.
de service.

Il doit être fait au nom du même candidat autant de chemises
bleues qu'il sollicite d'emplois.

Quant aux pièces indiquées ci-dessus, elles ne sont établies qu'en
une seule expédition pour chaque catégorie d'emploi sollicité. Lorsque
le candidat demande plusieurs emplois, les pièces sont placées, pour
chaque catégorie, dans la chemise bleue établie pour te premier
emploi sollicité, dans l'ordre de préférence du candidat.

Il est donc fourni autant de séries de pièces qu'il y a de catégories
d'emplois sollicités et il n'est établi qu'une série de pièces par caté-
gorie.

L'extrait du casier judiciaire n'est, dans tous les cas, fourni en
original qu'une fois.

Si pour un même candidat, il est fourni plusieurs séries de pièces,
la pièce correspondant à l'emploi préféré contient cet original, les
autres séries n'ont que des copies certifiées conformes par l'autorité
militaire qui établit le dossier.

Les indications portées sur la chemise bleue de chacun des dossiers
et sur la chemise rouge doivent être absolument exactes et certifiées
telles par le chef de corps ou de service.

Les présentes dispositions s'appliquent aux militaires en congé atten-
dant leur libération.

b) Candidats libérés du service. Le candidat libéré du service
adresse sa demande d'emploi par l'intermédiaire de la gendarmerie de
sa résidence, au général commandant la subdivision de région de
cette résidence.

En transmettant cette demande, la gendarmerie note le candidat sur
son aptitude physique, sa tenue, sa moralité et sa conduite depuis sa
sortie du service si l'intéressé a exercé une ou plusieurs professions,
il en est fait mention.

Le général commandant la subdivision de région fait établir par le
dernier corps dans lequel a servi l'intéressé, les pièces prévues aux
noS 40^ go^ 7<>i 8° du présent article.

Il agit à l'égard de l'intéressé en ce qui regarde la constitution et
la transmission du dossier comme le font, conformément aux dispo-
sitions du paragraphe a) du présent article, les chefs de corps ou de
service vis^a-vis des militaires encore en activité.

c) Recommandations spéciales au sujet de l'établissement de certmn.es
pièces devant figurer dans les dossiers des candidats. Certificat de
visite médicale. Ce certificat est délivré par un médecin militaire dési-
gné, suivant les cas, par les chefs de corps ou de service ou par le
général commandant la subdivision de région. n doit mentionner, avec
la plus scrupuleuse exactitude, la santé du candidat, être établi de
telle sorte qu'il ne puisse y avoir aucun doute sur l'aptitude physique
du candidat à occuper un emploi du service actif ou un poste du
service sédentaire il devra indiquer la taille du candidat. En ce qui
concerne les militaires visés au paragraphe II Remarques », le
certificat médical devra donner la description détaillée de la blessure
ou de l'infirmité il devra, en outre, mentionner la notation qui corres-
pond aux infirmités dont le candidat est atteint.



Une copie du certificat d'examen et de vérification sera jointe au
dossier des militaires retraités ou réformés par suite de blessures ou
d'infirmités contractées au service.

Le certificat médical n'est valable que pendant une année.
Etat signalétique et des services. Il importe essentiellement que

l'état des services soit complet, c'est-à-dire qu'en particulier, il men-
tionne très exactement les diverses dates d'incorporation, l'époque et
la durée des rengagements, des interruptions de service, les dates de
libérations successives, celle de la libération définitive ou, s'il y a lieu,
de l'envoi en congé et du passage dans la réserve.

Il doit, en outre, indiquer très nettement, le cas échéant, les cam-
pagnes. En un mot, cette pièce doit permettre aux commissions char-
gées de délivrer le certificat d'aptitude professionnelle de se rendre
compte des diverses positions militaires occupées par le candidat depuis
le jour de son incorporation jusqu'à celui où il est proposé pour un
emploi civil. L'état des services des réformés n° 1 ou retraités pour
blessures de guerre doit contenir l'indication aussi précise que possible
des circonstances dans lesquelles le candidat a été atteint de la bles-
sure ou de la maladie qui a entraîné son infirmité.

Relevé des punitions. Le relevé des punitions doit indiquer en
détail, avec leur motif, toutes les peines disciplinaires encourues par «
le candidat depuis sa première incorporation jusqu'au jour de sa mise
en instance d'emploi.

Qiuand le relevé de toutes les punitions ne pourra pas être établi, un
rapport devra être fourni pour en expliquer la cause.

Les motifs des punitions de prison, des réprimandes du colonel, des
rétrogradations ou cassations devront être très explicitement indiquées.

Extrait du casier judiciaire n° 2. Les chefs de corps ou de service,
pour les militaires en activité, ou le général commandant la subdivlsion
des régions, pour les candidats libérés, adresseront directement une
demande d'extrait de casier judiciaire n° 2 (1) au procureur de la
République de l'arrondissement dont dépend le lieu de naissance de
l'intéressé pour lequel un bulletin a» 2 est demandé.

En cas d'urgence, la demande peut être faite par télégramme.
Les frets (0 fr. 25 par bulletin) sont supportés par les crédits du

service de la justice .militaire.
Dans tous les cas, les extraits de casier judiciaire doivent être deman-

dés suffisamment à temps pour qu'ils accompagnent toujours les dos-
siers.

Indications des diplômes, brevets, certificats, titres et services spé-
ciaux étrangers de l'armée, ainsi que la mention des langues étrangères
connues par le candidat. Une note mentionnant ces renseignements
est établie sur un papier format tellière et certifiée conforme par le
chef de corps ou de service, ou par le général commandant la subdi-
vision de région, pour les militaires libérés. Il devra être spécifié si
le candidat écrit couramment, ou non, l'arabe.

(1) Pour le mode de délivrance et le payement des extraits du casier
judiciaire, se reporter à l'arrêté du 6 décembre 1910 (E. M. vol. 59-ï
supplémentaire) (Note ée l'instruction).



Art. 5. Ordre de mérite

Le décompte global des éléments numériques de l'ordre de mérite
d'un candidat comprend le total des points obtenus au titre de l'an-
cienneté de service et des majorations militaires, augmenté, s'il y a
lieu, du nombre de points obtenus à l'examen d'aptitude profession-
nelle.

Nombre de points à. attribuer à chaque candidat. 1° Pour ancien-
neté de service un point par mois (tout mois commencé est compté
comme fait)

2» Majorations militaires. A. Service comme soldat de lre classe
1 point par trois mois (les nombres fractionnaires sont retenus pour
éviter les ex-xqtto).

B. Service comme caporal 1 point par deux mois (les nombres frac-
tionnaires sont retenus comme ci-dessus).

C. Service comme sous-officier 1 point par mois (les nombres frac-
tionnaires sont retenus comme ci-dessus).

D. Campagnes 1 point par mois pour campagnes effectuées en
régions sahariennes ou en dehors de l'Algérie-Tunisie (tout mois com-
mencé est compté comme fait).

E. Blessures de guerre (plusieurs reçues dans la même affaire ne
comptent que pour une seule)

Par blessure 1, 2, 6 ou 3 points suivant qu'elle aura entraîné la
mise à la retraite, l'attribution d'une gratification de réforme ou n'aura
déterminé aucune de ces deux mesures.

F. Légion d'honneur 40 points.
G. Médaille militaire: 20 points.
H. Croix de guerre 15, 10, 8 ou 6 points suivant la nature de la

citation (armée, corps d'armée, division, brigade ou régiment).
Indépendamment des éléments numériques d'appréciation qui pré-

cèdent, il sera attribué, dans les conditions exposées à l'art. 9 de la
présente instruction et pendant un délai de cinq ans à dater de la
cessation des hostilités, un droit de préférence à ceux des candidats
appartenant aux catégories visées dans le deuxième alinéa de' l'art. 1"
du décret du 11 janvier 1916 (réformés n" 1 ou retraités pour infirmités
résultant de blessures ou de maladies contractées au service devant
l'ennemi, anciens militaires qui se sont distingués par une action
d'éclat)

3° Aptitude professionnelle. – Elle est exprimée par le nombre
total de points obtenus aux examens par le candidat (emploi des 1™ et
2e catégories seulement).

Pour éviter les ex-xquo, la note donnée pour chaque épreuve pourra
être décimale. Par suite, le nombre total des points obtenus pourra être
décimale, mais jusqu'aux centièmes seulement.

Les commissions régionales et de garnison devront inscrire sur le
certificat d'aptitude professionnelle qu'elles délivreront la note attri-
buée à chacune des matières de l'examen (écrit ou oral), la moyenne
des notes obtenues, le maximum des points prévus pour cet examen
(écrit ou oral) et le nombre total des points obtenus par le candidat.

La note d'aptitude professionnelle à retenir pour le décompte des



éléments numériques de l'ordre de mérite du candidat se traduira fina-
lement par un nombre compris entre 12 et 20 déterminé proportion-
nellement au total des points obtenus <a l'examen par l'intéressé la
note 12 étant attribuée au candidat pour lequel le total susvisé est
égal au minimum de points exigé pour l'obtention du certificat d'apti-
tude, et la note 20 au candidat pour lequel le même total atteint le
maximum du nombre de points pouvant être obtenus.

Ainsi un candidat ayant obtenu un total de 240 points à son examen
d'aptitude professionnelle, alors que le maximum des points pouvant
être obtenus est de 300, aura 16 comme note d'aptitude professionnelle
12 serait la note du candidat qui aurait obtenu le minimum de points
(60 p. 100 du maximum) à son examen, soit 150 et 20 la note du
candidat qui aurait obtenu 300 points.

TITRiE III
DU CLASSEMENT DES CANDIDATS

Art. a. – Composition des commissions chargées de délivrer les certi-
ficats d'aptitude professionnelle des emplois de ire et de 2° catégories.

Nominations de leurs membres.
Commissions régionales (emplois de lre catégorie). Il est institué

au chef-lieu des divisions d'Alger, d'Oran et de Constantine, une com-
mission dite commission régionale pour les emplois de première
catégorie réservés aux militaires indigènes de l'Algérie n.

Cette commission se compose de cinq membres

1 officier supérieur, président
2 officiers subalternes (capitaines ou lieutenants), membres
2* membres civils, dont un indigène naturalisé français.
La commission, réduite à quatre ou trois membres, peut néanmoins

délibérer si le président et un membre civil sont présents. Dans ce cas,
s'il y a partage de voix, celle du président est prépondérante.

L^s membres militaires des commissions régionales sont nommés
par le général commandant le 19" corps d'armée sur la proposition
des généraux commandant les divisions les membres civils sont nom-
més par le gouverneur général de l'Algérie sur la proposition des
préfets.

Les commissions régionales font passer des examens de lre catégorie,
elles corrigent les compositions des candidats et délivrent, le cas
échéant, le certificat d'aptitude professionnelle exigé pour. l'emploi
sollicité (modèle n° 1).

Pour obtenir ce certificat, le candidat doit réunir 60 p. 100 du maxi-
mum des points prévus pour chacun des emplois de lre catégorie au
tableau annexé à la présente instruction.

Com.missi.ons de garnisons (emplois de 2e catégorie). Il est institué
dans chacune des villes désignées par le ministre de la guerre (tableau
annexe n° 1) une commission dite commission de garnison pour
les emplois de deuxième catégorie réservés aux militaires indigènes
de l'Algérie.

Cette commission se compose de trois membres deux officiers (lieu-
tenant ou sous-lieutenant, le plus élevé en grade ou à égalité de grade,



le plus ancien président), un membre civil français ou indigène natu-
ralisé français.

La commission réduite au président et au membre civil peut néan-
moins délibérer dans ce cas, s'il y a partage de voix, celle du président
est prépondérante.

Les membres militaires des commissions de garnison sont nommés
par le général commandant la division, sur la proposition des géné-
raux commandant les subdivisions.

Le membre civil est nommé pair le préfet, sur la proposition des
sous-préfets.

Les commissions de garnison font passer les examens de deuxième
catégorie elles corrigent les compositions des candidats et délivrent,
le cas échéant, le certificat d'aptitude professionnelle exigé pour l'em-
ploi sollicité (modèle n° 1).

Pour obtenir.ce certificat, lè candidat doit réunir 60 p. 100 du maxi-
mum des points prévus pour chacun des emplois de 2e catégorie au
tableau annexé à la présente instruction.

Dispositions communes aux commissions régionales et de garnison.
Les membres des commissions régionales ou de garnison sont nom-

més, sauf le cas de mutation, pour une durée d'un an du 1" janvier
au 31 décembre.
Le département de la guerre n'attribuera aux membres civils ni
indemnité de déplacement, ni honoraires quelconques pour le concours
qu'ils auront donnés à ce service intéressant autant l'administration
civile que l'armée.

Il est indispensable que, en dehors de circonstances imprévues et
indépendantes de la volonté, tous les membres assistent aux réunions
des commissions.

Les commandants d'arme pourvoient à l'installation matérielle des
commissions et des candidats dans des locaux dépendant du départe-
ment de la guerre. Ils donnent aux présidents des commissions avis
des dispositions prises. Les présidents font connaître aux membres
des commissions le lieu et l'heure de leur réunion.

Art. 7. Fonctionnement des commissions

a) 'Transmission des dossiers aux commissions régionales; dates des
examens de la 4™> catégorie. Les chefs de corps ou de service et les
généraux commandant les subdivisions de régions, suivant le cas,
constituent les dossiers des candidats aux emplois de première caté-
gorie, comme il est dit à l'art. 4 de l'instruction, suffisamment à temps
pour que ces dossiers, vérifiés par les généraux de division, parviennent
aux présidents des commissions régionales, cinq jours avant la date
fixée pour les examens.

La transmission de ces dossiers est faite .aux généraux commandant
les divisions d'Alger, d'Qran et de Constantine, par la voie hiérar-
chique les généraux de division les adressent directement aux prési-
dents des commissions régionales.

Les examens exigés pour chacun des emplois de première catégorie
auront lieu au cours du semestre de candidature dans le courant de
juin et le 10 juillet et dans le courant de décembre.

Sont seuls admis à subir les examens les candidats qui ont obtenu



l'avis favorable du conseil de régiment {les candidats qui réunissent
la condition du paragraphe II de la rubrique « Remarques » ne sont
pas astreints à la production de cette pièce).

Les dates des examens sont notifiées par le ministre de la guerre,
pour chacun des emplois, à >M. le gouverneur général de l'Algérie et
au général commandant le 19« corps d'armée qui en avisent respec-
tivement les préfets et les généraux de division.

Ceux-ci transmettront les renseignements aux autorités civiles et
militaires intéressées.

Ces dates sont portées à la connaissance des candidats par les auto-
rités militaires chargées d'établir les dossiers de candidature.

Ces autorités prennent d'autre part toutes dispositions nécessaires
pour que les candidats en activité de service ou libérés soient convo-
qués en temps utile pour subir les examens devant la commission
'régionale.

b),Tran.smission des dossiers aux commissions de garnisons. Dates
des examens de deuxième catégorie. Le tableau des villes de garnison
désignées par le ministre de la guerre comme centres d'examen pour
les emplois de deuxième catégorie constitue l'annexe n° 1 de la présente
instruction.

Les généraux commandant les divisions d'Alger, d'Oran et de Cons-
lantine déterminent la circonscription de chacun de ces centres d'exa-
men et la notifie aux autorités militaires placées sous leur comman-
dement.

Les épreuves ont lieu à la date fixée par le ministre de la guerre,
dans le courant de juin et dans le courant de décembre. Elle est portée
à la connaissance des autorités civiles et militaires dans les conditions
fixées au paragraphe précédent pour les commissions régionales.

Les chefs de corps ou de service et les généraux commandant les
subdivisions de région, suivant le cas, constituent les dossiers des
candidats, comme il est à l'art. 4 de la présente instruction, suffisam-
ment à temps pour que ces dossiers, vérifiés par les généraux de
division, parviennent aux présidents des commissions de garnison
-cinq jours avant la date fixée pour les épreuves par le ministre de la
guerre.

La transmission de ces dossiers est faite aux généraux commandant
'les divisions par la voie hiérarchique les généraux commandant les
divisions les transmettent directement aux présidents des commissions
de garnisons.

La date de l'examen est notifiée aux candidats par les autorités mili-
taires chargées d'établir les dossiers de candidature.

c) Dispositions commîmes aux examens de ire et 2e catégorie. La
-nature des épreuves des examens de lre et 2e catégorie, les matières
sur lesquelles portent les examens pour chacun des emplois, les con-
ditions spéciales dans lesquelles ils sont subis, enfin le coefficient
attribué à chacune des compositions, sont fixés par le tableau annexé
à la présente instruction et par les arrêtés interministériels prévus par
ladite instruction.

Les sujets de composition, choisis par les services intéressés, sont
adressés sous enveloppe cachetée par le gouverneur général de l'Al-
gérie, dix jours avant la date fixée pour les examens aux présidents
des commissions jré.gionales ou de garnison.



Les plis cachetés contenant ces sujets de composition sont ouverts ta
jour de l'examen, en présence des candidats, par le président de la-
commission. •

Toute communication ou toute autre manœuvre frauduleuse entre.
les candidats entraîne leur exclusion de l'examen. Aussitôt après la.
clôture des examens, les présidents des commissions complètent les
dossiers, suivant le cas, par le certificat d'aptitude professionnelle
ou par un « avis de non obtention » de ce certificat. Dans le premier
cas, les dossiers sont renvoyés immédiatement aux généraux com-
mandant les divisions d'Alger, Oran, Constantine, qui les adressent,
après vérification, au général commandant le 19> corps. Cet officier
général leur donne la destination prévue à l'art. 4 de la présente
instruction.

Les présidents des commissions avisen: en outre les autorités (chefs
de corps ou de service, généraux commandant les subdivisions de
région) qui ont établi les dossiers des concessions de certificat d'apti-
tude professionnelle. Ces autorités préviennent par écrit les intéressés
(modèle n" 7).

En cas de non obtention du certificat d'aptitude professionnelle, le
dossier de candidature est renvoyé par le président de la commission
régionale à l'autorité militaire qui l'a établi.

Cette autorité prévient par écrit les intéressés (modèle n« 7).

Art. 8. Emplois de ta S" catégorie. Uéliorance dit certificat
d'aptitude profession nelle

Les candidats aux emplois de la 3. catégorie ne subissent, aucun
examen.

Le certificat d'aptitude professionnelle est délivré à ces candidats,
par l'autorité militaire (1) qui a établi leurs dossiers de proposition.
Cette autorité doit s'assurer si le candidat possède les qualités requises
pour occuper l'emploi demandé.

Il ne peut pas être délivré de certificat d'aptitude professionnelle au
militaire qui n'a pas obtenu l'avfs favorable du conseil de régiment
(sauf pour les candidats mentionnés au paragraphe 4 de la rubrique
« Remarques »).

Les chefs de corps (1) ou de «service et les généraux commandant.
les subdivisions de région, suivant le cas, constituent les dossiers
comme il est dit à l'art. 4 et suffisamment à temps pour que ces
dossiers, vérifiés par les généraux commandant les divisions, par-
viennent au général commandant le 19e corps d'armée, le l' mai et
le 1" décembre.

Les avis d'obtention et de non obtention des certificats d'aptitude-
professionnelle sont délivrés aux intéressés par les autorités qui ont.
établi les dossiers (1).

Art. 9. Commission de classement des candidats
La commission instituée par arrêté de M. le ministre de l'intérieur,

en date du 4 novembre 1913 (2), est dite commission de classement des

(1) Le commandant de territoire pour les auxiliaires des territoires-
militaires (Note de l'instruction).

(2) Est. et Lef., Suppl. 1913, p. 1073 Rev. Ali}. 1913. 3. fi;9.



emplois réservés aux militaires indigènes d'Algérie ».
Pour le classement des candidats, cette commission tient des sessions

semestrielles qui ont lieu en avril et en octobre de chaque année.
Dans chacun des emplois compris au tableau annexé à la présente

instruction elle classe les candidats comme il suit
A. Au cours de la guerre actuelle et pendant un délai de cinq ans

à dater de la cessation des hostilités les candidats sont répartis en
trois séries, savoir

1° Réformés n° 1 ou retraités pour infirmités résultant de blessures
ou de maladies contractées au service devant l'ennemi

2° Anciens militaires s'étant distingués par une action d'éclat
3° Anciens militaires autres que ceux visés ci-dessus (§ 1° et 2°).
Dans la première série, le droit de préférence appartient tout d'abord

aux pères de famille ayant à leur charge le plus grand nombre
d'enfants à égalité du nombre d'enfants la préférence est donnée
au postulant dont l'infirmité est la plus grave puis il est tenu compte,
le cas échéant, des décorations obtenues

Légion d'honneur
Médaille militaire
Croix de guerre.
Dans chacune de ces subdivisions les candidats sont classés d'après

le nombre et la nature de leurs décorations ou 'Citations à l'ordre avec
attribution de la croix de guerre. Ainsi, dans la première subdivision,
un officier de la légion d'honneur sera classé avant un chevalier,
et ce dernier après un autre chevalier qui serait en même temps
médaillé militaire. Dans la 2e subdivision, un médaillé ayant la croix
de guerre avec deux palmes prendra rang avant un autre ayant la croix
de guerre avec une palme et une étoile d'or..

L'ordre de mérite défini à l'art. 5 de la présente instruction n'inter-
viendra que pour différencier les candidats ayant même nombre d'en-
fants ou, le cas échéant, même gravité de blessure ainsi que même
nombre et même nature de décorations ou citations avec attribution.
de la croix de guerre.

Dans la deuxième série, les candidats seront classés entre eux suivant
les mêmes règles que les candidats de la première série ayant le même
nombre d'enfants.

Dans la troisième série, les candidats seront classés en suivant l'ordre
de mérite tel qu'il est défini à l'art. 5.

B. Passé le délai de cinq ans, à dater de la cessation des hostilités.
Les candidats sont classés uniquement en suivant l'ordre de mérite
tel qu'il est défini à l'art. 5.

La liste de classement est publiée au Journal officiel de la République
française, au Mobacher et au Bulletin officiel des actes du gouverne-
ment général de l'Algérie.

Art. 10. Xotifica.tion Au classement
1° La notification du classement est établi et de l'attribution des

emplois est portée à la connaissance des corps de troupes par la voie
du Journal officiel de la République française, du Bulletin officiel des
actes du gouvernement général de l'Algérie et du Mobacher



2° L'ordre de classement est transmis par la commission au gouver-
neur général de l'Algérie au moyen du Journal officiel, dont il lui sera
adressé un exemplaire.

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. u. Vacances d'emplois

Le gouvernement général de l'Algérie adresse dans le courant du
mois de décembre de chaque année, à la commission du classement, un
état de prévision établi par arrondissement et par territoire militaire,
du nombre des emplois de chaque espèce dont la vacance est à prévoir
dans le cours de l'année suivante.

Cet état est notifié à tous les chefs de corps de troupes indigènes et
aux commandants des territoires militaires qui le portent à la con-
naissance des intéressés.

Art. 12. Nominations
Les nominations sont faites au fur et à mesure des vacances en

suivant l'ordre de l'inscription sur la liste de classement et en indiquant
le tour auquel la nomination est imputée (1).

Tout militaire nommé à un emploi est rayé définitivement des listes
de classement, du jour de sa nomination à cet emploi, qu'il l'accepte
ou qu'il le refuse.

Les avis de nominations sont adressés à la commission de classement
qui les fait parvenir aux intéressés par l'intermédiaire de l'autorité
militaire (chefs de corps ou de service pour les militaires présents
sous les drapeaux brigade de gendarmerie pour les militaires
libérés).

Cette mesure a pour but de permettre à la commission de tenir à
jour les listes de classement.

La commission fait insé^r les nominations au Journal officiel de
la République française et M. le gouverneur général de l'Algérie au
BuUctin officiel des actes du gouvernement général de l'Algérie et au
Mobacher.

Les militaires nommés à un emploi font connaître par écrit, à la
commission de classement, dans le délai de trente jours (soixante pour
les territoires des oasis), là compter de la date de la remise de la lettre
de nomination, s'ils acceptent ou s'ils refusent les emplois auxquels
ils sont appelés. Passé ce délai, ils sont considérés comme non accep-
tant.

Les militaires en activité de service ne peuvent être nommés qu'à
la date de l'expiration de leur engagement ou rengagement ou après
l'achèvement intégral de la 3° année de service (appelés) (2).

(1) Pour ceux des emplois pour lesquels l'intéressé doit appartenir
à l'arrondissement ou au territoire où se produit la vacance, le can-
didat ne prendra son tour que lorsque la vacance se produira dans
l'arrondissement ou le territoire (Note de l'instruction).

(2) Exception est faite pour les militaires réformés pour blessures
ou infirmités contractées au service (art. 2. Remarque 1) (Note de
l'instruction).



Dans le cas où leur tour de nomination arriverait avant cette date,
leur droit à leur nomination serait réservé.

Art. 1S. changement de grade, de position ou d'adresse des militaires
classés ou proposés pour un emploi

Toute mutation se produisant dans le grade ou la position d'un
militaire en activité de service, proposé ou classé pour un emploi, doit
être notifiée immédiatement et directement à la commission de classe-
ment par les chefs de corps ou de service.

Tout candidat qui, après son inscription sur la liste de classement
pour un emploi, contracte un engagement est rayé de ladite liste.

Ce candidat peut, d'ailleurs, s'il se trouve ultérieurement dans les
conditions fixées par l'art. 2 de l'instruction, se mettre en instance
d'emploi.

Les militaires libérés doivent informer directement la commission
de classement de leur changement d'adresse.

Art. 14. Renouvellement des propositions
Les candidats non classés pour les emplois qu'ils avaient sollicités

peuvent faire renouveler leur dossier s'ils se trouvent encore dans
les conditions prévues à l'art. 2 de l'instruction.

Les dossiers de renouvellement devront parvenir à la commission
de classement quarante jours au plus tard après la date du numéro du
Journal officiel dans lequel les listes de classement auront été publiées.

Ces dossiers doivent comprendre
1° La demande du candidat
S0 Une chemise bleue pour chacun des emplois sollicités
3° Un certificat d'aptitude professionnelle pour chacun des emplois

nouveaux que solliciterait le candidat.
T.es. candidats qui renouvellent leur demande d'emplois concourent

sans aucun droit de priorité avec les candidats du semestre au titre
duquel le dossier de renouvellement est établi.

Tous les dossiers de propositions renouvelées doivent comporter un
nouvel extrait du casier judiciaire de l'intéressé, ils doivent également
comprendre un nouveau certificat médical si celui fourni antérieure-
ment remonte à plus d'une année ou si la demande concerne un nouvel
emploi et, s'il y a lieu, un nouveau relevé de punitions ou un nouveau
rapport de la gendarmerie.

Art. 15. Classement d'office
Les candidats qui seraient atteints par la limite d'âge ou par le délai

de cinq ans prévu au paragraphe 2 de la rubrique « Remarques»
avant d'avoir pu obtenir leur classement pour l'un des emplois qu'ils
avaient sollicités, seront classés d'office par la commission pour l'un
des emplois disponibles se rapprochant autant que possible de celui
on de l'nn de ceux qu'ils avaient choisis.

Art. te. Publicité donnée aux avantages réservés par l'article 5 du
décret dit 19 septembre 1912, modifié par l'article 18 du décret du
11 janvier I9ir>, aux militai<res indigènes d'Algérie.
Deux exemplaires, tirés en placard *t destinés à être affichés, du

"tableau annexé à la présente instruction, seront adressés, chaque année,



aux corps de troupe d'Algérie recevant des indigènes, aux sections
spéciales de recrutement, aux maires et administrateurs des communes
de plein exercice et communes mixtes.

Ces tableaux seront affichés dans les casernements.

Art. 11. Fourniture des imprimés

Les chemises sur papier rouge (modèle n" 4) et sur papier bleu
(modèle n° 8) ainsi que les formules de certificat d'aptitude profes-
sionnelle (2 modèles n0B 1 et 2), le bordereau nominatif (modèle n° 5)

sont fournis par l'administration centrale de la guerre (service inté-
rieur).

Les demandes de ces imprimés, établies pour les besoins d'une année,
sont centralisées par le général commandant le 19" corps d'armée et
adressées à l'administration centrale de la guerre (service intérieur),
bureau du matériel, dans les conditions prévues par l'art. 10, § 3, de
l'instruction du 1" juillet 1907 (B. O. P. R., page 823).

Les formules de certificat de visite médicale, d'avis du conseil de
régiment, d'appréciation du chef de corps ou de service et autres, s'il
y « lieu, sont fournies par les corps et services qui les établissent sur
papier format tellière.

Il en est de même de l'état signalétique et des services.
Toutefois, ce format n'est pas obligatoire pour le certificat de visite

médicale lorsque tout certificat est tiré d'un registre à souches du
modèle en usage dans le service de santé de l'armée.

Les propositions nouvelles, ainsi que les propositions renouvelées
doivent être accompagnées d'un état nominatif semblable au modèle
nu 5 annexé à la présente instruction.

Art. 18. Observations relatives à certains emplois

Cafés maures. Les nominations aux gérances de cafés maures sont
insérées seulement au liiilielin officiel des actes du gouvernement
général de l'Algérie et au Mobacher.

Art. 19. Dispositions finales

1° Toutes les autorités militaires appelées à prêter leur concours à
l'exécution de l'art. 5 du décret du 19 septembre 1!>12, modifié par
l'art. 1" du décret du 11 janvier 1916, sont invités à se conformer très
striolement à toutes les prescriptions édictées

2° Sont et demeurent abrogées toutes les décisions, instructions,,
notes, etc., contraires à la présente instruction..

31 mars 1917. Arrêté du tlir. jçén. des fin. (1) portant
fixation des heures d'ouverture des bureaux de perception des
contributions diverses de la régence et des marchés .aux bes-
tiaux de Tunis et de Sfax (J. O. 7' avril 1917).

(1) Cet arrêté est signé Pour le directeur général des finances u
Le directeur général adjoint, H. Crancier D.



Vu l'art. 15 du décret du 8 décembre liX)6 (1) portant revision du
régime fiscal en ce qui concerne les droits intérieurs Vu l'arrêté
du 15 avril 1911 (2) fixant les heures d'ouverture et de fermeture des
bureaux de perception des droits intérieurs d'entrée dans les localités
sujettes de la régence – Vu l'arrêté du 18 mai 1911 (3) fixant les
heures d'ouverture du marché aux bestiaux de Sfax Vu l'arrêté
du 18 septembre 1911 (4) fixant les heures d'ouverture et de fermeture
du marché aux bestiaux de Tunis Vu l'arrêté du 8 juillet 1912 (5)
portant fixation des heures d'ouverture des bureaux de perception de
la ville de Bizerte Vu le décret du 24 mars 1917 (6) avançant provi-
soirement de soixante minutes l'heure légale en Tunisie, à dater du
1" avril 1917 Considérant qu'il échet de mettre en harmonie les
heures d'ouverture des bureaux de perception et des marchés sus-
indiqués avec le régime horaire provisoire établi par le décret du
24 mars 1917

Art. 1". A compter du 1" avril 1917, les heures d'ouverture et
de fermture seront modifiées provisoirement comme suit 1° En ce
qui concerne les bureaux de perception des droits intérieurs exigibles
à l'entrée des localités sujettes. Les bureaux sont ouverts tous les
jours, savoir Pendant les mois de janvier, février, novembre et
décembre, de sept heures et demie du matin à sept heures et demie
du soir Pendant les mois de mars, avril, septembre et octobre,
de six heures et demie du matin à huit heures et demie du soir
Pendant les mois de mai, juin, juillet et août, de cinq heures et demie
du matin à neuf heures et demie du soir; 2° En ce qui concerne
le marché aux bestiaux de Tunis Pendant les mois d'avril à août
inclusivement, de six heures et demie à neuf heures et demie du
matin – Pendant les mois de septembre à mars inclusivement, de
sept heures et demie à dix heures et demie du matin 3° En ce
qui concerne le marché aux bestiaux de Sfax – Les séances de ventes
aux enchères commenceront dans ce marché, savoir A sept heures
et demie du matin, pendant les mois de janvier, février, novembre
et décembre – A six heures et demie du matin, pendant les mois de
mans, avril, septembre et octobre A cinq heures et demie du
matin, pendant les mois de mai, juin, juillet et août – Elles seront
closes à la fin des enchères.

Art. 2. La date du rétablissement des horaires prévus par les
arrêtés des 15 avril, 18 mai, 18 septembre 1911 et 8 juillet 1912, sera
fixée ultérieurement.

Art. 3. Sont maintenues, en ce qui concerne le marché aux bestiaux
de Tunis, les dispositions des alinéas 2 et 3 de l'art. 1" de l'arrêté
du 18 septembre 1911.

(1) Rev. Alg. 1907. 3. 81.

(2) Rev. Aly. 1911. 3. 174.

(3) P. Zeys, Suppl. 1911-12, n° 4359.

(4) Ibid., n° 4433.

(5) Ibid., n° 4724.

(6) Rev. Alg. 1917. 3. 238.



Art. 4. Les dispositions de l'art. 2 de l'arrêté du 8 juillet 1912 con-
cernant les bureaux de perception de la ville de Bizerte sont main-
tenues.

1" avril 1917. Arrêté du gouv. gén. étendant aux terri-
toires ressortissant à la mahakma d'Afn-Rich (département
d'Alger) les dispositions applicables aux circonscriptions judi-
ciaires musulmanes du Tell (B. 0., 1917, p. 655). t

Vu le décret du 9 janvier 1870 (1) sur la justice musulmane en terri-
toire de commandement Vu le décret du 17 avril 1889 (2), relatif
à l'organisation de la justice musulmane en territoire civil Vu
le décret du 10 mars 1906 (3) concernant le rattachement des circons-
criptions judiciaires musulmanes au territoire civil en vertu des arrêtés
du 16 décembre 1905 (4) et des arrêtés qui suivront Vu l'arrêté
du gouverneur général du 5 juin 1890 (5) portant fixation du traitement
des cadis dans les circonscriptions judiciaires musulmanes soumises
au décret du 17 avril 1889 Sur la proposition du procureur général
près La cour d'appel d'Alger Le conseil de gouvernement entendu

Art. 1". Les dispositions applicables aux circonscriptions judiciaires
musulmanes du Tell, notamment celles du décret du 17 avril 1889 et
du 25 mai 1892 (6), sont étendues aux territoires ressortissant à la
mahakma d'Aïn-Rich, département d'Alger.

Art. 2. Le cadi de cette mahakma recevra, à dater du 1° avril
1917, un traitement annuel de 1.500 francs.

1er avril 1917 (7). Dahir modifiant le dahir du 4 mai
191 5 (8) sur la répression de la contrebande des tabacs et du,
kiff (B. O. M., 23 avril 1917).

Article unique. Le second paragraphe de l'art. 4 de notre dahir
du 4 mai 1915, sur la répression de la contrebande des tabacs et du kiff,
est modifié comme il suit Nul ne pourra être détenteur de tabacs
ou de kiff en cours de fabrication, ni de tabacs ou de kiff fabriqués,
autres que les produits de la régie les quantités de tabacs ou de
kiff supérieures à un kilogramme ne peuvent être détenues que sous
les marques et vignettes de la régie.

(1) Lire 8 janvier 1870, Est. et Lef., p. 363.

(2) Est. et Lef., p. 859 Rev. A lg. 1889. 3. 57.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1906, p. 37 Rev. Alg. 1906. 3. 181.

(4) Est. et Lef., Suppt. 1905, p. 114 Rev. Alg. 1906. 3. 40.

,(5) Est. et Lef., p. 890 Rev. Alg. 1890. 3. 84.

(6) Est. et Lef., p. 937 Rev. Alg. 1892. 3. 160.

(7) Visé pour promulgation et mise à exécution le 16 avril 1917.

(8) Rev. Alg. 1915. 3. 241.



2 avril 1917. Décret du bey concernant les inventions sus-
ceptibles d'intéresser la défense nationale (J. O. 1' 5 mai
~9'7)-

Vu le décret du 26 décembre 1888 (1) relatif aux brevets d'invention
Vu la loi française du 12 avril 1916 établissant des règles tempo-

raires en matière de propriété industrielle en ce qui concerne les inven-
tions intéressant la défense nationale Considérant qu'il y a lieu
de prendre en Tunisie des dispositions analogues Sur la propo-
sition de notre premier ministre

Art. 1". Par dérogation aux dispositions de l'art. 1" du décret
du 26 décembre 1888, les administrations publiques françaises et tuni-
siennes peuvent être autorisées par décret beylical pris sur avis
conforme du conseil des ministres et chefs de services et moyennant
une juste indemnité à payer aux inventeurs ou à leurs ayants-droit,
cesfiionnaires ou licenciés exclusifs, à exproprier ou faire exploiter,
soit dans les ateliers de l'Etat, soit pour le compte de l'Etat dans les
ateliers de l'industrie privée, les inventions intéressant la défense
nationale, et faisant l'objet de demandes de brevets ou de brevets
délivrés. Les administrations intéfessées sont, à cet effet, autorisées
à faire prendre connaissance de toutes les demandes de brevets dépo-
sées. Le décret entraîne, selon le cas, soit la dépossession absolue
et définitive, soit la dépossession partielle ou temporaire du droit exclu-
sif d'exploitation de l'invention réservé à l'inventeur. S'il s'agit
d'une invention pour laquelle le brevet n'est pas encore délivré, le
décret peut décider qu'il sera sursis à la délivrance et à la publication
du brevet. L'indemnité à payer à l'inventeur est fixée de gré à gré,
ou, s'il y a désaccord, par trois arbitres désignés l'un par l'adminis:
tration qui a provoqué la dépossession, l'autre par l'inventeur, le
troisième par les deux autres ou, à défaut d'entente, par le président
du tribunal civil de Tunis. Les deux premiers arbitres sont désignés
dans le mois qui suit la notification du décret à l'inventeur faute
d'entente entre les arbitres pour désigner le 3e arbitre, le président
est saisi, par la partie la plus diligente, d'une requête à fin de dési-
gnation. Les arbitres doivent rendre leur sentence dans le délai de
deux mois à dater de la constitution du tribunal arbitral. Le tribunal
arbitral statue sans appel sur le montant de l'indemnité à attribuer
à l'inventeur et sur les modalités du paiement sa décision n'est
susceptible de recours que devant la cour de cassation pour vice de
forme. Les frais d'arbitrage sont supportés par l'Etat.

Art. 2. Lorsque la publicité d'une invention pour laquelle une
demande de brevet aura été déposée est susceptible de présenter des
dangers ou des inconvénients pour«la défense nationale,.un arrêté du
directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation
peut interdire toute divulgation ou toute exploitation de ladite inven-
tion. Cette décision est notifiée à l'inventeur ou à son mandataire
dans le délai de trois mois à partir du dépôt de la demande de brevet

(1) Rev. Alg. 1889. 3. 89.



et, pour les demandes en cours, dans un délai de trois mois à partir
de la promulgation du présent décret. La délivrance ainsi que la
publication officielle du brevet et de la description de l'invention
demeurent, le cas échéant, provisoirement suspendues. Aucune copie
officielle des pièces jointes à la demande de brevet ne sera plus
délivrée, à moins qu'il ne soit fourni des justifications reconnues suffi-
santes de la destination de la copie demandée.

Art. 3. Il est interdit à toute personne habitant la régence de
déposer dans tout autre pays, soit directement, soit par mandataire,
aucune demande de brevet ayant fait l'objet des dispositions des art. 1

et 2. Il est également interdit aux mêmes personnes de déposer dans
tout pays autres que la France et la Tunisie aucune demande de
brevet pour une invention se rattachant à la marine ou à la navigation,
à l'aérostation ou à l'aviation, à l'armement, à l'artillerie ou au génie
militaire, à la télégraphie ou à la téléphonie, aux poudres ou aux
explosifs, aux matières asphyxiantes ou inflammables, et généralement
à tout objet susceptible d'intéresser l'armée ou la marine de guerre,
ainsi que de divulguer ou d'exploiter à l'étranger aucune invention
relative à un objet de cette sorte. Toutefois, l'inventeur peut, par
une décision spéciale du directeur général de l'agriculture, du com-
merce et de la colonisation, prise sur l'avis conforme du conseil des
ministres et chefs de service, être autorisé à déposer dans un pays
allié de la France, ou neutre, une demande de brevet concernant une
invention visée dans le présent décret, et le cas échéant à y exploiter
ladite invention. La décision devra intervenir dans un délai qui ne
pourra pas excéder trois mois à dater de la requête présentée à cet
effet à la direction générale de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation.

Art. 4. Toute infraction aux dispositions du présent décret sera
punie des peines portées à l'art. 2 du décret du 1" août 1914 sur
l'espionnage, qu'elle ait été commise en Tunisie, en France ou à
l'étranger. L'art 463 du code pénal français est applicable aux
délits prévus par le présent décret.

Art. 5. Ces dispositions demeureront applicables pendant la durée
de la guerre et jusqu'à une date qui sera fixée par décret à la cessation
des hostilités.

S avril 1017. Réponse du min. de la guerre a une ques-
tion écrite posée par M. Paul Laffont, député [sur le droit par
un français d'obtenir, à l'expiration d'un engagement dans la
légion étrangère, son affectation aux corps normaux ou aux
bataillons d'infanterie légère d'Afrique].

M. Paul Laffont, député de l'Ariège, demande à M. le ministre de
la guerre si un français, engagé volontaire de cinq ans dans la légion
étrangère, a le droit, à l'expiration de son engagement, d'obtenir son
affectation aux corps normaux ou aux bataillons d'infanterie légère
d'Afrique et dans quelles conditions. (Question du 6 mars 1917.)



Réponse. Le français servant à la légion étrangère et dont le
contrat arrive à expiration au cours de la guerre, sont maintenus à
la légion étrangère. Toutefois, ils ont la faculté de solliciter leur
affectation :à des corps en dehors de la légion c'est aux généraux
commandant les régions à apprécier, en l'espèce, si les demandes qui
leur sont soumises, peuvent être agréées. Si les intéressés sont aux
armées, c'est aux généraux commandant les corps d'armée qu'il appar-
tient de statuer sur leur demande.

3 avril 1917 (i). Dahir modifiant le dahir du 6 août iç»i5

sur l'exercice des actions en justice touchant le patrimoine
immobilier de l'Etat (B. 0. M., 23 avril 1917).

Vu le dahir organique du 12 août 1913 (2) sur l'immatriculation des
immeubles et les dahirs des 1" (3), 2 (4) et 5 juin 1915 (5) qui en ont
précisé les conditions d'application à une partie de notre empire
Vu le dahir du 6 août 1915 (6) sur l'exercicedes actions en justice
touchant le patrimoine immobilier de l'Etat

Article unique. L'art. 1" du dahir du b août 1915 est modifié ainsi
qu'il suit

« Le chef du service des domaines ou son délégué a seul qualité pour
intervenir, au nom des intérêts du domaine privé de l'Etat, dans la

« procédure d'immatriculation et pour ester en justice devant toutes
-« les juridictions françaises ou musulmanes, sauf en ce qui concerne

« le domaine forestier, pour lequel ces attributions sont conférées au
« chef du service des eaux et forêts ou à son délégué. Les procé-
« dures introduites devant les juridictions françaises ou musulmanes
« par MM. les délégués au contrôle de la dette antérieurement au
« 1" avril 1917, et concernant des immeubles maghzen situés dans les
« ports et la zone myriamétrique des ports, seront suivies à partir de
« cette date, par le chef du service' des domaines. »

5 avril 1917. Décret fixant le traitement des préfets du
départements de Constantine et d'Oran (J. O., 1 avril 1917).

Vu le décret du 22 janvier 1898 (7), portant réorganisation de l'admi-
nistration préfectorale en Algérie – Vu les délibérations de l'assem-
blée plénière des délégations financières algériennes et du conseil

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 16 avril 1917.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 287.
(3) Rev. Alg. 1915. 3. 271.

(4) Rev. Alg. 1915. 3: 272.

(5) Rev. Alg. 1915. 3. 315.

(6) Rev. Alg. 1915. 3. 397.

(7) Lire: 22 février 1898, Fst. et Lef., Suppl. 1898, p. 12; Rev. Alg.
J898. 3. 95.



supérieur du gouvernement en date des 26 et 30 juin 1916 – Sur la.
proposition du ministre de l'intérieur (1)

Art. 1". Le traitement des préfets des départements de Constantine
et d'Oran est fixé là 25.000 francs à partir du 1" janvier 1917.

5 avril 1917. Arrêté du dir. gén. de l'office des postes et
télégr. réglementant les importations, par la voie de la poste,
de matières d'or et d'argent (J. 0. T., 7-II avril 1917).

Vu le décret du 18 juillet 1905 (2) Vu le décret du 3 octobre
1906 (3) Vu l'arrêté du 4 octobre 1906 (4)

Art. 1". Les importations par la voie de la poste (colis postaux
et chargements, boites de valeur déclarée), d'ouvrages d'or et d'argent,
sont actuellement centralisées par les soins de l'office postal sur les
bureaux de poste de Tunis-Colis postaux et Tunis-Recette principale.
Dans chacun de ces bureaux elles sont classées en deux catégories

1° Les envois à destination de Tunis et des lieux compris dans la

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Le décret du 22 février 1898, qui est toujours en vigueur, fixe dans
son art. 2 les traitements des préfets de l'Algérie sur les bases sui-
vantes Alger 25.000 fr. – Constantine et Oran 20.000 fr. Or,
depuis un certain temps, ce décret n'est plus régulièrement appliqué.
Un traitement de 25.000 fr., au lieu de 20.000 fr., a d'abord été alloué-
au préfet d'Oran, puis transféré au préfet de Constantine à partir de
1908. Enfin le même traitement de 25.000 fr. est prévu au budget spécial,
à partir du 1" janvier 1917, en faveur du préfet d'Oran. Alors que
le département d'Oran s'est placé, au point de vue économique, au
premier rang des trois départements algériens, que celui de Constan-
tine reste le plus important comme superficie et comme population
indigène, et que le préfet d'Alger, d'après le décret du 8 juin 1903, a
perdu la prérogative de remplir les fonctions de gouverneur général
par intérim, on ne conçoit plus d'ailleurs aujourd'hui que les trois
préfets de la colonie ne soient pas traités sur un même pied d'égalité.

– Il n'en reste pas moins cependant que la situation actuelle est irré-
gulière et contraire aux dispositions du décret du 22 février 1898. Et
comme les traitements des préfets d'Oran et de Constantine effective-
ment prévus au budget pour 25.000 fr. ne peuvent être régulièrement
élevés à ce taux que par voie de modification au décret, il y aurait
avantage à rentrer dans la régularité en fixant au chiffre unique de
25.000 fr. les traitements des trois préfets de l'Algérie. Je crois devoir-
ajouter que cette mesure n'entraînerait aucune dépense pour le budget

de l'Etat.
(2) Rev. Alg. 1905. 3. 228.

(3) Hev. Alg. 1906. 3. 305.

(4) Rev. Alg. 1906. 3. 306.



circonscription postale de Tunis 2° Ceux adressés à des destina-
taires habitant les autres villes ou localités de la régence.

Art. 2. Les colis et boites de la première catégorie sont transportés
au bureau de la garantie, en vue de l'accomplissement des formalités
de garantie, après que les destinataires ont été avisés par les soins
de l'office postal du jour et de l'heure des opérations. Les formalités
sont remplies à l'heure fixée, que le destinataire ou son fondé de
pouvoir, accrédité par une procuration régulière, soit présent ou non.

Dans le premier cas, le colis ou la boîte est livré au destinataire ou
à son fondé de pouvoir par l'agent des postes,.contredécharge régulière,
sous les yeux et en présence de l'agent de la garantie, chargé de
l'ouverture et de la vérification du contenu, contradictoirement avec
le destinataire ou son représentant. Le rôle de l'agent des postes est
terminé dès que décharge du colis ou de la boîte lui a été donnée.
Dans le second cas, l'ouverture est effectuée par l'agent de la garantie,
en présence de l'agent des postes. Après accomplissement des formalités
et reconstitution des boites, ces envois sont remis à l'agent des postes
pour être délivrés aux destinataires, à domicile, par les soins du service
postal. Lorsque l'admission temporaire est réclamée, la remise est
faite également au préalable par le service postal à l'ayant-droit, à
charge pour celui-ci de remplir les formalités spéciales à l'admission
temporaire, sans que l'office postal ait à intervenir. Sous réserve
des exceptions qui viennent d'être spécifiées (livraison préalable au
destinataire ou admission temporaire) l'office postal est chargé du
recouvrement des droits de douane ou de garantie dont les envois sont
frappés.

Art. 3. Les colis postaux ou boîtes de valeur déclarée de la
seconde catégorie sont transportés, dès leur arrivée aux bureaux de
Tunis-Colis postaux ou de Tunis-Recette principale, par le service des
postes, au bureau de la garantie, en vue de l'accomplissement d'office
des formalités de garantie. Après accomplissement de ces formalités
en présence d'un agent des postes, les envois dûment reconstitués
sont restitués au service postal pour être dirigés sur leur destination
et délivrés par ses soins, contre paiement des droits de douane ou
de garantie dont ils sont frappés.

Art. 4. Au cas où les envois n'auraient pu être délivrés, ils sont
retournés à l'envoyeur par l'office postal après accomplissement, par
les soins de ce service, des formalités nécessaires au bureau de la
garantie.

Art. 5. Le présent arrêté entrera en vigueur le 1" mai 1917.

Art. 6. Est abrogé, à partir du 1" mai 1917, l'arrêté du 4 octobre
1906.

7 avril 1917. Loi déterminant les conditions dans lesquel-
les pourront être légitimés les enfants dont les parents se sont
trouvés par la mobilisation du père et le décès de ce dernier
dans l'impossibilité de contracter mariage (J. 0., n avril 1917).

Art. 3. La présenta loi est applicable- à l'Algérie et aux colonies.



7 avril 1917. Arrêté du îtouv. gén. portant fixation des
traitements minimum et maximum et des échelons intermé-
diaires des surveillantes du cadre algérien des postes, télégra-
phes et téléphones \B. 0., 1917, p. 664).

Par arrêté du gouverneur général en date du 7 avril 1917, les minimum
et maximum et les échelons intermédiaires des traitements des surveil-
lantes du cadre algérien des postes et des télégraphes ont été fixés ainsi
qu'il suit

EMPLOI minimum intermédiaires maximum TIONS

Surveillante. 1.900
2

2.000
200

3.100

S avril 1917. – Arrêté du gén. connu, la uiv. d'occupation
fixant les heures de fermeture des établissements publics et
des magasins de vente (J. 0. T., 7-1 avril 191 7).

,Vu le décret du 2 août 1914 (1) sur l'état de siège dans la régence
Vu le décret du 24 mars 1917 (2) avançant l'heure légale en Tunisie

de soixante minutes

Art. 1". L'arrêté du 15 février 1917, fixant les heures de fermeture
des divers établissements et magasins de la régence est modifié ainsi
qu'il suit 1° Pour tous les établissements et magasins de vente,
20 heures et demie 2° Pour les pharmacies, épiceries et magasins
de coiffeurs, 21 heures (Exception faite pour les pharmacies de service
autorisées à rester ouvertes toute la nuit.) 3° Pour les restaurants,
cafés et débits de boissons, 23 heures 4° Pour les spectacles, con-
certs, cinémas et débits de tabac, 24 heures. Les buffets des garée
sont autorisés à rester ouverts une demi-heure après le passage ou
l'arrivée du dernier train du soir.

S avril 1ÎH7 (3). Dahir sur l'organisation municipale (B.
O. M., 3o avril 1917).

(1) Rev. Alg. 1914.' 3. 952.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 238.

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution le 29 avril 1917..

EMPLOI minimum intermédiaires maximum TIOiNS

Surveillante. 1.900
2

2.000
200

3.100

TRAITEMENT ÉCHELONS TRAITEMENT OBSERVA-TRAITEMENT ÉCHELONS TRAITEMENT OBSERVA-

2.100 2.200
2.300 2.400
2.500 2.600
2.700 2.800
2.900 3.000

2.100 2.200
2.300 2.400
2.500 2.600
2.700 2.800
2.900 3.000



TITRE PRÉLIMINAIRE
Art. 1". Sont érigées en municipalités et soumises au régime ins-

titué par le présent dahir les villes, localités et centres qui seront
désignés par arrêté de notre grand vizir. Les municipalités jouissent
de la capacité civile et de la personnalité financière.

TITRE PREMIER

Attributions municipales du pacha ou caïd. Le pacha administrateur
Art. 2. Le pacha ou caïd et son khalifat sont nommés par dahir.

Le pacha ou caïd est chargé de l'administration de la municipalité.
Il conserve et administre ses biens. Il procède, dans les formes

réglementaires, aux actes de location, de vente, d'acquisition, d'échange,
de partage, de transaction et accepte les dons et legs faits à la muni-
cipalité. Il représente la municipalité en justice. Il propose et
exécute le budget et établit les comptes administratifs, passe les con-
trats et conclut les marchés de travaux et de fournitures intéressant la
municipalité dans les conditions prévues par les règlements. Il
délivre les autorisations de -bâtir et les alignements individuels, suivant
les plans régulièrement approuvés ou les limites existantes de la voie
publique. Il autorise les entreprises de spectacles, bals publics,
cirques, concerts et autres établissements de même nature. Cette auto-
risation, lorsqu'il s'agit de spectacles d'un caractère permanent, est
accordée sous réserve de l'approbation du grand vizir.

Son pouvoir réglementaire

Art. 3. Le pacha ou caïd prend, sur la proposition du chef des
services municipaux, des arrêtés à l'effet 1° D'ordonner les mesures
locales sur les objets confiés à sa vigilance et à son autorité
2° D'établir, d'après les dahirs et règlements, en vigueur, des taxes et
contributions municipales 3° De tarifer, après avis du mothasseb,
les produits de première nécessité dans les lieux de vente autres que
ceux où sont obligatoirement appliquées les mercuriales établies par
ce fonctionnaire (les sanctions aux arrêtés en la matière sont celles
prévues au dahir du 28 octobre 1914 (1), sur les tarifs des mothassebs)
de régler les conditions de vente des denrées et produits de première
nécessité de réglementer le corportage d'interdire sur la voie publi-
que les transactions ainsi que le racolage des denrées de créer, dépla-
cer, supprimer les marchés ou d'en changer l'affectation 4° D'as-
surer la police municipale. Pour être exécutoires- les arrêtés dont
il s'agit doivent être revêtus de l'approbation du grand vizir.

Art. 4. La police municipale est dirigée par le pacha ou caïd sous
l'autorité de notre grand vizir. Elle a pour but d'assurer le bon ordre,
la sûreté et la salubrité publique. Elle comprend notamment les
mesures à prendre 1° Pour assurer la sûreté et la commodité des
passages dans les voies publiques nettoiement, éclairage, enlèvement
des encombrements, démolition ou réparation des édifices menaçant
ruine, interdiction d'exposer aux fenêtres ou autres parties des édifices

(1) ltev. Alg. 1914. 3. 1110.



ou de jeter sur la voie publique tous objets dont la chute ou le jet
.pourraient être dangereux pour les passants ou causer des exhalaisons
nuisibles 2" Pour réprimer les atteintes à la tranquillité et main-
tenir le bon ordre dans les endroits où il se fait des rassemblements
de .personnes, tels que foires, marchés, spectacles, jeux, cafés et autres
lieux publics 3° Pour régler le mode de transport des personnes
décédées, les inhumations et les exhumations – 4° Pour enrayer ou
faire cesser les incendies, sinistres, inondations et autres calamités
publiques 5° Pour assurer la salubrité et l'hygiène, particulière-
ment' la fidélité de la livraison et la salubrité des denrées et pour
assurer (1) la propagation des maladies épidémiques ou contagieuses
6° Pour mettre provisoirement en sécurité les aliénés, à charge d'en
référer sans délai à l'autorité compétente. – Le pacha ou caïd exerce
son droit de police municipale par des règlements pris dans la forme
indiquée à l'article précédent et par des mesures de police indivi-
duelles injonctions, défenses ou autorisations. 11 peut faire exé-
cuter d'office, aux frais ou dépens des intéressés dans les conditions
qui seront déterminées par arrêtés de notre grand vizir, toutes mesures
ayant pour but d'assurer la sûreté ou la commodité des passages, la
salubrité ou l'hygiène publique. 0

Art. 5. Les pouvoirs réglementaires de police dévolus au pacha
ou caïd ne font pas obstacle aux pouvoirs de police générale conférés
3. notre grand vizir par le dahir du 22 janvier 1916 (2).

Le pacha représentant de l'autorité supérieure

Art. 6. Le pacha ou caïd est chargé sous l'autorité de notre grand
vizir 1» De la publication et de l'application des dahirs et règle-
ments 2° De l'exécution des mesures de sûreté générale.

Le khalifa du pacha

Art. 7. En cas d'absence, de suspension ou de tout autre empê-
chement, le pacha ou caïd est provisoirement remplacé dans la pléni-
tude de ses attributions par un khalifa.

TITRE II
Du chef des services municipaux et de ses attributions

Art. 8. Le chef des services municipaux est nommé par arrêté du
commissaire résident général. II assiste et contrôle le pacha ou caïd
dans l'administration municipale et contresigne les arrêtés pris par
celui-ci. Il peut être délégué par arrêté de notre grand vizir pour
exercer certaines des attributions dévolues au pacha ou caïd à l'excep-
tion des pouvoirs réglementaires attribués à ce dernier par l'art. 3
ci-dessus. Il est spécialement chargé d'assurer la direction des ser-
vices municipaux (travaux municipaux, police municipale, hygiène,
assistance, architecture), et, à cet effet, il centralise les affaires inté-
ressant la municipalité et sert d'organe de liaison et de coordination

(1) Lire sans doute empêcher.
(2) Rev. Aly. 1916. 3. 147.



-entre les divers services civils ou militaires en cause. Les travaux
municipaux sont assurée, sous son autorité, par un chef des travaux
municipaux placé, ainsi que son personnel, sous la surveillance tech-
nique du directeur général des travaux publics et des ingénieurs délé-
gués par cette administration. Le chef des travaux municipaux est
nommé par le commissaire résident général sur la proposition du
directeur général des travaux publics les autres agents de ce service
sont désignés par le directeur général des travaux publics. En
dehors de ses attributions administratives, le chef des services muni-
cipaux est officier de police judiciaire et officier de l'état-civil.

Art. 9. En cas d'absence, de suspension ou de tout autre empê-
chement, le chef des services municipaux est provisoirement remplacé
dans la plénitude de ses attributions par son adjoint, ou par tout
autre agent désigné à cet effet par arrêté du commissaire résident
général.

Art. 10. Le chef des services municipaux nomme, licencie et
Tévoque les agents et employés municipaux recrutés à titre d'auxiliaires,
à charge d'en rendre compte à l'autorité centrale compétente. Les
fonctionnaires et agents titulaires, ainsi que les agents européens à
salaires mensuels, autres que les agents des travaux publics muni-
cipaux, sont nommés et révoqués par l'autorité supérieure compétente
d'après les règlements en vigueur.

TITRE III
De la commission municipale

Art. 11. Dans les municipalités qui seront désignées par arrêté
de notre grand vizir le pacha ou caïd est assisté dans l'administration
de la municipalité par une commission (municipale qu'il préside et
dont le chef des services municipaux est vice-président.

Deux types de commissions municipales

Art. 12. La commission municipale peut être constituée suivant
un des types ci-après 1" type La commission municipale indigène,
dont tous les membres, à l'exception du chef des services municipaux,
appartiennent exclusivement à l'élément indigène. La commission
municipale indigène peut se diviser, lorsque le pacha le juge à propos,
en deux sections distinctes fonctionnant séparément, l'une musulmane
pour discuter des intérêts des quartiers musulmans l'autre Israélite,
pour discuter des intérêts du mellah – 2" type La commission muni-
cipale mixte, où l'élément européen et i'élément indigène sont associés
en proportion variable d'après leur importance respective. La com-
mission municipale mixte peut se diviser, lorsque le pacha le juge à
propos, en deux ou trois sections distinctes fonctionnant séparément
section européenne pour la ville européenne et section indigène pour
la ville indigène, la section indigène pouvant être divisée elle-même
en section musulmane et section israélite. Lorsque tous les membres
de la commission sont réunis, les indigènes et les européens votent
et délibèrent à part il est procédé ensuite en séance plénière à la

^totalisation des votes.



Art. 13. Délégation est donnée à notre grand vizir pour créer*
classer ou dissoudre les commissions municipales, ainsi que pour fixer-
le périmètre des municipalités.

Cunstitution et composition des commissions municipales

Art. 14. – Chaque commission indigène est constituée et les membres-
en sont désignés conformément aux règles admises par les coutumes
locales actuellement en vigueur, et à défaut dans les conditions fixées.
pour chaque cas particulier par un arrêté de notre grand vizir.

Art. 15. La commission municipale mixte, dont la composition est
fixée dans chaque cas particulier par un arrêté de notre grand vizir,
doit comprendre, en dehors du pacha et du chef des services muni-
cipaux – 1° L'ingénieur de l'arrondissement ou, à défaut, le chef
des travaux municipaux – 2° Le médecin chargé du service de
l'hygiène 3° Le fonctionnaire des services financiers chargé de
la gestion de la recette municipale 4° Le mothasseb – 5» A titre
consultatif, les représentants des divers services publics, sur convo-
cation spéciale du pacha ou caïd – 6° Des notables européens et
indigènes en nombre fixé pour chaque municipalité par arrêté de
notre grand vizir et qui devra être supérieur d'au moins une unité au
nombre des fonctionnaires énumérés sous les n°" 1 à 4 ci-dessus.
Ces notables sont nommés chaque année par arrêtés de notre grand
vizir. Leurs pouvoirs sont renouvelables. En cas de vacances, par
suite de décès, démission ou toute autre cause, la mission du nouveau
membre prend fin à la date où aurait expiré celle de son prédécesseur..

» Fonctionnement

Art. 16. La commission municipale, à quelque type qu'elle appar-
tienne, se réunit sur la convocation du pacha ou caïd, président, ou,
à défaut, du chef des services municipaux, vice-président. Elle ne
peut valablement délibérer que si la majorité des membres en exercice
assiste à la séance. Quand, après deux convocations successives,
à trois jours au moins d'intervalle et dûment constatées, la commis-
siou municipale ne s'est pas réunie en nombre suffisant, la délibé-
ration prise après la troisième convocation est valable, quel que soit
le nombre des membres présents. Les séances de la commission
municipale ne sont pas publiques.

Art. 17. La commission nomme un ou plusieurs de ses membres-
pour remplir les fonctions de secrétaire.

Art. 18. Les délibérations sont prises à la majorité absolue des
votants. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Art. 19. Il est dressé deux procès-verbaux des séances, l'un en
langue française, l'autre en langue arabe. Chacun de ces procès-
verbaux est transcrit sur un registre distinct. Les registres sont cotés
et paraphés par le chef des services municipaux. Les délibérations
sont signées par tous les membres présents à la séance, sinon mention
est faite de la cause qui les empêche de signer. Copie des délibé-
rations est transmise à l'administration supérieure dans le délai de-
huitaine.



AltributioM

Art. 20. La commission municipale est obligatoirement appelée à
donner son avis sur les objets ci-après désignés 1° Les acquisi-
tions, échanges, aliénations et transactions portant sur des immeubles

2" L'acceptation des dons et legs 3° Les actions en justice autres
que les actions possessoires 4" L'établissement du budget, des
taxes municipales, l'approbation des comptes, les emprunts munici-
paux – 5° La passation des marchés de travaux ou de fournitures
et des contrats de toute nature intéressant la municipalité suivant
les distinctions suivantes a) Marchés et contrats dont le montant
total est supérieur à 20.000 francs qu'ils s'exécutent ou non dans le
cours d'un exercice budgétaire – b) Marchés et contrats donnant lieu
à une dépense annuelle de 5.000 francs et quel qu'en soit le montant
total, lorsque leur exécution doit se poursuivre pendant deux ou plu-
sieurs exercices budgétaires 6U Le programme des travaux neufs
imputables sur les fonds municipaux 7" L'ouverture, le déplace-
ment, la suppression ou le changement d'affectation des marchés
8° La tarification des produits de première nécessité 9° L'ouver-
ture des spectacles permanents. La commission municipale peut,
en outre, être appelée à émettre son avis sur toutes les questions
d'intérêt municipal pour lesquelles le pacha ou caïd jugera à propos
de la consulter.

Art. 21. En cas de désaccord entre la commission et le pacha
ou caïd, ce haut fonctionnaire est tenu d'en référer à notre grand vizir
qui statue.

Art. 82. La commission municipale peut émettre des vœux. Les
vœux ayant un caractère politique ou étranger aux objets d'intérêt
local lui sont interdits.

TITRE IV

Des actions judiciaires de la mimtcipalilê

Art. 23. La municipalité ne peu: ester en justice sans y être
autorisée par notre grand vizir. 'Mais elle peut toujours, sans auto-
risation préalable, intenter toute action possessoire ou y défendre,.
faire tous actes conservatoires ou in:errupti.fs de déchéance et défendre
aux oppositions formées contre les états dressés pour le recouvrement
des recettes municipales.

Art. 24. Dans le cas prévu par le paragraphe (1) 1" du précédent
article, la décision de notre grand vizir doit être rendue dans le délai
de deux mois, à compter du jour de la demande d'autorisation. Si la
décision n'est pas rendue dans le dit délai, la municipalité est autorisée
à intenter l'action. Le pacha ou caïd peut, sans autorisation, inter-
jeter appel de tous jugements et se pourvoir en cassation, mais il'
ne peut suivre, ni sur l'appel ni sur le pourvoi en cassation, qu'en
vertu d'une nouvelle autorisation.

Art. 25. Toute action judiciaire autre que les actions possessoiresv
ne peut, à peine de nullité, être intentée contre une municipalité,

(1) Lire l'alinéa.



qu'autant que le demandeur a préalablement adressé à notre grand
vizir un mémoire exposant l'objet et les motifs de sa réclamation. Il
lui en est délivré récépissé. L'action ne peut être portée devant
les tribunaux que deux mois après la date du récépissé, sans préjudice
des actes conservatoires. La présentation du mémoire du demandeur
interrompt toute prescription ou déchéance si elle est suivie d'une
demande en justice dans le délai de trois mois. Notre grand vizir
adresse immédiatement le mémoire au pacha ou caïd avec invitation
de convoquer la commission municipale dans le plus bref délai pour
lui demander son avis. L'avis de la commission municipale est
transmis sans délai à notre grand vizir qui décide si la municipalité
doit être autorisée à ester en justice. La décision de notre grand
vizir doit être rendue dans le délai de deux mois à dater du dépôt du
mémoire.

Art. 26. Sont abrogés – Les dahirs antérieurs portant organisation
ou constitution de commissions municipales, notamment le dahir du
V avril 1913 (1), et, d'une façon générale, toutes les dispositions anté-
rieures contraires aux dispositions du présent dahir, qui entrera en
vigueur à partir du 1" mai 1917.

10 avril 1917. Décret fixant le prix de vente, à l'intérieur,
des poudres de mine noires (J. 0., ai avril 1917).

Art. 2. Ces prix de vente sont applicables à l'Algérie. Ils entreront
en vigueur à partir du 1" mai 1917.

11 avril 1917. Réponse du min. de la guerre à une ques-
tion écrite posée par M. Emile Broussais, député [au sujet des
enquêtes prescrites, dans l'Afrique du Nord, à la suite de let-
tres anonymes].

M. Emile Broussais, député, demande à M. le ministre de la guerre
lo si ses instructions concernant l'interdiction de tenir compte des
lettres anonymes sont toujours en vigueur 2° dans le cas de l'affir-
mative, comment il se fait que dans l'Afrique du Nord, et tout parti-
culièrement dans la division de. les lettres anonymes soient trans-
mises pour enquête sous la signature des généraux eux-mêmes. [Ques-
tion du 22 février 1917.)

2» réponse. 1» Réponse affirmative. Toutefois, la circulaire du
2fi janvier 1916, relative aux lettres anonymes, dispose qu'il y a lieu
de tenir compte de ces lettres dans des cas exceptionnels où seraient
mentionnées, par exemple, des éventualités de danger grave 2° c'est
par application de oes dispositions que le général commandant les
troupes françaises de l'Afrique du Nord a prescrit de tenir compte
de certaines lettres anonymes qui contenaient de telles précisions sur
des sujets importants, qu'il eût été inopportun de les négliger..

(1) Rev. Alfl. 1913. 3. 279.



11 avril 1917. Arrêté des min. de l'int. et de la guerre
déterminant les conditions d'accès à l'emploi de khodja de
sous-préfecture (J. 0., 18 avril 1917).

Vu l'art. 5 du décret du 19 septembre 1912 (1), modifié par l'art. 1"
-du décret du 11 janvier 1916 (2) et par le décret du 19 décembre 1916 (3)

Vu tes instructions relatives à l'attribution des emplois aux anciens
militaires indigènes Vu l'avis du gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". Emploi rangé dans la première catégorie khodja de
sous-préfecture. Les candidats à cet emploi subissent, devant la
commission régionale prévue à l'art. 6 de l'instruction du 30 mars
1917 (4), les épreuves écrites et orales indiquées dans le tableau ciaprès
qui mentionne, en outre, les coefficients à appliquer à ces épreuves et
le temps accordé pour leur exécution

ÉPREUVES COEFFICIENT TEMPS
EPREUVES

à appliquer accordé

Épreuves écrites

i' Traduction en français d'un acte ou d'un rap-
port en arabe manuscrit 3 1 heure

2* Traduction en langue arabe d'un rapport admi-
nistratif rédigé én français 3 1 heure

3'Dictée 2 45 minutes
4° Opérations sur les quatre règles d'arithmétique. 1 1 heure
5" Une page d'écriture en français et en arabe. 1 30 minutes

Épreuves orales)

1" Notions sommaires sur l'organisation adminis-
trative de l'Algérie (administration centrale,
départementaleet communalel.

2' Fonctionnement des communes mixtes (com- g “missions municipales]. Djemaâs de douars.
Impôts arabes. Sociétés indigènes de pré-
voyance. Etat civil des indigènes. – Tribunaux

a répressifs. – Indigénat. – Police judiciaire

Les épreuves sont cotées de 0 à 10 (0 nul, 10 parfait). – Le certificat
d'aptitude professionnelle n'est délivré qu'aux candidats qui ont obtenu
au moins 60 p. 100 du nombre maximum des points que le candidat
peut obtenir, soit 78 points.

Art. 2. Les examens ont lieu, aux dates fixées par le ministre
de la guerre, dans le courant de juin et dans le courant de décembre.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 903 Rev. Alg. 1912. 3. 483.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 115.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 50.

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 246.

ÉPREUVES COEFFICIENT TEMPS
EPREUVES

a appliquer accorde

Épreuves écrites

i' Traduction en français d'un acte ou d'un rap-
port en arabe manuscrit 3 1 heure

2* Traduction en langue arabe d'un rapport admi-
nistratif rédigé en français 3 1 heure

3'Dictée 2 45 minutes
4° Opérations sur les quatre règles d'arithmétique. 1 1 heure
5'Une page d'écriture en français et en arabe. 1 30 minutes

Épreuves orales)

1" Notions sommaires sur l'organisation adminis-
trative de l'Algérie (administration centrale,
départementaleet communalel.

2' Fonctionnement des communes mixtes (com- g “missions municipales]. Djemaâs de douars.
Impôts arabes. Sociétés indigènes de pré-
voyance. Etat civil des indigènes. – Tribunaux

a répressifs. Indigénat. Police judiciaire.



Les sujets de composition sont adressés sous enveloppe cachetée, par-
le gouverneur général de l'Algérie, aux présidents des commissions
régionales, au moins dix jours avant la date fixée pour les examens.
Ces plis cachetés sont ouverts le jour de l'examen, en présence des
candidats, par le président de la commission. L'un des officiers et
l'un des membres civils de la commission surveillent avec le plus grand
soin les candidats pendant la durée des épreuves. Toute manœuvre
frauduleuse entre les candidats entraîne leur exclusion de l'examen.

Art. 3. Aussitôt après la clôture des examens, la commission
régionale corrige et annote les épreuves et délivre, le cas échéant, le
certificat d'aptitude professionnelle. Le dossier du candidat est trans-
mis ensuite dans les conditions prévues par l'instruction du 30 mars
1917 (art. 7, § c).

11 avril 1917. Arrêté des min. de l'int. et de la guerre
déterminant les conditions d'accès aux emplois de khndja de
commune mixte et de khodja auxiliaire des territoires de com-
mandement (J. 0., 18 avril 19 17).

Vu l'art. 5 du décret du 19 septembre 1912 (1), modifié par l'art. 1"
du décret du 11 janvier 1916 (2) et par le décret du 19 décembre 1916 (3)

Vu les instructions relatives à l'attribution des emplois aux anciens
militaires indigènes Vu l'avis du gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". Emplois rangés dans la première catégorie Khodja de
commune mixte Khodja auxiliaire des territoires de commande-
ment. – Les candidats à ces emplois subissent, devant la commission
régionale prévue à l'art. 6 de l'instruction du 30 mars 1917 (4), les épreu-
ves écrites indiquées dans le tableau ci-après qui mentionne, en outre,
les coefficients à appliquer à ces épreuves et le temps accordé pour leur
exécution

ÉPREUVES COEFFICIENT TEMPS
à appliquer accordé

Epreuces écrites

l'Dictée 1 45 minutes
2* Deux problèmes usuels très simples 1 1 heure
3* Une versionusuelle. (t) 2 45 minutes
4* Un rapport de dix lignes rédigé en arabe sur

un sujetdonné 2 30 minutes

(1) La version sera cotée 1" au point de vue de la fidélité de la traduction:
(coefficient 1) 2* au point de la rédaction de cette traduction Icoefiicient 1).

(1) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 903; Rev. Alg. 1912. 3. 483.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 115.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 50.

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 246.



Les épreuves sont cotées de 0 à 10 (0 nul, 10 parfait). Le certificat
d'aptitude professionnelle n'est délivré qu'aux candidats qui ont obtenu
au moins 60 p. 100 du nombre maximum des points que le candidat
peut obtenir, soit 30 points.

Art. 2. Un des membres civils de la commission régionale qui
sont choisis par le préfet sera désigné en raison de sa connaissance
particulière de la langue arabe.

Art. 3. Les examens ont lieu aux dates fixées' par le ministre
de la guerre, dans le courant de juin et dans le courant de décembre.

Les sujets de composition sont adressés sous enveloppe cachetée, par
le gouverneur général de l'Algérie, aux présidents des commissions
régionales, au moins dix jours avant la date fixée pour les examens.
Ces plis cachetés sont ouverts le jour de l'examen, en présence des
candidats, par le président de la commission. L'un des officiers et
l'un des membres civils de la commission surveillent avec Le plus grand
soin les candidats pendant la durée des épreuves. Toute manœuvre
frauduleuse entre les candidats entraîne leur exclusion de l'examen.

Art. 4. Aussitôt après la clôture des examens, la commission
régionale corrige et annote les épreuves et délivre, le cas échéant, le
certificat d'aptitude professionnelle. Le dossier du candidat est trans-
mis ensuite dans les conditions prévues par l'instruction du 30 mars
1917 (art. 7, § c).

11 avril 1917. Arrêté des min. de l'int. et de la guerre
déterminant les conditions d'accès à l'emploi de commis de
commune mixte (J. 0., 18 avril 1917).

Vu l'art. 5 du décret du 19 septembre 1912 (1), modifié par l'art. 1-
du décret du 11 janvier 1916 (2) et par le décret du 19 décembre 1916 (3)

Vu les instructions relatives à l'attribution des emplois aux anciens
militaires indigènes Vu l'avis du gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". Emploi rangé dans la lrs catégorie – Commis de com-
mune mixte. – Les candidats à cet emploi subissent, devant la com-
mission régionale prévue à l'art. 6 de l'instruction du 30 mars 1917 (4),
les épreuves écrites et orales indiquées dans le tableau ci-après qui
mentionne, en outre, les coefficients à appliquer à ces épreuves «t
le temps accordé pour leur exécution

(1) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 903 Rev. Alg. 1912. 3. 483

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 115.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 50.

a) Rev. Alg. 1917. 3. 246 •



Les épreuves sont cotées de 0 à 10 (0 nul, 10 parfait). Le certificat
d'aptitude professionnelle n'est délivré qu'aux candidats qui ont obtenu
au moins 60 p. 100 du nombre maximum des points que le candidat
peut obtenir, soit 42 points.

Art. 2. Les examens ont lieu, aux dates fixées par le ministre
de la guerre, dans le courant de juin et dans le courant.de décembre.

Les sujets de composition sont adressés sous enveloppe cachetée, par
le gouverneur général de l'Algérie, aux présidents des commissions
régionales, au moins dix jours avant la date fixée pour les examens.
Ces plis cachetés sont ouverts le jour de l'examen, en présence des
candidats, par le président de la commission. L'un des officiers et
l'un des membres civils de la commission surveillent avec le plus grand
soin les candidats pendant la durée des épreuves. Toute manoeuvre
frauduleuse entre les candidats entraîne leur exclusion de l'examen.

Art. 3. Aussitôt après la clôture des examens, la commission
régionale corrige et annote les épreuves et délivre, le cas échéant, le
certificat d'aptitude professionnelle. le dossier du candidat est trans-
mis ensuite dans les conditions prévues par l'instruction du 30 mars
1917 (art. 7, § c).

11 avril 1917. Arrêté du gouv. gén. (i) portant annula-
tion de l'arrêté du 25 février igi7 relatif au délai de déclaration
des immeubles non bâtis (B. 0., 1917, p. 653).

Vu l'art. 4 de la décision des délégations financières du 26 juin 1916,
homologuée par le décret du 30 novembre 1916 (2) Vu le décret du
20 janvier 1917 (3) – Vu l'instruction gouvernementale du 31 décembre

(1) Cet arrêté est signé Pour le gouverneur général – Le secré-
taire général du gouvernement, (Léon Périer. »

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 86.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 100.

COEFFICIENT TEMPS
ÉPREUVES

à appMquer KcoMé
8

EPREUVES
à appliquer accordé

Épreuoes écrites

1' Dictée j 1 45 minutes
2* Composition sur une question d'histoire ou de

géographie de France ou d'Algérie 2 1 heure
3' Deux problèmes d'arithmétique sur les 4 règles,

les fractions ou le système métrique. 2 1 heure

· Epreuoes orales

Organisation administrative de l'Algérie, budget
des communes, fonctionnement des communesmixtes 2 »



1916 sur les opérations de l'évaluation des propriétés non bâties
Vu l'arrêté du 25 février 1917 '(1) relatif au point de départ du délai de
déclaration des immeubles non bâtis Vu la motion votée par ras-
semblée plénière des délégations financières dans sa séance du 3 avril
1917 tendant à reporter au 1" avril le point de départ du délai de décla-
ration Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". L'arrêté du 25 février 1917 relatif au délai de déclaration
des immeubles non bâtis est annulé.

Art. 2. La période de un mois, pendant laquelle chaque propriétaire
foncier, usufruitier ou attributaire est tenu de faire la déclaration
prévue par l'art. 4 de la décision des délégations iinancières du 26 juin
1916, homologuée par le décret du 30 novembre 1916, s'ouvrira le-

1" avril 1917 pour prendre fin le 1" mai suivant ( ).

Art. 3. Cette déclaration s'applique dans toute l'étendue de l'Al-
gérie du nord – 1° à toutes les propriétés appartenant à des euro-
péens, quelle que soit la partie du territoire où elles =« trouvent
situées dans la commune 2° aux propriétés appartenant à des
indigènes et situées dans le territoire européen de la commune, c'est-
à-dire en dehors 'des douars rattachés pour les communes de plein
exercice et des douars-communes pour les communes mixtes.

Art. 4. Les déclarations verbales que, par application des dispo-
sitions de l'art. 4 de la décision des délégations financières du 26 juin
1916, homologuée par le décret du 30 novembre 1916, les indigènes ont
la faculté de faire à l'adjoint indigène, en ce qui concerne les pro-
priétés qu'ils possèdent ou détiennent dans les douars rattachés aux
communes de plein exercice ou dans les douars-communes des com--
munes mixtes, seront reçues à une époque qui sera fixée ultérieure--
ment.

11 avril 1917. Note au Mobacher sur l'évaluation des pro-
priétés non bâties.

L'exécution des prescriptions de la décision des délégations finan-
cières du 26 juin 1916, homologuée par décret du 30 novembre sui-
vant (2), en ce qui touche la déclaration par les propriétaires de la
valeur locative de leurs immeubles non bâtis, a donné lieu à certaines
hésitations.

Afin de les lever, le gouvernement général croit devoir fournir aux
intéressés les quelques précisions suivantes

Tout d'abord, l'exploitation doit être considérée avec les différentes
natures de culture qui y sont actuellement.pratiquées la contenance
est déclarée pour chaque nature de culture la déclaration comprend
toutes les parties de cette exploitation, qu'elles soient en plein rapport
ou seulement en voie de mise en valeur ou de plantation. On en déduit

(1) Cet arrêté est inséré au B.O., n» 2370, daté du 14 mai 1917, distribué-
le 2 juillet 1917.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 26.



toutefois la surface des sols et dépendances immédiates des maisons
d'habitation et des bâtiments ruraux situés sur l'exploitation et on
donne en observation l'énumération de ces maisons et bâtiments. On
indique également en observation l'année des plantations des vignes,
orangeries, olivettes, etc., qui ne sont pas encore'en rapport.

Contrairement à la contenance qui est donnée par le détail, la valeur
locative est déclarée en un seul chiffre pour l'ensemble de l'exploi-
tation.

Lorsque celle-ci fait l'objet d'une location. il suffit d'indiquer le prix
du loyer pour les différentes périodes du bail en cours ou du bail
précédent, dans la limite des dix dernières années.

Lorsqu'elle est exploitée par le propriétaire lui-même, celui-ci peut
procéder facilement à la détermination de la valeur locative en exami-
nant successivement chacune des natures de culture dont se compose
sa propriété.

Pour celles d'entre elles dont le prix moyen de location pendant les
dix dernières années dans la région est connu, il applique ce prix
moyen aux superficies qu'il possède.

En ce qui touche la vigne, qui donne très rarement lieu à location,
le propriétaire calcule le revenu net moyen que son vignoble lui a
produit à l'hectare pendant la dernière période décennale et il applique
ce revenu net moyen aux parties qui ont dépassé la troisième feuille,
à partir du 1" janvier 1917.

L'ensemble du revenu net ainsi obtenu représente, à la fois, le
bénéfice d'exploitation et la rente du sol, autrement dit la valeur
locative. On admet, d'une manière générale, que le bénéfice d'exploita-
tion est égal à la rente du sol. La valeur locative ressort donc ainsi
à la moitié du revenu net moyen du vignoble pendant les dix dernières
années.

Les valeurs locatives moyennes obtenues pour chaque nature de
culture sont additionnées et donnent la valeur locative totale cherchée.

Il arrive parfois que dans les plantations nouvelles de vignes, d'oran-
gers ou d'oliviers, le terrain complanté est utilisé, en attendant la
période de production, pour des cultures intermédiaires. Dans ce cas,
ce terrain, productif de revenu, doit être déclaré comme terre ou
jardin, suivant le cas, et sa valeur locative est déterminée avec celle
de ces natures de culture. Il sera déclaré ultérieurement comme vigne,
orangerie ou olivette, lorsqu'il entrera dans la période de production.

Il est rappelé que les déclarations peuvent toujours être modifiées
par l'intéressé jusques et y compris le jour où elles sont vérifiées par
le contrôleur dans la commune.

11 avril 1917 (r). Arrêté du grand vizir (2) fixant la taxe
des objets de correspondance, y compris les colis-postaux, en
monnaie française (B. 0. M., 3o avril 1917).

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 14 avril 1917.

(2) Cet arrêté est signé « El Mahdi Gharnit, suppléant le grand
vizir. »



Sur la proposition du directeur de l'office des postes, des télégraphes
.et des téléphones, et après avis conforme du secrétaire général du
protectorat et du directeur général des finances

Art. 1". La taxe des objets de correspondance, y compris les colis
postaux, est fixée en monnaie française.

Art. 2. Cette taxe est représentée, suivant le cas, par des timbres-
poste ou par des timbres-colis postaux dont la valeur d'affranchissement

•est fixée sur la base de l'équivalence du franc et de la peseta hassani.
Art. 3. Les timbres-poste, timbres-colis postaux, cartes postales,

enveloppes timbrées, coupons-réponse, chiffres-taxes et toutes autres
formules d'affranchissement qui viendraient à être créées ultérieure-
ment, sont vendus exclusivement en monnaie française au prix marqué
sur les vignettes.

Art. 4. Le directeur général des finances et le directeur de l'office
des postes, des télégraphes et. des téléphones sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui aura son effet
à partir du 1" mai 1917.

13 avril 1917. Décret relatif à la prorogation et à la sus-
pension des baux des fermiers et des métayers mobilisés (J. 0.,
14 avril 191 7).

Art. 2. – Le présent décret est applicable à l'Algérie.

13 avril 1917. Décret relatif à la reprise du délai prévu à
l'article 17 de la loi du 3 mai 18I1 (1) sur l'expropriation pour
cause d'utilité publique (J. 0., 29 avril 1917).

Art. 7. Le présent décret est applicable à l'Algérie.

13 avril 1917. Arrêté du irouv. ajén. portant fixation des
prix maxima d'achat de blé et d'orge en cas d'achat à caisse
ouverte ou de réquisition (B. O., 1 91 7, p. 6.14).

Vu le décret du 4 janvier 1916 (2) (modifié par celui du 19 décembre
1916) (3) concernant le ravitaillement en grains et farines de la popu-
lation civile Vu l'arrêté du 14 janvier 1916 (4) pris en conformité

(1) La loi du 3 mai 1841 n'est pas applicable à l'Algérie trib. Oran,
20 février 1866, Jur. Alg. 1866, 14 Alger, 19 mars et 31 décembre 1873,
Jur. Alg. 1873, 12 et 78 req., 28 janvier et 6 mai 1874, Jur. Alg. 1875,

1 et 29. – V. également Larcher, Tr. élém. de législat. alg., 2e édit.,
t III, n° 1009.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 105.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 49.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 118.



de l'art. 5 du décret précité Vu la délibération du conseil de gouver*
nement en date du 29 mai 1916 – Sur la proposition du secrétaire
général du gouvernement

Art. 1". En cas d'achat à caisse ouverte ou de réquisition, les
prix maxima auxquels le blé et l'orge pourront être payés sont fixés,
sous déduction des frais de transport à la gare la plus rapprochée et
pour des grains ne contenant pas plus de 2 d'impuretés – A 31 fr. 50
le quintal pour le blé tendre pesant 78 kilos à l'hectolitre A 32 fr.
le quintal pour le blé dur pesant 81 kilos à l'hectolitre – A 21 fr. le
quintal pour l'orge pesant 60 kilos à l'hectolitre. Il y aura lieu à
une augmentation ou à une réduction de 1 pour 100 sur le prix pour
chaque kilogramme en plus ou en moins constaté à l'hectolitre, ainsi
qu'à une réduction de 1 pour 100 sur le même prix pour chaque unité
en plus pour 100 de corps étrangers. Jusqu'au 31 mai 1917, et en
considération des frais supplémentaires occasionnés par la conser-
vation des grains depuis la récolte, il pourra en outre être alloué, par
les autorités chargées des achats ou réquisitions, une indemnité maxi-
mum de 2 fr. 50 par quintal. L'intégralité de cette indemnité sera
toujours payée aux détenteurs qui auront offert spontanément leurs
grains au maire ou administrateur de leur commune avant le 30 avril
courant.

Art. 2. Il est interdit aux particuliers d'acheter ou de vendre le
blé à un prix supérieur au maximum résultant des dispositions ci-
dessus.

Art. 3. Les maires et administrateurs pourront réglementer ,ou
interdire sur le territoire de leur ressort la vente au détail du blé et
des produits dérivés ainsi que de l'orge. Ils rendront immédiatement
compte des mesures qu'ils auront prises au préfet, auquel il appar-
tiendra, le cas échéant, de prescrire les modifications qu'il jugerait
utiles. A défaut des autorités municipales, les préfets pourront
procéder d'office à cette réglementation. – Les prix maxima qui
seraient fixés pour la vente au détail devront être affichés dans tous
les magasins de vente. La vente au détail s'entend de quantités
inférieures à un quintal.

Art. 4. Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
passibles des pénalités prévues par les décrets des 4 janvier et 19 dé-
cembre 1916.

14 avril 1917. Décret du bey relatif aux mesures à pren-
dre pour assurer la surveillance des huiles à livrer au gouver-
nement par les négociants exportateurs (J. O. T., ai avril 1917).

Considérant que le moment est venu de recueillir les quantités d'huiles
d'olives que les exportateurs .de la récolte 1916-1917 ee sont, en échange
des autorisations de sortie qu'ils ont obtenues, engagés sous caution
à mettre à la disposition du gouvernement à concurrence du quart des
quantités réellement exportées En vue d'assurer la surveillance de
la constatation matérielle, de la gestion et de la mise en vente de ces-
huiles



Art. 1". Les entrepositaires des huiles recueillies par le gouverne-
ment ou conservées pour lui seront soumis à la surveillance de l'admi-
nistration des finances sans le consentement de laquelle aucune quan-
tité d'huile ne pourra, sous les peines de droit commun et celles prévues
par le décret du 8 décembre 1906, être extraite des dits entrepôts.

Art. 2. Des commissions locales instituées par arrêtés de notre
premier ministre et composées, sous la présidence du contrôleur civil,
d'un représentant de la municipalité, de deux notables commerçante
l'un français, l'autre tunisien et d'un agent de l'administration des
finances, auront mission d'inspecter les dépôts d'huiles livrées par les
négociants, de vérifier la qualité et de veiller au bon état de conser-
vation et d'entretien de ces huiles et d'en assurer la vente à la consom-
mation aux prix indiqués aux porteurs de bons délivrés par les auto-
rités administratives locales. Ces commissions auront pouvoir de
verbaliser et leurs procès-verbaux auront la même force que s'ils
émanaient d'un agent de l'administration des finances.

16 avril 1917. Loi ayant pour objet 1° de dispenser du
timbre et de l'enregistrement les pièces produites à l'effet d'ob-
tenir remise en paiement des objets, sommes et valeurs dépen-
dant des successions des militaires ou marins tués à l'ennemi et
des civils décédés par suite des faits de guerre 2° de simpli-
fier les formalités imposées à leurs héritiers en ligne directe et
au- conjoint 3° de dispenser du timbre et de l'enregistrement
les testaments faits par des militaires pendant la durée des
hostilités (J. 0., 27 avril 191 7).

Art. 5. La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies.

16 avril 1917. Décret portant règlement sur la comptabi-
lité publique du protectorat français au Maroc (J. 0., 24 avril
1917)- V

Sur la proposition du président du conseil, ministre des affaires
étrangères, et du ministre des finances – Vu la loi du 15 juillet 1912

– Vu la loi du 25 mars 1916, art. 5. § 2 (1)

CHAPITRE I"

DE L'EXERCICE

Art. 1". L'exercice pour les recettes du trésor chérifien, ou pour
les services à sa charge, commence le 1" janvier et finit le 31 décembre

(1) Lire art. 6, alinéa 2 Rev. Alg. 1916. 3. 251. Cet alinéa dispose
que le décret sera rendu dans les quatre mois de la promulgation d9
la loi l'intervalle a été. de. près de. treize. mois.



de l'année qui lui donne son nom. Sont seuls -considérés comme
appartenant à l'exercice et au budget correspondant les services faits
et les droits acquis au protectorat ou à ses créanciers pendant cette
période.

Art. 2. – .La période pendant laquelle doivent se consommer tous
les faits de recettes et de dépenses de chaque service se prolonge
1° Jusqu'au 31 janvier pour achever, dans la limite des crédits ouverts,
les services du matériel dont l'exécution n'aurait pu être terminée
avant le 31 décembre, pour des causes de force majeure ou d'intérêt
public qui doivent être énoncées dans une déclaration du chef du
service chargé de l'exécution 2° Jusqu'au 31 mars pour compléter
les opérations relatives à la liquidation et à l'ordonnancement ou au
mandatement des dépenses. Cependant ce délai est prolongé jusqu'au
31 mai pour ordonnancer les remises des caïds et cheikhs sur le
produit de l'impôt tertib et jusqu'au 31 juillet pour faire dépense
des avances de trésorerie nécessitées par le service des emprunts
3° Jusqu'au 31 mai, pour terminer le payement des dépenses. Ce délai
est abrégé d'un mois pour le payement des ordonnances ou mandats
effectué pour le compte du trésorier général par un autre comptable.

Exceptionnellement, les remises des caïds et cheikhs sur le produit
du tertib peuvent être payées jusqu'au 30 juin 4° Jusqu'au 31 mai
également pour compléter les opérations relatives au recouvrement
des produits sur les redevables. Exceptionnellement, il peut être
fait recette au compte de l'exercice jusqu'au 31 juillet des rembourse-
ments de la métropole pour certaines dépenses effectuées par le protec-
torat 5° Jusqu'au 31 juillet pour consommer les opérations néces-
sitées par les rétablissements de crédits, les erreurs de classification
ou d'imputation, et, en général, pour toutes les régularisations d'écri-
tures concernant l'exercice expiré.

CHAPITRE II

DE L'ÉTABLISSEMENT DU BUDGET

Art. 3. Chaque année, dans le courant du mois d'août au plus
tard, les services du protectorat préparent leurs budgets respectifs
pour l'exercice suivant. Le directeur général des finances centralise
ces budgets et y ajoute celui des recettes pour compléter le budget
général du protectorat. Le budget est soumis aux délibérations du
conseil de gouvernement, sous la présidence du commissaire résident
général. Il est présenté au contrôle du ministre des affaires étrangères
de la République française qui l'approuve après communication au
ministre des finances. Il est ratifié par le sultan, promulgué par le
résident général et publié au Bulletin officiel du protectorat. – En cas
de retard dans l'approbation du budget de l'année en cours et jusqu'à
notification de cette approbation, le résident général est autorisé à
ouvrir des crédits provisoires dans la limite des crédits ouverts au
précédent budget. Le budget ne peut être modifié pendant le cours
de l'exercice que dans les formes suivies pour son établissement.
Cependant des arrêtés du résident général, pris sur la proposition du
chef de service intéressé et après avis du directeur général des finances,



peuvent modifier la dotation des articles et paragraphes à l'intérieur
d'un chapitre. D'autre part, il peut être fait emploi de la dotation
du chapitre des « dépenses imprévues » dans les conditions indiquées
à l'art. 6 ci-après. Toutes les délibérations du conseil de gouverne-
ment relatives au budget font l'objet de procès-verbaux dont les extraits,
certifiés par le secrétaire général du protectorat, sont adressés au
ministre des affaires étrangères.

Art. 4. – Le budget général de l'Etat se divise en trois parties com-
prenant – La première partie, les dépenses ordinaires du protectorat
et les ressources nécessaires pour les couvrir. La deuxième partie,
les dépenses à effectuer au titre des emprunts au cours de l'exercice
et les prélèvements opérés pour y faire face sur le. compte hors budget
de la réalisation des emprunts. La troisième partie, les autres
ressources exceptionnelles ou spéciales et les dépenses correspondantes.

Art. 5. Chacune des trois parties du budget des dépenses est divisée
en sections, les sections sont divisées en chapitres. Chaque chapitre
ne contient que des services corrélatifs ou de même nature et se divise
en articles. Les articles sont subdivisés, s'il y a lieu, en paragraphes.

Art. 6. Un chapitre spécial, qui n'es, affecté à aucun service, est
ouvert à la première partie pour les dépenses imprévues. – Des prélè-
vements peuvent être opérés en cours d'exercice sur ce chapitre, soit
pour couvrir par un crédit supplémentaire l'insuffisance de la dotation
des services dont la nomenclature est annexée au budget, soit pour
faire face, par un crédit extraordinaire, à des besoins urgents néces-
sitant, l'extension d'un service au delà des bornes prévues lors de
l'établissement du budget. Ces prélèvements ne peuvent jamais avoir
pour objet la création d'un service nouveau. – Ils sont autorisés, après
avis du directeur général des finances, par arrêté du commissaire
résident .général, pris après délibération spéciale et motivée du conseil
.de gouvernement.

Art. 7. Les produits de la réalisation des emprunts sont inscrits
à un compte hors budget ouvert dans les écritures du trésorier général.
Les prélèvements à opérer au profit de la deuxième partie du budget
(budget d'emprunt) et qui correspondent aux crédits ouverts en con-
formité des textes qui ont autorisé l'exécution des emprunts sont portés
en dépens© à ce compte. La partie des fonds d'emprunt qui reste
provisoirement sans emploi peut être placée en valeurs de l'Etat fran-
çais et de l'Etat marocain (rentes, obligations à court terme, bons du
trésor).

Ai't. 8. Les dépenses qui font l'objet de la troisième partie du
budget comprennent d'une manière générale toutes les dépenses à
l'acquittement desquelles il est pourvu au moyen des. ressources excep-
tionnelles ou spéciales énumérées dans l'article suivant. Ces dépenses
ne peuvent être engagées qu'après réalisation des ressources corres-
pondantes. Les crédits affectés à ces dépenses ne sont mentionnés au
dahir d'établissement du budget qu'à titre d'évaluation. Le montant
en est définitivement fixé par arrêté du résident général pris en
conseil de gouvernement sur le vu des récépissés du trésorier général
constatant les ressources réalisées.

Art. 9. – Les recettes sur ressources exceptionnelles ou spéciales, qui



font l'objet de la troisième partie du'budget, comprennent a) Les
prélèvements sur le fonds de réserve opérés dans les conditions déter-
minées par l'art. 68 pour faire face à l'insuffisance des recettes annuelles

et pour couvrir des dépenses exceptionnelles ou effectuer des travaux
d'intérêt général – b) Les recettes à titre de fonds de concours versées
par des collectivités publiques ou privées ou des particuliers pour des
dépenses d'intérêt public et dont il est fait dépense pour ordre au
chapitre de dépenses correspondant, afin d'en assurer le transport aux
chapitres intéressée, soit de la première partie, soit de la deuxième
partie du budget c) Et, en général, toutes les ressources extraordi-
naires autres que les fonds d'emprunt, affectées, soit par la loi ou
des cahiers des charges, soit par l'intention des parties versantes, à
une destination déterminée. – Aux recettes nouvelles sur ressources
exceptionnelles ou spéciales de l'exercice en cours s'ajoutent les reli-
quats des recettes de même nature de l'exercice précédent qui n'ont
pu recevoir l'emploi auxquelles elles sont affectées.

Art. 10. Les dépenses d'exercices clos ou périmés, non atteintes
par la déchéance ou la prescription, font l'objet, à chaque partie du
budget, d'un chapitre spécial, où elles ne sont inscrites que pour
mémoire et dont les crédits ne sont déterminés que lors du règlement
du budget de l'exercice antérieur.

Art. 11. Les recettes affectées au payement des dépenses des exer-
cices clos et des exercices périmés font l'objet, à chacune des deux
parties du budget, d'un article spécial. Elles sont réalisées suivant les
distinctions ci-après, soit par une dépense d'ordre sur les crédits de
la première partie du budget, non employés à la fin de l'exercice,
soit par un prélèvement sur l'une des ressources exceptionnelles ou
spéciales de la deuxième partie du budget, soit par un prélèvement
sur le fonds de réserve. Les créances de la première partie du
budget comprises dans la liste des restes à payer arrêtés par le règle-
ment provisoire du budget, et non encore atteintes par la déchéance
ou la prescription, donnent lieu à une dépense d'ordre sur les dispo-
nibilités des crédits correspondants lors ûe la clôture de l'exercice et
à une recette égale au titre de l'exercice suivant. Les créances de
la première partie du budget, n'ayant pas figuré à l'état des restes
à payer de l'exercice auquel elles se rattachent, donnent lieu à un
prélèvement sur le fonds de réserve qui est porté en recette à l'exercice
courant. Les créances de la deuxième et de la troisième. partie du
budget, ayant figuré ou non sur l'état des restes à payer de l'exercice
auquel elles se rattachent, donnent lieu à un prélèvement sur la res-
source exceptionnelle ou spéciale correspondante, si les disponibilités
en sont suffisante, et, dans le cas contraire, sur le fonds de réserve.
Ces prélèvement sont constatés en recette à l'exercice en cours. Les
recettes ainsi affectées au payement des dépenses des exercices clos
et des exercices périmés font l'objet, à chacune des trois parties du
budget, d'un, article spécial.

Art. 12. Des budgets annexes au budget général du protectorat
peuvent être établis pour des exploitations industrielles ou des établis-
sements publics avec l'autorisation des ministres des affaires étran-

• gères et des finances de la République. Ces budgets s'exécutent suivant
les mêmes règles que le budget général du protectorat.



CHAPITRE III

RECOUVREMENT DES REVENUS DE L'ÉTAT

Art. 13. La perception des droits produits et revenus applicablesa budget est autorisée par les dahirs qui le promulguent ou lq
modifient. Il doit être fait recette du montant intégral des produits.
Les frais de perception et de régie, ainsi que les autres frais aoces-
soires, sont portés en dépense. – Toute personne qui prend part à la
perception des revenus publics est constituée comptable par le seul
fait d« la perception des dits revenus. – "Aucun encaissement ne peut
être fait sans qu'il en soit délivré, tant pour le principal que pour
les remises et accessoires, récépissés par le comptable à peine pour
celui-ci d'être poursuivi comme concessionnaire.

Art. 14. – Toutes contributions imposées au nom du trésor chérifien,
autres que celles autorisées par le budget des recettes ou des dahirs
subséquents à quelque titre et sous quelque dénomination qu'elles se
perçoivent, sont formellement interdites, à peine, contre les autorités
qui les ordonneraient, contre les employés qui confectionneraient les
rôles et tarifs et ceux qui en feraient le recouvrement, d'être poursuivis
comme concussionnaires^ sans préjudice de l'action en répétition,
pendant trois années, contre les receveurs, percepteurs, ou autres
personnes qui auraient fait la perception.

Art.- 15. Les recettes du protectorat, qui ne comportent point, en
vertu de la réglementation existante, un mode spécial de recouvrement,
sont perçues au vu d'états arrêtés par le directeur général des finances
conformément aux dispositions du dahir du 16 janvier 1916. Ces états
ont force exécutoire jusqu'à opposition de la partie intéressée devant
la juridiction compétente.

Art. 16. Les recettes ordinaires constatées pendant le cours de
1'année qui donne son nom à l'exercice et le cours des cinq mois de
la période complémentaire de l'exercice sont rattachées à cet exercice.
Il est fait application à l'exercice suivant des restes à recouvrer à
la date du 31 mai. A partir du 1" juin, les recouvrements effectués
sur ces restes sont pris au compte de l'exercice nouveau. Les recettes
exceptionnelles ou spéciales et les recettes affectées aux dépenses des
exercices clos et périmés, constatées pendant l'année qui donne son
nom à l'exercice, sont rattachées à cet exercice. Les sommes restant
à recouvrer au 31 décembre sont attribuées à compter du 1" janvier
n l'exercice suivant.

Art. 17. Au dernier jour du mois de mai de la deuxième année de
l'exercice, les comptables produisent au directeur général des finances
ou aux chefs des services intéressés, pour les droits et produits dont
le recouvrement est assuré par des services ne relevant pas de la direc-
tion générale des finances, des états nominatifs des droits et produits
liquidés et non recouvrés Ces états sont accompagnés des pièces justi-
ficatives de non recouvrement et des propositions d'admission en non
valeur. Le directeur général des finances centralise ces états et arrête
1* montant des droits et produits a) admis en non valeur b) mis à
la charge des comptables reconnus responsables c) reconnus suscep-
tibles d'un recouvrement ultérieur. – Les droits et produits mis à
la charge des comptables ou reconnus susceptibles d'un recouvrement
ultérieur sont ajoutés aux constatations de l'exercice courant.



CHAPITRE IV
a

ACQUIITE)IENI DES DÉPENSES DE L'ETAT

A. Dispositions générales
Art. 18. Aucune dépense ne peut être faite ou engagée ni être-

acquittée que si un crédit suffisant a été régulièrement ouvert à cet
effet au budget du protectorat. Les crédits ouverts pour les dépenses
d'un exercice ne peuvent être employés à l'acquittement des dépenses
d'un autre exercice. Il ne peut être ouvert de comptes spéciaux qu'après
autorisation du ministre des affaires étrangères et du ministre des
finances.

Art. 19. Les services ne peuvent accroître par aucune ressource
particulière le montant des crédits qui leur sont ouverts au budget.

Lorsque les objets mobiliers ou immobiliers appartenant au protec-
torat ne peuvent être réemployés et sont susceptibles d'être vendus,.
la vente en doit être faite aux enchères publiques, à moins qu'il ne
s'agisse d'objets de minime valeur ou dont la vente est régie .par des
règlements spéciaux. Des agents désignés à cet effet par le directeur
général des finances sont chargés de procéder à cette vente. – Parmi
les dépenses ordinaires figureront obligatoirement les loyers corres-
pondants à la valeur locative réelle des immeubles maghzen occupés
soit par un service civil, soit par un fonctionnaire civil ou militaire,
ou par toute autre personne. Seront seuls exceptés de cette règle les
palais impériaux occupés par la famille immédiate du sultan, les
immeubles affectés à l'habitation personnelle du résident général et
du délégué à la résidence, et ceux qui ont été construits sur les fonds
du protectorat pour l'installation des services publics et sont affectés
régulièrement à ces services. Il sera produit chaque année en annexe
au projet de budget un état des-immeubles occupés à titre quelconque
par les services de la guerre, avec indications de leur valeur locative
et un é:at des fonctionnaires logés dans des immeubles appartenant
au protectorat.

Art. 20. Aucun projet de dahir, .arrêté viziriel, arrêté résidentiel,
etc., comportant pour le protectorat un engagement de dépenses ou
un abandon de recettes ne pourra être soumis à la signature du résident
général qu'accompagné de l'avis du directeur général des finances.

Art. 21. Les acquisitions d'immeubles ne peuvent être réalisées
qu'en vertu d'un arrêté viziriel, sauf application des dispositions édic-
tées par des règlements spéciaux pour les incorporations d'immeubles
au domaine public.

B. Liquylotton des dépenses
Art. 22. Aucune créance ne peut être liquidée à la charge du

protectorat que par le chef de service compétent et sous sa respon-
sabilité. Les titres de liquidation doivent offrir la preuve des droits
acquis aux créanciers du protectorat. Ils sont transmis avec les pièces
justificatives à l'ordonnateur.

Art. 23. Les marchés de travaux, fournil lires ou transports au
compte de l'Etat sont faits avec concurrence et publicité. Les procès-
verbaux d'adjudication sont approuvés par le résident général ou
par le fonctionnaire délégué à cet effet.. Toutefois il' peut être passé



des marchés de gré à gré 1" Puur les fournitures, transports et
travaux dont la dépense totale n'excède pas 20.000 fr. ou, s'il s'agit
d'un marché passé pour plusieurs années, dont la dépense annuelle
n'excède pas 5.000 fr. 2° Pour toute espèce de fournitures, transports
et travaux faits par des administrations publiques 3° Pour toute
espèce de fournitures, de transports et de travaux lorsque les circons-
tances exigent que les opérations du gouvernement soient tenues
secrètes: ces marchés doivent avoir été,, au préalable, autorisés par le
résident général sur rapport spécial du chef de service intéressé
4° Pour les objets dont la fabrication est exclusivement réservée à
des porteurs de brevets d'invention 5° Pour les objets qui n'au-
raient qu'un possesseur unique'; 6° Pour les ouvrages et objets
d'art ou de précision dont l'exécution ne peut être confiée qu'à des
artistes ou industriels éprouvés – 7° Pour les travaux, exploitations
et fournitures qui ne sont faites qu'à. titre d'essai ou d'étude 8° Pour
les travaux que des nécessités de sécurité publique empêchent de faire
exécuter par voie d'adjudication 9° Pour les objets, matières et
denrées qui. à raison de leur nature particulière ou de la spécialité-
de l'emploi auquel ils sont destinés, doivent être achetés et choisis
au lieu de production 10° Pour les fournitures, transports et tra-
vaux qui n'ont été l'objet d'aucune offre aux adjudications, ou à l'égard
desquels il n'a été proposé que des prix inacceptables toutefois,
lorsque l'administration a cru devoir arrêter et faire connaître un
maximum de prix, elle ne doit pas dépasser ce maximum 11° Pour
les fournitures, transports ou travaux qui, dans les cas d'urgence
évidente amende par des circonstances imprévues, ne peuvent pas
subir les délais des adjudications – 12° Pour les fournitures, trans-
ports et travaux que l'administration doit faire exécuter à la place des
adjudicataires défaillants et à leurs risques et périls – 13° Pour les
fournitures, transports et travaux à confier à un entrepreneur déjà
adjudicataire d'un lot, s'il y a intérêt, au point de vue du délai d'exé-
cution ou de la bonne marche des travaux, à ne pas introduire un
nouvel entrepreneur a) Lorsque le marché en question, imprévu au
moment de l'adjudication, est considéré comme l'accessoire du lot
adjugé et qu'il ne dépasse pas le cinquième de ce lot – b) Lorsqu'il
doit être exécuté dans les chantiers, au moyen de voies ferrées ou
avec un matériel déjà occupé <ui utilisé par l'entrepreneur du lot
d'adjudication 14° Pour les affrètements et pour les assurances
sur les chargements qui s'en suivent 15° Pour les transports confiés
aux administrations de chemins de fer 16° Pour les transports de
fonds du trésor. Les marchés de gré à gré sont confins ? – 1° soit
sur un engagement souscrit à la suite du cahier des charges – fi° soit
sur une soumission souscrite par celui qui propose de traiter – 3° soit
sur une correspondance, suivant les usages du commerce. Ils doivent
être approuvés par le résident général ou le fonctionnaire délégué
par lui à cet effet.

Art. 24. Il peut être suppléé aux marchés écrits par des achats
sur simple facture pour les objets qui doivent être livrés immérlia'e-
ment, quand la valeur de chacun de ces achats n'excède pas 3.000 fr.

De même, les travaux et transports dont la valeur présumée n'excède-
pas 3.000 fr. peuvent être sur simples mémoires. Les dispo-



sitions ci-dessus ne sont pas applicables aux travaux que l'adminis-
tration est dans la nécessité d'exécuter en régie, soit à la journée,
.soit à la tâche, mais elles s'appliquent à la fourniture de matériaux
nécessaires à l'exécution en régie.

Art. 25. Aucun marché, aucune convention pour travaux et four-
nitures ne doit stipuler d'acomptes que pour un service fait. Les
acomptes ne doivent en aucun cas excéder les cinq sixièmes des droits
constatés par pièces régulières présentant le décompte en quantités
et en deniers du service fait, à moins que des clauses spéciales, insérées
dans les règlements ou cahiers des charges, après avis du directeur
général des finances, n'aient exceptionnellement déterminé une autre
limite. A titre exceptionnel, les marchés passés avec des entrepre-
neurs et artisans indigènes peuvent prévoir le versement d'avances
conformément aux usages locaux. Aucune stipulation d'intérêt ou
de commission de banque ne peut être consentie au profit d'entre-
preneurs, fournisseurs ou régisseurs à raison d'emprunts temporaires^
on d'avances de fonds pour l'exécution et le payement des services.

C. – Ordonnancement on mandatement d.es dépenses

Art. 26. – Les dépenses du protectorat sont ordonnancées par le
directeur général des finances sur la caisse du trésorier général ou
mandatées sous son contrôle sur la caisse du receveur des finances
de leur circonscription par des ordonnateurs secondaires, en vertu
d'ordonnances de délégation et dans la limite de ces ordonnances.
Copie des ordonnances de délégation est adressée au trésorier général
qui les notifie aux receveurs des finances intéressés. Les ordon-
nances de payement sont datées et portent un numéro d'ordre d'une
série unique et iininterrompue par exercice. Elles désignent par son
nom, et, le cas échéant, par ses prénoms, surnoms et qualités, le
titulaire de la créance. Toute ordonnance émise par le directeur
général de^s finances sur la caisse du trésorier général doit, pour être
admise par ce comptable, qui est responsable du payement 1° Porter
sur des crédits régulièrement ouverts 2» Enoncer l'exercice et
la partie du budget, le chapjtre, l'article, et, s'il y a lieu, le paragraphe
sur lequel elle est imputable 3° Etre accompagnée de pièces qui
constatent que son effet est d'acquitter, en tout ou partie, une dette
du protectorat régulièrement justifiée. Chaque envoi d'ordonnance
au trésorier général est accompagné de bordereaux d'émission sur
lesquels sont analysées les ordonnances. Les mêmes dispositions
sont applicables aux mandats énris par les ordonnateurs secondaires
-sur la caisse des receveurs des finances de leur circonscription.

D. Payement des dépenses

Art. 27. Aucun payement ne peut être effectué qu'au véritable
créancier justifiant de ses droits et pour l'acquittement d'un service
fait, sous réserve de l'exception prévue au paragraphe (1) 2 de l'art. 25.

Toutefois, pour faciliter l'exploitation des services locaux exécutés
en régie, il peut être fait aux agents spéciaux de ces services, sur

(1) Lire à l'alinéa.



les ordonnances et mandats de l'ordonnateur, des avances dont le
total ne doit pas excéder 50.000 fr., mais sous la condition de rapporter
au comptable, par l'entremise de l'ordonnateur, avant de toucher une
nouvelle avance et dans le délai de trois mois, la justification complète
de l'emploi des fonds précédemment avancés. Ce délai de trois
mois et la somme maxima des avances peuvent être exceptionnelle-
ment augmentés par décision du résident général prise sur l'avis .du

•directeur général des finances. Sauf l'exception ci-dessus, un même
régisseur ne peut détenir au titre de plusieurs régies-comptables un
total d'avances cumulées et non justifiées, supérieur à 50.000 fr.

Art. 38. – En cas de refus de justification ou de reversement de
l'avance qui lui a été faite, le régisseur est constitué en débet par
arrêté pris par le directeur général des finances après avis du chef
de service intéressé. Le recouvrement de ce débet est poursuivi par
le trésorier général au reçu de l'état exécutoire prévu à l'art. 15 du
présent règlement.

Art. 29. Le recouvrement des sommes indûment ordonnancées ou
mandatées, dont le reversement amiable est refusé par le créancier
du protectorat qui les a touchées en trop, est également poursuivi
dans les formes prévues à l'art. 15.

Art. 30. Le titulaire d'une pension doit, préalablement à la percep-
tion des arrérages de sa pension, justifier de son existence par un
certificat de vie délivré sans frais par les contrôleurs civils, les officiers,
chefs des bureaux ou annexes des renseignements, ou les chefs des
services municipaux, s'il s'agit de pensionnaires domiciliés au Maroc.

Si le pensionnaire est domicilié en France, en Algérie, dans les
colonies, ou en Tunisie, le certificat est délivré dans les formes qui
y sont admises. – S'il réside en pays étranger, le certificat est délivré
par les agents diplomatiques ou consulaires.

Art. 31. Toutes les ordonnances émises sur la caisse du trésorier
général lui sont transmises par le directeur général des finances
avec le bordereau d'émission et tes pièces justificatives. Le trésorier
général conserve les pièces et, dans un délai maximum de quarante-
huit heures, s'il s'agit de dépenses de personnel, de huit jours, s'il
s'agit de dépenses de matériel, renvoie les ordonnances revêtues de
son visa à l'ordonnateur chargé d'en assurer la remise aux services
liquidateurs. La transmission des mandats par les ordonnateurs
secondaires au receveur des finances de leur circonscription et le visa
des mandats par ce receveur sont soumis- aux mêmes règles.

Art. 32. En cas de perte d'une ordonnance ou mandat, il en est
délivre un duplicata sur la déclaration motivée de la partie intéressée
et d'après l'attestation écrite du trésorier général ou du receveur des
finances chargé du payement, portant que l'ordonnance ou mandat
n'a été acquitté ni par lui, ni pour son compte, et sur son visa, par

aucun autre comptable concourant au service des payements. Des
copies certifiées de la déclaration de perte et de l'attestation de non
payement sont remises par le trésorier général à l'ordonnateur qui
les garde pour sa justification. Les originaux sont joints au duplicata.

Art. 33. Les pièces justificatives des dépenses sont déterminées
d'après les bases suivantes – Pour les dépenses de personnel
Solde, traitements, salaires, indemnités, vacations et -secours. Etats



d'effectif ou nominatifs énonçant – Le grade ou l'emploi Le
service fait La durée du service La somme due en vertu des
lois, règlements et décisions. Lorsqu'il s'agit du premier payement, y

une copie de la décision de nominatiou doit être jointe. Pour les
dépenses de matériel Acliat e; loyers d'immeubles et d'effets mobi-
liers Achat de denrées et matières Travaux de construction,
d'entretien et de réparation de bâtiments, de routes, de ponts et canaux

Travaux de confection, d'entretien et de réparalion d'effets mobi-
liers Frais de procédure, primes. subventions, bourses, dépenses
diverses, etc., etc. 1° Copies ou extraits dûment certifiés des arrêtés
ou décisions des contrats de vente, soumissions et procès-verbaux
d'adjudication, des baux, conventions on marchés 2° Décomptes
de livraisons de règlements et de liquidations énonçant le service
fait et la somme due pour acompte ou pour solde. Lorsqu'il est
ordonnancé des acomptes sur une créance, l'ordonnateur produit à
l'appui de 'la première ordonnance ou mandat les pièces établissant
le droit du créancier à cet acompte pour les acomptes subséquents,
les ordonnances ou mandats rappellent les justifications déjà produites
aux ordonnances ou mandats antérieurs. Ces justifications sont com-
plétées lors du payement du solde de la dépense.

Art. 34. Les services liquidateurs sont chargés, sous leur respon-
sabilité, de la remise aux ayants-droit des ordonnances ou mandats
de payement délivrés sur les crédits budgétaires. Ils ne doivent opérer
cette remise que contre récépissé et après avoir reconnu l'identité de
l'ayant-droit ou la régularité des pouvoirs de son représentant.

Art. 35. Les ordonnances et mandats ne peuven; être acquittés
qu'après avoir été visés pour payement par le trésorier général ou
par le receveur particulier des finances de la circonscription admi-
nistrative pour laquelle les crédits ont été délégués. Le trésorier général
donne le visa pour payement, soit sur sa caisse, soi: sur celle d'un.
comptable subordonné. Il dispose à cet effet de toutes les caisses
publiques du protectorat. Le créancier lie peut exiger le visa pour
payement sur une caisse où il n'existe pas une provision suffisante.

Les payements effectués directement par les receveurs particuliers
des finances ne sont définitivement admis en compte qu'après l'exa-
men et la vérification du trésorier général auquel tdutes les pièces sont
adressées périodiquement. En vue de la détermination de la respon-
sabilité encourue, pour le cas où la quittance de la partie prenante
ne serait pas. trouvée régulière, le comptable payeur certifie sur l'or-
donnance ou mandat le payement effectué par ses soins.

Art. 36. Les payeurs ne peuvent suspendre un payement assigné
sur lèur caisse que s'ils reconnaissent qu'il y a omission ou irrégu-
larité matérielle dans les pièces produites, ou dans les cas spécifiés
au dernier paragraphe (1) du présent article. II y a irrégularité maté-
rielle toutes les fois que les indications de nom, de service ou de
somme, portées dans l'ordonnance ou mandat, ne sont pas d'accord

avec celles qui résultent des pièces justificatives y annexées, ou lorsque
ces pièces ne sont pas conformes aux instructions. En cas de refus
de visa pour payement, le payeur est tenu d'adresser immédiatement

(1) Lire alinéa.



à l'ordonnateur la déclaration écrite et motivée de son refus et d'en
remettre, le cas échéant, une copie au porteur du mandat. Si, malgré
cette déclaration, l'ordonnateur requiert par écrit et sous sa respon-
sabilité, celle du comptable se trouvant alors dégagée, qu'il soit passé
outre, et si, d'ailleurs, le refus du comptable n'est motivé que par
l'omission ou par l'irrégularité matérielle des pièces, le comptable
procède au visa pour payement sans autre délai et .il annexe au
mandat une copie de sa déclaration et l'acte de réquisition qu'il a
reçu; – S'il se produisait des réquisitions qui eussent pour effet soit
de faire acquitter une dépense sans qu'il y ait disponibilité de crédit
ou justification du service fait, soit de faire effectuer un payement
suspendu pour des motifs touchant à la validité de la quittance, le
comptable ne serait pas tenu d'y obtempérer. Il en serait référé au
commissaire résident général qui statuerait par arrêté pris en conseil
de gouvernement et aviserait immédiatement le ministre des affaires
étrangères et le ministre des finances de la décision intervenue.

Art. 37. Avant le payement, le comptable doit exiger que le véri-
table ayant^droit date et signe, en sa présence, son acquit sur l'ordon-
nance ou mandat de payement. La quittance ne doit contenir ni restric-
tions, ni réserves. Lorsque la quittance est produite séparément
comme il arrive si elle doit être extraite d'un registre à souche ou
à talon, ou si elle se trouve au pied des factures, mémoires ou contrats,
l'ordonnance ou mandat n'en doit pas moins être quittancé « pour
ordre n, la décharge du trésor ne pouvant être séparée de l'ordonnan-
cement qui a ouvert le droit. Pour tout payement à des ayants-
droit ou représentants des titulaires d'ordonnances ou de mandats, les
comptables demeurent seuls chargés d'exiger, sous leur responsabilité
et selon le droit commun, sans le concours de l'ordonnateur, toutes
justifications nécessaires pour établir les droits et qualités de ces
parties prenantes et la régularité de leur a'oquit. – En cas de décès
du titulaire d'une ordonnance ou d'un mandat, si la somme à payer
à des héritiers ne dépasse pas 150 fr. ou 187 ph. 50, le payement peut
avoir lieu sur la production d'un simple certificat énonçant les ayants-
droit sans autres justifications ce certificat est délivré sans frais par
le contrôleur civil, le président de la municipalité, les notaires, les
caïds ou les rabbins. Le payement peut être effectué à un seul béné-
ficiaire s'il consent à se porter fort pour ses cohéritiers.

Art. 38. Si la partie prenante est illettrée, la déclaration en est
faite au comptable chargé du payement qui la transcrit sur l'ordon-
nance ou mandat. Le comptable signe et fait signer cette déclaration
par deux témoins présents au payement pour toutes les sommes qui
n'excèdent pas 150 fr. ou 187 ph. 50. Il exige une quittance notariée
ou une quittance administrative pour les payements au-dessus de
150 fr. ou 187 ph. 50, excepté pour les allocations de secours à l'égard
desquelles la preuve testimoniale est admise sans limitation de somme.
Les notaires indigènes appelés à instrumenter sont dispensés d'in6crire
la quittance sur leurs registres. La quittance administrative est donnée
sans frais par les contrôleurs civils ou présidents des municipalités
et officiers de bureaux de renseignements. Si l'impossibilité de
fournir une quittance notariée ou une quittance administrative est
établie, le payement a lieu en présence de deux témoins notoirement



connus qui signent avec le comptable la déclaration faite par la partie.-
Art. 39. La signature des indigènes peut être indifféremment

écrite en caractères français, arabes ou hébraïques et n'a pas besoin
d'autre certification que celle résultant de son acceptation par l'ordon-
nateur s'il s'agit de mémoires, factures ou marchés et par le comp-
table, s'il s'agdt de payements.

Art. 40. Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur des sommes dues
par le trésor chérifien, toutes significations de cessions ou de trans-
ports desdites sommes et toutes autres significations ayant pour objet
d'en arrêter le payement doivent être faites à peine de nullité entre
les mains du trésorier général ou des receveurs particuliers des finances
sur la caisse desquels le payement est ordonné. Sont considérées
comme nulles et non avenues toutes oppositions ou significations faites
à toutes autres personnes.

Art. 41. En cas de refus de payement pour oppositions, saisies-
arrêts, cessions, délégations ou transports, le trésorier général ou le
receveur particulier des finances, lorsqu'ils en sont requis par la partie
saisie, sont tenus de lui remettre un extrait ou un état desdites oppo-
sitions ou significations. La,portion des appointements, traitements
et en général toute somme arrêtée par les saisies-arrêts, oppositions,
cessions, délégations ou transports entre les mains du trésorier général
ou du receveur particulier des finances n'est prise en dépôt par ces
comptables qu'au moment où le mandat est présenté en payement.
Ce dépôt libère définitivement le protectorat, de même que si le paye-
ment avait été directement fait entre les mains des ayants-droit.

Art. 42. Le montant des sommes remboursées, soit par des. parti-
culiers, soit par des services, pendant la durée d'un exercice, sur les
payements effectués au titre d'un des articles du budget, peut être
rétabli au crédit de cet article. Le directeur général des finances en
dresse un état détaillé qu'il remet au trésorier général. Cet état est
appuyé des récépissés constatant le remboursement dl est établi par
exercice, par partie du budget, par chapitre, par article et, s'il y a lieu,
par paragraphes et indique la date et le numéro des mandats sur
lesquels portent les annulations.

Art. 43. Lorsqu'une dépense concernant un exercice en cours a
reçu une imputation qui ne peut être régulièrement maintenue, il est
remis au trésorier général par l'ordonnateur un certificat de réimpu-
tation au moyen duquel le comptable augmente la dépense d'un article
et atténue d'une somme égale celle d'un autre article. Ce certificat est
réuni aux pièces justificatives du compte de gestion du trésorier
général. Lorsqu'une dépense régulièrement imputée par l'ordonna-
teur a été mal classée dans les écritures du trésorier général, celui-ci
établit un certificat dont il fait emploi de la manière qui vient d'être
indiquée pour le certificat de réimputation.

Art. 44. Au vu des pièces justificatives mentionnées aux deux
articles précédents le trésorier général constate dans sa comptabilité
les diminutions des recettes et les augmentations et diminutions de
dépenses à effectuer. – 11 en donne dmmédiatement avis au directeur
général des finances. – Au moyen de ces opérations, les crédits sur
lesquels les dépenses annulées avaient été primitivement imputéas rede-
viennent disponibles.



Art. 45. Faute par les créanciers du protectorat de réclamer le-
payement de leurs créances avant le dernier jour du mois de mai de
la seconde année de l'exercice, les mandats délivrés à leur profit sont
annulés sans préjudice de leurs droits et sauf réordonnancement jus-
qu'au terme de déchéance.

Art. 46. Sont prescrites et définitivement éteintes au profit du.
protectorat, sans préjudice des déchéances prononcées par les lois,
antérieures ou consenties par des marchés ou conventions et sous
réserve des droits spéciaux reconnus aux porteurs de titres d'emprunt,
toutes les créances qui n'ont pu être liquidées, ordonnancées et
payées dans un délai de cinq années à partir de l'ouverture de l'exer-
cice pour les créanciers domiciliés au Maroc, et de six années pour
les créanciers résidant hors du territoire marocain.

Art. 47. Les dispositions de l'article précédent ne sont pas appli-
cables aux créances dont l'ordonnancement et le payement n'ont pu
être effectués dans les délais déterminés par le fait de l'administration;
ou par suite d'actions judiciaires. Tout créancier a le droit de se
faire délivrer, par le service compétent, un bulletin énonçant la date
de sa demande et les pièces produites à l'appui. Les dépenses à.
solder postérieurement aux délais ci-dessus déterminés de cinq ou six
ans ne peuvent être ordonnancées qu'après que des crédits spéciaux
ont été ouverts. Ces dépenses sont imputées sur le budget courant
à un chapitre intitulé Dépenses des exercices périmés.

Art. 48. Les crédits ou portions de crédits qui n'ont pas été em-
ployés au dernier jour du mois de juillet de la seconde année de
l'exercice par des payements effectifs ou des réimputations sont défi-
nitivement annulés:

Art. 49. Les payements à effectuer pour solder les dépenses des6
exercices clos sont ordonnancés sur l'exercice courant. Le directeur
général des finances ne doit ordonnancer sur l'exercice courant par
rappel des exercices clos que des créances comprises dans l'état des
restes à payer de ces exercices et dont le montant total n'excède pas
les annulations de crédits effectués sur ces exercices. Ces ordonnances
sont imputées sur le chapitre spécial prévu à l'art. 10 du présent
décret. Elles doivent indiquer le numéro sous lequel la créance figure
à l'état des restes à payer sur l'exercice correspondant. – Si une
créance dûment constatée sur un exercice n'a pas été comprise dans
les restes à payer de cet exercice, elle ne peut être payée que sous
réserve de l'attribution au chapitre des exercices clos d'une recette
correspondante dans les conditions prévues à l'art. 11 du présent
décret.

CHAPITRE V

COMPTABILITÉ

A. Comptabilité administrative
Art. 50. Les écritures de comptabilité administrative décrivent

toutes les opérations relatives a) A la constatation des droits acquis
au protectorat contre ses débiteurs et aux recettes réalisées à son
profit b) A la liquidation, au mandatement et au payement des
dépenses budgétaires – c) Au compte du fonds de réserve.

Art. 51. Les livres de comptabilité administrative ternis pour



suivre le recouvrement des produits sont les suivants – 1" Le livre.
journal des droits constatés au profit du protectorat – 2U Le livre
dt comptas par nature de recettes. Le livre-journal comporte l'ins-
cription, dans des colonnes distinctes du numéro d'ordre de la
date de l'inscription; de la nature du titre établissant la créance,;

de l'objet de la créance – de la désignation des débiteurs
du montant de la recette à effectuer. Le livre de comptes applique
les recouvrements à chacun des chapitres, articles et paragraphes du
budget des recettes. – Ces mêmes opérations sont décrites, en outre,
et avec détails, sur des livres auxiliaires dont le nombre et la forme
sont déterminés suivant la nature des services.

Art. 52. Les livres de comptabilité administrative tenus pour
suivre l'exécution du service des dépenses sont 1° Le livre d'enre-
gistrement des droits des créanciers 2» Le livre-journal des mandats
délivrés 3° Le livre de comptes par chapitre de dépenses.

Art. 53. Le livre d'enregistrement des droits des créanciers, tenu
par chaque service liquidateur, décrit sommairement, par chapitre,
article, et au besoin paragraphe, au fur et à mesure qu'elles se pro-
duisent, toutes les opérations concernant la fixation des crédits alloués
au service, l'engagement de la dépense, la liquidation, la date de
transmission de cette liquidation à l'ordonnateur.

Art. 54. Le livre-journal des ordonnances ou mandats délivrés,
tenu par l'ordonnateur et les ordonnateurs secondaires, est destiné à
l'enregistrement immédiat et successif, par ordre numérique, de toutes
les ordonnances ou mandats émis pendant la durée de l'exercice.

Art. 55. Le livre des comptes par chap,itre de dépenses est destiné
à l'enregistrement par l'ordonnateur et les ordonnateurs secondaires,
d'une part, des crédits alloués d'autre part, des dépenses ordon-
nancées ou mandatées. En outre, ce livre comporte l'indication des
payements effectués.

Art. 56. L'ordonnateur tient en outre – 1° Un registre de répar-
tition des crédite délégués aux ordonnateurs secondaires 2» Un
registre général des comptes de dépenses, récapitulant les données
des situations mensuelles fournies par les sous-ordonnateurs.

Art. 57. La comptabilité administrative du fonds de réserve com-
porte la tenue d'un carnet sur lequel sont enregistrées toutes les
opérations de recettes, de dépenses ou de placement, faites sur le
fonds de réserve.

Art. 58. – L'ordonnateur et les ordonnateurs secondaires tiennent,
en outre, le livTe*journal des opérations d'ordre, destiné à l'enregis-
trement sommaire, immédiat et successif de toutes les opérations
effectuées à titre provisoire et sous réserve de régularisation, pendant
la durée de l'exercice.

Art. 59. En outre, les services de liquidation et d'ordonnancement
tiennent les carnets de détail et les livres et comptes auxiliaires jugés
nécessaires.

B. Comptabilité du trésorier général

Art. 60. Toutes les opérations de recettes et de dépenses du
budget du protectorat sont centralisées par le trésorier général qui
est le comptable du budget du protectorat. Il constate sur un journal
et au grand livre toutes les opérations faites pour le compte du
protectorat les recettes et les dépenses budgétaires, ainsi que les

•



opérations hors budget, sont développées sur des livres auxiliaires. –
Le recouvrement des produits budgétaires est décrit et analysé sur
deux registres principaux – 1° Le livre des titres de perception
2° Le livre des recouvrements. Sur le premier sont inscrits et pris
en charge par nature de recettes tous les titres émis ou visés par
le directeur général des finances pour le recouvrement des droits
•constatés au profit du protectorat. Sur le second, les recettes effectuées
sent développées dans le même ordre.

Art. 61. Le payement des dépenses du budget du protectorat est
suivi dans la comptabilité du trésorier général au moyen de deux
registres principaux 1° Le livre de détail des payements 2° Le
livre des dépenses budgétaires. Le « Livre de détail » reçoit l'ins-
cription des payements au fur et h mesure des opérations. Il indique
le chapitre et l'article que concerne chacun des mandats payés et
fait ressortir dans des colonnes distinctes les retenues qui auraient
été effectuées à divers titres sur ces mandats. Le « Livre des dépenses
budgétaires » ou livre des crédits, émissions et payements, est destiné
a présenter la comparaison par chapitre et article du budget, des
crédits et des émissions avec les payements effectués.

Art. 63. Le trésorier général fournit à la direction générale des
finances Chaque mois 1° Une balance générale des comptes
au grand-livre – S0 Un résumé des opérations de recettes et de
dépenses – 3° Une situation par article budgétaire des recouvre-
ments effectués 4° Un bordereau de développement des dépenses
budgétaires payées. Chaque année – Au 30 septembre, un compte
général présentant la situation du dernier exercice écoulé.

COMPTE ADMINISTRATIF

Art. 63. A l'expiration de l'exercice, le directeur général des finances
établit le compte administratif en se conformant aux divisions du
budget correspondant. – Le compte administratif se compose –
1° D'un tableau général présentant, par nature de produits pour les
recettes, et par chapitre pour les dépenses, tous les résultats de la
6ituation définitive de l'exercice expiré 2° D'un tableau des modi-
fications apportées aux crédits primitifs en cours d'exercice 30 Des
développements destinés à faire connaître avec les détails propres à
chaque nature de service Pour les recettes les prévisions de bud-
get, les droits acquis au protectorat, les recouvrements effectués, les
restes à recouvrer Pour les dépenses les crédits résultant,
soit du budget, soit des modifications apportées au budget 'au cours
de l'exercice, les dépenses liquidées, les payements effectués, les
créances restant à payer – 4° De la comparaison des dépenses avec
les prévisions du budget – 50 De la situation du fonds de réserve

6° De la situation des emprunts contractés depuis l'origine du pro-
tectorat 7° Du relevé des acquisitions, aliénations de propriété et
concessions de jouissance pour plus de vingt-cinq années du domaine
privé du protectorat effectuées pendant l'année qui donne son nom
au budget 8° Enfin de tous les développements de nature à éclairer
l'examen des faits relatifs à la gestion administrative et financière de
l'exercice'et à en compléter la justification. Des exemplaires du
compte d'exercice sont adressés au ministère des affaires étrangères
«t au ministère des finances à destination de la cour des comptes.



COMPTE DU TRÉSORIER GÉNÉRAL

Art. 64. Le compte annuel de gestion rendu par le trésorier général
en qualité de comptable du protectorat présente 1° La situation
du comptable envers le protectorat au 1" janvier de l'année – 2° Le
rappel des opérations complémentaires effectuées au titre de l'exer-
cice précédent pendant l'année pour laquelle le compte est rendu ¡

3" Le développement des opérations de toute nature en recette et
en dépense effectuées pendant la même année, avec distinction des
opérations budgétaires et des opérations hors budget ou de trésorerie

4° La situation du comptable envers le protectorat à la fin de
l'année: Le même document comprend le développement distinct
des opérations de recettes et de dépenses budgétaires effectuées pendant
la période complémentaire de l'exercice correspondant à l'année pour
laquelle le compte est rendu il fait ressortir la situation définitive
des opérations budgétaires à la fin de l'exercice. Las états des
droits et produits constatés sont annexés par articles budgétaires au
compte de gestion. Les écritures et les livres du trésorier général
sont arrêtés chaque année le 31 décembre. – A cette date une situation
de caisse et de portefeuille est établie par le comptable et vérifiée
contradictoirement par le directeur général des finances ou son délé-
gué. Une expédition de .cette situation est produite par le trésorier
général à l'appui de son compte d'exercice.

CHAPITRE VI
RÈGLEMENT PROVISOIRE ET RÈGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET

Art. 65. Le budget est réglé dans les mêmes conditions qu'il est
établi. Le règlement provisoire du budget a lieu dans le courant
du mois de septembre qui suit la clôture de l'exercice. Le projet en
est préparé par le directeur général des finances d'après les résultats
du'compte d'exercice. Il est présenté au résident général, appuyé d'un
exemplaire du compte du comptable. Après examen et délibération en
conseil de gouvernement, il est soumis au ministre des affaires étran-
gères, qui l'approuve, après communication au ministre des finances.
Le règlement en est ensuite promulgué par dahir. Il est appuyé de
tableaux justificatifs qui reproduisent les divisions du budget en
parties et en chapitres, articles et paragraphes, et de l'état des restes
à payer de l'exercice. Les crédits ouverts au titre du chapitre des
dépenses imprévues n'y sont portés que déduction faite des prélève-
ments opérés conformément à l'art. 6 du présent décret.

Art. 66. Les crédits ou portions de crédits de la première partie
du budget demeurés sans emploi à la fin de l'exercice sont annulés
après prélèvement, dans les conditions indiquées à l'art. 11 cidessus,
des sommes nécessaires pour l'acquittement des créances restant à
payer sur les exercices antérieurs, non encore atteintes par la déchéance
ou la prescription.

Art. 67. Les fonds restés disponibles sur les ressources exception-
nelles ou spéciales figurant à la deuxième partie ou à la troisième
partie du budget sont reportés à l'exercice suivant après prélèvement,
dans les conditions indiquées à l'art. 11 ci-dessus, des sommes néces-



saires pour l'acquittement des créances restant à payer sur les exer-
cices antérieurs, non encore atteintes par la déchéance ou la prescrip-
tion. Ils conservent leur affectation primitive. Le report de ces sommes
fait l'objet d'une disposition spéciale dans le dahir de règlement provi-
soire. Toutefois des reports anticipés peuvent être faits et des dépenses
peuvent être engagées sur ces sommes dès l'ouverture du nouvel exer-
cice. Les fonds d'emprunt restés définitivement sans emploi sont
réintégrés au compte hors budget prévu à l'art. 7.

Art. 68. Le dahir de règlement définitif intervient après le contrôle
de la cour des comptes. Il arrête définitivement les recettes et les
dépenses de l'exercice. Il est publié au Bulletin officiel du protectorat.

Art. 69. Les excédents de recettes que fait ressortir le compte
de l'exercice sont versés au fonds de réserve. Les excédents de
dépenses sont couverts au moyen de prélèvements opérés sur le fonds
de réserve. Ces prélèvements ne peuvent être effectués que dans les
conditions prévues à l'art. 70 du présent règlement.

CHAPITRE VII

GESTION DU -FONDS DE RÉSERVE

Art. 70. Le chiffre minimum auquel doivent s'élever, à la date du
règlement annuel de l'exercice, les sommes disponibles du fonds de
réserve est fixé à deux millions de francs. La partie du fonds de
réserve dépassant ce minimum peut être employée en rentes sur l'Etat
français ou marocain, en valeurs du trésor français ou en rentes ou
obligations dont l'amortissement et les intérêts sont garantis par l'Etat
français pendant toute leur durée. Les excédents de recettes sont
versés au fonds de réserve sous déduction des prélèvements prévus
à l'art. 11 et de ceux exécutés pour assurer le remboursement à l'Etat
français de ses avances, conformément aux prescriptions de l'art. 2
de la loi du 25 mars 1916. Lorsque le fonds de réserve dépassera
la somme de 15 millions de francs, il pourra être effectué, sur le
surplus, des prélèvements qui figureront à la troisième partie du
budget et seront affectés à des travaux d'intérêt général. Les prélè-
vements sur le fonds de réserve ne peuvent être opérés que par dahir
et après autorisation des ministres des affaires étrangères et des
finances. Tout prélèvement sur le fonds de réserve donne lieu à
l'inscription d'une recette au budget annuel. Les revenus et bénéfices
des titres et valeurs du fonds de réserve sont pris en recettes aux
produits divers du budget.

CHAPITRE VIII

CONTRÔLE JUDICIAIRE DE LA COUR DES COMPTES

Art. 71. Le trésorier général du protectorat reprend dans ses écri-
tures les opérations des comptables français et indigènes concernant
le budget du protectorat mais il n'est responsable que de ses opéra-
tions propres et de celles des receveurs des finances qui lui sont subor-
donnés. S'il est appelé à couvrir de ses deniers personnels un débet
ou un déficit* constaté à la charge d'un comptable subordonné, il
pourra exercer par voie de subrogation aux droits du trésor chérifien
son recours sur le cautionnement et les biens du débiteur. La cour



des comptes juge les opérations de recettes et de dépenses qui lui
sont présentées chaque année par le trésorier général. Les comptes
de gestion établis par le trésorier général sont adressés au ministre
des finances. Celui-ci y joint les pièces de dépenses qui lui sont adres-
sées mensuellement et les titres de perception envoyés en fin d'exer-
cice, met ces comptes en état d'examen et les transmet ensuite à la cour
des comptes.

CHAPITRE IX

VÉRIFICATIONS DE L'INSPECTION GÉNÉRALE DES FINANCES

Art. 72. Les services financiers du protectorat sont soumis à la
vérification de l'inspection générale des finances.

CHAPITRE X

GESTION DE FAIT

Art. 73. Toute personne autre que le comptable qui, sans auto-
risation régulière, se serait ingérée dans le maniement des- deniers
du protectorat est, par ce seul fait, constituée comptable. Les ges-'
tions de fait sont soumises aux mêmes juridictions et entraînent la
même responsabilité que les gestions patentes et régulièrement décrites.

Peuvent être notamment considérés comme coauteurs responsables
d'une gestion de fait les fournisseurs qui, en consentant soit a exa-
gérer leurs mémoires ou factures, soit à en dénaturer les énonciations,
se sont sciemment prêtés à l'établissement de mandats fictifs, ou de
justifications fictives. Ces dispositions sont entièrement indépen-
dantes de toutes sanctions disciplinaires ou pénales qui pourraient
être encourues.

CHAPITRE XI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 74. Celles des dispositions du présent décret qui ne sont pas
en vigueur ne deviendront obligatoires que trois mois après la publi-
cation au Bulletin offictel du protectorat du dahir qui sera pris par
le sultan pour le promulguer dans l'empire chérifien.

Art. 75. Les comptes antérieurs à l'exercice 1916-1917 seront exa-
minés par le secrétaire général du protectorat et le directeur général
des finances, et le quitus sera donné au comptable par le résident
général sur la proposition du directeur général des finances, après
avis conforme du secrétaire général du protectorat. Le règlement des
budgets sera préparé par le directeur général des finances et arrêté
par le résident général. Le compte administratif sera adressé aux
ministres des affaires étrangères et des finances.

Art. 76. L'exercice 1916-1917, qui a commencé le 1" mai 1916, se
terminera le 30 avril 1917. Pour cet exeroice, toutes les dates indiquées
au règlement de comptabilité sont retardées de quatre mois. – L'exer-
cice suivant commencera le 1" mai 1917 mais ne comprendra que
huit mois et se terminera le 31 décembre 1917. A partir du 1" janvier
1918, l'exercice financier concordera avec l'année grégorienne.

Art. 77. Le budget des fonds d'emprunt, dont l'exécution concorde



avec l'année grégorienne, ne sera incorporé au budget général qu'à
partir du 1" janvier 1918.

Art. 78. La déchéance de cinq et six ans, instituée par l'art. 45 du
présent décret, lie commencera à courir pour les créances antérieures
à l'exercice 1916-1917, qu'à partir du 1" mai 1916, date de l'ouverture
de cet exercice, sans préjudice des déchéances prononcées par des lois
ou conventions antérieures.

Art. 79. Les recettes et les dépenses de l'administration de la dette
marocaine ne figureront pas au budget. Il n'y sera fait état que du
solde versé au trésor chérifien. Un extrait du budget de l'administra-
tion de la dette marocaine sera annexé au budget du protectorat.

Art. 80. Les recettes et les dépenses effectuées au titre de la caisse
spéciale instituée par l'art. 66 de l'acte général d'Algésiras ne figu-
reront pas au budget.

Art. 81. Provisoirement, et jusqu'à la constitution d'un régime
administratif définitif, les recettes seront justifiées conformément aux
indications de l'état annexé au présent décret. Des modifications pour-
rons être apportées à cet état par arrêté du résident général, après
autorisation du ministre des affaires étrangères et du ministre des
finances. Le résident général pourra, sur la proposition du directeur
général des finances, accorder un délai supplémentaire- aux comptables
pour la production des états nominatifs de 'restes à payer sur la taxe
urbaine et le tertib.

16 avril 11)17/ Décret du bey complétant le décret du 24
mars 191 en qui concerne les réquisitions des usines de trans-
formation des combustibles (J. 0. T., 21 avril 1917).

Vu les décrets des 14 août (1) et 20 octobre 1914 (2) relatifs à la
réquisition des produits alimentaires Vu le décret du 24 mars
1917 (3) sur la réquisition des combustibles – Sur la présentation
de notre premier ministre

Article unique. L'art. 1" du décret du 24 mars 1917 est complété
ainsi qu'il suit « Peuvent également 'être réquisitionnées dans les
mêmes conditions les usines et installations quelconques servant à la
transformation des combustibles, avec tout leur matériel et leurs acces-
soires. »

17 avril 1917 (I). – Oahir sur le recouvrement des amendes
et condamnations pécuniaires (B. 0. M., mai 1917).

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 979.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 1101.

(3) liev. Alg. 1917. 3. 238.

(4) Visé pour promulgation et mise à exécution le 29 avril 1917.



Vu notre dahir du 18 mai 1914 (1) sur le recouvrement des amendes
et condamnations pécuniaires – Vu notre dahir du 6 janvier 1916 (2)
portant réglementation des poursuites en recouvrement des créances
de l'Etat – Considérant qu'il y a intérêt à unifier le régime des
recouvrements pour le compte du trésor

Art. 1". L'avis prévu à l'art. 3 de notre dahir du 18 mai 1914,

sur le recouvrement des amendes et condamnations pécunaires. sera
remplacé par les deux avis prévus au paragraphe b) de l'art. 5 de
notre dahir du 6 janvier 1916 portant réglementation des poursuites
en recouvrement des créances de l'Etat. Ces deux avis seront l'un
comme l'autre sans frais et adressés aux condamnés sous pli non
recommandé (3).

Art. 2. Le délai de trente jours, fixé par l'art. 5 de notre dahir
précité du 18 mai 1914, pour être passé outre à l'exécution après com-
mandement à toutes fins, est ramené à vingt jours.

.Art. 3. Les secrétaires-greffiers chargés d'engager les poursuites
recourront, s'il y a lieu, aux dispositions de notre dahir du 22 no-
vembre 1913 (4). sur les notifications à distance, ou au ministère des
agents spéciaux des services financiers institués et assermentés à cet
effet.

Art. 4. L'art. 9 de notre dahir du 18 niai 1914 est abrogé et rem-
placé par les art. 9 et'10 de notre dahir du 6 janvier 1916 précité.

Art. 5. Le commandement à toutes fins prévu à l'art. 2 ci-dessus
est dispensé de la formalité de l'enregistrement et du droit de timbre.

Art. 6. Toutes notifications de commandements,ou d'actes d'exé-
cution en vue du recouvrement des amendes et condamnations, lorsque
la partie poursuivie sera sans domicile ni résidence connus, seront
faites au parquet du procureur commissaire du gouvernement ou de
l'officier du ministère public, suivant le cas, avec affiche de l'exploit
à la porte de l'auditoire du tribunal. Les notifications au parquet ne
seront pas faites sous enveloppe.

Art. 7. Les procédures en cours ou non encore taxées seront taxées
sur les bases arrêtées par le présent dahir.

Art. 8. Les dispositions de l'art. 17 de notre dahir du 6 janvier
1916, sur le privilège du trésor à raison des impôts et redevances,
sont étendues aux amendes et condamnations pécuniaires prononcées
par application de notre dahir du 18 mai 1914.

18 avril lfllî. Arrêté du gouv. gén. portant attribution
d'avancements exceptionnels, au moyen de rappels d'ancien-
neté, pour faits de guerre, aux médecins de colonisation (R. O.,
1917, p. 6/|S).

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 771.

(2) Ilev. A lg. 1916. 3. 111.

(3) Ainsi rétabli par un uddcndum, au B. O. M., 4 juin 1917.

(4) Rev. Alg. 1914. 3. 318.



Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute
-administration de l'Algérie Vu le décret du 6 décembre. 1913 (2)

portant réorganisation du service médical de colonisation Vu l'ar-
rêté du 20 avril 1914 (3) réglant les conditions d'avancement des méde-
cins de colonisation Vu les vœux émis par le conseil supérieur
de gouvernement dans sa séance du 30 juin 1915 et par le conseil de
gouvernement dans sa séance du 20 mai précédent, en vue de récom-
penser les actions d'éclat accomplies par les fonctionnaires sur le
front des armées – Sur la proposition du secrétaire général du
gouvernement

Art. 1". Par dérogation aux conditions d'avancement prévues par
l'arrêté du 20 avril 1914, des avancements exceptionnels pourront être
donnés au moyen de rappels d'ancienneté aux médecins de colonisation
qui, au cours de la guerre actuelle, ont été tués, décorés ou' cités à
l'ordre du jour. Ces rappels d'ancienneté seront fixés de la façon
suivante – Rappel d'ancienneté d'un an. 1° Aux médecins de
colonisation tués à l'ennemi ou morts des suites d'une blessure de
guerre 2° Aux médecins de colonisation décorés pour faits de
guerre, soit de la Légion d'honneur, soit de la médaille militaire
3° A ceux dont les blessures reçues au front nécessiteraient la mise
à la retraite proportionnelle. Rappel d'ancienneté de dix mois aux
médecins de colonisation cités à l'ordre de l'armée. Rappel d'an-
cienneté de huit mois aux médecins de colonisation cités à l'ordre du
corps d'armée. – Rappel d'ancienneté de six mon aux médecins de
colonisation cités à l'ordre de la division. Rappel d'ancienneté de
quatre mois aux médecine de colonisation cités à l'ordre de la brigade.

Rappel d'ancienneté de deux mois aux médecins de colonisation
cités à l'ordre du régiment.

Art. 2. La date qui servira de point de départ à ces rappels d'an-
cienneté sera celle de la dernière promotion.

Art. 3. II ne sera accordé qu'un seul rappel d'ancienneté pour
plusieurs citations du même ordre les récompenses attribuées en ce
qui concerne l'avancement ne peuvent se cumuler que lorsque l'inté-
ressé obtiendra une nouvelle citation d'un degré supérieur à celle
dont il a été déjlà l'objet. Dans ce dernier cas, le rappel sera égal à
la différence existant entre les taux prévus pour chacune des citations.

1S avril 1917. – Ordre du gén. comm. en chef concernant
iVxportation des peaux (B. 0. M., 23 avril 1917).

Vu notre ordre en date du 2 août 1914 (4), relatif à l'état de siège –

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1913, p. 1082 Rev. Alg. 1914. 3. 343.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1914-15, p. 1139 Rev. Alg. 1914. 3. 720.

(4) Rev. Alg. 1914. 3. 955. •



Vu nos ordres en date des 19 mars (1), 25 juin (2) et 18 octobre 1915 (3),.
et des 1" avril (4), 4 juin (5) et 2 novembre 1916 (6)

Art. 1". L'ordre du 2 novembre 1916, concernant l'exportation des
peaux de moutons, est annulé, et l'ordre du 18 octobre 1915 est modifié-
en ce qu'il a de contraire aux dispositions du présent ordre pour .ce
qui concerne les produits énumérés à l'art. 2.

Art. 2. A partir du 15 mai 1917, sont prohibées la sortie et la.
réexportation en sui:e de dépôt, de transit, de transbordement ou-
d'admission temporaire, hors de la zone française de l'empire ché-
rifien 1° Des peaux de moutons en poils, comprenant les rasons,
les demi-laines et les longue-laines 2" Des peaux de chèvres et
de moutons préparées ou tannées.

Art. 3. Pourront seuls sortir à destination des ports français,
alliés ou neutres 1° Sans autorisation spéciale, les cuirots de
moutons (peaux complètement délamées et simplement séchées)
2° Les peaux de moutons en poils, visées à l'art. 2, qui n'auront pas
été retenues par le service de l'intendance. La sortie en sera faite
dans les conditions prévues à l'art. 5 de l'ordre du 18 octobre 1915,

sur le vu d'une autorisation délivrée dans chaque cas par le directeur
de l'intendance.

Art. 4. Par mesure transitoire les peaux de moutons des catégories
énumérées à l'art. 2, paragraphe 1" (7), achetées avant le 1" mai, pour-
ront être exportées sur autorisation du directeur de l'intendance, à con-
dition que les stocks provenant de ces achats soient déclarés, avant
le 1" mai, à l'officier d'administration représentant le service de l'in-
tendance dans les ports de sortie, et qu'ils aient été expédiés ou déposés
en douane avant le 15 mai 1917.

Art. 5. Sont chargées de l'exécution du présent ordre toutes les
autorités militaires et civiles des ports ou postes par lesquels pourrait
s'effectuer l'exportation, et notamment 1° Les autorités militaires
des postes frontières 2° Les autorités militaires et maritimes des-
ports 3° Le contrôle de la dette et les services des douanes chéri-
fàennes.

19 avril 11)17. – Arrêté du eomm. rés. gén. relatif à la
police mobile (B. 0. M., 23 avril 1917).

Vu l'arrêté viziriel du 8 septembre 1913 (8) relatif à l'organisation:
d'un service de police générale – Vu l'arrêté résidentiel du 24 dé-

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 191.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 355.

(3) Rev Alg. 1915. 3. 478.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 259.

(5) Rev. Alg. 1916. 3. 332.

(6) Rev. Alg. 1916. 3. 507.

(7) Lire /«.
(8) Rev. Alg. 1913. 3. 571.



cembre 1913 créant une brigade mobile de sûreté, attachée au secré-
tariat général du gouvernement chérifien Sur' la proposition de
M. le secrétaire général du gouvernement chérifien Après avis
conforme de MM. le secrétaire général du protectorat et le directeur
général des finances

Art. 1". La police mobile, instituée par un arrêté résidentiel du
24 décembre 1913, a pour mission 1° De seconder l'autorité judi-
ciaire dans la recherche et la répression des délits de droit commun

2° De rechercher les malfaiteurs professionnels et de centraliser tous
les renseignements les concernant 3° De réprimer les fraudes dans
la vente des marchandises et les falsifications des denrées alimentaires
et des produits agricoles d'assurer la police des voies de communi-
cation 40 De centraliser et de diffuser, par la voie d'une publi-
cation dénommée Bulletin de la police générale les mandats de justice
décernés contre les malfaiteurs en fuite.

Art. 2. La police mobile comprend une brigade détachée à la rési-
dence générale elle pourra comprendre en outre une ou plusieurs
brigades, dont les résidences seront fixées ultérieurement suivant les
besoins.

Art. 3. La police mobile est placée sous l'autorité du chef du
service de la police générale et dirigée par un commissaire chef de
la police mobile de la zone française de l'empire chérifien.

Art. 4. Les fonctionnaires et agents des brigades mobiles ont com-
pétence pour l'exercice de leurs attributions dans toute la zone fran-
çaise de l'empire chérifien.

20 avril 1917. Réponse du min. de la guerre à une ques-
tion écrite posée par M. Broussais, député [au sujet du main-
tien dans l'Afrique du Nord des pères de cinq enfants, du ser-
vice armé].

M. Broussais, député, demande à M. le ministre de Ja guerre si les
prescriptions de la décision ministérielle n° 2477-I-II du 10 février 1917,
concernant le maintien dans l'Afrique du Nord des hommes du service
auxiliaire des classes 1902 à 1917, ne pourraient pas être étendues aux
pères de cinq enfants, du service armé. (Question du -'i avril mn.)

Réponse. – Réponse négative.

20 avril 1917. Réponse du min. de la guerre à une ques-
tion écrite posée par M. Broussais, député [au sujet de l'affec-
tation des pères de cinq enfants à l'encadrement des compa-
gnies d'ouvriers indigènes et des travailleurs coloniaux].

M. Broussais, député, demande à M. Je ministre de la guerre si les
pères de cinq enfants, du service armé, peuvent être affectés à l'enca-
drement des C. O. I. (compagnies d'ouvriers indigènes) et des tra-
vailleurs coloniaux. {Question du I avril -I917.)

Réponse. Réponse affirmative.



20 avril 1917. Réponse du min. de la guerre à une ques-
tion écrite posée par M. Louis Andrieux, député [au sujet de
l'application aux troupes opérant au Maroc de la décision
octroyant des permissions de treize jours aux agriculteurs des
classes 1890 à 1892].

M. Louis Andrieux, député des Basses-Alpes, demande à M. le ministre
de la guerre si la décision relative à l'octroi de permission de treize
jours aux agriculteurs des classes 1890 à 1892 est applicable aux troupes
opérant au Maroc. (Question du 5 avril i917.)

Réponse. Réponse négative.

20 avril 1917. Arrêté du gouv. gén. portant attribution
d'avancements exceptionnels, au moyen de rappels d'ancien-
neté, pour faits de guerre, aux agents, sous-agents, ouvriers et
auxiliaires du cadre algérien des postes, télégraphes et télé-
phones (B. 0., 1917, p. 738).

Art. 1". – Conformément aux dispositions du 2e paragraphe (1) de
l'art. 41 de l'arrête du 25 septembre 1911 (2) fixant les conditions d'éta-
blissement des tableaux d'avancement de classe et de grade pour le
personnel du service algérien des postes et des télégraphes, des avan-
cements exceptionnels pourront être donnés, au moyen de rappels
d'ancienneté, aux agents, sous-agents, ouvriers et auxiliaires du cadre
algérien des pootes et des télégraphes qui, au cours de la guerre
actuelle, ont été tués, décorés ou cités à l'ordre 'du jour. Ces rappels
d'ancienneté seront fixés de la façon suivante Rappel d'ancienneté
d'un an. 1° Aux agents, sous-agents, ouvriers et auxiliaires tués
à l'ennemi ou morte des suites de blessures de guerre 2° Aux
agents, sous-agents, ouvriers et auxiliaires décorés pour faits de guerre,
soit de la Légion d'honneur, soit de la médaille militaire 3° Aux
agents, sous-agents, ouvriers et auxiliaires dont les blessures reçues
au front nécessitent la mise à la retraite proportionnelle. Rappel
d'ancienneté de dix mois aux agents, sous-agents, ouvriers et auxiliaires
cités à l'ordre de l'armée. – Rappel d'ancienneté de huit mois aux
agents, sous-agents, ouvriers et auxiliaires cités à l'ordre du corps
d'armée. – Rappel d'ancienneté de six mois aux agents, sous-agents,
ouvriers et auxiliaires cités à l'ordre de la division. Rappel d'an-
cienneté de quatre mois aux agents, sous-agents, ouvriers et auxiliaires
cités à l'ordre de la brigade. Rappel d'ancienneté de dezix mois aux
agents, sous-agents, ouvriers et auxiliaires cités à l'ordre du régiment.

Art. 2. – La date qui servira de point de départ ces rappels d'an-
cienneté sera celle de la dernière promotion.

Art. 3. Il ne sera accordé qu'un seul rappel d'ancienneté pour
plusieurs citations du même ordre. Les récompenses en ce qui con-

(1) Lire alinéa.
(2) Est. et Lef Suppl. 1911, p. 764 Rev. Alg. 1911. 3. 295.



cerne l'avancement ne pourront se cumuler que lorsque l'agent, le
sous-agent, l'ouvrier ou l'auxiliaire 'obtiendra une nouvelle citation d'un

.degré supérieur à celle dont il a déjà été l'objet. Dans ce dernier
cas, le rappel sera égal à la différence existant entre les taux prévus
pour chacune des citations. Ainsi, un agent ayant déjà bénéficié d'un
rappel de quatre mois en raison d'une citation à l'ordre de la brigade,
ne pourra obtenir qu'un rappel de quatre mois (huit moins quatre)
s'il est ensuite cité à l'ordre du corps d'armée.

20 avril 1917. Arrêté du comm. rés. gén. (i) fixant la
date des sessions du tribunal criminel de Rabat (B. O. M.,
3o avril 1917). ·

Vu l'art. 12 du dahir organique de la justice française (2) – Sur
la proposition de M. le premier président de la cour d'appel de Rabat

Art. 1". Le tribunal criminel de Rabat tiendra quatre sessions par
an qui commenceront respectivement le quatrième lundi de février,
le quatrième lundi de mai, le quatrième lundi de juillet, le quatrième
lundi de novembre.

Art. 2. Au cas où le jour fixé pour le commencement de la session
tomberait un jour férié, elle serait ouverte le premier jour suivant
non férié.

Art. 3. Au cas où, dans l'intervalle des sessions, il surviendrait
une ou plusieurs affaires dont le jugement rapide serait utile à la
bonne administration de la justice, une session supplémentaire pourrait
être instituée à la requête du procureur général, par une simple ordon-
nance du premier président de la cour d'appel.

20 avril 1917. Ordre du gén. comm. en chef (3) autorisant
sous certaines conditions la sortie des fèves (B. 0. M., 3o avril
T9'7)-

Vu notre ordre en date du 2 août 1914 (4), relatif à l'état de siège –
Vu nos ordres en date des 19 mars (5), 25 juin (6) et 18 octobre
1915 (?) et 2 février 1916 (8), concernant le régime des exportations

(1) Cet arrêté est signé « Pour le commissaire résident général en
:tournée, L'intendant général, Délégué à la résidence générale p. i.,

Lallier du Coudray. »

(2) Dahir du 12 août 1913, Rev. Alg. 1913. 3. 528.

(3) Cet ordre est signé « Le général de division, Commandant
eu chef le corps d'occupation, P. O. le chef d'état-major, Gueydon
'de Dives. »

(4) Rev. AU). 1914. 3. 955.

(5) Rev. Alg. 1915. 3. 191.

(6) Rev. Alg. 1915. 3. 355.

(7) Rev. Alg. 1915. 3. 478.

(8) Rev. Alg. 1916. 3. 169.



Art. 1". Les fèves sont ajoutées à la liste des produits indiqués.
à l'art. 1" de l'ordre résidentiel du 18 octobre 1915 et dont la sortie et
la réexpédition hors de la zone française du Maroc sont interdites-
'Art. 2. La sortie de ces produits à destination des ports français,

alliés ou neutres, par les ports de la zone française de l'empire chérlfien.
est permise dans les conditions prévues à l'art. 5 du dit ordre du
18 octobre 1915, pour les quantités qui n'auront pas été retenues par
le service de l'intendance sur le vu d'une autorisation de sortie délivrée
dans chaque cas par le directeur de ce service.

Art. 3. – Le présent ordre entrera en vigueur le 15 mai 1917.

20 avril 1917 (i). Dahir (2) relatif aux droits de porte
(B. 0. M., 23 avril 1917).

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 22 avril
1917. Pour le commissaire résident général en tournée, Le délégué
à la résidence p. i., Lallier du Coudray. »

(2) Exposé des motifs. Les droits de porte auxquels sont assujettis,
depuis un temps immémorial, les produits de toute espèce à l'entrée
des villes de l'empire chérifien ne sont pas perçus actuellement dans
les ports, lorsque les marchandises sont introduites par voie de mer
ils sont acquittés seulement à la sortie des villes maritimes dans le cas.
où les marchandises importées sont dirigées sur l'intérieur. Il est
donc nécessaire de faire cesser cette situation anormale, préjudiciable
aux intérêts du -trésor et qui constitue, d'autre part, une inégalité
flagrante entre les consommateurs des ports et ceux de l'intérieur, ces
derniers supportant seuls le poids de la taxe dont les premiers sont
exonérés.

Mais, par contre, les droits rie porte n'étant payables qu'une fois,.
comme le rappelle d'ailleurs le règlement du 2 juin 1896, la perceptioa
intégrale des droits à l'entrée dans les ports doit entrainer, de ce fait,
la suppression des droits perçus à la sortie de ces villes sur les mar-
chandises importées. En outre, il paraît désirable de généraliser la
suppression des droits de sortie en l'étendant également aux produits
locaux on libérerai: ainsi du paiement des droits de sortie et d'un
contrôle facilement vexatoire, les petits contribuables, pour la plupart
gens de la campagne, qui supportent déjà le poids de la taxe à l'entrée,
laquelle frappe surtout, en effet, les produits agricoles.

D'autre part, la taxation, à l'entrée des villes, des produits industriels
provenant de l'extérieur, ou provenant des usines, ateliers ou manu-
factures situés en dehors des périmètres municipaux, entraîne, en
toute équité, l'obligation de taxer également les produits des industries
similaires installées à l'intérieur des villes ce but sera atteint par-
l'établissement sur ceux-ci d'une taxe compensatrice équivalente au
droit d'entrée.

En outre, il y a opportunité, en présence du développement du trafic.
de remanier, sur des bases plus équitables, l'assiette et le tarif des
droits de porte on tiendra ainsi davantage compte, dans la tarification,.
de la valeur relative des marchandises qui sont actuellement taxée».



Caractère du droit de porte

Art. 1". Il est perçu un droit de porte aux entrées de terre ou de
mer des villes de notre empire sur les produits, denrées et marchan-
dises de toute nature à l'exception des exemptions prévues à l'art. i
ci-après. Les droits perçus à la sortie des villes sont supprimés.
Les produits de l'industrie urbaine similaires de ceux importés sont
soumis au paiement d'un droit annuel compensateur équivalent aux
droits d'entrée. La liste de ces produits est arrêtée par notre grand
vizir..

Art. 2. Les droits de porte ou le droit compensateur ne sont payables
qu'une fois dans toute l'étendue de la zone française de notre empire.

La franchise est accordée sur présentation d'un laissez-passer délivré
à la sortie de la ville ou du 'port expéditeur et mentionnant, avec la
date de départ, le délai de transport et toutes indications permettant
l'identification des objets transportés, notamment leur nature, leur
quantité ou leur poids, ainsi que les marques et le mode d'emballage.

Art. 3. Les droite de porte sont perçus au profit des municipalités.
Toutefois, en ce qui concerne les droits perçus aux entrées de mer,
des arrêtés de notre grand vizir pourront déterminer les bases d'une
répartition entre toutes les municipalités de la zone française de notre
empire. – La perception des droits de porte est assurée par les soins
des .municipalités aux entrées de terre et par les agents de l'admi-
nistration des douanes aux entrées de mer.

Exonérations et réductions
Art. 4. – Sont exonérés du paiement du droit de porte, les produits

suivante – Fruits frais et légumes frais (à l'exception des bananes)

« au poids » ou « à la charge », suivant un tarif à peu près uniforme.
Enfin, certaines denrées et marchandises de première nécessité seraient
dégrevées-ou exonérées.

En ce qui concerne les taxes dites des marchés, un remaniement
de l'assiette des tarifs et des règles de perception apparaît également
comme nécessaire ces taxes comprennent actuellement, outre des
droits de place ou de stationnement, des droits généralement ad valo-
rem, difficiles à percevoir et exigibles sur toutes les denrées, marchan-
dises ou animaux, quel que soit le lieu où se trouve rassemblée la
matière imposable, mais principalement sur les marchés il paraît,
par suite, utile autant qu'équitable de prévoir la suppression éventuelle
des droits ad valorem en ce qui concerne les produits qui seraient
soumis à un droit de porte spécifique presque équivalent au montant
du droit de marché supprimé dans ce cas, la perception d'un droit
unique aux portes, où le contrôle est facile, offre au surplus l'avan-
tage d'éviter un double jeu de personnel et de faciliter les transactions
par la suppression des droits de marchés souvent vexatoires et gênants
pour le commerce.

En résumé, les deux dahirs dont le texte suit, maintiennent aux taxes
qu'ils réglementent leurs bases traditionnelles tout en permettant leur
transformation dans l'avenir au fur et à mesure de l'évolution du
pays.



poissons frais, lait frais, bois de chauffage Son, arbres, arbustes»
et plants Pierres à bâtir, pierres à chaux et à plâtre, argiles et
sables, pavés. Des tarifs réduits pourront être appliqués aux articles
suivants Céréales, houille, pétrole, chaux et mortiers, fers et aciers
en barre, bois de construction en grume ou équarris, briques, tuiles,.
carreaux et poteries ordinaires destinées à la construction pailles et
fourrages plantes textiles indigènes, telles que chanvre, alfa, agaves,
feuilles de palmiers nains.

Règles d'assiette et de perception

Art. 5. – ;Les tarifs et conditions d'application des droits de porte
aux entrées de terre sont fixés dans chaque ville par arrêté municipal
régulièrement approuvé. Le régime des marchandises importées et
les règles d'assiette et de perception du droit compensateur sont déter-
minés par des arrêtés de notre grand vizir. Le droit' compensateur
n'est perçu que dans les établissements industriels dont la production
annuelle dépasse 5 tonnes pour les produits soumis au tarif général,
10 tonnes si les produits industriels sont soumis aux tarifs réduits
dont il est parlé à l'article précédent et 125 litres s'il s'agit de boissons
alcooliques autres que les bières, cidres et hydromels pour lesquels
la limite est portée à 10 hectolitres le droit est perçu seulement sur
les quantités excédant ces minimà..Des arrêtés viziriels pourront fixer
une déduction afin de tenir compte des droits d'entrée payés par les
matières premières, le matériel de fabrication et le combustible.
Les industriels sont tenus, avant le 15 janvier et le 15 juillet de chaque
année, de déclarer au chef des services municipaux les quantités de
produits fabriqués au cours du semestre finissant les 31 décembre et
30 juin précédents (1).

Application des droits

Art. 6. Tout porteur, conducteur ou transporteur d'objets est tenu
avant de les introduire de déclarer la nature, la quantité, le poids et
le nombre des objets soumis au droit. En cas de désaccord sur le
montant du droit exigible, les assujettis doivent s'adresser après paie-
ment et dans les deux jours au chef des services municipaux qui règle
la contestation si la partie n'accepte pas ce règlement, elle peut recou-
rir à l'autorité administrative supérieure sauf à porter ensuite le litige
devant le tribunal compétent. En ce qui concerne le droit compen-
sateur, l'administration aura le droit, en l'absence de déclaration ou
dans le cas de déclaration estimée par elle inexacte ou incomplète,
de taxer d'office sauf recours des intéressés dans les dix jours au
tribunal compétent. Tout recours de l'administration contre les parti-
culiers ou des particuliers contre l'administration à raison de percep-
tions insuffisantes ou indues ne peut être exercé que pendant six
mois.

Règles' relatives aux pénalités

Art. 7. En ce qui concerne les droits de porte aux entrées de
terre, les infractions au présent dahir ou aux règlements qui ea

(1) Ainsi rétabli par un erratum, au B. O. M., 25 juin 1917.



assureront l'exécution donnent lieu à l'application des dispositions
du dahir du 18 mai 1916 (1). Ces infractions peuvent être établies par
tous les moyens de preuve. – Pour les marchandises importées par
mer, les pénalités et règles relatives au contentieux pénal sont les
mêmes qu'en matière de douane. En ce qui concerne le droit com-
pensateur, toute fraude ou tentative de fraude dâns la déclaration
donne lieu à l'application d'une amende égale au quintuple des droits
fraudés ou compromis. Les pénalités pécuniaires ont le caractère
de réparations civiles. -– Lorsque les objets saisis sont sujets au dépé-
rissement la vente en est faite immédiatement et d'office par l'admi-
nistration. Dans le cas contraire, ils peuvent être mis en fourrière.
Les- chefs des services municipaux, sous réserve de l'approbation de
notre grand vizir ou de son délégué, sont admis à transiger, avant
ou après jugement dans le dernier cas, les frais de justice sont
réservés. Les chefs des services municipaux peuvent se faire repré-
senter à l'audience par un agent qui exposera l'affaire au tribunal et
sera entendu à l'appui de ses conclusions.

Droits et obligations du personnel
Art. 8. Les agents ou préposés commissionnés procèdent partout

où le service l'exige aux vérifications nécessaires sans qu'ils puissent
être troublés en aucune manière dans l'exercice de leurs fonctions.

Les véhicules sont soumis aux visites et leurs conducteurs sont
tenus de faciliter les investigations des collecteurs. Les compagnies
et entrepreneurs de transports sont tenus de communiquer aux collec-
teurs, à toute réquisition, les documents concernant les marchandises
transportées celles-ci ne pourront sortir des gares, des stations ou
lieux de dépôt qu'après communication des lettres de voitures aux
collecteurs. Les vérifications dans les locaux réservés à l'habitation
doivent s'opérer dans les conditions fixées à l'art. 11 du dahir du
2 juin 1916 (2). – Les agents ou préposés peuvent opérer l'arrestation
de toute personne qui, par un moyen quelconque, chercherait à se
soustraire aux vérifications nécessaires pour l'application du présent
dahir ou apporterait une entrave à leurs visites. Les personnes arrêtées
seront conduites devant l'officier de police judiciaire compétent pour
être interrogées.

Paiement

Art. 9. Le droit à l'entrée est perçu en francs sur les marchandises
importées et en francs ou en monnaie hassani sur les produits du
pays au taux de change qui sera fixé par arrêtés de notre grand
vizir. Le tarif doit être affiché dans les bureaux de perception.

Circulation des marchandises
Art. 10. L'entrée des denrées et marchandises par voie de terre

est interdite la nuit en dehors des heures fixées par le pacha ou caïd.
Toute introduction frauduleuse commise ou tentée pendant la nuit
sera punie des sanctions prévues au dahir du 18 mai 1916, qui seront
doublées sans préjudice de l'application d'une peine d'emprisonnement:

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 307.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 325.



de trois mois à deux ans. Les dispositions du paragraphe 2 de
l'art. 12 du dahlr du 2 juin 1916 pourront être appliquées. L'intro-
duction des denrées et marchandises doit s'opérer par les voies et
portes désignées par arrêté municipal.

Périmètre

Art. 11. Des arrêtés viziriels pourront fixer, le cas échéant, pour
la perception des droits de porte, des périmètres fiscaux différents des
périmètres municipaux. Des poteaux indicateurs placés à proximité
des voies .principales indiqueront les limites 'du périmètre des portes.

Art. 12. Des gratifications pourront être accordées aux agents ou
préposés qui se seront particulièrement fait remarquer par leur zèle
pour la constatation ou la répression de la fraude.

Art. 13. Le régime institué par le présent dahir entrera en vigueur
le 1" mai 1917 dans les villes de Kénitra, Rabat, Meknès, Salé, Casa-
blanca, Mazagan, Safi et Mogador, et à une date fixée par arrêtés de
notre grand vizir pour les autres villes.

20 avril 1917 (i). Dahir (2) relatif aux taxes dites des mar-
chés (B. 0. M., 23 avril 1917).

Art. 1". Des arrêtés municipaux fixent l'assiette, les tarifs et
les règles de perception des taxes dites des marchés ces taxes .peuvent
comprendre – 1° Des droits de place ou de stationnement exigibles
sur tous les marchés, fondouks, kissarias et autres lieux publics de
vente â° Des droits établis suivant la valeur ou sur d'autres bases
et dus par les détenteurs de denrées du pays et marchandises indigènes
destinées à être vendues ils sont exigibles dans les lieux où se trouve
rassemblée la matière imposable et notamment dans les marchés et
fondouks – 3° Des droits de vente ad valorem sur le bétail de bou-
cherie et. les animaux de bât ou de trait. Les droits de vente sur
le bétail de boucherie peuvent être remplacés par un droit fixe perçu
à l'abattoir et établi soit par tête, soit par kilogramme de viande
abattue.

Art. 2. Les taxes dites des marchés sont perçues au profit des
municipalités, qui en assurent la perception soit en régie directe, soit
par voie de régie intéressée ou par bail à ferme concédé à l'adjudication
annuelle.

Art. 3. Les détenteurs des objets imposables sont tenus de déclarer
à l'agent ou préposé commissionné, lorsqu'ils en sont requis, la nature,
la quantité, le poids ou les dimensions, la valeur ou le prix de vente
des objets soumis aux droits. En cas de désaccord sur le montant
du droit exigible, les assujettis doivent s'adresser, après paiement et

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution
« Rabat, le 22 avril

1917. Pour le commissaire résident général en tournée, Le délégué
à la résidence p. i., Lallier du Coudray. »

1
(2) V. l'exposé des motifs sous le précédent dahir.



.dans les deux jours, au chef des services municipaux qui règle la
contestation si la partie n'accepte pas ce règlement, elle peut recourir
à l'autorité administrative supérieure, sauf à porter ensuite le litige
devant le tribunal compétent.

Art. 4. – Les- infractions au présent dahir ou aux règlements qui •

en assureront l'exécution donnent lieu à l'application des dispositions
prévues au dahir du 18 mai 1916 (1) ces infractions peuvent être
établies par tous les moyens dé preuve. – Les pénalités pécuniaires ont
le caractère de réparations civiles. -– Lorsque les objets saisis .sont
sujets au dépérissement, la vente en est faite immédiatementet d'office
par l'administration. Dans le cas contraire, ils sont mis en fourrière.

Les chefs des services municipaux, sous réserve de l'approbation
de notre grand vizir ou de son délégué, sont admis à transiger, avant
ou après jugement dans le dernier cas, les frais de justice sont
réservés. Les chefs des services municipaux peuvent se faire repré-
senter à l'audience par un agent qui exposera l'affaire au tribunal et
sera entendu à l'appui de ses conclusions.

Art. 5. Les agents ou préposés commissionnés procèdent, partout
où le service l'exige, aux vérifications nécessaires, sans qu'ils puissent
être troublés en aucune manière dans l'exercice de leurs fonctions.
Les détenteurs des objets imposables doivent faciliter la tâche des
agents ou préposés. – Les vérifications, dans les locaux réservés à
l'habitation, doivent s'opérer dans les conditions fixées à l'art. 11 du
dahir du 2 juin 1916 -(2). Les agents ou préposés peuvent opérer
l'arrestation de toute personne <iui, par un moyen quelconque, cher-
cherait à se soustraire ou apporterait obstacle à leurs constatations et
à la perception des droits. Les personnes arrêtées seront conduites
'devant l'officier de police judiciaire compétent pour y être interrogées.

Art. 6. Des gratifications pourront être accordées aux agents et
préposés qui se seront faits remarquer par leur zèle pour la consta-
tation ou la répression de la fraude.

Art. 7. Les marchés affermés sont régis, en outre, par les dispo-
sitions des conventions et cahiers des charges signés par les adjudi-
cataires.

20 avril 1917 (3). Dahir concernant les conditions d'admis-
sion des agents de l'ancienne administration des télégraphes
chérifiens à la caisse de prévoyance du personnel des services
civils du protectorat (B. O. 1/ ai mai 1917).

Vu le dahir du 6 mars 1917 (4) portant création d'une caisse de
prévoyance du personnel des services civils du protectorat de la France
au 'Maroc Vu l'arrêté viziriel du 7 mars 1917 (5) portant application
des dispositions du dahir précité

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 307.

(2) Rev. AU). 1916. 3. 325.

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution le 11 mai 1917.

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 177.

(5) Rev. Alg. 1917. 3. 200.



Article unique. Les agents de l'ancienne administration des télé*
graphes chérifiens, incorporés au 1" octobre 1913 dans le personnel de-
l'office des postes et télégraphes, seront admis à bénéficier des dispo-
sitions de l'art. 5 du dahir précité, relatives aux versements rétroactifs,
à partir de leur entrée en service pour ceux qui ont été recrutés entre-
la date d'établissement du protectorat et la date de création de l'office
des postes et des télégraphes, et à partir du 1" mai 1912 pour ceux
qui ont été recrutés avant la date d'établissement du protectorat.

21 avril 1917. Décret réduisant les droits d'entrée sur le-
plomb originaire et provenant de Tunisie {J.O., 20 avril 1917).

Sur le rapport du président du conseil, ministre des affaires étran-
gères, du ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, du ministre des travaux publics et des transports et du
ministre des finances Vu l'art. 34 de la loi du 17 décembre 1814

– Vu les loi des 11 janvier 1892 et 3 mars 1898, sur le tarif des douanes1
– Vu les lois des 19 juillet 1890 (1), 19 juillet 1904 (2), 1" avril 1914,
25 novembre 1915 (3) et .22 avril 1916 (4) déterminant le régime des
importations de Tunisie en France Vu le décret du 11 décembre
1915 (5) admettant exceptionnellement au bénéfice de leur origine,
pendant la durée des hostilités, les produits tunisiens importés en
France et en Algérie, par navire, alliés ou neutres

Art. 1". Les droits d'entrée sur le plomb originaire et provenant
de Tunisie sont fixés ainsi qu'il suit Minerais, mattes et scories
de toutes sortes, contenant plus de 30 p. 100 de métal, sans limitation
de quantités, 13 centimes les 100 kilogr. Plomb en masses brutes,
saumons, barres ou plaques, non argentifère, jusqu'à concurrence d'un
contingent trimestriel, 35 centimes les 100 kilogr. La quantité de
plomb trimestriellement admissible au droit réduit est fixée, en prin-
cipe, à 80.000 quintaux mais ce crédit pourra être modifié, par décret,
pour chaque période de trois mois.

21 avril 1917. Arrêté du gouv. gén. modifiant celui du
27 mai igi3, en ce qui concerne la délivrance des menus pro-
duits dans les forêts communales.

Vu l'arrêté ministériel du 22 juin 1838 – Vu l'ordonnance du 4 dé-
oombre 1844 – Vu le décret du 26 août 1881 (6) autorisant le gouverneur

J
(1) Rev. Alg. 1890. 3. 71.

(2) Rev. Alg. 1905. 3. 69.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 23.

(4) Rev. Atg. 1916. 3. 281.

(5) Rev. Alg. 1916. 3. 59.

(6) Est. et Lef., p. 650. Rapporté, D. 31 décembre 1896, art. 1"
Est. et Lef., Suppl. 1896-97, p. 64 Rev. Alg. 1897. 3. 27 abrogé,.
D. 23 août 1898, art. 10, Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898.
3. 161.



général à statuer sur différents objets par délégation du ministre des
finances Vu le décret du 26 juillet 1901 (1) Vu la loi forestière
algérienne du 21 février 1903 (2) Vu l'arrêté du 27 mai 1913 (3) –
Le conseil de gouvernement entendu

Art. 1". Le premier paragraphe (4) de l'art. 2 de l'arrêté du 27 mai
1913, concernant la délivrance des menus produits dans les forêts com-
munales, est modifié ainsi qu'il suit « La cession de gré à gré de
ces menus produits sur un tarif arrêté et modifié en tant que de
besoin pour chaque chefferie ou inspection par le préfet, sur la propo-
sition des maires ou administrateurs de commune mixte ou des établis-
sements publics, approuvé par le conservateurdes eaux et forêts, pourra
être autorisée par le chef de service, sur la demande verbale des inté-
ressés et sur la présentation d'un mandat postal établi au nom du
receveur spécial de la commune ou de l'établissement public. »

23 avril 1917. – Arrêté du gouv. gén. autorisant le oadi
de la mahakma d'Orléansville à se transporter, le mercredi de
chaque semaine, sur le marché de Masséna, pour y juger, dans
les formes et conditions prévues par les décrets des 17 avril
1889 et 25 mai 1892, les contestations en matière personnelle
et mobilière ne dépassant pas deux cents francs en principal
(B.O., 1917, p. 73|4).

23 avril 1917 (5). Arrêté du grand vizir (6) relatif aux
droits de porte en ce qui concerne le régime des produits
importés et l'.application du droit compensateur aux produits
fabriques (B. 0. M., 23 avril 1917).

Vu le dahn du 20 avril 1917 (7) relatif aux droits de porte

Art. 1* Les droits de porte frappant les produits importés de-
meurent fixés à 0 fr. 50 le quintal brut. – Ne sont pas soumis à ce
tarif général les articles énumérés ci-après a) Tarif réduit (0 fr. 25
centimes le quintal brut). 1° Les matériaux de construction suivants
chaux et mortiers, bois de construction équarris et en grume, briques,
tuiles, poteries et carreaux ordinaires fers et aciers en barre – 2° La

(1) Est. et Lef., Suppb. 1901, p. 43.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 163.

(3) Est. et Lef.. Suppl. 1913, p. 990.

(4) Lire alinéa.
(5) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 23 avril

1917. Pour le commissaire résident général en tournée, Le délégué
à la résidence p. i., Lallier du Coudray. »

(6) Cet arrêté est signé « El -Mahdi Gharnit, suppléant le grand
«vizir. •

(7) Rev. Alg. 1917. 3. 308.



houille et le pétrole – 3° Les céréales, les pailles et fourrages.
rO Tarif spécial des vins, apéritifs, bières, cidres et hydromels. Vins
cinq centimes le litre (ou la bouteille). Vins mousseux, vins titrant
15° et au-dessus. Apéritifs vingt centimes la bouteille. Bières,
cidres et hydromels 2 centimes et demi le litre ou la bouteille.
c) Articles exonérés. 1° Fruits frais et légumes frais (à l'exception
des bananes), poissons frais 2° Bois de chauffage 3° Son, arbres,
arbustes et plants 4° Pierres à bâtir, pierres à chaux ou à plâtre,
argiles et sables, pavés.

Art. 2. La perception est assurée par les soins du service chargé
de la perception des droits de douane.

Art. 3. Les produits de l'industrie urbaine soumis au droit com-
pensateur, comme similaires de produits importés sont les ciments,
chaux, carreaux, briques, tuiles, tuyaux et poteries destinés à la
construction les farines et semoules, les pâtes alimentaires les bois-
sons alcooliques et les boissons gazeuses.

24 avril 1917. Décret augmentant les droits d'entrée, en
Algérie, sur les allumettes chimiques et les bois, boîtes et par-
ties de boîtes pour allumettes, importés de l'étranger (J. 0.,
28 avril 1917).

Vu la loi du 6 mai 1916 Vu la loi du 11 janvier 1892 (1) et les
lois subséquentes sur le tarif des douanes – Vu l'art. 6 de la loi
du 17 juillet 1867 (2) Vu les art. 10 de la loi du 29 décembre 1884 (3),
7 de la loi du 11 janvier 1892 et 27 de la loi du. 8 avril 1910 (4) –
Vu l'art. 10 de la loi du 19 décembre 1900 (5) portant création d'un
budget spécial pour l'Algérie – Le conseil des ministres entendu

Art. 1". Les droits de douane sur les allumettes chimiques, y
compris les bois préparés pour allumettes, et sur les boîtes renfermant
ou destinées à renfermer ces produits, sont fixés comme suit à l'im-
portation de l'étranger en Algérie, par mer et par terre

TARIFl' TARIF
généra) minimum

DÉSIGNATION – –Les 100 kilos Les 100 kilos
net net

francs francs
Allumettes chimiques, y compris les bois préparés

francs francs

pourallumettes 72 » 72 »

Boîtes et parties de boîtes assemblées ou non
Entièrement en bois commun. 80 » 80 »
En bois commun et papier, carte ou carton ou

en carton 96 » 96 »

(1) Est. et Lef., p. 926.

(2) Est. et Lef., p. 335.

(3) Est. et Lef., p. 650.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1910, p. 557.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80 Rev. Alg. 1900. 3. 138.

TARIFl' TARIF
généra) minimum

DÉSIGNATION – –Les 100 kilos Les 100 kilos
net net

francs francs
Allumettes chimiques, y compris les bois préparés

francs francs

pourallumettes. 72 » 72 »

Boîtes et parties de boîtes assemblées ou non
Entièrement en bois commun. 80 » 80 »
En bois commun et papier, carte ou carton ou

en carton 96 » 96 »



Art. 2. Les envois que l'on justifiera avoir été expédiés avant
la publication du présent décret conserveront le bénéfice des taxes
antérieures.

24 avril 1917. Arrêté du gouv. gén. portant modification
de l'article 3 de l'arrêté du i3 janvier 19 17 sur le classement
et le traitement des vérificateurs des poids et mesures en Algé-

rie (B. U., 1917, p. 736).

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur l'organisation du gouvernement
et la haute administration de l'Algérie – Vu le décret du 1" avril
1915 (2) .relatif à l'organisation du service de vérification des poids
et mesures en Algérie – Vu le décret du 9 avril 1915 (3) admettant
le personnel de ce service au bénéfice de la retraite sur la caisse
locale de la colonie Vu l'arrêté gouvernemental du 13 janvier 1917 (4)
incorporant dans le traitement des vérificateurs en chef et vérificateurs
des poids et mesures en Algérie, à partir du 1" janvier 1917, l'indemnité
dite du « quart colonial qui leur était attribuée en qualité de fonc-
tionnaires des cadres métropolitains détachés en Algérie – Consi-
dérant que l'incorporation du quart colonial dans le traitement devait
être opérée à partir de la date à laquelle les fonctionnaires du service
de vérification des poids et mesures passaient du cadre métropolitain
dans le cadre colonial, c'est-à-dire à partir du 1" avril 1915 Vu
les budgets de l'Algérie des exercices 1915 et 1916 comprenant chacun,
dans un même chapitre de dépenses, les traitements et le quart colonial
du personnel de vérification des poids et mesures – Sur la proposition
du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". La date à partir de laquelle les dispositions de l'arrêté
gouvernemental du 13 janvier 1917 susvisé produiront leur effet, fixée
par l'art. 3 de cet arrêté au 1" janvier 1917, est reportée au 1" avril
1915.

25 avril 1917. Arrêté du gouv. gén. fixant la composition
du personnel de la mahakma de Colbert (département de Cons-
tantine) (B. O., 1917, p. 734).

Vu le décret du 17 /avril 1889 (<5) Vu le décret du 16 mars 1917 (6)
érigeant la mahakma annexe de Colbert en mahakma principale
Sur les propositions du premier président de la cour d'appel d'Alger,

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Rev. Atg. 1915. 3. 218.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 220.

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 91.

(5) Est. et Lel., p. 859 Rev. Atg. 1889. 3. 57.

(6) Rev. Alg. 1917. 3. S».



du procureur général près la même cour et du secrétaire général du
gouvernement – Le conseil de gouvernement entendu

Art. 1". Le personnel de la mahakma de Colbert se compose d'un
cadi, d'un bachadel et de deux adels.

25 avril 1917. Arrêté du gouv. gén. portant modification
des articles 47 et 52 de l'arrêté du 3i juillet 1913 relatifs à

l'examen révisionnel imposé aux commissaires de police (B. 0.,
1917, p. 737).

Vu le décret du 23 août 1898 '(1) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie Vu l'arrêté du 31 juillet 1913 (2) portant
réorganisation des services de police dans la colonie Le conseil
d'Etat entendu – Sur la proposition du secrétaire général du gouver-
nement

Art. 1". L'art. 47 de l'arrêté susvisé du 31 juillet 1913 est modifié
ainsi qu'il suit

Nul commissaire de 3e classe, quel que soit le service auquel il
appartienne, ne peut être proposé, à l'ancienneté ou aux choix, pour
la 2e classe de son grade, s'il ne justifie avoir satisfait aux épreuves

• d'un examen révisionnel constatant son aptitude aux emplois supé-
rieurs. Toutefois, et par mesure transitoire, pourront être promus
à la 2e classe, sans nouvel examen, les commissaires de police qui
ont déjà subi un examen révisionnel pour passer de la 4e à la 38 classe. »

Art. 2. Le deuxième alinéa de l'art. 52 de l'arrêté susvisé du
31 juillet 1913 est supprimé.

25 avril 1917 (3). Dahir modifiant l'article 606 du dahir
du ia août igi3 formant code des obligations et des contrats
(B. O. M., 28 mai 1917).

Article unique. Le paragraphe a) de l'art. 604, du dahir du 12 août
1913 (4), formant code des obligations et des contrats, est modifié ainsi
qu'il suit

a) Pour les immeubles urbains et les fonds de terre, dans le délai
de soixante jours à partir de la date du contrat.

25 avril 1917. Arrêté du grand vizir portant modifica-
lions aux dispositions de l'article 4 de l'arrêté viziriel du ier fé-
vrier 191/1 fixant les indemnités de logement et de cherté de

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg, 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1913, p. 1018 Rev. AUj. 1913. 3. 493.

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 20 mai
1917. L'intendant général, délégué p. i. à la résidence, – Lallier du
Coudray. »

(4) Rev. Alg. 1914. 3. 163.



vie allouées aux secrétaires interprètes de la police générale
{B. 0. M., y mai 191 7).

Par arrêté viziirel en date du 25 avril 1917

L'art. 4 de l'arrêté viziriel du 1" février 1914 est complété par les
dispositions suivantes

« Toutefois, les secrétaires interprètes titulaires et auxiliaires de la
police générale de nationalité française bénéficieront des indemnités
de logement et de cherté de vie prévues par les règlements en faveur
des fonctionnaires français. »

26 avril 1917. Décret rendant exécutoire en Algérie le
décret du 21 novembre 1916 modifiant la nomenclature des
établissements dangereux, insalubres ou incommodes (J. 0.,
W mai TfjT 7)

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes, d'après les propositions du gouverneur général
de l'Algérie Vu les décrets des 28 mars 1887 (1), 17 août 1888 (2),
27 juin 1890 (3), 3 mai 1892 (4), 29 novembre 1894 (5), 18 novembre
1896 (6), 31 août 1897 (7), 20 novembre 1897 (8), 6 décembre 1899 (9),
18 avril 1901 (10), 9 avril 1902 (li), 29 mai 1904 (12), 5 janvier 1906 (13),
5 octobre 1911 (14), 2 avril 1912 (15), 24 avril 1914 (16) et 29 juin 1916 (17),
qui ont rendu exécutoires en Algérie les décrets des 3 mai 1886, 5 mai
1888, 15 mars 1890, 26 janvier 1892, 13 avril 1894, fi juillet 1896, 24 juin
1897. 17 août 1897, 29 juillet 1898, 19 juillet 1899, 18 septembre 1899,
¥1 décembre 1900, 25 décembre 1901, 27 novembre 1903, 31 août 1905,
19 juin 1909, 22 juillet 1911, 3 septembre 1913 et 9 février 1916 sur les
établissements dangereux, insalubres ou incommodes Vu le décret
du 21 novembre 1916, qui a modifié la nomenclature de ces établis-
sements Vu le décret du 23 août 1898 (18) sur le gouvernement
et la haute administration de l'Algérie

Art. 1". Le décret susvisé du 21 novembre 1916, modifiant la nomen-

(1) Est. et Lef., p. 726 Rev. Aig. 1887. 3. 128.
(2) Est. et Lef., p. 844 Rev. Alg. 1888. 3. 182.
(3) Est. et Léf., p. 896 Rev. Alg. 1890. 3. 82.
(4) Est. et Lef., p. 937 Rev. Alg. 1892. 3. 159.

(5) Est. et Lef, p. 1001 Rev. Alg. 1895. 3. 85.
(6) Est. et Lef., Suppl. '1896-97, p. 48 Rev. Alg. 1897. 3. 43.
(7) Est. et Lef., Suppl. 1896-97, p. 107 Rev. Alg. 1898. 3. 2.
(8) Est. et Lef., Svppl. 1896-97, p. 114 Rev. Alg. 1898. 3. 56.
(9) Est. et Lef., Suppl. 1899, p. 60 Rev. Alg. 1900. 3. 9.

(10) Est. et Lef., Svppl. 1901, p. 28 Rev. Alg. 1901. 3. 41.
(11) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 68 Rrv. A lg. 1902. 3. 67.
(12) Est. et Lef., Svppl. 1904, p. 36 Rev. Alg. 1904. 3. 148.
(13) Est. et Lef., Svppl. 1906, p. 1 Rev. Alg. 1906. 3. 58.
(14) Est. et Lef., Suppl. 1911, p. 768; Rev. Aig. 1911. 3. 365.
(15) Est. et Lef., Svppf. 1912, p. 860 Rev. Alg. 1912. 3. 293.
(16) Est. et Lef., Suppl. 1914-15, p. 1141 Rev. Alg. 1914. 3. 730.

'{17) Rev. Alfr. 1916. 3. 356.
-(18) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89; Rev. Alg. 1898. 3. 161.



clature des établissements dangereux, insalubres ou incommodes, est!
rendu exécutoire en Algérie et y sera promulgué ,1) à cet effe:.

27 avril 1917. Décret fixant les prix de vente des tabacs
de la régie française en Algérie (J. 0., mai t<).i7).

Sur le rapport du ministre des finances Vu le titre V de la loi
du 28 avril 1816 sur la fabrication et la vente des tabacs Vu les.
décrets des 9 mai 1894, 35 et 30 décembre 1916 Vu les décrets des
25 octobre 1906 (2), 1" octobre 1913 (3) et 23 décembre 1914 (4), relatifs
à l'application des taxes de reconnaissance et de consommation sur
les tabacs fabriqués de toute provenance importés en Algérie Vu
l'ait. 25 de la loi de finances du 26 décembre 1892

Art. 1". Les tabacs fabriqués de toutes espèces, vendus dans les
débits ordinaires de la métropole, seront livrés par la régie aux agents
des contributions diverses remplissant les fonctions d'entreposeur des
tabacs en Algérie.

Art. 2. Les prix de vente des tabacs mentionnés à l'art. 1" sont.
fixés ainsi qu'il suit

PRIX. DE VENTE
par kt log.

NUMÉROS I)E SÉRIE (~faxes algériences comprises~:

aux aux consom-
débitants mateurs

1° TABACS DE LUXE

Cigares fabriqués à l'étranger
(250 cigares sont comptés pour 1 kilogr.)

1 et 1bis. 1. 650t
>,

1. 750f
2 et 2t~is. 1.410 1.500
3 et .3bis. 1.175 1.250
4 et 4bis. g40 1.000
5 et 5Ms. 705 750
6 et 6bis. 575 625 u
7 et 76'ts. 450 500 ».
8 et 8bis. 337 50 375
9 et 9bis. 292 50 325 »

10 et 10bis.
'1

258 75 287 50'
11 et 11bi~s. 225

5~
250 o

12 et 12bis. 202 50 225
~r

13 et 13 bis 175 200
'<

°

14 et 14bi~s.i 153 15 175
15 et 15bis. 142 25 162 5U
16 et 16bis. 131 25 150
17 et 17bis. 120 30 13750
18 et 18 bis 19 et 19bis. 109 40 125 H.
20 et 20bis. 98 50 11250-21et21Ms. 87 50 100
22 et 22bis. 76 50 87 5023€t23&M. 65 65 75 n
24, 24 bis et 24ter. 54 70 6250
~5 et 25bis. 42 50 50
(1) Lire sans doute publié. <
(2) Est. et Lef., Suppl. 1906, p. 92 Rev:. Alg. 1906. 3. 309.
(3) Est. et Lef., Suppl. 1913, p. 1055 N~o..4(9. 1913: 3. 612.
(4) Rev. ALg. 1915. 3. 35.

PRIX. DE VENTE
parki)og).

NUVIÉROS OE SÉRIE 0~
aux aux consom-

débitants mateurs

1° TABACS DE LUXE

Cigares fabriqués à l'étranger
(250 cigares sont comptés pour 1 kilogr.)

1 et 1bis. 1.650t » 1.750f
2 et 2 bis 1.410 1.500

.>
3 et 3bis. 1 175» 1.250
4 et 4bis. 940» 1.000
5 et 5Ms. 705» 750
6 et 6bis. 575 625 u
7 et 76'ts. 450

~·
500 ».

8 et 8bis. 337 50 375
9 et 9bis. 292 50 325 »

10 et 10bis. 258 75 28750'
11 et 11bi~s. 225"» 250»
12 et 12bis. 202 50 225

~r
13 et. 13 bis 175 200»
14 et 14bi~s.i 153 15 175
15 et 15bis. 142 25 162 5U
16 et 16bis. 131 25 150
17 et 17bis. 120 30 13750
18 et 18 bis 19 et 19 bis. 109 40 125
20 et 20bis. 98 50 112 5P
21 et 216is. 87 50 100
22 et 22bis. 76 50 87 50
Met 23&M. 65 65 75 »
24, 24 bis et 24ter. 54 70 6250
~5 et 25bis. 42 50 50



PRIX DE VENTE
par Icilogr.

NUMÉROS DE SÉRIE (Taxes atgérleunes comprises)

aux aax eonsom-&
débitants mateurs

Cigarettes fabriquées en France
(1.000 cigarettes sont comptées pour 1 kilogr ji38. 60f » 75t »39. 56 a 70 »40. 52 65 Il41. 50

N
62 5042. 48 6043. 44

M
5544. 40 »
50 »45. 36

M
45 »46. 34 42 50

46 bis 33 60 42 »47. 32» 4048. 30 37 50
48bis. 29 60 3749. 28" 35 »50. 26 32 50
Mbi.s. 25 60 32 »51. 24" 30 »52. 22 27 50
52bis. 21 60 27 »53. 20 25 »

Scafertalis fabriqués en France17 44
H

55 »18. 40 50 »19 36 4520. 28» 35 ~r

2° TABACS DE VENTE COURANTE

Cigares
(250 cigares sont comptés pour 1 kilogr.)38. 99 112 5039. 88

.<
100

M40. 76 50 875041. 65 60 75 »42! 54 80 62 5&
43, 43 bis et 43 ter.I 43 50 50
44, 44 bis et 44ter. 3t85 il) 37 50
45, 45 bis et 45 ter. 31 85 37 50
46 et 46bis. 20 85 25 »
47 et 47 bi-s 15 » 18 7548. 10 30 12 50

Cigalliros
(1.000 cigarillos sont comptés pour 1 kilogr.)1. 96 120 <2. 80 100 »

(1) Ainsi rétabli par un erratum, au J. 0., 13 mai 1917, p. 3818-



PRIX DE VENTE
parkjtogr.

NUMÉROS DE SÉRIE (Taxes als~érieooes comprises)

aux aaxconsom-
débitants matears3. 72t 90t v

4 et5. 60 75 »
6 et7. 48»

60 »

Cigarettes
(1.000 cigarettes sont comptées pour 1 kUogr.)65. 18 75 25 »
67 et68. 22 50 3069. 18 75 25
72 et73. 20 50 27 50
74 et75. 15 25 20 »78. 11 70~g 15 Il79. 10 30 12 50
80, 81 et82. 22 50 30 »
83 et84. 15 25 20 »

Scalerlatis22. 12 “ 15
23 et 23bis. Il 20 14
24 et25. 610 750

Tabacs t! m~c~er1. Il 20 142. 650 83. 10v
12 50

Tabacs à priser1. 6 50 8
2 et3. 6 10 7 50

3° TABACS DE VENTE RESTREINTE

Scalerlatis
35 et36. 4 50 5 »
35Ms. 5 50 6

Tabacs à mâcher
13 et14. 450 5

Tabacs à priser11. 4 50 5
11bi.s. 5 50 6 “

Art. 3. – La livraison éventuelle des tabacs de vente restreinte
(troupes et hospices) ne pourra avoir lieu que moyennant l'accom-
plissement préalable des formalités auxquelles ces produits sont assu-
jettis tïans la métropole.

Art. 4. Les tabacs de toutes espèces seront vendus dans les entrepôts
et les débits, en coffrets, boites, étuis et paquets fermés et revêtus des
vignettes de la régie avec marques spéciales, ainsi que des timbres
du gouvernement général de l'Algérie constatant la perception du droit



de consommation intérieure. Le timbre algérien pourra faire partie
intégrante de la vignette de la régie. A titre exceptionnel, les cigares
d'un prix inférieur à 40 centimes pièce pourront être vendus à l'unité
et offerts au public dans les enveloppes d'origine, préalablement
ouvertes, mais sous réserve que ces enveloppes ne serviront qu'une
fois et qu'elles porteront leurs vignettes et timbres bien apparents.

Art. 5. Les produits destinés à l'Algérie ne pourront être introduits
et consommés en France. Toute infraction à cette disposition sera
considérée comme une importation frauduleuse et punie comme telle.

Art. 6. Il est alloué aux agents des contributions diverses, rem-
plissant les fonctions d'entreposeur, une remise proportionnelle de
2 fr. 50 par 100 fr. sur le produit de leurs ventes, taxes algériennes
non comprises.

Art. 7. Les dispositions du présent décret entreront en vigueur
à partir du 16 mai 1917.

27 avril 1917. Décret rendant la déclaration et la désin-
'fection obligatoire en Algérie pour les cas de poliomyélite
(B. P..4., 1917, p. 720).

Sur le rapport du 15 février 1908 (1) relative à la protection de la
santé publique et le décret du 5 août 1908 (2) portant règlement d'admi-
nistration publique et déterminant les conditions d'application à l'Algé-
rie de cette loi – Vu l'art. 4 du décret du 5 août 1908 déterminant
les conditions dans lesquelles doit être établie la liste des maladies
auxquelles sont applicables les dispositions dudit décret, l'art. 5 relatif
à la déclaration de ces maladies, l'art. 6 prescrivant la désinfection

Vu le décret du 19 mai 1911 (3) portant fixation de la liste des mala-
dies auxquelles sont applicables les dispositions du décret du 5 août
1908 Vu les propositions du gouverneur général de l'Algérie Vu
l'avis du conseil supérieur d'hygiène publique de France en date du
19 février 1917 Vu 'l'avis de l'académie de médecine en date du
27 mars 1917

Art. 1". Est modifé l'art. 1- du décret sus-visé du 19 mai 1911 portant
fixation de la liste des maladies auxquelles sont applicables les disposi-
tions du décret du 5 août 1908 en vertu des art. 4, 5 et 6 dudit décret

1° Par l'addition aux maladies de la première partie de la « polio-
myélite antérieure aiguë ».

27 avril 11)17. Arrêté du gouv. gén. fixant les frais acces-
soires sur les grands réseaux algériens d'intérêt général (B. O.,
10,17, p. 586).

(1) Lire sans doute « Sur le rapport du ministre de l'intérieur –
Vu la loi du 15 février 1902. » – V. cette loi, Est. et Lef., Sxippl. 1902-03,

p. 38.

(8) Est. et T*f., Stlppl. 1908, p. 307 Heu. Alg. 1908. 3. 359.

(3) Est. et Lef., Sttppl. 1911, p. 721 Rev. Alg. 1911. 3. 206.'



Vu l'arrêté gouvernemental du 1" mai 1905 (1) portant fixation des-
frais accessoires sur les chemins de fer d'intérêt général – Vu les
propositions des administrations algériennes de chemins de fer
Vu les avis des fonctionnaires du contrôle Sur le rapport du direc-
teur des chemins de fer et des mines au gouvernement général de
l'Algérie et sur la proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1-. Les art. 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19.

20, 21, 22, 24, 26, 27, 28, 29, 30 et 36 de l'arrêté du 1" mai 1905 sont rem-
placés, en ce qui concerne les chemins de fer algériens de l'Etat, les
lignes exploitées en Algérie par la compagnie de l'Ouest-Algérien et
le réseau algérien de la compagnie de Paris à Lyon et à la Méditer-
ranée, par les articles ci-après

TITRE I"

Grande vitesse

CHAPITRE PREMIER

Bagages, articles de messagerie, marchandises, denrées, lait, finances,
ualeurs, objets d'art, chiens

« Art. 2. Enregistrement. II est perçu, pour l'enregistrement des
bagages, articles de messagerie, marchandises, denrées, lait, finances,
valeurs, objets d'art, chiens, un droit fixe de (1 fr. 15 par expédition.

Pour les expéditions empruntant plusieurs lignes concédées à des
compagnies différentes, ce droit est perçu seulement à la gare expé-
ditrice.

Art. S. Manutention. – Il est perçu, pour la manutention (charge-
ment et déchargement) des bagages, articles de messagerie, marchan-
dises, denrées et lait, un droit de 2 fr. 30 par tonne. La perception
a lieu par fraction indivisible de 10 kilogrammes. Sont exempts de
tout droit de manutention – 1° Les expéditions dont le poids ne'
dépasse pas 40 kilogrammes 2° Les articles taxés à la valeur –
3° Les chiens.

Art. 4. Pesage. Il est perçu, pour toute marchandise qui, sur
la demande de l'expéditeur ou du destinataire, serait soumise à un
pesage en dehors de celui que les compagnies doivent faire à leurs
frais, au départ, pour établir la taxe, un droit de fl fr. 15 par fraction
indivisible de 100 kilogrammes et par chaque pesage supplémentaire.

Dans ce cas, les compagnies doivent, sur la demande des intéressés,
délivrer gratuitement un bulletin constatant le poids' des marchandises
pesées. La taxe du pesage supplémentaire n'est pas exigible si'
ce pesage constate une erreur commise au préjudice de l'expéditeur ou
du destinataire.

Art. 5. Comptage. Lorsque, sur la demande de l'expéditeur, il
est procédé au comptage des pièces composant une expédition qui
comporte plus de 50 pièces à la tonne et que le nombre des pièces
expédiées est supérieur à 10, il est perçu une taxe fixe de 0 fr. 85 pour

(1) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 50.



x-haque groupe ou fraction de groupe de 20 pièces, avec minimum de
1 fr. 50 et maximum de 4 fr. 50 par wagon, quand il s'agit d'une expé-
dition par wagon complet. En aucun cas, il ne peut être réclamé
de taxe de comptage lorsque les colis portent chacun une marque et
un numéro distincts mentionnés sur la déclaration d'expédition.

Art. 6. Magasinage. – Lorsque les articles de messagerie, mar-
chandises, denrées et lait adressés en gare ne sont pas enlevés, pour
quelque cause que ce soit, dans les délais déterminés à l'art. 31, il
est perçu, pour le magasinage, un droit fixé par fraction indivisible
de 100 kilogrammes, à 0 fr. 10 pour chaque période de 24 heures.
Le même droit de magasinage est perçu par fraction indivisible de
1.000 francs et par 24 heures, pour les articles à la valeur placés dans
les mêmes conditions. – Dans les deux cas ci-dessus, le minimum de
la perception est fixé à 0 fr. 15. Les droits ci-dessus fixés sont
également applicables aux articles de messagerie, marchandises, den-
rées, lait et articles à la valeur adressés à domicile et dont le desti-
nataire serait absent ou inconnu, ou refuserait de prendre livraison,
à la condition qu'avis de ces circonstances sera adressé immédiatement
par les compagnies à l'expéditeur ou au cédant. Dans ce cas, les
frais de retour des colis à la gare sont à la charge de la marchandise.

Les chiens dont il n'est pas pris livraison à l'arrivée, sont mis en
fourrière aux frais, risques et périls de qui de droit. Les fraifi de
fourrière sont acquittés sur justification des dépenses.

Art. 7. Dépôt de bagages. Il est perçu, pour la garde des bagages
dans les gares, sous la responsabilité des compagnies, soit avant le
départ, soit après l'arrivée des trains, un droit fixé, par article, à
0 fr. 10 pour chaque période de 24 heures. Dans tous les cas, le
minimum de la perception est fixé à 0 fr. 15. La compagnie peut
refuser le dépôt des objets dont la longueur dépasse les dimensions
du matériel. Le dépôt, avant le départ, est constaté par la délivrance
d'un bulletin le dépôt, après l'arrivée, est constaté, soit par la déli-
vrance d'un bulletin, soit par la conservation, entre les mains du
voyageur, du bulletin délivré au départ. Dans ce dernier cas, l'heure' d'entrée des bagages au dépôt est constatée par les registres de la
compagnie. – Les compagnies peuvent être autorisées, sur leur de-
mande, à étendre la taxe et les dispositions ci-dessus à leurs bureaux
d'omnibus placés dans l'intérieur des villes. Les autorisations précé-
demment accordées sont maintenues. Sont exempts de droit de
garde ou de dépôt les bagages des voyageurs forcés de s'arrêter dans
les gares de bifurcation pour attendre le départ du premier train qui
doit les conduire à destination. Lorsque l'encombremeht des maga-
sins affectés au dépôt des bagages dans une gare a été constaté par
le commissaire du contrôle de l'Etat sur les chemins de fer, la com-
pagnie est autorisée à faire camionner d'office (1), dans un magasin
public, tout bagage qui ne serait pas retiré dans le délai de cinq jours
pour les gares désignées par l'administration supérieure sur la propo-

(1) Les modèles de bulletin de bagages et de bulletin de consigne
devront mentionner la disposition concernant le camionnage d'office
(Note de l'arrété).



sition des compagnies et de huit jours pour les autres gares. C«
délai commence à courir Pour les bagages accompagnés ou non,
qui n'ont pas été retirés à l'arrivée du train, à dater du lendemain
de cette arrivée Pour les colis mis à la consigne au départ, à dater
du jour du dépôt. Le camionnage est fait au domicile indiqué sur
les bagages et colis, si ceux-ci portent l'indication d'une adresse privée
dans la localité, et dans un magasin public, dans le cas contraire.
Les frais de camionnage sont calculés d'après les tarifs fixés paT le
ministre (décret du 11 août 1902). Dans le cas où le trajet à effectuer
n'est pas desservi régulièrement par factage ou camionnage, les frais
de conduite des bagages ou colis, soit au domicile indiqué sur ceux-ci.
soit dans un magasin public, sont remboursés à la compagnie sur
justification des dépenses (décret du 1" décembre 1908).

CHAPITRE Il
Voitures, pompes funèbres, animaux

Art. 8. Enregistrement. – 11 est perçu, pour l'enregistrement des
voitures, des cercueils et des animaux, un droit fixe de 0 fr. 15 par
expédition. Pour les voitures, cercueils et animaux empruntant plu-
sieurs lignes concédées à des compagnies différentes, ce droit est petçu
seulement à la gare expéditrice.

Art. 9. Manutention. 11 est perçu, pour la manutention (charge-
ment et déchargement) des voitures, des cercueils et des animaux, les
droits ci-après Voitures, 3 fr. par pièce. Cercueils, 3 fT. par pièce.

Bœufs, vaches, taureaux, chevaux, mulets, ânes, poulains, bêtes de
trait, autruches, chameaux et dromadaires, 1 fr. 50 par tête. Veaux,
porcs, bourriquots, 0 fr. 60 par tête. Moutons, brebis, agneaux et
chèvres, 0 fr. 30 par tête.

Art. 10. Magasinage. Lorsque les voitures ne sont pas enlevées,
pour quelque cause que ce soit, dans les délais déterminés à l'art. 31,
il est perçu, pour le stationnement, un droit fixe de 1 fr. 50 par voiture
et par 24 heures. En cas de non-enlèvement des cercueils, il sera
perçu, à partir de l'arrivée, un droit de 7 fr. 50 par cercueil et par
2-'i heures. Les animaux dont il n'est pas pris livraison à l'arrivée,
sont mis en fourrière aux frais, risques et périls de qui de droit.
Les frais de fourrière sont acquittés sur justification de dépenses.

TITRE II
Petite vitesse

CHAPITRE PREMIER

Marchandises
Art. 12. Enregistrement. – Il est perçu, pour l'enregistrement des

marchandises, un droit fixe de 0 fr. 15 par expédition. Pour les
marchandises empruntant plusieurs lignes concédées à des compagnies
différentes, ce droit sera perçu seulement à la gare expéditrice.

Art. -IS. Manutention. Il est perçu, pour la manutention des mar-
chandises de toute nature, les droits suivants 2 fr. 30 par tonne
pour les marchandises transportées sans condition de tonnage –



1 fr. 50 par tonne pour les marchandises transportées par expédition
de 4.000 kilogrammes et au-dessus ou par wagon complet, quel que-
soit le minimum de chargement fixé par les tarifs et quel que soit
le tarif appliqué, sauf stipulation contraire dans les tarifs spéciaux
dûment homologués. – La perception a lieu par fraction indivisible
de 10 kilogrammes. Ces droits se décomposent ainsi – Pour les.
marchandises transportées sans condition de tonnage 1° Frais de
chargement au départ, 0 fr. 60 2° Frais de déchargement rà l'arrivée,
0 fr. 60 3° Frais de gare au départ, 0 fr. 55 4° Frais de gare à
l'arrivée, 0 fr. 55 (prix par tonne, applicables par fraction indivisible
de 10 kilogs). Pour les marchandises transportées par expédition de
4.000 kilogrammes et audessus ou par wagon complet 1° Frais
de chargement au départ, 0 fr. 45 2° Frais de déchargement à
l'arrivée, 0 fr. 45 3° Frais de gare au départ, 0 fr. 30 4° Frais
de gare à l'arrivée, 0 fr. 30 (prix par tonne, applicables par fraction
indivisible dé 10 kilogs). Les droits de manutention ci-dessus fixés
sont applicables quel que soit le mode employé pour le chargement et
le déchargement (main d'homme, grue, couloir, plateau, bascules, etc.).

Pour les marchandises transportées par expédition de 4.000 kilo-
grammes et au-dessus ou par wagon complet, et lorsque le chargement
ou le déchargement de ces marchandises sont laissés par les tarifs aux
soins des expéditeurs et des destinataires, il est déduit des frais de
manutention, 0 fr. 45 par tonne pour chaque opération de chargement
ou de déchargement. – Les droits de gare sont dus dans tous les cas.
Ces droits sont perçus pour les marchandises en provenance ou à
destination des embranchements particuliers, savoir 0 fr. 30 à
la première gare de départ située sur la ligne principale ou vice-versa

0 fr. 30 à la gare destinataire, ou vice-versa. Sont exemptés de
tout droit de chargement, de déchargement et de gare, les expéditions
dont le poids ne dépasse pas 40 kilogrammes.

Art. ib. – Location au public des grues et appareils de levage. –
Lorsque le chargement ou le déchargement d'une marchandise est
effectué par l'expéditeur ou le destinataire, la compagnie doit, dans
les gares où il existe des appareils de levage d'une force suffisante
et lorsqu'ils ne sont pas occupés par son propre service ou en répa-
ration, les mettre à la disposition des intéressés^ sur leur demande,
moyennant les taxes ci-après 1° Appareils manœuvres à bras, sans
le concours des agents de la compagnie 0 fr. 25 par tonne et par
opération de chargement ou de déchargement, avec minimum de per-
ception de 0 fr. 40 par demi-heure indivisible – 2° Appareils à
moteur mécanique 0 fr. 45 par tonne et par opération, avec minimum
de perception de 1 fr. 50 par demi-heure indivisible. Ces prix com-
prennent le salaire du mécanicien et la fourniture de la force motrice
nécessaire au fonctionnement de la grue. Le temps consacré à la
manœuvre des wagons n'est pas compté dans la supputation du délai
servant au calcul du minimum de perception. Les appareils ne sont
mis à la disposition des expéditeurs et des destinataires que sous la
condition formelle que la manutention aura lieu, avec toutes les consé-
quences de droit, par leurs soins et à leurs frais.

Art. 15. Transmission et transbordement. Il est perçu aux gares
de jonction d'un chemin de fer avec un autre chemin de fer concédé



à une compagnie différente et avec lequel l'échange du matériel est
possible, un droit de 0 fr. 60 par tonne, applicable par fraction indi-
visible de 10 kilogrammes et à partager par moitié entre les deux com-
pagnies, pour les marchandises transitant d'une ligne sur une autre.
Ce droit n'est pas dû aux points de jonction des embranchements parti-
culiers. Lorsque la transmission se fait entre deux lignes entre
lesquelles l'échange du matériel est impossible, il est perçu, au lieu
du droit de 0 fr. 60 indiqué, un droit de 1 fr. 05 par tonne, applicable
par fraction indivisible de 10 kilogrammes, à partager comme suit

0 fr. 60 de frais de gare à partager entre les deux compagnies
0 fr. 45 pour la compagnie qui effectue les opérations du transborde-
ment. Lorsque les lignes entre lesquelles l'échange du matériel est
impossible sont exploitées par la même compagnie, il est perçu par
cette compagnie, pour le transbordement des marchandises, une taxe
de 0 fr. 45 par tonne, sans qu'aucun droit de transmission y soit ajouté.

Sont exemptes de tous frais de transmission et de transbordement,
les expéditions dont le poids ne dépasse pas 40 kilogrammes. Aux
droits de transmission et de transbordement fixés au présent article,
il n'est rien ajouté pour les frais de manutention prévus à l'art. 13,

qui ne peuvent entrer en compte qu'une seule fois, savoir les frais
de chargement et de gare pour les opérations effectuées à l'expédition
primitive, les frais de déchargement et de gare pour les opérations
effectuées à l'arrivée définitive. Il en est de même lorsqu'une mar-
chandise étant adressée à une gare de jonction, un ordre de réexpé-
dition de cette marchandise parvient à cette gare avant qu'elle n'ait
été déchargée.

Art. U. Pesage. – Il est perçu, pour toute marchandise qui, sur
la demande de l'expéditeur ou du destinataire, serait soumise à un
pesage en dehors de celui que les compagnies doivent faire à leurs
frais, au départ, pour établir la taxe, un droit de 0 fr. 15 par fraction
indivisible de 100 kilogrammes et par chaque pesage supplémentaire.

Lorsque le pesage a lieu par camion ou voiture ou par wagon com-
plet passé à la bascule, ce droit est de 0 fr. 45 par tonne indivisible,
avec un minimum de 1 fr. 15 et un maximum de 3 francs par voiture
ou camion, un minimum de 1 fr. 50 par wagon et un maximum de
3 francs par wagon de 10 tonnes et au-dessous, de 4 fr. 50 par wagon
de plus de 10 tonnes. Dans ce cas, les compagnies doivent, sur la
demande des intéressés, délivrer gratuitement un bulletin constatant le
poids des marchandises pesées. La taxe du pesage supplémentaire
n'est pas exigible si ce pesage constate une erreur commise au préju-
dice de l'expéditeur ou du destinataire.

Art. 17. Comptage. – Lorsque, sur la demande de l'expéditeur, il
est procédé au comptage des pièces composant une expédition qui
comporte plus de 20 pièces à la tonne et que le nombre des pièces
expédiées est supérieur à 10, il est perçu une taxe fixe de 0 fr. 25 pour
chaque groupe ou fraction de groupe de 20 pièces, avec minimum de
1 fr. 50 et maximum de 4 fr. 50 par wagon, quand il s'agit d'une expé-
dition par wagon complet. En aucun cas, il ne peut être réclamé
de taxe de comptage lorsque les col,is portent chacun une marque
et un numéro distincts mentionnés sur la déclaration d'expédition.
Le récépissé doit mentionner le nombre de pièces composant l'expé-



'dition. Toutefois, l'indication du nombre de pièces composant une
»expédition n'est pas obligatoire a) Lorsque l'expédition se compose
-d'objets en vrac, tels que planches, dauelles, briques, etc. b) Lors-
que le chargement est effectué par l'expéditeur et que le comptage
ne peut pas se faire de l'extérieur du wagon sans toucher au charge-
ment.

Art. 18. Magasinage. Lorsque les marchandises adressées en
gare ne sont pas enlevées, pour quelque cause que ce soit, dans les
délais déterminés à l'art. 31, il est perçu, pour le magasinage, un
droit fixé, par fraction de 100 kilogrammes, à 0 fr. 10 par 24 heures
pour les trois premières périodes de 24 heures, à partir de l'expiration
du délai ci-dessus fixé à 0 fr. 15 par fraction indivisible de 100 kilo-
grammes et par 24 heures pour chaque période de 24 heures en sus.

Dans tous les cas, le minimum de perception est fixé à 0 fr. 15.
Les droits ci-dessus fixés sont également applicables aux marchan-
dises adressées à. domicile et dont le destinataire serait absent ou
inconnu ou refuserait de prendre livraison, à la condition qu'avis de
ces circonstances sera adressé immédiatement par les compagnies à
l'expéditeur ou au cédant. Dans ce cas, les frais de retour des colis
à la gare sont à la charge de la marchandise. Les mêmes droits de
magasinage seront perçus au départ et des l'expiration de 24 heures
qui suivront la remise en gare, pour les marchandises que les com-
pagnies consentiraient, sur la demande des expéditeurs, à conserver
sur leurs quais ou dans les magasins au delà de ce délai, les com-
pagnies n'étant tenues, d'ailleurs, d'accepter que les marchandises
prêtes à être expédiées.

CHAPITRE IT

Voitures, animaux

Art. 19. Enregistrement. II est perçu pour l'enregistrement des
voitures et des animaux, un droit fixe de 0 fr. 15 par expédition. –
Pour les voitures et les animaux empruntant plusieurs lignes concédées
à des compagnies différentes, ce droit sera seulement perçu à la gare
expéditrice.

Art. 20. Manutention. – Il est perçu, pour la manutention des
voitures et animaux, les droits ci-après Voitures, 3 fr. par pièce.

Bœufs, vaches, taureaux, chevaux, mulets, ânes, poulains, bêtes
de trait, autruches, chameaux et dromadaires, 1 fr. 50 par tête. Veaux,
porcs, bourriquots, 0 fr. 60 par tête. Moutons, brebis, agneaux et
chèvres, 0 fr. 30 par tête. Ces droits se décomposent ainsi – Voi-
tures Frais de chargement au départ, 1 fr. 50 par pièce. – Frais
de déchargement à l'arrivée, 1 fr. 50 par pièce. Rœufs, vaches, etc.

Frais de chargement au départ, 0 fr. 75 par tête. Frais de déchar-
gement à l'arrivée, 0 fr. 75 par tête. Veaux, porcs, bourriquots
Frais de chargement au départ, 0 fr. 30 par tête. Frais de déchar-
gement à l'arrivée, 0 fr. 30 par tête. Moutons, brebis, etc. Frais
de chargement au départ, 0 fr. 15 par tête. Frais de déchargement
à, l'arrivée, 0 fr. 15 par tête. Le chargement, et le déchargement des
animaux dangereux pour lesquels des règlements de police prescri-
raient des précautions spéciales sont effectués par les soins et aux



frais des expéditeurs et des destinataires. Il n'est rien perçu pour cette
double opération. Les voitures et les animaux ne sont soumis à
aucun droit de gare.

,4rt. il. Transmission. – 11 est perçu, aux gares de jonction d'un
chemin de fer avec un autre chemin de fer concédé à une. adminis-
tration différente, avec lequel l'échange du matériel est possible, les
droits ci-après, à partager par moitié entre les deux administrations

Voitures, 1 fr. 50 par pièce. Bœufs, vaches, chevaux, etc., 0 fr. 60
par tête. Veaux, porcs, bourriquots, 0 fr. 30 par tête. Moutons,.
brbeis, agneaux et chèvres, 0 fr. 15 par tète. Aux droits de trans-
mission ainsi fixés, il n'est rien ajouté pour les frais de manutention
(chargement et déchargement) dans les gares de jonction. Toutefois,
lorsque la transmission se fait entre deux lignes entre lesquelles
l'échange du matériel est impossible, il est perçu, pour le transborde-
ment, les frais de chargement et de déchargement fixés à l'article
précédent, sans qu'aucun droit de transmission y soit ajouté. Lors-
que les lignes entre lesquelles J'échange du matériel est impossible
appartiennent à la même compagnie, il est perçu, pour le transborde-
ment des voitures et animaux, une taxe égale à la moitié des frais
de manutention fixés à l'article précédent, sans qu'aucun droit de
transmission y soit ajouté. Le transbordement des animaux dan-
gereux est effectué par les soins et aux frais des intéressés et il n'est
rien perçu pour cette opération. Mais, en cas de transmission sans
transbordement d'un réseau à un autre, il est perçu 0 fr. 60 par tête
d'animal pour frais de transmission.

Art. 22. Magasinage. Il est perçu, pour le stationnement des
voitures qui ne sont pas enlevées, pour quelque cause que ce soit,
dans les délais déterminés à l'art. 31, un droit de 1 fr. 50 par voiture
et par vingt-quatre heures. Les animaux dont il n'est pas pris
livraison à l'arrivée sont mis en fourrière aux frais, risques et périls
de qui de droit. Les frais de fourrière sont acquittés sur justification
de dépenses.

CHAPITRE III

Matériel routant

Art. 24. Enregistrement. – Il est perçu, pour l'enregistrement du
matériel roulant, un droit fixe de 0 fr. 15 par expédition. Pour le
matériel roulant empruntant plusieurs lignes concédées à des com-
pagnies différentes, ce droit sera perçu seulement à la gare expédi-
trice.

Art. 26. Pesage. Il est perçu, pour le matériel roulant qui,
sur la demande de l'expéditeur ou du destinataire, serait soumis à
un pesage en dehors de celui que les compagnies doivent faire à
leurs frais, au départ, pour établir la taxe, les droits ci-après, par
véhicule et par chaque pesage supplémentaire Pour les wagons
et chariots, 2 fr. 25. Pour les locomotives et tenders, 4 fr. 50.
Dans ce cas. les compagnies doivent, sur la demande des intéressés,
délivrer gratuitement un bulletin constatant le poids du matériel pesé.

La taxe du pesage supplémentaire n'est pas exigible si ce pesage
constate une erreur commise au préjudice de l'expéditeur ou du desti-
nataire.



Art. 27. Magasinage. Il est perçu, pour le stationnement des
wagons, chariots, locomotives et tenriers qui ne sont pas enlevés, pour
quelque cause que ce soi:, dans les délais déterminés à l'art. 31, un
droit de 7 fr. 50 par véhicule et par 24 heures

CHAPITRE IV

Chargement, déchargement et stationnement des wagons
dont ta manutention est faite par les particuliers

Art. 2S. Chargement des wagons. Le chargement des wagons
doit être complètement effectué dans le courant de la journée où ils
auront été mis à la disposition de l'expéditeur, pourvu que l'avis ait
été adressé à l'intéressé de façon à lui être parvenu la veille avant
six heures du soir et que les wagons aient été mis à sa disposition
dès l'heure réglementaire de l'ouverture de la gare. Quand l'une ou
l'autre de ces conditions n'aura pas été remplie, le délai assigné à
l'expéditeur pour le chargement est augmenté de 24 heures. Il en est
de même lorsque l'expéditeur réside dans une commune qui ne possède
pas de bureau de poste ou qui n'est pas desservie par le même bureau
que la gare qui a expédié l'avis, à moins que la compagnie n'ait fait
prévenir l'expéditeur par exprès. Passé lès délais ci-dessus, il est
perçu un droit de stationnement par wagon, entamé ou non entamé,
quelle qu'en soit la contenance, et par chaque jour de retard, fixé à
15 francs par wagon pour chaque période de 24 heures. ^Toutefois,
si le nombre des wagons remis un même jour à l'expéditeur dépasse
le chiffre maximum figurant dans les demandes formulées pour une
des cinq journées précédentes, le délai de chargement ne peut com-
mencer à courir, chaque jour, que pour un nombre de wagons égal
à ce maximum, et le droit de stationnement n'est perçu que sur la
différence entre ce nombre et celui des wagons chargés. L'excédent
est supposé remis le lendemain pour le calcul des délais de chargement
et des taxes de stationnement, sauf nouveau report si le maximum
afférent au lendemain se trouvait ainsi dépassé.

Art. 29. Déchargement des wagons. La compagnie est tenue de
mettre les wagons à la disposition des destinataires au plus tard le
lendemain de l'envoi de la lettre d'avis, à l'heure réglementaire d'ou-
verture de la gare. Les wagons doivent être complètement déchargés
dans le courant de la journée où ils ont été mis à la disposition du
destinataire, pourvu que l'avis ait été adressé à l'intéressé de façon
à lui parvenir la veille, avant six heures du soir. Dans le cas con-
traire, le délai assigné au destinataire pour le déchargement est aug-
menté de 24 heures. Il en est de même lorsque le destinataire réside
dans une commune qui ne possède pas de bureau de poste ou qui
n'est pas desservie par le même bureau que la gare qui a expédié
l'avis, à moins que la compagnie n'ait fait prévenir le destinataire
par exprès. Lorsque le nombre des wagons annoncés par des avis
du même jour est de plus de 10, le destinataire n'est tenu d'opérer
dans la même journée que le -déchargement de 10 wagons 11 a un
jour de plus pour le déchargement du surplus des wagons, quel qu'en
soit le nombre, à moins que l'expédition complète n'ait été faite simul-
tanément à la demande de l'expéditeur ou du destinataire. Passé les



délais ci-dessus, la compagnie peut ou faire le déchargement et perce-
voir pour cette opération 0 fr. 45 par tonne, sans préjudice des droits
ordinaires de magasinage pour les marchandises déchargées, ou laisser
les marchandises sur les wagons, en percevant, à l'expiration des
délais, un droit de stationnement par wagon, quelle qu'en soit la con-
tenance, et par jour de retard, fixé à 15 francs par wagon pour chaque
période de 24 heures.

Art. 30. Wagons appartenant à des particuliers. Les mêmes règles
sont applicables au chargement et au déchargement des wagons appar-
tenant à des particuliers. Toutefois, les droits de stationnement sont
réduits à 7 fr. 50 par wagon pour chaque période de 24 heures.

TITRE III
Dispositions communes

Art. 30.,– Désinfection des wagons. – Il est perçu, à titre de frais
de désinfection, lorsque cette désinfection est prescrite par les règle-
ments, les taxes ci-après 0 fr. 60 par cheval, poulain, âne, mulet,
autruche, chameau, dromadaire – 0 fr. 45 par bœuf, taureau, vache,
génisse – 0 fr. 25 par veau, bourriquot ou porc 0 fr. 10 par
mouton, agneau, brebis, chèvre. Toutefois, pour les transports d'un
même expéditeur, la taxe ne peut dépasser 3 francs par wagon à un
seul plancher et 4 fr. 50 par wagon à deux planchers. La taxe de
3 francs par wagon à un seul plancher et de 4 fr. 50 par wagon à
deux planchers est perçue lorsque, sur la demande de l'expéditeur, un
wagon est spécialement affecté à ces animaux, quel qu'en soit le
nombre. Une taxe de 3 francs par wagon est due pour la désinfection
des wagons ayant servi au transport des matières infectes dans le
cas où la désinfection est prescrite par les règlements. Quel que soit
le nombre des compagnies qui concourent au transport, la taxe n'est
perçue qu'une seule fois, à moins qu'il n'y ait transbordement le
transbordement ne peut être imposé aux expéditeurs qu'aux gares
frontières et aux gares de jonction de deux lignes entre lesquelles
l'échange du matériel est impossible. Les taxes ci-dessus déterminées
sont également dues quand les animaux énumérés au paragraphe 1"
sont transportés en caisses, en cages ou en paniers. »

Art. 2. Les administrations de1 chemins de fer auront à présenter
les propositions nécessaires pour mettre, dans le plus bref délai pos-
sible, leurs tarifs spéciaux (intérieurs ou communs) en harmonie avec
les dispositions du présent arrêté.

Art. 3. Le présent arrêté sera notifié aux administrations de
chemins de fer. Il sera publié et affiché pendant cinq jours avant
sa mise en vigueur. Le secrétaire général du gouvernement, les
préfets, les fonctionnaires et agents du contrôle sont chargés d'en
surveiller l'exécution.

27 avril 1917. Arrêté du gouv. gé». relatif à l'application
d'une majoration de 5 sur les taxes de transport de certaines
marchandises en grande et petite vitesse (B. 0., 1917. p. 600).



Vu l'arrêté ministériel du 24 mars 1898 Vu l'arrêté gouverne-
mental du 21 avril 1910 – Vu les propositions des administrations
de chemins de fer Vu la décision du 27 avril 1917 visant la majo-
ration des tarifs G. V. et P. V. Vu les avis des fonctionnaires du
contrôle Sur le rapport du directeur des chemins de fer et des
mines au gouvernement général et sur la proposition du secrétaire
général du gouvernement

Art. 1". La majoration de 5 sur les marchandises est applicable
aux taxes fixées, aussi bien en grande vitesse qu'en petite vitesse, par
l'art. 1" de l'arrêté ministériel du 24 mars 1898, modifié par l'arrêté
gouvernemental du 21 avril 1910, et concernant 1° Les excédents
de bagages de 0 à 40 kilogrammes 2° Les finances, objets d'art,
valeurs, objets de valeur plaqués d'or ou d'argent, dentelles, broderies,
objets d'art (statues, tableaux, bronzes d'art), mercure 3° Les
marchandises ne pesant pas 200 kilogrammes sous le volume d'un
mètre cube 4° Les animaux dont la valeur déclarée excéderait
5.000 francs et les animaux dangereux 5° Les matières inflam-
mables ou explosives classées par l'arrêté ministériel du 12 novembre
1897.

Art. 2. Le présent arrêté sera notifié aux administrations de
chemins de fer.

28 avril 1917. \ote au Mobacher relativement au prix
du blé et de l'orge.

Le parlement a supprimé définitivement les primes à la culture du
blé.

Il faut reconnaître qu'elles avaient le grave inconvénient de provoquer
la dissimulation des stocks.

Mais <à cette époque de l'année où, même en temps normal, le, prix
des céréales subit toujours une hausse justifiée par les frais supplé-
mentaires de conservation, il est toutefois logique de relever aussi
les prix de réquisition, sauf à revenir sur cette modification au moment
de la prochaine moisson.

S'inspirant de ces considérations, le gouverneur général a décidé, par
arrêté du 13 avril 1917 (1), que, jusqu'au Si mai prochain, les prix fixés
en mai dernier (31 fr. 50 le quintal pour le blé tendre, 32 fr. pour le
blé dur et 21 fr. pour l'orge), au lieu d'être réduits des frais de trans-
port au port d'embarquement, s'entendront pour les grains rendus à
la gare la plus rapprochée.

A la majoration importante résultant de cette disposition, les auto-
rités chargées des achats ou réquisitions pourront en outre ajouter une
prime maximum de 2 fr. 50 par quintal. Cette prime sera accordée
intégralement aux détenteurs qui auront offert leurs grains au maire
ou administrateur de leur commune avant le 30 avril courant. Par
contre, partie de cette prime sera accordée, à titre de courtage, au
détriment du détenteur, à toute personne qui après cette date aura

(1) lïev. Âlg. 1917. 3. 281.



facilité aux commissions d'achat la découverte de stocks dissimulés.
Il est interdit. sous les peines sévères édictées par les décrets des

4 janvier et 19 décembre 1916, de vendre ou d'acheter le blé à un prix
supérieur au maximum résultant des dispositions ci-dessus (soit 34 fr.
le quintal pour le blé tendre et 34 fr. 50 pour le blé dur).

Les maires ou administrateurs ou, à leur défaut, les préfets, pour-
ront réglementer et même interdire la vente au détail, c'est-à-dire par
quantités inférieures à un quintal, du blé et des produits dérivés ainsi
que de l'orge. Ils pourront également ouvrir des dépôts de vente
alimentés par la colonie, le département, la commune ou la société
de prévoyance indigène.

En présence des avantages importants qui leur sont ainsi accordés,
les détenteurs de grains ne pourront s'en prendre qu'à eux de l'appli-
cation rigoureuse qui leur sera faite des mesures sévères prévues à
l'encontre des spéculateurs et accapareurs.

Ajoutons que rien dans la situation actuelle ne saurait justifier les
prix excessifs demandés sur certains marchés indigènes les stocks de
blé et d'orge restant dans la colonie sont, en effet, suffisants pour son
ravitaillement et les seules quantités de blés et farines rétrocédées à
l'administration civile par l'intendance '(un demi million de quintaux
environ) permettent de répondre aux besoins de la boulangerie jusqu'à
la récolte.

28 avril 1917 (r). Arrêté dit grand vizir (2) désignant les
villes soumises au régime institué par le dahir du 8 avril 1917
sur l'organisation municipale (B. 0. M., 3o avril 10,17).

Vu le dahir du 8 avril 1917 (3), sur l'organisation municipale, et
notamment l'art. 1"

Art. 1". Sont soumises au régime institué par le dahir du 8 avril
1917, sur l'organisation municipale, les villes de Casablanca, Rabat,
Salé, Kénitra, Mazagan, Safi, Mogador, Meknès, Marrakech, Fez, Azem-
mour, Sefrou, Settat,, Taza et Ber-Rechid.

Art. 2. – Ce régime entrera en vigueur à compter du l' mai 1917.

28 avril 1917. Arrêté du connu, res. j'en, abordant une
indemnité d'uniforme aux fonctionnaires du corps du contrôle
civil (B. 0. M., 7 mai 1917).

Vu le décret du 31 juillet 1913 (4) organisant le corps du contrôle civil
au Maroc – Vu l'arrêté résidentiel du 2 août 1913 (5) réglant les

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 29 avril 1917.

(2) Cet arrêté est signé « El Mahdi Gharnit, suppléant le grand
vizir. »

(3) Iiev. Aly. 1917. 3. 268.

(4) Rev. Aly. 1913. 3. 415.

(5) Itev. Aly. 1913. 3. 321.. ?



conditions d'organisation et de fonctionnement du corps du contrôle
civil; Vu l'arrêté résidentiel du 31 janvier 1916 (1) réglementant
la tenue officielle des contrôleurs civils Sur la proposition de
M. le secrétaire général du protectorat – Après avis conforme de
MM. le secrétaire général du gouvernement chérifien et le directeur
général des finances

Art. 1". – Les contrôleurs civils reçoivent, au moment de leur
nomination, une allocation fixe et forfaitaire de 250 francs, à titre
d'indemnité d'uniforme. Cette indemnité n'est définitivement acquise
,aux fonctionnaires intéressés qu'après une année de service.

28 avril 1917. Arrêté du grand vizir portant modifications
aux dispositions du deuxième paragraphe de l'arrêté viziriel du
18 mai iç)i4 fixant les indemnités de logement et de cherté de
vie des fonctionnaires mariés dans le cas où les deux époux
sont fonctionnaires (B. 0. M., 7 mai 1917).

Par arrêté viziriel en date du 28 avril 1917

Le deuxième paragraphe de l'arrêté viziriel du 18 mai 1914 (2) est
modifié et remplacé par les dispositions suivantes

« S'ils exercent leurs fonctions dans des localités différentes, ils
touchent chacun les indemnités prévues pour les fonctionnaires céli-
'bataires. Le conjoint, qui a légalement à sa charge des enfants
mineurs et non mariés, perçoit, dans ce cas, les indemnités allouées
aux fonctionnaires veufs avec enfant6. »

:{() avril 1917. Arrêté du gouv. gén. portant fixation des
conditions dans lesquelles seront désignés les représentants du
personnel auprès de la commission centrale d'avancernent et
des conseils de discipline du cadre algérien des postes, télé-
.graphe et téléphones (B. 0., 1917, p. 7^9)-

Par arrêté du gouverneur général en date du 30 avril 1917, à défaut
de représentants issus des dernières élections et des élections anté-
rieures qui, par suite de mobilisation ou pour tout autre motif, se
trouvent •empêchés d'exercer leur mandat, les représentants du person-
nel auprès de la commission centrale d'avancement, ainsi que du
conseil central et des conseils départementaux de discipline des .postes
et des télégraphes, seront, jusqu'à l'époque où il sera possible de
procéder à de nouvelles élections, désignés par le gouverneur général
sur présentation des groupements professionnels desquels font partie
les délégués élus aux dernières élections.

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 167.

.(2) Rev. Alg. 1914. 3. 773.



1er mai 1917 (i). Dahir complétant le dahir du il septem-
bre 191S sur l'état civil (B. 0. M., 28 mai 1917).

Vu le dahir du 4 septembre 1915 (2) sur l'état civil

Article unique. L'art. 15 du dahir du 4 septembre 1915 est coïnr
plété ainsi qu'il suit

Lorsqu'un acte dressé par un des officiers de l'état civil, institué
par le présent dahir, motivera quelqu'une des mentions prévues par
les numéros 1, 2, 3, 5, 6 et 7 du paragraphe (3) 2 du présent article et
que l'intéressé, sans être né en zone française de notre empire, y aura
été l'objet d'un acte de reconnaissance, les dites mentions seront en.
outre portées par l'officier de l'état civil en marge de l'acte de recon-
naissance. Avis de ces mêmes mentions sera, dans le délai fixé au
paragraphe (4) précédent, transmis au parquet compétent aux seules
fins de mention sur les registres classés au secrétariat-greffe du tribunal
de première instance. »

2 mai 11)17 (5). Dahir complétant le dahir du 12 aoùt-
1913 sur l'immatriculation des immeubles {B.. 0. M.. 7 mai:
1917)-

Vu le dahir du 12 août 1913 (6) sur l'immatriculation des immeubles
Considérant qu'il y a lieu d'édicter' diverses dispositions addition-

nelles dont l'expérience a fait ressortir l'utilité

Art. 1". L'art. 23 du dahir du 12 août 1913 est complété ainsi
qu'il suit Cet avis est publié dans les quatre mois qui suivent le
bornage effectif de la propriété. Il est publié à nouveau, en cas de
bornage complémentaire subséquent ayant pour résultat une extension
des limites de la propriété. »

Art. 2. – L'art. 25 du même dahir est complété ainsi qu'il suit,
in fine « Kt être accompagnés de tous documents invoqués ou de
toutes justifications ou déclarations utiles établissant l'impossibilité
dans laquelle se trouvent les intéressés de les déposer immédiatement.

Une provision pour les frais de traduction est, s'il y a lieu, déposée
en même temps. A défaut; par les intervenants, de se conformer aux
dispositions du paragraphe (~) 2 du présent, article, le conservateur ins-

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 20 mai:
1917. L'intendant général, délégué p. i. à la résidence, Lallier du:
Coudray. »

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 437.

(3) Lire de l'alinéa.
(4) Lire ri l'alinéa
(5) Visé pour promulgation et mise à exécution le 4. mai 1917.

(6) liev. Alg. 1914. 3. 287.

(7) Lire de l'alinéa.



crit au registre ad hue les oppositions ou demandes d'inscription, mais
adresse aux intéressés une mise en demeure rappelant les dispositions
ci-dessus visées, ainsi que celles de l'art. 48 du présent dahir. Les
documents ainsi déposés sont communiqués sans déplacement et sur
leur demande aux requérants ou intervenants à la procédure, à toutes
fins utiles. Si une opposition ou une demande d'inscription porte
sur une partie seulement de la propriété, dont la délimitation n'a
pu être régulièrement effectuée le jour du bornage, ainsi qu'il est
prescrit à l'art. 20, il est procédé à cette opération sur une mise en
demeure adressée -à l'opposant par le conservateur ou, à défaut, sur
une ordonnance du juge rapporteur saisi du dossier. Les frais sont
alors avancés par la partie la plus diligente à charge d'imputation
ultérieure. »

Art. 3. L'art. 31 est complété ainsi qu'il suit
« Dans le cas contraire, le requérant peut encore scinder sa réqui-

sition et demander, pour la partie de la propriété non contestée, la
délivrance immédiate d'un titre foncier. Celle-ci sera effectuée par
le conservateur, comme il est dit à l'article précédent, après bornage
rectificatif. si le ministère public ne s'y oppose. »

Art. 4. L'art. 34 est complété ainsi qu'il suit

« Il peut également recueillir dans son cabinet ou provoquer toutes
déclarations ou témoignages et prendre toutes mesures qu'il juge utiles
pour la mise en état complète de la procédure notamment il entend
les témoins dont les parties ou le ministère public sollicitent l'au--
diti.on. »

Art. 5. L'art. 39 est complété ainsi qu'il suit

« Lorsque, en cours d'instance, le requérant retire sa réquisition,,
ou acquiesce à l'opposition, ou lorsque l'opposant donne main-levée
de son opposition ou de sa demande d'inscription, le tribunal doit
simplement donner acte du dit retrait ou acquiescement, ou de la
dite main-levée, si, après communication au ministère public, celui-ci
ne s'y oppose, et le dossier est renvoyé au conservateur de la propriété
foncière qui peut, sans nouvelle 'Communication au ministère public,
procéder, s'il y a lieu, à l'immatriculation. »

Art. 6. – L'art. 48 est complété ainsi qu'il suit, au paragraphe 1".
in fine Tout requérant, dont la demande d'immatriculation est
reconnue abusive, vexatoire ou de mauvaise foi, peut également être
condamné à l'amende ci-dessu6 et à des dommages-intérêts. – Le
recouvrement des amendes est poursuivi par voie de contrainte par
corps, s'il y a lieu, conformément aux -dispositions du dahir du 18 mai
1914 (1). »

:l mai 1U17. – Arrêtô du gouv. gén. fixant la composition
de la commission municipale de la commune mixte d'Aflou.
(division d'Oran) (II. 0., 1917, p. ~ào).

(1) /{et». Ali/. 1914. 3. 771.



Vu l'arrêté du 20 mai 1868 (1) sur l'organisation municipale en terri-
toire militaire Vu le décret du 7 avril 1884 (2), art. 7 Vu l'arrêté
du 13 novembre 1874 portant création de la commune indigène de
Tiaret-Allou – Vu l'arrêté du 23 décembre 1905 érigeant la section
communale d'Aflou en commune indigène distincte Vu l'arrêté
du 15 novembre 1906 portant réorganisation de la commission muni-
cipale de la commune indigène d'Aflou Vu l'arrêté du 9 mars
1915 (3) portant érection en commune mixte de la commune indigène
d'Aflou

Art. 1". La commune mixte d'Aflou, dont la réorganisation du
commandement indigène a fait l'objet de la décision gouvernementale
no 1.335, du 21 mars 1917, comprend Les caïdats du centre d'Aflou,
des Oulad,Mimoun-Gheraba, des Oulad-Mimoun-Cheraga, des Adjalètes,
des Oulad-Sidi-Hamza, des Oulad-Sidi-en-Naceur, des Oulad-Sidi-Bra-
him, des Oulad-Yagoub-Cheraga, des Oulad-Yagoub-Gheraba, des Oulad-
Yagoub-El-Ghaba, des- Oulad,Ali-Ben-Amour.

Art. 2. La commission municipale de cette commune est composée
de dix-sept membres, savoir 1° Le chef d'annexe d'Aflou, prési-
dent 2» Un officier adjoint du bureau des affaires indigènes
d'Aflou 3° Trois membres français représentant le centre euro-
péen d'Aflou – 4° L'agha du Djebel-Amour Si Sahraoui ben Moham-
med 5° Les onze caïds titulaires des caïdats ci-dessus énoncés.

3 niai. 1917 (4). Daliir complétant le dahir du s3 juin
1916 sur la protection de la propriété industrielle et modifiant
la composition de la commission technique consultative de
l'office marocain de la propriété industrielle (B. O. M., a8 mai
1911)'

Article unique. – L'art. 112 du dahir du 23 juin 1916 (5), sur la pro-
tection de la propriété industrielle, est complété comme suit

Cette commission comprend également – 1 ingénieur des mines

i– 1 ingénieur des ponts et chaussées – 1 ingénieur des services
télégraphiques sortant d'une école d'électricité – 1 ingénieur des
arts et manufactures.

4 mai 1917. – Décret du bey portant modification aux sur-
taxes postales et télégraphiques (J. O. T., i\. mai 1(117).

(1) Est. et Lef., p. 349.

02) Est. et Lef., p. 630.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 155.

(4) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 21) mai
1917. L'intendant général, délégué p. i. à la résidence, Lallier du
Coudray. »

(5) Rev. Alt/. 1916. 3. 387.



Vu le décret du 11 juin 1888 (1) Vu la convention franco-tunisienne
du 20 mars 1888 (2) Vu les modifications apportées à l'égard des
taxes postales, télégraphiques et téléphoniques paT la loi française
du 30 décembre 1916 Vu notre décret du 31 décembre 1916 (3)
Vu la loi de finances française du 31 mars 1917 (art. 5) Sur la
proposition de notre directeur général de l'office des postes et des
télégraphes et sur le rapport de notre premier ministre

Art. 1". Le paragraphe 1" de l'art. 2 de notre décret du 31 décembre
1916 précité « Droit de commission des mandats ordinaires et télé-
graphiques est complété ainsi qu'il suit

« Les mandats de poste adressés par les receveurs des postes aux
militaires ou aux marins des armées de terre ou de mer mobilisés,
en règlement de valeurs mises en recouvrement par oes militaires ou
marins, sont exclus du bénéfice de l'exemption de droit accordée aux
envois de fonds de 50 francs ou au-dessous concernant les mobilisés.

Sont exempts du droit de commission, quel qu'en soit le montant,
les mandats de poste échangés par les commandants de dépôts de
prisonniers de guerre, pour le service de ces prisonniers. »

Art. 2. Le texte du paragraphe 7° de l'art. 3 du même décret
Redevances pour usage de fils loués ou concédés à la presse est

remplacé par le suivant

« Les tarifs et redevances pour usage de fils télégraphiques loués
ou concédés à la presse sont fixés ainsi qu'il suit Fils loués –
Conducteur desservi par un Morse, 9 fr. par heure Conducteur
desservi par un Hughes ou un Baudot, 18 fr. par heure. Fils con-
cédés – 1° De bureau de l'Etat à bureau de l'Etat, 10 fr. par heure

2° De bureau privé à bureau privé, 15 fr. par kilomètre et par
en. »

Art. 3. Notre directeur général de l'office des postes et des télé-
graphes est chargé de l'exécution du présent décret dont les dispo-
sitions entreront en vigueur immédiatement.

ô mai 1917. Décret portant règlement définitif du budget
de l'Aller h? pour l'exercice 1916 (J. 0., ia mai 1^17).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur Vu la loi du 19 décembre
1900 (4) Le décret du 16 janvier 1902 (5) Le rapport de la com-
mission de vérification des comptes Les déclarations des déléga-
tions financières algériennes et du conseil de gouvernement, en date
des 7 et 29 avril 1917 Les propositions du gouverneur général de
l'Algérie

(1) Bev. Alg. 1888. 3. 137.

(2) P. Zeys, v° Postes et télégraphes, n» 1436.

(3) R«v. 41y. 1917. 3. 78.

(4) Est. et Lef., Svppl. 1900, p. 80 Rev. Alg. 1900. 3. 138.

(5) Est. et Lef., Snppl. 1902-03, p. 9.



Le budget de l'Algérie pour l'exercice 1915 est définitivement réglé
ainsi qu'il suit

S 1". Fixation des dépenses

Art. 1". Les dépenses du budget de l'Algérie de l'exercice 1915,
Constatées dans le compte rendu par le gouverneur général de l'Algérie,
sont arrêtées, conformément au tableau A ci^annexé (1), à la somme
de 135.065.686 26

Les payements effectués sur. le même budget jusqu'à
l'époque de sa clôture sont fixésà. 133.717.190 32

Et les dépenses restant à payerà. 1.348.495 94

Les payements à effectuer pour solder les dépenses du budget de
l'Algérie pour l'exercice 1915 seront ordonnancés sur les fonds des
exercices courants, selon les règles prescrites par le décret du 16 jan-
vier 1902.

§ 2. Fixation des crédits

Art. 2. Les crédits montant ensemble à 155.349.440 fr. 96, ouverts
conformément aux tableaux A et C ci-annexés pour les dépenses du
budget de l'Algérie de l'exercice 1915, sont réduits ainsi qu'il est indiqué
au tableau A précité

1° D'une sommede. 20.283.744 70

non consommée par les dépenses constatées à la charge
de J'exercice 1915, et annulée définitivement.

2° D'une sommede. 1.348.495 94
"représentant des dépenses non payées de l'exercice 1915,

qui, conformément à l'art. 1" ci-dessus, sont à ordon-
nancer sur les budgets des exercices courants.

Ces annulations de crédits, montant ensemble à. 21.632.250 64

sont et demeures divisées, par services et par chapitres, conformément
au tableau A ci-annexé.

Art. 3. Au moyen des dispositions contenues dans l'article pré-
cédent, les crédits du budget de l'Algérie de l'exercice 1915 sont défi-
nitivement fixés à la somme de 133.717.190 fr. 32, égale aux payements
effectués. Ces crédits sont répartis conformément au même tableau A,
ci 133.717.190 fr. 32.

§ 3. Fixation des receltes
Art. 4. Les droits et produits constatés au profit de l'Algérie sur

le budget de l'exercice 1915 sont arrêtés, conformément, au tableau D
ci-annexé, à la sommede. 126.772.942 71

Les recettes du budget de l'Algérie effectuées sur le
même exercice jusqu'à l'époque de sa clôture sont fixées
à 113.293.226 12

Et les droits et produits restant à recouvrer à. 13.479.716 59-

Art. 5. Les recettes du budget de l'Algérie de l'exercice 1915 sont

(1) V. les tableaux annexes, J. 0., 12 mai 1917, p. 3754 et s.



arrêtées par l'article précédent à da somme de 113.293.226 fr. 12.

Les voies et moyens du budget de l'Algérie de l'exercice 1915 demeurent,
en conséquence, fixés à la même somme.

§ 4. Fixation du résultat du budget ée l'Algérie

Art. 6. Le résultat du budget de l'Algérie de l'exercice 1915 est
définitivement arrêté ainsi qu'il suit

Recettes fixées par l'article précédentà. 113.293.326 12

Payements fixés par l'art. 3à. 133.717.190 32

Excédent de payements. 20.483.964 20
Art. 7. L'excédent de payements fixé par l'article précédent à

20.423.9&4 fr. 20 sera prélevé sur le produit de l'émission de bons auto-
risée par la loi du 30 décembre 1915 (1).

5 mai 1917. Décret du bey autorisant le commandant
militaire des territoires du sud à interdire la sortie des denrées
d'alimentation de cette région (.1. 0. T., 12 mai 1917).

Considérant que pour le ravitaillement de la population des terri-
toires du sud il parait nécessaire de maintenir dans cette région les
denrées d'alimentation de première nécessité qu'elle produit en quantité
n'excédant pas ses propres besoins – Sur la présentation de notre
premier ministre

Article unique. Le commandant militaire des territoires du sud
est autorisé à interdire la sortie des territoires du sud des denrées
d'alimentation de première nécessité dans cette région.

5 mai 1917. Décret du bey rendant applicables en Tunisie
les dispositions de la loi française du 8 avril 19 17 autorisant
les militaires russes et serbes à recevoir gratuitement une fois
par mois un paquet postal recommandé (J. O. T., mai 191 7).

5 mai 1917 (2). Arrêté du grand vizir (3) concernant les
taxes postales (B. O. M., 21 mai 1917).

Sur la proposition du directeur de l'office des postes, des télégraphes
et des téléphones Apres avis conforme du secrétaire général du
protectorat et du directeur général des finances

Art. 1". Dans les relations entre les bureaux de ia zone française
du Maroc, le service des mandats-poste en monnaie hassani est fait

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 94.

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution le 10 mai 1917.

(3) Cet arrêté est signé « El Mahdi Gharnit, suppléant le grand
rizir. »



moyennant un droit de commission déterminé d'après le montant de
l'envoi et fixé ainsi qu'il suit

De 0 P. H. 01 à 10 P. H. ù P. H. 13

De 10 P. H. 01 à 120 P. H. 0 P. H. 2»
De 20 P. H. 01 à 50 P. H. OP. H. 25

De 50 P. H. 01 à 60 P. H. 0 P. H. 30
De 60 P. H. 01 à 70 P. H. 0 P. H. 35

De 70 P. H. 01 à 80 P. H. 0 P. H. 40
et ainsi de suite en ajoutant 0 P. H. 05 par 10 P. H. ou fraction de
10 P. H. en sus.

Art. 2. Un même expéditeur ne peut adresser le même jour plus
de 1.000 P. H. par mandats-poste au même destinataire.

Art. 3. Les mandats-poste de 60 P. H. et au-dessous, destinés aux
militaires et marins en campagne au Maroc, ou expédiés par eux, sont
exemptés du droit de commission toutefois, pour bénéficier de cette
exemption de droit, Je même expéditeur ne peut adresser le même
jour plus de 50 P. H. au même destinataire.

Art. 4. Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté
sont et demeurent abrogées.

Art. 5. Le directeur général des finances et le directeur de l'office
des postes, des télégraphes et des téléphones sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui recevra son
effet à partir du 1" mai 1917.

7 mai 1917. Décret du bey étendant l'interdiction de la
consommation de l'alcool et des boissons alcooliques aux vins
et autres boissons fermentées dans les territoires de l'annexe du
contrôle ci.vil de Tozeur (J. O. T., 16 mai 1917).

9 mai 1917. Réponse du min. de Tint, à une question
écrite posée par M. Treignier, député [au sujet des mesures
prises pour l'intensification de la culture des céréales dans
l'Afrique du Nord].

M. Gaston Treignier, député de la Creuse, demande à M. le ministre
de l'intérieur quelles mesures ont été prises pour intensifier la culture
des céréales dans l'Afrique du Nord. (Question du 14 mars 1917.)

Réponse: – Le parlement ayant décidé que la législation édictée en
vue d'intensifier la culture des céréales dans la métropole serait appli-
cable à l'Algérie, celle-ci n'avait en principe à envisager à cet effet
aucune mesure spéciale. Néanmoins, l'administration algérienne a.
au début de l'année agricole, appelé, à diverses reprises, l'attention
des agriculteurs sur la nécessité d'augmenter leurs emblavures. Elle
est intervenue auprès du ministre de la guerre pour demander ins-
tamment il'affectation des R. A. T. algériens dans la colonie et dans
les garnisons proches de leurs foyers, en raison des conditions parti-



culières de culture qui rendent plus nécessaire en Algérie qu'ailleurs
la présence dans les exploitations agricoles de cadres de direction pour
conduire les ouvriers indigènes, la plupart inexpérimentés et peu
dociles. Dans Je même ordre d'idées un service d'avances pour semences
a été organisé dès le début des hostilités, afin de permettre aux agri-
culteurs d'emblaver les plus grandes surfaces possibles. On s'est égale-
ment efforcé de favoriser la culture du blé précoce 'Manitoba mais
il n'a pu être donné satisfaction aux demandes des colons que dans
la première quinzaine de mars et pour des quantités réduites. Sur
l'initiative du gouvernement général, une association coopérative agri-
cole s'est en outre constituée qui a centralisé les commandes de
semences faites par les syndicats affiliés et leur a fourni toutes les
matières demandées. Son action, ira grandissant, grâce à sa récente
transformation en une fédération de toutes les associations agricoles.
Enfin l'administration algérienne, n'ayant pas la possibilité de mettre
en culture elle-même les terres domaniales susceptibles d'être embla-
vées, a mis ces terres en location. C'est ainsi que tous les lots de
colonisation déjà prêts à être mis en peuplement après la guerre
ont été loués et cultivés, ce qui représente pour eux seuls une surface
de 95.000 hectares. Malgré tous ces efforts, les superficies ensemencées
accusent un déficit de 7.881 hectares dans le département d'Oran, où
le total des cultures de blé atteint 348.697 hectares et, dans le dépar-
tement d'Alger, un déficit de 70.692 hectares sur 265.944 hectares. Par
contre, la situation est très favorable dans le département de Cons-
tantine, où les emblavuree accusent, par rapport à 1916, une augmen-
tation de 24.892 hectares et atteignent un total de 656.006 hectares. En
ce qui concerne l'orge, le déficit est de 64.109 hectares par rapport
à 1916 et la superficie ensemencée est de 1.158.689 hectares. Malheureu-
sement, la sécheresse persistante sévit sur la région sud du département
de Constantine, et le déficit est à craindre, malgré la belle apparence
des céréales dans les deux autres départements. Enfin de grands efforts
ont été faits pour développer les cultures de printemps et les plan-
tations de pommes de terre. Des notices ont été distribuées, dès le début
de mars, aux agriculteurs pour leur conseiller ces cultures et leur
donner tous renseignements pratiques.

10 mai 1917. Décret (i) complétant le décret du 21 mai
1910, relatif à la réorganisation du corps des interprètes mili-
taires de la réserve et de l'armée territoriale (J. O., i4 mai
I9I7)-

'ly RAPPORT AU président DE LA REPUBLIQUE
La loi du 18 février 1901 a donné aux interprètes militaires une

hiérarchie propre comportant le grade d'officier interprète principal,
mais aux termes du dernier alinéa de l'art. 4 du décret du 21 mai
1910, les anciens officiers interprètes principaux de l'armée active
peuvent seuls être nommés avec leur grade dans la réserve ou dans
l'armée territoriale. Il s'ensuit donc que les officiers interprètes de
complément employés aux armées se trouvent dans une situation



Vu la loi du 24 juillet 1873 sur l'organisation de l'armée – Vu la
loi du 13 mars 1875 (1) relative à la constitution des cadres et effectifs
de l'armée active et de l'armée territoriale Vu la loi du 18 février
1901 (2) portant réorganisation du corps des interprètes militaires
Vu le décret du 13 juin 1901 (3) portant organisation du corps des
interprètes militaires Vu le décret du 21 mai 1910 (4) portant réor-
ganisation du corps des interprètes militaires de la réserve et de
l'armée territoriale, modifiée par les décrets des 15 mai 1913 et 15 no-
vembre 1916

Art. 1". L'art. 4 du décret du 21 mai 1910, portant réorganisation
du corps des interprètes militaires de la réserve et de l'armée terri-
toriale, est complété ainsi qu'il suit

« En temps de guerre, les officiers interprètes de 1re classe peuvent
être promus au grade d'officier interprète principal, lorsqu'ils ont
accompli an moins six années dans le grade d'officier interprète de
1™ classe. Pour pouvoir bénéficier de cette promotion, les interprètes
de langues autres que la langue arabe doivent en outre être employés
aux armées. »

10 niai 1917. Décret du lwy prescrivant la déclaration
par les propriétaires et détenteurs des quantités d'huile existant
dans la régence (J. 0. T., 12 mai 19-17).

En vue de prévenir et de réprimer le cas échéant tous agissements
susceptibles de paralyser l'effet des mesures prises par notre gouver-
nement pour assurer le ravitaillement en huiles d'olive de la population
de la régence – Sur la proposition de notre directeur général des
finances et la présentation de notre premier ministre

défavorable vis^à-vis des officiers interprètes de l'armée active, qui
sont exclusivement interprètes de langue arabe. Cette différence
s'expliquait en temps de paix et pour une campagne de courte durée.
Mais, en raison de la prolongation de la guerre, il y aurait lieu
d'accorder aux officiers interprètes de réserve et de l'armée terri-
toriale les avantages réservés jusqu'à ce jour à ceux de l'armée active.

Les officiers interprètes employés dans les états-majors ont été
soumis à une sélection rigoureuse. La plupart provienent des membres
de d'université, professeurs, proviseurs, et rendent, en maintes circons-
tances, les services les plus appréciés. En vue de pouvoir récom-
penser les officiers interprètes de 1™ classe, particulièrement méritants,
et de leur donner une situation en rapport avec les services qu'ils
rendent, il suffirait de compléter dans ce sens l'art. 4 du décret du
21 mai 1910. La loi du-18 février 1901, rappelée ci-dessus, ne s'oppose
pas à cette addition.

(1) Est. et Lef., p. 456.

j2) Est. et Lef., Snppl, 1901, p. 17.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 32.

(4) Est. et Lef.. Suppl. 1910, p. 590.



Art. 1". Tout détenteur actuel, à quelque titre que ce soit, d'une
•quantité d'huile d'olive supérieure à un quintal métrique, ou de piles
ou citernes à huile même vides, devra en faire par écrit la déclaration
.avant le 28 mai prochain, et la remettre au receveur des contributions
diverses ou à défaut au receveur des douanes ou à l'entreposeur des
monopoles de la circonscription du lieu où sont situés l'huile et les
récipients à déclarer. Cette déclaration énoncera exactement la.
qualité des huiles par les mots première pression, deuxième pres-
sion, fdikhs, lampantes, de grignons (acide ou neutre), .le poids de
l'huile pour chaque qualité et le poids total, le lieu où les huiles sont
déposées (localité, rue, numéro, si possible, ou lieu dit), le nombre
des récipients ainsi que la nature, la contenance que chacun d'eux peut
recevoir, et la contenance qu'il a réellement reçue. Elle sera signée
du déclarant qui devra indiquer ses nom, prénoms, profession et domi-
cile, et devra préciser s'il est ou non propriétaire de ces huiles dans
la négative, il devra indiquer les nom, prénoms, profession et domi-
cile du propriétaire. La déclaration spécifie la portion de la quantité
déclarée nécessaire à la consommation personnelle du détenteur et à
celle de sa famille il est autorisé à inscrire immédiatement cette
portion en décharge sur le registre prévu par l'art. 2 ci-après.

Art. 2. Tout détenteur d'une quantité d'huile supérieure à 100 kilos
doit tenir sur un registie spécial, destiné à être représenté aux agents
des régies financières toute réquisition, un compte présentant aux
charges les 'quantités actuellement détenues par lui et celles qu'il rece-
vra par la suite, et aux décharges les quantités expédiées, ou utilisées
sur place et celles vendues au détail. Les quantités expédiées seront
immédiatement inscrites sur le registre dès l'expédition les quantités
utilisées sur place et celles vendues au détail seront relevées à la fin
de chaque journée par le détenteur et inscrites sur le compte, avec
indication précise de leur emploi. Une copie du compte sera fournie
le 1" et le 15 de chaque mois au receveur local, jusqu'à épuisement
des quantités inscrites en charge. L'administration des finances
.pourra à toute époque vérifier par un récolement de l'huile si les
quantités existantes correspondent aux indications de la déclaration
initiale et des envois subséquents des copies de comptes. Les muta-
tions de propriété des huiles, même sans déplacement de ces huiles,
devront être de même notifiées par écrit le 1" et le 15 de chaque mois
au receveur ou entreposeur. Les détenteurs de piles ou citernes
vides devront déclarer les mutations de propriété dont elles seront
l'objet ainsi que les changements d'emplacements de ceux de ces
récipients qui sont mobiles.

Art. 3. Toute infraction aux dispositions du présent décret et des
arrêtés réglementaires pris pour son exécution, toute différence en
plus ou en moins dans les déclarations par rapport aux quantités réelles
sera punie d'une amende de 500 à 5.000 francs, en outre de la confis-
cation des produits et des récipients. Les propriétaires des produits
sont civilement responsables du fait de leurs facteurs, agents ou domes-
tiques en ce qui concerne les amendes, confiscations et dépens. Les
infractions seront constatées par .les agents des régies financières, par
les agents de la force publique et par tous autres fonctionnaires ayant

• qualité pour verbaliser et la répression en sera poursuivie conformé-



ment aux dispositions du décret du 3 octobre 1884 (1), sauf en ce.
qu'elles auraient de contraire aux prescriptions du présent décret.

Art. 4. Les agents des régies financières sont autorisés -à pénétrer
chez tous détenteurs pour y effectuer toutes recherches et vérifications
relatives à l'exécution du présent décret. A cet effet, ils sont dispensés
de l'observation des formalités prescrites par .les art. 78 et 79 du.
décret susvisé du 3 octobre 1884.

Art. 5. Notre directeur général des finances est chargé de l'exé-
cution du présent décret qui entrera en. vigueur immédiatement. M

est autorisé à prendre tous arrêtés pour son application.

10 niai 1917. Ordre du gén. connu, en chef portant prohi-
bition de sortie et de réexportation en suite de dépôt, de tran-
sit, de transbordement ou d'admission temporaire pour les len-
tilles (/i. U. M., i4 mai 1917).

Vu notre ordre en date du 2 août 1914 (2) relatif à l'état de siège
– Vu notre 'ordre en date du 18 octobre 1915 (3) portant prohibition
et autorisation de sortie et de réexportation en suite de dépôt, de
transit, de transbordement ou d'admission temporaire, de certains
produits et objets Considérant qu'il y a lieu de réglementer l'expor-
tation des lentilles

Article unique. Les lentilles, dont la sortie était autorisée à desti-
nation des ports français, alliés ou neutres, conformément à l'art. 3
de notre ordre du 18 octobre 1915, sont dorénavant comprises au nombre
des produits énumérés à l'art. 1" du dit ordre, c'est-à-dire de ceux
dont sont prohibées la sortie et la réexportation en suite de dépôt,
de transit, de transbordement ou d'admission temporaire hors de la
zone française du Maroc.

10 mai 1917. Décision du connu, rés. gén. portant modi-
fication dans l'organisation administrative du cercle des Déni
M'Guild (région de Mekenès) (B. 0. M., 21 mai 1917).

Art. 1". Le bureau des renseignements du cercle des Beni M'Guild,
précédemment installé à Ain Leuh, est transformé à Azrou au chef-
lieu du cercle.

Art. 8. Il est créé à Ain Leuh un bureau des renseignements dit
d'Aïn Leuh et chargé du contrôle politique et administratif des tribus
des Ait Ouahi, Aït Mouli et provisoirement des Zaïans soumis, groupés
sous le commandement du khalifat Mohamed Ben Messaouden. – Ce
bureau est classé de 3" classe.

(1) P. Zeys, vo Douanes, n° 471.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 955.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 478.



12 mai 1917. Arrêté du gouv. gén. portant modification
de l'arrêté du 29 décembre igo/j portant révision des indem-
nités fixes allouées aux agents des services des ponts et chaus-
sées et des mines (B. 0., 19 1 7 p. 735).

Par arrêté du gouverneur général en date du 12 mai 1917, par
modification à l'art. 4 de l'arrêté du 29 décembre 1904 (1) portant
révision des indemnités fixes allouées aux agents des services des
ponts et chaussées et des mines en Algérie, les ingénieurs du service
des mines auront à leur disposition, pour le service de leurs bureaux,
un garçon de bureau de nationalité française ou un chaouch indigène,
employé à titre auxiliaire, dont la rétribution sera fixm par le préfet
entre 600 et 1.440 francs par an, dans la limite des crédits qui seront
délégués, chaque année, pour le paiement de ces indemnités. Cette
mesure aura son effet à dater du 1" janvier 1917.

14 mai 1917. Arrêté du gouv. gén. portant réouverture
au public du bureau de l'enregistrement des actes judiciaires
de Mostaganem (département d'Oran) (B. 0., 1917, p. 7?.3).

14 mai 1917. Décret du bey relatif à l'achat de la pro-
chaine récolte de blé par l'Etat (J. 0. T., 16 mai 1917).

14 mai 1917. Arrêté du seer. gén. du gouv., du dir. gén.
des fin. et du dir. gén. de l'agr., du comm. et de la colon.
réglementant les formalités de transport, d'entrepôt et de
livraison à l'Etat du blé de la récolte 191 (J. 0. T., r6 mai
1917).

14 mai 1917. Décret du bey prorogeant les évaluations du
recensement quinquennal de 191 relatif à la valeur locative
des immeubles dans les communes (J. O. T., 19 mai 1917).

Vu le décret du 14 janvier 1914 (2) sur l'organisation des communes
Vu le décret du 16 septembre 1902 (3) sur la taxe locative des im-

meubles Sur le rapport de notre premier ministre

Art. 1". Sont prorogées jusqu'à la fin des hostilités les évaluations
du recensement quinquennal effectué en 1912 et concernant la valeur
locative des immeubles dans les communes de la régence.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1904, p. 118.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 528.

(3) P. Zeys, Suppl. 1902, n° 2037.



15 mai 1917. Décret portant prorogation des contrats
d'assurance, de capitalisation et d'épargne (J. 0., 17 mai 1917).

Art. 7. Les dispositions du présent décret sont applicables à l'Al-
gérie.

15 mai 1917. Arrêté du gouv. gén. portant interdiction,
en Algérie, de la préparation et de la mise en vente des crèmes
à la glace (B. Q., 1917, p. 829).

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie Vu les instructions de M. le ministre
de l'intérieur prescrivant d'éviter en Algérie, comme en France, tout
gaspillage de produits alimentaires en vue d'enrayer la hausse des prix
des denrées nécessaires à la consommation publique Sur le rap-
port du directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation
et suivant les propositions du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". A partir du 20 mai 1917 (2), la préparation et la mise en
vente des crèmes à la glace sont interdites dans les cafés, cafés-bras-
series, cafés-restaurants, cercles, clubs, pâtisseries, confiseries, choco-
lateries, hôtels, pensions, restaurants, buffets, wagons-restaurants,
auberges, crémeries, cantines, buvettes et tous établissements de con-
sommation ouverts au public, ainsi que sur la voie publique.

15 mai 1917. Décret du bey interdisant l'importation en
Tunisie des marchandises d'origine ou de provenance étran-
gère (J. 0. T., 6 juin 1917).

Sur la proposition de notre directeur général des finances, de notre
directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation
et la présentation de notre premier ministre

Art. 1". Est prohibée l'importation en Tunisie, sous un régime
douanier quelconque, de toute marchandise d'origine ou de provenance
étrangères. La prohibition ne s'applique pas – Aux importations
effectuées pour le compte de l'Etat Aux chargements que l'on jus-
tifiera, dans la forme réglementaire, avoir été expédiés directement
pour la Tunisie à une date antérieure à la publication du présent
décret – Aux marchandises déclarées pour l'entrepôt à la même date.

Art. 2. Des dérogations à la prohibition pourront être autorisées
par notre directeur général des finances, d'accord avec notre directeur

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Cet arrêté est publié au B. 0., n° 2373, daté du 11 juif- 1917,
'stribué le 20 juillet.



général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, soit à
titre général, soit dans la limite des contingents qui seront établis.

Art. 3. Les demandes d'importation donneront lieu à la perception
d'une redevance dont le tarif sera fixé par un décret spécial.

15 mai 1917. Arrêté du dir. gén. des fin. et du dir. gén.
de l'agr., du conun. et de la colon. portant certaines déroga-
tions à la prohibition de l'importation en Tunisie des mar-
chandises d'origine et de provenance étrangères (J. 0. T.,
6 juin 1917).

1G mai 1917. Décret étendant aux territoires du sud de
l'Algérie la compétence des conseils de révision et des. commis-
sions spéciales de réforme siégeant-dans les départements d'Al-
ger, d'Oran et de Constantine (J. O., 27 mai 1917).

Sur le rapport des ministres de l'intérieur et de la guerre – Vu la
loi du 24 décembre 1902 (1) portant création des territoires du sud de
l'Algérie La loi du 21 mars 1905 i2) sur le recrutement de l'armée,
notammment les art. 16, 17, 19 et 31 La loi du 20 février 1917
relative à la visite par les commissions spéciales de réforme des
exemptés et réformés – Les propositions du gouverneur générai de
l'Algérie;

Art. 1". Les conseils de revision siégeant dans les départements
de l'Algérie ont qualité pour examiner les conscrits qui ont leur rési-
dence dans les territoires du sud. La compétence du conseil de
revision du département d'Alger s'étend aux territoires de Ghardaïa
et des oasis celle du conseil de revision du département d'Oran au
territoire d'Aïn-Sefra celle du conseil de revision du département de
Constantine au territoire de Touggourt.

Art. 2. Est ratifié l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie en
date du 10 mars 1917, convoquant devant les commissions spéciales de
réforme instituées dans les départements d'Alger, d'Oran et de Cons-
tantine, les hommes exemptés ou réformés 11" 2 visés par l'art. 1" de la
loi du 20 février 1917, qui ont leur résidence dans les territoires du
sud.

16 mai 1917. Décret du bey établissant un droit de sortie
de 2 ad valorem sur le plomb et les minerais de plomb expor-
tés de Tunisie à destination des pays étrangers (J. O. T., 2 juin
i9!7)-

(1) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 143 Rev. Alg. 1903. 3. 21.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 35 Rev. Alg. 1905. 3. 167.



Vu le tarif des droits de douane à l'exportation Sur la propo-
sition de notre directeur général des finances et de notre directeur
général des travaux publics et la présentation de notre premier
ministre Après avoir pris l'avis du gouvernement français

Art. 1". Les minerais de plomb et plomb-métal exportés de Tunisie
à destination des pays étrangers sont assujettis au paiement d'une taxe
de sortie fixée à 2 de la valeur de la marchandise franco bord au
point de sortie de la régence.

1(J mai 1917 (i). Dahir complétant le dahir du i4 octobre
igi4 sur la répression des fraudes dans la vente des marchan-
dises et des falsifications des denrées alimentaires et des pro-
duits agricoles (B. 0. M., juin 1917).

Vu le dahir du 14 octobre 1914 (2) sur la répression des fraudes dans
la vente des marchandises et des falsifications des denrées alimen-
taires et des produits agricoles, modifié et complété par les dahirs du
19 mars 1916 (3), du 19 août 1916 (4) et du 11 mars 1917 (5),;

Article unique. – L'art. 31 du daliir du 14 octobre 1914 est complété
ainsi qu'il' suit

« A titre exceptionnel et jusqu'à disposition contraire, les laboratoires
du service de santé de Rabat, Fez et Marrakech sont admis à procéder
aux analyses nécessitées par l'application du présent dahir et des
arrêtés qui s'y rattachent. »

18 mai 11)17 (6). Arrêté du grand vizir portant règle-
mentation sur le régime des extraits ou essences à base d'alcool,
utilisés par les fabricants de sirops, limonades et boissons simi-
laires (B. 0. M., k juin 1917).

Vu les dahirs du 2 juin 1916 (7) et du 9 mars 1917 (8) sur le régime
des alcools

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 25 mai 1917 –
« L'intendant général, – Délégué p. i. à la résidence générale, – Lallier
du Coudray. »

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 1088.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 238.

(4) Lire: U août 1916, Rev. Alg. 1916. 3. 428.
(5) Rev. Alg. 1917. 3. 215.

(6) Visé pour promulgation et mise à exécution le 25 mai 1917 –
« L'intendant général, – Délégué p. i. à la résidence générale, – Lallier
du Coudray. »

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 325.

(8) n»i>. AIg. 1917. 3. 203.



Art. 1". Les faricants de sirops, de limonades et boissons simi-
laires, pourront recevoir les essences naturelles de citron et autres
agrumes ou fruite quelconques ou leurs préparations à base d'alcool
nécessaires à leur industrie, mais sous les conditions fixées aux
articles ci-après.

Art. 2. Les autorisations d'importation prévues à l'art. 4 du dahir
du 9 mars 1917 ne pourront être accordées que pour des quantités égales
ou supérieures à 10 kilos d'essence. Aucune, autorisation ne pourra
avoir lieu avant réception de cette autorisation.

Art. 3. Après paiement des droits, les essences introduites seront
-dirigées sur les établissements des intéressés, au moyen de laissez-
passer mentionnant les noms et adresses de l'expéditeur et du desti-
nataire, la nature, repère, le volume et le degré de l'essence, l'alcool
pur y contenu.

Art. 4. Ces laissez-passer seront établis par les agents des douanes
à l'importation et par les agents des finances dans les fabriques d'es-
sences, lorsqu'il en existera.

Art. '5. Les fabricants devron ttenir un compte d'entrées et de
sorties des essences qu'ils détiennent. Ce compte sera ouvert sur un
registre fourni par les intéressés conforme au modèle inséré à la suite
du présent et qui sera coté et paraphé par le chef des services muni-
cipaux.

Art. 6. Les fabricants inscriront aux charges – a) les essences
existant en reprise lors de l'ouverture du 'Compte – b) les quantités
Teçues en vertu des laissez-passer réguliers prévus à l'art. 3. Aux
décharges les quantités mises eh œuvre. – Les fabricants devront
justifier à toute vérification des restes résultant de la balance du
compte. – En cas de perte par accident, les intéressés devront la faire
constater par une autorité de contrôle qui en dressera procès-verbal.

Art. 7. Un relevé mensuel des laissez-passer délivrés sera adressé
ià la direction générale des finances, par chaque bureau d'émission,
les laissez passer conservés par les fabricants à l'appui de leurs récep-
tions jusqu'à l'arrivée de l'agent de contrôle seront retirés par celui-ci
et adressés également à la direction générale des finances aux fins de
rapprochement avec les relevés.

Art. 9. Toutes autres mesures administratives de contrôle pourront
être ordonnées, pour chaque cas d'espèce, par le directeur général des
finances.

Art. 9. 'Les fabricants de sirops, limonades ou autres boissons
aromatisées, non alcooliques, qui ne se servent pas d'essence à base
d'alcool sont affranchis de toute obligation.

Art. 10. Les infractions au présent arrêté seront frappées des
pénalités énoncées à l'art. 13 du dahir du 9 mars 1917.

19 mai 1917. Décrot modifiant la haute administration du
protectorat français an IVIaroc X.J- 0., 3i mai 1917).

Vu la loi du 15 juillet 1912 -(1) portant approbation du traité de protec-

(1) Rev. ilg. 1912 3. 439.



toràt de la France sur le Maroc – Vu le décret du 11 juin 1912 (1)

fixant les attributions et les pouvoirs du commissaire résident général
de la République française au Maroc – Sur le rapport (2) du prési-
dent du conseil, ministre des affaires étrangères

Art. 1". Le délégué à la résidence générale est chargé des fonctions
de secrétaire général du protectorat.

Art. 2. Le délégué à la résidence générale, secrétaire général
du protectorat, assure la centralisation des affaires civiles et admi-
nistratives et, au nom et sous l'autorité du commissaire résident général,
la direction et le contrôle général de l'administration civile de l'empire
chérifien. Il a seul la délégation de la signature du résident général
dans la correspondance avec le ministère des affaires étrangères.

Art. 3. Le délégué à la résidence générale, secrétaire général du.
protectorat, remplace le commissaire résident général en cas d'absence
ou d'empêchement.

Art. 4. Il est créé pour les affaires musulmanes un conseiller du
gouvernement chérifien qui est chargé des rapports avec le maglizen,
de l'administration et de la justice indigènes et du contrôle des établis-
sements et de l'enseignement musulmans.

(1) Rev. Alg. 1912. 3. 395.

(2) Rapport AU président DE LA République
A la suite du traité du 30 mars 1912, qui a établi le protectorat de-
la France sur le Maroc, des décrets successifs organisèrent la haute
administration du nouveau protectorat. Le commissaire résident
général fut assisté d'un délégué à la résidence générale, destiné à le
remplacer en cas d'absence ou d'empêchement, puis d'abord d'un secré-
taire général ayant spécialement dans ses attributions l'administration,,
la police, la justice, l'enseignement et les cultes, et ensuite de deux
secrétaires généraux, dont l'un, dénommé secrétaire général du protec-
torat, eut dans ses attributions toutes les affaires civiles et adminis-
tratives, et l'autre, dénommé secrétaire général du gouvernement ché-
rifien, eut dans ses attributions toutes les affaires du maghzen.
Une expérience de quatre années a démontré qu'il y aurait avantage1
à modifier cette organisation. Le délégué à la résidence générale et
le secrétaire général du protectorat faisaient, en partie, double emploi ;`

le champ d'action des deux secrétaires généraux était insuffisamment-
délimité. Dans oes conditions, pour assurer l'unité de direction de
l'administration civile et pour réaliser une notable économie, il con-
venait de mettre dans les mêmes mains les fonctions attribuées par
les décrets du 11 juin 1912 et du 15 janvier 1913 au délégué à la rési-
dence générale et au secrétaire général du protectorat, et de substituer
au secrétaire général du gouvernement chérifien un conseiller du gou-
verneinent chérifien, spécialement chargé, sous l'autorité du commis-
saire résident général et du délégué à la résidence générale, des affaires,
musulmanes, c'est-à-dire des rapports avec le maghzen, de l'adminis--
tration et de la justice indigènes et du contrôle des établissements et
de l'enseignement musulmans. Cette réforme serait effectuée par
le décret dont j'ai l'honneur de soumettre le projet à votre appro-
bation.



Art. 5. Les décrets du 28 avril 1912, portant nomination du secré-
taire général près le commissaire résident général, et du 15 janvier
1913, instituant près le commissaire résident général un secrétaire
général du protectorat, sont abrogés.

21 mai 1.917. Arrêté du gouv. gén. (i) portant constitu-
tion des djemaâs dans les tribus nouvellement réorganisées de
l'annexe d'Aflou (B. 0., 1917, p. 828).

22 mai 1917. Extrait d'un arrêté du grand vizir aux ter--
mes duquel les fonctionnaires du protectorat mariés à un agent
rétribué sur les fonds du budget régional ou municipal et logé
en nature n'ont pas droit à l'indemnité de logement (B. 0. M.
11 juin 1917).

Par arrêté viziriel en date du 22 mai 1917

Les fonctionnaires du protectorat mariés à un agent rétribué sur
les fonds du budget général ou d'un budget régional ou municipal et
logé en nature à titre de rémunération partielle de l'emploi qu'il occupe,.
n'ont pas droit à l'indemnité de logement prévue par les règlements
en vigueur. Toutefois, il pourra leur être alloué, par décision spé-
ciale du commissaire résident général, une indemnité compensatrice
égale à la somme pour laquelle le logement en nature entre dans
l'évaluation des émoluments de leur conjoint.

23 mai 1917. Décret relatif à la limite d'âge des travail-
leurs indigènes recrutés en Algérie.

Vu le décret du 14 septembre 1916 (2) sur le recrutement des travail-
leurs indigènes en Algérie Vu le décret du 23 mars 1917 (3) sur
les attributions du ministre des colonies en matière de recrutement des
troupes et de la main-d'œuvre indigènes dans l'Afrique du Nord
Sur le rapport des ministres de l'intérieur, des colonies, de 'la guerre
et de la prévoyance sociale

Article unique. Par modification à l'art. 2 du décret du 14 sep-
tembre 1916, la limite d'âge des travailleurs indigènes recrutés en
Algérie pour les besoins de la défense nationale sera portée de quarante-
cinq à cinquante ans.

(1) Cet arrêté est signé Pour le gouverneur général et par son
ordre « Le chef du service des affaires indigènes et du personne
militaire, Chardenet.. »

(2) Rev.'Atg. 1916. 3. 444.

(3) Heu. Alg. 1917. 3. 233.



24 mai 1917 (i). Dahir relatif à la situation et aux condi-
tions d'avancement du personnel de l'office des postes, des
télégraphes et des téléphones (conversion en monnaie française
du traitement hassani des agents et sous-agents indigènes)
(B. 0. M., ii juin' 1917).

Vu la convention conclue avec le gouvernement de la République
française à la date du 1" octobre 1913 (2) Vu les dahirs du 3 avril
1914 (3), du 17 mai 1914 (4) et du 14 avril 1916 (5), définissant la situation
et fixant le traitement du personnel de l'office des postes, des télé-
graphes et des téléphones

Art. 1". – Le texte du dahir du 3 avril 1914 est modifié comme suit

« Art. S. – 1° Anciens tableaux supprimés et remplacés par les sui-
vants

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 29 mai
1917. Le délégué à la résidence p. i., Lallier du Coudray. »

(2) Rev. Alfi. 1914. 3. 517.

(3) Rev. Alij. 1914. 3. 658.

U) Rev. Alg. 1914. 3. 769.

•(5) Rev. AU). 1916. 3. 275.



1' – AGENTS

DÉSIGNATION DES CLASSES
EM l'LOlS –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

jre 2™' 3"' 4"" 5™' 6"" 7»' 8"' 9"'

Fr. Fr. Fh Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
Receveur de bureau composé 9.000 8.000 7.000 6.500 6.000 5.500
Chef de section. 8.000 7.000 6.500 6.000Commis dirigeant 5.500 5.000 4.500
Chef mécanicien 7.000 6.500 6.000 5 500 5.000Receveur de bureau simple

nnn nm “ rm “ a™Chef de station radiotélégraphique ( 5'000 *-&w) 4U0° i->m 6AmCommis 4.500 4.000 3.500 3.000 2.500 2.000 1.500(1)
MAcanicien 4.500 4.000 3.500 3.000 2.500 2.000(1)Agent indigène 3.600 'i.300 3.000 2.700 2.400 2.100 1.800 1.500 1.200(1)

2» SOUS-AGENTS

DÉSIGNATION DES CLASSES

EMPLOh
jr. | 2». 3mr 4., 5., 6.. 7»1 8"" 9" 10»" 11" 12" 13»' 14"

Bri.j.adier-facteur
Fi. Fr. Fr Fr Vt. br. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Che1sdd'artefner8Ur j 4.000 3.600 3.300 3.000 2.800 2.600 2.400 2.200

Facteur receveur(Facteur-chef 5 3.600 3.400 3.200 3.000 2.800 2.600 2.400 2 200 2.000 1.800
Chef d'équipef
Facteur français 3 nO0 2 800 2 600 2 500 2.400 2.300 2.200 2.100 2.000 1.900 1.800 1.700 1.600 1.500(1)
Ouvrier d'ôtfuipe (Facteur indigène 2.000 1.900 1.800 1.700 1.600 1.500 1.400 1.300 1.200 1.100 1.000 900

(1) Stage un an.



2° Paragraphe 5. Ancien texte supprimé et remplacé Art. 2. Les dispositions du présent dahir seront appli-
par le suivant cables à -partir du 1" mai 1917: Les agents et eous-

« 2.000 francs pour les commis – 1.500 francs pour les agents indigènes en fonctions recevront, à compter de
agents indigènes – 1.600 francs pour les facteurs et cette date, le traitement en francs correspondant à leur
ouvriers d'équipe français 1.000 francs pour les fac- traitement actuel en hassani, d'après les tableaux suivants
teurs indigènes » le reste de l'article, sans changement.

1» AGENTS

1
Traitements actuels en hassani P. H. 1.500 1.900 2.300 2.700 3.100 3.500 3.900 4.300 n

Traitements nouveaux en francs.Fr. 1.200 1.500 1.800 2.100 2.400 2.700 3.000 3.300 3.600

2" SOUS-AGENTS

'1
Traitements actuels enhassani F. H. 1.200 1.300 1.400 1.500 1.600 1.700 1.800 1.900 2.000 2.100 2,200 2.300 2.400 2.500

Traitements nouveaux
en francs Fr. 900 1.000 1.100 1.200 1.300 1.400 1.500I 1.600 1.7001.800 I | 1.900 2.000 » »



24 mai 1917. Arrêté du grand vizir portant modification
aux dispositions de l'article 2 de l'arrêté viziriel du 18 mai
191 fixant les indemnités de logement et de cherté de vie
alloués au personnel indigène de l'office des postes, des télé-
graphes et des téléphones (B. 0. M., 11 juin 1917).

Par arrêté viziriel en date du 24 mai 1917

Le texte de l'art. 2 de l'arrêté viziriel du 18 mai 1914 (1) est remplacé
par le suivant

« Art. im. Il est accordé aux agents, sous-agents et ouvriers
indigènes titulaires de l'office des postes, des télégraphes et des télé-
phones, une indemnité de logement annuelle de 672 francs. »

Art. 2. La date de l'exécution du présent arrêté est fixée au 1- mai
1917.

25 mai 1917. Arrêté du gouv. gén. portant interdiction,
en Algérie, de la fabrication et de la mise en vente de la pâtis-
serie (B. O., 1917, p. 83o).

Vu le décret du 23 août 1898 (2) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie Vu le décret du 19 avril 1917 réglemen-
tant la fabrication et la vente de la pâtisserie et de la biscuiterie
Vu 14 décret du 8 mai 1917 relatif au commerce des farines de succé-
danés du froment Vu l'arrêté du gouverneur général du 21 février
1917 (3) sur la consommation et la vente de la pâtisserie, de la con-
fiserié et de la chocolaterie Vu les instructions de M. le ministre
de l'intérieur et de M. le ministre du ravitaillement général prescri-
vant d'appliquer en Algérie, comme en France, les mesures de res-
triction édictées en vue d'économiser les ressources alimentaires du
pays et d'enrayer la hausse du prix des denrées nécessaires à la con-
osmmation publique Sur le rapport du directeur de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation et suivant les propositions du
secrétaire général du gouvernement

Art. 1". A partir du 1" juin 1917 (4) et jusqu'à ce qu'il en soit
autrement ordonné, la fabrication, la mise en vente et la vente de
toute pâtisserie est interdite. En conséquence, seront fermés les
rayons de pâtisserie et de biscuiterie existant dans les pâtisseries,
confiseries, boulangeries, épiceries, maisons d'alimentation et tous
autres établissements commerciaux. Cette interdiction s'étend aux

(1) Rev. Alg. 1914. 3 773.

(2) Est. et Lef., Svppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898..3. 161.

(3) Lire « février 1917, Rev. Alg. 1917. 3. 134.

(4) Cet arrêté est publié au B. 0., n° 2373, daté du 11 juin 1917,
distribué le 20 juillet.



gâteaux et biscuits vendus sur la voie publique et aux pâtés en croûte
vendus dans quelque magasin que ce soit.

Art. 2. L'interdiction de la vente de la confiserie et de la choco-
laterie continuera à s'appliquer dans les conditions fixées par l'arrêté
du gouverneur général en date du 21 février 1917. Les jours où la
vente de la confiserie et de la chocolaterie est autorisée, les confiseries
et chocolateries ne pourront vendre aucun produit nécessitant, pour sa
préparation, l'emploi de la farine de froment ou de farines de succéda-
nés de froment (seigle, orge, avoine, sarrazin, maïs, gruau, riz, sorgho,
fèves, pois pointus, millet, etc.).

Art. 3. A titre transitoire, la vente des gâteaux secs et de la biscui-
terie sera autorisée jusqu'au 10 juin inclus, sauf les jours d'interdiction
absolue prévus à l'art. 2.

25 mai 1917. Arrêté dn gouv. gén. classant en territoire
de ire catégorie (territoires indemnes de phylloxéra), la pépi-
nière du service vicinal de Perrégaux (département d'Oran)
(B. P. A., 1917, p. a5i).

26 mai 1917. Arrêté du gouv, gén. portant restrictions à
la consommation de la viande en Algérie (B. 0., 1917, p. 83a).

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie Vu la loi du 80 avril 1916 (2) relative à la
taxation des denrées et substances Vu le décret du 14 avril 1917

réglementant l'abatage, la vente et la consommation de la viande
Vu les instructions des ministres de l'intérieur et du ravitaillement
général prescrivant d'assurer en Algérie, comme en France, l'applica-
tion des mesures édictées en vue d'économiser les ressources alimen-
taires du pays et d'enrayer la hausse du prix des denrées – Vu la
circulaire du ministre du ravitaillement général en date du 14 mai
1917 relative à l'application des décrets sus-visés du 14 avril précédent

Sur le rapport du directeur de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation – Sur la proposition du secrétaire général du gouverne-
ment

Art. 1". A dater du 1" juin 1917 (3) et jusqu' à ce qu'il en soit autre-
ment ordonné, les abattoirs et tueries publics ou particuliers seront
fermés, chaque semaine, du dimanche dix-huit heures au mercredi
cinq heures. Toutefois, sur la demande du maire ou de l'administra-
teur, dans les localités où les jours d'interdiction coïncideront avec la
tenue des marchés hebdomadaires, l'abatage des animaux de boucherie
pourra être autorisé par les préfets qui désigneront deux autres jours

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 280.

(3) Cet arrêté est publié au B. O., n" 2373, daté du 11 juin 1S17, distri-
bué le 20 juillet.



consécutifs de la semaine, pendant lesquels les abattoirs et tueries de-
ces localités devront être fermés durant les heures précédemment indi-
quées.

Art. 2. Pendant les périodes d'interdiction d'abatage, l'expédition,
le transport, la mise en vente et la vente de la viande fraîche, conge-
lée, salée, cuite ou en conserves sont interdits. Sont considérés comme
viande, pour l'application du présent arrêté, la viande de boucherie
provenant des espèces bovine, ovine, caprine et porcine, la char-
cuterie sous toutes ses formes, ainsi que la volaille, le lapin, le san-
glier et tout le gibier.

Art. 3. Les boucheries, triperies et charcuteries, les pavillons et
places où la viande est débitée dans les halles et marchés, les rayons
de tous les magasins où il est vendu des viandes et des conserves
de viande seront fermés les jours d'interdiction. Toutefois, les établis-
sements dans lesquels existent, à la date .du 1" juin 1917, des rayons.
d'épicerie et autres produits alimentaires, pourront continuer la vente
de ces dernières denrées.

Art. 4. Il est également défendu, les jours d'interdiction, d'offrir,
de servir ou de consommer de la viande ou des plats en contenant,
dans les établissements ouverts au public (hôtels, pensions, restaurants,
auberges, cafés, cafés-brasseries, cafés-restaurants, cercles, crémeries,
coopératives de consommation, cantines, buvettes, bars, buffets, wagons-
restaurants, etc.), que ces établissements soient fréquentés par la clien-
tèle indigène ou européenne.

Art. 5. Dans chaque commune, le maire ou l'administrateur pourra
désigner, à tour de rôle, suivant l'importance de la population, une ou
plusieurs boucheries pour fournir, aux jours d'interdiction, la viande
aux malades. Ces établissements pourront rester ouverts au plus de
huit heures à douze heures. Ils ne pourront délivrer de la viande
que sur présentation d'un certificat médical, visé spécialement à cet
effet par les maires, administrateurs ou commissaires de police. Ce visa
ne sera valable que pour une semaine. Le certificat médical mention-
nera les nom, prénom et domicile du malade et la quantité de viande
qui lui est nécessaire pour les deux jours de restriction. Cette quantité
ne pourra dépasser 500 grammes par tête et par jour. Le certificat
médical d'autorisation sera laissé entre les mains du boucher, qui devra
le produire à toute réquisition des autorités compétentes.

Art. 6. Un règlement spécial pourra être établi par les préfets, pour
les hôpitaux et autres établissements d'assistance, sur la demande du
président de la commission administrative ou du directeur de l'établis-
sement, après avis motivé du médecin en chef. Il en sera de même
pour les établissments dépendant de l'autorité militaire.

Art. 7. Toute condamnation pour infraction au présent décret
entraînera, en cas de récidive, la fermeture de l'établissement pour une
semaine, sans préjudice de l'exercice du droit de réquisition sur toutes
les quantités en magasin.

26 mai 1917 (i). Dahir sur les sociétés indigènes de pré-
voyance (B. O. M., ii juin igi7).

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 3 juin 1917.



TITRE I

BUT ET ORGANISATION DES SOCIÉTÉS

Art. 1". Il est créé dans la zone française de l'empire cliérifien
des sociétés indigènes agricoles de prévoyance, de secours et de prêts
mutuels dont la constitution et .le régime sont déterminés par les dispo-
sitons du présent dahir. Il peut être fondé une société par caïdat ou
groupement de caïdats placés sous une même autorité de contrôle.
Le territoire de chaque société est déterminé par arrêté de notre grand
vizir.

Art. 2. Les sociétés indigènes agricoles de prévoyance, de secours
• et de prêts mutuels ont pour objet 1° De permettre aux cultivateurs
indigènes par des prêts en argent ou en nature de maintenir et de
développer leur cultures et leurs plantations, d'améliorer et d'accroître
leur outillage agricole et leurs troupe.aux 2° De venir en aide par
des prêts ou des secours temporaires aux cultivateurs pauvres grave-
ment atteints par les maladies, épizooties, invasions de sauterelles
ou criquets ou les accidents ou autres événements calamiteux 3° De
soustraire les cultivateurs indigènes aux méfaits de l'usure et de l'acca-
parement en se substituant au besoin à eux pour exercer en leurs lieu
et place toutes actions tendant à faire annuler ou réduire les engage-
ments souscrits par eux au profit de tiers ayant abusé de leurs besoins,
de leur faiblesse d'esprit ou de leur inexpérience, ou à rejeter (1) comme
indues les sommes qu'ils auraient payées dans les mêmes conditions

4° De contracter des assurances collectives contre l'incendie, la grêle,
la mortalité des bestiaux, etc. 5° De créer des coopératives d'achat
et de vente, de conservation et de transformation des produits agricoles
provenant exclusivement des exploitations des associés 6° D'ache-
ter et d'entretenir des machines agricoles qui pourront être louées aux
membres de .la, société moyennant une faible redevance. II est inter;
dit aux sociétés de prévoyance de s'associer entre elles.

Art. 3. Font obligatoirement partie de la société tous les cultivateurs
indigènes non protégés étrangers inscrits au rôle du tertib.

Art. 4. Chaque société a son siège social au chef-lieu du territoire.
Elle jouit de la personnalité civile et est autorisée à ester en justice.

Elle peut acquérir à titre gratuit, entre vifs ou par testament, et à titre
onéreux tous deniers, valeurs, objets mobiliers ou immeubles. L'accep-
tation des dons et legs sera toutefois subordonnée à une autorisation
qui sera donnée par arrêté de notre grand vizir. Elle est adminis-
trée par un conseil d'administration. Elle se subdivise en vertu d'arrêtés
du grand vizir en sections locales, composée chacune dans les caïdats,
d'une ou plusieurs fractions. Font partie du conseil d'administration

Le ou les caïds, le cadi, un notable sociétaire par conseil de section,
choisi parmi les membres de ce conseil et désigné par lui, un délégué
de l'autorité de contrôle, un délégué du directeur général des finances
et un délégué du directeur de l'agriculture, du commerce et de la colo-
nisation. La présidence du conseil d'administration lorsque plusieurs
caïds en font partie revient de droit au doyen d'âge. La désignation
des notables sociétaires est soumise à l'agrément de l'autorité vizi-

(1) Lire répéter.



rielle après avis des autorités locales de contrôle, du secrétaire général
du gouvernement chérifien et, s'il y a lieu, du directeur du service des
renseignements. Leur mandat est renouvelable chaque année. Ils
sont rééligibles. – Le conseil de section est composé des membres de
la djemaâ de tribu sous la présidence d'un caïd ou du plus âgé des
chiakh. Les fonctions de secrétaire du conseil d'administration sont
exercées par un commis de contrôle. Celles de secrétaire du conseil
de section par un fqih agréé par l'autorité locale de contrôle. Celles
de trésorier de la société par le receveur (tes impôts et contributions dont
la résidence sera la plus rapprochée du siège de la société. Toutes
ces formations administratives sont gratuites à l'exception de celles
de fqih du conseil de section dont le traitement sera fixé par arrêté
viziriel.

Art. 5. L'agent de contrôle désigné par le chef de circonscription
a son entrée au conseil d'administration. Il assiste à toutes les délibé-
rations. Il fournit au président les indications nécessaires pour la direc-
tion des débats et éclairer l'assemblée sur toutes les questions qui lui
sont soumises. Il contresigne tous les actes du président et tous les
documents présentés à la signature de ce dernier. Il peut après appro-
bation du grand vizir, recevoir du président une délégation permanente
pour les actes d'administration et opérations de comptabilité faites en
dehors des séances du conseil. Un agent de contrôle peut assister
aux délibérations des conseils de section. II veille en particuliers à ce
que des demandes de prêts et de secours soient instruites avec impartia-
lité et équité.

Art. 6. 11 est institué à Rabat un conseil de contrôle et de surveil-
lance des" sociétés de prévoyance. II est composé Du grand vizir,
président – Du secrétaire général du gouvernement chérifien, vice-
président – Du directeur général des finances – Du directeur du
service des renseignements Du directeur de l'agriculture, du com-
merce et de la' colonisation De deux membres du maghzen désignés
par arrêté viziriel Les fonctions de secrétaire sont remplies par un
fonctionnaire de la direction générale des finances ce conseil se réu-
nira sur la convocation de son président. Les sociétés indigènes de
prévoyance sont soumises à l'inspection des agents des finances pour
ce qui concerne la gestion du trésorier et à celle du secrétaire général
du gouvernement chérifien ou de son délégué pour tout ce qui regarde
l'administration. Le président du conseil d'administration et le tréso-
rier sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de communiquer à ces
fonctionnaires sans déplacement, à moins qu'il n'en soit ordonné autre-
ment par arrêté viziriel, les livres, registres, procès-verbaux et autres
de toute nature.

Art. 7. Les sociétés indigènes de prévoyance ne peuvent être dis-
soutes que par dahir. En cas de dissolution la liquidation est poursui-
vie, sous la surveillance du secrétaire général du gouvernement chéri-
fien, et du directeur général des finances, et conformément à des règles
qui seront délibérées en conseil de contrôle et de surveillance et sanc-
tionnées par le grand vizir.

Art. 8. Après la suppression d'un caidat nu son démembrement,
les sociétaires font de plein droit partie de la société de la nouvelle
circonscription à laquelle ils sont rattachés. Si cette circonscription ne



comporte pas de société de prévoyance et si dans un délai de six mois
il n'en a pas été créé, la liquidation deviendra obligatoire et se fera
suivant les règles fixées par l'article précédent.

TITRE II

RESSOURCES DES SOCIÉTÉS

Art. 9. Les ressources des sociétés se ('(imposent – 1° Des cotisa-
tions annuelles <les sociétaires qui consistent en centimes additionnels
au principal du tertib. Le nombre des centimes est fixé chaque année
par le conseil d'administration de chaque société. Les délibérations
du conseil d'administration relatives à la (fixation des centimes addi-
tionnels ne sont exécutoires qu'après approbation du grand vizir sur
l'avis du conseil de contrôle et de surveillance 2° Du bénéfice réalisé
par les sociétaires sur un supplément de 6 par an obligatoirement
exigible à titre de frais de gestion en sus du montant en principal de
tous les prêts et avances consentis A quelque titre que ce soit par les
sociétés 3° De dons et legs que les arrêtés du grand vizir peuvent
autoriser la société à accepter 4° Du produit des récoltes effectué
au moyen de prestations volontaires ou touizas sur des biens particu-
liers, des terrains communs de tribus ou des terrains maghzen mis par
le gouvernement chérifien, les tribus on les particuliers à la disposition
des sociétés 5° Des grains emmagasinés dans les silos ou magasins
de réserve pour les sociétés qui auront été spécialement autorisées à
constituer des réserves 6" Des biens, meubles et immeubles, appar-
tenant aux sociétés et nécessaires à la gestion de leurs intérêts
7° De l'actif net des sociétés actuelles transféré aux nouvelles' sociétés

8° Des produits à provenir des emplois provisoires de fonds dispo-
nibles. Le directeur général des finances est autorisé à réaliser ces
emplois au vu des propositions du conseil de contrôle et de surveil-
lance – 9" Des subventions remboursables accordées par le budget de
l'Etat – 10° Du produit des locations du matériel agricole appartenant
à la société.

Art. 10. Pour permettre le fonctionnement immédiat des sociétés
de prévoyance, il leur sera avancé par l'Etat, sans intérêt, une somme
totale de six éent mille P. H. – La répartition de cette somme entre
les sociétés sera effectué par le conseil de contrôle et de surveillance.

Les sociétés devront rembourser cette avance à l'Etat dans un délai
de cinq années.

Art. 11. Il est constitué sur les recettes des sociétés de prévoyance
un fonds de secours destiné il venir en aide aux sociétaires pauvres
en cas de désastre. Les dons et legs, les bénéfices résultant de la
majoration de 6 exigée des emprunteurs sont de préférence affectée
à la constitution des fonds de secours.

TITRE III
RÉGLEMENTATION OF.S PnP.TS

Art. 12. Sont seuls admis aux prêts les sociétaires libérés de tout
emprunt antérieurement a eux consenti par la société et qui ont
acquitté leurs impôts échus. Les emprunteurs doivent être cautionnés



par deux garants solvables ou par une hypothèque ou un nantissement
sur la propriété. Les prêts en argent -consentis .pour plantations,
amélioration d'arbres fruitiers, régénération d'olivettes ou de palme-
raies ne peuvent être consentis qu'à <1ps propriétaires justifiant de leurs
droits conformément aux règles du Cliraa. Les prêts sont proportion-
nés à la solvabilité des emprunteurs, à l'importance de leurs besoins
et de leurs cultures en plantations.

Art. 13. Tout sociétaire qui voudra faire un emprunt soumet 6a
demande au conseil de section. Cette assemblée s'assure des besoins du
demandeur, de sa situation, de sa solvabilité, le cas échéant de la légi-
timité de ses droits de propriétaire. Elle transmet le dossier avec avis
au conseil d'administration qui statue pour les prêts d'une valeur
maxima de 500 P. H. Les prêts d'une valeur supérieure à ce chiffre sont
obligatoirement soumis au conseil de contrôle et de surveillance qui
décide.

Art. 14. L'achat et le transport au lieu de distribution des grains
destinés au emprunteurs sont assurés par les soins de la direction de
l'agriculture, du commerce et de la colonisation, après entente avec le
conseil de contrôle et de surveillance qui centralise les demandes des
conseils d'administration.

Art. 15. La distribution des grains est assurée par les conseils de
section qui s'érigent en bureau de distribution, un délégué de la direc-
tion générale des finances assiste aux opérations. Les distributions sont
effectuées, sur le vu de bons signés du président du conseil d'adminis-
tration. La distribution est certifiée par la signature de l'intéressé
apposée sur le bon ou par celle de deux membres du conseil de section,
les bons sont ensuite retournés au conseil d'administration pour être
remis au trésorier.

Art. 16. Les grains prêtés pour semence aux cultivateurs sont inces-
sibles et insaisissables pour quelque cause et à quel titré que ce soit.

Tout auteur, co-auteur ou complice de cession ou de tentative de
cession ou de saisie, sera. puni d'une amende de 50 à 1.000 P. H. et
d'un emprisonnement de six jours à trois mois ou de l'une de ces deux
peines seulement. Il en sera de même en cas de saisie lorsque le sai-
sissant aura eu connaissance de la provenance des grains.

Art. 17. Les prêts de semence sont remboursables du 15 juillet au
15 septembre de l'année courante. Le remboursement est fait obligatoi-
rement en argent.

Art. 18. Le versement de prêts en argent sera fait directement à
l'intéressé par le trésorier, ou sur le vu d'un acte de prêt établi dans la
forme prescrite par le directeur général des finances. Les prêts
en argent sont remboursables dans les délais fixés par les actes de
prêts sans pouvoir dépasser trois années grégoriennes. Dans des cas
exceptionnels ces délais peuvent être prorogés pour une ou deux
nouvelles périodes de trois ans.

TITRE IV

Art. 19. Le conseil d'administration d'une société de prévoyance
peut contracter des assurances contre les sinistres agricoles tels que
l'incendie, la grêle, la mortalité des bestiaux, les accidents du travail.



Ces assurances doivent faire l'objet d'un contrat spécial pour chaque
section locale, lequel contrat signé par le président du conseil d'admi-
nistration n'est valable qu'après l'autorisation du conseil de contrôle et

de surveillance. Le montant de la prime ou des primes totalisées s'il
est contracté des assurances de plusieurs natures, doit se renfermer
dans les limites des disponibilités de la société. En cas de sinistre
le montant de la somme à payer par la compagnie d'assurance est
versé à la société. La répari Ition en est faite par le conseil d'admi-
nistration au prorata des pertes subies par les sociétaires assurés et
sinistrés.

Art. 20. Les sociétés peuvent constituer des coopératives d'achat
et de vente, de conservation et de transformation des produits agricoles.
Les statuts de ces coopératives doivent être au préalable soumis à
l'approbation du conseil de contrôle et de surveillance. Ces coopéra-
tives feront l'objet d'une réglementation spéciale.

Art. 21. La constitution d'un matériel agricole destiné à être loué
aux cultivateurs ne peut être effectuée sans une autorisation du conseil
de contrôle et de surveillance qui devra donner son approbation aux
tarifs de location proposés puur les rendre exécutoires.

Art. 82. En cas de disette, les sociétés indigènes de prévoyance
peuvent allouer aux ouvriers ou cultivateurs dans la gêne, par prélè-
vements sur les fonds de secours ou sur les réserves de la société, des
avances remboursables ou même des secours en argent ou en denrées
de subsistance. La liste des besogneux est arrêtée par le conseil
d'administration sur la proposition des conseils de section. En cas
de calamité exceptionnelle, le grand vizir peut, sur les propositions 4les
sociétés et sur l'avis conforme du conseil de contrôle et de surveillance,
autoriser la remise au profit des emprunteurs dénués de toute res-
source soit seulement des frais de gestion, soit, en outre, d'une partie
et même, s'il est nécessaire, de la totalité du capital prêté.

Art. 23. La construction de tout immeuble nécessaire à la gestion
de la société est subordonnée à l'approbation du conseil de contrôle et
de surveillance. La garde des meubles et immeubles appartenant à
la société de prévoyance, la mise en valeur des terrains mis à sa dis-
position sont assurés par un personnel choisi par le conseil d'adminis-
tration et rétribué par la société.

Art. 24. Tous les ans, pendant le mois de mai, il est adressé, par
les soins du président du conseil d'administration, un inventaire de
l'actif de la société. Les résultats de cet inventaire sont relatés dans le
compte-rendu adressé par les présidents des sociétés à la fin du même
mois du conseil de contrôle et de surveillance.

Art. 25. Les opérations d'administration des sociétés sont contresi-
gnées (1) sur les registres cUaprès, cotés et paraphés par le président du
conseil d'administration. Comités locaux. – 10 Registre nominatif
des sociétaires de la section 2° Registre des correspondances.
Conseil d'administration. 1° Registre nominatif par section des socié-
taires 2° Registre des délibérations 3° Registre des biens, meu-
bles et immeubles appartenant fl, la société – 4° Registre d'enregistre-
ment des bons de prêts en nature, des actes de prêts et secours en
argent ou en nature – 5° Registre de correspondance.

(1) Lire sans doute consignées.



TITRE V

ADMINISTRATION DES SOCIÉTÉS

Art. 26. Les conseils de section tiennent chaque année deux ses-
sions obligatoires dont la durée ne peut excéder dix jours, du 1" au
10 avril et du 1" au 10 août. Ils examinent et instruisent les demandes
de prêts ou de secours et étudient les questions qu'ils se proposent de
soumettre au conseil d'administration. Les délibérations de ces comi-
tés, accompagnées des pièces nécessaires, doivent être adressées au
conseil d'administration de la société dans les cinq jours de leur date.

Art. 27. Les conseils d'administration tiennent deux sessions obli-
gatoires du 1" au 10 mai pour la fixation des centimes additionnels,
l'examen des demandes de .prêts ou de secours et d'étude des diverses
questions présentées par les comités locaux. Au cours de cette session
le président du conseil d'administration rend compte de sa gestion
pendant l'exercice précédent et fait un exposé de la situation finan-
cière. La deuxième session a lieu du 10 au 20 août pour l'examen
des prêts et secours. Les quantités de grains nécessaires à la société
pour la campagne agricole prochaine sont arrêtées par le conseil d'ad-
ministration pour être soumises au conseil de contrôle et de surveil-
lance. Les délibérations du conseil d'administration accompagnées
de celles des comités de section et de toutes les justifications néces-
saires doivent parvenir au conseil de contrôle et de surveillance dans
les dix jours de leur date.

Art. 28. En dehors des sessions prévues aux art. 26 et 27, les
comités de section et les conseils d'administration peuvent se réunir
en session extraordinaire avec l'autorisation de l'autorité régionale
dp contrôle d'examen, pour l'examen des questions non prévues au
programme des sessions obligatoires.

Art. 29. Pour être valables, les réunions tant des comités de section
que des conseils d'administration doivent comprendre la moitié au
moins des membres de ces corps et les décisions doivent être prises à
la majorité des membres présents.

Art. 30. Les présidents des conseils de société peuvent correspon-
dre entre eux pour l'instruction des demandes de prêt. Les prêts
de société à société ne peuvent être consentis qu'avec l'autorisation du
grand vizir après avis du conseil de contrôle et de surveillance.

TITRE VI

rtECOliVUEMENT ET COMPTABILITÉ

Art. 31. Les centimes additionnels institués au profit des sociétés
de prévoyance sont fondus pour le recouvrement avec le tertib et
recouvrés en vertu de la même quittance et par la même procédure.

Art. 32. Le recouvrement des créances des sociétés en principal,
supplément de 6 et frais est suivi aux requêtes, poursuites et dili-
gences du directeur général des finances dans la forme tracée par le
dahir du 6 janvier 1916. (1).

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 111.



Art. 33. Les recettes des sociétés sont centralisées à la trésorerie
générale du protectorat pour y recevoir leur emploi sur ordre <le paie-
ment du directeur général des finances. Il est ouvert, à cet effet,
dans les écritures de la direction générale des finances, un compte

courant spécial à chaque société indigène de prévoyance dans lequel
sont centralisés toutes les opérations de recettes et dépenses la concer-
nant.

Art. 34. – Dans le courant du premier trimestre de chaque année,
un compte-rendu des opérations financières faites pendant l'année
précédente par les sociétés indigènes de prévoyance et rédigé par le
directeur général des finances est publié au Bulletin Officiel du protec-
torat.

Art. 35. Les pièces administratives relatives à l'exécution du pré-
sent dahir sont délivrées gratuitement et exemptées de tous droits d'en-
registrement et de timbre.

Art. 36. Les sociétés de prévoyance indigènes existant actuellement
dans certains territoires de notre empire sont dissoutes et tenues, dans
un délai de deux mois à partir de la promulgation du présent dahir,
de verser leur actif en numéraire nu crédit des nouvelles sociétés insti-
tuées dans ces territoires, conformément au présent dahir et de remet-
tre la liste et les titres de leurs créances à la direction générale des
finances chargée d'en poursuivre les recouvrement* au même crédit..

Dans les trois mois de la promulgation du présent dahir, les admi-
nistrateurs des sociétés dissoutes devront soumettre leurs comptes à la
vérification de la direction générale des finances.

27 mai 1917. Ordre du ççéii. connu, en chef (i) portantt
prohibition de sortie à rlestmiition de la France en suite de
dépôt, de transit, de transbordement ou d'admission temporaire
de produits ou objets étrangers (li. 0. M., 28 mai îfliy).

Vu notre ordre en date du 2 août 1914 (2), relatif à l'état de siège
Vu nos ordres en date des 19 mars (3), 25 juin (4) et 18 octobre

1915 (5), des 23 octobre (6) et 21 novembre 1916 (7), du 28 mars 1917 (8),
concernant le régime des exportations

(1) Cet ordre est signé Le général de division Gouraud, – commis-
saire résident général, commandant en chef, P. O. le chef d'état-
major, Gueydon de Dives. »

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

(2) llev. Alçj. 1914. 3. 955.

(3) Itev. Alg. 1915. 3. 191.

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 355.

(5) Hev. Alg. 1915. 3. 478.

(6) Rev. Alg. 1916. 3. 493.

(7) Rev. Alg. 1917. 3. 16.

(8) Rev. Alg. 1917. 3. 242.

TITRE VII



Art. 1". Sont prohibés à destination des ports français et algériens,
de même qu'à destination de l'Algérie par les frontières terrestres, la
sortie et la réexportation en sui;e de dépôt, de transit, de transborde-
ment ou d'admission temporaire, de toutes marchandises d'origine ou
de provenance étrangère.

Art. 2. Seules des marchandises dont l'origine marocaine sera
authentifiée par un certificat d'origine et de fabrication, pourront con-
tinuer à être exportées en France et en Algérie sous les réserves et
conditions prévues à l'art. 5 de l'ordre résidentiel du 18 octobre 1915.

Art. 3. Le présent ordre qui entrera en vigueur le 1" juin 1917
annule les ordres résidentiels des 23 octobre et 21 novembre 1916 et
28 mars 1917.

29 mai 11)17. Décret du bey relatif au moratorium des
assurances sur la vie (. 0. T., fi juin 1917).

Vu l'art. 5 du décret du 10 août 1914 (1) suspendant, pendant la durée
des hostilités, l'effet des clauses "des contrats qui stipulent une déchéance
en cas d'inexécution dans un délai ou une date préfixe – Vu le
décret du 15 décembre 1914 (2) imité du décret français du même
jour (3) dont l'art. 4 modifie la disposition qui précède – Vu le
décret du président de la République du 23 février 1915 (4) subordon-
nant pour 'les entreprises d'assurances sur la vie l'application du béné-
fice de l'art. 3 du décret présidentiel du 15 décembre 1914 à la condi-
tion que l'assuré n'a pas pris l'engagement de payer à la fin hosti-
lités ses primes échues – Vu les décrets du président de la Répu-
blique des 20 novembre 1915 (5), 18 mars (6), 19 mai (7), 18 juillet (8),
23 septembre (9), 24 novembre 1916 (10), 23 février (11) et 15 mai
1917 (12) – Vu nos décrets des 3 juin ,13), 26 juillet ;14), 25 septem-
bre (15) et 24 novembre 1916 .lfi) et (i mars 1917 (17) édtetant les mêmes
mesures moratoires en matière d'assurances sur la vie – Sur de

(1) Bev. Alg. 1914. 3. 972.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 84.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 23.

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 140.

(5) Heu. Alg. 1916. 3. 7.

(6) Rev. Alg. 1916. 3. 236.

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 308.

(8) Rev. Alg. 1916. 3. 406.

(9) Rev. Alg. 1916. 3. 463.

(10) Lire 23 novembre 1916, Ri'v. Alg. 1917. 3. 18.

(11) Rev. Alg. 1917. 3. 160

(12) Rev. Alg. 1917. 3. 348.

(13) Rev. Alg. 1916. 3. 331.

(14) Rev. Alg. 1916. 3. 416.

(15) Rev. Alg. 1916. 3. 464.

(16) Rev. Alg. 1917. 3. 20.

(17) Rev. Alg. 1917. 3. 176.



rapport de autre directeur général des finances et la présentation de
notre premier ministre

Art. 1". Le délai accordé par l'art. 1" du décret du 6 mars 1917
pour le paiement des sommes dues par les entreprises d'assurances
sur la vie établies en France, en vertu de polices préparées en Tuni-
sie, mais domiciliées en France à une, date antérieure au 4 août 1914,

ainsi que pour le rachat desdits contrats, est prorogé pour une nou-
velle période de quatre-vingt-dix jours francs à compter du 1" juin
1917. >Ce délai commence à courir 1° Au premier juin pour les
contrats échus à la date de la publication du présent décret et dont le
capital stipulé n'a pas encore été payé 2° A partir de leur échéance,
pour les contrats à échoir depuis la publication du présent décret
jusqu'au 31 août inclusivement. – Pendant la durée de cette proroga-
tion, les entreprises d'assurances sur' la vie sont tenues de payer
cinquante pour cent du capital ou du rachat stipulé jusqu'à concur-
rence de 25.000 francs et l'intégralité ries rentes viagères. L'assuré
ou l'adhérent ayant toujours conservé le droit de se prévaloir de
l'art. 5 du décret du 10 ami*, 15 décembre 1914, le bénéfice des dispo-
sitions de l'alinéa précédent ne pourra être invoqué par lui qu'à la
condition que le montant de- la prime ait été versé.

Art. 2. Sous réserve de la prorogation ci-dessus, les dispositions
des décrète antérieurs sont expressément maintenues.

29 mai 11)17. – Décret du l>i>y interdisant la sortie de cer-
tains produits (J O.,7\, P> juin 1917).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexpédition en suite de
dépôt, de transit, de transbordement et d'admission temporaire des
produits éniirnérés ci-après Fibres vulcanisées Machines à
moudre – Machines à broyer Mandrins de toute espèce.

Art. 2. – Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées
sous les mesures de contrôle réglementaires par notre directeur général
des finances.

31 mai 1917. Décret du ln>y relatif aux mesures à prendre
pour l'achat par l'Etat du blé des récoltes ii)i(> et antérieures
(J. 0. T., 2 juin 1917).

En vue d'assurer la prompte livraison à la consommation des stocks
de blé provenant des recolles 191(1 et antérieures qui peuvent encore
exister en Tunisie

Art. 1". A partir du l(i juin 1917, aucune quantité des stocks'de
blé provenant des récoltes des années 1916 et antérieures qui pourront
encore exister en Tunisie il cette date, ne pourra être transportée sans



le titre de mouvement prévu et réglementé par le décret et l'arrêté du
14 mai 1917 (1), ni conservé en silo, en magasin, dans un domicile
privé, etc., sans que ce dépôt soit notifié à la direction générale des
finances.

Art. 2. Tout mélange de ces blés avec ceux de la récolte de 1917 est
formellement interdit.

Art. 3. Toute infraction aux dispositions des art. 1 et 2 qui précè-
dent sera punie des peines prévues par le décret du 14 mai 1917 et
auxquelles il sera fait application des art. 33 et suivants du décret
du 3 octobre 1904 (2).

31 mai 1917. Décret du bey interdisant la sortie de cer-
tains produits (J. 0. T., 6 juin 1917).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexpédition en suite de
dépôt, de transit, de transbordement et d'admission temporaire des
produits énumérés ci^après – Glucoses (liquides et solides) – Sels
de nickel Sirops.

Art.. 2. Des exceptions à ces dispositions 'pourront être accordées
sous les mesures de contrôle réglementaires par notre directeur général
des finances.

1er juin 1917. Ordre du gén. connu, en chef concernant
l'exportation des cuirots de moutons (B. 0. M., 11 juin 1917).

Vu notre ordre en date du 2 août 1914 (3) relatif à l'état de siège
Vu nos ordres en date des 19 mars (4), 25 juin (5) et 18 octobre 1915 (6),
des 1" avril (7), 4 juin (8) et 2 novembre 1916 (9)

Art. 1". Les ordres du 18 octobre 1915 et du 18 avril 1917, concer-
nant l'exportation des peaux de moutons, sont modifiés en ce qu'ils
ont de contraire aux dispositions du présent ordre pour ce qui concerne
les produits énumérés à l'art. 2.

Art. 2. A partir du 1" juin 1917 est prohibée la sortie et la réex-
portation en suite de dépôt, de transit, de transbordement ou d'admis-

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 347.

(2) Lire ?3 octobre J884, P. Zeys, V Douanes, n° 471.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 955.

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 191.

(5) Rev. Alg. 1915. 3. 354.

(6) Rev. Alg. 1915. 3. 478.

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 259.

(8) Rev. Alg. 1916. 3. 332.

(9) Rev. Alg. 1916. 3. 507. •



sion temporaire, hors de la zone française de l'empire chérifien, des
cuirots de moutons (peaux complètement délainées et simplement
séchées).

Art. 3. Par mesure transitoire, les cuirots de moutons achetés
avant le 1" juin pourront être exportés, à condition que les stocks
provenant de ces achats soient déclarés avant le 1" juin 1917 à l'officier
d'administration représentant le service de l'intendance dans les ports
de sortie et qu'ils aient été expédiés ou déposés en douane avant le
10 juin. – Le service de l'intendance fera connaître au contrôle de
la dette les noms des détenteurs de stocks et les quantités de cuirots
de moutons détenus par chacun d'eux.

Art. 4. 'Sont chargés de l'exécution du présent ordre toutes les
autorités militaires et civiles des ports ou postes par lesquels. pourrait
s'effectuer l'exportation, et notamment 1° Les autorités militaires
des postes frontières 2° Les autorités militaires et maritimes des
ports 3° Le contrôle de la. dette et le service des douanes chéri-
fiennes.

2 juin 1917 (i). Dahir portant création d'une direction
des affaires civiles (B. 0. M., i juin 1917).

Considérant qu'à la suite du décret du 19 mai 1917 (2), portant sup-
pression du secrétariat général du gouvernement chériflen, il est néces-
saire de réorganiser les services qui y étaient antérieurement rattachés

Art. 1". II est créé une direction des affaires civiles.
Art. 2. Les attributions de la direction des affaires civiles com-

prennent les contrôles civils les affaires municipales et le service des
plans de ville l'assistance publique le service pénitentiaire la police
et la sûreté générale, et, en général, l'ensemble des affaires adminis-
tratives proprement dites dans toute l'étendue de la zone française du
protectorat du Maroc.

2 juin 1917 (3). Dahir portant création d'une direction
des affaires indigènes (B. 0. M., II juin 1917).

Considérant qu'à la suite du décret du 19 mai 1917 (4), portant sup-
pression du secrétariat général du gouvernement chérifien, il est néces-
saire de réorganiser les services qui y étaient antérieurement rattachés

Art. 1". – II est créé une direction des affaires indigènes.
Art. 2. – La direction des affaires indigènes a dans ses 'attributions

l'ensemble des affaires politiques, en matière indigène, dans toute l'éten-
due de la zone française du protectorat.

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution, le 2 juin 1917.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 351. »

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution, le 2 juin 1917.

(4) Rev. Algt 1917. 3. 351.



Art. 3. La direction du service des renseignements est rattachée
à la direction des affaires indigènes.

2 juin 1917 (i). – Dahir fixant les attributions du conseil-
ter du gouvernement chérifien (B. 0. M., n juin 191 7).

Considérant qu'à la suite du décret du ]9 mai 1917 (2), portant sup-
pression du secrétariat général du gouvernement chérifien, il est néces-
saire de réorganiser les services qui y étaient antérieurement rattachés

Art. 1". Il est créé un conseiller du gouvernement chérifien.
Art. 2. Le conseiller du gouvernement .chérifien est chargé de La

direction des affaires chérifiennes comprenant la section d'Etat, les
services judiciaires chériflens, le contrôle des habous, des établisse-
ments et de l'enseignement musulmans, la chancellerie, le .protocole et
l'interprétariat.

4 juin 1917 (3). – Dahir étendant le régime du dahir du
22 novembre igi3 à l'état civil (B. 0. M., 18 juin 1917).

Vu notre dahir du 22 novembre 1913 (4), réglementant le régime des
actes de sommation, protêt, constat ou d'exécution à distance Vu
notre dahir du 12 mars 1914 (5), étendant le régime du précédent dahir
aux enquêtes, visites de lieux et interrogatoires en matière civile –
Vu notre dahir du 4 septembre 1915 (6), constituant un état civil dans
la zone française de l'empire chérifien, notamment en ses art. 11, 13, 14,
15, 21 et suivants, 25, 45 et suivants

Art. 1". – A titre provisoire .et dans le cas où la déclaration d'une
naissance, d'une reconnaissance ou d'un décès, entraînerait pour les
déclarants des déplacements longs et difficiles ou dommageables à leurs
intérêts, l'officier de l'état civil pourra donner délégation à tous fonc-
tionnaires civils ou militaires, à tous agents administratifs ou de la
force publique pour recevoir les déclarations des intéressés.

Art. 2. L'agent délégué procédera aux lieu et place de l'officier de
l'état civil dans les formes prévues par le dahir du 4 septembre 1915.
Toutes déclarations et constatations seront établies en deux exemplai-
res dont l'un demeurera aux archives du service de l'agent délégué et
l'autre sera transmis sans délai à l'officier de l'état civil dont émanera
la délégation. L'exécution de cette transmission sera certifiée au bas
de l'exemplaire conservé aux archives.

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 2 juin 1917.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 351.

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution le 13 juin 1917.

(4) Rev. Alg. 1914. 3. 318. •

(5) Rev. Alg. 1914. 3 591.

(6) Rev. Alg. 1915. 3. 437.



Art. 3. L'exemplaire transmis à l'officier de l'état civil sera trans-
crit .par ses soins et sans délai sur le registre ad hoc, avec mention
que cette transcription a eu lieu en exécution du présent dahir. Il sera
ensuite annexé aux registres. Nulle expédition des actes ainsi établis
demeurés aux archives du service délégué, ne pourra être délivrée
qu'aux magistrats du ministère public sur leur réquisition.

Art. 4. L'agent délégué aura qualité pour mentionner aux livrets
de famille qui lui seront présentés, tous actes dressés conformément
aux dispositions du présent dahir.

5 juin 1917. Décret du bey relatif à la réduction de la
taxe des télégrammes de presse du réseau intérieur (J. 0. T.,
9 juin 1917).

Vu le décret du 11 juin 1888 (1) – Vu la convention franco-tuni-
sienne du 20 mars 1888 (2) Vu notre décret du 31 décembre 1916 (3)

Vu le décret du Président de la République française du 14 avril
1917 Sur la proposition de notre directeur général de l'office des pos-
tes et des télégraphes et sur la présentation de notre premier ministre

Art. 1". La réduction de la taxe par mot des télégrammes de presse
du régime intérieur est élevée à 60 pour les deux cents premiers mots
de chaque télégramme.

6 juin 1917. Décret supprimant en France et en Algérie
les droits de sortie établis par le décret du 5 janvier 1917, sur
divers produits chimiques et pharmaceutiques (J. 0. T., 7
juin 1917).

6 juin 1917. Décret modifiant l'article i5 du décret du
6 mars 1907 sur le service des enfants assistés en Algérie
(J. 0., ik juin 1917).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur – Vu la loi du 27 juin
1904 (4), portant organisation du service des enfants assistés Vu la
loi du 18 décembre 1906 modifiant les art. 13, 14 et 15 de la loi du 27 juin
1904 précité© Vu la loi du 19 mars 1907, modifiant l'art. 15 de la loi
du 27 juin 1904, modifié par la loi du 18 décembre 1906 Vu le décret
du 6 mars 1907 (5), déterminant les conditions d'application à l'Algérie
de la législation sur les enfants assistés Vu l'avis du conseil de

(1) Rev. Alg. 1888. 3. 137.

(2) Ç. Zeys, v° Postes et télégraphes, n° 1436.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 78.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1904, p. 42.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 151 Rev. Alg. 1907. 3. 141.



gouvernement en date du 2ï octobre 1916 – Vu les propositions du
gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". Le premier alinéa de l'art. 15 du décret du 6 mars 1907 est
modifié comme suit

La gestion des deniers pupillaires est confiée au trésorier général
pour le département d'Alger et au payeur principal du chef-lieu pour
les départements d'Oran et de Constantine. »

Art. 2. Le paragraphe (1) suivant est ajouté à l'art; 15 du décret du
6 mars 1907

« Les enfants en dépôt et en garde sont assimilés aux pupilles pour
la gestion de leurs deniers. »

i.
6 juin 15)17. Arrêté du gouv. gén. rendant l'instruction

primaire obligatoire dans toutes les communes de l^igérie
-pour les garçons indigènes (B. 0., 1917, p. 864).

Vu l'art. 5 du décret du 18 octobre 1892 (2) sur l'enseignement public
et privé des indigènes de l'Algérie, ainsi conçu – « Les indigènes ne
sont soumis à l'obligation que dans les communes ou fractions de com-
munes désignées par arrêtés spéciaux du gouverneur général. L'obli-
gation ne s'appliquera qu'aux garçons d'âge scolaire. L'arrêté du gou-
verneur général déterminera les conditions dans lesquelles les dispen-
ses d'assiduité individuelles ou collectives pourront être accordées, en
dehors des vacances réglementaires. – L'inscription à la .porte de la
mairie, prévue par l'art. 13 de la loi du 28 mars 1882, est remplacée,
pour les indigènes, par un blâme infligé, après décision de la commis-
sion scolaire, par la maire, l'administrateur, le commandant du cercle
ou id'annexe. Les autres sanctions prévues par la loi du 28 mars 1882
sont applicables. » Vu le tableau n° 1, § 13, annexé à la loi du 15
juillet 1914 (3) réglementant le régime de l'indigénat en Algérie – Vu
la loi du 28 mars 1882 sur l'enseignement primaire obligatoire – Vu
les propositions du recteur de l'académie d'Alger – Sur le rapport du
secrétaire général du gouvernement

Art. 1". L'instruction primaire est obligatoire dans toutes les com-
munes de l'Algérie pour les garçons indigènes d'âge scolaire domici-
liés dans un rayon de trois kilomètres autour des écoles d'indigènes
régulièrement créées.

Art. 2. Les infractions aux présentes dispositions seront ipoursui-
vies et punies dans les formes et conditions prévues par les art: 6, 7 et
18 de la loi du 15 juillet 1914 dans les cas où elle est applicable ou, à
défaut, par l'art. 14 de la loi du 28 mars 1882.

7 juin 1017. Arrêté du rés. gén. relevant le taux de l'in-
demnité familiale pour les agents indigènes des administra-
tioiis publiques (J. 0. T., 9 juin 1917).

(1) Lire L'alinéa.
(2) Est. et Lef., p. 944.

(3) Bro. Alg. 1914. 3. 900.



Vu les arrêtés résidentiels .des 24 janvier 1905 (1), 15 mars 1910 (2) et
10 juin 1914 (3), instituant une indemnité pour charge de famille en
faveur des agents faisant partie des cadres permanents des adminis-
trations publiques tunisiennes Considérant qu-j le budget de l'exer-
cice 1917 a été doté, sur l'avis conforme de la conférence eonoii'tative
et du conseil supérieur de gouvernement, de crédits nouveaux a l'effet
d'augmenter le taux de cette indemnité en faveur des agents indigènes

Art. 1". A partir du 1" janvier 1917, le taux de l'indemnité pour
charge de famille accordée aux agents indigènes des administrations
publiques du protectorat est fixé, conformément au tableau annexé au
présent arrêté, savoir à 35 francs pour un enfant à 80 francs pour
deux enfants à 150 francs pour trois enfants au delà du troisième
enfant, .cette dernière somme est augmentée de 50 francs pour chaque
enfant en sus. Les ,agents dont le traitement n'excède pas 5.000 francs
par an ont droit intégralement à l'indemnité ci-dessus déterminée. –
Chaque augmentation de traitement de 1.000 francs en sus de 5.000
francs entraine la suppression de la part afférente à un enfant, en
commençant par l'indemnité la plus faible, afférente au premier enfant.

Art. 2. L'indemnité sera allouée d'après les règles établies par les
.art. 2, 4, 5, 6 et 7 de l'arrêté du 10 juin 1914.

8 juin 1917. Décret relatif à l'application à l'Algérie de
la loi du 9 décembre igi6 sur les allocations temporaires men-
suelles aux réformés n° a (J 0., 1 juin 1917).

Sur le rapport (4) des ministres de la guerre, de la marine et de l'in-

(1) Rrv. A If/. 1905. 3. 137.

(2) -Rev. Ali). 1910. 3. 169.

{3) fti'v. Alg. 1914. 3. 802.

:(4) RAPPORT AU président DE LA hépublique
L'art. 5 de la loi du 9 décembre 1916, tendant à accorder des alloca-

tions temporaires mensuelles là certains réformés n° 2, .prévoit qu'un
décret déterminera les conditions dans lesquelles la loi sera applicable
à l'Algérie et aux colonies. Eu raison de le. diversité des régimes
auxquels sont soumises les différentes parties de notre empire colonial,
il a paru nécessaire de rendre trois décrets distincts, applicables le
premier à l'Algérie, le second à la Tunisie et au Maroc, le troisième
aux territoires dépendant du ministère des colonies. C'est le premier
<ie ces décrets que nous avons l'honneur de soumettre présentement à
votre approbation. 11 n'a d'autre objet que d'adapter aux conditions spé-
ciales de l'Afrique du Nord les dispositions du décret du 2 janvier 1917,

qui a réglementé .pour la France les détails d'application de la loi. –
11 résulte des travaux [préparatoires de celle-ci qu'elle ne vise pas les
troupes indigènes, régies par des dispositions spéciales. 11 suffit donc
de prévoir dans quelles conditions les anciens militaires ou marins
français résidant en Algérie seront appelés à bénéficier des dispositions
dont il s'agit. Si vous approuvez la teneur du présent décret, nous
.avons l'honneur de vous prier de bien vouloir le revêtir de votre
signature.

#



térieur – Vu l'art. 5 de la loi du 9 décembre 1916 (1) – Vu l'art. 6 du
décret du 2 janvier 1917 (S)

Art. 1". Il est intitué, dans chacun des trois départements de l'Al-
gérie, une ou plusieurs commissions, dites «

commission des alloca-
tions temporaires aux réformés n° 2 ».

Art. 2. Cette commission se compose – D'un officier supérieur,
président, désigné par le général commandant la subdivision. D'un
sous-intendant militaire, désigné par le directeur de l'intendance de
l'Afrique du Nord. D'un fonctionnaire désigné par le préfet. D'un
officier du bureau de recrutement de la subdivision. De deux méde-
cins militaires appartenant à un centre spécial de réforme désignés par
le directeur du service de santé de l'Afrique du Nord.

Art. 3! La commission spéciale est chargée de donner son avis sur
les demandes formulées par les militaires ou marins, autres que ceux
placés sous le régime 'de pensions applicable aux militaires ou marins
indigènes et qui sont réformés n° 2, réformés temporairement sans
gratification ou versés dans le service auxiliaire à la suite de blessures
ou maladies survenues au cours du service et affectés à une classe non
encore appelée, qui sollicitent l'allocation temporaire mensueûle de la
loi du 9 décembre 1916. La demande de l'intéressé, dûment l^alisée,
est adressée, s'il s'agit d'un militaire de l'armée de terre, au général
commandant la subdivision de son domicile s'il s'agit d'un marin,
au .contre-amiral commandant la marine, à Alger.

Art 4. La 'Commission, après avoir pris connaissance des ipièces
du dossier, procède à l'examen de l'intéressé et formule des proposi-
tions motivées qui sont transmises, suivant le cas, au ministre d« la
guerre ou au ministre de la marine, lequel statue et fixe le taux et la
durée de l'allocation temporaire. – A l'égard des hommes incapables
de se rendre devant elle, la .commission se prononce sur pièces après
qu'ils ont été examinés en présence d'un officier de gendarmerie, ou,
à défaut, d'un commandant de brigade, par un médecin militaire dési-
gné à cet effet, ou ipar un médecin de colonisation.

Art. 5. L'allocation temporaire est payée tous les mois aux ayants-
droit par les soins du sous-intendant .militaire du <chef-lieu de départe-
ment de leur domicile. Les .payements effectués pour les marins sont à
charge de remboursement par le ministre de la marine. Le point de
départ de l'allocation temporaire est fixé au jour de la demande. – En
ce qui concerne les demandes antérieures à la 'promulgation de la loi,
le point de départ est fixé au jour de cette promulgation.

Art. 6. Des instructions ministérielles détermineront les règles à
suivre pour l'instruction des demandes, la concession, le payement et
le renouvellement des allocations temporaires.

Art. 7. il est statue. par les commissions instituées dans les dépar-
tements d'Alger, d'Oran et de Constantine sur les demandes d'alloca-
tions .temporaires formulées par les militaires ou marins réformés nu 2,
réformés temporairement sans gratification ou versés dans le service
auxiliaire, domiciliés dans les territoires du Sud. La compétence
des commissions instituées dans le département d'Alger s'étend aux

(1) Rcv. Alg. 1917. 3. 42.

(2) Bev. Aly. 1917. 3. 80.



territoires de Ghardaïa et des Oasis, celle des commissions instituées
dans le département d'Oran au territoire d'Aïn-Sefra celle des com-
missions instituées dans le département de Constantine au territoire
de Touggourt.

8 juin 1917. Décret du bey étendant aux rôtisseurs, gar-
gotiers et restaurateurs israélites les obligations imposées aux
bouchers vendeurs de viandes cachirs (J. 0. 1' i3 juin 1917).

Vu le décret du 5 juillet 1888 (1) établissant une taxe sur la viande
cachir au profit de la caisse générale de secours et de bienfaisance
israélite de Tunis Vu les décrets des 13 juillet 1888, 11 juin 1899 (2)
et 24 mai 1913 (3) relatifs à l'organisation de la dite caisse Vu le
décret du 25 mars 1912 (4) interdisant la vente des viandes ne portant
pas le timbre des shoëttimes dans les boucheries cachirs de Tunis et
de sa banlieue – Vu la délibération prise, à la suite de la demande

faite par le grand rabbin, par le comité et la. naisse générale de secours
et de bienfaisance israélite de Tunis, dans sa réunion du 14 mai 1907

Article unique. Par extension des dispositions du décret du 25 mars-
1912 précité, les rôtisseurs, gargotiers et restaurateurs israélites ne
pourront livrer à la consommation que des viandes et des cachirs
et ils seront soumis à l'autorisation prévue aux art. 2 et 3 du décret,
sus-visé.

9 juin 1917 (5). Arrêté du jçouv. gén. Jixant les indem-
nités pour frais de déplacement des fonctionnaires des com-
munes mixtes de l'Algérie chargés de missions spéciales 18. 0.,
I917, p. 873).

'Vu le décret du '23 août 1898 (6) sur Je gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie Vu l'arrêté du 16 avril 1894 (7.) fixant les indem-
nités accordées aux fonctionnaires et agents de l'administration dépar-
tementale pour frais de missions, d'intérims ou d'autres déplacements
extraordinaires Vu l'arrêté du 24 mars 1911 modifiant, en ce qui con-
cerne le personnel des communes mixtes, l'art. 5 de l'arrêté précité du
16 avril 1894 – Sur la proposition du secrétaire général du gouver-
nement

.Art. 1". Les fonctionnaires des communes mixtes de l'Algérie char-

(1) P. Zeys, C. ann. de la Tunisie, v° Assistance publique, n° 97.

(2) Rev. Alg. 1899. 3. 82.

(3) Rev. Alg. 1913. 3. 270.

(4) P. Zeys, Suppl. 1912, n° 1927.

(5) Date ainsi rétablie par un erratum, au B. 0., 1917, p. 974.

(6) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Bev. Alg. 1898 -3. 161.

(7) Est. et Lef., p. 980.



gés de missions spéciales ou qui, dans les cas déterminés ci-après, sont
obligés de se transporter hors de leur commune, ont droit à des indem-
nités pour frais de déplacement calculées d'après le tarif suivant

Art. 2. Ne donneront droit aux indemnités fixées par l'art. 1" que
les missions spéciales autorisées par le gouverneur général et se rappor-
tant à une affaire d'intérêt général.

Art. 3. Les fonctionnaires tenus de quitter momentanément leur
commune pour faire un intérim, ont droit, suivant leur grade, aux
indemnités de route et de séjour réglées par l'art. 1". Mais l'indemnité
de séjour ne leur est payée intégralement que pendant les dix premiers
jours. A partir du onzième jour, elle est réduite aux deux tiers, et à
partir d'un mois, à la moitié. L'indemnité de séjour n'est pas due aux
administrateurs-adjoints appelés hors de leur commune pour remplir
provisoirement les fonctions d'administrateur dans une autre wm-
mune ou dans une préfecture ou sous-préfecture.

Art. 4. Les fonctionnaires appelés hors de leur commune pour pren-
dre part à l'exécution de mesures nécessitées par des événements cala-
miteux, des épidémies, le rétablissement de la sécurité, etc. recevront
les indemnités fixées par l'art. 1".

Art. 5. En cas de changement définitif de résidence, les fonction-
naires déplacés dans l'intérêt du service pourront, si les disponibilités
budgétaires le permettent, recevoir une indemnité à raison de ce dépla-
cement. Cette indemnité comprendra 1° Le remboursement, au
tarif fixé par l'art. 1" du présent arrêté, des tarifs de transport dans les
chemins de fer, bateaux ou voitures publiques du fonctionnaire et des
membres de sa famille à sa charge et vivant sous son toit. Aucune indem-
nité ne sera due pour frais de séjour – 2° Le remboursementdes frais
de transport de son mobilier, jusqu'à concurrence de 2.000 kilogrammes
pour un fonctionnaire marié et de 1.000 kilogrammes pour un céliba-
taire – 3° Le remboursement des frais de transport de son cheval –
4° Pour les fonctionnaires mariés seulement, une allocation fixe desti-
née à couvrir les frais accessoirés (,emballage, camionnage, emménage-
ment, frais d'hôtel, etc.), et calculée à raison de 30 francs pour le foncr
tioiuiaire, de 30 francs .pour sa femme et de 30 francs pour chacun de
ses enfants à sa charge et vivant sous son toit. Les indemnités pour
missions, intérims, déplacements extraordinaires et changements défini-
tifs de résidence seront accordées et réglées dans chaque cas par le gou-
verneur général sur la production des pièces justificatives des dépenses
faites. Elles ne pourront, toutefois, en cas de changement définitif de
résidence, dépasser cinq cents francs pour les fonctionnaires mariés et
trois cents francs .pour les célibataires. Les changements définitifs de
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résidence prononcés soit par mesure disciplinaire, soit pour convenan-
ces personnelles et sur la demande de l'intéressé, soit 'par avancement
ne donnent droit à aucune indemnité.

Art. 6. Sont et demeurent abrogés, l'arrêté du 1k mars 1911 et, géné-
ralement, toutes dispositions contraires à celles qui 'précèdent. +

9 juin 1917 (i). Dahir portant règlement sur la compta-
bilité publique de l'empire chériiien (B. 0. M., 25 juin 1917).

CHAPITRE I

DE L'EXERCICE

Art. 1". L'exercice pour les recettes du Trésor ou pour les services
À sa charge, commence le 1" janvier et finit le 31 décembre de l'année
qui lui donne son nom. Sont seuls considérés comme appartenant à
l'exercice et au budget correspondant, les services faits et les droits
acquis à l'Etat ou à ses créanciers pendant cette période.

Art. 2. La période pendant laquelle doivent se consommer tous les
faits de recettes et de dépenses de chaque service se prolonge 1° Jus-
qu'au 31 janvier pour achever, dans la limite des crédits ouverts, les
services du matériel dont l'exécution n'aurait pu être terminée avant
le 31 décembre, pour des causes de force majeure ou d'intérêt public
qui doivent être énoncées dans une déclaration du chef du service
chargé de l'exécution 2° Jusqu'au 31 mars pour compléter les opé-
rations relatives à la liquidation et à l'ordonnancement ou au manda-
tement des dépenses. Cependant, ce délai est prolongé jusqu'au 31 mai
pour ordonnancer les remises des caïds et cheikhs sur le produit de
l'impôt tertib et jusqu'au 31 juillet pour faire dépense des avances
de trésorerie nécessitées par le service des emprunts 3° Jusqu'au
31 mai, pour terminer le paiement des dépenses. Ce délai est abrégé
d'un mois pour le paiement des ordonnances ou mandats effectué pour
le compte du trésorier général par un autre comptable. Exception-
nellement, les remises des caïds et cheiks sur le produit du tertib peu-
vent être payées jusqu'au 30 juin – 4° Jusqu'au 31 mai également,
pour compléter les opérations relatives au recouvrement des produits
sur les redevables. Exceptionnellement, M peut être fait recette au
compte de l'exercice jusqu'au 31 juillet, des remboursements de la
métropole pour certaines dépenses effectuées sur le budget chériflen

5° Jusqu'au 31 juillet pour consommer les opérations nécessitées par
les rétablissements de crédits, les erreurs de classification ou d'impu-
tation. ed, en général, pour toutes les régularisations d'écritures concer-
nant l'exercice expiré.

CHAPITRE II

deVétablissement er budget

Art. 3. Chaque année, dans le courant du mois d'août au plus tard,
les services préparent leurs budgets respectifs pour l'exercice suivant.

i,\) Visé pour promulgation et mise à exécution le 19 juin 1917 Pour
le commissaire résident général empêché, – L'intendant général, délé-
gué p. i. à la résidence, Secrétaire général du protectorat, Lallier
du Coudray ».



Le directeur général des finances centralise ces budgets et y ajoute
celui des recettes pour compléter le budget général de l'Etat. Le
budget est soumis aux délibérations du conseil du gouvernement, sous
la présidence du commissaire résident général. Il est présenté. au con-
trôle du ministre des affaires étrangères de la République française
qui l'approuve. Il est ratifié par nous, promulgué par le résident général
et publié au Bulletin Officiel. En cas de retard dans l'approbation
du budget de l'année en cours et jusqu'à notification de cette approba-
tion, le résident général est autorisé à ouvrir des .crédits provisoires
dans la limite des crédits ouverts au précédent budget. Le budget
ne peut être modifié pendant le cours de l'exercice que dans les formes
suivies pour son établissement. Cependant, des arrêtés du résident
général, pris sur la proposition du chef de service intéressé et après
avis du directeur général des finances, peuvent modifier la dotation
des articles et paragraphes à l'intérieur d'un chapitre. D'autre part, il
peut être fait emploi de la dotation du chapitre des « Dépensée Impré-
vues » dans les conditions indiquées à l'art. 6 ci-après. Toutes les
délibérations du conseil du gouvernement relatives au budget font
l'objet de procès-verbaux dont les extraits, certifiés par le secrétaire
général du protectorat, sont adressés au ministre des affaires étran-
gères de la République française.

Art. 4. – Le budget général de l'Etat se divise en trois parties com-
prenant – La .première partie, les dépenses ordinaires de l'Etat et les
ressources nécessaires pour les .couvrir. La deuxième partie, les
dépenses à effectuer au titre des emprunts au cours de l'exercice et les
prélèvements opérés pour y faire face sur le compte hors budget de la
réalisation des emprunts. La troisième partie, les autres ressources
exceptionnelles ou spéciales et les dépenses correspondantes.

Art. 5. Chacune des trois parties du budget des dépenses est divisée
en sections, les sections sont divisées en chapitres. Chaque chapitre ne
contient que des services corrélatifs ou de même nature et se divise en
articles. Les articles sont subdivisés, s'il' y a lieu, en paragraphes.

Art. 6. Un chapitre spécial, qui n'est affecté à aucun service, est
ouvert à la première partie pour les dépenses imprévues. – Des prélè-
vements peuvent être opérés en cours d'exercice sur ce chapitre, soit
pour couvrir par un crédit supplémentaire l'insuffisance de la dotation
des services dont la nomenclature est annexée au budget, soit pour
faire face, par un crédit extraordinaire, à des besoins urgents néces-
sitant l'extension d'un service au delà des bornes prévues lors de l'éta-
blissement du budget. Ces prélèvements ne peuvent jamais avoir
pour objet la création d'un service nouveau." – Ils sont autorisés, apTès
avis du directeur général des finances, par arrêté du commissaire rési-
dent général, pris après délibération spéciale et .motivée du conseil de
gouvernement.

Art. 7. Les produits de la réalisation des emprunts sont inscrits à
un compte hors budget ouvert dans les écritures du trésorier général.
Les prélèvements à opérer au profit de la deuxième partie du budget
(budget d'emprunt) et qui correspondent aux crédits ouverts en confor
mité des textes qui ont autorisé l'exécution des emprunts sont portés
en dépense à oe compte. La partie des fonds d'emprunt qui reste pro-
visoirement sans emploi peut être placée en valeurs de l'Etat français
et de l'Etat marocain (rentes, obligations, à court terme, bons du
Trésor).



Art. 8. Les dépensée qui font l'objet de la troisième partie du budget
comprennent, d'une manière générale, toutes les dépenses à l'acquitte-
ment desquelles il est pourvu au moyen des ressources exceptionnelles
ou spéciales énumérées dans l'article suivant. Ces dépenses ne peuvent
être engagées qu'après réalisation des ressources correspondantes. Les
crédits affectés à ces dépenses ne sont mentionnés au dahir d'établis-
sement du budget qu'à titre d'évaluation. Le montant en est défini-
tivement fixé par arrêté du résident général pris en conseil de gouver-
nement sur le vu des récépissés du trésorier général constatant les res-
sources réalisées.

Art. 9. Les recettes sur ressources exceptionnelles ou spéciales qui
font l'objet de la troisième partie du budget comprennent a) Les
prélèvements sur le fonds de réserve opérés dans les conditions déter-
minées par l'art. 68 pour faire face à l'insuffisance des recettes annuel-
les et pour couvrir des dépenses exceptionnelles ou effectuer des tra-
vaux d'intérêt général – b) 'Les recettes à titre de fonde de concours
versés par des collectivités publiques ou privées ou des particuliers
pour des dépenses d'intérêt public et dont il est fait dépense pour ordre
au chapitre de dépenses correspondant afin d'en assurer le transport
aux chapitres intéressés, soit de la première partie, soit de la deuxième
partie du budget – c) Et en général toutes les ressources extraordi-
naires autres que les fonds d'emprunt, affectées, soit par la loi ou des
cahiers des charges, soit par l'intention des -parties versantes, à une
destination déterminée. – Aux recettes nouvelles sur ressources excep-
tionnelles" ou spéciales de l'exercice en cours s'ajoutent les reliquats des
recettes de même nature de l'exercice précédent qui n'ont pu recevoir
l'emploi auxquelles elles sont affectées.

Art. 10. Les dépenses d'exercices clos ou périmés, non atteintes par
la déchéance ou la prescription, font l'objet, à chaque partie du bud-
get, d'un chapitre spécial, où elles ne. sont, inscrites que pour mémoire
et dont les crédits ne sont déterminés que lors du règlement du budget
de l'exercice antérieur.

Art. 11. Les recettes affectées au paiement des dépenses des exer-
cices clos et des exercices périmés font l'objet, à chacune des trois par-
ties du budget, d'un article spécial. Elles sont réalisées suivant les dis-
tinctions ci-après, soit par une dépense d'ordre sur les crédits de la
première partie du budget, non employés à la fin de l'exercice, soit
par un prélèvement sur l'une des ressourcés exceptionnelles ou spécia-
les de la deuxième ou de la troisième partie du budget, soit par un pré-
lèvement sur le fonds de réserve. les créances de la première partie
du budget comprises dans la liste des restes à !payer arrêtés par le règle-
ment provisoire du budget, et non encore atteintes par la déchéance
ou la prescription, donnent lieu à. une dépense d'ordre sur les dispo-
nibilités des crédits correspondants lors de la clôture de l'exercice et
à une recette égale au titre de l'exerciœ suivant. – Les créances de la
première partie du budget n'ayant pas figuré à l'état des restes à payer
de l'exercice auquel elles se rattachent, donnent lieu à un prélèvement
sur le fonds de réserve qui est porté en recette à l'exercice courant. –
Les créances de la deuxième et de la. troisième partie du budget, ayant
figuré ou non sur l'état des restes à payer de l'exercice auquel elles se
rattachent, donnent lieu à un prélèvement sur la ressource «xceiption-
nelle ou spéciale correspondante, si les disponibilités en sont suffl-



santes, et, dans le cas contraire, sur le fonds de réserve. Ces prélève-
ment sont constatés en recette à l'exercice en cours. Les recettes
ainsi affectées au paiement des dépenses des exercices clos et des exer-
cices périmés font l'objet à chacune des trois parties du budget, d'un
article spécial.

Art. 12. Des budgets annexes au budget général de l'Etat peuvent
être établis pour des exploitations industrielles ou des établissements
publics avec l'autorisation du ministre des affaires étrangères de la
République française. Ces budgets s'exécutent suivant les mêmes règles
que le budget général de l'Etat.

CHAPITRE III

RECOUVREMENT DES REVENUS DE L'ÉTAT

Art. 13. La .perception des droits, produits et revenus applicables
au budget est autorisée par les dahirs qui le promulguent ou le modi-
fient. Il doit être fait recette du montant intégral des produits. Les
frais de perception et de régie, ainsi que les autres frais accessoires,
sont portés en dépense. – Toute personne qui prend part à la percep-
tion des revenus publics est constituée .comptable par le seul fait de la
perception des dits revenus. Aucun encaissement ne peut être fait
sans qu'il soit délivré, tant pour le principal que pour les remises et
accessoires, récépissé par le comptable à peine pour celui-ci d'être
poursuivi comme concussionnaire.

Art. 14. Toutes -contributions imposées au nom du Trésor public,
autres que celles autorisées par le budget des recettes ou des dahirs
subséquents, à quelque titre et sous quelque dénomination qu'elles se
perçoivent, sont formellement interdites, à peine, contre les autorités
qui les ordonneraient, contre les employés qui confectionneraient les
rôles et tarifs et ceux qui en feraient le recouvrement, d'être poursuivis
comme concussionnaires, sans préjudice de l'action en répétition, pen-
dant trois années, contre les receveurs, percepteurs ou autres persan-
nes qui auraient fait la perception.

Art. 15. Les recettes de l'Etat, qui ne comportent point, en vertu
de la réglementation existante, un mode spécial de recouvrement, sont
perçues au vu .d'états arrêtés par le directeur général des finances con-
formément aux dispositions du dahir du 16 janvier 1916 (1). Ces états
ont force exécutoire jusqu'à opposition de la .partie intéressée devant la
juridiction compétente.

Art. 16. Les recettes ordinaires constatées pendant le cours de l'an-
née qui donne son nom à l'exercice et le cours des cinq mois de la
période complémentaire de l'exercice sont rattachées à cet exercice. Il
est fait application à l'exercice suivant des restes à recouvrer à la date
du 31 mai. A,partir du 1" juin les recouvrements effectués sur ces restes
sont pris au compte de l'exercice nouveau. Les recettes exception-
nelles ou spéciales et les recettes affectées aux dépenses des exercices
clos et périmés constatées pendant l'année qui donne son nom à l'exer-
cice sont rattachées à cet exercice. Les sommes restant à recouvrer au
31 décembre sont attribuées à compter du 1" janvier à l'exercice suivant.

(1) Lire 6 janvier 1916, Rev. Alg. 1916. 3. 111.



Art. 17. Au dernier jour du mois de, mai de la deuxième année de
l'exercice, les comptables produisent au directeur général des finances
ou aux chefs des services intéressés, pour les droits et produits dont
le recouvrement est assuré par des services ne relevant pas de la direc-
tion générale des finances, des états nominatifs des droits et produits
liquidés et non recouvrés. Ces états sont accompagnés des pièces jus-
tificatives de non recouvrement et des propositions d'admission en non
valeur. Le directeur général des finances centralise ces états et arrête
le montant des droits et produits a) admis en non valeur b) mis à
la charge des comptables reconnus responsables c) reconnus suscep-
tibles d'un recouvrement ultérieur. Les droits et produits mis à la
charge des comptables ou reconnus susceptibles d'un recouvrement
ultérieur sont ajoutés aux constatations de l'exercice courant.

CHAPITRE IV

ACQUITTEMENT DES DÉPENSES DE L'ÉTAT

a) Dispositions générales

Art. 18. Aucune dépense ne peut être faite ou engagée ni être
acquittée que si un crédit suffisant a été régulièrement ouvert à cet
effet au budget de l'Etat. Les crédits ouverts pouT les dépenses d'un
exercice ne peuvent être employés à l'acquittement des dépenses d'un
autre exercice. Il ne peut être ouvert de comptes spéciaux qu'après
autorisation du ministre des affaires étrangères de la République fran-
çaise.

Art. 19. Les services ne peuvent accroître par aucune ressource
particulière le montant des crédits qui leur sont ouverts au budget.
Lorsque les objets mobiliers ou immobiliers appartenant à l'Etat ne
peuvent être .réemployés et sont susceptibles d'être vendus, la vente
en doit être faite aux enchères ipubliques, à moins qu'il ne s'agisse
d'objete de minime valeur ou dont la vente est régie par des règle-
ments spéciaux. 'Des agents désignés à cet effet par le directeur géné-
ral des finances sont chargés de procéder à cette vente. Parmi les
dépenses ordinaires figureront obligatoirement les loyers correspon-
dants à la valeur locative réelle des immeubles maghzen occupés soit
par un service civil, soit par un fonctionnaire civil ou militaire, ou
par toute autre personne. Seront seuls exceptés de cette règle les palais
impériaux occupés par la famille immédiate du sultan, les immeubles
affectés à l'habitation personnelle du résident général et du délégué
à la résidence, et ceux qui ont été construite sur les fonds du budget
chériflen pour l'installation des services publics et sont affectés régu-
lièrement à ces services. Il sera produit chaque année en annexe au
projet de budget un état des immeubles occupés à titre quelconque par
les services de la guerre, avec indication de leur valeur locative et un
état des fonctionnaires logés dans des immeubles appartenant à l'Etat.

Art. 20. Aucun projet de dahir, arrêté viriziej, arrêté résidentiel,
etc., comportant pour l'Etat un engagement de dépenses ou un aban-
don de recettes ne pourra être soumis à la signature du résident géné-
ral qu'accompagné de l'avis du directeur général des finances.

Art. 21. Les acquisitions d'immeubles ne. peuvent être réalisées
qu'en vertu d'un arrêté viziriel, sauf application des dispositions édic-



tées par des règlements spéciaux pour les incorporations d'immeubles
au domaine public.

b) Liquidation des dépenses

Art. 22. Aucune créance ne peut être liquidée à la charge de l'Etat
que par .le chef de service compétent et sous sa responsabilité. Les
titres de liquidation doivent offrir la preuve des droits acquis aux
créanciers de l'Etat. Ils sont transmis avec les pièces justificatives à
l'ordonnateur.

Art. 23. Les marchés de travaux, fournitures ou transports au
oompte de l'Etat sont faits avec concurrence et publicité. Les procès-
verbaux d'adjudication sont approuvés par le résident général ou par
le fonctionnaire délégué à cet effet. Toutefois, il peut être passé des
marchés de gré à gré 1° Pour les fournitures, transports et travaux
dont la dépense totale n'excède pas 20.000 francs ou, s'il s'agit d'un
marché passé pour plusieurs années dont la dépense annuelle n'excède
pas 5.000 francs 2° Pour toute espèce de fournitures, transports et
travaux faits par des administrations publiques 3° Pour toute
espèce de fournitures, de transports et de travaux lorsque les circons-
tances exigent que les opérations du gouvernement soient tenues secrè-
tes ces marchés doivent avoir été, au préalable, autorisés par le
résident général sur rapport spécial du chef de service intéressé
4° Pour les objets dont la fabrication est exclusivement réservée à des
porteurs de brevets d'invention 5° Pour les objets qui n'auraient
qu'un possesseur unique 6° Pour les ouvrages et objets d'art ou
de 'précision dont l'exécution ne peut être confiée qu'à des artistes ou
industriels éprouvés 7° Pour les travaux, exploitations et fourni-
tures qui ne sont faites quia titre d'essai ou d'étude 8° Pour les
travaux que des nécessités de sécurité publique empêchent de faire
exécuter par voie d'adjudication 9» Pour les objets, matières et
denrées qui, à raison de leur nature particulière ou de la spécialité
de l'emploi auquel ils sont destinés, doivent être achetés et choisis au
lieu de production 10° Pour les fournitures, transports et travaux
qui n'ont été l'objet d'aucune offre aux adjudications ou à l'égard des-
quels il n'a été proposé que des prix inacceptables toutefois, lorsque
l'administration a cru devoir arrêter et faire connaître un maximum
de prix, elle ne doit pas dépasser ce maximum 11° Pour les four-
nitures, transports ou travaux qui, dans les cas d'urgence évidente
amenée par des circonstances imprévues, ne peuvent pas subir les
délais des adjudications 12° Pour les fournitures, transports et
travaux que l'administration doit faire exécuter à la place des adjudi-
cataires défaillants et à leurs risques et périls; 13° Pour les four-
nitures, transports et travaux à confier à un entrepreneur déjà adju-
dicataire d'un lot, s'il y a intérêt, au .point de vue du délai d'exécution
ou de la bonne marche des travaux, à ne pas introduire un nouvel
entrepreneur – a) Lorsque le marché en question, imprévu au moment
de l'adjudication, est considéré comme l'accessoire du lot adjugé et
qu'il ne dépasse pas le cinquième de ce lot; b) Lorsqu'il doit être
exécuté dans les chantiers, au moyen de voies ferrées ou avec un maté-
riel déjà occupé ou utilisé par l'entrepreneur du lot d'adjudication;
14° Pour les affrètements et pour les assurances sur les chargements
qui s'ensuivent îb° Pour les transports confiés aux administrations



de chemins de fer 16» Pour les transports de fonds du Trésor –
Les marchés de gré à gré sont .conclus 1° soit sur un engagement
souscrit à la suite du cahier des charges 2° soit sur une soumis-
sion souscrite par celui qui propose de traiter 3° soit sur une cor-
respondance, suivant les usages du commerce. Ils doivent être
approuvés par le résident général ou le fonctionnaire délégué par lui
à cet effet.

Art. 24. Il peut être suppléé aux marchés écrits par des achats sur
simple facture pour les objets qui doivent être livrés immédiatement,
quand La valeur de chacun de ces achats n'excède pas 3.000 francs.
De même, Jes travaux et transports dont la valeur présumée n'excède
pas 3.000 francs, peuvent être exécutés sur simples mémoires. Les
dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux travaux que l'admi-
nistration est dans 1a nécessité d'exécuter en régie, soit à la journée,
soit à la tâche. Mais elles s'appliquent à la fourniture de matériaux
nécessaires à l'exécution en régie.

Art. 25. Aucun marché, aucune convention pour travaux et four-
nitures ne doit stipuler d'acomptes que pour un service fait. -Les acomp-
tes ne doivent en aucun cas excéder les 5/6 des droits constatés par
pièces régulières présentant le décompte en quantités et en deniers
du service fait, à moins que les clauses spéciales insérées dans les
règlements ou cahiers des charges, après avis du directeur général des
finances, n'aient exceptionnellement déterminé une autre limite. A
titre exceptionnel, les marchés passés avec des entrepreneurs et arti-
sans indigènes peuvent prévoir le versement d'avances conformément
aux usages locaux. .Aucune stipulation d'intérêt ou de commission
de banque ne peut être consentie au profit d'entrepreneurs, fournis-
seurs ou régisseurs à raison d'emprunts temporaires ou d'avances de
fonds pour l'exécution et le payement des services.

£) Ordonnancement ou mandatement des dépenses

Art. 26. Les dépenses de l'Eta-t sont ordonnancées par le directeur
général des finances sur la caisse du trésorier général ou mandatées
sous son contrôle sur la .caisse du receveur des finances de leur circons-
cription par des ordonnateurs secondaires, en vertu d'ordonnances de
délégation et dans la limite de ces ordonnances. Copie des ordon
nances de délégation est adressée au trésorier général qui les notifie
aux receveurs des finances intéressés. Les ordonnances de paiement
sont datées et portent un numéro d'ordre d'une série unique et ininter-
rompue par exercice. Elles désignent par son nom, et le cas échéant,
par ses prénoms, surnoms et qualités, le titulaire de la créance. –
Toute ordonnance émise par le directeur général des finances sur la
caisse du trésorier général doit, pour être admise par ce comptable,
qui est responsable du paiement 1° Porter sur des crédits réguliè-
rement ouverts 2° Enoncer l'exercice et la partie du budget, le cha-
pitre, l'article, et, s'il y a lieu, le .paragraphe sur lequel elle est impu-
table 3° Etre accompagnée de pièces qui constatent que son effet
est d'acquitter, en tout ou partie, une dette de l'Etat régulièrement jus-
tifiée. .Chaque envoi d'ordonnances au trésorier général est accom-
pagné de bordereaux d'émission sur lesquels sont analysées les ordon-
nances. Les mêmes dispositions sont applicables aux mandats émis



par les ordonnateurs secondaires sur la caisse des receveurs dee finan-
ces de leur circonscription.

d) Paiement des dépenses

Art. 27. Aucun paiement ne peut être effectué qu'au véritable
créancier justifiant de ses droits et pour l'acquittement d'un service
fait, soue réserve de l'exception prévue au paragraphe (1) 2 de l'art. 25.

Toutefois, pour faciliter l'exploitation des services locaux exécutés
en régie, il <peut être fait aux agents spéciaux de ces services, sur les
ordonnances ou mandats de l'ordonnateur, des avances dont le total
ne doit pas excéder 50.008 francs, mais sous la condition de rapporter
au .comptable, par l'entremise de l'ordonnateur, avant de toucher une
nouvelle avance et dans le délai de trois mois, La justification com-
plète de L'emploi des fonds précédemment avancés. Ce délai de trois
mois et la somme maxima des avances peuvent être exceptionnelle-
ment augmentés par décision du résident général prise sur l'avis du
directeur général des finances. Sauf l'exception ci-dessus, un même
régisseur ne peut détenir au titre de plusieurs régies-comptables un
total d'avances cumulées et non justifiées, supérieur à 50.000 francs.

Art. 28. En cas de refus de justification ou de reversement de
l'avance qui lui a été faite, le régisseur est constitué en débet par
arrêté pris par le directeur général des finances après avis du chef de
service intéressé. Le recouvrement de ce débet est poursuivi par le tré-
sorier général au reçu de J'état exécutoire prévu à l'art. 15 du présent
règlement.

Art. 29. Le recouvrement des sommes indûment ordonnancées ou
mandatées, dont le versement amiable est refusé par le créancier de
l'Etat qui les a touchées en trop, est également poursuivi dans les for-

.mes prévues à l'art. 15.
Art. 30. -Le titulaire d'une pension doit, préalablement à la percep-

tion des arrérages de sa pension, justifier de son existence par un rer-
tificat de vie délivré sans frais par les contrôleurs civils, les officiers
chefs des bureaux ou annexes des renseignements, ou les chefs des ser-
vices municipaux, s'il s'agit de pensionnaires domiciliés au Maroc.
Si le pensionnaire -est domicilié en France, en Algérie, dans les colo-
nies, ou en .Tunisie, le certificat est délivré dans les formes qui y sont
admises. S'il réside en pays étranger, le certificat est délivré par l?s
agents diplomatiques ou'consulaires.

Art. 31. Toutes les ordonnances émises sur la caisse du trésorier
général lui sont transmises par,le directeur général des finances avic
le bordereau d'émission et les pièces justificatives. Le trésorier géné-
ral conserve les pièces et, dans un délai maximum de quarante-huit
heures, s'il s'agit de dépenses de personnel, de huit jours, s'il s'agit de
dépenses de matériel, renvoie les ordonnances revêtues de son visa à
l'ordonnateur chargé d'en assurer la remise aux services liquidateurs.

La transmission des mandats par les ordonnateurs secondaires au
receveur des finances de leur circonscription et le visa des mandats
par ce receveur sont soumis aux mêmes règles.

Art. 32. En cas de perte d'une ordonnance ou mandat, il en est

,1)'Lire à l'alinéa.



délivré un duplicata sur la déclaration motivée de la partie intéressée-
et d'après l'attestation écrite du trésorier général ou du receveur des
finances chargé du paiement, portant que l'ordonnance ou mandat n'a
été acquitté ni par lui, ni pour son compte, et sur son visa, par aucun
autre comptable concourant au service des paiements. Des copies
certifiées de la déclaration de perte et de l'attestation de non paiement
sont remises par le trésorier général à l'ordonnateur qui les garde pour
sa justification. Les originaux sont joints au duplicata.

Art. 33. Les pièces justificatives des dépenses sont déterminées
d'après les. bases suivantes Pour les dépenses de personnel –
Solde, traitements, salaires, indemnités, vacations et secours. – Etats
d'effectif ou nominatifs énonçant – Le grade ou l'emploi – Le ser-
vice fait La durée du service – La somme due en vertu des lois,,
règlements et décisions. Lorsqu'il s'agit du premier paiement, une
copie de la décision de nomination doit être jointe. Pour les dépen-
ses de matériel < – Achats et loyers d'immeubles et d'effets mobiliers

Achat de denrées et matières – Travaux de construction, d'entre-
tien et de réparation de bâtiments, de routes, de ponts et canaux
Travaux de confection, d'entretien et de réparation d'effets mobiliers

Frais de procédure, primes, subventions, bourses, dépenses diver-
ses, etc., etc. 1° Copies ou extraits dûment certifiés des arrêtés
ou décisions des contrats de vente, soumissions et procès-verbaux
d'adjudication, des baux, conventions ou marchés – 2" Décomptes de
livraisons de règlements et de liquidations énonçant le service fait et
la somme due pour acompte ou pour solde. Lorsqu'il est ordonnancé
des acomptes sur une créance, l'ordonnateur produit à l'appui de la
première ordonnance ou mandat les pièces établissant le droit du
créancier à cet acompte pour les acomptes subséquents, les ordon-
nances ou mandats rappellent les justifications déjà produites aux
ordonnances ou mandats antérieurs. Ces justifications sont complétées
lors du payement du solde de la dépense.

Art. 34. – Les services liquidateurs sont chargés, sous leur respon-
sabilité, de la remise aux ayants-droit des ordonnances ou mandats
de paiement délivrés sur les crédits budgétaires. Ils ne doivent opérer
cette remise que contre récépissé et après avoir reconnu l'identité de
l'ayant-droit ou la régularité des pouvoirs de son représentant.

Art. 35. – Les ordonnances et mandats ne peuvent être acquittés
qu'après avoir été visés pour paiement par le trésorier général ou
par le receveur particulier des finances de la circonscription adminis-
trative pour laquelle les crédits ont été délégués. Le trésorier général
donne le visa pour paiement, soit sur sa caisse, soit sur celle d'un
comptable subordonné. Il dispose à cet effet de toutes les caisses publi-
ques de l'Etat. Le créancier ne peut exiger le visa pour paiement sur
une caisse où il n'existe pas une provision suffisante. Les paiements
effectués directement par les receveurs particuliers des finances ne sont
définitivementadmis en compte qu'après l'examen et la vérification du
trésorier général auquel toutes les pièces sont adressées périodique-
ment. En vue de la détermination de la responsabilité encourue,
pour le cas où la quittance de la partie prenante ne serait pas trouvée
régulière, le comptable payeur certifie sur l'ordonnance ou mandat le
paiement effectué par ses soins.

Art. 36. Les payeurs ne peuvent suspendre un paiement assigné
sur leur caisse que s'ils reconnaissent qu'il y a omission et irrégularité



matérielle dans les pièces 'produites, ou dans les cas spécifiés au der-
nier paragraphe du présent article. 11 y a irrégularité matérielle
toutes les fois que les indications de nom, de service ou de somme,
portées dans l'ordonnance ou mandat, ne sont pas d'accord avec «elles
qui résultent des pièces justificatives y annexées, ou lorsque ces pièces
ne sont pas .conformes aux instructions. En cas de refus de visa pour
paiement, le payeur est tenu d'adresser immédiatement à l'ordonnateur
la déclaration écrite et motivée de son refus et d'en remettre, le cas
échéant, une copie au porteur dû mandat. Si malgré cette déclara-
tion, l'ordonnateur requiert par écrit et sous sa responsabilité, celle du
comptable se trouvant alors dégagée, qu'il soit passé outre, et si, d'ail-
leurs, le refus du comptable n'est motivé que par l'omission ou par l'ir-
régularité matérielle des pièces, le comptable procède au visa pour
paiement sans autre délai et il annexe au mandat une copie de sa
déclaration et l'acte de réquisition qu'il a reçu. S'il se produisait
des réquisitions qui eussent pour effet de faire acquitter une dépense
sans qu'il y ait disponibilité de crédit ou justification du service fait,
soit de faire effectuer un paiement suspendu pour les motifs touchant
à la validité de la quittance, le comptable ne serait pas tenu d'y obtem-
pérer. Il en serait référé au commissaire résident généra) qui statuerait
par arrêté pris en conseil de gouvernement et aviserait immédiatement
le ministre des affaires étrangères de la République française de la déci-
sion intervenue.

Art. 37. Avant le paiement, le comptable doit exiger que le véri-
table ayant-droit date et signe, en sa présence, son acquit sur l'ordon-
nance ou mandat de paiement. La quittance ne doit contenir ni restric-
tions, ni réserves. Lorsque la quittance est produite séparément
comme il arrive si elle doit être extraite d'un registre à souche ou à
talon, ou si elle se trouve au pied des factures, mémoires ou contrats,
l'ordonnance ou mandat n'en doit pas moins être quittancé « pour
ordre », la décharge du Trésor ne pouvant être séparée de l'ordonnan-
cement qui a ouvert le droit. Pour tout paiement à des ayants-droit
ou représentants des titulaires d'ordonnances ou de mandats, les comp-
tables demeurent seuls chargés d'exiger, sous leur responsabilité et
selon le droit commun, sans le concours de l'ordonnateur, toutes justi-
fications nécessaires pour établir les droits et qualités de ces parties
prenantes et la régularité de leur acquit. En cas de décès du titulaire
d'une ordonnance ou d'un mandat, si la somme à payer à des héritiers
ne dépasse pas 150 francs ou 187 P. H. 50, le paiement peut avoir lieu
sur la production d'un simple certificat énonçant les ayants-droit sans
autres justifications ce certificat est délivré sans frais par le contrô-
leur civil, le chef de bureau des renseignements, le chef des services
municipaux, les notaires, les caïds ou les rabbins. Le paiement peut
être effectué à un seul bénéficiaire s'il consent à se porter fort pour
ses cohértiers.

Art. 38. Si la partie prenante est illettrée, la déclaration en est
faite au comptable chargé du paiement qui la transcrit sur l'ordon-
nance ou mandat. Le comptable signe et fait signer cette déclaration
par deux témoins présents au paiement pour toutes les sommes qui
n'excèdent pas 150 francs ou 187 P. H. 50. Il exige une quittance
notariée ou une quittance administrative pour les paiements au-dessus
de 150 francs ou 187 P. H. 50, excepté pour les allocations de secours
à l'égard desquelles la preuve testimoniale est admise sans limitation
de somme. Les notaires indigènes appelés à instrumenter sont dispen-



sés d'inscrire la quittance sur leurs registres. La quittance adminis-
trative est donnée sans frais par les contrôleurs civils, chefs des servi-
ces municipaux et officiers de bureaux de renseignements. Si l'im-
possibilité de fournir une quittance notariée ou une quittance admi-
nistrative est établie, le paiement a lieu en présence de deux témoins,
notoirement connus qui signent avec le comptable la déclaration faite
par la partie.

Art. 39. La signature des indigènes peut être indifféremment écrite
en caractères français, arabes ou hébraïques et n'a pas besoin d'autre
certification que celle résultant de son acceptation par l'ordonnateur
s'il s'agit de mémoires, factures ou marchés, et par le comptable, s'il
s'agit de paiements.

Art. 40. Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur des sommes dues
par le Trésor chériflen, toutes significations de cessions ou de trans-
port des dites sommes et toutes autres significations ayant pour objet
d'en arrêter le paiement doivent être faites à peine de nullité entre les
mains du trésorier général ou des receveurs particuliers des finances
sur la caisse desquels le paiement est ordonnancé. Sont considérées
comme nulles et non avenues toutes oppositions ou significations faites
à toutes autres personnes.

Art. 41. En cas de refus de paiement pour oppositions, saisies-
arrêts, cessions, délégations ou transports, le trésorier général ou le
receveur particulier des finances, lorsqu'ils en sont requis par la partie
saisie, sont tenus de lui remettre un extrait un état des dites opposi-
tions ou significations. La portion des appointements, traitements
et en général toute somme arrêtée par les saisies-arrêts, oppositions,
cessions, délégations ou transports entre les mains du trésorier géné-
ral ou du receveur particulier des finances, n'est prise en dépôt par ces
comptables qu'au moment où le mandat est présenté en paiement.
Ce dépôt libère définitivement l'Etat, de même que si le paiement avait
été directement fait entre les mains des ayants-droit

Art. 42. Le montant des sommes .remboursées soit par des particu-
liers, soit par des services, pendant la durée d'un exercice, sur les
paiements effectués au titre d'un des articles du budget, peut être
rétabli au crédit de cet article. Le directeur général des finances en
dresse un état détaillé qu'il remet au trésorier général. Cet état est
appuyé des récépissés constatant le remboursement, il est établi par
exercice, par partie du budget, par .chapitre, par article et, s'il y a lieu",

par 'paragraphes, et indique la date et le numéro des mandats sur les-
quels portent les annulations.

Art. 43. Lorsqu'une dépense concernant un exercice en cours a reçu
une imputation qui ne peut être régulièrement maintenue, il est remis
au trésorier général par l'ordonnateur un certificat de réimputation au
moyen duquel le comptable augmente la dépense d'un article et atténue
d'une somme égale celle d'un autre article. Ce certificat est réuni aux
pièces justificatives du compte de gestion du trésorier général. – lors-
qu'une dépense régulièrement imputée par l'ordonnateura été mal clas-
sée dans les écritures du trésorier général, celui-ci établit un certificat
dont il fait emploi de la manière qui vient d'être indiquée pour le oer-
tifloat de réimputation.

,Art. 44. Au vu des pièces justificatives mentionnées aux deux arti-
cles précédents, le trésorier général constate dans sa comptabilité les
diminutions des recettes et les augmentations et diminutions de dépen-



ses à effectuer. Il en donne immédiatement avis au directeur général
des finances. Au moyen de ces opérations, les crédits sur lesquels les
dépenses annulées avaient été primitivement imputées redeviennent
disponibles.

Art. 45. Faute par les créanciers de l'Etat de réclamer le paiement
de leurs créances avant le dernier jour du mois de mai de la seconde
année de l'exercice, les mandats délivrés à leur profit sont annulés sans
préjudice de leurs droits et sauf réordonnancement jusqu'au terme de
déchéance.

Art. 46. Sont prescrites et définitivement éteintes au profit de l'Etat,
sans préjudice des déchéances prononcées par les lois antérieures ou
consenties par des marchés ou conventions et sous réserve des droits
spéciaux reconnus aux porteurs de titres d'emprunt, toutes les créan-
ces qui n'ont pu être liquidées, ordonnancées et payées dans un délai
de cinq années à partir de l'ouverture de l'exercice .pour les créanciers
domiciliés au Maroc, et de six années pour les créanciers résidant hors
du territoire marocain.

Art. 47. Les dispositions de l'article précédent ne sont pas applica-
bles aux créances dont l'ordonnancement et le paiement n'ont pu être
effectués dans les délais déterminés par 1? fait de l'administration ou
par suite d'actions judiciaires. Tout créancier a le droit de se faire
délivrer par le service compétent un bulletin énonçant la date de sa
demande et les .pièces produites à l'appui. Les dépenses à solder
postérieurement aux délais ci-dessus déterminés de cinq ou six ans
ne peuvent être ordonnancées qu'après que des crédits spéciaux ont été
ouverts. Ces dépenses sont imputées sur le budget courant à un cha-
pitre intitulé Dépenses des exercices périmés.

Art. 48. Les crédits ou portions de crédits qui n'ont pas été employés
au dernier jour du mois de juillet de la seconde année de l'exercice'
par des paiements effectifs ou des réimputations, sont définitivement
annulés.

Art. 49. Les paiements à effectuer pour solder les dépenses des exer-
cices clos sont ordonnancés sur l'exercice courant. Le directeur général
des finances ne doit ordonnancer sur l'exercice courant par rappel des
exercices clos que des créances comprimes dans l'état des restes à payer
de ces exercices et dont le montant total n'excède pas les annulations
de crédits effectués sur ces exercices. Ces ordonnances sont imputées
sur le chapitre spécial prévu à l'art. 10 du présent dahir. Elles "Suivent
indiquer le numéro sous lequel la créance figure à l'état des restes à
payer sur l'exercice correspondant. Si une créance dûment constatée
sur un exercice n'a pas été comprise dans les restes à payer de cet
exercice, elle ne peut être payée que sous réserve de l'attribution au
chapitre des exercices clos d'une recette correspondante dans les condi-
tions prévues à l'art. 11 du présent dahir.

CHAPITRE V

COMPTABILITE

A. – Comptabilité administrative
Art. 50. Les écritures de 'Comptabilité administrative décrivent tou-

tes les, opérations relatives a) A la constatation des droits acquis
au protectorat contre ses débiteurs et aux recettes réalisées à son pro-



fit b) A la liquidation, au mandatement et au payement des dépen-
ses budgétaires – c) Au compte du fonds de réserve.

Art. 51. Les livres de comptabilité administrative tenus pour -\iivre
le recouvrement des produits sont les suivants 1° Le livre-journal
des droits constatés au profit du protectorat 2» Le livre de comptes
par nature de recettes. – Le livre-journal 'comporte l'inscription, dans
des colonnes distinctes du numéro d'ordre de la date de l'inscrip-
tion de la nature du titre établissant la créance de l'objet de la
créance de la désignation des débiteurs du montant de la recette à
effectuer. Le livre de comptes applique les recouvrements à /hacun
des chapitres; articles et paragraphes du budget des recettes. Ces
mêmes opérations sont décrites, en outre, et avec détails, sur des livres
auxiliaires dont le nombre et la forme sont déterminés suivant la nature
des services.

.Art. 52. Les livres de comptabilité administrative tenus pour suivre
l'exécution du service Ses dépenses sont 1° Le livre d'enregistre-
ment des droits des créanciers '2° Le livre-journal des mandats
délivrés 3° Le livre de comptes par chapitre de dépenses.

A.rt. 53. Le livre d'enregistrement des droits des créanciers, tenu
par chaque service liquidateur, décrit sommairement, par chapitre,
article, et au besoin paragraphe, au fur et à mesure qu'elles se produi-
sent, toutes les opérations concernant la fixation des crédits alloué6
au service, l'engagement de la dépense, la liquidation, la date de trans-
mission de cette liquidation à l'ordonnateur.

Art. 54. Le livre-journal des ordonnances ou mandais délivrés, tenu
par l'ordonnateur et les ordonnateurs secondaires, est destiné à l'enre-
gistrement immédiat et successif, par ordre numérique, de toutes les
ordonnances ou mandats émis pendant la durée de l'exercice.

Art. 55. Le livre des comptes par chapitre de dépenses est destiné
à l'enregistrement par l'ordonnateur et les ordonnateurs secondaires,
d'une part, des crédits alloués d'autre part, des dépenses ordonnan-
cées ou mandatées. En outre, ce livre comporte l'indication des paye-
ments effectués.

Art. 56. L'ordonnateur tient en outre – 1° Un registre de répar-
tition des crédits délégués aux ordonnateurs secondaires 2° Un
registre général des comptes de dépenses, récapitulant les données des
situations mensuelles fournies. par les sous-ordonnateurs.

Art. 57. La comptabilité administrative du fonds de réserve com-
porte la tenue d'un carnet sur lequel sont enregistrées toutes les opé-
rations de recettes, de dépenses ou de :placement, faites sur le fonds
de réserve.

Art. 58. L'ordonnateur et les ordonnateurs secondaires tiennent en
outre le livre-journal des opérations d'ordre, destiné à l'enregistrement
sommaire, immédiat et successif de toutes les opérations effectuées à
titre provisoire et sous réserve de régularisation, pendant la durée de
l'exercice.

Art. 59. – En outTe, les services de liquidation et d'ordonnancement
tiennent les carnets de détail et les livres et comptes auxiliaires jugés
nécessaires.

B. Comptabilité du trésorier général
Art. 60. Toutes les opérations de recettes et de dépenses du budget

de l'Etat sont centralisées par le trésorier général qui est le comptable
du budget de l'Etat. Il constate sur un journal et au grand livre



toutes les opérations faites pour le compte .de l'Etat les recettes et les
dépenses «budgétaires, ainsi que les opérations hors budget sont déve-
loppées sur des livres auxiliaires. Le recouvrement des produits
budgétaires est décrit et analysé sur deux registres principaux 1° Le
livre des titres de perception 2° Le livre des recouvrements. Sur
le premier sont inscrits et pris en charge par nature de recettes tous
les titres émis ou visés par le directeur général des finances pour le
recouvrement des droits constatés au profit du protectorat. Sur le
second, les recettes effectuées sont développées dans le même ordre.

Art. 61. Le paiement des dépensée du budget de l'Etat est suivi dans
la comptabilité du trésorier général au moyen de deux registres prin-
cipaux 1° Lé livre de détail des paiements 2° Le livre des dépen-
ses budgétaires. Le « livre de détail » reçoit l'inscription des paie-
ments au fur 'et à mesure des opérations. Il indique le chapitre et l'ar-
ticle que concerne chacun des mandats payés et fait ressortir dans des
colonnes distinctes les retenues qui auraient été effectuées à divers
titres sur ces mandats. Le « livre des dépenses budgétaires » ou livre
des crédits, émissions et paiements, est destiné à présenter la compa-
raison par chapitre et article du budget, des crédits et des émissions
avec les paiements effectués.

Art. 62. – T/e trésorier général fournit à la direction générale des
finances – Chaque mois 1° Une balance générale des comptes au
grand livre – 2° Un résumé des opérations de recettes et de dépen-

ses 3° Une situation par article budgétaire des recouvrements effec-
• tués – 4° Un bordereau de développement des dépenses budgétaires
payées. Chaque année – Au 30 septembre un 'compte général pré-
sentant la situation du dernier exercice écoulé.

Compte administratif

Art. 63. A l'expiration de l'exercice, le directeur général des finan-
ces établit le compte administratif en se conformant aux divisions du
budget correspondant Le compte administratif se compose
1° D'un tableau général présentant, par nature de produits pour les
recettes, et par chapitre pour les dépenses, tous les résultats de la situa-
tion définitive de l'exercice expiré 2° D'un tableau des modifica-
tions apportées aux crédits primitifs en cours d'exercice 30 Des
développements destinés à faire connaître avec les détails propres à
chaque nature de service ,Pour les recettes les prévisions de bud-
get, les droits acquis à l'Etat, les recouvrements effectués, les restes à
recouvrer Pour les dépenses les crédits résultant, soit du budget,
soit des modifications apportées au budget au cours de l'exercice, les
dépenses liquidées, les paiements effectués, les créances restant à
payer. – 4° De la comparaison des dépenses avec les prévisions du
budget – 5° De la situation du fonds de réserve – C° De la situa-
tion des emprunts contractés depuis l'origine du protectorat 7° Du
relevé des acquisitions, aliénations de propriété et concessions de jouis-
sances pour plus de vingt-cinq années du domaine privé de l'Etat effec-
tuées pendant l'année qui donne son nom au budget 8° Enfin, de
tous les développements de nature à éclairer l'examen des faits relatifs
à la gestion administrative et financière de l'exercice et à en compléter
la justification. Des exemplaires du compte d'exercice sont adressés
au ministère des affaires étrangères et au ministère des finances de la
République française à destination de la cour des comptes.



Compte du trésorier général

Art. 64. Le compte annuel de gestion rendu par le trésorier général
en qualité de comptable de l'Etat chérifien présente 1° La situa-
tion comptable envers l'Etat chérifien au 1" janvier de l'année
2° Le rappel des opérations complémentaires effectuées an titre de
l'exercice précédent pendant l'année pour laquelle le compte est rendu:

3° Le développement des opérations de toute nature en recette et en
dépense effectuées pendant la même année, avec distinction des opéra-
tions budgétaires et des opérations hors budget ou de trésorerie
4° La situation du comptable envers l'Etat chérifien à la fin de l'année.

Le même document comprend le développement distinct des opéra-
tions de recettes et de dépenses budgétaires effectuées pendant la
période complémentaire de l'exercice correspondant à l'année' pour
laquelle le compte est rendu; il fait ressortir la situation définitive
des opérations budgétaires à la fin de l'exercice. Les états des droits
et produits constatés sont annexés par articles budgétaires au compte
de gestion. Les écritures et les livres du trésorier général sont arrêtés
chaque année le 31 décembre. A cette date une situation de caisse
et de portefeuille est établie par le comptable et vérifiée contradictoi-
rement par le directeur général des finances ou son délégué. – Une
expédition de cette situation est produite par le trésorier général à
l'appui de son compte d'exercice.

CHAPITRE VI

RÈGLEMENT PROVISOIRE ET REGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET

Art. 65. Le budget est réglé dans les mêmes conditipns qu'il esr
établi. Le règlement provisoire du budget a lieu dans le courant du
mois de septembre qui suit la clôture de l'exercice. Le projet en est
préparé par. le directeur général des finances d'après les résultats du
compte d'exercice..11 est présenté au résident général appuyé d'un
exemplaire du compte du comptable. Après examen et délibération en
conseil de gouvernement, il est soumis à l'approbation du ministre des
affaires étrangères de la République française qui l'approuve. Le règle-
ment en est ensuite promulgué par dahir. Il est appuyé de tableaux
justificatifs qui reproduisent les divisions du budget en partie et en
chapitres, articles et paragraphes, et de l'état des restes à payer de
l'exercice. Les crédits ouverts au titre du chapitre des dépenses impré-
vues .n'y sont portés que déduction faite des prélèvements opérés con-
formément à l'art. 6 du présent décret..

Art. 66. Les crédits ou portions de crédits de la première partie du
budget demeurés sans emploi à la fin de l'exercice sont annulés après
prélèvement, dans les conditions indiquées à l'art. 11 ci-dessus, des
sommes nécessaires pour l'acquittement des 'créances restant à payer
sur les exercices antérieurs, non encore atteintes par la déchéance ou
la prescription.

Art. 67. Les fonds restés disponibles sur les ressources exception-
nelles ou spéciales figurant à la deuxième partie ou la troisième par-
tie du budget sont reportés à l'exercice suivant après prélèvement,
dans les conditions indiquées à l'art. 11 ci-dessus, des sommes néces-
saires pour l'acquittement des créances restant à payer sur les exer-



cices antérieurs, non encore atteintes par la déchéance ou la prescrip-
tion. Ils conservent leur affectation primitive. Le report de ces som-
mes fait l'objet d'une disposition spéciale dans le dahir de règlement
provisoire. Toutefois, des reports anticipés peuvent être faits et des
dépenses peuvent être engagées sur ces sommes dès l'ouverture du
nouvel exercice. Les fonds d'emprunt restés définitivement sans
emploi sont réintégrés au compte hors budget prévu à l'art. 7.

Art. 68. Le dahir de règlement définitif intervient après le con-
trôle de la cour des comptes. Il arrête définitivement les recettes et les
dépenses de l'exercice. Il est publié au Bulletin Officiel.

Art. 69. Les excédents de recettes que fait ressortir le compte de
l'exercice sont versés au fonds de réservé. – Les excédents de dépen-
ses sont couverts au moyen de prélèvements opérés sur le fonds de
réserve. Ces prélèvements ne peuvent être effectués que dans les condi-
tions prévues à l'art. 70 du présent règlement.

CHAPITRE VII

GESTION DU FONDS DE RÉSERVE

Art. 70. Le chiffre minimum auquel doivent s'élever, à la date du
règlement annuel de l'exercice, les sommes disponibles du fonds de
réserve est fixé à deux millions de francs. La partie du fonds de réserve
dépassant ce minimum peut être employée en rentes sur l'Etat fran-
çais ou marocain, en valeurs du Trésor français ou en rentes ou obli-
gations dont l'amortissement et les intérêts sont garantis par l'Etat
français pendant toute leur durée. Les excédents de recettes sont
versés au fonds de réserve sous déduction des prélèvements prévus à
l'art. 11 et de ceux exécutés pour assurer le remboursement à l'Etat
français de ses avances conformément aux prescriptions de l'art. 2 de
la loi du 25 .mars 1916. Lorsque le fonds de réserve dépassera la
somme de 15 millions de francs, il pourra être effectué sur le surplus
des prélèvements qui figureront à la troisième partie du budget et
seront affectés à des travaux d'intérêt général. Les prélèvements
sur le fonds de réserve ne peuvent être opérés que par dahir et après
autorisation du ministre des affaires étrangères de la République
française. -r Tout prélèvement sur le fonds de réserve donne lieu à
l'inscription d'une recette au budget annuel. Les revenus et bénéfices
des titres et valeurs du fonds de réserve sont pris en recette aux pro-
duits divers du budget.

CHAPITRE VIII
CONTRÔLE JUDICIAIRE DE LA COUR DES COMPTES

Art. 71. Le trésorier général reprend dans ses écritures les opéra-
tions des comptables français et indigènes concernant le budget de
l'Etat chérifien, mais il n'est responsable que de ses opérations pro-
pres et de celles des receveurs des finances qui lui sont subordonnés.

S'il est appelé à couvrir de ses deniers personnels un débet ou un
déficit constaté à la charge d'un comptable subordonné, il pourra exer-
cer par voie de subrogation aux droits du Trésor chérifien son recours
sur le cautionnement et les biens du débiteur. La cour des comptes
française juge les opérations de recettes et de dépenses qui lui sont



présentées chaque année par le trésorier général. Les comptes de
gestion établis par le trésorier général sont adressés au ministre des
finances de la République française. Celui-ci y joint les pièces de dépen-
ses qui lui sont adressées mensuellement et les titres de perception
envoyés en fin d'exercice, met ces comptes en état d'examen et les
transmet ensuite à la cour des comptes.

CHAPITRE IX

VÉHIHCAT1ON DE L'INSPECTION GÉNÉHALE DES FINANCES

Art. 72. Les services financiers du protectorat sont soumis à la
vérification de l'inspection générale des finances de la République
française.

CHAPITRE X

GESTION DE FAIT

Art. 73. Toute personne autre que le comptable qui, sans autori-
sation régulière, se serait ingérée dans le maniement des deniers de
l'Etat est, par ce seul fait, constitué comptable. Les gestions de fait
sont soumises aux mêmes juridictions et entraînent la même respon-
sabilité que les gestions patentes et régulièrement. – Peuvent être
notamment considérés -comme co-auteurs responsables d'une gestion
de fait les fournisseurs qui, en consentant soit à exagérer leurs mémoi-
res ou factures, soit à en dénaturer les énonciations, se sont sciem-
ment prêtés à l'établissement de mandats fictifs. ou de justifications
fictives. Ces dispositions sont entièrement indépendantes de toutes
sanctions disciplinaires ou pénales qui pourraient être encourues.

CHAPITRE XI

DISPOSITIONS TRANSITOIRB*

Art. 74. Celles des dispositions du présent dahir qui ne sont pas en
vigueur ne deviendront obligatoires que trois mois après sa publica-
tion au Bulletin Officiel.

Art. 75. Les comptes antérieurs à l'exercice 1916-17 seront examinés
par le secrétaire général du protectorat et le directeur général des
finances, et le quitus sera donné au comptable par le résident général
sur la proposition du directeur général des finances, après avis con-
forme du secrétaire général du protectorat. Le règlement des budgets
sera préparé par le directeur général des finances et arrêté par le
résident général. Le compte administratif sera adressé au ministre
des affaires étrangères de la République française.

Art. 76. Pour l'exercice 1916-17, qui a commencé le 1" mai 1916 et
s'est terminé le 30 avril 1917, toutes les dates indiquées au présent règle-
ment de comptabilité sont retardées de quatre mois. L'exercice sui-
vant qui a commencé le 1" mai 1917 ne comprendra que huit mois et
se terminera le 31 décembre 1917. A partir du 1" janvier 1918, l'exer-
cice financier concordera avec l'année grégorienne.

Art. 77. le budget des fonds d'emprunt, dont l'exécution concorde
avec l'année grégorienne, ne sera incorporé au budget général qu'à
partir du 1" janvier 1918.



Art. 78. La déchéance de cinq et six ans, instituée par l'art. 45 du
présent décret,, ne commencera à courir pour les créances antérieures
à l'exercice 1916-17, qu'à partir du 1" mai 1916, date de l'ouverture de
cet exercice, sans préjudice des déchéances prononcées par des lois
ou conventions antérieures.

Art. 79. Les recettes et les dépenses de l'administration de la dette
marocaine ne figureront pas au. budget. II n'y sera fait état que du
solde versé au Trésor chériflen. Un extrait du budget de l'adminis-
tration de la dette marocaine sera annexé au budget de l'Etat.

Art. 80. Les recettes et les dépenses effectuées au titre de la caisse
spéciale instituée par l'art. 66 de l'acte général d'Algésiras ne figure-
ront pas au budget.

Art. 81. Provisoirementet jusqu'è la constitution d'un régime admi-
nistratif définitif, les recettes seront justifiées conformément aux indi-
cations de l'état annexé au présent dahir. Des modifications pourront
être apportées à cet état par arrêté du résident général, après autori-
sation du ministre des affaires étrangères de la République française.

Le résident général pourra, sur la proposition du directeur général
des finances, accorder un délai supplémentaire aux comptables pour
la production des états nominatifs des restes à recouvrer sur la taxe
urbaine et le tertib.

10 juin 1917. Circulaire du comm. rés. gén. concernant
l'application des dispositions des dahirs du 2 juin 1917 cons-

• tituant la direction des affaires civiles et la direction des affai-
res indigènes et du service des renseignements (B. O. M., 11i
juin 1917).

La suppression du secrétariat général chérifien, résultant du décret
du 19 mai 1917 (1), a entraîné une réorganisation des services chargés
de l'administration proprement dite des territoires du protectorat.
L'idée qui a présidé à cette réorganisation est la suivante L'admi-
nistration d'un pays comprend – en dehors des organes techniques,
analogues à ce que sont les « services dans l'organisation de l'armée

des organes de commandement, administrations, chefs de circons-
criptions territoriales, qui représentent le pouvoir central. Quelque ini-
tiative qu'on leur laisse, la direction de ces organes doit être assurée,
et cela non par une .centralisation abusive, mais par la réunion dans
les mêmes mains de tous les éléments d'étude et de décision. Cette
coordination des efforts n'a pas toujours été obtenue au Maroc. Et la
cause en est que, dans ce pays de ,protectorat, où l'administration
s'exerce sur des indigènes par l'intermédiaire de leurs autorités tradi-
tionnelles, les questions administratives proprement dites se trouvent
le plus souvent mêlées à des questions ,politiques dont l'étude doit être
nécessairement spécialisée. Il fallait donc assurer à la fois et la
séparation entre les attributions administratives et les attributions poli-
tiques et néanmoins l'unité de direction pour les affairés de chaque
territoire.

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 351.



I. Distinction entre affaires politiques et administratives. La
séparation n'était pas nette, à ce point de vue, entre les attributions du
secrétariat générai chérifien et de la direction des renseignements.
La question est résolue désormais par les deux dahirs du 2 juin 1917 (1).

Toutes les affaires administratives proprement dites ressortissent à
la direction des affaires civiles, toutes les affaires d'ordre politique à
la direction des affaires indigènes et du service des renseignements.

II. Division territoriale. Mais, cette formule ne va pas sans une
importante réserve, destinée à en assurer l'application même. – Il est
impossible, en effet, de demander aux administrateurs eux-mêmes de
faire la distinction entre les affaires qui ressortissent à une direction
et celles qui ressortissent à l'autre. Le commandement, d'ailleurs, ne
peut être vraiment assuré que si les représentants locaux du pouvoir
central n'ont à connaître, à la résidence, qu'un seul et unique corres-
pondant. Ils se sentent, dès lors, suivis et soutenus. Enfin, il est évi-
dent que l'administration d'un même territoire est une, que toutes les
questions y sont solidaires les unes des autres, et qu'un même orga-
nisme doit les canaliser. Une division territoriale était donc néces-
saire. Elle a été fixée de la façon suivante Relèvent de la direc-
tion des affaires civiles, pour l'ensemble des affaires de tout ordre,
administratives ou politiques, qui les intéressent respectivement, un
certain nombre de territoires, déterminés plus bas, où l'action admi-
nistrative domine l'action politique. Les autres territoires du Maroc
relèvent de la direction des affaires indigènes et du service des rensei-
gnements. En conséquence – D'une part, les autorités locales ne
corresponde.nt qu'avec la direction dont elles relèvent en vertu des dis-
positions qui précèdent, et à l'inverse, c'est de cette direction seule, ou
par son intermédiaire, que la correspondance est adressée aux mêmes
autorités locales D'autre part, il appartient à la direction des affai-
res indigènes et à la direction des affaires .civiles, de se communiquer
mutuellement, pour décision ou avis suivant les cas, les affaires qui
rentrent dans leurs attributions respectives.

En résumé, j'ai arrêté les dispositions suivantes 1° Relèvent de
la. direction des affaires civiles la région de Casablanca (sauf El-
Boroudj) le territoire des Doukkada – les contrôles de Rabat-
Banlieue, Salé-Banlieue, Kénitra – toutes les municipalités
20 Toutes les autres circonscriptions du Maroc relèvent de la direction
des affaires indigènes et du service des renseignements 3° Les cor-
respondances, de quelque ordre qu'elles soient, émanant des autorités
locales à destination de la résidence, seront adressées en ce qui con-
cerne les territoires désignés au paragraphe 1" et les municipalités,
sous le timbre de la direction des affaires civiles en ce qui concerne
les territoires désignés au paragraphe 2, suus le timbre de la. direction
des affaires indigènes et du service des renseignements 4° A l'in-
verse, les correspondances, de quelque ordre qu'elles soient, émanant
de l'administration centrale à destination des autorites locales seront
adressées en ce qui concerne les territoires désignés au paragraphe 1"
et les municipalités, sous le timbre ou le visa de la direction des affai-
res civiles en ce qui concerne les territoires désignés au paragraphe 2,

i

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 370.



sou6 le timbre ou le visa de la direction des affaires indigènes et du
service des renseignements – 5» La direction des affaires civiles
transmet à la direction des affaires indigènes, pour attribution ou avis
suivant les cas, les affaires d'ordre politique ou susceptibles d'une
répercussion politique, qui lui ont été transmises dans les conditions
prévues aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus. La direction des affaires
indigènes transmet de la même manière, à la direction des affaires
civiles, les affaires d'ordre administratif. Les commandants de
région, de territoire, de cercle, et les contrôleurs civils, d'une part
les 'directeurs et chefs de service de l'administration centrale, d'autre
part, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des
dispositions qui précèdent.

12 juin 1917. Arrêté du gouv. gén. portant attribution
de la franchise télégraphique réciproque, en cas d'incendies
de forêts; entre les agents et préposés des forêts et les sous-
préfets, maires et administrateurs (B. 0., 1917, p. 871).

12 juin 1917. Ordre du gén. comm. en chef portant
interdiction de sortie des pois chiches, sorghos et alpistes
(B. O. M., 18 juin 1917).

Vu notre ordre en date du 2 août 1914 (1), relatif à l'état de siège –
Vu nos ordres en date des 19 mars (2), 25 juin (3) et 18 octobre 1915 (4),
2 février 1916 (5) et 10 avril 1917, concernant le régime des exportations;

Art. 1". Les pois chiches, sorghos et alpistes sont ajoutés à la liste
des produits indiqués à l'art. 1" de l'ordre résidentiel du 18 octobre
1915 et dont la sortie et la réexpédition hors de la zone française du
Maroc sont interdites.

Art. 2. il,a sortie de ces produits à destination des ports français,
alliés ou neutres, par les ports de la zone française de l'empire chéri-
fien est permise dans les conditions prévues à l'art. 5 du dit ordre du
18 octobre 1915, pour les quantités qui n'auront pas été retenues par
le service de l'intendance sur le vu d'une autorisation de so-rtie délivrée
dans chaque cas par le directeur de ce service.

Art. 3. Le présent ordre qui entrera en vigueur le 1" juillet 1917
abroge l'ordre du 9 août 1916 (6), concernant le régime d'exportation
des pois chiches et sorghos.

Art. 4. Les quantités de pois chiches, sorghos et alpistes, déposées
en douane le 30 juin au soir, pourront seules sortir librement après le
1" juillet sans autorisation préalable.

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 952.

(2) Rev. Alg 1915. 3. 191.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 354.

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 478.

(5) Rev. Alg. 1916. 3. 169.

(6) Rev. Alg. 1916. 3. 427.



12 juin 1917. Arrêté du conim. rés. gén. relatif auxdélais
impartis aux acquéreurs de terrains domaniaux mobilisés pour
remplir les clauses et obligations de mise en valeur imposées
par le cahier des charges (B. 0. M., 18 juin 1917).

Vu l'arrêté du 14 septembre 1914, considérant l'intérêt qui s'attache
à mettre en valeur dans le plus bref délai possible les terrains doma-
niaux vendus ou loués

Art. 1". Les délais impartis aux acquéreurs de terrains domaniaux
mobilisés pour remplir les clauses et obligations de mise en valeur
imposées par le cahier des charges sont fixés à une durée égale à celle
des hostilités.

Art. 2. Les acquéreurs non mobilisés, en sursis d'appel ou mobi-
lisés dans la ville de leur résidence, seront tenus de remplir leurs enga-
gements dans un délai maximum d'un an à compter du- 1" juillet 1917.

Art. 3. Des prorogations pourront être accordées aux acquéreurs
désignés à l'art. 2 lorsqu'ils produiront des justifications .sufflsantes.

Art. 4. Les demandes de prorogation qui devront être adressées
avant le 1" août 1917, dernier délai, aux commandants de région, seront
examinées par une commission dont les décisions seront sans appel.

Art. 5. – Cette commission sera composée –> Du commandant de la
région – Du chef des services municipaux D.'un délégué de la
direction de l'agriculture D'un délégué de la direction générale
des travaux publics D'un contrôleur régional des domaines, et,
le cas échéant, d'un délégué de la commission municipale.

Art. 6. L'arrêté du 14 septembre 1914 est abrogé.

13 juin 1917. Décret modifiant le décret du 5 mai 1917
portant règlement définitif du budget de l'Algérie pour l'an-
née 1915 (J. 0., 22 juin 1917).

Vu le décret du 5 mai 1917 (1) portant règlement définitif du budget
de l'Algérie pour l'exercice 1915 Vu les propositions modificatives
du gouverneur général de l'Algérie en date du 18 mai 1917

Art. 1". – L'art. 7. du décret susvisé du 5 mai 1917 est modifié ainsi
qu'il suit – 1 L'excédent de payements fixé par l'article précédent à
2C.423.964 fr. 20 sera prélevé 1° à concurrence .de 2.112.449 fr. 01 sur
les excédents disponibles du fonds de réserve 2° pour le surplus, sur
le produit de l'émission de bons autorisée par la loi du 30 décembre
1915 modifiée 'par la loi du 30 décembre 1916. »

13 juin 1917. Décret portant approbation et publication
de l'arrangement prévu par l'article 4 de la déclaration franco-

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 339.



britannique du 8 avril igo4, sur le commerce des deux
nations avec le Maroc et l'Egypte en transit par les territoires
français et anglais d'Afrique, signé à Londres, le ik août 1916,
entre la France et la Grande-Bretagne(J. 0., 23 juin 1917).

Sur la proposition du "président du conseil, ministre des affaires
étrangères, du ministre de l'intérieur, du ministre des finances et du
ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes

Art. 1". Un arrangement prévu par l'art. 4 de la déclaration
franco-britannique du 8 avril 1904, sur le commerce des deux nations
avec le Maroc et l'Egypte en transit par les territoires français et
anglais d'Afrique, ayant été signé à Londres, le 24 août 1916, entre la
France et la Grande-Bretagne, ledit arrangement dont la teneur suit
est approuvé et sera inséré au Journal Officiel.

ïf

ARRANGEMENT

Le gouvernement de la République française et le gouvernement de
Sa Majesté britannique étant désireux de conclure l'arrangement
prévu par l'article 4 de la déclaration entre la France et la Grande-
Bretagne du 8 avril 1904, en ce qui concerne le commerce des deux
nations entre le Maroc et l'Egypte en transit sur les territoires fran-
çais et anglais d'Afrique, les eoussignés, dûment autorisés à cet effet
par leurs gouvernements respectifs, sont tombés d'accord pour con-
clure les articles suivants

Art. 1". Les marchandises expédiées du Royaume-Uni ou à desti-
nation du Royaume-Uni, à destination ou en provenance du Maroc,
passant en transit par la Tunisie, l'Algérie ou d'autres territoires con-
finant au Maroc qui appartiennent à la France ou reconnaissent sa
souveraineté et les marchandises expédiées de France ou à destina-
tion de France, à destination ou en provenance de l'Egypte, passant
en transit par l'Afrique orientale anglaise ou l'Ouganda, seront admi-
ses à un traitement absolument semblable à celui qui est appliqué
respectivement aux marchandises expédiées de ou à destination de la
France et aux marchandises expédiées de ou a destination du
Royaume-Uni, en ce qui concerne les droits de douane et autres droits
dont elles peuvent être passibles sur les territoires qu'elles traversent,
en ce qui concerne les tarifs et taxes de chemins de fer, en ce qui
concerne le régime en vigueur dans les bureaux de douane à l'entrée
et à la sortie, en ce qui concerne le transit, et, en général, en ce qui
concerne toutes les facilités douanières. – Pour l'exécution du présent
arrangement, un décret déterminera les conditions d'application du
transit, à travers le territoire algérien, des marchandises d'origine
étrangère en provenance ou à destination du Maroc.

Art. 2. Cet arrangement réciproque sera valable pour une période
de trente ans. Sauf dénonciation expresse, au moins une année à
l'avance, cette période sera renouvelée pour une durée de cinq années
à la fois.



13 juin 1917 (i). Dahir portant réorganisation de l'office
du gouvernement chérifien et du protectorat de la République
française au Maroc (B. 0. M., 16 juillet 1917).

Art. 1". L'office du gouvernement chérifien et du protectorat de la
République française au Maroc, institué par l'arrêté résidentiel du 3
juillet 1913, relève directement du résident général avec qui il cor-
respond sous le timbre « Secrétariat général du protectorat ».

Art. 2. L'office a pour mission 1° De centraliser et de mettre
à la disposition du public les renseignements de toute nature, concer-
nant l'agriculture, le commerce, l'industrie, le tourisme, les travaux
publics et les conditions de travail dans l'empire chérifien 2° De
renseigner les colons, industriels et commerçants français, établis au
Maroc, ainsi que les indigènes, sur les marchés français et étrangers
et de recueillir, tant en France qu'à l'étranger, toutes informations de
nature à intéresser le développement économique de l'empire chéri-
fien – 3° De faire connaître, par l'intermédiaire des chambres de
commerce, des groupements professionnels et par la presse, les res-
sources économiques et touristiques du Maroc 4° D'organiser la
participation du protectorat aux expositions, foires et concours, qui
se tiennent en France et à l'étranger.

Art. 3. Le directeur de l'office a délégation du résident général
pour traiter, en son nom, les affaires rentrant dans le cadre des attri-
butions de l'office. Toutefois, il ne peut engager des dépenses que dans
la limite des crédits ouverts au budget de l'exercice en cours. Il
correspond directement, en ce qui concerne ces matières, avec les
différents services publics du Maroc, avec les administrations métro-
politaines, les représentants de la France à l'étranger, les chambres
de commerce, les conseillers du commerce extérieur, les associations
professionnelles, les établissements scientifiques, etc. il peut enga-
ger et poursuivre, tant en France et aux colonies qu'à l'étranger, toutes
enquêtes sur les questions rentrant dans les attributions de l'office.
En cas d'absence ou d'empêchement, il est remplacé par le sous-
directeur.

Art. 4. Le personnel de l'office comprend 1° Un directeur –
Un sous-directeur Des rédacteurs – Des commis et des dactylo-
.graphes, nommés par arrêtés de notre grand vizir, sur la proposition
du secrétaire général du protectorat pour le directeur de l'office, et
sur la proposition du secrétaire général du protectorat et du directeur
de l'offlce pour le sous-directeur, les rédacteurs, les commis et dacty-
lographes 2° Des auxiliaires et un personnel de service nommés
par le directeur et payés à la journée ou au mois, dans la limite des
crédits mis à la disposition du directeur de l'office. Le directeur, le
sous-directeur, les rédacteurs et les commis seront recrutés de préfé-
rence parmi les fonctionnaires de l'administration chériflenne. Les
agents admis à l'office dans ces conditions ne pourront bénéficier, dans
leur nouvelle situation, d'un traitement supérieur aux 2/3 de celui
dont ils jouissaient au Maroc. Ils seront classés dans le grade et la
classe correspondant ou immédiatement supérieur à- leur nouveau
traitement quel que soit leur grade au Maroc. 1

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 2 juillet 1917.



Art. 5. Les traitements du personnel, visé au paragraphe 1" de
l'article précédent sont fixés ainsi qu'il suit Directeur 11.000 à
15.000 francs par avancements de 1.000 francs Sous-directeur
6.000 à 10.000 francs par avancements de 1.000 francs – Rédacteurs
2.500 à 5.500 francs par avancements de 500 francs – Commis et dac-
tylographes 1.800 à 3.600 francs par avancements de 300 francs. Le
directeur et le sous-directeur sont respectivement assimilés, au point
de vue hiérarchique, aux directeurs et chefs de bureau du personnel
des services civils chérifiens.

Art. 6. Une indemnité annuelle de 1.500 francs est allouée au direc-
teur de l'office, à titre de frais de représentation.

Art. 7. Les fonctionnaires énumérés au paragraphe 1" de l'art. 4
sont soumis -aux règlements généraux applicables aux fonctionnaires
du gouvernement chériflen, en ce qui concerne la nomination, la dis-
cipline et les retraites ils sont de même soumis aux dispositions géné-
rales des dahirs ou arrêtés réglementant les indemnités pour frais de
déplacement et de séjour des mêmes fonctionnaires toutefois, l'indem-
nité journalière prévue à l'art. 13 de l'arrêté viziriel du 30 mai 1915 (1)
est décomptée en oe qui les concerne sur les bases suivantes Direc-
teur 20 francs Sous-directeur 15 francs Rédacteurs 12 francs;

Commis et dactylographes 10 francs. Dans le cas où ils sont.
appelés à se rendre au Maroc pour affaires de service, ils reçoivent,
à partir du jour de leur débarquement au Maroc, jusqu'au jour de
leur embarquement pour la France, les indemnités de déplacement
dont bénéficient, au Maroc, les fonctionnaires du protectorat auxquels
ils sont assimilés. Les indemnités prévues au présent article sont
acquises aux fonctionnaires, dans les conditions fixées par l'article 13

de l'arrêté viziriel du 30 mai 1915.
Art. 8. L'avancement de tous les fonctionnaires de l'office a lieu

exclusivement au choix, dans les mêmes conditions que pour les fonc-
tionnaires des services civils de l'empire chériflen. Toutefois, pour
être promus à la classe supérieure, les agents de l'office devront avoir
passé au minimum dans la classe inférieure. Le directeur, le sous-
directeur et les rédacteurs trois ans – Les commis et dactylogra-
phes deux ans.

Art. 9. Dans le cas où un fonctionnaire du protectorat serait mis
à la disposition du directeur de l'office, les conditions dans lesquelles
il recevra l'indemnité de déplacement seront fixées par décision spé-
ciale.

,Art. 10. Un fonctionnaire de l'office peut être constitué régisseur
d'avances sous la surveillance du directeur, dans les conditions pré-
vues au règlement de comptabilité publique du protectorat et soumis
à ce titre à toutes vérifications des agents financiers du protectorat.
Le directeur arrête toutes les pièces de dépenses et en certifie l'exac-
titude.

Art. 11. Le directeur adresse chaque année au résident général un
rapport d'ensemble sur la marche des services de l'office durant la
période écoulée.

Art. 12. Toutes les dispositions contraires au présent dahir sont
abrogées.

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 264.



15 juin 1917. Arrêté du prem. min. du bey réglementant
le régime de la minoterie et de la boulangerie et fixant le prix
des semoules, des farines et du pain (J. 0. T., 16 juin 1917).

Vu le décret du 14 mai 1917 (1) dont l'art. 8 est ainsi conçu – Des
arrêtés de notre premier ministre, pris en .conseil des ministres et
chefs de services et publiés au Journal Officiel peuvent, le cas échéant,
édicter des taux de blutage différents de ceux iprévus par la législa-
tion antérieure; ainsi que l'obligation pour les meuniers de mélanger
dans des proportions déterminées les farines de blé tendre et dur
entre elles ou avec des farines d'autres grains. Sont expressément
maintenues et étendues à ces mélanges les dispositions de l'art. 2 du
décret du 2 février 1917 (2) instituant la procédure à suivre pour la taxa-
tion des semoules, des farines et du pain » D'accord avec le direc-
teur général des finances et le directeur général de l'agriculture. d.u
commerce et de la colonisation

Art. 1". Les meuniers ne peuvent moudre pour leur compte d'au-
tres céréales que les blés ou orges qui leur sont livrés par l'Etat. Cette ·
livraison a lieu sur bons du directeur général des finances et au vu
des récépissés constatant le paiement d'avance de la somme due au
Trésor, au prix de 36 francs pour le blé et de 23 francs pour l'orge,
sauf à augmenter ou à diminuer, eu égard à la qualité et au poids
spécifique des grains, suivant les barèmes prévus aux tarifs des prix
d'achat de l'Etat. Les meuniers ne peuvent travailler à façon qu'avec
l'autorisation de l'administration.

Art. 2. Les taux d'extraction des farines et semoules de blé sont
fixés à 85 pour la farine entière de blé tendre à 65 pour la
semoule et à 22 pour la farine de semoule tirée du blé dur. II est
interdit aux meuniers 1° de tirer du blé, outre le son et les déchets
du nettoyage du blé impropres à la mouture, d'autres produits que les
farines et les semoules ci-dessus indiquées – 2° de laisser sortir de
leurs moulins, de mettre en vente et de vendre de la farine entière
de blé non mélangée suivant les prescriptions de l'art. 4 ci-après.
Les taux d'extraction des farines et semoules d'orge nécessaires aux
mélanges prévus par l'art. 4 sont fixés par les conventions spéciales
du directeur général des finances avec les minotiers.

Art. 3. Toutes les farines, semoules et mélanges produits par les
minotiers doivent être livrés en sacs plombés à leurs marques respec-
tives. Les meuniers sont soumis pour l'exercice de leur profession
aux visites et vérifications des agents de l'administration, de la com-
mission de contrôle constituée par arrêté du 13 décembre 1916 (3), des
ionctionnaires de l'intendance .et des militaires de la gendarmerie
françaises. Ils doivent tenir écriture et rendre compte de l'emploi
et de la vente de tous les produits de leur mouture et de leurs mélan-
ges, y compris le son et les déchets du nettoyage du blé et de l'orge
impropres à la mouture, et faire parvenir un extrait de ce compte à
la direction générale des finances à la fin de chaque mois. Les meu-

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 347.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 116.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 45.



niera qui font de la semoule doivent verser à l'Etat une redevance
de six francs ou de trois francs par quintal de blé suivant que la
semoule provient de blé de l'Etat ou de blé remis aux meuniers à
façon ils doivent, en outre, livrer toute leur farine de semoule de blé
à l'Etat, qui la rétrocède aux meuniers appelés à faire les mélanges
prévus à l'article 4 ci-après. Les prix de ces cessions, ainsi que de
celles des farines et semoules d'orge nécessaires à ces mélanges, se
feront sur les bases suivantes

PRIX DE CESSIONv
par les minotiers Par f'Etat

prodncteurs aw minotiers
à l'Elat telsant
a Uat les mélanges

Farine de semoule de blé dur, les 100 kilog 40r 43(
Farine d'orge, les 100kilog. 44 4i
Semoule d'orge, les 100kilog 43 54

Art. 4. – A partir de la publication du présent arrêté, il ne pourra
être fabriqué en dehors du. domicile familial, mis en vente ou vendu
du pain ou de la pâtisserie faits avec des farines et semoules qui
n'auront pas été mélangées dans les proportions ci-après indiquées

Les farines devront être mélangées dans la proportion de 65 de
farine de blé tendre, 20 de farine de semoule de blé et 15 de farine
d'orge la proportion de farine d'orge peut être remplacée à concur-
rence de 5 par la farine de fève. Le mélange de semoules devra
être de 85 de semoule de blé et de 15 de semoule d'orge de
même grosseur. H devra être livré au prix de 55 francs les 100 kilo-
grammes sur sa demande à l'Etat qui en assurera lui-même la revente.

Les semoules de blé dur ne pourront être employées sans mélange
qu'à la fabrication des pâtes alimentaires et à celle du couscous et du
pain familial.

Art. 5. – Les prix de vente au public des produits autorisés par les
articles qui précèdent sont fixés ainsi qu'il suit pour Tunis

§ 1". Le prix de vente en gros du mélange de farines de blé et
d'orge est fixé à 45 francs les 100 kilogrammes nets et nus. Le prix
de vente en gros de la semoule de blé est fixé à 55 francs. Le prix
de vente en gros du mélange de semoules de blé et d'orge est fixé à
50 francs. Le prix de vente en gros s'applique aux ventes d'au moins
deux balles, marchandise rendue à domicile ou sur wagon. Le sac
doit être iacturé deux francs.

§ 2. Le prix de vente au détail des mêmes produits est fixé ainsi
qu'il suit

PAR BALLE
llT^OOj^LOGnAMMES^ PAR mxCTmti

à 1. annoterie £££$£,
do reveudeur

Mélange de farmes de blé et d'orge.. 45f50 46f (K95 les 2 k.
Mélange de semoules de blé et d'orge. 50 » n 1 05
Semoules deblé. 55 50 56 1 15 –

Le prix d'une balle entière s'applique à la marchandise prise au local
de vente.

PRIX DE CESSION

par les minotiers au~arm(i'i~rs

prodncteurs aw minotiers
î n^im.

lal^cW'La Uat les mélanges

40r 43(
44 4i

.1
43 54

PAR BALLE
llT^OOj^LOGnAMMES^ PAR mxCTmti

à 1. annoterie £££$£,
do reveudeur [)P,' BALI~E

45f50 46f 0t95 les 2 k.
50 » » 1 05
55 50 56 1 15



I 3. Le prix du pain est fixé à 0 fr. 45 le kilo. Les pains de vingt
centimes et au-dessous ne sont pas soumis à la taxe. Le pain taxé doit
peser le poids pour lequel il est vendu avec une tolérance maxima.
de 3 i%. Les boulangers ne peuvent fabriquer, mettre en vente ou
vendre que du pain fait avec les mélanges prescrits par l'article 4.

15 juin 1917 (i). Arrêté du grand vizir instituant un
examen pour l'emploi de dactylographe {B. 0. M., 18 juin
I9I7)-

1

Art. 1". Nul ne peut exercer les fonctions de dactylographe dans
un service quelconque du protectorat, soit à titre définitif, soit à titre
auxiliaire et temporaire, qu'après avoir subi avec succès les épreuves
de l'examen dont le programme est déterminé ci-après. L'admis-
sion à l'examen ne crée en aucun cas aux candidats un droit acquis
à une nomination.

Art. 2. Les dactylographes auxiliaires, actuellement employés
dans les divers services du protectorat, ne pourront être nommés dac-
tylographes stagiaires qu'après avoir satisfait aux mêmes épreuves.

Art. 3. Le programme du dit examen comprendra deux épreuves
obligatoires et une épreuve facultative. Epreuves obligatoires
1° Une rédaction d'un genre simple. Durée de l'épreuve deux heures

2° Une épreuve de dactylographie consistant en la copie d'un texte
remis au candidat. Durée de l'épreuve vingt minutes. Epreuve
facuttative Sténographie. Le texte sera dicté aux candidats qui
le sténographieront directement. Durée de la dictée trois minutes,
à cent mots à la minute. Une. demi-heure sera, en outre, accordée aux
candidats pour traduire leur travail sur la machine à écrire.

Art. 4. Chacune de ces épreuves est notée de 0 à ,20. Nul ne peut
être admis s'il n'a obtenu un minimum de 20 points sur l'ensemble des
deux épreuves obligatoires et au moins de 12 pour l'épreuve de dacty-
lographie, t– La note de sténographie n'entre pas en compte pour
l'admission.

Art. 5. Les sessions d'examen seront ouvertes lorsque les besoins
du service l'exigeront la date en sera fixée au moins trois mois à
l'avance par décision du délégué à la résidence générale, secrétaire
général du protectorat. A titre exceptionnel, une session aura lieu
dans la seconde quinzaine du mois de juillet 1917.

Art: 6. Le jury se réunira successivement à Rabat et à Casablanca.
Il sera composé ainsi qu'il suit Le .chef du service du. personnel,
des études législatives et du bulletin officiel, président – Deux fonc-
tionnaires des services administratifs du protectorat, dont un sténo-
dactylographe, désignés par le délégué à la résidence générale, secré-
taire général du protectorat.

Art. 7. T>es demandes d'inscription, écrites et signées de la main
même des candidats, devront être adressées au secrétariat général du

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 16 juin
1917. Pour le commissaire résident général empêché, – L'intendant.
général, délégué à la résidence, p. i., Secrétaire général du protec-
torat, Lallier du Coudray. »



protectorat (service du personnel, des études législatives et du bulletin
officiel), quinze jours au moins avant la date fixée pour l'examen.
et être accompagnées des pièces suivantes 1° Un extrait de l'acte
de naissance, sur timbre et dûment légalisé 2° Un certificat de
bonnes vie et mœurs également légalisé 3° Un extrait du casier
judiciaire, ayant moins de six mois de date 4° Un certificat médi-'
cal attestant que l'état de santé des candidats leur permet de servir au
Maroc.

Art. 8. Les candidats de nationalité française peuvent seuls être
admis à prendre part à l'examen.

16 juin 1917. Décret du Itey portant prorogation au 3i
décembre 1917 du délai pendant lequel peut être effectuée la
restitution des droits sur les spiritueux dont la consomma-
tion a été prohibée (J. 0. T., 27 juin 1917).

Vu l'art. 4 du décret du 4 août 1915 (1) qui a fixé à une année le délai
pendant lequel peut être effectuée la restitution des droits sur les spi-
ritueux dont la consommation a été prohibée par le décret du 25 août
1914 (2)

Vu les décrets des 1" août (3) et 27 décembre 1916 (4) qui ont succes-
sivement prorogé ce délai jusqu'au 30 juin 1917 – Sur le rapport de
notre directeur général des finances et la présentation de notre pre-
mier njini«stre

Article unique. Le délai d'un an fixé par l'art. 4 du décret du
4 août 1915, prorogé au :10 juin 1917 par les décrets des 1" août et 27
décembre 1916, est de nouveau prorogé au 31 décembre 1917 inclusi-
vement.

17 juin 11)17 (5). – Arrêté du grand vizir portant conver-
sion en monnaie française du montant en hassani des indem-
nités personnelles allouées au personnel indigène de l'office
des postes, des télégraphes et des téléphones (B. 0. M., 2-9
juillet 1917).

Vu les daliirs du 3 avril 1914 (6), du 17 mai 1914 (7), du 14 avril 1916 (8)

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 394.

(2) Rev. Alij. 1914. 3. 996.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 420.

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 72..

(5) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 26 juin
1917. Pour le commissaire résident général empêché, L'intendant
général, délégué à la résidence p. i., Secrétaire général du protec-
torat. Lallier du Coudray. »

(6) Rev. Alg. 1914. 3. 658.

(7) Rev. Alg. 1914. 3. 769.

(8) Rev. Alg. 1916. 3. 274.



et du 24 mai 1917 (1), fixant le traitement du personnel de l'office des
postes, des télégraphes et des téléphones

Art. 1". – Le montant en hassani des indemnités personnelles
allouées aux agents et sous-agents indigènes de l'office des postes, des
télégraphes et des téléphones, en vertu des art. 19 et 20 du dahir du
3 avril 1914, est converti en monnaie française au taux de 125 P. H.

pour 100 francs.
Art. 2. La date d'exécution du présent arrêté est fixée au 1" mai

1917.

18 juin 1917. Loi modifiant la loi du 7 avril 1915, auto-
risant le gouvernement à rapporter les décrets de naturalisa-
tion obtenus par d'anciens sujets des puissances en guerre
avec la France (J. 0., 2o juin ig 1 7)

Art. 14. La présente loi est applicable à l'Algérie et aux autres
possessions françaises.

18 juin 1917. Décret supprimant le 2" conseil de guerre
permanent de la division de Constantine (J. 0., 21 juin ,1917).

>

Vu l'art. 2 du code de justice militaire, modifié par la loi du 18 mai
1875 Vu le décret du 17 janvier 1917 (2) qui a établi un second
conseil de guerre permanent dans la division de Constantine Con-
sidérant que les besoins du service n'exigent plus le maintien de ce
conseil Sur le rapport (3) du ministre de la guerre

Art. 1". – Le deuxième conseil de guerre permanent de la division
de Constantine, siégeant à Batna, est supprimé.

Art. 2. Les affaires pendantes devant ce conseil seront portées de
plein droit, dans l'état d'instruction où elles se trouvent, devant le
1" conseil de guerre permanent de la dite division.

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 354. ·

(g) Bev. Alg. 1917. 3. 97.

(3) RAPPORT AU président DE LA RÉPUBLIQUE

Le décret du 17 janvier 1917 a, par application de l'article 2 du code
de justice militaire, établi un second conseil de guerre permanent dans
la division de Constantine, ce conseil a son siège à Batna. – Mais, en
fait, l'activité du conseil, de guerre de Ratna a été des plus restreintes
aussi n'y a-t-il pas lieu de le maintenir, sa suppression ne pouvant en
aucune façon nuire à la bonne administration de la justice. J'ai, en
conséquence, l'honneur de vous prier de vouloir bien revêtir de votre
signature le projet de décret ci-joint portant suppression du 2» conseil
de guerre de Constantine.



Art. 3. Les archives du 2" conseil de guerre supprimé seront ver-
sées au greffe du 1" conseil.

ls juin 1917. Décret du bey donnant aux services et éta-
blissements publics d'Etat la faculté de relever le prix des
pensions à payer ou le montant des reversements à faire à
leurs budgets (J. 0. T., 27 juin 1917).

En vue de permettre aux services et établissements publics d'Etat
d'équilibrer leurs recettes et leurs dépenses par une plus exacte récu-
pération des débours que leur fonctionnement les amène à exposer

Sur la proposition du directeur général des finances et la présenta-
tion de notre premier ministre

Article unique. Les sommes pour lesquelles la valeur des vivres,
denrées, médicaments, fournitures, matières premières et matières
fabriquées et, en général, de tous les objets fongibles livrés en nature
à des tiers (élèves, malades, commensaux, assujettis, etc.) entre dans
la composition du chiffre des pensions et du montant des reversements
dus aux services et établissements publics d'Etat, et les prix unitaires
d'après lesquels s'opère le décompte de ces créances, pourront, s'ils
sont insuffisants pour permettre à ces services et établissements de
rentrer dans leurs débours, être relevés dans la limite nécessaire par
arrêtés pris de concert entre le directeur général des finances et le
directeur général dont dépend le service ou l'établissement intéressé.

1S juin 1917. Décret du bey interdisant la sortie des
machines pour l'agriculture, y compris leurs moteurs et piè-

,ces détachés (J. 0 T., k juillet 191 7).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexpédition en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transbordement et d'admission tem-
poraire des machines pour l'agriculture, .y compris leurs moteurs et
pièces détachées.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées
sous les mesures de contrôle réglementaire par notre directeur général
des finances.

19 juin 1917. Décret autorisant le gouverneur général de
l'Algérie à procéder à des opérations d'achat et de vente de
blés, orges, farines, semoules et dattes pour le ravitaillement
de la population civile des territoires du Sud pendant la

guerre (J. 0., 26 juin 1917).



Sur le rapport des ministres de l'intérieur et des finances Vu la
loi du 16 octobre 1915 relative au ravitaillement de la population civile
en blé et en farine, complétée par la loi du 25 avril 1916, ensemble le
décret du 27 juin 1916 relatif à l'application de cette dernière loi
Vu le décret du 4 janvier 1916 (1) complété par le décret du 19 décem-
bre de la même année (2), concernant le ravitaillement en grains et
farines de la population civile de l'Algérie Vu les lois des 10
avril (3) et 30 octobre 1916 sur la taxation des denrées et substances

Vu la loi du 29 juillet 1916 relative à la taxation et à la réquisition
des céréales Vu la loi du 24 décembre 1902 (4) portant organisation
des territoires du sud de l'Algérie et le décret du 30 décembre 1903 'ai»
portant règlement d'administration publique pour l'exécution de l'ar-
ticle 6 de la dite loi Vu le décret du 14 août 1905 (6) d^termi nant
les attributions du gouverneur général de l'Algérie en ce qui touche les
territoires du sud

Art. 1". Pendant la durée de la guerre, le gouverneur général de
l'Algérie est autorisé à procéder aux opérations ci-après, en vue .d'as-
surer le ravitaillement des populations civiles des territoires du ?ud

1° Achats amiables ou réquisitions de blés, orges, farin.js, n inouïes
ou dérivés, dans les conditions prévues par le décret du 4 janvier et
l'arrêté du gouverneur général du 14 janvier 1916 (7) et cessions de
ces produits pour l'approvisionnement de la population .ivila:
2° Achats amiables ou réquistiions, en vue de cessions aux .ommmss
des territoires du sud, des denrées et des substances visées par les lois
des 20 avril et 30 octobre 1916 3° Achats amiables de dattes et ces-
sions de ces fruits aux communes ou sociétés indigènes de pré-
voyance.

Art. 2. En vue de permettre aux communes et sociétés de pré-
voyance des territoires du Sud d'assurer directement l'approvisionne-
ment de leurs membres, il pourra leur être consenti des avances rem-
boursables dans un délai de six mois au maximum.

Art. 3. 'Des avances remboursables dans le délai maximum d'un
an pourront également être consenties aux communes et sociétés indi-
gènes de prévoyance, pour favoriser le développement de la produc-
tion des céréales et des denrées alimentaires dans les territoires du
sud.

Art. 4. Les opérations de recettes et de dépenses effectuées en con-
formité des dispositions ci-dessus seront constatées à un compte hors
budget, ouvert dans les écritures du trésorier général de l'Algérie et
qui sera divisé en trois sections correspondant chacune à l'un des grou-
pes d'opérations prévues par les articles précédents. Une somme de
250.000 francs pourra •être prélevée sur le fonds de réserve des territoi-

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 105.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 49.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 280.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 143 Rev. Alg. 1903. 2. 21.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 267 Rev. Alg. 1904. 3. 101.

(6) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 82 fleu. Alg. 1905. 3. 261.

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 118.



res du sud pour constituer le fonds de roulement nécessaire aux dites
opérations.

Art. 5. Un arrêté du gouverneur général déterminera les condi-
tions d'exécution du présent décret.

19 juin 1917. Décret relatif à la prorogation des échéan-
ces et au retrait des dépôts-espèces (J. 0., 20 juin 191 7).

Art. 7. Sont et demeurent soumises aux dispositions des décrets
des 20 mars (1) et 25 juillet 1916 (2), les sommes dues à raison d'effets
de commerce, de"* fournitures de marchandises, d'avances, de dépôts
espèces et soldes créditeurs de comptes courants payables ou rembour-
sables en Algérie. Toutefois, le présent décret reste applicable en
Algérie aux catégories de débiteurs ci-après énumérées – 1° Aux
débiteurs qui sont présents sous les drapeaux, à ceux qui ont, depuis
le 1" août 1914, été renvoyés dans leurs foyers pour blessures ou mala-
dies, ainsi qu'aux héritiers de ceux-ci à raison des obligations con-
tractées par leurs auteurs 2° Aux sociétés en nom collectif dont
tous les associée et aux sociétés en commandite simple dont tous les
gérants sont sous les drapeaux.

20 juin 1917. Arrêté des min. de Tint, et de la guerre
relatif à la délivrance du certificat d'aptitude professionnelle
aux militaires indigènes de l'Algérie, candidats aux emplois
de commis auxiliaire, surveillant de section de discipline et
préposé auxiliaire du service des enfants assistés (J. 0., 26 juin
!9!7)-

Vu l'art. 5 du décret du 19 septembre 1912 (3) modifié par l'art. 1" du
décret du 11 janvier 1916 (4) et par le décret du 19 décembre 1916 (5)

Vu les instructions relatives à l'attribution des emplois aux anciens
militaires indigènes Vu l'avis <lu gouverneur général dj l'Algérie

Art. 1". Emploi6 rangés dans la 2e catégorie commis auxiliaire,
surveillant de section de discipline et préposé auxiliaire du service des
enfants assistés. – Les candidats à ces emplois subissent devant la
commission de garnison prévue à l'article 6 de l'instruction du 30 mars
1917, les épreuves écrites indiquées pour chacun de ces .emplois dans
le tableau 'Ci-après, qui mentionne en outre les différents coefficients
à appliquer à ces épreuves et le temps accordé pour leur exécution

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 239.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 412.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 903 lieu. Alg. 1912. 3. 483.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 115.

(5) Rev. Alg. 1917. 3. 51.



Les épreuves sont cotées. de 0 à 10 (0 nul. 10 parfait). Le certificat
d'aptitude professionnelle n'est délivré qu'aux candidats qui ont obtenu
au moins 60 pour 100 du nombre maximum des points que le candidat
peut obtenir, soit 48 points pour l'emploi de commis auxiliaire 42

pour celui de surveillant de section de discipline et 24 pour celui de
préposé auxiliaire.

Art. 2. Les examens ont lieu aux dates fixées par le ministre de
la guerre, dans le courant de juin et dans le courant de décembre. –
Les sujets de composition sont adressés sous enveloppe cachetée par
le gouverneur général de l'Algérie aux présidents des commissions de
garnison, au moins dix jours avant la date fixée pour les examens.
Ces plis cachetés sont ouverts le jour de l'examen, en présence des
candidats, par le président de la commission. L'un des officiers et
l'un des membres civils de la commission surveillent avec le plus
grand soin les candidats pendant la durée des épreuves. – Toute
manœuvre frauduleuse entre les candidats entraîne leur exclusion de
l'examen.

Art. 3. Aussitôt après la clôture des examens, la commission de
garnison corrige et annote les épreuves et délivre, le cas échéant, le
certificat d'aptitude professionnelle. Le dossier du candidat est transmis
ensuite dans les conditions prévues par l'instruction du 30 mars 1917
(art. 7, § C.).

I

20 juin 1917. Arrête des min. de Firit. et de la guerre
relatif à la délivrance du certificat d'aptitude professionnelle
aux militaires indigènes de l'Algérie candidats à l'emploi de
contrôleur administratif des services de vaccine, des épidé-
mies et de désinfection (.1. 0., afi juin 1917).

COEFFICIENT TEMPSS
EPREUVES

à appliquer accord*

I
A. POUR L'EMPLOI DE COMMIS AUXILIAIRE

1° Dictée « 2 45 minâtes
2' Problèmes portant sur les quatre règles et

les fractions 2 1 heure
3' Composition française sur des notions som-

maires concernant les différents services de
l'assistance publique en Algérie 3 2 heures

i" Tableau administratif a recopier 1 • 1 heure

B. POUR L'EMPLOI DE supveillant
DE SECTION DE DISCIPLINE

1°Dictée 2 45 minutes
2° Opérations sur les quatre règles 2 1 heure
3° Rapport sur un fait concernant le service de

2la surveillance de la section de discipline. 3 2 heures

C. POUR L'EMPLOI DE PRÉPOSÉ AUXILIAIRE1* Dictée 2 45 minutes
2° Opérations sur les quatre règles. 2 1 heure



Vu l'art. 5 du décret du 19 septembre 1912 (1), modifié par l'art. 1" du
décret du 11 janvier 1916 (2) et par le décret du 19 décembre 1916 (3)

Vu les instructions relatives à l'attribution des emplois aux anciens
militaires indigènes – Vu l'avis du gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". Emploi rangé dans la première catégorie contrôleur
administratif des services de vaccine, des épidémies et de désinfec-
tion. Les candidats à cet emploi subissent' devant la commission
régionale prévue à l'article 6 de l'instruction du 30 mars .1917, les
épreuves écrites et orales indiquées dans le tableau ci-après qui men-
tionne en outre les coefficients à appliquer à ces épreuves et le temps
accordé pour leur exécution

Éf'REUVRs
COEFFICIENT TEMPS

EPREUVES
à app,iqaer accordé

"" ™ "™ ~™ ^–
ÉPREUVES ÉCRITES

Il
Composition francaisesur un

sujet
concer-~

1* Composition française sur un sujet concer- 9 2 heuresnant l'administration générale de l'Algérie.. 2 2 heures
2° Rédaction sur un sujet se rapportant à la

protection de la santé publique (loi du 15 fé
vrier 1902 et décret du 5 août 1908. 3 2 heures

3' Problèmes d'arithmétique (quatre règles,
fractions, proportions, système métrique, in-térêts) 2 1 heure

ÉPREUVES ORALES
1' Géographie de l'Algérie 1 n
2* Notions d'hygiène et d'administration. 2

>>

3° Organisation et fonctionnement des services
de désinfection 3 »

Les épreuves sont cotées de 0 à 10 (0 nul, 10 parfait). – Le certificat
d'aptitude professionnelle n'est délivré qu'aux candidats qui ont obtenu
au moins 60 p. 100 du nombre maximum des points, soit 78 points.

Art. 2. Les examens ont lieu aux dates fixées par le ministre de
la guerre. dans le courant de juin et dans le courant de décembre. –
Les sujets de composition sont adressés sous enveloppe cachetée par
le gouverneur général de l'Algérie aux présidents des commissions
régionales, au moins dix jours avant la date fixéj pour les examens.
Ces plis cachetés sont ouverts le jour de l'examen, en présence des
candidats, par le président de la commission. L'un des officiers et
l'un des membres civils de la commission surveillent avec le plus
grand soin les candidats pendant la durée des épreuves. Toute
manœuvre frauduleuse entre les candidats entraine leur exclusion de
l'examen.

Art.' 3. Aussitôt après la clôture des examens, la commission régio-
nale corrige et annote les épreuves et délivre, le cas échéant, le oerti-

(1) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 903 Rev. Alg. 1912. 3. 483.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 115.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 51.

1 COEFFICIENT 1
TEMPS

EPREUVES à app,iqaer accordé

""™"™ ~™ ^–
ÉPREUVES ÉCRITES

Il
Composition francaisesur un

sujet
concer-~

1* Composition française sur un sujet concer- 9 2 heuresnant l'administration générale de l'Algérie.. 2 2 heures
2° Rédaction sur un sujet se rapportant à la

protection de la santé publique (loi du 15 fé
vrier 1902 et décret du 5 août 1908. 3 2 heures

3' Problèmes d'arithmétique (quatre règles,
fractions, proportions, système métrique, in-térêts) 2 1 heure

ÉPREUVES ORALES
1° Géographie de l'Algérie 1 »
2- Notions d'hygiène et d'administration 2

>>

3° Organisation et fonctionnement des services
de désinfection 3 »



fltat d'aptitude professionnelle. Le dossier du candidat est transmis
ensuite dans les conditions prévues par l'instruction du 30 mars 1917
(art. 7, § C).

20 juin 1917. Arrête des min. de Tint, et de la iruerre
relatif à la délivrance du certificat d'aptitude professionnelle
aux miljtaires indigènes de l'Algérie candidats aux emplois
de mécaniciens, chef de poste et secrétaire auxiliaire des ser-
vices de la vaccine, des épidémies et de désinfection {/. 0.,
26 juin 1917).

Vu l'art. 5 du décret du 19 septembre 1912 (1), modifié par l'art. 1"
du décret du 11 janvier 1916 (2) et. par le décret du 19 décembre 1916 (3)

Vu les instructions relatives à l'attribution des emplois aux anciens
militaires indigènes; – .Vu l'avis du gouverneur .général de l'Algérie;

Art. 1". Emplois rangés dans la deuxième catégorie mécanicien,
chef de poste et secrétaire auxiliaire des services de la vaccine, des
épidémies et de désinfection. Les candidats à ces emplois subissent
devant la 'Commission de garnison, prévue à l'art. 6 de l'instruction
du 30 mars 1917, les épreuves écrites indiquées pour chacun de ces
emplois dans le tableau ci-après, qui mentionne en outre les différents
coefficients à appliquer à ces épreuves, et le temps accordé pour leur
exécution

COEFFICIENT TEMPS
ÉPREUVES

à appliquer accordé

A. POUR L'EMPLOI DE MÉCANICIEN,
CHEF DE POSTE

1°Dictée 2 45 minutes
2° Problèmes sur les quatre règles 2 1 heure
3* Rapport sur un sujet se rapportant à la pro-

tection de la santé publique et au service dedésinfection 2 2 heures

B. POUR L'EMPLOI DE SECRÉTAIRE AUXILIAIRE
1° Dictée 2 45 minute,;
2° Problèmes sur les quatre règles 2 1 heure

Les candidats à l'emploi de mécanicien chef de poste doivent en
outre produire un certificat constatant qu'ils possèdent les connaissan-
ces techniques nécessaires. Les épreuves sont cotées de 0 à 10 (0 nul,
10 parfait): Le certificat d'aptitude professionnelle n'est délivré
qu'aux candidats qui ont obtenu au moins 60 p. 100 du nombre maxi-
mum des points que le candidat peut obtenir, soit 42 points pour l'em-

(lj Est. et iLef., Suppl. 1912, p. 903; fiev. Alg. 1912. 3. 483.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 115.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 51.

COEFFICIENT TEMPS
ÉPREUVES

à appliquer accordé

A. POUR L'EMPLOI DE MÉCANICIEN,
CHEF DE POSTE

1°Dictée 2 45 minutes
2° Problèmes sur les quatre règles 2 1 heure
3* Rapport sur un sujet se rapportant à la pro-

tection de la santé publique et au service dedésinfection 2 2 heures

B. POUR L'EMPLOI DE SECRÉTAIRE AUXILIAIRE
1° Dictée 2 45 minute,;
2° Problèmes sur les quatre règles 2 1 heure



ploi de mécanicien, chef de poste et 24 points pour l'emploi de secré-
taire auxiliaire.

Art. 2. Les examens ont lieu aux dates fixées par le ministre de
la guerre, dans le courant de juin et dans le courant de décembre. –
Les sujets de composition sont adressés sous enveloppe cachetée par
le gouverneur général de l'Algérie aux présidents des commissions de
garnison, au moins dix-jours avant la date fixée pour les examens.
Ces plis cachetés sont ouverts le jour de l'examen, en présence des
candidats, par- le président de la commission. L'un des officiers et
l'un des membres civile de la commission surveillent avec le plus
grand soin les candidats pendant la durée des épreuves. Toute
manoeuvre frauduleuse entre les candidats entraîne leur exclusion de
l'examen.

tArt. 3. Aussitôt après la clôture des examens, la commission de
garnison corrige et annote les épreuves et délivre, le cas .échéant, le
certificat d'aptitude professionnelle. Le dossier du candidat est trans-
mis ensuite dans les conditions prévues par l'instruction du 30 mars
1917 (art. 7, § C).

20 juin 1917. Arrêté (lu gouv. gén. (i) autorisant la cul-
ture des vignes de toutes provenances dans la 27e circonscrip-
tion viticole du département d'Alger, comprenant le territoire
de la commune de Castiglione (B. 0., 1917, p. 893).

20 juin 1917. Arrêté du gouv. gén. (2) classant en terri-
toire de ire catégorie la pépinière de .M. Francès Barthélemy,
située sur le territoire de la commune d'Alger, rue Zaâtcha,
Mustapha-Inférieur (B. P. A,, 1917, p. 284).

20 juin 1917. Arrêté du gouv. gén. autorisant la liquida-
tion, au profit des dames employées remplaçant effectivement
les rédacteurs des postes, télégraphes et téléphones mobilisés,
de l'indemnité de fonctions disponible pendant l'absence de

ces rédacteurs (B. O. 1917, p. 928).

Art. 1". A partir du 1" juin 1917, les dames employées qui rempla-
ceront effectivement dans lés directions départementales des postes et
des télégraphes de l'Algérie, pendant la durée de la guerre, les rédac-
teurs mobilisés,- recevront l'indemnité de fonctions de cinq cents francs
(500 'fr.) par an dont bénéficient normalement les dits rédacteurs et
qui n'est plus liquidée à leur profit depuis leur mobilisation, en exé-
cution des dispositions de la loi du 5 août 1914, rendue applicable en
Algérie par le décret du 17 juin 1915 (3).

(1) Cet arrêté est signé Pour le gouverneur général – Le secré-
taire général du gouvernement, Léon Périer. »

(2) Cet arrêté est signé « Léon Périer. »

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 339.



20 juin 1917 (i). Dahir relatif à la protection des cultu-
res, récoltes et plantations contre les dommages causés par
les bestiaux et portant réglementation de l'élevage des porcins
(B. O. M., 25 juin 1917).

Art. 1". Aucun éleveur ne pourra installer de porcherie ailleurs
que sur des terrains lui appartenant, ou pris à bail par lui, soit à des
particuliers, soit à des collectivités indigènes, dans le but bien déter-
miné stipulé au contrat, d'y élever des porcs. Le tout sans préjudice
de l'application du dahir du 25 août 1914, réglementant les établisse-
ments insalubres, incommodes ou dangereux.

Art. 2. Le panage des porcs est formellement interdit en dehors
des terrains énumérés à l'article précédent. Le fait d'être propriétaire
ou locataire en tribu ne constitue à aucun titre un droit à l'usage des
terrains de parcours des collectivités indigènes.

Art. 3. – Les porcs ne peuvent s'abreuver dans les sources, ou dans
les cours d'eau, ou leurs affluents, qu'au-dessous du point où l'on puise
pour les besoins domestiques, ou sinon à mille mètres au moins en
amont, alors même que la source ou le cours d'eau serait situé sur le
terrain de l'éleveur.

Art. 4. Le panage des porcs en forêt continuera à faire l'objet
d'adjudications réglées par le service des eaux et forêts, et soumises
à des clauses mentionnées dans les cahiers des charges.

,Art. 5. Les infractions aux dispositions du présent dahir serpnt
punies d'une amende de 16 à 500 francs et d'un emprisonnement de
six jours à un mois, ou de .l'une de ces deux peines seulement. Lorsque
des porcs ou autres bestiaux, de quelque nature qu'ils soient, auront
été conduits et gardés à vue sur le terrain d'autrui, et, en particulier,
dans les prairies artificielles, cultures et plantations énumerées à l'art.
479-100 dU code pénal français, l'amende et l'emprisonnement pour-
ront être portés respectivement à 1.000 francs et un an.

Art. 6. Dans tous les cas où des porcs ou autres bestiaux auront
été menés sur le terrain d'autrui, comme aussi dans le cas où les dits
animaux seront trouvés errant hors du périmètre dûment affecté à
leur panage ou pâture, ils pourront être saisis et conduits en four-
rière. A défaut de saisie effective, il sera dressé procès-verbal des-
criptif des animaux ou du troupeau, indiquant les éléments nécessai-
res à leur identification et à l'estimation de leur valeur totale. Ce pro-
cès-verbal descriptif, qui vaudra saisie-conservatoire, sera transmis en
annexe du procès-verbal constatant l'infraction, à la juridiction com-
pétente il énoncera l'agent de la loi ou tel des propriétaires, posses-
seurs, détenteurs ou gardiens des animaux, qui aura été constitué
gardien de la saisie et qui aura reçu une copie du dit procès-verbal.
Tout propriétaire non présent sera avisé de la saisie sans délai.

Art. 7. Les animaux mis en fourrière et ceux qui, après procès-

»
(1) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 25 juin

1917. Pour le commissaire résident général empêché. – L'intendant
général, délégué p. i. à la résidence, Secrétaire général du protectorat,
Lallier du Coudray. »



verbal descriptif, auront été laissés aux mains de leurs propriétaires,
possesseurs, détenteurs ou gardiens, seront, sous réserve de tous droits
du Trésor, affectés à la garantie de tous les frais de justice (y compris
ceux de fourrière), des amendes et des dommages-intérêts s'il y a lieu.

Art. 8. .La 'fourrière, s'il n'en est donné main-levée, sera liquidée
après un délai de huit jours par une vente à laquelle procédera le
secrétaire-greffier, sur ordonnance du président de la juridiction com-
pétente, laquelle ordonnance ne sera susceptible d'aucun recours. Une
simple affiche, apposée vingt-quatre heures à' l'avance, annoncera la
vente, dont le produit sera consigné et le reliquat distribué aux ayants
droit, après paiement des sommes aux. différents titres ci-dessus visés.

Art. 9. Main-levée de fourrière ou de saisie-conservatoire pourra
être accordée par ordonnance du président de la juridiction compé-
tente sur requête de tout intéressé, mais sous condition de la consi-
gnation du maximum de l'amende possible et de telle somme au titre
des frais de justice et dommages-intérêts' que fixera souverainement
l'ordonnance. Au cas de saisie-conservatoire, s'il n'est point accordé
de main-levée avant le jugement, les effets de saisie-conservatoire sub-
sisteront jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par le président
de la juridiction compétente, sur justification du paiement de toutes
condamnations ou de la consignation des sommes dues.

Art. 10. Les maîtres et commettants seront civilement responsables
des infractions au présent dahir commises par toute personne à leur
service. »

Art. 11. Les propriétaires, possesseurs, détenteurs ou usagers dont
les terrains ou cultures auront subi des dommages à raison de quel-
qu'une des infractions ci-dessus spécifiées et qui interviendront comme
parties civiles dans l'instance répressive, auront de plein droit et sur
le seul visa du président de la juridiction compétente, le bénéfice de
l'assistance judiciaire. Ce bénéfice ne subsistera point d'office en appel.
Le président veillera spécialement à l'observation du dahir sur l'assis-
tance judiciaire.- Si les dommages-intérêts font l'objet d'une demande
distincte de la poursuite au répressif, cette demande, lorsqu'elle devra
être portée devant les juridictions françaises, sera de la compétence
des tribunaux de paix, en dernier ressort jusqu'à 500 francs et à charge
d'appel au-dessus de ce chiffre.

Art. 12. Les actions en réparation du dommage causé se prescri-
vent par six mois, à dater du jour où les dégâts ont été commis.

Art. 13. L'art. 463 du code pénal français est applicable aux infrac-
tions prévues par le présent dahir.

Art. 14. Tous officiers de police judiciaire, commandants et agents
de la force publique, agents verbalisateurs assermentés sont chargés
de constater les infractions au présent dahir.

21 juin 1917. Décret réservant aux militaires et marins
(officiers et hommes de troupe) réformés n° i ou retraités par
suite d'infirmités résultant de blessures reçues ou de maladies
contractées devant l'ennemi, au cours de la guerre actuelle,
des emplois dans le personnel de la banque de l'Algérie, par
application de l'article 3 de la loi du 17 avril 1916 (J. 0., 2'5

juin 1917).



Sur le rapport (1) des ministres de la guerre et des finances Vu la
loi du 17 avril 1916 réservant,* dans des conditions spéciales, des

-emplois aux militaires et marins réformés n° 1, ou retraités par suite
d'infirmités résultant de blessures reçues ou de maladies contractées
devant l'ennemi, au cours de la guerre actuelle Vu le règlement
d'administration publique du 14 juillet 1916 relatif aux emplois réser-
vés par la loi du 17 avril 1916 susvisée et, notamment, l'art. 22 ainsi
conçu – La liste des emplois que les entreprises qui font l'objet
du présent titre jugeront susceptibles d'être attribués, avec droit de
préférence, aux militaires visés par l'article 1" de la loi du 17 avril
1916, sera établie par elles avec l'indication pour chaque emploi, des
conditions d'accès. Cette liste indiquera, en regard des différents
emplois, et, pour les diverses parties du corps, les blessures ou infir-
mités considérées comme les plus graves parmi celles qui sont, en
principe, compatibles avec ces emplois elle répartira les emplois en
quatre catégories correspondant à celles qui sont établies par le décret
du 26 août 1915. La liste sera transmise, dans le délai prévu par

(1) RAPPORT AU président DE LA RÉPUBLIQUE

L'art. 3 de la loi du 17 avril 1916 dispose que les entreprises industrielles
ou commerciales jouissant d'une concession, d'un monopole ou d'une
subvention de l'Etat, du département ou de la commune, devront établir
la liste et indiquer les conditions d'accès des emplois non réservés
susceptibles d'être .attribués, avec droit de préférence, aux militaires
visés à l'art. 1" de la dite loi, c'estnà-dire aux militaires et marins
réformés n» 1 ou retraités par suite d'infirmités résultant de blessures
reçues ou de maladies contractées devant l'ennemi au cours de la
guerre actuelle. Cette liste, qui sera transmise au ministre de la guerre
dans le délai de quatre mois à dater de la promulgation de la loi pré-
citée, seravarrêtée par un décret contresigné par le ministre de la
guerre et par chacun des ministres intéressés. D'autre part, l'art. 22
du règlement d'administration publique du 14 juillet 1916 prévoit que
la liste des emplois dont il s'agit sera établie par les entreprises inté-
ressées et indiquera, en regard des différents emplois et pour les diver-
ses parties du corps, les blessures ou infirmités considérées comme les
plus graves parmi celles qui sont, en principe, compatibles avec ces
emplois elle répartira les emplois en quatre catégories correspondant
à celles qui sont établies par le décret du 26 août 1905. Cette liste, qui
devra être communiquée pour avis, au ministre du travail et de la
prévoyance sociale, sera arrêtée par un décret contresigné par le
ministre qui se trouve plus spécialement en relation avec l'entreprise.

Par application de ces dispositions, la banque de l'Algérie a adressé
une liste d'emplois de son personnel susceptible d'être attribuée-aux
militaires visés à l'art. 1" de la loi du 17 avril 1916. M. le ministre
du travail et de la prévoyance sociale, a émis un avis favorable à ces
propositions. La liste d'emplois présentée par cet établissement est
contenue dans le projet de décret ci-joint, qui indique également, pour
chaque emploi, la catégorie de l'emploi d'après la répartition en quatre
catégories établie par le décret du M août 1905, les catégories de bles-
sures ou d'infirmités compatibles avec l'emploi réservé, les conditions
d'aptitude que doivent remplir les candidats, la proportion des vacan-
ces réservées aux candidats visés par l'art. 1" de la loi du 17 avril 1916.



l'art. 3 de la loi précitée, au ministre la guerre, qui la communiquera,
pour avis, au ministre du travail et de la prévoyance sociale. Elle
sera arrêtée par un décret contresigné par le ministre de la guerre
et par le ministre qui se trouve plus spécialement en relation avec
l'entreprise Vu les propositions de la banque de l'Algérie – Vu
l'avis du ministre du travail et de la prévoyance.sociale

Art. 1". La liste des emplois que la banque de l'Algérie juge sus-
ceptibles d'être attribués, avec droit de préférence, aux militaires visés
par l'art. 1" de la loi du 17 avril 1916 est annexée au présent décret,
sous forme de tableau. Ce tableau indique, en regard de chaque
emploi – 1° La catégorie de l'emploi, d'après la classification en qua-
tre catégories établie par le décret du 26 août 1905 2° Pour les
diverses parties du corps,.les catégories de blessures ou d'infirmités
compatibles, en principe. avec l'emploi réservé – 3° Les conditions
d'aptitude que doivent remplir les candidats 4° La proportion du
nombre des emplois vacants attribuée par préférence, aux candidats
visés par la loi du 17 avril 1916. Les infirmités consécutives à des
blessures de guerre ou à des maladies et compatibles avec des emplois
civils sont définies dans le tableau récapitulatif annexé au présent
décret.

Art. 2. La banque de l'Algérie peut réintégrer dans le moindre
délai ses anciens agents atteints d'infirmités dans l'emploi qu'ils occu-
paient avant la mobilisation .ou dans un emploi différent. Ces réinté-
grations ne sont soumises à aucune des formalités résultant de l'ap-
plication de la loi du 17 avril 1916 elles doivent seulement figurer sur
l'état que la banque de l'Algérie adressera, au secrétariat de la com-
mission de classement et au ministère du travail et de la prévoyance
sociale. Cet état •précise pour chacun des agents réintégrés la nature
de leurs infirmités. Le nombre des anciens agents réintégrés sera
rmputé sur le nombre total des emplois qui pourront être attribués,
par préférence, pendant la durée d'application de la loi du 17 avril
1916.

Art. 3. La délivrance des certificats d'aptitude, le classement et la
nomination des candidats auront lieu dans les conditions fixées par
le règlement d'administration publique du 14 juillet 1916 et par arrêté
Interministériel prévu par l'art. 23 du dit règlement.

21 juin 1917. Ordre du gén. comm. en chef relatif au
commerce du son (B. 0. M., h5 juin 1917).

Vu notre ordre du 6 .février 1917 (1), portant prohibition de sortie et
de réexportation en suite de dépôt, de transit, de transbordement ou
d'admission temporaire pour le son Considérant qu'il y a lieu de
réglementer à nouveau le commerce du son Considérant la néces-
sité de n'autoriser l'exportation du son que sous certaines conditions

Art. 1". La sortie du son est autorisée à destination des ports fran-
çai6, alliés ou neutres, dans la mesure où les besoins locaux seront
satisfaits en ce qui concerne cette denrée.

(1) Rev. Alg. 1917. 2. 121.



Art. 2. Un contingent de son sera réservé dans chaque ville du
protectorat où il existe des moulins et minoteries, proportionnellement
aux besoins quotidiens des éleveurs et des propriétaires d'animaux.
Le contingent sera déterminé par arrêtés des chefs des services muni-
cipaux intéressés, après consultation de la direction de l'agriculture,

du commerce et de la colonisation.
Art. 3. L'excédent de ce contingent pourra être présenté à la

douane du port d'exportation, accompagné d'une autorisation de sortie
délivrée par le chef des services municipaux du lieu de production.

Art. 4. Le prix de vente des 100 kilos de son livrés par les mino-
tiers et meuniers pour les besoins locaux ne devra pas être supérieur
à 9 francs pris en magasin.

Art. 5. Le présent ordre entrera en vigueur à partir du 21 Juin 1917.

23 juin 1917. Décret du bey interdisant la sortie de cer-
tains produits (J. 0. T., Il juillet 1917).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexportation ensuite de
dépôt de transit, de transbordement et d'admission temporaire des
produits énumérés ci-après – Anhydride acétique Barriques,'
tonneaux vides de toutes sortes et leurs parties constitutives Bois
de buis, de merisier, de cotonnier, d'ébène, de gommier, de gaïac, de
palmier et de rosé – Bois et écorces de Panama (bois de savon, quil-
laja saponaria) – Chaux sodée – Confections en tissus autres que
de coton ou de lin Feutre Formiates métalliques – Hyposul-
fites métalliques – Matières isolantes autres que le caoutchouc
Minerais de strontium et de lithium Noir animal Oxalates
métalliques Papiers représentatifs de la monnaie Préparations
dérivant des graines de cévadille (ou sabadille) Sulfate de baryte
(barytine) et de magnésie – Sulfites métalliques – Uranium
Zirconium et zircon.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées,
sous les mesures de contrôle réglementaires par notre directeur géné-
ral dès finances.

25 juin 1917. Décret du bey relatif au moratorium des
loyers (J. 0. T., 4 juillet 1917).

Vu nos décrets des 25 août (1), 2 (2) et 3 novembre (3), 24 décembre
1914, 27 mars (4), 25 juin (5), 24 septembre (6), 30 décembre 1915 (7),

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 993.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 1115.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 1122.

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 213.

(5) Rev. Alg. 1915. 3. 347.

(6) Rev. Alg. 1915. 3. 463.

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 99.



27 mars (1), 24 juin (2), 25 septembre (3), 23 décembre 1916 (4) et 24

mars 1917 (5), relatifs à la prorogation des délais en matière de loyers
Vu notre décret du 27 août 1914 (6) ordonnant la suspension des

poursuites pendant la durée des hostilités contre les personnes servant
sous les drapeaux Vu notre décret du 15 janvier 1916 (7) étendant
les dispositions moratoriées aux militaires réformés à la suite de bles-
sures ou de maladies contractées à la guerre pendant les six mois qui
suivent la date de la réforme – Sur le rapport de notre directeur
général des finances et la présentation de notre premier ministre

Art. 1". Les délais accordés ou prorogés en dernier lieu de plein
droit par le décret du 24 mars 1917 et qui viennent à expiration entre
le 1" juillet et le 30 septembre 1917 inclus, sont prorogés sous les mêmes
conditions et réserves pour une nouvelle période de trois mois à comp-
ter de leur échéance. – Ces dispositions continuent d'être applicables
aux veuves des militaires morts sous les drapeaux depuis le 1" août
1914, aux femmes des militaires disparus depuis la même date et aux
membres de leur famille qui vivent sous leur toit, ainsi qu'aux sociétés
en nom collectif dont tous les associés et aux sociétés en commandite
dont tous les gérants sont présents sous les drapeaux.

Art. 2. Les mêmes mesures moratoires de plein droit sont accor-
dées aux militaires réformés par suite de blessures ou de maladies con-
tractées à la guerre pendant les six mois qui suivent la date de la
réforme.

Art. 3. Les locataires appelés sous les drapeaux et qui, par la suite,
auraient été placés en sursis d'appel ou renvoyés dans leurs foyers,
conserveront dans tous les-cas le bénéfice des prorogations qui leur
ont été accordées pour les termes courus pendant la période correspon-
dant à leur présence effective sous les drapeaux. En cas de décès du
locataire après sa mise en sursis d'appel ou son renvoi dans ses foyers,
sa veuve ou ses héritiers en ligne directe jouiront dans les mêmes limi-
tes du bénéfice de la prorogation.

Art. 4. Toutefois, s'il est établi que les personnes ou sociétés sus-
visées continuent par elles-mêmes ou par des gérants ou des préposés
leurs opérations commerciales ou leurs entreprises industrielles et
qu'elles en retirent des bénéfices suffisant pour leur permettre de payer,
au moins en partie, le loyer des locaux servant à leur commerce ou à
leur industrie, il pourra être pris à leur égard, en cas de non paie-
ment, à titre exceptionnel, des mesures conservatoires à la requête du
propriétaire des dits locaux, et à charge d'en référer, en cas de diffl-
cultés, au juge compétent.

Art. 5. Sont maintenues toutes les dispositions d.es décrets anté-
rieurs telles qu'elles subsistent et qui ne sont pas contraires au présent
décret.

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 253.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 352.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 465.

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 64.

(5) Rev. Alg. 1917. 3. 239.

(6) Rev. Alg. 1914. 3. 1004.

(7) Rev, Alg. 1916. 3. 141.



25 juin 1917 (i). Dahir complétant l'article 3 du dahir
du 5 mai igi4 portant réglementation de l'exploitation des
carrières (B. 0. M., 2-9 juillet 1917).

Vu le dahir portant réglementation de l'exploitation des carrières, en
date du 5 mai 1914 (2)

Article unique. L'art. 3 du dahir du 5 mai 1914 est ainsi complété
« Quand la carrière à ouvrir ou la carrière abandonnée à reprendre

sera située à l'intérieur du périmètre municipal, un des exemplaires
de la déclaration sera envoyé aucheif des services municipaux et la
mise en exploitation ne pourra être commencée qu'après autorisation
de ce chef de service » – Cette autorisation sera toujours révocable.

25 juin 1917. Ordre du gén. comm. en chef réglemen-
tant l'industrie de la pêche dans les eaux territoriales de la

zone française de l'empire chérifien (B. 0. M., 2-9 juillet
1917)-

Considérant que dans l'intérêt de la sécurité des -côtes de la zone fran-
çaise du Maroc, il importe de soumettre à un contrôle permanent les
embarcations qui se livrent à l'industrie de la pêche dans les eaux ter-
ritoriales, qu'il convient au surplus de soustraire les pêcheurs aux dan-
gers résultant pour eux de l'éventualité d'actions de guerre Vu notre
ordre du g août 1914 (3), promulguant la loi martiale et établissant l'état
de siège

Art. 1". Il est interdit aux embarcations de toute nationalité de
prendre mouillage la nuit en dehors des ports ouverts au commerce et
soumis à la surveillance douanière.

Art. 2. La pêche de nuit est interdite à toute embarcation dont les
rôles n'auront pas été déposés dans un port de la zone française du
Maroc.

Art. 3. Aucune embarcation ne peut se livrer à la pêche que dans
le périmètre autorisé du port où le dépôt de ses rôles a été effectué.

Art. 4. Le périmètre autorisé est déterminé pour chaque port par
le commandant de la division navale.

Art. 5. La pêche de nuit, pour les embarcations qui auront obtenu
l'autorisation, est soumise aux règles ci-après – a) Les patrons
devront aviser avant midi la direction du port de leur intention de
pécher la nuit suivante b) Les embarcations ne devront pas sortir
avant deux heures du matin et elles devront être rentrées au plus tard

(1) Visé pour promulgation et mise à. exécution Rabat, le 30 juin
1917. Pour le commissaire résident général empêché, – L'intendant
général, délégué p. i. à la résidence, secrétaire général du protec-
torat, Lallier du Coudray. »

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 813.

(3) Rev.'Alg. 1914. 3. 955.



une demi-heure après le coucher du soleil c) Elles devront porter
de nuit, constamment visible tout autour de l'horizon, un fanal à bou-
gies à verres bleus d'une portée de 600 mètres environ d) Les embar-
cations en pêche ou en cours de route devront montrer instantanément
de nuit, im fanal blanc au cas où elles seraient prises pour des sous-
marins et attaquées par méprise – e) L'autorisation de pêcher la
nuit peut être retirée totalement ou temporairement suivant les circons-
tances de guerre ou pour observation des prescriptions édictées.

26 juin 1917. – Réponse du min. de l'int. à une question
écrite posée par M. Doizy, député (au sujet de la procédure
d'enquête partielle en terre arch).

M. Doisy, député, demande à M. le ministre de l'intérieur, comme
suite à la question n° 13733 du 16 janvier 1° quels sont, précisément,
les actes complexes qui se placent entre la « signature » de l'arrêté
d'homologation et sa publication, susceptibles, par leur difficulté et
par les travaux qu'ils exigent, de nécessiter un délai de plus de deux
ans 2° s'il n'y a pas erreur à appliquer, ainsi qu'on le fait, une dis-
position, .écrite nécessairement pour les terres melk, à des terres arch,
dont la propriété est formellement attribuée aux douars par le sénatus-
consulte du 22 avril 1863, précisément pour éviter les spoliations que
réalisent les affectations au domaine. (Question du 22 mai 1917).

Réponse. 1° Dans les deux enquêtes qui font l'objet de cette ques-
tion se trouvaient intéressées des filles mineures et des femmes mariées
dont les droits donnaient lieu à discussion. Tout en se prononçant aux
dates des 28 août 1913 et 21 mars 1914 pour l'homologation, le conseil
de gouvernement avait décidé de faire un examen spécial du principe
de l'admission des femmes à la jouissance et à la propriété des 'ter-
rains arch dont elles sont généralement exclues par la coutume indi-
gène. Cette question de principe se présenta en même temps dans
d'autres enquêtes, soumises à l'examen du conseil et pour lesquelles des
renseignements durent être demandés aux préfets et aux autorités
locales, enquêtes n»= 2754, 2801, 2810, 2884, 3058, 3008, 3296 et 3345. C'est
seulement quand les dossiers de toutes ces enquêtes furent renvoyés
dans les bureaux du gouvernement général et après que le conseil de
gouvernement eut pris le parti de statuer par voie d'espèce, sans fixer
de règle invariable, qu'il parut possible de publier les deux arrêtés,
laissés jusque-là en suspens, des enquêtes dont il s'agit. Mais ces arrêtés
furent publiés chacun avec la date de la libération du conseil de gou-
vernement. Le retard signalé provient donc d'un souci de régularité en
même temps que d'équité 2° Le gouvernement général estime que
les dispositions de la loi de 1873, en ce qui concerne les terrains vacants,
visent à la fois les terres melk et les terres arch. D'après la jurispru-
dence constante du conseil de gouvernement, lorsque les commissaires
enquêteurs constatent l'existence de terrains non occupés par des indi-
gènes et ne pouvant pas être attribués à des particuliers, puisque la
jouissance effective et individuelle peut seule donner droit à la pro-
priété, ces terrains sont attribués aux collectivités à titre de terrains
communaux ou de parcours quand ils sont contigus aux communes ou
que leur superficie présente une certaine importance pour le pacage



ils sont, au contraire, attribués au domaine quand ils sont contigus à
des forêts domaniales ou que les parcelles sont englobées dans des ter-
res de culture, et d'une faible superficie.

v
26 juin 1917. Décret du bey établissant une redevance

sur les autorisations accordées par dérogation aux prohibi-
tions d'entrée ou de sortie (J. 0. T., 3o juin 1917).

Vu le décret du 1" août 1914 (1) interdisant l'exportation des céréales
et autres denrées ainsi que les textes subséquents Vu le décret du
8 septembre 1916 (2) prohibant l'entrée de diverses marchandises et les
textes subséquents Vu le décret du 15 mai 1917 (3) Sur la pro-
position de notre directeur général des finances et la présentation de
notre premier ministre

Art. 1". Les autorisations accordées par dérogation à des prohibi-
tions d'entrée ou de sortie donneront lieu à une redevance au profit du
compte de ravitaillement créé par notre décret du 21 septembre 1914.
Cette redevance, dont le tarif sera de.2 fr. pour les sorties et de 5 fr.
pour le& entrées, sera perçue sur chaque opération effectuée en vertu
d'une autorisation visée à l'alinéa précédent.

Art. 2. Lorsque les opérations d'entrée ou de sortie comprendront
exclusivement des colis postaux et porteront sur moins de dix colis, la
redevance prévue à l'article précédent sera remplacée – 1° A l'en-
trée,, par une redevance de 50 centimes par colis – 2° A la sortie, par
une redevance de 20 centimes par colis.

Art. 3. Notre directeur général des finances est chargé de l'exécu-
tion du présent décret qui entrera -en vigueur à partir du 1" juillet 1917,
quelle que soit la date à laquelle les autorisations d'importation ou
d'exportation ont été délivrées.

27 juin 1917. – r Arrêté du gouv. gén. fixant les conditions
dans lesquelles les jeunes facteurs des télégraphes du service
algérien recevront désormais leur avancement (B. 0., 1917,
P- 9?0-

Art. 1". L'avancement des jéunes facteurs des télégraphes sera
accordé, à compter du 1" janvier 1917, dans les conditions ci-apTès

UÉTRIBUTION

DÉLAIS D'AVANCEMENT

IIÉTHIBUTION –
CHOIX DKMI-CHOJX ANCIENNETE

(Très bien) (Bien) (Assez bien)

550 • 9 mois 12 mois 15 mois
650 12 – 15 – 18
750 15 18 21
850 18 21 24

(1) Rev. Alg. 191' 3. 950.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 439.

(3) Rev. Aly. 19t7. 3. 348.

DÉLAIS D'AVANCEMENT

IIÉTHIBUTION –
CHOIX DKMI-CHOJX ANCIENNETE

(Très bien) (Bien) (Assez bien)

550 • 9 mois 12 mois 15 mois
650 12 – 15 – 18
750 15 18 21
850 18 21 24



27 juin 1917 (i). – Dahir prohibant l'importation des
semoules en pâtes et pâtes d'Italie dans la zone française de
l'empire chérifien (B. 0. M., 23 juillet 1917).

Art. 1". A dater du 1" août 1917 et jusqu'à nouvel ordre, l'impor-
tation des produits dits « semoules en pâtes et pâtes d'Italie est pro-
hibée dans la zone française de l'empire chérifien.

Art. K. Par mesure transitoire et à titre temporaire, seront admises
à l'importation les semoules en pâtes et pâtes d'Italie », que l'on jus-
tifiera, dans la forme réglementaire, avoir été embarquées directement
pour la zone française de notre empire chérifien à une date antérieure
au 1" août 1917.

27 juin 1917 (2). Arrêté du grand vizir modifiant l'ar-
ticle 20 de l'arrêté viziriel du 3o mai igi5, relatif aux indem-
nités pour frais de déplacement et de séjour (B. O. M., 16 juil-
let 1917)-

Vu l'arrêté viziriel du 30 mai 1915 .(3) réglementant les .indemnités
pour frais de déplacement et de séjour, modifié par les arrêtés viziriels
des 24 juillet 1915 (4), 1" avril 1916 (5), 2 mai 1916 (6) et 2 mars 1917 (7)

Article unique. – Les paragraphes (8) 2 et 5 de l'art. ,20 de l'arrêté
viziriel susvisé du 30 mai 1915, sont modifiés et remplacés par les dis-
positions suivantes

« 1° Au remboursement de leurs frais de voyage, d'emballage et de
transport de mobilier dans les conditions indiquées ci^après

« 1° Le remboursement des frais de voyage, d'emballage et de trans-
port de mobilier est opéré sur mémoire appuyé de pièces justificatives
dans la limite des tarifs usuels des moyens de transport les plus écono-
miques. En ce qui concerne les frais d'emballage et de transport de
mobilier, ce remboursement n'est opéré que jusqu'à concurrence des
prix et poids maxima fixés au tableau ci-après

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 8 juillet 1917.

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution le 6 juillet 1917.

{3) Reu. Alg. 1915. 3. 264.

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 383.

(5) Rev. Alg. 1916. 3. 260.

(6) Rev. Alg. 1916. 3. 290.

(7) Rev. Alg. 1917. 3. 173.

(8) Lire alinéas.



28 juin 1917. Arrêté du nreni. min. du bey instituant
dans chaque contrôle civil et annexe de contrôle civil. une
commission de contrôle des minotiers et boulangers (/. 0. T.,
3o juin 191 7),

Vu le décret du 18 novembre 1916 (1) portant réglementation de la
fabrication et de la vente des produits de la mouture du blé Vu
notamment l'art. 8 de ce décret, qui en confie l'exécution au premier
ministre Vu l'arrêté du 13 décembre 1916 (2) instituant à Tunis une
commission de contrôle chargée de vérifier la conformité des farines
et semoules employées avec les types autorisés par le décret du 18
novembre 1916 D'accord avec M. le directeur général des finances
et M. le directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colo-
nisation

Art. 1". – Il est institué dans chaque contrôle civil et annexe de
contrôle civil une commission de contrôle qui sera .chargée de vérifier
chez les minotiers, les boulangers, les pâtissiers, les fabricants de
pâtes alimentaires et chez tous les revendeurs la conformité des fari-
nes et des semoules fabriquées, employées ou mises en vente avec les
types autorisés par le décret du 18 novembre 1916.

Art. 2. Cette commission sera ainsi composée – 1° Le contrôleur
civil ou le contrôleur civil chef de l'annexe, président – Z° Le vice-

Ci) Hev..ilg. 1917. 3. 5.

Secrétaires généraux et di-

Celibataires Maries Celibataires "la ries :;)

recteurs généraux. 400 600 3.000 5.000
Secrétaires généraux-ad-

joints, directeurs géné-
raux-adjoints, trésorier
général ou assimilés, di-
recteurs, ingénieurs,
sous-directeurs et assi-
milés chefs de bureau,
chefs de services muni-
cipaux et fonctionnairesassimilés. 300 500 2.500 4.000

Sous-chefs de bureau, ré-
dacteurset fonctionnairesassimilés 200 400 2.000 3.000

Commisexpéditionnairesetassimilés 150 350 1.500 2.500

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 45.

de mobilier pouvant être transporté au compte O

CATÉGORIES du budget du protectorat bodget du protectorat <

Célibataires Mariés Célibataires Mariés °

Prix maxima Poids maxima
des frais d'emballage du mobilier pouvant être %r

remboursés au compte du p

FONCTIONNAIRES KONCTION>AIRRS
x



président de la municipalité du chef-lieu 3° Un commissaire de
police (à désigner par le contrôleur civil) 4° D'une ou plusieurs
personnes ayant occupé une situation dans le commerce de la minoterie
ou de la boulangerie (à désigner par le contrôleur civil).

Art. 3. Dans les régions où se trouvent des minoteries (Sousse,
Mahdia, Nabeul, Mateur, Béja, Ebba-Ksour), les contrôleurs des con-
tributions diverses de la circonscription feront partie de la commis-
sion et seront chargés de représenter le directeur général des finances
dans les diverses opérations relatives au mouvement des blés.

29 juin 1917. Décret relatif à la prorogation des délais
on matière de loyers (J. 0., 3o juin 1917).

Art. 11. Les dispositions du présent décret sont applicables à l'Al-
gérie.

29 juin 1917 (1). Dahir portant fixation du budget géné-
ral de l'Etat pour l'exercice 1917 (2) (B. O. M., 3o juillet 1917).

30 juin 1917. Décret portant relèvement du droit d'octroi
de mer sur les sucres en Algérie (J. O., 5 juillet 191 7).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances
Vu l'avis du gouverneur général et celui du conseil de gouvernement

de l'Algérie Vu l'ordonnance du 21 décembre 1844 (3) instituant en
Algérie un octroi municipal de mer – Vu les décret des 26 décembre
1884 (4), 27 juin 1887 (5), 28 décembre 1906 (6), 29 décembre 1907 (7), 29

décembre 1911 (8) et 27 décembre 1912 (9) Le conseil d'Etat entendu

Art. 1". A partir du 1" juillet 1917 (10), et jusqu'au 31 décembre 1918
inclusivement, l'octroi municipal de mer en Algérie sera perçu suivant

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le âl juillet 1917.

(2) Pour l'exercice 1917, du 1" mai au 31 décembre 1917, le budget est
fixé en recettes à 55.545.664 P. H. et en dépenses à 55.464.45à P. H., ce
qui fait apparaître un excédent de recettes de 81.212 P. H.

(3) Est. et Lef., p. 70.

(4) Est. et Lél., p. 649.

(5) Est. et Lef., p. 766.

(6) Est. et Lef., Suppl. 1906, p. 116.

(7) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 237.

(8) Est. 'et Lef., Snppl. 1911, p. 805.

(9) Es!, et Lef., Suppl. 1912, p. 944.

(10) Le J. O 5 juillet 1917, qui publie ce décret, est parvenu à Alger
le 11 juillet.



le tarif annexé au présent décret et les dispositions réglementaires
résultant des décrets susvisés.

Art. 2. Le décret du 27 décembre 1912 cessera d'être appliqué à la
date du 1" juillet 1917.

Tarif

UNITÉ QUOTITÉ
DESIGNATION DES PRODUITS de perception des droitsCafé. 100 kilogr. 40 «Glucoses 10 «Sucres bruts, vergeoises en poudre (par 100 kilo-

grammes de sucre raffiné) 25 »Sucres raffinés ou agglomérés de toute forme (poidseffectif) 25 »Sucres candis (poids effectif). 25 »Chicoréemoulue. 10 »Thé 25 »Poivre. 50 »Poivrols, graveaux gris et autres imitations de
poivre contenant ou non du poivre. 50 »Marrons, châtaignes et leurs farines. 5 »Canelles et cassia-lignea 45 »Muscades, macis et vanilles 100 »Clous et griffes de girofles. 40 »Huilesminérales – 5 »Alcool pur contenu dans les eaux-de-vie et esprits
en cercle, eaux-de-vie et esprits en bouteilles,
liqueurs et fruits à l'eau-de-vie avec minimum de
perception de 30 degrés pour les bitters, amers et
autres boissons apéritives a base d'alcool. L'hectolitre 50 »Alcool pur contenu dans les vins de raisins secs,
les vins artificiels et les liquides alcooliques
provenant de la fermentation des figues, carou-
bes, dattes, grains et toutes substances saccha-
rifères ou similaires autres que les raisins frais,
les pommes, les poires, le miel – 50 »Alcool pur contenu dans les vins de composition,
les vins mutés à l'alcool et les mistelles, avec
minimum de perception de 15 degrés pour les
mistelles autres que celles prises en charge pour
la fabrication de vermouths, vins de quinquina
et similaires. – 50 »Alcool pur contenu dans les vermouths, vins de
liqueur ou d'imitation, avec minimum de percep-
tion de 15 degrés pour les vins de liqueur ou
d'imitation proprement dits et de 16 degrés pour
les vermouths, vins de quinquina et similaires.. 50 «

Alcool pur excédant 15 degrés 9 contenu dans lesvins. 50 »
Alcool pur contenu dans les eaux distillées alcoo-

liques, parfumeries alcooliques et tous autres
produits retenant l'alcool a l'état de mélange. 50 »Bières 5 «

30 juin 1917. Décret du bey autorisant le relèvement à
compter du i8P juillet igi7, du prix de vente de certains pro-
duits de la régie des monopoles (J. O. T., 3o juin 1917).



Vu le décret du 3 octobre 1884 (1) réglementant les douanes et les
monopoles de l'Etat Vu le décret du 16 décembre 1890 (2) fixant les
prix de vente des tabacs aux consommateurs – Vu le décret du 4 juin
1891 (3) autorisant le directeur des monopoles à modifier, par voie d'ar-
rêtés dûment visés par le directeur général des finances, la nomencla-
ture qui fixe l'espèce et le prix des tabacs mis en vente par la régie
Vu les deux décrets du 12 juillet 1898 (4) et celui du 26 décembre 1904 (5)
concernant respectivement la nomenclature et le prix de vente des allu-
mettes, des cartes à jouer et des sels Vu l'avis émis, dans ses réu-
nions de 1915 et de 1916, par la conférence consultative en faveur du
relèvement temporaire et jusqu'à ce que les circonstances redevien-
nent normales, des prix de vente des variétés de produits de la régie,
dont les prix de revient ont été atteints par le renchérissement des
matières premières

Article unique. Notre directeur général des finances est autorisé à
réaliser, à compter du 1" juillet 1917, le relèvement du prix de vente aux
consommateurs de celles des variétés des produits mis en vente par la
régie des monopoles dont les prix de revient ont été atteints par le
renchérissement des matières premières.

30 juin 1917. Arrêté du dir. des mon. fixant [à partir du
i"r juillet 191 7] les nouveaux prix de vente des tabacs, allu-
mettes, cartes à jouer, poudres à feu et sels (J. O.T., 3o juin
1917).

1er juillet 1917. Arrêté du goUiv. gén. relatif à l'évalua-
tion des propriétés non bâties appartenant à des indigènes et
situées dans les douars (B. 0., 1917, p. 91 4)-

Vu l'art. 4 de la décision des délégations financières du 26 juin 1916,
homologuée par le décret du 30 novembre 1916 (6) V\i le décret du
20 janvier 1917 (7) Vu l'instruction gouvernementale du 31 décembre
1916 sur les opérations de l'évaluation dea propriétés non bâties Vu
les arrêtés des 25 février et 11 avril 1917 (8) relatifs au point de départ
du délai de déclaration des immeubles non bâtis – Sur la proposition
du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". Les déclarations que, par application des dispositions de
l'art. 4 de la décision des délégations financières du 26 juin 1916, homo-

(1) P. Zeys, vo Douanes, n» 471.

(2) Id., v» Monopoles, n° 955.

(3) Id. eod. v», n° 955.

(4) Rev. Alg. 1898. 3. 154, 155.

(5) Rev. Alg. 1905. 3. 104.

(6) Rev. Alg. 1917. 3. 26.
(7) Rev. Alg, 1917. 3 100.

(8) Rev. Alg. 1917. 3. 278.



loguée par le décret du 30 novembre 1916, les indigènes propriétaires,
usufruitiers ou attributaires d'immeubles non bâtis sont tenus de faire,
en ce qui concerne les propriétés qu'ils possèdent ou détiennent dans
les douars rattachés aux communes de plein .exercice ou dans les douars-
communes des communes mixtes, seront reçues du 1" septembre au
1" octobre 1917 inclus.

Art. 2. Les intéressés ont la faculté de faire verbalement leur décla-
ration à l'adjoint indigène.

3 juillet 1917. Loi concernant la faculté d'option des fils
d'étrangers nés en France (J. 0., 5 juillet 1917).

Art. 8. Les dispositions de la présente loi sont applicables à l'Al-
gérie, aux colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

3 juillet 1917. – Réponse du min. de la guerre à une ques-
tion écrite de M. Fernand Brun, député [sur le décompte, au
profit des officiers de complément, du bénéfice de campagne
pour les périodes accomplies en Algérie, Tunisie ou Maroc].

M. Fernand Brun, député, expose à M. le ministre de la guerre que
tout séjour en Algérie, Tunisie ou Maroc, est décompté, quelle que soit
sa durée, pour une annuité aux officiers de l'active, avant le 15 mars
1904, et ensuite pour sa durée stricte, et lui demande si ces règles sont
devenues applicables aux officiers de complément, et si, parmi ces offi-
ciers, ceux qui ont accompli des périodes en Algérie, Tunisie ou Maroc,
peuvent, pour le décompte de leurs annuités, exciper de la campagne,
dans les mêmes conditions que leurs camarades de l'active, lors d'une
proposition pour la Légion d'honneur. (Question du 12 juin 1917.)

Réponse. Réponse négative.

3 juillet 1917. Arrêté du gouv. gén. (1) autorisant la cul-
ture des vignes de toutes provenances dans la i" circonscrip-
tion du département d'Alger comprenant le territoire de la
commune d'Attatba (B. 0., 1917, p. 89a).

3 juillet 1917. Arrêté du gouv. gén. (2) classant en ter-
ritoire de 2" catégorie les parties non reconnues phylloxérées
du territoire de la commune de plein exercice de Lodi (dépar-
tement d'Alger) (B. 0., 1917, p. 949).

(1) Cet arrêté est signé « Pour le gouverneur général – Le secré-
taire général du gouvernement, Léon Périer. »

(2) Cet arrêté est signé « Pour le gouverneur général – Le secré-
taire général du gouvérnement, Léon Périer. »



3 juillet 1917 (i). Arrêté du grand vizir fixant la hiérar-
chie, la solde, le classement et l'avancement du personnel
enseignant français de l'empire chérifien (B. 0. M., 3o juillet
1917).

Vu l'arrêté viziriel du 28 juin 1915 (2), organisant le personnel de l'en-
seignement dans la zone française de l'empire chérifleni

Article unique. L'art. 14 de l'arrêté viziriel su6-visé du 28 juin 1915
est modifié ainsi qu'il suit

« La hiérarchie, la solde, le classement et l'avancement du personnel
enseignant français de l'empire chériflen sont fixés conformément au
tableau ci-après

g.. 4«. 3.. ?..
y.

Iiors Supplément
classe classe classe classe clause classe de direction

Ihstituteurs. 3.000 3.500 j 4.000 4.500 5.000 5.500J 100 fr. par classe
Institutrices 3.000 3.400 3.800 4.200 4.600 5.000)maximum:80ftfr.
Instituteurs adjoints. 2.700 3.100 3.500 4.000 4.500 5.000
Institutrices adjointes.. 2.700 3.000 3.300 3.700 4.100 4.500

Instituteurs et institutrices stagiaires Classe unique 2.400.

4 juillet 1917. Décision du comm. rés. gén. fixant la tenue
et l'armement du corps des sapeurs-pompiers (B. 0. M., 2-9
juillet 191 7).

Vu le dahir du 9 mars 1917 (3), organisant le corps des sapeurs-pom-
piers dans la zone française de l'empire chérifien

La tenue des sapeurs-pompiers sera celle des sapeurs-pompiers de
Paris, avec insignes et boutons en métal argenté. Celle-ci com-
prendra – 1° Une tenue dite de feu – 3° Une grande tenue – 3° Une
tenue de toile.

TENUE dite DE FEU. Officiers. Tunique en drap bleu foncé avec
pattes d'épaules (cote de maille) cuivre nickelé Pantalon en drap
gris bleuté avec bande écarlate Ceinturon avec hachette Demi-
bottes Casque nickelé avec insignes de la ville. Sous-officiers,
caporaux et soldats. Veste en drap bleuté foncé avec pattes d'épau-
lettes (cote de maille) en cuivre Pantalon drap gris bleuté avec
passepoil écarlate Ceinture dite de sauvetage rouge et demi-bottes

Casque en cuivre avec les Hisignes de la ville Insignes nickelés
pour les sous-officiers.

GRANDE TENUE. Officiers. Tunique en drap noir avec épaulettes en
argent Képi ou casque avec plumet Pantalon drap gris bleuté

(1) Visé poux promulgation et mise à exécution le 19 juillet 1917.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 358.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 206.

5.. 4«. 3.. ?..
y.

jjors Supplément
classe classe classe classe lasse de direction

Ihstituteurs 3.000 3.500 j 4.000 4.500 5.000 5.500(100 fr.par classeInstitutrices 3.000 3.400 3.800 4.200 4.600 5.000(maiimum 80ftfr.
Instituteurs adjoints. 2.700 3.100 3.500 4.000 4.500 5.000
Institutrices adjointes.. 2.700 3.000 3.300 3.700 4.100 4.500

Instituteurs et institutrices stagiaires Classe unique 2.400.



avec bande écarlate Ceinturon et sabre. Sous-officiers, caporaux
et soldats. Tunique en drap bleu foncé avec épaulettes rouges
Pantalon avec passepoil éoarlate Képi avec grenade ou casque avec
plumet Pour les sous-officiers, les épaulettes seront entremêlées de
fils d'argent.

Tenue DE TOILE. Une veste toile kaki ou blanche pour officiers,
galons, boutons et insignes argentés Une veste toile kaki en treillis
pour les sous-officiers, caporaux et sapeurs insignes rouges, boutons
blancs – Pantalon toile comme ci-dessus désigné avec passepoil liseré
rouge. Couvre-nuque sur le képi.

ARMEMENT. Pour les services d'honneur, revues, exercices comman-
dés, cérémonies, escortes, etc. les sapeurs-pompiers seront armés
Les officiers du sabre d'infanterie et du revolver Les sous-officiers.
caporaux et sapeurs du sabre-baïonnette avec fusil ou mousqueton.

7 juillet 1917. Décret relatif aux garanties auxquelles
peuvent être astreints, le cas échéant, par application de l'ar-
tidîie 2 de la loi du i5 février 1917, les entreprises ou assu-
reurs étrangers pratiquant en France et en Algérie les opéra-
tions de réassurance ou y faisant de l'assurance directe (J. 0-,
10 juillet 1917).

7 juillet 1917. Arrêté du gouv. gén. portant modification
à l'article 16 de l'arrêté du 3o décembre igog portant règle-
ment général sur le personnel des administrateurs et adminis-
trateurs adjoints de commune mixte (B. 0., 1917, p. 978).

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie Vu l'arrêté du 30 décembre 1909 (2) portant
règlement général sur le personnel des administrateurs et administra-
teurs-adjoints de commune mixte Vu le vœu émis dans sa séance
du 30 décembre 1916 par la commission supérieure instituée par l'art. 6
de l'arrêté du 30 décembre 1909 en vue de récompenser les fonctionnai-
res des communes mixtes qui se seront distingués par des actes de cou-
rage à l'occasion ou au cours de l'exercice de leurs fonctions Le
conseil de gouvernement entendu, Sur le rapport du secrétaire géné-
ral du gouvernement

Art. 1-. L'art. 16 de l'arrêté du 30 décembre 1909 est complété par les
dispositions suivantes

« Toutefois, les administrateurs et administrateurs-adjoints qui se
seront signalés, è l'occasion de leur service, par une action d'éclat, par
un acte de courage ou qui auront été tués ou blessés soit en procé-
dant à une arrestation difficile" soit en portant secours à une personne

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1909, .p. 501 Rev. Alg. 1910. 3. 74.



en danger, soit, enfin, à 1a suite d'une lutte ou d'un combat soutenu
dans l'exercice de leurs fonctions, pourront obtenir un avancement
exceptionnel de classe sans ,conditions de stage ni de connaissance, de
la langue arabe. 'Les propositions d'avancements exceptionnels seront
présentées comme les autres propositions d'avancement, en mai et en
novembre de chaque année, par la commission siégeant au chef-lieu
du département elles seront ensuite soumises, à la fin de chaque
semestre, & la commission supérieure de classement instituée par
l'art. 5 de l'arrêté du 30 décembre 1909. Cette dernière commission fixera,
sous réserve de la décision du gouverneur général, la date à partir
de laquelle les avancements devront recevoir leur effet. »

7 juillet 1917. Arrêté du comm. rés. géu. portant organi-
sation de la région de la Chaouia (B. 0. M., 23 juillet 1917).

Art. 1". 'La région de la Chaouïa est divisée en trois contrôles
civils 1° Le contrôle de Chaouïa-Nord, avec siège à Casablanca –
2° Le contrôle de Chaouïa-Centre, avec siège à Ber-Rechid – 3° Le
contrôle de Chaouïa-Sud, avec siège à Settat.

Art. 2. Le contrôle de Chaouïa-Nord, auquel sont rattachées les
annexes de Boulhaut et du Boucheron, comprend les tribus Oulad Ziane,
Zenata, Médiouna, Ziaida (moualin Ghaba et moualin Outa), Beni-
Oura, Feddalate, Oulad Sebbah, Oulad Ali, Ahlaf et Mellila.

Art. 3. Le contrôle de Chaouïa-Centre, auquel est rattachée l'an-
nexe de Ben-Ahmed, comprend les tribus Oulad Hariz, Mzab et Aehachc.

Art. 4. Le contrôle de Chaouïa-Sud, auquel sont rattachés l'an-
nexe des Oulad Saïd et le bureau des renseignements d'El-Boroudj,
comprend les tribus Mzamza, Oulad bou Ziri, Oulad Sidi Ben Daoud,
Hédami, Oulad Abbou, Oulad Arif et M'zoura, Boualin el Hafra Gdana
et Beni Meskine.

Art. 5. Le secrétaire général du protectorat, le directeur des affai-
res indigènes et du service des renseignements sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

9 juillet 1917. Loi portant ratification du décret du 2a
décembre 19 16 qui a prohibé l'importation en France et en
Algérie, sous un régime douanier quelconque, des alcools
(eaux-de-vie et alcools autres) et des liqueurs d'origine ou de

provenance étrangère (J. 0., 11 juillet 1917).

9 juillet 1917. Arrêté du gouv. gén. créant un fonds de
secours destiné à assurer des subsides viagers aux chefs indi-
gènes des communes mixtes et indigènes (B. 0., 1917, p. 943).

Vu l'arrêté du 5 août 1881 (1) instituant un fonds de secours destiné à
assurer des subsides viagers aux adjoints indigènes des communes

ri) Est. et Lef., p. 558.



mixtes du territoire civil Vu les délibérations des assemblées algé-
riennes relatives à l'amélioration de la situation des adjoints indigè-
nes, et notamment la délibération de la délégation arabe en date du
31 mars 1917 et les délibérations de la délégation des non-colons des
12 juin 1913 et 23 mai 1914 Vu le décret du Ê3 août 1898 (1) sur le
gouvernement et la haute administration de l'Algérie Vu les crédits
inscrits au budget de l'Algérie Vu l'avis du conseil de gouverne-
ment dans sa séance du 1" juin 1917 – Sur la proposition du secré-
taire général du gouvernement

Art. 1". A partir du 1" juillet 1917, il sera prélevé sur les émolu-
ments attribués aux chefs indigènes des douars et tribus de communes
mixtes et indigènes (adjoints indigènes, caïds, aghas et bachaghas),
une retenue de 6 dont le produit sera versé au Trésor au compte du
budget de l'Algérie.

Art. 2. Des subsides viagers seront accordés aux chefs indigènes
des communes mixtes et indigènes qui auront accompli, au minimum,
vingt aimées de services, et que lijur âge ou leur mauvais état de santé
ne .permettront pas de maintenir en fonctions ou dont l'emploi aura
été supprimé. Ces subsides auront un caractère facultatif et gracieux
et seront arrêtés en nombres ronds. Ils seront sensiblement égaux à la
moitié des émoluments d'activité, calculés d'après la moyenne des cinq
dernières années.

Art. 3. II sera tenu compte, dans le -calcul du minimum des vingt
années exigées, des services accomplis dans l'armée ou dans d'autres
fonctions rétribuées sur le budget de la colonie, dans l'emploi d'ad-
joint indigène dans une commune de plein exercice et de cavalier de
commune mixte ou indigène, à l'exclusion de tous autres services.

Art. 4. Les chefs indigènes qui n'auront pas accompli un minimum
de vingt aimées de services, les veuves non remariées et les enfants
mineurs des chefs indigènes décédés en activité de service ou en pos-
session de subsides viagers, ne pourront recevoir que des secours éven-
tuels, renouvelables ou non renouvelables.

Art. 5. Les subsides viagers prévus par l'art. 2 sont attribués par
décision du gouverneur général prise en conseil de gouvernement

Art. 6. L'arrêté du 5 août 1881 est abrogé.

10 juillet 1917. – Décret du bey interdisant l'exportation
des soies et soieries de toute espèce confectionnées ou non
(J. 0. T., 28 juillet 1917).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexpédition ensuite d'en-
trepôts, 'de dépôt, de transit, de transbordement et d'admission tem-
poraire des soies et soieries de toute espèce confectionnées ou non.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées
sous les mesures de contrôle réglementaires par notre directeur général
•des finances.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.



12 juillet 1917. Loi portant ratification de décrets ayant
pour objet d'établir des prohibitions d'entrée ou d'augmenter
les droits de douane sur diverses marchandises (i) (/. 0., i4
juillet 1917).

12 juillet 1917. – Arrêté du gouv. gén. (2) autorisant la
culture des vignes de toutes provenances dans les 33e et 69°
circonscriptions viticoles du département d'Alger, comprenant
les territoires des communes de Dra-el-Mizan (mixte et plein
exercice) et de Tizi-Reniff (B. 0., 1917, p. 9.r>o).

•
13 juillet 1917. Arrêté du rés. gén. portant modification

des règlements des chambres de commerce et d'agriculture
(J. 0. T., i4 juillet 1917).

Vu les arrêtés organisant et réglementant la chambre d'agriculture
“ du nord (A. 19 novembre 1895) (3), la chambre de commerce du nord

(A. 30 mai 1906) (4), celle. de Bizerte (A. 28 juin 1906) (5), les chambres
mixtes d'agriculture et de commerce du centre (A. 23 novembre 1905) (6)
et du sud (A. 20 février 1906) (7) En vue d'établir une collaboration
plus étroite de ces assemblées avec le gouvernement du protectorat et
particulièrement la direction générale de l'agriculture, du commerce et
de la colonisation, dans les questions économiques qui relèvent de leur
examen

Article unique. iL'alinéa 1" de l'art. 20 de l'arrêté du 19 novembre
1895, de l'art. 8 des arrêtés des 30 mai et 28 juin 1906, et de l'art. 7 des
arrêtés des 23 novembre 1905 et 25 février 1906 est modifié ainsi qu'il
suit.:

« La chambre correspond avec le résident général. Elle envoie régu-
lièrement au résident général et au directeur général de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation, copie des procès-verbaux de ses séan-
ces. Ces procès-verbaux pourront être -publiés dès que le résident géné-
ral en aura accusé réception. »

(1) Sont, notamment, ratifiés et convertis en lois, sous réserve des
exceptions inscrites à l'art. 2 de la loi Le décret du 11 mai 1916 pro-
hibant l'importation des alcools en France et en Algérie (Rev. Alg. 1916.
3 298) Le décret du 11 mai 1916 prohibant l'importation en France et
en Algérie de diverses marchandises (Rev. Alg. 1916. 3. 298).

.(2) Cet arrêté est signé « Pour le gouverneur général Le secré-
taire général du gouvernement, – Léon Périer. »

(3) Rev. Alg. 18%. 3. 69.

(4) Rev. Alg. 1906. 3. 242.

(5) Rev. Alg. 1906. 3. 250.

(6) Rev. Alg. 1906. 3. 8.

(7) Rev. Alg. 1906. 3. 85.



14 juillet 1917 (i). Dahir complétant le dahir du 29 mars
191 portant restriction de l'abatage de certains animaux de
boucherie (B. 0. M., 3o juillet 1917).

Article unique. L'art. 1" du dahir du 29 mars 1917 (2) est complété
ainsi qu'il suit

« Il est également interdit d'abattre les jeunes mâles de l'espèce ovine
qui n'ont pas encore deux dents de remplacement. »

15 juillet 1917 (3). Dahir réglementant l'affectation d'une
pension viagère de 60 francs à la décoration de l'ordre du
mérite militaire ehérifien (B. O. M., 3o juillet 191 7).

Art. 1". Une rente viagère de soixante francs est accordée aux mili-
taires, sous-officiers et hommes de troupe appartenant soit aux troupes
chérifiennes, soit aux goums et makhzens, soit aux troupes de l'armée
et dt. la marine française qui sont titulaires de l'ordre du mérite mili-
taire .jliftrifleii.

Art 2 Ces militaires ne pourront toutefois en bénéficier s'ils souj
Gu s'il'; deviennent titulaires du titre de rente accordé aux médaillés
militaires lui du traitement affecté aux membres de l'ordre de la Légion
d'ÎJi'.llrt'IlT

Art. 3. – Cette rente est incessible et insaisissable.
Art. 4. – Elle sera liquidée en deux paiements effectués aux dates déjà

fixées .pcmr le paiement de la pension des médaillés militaires.
Arr 5 – Les droits des titulaires actuels commenceront à courir à la

dais du 1" juin1917.
Art 6 – M. le conseiller du gouvernement chérifien est chargé d'as-

surer, d arixmd avec M. le directeur général des finances et M. le tréso-
rier général du ,protectorat, l'exécution du présent dahir, dont un arrêté
de notre grand vizir fixera les modalités d'application.

16 juillet 1917. Réponse du min. des aff. étr. à une ques-
tion écrite posée par M. Barthe, député [au sujet des gisements
pétrolifères au Maroc].

M. Barthe, député, demande à M. le ministre des affaires étrangères
le résultat des recherches effectuées au sujet des gisementspétrolifères
au Maroc. (Question du 6 juillet 1917).

Réponse. – Des recherches de gisements pétrolifères au Maroc ont été
récemment effectuées par M. Gentil, professeur à la faculté des sciences
de l'université de Paris, avec le concours d'un certain nombre de spé-
cialistes réputés. Ces recherches ont permis de délimiter la zone dans

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 24 juillet 1917.

(2) Rev. Âlg. 1917. 3. 243.

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution le 81 juillet 1917



laquelle des forages vont être, entrepris par la société qui a fait les frais
de la mission de M. Gentil. Seuls, ces forages permettront d'établir si
les gisements reconnus sont exploitables au point de vue industriel.
Les résultats de l'enquête faite par M. Gentil seront communiqués à
l'administration du protectorat qui en donnera connaissance à tous
ceux qu'ils peuvent intéresser.

16 juillet 1917. Arrêté du gouv. gén. (i) autorisant la
culture des vignes de toutes provenances dans la 4e circons-
cription viticole du département d'Oran, comprenant la com-
mune de Lamtar (B. 0., 1917, p. o,5i).

16 juillet 1917. Arrêté du gouv. gén. (2) soumettant au
régime des traitements culturaux les territoires des centres de
Margueritte, Harnmam-Righa, Changarnier, Adélia, Oued-
Djer et Zaocar, commune mixte des Braz (département d'Alger)
{B. P. A., 1917, p. 292).

16 juillet 1917. Décision du couim. rés. gén. apportant
modification à l'organisation territoriale de la région de Mek-
nès (B. 0. M., 23 juillet 1917).

Par décision résidentielle du 16 juillet 1917

II est créé dans la région de Meknès un cercle dit cercle de Meknès.»
dont le siège sera à Meknès et qui comprendra les bureaux de rensei-
gnements actuels de 'Meknès-banlieue et de Meknès-ville. Le bureau
des renseignements de Meknès-banlieue est transformé en bureau de
cercle.

17 juillet 1917. – Décret interdisant l'exportation hors du
territoire de l'Algérie et l'abatage, sur ce même territoire, des
femelles et des jeunes mâles des espèces bovine, ovine et por-
cine (J. 0., ig juillet 1917).

«

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre de l'agricul-
ture Vu l'art. 25 de la loi du 24 avril 1883, conoernant le régime légis-
latif des colonies ensemble l'ordonnance royale du 22 juillet 1834 (3)

sur la haute administration des possessions du nord de l'Afrique -7-
Vu le décret du 12 novembre 1887 (4) portant règlement d'administration

(1) (2) Cet arrêté est signé « Pour le gouverneur général de l'Algérie
Le secrétaire général du gouvernement, – Léon Périer. »

(3) Est. et Lef., p. 6. Abrogée, O. 15 avril 1845, art. 125.

(4) Est. et Lef., p. 786 Rev. Alg. 1888. 3. 6.



publique .pour l'exécution en Algérie de la loi du 21 juillet 1881 sur la
police sanitaire des animaux Vu le décret du 22 octobre 1916 (1) rela-
tif aux services administratifs et techniques de l'agriculture en Algérie

Vu le décret du 23 août 1898 (2) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie Vu les avis des chambres d'agriculture, et
les délibérations des délégations financières et du conseil supérieur de
gouvernement de l'Algérie Vu les propositions du gouverneur géné-
ral de l'Algérie en date du 8 mai 1917

Art. 1". Sont interdits l'exportation hors du territoire de l'Algérie
et l'abatage sur ce même territoire 1° Des femelles de l'espèce
bovine 2° des jeunes mâles de la même espèce n'ayant pas cûcore six
dents de remplacement apparentes 3° des femelles de l'espèce ovine
4° des jeunes mâles de la même espèce dont le poids vif est inférieur à
30 kilogr. 5° des femelles de l'espèce porcine âgées de moins de deux
ans et des mâles de la même espèce dont le .poids vif est inférieur à
70 kilog. Exceptionnellement est autorisé l'abatage des femelles de
l'espèce bovine dites vaches taurelières, ainsi que des vaches âgées de
sept ans au moins, qui ne sont pas en état de gestation. Est également
autorisé l'abatage des femelles de l'espèce ovine à l'état de vacuité et
âgées de plus de cinq ans.

Art. 2. Toutefois, les animaux visés aux paragraphes précédents,
mal conformés, atteints de tares ou victimes d'accidents et en général
tous animaux impropres à la reproduction pourront être abattus sur la
production d'un certificat contenant le signalement des animaux et le
motif de l'autorisation d'abatage accordée. Ce certificat sera délivré
sur la demande écrite et. motivée du propriétaire, soit par le maire de
la commune en cas d'accident nécessitant l'abatage immédiat, soit par
le service vétérinaire et sanitaire en tout autre cas. – L'autorité qui
aura délivré le certificat autorisant l'abatage conservera la demande
du propriétaire et la transmettra au préfet du département. Le certi-
ficat sera remis avant l'abatage à l'exploitant des abattoirs publics et
privés et des tueries particulières qui, après y avoir certifié l'abatage,
le déposera dans les trois jours à la mairie de la commune sur le terri-
toire de laquelle est construit l'établissement. Ce document sera trans-
mis d'urgence par la voie administrative au préfet du département dont
relève l'autorité signataire du certificat.

Art. 3. Lorsque la situation économique de leur département l'exi-
gera, les préfets soumettront en projet, au gouverneur général, des
arrêtés motivés ayant pour objet de restreindre ou d'étendre l'interdic-
tion de l'abatage portée à l'art. 1" du présent décret. Ces arrêtés
deviendront exécutoires après approbation du gouverneur général.

Art. 4. Les infractions aux dispositions du présent décret seront
constatées par les vétérinaires sanitaires, par les vétérinaires préposés
à la surveillance des abattoirs et par tout agent ayant qualité pour ver-
baliser. Les délinquants seront passibles, indépendamment de la
confiscation des animaux, des pénalités prévues à l'art. 47, premier ali-
néa, -du décret du 12 novembre 1887 portant règlement de police sani-
taire des animaux en Algérie. En cas de récidive, les peines seront por-

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 488.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.



tées au double du maximum fixé .par ledit art. 47, premier alinéa. – Il
y a récidive lorsque, dans les douze mois précéderas, il a été rendu
contre le contrevenant ou le délinquant, un premier jugement en vertu
du (présent décret. L'art. 463 du code pénal est applicable dans tous
les cas prévus par les articles du présent décret, sauf celui de récidive.

Art. 5. Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles édic-
tées par le présent décret.

18 juillet 1917. Arrêté du gouv. gén. fixant le maximum
de la quantité de poudres pouvant être délivrée aux déten-
teurs de permis de chasse (B. 0., 1917, p. 968).

Vu le décret du 17 août 1897 (1) qui modifie les art. 13, 14 et 15 de l'or-
donnance du 4 septembre 1844 (2) portant règlement général sur la fabri-
cation et le commerce des poudres de chasse en Algérie – Vu la loi
du 3 mai 1844 (3) sur la police de la chasse Vu l'arrêté du gouver-
neur général du 21 avril 1898 (4) Considérant que la quantité d'un
kilogrammede poudre fixée par le décret précité du 17 août 1897 comme
pouvant être délivrée aux détenteurs des permis de chasse constitue un
maximum dans les limites duquel l'autorité locale. conserve la {acuité
de se 'mouvoir

Art. 1". La quantité de poudre que le titulaire du permis de chasse
et de la feuille annexe aura le droit d'acheter par mois aux entrepo-
seurs et débitants, pendant la durée d'ouverture de la chasse, fixée à
un kilogramme par l'arrêté précité du 21 avril 1898, est réduite à cinq
cents grammes au maximum pendant la durée de la guerre actuelle.

19 juillet 1917. Arrêté du gouv. gén. fixant les conditions
dans lesquelles les facteurs locaux et ruraux du cadre algérien
des postes, télégraphes et téléphones recevront désormais leur
avancement (B. ()' 1917, p. 973).

Art. 1". L'avancement des facteurs locaux et ruraux des postes et
des télégraphes sera accordé, à compter du 1" juillet 1917, dans les délais
ci-après – Choix (très bien) 2 ans. Demi-choix (bien) 2 ans
3 mois. Ancienneté (assez bien) 2 ans 6 mois.

19 juillet 1917. – Arrêté du gouv. uén. attribuant aux
agents du cadre algérien des postes, télégraphes et téléphones,
lors de leurs avancements de grade, d'une majoration fictive
d'ancienneté de traitement égale à la durée des services mili-
taires {B. 0., 1917, p. 97^)-

(1) Est. et Lef.. Sirppl. 1896-97, <V- 104 Itev. AlÇ). 1897. 3. 160.

(2) Est. et Lef., .p. 57.

(3) Rendue applicable et exécutoire en Algérie, D. 22 novembre 1850,
Est. et Lef., p. 130.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 51 lieu. AU). 1898. 3. 116.



Art. 1". L'art. 42 de l'arrêté du 25 septembre 1911 (1) est remplacé
par le suivanti Art. 42. En ce qui concerne le personnel du cadre métropolitain,
le conseil d'administration 6iégeant auprès du ministre du commerce,
de, l'industrie, des postes et des télégraphes réunit les listes des agents
déclarés aptes à un grade plus élevé ou comportant des attributions dif-
férentes et dresse le tableau d'avancement de chaque emploi par ordre
d'ancienneté de traitement, cette ancienneté étant, lorsqu'il y a.lieu,
majorée d'une durée égale à celle des services militaires non rétribués
par une pension, déduction faite de la portion déjà décomptée dans
l'avancement de classe et des services supplémentaires visés par l'art. 2
du décret du 11 novembre 1903. Les agents qui ont -été inscrits et
maintenus sans interruption sur les tableaux antérieurs sont, si leur
maintien est décidé, inscrits en tête du nouveau tableau annuel en
observant l'ordre chronologique des tableaux où ils figuraient précé-
demment et en tenant compte, le cas échéant, de la majoration d'an-
cienneté prévue ci-dessus. La commission régionale siégeant à Alger
effectue les mêmes opérations pour le personnel du cadre algérien. »

Art. 2. Le .présent arrêté sera mis en vigueur lors de l'établissement
des tableaux d'avancement pour 1917.

19 juillet 1917 (a). – Arrêté du grand vizir portant modi
fication des articles 6, et 8 de l'arrêté viziriel du 3o mai iqi5
réglementant les indemnités de déplacement et de frais de
séjour (B. 0. M., 20 .août 1917).

Vu l'arrêté viziriel du 30 mai 1915 (3), réglementant les indemnités de
déplacement et de frais de- séjour, modifié par les arrêtés viziriels des
.24 juillet 1915 (4), 1" avril 1916 (5), 2 mai 1916 (6), et 2 mars 1917 (7)

Article unique. Les art. 6, 7 et 8 de l'arrêté viziriel susvisé du 30 mai
1915, sont modifiés ainsi qu'il suit

« Art..6 Le remboursement des. frais de voyage et de transport de
mobilier est accordé aux fonctionnaires et agentsrejoignant.

« Art. 7. II est décompté de même du Marocen.
« Art. 8. Le remboursementdes frais de voyage calculés.
Les fonctionnaires intéressés ont droit également pendant toute la

durée de leur voyage par terre en France, en Algérie, en Tunisie et au
Maroc, à l'indemnité journalière prévue par l'art. 13 du présent arrêté
pour les voyages de service. Les employés engagés à titre temporaire
ou auxiliaires. »

(1) Est. et Lef., S\ipr>l. 1911, p. 7(H fier. Alg. 1911. 3. 295.

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution le 8 août 1917.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 264.

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 383.

(5) Rev. Aly. 1016. 3. 260.

(6) Rev. Alg. 1916. 3. 290.

(7) Rev. Alg. 1917. 2. 173.



23 juillet 1917. Arrêté du connu, rés. gén. modifiant
l'arrêté du II janvier 1917 relatif à l'organisation administra-
tive du cercle des Doukkala (JS. O. M., 3o juillet 191 7).

Art. 1". L'arrêté résidentiel du 11 janvier 1917 (1), relatif à l'orga-
nisation administrative du cercle des Doukkala, est modifié comme
suit 1° La circonscription de Mazagan-banlieue est supprimée
2° La partie de la tribu des Oulad bou Aziz, placée sous le comman-
dement du caïd Bouchaïb ben el Koubeir, est rattachée directement au
bureau du cercle à Mazagan 3° Les tribus de Haouzia, Chiadma et
Chtouka, et la vile d'Azemmour forment la circonscription de Sidi-Ali,
avec ce centre pour siège.

23 juillet 1917 (2). Daliir ordonnant la déclaration préa-
lable pour toute mise en fermentation ou mise en macération,
effectuées en vue de la fabrication des vins, bières, cidres,
poirés, hydromels el antres boissons alcoolisées (B. O. M.,
i-3 avril 191 7).

Art. 1". Toute personne qui voudra, soit mettre en fermentation
ou referonentation des moûts, mistelles, jus de fruits quelconques et
matières sucrées de toute nature, soit mettre en macération des matiè-
res farineuses ou amylacées, en vue de la fabrication des vins, bières,
cidres, poirés, hydromels et autres boissons alcoolisées, sera tenue d'en
faire la déclaration,, au moins cinq jours à l'avance, par lettre recom-
mandée adressée à la direction de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation, à Rabat. Pour les fermentations de jus non mutés de
raisins frais, la déclaration pourra n'être faite que le jour même de la
mise en œuvre avant le commencement de l'opération. – Le récépissé
de la poste tiendra lieu, dans tous les icas, d'accusé de réception.

Art. â- La déclaration devra mentionner le jour et l'heure du corn-
mencement de l'opération et sa durée approximative, l'espèce et le
volume des matières mises en fermentation ou en macération, la nature
et le volume approximatif du produit à obtenir.

Art. 3. – Les fabrications de petites boissons, dites de« ménage », à
faible degré alcoolique, telles que cidrette, frênête, piquettes, etc., sont
exemptées de toutes formalités, lorsqu'elles ont lieu exclusivement en
vue de la consommation familiale du fabricant et que le volume des
matières fermentées ou macérées en sa possession ne dépasse pas deux
cent cinquante litres.

Art. 4. Le présent dahir ne supprime aucune des dispositions fisca-
les actuellement en vigueur et relatives notamment aux « liquides alcoo-
liques non dénommés », prévus à l'art. 3 du dahir du 2 juin 1916 (3) et
à la fabrication des alcools et spiritueux proprement dits.

(1) Bec..llg. 1917. 3. 91.

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution le 6 août 1917.

(3) Bev. Alg. 1916. 3. 265.
.1



Art. 5. Les contraventions au présent dahir seront constatées et
punies comme il est dit à l'art. 12 du dahir du 2 juin 1916.

25 juillet 1917. Décret relatif à la réquisition des tabacs
en feuilles d'Algérie (J. 0., 27 juillet 1917).

Vu la loi du 3 juillet 1877, relative aux réquisitions militaires – Vu
le- décret du 2 août 1877 portant règlement d'administration publique
pour l'application de la loi du 3 juillet 1877, ci-dessus Vu le décret
du 8 août 1885 (1) portant application, en Algérie, de la même loi du
3 juillet 1877 Sur le rapport du ministre de la guerre

Art. 1". L'art. 4 du décret du 8 août 1885, portant application, en
Algérie, de la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions militaires, est
complété comme suit

En cas de mobilisation totale de l'armée, les tabacs en feuilles sont
également compris parmi les prestations exigibles des indigènes non
naturalisés français, pour les besoins de l'armée et par voie de réqui-
sition.

Art. 2. Un arrêté du gouverneur général de l'Algérie réglera les
détails d'exécution du présent décret.

25 juillet 1917 (2). Arrêté du grand vizir suspendant le
service des mandats-poste en hassani entre la zone française
du protectorat et Tanger (B. 0. M., 20 août 1917).

Sur la .proposition du directeur de l'office des postes, des télégraphes
et des téléphones Après avis conforme du secrétaire général du pro-
tectorat et du directeur général des finances

Art. 1". Le service des mandats-poste en hassani est provisoirement
supprimé dans les relations entre les bureaux de la zone française du
protectorat et la recette principale des postes françaises de Tanger.

Art. 2. Le directeur général des finances et le directeurde l'office des
postes, des télégraphes et des téléphones, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont les dispositions
auront leur effet à partir du 26 juillet 1917.

2tt juillet 1917 (3). • Oaliir complétant l'article io du
dahir du 12 avril 1916 portant réglementation de l'exercice
des professions de médecin, pharmacien, dentiste et sage-
femme (B. 0. M., i3 août 191 7).

Article unique. L'art. 10 du dahir du 12 avril 1916 (4) portant régle-

(1) Est. et Lef., p. 661 Itev. Alg. 1886. 3. 1.

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution le 26 juillet 1917.

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution le 6 août 1917.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 265.



mentation de l'exercice des professions de médecin, pharmacien, den-
tiste et sage-femme, est complété par la disposition suivante

« 5° la liste de substances qu'il y aurait lieu de soumettre, dans l'in-
térêt de la/ santé ou de l'hygiène publique, au régime des substances
vénéneuses. »

26 juillet 1917 (i). Dahir soumettant au droit de con-
sommation l'alcool pur contenu en puissance dans les mis-
telles (B. 0. M., i3 août 1917).

Art. 1". Les mistelles, ou moûts de raisins frais mûtés avant toute
fermentation à l'alcool, à" l'anhydride sulfureux ou par tout autre pro-
cédé, seront soumis au droit de consommation sur l'alcool, établi par
le dahir du i juin 1916 (2), modifié par le dahir du 24 novembre 1916 (3).

Ce droit sera perçu sur la totalité de l'alcool pur contenu, en puis-
sance, dans ces mistelles.

Art. 2. Les prescriptions du dahir du 2 juin 1916, relatives à la per-
ception des droits, aux contraventions, poursuites et pénalités sont
applicables en l'objet.

26 juillet 1914 (4). – Arrêté du grand vizir portant régle-
mentation du commerce des parfums à base d'alcool (B. 0. M-,
i3 août 191 7).

Vu le dahir du 14 octobre 1914 (5) et notamment son art. l', para-
graphe 1" – Vu l'arrêté viziriel du 2 janvier 1915 (6) et notamment ses
art. et 5

Art. 1". – Les flacons, récipients ou emballages, renfermant des par-
luims à base d'alcool, devront porter, d'une façon apparente, en chif-
Ires d'au moins cinq millimètres de haut, l'indication de la teneur cen-
tésimale en alcool, quel que soit le degré alcoolique du produit mis en
vente.

Art. 2. Un délai de six mois, pour se conformer à ces prescriptions,
est accordé aux intéressés à dater de la promulgation du présent arrêté.

2B juillet 1917 (7). – Arrêté du grand vizir complétant le
tableau des substances vénéneuses annexé à l'arrêté viziriel
du i3 avril 1916 (B. 0. M., i3 août 1917).

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 6 août 1917.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 325.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 21.

(4) Visé pour promulgation "et mise à exécution le 6 août 1917.

(5) Rev. Alg. 1914. 3. 1088.

(6) Rev. Alg. 1915. 3. 70.

(7) Visé pour promulgation et mise à exécution le 6 août 1917.



,Vu l'art. 10 du dahir du 12 avril 1916 (1), portant réglementation de
l'exercice des professions de médecin, pharmacien, dentiste et sage-
femme, complété par le dahir du 26 juillet 1917 (2) Vu l'arrêté vizi-
riel du 13 avril 1916 (3), sur le commerce et la vente des substances
vénéneuses – Sur la proposition du directeur général du service de
santé et sur l'avis conforme du directeur de l'agriculture, du commerce
et de la colonisation

Art. 1". Le tableau des substances vénéneuses, annexé à l'arrêté'
viziriel du 13 avril 1916, est complété par l'adjonction des produits sui-
vants, qui sont assimilés aux dites substances, savoir Essence
d'anis de fenouil d'absinthe de badiane de tanaisie, et tous pro-
duits dérivant de ces essences.

Art. 2. En conséquence, la vente de ces produits sera 'soumise aux
règles établies par l'arrêté viziriel du 13 avril 1916 précité, et enregistrée,
par les pharmaciens, droguistes et tous débitants autorisés sur les regis-
tres spéciaux prescrits par le dit arrêté viziriel. `

Art. 3. Les 'infractions à ces prescriptions, et notamment le défaut
de déclaration, la tenue irrégulière ou la non-tenue des registres régle-
mentaires, dont le modèle a été publié au Bulletin officiel du protecto-
rat du 15 janvier 1917, seront passibles des peines prévues à l'art. 11 du
dahir du 12 avril 1916, portant réglementation de l'exercice des profes-
sions de 'médecin, pharmacien, dentiste et sage-femme.

26 juillet 1917 (4). Daliir portant application aux agents
de l'administration de la dette marocaine incorporés dans les
cadres du protectorat des dispositions de l'article 5 du dahir
du 6 mars 191 portant création d'une caisse de prévoyance
pour les fonctionnaires du protectorat (B. 0. M., 20 août 1917).

Vu le dahir du 6 mars 1917 (5) portant création d'une caisse de pré-
voyance des fonctionnaires civils du protectorat de France au Maroc

Vu l'arrêté viziriel du 7 mars 1917 (6), portant application des dispo-
sitions du dahir précité

Article unique. – Les agents de l'administration de la dette marocaine
incorporés dans les cadres du protectorat, seront admis à bénéficier des
dispositions de l'art. 5 du dahir précité, relatives aux versements rétroac-
tifs. Le début de la période de rétroactivité sera fixé au 1" mai 1912,

ou, pour les agents recrutés par la dette postérieurement à cette date, au
jour de leur entrée au service de la dette marocaine.

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 265.

(2) lïrv. Alg. 1917. 3. 440.

(3) Reu. Alg. 1916. 3. 272.

(4) Visé pour promulgation et mise à exécution le 8 août 1917.

(5) Rev. Alg. 1917. 3. 177.

(6) Rev. Alg. 1917. 3. 200.



27 juillet 1917. Loi instituant des pupilles de la nation
(J. 0., ><! juillet 1917).

Art. 30. – Le bénéfice de la présente loi est étendu aux enfants des
protégés et sujets français, ainsi qu'aux enfants d'étrangers ayant con-
tracté un engagement pour la durée de la guerre dans les armées de
la France. Toutefois, les dispositions concernant l'organisation de
la tutelle ne leur seront appliquées que dans les limites où elles seront
compatibles avec leur statut personnel.

27 juillet 1917. Décret portant à f>5o millions le chiffre
des émissions de billets de la banque de l'Algérie (J. 0., 29
juillet 1917).

Sur le rapport du ministre des finances – Vu l'art. 2 de la loi du
5 août 1914 (1), dont le premier alinéa est ainsi conçu – « Le chiffre
des émissions de billets de la banque de l'Algérie et de ses succursales,
fixé au maximum de 300 millions (loi du 29 décembre 1911, et décret du
14 août 1912) est élevé provisoirement à 400 millions. Il pourra être porté
au delà de cette limite par décret rendu en conseil d'Etat sur la propo-
sition du ministre des finances » Vu les décrets rendus en conseil
d'Etat les 26 septembre 1914' (B) et 27 novembre 1915 (3), qui ont porté
successivement à 450 et à 500 millions de francs le chiffre maximum des
émissions de la banque de l'Algérie et de ses succursales Le conseil
d'Etat entendu

iArt. 1". Le chiffre des émissions de billets de la banque de l'Algérie
et de ses succursales, évelé provisoirement à 500 millions par l'art. 1"
du décret du 27 novembre 1915, est porté* à 550 millions de francs.

2K juillet 1!)17. Décret portant, organisant et fixant les
cadres du personnel de la bibliothèque nationale d'Alger (J. 0.,

août 191 7).

Sur le rapport <ïu ministre de l'instruction publique et des beaux-
arts Vu l'ensemble des lois et décrets qui établissent les droits de
l'Etat sur les' collections déposéés dans les bibliothèques publiques
Vu l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie du 5 novembre 1835 –
Vu l'arrêté du pouvoir exécutif du 16 août 1848 (4) – Vu le décret du
15 août 1875 5) – Vu le décret du 1" juillet 1897 – Vu le décret du

(1) liée. Ait). 1914. 3. 966.

(2) lii-r. Alg. 1914. 3. 1066.

(3) llr.v. Alg. 1916. 3. 26.

(4) Est. et Lef., 1). 113.

(5) Est. et Lef., p. 466.



23 août 1898 (1) – Vu la loi du 19 décembre 1900 (2) – Vu le décret
du 6 juin 1912 – Vu l'avis du contrôleur des dépenses engagées en
date du 16 mai 1917

Art. 1". Le personnel de la bibliothèque nationale d'Alger com-
prend 1 administrateur, qui a la direction de tous les services –
2 bibliothécaires, dont l'un est spécialement chargé des (manuscrits
orientaux 1 garçon de salle 1 concierge. Le personnel techni-
que est nommé et révoqué, sur la proposition du gouverneur général.
par le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts. Les agents
subalternes sont nommés et révoqués, sur la proposition de l'adminis-
trateur, par arrêté du gouverneur général.

Art. 2. L'administrateur doit être nécessairement pourvu de l'un
des diplômes ou certificats <ci-dessous spécifiés Certificat d'aptitude
aux' fonctions de bibliothécaire dans les bibliothèques municipales
classées – Certificat d'aptitude aux fonctions de bibliothécaire univer-
sitaire – Certificat d'aptitude aux fonctions de sous-bibliothécaire à
la bibliothèque nationale Diplôme de l'école des chartes. Le
bibliothécaire, chargé du service général, doit justifier;du baccalauréat
de l'enseignement secondaire. Il ne peut être titularisé dans son emploi
que s'il est pourvu de l'un des titres sus-visés. Le bibliothécaire atta-
ché au service des manuscrits orientaux peut être un indigène, dont
la culture générale aura été jugée suffisante par le comité .prévu à
l'art. 4.

Art. 3. Les traitements et les classes du 'personnel technique de la
bibliothèque nationale d'Alger sont fixés ainsi qu'il suit – Adminis-
trateur – 1" classe, 6.500 fr. – 2e classe, 6.000 fr. – 36 classe,
5.500 fr. – i» classe, 5.000 fr. – 5» classe, 4.500 fr. – 6« classe,
4.000 fr. – Bibliothécaires 1™ classe, 5.000 fr. 2e classe, 4.500 fr.

3« classe, 4.000 fr. 4e classe, 3.500 fr. Bibliothécaire, attaché au
service des manuscrits orientaux ire classe, 3.500 fr. 6e classe,
3.000 fr. 7e classe, 2.500 fr. L'admission dans les cadres ne peut
avoir lieu pour chacun des emplois que dans la dernière classe. Les
promotions de classe sont attribuées, au 1" janvier et au 1" juillet de
chaque année, sur la proposition du gouverneur général et dans la
limite des disponibilités budgétaires, par arrêté du ministre de l'ins-
truction .publique et des beaùx-arts. – Nul ne .peut être promu à une
classe supérieure s'il ne compte dans la classe qu'il occupe au moins 1

deux années d'ancienneté.
Art. 4. Le comité d'inspection est ainsi composé – Président –

Le recteur de l'académie. – Vice-président – Le directeur de l'inté-
rieur au gouvernement général. Membres – Deux professeurs de
l'université d'Alger. Deux représentants des délégations financières.

Un représentant du conseil supérieur de l'Algérie. Un représen-
tant des conseils généraux de l'Algérie. L'administrateur de la
bibliothèque nationale. Les membres du comité sont nommés pour
sept ans par arrêté du ministre de l'instruction publique et des beaux-
arts, sur la présentation du gouverneur général. Leurs pouvoirs sont
renouvelables. – Le cranité se réunit au moins une fois par trimestre.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 l\ev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., .<uppl. 1900, ,p. 80 Hev. If). 1900. 3. 138.



Il exerce sa surveillance sur l'état de la bibliothèque, fixe l'emploi des,
fonds affectés tant à la conservation et à l'entretien des collections
qu'aux acquisitions, donne son avis sur les propositions d'échanges
prévues à l'art. 4 du décret du 1" juillet 1897.

Art. 5. L'initiative et la direction de tous. les travaux techniques de
catalogue et de mise en ordre des collections appartiennent exclusive-
ment à l'administrateur, sous réserve de l'approbation verbale ou
écrite des inspecteurs généraux du service des bibliothèques. Les
deux "Cinquièmes des sommes affectées aux acquisitions sont laissés,
sauf avis contraire du comité, à la disposition de l'administrateur pour
achat de suites d'ouvrages, de livres d'occasion ou d'utilité urgente.
L'administrateur rend compte à chaque séance du comité des dépenses
ainsi effectuées. Il en fait mention dans le rapport annuel qu'il adresse
en janvier au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts sur
le fonctionnement du dépôt confié à ses soins.

Art. 6. Le règlement intérieur élaboré, par le comité sera soumis à
l'approbation du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts.

28 juillet 1917. – Réponse du min, de la guerre à une ques-
tion écrite posée par M. Emile Broussais [au sujet des permis-
sions des soldats algériens].

M. Emile Broussais, :député, demande à M. le ministre de la guerre
s'il ne serait pas possible d'accorder aux soldats algériens, ayant des
parents en France, la possibilité de prendre les vingt et un jours annuels
de permission auxquels ils ont droit, en deux fois, dans les 'Conditions
suivantes sept jours pour la France et quatre mois après, quatorze
jours pour l'Algérie ou quatorze jours pour l'Algérie, et huit mois après
sept jours pour la France. (Queslion du 12 juillet 1917).

Réponse. Réponse négative. L'adoption de la mesure proposée
aurait pour conséquence une perturbation dans les tours de départ, une
augmentation de la durée d'absence des intéressés, une charge nou-
velle pour les transports déjà à peine suffisants, et, enfin, des dépenses
supplémentaires pour l'Etat.

29 juillet 1917 (i). Arrêté du prem. min. du bey modi
fiant les dispositions en vigueur sur le régime de la minoterie
et de la boulangerie (J. 0. T., 28 juillet 1917).

Vu le décret du 14 mai 1917 (2) dont l'art. 8 est ainsi conçu – « Des
arrêtés de notre premier ministre, pris en conseil des ministres et chefs
de services et publiés au Journal Officiel peuvent, lé, cas échéant, édicter
des taux de blutage différents de ceux prévus par la législation anté-
rieure, ainsi que l'obligation pour les meuniers de mélanger dans des
proportions déterminées les farines de blé tendre et dur entre elles ou

(1) Vu et approuvé par le résident général le 28 juillet 1917.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 347.



avec des farines d'autres grains. Sont expressément maintenues et
étendues à ces mélanges les dispositions de l'art. 2 au décret 'du 2 février
1917 (1) instituant la procédure à suivre pour la taxation des semou-
les, des farines et du pain. » D'accord avec le directeur général des
finances et le directeur général de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation

L'arrêté du 15 juin 1917 (S,) est modifié, ainsi qu'il suit, avec effet à
partir du 1" août 1917 inclus.

Art. 1" La composition de la farine légale qui ^oit servir à la fabri-
cation du ,pain sera désormais la suivante 65 à 70 de farine de blé
tendre 15 ià 20 de gruaux fleurs extra extraits de la farine de
semoule de blé dur après distraction des minots et de la farine de son

15 de farine entière d'orge.
Art. 2. Le prix de vente de' la farine légale est fixé – En gros, à

50 francs les 100 kilos nets et nus – Au détail, à 50 fr. 50 la balle de
100 kilos et à 1 fr. 1)5 les 2 kilos.

Art. 3. Le prix de vente de la semoule de blé dur est fixé – Au
détail, à 55 fr. 50 la balle de 100 kilogrammes et à 1 fr. 15 les deux kilos.

Art. 4. Le prix du pain est fixé à 0 fr. 50 le kiLo.
Art. 5. Le prix du sac est facturé suivant le cours du jour mais le

sac doit être toujours exactement repris au prix auquel il a été facturé.
Art. 6. Comme conséquence des dispositions qui précèdent
§ 1". Le blé tendre sera livré par l'Etat aux meuniers à 40 francs
§ 2. Les minotiers travaillant le blé dur devront extraire de la farine

de semoule et livrer à l'Etat au prix de 42 francs les gruaux fleurs, extra
et, quant aux minots, grossans et farine de son provenant de la fabri-
cation de la semoule, les meuniers devront livrer à l'Etat, au prix de
32 francs le quintal, les quantités qu'il estimera nécessaires à ses besoins
et ils seront tenus d'exporter le surplus.

§ 3. – Les gruaux fleurs extra livrés à l'Etat en vertu du § 2 seront
cédés par lui aux autres minotiers .pour la fabrication de la farine légale|
à 48 francs.

§ 4. La ristourne due à l'Etat par les .meuniers travaillant à façon ·
est pour les minotiers de 4 francs par quintal de blé tendre, de 6 francs
par quintal de blé dur et pour les petits meuniers, de 2 francs par quin-
tal de blé tendre transformé en farine, de 3 francs par quintal de blé
dur transformé en semoule, et de 1 franc seulement .par quintal de blé
simplement concassé et non tamisé.

§ 5. Le,prix de la farine d'orge livrée par l'Etat aux minotiers pour
la fabrication de la farine légale est fixé à 49 francs.

§ 6. Les gruaux et farines d'orge, destinés aux mélanges sont, après
agréage par la commission de contrôle, livrés à la minoterie destina-

•
taire, savoir sur wagon, si cette minoterie est en dehors de Tunis ou
de sa banlieue à la minoterie dans le cas contraire. Toutefois, le mino-
tier vendeur peut exiger que la livraison ait lieu dans ses magasins en
consentant une ristourne de 0 fr. 20 par quintal.

Art. 7. Le prix de la taxe peut être majoré d'un franc par quintal
pour le blé revendu au détail par quantités inférieures à 25 kilogrammes.

Art. 8. II n'est rien innové aux autres dispositions de l'arrêté du
15 juin 1917.

(1) Rcv. Alg. 1917..3 116.
(2) Rev. Atg. 1917. 3. 402.



30 juillet 1917. Décret relatif à la distribution et à la
vente des tabacs aux troupes de l'Afrique du nord (J. O., 7
août 1917).

Sur le rapport du ministre des finances – Vu le titre V de la loi du
28 avril 1816 Vu l'art. de la loi du 4 septembre 1871 Vu les
art. 1" et 2 de la loi du 29 février 1872- Vu l'art. 25 de la loi de finances
du 26 décembre 1892 – Vu les décrets des 9 mai 1894, 31 mars 1903,
25 avril et 16 octobre 1910, 12 mai 1915 et 86 décembre 1916

Art. 1". A titre provisoire, et seulement pour la durée de la guerre,
la nomenclature des prix de vente à l'intérieur des tabacs de vente res-
treinte est .complétée conformément aux indications ci-dessous

PRIX DE VKNTE

Scaferlatis fabriqués dans
les colonies françaises ou
dans les pays de protec-torat. 38 3f 30 3f 50 Chebli ordinaire

en bourses de

Cigarettes fabriquées dans
les colonies françaises ou
dans les pays de protec-torat. 91 7f 10 7' 50 Cigarettes algé-

riennes en pa-

Art. 2. – 'Le scaferlati n° 38 est exclusivement réservé pour l'allocation
aux troupes de l'Afrique du Nord, dans les dépôts de passage en France,
d'une distribution de tabac de l'espèce en remplacement de la ration
normale de tabac de cantine.

Art. 3. La vente des cigarettes n° 91 est exclusivement réservée à la
consommation des troupes de l'Afrique du Nord. Elle sera effectuée dans
les débits spéciaux qui sont ou seront installés pour la vente des tabacs
algériens et tunisiens.

30 juillet 19fi. Réponse du min. de la guerre à une ques-
tion écrite posée par M. Roux-Costadau, député [au sujet de
la collation de la médaille coloniale avec agrafe « Maroc » aux
militaires ayant servi au Maroc].

Scaferlatis fabriqués dans
les colonies irançaises ou
dans les pays de protec-torat. 38 3f 30 3f 50 Chebli ordinaire

en bourses de

Cigarettes fabriquées dans
les colonies françaises ou
dans les pays de protec-torat. 91 7f 10 7' 50 Cigarettes algé-

riennes en pa-
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M. Roux-Costadau, député, demande à M. le ministre de la guerre s'il
n'y aurait 'pas lieu de renouveler en faveur des militaires prenant part
aux opérations du Maroc oriental le bénéfice du décret du 31 décembre
1914, qui accorde la médaille coloniale avec agrafe « Maroc », lorsque leur
séjour sur ce territoire a atteint la durée d'un an. (Question du 21 juin
1917).

Réponse. Le décret visé par l'honorable député est sans doute celui
du 30 juillet 1915 (1) qui a accordé la médaille coloniale aux militaires
ayant fait partie des troupes d'occupation du Maroc pendant deux mois
au moins, entre lé 1" janvier et le 31 décembre 1914. La question d'attri-
bution de la médaille coloniale aux militaires ayant servi au Maroc à
compter du 1" janvier 1915, n'est pas actuellement envisagée.

30 juillet 1917. Réponse du min. des trav. pub. à une
question écrite posée par M. Barthe, député [sur l'exploitation
des richesses pétrolifères de l'Algérie],

M. Barthe, député, demande à M. le ministre des travaux publics où
en est l'examen du dossier pour l'exploitation des richesses pétrolifères
de l'Algérie et quelles mesures il a prises pour préparer l'exploitation,
pour le compte dè l'Etat, des gisements. (Question du 6 juillet 1917).

Réponse – Le gouvernement général de l'Algérie a engagé des pour-
parlers avec une société anglaise, qui était dans l'intention d'effectuer
des recherches de pétrole dans la province d'Oran, et vient ;saisir de ses
propositions le ministre des travaux publics. Il va être procédé à un exa-
men d'ensemble de cette importante question.

30 juillet 1917. Réponse du min. des trav. pub. à une
question écrite posée par M. Louis Marin, député [au sujet
d'une concession de sources salées en Algérie].

M. Louis Marin, député, demande à M. le ministre des travaux publics
pourquoi le 'prélèvement de 10 fr. par tonne de sel employée ou vendue,
imposé aux concessionnaires par décret du 6 juin 1917, paru au Journal
Officiel du 10 en faveur des œuvres d'assistance ouvrière, de prévoyance
et autres d'intérêt général a été abaissé dans les projets de concession
actuellement soumis au conseil d'Etat, soit à vingt-cinq millimes par
mètre cube d'eau salée saturée, c'est-à-dire plus de cent fois au moins,
soit à vingt^cinq centimes par tonne de sel gemme extrait, c'est-à1dire
quarante fois moins (Question du 16 juillet 1917).

Réponse. Le décret du 6 juin 1917, qui a accordé*à MM. Pioerron de
Monidésir et Blanchard, la concession des sources salées de Télergma
(département de Constantine), a pris acte d'une offre de fonds de con-

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 387.



cours, aux termes de laquelle les concessionnaires auraient à verser à
l'Algérie 10 fr. par tonne de sel employée ou vendue, les sommes ainsi
versées étant destinées soit à des études et travaux connexes intéressant
l'industrie minière en Algérie, soit à des institutions d'assistance et de
prévoyance au profit des ouvriers des mines algériennes et de leurs famil-
les. Le taux du prélèvement qui figure dans l'offre de fonds de concours
ci-dessus mentionnée est sensiblement supérieur à ceux qui ont déjà été
ou seront admis pour d'autres concessions. Cette particularité s'explique
par les conditions essentiellement différentes dans lesquelles l'exploita-
tiori du sel est effectuée en France et en Algérie. En ce qui. concerne spé-
cialenient 'les sources salées, les conditions techniques d'exploitation
sont sans aucune analogie. Il en est de même du régime fiscal du sel en
France et en Algérie ces différences essentielles du régime économique
expliquent suffisamment les motifs qui ont conduit l'administration à
exiger de concessionnaires algériens un versement sensiblement plus
élevé qu'il n'est d'usage dans la métropole.

30 juillet 1917 (i). Arrêté du grand vizir modifiant l'ar-
rêté viziriel du 5 mai 1917 concernant les taxes postales
(B. 0. M., 20 août, 1917).

Vu l'arrêté viziriel du 5 mai 1917 (2> – Sur la proposition du direc-
teur de l'office des postes, des télégraphes et des téléphones Après
avis conforme du secrétaire général du protectorat et du directeur géné-ral des finances

Art. 1". L'art. 2 de l'arrêté viziriel susvisé est modifié ainsi qu'il suit

« Art. 2. – Un même expéditeur ne peut adresser le même jour plus
de 300 P. H. par mandats-poste au même destinataire. Toutefois, les
établissements. financiers spécialement désignés ipar le directeur général
des finances pourront, sur demande justificative signée du directeur de ••

l'établissement, obtenir, le même jour, au profit d'un nombre quelcon-,
que de bénéficiaires, la délivrance d'un ou de plusieurs mandats qu'à
concurrence d'une somme maximum de 25.000 P. H. Le droit de com-
mission des mandat*; de l'esipèce est .calculé sur les bases fixées* par
l'art.- 1", en ajoutant, pour les mandats au-dessus de 300 P. H., 0 P. H. 05

par 10 P. H. ou fraction de 10 P. H. en sus. »
!\rt. 2. Le directeur général les finances et le directeur de l'office

des postes, des télégraphes et des téléphones, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont les dispositions
auront leur effet à partir du 1" août 1917.

:tl juillet 1917. Décret modifiant le décret du 9 juillet
rgoti portant organisation du corps des baharia eu Tunisie
(J. 0., 3 août 1917).

'v

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 31 juillet 1917.

(2) Uev. Aig. 1917. 3. 341.



Sur le rapport (1) du ministre de la marine – Vu la loi du 18 juillet
1903 (2), créant un corps de,marins indigènes, ou baharia, en Algérie et
en Tunisie Vu le décret du 17 juillet 1908 (3), refondu le 15 juillet 1914,
portant organisation du corps des équipages de la flotte

Art. 1". L'art. 11 du décret du 9 juillet 1906 (4), relatif à l'organisation
en Tunisie du *orps des marins indigènes dit baharia, est remplacé par
le suivant

Art. 11. La hiérarchie des baharia et la correspondance de leur grade
avec ,ceux du corps des équipages de la flotte, sont fixées ainsi qu/il suit

Premier maître de lre ou 28 -classe premier maître, maître. Second
maître de lre ou» 2e classe second maître, quartier-maître de lre ou
2B classe, quartier-maître matelot de 1re, 2e ou 3e classe et apprenti marin.

A égalité de grade, le droit au 'commandement appartient toujours au
marin français.

31 juillet 1917. – Réponse du min. de la guerre à une ques-
tion écrite posée par M. Dellestable, sénateur [sur la possibilité
pour un français servant dans la légion étrangère de servir
dans un autre corps de troupes].

M. Dellestable, sénateur, demande à M. le ministre de 1a guerre si un
français, servant dans la légion étrangère, dont l'engagement expirant
pendant la durée de la guerre a été renouvelé par tacite reconduction,
ne peut demander à servir dans un autre corps de troupes, dans la zone
des armées en France. (Question du 15 mai 1917).

Réponse. Répons'e affirmative c'est au général commandant 1a
région ou le corps d'armée, selon le cas, à apprécier si l'intérêt du ser-
vice permet d'accueillir les demandes de cette nature.

4
31 juillet 1917. Arrêté du dir. gén. des fin. et du dir.

gén. de l'agr., du connu, et de la colon. soumettant à l'auto-
risation spéciale l'importation de toutes marchandises d'ori-
gine ou de provenance étrangère (J. 0. T., n août 191 7).

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Le décret du 9 juillet 1906, portant organisation du corps des marins
indigènes tunisiens n'a prévu le grade de maître que dans la spécialité
de mécanicien, par analogie avec la réglementation alors en vigueur dans
les équipages de la Hotte. Depuis 1906, le grade de maître ayant été.
rétabli dans d'autres spécialités des équipages de flotte, il convient de
l'instituer dans le corps des baharia tunisiens, .pour maintenir la concor-
dance entre les textes qui régissent ces indigènes et ceux applicables aux
marins de la métropole.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, ,p. 221 Rev! Alg. 1903. 3. 137.

(3) Est. et Lef., Snppl. 1908, p. 300.

(4) Heu. Alg. 1906. 3. 256.



Vu les décrets des 8 (1) et 26 septembre (2), 14 octobre (3), 15 novembre
1916 (4),' janvier (5) et 15 mai 1917 (6) prohibant l'importation des mar-
chandises d'origine ou de provenance étrangère – Vu l'arrêté du 15 mai
1917 (7) déterminant le régimedes prohibitionsd'entrée

Art. 1". A partir du 15 août 1917, sont rapportées les dispositions de
l'art. 7 de l'arrêté du 15 mai 1917 affranchissant de la formalité de l'au-
torisation d'entrée, jusqu'à fixation des crédits d'importation, les mar-
chandises placéee sous le régime du contingent. En conséquence, à
partir de la même date, et exception faite des opérations d'admission
temporaire, de transbordement et de transit, ne pourront être importées
que sons le couvert d'une autorisation spéciale, toutes marchandises
d'origine ou de provenance étrangère autres que celles faisant l'objet de
dérogations générales aux prohibitionsd'entrée.

Art. B. Sous,peine d'être mis dans l'obligation de réexporter les mar-
chandises introduites avant accomplissement des formalités réglemen-
taires, les importateurs sont tenus de faire suspendre les envois et
n'adresser à l'étranger aucun ordre d'expédition tant. qu'ils n'ont pas
déposé la demande d'autorisation d'entrée et reçu notification de la déci-
sion rendue.

Art. 3. Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas aux mar-
chandises visées au paragraphe (8) 1" de l'art. 1", que l'on justifiera, dans
la forme réglementaire, avoir été expédiées directement pour la Tunisie
à une date antérieure à la publication du présent arrêté.

1er août 1917. Arrêté du gouv. gép. relatif à la réquisi-
tion des tabacs en feuilles d'Algérie (B. 0., 1917, p. 965).

Vu la loi du 3 juillet 1877 relative aux réquisitions militaires – Vu le
décret du 2 août suivant portant règlement d'administration publique
pour l'exécution de cette loi; -Vu le décret du 8 août 1885 (9) quia reAdu
applicable à l'Algérie la loi et le décret sus visés – Vu notamment
l'art. 13 du décret du 8 août 1885 ainsi conçu « Un arrêté du gouverneur
général de l'Algérie règlera les détails d'exécution du présent décret •

Vu l'arrêté du 4 novembre 1886 (10) Vu le décret du 25 juil-
let 1917 (11) Le conseil de gouvernement entendu – Sur la propo-
sition du secrétaire général du gouvernement

(1) Rev. Alg. 1916.3. 439.

(2) Rev. Alg. 1916..3 467.

(3) Rev. Alg. 1916.3. 481.

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 4.

(5) Rev. Alg. 1917. 3. 86.

(6) Rev.' Alg. 1917: 3. 348.

(7) Rev. Alg. 1917. 3. 349.

(8) Lire à l'alinéa.
(9) Est. et Lef., p. 661 Rev. Alg. 1886. 3. 1.

(10) Est. et Lef., p. 708 Rev. Alg. 1886. 3. 7

(11) Rev. Alg. 1917. 3. 440.



Art. 1". L'art. 11 de l'arrêté du 4 novembre 1886 est complété par la
disposition suivante:

« 5° Les tabacs en feuilles détenus par les planteurs, les négociants et
les fabricants de tabac..» ·

"2 août 1917. Réponse du min. des aff. étr. à une question
écrite posée par M. Barthe, député [sur l'exploitation des riches-
ses pétrolifères au Maroc].

M. Barthe, député, signale à M. le-faùnistre des affaires étrangères sa
réponse à la question écrite n° 16615 concernant les richesses pétrolifères
au Maroc et lui demande s'il a l'intention de concéder ces gisements à la
société qui a fait les frais de mission de. M. Gentil, ou si, tout au con-
traire, il ne serait pas logique de faire1 exploiter par l'Etat, comme le
seront les gisements d'Algérie, ces richesses nationales. (Question Au
20 juillet 1917).

Réponse. Le règlement minier du 19 janvier 1914 (1),, publié au bul-
letin officiel du protectorat de la République française au Maroc du 30
du même mois indique les conditions dans lesquelles peuvent être recher-
chée et exploités les gisements pétrolifères. Ce règlement a été .commu-
niqué aux puissances signataires de l'acte d'Algésiras. Tant qu'il sera en
vigueur, il ne pourra être question d'une exploitation par l'Etat au Maroc.
Il ne parait pas, au surplus, qu'aucune décision ait été encore prise en ce
qui concerne le mode d'exploitation des pétroles en Algérie.

H août 1917. – Loi relative aux réquisitions civiles (J. 0.,
k août 1917)..

1
Art. 11. – La présente loi est applicable à l'Algérie. Des décrets régleront

son application dans les colonies.

3 août 1917. Décret relatif au service militaire des indi-
gènes israélites algériens non naturalisés et des indigènes
musulmans algériens nés ou résidant hors du territoire algé-
rien (J. 0., ô aoùt 1917).

Vu le décret du 3 février 1912 (2) sur le recrutement des indigènes
algériens par voie d'appel Vu les décrets du 28 novembre 1913 (3)
et du 7 septembre 1916 (4), modifiant le décret du 3 février 1912
Vu le décret du 19 septembre 1912 (5), modifié par les décrets du

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 455.

(2) Est. et- Lef.Su/>j)l. 1912, p. 833; Rev. Aly. 1912.'3. 136.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1913, p. 1078 Rev. Alg. 1914. 3. 327.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 436.

(5) Est. et Lef., >uppl. 1912, p. 904 Kev. Alg. 1912. 3. 484.



23 mai (1) et du 7 septembre 1916 Sur le rapport (2)' du ministre des
colonies, de la guerre et de l'intérieur

Art. 1". Les indigènes algériens israélites non naturalisés, sujets
français, sont soumis aux mêmes obligations militaires que les indi-
gènes musulmans non naturalisés.

Art. 2. Les indigènes algériens non naturalisés, israélites ou musul-
mans, qui sont nés et résident hors du territoi.re algérien, sont soumis
aux obligations militaires fixées par les décrets des 3 février 1912,
28 novembre 1913 et 7 septembre 1916.'

Art. 3. Les indigènes visés à l'art. 2 ci-dessus seront inscrits sur
des tableaux de recensement dressés pour la France, les colonies et
pays de protectorat, par les maires des communes ou par les fonc-
tionnaires qui en tiennent lieu pour l'étranger, par les agents consu-
laires. Notification sera faite à chacun des intéressés de son inscription
sur ces tableaux de recensement, ainsi que de la date et du lieu où il
devra passer la visite médicale.

Art. 4. En France, en pays de protectorat ou aux colonies, 'Ces indi-
gènes seront examinés, au point de vue de leur aptitude physique,
soit par les conseils de révision ordinaires, soit par les conseils de
révision spécialement institués à cet effet. Les conscrits reconnus aptes
au service militaire seront incorporés dans un des corps de troupe
désignés par le ministre de la guerre. -,Les indigènes résidant à l'étran.
ger seront visités ipar les soins des agents consulaires. Ceux reconnus
physiquement aptes seront dirigés, pour être incorporés, soit sur la
section spéciale de recrutement indigène d'Alger, soit sur tout autre
centre désigné par le ministre de la guerre.

Art. 5. Les dispositions pénales prévues par le décret du 19 sep-
tembre 1912, modifié par ceux du 23 mai et du 7 septembre 1916, sont
applicables aux indigènes musulmans "algériens qui sont nés et rési-
dent liors du territoire algérien.

4 août 1917. – Loi portant ouverture et annulation de cré-
dits sur l'evei'cice 1917 {J O., 8 août 1917).

Art. 15. Est autorisée la création, au ministère des colonies. d'un
service qui, sous le nom de « service de l'Afrique du Nord », est chargé
d'assurer l'unité de vues et de direction pour le recrutement des troupes

(1) HfV. AUj. 1916.- 3. 308.

(2) RAPPORT AU président DE LA réplblique
Le décret du 3 février 1912, relatif au recrutement des indigènes algé-

riens, appelle seulement sous les drapeaux les indigènes musulmans
qui sont nés ou résident en Algérie. Ses dispositions ne sont donc
applicables ni aux indigènes algériens israélites non naturalisés, ni
aux indigènes algériens musulmans ou israélites nés et résidant en
dehors de l'Algérie. Cependant, les indigènes de ces deux dernières
catégories sont des sujets français, au même titre que les indigènes
musulmans algériens nés ou résidant en Algérie. Il semble donc normal
de leur étendre les dispositions du décret du 3 février 1912.



indigènes et de la main-d'œuvre industrielle et agricole en Algérie, en
Tunisie et au Maroc. Ce service a également dans ses attributions
le contrôle de l'utilisation des contingents recrutés dans l'Afrique du
Nord.

i août 1917 (i). – Arrêté du grand vizir réglementant la
circulation des automobiles (B. 0. M., i3 août 1917).

Vu le dahir du 3 octobre 1914 (2) sur la police du roulage, complété
et modifié par les dahirs des 5 août 1916 (3) et 30 novembre 1916

Art. 1": Toute automobile, pour être admise à circuler sur la voie
publique, doit ou bien avoir été reconnue apte à être mise en cir-
culation par le service des mines ou bien appartenir à un type agréé
par une des puissances ayant adhéré à la convention internationale
de Paris du 11 octobre 1909.

Art. 2. Tout propriétaire d'une automobile, avant de la mettre
en circulation sur les voies publiques, devra adresser aux services
municipaux de la ville où il réside une déclaration qui sera com-
muniquée sans délai à la direction générale des travaux publics (ser-
vice des mines).

Art. 3. Cette déclaration fera connaître – 1» le nom et le domi-
>

cile du propriétaire
–

2° le nom du constructeur de la voiture, le
numéro du type et le numéro d'ordre dans la série du type – 3° le
nombre de cylindres et la puissance du moteur (en chevaux). Elle
sera accompagnée d'une quittance constatant le versement d'une
somme de 40 francs pour droits d'inscription. Il sera' remis récé-
pissé de cette déclaration, indiquant le numéro d'ordre assigné au
-véhicule.

Art. 4. Toute automobile sera pourvue de deux plaques d'identité
portant le numéro d'ordre assigné. 'Ces plaques devront toujours être
placées en évidence à l'avant et à l'arrière du véhicule. Chacune
de ces plaques pourra être constituée par une surface plane faisant
partie .intégrante du châssis ou de la carrosserie et sur laquelle le
numéro sera peint à demeure sur une plaque métallique rigide rivée
au châssis ou à la carrosserie.

Art. 5. Le numéro d'ordre sera formé d'un groupe de chiffres
arabes suivi de lettres majuscules romaines: Le numéro sera repro
duit sur la plaque d'identité en caractères blancs sur fond noir avec
les dimensions suivantes

"Avant Arrière
Hauteur des chiffres ou lettres. 75 m/m 100 m/m
Largeur uniforme du trait. 12 m/m 15 m/m
Largeur du chiffre ou de la lettre. 45 m/m 60 m/m
Espace libre entre chiffres ou lettres ou trait 30 m/m 35 m/m
Hauteur de la plaque. 100 m/im 120 m/m

Longueur du trait horizontal séparant le groupe
des chiffres des lettres. 45 m/m 60 m/tn

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 7 août 1917.

(2) liev. Aly. 1914. 3. 1075.

(3) Brv. Alg. 1916. 3. 422.



Art. 6. Les plaques seront placées de façon à être toujours en évi-
dence dans des plans verticaux perpendiculaires à l'axe longitudinal
du véliicule, l'axe de la plaque étant, autant que possible, sur cet axe
longitudinal.

Art. 7. – ;La plaque d'arrière sera éclairée pendant la nuit par réflexion
ou transparence avec une intensité qui .permettra de libre le numéro
d'ordre aux mêmes distances que le jour.

Art. 8. Nul fie 'pourra conduire une automibile s'il n'est porteur
d'un certificat de capacité délivré par la direction générale des travaux
publics. Exception est faite pour les conducteurs qui pourront jus-
tifier de la possession d'un permis de conduire délivré après examen
en France ou dans les possessions françaises de l'Afrique du Nord.

Art. 9. Tout chauffeur qui désire obtenir un certificat doit en
adresser la demande au chef des services municipaux de sa résidence.

Art. 10. Cette demande énoncera les nom, prénoms, domicile, lieu
et date de naissance du candidat. Elle sera accompagnée – 1» de
deux exemplaires de la photographie du visage, de face ou de trois
quarts, du candidat exemplaires à l'état d'épreuves non collées et du
format 4 x 5 2° d'une ou plusieurs ipièces établissant l'identité et
le domicile du candidat 3° d'une quittance constatant le versement
d'une somme de 30 francs pour droit d'examen.

Art. 11. Le' service des mines, saisi du dossier de la demande,
informera le candidat du lieu, du jour et de l'heure où il devra se
présenter pour subir l'examen.

Art. 12. Cet examen consiste en – 1° une épreuve orale sur le
rôle et le. fonctionnement des principaux organes d'une voiture auto-
mobile sur le freinage, le. dérapage – sur les instructions de la
police du roulage en général et particulièrement sur les règles de la
circulation 2° un examen pratique de la conduite de la voiture en
terrain varié ou dans une circulation encombrée (changement de
vitesse et changement de 'marche, ralentissement, avertissement, frei-
nage, prudence).

Art. 13. Tout conducteur qui a satisfait aux épreuves de l'examen
reçoit un certificat, une carte portant ses nom, prénoms, adresse et
sa photographie collée et timbrée.

Art. 14. – Aucune restitution, même partielle, du droit perçu n'est
faite au candidat ajourné.

Art. 15. Le conducteur d'un automobile sera tenu de présenter
à toute réquisition de l'autorité, compétente: – 1° son certificat de
capacité 2° le récépissé de déclaration du véliicule.

Art. 16. – Après deux contraventions dans l'année, les certificats de
capacité, délivrés en vertu de l'art. 8 du présent arrêté, .pourront être
retirés par le >chef des services municipaux, le titulaire entendu, et
sur l'avis du service des .mines: Seront également retirés, les certificats-
de capacité dont les titulaires n'auraient pas acquitté dans un délai
d'un mois une condamnation pécuniaire pour infraction à la police
du roulage.

Art. 17. – Les automobiles à vendre circulant ipour essais et accom-
pagnées du vendeur ou de son représentant porteront une plaque
mobile correspondant à un numéro d'ordre d'une carte de circulation
particulière. Ces cartes circulaires, portant la mention « Automobiles
à vendre », seront délivrées après enquête aux commerçants qui en



'feront la demande aux services municipaux du lieu de leur résidence.
Elles seront valables pour une année et renouvelables sur demande
des intéressés. Suivant l'importance de ses affaires, un commer-
çant pourra recevoir une ou plusieurs cartes. La direction générale
des travaux publics fixera le nombre de cartes qu'il y aura lieu d'allouer.

Art. 18. Les dispositions qui précèdent sont applicables aux moto-
cycles à trois roues et aux motocyclettes, sous réserve des modifica-
tions suivantes 1° l'éclairage pourra être réduit à une seule lan-
terne placée à l'avant du motocycle ou de la motocyclette à l'arrière,
un protecteur formé d'un miroir se fixant à la fourche refiètera la
lumière de tout véhicule venant par derrière 2° une seule plaque
d'identité à l'arrière de dimensions minima ,200x80 m/m.. iL'emplace-
ment, variable suivant le type du véhicule, serait choisi de manière
à permettre une visibilité très nette pour un observateur placé à l'ar-
rière de la machine (1).

S août 1917. Décret du bey réglementant la détention du
sucre dans les territoires militaires du sud (J. 0. T., n

août
19Ij).

Vu le décret du 6 janvier 1915 (2) interdisant l'exportation des sucres
bruts, raffinés et candis – En vue de ;prévenir les tentatives d'expor-
tation en contrebande par les frontières du sud sur le -rapport de
notre directeur général des finances et là présentation de notre pre-
mier ministre

Art. 1". Il est interdit d'introduire, de faire circuler ou de détenir
dans les territoires du sud aucune quantité de sucre sans l'autorisation
préalable du chef de bureau local des affaires indigènes.

Art. 2, iLes détenteurs de sucre, dans cette région, sont tenus de
faire- ces chefs de bureau la déclaration de leurs stocks, dans les cinq
jours de la promulgation du présent décret. Ils ne pourront écouler
ces stocks que dans les conditions prévues par l'art. 4. ci-après, à
moins qu'ils ne préfèrent les livrer au chef de bureau local qui leur-
en paiera la valeur sur la base du prix de vente par l'Etat au débitant,
d'après le tarif en vigueur à la date de la livraison.

Art. 3. Aucune quantité de sucre ne peut être vendue ou livrée
par son détenteur qu'aux personnes munies d'une autorisation spéciale
délivrée par le chef du bureau local des affaires indigènes qui limite
la délivrance de cette autorisation aux besoins du permissionnaire et
de sa famille pour une période déterminée.

Art. 4. Les négociants qui font le commerce du sucre sont tenus
d'inscrire leurs opérations de vente et d'achat sur un registre, de sou-
mettre chaque semaine 'à la vérification du chef du bureau local des
affaires indigènes le registre dont la tenue est prescrite par le décret
du 28 mars 1908 (3).

(

(1) Complété, A. g. v. 6 octobre 1917, infra.
(2) Rev..4ty. 1915. 3. 75.

(3) ftrv. Alg. 1908. 3. 282.



Art. 5. Le commandant militaire des territoires du sud pourra, par
voie d'arrêté réglementaire, prescrire toutes les mesures de détail
nécessitées par l'application du présent décret.

Art. 6: Les infractions aux dispositions du présent décret et des
arrêtés réglementaires du commandant militaire pour son application
sont punies, en outre, de la confiscation des marchandises et, s'il y a
lieu, des moyens de transport, d'une amende de 15 à 500 francs ou
d'un emprisonnement clé 6 jours à 6 mois. En «as de récidive dans le
délai d'un an, l'amende ne peut être inférieure à 200 francs et la peine
d'emprisonnement à un mois. L'autorité militaire réprime, en vertu
des pouvoirs disciplinaires qui lui sont conférés par les décrets du
10 juin 1888 (1) et du 9 juillet 1913 (2) (art. 3), les diverses infractions
quand elles sont commises par les indigènes appartenant aux tribus
maghzen.

S août 1917. Arrêté du dir. gén. de l'agr., du comm. et
(le la colon, autorisant l'ouverture de la chasse en T917 (J .O.T.,
10 août jQi-).

Vu le décret du 15 janvier 1910 (3) sur la réglementationde la chassé
et la .protection des oiseaux utiles

Art. 3. Les propriétaires, fermiers et gens à leur.. gages, «peuvent
repousser et détruire, en tout temps, par tous les moyens, mais sur
leurs (propres fonds seulement, et en cas de danger ou de dégâts actuels
ou imminents – 1° les sangliers, panthères, lynx, chats sauvages,
civettes, ratons, chacals, renar4s, fouines, putois et généralement toutes
bêtes fauves qui, en raison de leur nature ou de leurs habitudes, sont
dangereuses pour l'homme ou les propriétés 2° les aigles, vautours,
buses, éperviers, milans, busards et généralement tous rapaces diurnes,
ainsi que les corbeaux, alouettes et moineaux. Le colportage, la vente,
l'achat et la détention des animaux visés par l'art. 3 sont libres en tout
temps.

Art. 4. La chasse au mouflon et à la grande antilope ne pourra
être pratiquée- que sur autorisation spéciale du directeur général de
l'agriculture.

Art. 5. Est rapporté l'arrêté du 15 septembre 1916 (4) relatif à la
destruction des animaux nuisibles pour l'agriculture.

ÎJ août 1917 (5). – Arrêté permanent du grand vizir sur la
police de la chasse (B. O. M., i3 août 1917).

(1) Rev. Alg. 1913. 3. 438.

(2) P. Zeys, V» Armée français, n» 80.

(3) Rev. Alg. 1910. 3. 127.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 456.

(5) Visé pour promulgation et mise à exécution le 10 août 1917.



Vu les dahirs en date du 16 février 1915 (1) concernant la police
rurale et du 21 juillet 1916 (2) habilitant le grand vizir à statuer sur
les conditions d'exercice du droit de chasse

Art. 1". Des arrêtés viziriels détermineront chaque année les
époques d'ouverture et de clôture des différentes chasses.

Art. 2. Le propriétaire ou locataire peut chasser en tout temps,
sans permis de chasse, dans ses propriétés attenant à une habitation
et entourées d'une clôture continue faisant obstacle à toute communi-
cation avec les propriétés voisines.

Art. 3. Le permis de chasse prévu à l'art. 4 du présent arrêté donne
à celui qui l'a obtenu le droit de chasser, pendant les périodes déter-
minées par les arrêtés viziriels annuels prévus à l'art. 1", sur les terres
qu'il occupe à titre de propriétaire ou de possesseur. II donne, en
outre, le droit de chasser sur les terres d'autrui sous les réserves sui-
vantes 1° II est défendu de chasser sur les terrains où la chasse
est interdite par le propriétaire ou locataire, au moyen de pancartes,
poteaux, affiches ou autres procédés apparents 2° il est défendu de
chasser sur les jardins ou terrains clos, ainsi que sur les terrains
couverts de récoltes ou de jeunes plantations 3° nul ne pourra
chasser dans les forêts gérées directement .par le service des eaux et
forêts s'il n'est locataire d'un lot de chasse ou s'il n'est pourvu d'une
licence délivrée par le chef du service des eaux et forêts. Le taux de
cette licence sera fixé chaque année par l'arrêté d'ouverture de la
chasse. En vue de ha reconstitution du gibier, il pourra être créé,
par arrêté viziriel, dans certaines régions, des « Réserves dans les-
quelles la chasse des divers gibiers ou d'une espèce de gibier sera
interdite pour une .période déterminée.

Art. 4. Nul ne pourra chasser s'il n'est muni d'un permis de chasse
délivré par le commandant de la région, après enquête auprès des
autorités ce contrôle et production du casier judiciaire ÎBulletin n° 3)
et d'un permis de port d'armes en cours, et moyennant le versement
d'une taxe de B5 francs au profit de l'Etat. D'après le résultat de
l'enquête, le commandant de la région pourra accorder ou refuser le
permis. Le permis ipourra être notamment refusé 1° A tout indi-
vidu qui, par une condamnation judiciaire, a été privé de l'un ou de
plusieurs des droits énumérés dans l'art. 42 du code pénal français,
autres que le droit de port d'armes 2° à tout condamné à un empri-
sonnement de plus de six mois pour rébellion ou violences envers les
agents de l'autorité publique à tout condamné pour délit de fabri-
cation, débit, distriEution de ipoudre, armes on autres munitions de
guerre, de menaces écrites on verbales avec ordre ou sous conditions,
de 'dévastation d'arbres ou de récoltes sur pied, de plants venus natu-
rellement ou faits de main d'homme 4° à ceux qui auront été con-
damnés .pour vagabondage, mendicité, vol, escroquerie ou abus de con-
fiance. La faculté de refuser le permis de chasse aux condamnés
dont il est question aux (paragraphes 2, 3 et 4 ne pourra cesser que
cinq ans après l'expiration de la peine. Le permis de chasse ne
sera pas délivré – 1° Aux mineurs qui n'auront pas seize ans accom-

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 129.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 408.



plis < aux mineurs de seize à viiigt-et-un ans, à moins que le
permis ne soit demandé pour eux par leurs ipère, mère, tuteur ou
curateur 3° aux interdits 4° à ceux qui, par suite de condam-
nation, sont privés du droit de port d'armes – 5° à ceux qui n'auront
pas exécuté les condamnations prononcées contre eux pour l'un des
délits prévus par le présent arrêté.

Art. 5. Le permis de chasSe est personnel. Il devra renfermer la
photographie du titulaire et indiquer son signalement si c'est un euro-
péen. Pour les indigènes, le signalement seul sera exigé. Il sera
valable 'pendant l'année grégorienne qui suivra sa délivrance et sera
indépendant du permis de port d'armes, sans la production duquel il ne
pourra être délivré. (La zone dans laquelle est institué le régime du
permis de chasse est la « zone de sécurité », définie par les notes insé-
rées au Bulletin Officiel du protectorat.

Art. 6. Pendant la période d'ouverture de la chasse, on pourra
chasser de jour à tir et à courre. Tous les autres moyens de chasse,
à l'exception de ceux qui pourront être spécialement indiqués dans les
arrêtés d'ouverture, sont formellement prohibés. La simple détention
ou le port hors du domicile de filets, engins ou autres instruments de
chasse prohibés est interdit. Un arrêté viziri-el déterminera chaque
année – 1° L'époque de la chasse des oiseaux de passage et du gibier
d'eau, la nomenclature de ces oiseaux et le mode d'exercice de cette
chasse pour les diverses espèces – -20 les espèces d'animaux malfai-
sants ou nuisibles que le propriétaire ou fermier pourra en tout temps
détruire sur ses terres et les conditions de l'exercice de ce droit –
3° la nomenclature des oiseaux ou des quadrupèdes dont la destruc-
tion sera défendue soit temporairement, soit en tout temps et par
quelque procédé que ce soit – 4° le mode d'exercice de la chasse
en battue et les catégories d'animaux auxquels pourra s'appliquer ce
procédé de chasse.

Art. 7. Sont prohibés en tout temps la destruction, la détention,
le colportage, l'exposition, la mise en vente et l'achat des œufs, nids,
couvées et petits de tout gibier quel qu'il soit.

Art. 8. Pendant la période de clôture de la chasse, la poursuite,
la capture* la destruction, la détention, le colportage, l'exposition, la
mise en vente, la vente et i'achat du gibier mort ou vivant sont inter-
dits. La recherche du gibier .pourra être opérée durant cette même
période dans les lieux ouverts au public, notamment sur les marchés
et dans les fondouks, chez les restaurateurs, hôteliers, marchands de
comestibles, ainsi que dans les voitures 'publiques, gares et, en général,
dans tous les lieux où les animaux sont déposés pour être livrés au
commerce et à la consommation. – Le gibier de délit sera saisi par
les. agents verbalisateurs et distribué à l'établissement de bienfaisance
le plus proche. S'il est vivant, il sera remis en liberté. Les filets,
pièges et autres engins prohibés devront également être saisis par les
agents verbalisateurs. Le colportage du gibier d'une région où la
chasse est ouverte dans une région où elle est fermée est formellement
interdit.

Art. 9. Même en période d'ouverture, l'importation, l'exportation,
le colportage, la détention, l'exposition, la mise en vente, la vente et
l'achat des espèces d'oiseaux dont la chasse est autorisée sont interdits,
si ces oiseaux, de quelque provenance qu'ils soient, ont été chassés
et tués par tous autres moyens que les armes à feu.



Art. 10. Les infractions aux dispositions du présent arrêté, ainsi
qu'à celles des arrêtés spéciaux pris en son exécution, seront punies
d'une amende de 16 à 300 francs et d'un emprisonnement de six jours
à deux mois ou de l'une de ces deux peines seulement. Ces mêmes
pénalités s'appliqueront aux infractions aux clauses et conditions des
cahiers des charges, commises par les fermiers de la chasse ou porteurs
de licences dans les forêts appartenant à l'Etat. Les pénalités seront
portées au double et l'emprisonnement sera obligatoire' 1° Contre
ceux qui auront chassé pendant la nuit sur le terrain d'autrui du à
l'aide d'engins ou de moyens prohibés 2° Contre ceux qui auront
chassé, sans le consentement du propriétaire, sur les terrains spécifiés
à l'art. 2 et au 4e alinéa (jardins ou terrains clos, etc.) de l'art. 3 du
présent arrêté ou qui auront chassé dans des réserves de chasse pré-
vues à l'art. 3 in fine. – 3° si le délinquant était en état de récidive
ou s'il était déguisé ou masqué, s'il a ,pris un faux nom, s'il a usé de
menaces ou violences envers les personnes, sans préjudice, s'il y a lieu,
des peines plus fortes prononcées par le code pénal français. Si le
délinquant est un des agents visés à l'art. 16, la peine sera portée -au
maximum.

Art. 11. L'art. 463 du code pénal français sera applicable aux délits
PTévus par le présent arrêté à l'exception toutefois des délits – 1" De
chasse à l'aide d'engins ou d'instruments prohibés ou par d'antres
moyens que ceux indiqués dans les arrêtés de la chasse 2° de des-
truction, détention, colportage, exposition, mise en vente, vente et
achat d'œufs, nids, couvées et petits de tout gibier quel qu'il soit.

Art. 12. Il y a récidive lorsque, dans l'année grégorienne qui a
précédé l'infraction, le délinquant a été condamné en vertu du présent
arrêté.

Art. 13. Tout jugement,de condamnation prononcera la confisca-
tion des armes, engins ou instruments de chasse. Il ordonnera, en
outre, la destruction des instruments de chasse prohibés. – Les délin-

(
quants ne pourront être désarmés que s'ils refusent de donner leur
nom ou s'ils n'ont pas de domicile connu, ou s'ils n'établissent pas
suffisamment leur identité. Lorsque, après le procès-verbal déclaré,
l'arme sera laissée entre les mains des délinquants, l'agent- verbalisa-
teur devra donner le signalement de l'arme et notamment son numéro
matricule. Si les armes, engins ou instruments de chasse n'ont pas
été saisis, le délinquant sera condamné à les représenter ou à en
payer la valeur suivant la fixation qui sera faite par le jugement, sans
qu'elle puisse être inférieure à 50 francs.

Art. 14. – En cas ode condamnation pour tes délits prévus par le
présent arrêté ou les arrêtés d'application, le délinquant pourra, e.n
outre, être condamné au retrait du permis de chasse et être privé du
droit d'en obtenir un pendant une période qui ne pourra excéder
cinq années grégoriennes. Cette peine accessoire sera obligatoire-
ment prononcée en cas de chasse avec des- instruments «prohibés.
Le permis de chasse devra être obligatoirement retiré par l'adminis-
tration à tout condamné qui n'aura pas exécuté, dans un délai de
90 jours à compter du jour où la décision de justice est devenue défi-
nitive, la partie ipécuniaire de sa condamnation, amende, confiscation
et frais, et il ne pourra lui en être délivré à l'avenir tant qu'il ne se
sera pas acquitté.



Art.- 15. Des gratifications, constituées d'une prime fixe de 5 francs
et d'une prime proportionnelle de 10 sur le montant de l'amende
recouvrée, seront accordées par l'Etat sur son budget à ceux de ses
agents qui auront constaté des délits iprévus par le présent arrêté,
lorsque ces constatations auront donné lieu à une condamnation.

Art1. 16. Le haut-commissaire du gouvernement à Oudjda, les
commandants de région, tous officiers de 'police judiciaire, les agents
de l'autorité administrative de contrôle, les agents de la force publi-
que., les agents des eaux et forêts, les agents de la surveillance doua-
nière et plus généralement tous les agents assermentés pouvant ver-
baliser ont qualité pour constater par des procès-verbaux établis dans
les formes ordinaires les infractions au présent arrêté.

Art. 17. v Les pères, mères, maîtres et' commettants sont civilement
responsables des délits visés par le présent arrêté, commis par les
enfants mineurs, pupilles demeurant avec eux, domestiques ou pré-
posés, sauf tout recours de droit. Cette responsabilité ne s'applique
qu'aux frais et dommages-intérêts et ne peut donner lieu à l'exercice
de la contrainte par corps.

Art. 18. Toute action relative aux .délits prévus par le présent
a'rrèté ou les arrêtés d'application sera prescrite par une année gré-
gorienne à compter du jour du délit.

(
Art. 19. Toutes les dispositions contraires à celles du présent arrêté

sont abrogées.

10 août 1917 (i). – Loi fixant les affectations aux unités
combattantes des mobilisés, officiers, sous-officiers et soldats,
appartenant à l'armée active et à la réserve de l'active (J. O.,
r5 août ipyy).

Art. 12. La présente loi est applicable à l'Algérie, aux colonies et
pays de protectorat.

Il) août 1917. Décret du bey relatif à la pêche des épon-
ges au moyen de la gangava (J. O. T., iô août 1917).

Vu le décret du 17 juillet 1906 (2) réglementant la pêche des éponges
sur toute l'étendue des bancs tunisiens Vu le décret du 20 mai
1914 (3), prohibant entre autres, pendant' la période d'autorisation,
l'emploi de la gangava en deçà de la ligne fies fonds de 20 mètres –
Considérant qu'il convient, 'en raison des circonstances actuelles, d'au-
toriser l'emploi de cet engin à une distance plus rapprochée du rivage

Sur le rapport de notre directeur général des travaux publics et
sur la présentation de notre premier ministre

(1) Ainsi rétabli par un erratum, au 0., 22 août 1917.

(2) Rev. Alg. 1906. 3. 266.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 774.



Art. 1". – Pendant la période d'autorisation de la pèche des éponges,
l'emploi de la gangava est temporairement permis à partir des fonds
de 15 mètres, en tirant, vers le large. Il reste toutefois interdit en
tout temps dans le canal d'Adjim et le chenal des Kerkennah.

12 août 1917. Réponse du min. de l'int. à une question
écrite posée par M. Doizy, député [au sujet des arrêtés illéga-
lement pris les 22 novembre et 21 décembre igi6 par le gou-
verneur général de l'Algérie pour replacer sous le régime du
commandement une partie du territoire civil].

M. Doizy, député, demande à M. le ministre de l'intérieur 1» S'il a
été consulté par le gouverneur général de l'Algérie au sujet de la
promulgation des arrêtés des 22 novembre et 21 décembre 1916, pris
contrairement à la législation et grâce à une fausse interprétation du
décret du 23 août 1898 (1) 2° dans le cas de l'affirmative, pourquoi il
a laissé promulguer lesdits arrêtés non publiés d'ailleurs au Bulletin
officiel du gouvernement général 3° dans le cas de la négative,
quelles mesures il compte prendre pour annuler l'excès de pouvoir qui
a été commis, en violation du décret du 10 décembre 1860. [Question
du 26 juin 1917.)

Réponse. Sur les deux premiers points le ministre de l'intérieur
a été informé par le gouverneur général, suivant télégramme du
21 novembre 1916, de son intention de replacer temporairement les
régions troublées sous le régime de commandement et de transférer
exceptionnellement aux administrateurs, conformément à l'art. 28 de
l'arrêté du gouverneur général du 14 novembre 1874 (2), les pouvoirs
disciplinaires des commandants de cercle prévus par l'art. 26 du même
arrêté. Sur le troisième point, la législation sur la matière est des
plus touffues et prête à des 'interprétations divergentes. La question
de la légalité des arrêtés considérés se trouve, à l'heure actuelle, pos.ée
devant la cour de cassation saisie d'un pourvoi dirigé contre la sen-
tence du conseil de revision d'Alger du 22 mai 1917 qui déclare lesdits
arrêtés légaux et obligatoires (3).

13 août 1917. Arrêté du gouv. gén. autorisant l'attribu-
tion d'avancements exceptionnels pour faits de guerre, au
moyen de rappels d'ancienneté, aux agents du cadre colonial
des contributions diverses (B. 0:, 1917, p. 1027).

(1) Est. et Lef., Snppl. 1898, p. 89 Bev. Alg- 1898. 3. 161.

(2) Est. et Léf., p. 443.

(3) Les arrê.tés visés par M. Doizy ont été déclarés illégaux par la
cour de cassation (crim. corr., 16 août 1917) et tardivement rapportés
(A. G. 26 octobre 1917).



Vu le décret du 23 août 1896 (1) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie Vu le décret du 21. août 1898 (2) sur le
fonctionnement en Algérie du service des 'Contributions diverses
Vu l'arrêté du 9 mars 1907 (3) sur le recrutement et l'avancement des
agents coloniaux des contributions diverses, notamment l'art. 7
Vu la décision gouvernementale du 29 janvier 1907 et l'arrêté -du 12 fé-
vrier 1912 (4) concernant les commis auxiliaires des contributions diver-
ses Vu 1,'arrêté du 30 mars 1850 (5) et l'arrêté du 31 janvier 1907 (6),
modifié par les arrêtés 'des 20 décembre 1907, 26 janvier 1912 (7) et 6 fé-
vrier 1913 (8), réglementant le traitement et l'avancement des porteurs
de contraintesdes contributions diverses Vu la décision du 29 novem-f
bre 1915 accordant des rappels d'ancienneté, pour citations à l'ordre du
jour, aux agents coloniaux et commis auxiliaires Vu les vœux émis
par le conseil supérieur du gouvernement dans sa séance. du 30 juin 1915
et par le conseil de gouvernement dans sa séance du 20 mai précédent,
en vue de récompenser les actions d'éclat accomplies par les fonction-
naires ou agents sur le front des armées – Vu l'arrêté du 21 septem-
bre 1916 (9) concernant l'attribution de bonifications d'ancienneté, pour
faits de guerre, au personnel de l'administration centrale Sur la
proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". Des avancements exceptionnels pourront être donnés, au
moyen de rappels d'ancienneté, aux agents coloniaux, commis auxi-
liaires et porteurs de contraintes des contributions diverses qui, au cours
de la guerre actuelle, ont été tués, décorés de la légion d'honneur ou
de la médaille militaire pour faits de guerre ou cités à l'ordre du jour.

Ces rappels d'ancienneté 'seront fixés de la façon suivante Rappels
d'ancienneté d'un an. 1" Aux employés tués à l'ennemi ou morts des
suites de blessures de guerre 2° aux employés décorés pour faits
de guerre, soit de la légion d'honneur, soit de la médaille militaire
3° aux employés dont les blessures reçues au front nécessitent la mise
à la retraite proportionnelle. Rappels d'ancienneté de dix mois. –
Aux employés cités à l'ordre de l'armée. Rappels d'ancienneté de
huit mois. Aux employés cités à l'ordre du corps d'armée. Rappels
d'ancienneté de six mois. Aux employés cités à l'ordre de la division.

Rappels d'ancienneté de quatre mois. Aux employés cités à l'ordre
de la brigade. Rappels d'ancienneté de deux mois. Aux employés
cités à l'ordre du régiment ou d'une unité assimilée.

Art. 2. La date qui servira de -point de départ à ces rappels d'an-
cienneté sera celle de la dernière promotion. – En ce qui •concerne les
agents coloniaux, commis auxiliaires .et porteurs de contraintes qui

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 87 Rev. Alg. 1898. 3. 159.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1907,. p. 156 Rev. Alg. 1907. 3. 149.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1912,'p. 838 Rev. Alg. 1912. 3. 152.

(5) Est. et Lef., p. 127.

(6) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 138.

(7) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 828 Rev. Alg. 1912. 3. 121.

(8) Est. et Lef., Suppl. 1913, p. 960 Rev. Alg. 1913. 3. 146.

(9) Re" Alg. 1916. 3. 462.



n'ont encore'été l'objet d'aucune promotion, le stage exigé pour obtenir
une élévation de classe sera réduit d'une durée égale aux rappels d'an-
cienneté prévus à l'article précédent.

Art. 3. Il ne sera accordé qu'un seul rappel d'ancienneté pour plu-
sieurs citations du même ordre les récompenses attribuées en ce qui
concerne l'avancement ne peuvent se cumuler que lorsque l'employé
obtiendra une nouvelle citation d'un ordre supérieur à celle dont il a
déjà été l'objet. Dans ce dernier cas, le rappel fera égal à.la différence
existant entre les taux 'prévus pour chacune des citations.

Art. 4. Les bonifications d'ancienneté et les réductions de stage
déjà accordées pour faits de guerre aux employés viendront en atté-
nuation de celles résultant de l'application des dispositions qui précè-
dent, lorsque ces bonifications ou réductions de stage seront égales ou
inférieures aux fixations ci-dessus elles resteront. entièrement acquises,
sans déduction d'aucune sorte, lorsqu'elles seront supérieures.

13 août 1917. Arrêté du gouv. gén. augmentant la solde
annuelle des cavaliers, des administrateurs et administrateurs-
adjoints détachés comme officiers du ministère public près les
tribunaux répressifs indigènes (B. 0., 1917, p. 1102).

Vu le décret organique du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la
haute administration de l'Algérie Vu la décision du 23 décembre 1903
portant création d'emplois de cavaliers auprès des .administrateurs et
administrateurs-adjointsdétachés comme officiers du ministère public
près les tribunaux répressifs indigènes Vu l'arrêté du 16 mai 1913 (2)
relevant de 900 francs à 1.080 francs la solde de ces cavaliers ; – Sur la
proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". La solde annuelle des cavaliers des administrateurs et admi-
nistrateurs-adjoints détachés comme officiers du ministère public près
les tribunaux répressifs indigènes est portée de. 1.080 francs à 1.200 francs.

Art. Le secrétaire général du gouvernement et les préfets d'Alger,
d'Oran et de Constantine sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui recevra son effet à dater du 1" jan-
vier 1917.

13 août 1917. Arrêté du gén. comm. la div. d'occup.
réglementant la délivrance des permis de port d'armes et des
bons de poudre (J. O. T., i5 août 1917).

Vu le décret du 2 août 1914 i(3) sur l'état de siège – Vu le décret
du 18 mars 1913 (4), réglementant le commerce, la détention et le port

(1) Est. et Let, Suppl. 1898, p. 89 ttev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., Svppl. 1913, p. 986 Rev. Alg. 1913. 3. 251.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 952.

(4) Rev. Alg. 1913. 3. 178.



d'armes Vu l'arrêté de M. le directeur général de l'agriculture, en
date du 8 août 1917 (1), autorisant l'ouverture de la chasse en 1917

Art. 1". Toute personne qui désirera exercer le droit. de chasser ou
procéder, à l'aide d'armes à feu, à la destruction des animaux nuisibles,
dans les conditions fixées par l'art. 3 de l'arrêté du directeur général
de l'agriculture en date du 8 août 1917, devra se munir d'un permis de
port d'armes délivré par le directeur de la sûreté. Les autorisations
de port d'armes en cours délivrées antérieurement par le directeur de
la sûreté resteront valables jusqu'à leur expiration.

Art. 2. Tout bénéficiaire d'un ^permis de port d'armes régulier aura
droit, pendant la saison d'ouverture de la chasse, à une délivrance
maxima de poudre fixée à cinq cents jjrammes, par périodes de trente
jours, à partir de la date de la première délivrance. Les permis
d'acheter de la poudre seront délivrés par les contrôleurs civils aux
indigènes et par le service de la sûreté aux européens. Toutefois, les
propriétaires d'olivettes et les personnes désignées par eux et agréés
par le service de la sûreté pourront, sur demande motivée et pour la
période s'étendant du 15 octobre 1917 au 15 février 1918, obtenir, pour
la destruction des grives, merles et étourneaux, des permis d'achat de
poudre supplémentaires, qui seront autorisés par le service de la sûreté.

.Des permis d'achat analogues pourront être accordés par le service
de la sûreté, même en dehors de la période d'ouverture, aux proprié-
taires pour la destruction, sur leurs fonds, des animaux nuisible1: énu-
mérés par l'art. 3 de l'arrêté du directeur général de l'agriculture en
date du 8 août 1917. Aucune autorisation d'achat de poudre ne sera
consentie par les contrôleurs civils ou le service de la sûreté que sur
la présentation du permis de port d'armes. Chaque autorisation sera
inscrite à sa -date au dos de ce permis, avec indication de la quantité
dont l'achat est autorisé.

Art. 3. L'arrêté du 12 novembre 1915 (2), relatif 'aux délivrances de
port d'armes pour la destruction des animaux nuisibles, est rapporté.

14 août 1917 (3). Arrêté du grand vizir réglementant les
réceptions d'alcool en vue de la fabrication des parfums
(B. 0. M., 3 septembre 191 7).

Vu le dahir du 9 mars 1917 (4) sur l'importation de l'alcool, spécia-
lement en ses articles 3, 4 et 6

Art. 1". Toute personne qui voudra importer ou recevoir de l'al-
cool ou des produits pharmaceutiques à base d'alcool non exclusi-
vement médicamenteux, en vue de. la fabrication des parfums, devra
en demander l'autorisation au secrétaire général du protectorat et indi-
quer les quantités d'alcool qu'il a l'intention de mettre en œuvre

w
•

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 457.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 491.

(3) Visé pour promulgation et. mise à exécution le 25 août 1917.

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 203.



mensuellement, le détail des emplois prévus et les procédés de.fabri
cation, ainsi que les produits à fabriquer.

Art. 2. Les seuls produits pharmaceutiques à base d'alcool auto-
risés dans les fabrications de parfums sont les suivants Teintures

d'ambre gris d'ambrette – de benjoin – d'essence de citron
composée (eau de Pologne) – de cochenille – de fève Tonka –
de girofle de henné d'iris de Florence de musc – d'opo-
ponax de Panama ou Quûay'a – de patchouly de roses –
Extraits fluides et essences composées -pour Eau de Cologne
Et vinaigre aromatique. Extraits fluides colorants pour Eau de
quinine Et parfum de violette.

Art. 3. Après paiement des droits, les alcools ou produits en
question seront dirigés sur les. établissements des intéressés, au moyen
de laissez-passer délivrés par les agents des finances ou l'autorité de
contrôle en tous autres lieux ils seront emmagasinés à part. Les
laissez-passer mentionneront les noms et adresses de l'expéditeur et
du destinataire, le nombre et l'espèce des récipients, leurs marques et
numéros, la nature le volume, le degré de ces spiritueux et l'alcool
pur y contenu. Ces laissez-passer seront conservés par les fabricants
jusqu'à la première vérification des agents des finances.

Art. 4. Les fabricants ne pourront mettre en œuvre une quantité
inférieure à 5 hectolitres d'alcool pur et aucune autorisation de récep-
tion d'alcool ne sera accordée ipour des fabrications de moindre impor-
tance. Les industriels devront, dix jours au moins avant chaque
fabrication, en faire la déclaration par lettre recommandée adressée
à la direction générale des finances (service des impôts et contribu-
tions) en indiquant la nature, le jour et l'heure du commencement de
l'opération, la quantité d'alcool pur à employer, le volume et l'espèce
du produit à fabriquer.

1

Art: 5. Il sera désigné deux agents des finances ou, à défaut, deux
représentants d'une autorité de contrôle pour assister aux mises en
oeuvre. Les employés accrédités à cet effet assisteront à l'emploi de
l'alcool, notamment au versement des essences, extraits, etc. lors-
qu'il s'agira de repassage dans un alambic autorisé, les agents contrô-
leront le remplissage de l'appareil qu'ils auront eux-mêmes descellé,
surveilleront tout le repassage et rescelleront l'appareil à la fin de
l'opération. Ils constateront, contradictoirement avec le fabricant,
le volume et le degré des produits mis en œuvre et du produit fabri-
qué. Le cas échéant, trois échantillons de chaque produit pourront
être prélevés gratuitement pour être, l'un laissé au négociant, l'autre
déposé au bureau des finances local, le troisième envoyé au labora-
toire.

Art. 6. Il ne pourra être fait usage d'alambic, même autorisé,
qu'en présence des agents des finances. Pour tontes les autres opéra-
tions, les industriels pourront commencer leurs mises en œuvre lorsque
les employés' ne se seront pas présentés à l'heure indiquée dans la
déclaration.

Art. 7: 11 sera perçu, à titre de « frais de surveillance », une rede-
vance de 20 francs par hectolitre d'alcool pur mis en œuvre. – Le
montant dé cette redevance sera constaté par un état de liquidation
et sera versé à la recette locale, après approbation du directeur général
des finances.



Art. 8. Le compte des alcools sera tenu sur *un registre conforme
au modèle ci-joint fourni par le négociant, coté et paraphé par l'auto-
rité de contrôle locale. Aux charges figureront a) En reprise, les
quantités d'alccol existant en magasin avant toute opération – b) les
alcools introduits en vertu des laissez-passer prévus à l'art. 3 – c) les
excédents constatés aux inventaires. Aux décharges figureront
a) Les quantités employées aux fabrications b) les manquants
reconnus aux inventaires c) les pertes matérielles dûment cons-
tatées. Les inscriptions au registre seront faites par les agents des
finances à chacune de leurs vérifications.

Art. 9. Aussi souvent que le service le jugera utile, il sera procédé
à la balance du compte. Le négociant sera tenu de représenter le
« doit-restei des alcools, soit en nature, soit en macérations décla-
rées. iLes manquants dépassant 3 des restes constatés donneront
lieu à procès-verbal. Les excédents dépassant 1 des restes cons-
tatés seront saisis par procès,verbal. Pour qu'il en sait tenu
compte, les pertes matérielles par accident devront être constatées,
à la requête du négociant, par un agent de contrôle, .qui devra en
dresser un procès-verbal de constat lequel sera conservé par chaque
intéressé jusqu'au premier passage des agents des finances.

Art. 10. Les autorisations prévues à l'art. 1" sont personnelles et
révocables en cas d'abus par décision du secrétaire général du protec-
torat.

15 août 1917. Décret fixant les quantités de fèves, d'aman-
des et de charbon de bois, d'origine et de provenance tunisien-
nes, qui pourront être admises en France du ier mai 1917 au
3o avril 1918 (1) (J. 0., 19 août 1917).

18 août 1917 (2;. Dahir complétant l'article ier du dahir
du i3 juillet 1914 édictant des mesures pour garantir les ani-
maux domestiques contre les maladies contagieuses (B. 0. M.,
3 septembre 1917).

Article unique. L'art. 1" du dahir du 13 juillet 1914 (3), édictant
des mesures pour garantir les animaux domestiques contre les mala-
dies contagieuses, est complété in-fine ainsi qu'il suit

Les gales dans les espèces chevaline et asine et leurs croisements. »

20 août 1917 {f{_. Dahir relatif à la répression des spécu-
lations sur les denrées et marchandises (B. 0. M., 3 septembre
i9r7)-

(1) Ces quantités sont fixées à 80.000 quintaux de fèves, 20.000 quintaux
d'amandes et 3.000 tonnes de charbon de bois.

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution le 25 août 1917.

(3) Rev. Alg. 1914, 3. 897.

(4) Visé pouir promulgation et mise à exécution le 25 août 1917.



Article unique. Seront punis des peines portées en l'art. 419 du
code pénal français tous ceux qui, soit personnellement, soit en tant
que chargés à titre quelconque de la direction ou de l'administration
de toute société ou association, auront, même sans emploi de moyens
frauduleux, mais dans un but de spéculation illicite («'est-îa-dire non
justifiée par les besoins de leurs approvisionnements ou de légitimes
prévisions industrielles ou commerciales), opéré ou tenté d'opérer la
hausse du prix des denrées ou marchandises au-dessus des cours
qu'aurait, déterminés la concourrence naturelle et libre du commerce.

La peine sera d'un emprisonnement de deux mois au moins et de
deux ans au plus, et d'une amende de 1.000 à 20.000 francs si la hausse
a été opérée ou tentée sur les denrées ou substances dont l'énuméra-
tion suit Blé, farine, semoule, pain, viande, sucre, café, lait, thé
vert, huile et essence de pétrole, pommes de terre, lait, margarine,
beurre, graisses alimentaires, huiles comestibles, légumes secs, savon
ordinaire, bougies de toute nature, allumettes, engrais ooni-merciaux,
sulfate de cuivre, soufre et charbon de terre. L'art. 463 du code
pénal français est applicable en la matière.

15 août 1917. Réponse du min. de la guerre à une ques-
tion écrite posée par M. Jules Nadi, député [au sujet des offi-
ciers du service des affaires indigènes de l'Algérie].

M. Jules Nadi, député, signale à M. le ministre de la guerre que le
service des affaires indigènes militaires d'Algérie semble comporter le
classement en deux catégories du personnel des officiers l'une, com-
prenant des fonctions purement administratives l'autre se composant
des emplois de .commandement de goums, makzens et postes ne com-
portant pas -circonscription administrative, et lui demande s'il n'y aurait
pas lieu de marquer cette différence en accordant la qualité de com-
battant à la 2e catégorie, à l'exclusion de la lre, et, dans l'affirmative,
s'il ne serait .pas nécessaire de donner des instructions dans ce sens
au gouverneur général. (Question du 30 juillet 1917.)

Réponse. Les officiers du service des affaires indigènes de l'Algérie
appartiennent tous à des corps combattants. Les commandants de cer-
cle, annexe et poste, comportent, en même temps que leur administra-
tion. celui des goums et makzens affectés <à ces territoires. Ceux qui
appartiennent aux services centraux sont fréquemment détachés dans
les goums et sont l'objet de mutations qui les font passer d'un poste
relativement sédentaire à des fonctions actives. D'autre part, il n'existe
pas, dans les affaires indigènes, d'emploi ne comportant que le com-
mandement d'unités auxiliaires indigènes. En conséquence, le classe-
ment des officiers du service des affaires indigènes d'Algérie en deux
catégories, combattants et non combattants, ne serait pas justifié.

16 août 1917. Ordre du gén. comm. en chef (i) portant

(1) Cet ordre est signé « Pour le général de division, Commandant
en chef le oorps d'occupation, Le général chef de l'état-major,
Gueydon de Dives. »



interdiction de sortie des graines de ricin (B. 0. M., 27 août
i9r7)-

Vu notre ordre en date du 2 août 1914 (1), relatif à l'état de siège –
Vu nos ordres en date des 19 mars (2), 25 juin (3) et 18 octobre 1915 (4),
2 février et 10 avril 1917, concernant le régime des exportations

Art. 1". Les graines dc ricin sont ajoutées à la liste des produits
indiqués à l'art. 1" de l'ordre résidentiel du 18 octobre 1915 et dont la
sortie et la réexpédition hors de la zone française du Maroc sont inter-
dites.

Art. 2. La sortie de ces produits à destination des ports français.
alliés ou neutres, par les ports de la zone française de l'empire chéri-
fien, est (permise dans les conditions .prévues à l'art. 5 dudit ordre du
18 octobre 1915 pour les quantités qui n'auront pas été retenues par le
service de l'intendance, sur le vu d'une autorisation de sortie délivrée
dans chaque cas par le directeur de ce service.

Art. 3. – Le présent ordre entre en vigueur à partir de ce jour.
Art. 4. – Les quantités de graines de ricin déposées en douane le

25 août au soir pourront seules sortir librement, après la publication
du présent ordre, sans autorisation préalable.

'lil août 1017 (5). Arrêté du grand vizir réglementant les
réceptions d'alcool en vue de la fabrication des vermouths,
quinquinas, vins de liqueur et d'imitation, et en vue du vinage
ou du mutage des vins (B. O. M., 3 septembre 1917).

Vu le dahir du 9 mars 1917 (6), sur l'importation de l'alcool, spécia-
lement en ses art. 3, 4 et 6

Art. l". Toute personne qui voudra importer ou recevoir de l'alcool
ou des produits pharmaceutiques à base d'alcool non exclusivement
médicamenteux en vue de la fabrication des vermouths, quinquinas,
vins de liqueur ou d'imitation, soit du vinage ou du mutage des vins,
devra en demander l'autorisation au secrétaire général du protectorat
et indiquer les quantités d'alcool qu'elle a l'intention de mettre ep
œuvre mensuellement, le détai) des emplois prévus et les procédés de
fabrication,. ainsi que les quantités de produits à ,fabriquer.

Art. 2. Les seuls produits pharmaceutiques à base d'alcool auto-
risés dans les fabrications érmmér&es à J'art. 1" sont les suivants
Citron (alcoolat, teinture ou alcoolature de zeste) cochenille (tein-
ture) fraise (extrait fluide, alcoolature) – framboise (extrait fluide,

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 955.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 191.

(3) Rev. A tg. 1915. 3. 355.

(4) Rev. A tg. 1915. 3. 478.

(5) Visé pour promulgation et mise à exécution le 25 août 1917.

(6) Rev. AI g. 1917. 3. 203.



alcoolature) Garus (élixir de) – groseille (extrait fluide, alcoola-
ture) limon (extrait fluide) – maté (extrait fluide) orange
amère (alcoolat, alcoolature) et orange douce (extrait fluide) quin-
quinas (extrait fluide) safran (teinture) vanille (teinture).

Art. 3. Après paiement des droits, les alcools ou produits en ques-
tion seront dirigés sur les. établissements des intéressés au moyen de
laissez-passer délivrés par les agents des douanes à l'importation et
par les agents des finances ou par l'autorité de contrôle en tous autres
lieux ils seront emmagasinés à part. Les laissez-passer mentionne-
ront les noms et adresses de l'expéditeur et du destinataire, le nombre
et l'espèce des ^récipients, leurs marques et numéros, la nature, le
volume, le degré de ces spiritueux et l'alcool pur y contenu. Ces laissez-
passer seront conservés par le fabricant jusqu'à la première vérifica-
tion des agents des finances.

Art. 4. Les fabricants ne pourront mettre en œuvre, à chaque opé-
ration, une quantité de vin inférieure à vingt hectolitres en volume
aucune autorisation de réception d'alcool ne sera accordée pour des
fabrications de moindre importance., Les industriels devront, dix
Jours au moins avant chaque fabrication, en faire la déclaration par
lettre recommandée adressée à la direction générale des finances (ser-
vice des impôts et contributions), en indiquant la nature, le jour et
l'heure du commencement de l'opération, la quantité d'alcool pur à
employer, le volume et l'espèce du produit à fabriquer.

Art. 5. Il sera désigné deux agents des finances ou, à défaut, deux
représentants d'une autorité de contrôle pour assister aux mises en
œuvre. Les employés accrédités à cet effet assisteront à l'emploi de
l'alcool, s'assureront qu'il ne pourra en être fait un autre usage et
constateront, contradictoirement avec le fabricant, le volume et le degré
des produits mis en œuvre et du produit fabriqué', Ils prélèveront
trois échantillons de ce dernier l'un sera laissé au négociant l'autre
déposé aux archives du bureau des finances local, le troisième sera
envoyé au laboratoire qui déterminera le degré du produit fabriqué.
Les industriels pourront commencer l'opération lorsque les agents de
surveillance ne se seront pas présentés à l'heure indiquée dans la décla-
ration.

Art. 6. Il sera perçu, à titre de .frais de surveillance, une redevance
de 50 francs par hectolitre d'alcool pur contenu ou en puissance dans
le produit fabriqué. Le montant de cette redevance sera constaté par
un état de liquidation et sera versé à la recette locale, après approba-
tion du directeur général des finances.

Art. 7. Ije compte des alcools sera i^nu sur un registre conforme
au modèle ci-joint fourni par le négociant, coté et paraphé par l'auto-
rité de contrôle locale. – Aux charges figureront – a) En reprise, les
quantités d'alcool existant en magasin avant toute opération – b) Les
alcools introduits en vertu des laissez-passer .prévus à l'art. 3 c) Les
pertes matérielles dûment constatées. Les inscriptions au registre
seront faites par les agents des finances à chacune de leurs vérifications.

Art. 8. Aussi souvent que le service le jugera utile, il sera procédé
à la balance du compte. Le négociant sera tenu de représenter le « doit-
rester » des alcools, soit en nature, soit en macérations déclarées.
Les manquants dépassant 3 des restes constatés donneront lieu à
procès-verbal. Les excédents dépassant 1 des restes constatés



seront saisis par procès-verbal. Les pertes matérielles par accident
devront être constatées, à la requête du négociant, par un agent de
contrôle qui devra en dresser un procès-verbal de constat, lequel sera
conservé par chaque intéressé jusqu'au .premier passage des agents des
finances.

Art. 9. Les autorisations prévues à l'art. 1" sont personnelles et
révocables en cas d'abus par décision du secrétaire général du protec-
torat.

22 août 1917. Décret fixant les traitements des adjoints
indigènes d'Algérie exerçant dans les écoles destinées aux
indigènes (J. 0., i3 septembre 1917).

Sur le rapport du ministre de l'instruction publique, du ministre de
l'intérieur et du ministre des finances Vu la loi de finances du
30 juillet 1913 (art. 61 et 62) Vu la loi du 30 décembre 1913 (1), rela-
tive aux améliorations de traitement des instituteurs et institutrices
d'Algérie – Vu la loi de finances du 15 juillet 1914 (art. 61) – Vu le
règlement d'administration publique du 03 décembre 1914 (2) Vu le
décret du 14 août 1905 (art. 11) – Vu le décret du 29 janvier 1916.

Vu le décret du 23 mars 1917

A partir du 1" janvier 1917, les traitements des adjoints indigènes de
l'Algérie exerçant dans les écoles destinées aux indigènes sont 'ceux
prévus, pour cette catégorie de ,personnel, par le règlement d'adminis-
1ration publique du 23 décembre 1914, savoir – 4e classe, 1.500 fr.;

classe, 1.600 fr.; – 2e classe, 1.800 fr.; 1™ classe, 1.900 fr.

22 août 1917. Arrêté du gouv. gén. relatif aux opéra-
tions d'achat et de vente de céréales et de leurs dérivés, de
dattes et de denrées pour le ravitaillement de la population
civile des territoires du sud (13. 0., 1917, p. 1060).

Vu la loi du 24 décembre 1902 (3) portant organisation des territoires
du sud de l'Algérie et les décrets des 30 décembre 1903 (4) et 14 août
1905 (5) portant règlements d'administration publique pour l'exécution
de ladite loi Vu le décret du 19 juin 1917 (6) ouvrant un compte
hors budget dans les écritures du trésorier général de l'Algérie pour les

(1) Est. et Lef., Suppl. 1913, p. 1093; llev. Aly. 1914. 3. 413.

(2) Hev. Alg. 1915. 3. 45.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1902O3, .p. 143; 71e»;. Aly. 1903. 2. 21.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 267 Bev. Alg. 1904. 3. 101.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 82 Rev. Alg. 1905. 3. 261.

(6) Bev. Alg. 1917. 3. 407.



besoins du ravitaillement de la population civile des territoires du sud
de l'Algérie Vu notamment l'art. 5 de ce décret – Sur les propo-
sitions du directeur des territoires du sud

Art. 1". Le compte ouvert sous la rubrique « ravitaillement de la
population civile des territoires du* sud de l'Algérie est divisé en trois
sections correspondant chacune à l'un des groupes d'opérations ci-après

Première section.

Art. 2. La première section est relative aux opérations suivantes
1° Achats amiables ou réquisitions de blés, orges, farines, semoules

ou dérivés, dans les conditions prévues par le décret du 4 janvier (1)
et l'arrêté du gouverneur général du 14 janvier 1916 (2), et cessions de
ces produits pour l'approvisionnement de la population civile
2° achats amiables ou réquisitions, en vue de cessions aux communes
des territoires du 'sud des denrées et des substances visées par les lois
des 20 avril et 30 octobre 1916 3° achats amiables de dattes et ces-
sions de ces fruits aux communes ou sociétés indigènes de prévoyance.

Ces opérations sont effectuées pour le compte de la colonie du sud
par le gouverneur général ou 'ses délégués, en conformité des disposi-
tions réglementaires rappelées ci-dessus, sous réserve de l'organisation
administrative spéciale des territoires du sud:

Art. 3. ,Les achats sont effectués autant que possible à l'amiable.
A défaut d'entente amiable, il peut être procédéà l'achat à caisse ouverte
et, en cas de nécessité, à la réquisition des produits énumérés sous les
n°" 1 et 2 de l'art. 1" du décret du 19 juin 1917. Le droit de réquisition
est exercé par le gouverneur général, qui peut le déléguer aux com-
mandants militaires des territoires, aux autorités locales ou aux prési-
dents des commissions de réception, constituées en exécution de la loi
du 5 juillet 1877, des décrets du 2 août 1877 et du 8 août 1885.

Art. 4. Les produits achetés ou réquisitionnés dans les territoires
du sud sont payés aux prix fixés spécialement pour les territoires du
sud par des arrêtés du gouverneur général. Ces produits peuvent
être c'édés aux communes, aux sociétés indigènes de prévoyance et aux
particuliers. Toutes les cessions sont faites et réglées suivant le-s dis-
positions fixées pour l'Algérie du nord par l'arrêté du 14 janvier 1916
visant les céréales et leurs dérivés.

Art. 5. La première action du compte hors budget, institué par le
décret du 19 juin 1917, comprend en recettes 1» La partie du fonds
de roulement de 250.000 francs qui sera affectée à cette section en vertu
de décisions du gouverneur général – 2° le produit des cessions des
céréales, farines, dattes et denrées achetées ou réquisitionnées.; 3" les
recettes accessoires. Elle comprend en dépenses – 1° Le prix des
achats ou réquisitions des céréales, farines, dattes et denrées 2° les
frais de transport ou de répartition 3° le prix d'achat et les frais
d'entretien du matériel et de l'outillage 4° les frais de déchargement
et de manutention 5° les frais de conservation et de magasinage

6° les dépenses diverses.

(1) Rcv. Alg. 1916. 3. 105.

(2) Iiev. Alg. 1916. 3. 118.



Deuxième section.

Art. 6. La deuxième 6ection du compte hors budget vise les avances
remboursables dans un délai de six mois au maximum, faites aux com-
munes et aux sociétés indigènes de prévoyance des territoires du sud,
lorsqu'elles sont chargées d'assurer directement l'approvisionnementdes
populations intéressées. Ces avances sont faites en vertu de décisions
du gouverneur général qui fixent les modalités des opérations autorisées.

Art. 7. La deuxième section du compte comprend en recettes
1° La partie du fonds de roulement qui lui sera affectée par le gouver-
neur général – 2» les remboursements des avances consenties
3° les recettes accessoires. Elle comprend en dépenses 1° le mon-
tant des avances consenties – 2° les dépenses diverses.

Troisième section. ·

Art. 8. La troisième section concerne les avances remboursables
dans le délai d'un an, consenties en vertu de décisions du gouverneur
général aux communes et sociétés indigènes de prévoyance pour favo-
riser le développement de la production des céréales et des denrées
alimentaires. Cette section comprend en recettes 1° La partie du
fonds de roulement qui lui sera affectée par le gouverneur général
2° les remboursements des avances consenties 3° les recettes acces-
soires. Elle comprend en dépenses – 1° Le montant des avances
consenties – 2° les dépenses diverses.

Art. 9. Les dépenses du compte hors budget font l'objet d'ordres
de payement signés par le gouverneur général ou ses- délégués. Les
recettes sont encaissées en vertu de titres de perception délivrés dans
les mêmes conditions. Les dispositions des art. 12 et 13 de l'arrêté du
14 janvier 1916, relatives aux opérations matérielles de recettes et de
dépenses, ainsi qu'aux oppositions, sont applicables au présent .compte.

23 août 1917. Circulaire du gouv. gén. relative aux ven-
tes d'armes provenant des greffes (B. P. 4., 1917, p. 36y).

D'après la circulaire gouvernementale du 1" décembre 1893 (1), les
armes provenant, soit des mairies, soit des greffes des cours et tribu-
naux, qui sont vendues, en Algérie, par le service des domaines, doi-
vent, au préalable, avoir été brisées. Cette opération a pour objet de
les rendre inutilisables et d'empêcher, dans un but de sécurité, qu'elles
tombent entre les mains des indigènes. Le brisement est effectué dans
tous les cas, qu'il s'agisse d'armes prohibées ou non, d'armes qui sont
devenues, par suite de confiscation, la propriété de l'Etat, ou d'armes
déposées dans les greffes à l'occasion de procès' civils ou criminels et
dont le prix doit être consigné à la disposition des ayants droit, en
vertu de textes spéciaux (loi du 11 germinal, an IV, ordonnances des
22 février 1829 et 9 juin 1831). Mais les armes brisées ne peuvent être
vendues qu'à vil prix, .ce qui entraîne pour le Trésor une perte sensible

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 63, note..



et, d'autre part, les frais de l'opération de brisement absorbent quel-
quefois entièrement le produit de la vente.

Pour éviter ces inconvénients, l'un de mes prédécesseurs avait décidé
que les armes seraient envoyées à Marseille pour y être vendues intactes
(circulaire du 16 décembre 1899) (1). Mais l'application de cette mesure
rencontra, dans la pratique, de très sérieuses difficultés et on dut reve-
nir au système des ventes sur place, après détérioration des armes.

Or, en réalité, cette détérioration est .presque toujours incomplète,
à cause de l'absence d'outillage spécial au lieu de vente, et il arrive
que les débris sont employés, par des acheteurs peu scrupuleux, pour
fabriquer de nouvelles armes qui passent en la possession des indi-
gènes et des malfaiteurs.

En outre, la difficulté que rencontrent les receveurs des domaines
pour se procurer le concours d'un spécialiste, aux époques où des ventes
d'armes devraient réglementairement avoir lieu, occasionne des retards
dans ces opérations qui ne peuvent, par suite, être effectuées avec la
régularité désirable. Des greffes et des mairies ont été, de ce fait,
encombrés d'armes et, dans certains endroits, des vols se sont produits.
Il n'est pas besoin d'insister sur les graves inconvénients que cette
situation présente, surtout dans les circonstances actuelles, au point

de vue de la sécurité. Afln de supprimer ces inconvénients d'une façon
radicale, j'ai décidé, après entente avec les départements ministériels
intéressés, que les armes confisquées ne seront plus vendues aux enchè-
res et sur place par le domaine. Ces armes seront expédiées, de tous
les greffes et mairies de la colonie, au chef-lieu de chaque département,
où le service des domaines en prendra livraison et en opèrera le ver-
sement dans les magasins de l'artillerie. lia, les armes seront com-
plètement détériorées, à l'exception de celles pouvant être utilisées par

».

l'armée et dont il sera fait un compte à part, et les débris en seront
confondus avec le matériel de guerre hors service qui est remis pério-
diquement au domaine pour être vendu.

Les expéditions au chef-lieu seront effectuées deux fois .par an, en
avril et en octobre, et, pour la première fois, au mois d'octobre pro-
chain. Il est essentiel, pour le succès de l'opération, qu'elles soient
faites partout, très exactement, aux époques fixées. Comme, cependant,
il importe d'éviter des frais inutiles, il a été entendu que si les armes
existant dans un greffe ou une mairie ne sont qu'en nombre insignifiant
et si leur conservation provisoire dans ces locaux ne présente manifes-
tement aucun inconvénient, le greffier, le maire ou l'administrateur
pourra, après s'être mis d'accord avec le .receveur des domaines, qui
en référera au besoin à son directeur,» surseoir à Leur remise pendant
un'ou plusieurs semestres.

Il ne serait pas possible, sans augmenter considérablement les frais
des opérations et sans gêner la marche du service des domaines, d'im-
poser aux receveurs de ce service l'obligation de se transporter dans
les greffes et mairies de leur circonscription autres que ceux de leur
Tésidenoe pour prendre charge des armes qui y sont déposées. Pour ce
motif et comme, d'ailleurs, les greffiers, les maires et les administra-
teurs sont les premiers intéressés à ce que leurs locaux soient débar-
rassés des armes qui les encombrent, j'ai décidé que ce seront eux qui,

(1) Est. et Lef., Suppl. 1899, p. 62.



dans les localités où il n'y à pas de bureau des domaines, se char-
geront d'emballer et d'expédier directement les armes au chef-lieu du
département où elles seront centralisées pour être remises par le ser-
vice des domaines au parc d'artillerie de cette ville. Provisoirement, la
même obligation incombera aux greffiers, maires et administrateurs
résidant au siège d'un bureau des domaines formé depuis la guerre
et rattaché à une autre recette.

Le service des domaines reçoit les instructions nécessaires ipour assu-
rer, en ce qui le concerne, l'exécution de ces dispositions qui seront
notifiées également aux greffiers des cours et des tribunaux par les soins
de M. le procureur général près la cour d'appel d'Alger. En ce qui
concerne les maires et les administrateurs, voici les conditions dans
lesquelles ils auront à prêter leur concours au service des domaines

Au commencement des mois de mars et de septembre, ils indiqueront
au receveur des domaines de la circonscription, sur la demande qui
leur en sera faite par cet agent, la nature et l'importance des armes
existant dans leur mairie. Ils formuleront en même temps l'avis qu'il
y a lieu, ou non, d'effectuer la remise de ces armes et feront connaître
'au besoin les moyens d'emballage (toile ou caisses) qui leur seraient
éventuellement nécessaires pour .faire l'expédition. Au /reçu de la
réponse du receveur et si une remise doit être effectuée, ils établiront
et adresseront immédiatement à cet agent un état, en double, où les
armes seront portées par unité et par catégorie avec les indications
nécessaires pour qu'elles puissent être identifiées facilement. Puis, ils
Attendront l'arrivée de la toile ou des caisses que le receveur aura
demandées au service de l'artillerie pour l'expédition des armes. La
toile est réservée aux expéditions ne comprenant que quelques armes
les envois plus importants se feront en caisse.

Dès réception de ces objets, le maire ou l'administrateur fera emballer
les armes et les expédiera directement au chef-lieu du département,
port dû, à l'adresse du receveur du bureau des domaines de cette ville,
et en gare pour les envois comportant l'utilisation d'une voie ferrée.
Les caisses ou la toile qui, pour une cause quelconque, n'auraient pas
été utilisées seront ajoutées à l'expédition. Pour faciliter la -reconnais-
sance des colis à l'arrivée, il conviendra d'y inscrire, outre l'adresse du
receveur et en caractères apparents, la mention suivante « Armes
envoi du maire (ou de l'administrateur) de. »

S'il n'existe pas d'armes confisquées dans les locaux de la mairie ou
de la commune mixte, ou si leur nombre est insignifiant et ne justifie
pas, après avis du receveur des domaines de la circonscription, les
frais d'une expédition, le maire ou l'administrateur adressera à cet
agent, au lieu de l'état visé ci-dessus, un certificat négatif.

Quant aux maires et administrateurs résidant dans une localité où
se trouve un receveur des domaines, ils n'auront pas à faire l'expédition
des armes. Ce soin incombera au receveur local, avec lequel ils n'auront
qu'à s'entendre pour l'enlèvement.

Le receveur du bureau des domaines du chef-lieu aura seul qualité
pour accepter, au nom du domaine, la remise des armes livrées par
les greffes et les mairies. Les receveurs locaux, en oe qui concerne les
arm?s provenant des tfépôts de leur résidence, n'en (prendront charge,
en vue de leur expédition, que pour le compte de cet agent. C'est donc
celui-ci qui, après avoir vérifié les colis parvenus à destination, au



moyen des listes d'armes qui lui auront été transmises par les autres
receveurs, donnera décharge aux maires et administrateurs. Cette
décharge sera constatée par une mention inscrite sur des exemplaires
de chaque liste que le receveur du chef-lieu renverra au maire ou à
l'administrateur intéressé par l'intermédiaire du receveur du bureau
dont dépend la commune.

Tous les frais nécessités par ces diverses opérations seront supportés
par le budget des domaines les maires et administrateurs n'auront
pas à faire de débours. Il n'y aura, d'ailleurs, d'autres frais, à moins
de circonstances tout à fait exceptionnelles, que ceux des envois d'ar-
mes or, ces envois seront faits, -comme il a été dit plus haut, en port
dû. C'est le receveur des domaines du chef-lieu qui en acquittera le
montant entre les mains des compagnies de chemin de fer ou autres
entrepreneurs de transport. Quant aux envois des caisses vides et de
la toile d'emballage adressées en mairie, le coût en sera payé par les
receveurs des domaines .expéditeurs.

Les transports par voie ferrée devront toujours être faits en petite
vitesse.

Je vous prie de vouloir bien porter ces dispositions à la connaissance
de MM. les maires et administrateurs de votre département, en appelant
leur attention sur la nécessité qu'il y a, pour que la nouvelle réglemen-
tation produise les bons effets qu'on doit en attendre au point de vue
de la sécurité, ce qu'ils se conforment ponctuellement aux obligations
qu'elle leur impose. Pour tous les détails d'exécution non prévus par
la présente circulaire, ils s'entendront avec le receveur des domaines
de la circonscription. Ils auront soin, notamment, de se concerter avec
cet agent en ce qui concerne les dates auxquelles les envois d'armes
devront être effectués, de façon que ces envois parviennent au chef-
lieu à peu près de la même époque, selon les indications qui seront
données aux receveurs par leur chef de service.

Cette circulaire abroge les dispositions contraires contenues dans
celles des 1" décembre 1893.et 16 décembre 1899. J'ajoute, à toutes fins
utiles, qu'elle ne s'applique qu'aux armes confisquées. Des difficultés
d'ordre pratique s'opposent à ce qu'il ne soit rien changé aux erre-
ments actuels en ce qui concerne les armes simplement déposées dans
les greffes. Le service des domaines continuera donc à vendre, dans
les mêmes conditions qu'auparavant, les armes de cette catégorie.

24 août 1917. Arrange m Mit entre la France et la Grande-
Bretagne en ce qui concerne les prohibitions d'entrée (J. 0.,
5 septembre iqi 7).

Art. 9. Pour l'interprétation du présent accord, le terme France »
comprend l'Algérie mais les contingents de produits britanniques
inscrits au tableau B seront calculés séparément pour l'importation
en Algérie et, réciproquement, il en sera de même en ce qui concerne
les contingents de produits algériens inscrits au tableau A, pour l'im-
portation dans le Royaume-Uni.

25 août 1917. Décret <ln be.y interdisant l'exportation des
cheveux bruts ou ouvrés et des courroies de transmission
(J. O. T., ia septembre 1917).



Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexpédition en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transbordement et d'admission tem-
poraire des cheveux bruts ou ouvrés et des courroies de transmission
en toutes matières.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées,
sous les mesures de contrôle réglementaire, par notre directeur général
des finances.

25 août 1917 (i). Arrêté du grand vizir créant pour l'af-
franchissement des correspondances dans la zone française de
l'empire chérifien des timbres-poste et des chiffres-taxes spé-
ciaux (B. 0. M., 3 septembre 1917).

Vu l'art. 4 de l'acte annexe du 1" -décembre 1913 (2) à la convention
postale franco-marocaine du 1" octobre 1913 (3) Sur la proposition
du directeur de l'office des postes, des télégraphes et des téléphones

Après avis conforme du secrétaire général du protectorat et du
directeur général des finances

Art. 1". II est créé, pour l'affranchissement des correspondances
dans la zone française de l'empire chérifien, des timbres-poste et des
chiffres-taxes spéciaux qui seront mis en service le 1" septmbre 1917.

Art. 2. – «Ces timbres-poste comportent 6 types différents compre-
nant 17 valeurs réparties comme suit La Tour Hassan de Rabat,
1 c. (gris) 2 c. (violet clair) 3 c. (brique). Bab Dkaken, de Fez,
5 c. (vert) 10 c. (carmin) 15 «. (gris ardoise). Porte de Chellah,
à Rabat, 20 c. (lie de vin) .25 c. (bleu foncé) 30 c. (violet foncé).
La Koutoubia de Marrakech, 35 c. (orange) 40 c. (bleu d'orient)
45 c. (vert bronze). Bab Mansour, à Meknès, 50 c. (sépia) 1 fr.
(bleu noir). Ruines de Volubilis, 2 fr. (.ocre) 5 f.r..(vert foncé)
10 fr. (noir).

Art. 3. Les chiffres-taxes marocains sont d'un type unique com-
prenant les 6 valeurs suivantes 1 c. (noir) 5 c. (bleu) 10 c. (bis-
tre) 20 c. (vert) 30 c. (carmin) 50 c. (lilas).

Art. 4.. Les timbres-poste et chiffres-taxes provisoires, précédem-
ment en usage, continueront d'avoir cours et seront utilisés jusqu'à
complet épuisement des quantités existantes.

25 août 1917 (4). Dahir complétant le dahir du i4 octo-
bre 191 sur la répression des fraudes dans la vente des mar-
chandises et des falsifications des denrées alimentaires et des
produits agricoles (B. O. M.,t 10 septembre 1917).

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution te 28 août 1917.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 121.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 517.

(4) Visé pouT promulgation et mise à exécution le 1" septembre 1917.



Article unique. L'art. 31 du dahir du 14 octobre 1914 (1), modifié
par le dahir du 26 mai 1917, est complété ainsi qu'il suit

«
A titre exceptionnel et jusqu'à disposition contraire, les laboratoi-

res du service de santé de Rabat, Fez, Meknès et Marrakech sont
admis à procéder aux analyses nécessitées par l'application du présent
dahir et des arrêtés qui s'y rattachent ».

28 août 1917. Décret portant prorogation de payement
des sommes dues par les entreprises d'assurance, de capitali-
sation et d'épargne (B. 0., 1917, p. io63).

Art. 7. Les dispositions du présent décret sont applicables à l'Ai-
gérie.

28 août 1917. Arrêté des min. de la guerre et des fin.
relatif à des emplois réservés dans le personnel de la banque de
l'Algérie (J. 0., 3o août 191 7).

28 août 1917. Décret du bey interdisant l'exportation de
la magnésie et du carbonate de magnésie (J. 0. T., 12 septem-
bre 191 7).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la
présentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexpédition en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit de transbordement et d'admission tem-
poraire de la magnésie et du carbonate de magnésie.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées
sous les mesures de contrôle réglementaires par notre directeur géné-
ral des finances.

29 août 1917 (2). Décret du bey relatif à la répression du
délit de provocation à la haine ou au mépris de l'une des races
placées dans la régence sous la souveraineté du bey et le pro-
tectorat de la France (J. 0. T., 29 août 191 7).

Vu le décret du 14 octobre 1884 (3)

Art. 1". Ceux qui, par des discours, cris ou menaces proférés dans
des lieux ou réunions publics, par des écrits, des imprimés vendus
ou distribués, mis en vente ou déposés dans des lieux ou réunions

(1) Rev. Âlg. 1914. 3. 1088.
(2) Date ainsi rétablie par un erratum, au 0. T., 5 septembre 1917.

(3) Rev. Alg. 1885. 3. 58.



publics, soit par des placards ou affiches exposés au regard du public.
par de fausses nouvelles répandues, par des excitations directes,
auront provoqué à la haine ou au mépris de l'une des races placées
dans la régence sous la souveraineté du dey et le protectorat de la
France seront ipunis d'un emprisonnement de deux mois à un an et
d'une amende de 100 à 3.000 francs. Seront passibles d'un empri-
sonnement d'un à six mois et d'une amende de 50 à 1.000 francs les
auteurs des discours écrits ou* autres actes spécifiés à l'alinéa précé-
dent, par le seul fait que ces actes seront de nature à déterminer la
panique parmi l'une des collectivités susmentionnées.

Art. 2. L'art. 463 du code pénal français et l'art. 53 du .code pénal
tunisien seront applicables aux infractions au présent décret.

31 août 1917. Décret du bey relatif au moratorium des
assurances sur la vie (J. O. T., 8 septembre 1917).

Vu l'art. 5 du décret du 10 août 1914 i(l) suspendant, pendant la
durée des hostilités, l'effet des clauses des contrats qui stipulent une
déchéance en cas d'inexécution dans un délai ou une data préfixe

Vu le décret du 15 décembre 1914 (2) imité du décret français du
même jour dont l'art. 4 modifie la disposition qui précède – Vu le
décret du président de la République du 23 février 1915 (3) subordon-
nant pour les entreprises d'assurances sur la vie l'application du
bénéfice de l'art. 3 du décret présidentiel du 15 décembre 1914, à la
condition que l'assuré n'a pas pris l'engagement de payer à la fin des
hostilités ses primes échues – Vu les décrets du président de la
République des 20 novembre 1915 (4), 18 mars (5), 19 mai (6), 18 juil-
let (7), 23 septembre (8), 24 novembre 1916 (9), 23 février (10), 15 mai (11)

et 28 août 1917 (12) Vu nos décrets des 3 juin, 26 juillet (13), 25 sep-
tembre (14) et 24 novembre 1916 (15), 6 mars (16) et 29 mai 1917 (17),

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 972.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 24.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 140.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 7.

(5) Rev. Alg. 1916. 3. 836.

(6) Rev. Alg. 1916. 3. 308.

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 406.

(8) Rev. Alg. 1916. 3. 463.

(9) Lire 23 novembre 1916, Rev. Alg. 1917. 18.

(10) Rev. Alg. 1917. 3. 160.

(11) Rev. Alg. 1917. 3. suprà.
(12) Rev. Alg. 1917. 3. suprà.
(13) Rev. Alg. 1916. 3. 416.

(14) Rev. Alg. 1916. 3. 465.

(15) Rev. Alg. 1917. 3. 21.

(16) Rev. Alg. 1917. 3. suprà.
(17) Rev. Alg. 1917. 3. suprà.



fédictant les mêmes mesures moratoires en matière d'assurance sur
la vie Sur le rapport de notre directeur général des finances et
la présentation de notre premier ministre

Art. 1". Le délai accordé en dernier lieu par l'art. 1" du décret
du 29 mai 1917 pour le paiement des sommes dues par les entreprises
d'assurances sur La vie établies en France, en vertu de polices pré-
parées en Tunisie, mais domiciliées en, France à une date antérieure
au 4 août 1914, ainsi que pour le rachat desdits contrats, est prorogé
pour une nouvelle période de quatre-vingt-dix jours francs à compter
du 1" septembre 1917. Ce délai commence à courir 1° Au 1" sep-
tembre ipour les contrats échus à la date de la publication du présent
décret et dont le capital stipulé n'a pas encore été payé 2° à partir
de leur échéance pour les contrats à échoir depuis la publication du
présent décret jusqu'au 30 novembre inclusivement. Pendant la
durée de cette prorogation, les entreprises d'assurances sur la ,vie sont
tenues de payer cinquante pour cent du capital ou du rachat stipulé
jusqu'à concurrence de 25.000 francs et l'intégralité des rentes via-
gères. L'assuré ou l'adhérent ayant toujours conservé le droit de se
prévaloir de l'art. 5 du décret du 10 août-15 décembre 1914, le bénéfice
des dispositions de l'alinéa précédent ne pourra être invoqué par lui
qu'à la condition que le montant de la prime ait été versé.

Art. 2. Sous réserve de la1 prorogation ci-dessus, les dispositions
des décrets antérieurs sont expressément maintenues.

31 août 1917 (i). Dahir modifiant le dahir du 9 mars 1917
sur l'importation de l'alcool (B. O. M., 3 septembre 1917).

Article unique. Le délai de six mois imparti par l'art. 7 du dahir
du 9 mars 1917 (2) pour la livraison à la consommation des stocks
d'alcool détenus dans la zone française de l'empire chëriflen est pro-
rogé pour une nouvelle durée de six mois à compter du 9 septem-
bre 1917.

lsr septembre 1917. Décret concédant la médaille coloniale
avec l'agrafe « Sahara » (J. 0., 4 septembre 1917).

Sur le rapport du ministre de la guerre – Vu l'art. 75 de la loi du
26 juillet 1893, portant fixation du budget général des dépenses et recettes
de l'exercice 1894 créant #une médaille coloniale Vu l'art. 77 de la
loi du 13 avril 1898, portant fixation du budget général des dépenses et
recettes de l'exercice 1898, relatif à cette médaille

Art. 1". Le droit à l'obtention de la médaille coloniale avec agrafe
« Sahara est acquis au personnel militaire, européen et indigène

(1) Visé pour promulgation et mise k exécution, le 1" septem-
bre 1917. 4

(2) Rev. Alg. 1917. 3. suprà.



ayant pris part aux opérations en région Ajjeur et Hoggar, ainsi qu'à
celui qui a séjourné dans la partie de l'extrême Sud algérien, limitée
à l'ouest par le méridien d'In-Salah, au nord par la piste In-Salah-
•Ouargla, et le parallèle d'Ouargla (ce poste inclus), et à l'est par la
limite du territoire algérien, depuis le 1" août 1916 jusqu'au 1" août 1917.

1" septembre 1917. Décret relatif à la suppléance des offi-
ciers publics et ministériels de l'Algérie (J. 0., septem-
bre 1917).

Vu la loi du 24 avril 1833, art. 25 – Vu l'ordonnance du 22 juil-
let 1834 (1), art. 4 – Vu l'ordonnance du 26 septembre 1842 (2) sur
l'organisation de la justice en Algérie – Vu l'arrêté de la commission
du pouvoir exécutif du 30 mai 1848, concernant l'administration de la
justice en Algérie – Vu le décret du 10 décembre 1860 (3) relatif au
gouvernement et a la haute administration de l'Algérie – Vu le
décret du 23 août (4) relatif aux attributions du gouverneur général de
l'Algérie Vu les décrets du 27 juin 1901 (5) et du 25 septembre
1906 (6) relatifs au personnel des officiers publics et ministériels de
l'Algérie – Vu les lois du 5 août 1914 et du 17 août 1915 relatives à la
suppléance des officiers publics et ministériels en cas de guerre –
Vu l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie en date du 20 août
1914 (7) relatif à la suppléance des officiers publics et ministériels de
l'Algérie en cas de guerre Vu l'avis du gouverneur général de
l'Algérie en date du 23 juillet 1917 Le conseil d'Etat entendu

Art. 1". Tous les officiers publics et ministériels de l'Algérie peu-
vent, lorsqu'ils sont appelés sous les drapeaux, en cas de mobilisation
générale, se faire suppléer pour toute la durée de la mobilisation et
de la guerre. Les suppléants sont choisis parmi les fonctionnaires et
les officiers publics et ministériels en exercice ou ayant cessé leurs
fonctions, les anciens magistrats de l'ordre judiciaire et les avocats
inscrits à un tableau. Ils peuvent être pris également parmi les commis
greffiers des cours et tribunaux, ainsi que des justices de paix, qu'ils
soient ou non rétribués par l'Etat, ou parmi les clers de notaire. d'avoué
et d'huissier comptant au moins un an de stage, et, en ce qui concerne
les Interprètes judiciaires et les interprètes traducteurs assermentés,
parmi leurs auxiliaires.

Art. 2. Les suppléants sont présentés par les titulaires à l'agrément
du président du tribunal de première instance dans le ressort duquel
ils exercent leurs fonctions. Le président du tribunal doit prendre l'avis

(1) Est. et Lef., p. 6. Abrogée, O. 15 avril 1845, art. 125.

(2) Est, et Lef., p. 22.

(3) Est. et Lef., p. 251.1.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 35 Rev. Alg. J901. 3. 48.

(6) Est. et Lef., Suppl. 1906, p. 81 Rev. Alg. 1906. 3. 303.

(7) Rev. Alg. 1914. 3. 990.



du procureur de la République. Les suppléants prêtent serment sans
frais devant le juge de .paix.

Art. 3. Si le titulaire de l'office a répondu à l'ordre de mobilisation
sans avoir désigné et fait agréer un suppléant, ou si le suppléant dési-
gné vient à se trouver dans un cas d'empêchement justifié, le procureur
de la République peut provoquer la nomination d'un suppléant dans les
conditions ci-dessus déterminées, après avis du président de la chambre
de la compagnie ou du syndic de la corporation. La désignation est
faite par le tribunal siégeant en chambre du conseil.

Art. 4. En cas de vacance d'un office pour quelque cause que ce
soit, ou d'empêchement, dûment justifié du titulaire d'un office, il peut,
pendant le cours des hostilités, être pourvu par le tribunal à la dési-
gnation d'un suppléant, sur les réquisitions du ministère public.

Art. 5. Le suppléant nommé dans les conditions prévues à l'art. 4

a qualité, le cas échéant, pour requérir toutes les levées de scellés et
recevoir tous comptes de l'administrateur-séquestre ou du gérant qui
aurait pu être antérieurement nommé.

Art. 6. La suppléance prend fin par la disparition de la cause ayant
donné ouverture à la désignation d'un suppléant. Toutefois, sur la
demande du titulaire, le tribunal peut, après avis du président de la
chambre de la compagnie ou du syndic de la corporation, prolonger la
suppléance pendant un délai ne pouvant excéder trois mois. En cas
de décès du suppléé, le suppléant restè en fonctions jusqu'à la nomina-
tion-du nouveau titulaire de l'office.

Art. 7. La révocation des suppléants peut être prononcée par le
tribunal, en chambre du conseil, sur assignation délivrée au suppléant,
à la requête du suppléé ou du ministère public.

Art. 8. Le titulaire de l'office est responsable des faits de charge
de son suppléant et son cautionnement est affecté à cette responsabilité.
S'il n'a pas choisi son suppléant, il n'est responsable que pour moitié
des pertes que 'la gestion de celui-ci a entraînées.

Art. 9. Sont ratifiées les dispositions de l'arrêté du gouverneur
général de l'Algérie du 20 août 1914.relatives à la suppléance des offi-
ciers publics et ministériels de l'Algérie appelés sous les drapeaux en
cas de mobilisation générale. Cet arrête cessera d'avoir effet à partir
de la publication du présent décret.

1er septembre 1917. Décret du bey interdisant l'expor-
tation des arbres, arbustes et tous autres produits de pépiniè-
res (J. 0. T., 22 septembre 1917).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexpédition en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit et de transbordement et d'admission
temporaire des arbres, arbustes et tous autres produits de pépinières.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées
sous les mesures de contrôle réglementaires par notre directeur général
des finances.



2 septembre 1917. Ordre du gén. cornm. en chef portant
interdiction de sortie des graines de lin (B. 0. M., io septem-
bre 1917).

Vu notre ordre en date du 2 août 1914 (1), relatif à l'état de siège;
Vu nos ordres en date des 19 mars (2), 25 juin (3) et 18 octobre

1915 (4), 2 février et 10 avril 1917, concernant le régime des exporta-
tions

Art. 1" Les graines de lin sont ajoutées à la liste des produits
indiqués à l'art. 1" de l'ordre résidentiel du 18 octobre 1915 et dont la
sortie et la réexpédition hors de la zone française du Maroc sont inter-
dites.

Art. 2. – La sortie de ces produits à destination des ports français,
alliés, ou neutres, par les ports de la zone française de l'empire ehériflen
est permise dans les conditions prévues à l'art. 5 dudit ordre du 18 octo-
bre 1915, pour les quantités qui n'auront pas été retenues par le service
de l'intendance, sur le vu d'une autorisation délivrée, dans chaque cas,
par le directeur de ce service.

Art. 3. – Le présent ordre entrera en v;gueur le 11 septembre 1917.
Art. 4. – Les quantités de graines de lui déposées en douane le

10 septembre au soir pourront seules sortir librement à partir du 11 sep-
tembre, sans autorisation préalable.

3 septembre 1917. Décret du bey interdisant l'exportation
des drilles de toute espèce (J. 0. T., 22 septembre 1917).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexpédition en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit et de transbordementdes drilles de touteespèce.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées
sous les mesures de contrôle réglementaires par notre directeur général
des finances.

3 septembre 1917. Arrêté du prem. min. du bey complé-
tant l'arrêté du 28 juillet 1917 sur le régime des minoteries et
boulangeries (J. 0. T., 5 septembre 1917).

D'accord avec le directeur général des finances et le directeur général
de l'agriculture, du commerce et de la colonisation

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 955.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 191.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 354.

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 478.



La disposition du § 2 de l'art. 6 de l'arrêté du 28 juillet 1917 (1) est
complétée ainsi qu'il suit les minotiers devront aussi, à titre de sanc-
tion, livrer obligatoirement à l'Etat, au prix de 32 francs, les minots
que la commission de contrôle des minoteries et boulangeries recon-
naîtra comme faits en contravention avec les dispositions réglemen-
taires. Quant aux gruaux que la commission refusera d'agréer, ils
seront également livrés ià l'Etat moyennant un prix qui sera fixé dans
chaque cas particulier par ladite commission et qui ne pourra pas
être supérieur à 42 francs, ni inférieur à 32 francs. Les produits que,
sous la dénomination d'anciennes farines de semoules, de minots, de
sons ou sous-produits quelconques, des négociants présenteront à l'ex-
portation, même en vertu d'autorisations régulières, mais qui seront
reconnus, par un nouvel examen de la commission en douane, être de
nature ou de qualité différente, seront confisqués, sans préjudice des
autres sanctions de droit, par application du décret du 22 septembre
1915 <i2) et des règles de la législation douanière.

4 septembre 1917. Décret du bey portant interdiction de
de l'alcool dans les îles Kerkennah (J. 0. T., 12 septem-
bre 191 7).

Vu le décret du 7 juiïïetv 1915 (3), portant prohibition de l'importa-
tion, la circulation, la consommation et la vente de l'alcool et des
boissons fermentées dans les territoires soumis à la surveillance de
l'autorité militaire Sur la proposition de notre premier ministre

Art. 1". Sont étendues au territoire des îles Kerkennah (.contrôle
civil de Sfax) les dispositions du décret du 7 juillet 1915 précité.

S Art. 2. Notre premier ministre et notre directeur général des finan-
ces sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret. Le directeur général des finances est autorisé à pren-
dre tous arrêtés pour son application.

6 septembre 1917. – Décret du bey interdisant l'exportation
des cidres en fûts et en bouteilles (J..O. T., 22 septembre 1917).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexpédition en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transbordement et d'admission tem-
poraire des cidres en fûts ou en bouteilles.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées
sous les mesures de contrôle réglementaires par notre directeur général
des finances.

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 445.
(

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 461.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 373.



7 septembre 1917. Arrêté du dir. gén. des fin. autorisant
la direction des monopoles à vendre pour l'exportation des,
tabacs de sa fabrication (J. 0. T., 8 septembre 1917).

Vu le décret du 4 juin 1915 (1) concernant la. vente pour l'exportation
des tabacs fabriqués de la régie tunisienne Sur la proposition
du directeur des monopoles

Article unique. Les tabacs de la manufacture des monopoles dési-
gnés dans le tableau ci-après pourront être livrés aux exportateurs,
lorsque la situation des approvisionnements le permettra, aux prix de
droit commun fixés dans la deuxième colonne de ce tableau.

PH1X NET
KSPKCRS de vente OBSERVATIONS

par kilogramme

Neffa 1" qualité. 6 francs Neiïa ordinaire en boites de 1 kilogr.
Neffa extra. 9 francs Nefïa arbi ou souffi, en boîtes de 25 gram-

mes, de 12 gr. 25 ou d'un kilog.

Les livraisons seront faites à emballages perdus.

10 septembre 1917. Décret élevant le chiffre des émissions
de 'billets de la banque de l'Algérie. et de ses succursales (J. O.,
il septembre 1917).

Sur le rapport du ministre des finances – Vu l'art..2 de la loi du
5 août 1914 (2) dont le 'premier ajlinéa est ainsi conçu – « Le chiffre
des émissions do billets de la banque dé l'Algérie et de ses succursales,
fixé au maximum de 300 millions (loi du 29 décembre 1911 et décret du
14 août 1912) est élevé provisoirement à 400 millions. 11 pourra être
porté.au delà de cette limite par décret rendu en conseil.d'Etat sur
la proposition du ministre des finances » Vu les décrets rendus en
conseil d'Etat les 26 septembre 1914 (3), 27 novembre 1915 (4) et 27 juil-
let 1917 (5), qui ont porté successivement >à 450, 500 et 550 millions de
francs le chiffre maximum des émissions, de la banque et de ses suc-
cursales Le conseil d'Etat entendu

Art. 1". Le chiffre des émissions de billets de la banque de l'Al-
gérie et de ses succursales, élevé provisoirement à 550 millions par
lart. Ie' du décret du 27 juillet 1917, est porté à 600 millions de. francs.

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 301.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 966.

t3) Rev. Alg. 1914. 3. 1066.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 26.

(5) Rev. Alg. 1917. 3. 485.

PH1X NET
KSPKCRS de vente OBSERVATIONS

par kilogramme

Neffa 1" qualité. 6 francs Neiïa ordinaire en boites de 1 kilogr.
Nefïa extra. 9 francs Nefïa arbi ou souffi, en boîtes de 25 gram-

mes, de 12 gr. 25 ou d'un kilog.

Les livraisons seront faites à emballages perdus.



10 septembre 1917. Décret du bey réglant provisoirement
le budget de l'Etat et les budgets annexes des établissements
publics pour l'exercice 1916 (i) (J. 0. T., 17 octobre 1917).

10 septembre 1917 (2). Arrêté du grand vizir accordant
aux fonctionnaires et agents des diverses administrations ché-
rifiennes, appartenant aux classes 191 et suivantes et actuel-
lement mobilisés, le bénéfice de leurs traitement et indemnités
(B. 0. M., 24 septembre 191 7).

Vu l'arrêté viziriel du 5 août 1914 (3), concernant le traitement et les
diverses indemnités civils accordés aux fonctionnaires et agents.mobi-
lisés Vu les arrêtés viziriels des ai janvier 1916 (4), 29 septembre
1916. (5), et. 7 février 1917 (6), modifiant les conditions d'allocation du
traitement et des indemnités aux fonctionnaires mobilisés

Article unique. Les fonctionnaires et agents des diverses adminis-
trations chériflennes, appartenant aux classes 1911 et suivantes, actuel-
lement mobilisés et, qui au moment de l'ouverture des hostilités, étaient
titulaires de leur emploi où l'avaient quitté pour accomplir leur ser-
vice militaire, bénéficieront des dispositions de l'arrêté viziriel susvisé
du 21 janvier 1916, modifié et complété par les arrêtés viziriels du
29 septembre 1916 et du 7 février 1917. Cette mesure produira son effet
à compter du 1" juillet 1917, pour les fonctionnaires ou agents des clas-
ses 1911, 1912 et 1913, et à partir-de leur passage dans la réserve de l'ar-
mée active pour ceux des classes 1914 et suivantes.

11 septembre 1917. – Décret du bey sur la police des eaux
et rades en temps de guerre (J. 0. T., vi septembre 1917).

Considérant qu'il est indispensable, pendant la durée de la mobili-
sation de l'armée de mer, de mettre en vigueur, dans la régence, les
lois, décrets et arrêtés qui régissent la police maritime dans les ports,

(1) Le montant des recouvrements a été de 1X7.487.372 fr. 75 il a été
payé, au cours de l'exercice, 80.094.477 fr. 91. Après divers prélèvements
se montant à 44.561.590 fr. 45, il reste un excédent de recettes de
2.831.304 fr. 39, porté au fonds des excédents disponibles ».

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution le 13 septembre 1917

Pour le commissaire résident général empêché, – L'intendant géné-
ral, délégué p. i. à la résidence, Secrétaire général du protectorat,
Lallier du Coudray. »

(3) Lire S août 1914, Rev. AUj. 1914. 3. 961.

(4) liev. Alg. 1916. 3. 175.

(5) ïïev. Air/. 1916. 3. 472.

(6) Iiev. Al g. 1917. 3. 128.



rades ou mouillages de France – Vu le décret du 16 juin 1915 (1),
rendant applicable en Tunisie le décret du président de la République
française, en date du 26. mai 1913, portant règlement, pour le temps de
guerre, des conditions d'accès et de séjour des navires autres que les
bâtiments de guerre français, dans les mouillages et ports du littoral
français et des pays de protectorat Vu le décret du 15 juillet 1906 (2),
modifié par décret du 13 septembre 1916, réglementant les conditions
d'accès et de séjour, dans les ports de la Tunisie, des navires autres
que les bâtiments de guerre français Vu le décret du 9 septem-
bre 1916 (3), rendant applicable à la Tunisie la loi française du 2 juil-
let 1916 sur la police maritime – Vu le décret français du 13 février •
1917 et l'arrêté réglementaire du ministre de la marine du 2 mars 1917

Vu le règlement général des ports de commerce approuvé par décret
du 10 février 1896 Vu les règlements particuliers*des ports de Tunis,
Sousse et Sfax, approuvés respectivement par décrets des 10 mars 1899,
2 avril 1900 et 10 avril 1900 Sur la proposition de notre directeur
général des travaux publics, de notre directeur général des finances et
le rapport de notre .premier ministre

y TITRE I"

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1". Les dispositions ci-après, concernant la police des eaux
et rades, sont applicables dans les eaux territoriales de la Tunisie
pendant la durée de la mobilisation de l'armée de mer.

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES A L'ARRAISONNEMENT

Art. 2. Les conditions générales d'accès dans les eaux territoriales
tunisiennes sont celles fixées par le décret du 16 juin 1915.

Art. 3. Pour chaque port ou rade, l'autorité maritime locale fixe,
s'il y a lieu 1° Les zones interdites dans lesquelles les navires de
commerce ne peuvent pénétrer sans avoir obtenu l'autorisation prévue
à l'art. 3 du décret du président de la République française du 26 mai
1913, rendu applicable en Tunisie par le décret du 16 juin 1915 2° les
heures ou la période de jour ou de nuit pendant lesquelles cette auto-
risation peut être accordée – 3° la zone où les navires doivent atten-
dre cette autorisation 4» les zones où il leur est permis ou interdit
de mouiller en attendant .cette autorisation 5° – Les conditions
dans lesquelles cette autorisation peut être obtenue – 6° la limite
qu'il est interdit de dépasser sans avoir pris un pilote.

Art. 4. Lorsqu'il n'existe pas d'arraisonnement, l'autorisation de
mouiller sur rade ou d'entrer dans le port est transmise par les pilotes.

Art. 5. L'autorité maritime locale réglemente la circulation et la
navigation des bateaux de pêche dans la zone interdite.

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 337.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 404.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 441. -<



TITRE III

APPAREILS DE TÉLÉGRAPHIE. SIGNAUX, CORRESPONDANCES NON POSTALES. –
APPARÈILS PHOTOGRAPHIQUES

Art. 6. Tout navire entrant dans les eaux territoriales tunisiennes-
doit amener l'antenne de T. S. F., défrapper les drisses et isoler la
cabine de T. S. F. Ces dispositions doivent être conservées pendant
tout le séjour dans la rade ou dans le port. Au départ, tant qu'il se
trouve dans les eaux territoriales tunisiennes, le navire ne peut effec-

• tuer par télégraphie sans fil des signaux autres que le signal de
détresse.

Art. 7. Pendant le séjour dans les eaux territoriales tunisiennes,
le navire ne .peut, en aucun cas, faire avec le large des signaux de
jour ou de nuit de quelque nature que ce sdit. Il n'est autorisé à
communiquer par signaux avec la terre et avec d'autres navires que
pour les besoins de l'arraisonnement ou de la navigation et dans les
conditions établies par l'autorité maritime locale.

Art. 8. Correspondances non postales. Il.est interdit à toute
personne embarquée, à quelque titre que ce soit, de transporter, sous
quelque forme que ce soit, sur elle, dans ses vêtements, dans ses baga-
ges, dans sa cabine ou dans tout autre local >du bord, une correspon-
dance quelconque, autre que des plis régulièrement envoyés par l'inter-
médiaire des offices postaux tunisien et 'français ou de l'office postal
d'un Etat. étranger. – Les plis qui peuvent être remis au capitaine par
un armateur, courtier ou toute autre personne ne doivent contenir que-
des papiers d'affaires relatifs au navire et à la cargaison, à l'exclusion
de toute correspondance présentant un caractère privé. Ces plis doi-.
vent être mis par le capitaine, dès qu'il en est requis, à la disposition
du service de la police de la navigation.

Art. 9. Appareils photographiques. Il est interdit'à toute per-
sonne embarquée, à quelque titre que ce soit, de posséder un appareil
photographique dans ses bagages, dans sa cabine ou dans tout autre
local du bord. Des dérogations à cette règle pourront être consenties
par l'autorité maritime locale. Les passagers pourront avoir dans.
leurs bagages des appareils photographiques, mais à la condition
expresse qu'il n'en soit pas fait usage pendant le séjour du navire
dans le port ou pendant le trajet que le navire doit accomplir dans
les eaux territoriales tunisiennes pour rentrer dans le port ou dans la
rade et en sortir.

Art. 10. Pendant le 'passage ou le séjour du navire dans les eaux
territoriales tunisiennes, il est interdit à toute personne «mbarquée,
à quelque titre que ce soit, de prendre des vues photographiques et des-
croquis quelconques et par quelque procédé que ce soit.

TITRE IV

POLICE DE LA RADE OU DU PORT

Art. 11. Les conditions générales de l'accès dans les ports et rades
sont celles fixées par l'art. 7 du décret du président de la République
française, en date du 26 mai 1913, rendu applicable à la Tunisie par
le décret du 16 juin 1915.

».



Art. 12. Les capitaines sont tenus de se conformer aux indications
des pilotes, en ce qui concerne les dispositions à prendre et les manœu-
vres à faire, pour l'entrée en rade et dans le port, le mouillage et
l'amarrage du bâtiment.

Art. 13. L'autorité maritime locale fixe, s'il y a lieu – 1° Les
zones et les conditions dans lesquelles le bâtiment peut, être autorisé
à mouiller et à éteindre ses feux avant d'entrer dans le port 2° les
emplacements de mouillage et les postes d'amarrage, le nombre d'an-
cres à mouiller et toutes les "précautions de sécurité qui peuvent être
-jugées nécessaires pour la bonne tenue du bâtiment et la sécurité du
navire, de la rade ou du port 3° la vitesse du navire pour franchir
les passes ou les écluses donnant accès dans la rade, le port ou les
bassins du port 4? les feux d'éclairage qui peuvent être conservés
clairs pendant le séjour du navire sur la rade ou dans Je -port 5° le
mode et la nature des signaux de jour et de nuit que le navire est auto-
risé à employer, ainsi que les conditions dans lesquelles ces signaux
peuvent être effectués 6° les conditions dans lesquelles il peut être
fait usage de la sirène ou du sifflet à vapeur 7° le point où le
pavillon de quarantaine doit être hissé 80 le nombre des embar-
cations qui peuvent être mises aux postes de rade ou laissées à la mer.
ainsi que les heures où «es embarcations doivent être hissées.

Art. 14. Aucun navire ne peut changer de mouillage ou poste
d'amarrage sans autorisation.

Art. 15. Le capitaine et toute personne embarquée sont tenus de
se conformer aux ordres et consignes relatifs aux précautions et dispo-
sitions à prendre contre l'incendie, ou, en cas d'incendie, sur le navire
lui-même, sur un navire voisin, .sur les quais ou dans les entrepôts
avoisinant le navire.

,Art. 16. Circulation des embarcations d>e jour. L'autorité mari-
time locale réglemente la circulation des embarcations pendant le
jour, fixe les points d'accostage et détermine les conditions dans les-
quelles sont délivrés les permis de circulation prévus à l'art. 8 du décret
du président de la République française, en date du 26 mai 1913, rendu
applicable à la Tunisie par décret du 16 juin 1915.

De nuit. – La circulation des embarcations dans les ports et rades
militaires est réglementée par l'autorité préfectorale maritime. Elle
n'est permise, dans les ports et rades non militaires, que dans les condi-
tions fixées par l'autorité maritime locale.

Art. 17. Si, pour une cause grave ou fortuite, secours à porter ou
à demander, il est nécessaire de mettre une embarcation à la mer à une
heure où cette embarcation doit être hissée ou encore à une heure où
la circulation est interdite, le capitaine devra en rendre compte, dès le
lendemain, à l'autorité maritime locale.

Art. 18. Il est interdit à toute embarcation d'accoster en dehors des
points d'accostage autorisés.

Art. 19. Navigation dans les passes, estuaires, rivières, canaux
maritimes donnant accès à un port. L'autorité maritime locale fixe,
s'il y a lieu – 1° La vitesse dans toute ou partie du trajet en rivières
ou en canaux, ainsi que les points où il convient de diminuer de vitesse.
– 2° Les signaux de navigation. 3° Les emplacements où le navire
est autorisé à mouiller.

Art. 20. Pendant toute la durée du trajet en canaux ou en rivières
il est interdit au capitaine ainsi qu'à toute personne embarquée –



de communiquer, de quelque manière que ce soit, avec la terre, sauf
en cas d'accident de débarquer ou embarquer des marchandises,
provisions de bord ou correspondances de jeter à l'eau des objets
de nature quelconque – d'échanger des signaux autres que ceux rela-
tifs à la navigation.

Art. 21. – L'embarquement ou le débarquement, en cours de trajet,
de toute personne autre que les pilotes ou agents de la police de la
navigation est rigoureusament interdit.

TITRE V

COMMUNICATIONS AVEC LA TERRE. VISITE DES NAVIRES A L'ARRIVÉE ET AU

DÉPART. SÉJOUR DANS LE PORT

^rt. 32. – Visite à l'arrivée. A l'arrivée, les pilotes ne sont libérés
de leur service qu'après l'amarrage au poste indiqué ils ne doivent
quitter le navire qu'après l'arrivée du service de la police de la navi-
gation chargé de la visite des navires à l'arrivée. Ils préviennent les
capitaines que toute communication avec la terre est interdite, jusqu'à
ce que l'autorisation lui. en ait été expressément donnée.

Art. 23. Même si la libre pratique est accordée au bâtiment par le
service sanitaire, le pavillon de quarantaine reste hissé jusqu'à ce que
la communication avec la terre ait été donnée par le service de la police
de la navigation.

Art. 24. L'autorisatidn de communiquer avec la terre ne peut être
accordée aux bâtiments qu'après vérification des papiers de bord et
contrôle de l'identité de toute personne embarquée. – Le capitaine devra
donner toutes facilités aux officiers, fonctionnaires, officiers mariniers,
matelots et agents, attachés au service de la navigation, pour monter
à bord au moyen d'échelles convenablement disposées.

Art. 25. Le capitaine nevra présenter tous- les papiers de bord du
navire et tous documents permettant d'établir sa nationalité, sa pro-
priété, sou port d'attache, sa provenance, la nature de la cargaison
la quantité de charbon restant en soute, les approvisionnements de
bord et les correspondances postales transportées par le navire. Il devra
fournir et faciliter toutes recherches relatives à l'identité des individus
embarqués et il remettra au représentant de l'autorité maritime, dès
qu'il en sera requis – 1» une liste nominative, en double (hommes
et femmes) et faisant partie des personnes du bord, à quelque titre que
ce soit, et indiquant, pour chacune de ces .personnes, les nom, prénoms,
âge, grade ou emploi, nationalité, lieu de naissance. 2° une décla-
rai ion écrite et signée attestant qu'aucun sujet d'un pays en guerre avec
la France et ses alliés ne se-trouve à bord.

Art. 26. Conditions dans lesquelles l'accès du bord est autorisé.
Avant la fin de la visite d'arrivée, il est interdit à toute personne de
monter à bord, pour quelque motif que ce soit, exception est faite pour
le consul intéressé, s'il s'agit d'un navire étranger. Après la visite
d'arrivée et pendant le séjour dans le. port l'accès du navire n'est per-
mis qu'au 'Consul ou à son représentant, aux fonctionnaires et agents
de l'Etat et aux personnes dûment autorisées par l'autorité maritime
locale et aux heures fixées par cette autorité.

Art. 27. Le capitaine devra veiller à ce qu'aucune personne ne s'in-
troduise sur le navire clandestinement, ou sans autorisation ou en



dehors des heures pendant lesquelles l'accès du bord est autorisé. Il est
tenu de signaler celles qui se seraient ainsi introduites à son bord et
qui y resteraient malgré ses observations.

Art. 28. Il est interdit à toute personne embarquée de prêter aide
et assistance à un individu quelconque pour s'introduire à bord sans
une autorisation ou en dehors des heures pendant lesquelles l'accès du
bord est autorisé.

Art. 29. Il est, en particulier, interdit de recevoir à. bord pour la
nuit des marins ou des individus de toute nationalité étrangers au
navire. – Le capitaine est tenu d'exercer une surveillance spéciale à
cet égard.

Art..30. Prisonniers de guerre employés au chargement ou au
déchargement du navire. 'Lorsque des prisonniers de guerre sont
employés à charger ou à décharger un navire, toutes les personnes
embarquées doivent se conformer aux règlements concernant la sur-
veillance de 'Ces prisonniers.

Art. 31. Aucune communication n'est permise entre elles et les pri-
sonniers de guerre. Tout ordre ou avis sera transmis aux prisonniers
par l'intermédiaire des gardiens. Exception n'est faite à cette règle qu'en
cas urgent, tel qu'accident ou menace d'accident.

Art. 32. – Le capitaine devra veiller à ce que les prisonniers de guerre
ne pénètrent pas dans les logements des officiers, postes d'équipages,
cuisines, machines, chaufferies, magasins, soutes et tout autre endroit
que les ponts ou cales où ont lieu le chargement ou le déchargement
et il sera tenu de signaler ceux de ces prisonniers qui se rendraient ou
séjourneraient dans ces locaux, malgré ses observations.

Art. 33. II est interdit à toute personne embarquée de' prêter aide
et assistance et de donner des indications aux prisonniers de guerre
pour s'introduire dans les locaux autres que ceux où ils sont employés
au déchargement ou au chargement du navire et de leur donner ou
prêter des vivres, vêtements ou tout autre objet.

Art. 34. Séjour sur les quais du personnel du bord. Aucune per-
sonne embarquée ne .peut séjourner sur les quais même à proximité du
bâtiment, sauf en cas d'accident, sauf pour l'amarrage du navire ou
pour rectifier cet amarrage, ou encore pour le chargement ou le déchar-
gement du navire.

Art. 35. Descente à terre des personnes embarquées. Après la
visite de l'arrivée, l'autorité maritime peut, soit interdire la descente
à terre de tout le personnel du bord ou des personnes qu'elle désigne
spécialement, soit permettre cette descente à. terre pour la durée du
séjour ou pour une partie de ce séjour, aux personnes dont l'identité
a pu être déterminée d'une façon certaine. L'autorité maritime locale
fixe les heures entre lesquelles cette descente à terre est autorisée et
l'heure à laquelle tout le personnel doit être rentré à son bord. L'au-
torisation de passer la nuit à terre ne peut être accordée que dans des
cas exceptionnels.

Art. 36. Le capitaine est tenu de prévenir, dès que possible, le ser-
vice de la police de la navigation de toute absence constatée et non
autorisée d'une personne embarquée à son bord.

Art. 37. Pièces dont doivent être munies les personnes embarquées
descendant à terre. – Toute personne embarquée et faisant partie du
personnel du bord, descendant à terre dans les conditions définies à
l'article précédent, doit être porteur – 1° d'une carte d'identité déli-



vrée par l'autorité qualifiée d'un pays allié, par l'autorité maritime
française, ou par l'autorité maritime tunisienne. – (Provisoirement
et jusqu'à ce que tous les marins aient pu être munis de cette carte,,
''autorisation de descendre à terre pourra être donnée aux personnes
porteurs d'un passeport ou d'une pièce d'identité permettant d'établir
l'identité du porteur.) 2° d'un permis individuel délivré par' l'auto- •

rité maritime indiquant les nom, prénoms, âge, la fonction à bord, la
pièce d'identité dont il doit être porteur, les heures entre lesquelles le
titulaire du permis est autorisé à descendre à terre et l'heure à laquelle
il devra être rentré à son bord.

Art. 38. Ces pièces doivent être présentées à toute réquisition d'un
agent militaire ou civil de la .police de la navigation.

Art. 39. Le refus de délivrance et le retrait d'un permis individuel
impliquent la consigne à bord pendant la durée du séjour du navire.

Art. 40. En cas de perte ou de vol d'une carte d'identité, d'un per-
mis individuel, d'un passeport ou d'une pièce d'identité présentée à
l'arrivée, le titulaire devra, dès que cette perte ou ce vol a été cons-
taté, en faire la déclaration au service de la police de la navigation.

,Art. 41. Toute personne qui aura égaré un permis individuel, une
carte d'identité ou une pièce d'identité tenant lieu de la carte d'iden-
tité, sera consignée à bord pendant les séjours ultérieurs 'du navire
dans les ports tunisiens. Toutefois, un nouveau permis individuel
pourra être délivré aux personnes qui auront prévenu immédiatement
l'autorité maritime de la perte de cette pièce et qui pourront justifier
d'une manière certaine de leur bonne foi.

Art. 42. Il est interdit d'échanger, de prêter, de céder ou de vendre
un permis individuel et toute pièce d'identité.

Art. 43. Débarquement ou embarquement des officiers, marins et
de toute personne embarquée sur un navire et faisant partie du person-
nel du bord ri quelque titre que ce soit. Sauf en cas d'aocident grave
exigeant l'hospitalisation immédiate, le capitaine est tenu de deman-
der à l'autorité maritime locale son assentiment préalable pour tout
débarquement d'une personne (homme ou femme) faisant partie du
personnel du bord, à quelque titre que ce soit. Le capitaine doit
remettre au service de la police de la navigation le permis individuel
qui aurait été délivré à l'arrivée ou en cours de séjour, à toute per-
sonne débarquée au cours du séjour du navire dans, le port. Il devra
également demander à l'autorité maritime locale son assentiment préa-
lable pour tout embarquement d'une personne (homme ou femme) qu'il
désirerait embarquera son bord, pour quelque service que ce soit.

Art. 14. Si. en cours de séjour ou au moment du départ, il constate
l'absence ou la disparition de personnes non autorisées à débarquer,
il devra, avant d'appareiller, en faire la déclaration écrite au service
de la police de la- navigation, en indiquant les circonstances dans les-
quelles cette absence ou cette disparition a été constatée.

Art. 45. Famille des capitaines et des membres de l'équipage. Si
le capitaine ou toute autre personne embarquée a sa famille à bord,
les membres de cette famille sont considérés comme faisant partie du
personnel du bâtiment et doivent se conformer aux règlements de la
police de la navigation, qui leur sont entièrement applicables. Le
capitaine ou tout officier ou marin, ayant sa famille à bord, doit pro-.
duire son acte de mariage, s'il en est requis.

Art. 46. – Visites en cours de séjour. Au cours du séjour du navire



sur rade ou dans le port, toute personne embarquée devra se -confor-
mer aux ordres donnée par l'autorité maritime locale pour toutes inves-
tigations relatives au navire et à la cargaison et à toutes vérifications
de l'identité du personnel que cette autorité jugerait utile d'effectuer.

Art. 47. Embarquement de charbon de soute, d'huile à moteur, de
pétrole et de matières grasses pour le service des machines. Demande
de réparations. Les demandes de réparations et les demandes d'em-
barquement de charbon de soute, d'huile à moteur, de pétrole et déri-
vés pour le service des machines et l'éclairage du bord, de matières

1 grasses pour le service des machines, doivent être soumises à l'assen-
timent préalable de l'autorité maritime locale dans les formes et dans
les conditions prescrites par cette autorité. II est interdit au capi-
taine et à toute personne embarquée d'embarquer des .quantités quel-
conques de ces matières en excédent des quantités autorisées par l'au-
torité maritime.

Art. 48. Autorisation de prendre passage dans les embarcations du
navire. Les embarcations du navire en rade ou dans le port ne doi-
vent donner passage qu'à des personnes dûment autorisées par l'auto-
rité maritime locale et dans les formes prévues par cette autorité.

Art. -49. Embarquement des passagers. Il est interdit à tout patron
ou capitaine d'une embarcation ou bâtiment autre que les paquebots
à passagers de donner passage à son bord à une personne qui ne serait
pas munie d'un permis de passage délivré par l'autorité maritime locale.

Pour les transbordeurs et embarcations naviguant au bornage se
livrant au transport des passagers, les conditions de l'embarquement et
du transfert de ces passagers sont réglementés par l'autorité maritime
locale, qui accorde, s'il y a lieu, les dérogations aux -prescriptions de
l'alinéa précédent et fixe les heures pendant lesquelles ces transports
peuvent être effectués, ainsi que les zones dans lesquelles ces embar-
cations peuvent circuler. Pour les bâtiments à passagers, le permis
d'appareillage n'est délivré que sur présentation d'une liste des pas-
sagers, établie ou vérifiée par les services de la sûreté publique.

Art. 50. Visite de départ. Avant son départ, et après qu'il a ter-
miné ses opérations commerciales, le navire est l'objet d'une visite
passée dans les mêmes formes qu'à l'arrivée. Toute personne embar-
quée doit présenter, au* départ, les mêmes pièces qui ont servi à établir
son identité à l'arrivée.

Art. 51. Au cours de la visite de départ et après cette visite, toute
communication avec la terre est rigoureusement interdite.

Art. 52. Obligations du capitaine au départ. Le capitaine doit
s'assurer qu'aucune personne étrangère à son équipage et qu'aucun
passager autre que ceux régulièrement embarqués, ne se trouve à bord.

Il doit signaler immédiatement la présence de toute personne étran-
gère à son équipage dont la présence à bord aurait été constatée. Il
doit également déclarer les absences constatées en se conformant aux
prescriptions de l'art. 44 du présent décret. Il remet au service de la
police de la navigation les permis individuels de descente à terre déli-
vrée à l'arrivée ou en cours de séjour. Il présente les papiers relatifs
à la cargaison et le manifeste des provisions de bord, s'il en est requis.

Art. 53. Permis d'appareillage, – Aucun navire ne peut, de jour
comme de nuit, appareiller sans avoir reçu un permis d'appareillage
délivré par l'autorité maritime. Il est interdit aux pilotes de sortir



un navire qui ne serait pas muni d'un permis d'appareillage. Tou-
tefois, à titre exceptionnel, des dérogations à cette règle peuvent être
consenties par l'autorité maritime locale en faveur de navires effec-
tuant des services réguliers.

Art. 54. Le permis d'appareillage ne peut être délivré qu'après véri-
fication de l'iaentité de toute personne embarquée et présentation des
documents permettant d'établir la destination de la cargaison.

Art. 55. Les prescriptions du titre V du présent décret, notamment
celles visées par les art. 22, ,26, 37, 50 et 51 seront appliquées par les
autorités compétentes en se conformant aux instructions interminis-
térielles françaises des 4 et 10 mai 1917 réglementant la surveillance
du personnel embarqué sur les navires de commerce et la délivrance
de cartes d'identité au personnel embarqué sur un navire étranger. Ces
instructions seront communiquées pour exécution aux fonctionnaires
intéresses de la police de la navigation et de la sûreté publique.

TITRE VI
RÉPRESSION DES INFRACTIONS

Art. 56. Tout individu, même étranger, embarqué sur un navire
tunisien, français ou étranger, à quelque titre que ce soit, qui, dans les
eaux territoriales de la Tunisie, commet une infraction aux décrets,
arrêtés, règlements généraux et locaux relatifs à ,la, police des eaux et
rades, ou ne se conforme pas aux ordres écrits ou verbaux donnés par
l'autorité maritime ou ses représentants, en ce qui concerne la police
des eaux et rades, est justiciables du conseil de guerre maritime de
l'arrondissement algéro-tunisien et passible des peines prévues par la
loi du 2 juillet 1916, rendue applicable à la Tunisie par le décret du
9 septembre 1916. Lorsqu'une infraction est ainsi commise, le navire
sur lequel le délinquant est embarqué est provisoirement retenu, jus-
qu'à ce que les formalités prévues ci-après aient été accomplies.

Art. 57. Tout contrevenant au décret du 9 septembre 1916, rendant
applicable à la Tunisie la loi du 2 juillet 1916, sur la police maritime,
peut demander à se libérer sans attendre le jugement du conseil de
guerre, de l'amende qu'il a encourue et des frais de la procédure.

Art. 58. Dans les ports tunisiens où 'les pouvoirs de police mari-
time sont détenus par l'autorité civile, l'ingénieur des ponts et chaus-
sées, chef d'arrondissement et chargé de la police maritime dans l'ar-
rondissement, saisi de la requête du délinquant, à moins qu'il ne juge
l'infraction commise assez grave pour entraîner une peine d'emprison-
nement, arbitre provisoirement, d'après le tarif annexé au présent
décret, le montant de l'amende et des frais à consigner (formule jointe
au présent décret.) Il en prescrit la consignation immédiate à la tré-
sorerie générale de la Tunisie et, pour elle, à la caisse du receveur
local des douanes, à moins qu'il ne soit présenté à ce comptable une
caution sorvable. En cas d'acquittement, la somme consignée est
remboursée à l'ayant-droit en cas de condamnation, elle est imputée
au paiement des sommes dues en vertu de l'extrait du jugement.

Art. 59. Dans les ports, rades et mouillages de Bizerte, où l'autorité
navale militaire exerce les pouvoirs de .police maritime, l'arbitrage pro-
visoire, visé au précédent article, est effectué conformément aux ordres
spéciaux donnés par le préfet maritime de l'arrondissement algéro-
tunisien.



Art. 60. Dès que la consignation, visée à l'art. 58 ci-dessus, a été
effectuée, la décision de. l'ingénieur chef d'arrondissement est adres-
sée, avec la requête du délinquant, un duplicata de la quittance déli-
vrée par le receveur des douanes consignataire, et tous autres docu-
ments relatifs à l'affaire, au directeur général des travaux publics qui
transmet le dossier complet au préfet maritime de l'arrondissement
algéro-tunisien.

Art. 61. Dans les ports tunisiens non militaires, le délinquant est
tenu d'élire domicile dans le chef-lieu d'arrondissement où réside le
fonctionnaire des travaux publics visé à l'art. 58 précédent à défaut
par lui d'élection de domicile, toute assignation, citation ou notifica-

tion lui est valablement faite aux bureaux des ponts et chaussées du
dit chef-lieu d'arrondissement. Pour les ports, rades et mouillages
de Bizerte, le délinquant est tenu d'élire domicile dans la ville de
Bizerte à défaut de quoi toute assignation, citation ou notification lui
est valablement faite au lieu fixé, dans la dite ville de Bizerte, par le
préfet maritime de l'arrondissement algéro-tunisien.

Art. 62. Lorsque à l'expiration du délai indiqué dans sa requête, le
délinquant ne s'est pas mis à la disposition de l'officier chargé de l'in-
formation, un mandat de comparution lui est adressé à son domicile
élu, l'avertissant que si, dans un délai de trois Jours (plus un jour par
trois myriamètres de parcours) il ne s'est pas présenté, l'information
et le jugement seront poursuivis en son absence.

Art. 63. Toutes les fois qu'il y a eu consignation par application
dés art. 58 et 59 du présent décret, une ampliation ou un extrait de la
décision judiciaire, (refus d'informer, ordonnance de non-lieu, juge-
ments) qui met fin aux poursuites, est adressé au receveur des douanes
consignataire, par le parquet du conseil de guerre.

12 septembre 1917. Décret du bey instituant des commis-
sions locales d'évaluation des denrées et de tous les produits
destinés à la consommation ou à l'usage de la population et
autorisant les caïds, kahias et présidents de municipalités à
taxer tous ces produits (J. 0. T., îa septembre 191 7).

Vu le décret du 2 août 1914 (1) – Sur le rapport de notre premier
ministre

Art. 1". Les prix 'des denrées, subsistances et produits agricoles ou
dndustriels quelconques destinés à la consommation ou à l'usage de la
population, et non taxés par décret ou par arrêté du premier ministre,
pourront être fixés, dans chaque commune, par arrêté du président de
la municipalité et dans les autres circonscriptions ou localités par
arrêtés des caïds ou kahias. Ces arrêtés seront pris sur avis de la com-
mission instituée à l'article suivant.

Art. 2. Il est institué dans chaque commune, circonscription ou
localité, une commission d'évaluation. Cette commission comprendra,

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 952.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 468.



sous la présidence soit du président de la commune ou de son délégué
dans les territoires communaux, soit du caïd ou du kahia dans les
autres territoires – 1° Dans les communes, sauf Tunis Un conseil-
ler municipal Un agriculteur Un commerçant ou un industriel

Deux consommateurs – L'aminé d'agriculture L'amine des
vivres. 2° Dans les autres circonscriptions ou localités Un agri-
culteur Un commerçant et un industriel Deux consommateurs

Le cheikh du territoire – L'aminé d'agriculture – L'aminé des
vivres.

Art. 3. Dans la commune de Tunis, la commission d'évaluation
sera ainsi composée – Un des vice-présidents de la commune, prési-
dent – Un conseiller municipal français Un conseiller municipal
indigène – Deux agriculteurs Deux commerçants ou industriels

Deux consommateurs Un aminé. – Pour les denrées, subsistan-
ces et produits agricoles et industriels spécialement destinés à la con-
sommation ou à l'usage des indigènes, le tribunal de l'Orf est, dans
la commune de Tunis, substitué à la commission. Sont adjoints, dans
ce cas, audit tribunal un notable commerçant, un notable agriculteur
et un consommateur.

Art. 4. Les membres de chaque commission seront désignés par le
président de la commuhe ou son délégué dans les territoires commu-
naux et par le caïd ou le kahia dans les autres territoires. La com-
mission pourra convoquer et entendre, à titre consultatif, toutes per-
sonnes compétentes dont elle jugera utile de recueillir les avis.

Art. 5. La commission d'évaluation se réunit sur la convocation de
son président chaque fois qu'elle le juge nécessaire. Elle peut se sai-
sir, soit d'office, soit sur la plainte des consommateurs, des hausses de
prix qui peuvent paraître injustifiées elle recueille et examine avant
d'émettre son avis toutes les données et indications susceptibles de déter-
miner les prix de revient.

Art. 6. Les arrêtés de taxation, prévus à l'art. 1" ci-dessus, ne seront
exécutoires que sur approbation du premier ministre qui prendra l'avis
de la commission centrale des réquisitions siégeant à Tunis. Toutes
les fois que la commission centrale sera appelée à donner son avis sur
des arrêtés de taxation, elle pourra s'adjoindre, avec voix consultative,
un membre de la chambre d'agriculture, un membre de la chambre de
commerce et un consommateur français ou indigène qui sera désigné
par le premier ministre.

Art. 7. Sur avis de la commission centrale des réquisitions, le pre-
mier ministre pourra étendre la taxation proposée à une région déter-
minée. Dans le cas où cette commission proposerait d'édicter une
taxation générale pour toute la régence, ladite taxation sera soumise
à l'approbation du résident général, dans les conditions prévues à
l'art. 7 du décret du 28 septembre 1916 (2).

Art. 8. La taxe sera revisée suivant les circonstances, de manière à
établir une relation constante entre les prix d'achat et les prix de vente.

Art. 9. Tout commerçant est tenu d'afficher les taxes fixées en fran-
çais'et en arabe, dans un endroit apparent de son établissement. L'af-
fichage en sera fait également au contrôle civil, à la municipalité, au
caïdat, au poste de police et dans les marchés.

Art. 10. Toute infraction aux arrêtés de taxation sera punie de la
confiscation du stock de denrées, subsistances ou produits dont le prix
aura été majoré ainsi que d'une amende de 100 à 500 francs et d'un



«emprisonnement de 6 à 15 jours, ou de l'une de ces deux peines seu-
lement. Le tribunal pourra en outre, en cas de. récidive, ordonner la
fermeture temporaire de l'établissement et l'affichage du jugement.
En cas de saisie de denrées ou de matières périssables, la vente en sera
-effectuée, au prix de la taxe, par les soins de la commune, du caïd ou
du kahia et le propriétaire ne pourra prétendre qu'à la restitution de
,ce prix de vente, sans aucune indemnité, si la confiscation n'est pas
prononcée par le tribunal. Toute contravention à l'art. 8 cMessus
concernant l'affichage des prix sera punie d'une amende de 16 à
-50 francs. L'art. 463 du code pénal français, ou l'art. 53 du code pénal
tunisien, suivant le cas, est applicable aux condamnations prévues par
le présent décret.

Art. 11. Le décret du 20 août 1914, modifié et complété par les décrets
du 31 octobre 1914 et du 14 mars 1917, est abrogé.

13 septembre 1917. Réponse du min. de l'int. à une ques-
tion écrite posée par M. Doizy, député [relativement au péni-
tencier de T admit].

M. Doizy, député, demande à M. le ministre de l'intérieur 1° ce qu'est
le pénitencier de Tadinit 2° quelles catégories d'indigènes s'y trou-
vent détenus 3° quel est l'effectif de ces catégories 4° quels textes,
ayant force de loi, autorisent ces détentions. (Question du 14 juin 1917).

Réponse. I.' – Ce qu'est le pénitencier de Tadmit Construit en
1885 et réservé tout d'abord aux indigènes condamnés de la division
d'Alger, le pénitencier de Tadmit est devenu, depuis la suppression
(en 1910 et 1912) des pénitenciers d'Aïn-el-Bey et de Boukhanefls, l'uni-
que pénitencier indigène des territoires du Sud. Le régime des détenus
consiste dans l'emprisonnement pendant la nuit et, pendant le jour,
dans l'exécution de travaux agricoles sous la surveillance de tirailleurs
de garde. La superficie exploitée est, depuis 1914, de 3.253 hectares
90 ares. Les produits du domaine servent à l'entretien des détenus et
aux dépenses générales de l'établissement. Aucun indigène n'est reçu
au pénitencier sans la production d'un billet d'écrou signé par le chef
de l'annexe de Laghouat. Des prescriptions détaillées règlent le régime
alimentaire, les heures de travail et de repos, les mesures d'hygiène,
la visite .médicale, les punitions à infliger aux détenus. Les châtiments
corporels sont absolument interdits.

II. Quelles catégories d'indigènes s'y trouvent détenus – Les indi-
gènes détenus actuellement au pénitencier de Tadmit appartiennent à
quatre catégories différentes 10 indigènes détenus par décision du
gouverneur général de l'Algérie 2° indigènes détenus par décision du
général commandant en chef les forces de terre et de mer dans l'Afri-
que du Nord,; 3° indigènes des territoires de commandement détenus
par décision de commissions disciplinaires approuvées par le gouver-
neur général de l'Algérie 4° indigènes des territoires de commande-
ment détenus par décisions du chef d'annexe de Laghouat.

III. Quel est l'effectif de ces catégories 1™ catégorie, 4 (indigè-
nes des territoires de commandement). – 2e 'Catégorie, 14 (indigènes
des territoires civils). 3e catégorie, 128 (indigènes des territoires de
«commandement). – 4» catégorie, 2. – Total 148.

IV. Quels textes ayant force de loi autorisent ces détentions



A. Détention des indigènes de la lr' catégorie. Une décision du
ministre de l'intérieur en date du 87 décembre 1897, spécifia qu'il appar-
tient désormais au gouverneur général, en vertu des pouvoirs qui lui
sont conférés par le décret du 31 décembre 1896, de prononcer l'inter-
nement des indigènes au dépôt de Calvi ou dans une localité du terri-
toire algérien. La loi du 15 juillet 1914 a supprimé l'internement admi-
nistratif dans un pénitencier (art. 3). Mais les dispositions de cette loi
« ne sont applicables que sur le territoire civil de l'Algérie ». Les qua-
tre indigènes qui sont actuellement internés à Tadmit par ordre du gou-
verneur général sont originaires des territoires militaires (3 de Djelfa,
1 de Colomb-Bechar).

B. Détention des indigènes de la 2e catégorie. Les indigènes de cette
catégorie ont été internés par décision de M. le général commandant
en chef les forces de terre et de mer de l'Afrique du Nord, en vertu des
pouvoirs qui lui sont conférés par l'art. 9 de la loi du 9 août 1849 sur
l'état de siège. Depuis le début des hostilités, le général en chef a usé
du pouvoir d'internement à l'égard de tous les indigènes reconnus dan-
gereux pour la sécurité publique au point de vue de la défense
nationale.

C. Détention des indigènes de la 3e catégorie. Elle est prévue par
l'arrêté du gouverneur général du 14 novembre 1874 (art. 15) réorgani-
sant les commission disciplinaires créées, en 1860, par arrêté du minis-
tre de l'Algérie et des colonies.

D. Détention des indigènes de la 4e catégorie. Elle est également
réglementée par l'arrêté du 14 novembre 1874 (art. 20 et 26).

15 septembre 1917. Décret portant application à l'Algérie
des dispositions de la loi du i5 avril igi6 instituant les dis-
pensaires d'hygiène sociale et de préservation antituberculeuse
(B. 0., 1917, p. 112-J.

Vu l'art. 25 de la loi du 24 avril 1833 – Vu l'art. 4 de l'ordonnance
du 22 juillet 1834 (1) Vu la loi du 15 avril 1916 instituant les dispen-
saires d'hygiène sociale et de préservation antituberculeuse – Sur le
rapport du ministre de l'intérieur

Art. 1". La loi susvisée du 15 avril 1916 est rendue applicable à l'Al-
gérie avec les modifications suivantes 1° La colonie est substituée
à l'Etat dans la participation aux dépenses de création et de fonction-
nement des dispensaires 2° Le conseil d'administration, chargé de
la gestion d'un ou plusieurs dispensaires, comprendra, en sus des mem-
bres énumérés à l'art. 4 de la loi, deux notables musulmans, désignés
l'un par le préfet, l'autre par le conseil général – 3° Le personnel du
dispensaire, dont la composition est fixée par l'art. 5 de la loi, sera
complété par l'adjonction d'un infirmier indigène ou d'un auxiliaire
médical, dans les localités où ces emplois existent 4" Le dernier
alinéa de l'art. 7 de la loi est remplacé par les dispositions ci-après

« Les dépenses du dispensaire qui n'auront pu être couvertes au
moyen des ressources sus-énoncées seront supportées, dans la limite
des prévisions budgétaires régulièrement approuvées, par les commu-
nes, le département et la colonie, conformément aux barèmes et d'après

(1) Est. et Lef., p. 6. Abrugée, O. 15 avril 1845, art. 125.



les règles du décret du 5 août 1908, lorsque les communes auront adhéré
à la création du dispensaire ou lorsque le département aura agréé le
dispensaire comme service auxiliaire de l'hygiène publique par une
délibération spéciale prise à cet effet » 5° Le premier alinéa de
l'art. 11 de la loi est modifié par la substitution des mots « moyenne
de la mortalité dans la colonie aux mots « moyenne de la mortalité
en France » – 6° Le deuxième alinéa du même article est remplacé
par les dispositions suivantes: – « La commune ou les communes
intéressées, le département et la colonie devront participer aux frais
de premier établissement, conformément aux barèmes et d'après les
règles du décret du 5 août 1908. »

15 septembre 1917. Ordre du gén. coram, en chef portant
prohibition de sortie à destination de la France, des colonies,
des pays de protectorat français et des pays alliés ou neutres
en suite de dépôt, de transit et de transbordement, des produits
ou objets étrangers (B. 0. M., 24 septembre 1917).

Vu notre ordre en date du 2 août 1914 (1) relatif à l'état de siège –
Vu nos ordres des 18 octobre (2), S8 novembre (3), 12 décembre 1915 (4),
2 février (5), 2 mars (6), 1" avril (7), 27 mai (8), 4 juin (9), 9 août (10),
26 août (11), 2 novembre 1916 (lg), 6 février (13), 19 mars (14), 18 avril (15),
20 avril (16), 10 mai (17), 27 mai, (18), 1" juin (19), 12 juin (20), 21 juin (21),
16 août (22) et 2 septembre 1917 (23) – Considérant qu'il y a lieu de

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 955.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 478.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 27.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 60.

(5) Rev. Alg. 1916. 3. 169.

(6) Rev. Alg. 1916. 3. 207.

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 259.

(8) Rev. Alg. 1916. 3..315.
(9) Rev. Alg. 1916. 3. 332.

(10) Rev. Alg. 1916. 3. 427.

(11) Rev. Alg. 1916. 3. 432.

(12) Rev. Alg. 1916. 3. 507.

(13) Rev. Alg. 1917. 3. 121.

(14) Rev. Alg. 1917. 3. 233.

(15) Rev. Alg. 1917. 3. 303.

(16) Rev. Alg. 1917. 3. 307.

• (17) Rev. Alg. 1917. 3. 346.

(18) Rev. Alg. 1917. 3. 366.

(19) Reu. Alg. 1917. 3. 369.

(20) Rev. Alg. 1917. 3. 397.

(21) Rev. Alg. 1917. 3. 417.

(22) Rpv. Alg. 1917. 3. 468.

(23) Rev. Alg. 1917. 3. 483.



réglementer à nouveau l'exportation et la réexportation de tous les pro-
duits et objets nécessaires au ravitaillement, tant des armées françaises
que du corps d'occupation et de la population civile du Maroc

Article premier. Sont prohibées, à destination de la France, des
colonies, des pays de protectorat français et des pays alliés ou neutres,
la sortie et la réexportation par voie de mer et par voie de terre, en
suite de dépôt, de transit ou de transbordement, de toutes marchandi-
ses d'origine ou de provenance étrangère.

Art. S. Les marchandises dont l'origine marocaine sera authentifiée
par un certificat d'origine et de fabrication délivré par les chefs des
services municipaux pourront, sauf celles énumérées aux art. 3, 4, 5
et 6 être exportées en France, dans les colonies et pays de protectorat.
français et dans les pays alliés ou neutres sous les réserves prévues à
l'art. 8 du présent ordre. Les colis et paquets postaux contenant des
marchandises marocaines, expédiés par les particulier^ et qui n'auront
aucun caractère commercial, sont dispensés de la formalité du certi-
ficat d'origine et de fabrication.

Art. 3. Est interdite l'exportation des produits et marchandises
d'origine marocaine désignés aux deux paragraphes suivants Primo

Agrès apparaux de navires Alcools Appareils électriques
Appareils et instruments de chirurgie Armes de guerre et munitions •

de toutes sortes Avoine 'Bambous Bâtiments à voiles, à
vapeur ou à moteurs à explosion Benzols Bestiaux – Bette-
raves – Beurre et fromage Bois – Bougies, stéarine et paraf-
fine – Cartes géographiques ou marines – Chanvre Charbon de
terre et de bois Conserves de toute nature Coton, déchets de
coton Effets d'habillement, de campement, d'équipement et de har-
nachement militaires Extraits tanins d'origine végétale Farines

Fers, aciers, métaux et minerais (sauf le ghassoul) Fils et déchets
de lin et de chanvre – Coton et soie bruts Fourrage, foin et paille

Fruits de table – Glands de chêne Graines oléagineuses autres
que le lin et le ricin Graines alimentaires Haricots Huiles
végétales de toute nature- – Huiles minérales brutes, raffinées et lour-
des Huile animale – Jutes en fil et en sacs Lait stérilisé et
condensé – Légumes frais Lin brut, taillé, en étoupe ou peigné

Machines et appareils frigorifiques Machines et parties de machi-
nes propres à la navigation et à la fabrication des munitions et armes
de guerre Pâtes alimentaires Peaux de chèvres et de moutons
préparées ou tannées (1) Pois Pommes de terre – Produits
chimiques et pharmaceutiques Résines Riz Salaisons
Semoules – Sucres Teintures minérales Tourteaux de graines
oléagineuses et drèches pouvant servir à la nourriture du bétail
Viandes Vin Voitures automobiles, tracteurs de tous systèmes
et tous objets bruts ou confectionnés de matériel naval et militaire de
transport Secundo Alpiste Blé Fève's – Graines de lin

Graines de ricin Lentilles – Laines, déchets et débris de laine»;
Maïs – Orge – Peaux de chèvres en poils – Peaux de moutons

en poils comprenant les rasons, les demi-laines et les longues .laines,
cuirots de moutons (peaux complètement délainées et simplement
séchées) – Porcs Sorgho Fruits oléagineux (2) – Toutefois,

(1) Ainsi rétabli par un erratum, au B. 0. M., 8-15 octobre 1917.

(2) Ajouté par un additif, au B. 0. M., 5 novembre 1917.



la sortie des produits énumérés à cette deuxième liste pourra être per-
mise pour les quantités qui n'auront pas été retenues par le service de
l'intendance, sur le vu d'une autorisation délivrée, dans chaque cas, par
le directeur de ce service et sous les réserves prévues à l'art. 8 du pré-
sent ordre.

Art. 4. Est autorisée, dans les conditions prévues à l'art. 8 du pré-
sent ordre, la sortie du son, dans la mesure où les besoins locaux seront
satisfaits en ce qui concerne cette denrée. Un contingent de son sera
réservé dans chaque ville de la zone française du protectorat où il
existe des moulins et minoteries proportionnellement. aux besoins quo-
tidiens des éleveurs et des propriétaires d'animaux. Ce contingent sera
déterminé par arrêtés des chefs des services municipaux intéressés
après consultation de la direction de l'agriculture, du commerce et de
la colonisation. L'excédent de ce contingent pourra être exporté sur
le vu d'une autorisation délivrée, dans chaque cas, par le secrétariat
général du protectorat.

Art. 5. Est également autorisée dans les conditions prévues à l'art. 8
du présent ordre, sur le vu d'une autorisation émanant du secrétariat
général du protectorat, la sortie des graines cultivées en vue de la
semence.

Art. 6. La sortie des œufs par les ports de la zone française de l'em-
pire chérifien est uniquement autorisée à destination des ports fran-
çais dans les conditions prévues à l'art. 8 du présent ordre, sauf pour
les quantités que les chefs des services municipaux ont le' droit de rete-
nir dans chaque port pour la consommation locale et régionale.

Art. 7. L'admission temporaire en franchise des droits de douane
de certains produits et objets dont la nomenclature figure au règlement
douanier, reste autorisée sous les conditions et réserves prévues au dit
règlement.

Art. 8. Dans les cas prévus aux art. 2, 3, 4, 5 et 6 ci-dessus, une
caution personnelle devra être constituée et agréée par la douane elle
sera solidairement responsable avec toute partie condamnée des amen-
des et des frais résultant des condamnations prévues à l'art. 10 ci-des-
sous. La caution devra être citée devant la juridiction saisie, comme
solidairement responsable des condamnations à intervenir. Les piè-
ces justificatives de l'arrivée à destination devront être produites dans
un délai de 100 jours en ce qui concerne les ports français, alliés ou
neutres. Passé ce délai, à moins que le retard provienne d'un cas
de force majeure, l'expéditeur ou, à défaut, la caution, sera passible
des amendes prévues à l'art. 10 ci-dessous.

Art. 9. Le transport par cabotage des produits visés aux art. 2, 3,
4, 5 et 6 ci-dessus est permis entre les divers ports de la zone française
de l'empire chérifien. Le transport par cabotage ne pourra s'effectuer
qu'en consignant au bureau de départ, contre quittance, le montant des
droits d'exportation relatifs à ces marchandises. Une caution per-
sonnelle devra, en outre, être constituée et agréée par la douane elle
sera solidairement responsable et devra être citée dans les conditions
prévues à l'art. 8. La consignation des droits de douane sera rem-
boursée par le bureau où elle a été effectuée, sur production d'une
déclaration revêtue par la douane de la mention d'arrivée de la mar-
chandise et de la quittance constatant le dépôt des droits. Les pièces
justificatives de l'arrivée de la marchandise devront être produites dans
un délai de 60 jours à dater de l'expédition. Passé ce délai, à moins que



le retard ne provienne d'un cas de force majeure, la somme consignée
deviendra la propriété du makhzen.

Art. 10. Toute contravention ou tentative de contravention aux dis-
positions qui précèdent, sera assimilée aux délits prévus à l'art. 2, § 2
(importation et commerce des armes et munitions), de notre ordre
général du 2 août 1914, relatif à l'état de siège et punie, dans les condi-
tions prévues au dit ordre, d'une amende ne dépassant pas le triple de
la valeur de la marchandise objet de la fraude et d'un emprisonne-
ment de cinq jours à six mois, ou de l'une des deux peines seulement.

Art. 11. Sont annulés tous les ordres précédents relatifs aux pro-
hibitions de sortie en ce qu'ils ont de contraire aux dispositions du pré-
sent ordre. °

Art. 12. – Sont chargés de l'exécution du présent ordre qui entrera
en vigueur le 15 septembre 1917 1° Toutes les autorités .militaires
des postes frontières 2° les autorités militaires et maritimes des
ports – 3° le contrôle de la dette et le service de la douane chéri-
flenne.

17 septembre 11)17. – Arrêté du rés. jréu. relatif à l'indem-
nité pour charges de famille (J. 0., T., '>6 septembre 1917).

Vu les arrêtés résidentiels des 24 janvier 1905 (1), 15 mars 1910 (2),
10 juin 1914 (3) et 7 juin 1917 (4) instituant une indemnité pour charges
de famille en faveur des agents faisant partie des cadres permanents
des administrations publiques tunisiennes Vu le décret de ce jour
portant ouverture de nouveaux crédits sur le budget de l'exercice 1917

Considérant que. ces crédits ont notamment pour objet, sur l'avis
conforme de la conférence consultative et du conseil supérieur du
gouvernement, de pourvoir à l'augmentation du taux de l'indemnité

Art. 1". – A partir du 1" juillet 1917, l'indemnité pour charges de
famille accordée aux agents français et indigènes des. administrations
publiques du protectorat sera allouée d'après les règles suivantes.

Art. 2. Ont droit à l'indemnité les fonctionnaires et employés civils
du gouvernement tunisien mariés, veufs ou divorcés, dûment titulari-
sés et rétribués au mois et à traitements fixes, subissant obligatoire-
ment, en vue de jouir d'une pension de retraite, des retenues au profit
de la société de prévoyance des fonctionnaires et employés tunisiens,
ou au profit des budgets de la France, de l'Algérie ou des colonies, ou
de la caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

–
L'indemnité

est proportionnée au nombre des enfants célibataires, âgés de moins
de 18 ans, vivant à la charge des parents.. – Sont seuls considérés
comme étant à la charge du fonctionnaire ou agent 1° Les enfants
auxquels il doit les aliments en vertu des dispositions du code civil
français on du droit musulman 2° les frères et sœurs, neveux et

(1) Rev. Alg. 19U5. 3. 13i.
(2) Rev. Alg. 1910. 3. 169.

(3) lieu. Alrj. 1914. 3. SC2.

(4) liée. Alg. 1917. 3. 373.



nièces, recueillis par lui lorsqu'ils sont orphelins de père et de mère,
ou qu'il a recueilli le père ou mère survivant, s'il est indigent
3U les enfants que le conjoint du fonctionnaire non séparé de corps
a eus d'un précédent mariage. L'indemnité est annuelle et payable
"vir semestre les 1" juillet et 1" janvier.

Art. 3. Le montant de l'indemnité est fixé conformément aux
tableaux annexés au présent arrêté 1° Pour les agents français,
à 100 jrancs pour un enfant, à 200 francs pour 2 enfants, à 360 francs
pour trois enfants au delà .du troisième enfant, cette dernière somme
est augmentée de 120 francs pour chaque enfant en plus 2° pour
les agents indigènes, à 50 francs pour un enfant, à' 100 francs pour
deux' enfants à 180 francs pour trois enfants au delà du troisième
enfant, cette dernière somme est augmentée de 60 francs pour chaque
enfant en plus. Les agents dont le traitement n'excède pas 5.000 francs
par an ont droit intégralement à l'indemnité ,ci-dessus déterminée. –
Les agents dont le traitement est supérieur à 5.000 francs reçoivent l'in-
demnité d'après les taux dégressifs indiqués dans les tableaux ci-
.annexés (1).

Art. 4. Les indemnités, autres que l'indemnité pour charges de
famille et l'indemnité pour cherté de vie, et les avantages divers et
personnels attribués, aux agents en sus de leurs appointements entrent
en ligne de compte pour l'évaluation du traitement. Sont exclues de
cette évaluation les indemnités accordées à titre de remboursement de
dépenses, les pensions civiles ou militaires, ainsi que les allocations
attachées à certaines décorations françaises. Lorsque les deux époux
appartiennent à l'administration, le total de leurs émoluments est pris
pour base du calcul de l'indemnité familiale.

Art. 5. Le calcul de l'indemnité pour charges de .famille est établi
d'après la. situation de l'agent au commencement du semestre auquel
elle s'applique, tant au point de vue du traitement et des émoluments
supplémentaires qu'à celui du nombre de ses enfants. Par conséquent,
les nominations, les augmentations de traitement ou toutes mesures
venant à modifier la situation administrative des agents, les augmen-
tations ou diminutions du nombre d'enfants survenues dans le cours
du semestre, n'influent eu rien sur le montant de l'indemnité tel qu'il
est établi au premier jour du semestre.

Art. 6. Les agents qui réunissent les conditions requises pour béné-
ficier d'une indemnité pour charges de famille doivent, dans les deux
premiers mois du semestre et, exceptionnellement pour le second
semestre 1917, dès la promulgation du présent arrêté, établir leurs
mémoires sur des imprimés spéciaux. Ces mémoires indiquent le nom
du bénéficiaire, ses fonctions, sa résidence, la date de son mariage, le
chiffre de son traitement; la nature et le montant des rétributions acces-
soires dont il jouit, en distinguant celles qui doivent entrer dans l'éva-
luation du traitement de celles qui doivent rester en dehors le nombre
des enfants se trouvant dans les conditions voulues pour donner lieu
à l'indemnité la date de la naissance de chacun d'eux le montant de
la somme à ordonnancer. Ces mêmes indications doivent, s'il y a lieu,
être fournies, en ce qui concerne l'épouse du chef de famille, s'ils sont

(1) Ces deux derniers alinéas sont abrogés et remplacés par A. R. G.
3 novembre 1917, infra, p. 603.



tous deux employés de l'Etat. Toute fausse déclaration intention--
nelle expose l'agent qui s'en rend coupable à être privé, disciplinaire-
m|nt, pour un ou plusieurs semestres, de l'indemnité pour charges de-
famille. Les mémoires ainsi établis sont adressés par la voie hiérar-
chique.aux directeurs généraux qui en certifient l'exactitude et les
transmettent au trésorier général de Tunisie, lequel les assigne paya-
bles sur la caisse publique de la résidence du bénéficiaire.

Art. 7. Les dépenses résultant de l'application des dispositions qui
précedent sont imputées par le trésorier géBéral de Tunisie sur le para-
graphe spécial ouvert à la première partie du budget, chapitre 1",
art. 5 (résidence générale matériel), § 7. Ces imputations sont régu-
larisées par voie d'ordonnancements du directeur général des finances.
chargé de l'ordonnancement des dépenses de la résidence générale.

17 septembre 1917. Arrêté du rés. gén. instituant une
indemnité temporaire pour cherté de vie (J. 0. T., z6 septem-
bre 191 7).

Vu le décret de ce jour, portant ouverture de nouveaux crédits sur-
le budget de l'exercice 1917 Considérant que ces crédits ont notam-
ment pour objet, sur l'avis conforme de la conférence consultative et.
du conseil supérieur du gouvernement, de pourvoir à la dépense d'une
Indemnité pour cherté de vie à instituer en sus de l'indemnité pour
charges de famille allouée par les arrêtés résidentiels des 24~ janvier
1905 (1), 15 mars 1910 (2), 10 juin .1914 (3), 7 juin 1917 (4) et 17 septem-
bre 1917 (5), en faveur des agents faisant partie des cadres permanents
des administrations publiques tunisiennes

Art. 1". A partir du 1" juillet 1917, une indemnité temporaire pour
cherté de vie sera accordée aux agents français et indigènes des admi-
nistrations publiques du, protectorat qui jouissent déjà de l'indemnité
lamiliale, pour chaque enfant célibataire, âgé de moins de 18 ans
vivant -à la charge des parents et leur donnant droit à l'indemnité pour
charges de famille.

Art. 2. – Cette indemnité, fixée à 140 francs par enfant pour les
enfants français et à 70 francs pour les enfants indigènes, est annuelle
et payable au milieu du semestre, le 1" octobre et le 1" avril. Le pre-
mier paiement aura lieu le 1" octobre 1917 pour le second semestre
de 1917.

Art. 3. Les agents dont les émoluments n'excèdent pas 5.000 francs
par an ont droit intégralement à l'indemnité ci-dessus déterminée. Les
agents dont les émoluments excèdent 5.000 francs ne reçoivent qu'une
indemnité réduite de telle sorte qu'ils touchent au moins autant qu'un
agent aux émoluments de 5.000 francs ayant les mêmes charges de

(1) Rev. Alg. 1905. 3. 137.

(2) Rev. Alg. 1910. 3. 169.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 802. ·
(4) Rev. Alg. 19.17. 3. 373.

(5) Rev. Alg. 1917. 3. 502.



famille. L'évali}ation des émoluments s'effectue sur les mêmes bases
que pour l'indemnité familiale (1).

Art. 4. Le calcul de l'indemnité pour cherté de, vie est établi d'après
la situation de l'agent au commencement du auquel elle s'ap-
plique tant au point de vue du traitement et des émoluments supplé-
mentaires qu'à celui du nombre de ses enfants. Par conséquent, les
noimnations, les augmentations de traitement ou toutes mesures venant
à modifier la situation administrative des agents, les augmentations
ou diminutions du nombre d'enfants survenues dans le cours du semes-
tre n'infiuent en rien sur le montant de l'indemnité tel qu'il est établi
au premier jour du semestre.

Art. 5. Les agents qui réunissent les conditions requises pour béné-
ficier d'une indemnité pour cherté de vie doivent, dans les deux pre-
miers mois du semestre et exceptionnellement pour le second semestre
1917, dès la promulgation du présent arrêté, établir leurs mémoires sur
des imprimés spéciaux. Ces mémoires indiquent le nom du bénéfi-
ciaire, ses. fonctions, sa résidence, la date de son mariage, le chiffre
de son traitement, la nature et le montant des rétributions accessoires
dont il jouit, en distinguant celles qui doivent entrer dans l'évaluation
du traitement de celles qui doivent rester en dehors le nombre des
enfants se trouvant dans les conditions voulues pour donner lieu à l'in-
demnité la date de la naissance de chacun d'eux le montant de la
somme à ordonnancer. Ces mêmes indications doivent, s'il y a lieu,
être fournies, en ce qui concerne l'épouse du chef de famille, s'ils sont
tous deux employés de l'Etat. Toute fausse déclaration intention-
nelle expose l'agent qui s'en rend coupable à être privé, disciplinaire-
ment, pour un ou plusieurs semestres, de l'indemnité pour cherté de
vie. iLes mémoires ainsi établis sont adressés par la voie hiérarchi-
que aux directeurs généraux qui en certifient l'exactitude et les trans-
mettent au trésorier général de Tunisie, lequel les assigne payables sur
la caisse publique de la résidence du bénéficiaire.

Art. 6. – Les dépenses résultant de l'application des dispositions qui
précèdent sont imputées par le trésorier général de Tunisie sur le
paragraphe spécial ouvert à la première partie du budget, chapitre 1",
art. 5 (résidence générale, matériel), § 7 bis. – Ces imputations sont
régularisées par voie d'ordonnancement du directeur général des finan-
ces, chargé de l'ordonnancement des dépenses de la résidence géné-
rale.

17 septembre 1917 (2). Dahir fixant le taùx d'extraction
des farines H semoules (B. 0. M., 2A septembre 1917).

Art. 1" – A dater du 1" octobre 1917, le taux d'extraction des farine»
et semoules est fixé comme suit a). Blé tendre. 80.% pour la farine
-b) Blé dur, 30 à 35 pour la semoule 45 à 50 pour la farine. –
La fabrication, l'exposition, la vente, la mise en vente, la distribution
et le transport du pain obtenu avec des produits différents de ceux
prévus au paragraphe précédent sont interdits.

(1) Article abrogé et remplacé par l'arr. rés. gén. 3 novembre 1917,.

infra, p. 603.-

(2) Visé pour promulagtion et 'mise à exécution, le 19 septembre 1917.



Art. 2..– Toute infraction aux dispositions du présent dahir sera
punie d'une amende de 500 à10,OCO francs et d'un emprisonnement
de trois mois à deux ans, ou de l'une de ces deux peines seulement.
Quiconque ayant été condamné depuis moins d'une année grégorienne,
par jugement devenu définitif, pour infraction au présent dahir, se
rendra de nouveau coupable d'une infraction au même texte, sera con-
damné au maximum des peines prévues au paragraphe précédent, les-
quelles pourront être portées jusqu'au double. L'art. 463 du code
pénal français sera applicable en la matière.

17 septembre 1917. – Erratum du dahir du ?.3 mars 1916

sur les épaves maritimes.

Au 2e alinéa de l'art. 1er du dahir du 23 mars 1916 (1), lire
Au lieu de « Sont notamment classées comme épaves maritimes,

les choses du cru de la mer, telles que ambre, corail, éponges, poisson
à lard, les navires abandonnés. »

Lire « Sont notamment classés comme épaves maritimes –
1° Les choses du cru de la mer (telles que ambre, corail, éponges,
poisson à lard) 2° les navires abandonnés de leur équipage entier,
quel que soit leur état de navigabilité 3° les embarcations en
dérive 4° les ancres 5° les grappins et chaînes abandonnées sans
orins ni bouées pour les signaler 6° les bijoux et objets de valeur
trouvés sur les naufragés, à l'exclusion expresse de leurs vêtements. »

»

19 septembre 1917. – Décret portant homologation d'une
décision des délégalions iinaneières algériennes relative aux
taxes postales, télégraphiques et téléphoniques (J. 0., 5 octo-
bre 1917)-

t·
Sur le rapport des ministres de l'intérieur et des finances, -7 Vu la

loi du 19 décembre 1900 (2) (art. 10) Vu le décret du 30' décem-
bre 1903 (3) portant règlement d'administration publique pour l'exécu-
tion de la loi du 24 décembre 1902 (4) relative à l'organisation des ter-
ritoires du sud de l'Algérie (art. 5) Vu la décision de l'assemblée
plénière des délégations financières algériennes (5) en date du 3 avril

(1) Rev. Alg. 1916. 3. '247.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80 Bev. Alg. 1900. 3. 138.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 267 Rev. Alg. 1904. 3. 101.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 143 Rev. Alg. 1903. t. 21.

(5) Le projet de décision était ainsi justifié par l'administration
« La loi de finances du 30 décembre 1916 (art. 22 à 26) a relevé les

taxes postales, télégraphiques et téléphoniques à dnter du 1" janvier
1917. -– Aux termes de la dite loi, les nouveaux tarifs sont applicables
1° dans le régime intérieur ainsi que dans les relations franco-colonia-
les et intercoloniales, en ce qui concerne les taxes postales 2° dans



1917 Vu la délibération du conseil supérieur du gouvernement en
date du 25 avril 1917 La section des finances, de la guerre, de la
marine et' des colonies du conseil d'Etat entendue

Art. 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 3 avril 1917,
relative aux taxes postales, télégraphiques et téléphoniques

DÉCISION

1° Lettres, et papiers de commerce et d'af faires. Jusqu'à 20 gram-
mes 15 centimes. Au-dessus de 20 grammes jusqu'à .50 grammes
25 centimes. Au-dessus de 50 grammes jusqu'à 100 grammes 30 cen-
times, et ainsi de suite en ajoutant 5 centimes par 50 grammes ou frac-
tion de 50 grammes excédant. Par exception et jusqu'au poids de
20 grammes, la taxe des factures, relevés de comptes ou de factures et
notes d'honoraires non acquittés, expédiés sous bande, sous enveloppe
ouverte ou sur carte à découvert, est fixée à 5 centimes. Les paquets
de plus de 500 grammes, provenant ou à destination des militaires, res-
tent soumis au tarif fixé par l'art. 44 de la loi de finances du
8 avril 1910.

2» Cartes postales. Cartes postales simples 15 centimes. – Cartes
postais avec réponse payée : 30 centimes. – Cartes illustrées ou non,
comportant au plus cinq mots de correspondance 10 centimes.

3° Droit proportionnel d'assurances des lettres et boîtes de valeurs
déclarées. 20 centimes jusqu'à 500 francs de valeur déclarée avec

le régime intérieur en .ce qui concerne les taxes télégraphiques et télé-
phoniques, le. droit postal de commission à percevoir sur les bons de
poste, mandats de poste ordinaires, mandats-cartes, mandats-lettres,
mandats d'abonnement et mandats télégraphiques ainsi que la taxe des
enveloppes d'envoi de valeurs à recouvrer. Conformément aux dis-
positions de l'art. 10 de la loi du 19 décembre 1900, les nouvelles taxes
ne peuvent être appliquées dans le service intérieur algérien que si les.
assemblées financières en décident ainsi. Comme il est indispensa-
ble, pour permettre de faire face aux nécessités temporaires consécuti-
ves à la guerre actuelle, d'envisager le relèvement des taxes postales,
télégraphiques et téléphoniques et comme il y a avantage à appliquer
les mêmes taxes tant dans le service intérieur algérien que dans les
relations avec la métropole, le projet de décision suivant reproduit les
dispositions des art. 22 à 26 de la loi de finances du 30 décembre 1916.
On estime que les relèvements de taxes dont il s'agit, qui sont déjà
appliqués depuis le début de l'année dans les relations de l'Algérie avecla métropole et les colonies, procureront pour l'exercice 1918 un supplé-
ment de recettes de 2.422.500 francs, se répartissant ainsi qu'il suit

Produits des postes. 1.502.000
Produits des télégraphes 593.000
Produits des téléphones. 327.500

Total. 2. 42g. 500

(Délég. fin., session de mars 1917, programme de la session, p. 122).



augmentation de 10 centimes par 500 francs ou fraction de 500 francs
excédant.

4° Droit fixe de recommandation des objets de correspondance admis
an tarif réduit. 15 centimes. Ce droit est maintenu à 10 centimes
pour les paquets provenant ou à destination des militaires.

5° Imprimés autres que tes journaux et écrits périodiques. Pour
chaque paquet portant une adresse particulière Jusqu'à 50 gram-
mes 5 centimes. Au delà de 50 grammes jusqu'à 100 grammes
10 centimes. Au delà de 100 grammes jusqu'à 200 grammes 15 cen-
times, avec augmentation de 5 centimes par 100 grammes ou fraction
de 100 grammes excédant. – Ces imprimés, quand ils sont expédiés
sous bande mobile, sont admis au tarif de 3 centimes jusqu'à 30 gram-
mes. – Les cartes de visite, sur lesquelles figure une mention manus-
crite composée de un mot à cinq mots quelconques, supportent une
surtaxe de 5 centimes.

6° Echantillons de marchandises. – Pour chaque paquet portant une
adresse particulière: 10 centimes jusqu'à 50 grammes, avec augmen-
tation de 5 centimes par 50 grammes ou fraction de 50 grammes excé-
dant. Pour les envois provenant ou à destination de militaires, le
tarif reste fixé à 5 centimes par 50 grammes ou fraction de 50 grammes
excédant.

7° Avis de réception des envois recommandés ou de valeurs déclarées
15 centimes.

Sont maintenues toutes les taxes postales en vigueur qui ne sont pas
modifiées ci-dessus. Sont notamment maintenus 1» La taxe excep-
tionnelle de 1 centime concédée à certains imprimés spéciaux
2» les taxes applicables aux impressions spéciales à l'usage des aveu-
gles 3° les tarifs spéciaux concédés à la correspondance concer-
nant l'exécution des lois relatives aux retraites ouvrières et paysannes,
aux retraites des ouvriers mineurs, à l'impôt sur le revenu et à la
contribution extraordinaire sur les bénéfices de guerre.

Art. 2. Les surtaxes suivantes sont appliquées dans le service
intérieur algérien

1° Télégrammes ordinaires oit de presse. – 15 centimes sur les télé-
grammes ne dépassant pas 10 mots. 25 centimes sur les télégrammes
au-dessus de 10 mots et ne dépassant pas 50 mots. 50 centimes sur
les télégrammes de plus de 50 mots.

2°Cartes pneumatiques. – 10 centimes sur celles du poids de plus de
7 grammes et au-dessous. – 15 centimes sur celles d'un poids de plus
de 7 grammes et ne dépassant pas 15 grammes. 25 centimes sur
celles d'nn poids de plus de 15 grammes et ne dépassant pas 30 gram-
mes.

3° Adresses enregistrées. 20 francs pour un an. 10 francs pour
un semestre. 2 fr. 50 pour un mois.

4° Annulation d'un télégramme avant transmission. 25 centimes.
5° Délivrance d'une copie de télégramme. 25 centimes par série

indivisible de 100 mots.
6° Droits de copie des télégrammes multiples. 25 centimes par

série de 100 mots.
7° Perceptions postales. Dans tous les cas où une perception pos-

tale de 10 centimes est prévue 5 centimes. Réponse par la voie pos-



taie à toute demande concernant un télégramme déjà transmis faite
par avis de service taxé (irectiîioation, -annulation, etc.) 15 centimes.

8° Taxe maritime des télégrammes sémaphoriques. Jusqu'à 10 mots
15 centimes Au-dessus de 10 mots jusqu'à 50 mots 25 centimes –
Au-dessus de 50 mots 50 -centimes.

9° Télégrammes à remettre en mains propres ou contre reçu. – 10 cen-
times.

10° Communication au guichet de l'original d'un télégramme. –
50 centimes.

11° Télégrammes téléphonés aux abonnés forfaitaires. 10 centimes.
12° Télégrammes transmis par une ligne d'intérêt privé aboutissant

a un bureau de l'Etat. 10 centimes par télégramme privé – 5 cen-
times par télégramme de presse.

13° Redevance pour droit d'usage des lignes d'intérêt privé.
10 francs par kilomètre de ligne et par an – 10 francs par poste en
sus de deux et par an.

Art. 3. Les surtaxes suivantes sont appliquées dans le service inté-
rieur algérien

1° Conversations téléphoniques. – Communications locales 5 cen-
times. Communications interurbaines – 5 centimes sur les taxes de
25 centimes 10 centimes sur les taxes de 40 centimees 15 centi-
mes sur les taxes de 50 centimes 20 centimes sur les taxes de 75 cen-
times 25 centimes sur les taxes de 1 fr. 45 centimes sur les taxes
de 1 fr. 25 50 centimes-sur les taxes de 1 fr. 50 – 60 centimes sur
les taxes de 1 fr. 75 75 centimes sur les taxes de 2 fr. 1 fr. sur les
taxes de 2 fr. 25 – 1 fr. sur les taxes de 2 fr. 50 – 1 fr. 25 sur les taxes
de 2 fr. 75 1 fr. 50'sur les taxes de 3 fr.

2° Messages téléphoniques. – 25 centimes.
3° Accusés do réception des messages tétéphoniques. 15 centimes.
4° Avis d'appel téléphoniques. 5 centimes sur les tax^s de 25 centi-

mes 10 -centimes sur les taxes de 30 centimes – 20 centimes sur les
taxes de 40 centimes.

5° Accusés de réception des avis d'appel téléphoniques. 15 centimes
sur les taxes de 15 centimes 20 centimes sur les taxes de 20 centi- t
mes 30 centimes sur les taxes de 30 centimes.

5» Abonnements téléphoniques. A. Abonnements forfaitaires (per-
manents et temporaires) Postes principaux des particuliers 12.50

p. 100. Postes principaux d'immeubles 25 p. 100. Postes princi-
paux installés dans les locaux où ils sont habituellement à la disposi-
tion de la clientèle, du public ou des membres d'un groupement quel-
conque titulaire du poste 100 p. 100. Postes supplémentaires 25

p. 100. Postes interurbains 25 p. 100. Transferts 5 fr. B.
Abonnements à conversations taxées – Postes principaux 12.50 p. 100.

– Postes supplémentaires 25' p. 100. Transferts 5 fr.
7° Redevances d'entretien sur les organes accessoires des installations

téléphoniques. 20 p. 100.

8° Communications directes pendant les heures de fermeture des
bureaux. 5 fr. par mois.

Art. 4. Dans le service intérieur algérien, les -surtaxes suivantes sont
appliquées au droit postal actuel de commission à percevoir sur les



bons de poste, mandats de poste ordinaires, mandats-cartes, mandats-
lettres, mandats d'abonnement et mandats télégraphiques – 5 centi-
mes pour les envois jusqu'à 20 fr. 10 centimes pour les envois de
20 fr. jusqu'à 500 fr. 20 centimes pour les envois supérieurs à 500 fr.

Avis postal de payement d'un mandat ou d'un bon de poste sur-
taxe de 5 centimes.

Art. 5. Dans le service intérieur algérien, la taxe des enveloppes
d'envoi de valeurs à recouvrer se compose d'une taxe d'affranchisse-
ment calculée d'après le tarif des lettres et d'une taxe fixe de recom-
mandation de 15 centimes. – Le nombre et le montant total des valeurs
à recouvrer pouvant être insérées dans un même envoi, restent soumis
aux limites fixées antérieurement par décrets. La taxe à appliquer
aux valeurs impayées et aux envois contre remboursement refusés par
les destinataires est élevée de 10 à 20 centimes.

Art. 6. La date d'application des tarifs prévus par les art. 1 à 5 ci-
dessus est fixée au 1" janvier 1918.

.Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
à l'art. 1" du présent décret sont applicables aux territoires du Sud.

19 septembre 1917. – Décret portant prorogation, pour une
période de cinq ans, des dispositions de l'article i 1 du décret
du 27 septembre 1907 (conditions d'application en Algérie des
lois sur la séparation des églises et de l'Etat).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur e't du ministre des finances
– Vu la loi du 5 décembre 1905 (1) concernant la séparation des églises
et de l'Etat, notamment l'art. 43 ainsi conçu – Des règlements d'ad-
ministration publique détermineront les conditions dans lesquelles la
présente loi sera applicable à l'Algérie et aux colonies » Vu le
décret du 27 septembre 1907 (2) déterminant tes 'conditions d'applica-
tion en Algérie des lois sur la séparation des églises et de l'Etat, notam-
ment l'art. 11 Vu la loi du 24 décembre 1902 (3) portant création des
territoires du Sud ensemble l'art. 11 du décret du 14 août 1905 (4)
Vu les avis émis par le gouverneur général de l'Algérie et par le conseil
de gouvernement Le conseil d'Etat entendu

#·
Art. 1". Sont prorogées pour une période de cinq ans, les disposi-

tions du paragraphe 6, in fine, de l'art. 11 du décret du 27 septembre
1907 portant règlement d'administration publique pour l'application en
Algérie de la loi du 9 décembre 1905.

20 septembre 1917. Décret du bey instituant, au profit de
l'assistance publique, une taxe sur le prix des places dans les
théâtres, concerts, cinématographes, etc. {J. 0. T., 26 septem-
bre 191 7).

'1) Est, et Lef., Suppl. 1905, p. 109; liev. Alg. 1906. 3. 19.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 211 Rev. Alg. 1908. 3. 55.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 143 Rev. Alg. 1903. 3. 21.

(4) Est. et Lef., Suppl. r9O2-O3, p. 867 Rev. Alg. 1904. 3. 101.



Vu le décret du 21 juillet 1902 (1) instituant un droit dit « des pau-
vres » sur les recettes des théâtres et autres établissements similaires

Vu l'arrêté de notre premier ministre en date du 28 juillet 1902 (2)
pris pour l'exécution de ce décret Vu l'avis exprimé par la coulé-
rence consultative dans sa session de septembre 1917 Vu notre décret
du 17 septembre 1917 portant modification du budget de 1917 et faisant
état dans ses prévisions de recettes nouvelles de la taxe spéciale dont
il est ci-après question Après nous être assuré de l'assentiment du
gouvernement français – Sur .le rapport de notre directeur général
des finances et la présentation de notre premier ministre

Art. 1". Indépendamment du droit dit « des pauvres » créé par le
décret du 21 juillet 1902, il est institué au profit de l'assistance publique
sur les prix des places de théâtres, concerts, 'Cinématographes et autres
lieux de spectacles une taxe spéciale dont les tarifs sont déterminés à
l'art. 2 ci-après. En. ce qui concerne les places offertes à titre gra-
cieux, le montant en est déterminé d'après le prix des mêmes places
payantes. Si, à la perception de la place, est jointe ou substituée
obligatoirement celle du prix d'un objet ou d'une fourniture quelcon-
que, la taxe s'appliquera également au prix dé ces objets ou fournitu-
res. Les cartes d'abonnement seront taxées comme les billets, en
raison de leur prix. Pour les abonnements en cours au moment de la
mise en application du présent décret, la taxe sera due proportionnel-
lement au nombre des représentations auxquelles donne encore droit
l'abonnement.

Art. 2. Le tarif de la taxe spéciale est établi comme suit – 1° Théâ-
tres Par place jusqu'à 1 franc, 0 fr. 10 Par place de 1 fr. 05 à
3 francs, 0 fr. 25 Par place de 3 fr. 05 à 5 francs, 0 fr. 50 Par
place au-dessus de 5 francs, 1 fr. 2° Music-halls, cafés-concerts, con-
certs quotidiens, cirques, bals publics et autres établissements similai-
res Par place jusqu'à 1 franc, 0 fr. 20 Par place de 1 fr. 05 à
3 francs, 0 fr. 50 Par place de 3 fr. 05 à 5 francs, 0 fr. 75 Par place
au-dessus de 5 francs, 1 fr. 50. – 3° Cinématographes Par place
jusqu'à 0 fr. 50, 0 fr. 05 Par place de 0 fr. 55 jusqu'à 1 fr., 0 fr. 15

– Par place de 1 fr. 05 à 3 francs, 0 fr. 30 Par place de 3 fr. 05 à
5 francs, 0 fr. 50 Par place au-dessus de 5 francs, 1 fr. La taxe
ne s'applique pas aux représentations organisées au profit des œuvres
de bienfaisance autorisées par le gouvernement.

Art. 3. Les infractions aux dispositions du présent décret et des
arrêtés réglementaires pris pour son exécution seront punies d'une
amende de 50 francs au moins et de 200 francs au plus. – Les délin-
quants seront également condamnés au paiement du quintuple des
droits dont le Trésor aura été' frustré. Les infractions seront cons-
tatées et la répression en sera poursuivie conformément aux disposi-
tions du décret du 3 octobre 1884. Elles pourront être constatées par les
agents de la force publique, les agents des régies financières, les agents
municipaux et tous autres- fonctionnaires ayant qualité pour verbaliser.

Art. 4. La perception de la taxe spéciale est effectuée par les com-
munes pour le compte de l'Etat dans les conditions fixées par l'arrêté

(1) Rev. Alg. 1902. 3. 99.

(2) Bev. Alg. 1902. 3. 100.



de notre premier ministre du 28 juillet 1902, à charge de reversement
au Trésor du montant des perceptions au moins une fois par mois et
sous déduction d'une remise de 10 allouée aux communes pour frais
de perception. Toutefois, la faculté d'abonnement prévue à l'art. 4 du
dit arrêté est supprimée en ce qui concerne la taxe spéciale.

Art. 5. Notre premier ministre et notre directeur général des finan-
ces sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret qui entrera en vigueur le premier octobre 1917. Ils sont
autorises à prendre conjointement tous arrêtés pour son application
et notamment pour définir le mode dé contrôle de la perception et la
communication de la comptabilité des établissements soumis à la taxe.

20 septembre 1917. Décret du bey instituant un droit de
statistique en douane (J. O. T., 26 septembre 1917).

Vu notre décret du 17 septembre 1917 portant modification du budget
de 1917 et faisant état dans ses prévisions de nouvelles recettes du pro-
duit d'un droit de statistique à percevoir sur les marchandises et ani-
maux tant à l'entrée qu'à la sortie en douane Vu l'avis exprimé par
la conférence consultative dans sa session de septembre 1917 Après
nous être assuré de l'assentiment du gouvernement français-; Sur le
rapport de notre directeur général des finances et la présentation de
notre premier ministre

Art. 1". A partir du premier octobre 1917, il sera perçu en douane,
tant à l'entrée qu'a la sortie des produits, quelle que soit leur prove-
nance ou leur destination, et sous réserve des exemptions prévues au
tableau annexé au présent décret, un droit spécial de statistique de
0 fr. 15 par unité de produits désignés audit tableau. – 'Le droit ne sera
que de 0 fr. 10 pour les produits en transit.

Art. 2. Les quittances du droit de statistique délivrées par le ser-
vice des douanes seront exemptes du droit de timbre.

Art. 3. Notre directeur général des finances est chargé de l'exécu-
tion du présent décret et autorisé à y pourvoir par voie d'arrêtés régle-
mentaires.

"20 septembre 1017. Décret du bey assujétissant au droit
de mutation immobilière les transmissions par décès de rentes
d'enzel et de créances hypothécaires sur des immeubles sis en
Tunisie. (J O. T., a6 septembre 1917).

Vu'le décret organique du 18 avril 1912 (1) sur l'enregistrement –
Vu l'avis émis par la conférence consultative dans sa session de sep-
tembre 1917 Vu notre décret du 17 septembre 1917, portant modifica-
tion du budget de 1917 et faisant état dans ses prévisions de nouvelles
recettes du produit à résulter du droit ci-après créé – Après nous être
assuré de l'assentiment du gouvernement français .– Sur le rapport

<1) Rev. Àlg. 1912. 3. 307.



>de notre directeur général des finances et la présentation de notre pre-
mier ministre

Art. 1". Les' bénéficiaires des transmissions qui s'effectuent par
décès, de rentes d'enzel et de créances hypothécaires portant sur des
immeubles situés en Tunisie, doivent obligatoirement faire la déclara-
tion de ces transmissions et verser à l'Etat le droit de mutation y affé-
rent d'après les quotités du n° 21 du tarif annexé au décret du 19 avril
1912 pour les mutations des biens immeubles par décès, dans le délai
fixé par l'art. 9, 10° alinéa, et sous les sanctions prévues à l'art. 16, ali-
néa 1 et 4. La valeur imposable est déterminée – s'il s'agit de ren-
tes d'enzel, par un capital formé de vingt fois la rente s'il s'agit
de créances hypothécaires, par le capital nominal exprimé dans l'acte
d'obligation.

Art. 2. Notre directeur général des finances est chargé d'assurer
l'exécution du présent décret qui entrera en vigueur le 1" octobre 1917
et de prendre, s'il y a lieu, tous arrêtés réglementaires en vue de son
application.

20 septembre 1917. Décret du bej assujettissant l'avoine
à l'achour et au droit de circulation (J. 0. T., 29 septem-
bre 1917).

Vu notre décret du 31 décembre 1910 (1) réglementant l'achour- des
céréales Vu les dispositions de notre décret du 8 décembre 1906 (2)
relatives au droit de circulation sur les céréales Sur l'avis favo-
rable émis par la conférence consultative dans sa session de septem-
bre 1917 Vu notre décret du 17 septembre 1917 portant modification
du budget de 1917 et faisant état, dans ses prévisions de nouvelles recet-
tes, du 'produit de l'assujettissement de l'avoine à l'achour et au droit
de circulation Après nous être assuré de l'assentiment du gouver-
nement française Sur le rapport de notre directeur général des
finances et la présentation de notre premier ministre

Art. ler. L'impôt achour sera étendu, à partir de la campagne
agricole 1917-1918, aux 'cultures d'avoine, au même tarif en principal,
accessoires et centimes, et dans les mêmes conditions que pour les
cultures d'orge.

Art. 2. L'avoine sera soumise, dès la promulgation du présent
décret, au même tarif et dans les mêmes conditions que l'orge, au
droit de circulation établi sur les céréales et légumes secs par le décret
du 8 décembre 1916, tableau B, n° 4.

Art. 3. Notre directeur général des finances est chargé de l'exécu-
tion du présent décret et autorisé à y pourvoir par voie 4d'arrêtés.

"20 septembre 11)17. Décret du bey créant sur les vins et
bières un droit de statistique et de contrôle de la production
ou de la fabrication (J. O. 7' 129 septembre 1917).

(1) Rev. Alg. 1911. 3. 79.

(2) Rev. Alg. 1907. 3. 21.



Vu l'avis exprimé par la conférence consultative dans sa session de-
septembre 1917 et par le conseil supérieur du gouvernement dans sa
séance du 15 septembre 1917 Vu le décret du 17 septembre 1917 por-
tant modification du budget de l'exercice 1917 et qui fait état, dans ses
prévisions de recettes nouvelles, du produit à résulter de la création
d'un droit intérieur sur les vins et bières – Après nous être assuré
de l'assentiment du gouvernement français – Sur le rapport de notre
directeur général des finances et la présentation de notre premier
ministre

Art. 1". II est institué un droit intérieur de 0 fr. 25 par hectolitre
sur les vins et bières. Ce droit, dit de statistique et de contrôle de la.
production ou de la fabrication, est exigible sur les boissons de l'es-
pèce consommées dans la régence comme sur celles destinées à l'expor-
tation ou exportées. Celles destinées q. la distillation ou distillées sont
affranchies du droit, sous réserve de la justification de la distillation.

Celles importées sont assujetties au droit intérieur dans les mêmes
conditions que leurs similaires d'origine tunisienne.

Art. 2. Le droit édicté par l'article précédent est à la charge du
récoltant propriétaire, fermier ou colon partiaire, ou du fabricant il est
exigible aussitôt après l'achèvement de la récolte ou de la fabrication.

A cet effet, le récoltant propriétaire, fermier ou colon partiaire ou
le fabricant est tenu, dans les huit jours de l'achèvement de la récolte
ou de la fabrication, de déclarer au directeur des contributionsdiverses,
sur des formules fournies par l'administration des finances et déposées
à la chambre de l'agriculture, au syndicat des viticulteurs, aux con-
trôles civils et dans les bureaux des finances 1° La superficie des
vignes en production dont lès produits sont à la disposition du décla-
rant en sa qualité de propriétaire ou fermier. 2° la quantité totale
de vin dont le déclarant est détenteur et provenant de la récolte de
l'année 3° le lieu exact où s'opère la fabrication et où seront entre-
posés les vins déclarés jusqu'à leur mise en circulation 4° la quan-
tité totale des stocks restant dans sa cave sur ses récoltes antérieures
de vins. La déclaration indique la caisse des contributions diverses
où le déclarant désire payer le droit créé par le présent décret.

Art. 3. La déclaration datée et signée doit être établie et remise,
en double exemplaire, à la direction des contributions diverses, soit
par la poste, soit par l'intermédiaire du receveur local la direction des
contributions diverses en accuse réception sur l'un des doubles, qu'elle
renvoie au déclarant après y avoir inscrit le montant du droit dû au
trésor tunisien en vertu du présent décret sur les quantités déclarées.
et qui n'ont pas encore supporté le droit, et la caisse des contributions
diverses où le droit doit être acquitté. Le déclarant est, par le seul
fait de sa déclaration, débiteur de ce droit et il ne peut en être
déchargé en totalité ou en partie qu'en prouvant que sa déclaration
a été excessive par suite d'erreurs matérielles. Le droit est exigible'
dans le mois qui suit la déclaration, mais des délais peuvent être accor-
dés au débiteur à la condition, par ce dernier, d'en faire la demande
et de fournir à l'appui, à l'administration des finances, les garanties
qu'elle croira devoir exiger. Ces délais ne peuvent, en aucun cas,
s'étendre au delà de la récolte de l'année suivante.

Art. 4. Les agents de l'administration des finances ont le droit de
contrôler la déclaration au moyen d'une visite et d'une vérification
dans les caves ou autres lieux de production ou de fabrication le



déclarant est tenu de faciliter aux agents .cette visite et cette vérifica-
tion et de mettre à leur disposition tous ustensiles nécessaires à cet
effet. Les agents de l'administration des financees ont le droit de
renouveler cette visite et eette vérification toutes les fois qu'ils ont des
soupçons de fraude. S'ils reconnaissent l'existence de quantités non
déclarées ou supérieures à celles déclarées, ils établissent, en double
exemplaire, un bulletin de liquidation indiquant les nom, prénoms et
domicile du débiteur du droit, la nature et le volume des boissons impo-
sables et le montant du droit exigible. L'un de ces exemplaires est remisi
séance tenante au déclarant et le second est transmis au directeur des
contributions diverses pour servir de titre de perception des droits exi-
gibles, et ce sans préjudice des pénalités qui peuvent être encourues du
chef de l'inexactitude de la déclaration. Ce bulletin, qui doit être signé
par deux agents au moins, fait foi de son contenu jusqu'à preuve du
contraire. Les agents précités ont également le droit de pénétrer dans
tous les lieux où ils soupçonnent l'existence de vins non déclarés.
Ils peuvent, en outre, établir l'inexactitude des déclarations par tous les
moyens de preuve qu'ils se procurent, noteiminent à l'aide de compa-
raisons avec les énonciatipns d'autres déclarations émanées du décla-
rant et faites pour d'autres objets.

Art. '5. En ce qui concerne ie droit sur la bière de fabrication
locale, la perception a lieu par voie d'abonnement annuel ou trimestriel
dont le montant est fixé par l'administration des finances en raison de
la capacité de production de la brasserie. Si le brasseur refuse d'accep-
ter le chiffre de l'abonnement ainsi fixé, le droit sera liquidé et perçu
au moyen de l'exercice de la brasserie dans les conditions générales
édictées en matière de distilleries d'alcools ou de boissons alcooliques.

Art. 6. A titre de disposition transitoire, tout détenteur actuel de
vins de la récolte de 1917 ou des récoltes antérieures, et de bières, qu'il
soit producteur, fabricant ou négociant en gros, demi-gros et en détail,
est tenu de déclarer ces boissons avant le 20 octobre 1917, suivant les
prescriptions des art. 1" et 2 ci-dessus. Le contrôle des déclarations et
l'acquittement des droits sur les quantités déclarées et reconnues ont
lieu dans les conditions édictées par. l'art. 4. Pour le ( aïeul du droit,
les bouteilles de contenance égale ou inférieure au demi-litre sont comp-
tées pour cette quantité celles d'une contenance égale ou inférieure
au litre, mais supérieure au demi-litre, sont comptées pour un litre.

Art. 7. Les infractions aux dispositions du présent décret et des
arrêtés pris pour son exécution sont punies d'une amende de 480 francs,
indépendammentdu paiement des droits dont le trésor aura été frustré
et de la confiscation des boissons saisies, des récipients et des moyens
de transport. Les infractions sont constatées et la répression en est
poutrsuivie conformément aux dispositions du décret du 3 octobre
1884 (1), sauf en ,ce qu'elles auraient de contraire au présent décret.
Les propriétaires des boissons sont civilement responsables des droits,
amendes, confiscations et dépens encourus par leurs facteurs, agents ou
domestiques pour infractions au présent décret.

Art. 8. Le présent décret ne déroge pas aupe dispositions du décret
du 28 mars 1908 (2) relatif à la répression des fraudes sur les ins et
qui est expressément maintenu en vigueur.

(1) P. Zeys, V" Douanes, n» 471.

(2) Rev. Alg. 1908. 3. 282.



Art. 9. Notre directeur général des finances est chargé de l'exécu-
tion du présent décret qui entrera en vigueur immédiatement. Il est
autorisé à prendre tous arrêtés réglementaires pour son application.

20 septembre 1917. – Décret du bey portant relèvement des
droits de garantie sur les ouvrages d'or et des frais d'essai sur
les ouvrages d'argent (. 0. T., 2g septembre 1917).

»
Vu les décrets des 18 juillet 1905 .(1), 3 octobre 1906 (2) et 21 avril

1912 (3) organisant le contrôle de la garantie des matières d'or et d'ar-
gent Vu, notamment, les art. 8 du premier de ces décrets et 1" du
dernier de ces décrets fixant le tarif des droits de garantie et des frais
d'essai Vu l'avis exprimé par la conférence consultative dans sa
session extraordinaire de septembre 1917 Vu le décret du 17 sep-
tembre 1917 portant modification du budget de l'exercice 1917 et qui fait
état, dans ses 'prévisions .de nouvelles rmettes, du produit à résulter du
relèvement des droits de garantie sur les ouvrages d'or et des frais
d'essai sur les ouvrages d'argent – Après nous être assuré l'assenti-
ment du gouvernement français – Sur le rapport de notre directeur
général des finances et présentation de notre premier ministre

Art. 1". Le droit exigible, en vertu du décret du 21 avril 1912, sur
les ouvrages d'or soumis à la garantie de fabrication locale et d'impor-
tation, est porté de 200 à 375 francs par kilogramme, alliage et soudure
compris. Les prix d'essai, celui du second essai et celui de l'essai
définitif des ouvrages d'argent sont respectivement portés de 0 fr. 40 à
1 franc par kilogramme, alliage et soudure compris. Le taux du droit
de garantie sur les ouvrages d'argent et le tarif des frais d'essai des
ouvrages d'or ne sont pas modifiés.

Art. 2. Dans un délai de trois mois, à courir de la mise en vigueur
du présent décret, les fabricants et tous marchands faisant commerce
d'ouvrages d'or et d'argent devront soumettre à l'application d'un poin-
çon de recense tous les ouvrages d'or en leur possession. Cette applica-
tion aura lieu moyennant le payement du complément de droit de
175 francs par kilogramme édicté par l'article précédent. – Les parti-
culiers peuvent, s'ils le désirent, demander, pendant ce même délai et
aux mêmes conditions, l'application du poinçon de recense sur les
ouvrages portant déjà l'empreinte entière et en bon état l1«s irarques
légales actuellement en cours, autres que l'empreinte isolée du poinçon
de la recense de 1905. Les ouvrages revêtus seulement du poinçon de
la recense de 1905 devront acquitter un complément de droit de 275 fr.

Les ouvrages appartenant à des particuliers et non revêtus des poin-
çons en cours, qui seraient présentés à la recense, seront soumis au
contrôle dans les mêmes conditions que les objets usagés mis dans le
commerce. Ceux de ces objets qui, après essai, seront reconnus d'un
titre égal ou supérieur au plus bas titre légal seront marqués des nou-

(1) Rev. Alg. 1905. 3. 328.

(2) Rev. Alg. 1906. 3. 305.

(3) Rev. Alg. 1912. 3. 347.



veaux poinçons ceux qui seront reconnus comme ne possédant qu'un
titre inférieur au plus bas des titres légaux seront purement et simple-
ment rendus à leurs possesseurs. Le dépôt et le retrait des ouvrages
présentés à la recense seront soumis aux règles applicables aux objets
à contrôler. – Pour le paiement des droits dus en vertu du premier
alinéa au présent article, des délais pourront être accordés aux oléten
teurs des objets qui en feront la demande à l'administration des finan-
ces et souscriront une obligation cautionnée des droits exigibles. Ces
délais, d'une durée maximum d'un an à partir de la date de la présen-
tation au contrôle, seront proportionnés à l'importance des sommes exi-
gibles et aux garanties offertes par les demandeurs. – Après l'expira-
tion du délai de recense, tous les ouvrages d'or vieux ou neufs trouvés
dans le commerce non revêtus soit des nouvelles empreintes, soit du
poinçon de la recense de 1917 et des anciennes marques, soit seulement
du poinçon de la recense de 1917, seront saisis et leurs détenteurs pour-
suivis conformément aux dispositions de l'art. 35 du décret du 18 juil-
let 1905 susvisé.

Art. 3. Par application de l'art. 7 du décret susvisé du 18 juil-
let 1905, un arrêté du directeur général des finances déterminera les
types et la destination des nouveaux poinçons pour les ouvrages d'or
et du poinçon de recense.

Art. 4. Notre directeur général des finances est charge de l'exécu-
tion du présent décret qui entrera en vigueur à partir du 1" octo-
bre 1917 inclusivement.

"20 septembre lî)17. Décret du foey instituant une contri-
bufion extraordinaire sur les bénélices exceptionnels ou sup-
plémentaires réalisés pendant la guerre {J (). 7' >.() septem-
bre ir)!^).

Vu l'avis exprimé par la conférence consultative dans sa session extra-
ordinaire de septembre 1917 – Après nous être assuré de l'assentiment
du gouvernement français Sur le rapport de notre directeur général
des finances et la présentation de notre premier ministre

Art. 1". Il est institué une contribution extraordinaire sur les béné-
fices exceptionnels ou supplémentaires provenant des opérations ci-
après définies, réalisés depuis le 1" août 1914 jusqu'à l'expiration du
douzième mois qui suivra celui de la cessation des hostilités – 1° Par
les personnes autres que les assujettis visés au n" 3 ci-après, exception
faite des agriculteurs vendant les produits de leur exploitation à l'Etat
français ou tunisien, ayant passé des marchés, soit directement, soit
comme sous-traitants, pour des fournitures destinées à l'Etat français
ou tunisien, à une administration publique ou à un établissement
public, et par toutes personnes ayant accompli un acte de commerce
à titre accidentel ou en dehors de leur profession en vue du même
objet 2° par les personnes ayant prêté leur concours pécuniaire ou
leur entremise moyennant rémunération, redevance ou commission,
pour la conclusion d'un 'marché avec l'Etat français ou tunisien, une
administration publique ou un établissement public – 3° par les
sociétés et les personnes exerçant en Tunisie, même à titre accidentel



ou par actes isolés, un commerce, une industrie ou une profession non
compris dans les exceptions énumérées au tableau annexé au présent
décret, dont les bénéfices ont été en excédent sur le bénéfice normal
4° par les exploitants d'entreprises assujetties aux taxes proportion-
nelles ou d'extraction prévues par les art. 79 et suivants du décret du
30 décembre 1913.

Art. 2. La contribution extraordinaire est établie en prenant pour
base a) S'il s'agit des assujettis désignés aux nos 1 et 2 de l'art. 1-,
lo totalité, sous la seule déduction d'une somme invariable de 5.000 fr:
par année (la période 1914-1916 étant à ce point de vue comptée pour
deux années), des bénéfices exceptionnels réalisés comme fournisseurs
ou intermédiaires, depui6 le 1" août 1914 jusqu'au 31 décembre 1916 et
pendant chacune des années suivantes – 6) S'il s'agit des assujettis
désignés aux nos 3 et 4 de l'art. 1", l'excédent du bénéfice net respec-
tivement obtenu pendant la période du 1" août 1914 au 31 décem-
bre 1916 et pendant chacune des années suivantes, sur le bénéfice nor-
mal constitué par la moyenne des produits nets réalisés au cours des
deux exercices antérieurs au 1" août 1914. L'exercice s'entend de la
période de douze mois comprise entre deux inventaires ou bilans suc-
cessifs. Si la période pendant laquelle ont été réalisées, antérieure-
ment au 1" août 1914, les opérations du contribuable visées à l'art. ler
ne comprend pas deux exercices, le bénéfice normal est calculé d'après
là moyenne des résultats pendant cette période. – Le bénéfice normal
ne peut, en aucun cas, même si le contribuable n'a réalisé d'opérations
qu'à partir du 1" août 1914. être évalué à une somme inférieure à
5.000 francs, ni à 7 des capitaux réellement engagés par lui et rému-
nérés dans ses entreprises, tels qu'ils résultent d'actes, de livres de
,commerce régulièrement tenus ou d'autres preuves certaines. Pour
la comparaison du bénéfice normal avec celui qui a été réalisé au cours
de la période de guerre, les bénéfices à comparer sont .constitués par
la totalisation des produits nets des diverses entreprises exploitées en
Tunisie par un même contribuable, sous déduption, s'il y a lieu, des
pertes résultant d'un déficit d'exploitation dans certaines de ces entre-
prises. En ce qui concerne la période du 1" août 1914 au 31 décem-
bre 1916, la comparaison avec le bénéfice normal annuel est faite après
avoir majoré celui-ci de dix-sept douzièmes. Pour la comparaison
du bénéfice réalisé au cours de la dernière période d'imposition avec
le bénéfice normal, celui-ci sera, s'il y a lieu, majoré ou diminué d'un
nombre de douzièmes égal à la différence entre le nombre des mois
compris dans ladite période et un exercice annuel..

Art. 3. Le produit net, en période de guerre, est calculé en éta-
blissant le bilan, pour chaque entreprise, suivant les règles antérieures
propres à cette entreprise, notamment en déduisant, s'il y a lieu, la
somme nécessaire à la réserve légale et celles qui sont habituellement
réservées à l'amortissement des bâtiments et du matériel. Sont, en
outre, déduites du bénéfice supplémentaire établi comme il est dit ci-
dessus, pour obtenir le bénéfice imposable, sous réserve de la revision
prévue au 2e alinéa de l'art. 15 1° les sommes destinées aux amortis-
sements supplémentaires nécessités soit par les dépréciations excep-
tionnelles du matériel résultant d'une prolongation de la durée journa-
lière du travail normal ou de toute autre cause due à l'état de guerre,
soit par le fait d'installations ou de dépenses spéciales effectuées en
vue de fournitures de guerre 2° les sommes correspondant à l'intérêt



à 7 des capitaux employés dans les entreprises situées en pays enva-
his ou sinistrées et à l'amortissement habituel de ces entreprises.
Aucune déduction ne sera opérée au profit.de l'intermédiaire qui se sera
contenté de rétrocéder un contrat en prélevant une remise.

Art. 4. Tout contribuable désigné aux n°« 1 et 2 de l'art. l«r produira
obligatoirement, avant le 1" décembre 1917, la déclaration, négative le
cas échéant, du bénéfice exceptionnel par lui réalisé, comme fournis-
seur ou intermédiaire, pendant la période s'étendant du 1" août 1914 au
31 décembre 1916, sous la déduction prévue à l'alinéa a) de l'art. 2, en
indiquant à quel titre il a réalisé ce bénéfice. La même déclaration
sera faite, pour les années 1917 et suivantes, dans les trois mois qui
suivront le 31 décembre de chaque aimée.

Art. 5. Toute société ou personne visée aux nos 3. et 4 de l'art. 1",
astreinte à la contribution instituée par le présent décret, produira,
obligatoirement, pour les périodes indiquées et dans les délais prévus
à l'article précédent, une déclaration comportant, si elle n'est pas
négative, pour chacune de ses exploitations 1° Le bénéfice net
réalisé pendant la période à laquelle se rapporte l'imposition 20 le
.montant du bénéfice normal 3° l'excédent constituant le bénéfice
supplémentaire – 4° les sommes déduites pour la réserve légale et
pour les amortissements habituels, en vertu du premier alinéa de
l'art. 3. Si elle ne veut ou ne peut fournir les éléments nécessaires
à la "détermination du bénéfice normal, elle évaluera celui-ci à une
somme égale à trente fois le principal de la patente à laquelle elle aurait
été tenue en France si elle y avait exercé sa profession dans les mêmes
conditions qu'en Tunisie, sans que cette somme puisse être inférieure
ni à 5.000 francs, ni à 7 des capitaux réellement engagés dans les
entreprises. Le contribuable indiquera, en outre, s'il y a lieu, dans
sa déclaration, les sommes à déduire du bénéfice supplémentaire –
1° Pour les pertes d'exploitation visées au sixième alinéa de l'art. 2

– *•

2° pour les déductions autorisées par l'alinéa 2 de l'art. 3. – Lorsque
le bénéfice net réalisé pendant la période à laquelle se rapporte l'im-
position n'excédera pas le montant du bénéfice normal, le contribuable
devra faire une déclaration négative.

Art. 6. Les déclarations prévues par les art. 4 et 5 qui précèdent
sont rédigées en' double original sur ou d'après des formules déposées
dans les bureaux des contrôles civils, affaires indigènes, caïdats, muni-
cipalités ou régies financières, dûment certifiées par les déclarants et
.adressées au directeur de l'enregistrement à Tunis, qui en délivre récé-
pissé sur l'un des deux originaux. Elles peuvent être produites par
mandataire. Les délais impartis pour les déclarations prévues à
l'art. 5 pourront être prolongés, par décision de notre, directeur général
des finances, sur la demande du contribuable dont le bilan annuel est
habituellement établi sur une période de douze mois ne coïncidant pas
avec l'année normale. Dans le cas visé à l'alinéa précédent, comme
pour la période du 1er août 1914 au 31 décembre 1916, le bénéfice sup-
plémentaire sera calculé à l'aide des deux ou trois bilans intéressant
l'exercice imposable, en prenant dans chacun de ces bilans le nombre
de mois compris dans l'exercice d'imposition. Les contribuables,
mobilisés ou non, qui se trouveraient empêchés, en dehors des cas visés
ci-dessus, de souscrire leur déclaration dans les délais et conditions
indiqués aux art. 4 et 5, pourront obtenir un délai supplémentaire pre-
nant fin au plus tard trois mois après la date de la cessation des hosti-



lités telle que cette date sera fixée en exécution de l'art. 2 du décret du-
10 août 1914. A cet effet, ils devront adresser au directeur de l'enregis-
trement, avant l'expiration du délai prévu par les art. 4 et 5 précités,,
une demande de délai supplémentaire, en précisant la nature de l'em-
pêchement qu'ils entendent invoquer. Le directeur de l'enregistrement
saisira de l'affaire la commission du premier degré et transmettra son,
avis au directeur général des finances.qui accordera ou refusera la
prolongation de délai sollicité, sauf recours de l'intéressé devant la
commission supérieure instituée par l'art. 11. En cas de refus, si le
délai prévu pour la déclaration par les art. 4 et 5 ci-dessus est expiré
dans l'intervalle de temps qui se sera écoulé depuis le dépôt de sa
demande jusqu'à la décision, le contribuable encourra la pénalité de
retard édictée par l'ar.t 13 il sera, en outre, taxé d'office s'il ne fait
pas sa déclaration dans le délai d'un mois qui suivra la notification
du refus.

Art. 7. Les déclarations sont soumises par le directeur de l'enrij--
gistrement à l'examen d'une commission siégeant à Tunis et compre-
nant les directeurs des régies financières tunisiennes, dont le le plus-
ancien en grade au titre tunisien préside. Un agent de la direction.
de l'enregistrement désigné par le directeur remplit les fonctions de.
secrétaire avec voix délibérative. La commission règle elle-même-
les jours :et heures de ses séances elle est convoquée par son pré-
sident. Les décisions sont prises à la majorité des voix en cas-
de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.
La présenoç de trois membres au moins est nécessaire à la validité
des décisions,

Art, 8. – La commission examine les déclarations; elle peut en-
tendre les intéressés et se faire communiquer par eux ainsi que par
les administrations de l'Etat, des établissements publics et des com-
munes, tous documents nécessaires pour l'exercice de sa mission.
Elle peut faire procéder par l'un ou l'autre des services financiers,
en présence des intéressés ou ceux-ci dûment appelés, à des vérifi-
cations sur place. Elle peut user pour sa documentation des moyens
d'investigation que les art. 31 du décret du 19 avril 1912 et 20 du
décret du 20 avril 1912 ont ouverts à l'administration pour l'appli-
cation des lois de timbre et d'enregistrement et qui sont étendus à
l'objet du présent décret. Si la commission trouve la déclara-
tion insuffisante, incomplète ou inexacte, le contribuable est invité,
par lettre recommandée indiquant les points contestés, à se faire en-
tendre dans le délai d'un mois. Le contribuable peut faire par-
venir à la commission, dans le délai ci-dessus, par lettre recom-
mandée, son acceptation ou ses observations. – Ces formalités rem-
plies, la commission prend une décision motivée et la notifie à l'in-
téressé. Celui-ci peut, dans le délai d'un mois à partir du jour où
il a reçu cette notification, avertir l'administration qu'il maintien
sa déclaration le litige est alors porté devant la commission supé-
rieure instituée par l'art. 11. La charge de prouver devant la com-
mission supérieure, l'insuffisance, les omissions et les inexactitudes
de la déclaration, si elles ne sont pas reconnues par le contribuable,
incombe à l'administration des finances.

Art." 9. – Le contribuable qui n'aura pas produit sa déclaration
dans les délais impartis par les art. -t et 5 du présent décret sera>.



après mise en demeure par lettre recommandée, suivie d'un délai.
d'un mois, imposé par voie de taxation d'office. Le contribuable
pourra répondre à la mise en demeure, dans le délai ci-dessus, par
la déclaration prévue aux art. 4 et 5, négative s'il ne se croit pas
imposable. La taxation sera établie par la commission instituée
par l'art. 7, à l'aide des éléments recueillis par les services publics
et notamment par l'examen des marchés. – Pour les assujettis aux
taxes minières, elle compare le produit net servant de base à la
taxe proportionnelle et correspondant à chacune des périodes d'im-
position à laquelle s'applique la contribution, avec la moyenne du
produit net correspondant aux deux exercices antérieurs au ler août
1914. Pour les sociétés soumises à la publication de leurs bilans,
elle compare les bilans des deux exercices antérieurs au 1er août
1914 avec celui de l'exercice imposable. Pour les sociétés non sou-
mises à la publication de leurs bilans et tous autres assujettis, elle
utilise tous les éléments dont elle dispose et notamment ceux indi-
qués par l'art. 8. En aucun cas, le bénéfice normal ne peut être
évalué, oomme il est dit à l'art. 5, à une somme inférieure à 5.000
francs, ni à trente fois le principal de la patente à laquelle l'assu-
jetti serait tenu en France, pour l'exercice, dans les même condi-
tions, de sa profession, ni à 7 du capital engagé.

Art. 10. iLa taxation établie sera notifiée au contribuable par le
directeur de l'enregistrement, par lettre recommandée. La notifica-
tion devra faire connaître à l'intéressé, pour chacune de ses exploi-
tations, les chiffres arrêtés en ce qui concerne 1° Le bénéfice fixé
pou.r la période à laquelle ,se rapporte l'imposition 2° La déduc-
tion opérée à titre de bénéfice normal; 3° L'excédent constituant
la base de la taxation. Le contribuable taxé d'office ne peut con-
tester la taxation devant la commission d'appel, dans le délai imparti
par l'art. 8, qu'en apportant toutes les justifications de nature à
faire la prauve du chiffre exact de ses bénéfices exceptionnels ou sup-
plémentaires. Notamment il peut être tenu de représenter aux
agents des finances, à toute réquisition, tant son principal éta-
blissement que dans ses agences ou succursales, ses livres, regis-
tres, titres, pièces de recette, de dépense et de comptabilité. Si
le contribuable n'a pas de comptabilité régulière, il doit y suppléer
par toutes les déclarations et justifications que l'administration
estime nécessaire. Pour les entreprises visées 'au n° 4 de l'article
premier, le bénéfice imposable est établi d'après le produit net ser-
vant de base à la taxe proportionnelle.

Art. 11. Dans le délai d'un mois à partir du jour où elles ont
reçu notification des liquidations rectificatives ou de la taxation
d'office de la commission du premier degré, les personnes ou socié-
tés intéressées peuvent faire appel de ces décisions. Dans le même
délai, le directeur de l'enregistrement peut faire appel de toute déci-
sion de la commission du premier degré qu'il juge contraire aux
droits du Trésor. – Ces appels sont portés devant une commission
supérieure siégeant à la direction générale des finances à. Tunis et
comprenant Un délégué du résident général de la République
française; il remplit les fonctions de président de la commission;

Le trésorier général de Tunisie; Le chef du service des impôts
directs ou le chef du contentieux à la direction générale des flnan-



ces Un représentant du directeur général de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation ou du directeur général des travaux
publics si le litige intéresse un des assujettis visés par le n° 4 de
l'art. leP; Deux membres du collège commercial désignés par la
section françaie sde la conférence consultative; Un membre de la
section indigène de la conférence consultative désigné par cette sec-
tion. Un fonctionnaire de la direction générale des finances dé-
signé par le directeur général des finances peut être adjoint à la
commission en qualité de secrétaire-rapporteur. La commission
supérieure statue sur mémoire; ses décisions, qui doivent être moti-
vées, sont rendues définitivement et en dernier ressort; elles ne peu-
vent être attaquées que pour excès de pouvoir ou violation de la
loi devant le tribunal civil français de Tunis statuant en vertu du
décret du 27 novembre 1888. Les bases d'imposition contestées
n'auront un caractère définitif qu'après que la commission supé-
rieure aura statué; elles seront rectifiées selon le cas, conformément
aux décisions intervenues, soit par voie de dégrèvement ou de resti-
tution, soit par voie .d'imposition supplémentaire. Un arrêté de notre
directeur général des finances déterminera les conditions du fonc-
tionnement de la commission.

Art. 12. L'impôt est calculé – Pour les bénéfices exceptionnels
réalisés par les personnes désignées aux n01 1 et 2 de l'art. l«r, en
leur appliquant le taux de 50 Ce taux est porté à 60 pour la
fraction supérieure <à 500.000 francs des bénéfices imposables réalisés
à partir du 1er janvier 1916; Pour les bénéfices supplémentaires
des sociétés et des personnes visées aux n°" 3 et 4 de l'art. 1er, en
appliquant le taux de 50 ou 60 suivant les distinctions de l'alinéa
précédent, à la portion du bénéfice excédent 5.000 fr. La partie com-
plémentaire de la taxe due par les concessionnaires de mines en vertu
de l'art. 83 du décret du 29 décembre 1913 s'impute sur l'impôt dû par
application du présent article pour la même période d'exploitation
et vient en déduction de son montant.

Art. 13. Le contribuable qui a fait sa déclaration est lié par elle
et doit acquitter, dans les délais et conditions prévus à l'art. 16 § 1er,
sans que l'administration soit tenue de l'en aviser, l'impôt auquel elle
donne ouverture. Lorsqu'elle sera reconnue insuffisante. la contribu-
tion correspondant )à la fraction du bénéfice exceptionnel ou sup-
plémentaire non déclarée sera. majorée de moitié, si toutefois cette
fraction est supérieure à 10 du bénéfice total. Toutefois, dans le
cas d'omission ou d'insuffisance, lorsque l'erreur aura été commise
de bonne foi, il pourra être fait remise par le directeur général des
finances, sur avis du conseil des ministres et chefs de services, de la
totalité ou de partie de la pénalité prévue à l'alinéa précédent.

Art. 14. – Les droits afférents au bénéfice imposable seront majo-
rés de 10 à l'égard de tout contribuable qui n'aura pas souscrit de
déclaration dans les délais prévus à l'art 4 et à l'art 5. II pourra
être fait remise totale ou partielle de cette majoration suivant la pro-
cédure de l'art. 13 qui précède.

Art. 15. L'administration de l'enregistrement pourra, jusqu'à
l'expiration de l'année qui suivra celle de la cessation des hostilités,
soumettre à la commission du premier degré suivant la procédure
indiquée à l'art. 8 et sous réserve du droit d'appel prévu au même



article au profit du contribuable, les omissions, insuffisances et dis-
simulations qu'elle aura relevées dans les déclarations des contri-
buables ainsi que les omissions et insuffisances commises dans ses
propres taxations d'office, et lui proposer de fixer les bases de l'im-
position supplémentaire. Lorsque les sommes mises en ,réserve
pour les amortissements de bâtiments, de matériel, d'outillage ou de
créances irrécouvrables, seront reconnues exagérées par la commis-
sion, l'excédent sera considéré comme bénéfice supplémentaire réa-
lisé pendant la dernière année d'imposition. Par contre, lorsque, sur
réclamation du contribuable jointe à sa déclaration pour la dernière
année d'imposition, lesdites sommes seront reconnues insuffisantes
par la commission, la différence sera imputable au dernier exercice
imposable.

Art. 16. – § 1er. La contribution extraordinaire due sur la dé-
claration du contribuable est exigible par quart, de deux mois, en
deux mois, à partir du premier jour du premier mois qui suit le
lai dans lequel la déclaration doit être faite pour l'impôt afférent
à la période du l«r août 1914 au 31 décembre 1916, et de trois mois en
trois mois pour les autres exercices. Toutefois, pour toutes les
sociétés ou personnes visées .aux nos 3 et 4 de l'art. ler, les deux der-
niers quarts de la contribution afférente à chaque exercice d'impo-
sition ne seront exigibles que six mois après l'expiration du der-
nier exercice de la période pour laquelle la contribution extraor-
dinaire est instituée. Dans ces six mois en cas de déficit par rapport
au bénéfice normal, révélé par un des bilans de la période de guerre,
le contribuable aura droit, sur la présentation de toutes ses quit-
tances d'imposition relatives à la contribution, à une détaxe corres-
pondant à l'importance de ce déficit. La détaxe sera calculée en ap-
pliquant au montant de ce déficit la moyenne des taux effectifs des
contributions des différents exercices. Le montant de la détaxe sera
déduit de celui des impositions restant dues sur les bénéfices du con
tribuable. Lorsque l'impôt est dû par une association autre ciu'une
société anonyme, tous les associés sont débiteurs solidaires. En
cas de refus ou de retard de paiement, le contribuable ?st passible
d'un intérêt de retard calculé à 6 l'an à partir du dernier jour du
délai de paiement de la quotité d'impôt exigible.

§ 2. La contribution extraordinaire est due sur les taxations
d'office, même contestées par le contribuable, dans les mêmes é-
lais et conditions et à charge du même intérêt moratoire <pe si r-ile
résultait d'une déclaration régulière du contribuable faite en temps
utile et quelques délais qu'ait exigés la procédure de la taxation.

§ 3. Le supplément de contribution dû sur les omissions, insuf-
fisances ou dissimulations relevées par l'administration dans les dé-
clarations, et la pénalité applicable en vertu de l'art. 13 sont dus dans
les mêmes délais et conditions et sous la même charge de l'intérêt
moratoire, même si les omissions, insuffisances ou dissimulations
sont contestées par le contribuable.

§ 4. Le contribuable sera contraint au paiement des sommes,
même contestées, prévues aux trois paragraphes du présent article,
par toutes les voies de droit, sur un simple état de liquidation dé-
cerné par notre directeur général des finances, sauf opposition du
contribuable devant la Commission d'appel constituée par l'art. 11.



Cette opposition ne fera obstacle à la continuation des poursuites
et au recouvrement des sommes exigibles; sauf restitution éventuelle
de l'indû, avec intérêt à 6 à la charge de l'administration, au pro-
fit du contribuable, si la commission d'appel le décide ainsi.

§ 5. Les sommes dues en. vertu du présent décret seront régies
quant au privilège. général du Trésor par la législation existante et
quant à la prescription par le décret du 14 septembre 1903. La pres-
cription courra de la date de la déclaration pour les droits exigibles
sur son contenu, et de la date de l'acceptation par le contribuable ou
de l'approbation par la commission supérieure des droits liquidés sur
les taxations d'office ou sur les omissions, insuffisances ou dissimu-
lations. Le- contribuable est censé d'avoir accepté la taxation d'of-
fice ou les redressements opérés par la commission du premier degré
s'il n'a pas répondu dans le délai d'un mois à partir de la notifica-
tion prévue par l'art. 8.

Art. 17. Les sociétés et les personnes visées au n° 3 de l'art. ler,
ainsi que les exploitants d'entreprises visées au n» 4 du même article,
qui justifieront avoir employé, avant le 1er avril 1917, en amélio-
rations ou extensions de leur entreprise, une partie ou la totalité
des bénéfices exceptionnels ou supplémentaires taxés par le pré-
sent décret, pourront être autorisés à s'acquitter des impôts afférents
aux bénéfices ainsi employés, en trois acomptes égaux exigibles les
premier avril 1918, 1919 et 1930 avec intérêt moratoire de 6 par an
en cas de retard. Les autorisations seront accordées, après examen
des justifications visées au paragraphe précédent, par la commission
du premier degré et sauf recours devant la commission supérieure
dans les conditions prévues à l'art. 11. Nonobstant les autorisa-
tions accordées, le solde des impôts restant dû sera immédiatement
exigible en cas de dissolution de la société, de faillite ou de liqui-
dation judiciaire, de cession ou de cessation de l'entreprise. Pour
l'exercice du privilège du Trésor et pour l'application de la prescrip-
tion, chacune des annuités sera considérée comme une contribution
distincte afférente à l'année pour laquelle elle est exigible.

Art. 18. Toutes communications échangées entre les agents de
l'administration et tous avis adressés par eux aux contribuables et
concernant la contribution extraordinaire sur les bénéfices exception-
nels ou supplémentaires réalisés pendant la guerre doivent être trans-
mis sous enveloppe fermée et affranchie aux frais de l'administration.

Est tenue au secret professionnel dans les termes de l'art. 378 du
code pénal français et de l'art. 254 du code pénal tunisien et passible
des peines prévues auxdits articles, toute personne appelée, à l'oc-
casion de ses fonctions ou attributions, à intervenir dans l'établis-
sement, la perception ou le contentieux de l'impôt.

Art. 19. Les contribuables ne sont autorisés à se faire délivrer des
extraits des constatations de la contribution extraordinaire sur les
bénéfices exceptionnels ou supplémentaires réalisés pendant la guerre,
suivant les dispositions législatives ou réglementaires applicables en
matière d'enregistrement, qu'en ce qui concerne leurs propres im-
positions.

Art. 20. Tout contribuable qui, en employant des manoeuvres frau-
duleuses pour se soustraire en totalité ou en partie à l'établissement
de la taxe, aura, par l'emploi d'une de ces manœuvres, dissimulé ou



tenté de dissimuler ses bénéfices, sera puni d'un emprisonnement de
trois à deux ans et d'une amende de 500 à 10.000 fr. ou de l'une de
ces deux peines seulement. Les art. 463 du code pénal français et
53 du code pénal tunisien seront applicables aux infractions prévues
par le présent décret.

Art. 21. L'Etat peut, en son nom personnel, attaquer les actes
faits par le contribuable depuis le 13 janvier 1916 en fraude de ses
droits.

Tableau annexé au décret du W septembre 1917 des exceptions prévues
par le n° S de l'art. ler du décret.

1° Les fonctionnaires et employés salariés soit par l'Etat, soit par
les communes, soit par les établissements publics dotés de la per-
sonnalité civile, en ce qui concerne seulement l'exercice de leurs
fonctions.

2° Les peintres, sculpteurs, graveurs et dessinateurs considérés
comme artistes et ne vendant que le produit de leur art.

3° Les musiciens exécutants ou enseignants.
i° Les directeurs d'internats primaires et les instituteurs publics

qui sont autorisés à recevoir des élèves en qualité d'internes.
5° Les sages-femmes, à moins qu'elles ne tiennent une maison d'ac

couchement où sont reçues des pensionnaires.
6° Les garde-malades.
7° iLes éditeurs de feuilles périodiques; l'exemption est refusée aux

publications exclusivement consacrées à l'insertion d'annonces, d'actes
judiciaires, etc.

8° Les artistes dramatiques, sauf le cas où ils seraient en même
temps directeurs de spectacles.

9° Les laboureurs et cultivateurs, seulement pour la vente et la
manipulation des récoltes et fruits provenant des terrains qui leur
appartiennent ou par eux exploités, et pour le bétail qu'ils y en-
graissent.

10° Les propriétaires ou locataires louant accidentellement meublée
une partie de leur habitation personnelle.

11° 'Les pêcheurs, lors même que la barque qu'ils montent leur appar-
tient.

12° Les caisses d'épargne et de prévoyance administrées gratuite-
ment, les assurances mutuelles régulièrement autorisées.

13° Les habitations à bon marché.
14° Les capitaines de navire de commerce ne naviguant pas pour

leur compte.
15° Les cantiniers attachés à l'armée.
16° Les écrivains publics.
17° Les commis et toutes les personnes travaillant à gages, à façon et

à la journée, dans les maisons, ateliers et boutiques des personnes de
leur profession, et ne faisant pas d'affaires personnelles.

18° Les ouvriers travaillant chez eux ou chez les particuliers, sans
compagnons ni apprentis, soit qu'ils travaillent à façon, soit qu'ils tra-
vaillent pour leur compte et avec des matières à eux appartenant,
qu'ils aient ou non une enseigne ou une boutique. Les ouvriers tra-
vaillant en chambre avec un apprenti âgé de moins de seize ans.



La veuve, qui continue avec l'aide d'un seul ouvrier ou d'un seul
apprenti, la profession précédemment exercée par son mari.

19° Les personnes qui vendent en ambulance soit dans les rues, soit
dans les lieux de passage, soit dans les marchés, des fleurs, des fruits,
des légumes, des poissons, du beurre, des oeufs, du fromage et autres
menus comestibles les savetiers, chiffonniers au crochet, les porteurs
d'eau à la bretelle ou avec voitures à bras, les rémouleurs ambulants.

20 septembre 1917. – Arrêté du dir. gén. des fin. créant un
poinçon spécial de recense et remplaçant les poinçons de titre
et de garantie des ouvrages d'or (J. 0. T., 29 septembre 19 17).

Vu le décret du 18 juillet 1905 (1), dont le premier alinéa de l'art. 7
est ainsi conçu – « La garantie des ouvrages d'or et d'argent est
assurée par l'application des poinçons dont les types et la destination
sont déterminés par arrêtés. » Vu l'arrêté du 29 juillet 1905 (2)
pris par le directeur général des travaux publics pour réglementer le
mode des essais au bureau de la garantie Vu le décret du 20 sep-
tembre 1917 (3), qui, notamment, élève le taux du droit de garantie
pour les ouvrages d'or et qui prescrit la recense générale desdits
ouvrages en vue de la perception sur les objets de l'espèce existant
dans le commerce ou susceptibles d'y rentrer, d'un complément de
droit égal à la différence entre le droit déjà précédemment perçu sur
lesdits objets et celui fixé par le nouveau tarif Vu les arrêtés du
directeur général des finances, l'un en date du 2 août 1905 (4) et le
deuxième en date du 9 septembre 1905 (5) relatifs au contrôle de la
garantie des ouvrages d'or et d'argent

Art. 1". Sont modifiées, comme il est indiqué ci-après, les dispo-
sitions de l'arrêté du directeur général des finances en date du
2 août 1905

a) Le dernier alinéa de l'art. 2 est remplacé par le suivant « Un
poinçon de recense destiné à cdnstater les résultats de la recense
effectuée par application des dispositions de l'art. 2 du décret du
20 septembre 1917

b) L'art. 3 est remplacé par le suivant – « Les nouveaux poinçons
de titre et les morceaux de poinçons de petite garantie pour -les ouvrages
d'or, et le poinçon de recense seront mis en service à la date du
1" octobre 1917 fixée pour la mise en vigueur du décret du 20 sep-
tembre 1917

c) L'art. 4 est modifié comme suit Les empreintes des poinçons
de titre et de petite garantie pour l'or ainsi que le poinçon de recense
pour l'or sont conformes aux dessins figuratifs que représentent le

(1) Rev. Alg. 1905. 3. 228.

(2) Rev. Alg. 1905. 3. 250.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 516.

(4) Rev.' Alg. 1905. 3. 254.

(5) Rev. Alg. 1905 3. 276.



tableau annexé à la minute -du présent arrêté. Ces empreintes sont
les suivantes Poinçon du premier titre or tête d'homme avec
barbe, profil à gauche, avec, devant le nez, le chiffre 1, le tout dans
un hexagone irrégulier en hauteur'; poinçon du deuxième titre or
tête d'homme avec barbe, profil à gauche, avec devant la bouche, le
chiffre &, le tout dans une ellipse en hauteur – poinçon du troi-
sième titre or tête d'homme avec barbe, profil à gauche, avec, devant
le front, le chiffre 3, le tout dans un ovale tronqué poinçon du
quatrième titre or tête d'homme avec barbe, profil à gauche, avec,
devant le Iront, le chiffre 4, le tout dans un octogone irrégulier
poinçon de première petite garantie d'or (titres de 840 et 750 milliè-
mes) une tête de jeune chameau, profil à gauche, dans un périmètre
de forme découpée avec petit listel poinçon de deuxième petite
garantie d'or (titres de 583 et 375 millièmes) une tête de coq, profil
à gauche, dans un périmètre de forme découpée avec petit listel
poinçon de recense une branche d'olivier avec, à gauche, 1917 et à
droite irro, le tout dans un losange en hauteur, à angles arrondie. »

Art. 2. Sont maintenues les dispositions de l'art. 4 de l'arrêté du
2 août 1905, relatives à la description des poinçons de titre pour l'ar-
gent et toutes les dispositions des art. 5 et 6, ainsi que celles relatives
à l'obligation de présenter au bureau de la garantie les ouvrages ven-
dus en ventes publiques par l'intermédiaire des amines, crieurs publics,
commissaires-priseurs, greffiers, huissiers, etc.

Ari. 3. Sont supprimées toutes les dispositions de l'arrêté du
directeur général des finances, en date du 9 septembre 1905, sauf celles
de l'art. 2 concernant la description du poinçon de petite garantie
d'argent et celles de l'art. 3.

20 septembre 1917. Arrêté du dir. gén. des fin. dédou-
blant la direction des contributions diverses et instituant deux
directions autonomes dites l'une des contributions diverses et
l'autre de l'enregistrement, du timbre et de la contribution
extraordinaire sur les bénéfices de guerre (J. 0. T., 29 septem-
bre 191 7).

Vu le décret du 2 octobre 1884 (1) sur la direction des finances et les
régies financières – Vu le décret du 12 mai 1906 (2) sur la compta-
bilité publique Vu le décret du 20 septembre 1917 (3) créant une
contribution extraordinaire sur les bénéfices de guerre et dont l'art. 7

prévoit que la commission de taxation au premier degré sera saisie
des affaires l'intéressant par le directeur de l'enregistrement – En
vue de permettre à ce chef de service de satisfaire à cette mission

Art. 1". Les attributions de la direction des contributions diverses
et de l'enregistrement seront scindées et réparties à partir du 1" octo-

(1) P: Zeys, V° Finances, n° 627.

(2) Bev. Alg. 1906. 3. 203.

(3) Hev Alg. 1917. 3. 517.



bre 1911 entre deux directions autonomes, l'une des contributions
diverses, l'autre de l'enregistrement.

Art. 2. Le directeur de l'enregistrement aura dans ses attributions
1° toutes les questions se rattachant à l'application de la législation
relative aux impôts du timbre et de l'enregistrement et à l'impôt sur
les bénéfices exceptionnels et supplémentaires de guerre 2° la direc-
tion au point de vue du personnel, de la comptabilité et des caisses
de la recette principale et de toutes les recettes particulières des con-
tributions diverses et de l'enregistrement dont les titulaires, leurs com-
mis et préposés sont placés à cet effet sous ses ordres et sur lesquels
il 'exerce son contrôle par l'intermédiaire des employés supérieurs mis
à sa disposition par le directeur général des finances.

Art. 3. Le directeur des contributions diverses aura dans ses attri-
butions toutes les questions se rattachant aux impôts indirects autres
que les droits de timbre et d'enregistrement dont la gestion appartient
à la direction actuelle. Il y pourvoira par l'intermédiaire des contrô-
leurs, collecteurs et préposés des contributions diverses qui sont placés
à cet effet sous ses ordres et sur lesquels il exercera son contrôle par
l'intermédiaire des employés supérieurs mis à sa disposition par le
directeur général des finances et du receveur principal et des receveurs
particuliers des .contributions diverses et de l'enregistrement. Ces comp-
tables demeurent les chefs de service locaux, reçoivent les versements
des contrôleurs et collecteurs des contributions diverses et en font état
dans leurs écritures suivant les prescriptions du directeur des contri-
butions diverses qui leur donne, en outre, toutes les instructions que
comporte, au point de vue budgétaire et de trésorerie, l'exécution des
opérations rentrant dans ses attributions.

,Art. 4. I.© directeur des contributions diverses et le directeur de
l'enregistrement sont constitués séparément ordonnateurs secondaires
des crédits qui leur seront respectivement sous-délégués par le direc-
teur général des finances, conformément à l'art. 21 du décret du
18 mai 1906.

21 septembre 1917. Décret relatif à la défense des fron-
tières maritimes (/. 0., 32 septembre 1917).

Art. 4. Le présent décret est applicable à la France, l'Algérie, la
Tunisie et le Maroc. Toutefois, la défense du littoral de la zone des
armées est, et demeure, dans les conditions en vigueur, dans. les attri-
butions du général commandant en chef les armées du Nord et du Nord-
Est, jusqu'à la fin des hostilités.

21 septembre 1917. Décret portant homologation d'une
décision des délégations financières algériennes ayant pour
objel de rendre applicable a l'Algérie la loi du s juillet 1 916

qui exempte des formalités de timbre et d'enregistrement cer-
tains marchés administratifs (J. 0., 5 octobre 191 7).

Sur le rapport des ministres de l'intérieur et des finances – Vu la
loi du 19 décembre 1900 (1) (art. 10) – Vu la loi du 29 juillet 1916 –

(1) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80; Rev. Alg. 1900. 3. 138.



"Vu le décret du 30 décembre 1903 (1) portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de la loi du 24 décembre WOË (2) relative à
l'organisation des territoires du sud de l'Algérie (art. 5) Vu la déci-
sion de l'assemblée ipléniere des délégations financières algériennes (3)

en date du 3 avril 1917- Vu la délibération du conseil supérieur de
gouvernement en date du 25 avril 1917 La section des finances, de
la guerre, de la marine et des colonies du conseil d'Etat entendue

(2) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 287; lieu. Aly. 1904. 3. 101.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1982-03, p. 143 liev. Alg. 1903. 3. 21.

(3) Le projet de décision était ainsi justifié par l'administration
« Les marchés administratifs sont assujettis .au timbre et à l'enregis-

trement sur la minute dans le délai de vingt jours. Le droit d'enregis-
trement est, en Algérie, de 0.187 sans décime, pour les marchés dont
le prix est à la charge du trésor et de 0.937 sans décime, pour les
autres marchés administratifs concernant les départements, les com-.
munes et les établissements publics. Depuis les hostilités, de nom-
breux contrats de cette sorte ont été passés en France pour assurer
l'approvisionnement de la population civile en vivres ou en moyens de
chauffage. Il a paru juste, en raison de leur nature, de les affranchir
des formalités d'enregistrement 'et de timbre. D'une part, en effet, ils
imposent un lourd sacrifice aux administrations contractantes qui son",
obligées de parer à des besoins urgents. D'autre part, l'exemption ne
prive pas le trésor d'une recette normale, car les droits ne sont deve-
nus exigibles que par suite de circonstances exceptionnelles qui ont
motivé la passation des marchés. L'exemption prononcée par la loi
du 29 juillet 1916 s'applique non seulement aux droits d'enregistrement
et de timbre, mais à la double formalité elle-même. Elle v,ise unique-
ment les marchés passés pendant la durée des hostilités dont la ces-
sation sera ultérieurement déterminée par décret. Elle s'applique à tous
les marchés ayant pour objet l'approvisionnement en vivres ou en
moyens de chauffage qui sont passés, par l'Etat, les départements, les
communes et les établissements publics (les chambres de commerce
notamment). Les marchés exonérés comprennent non seulement les
contrats d'acquisition de denrées conclus par les collectivités intéres-
sées, mais aussi les actes passés par ces dernières pour assurer la répar-
tition parmi les consommateurs des approvisionnements acquis. Il
n'y a eu, jusqu'à présent, en Algérie, que très peu de marchés de l'es-
pèce. Le service de l'enregistrement en a toutefois signalé quelques-
uns, notamment dans le département de Constantine Us pourraient
devenir plus nombreux si la guerre se prolongeait et il y a, en Algérie,
les mêmes raisons qu'en France, de les dispenser des formalités du
timbre et de l'enregistrement. Mais pour que l'application des disposi-
tions de la loi du 29 juillet 1916 présente dans la colonie quelque utilité,
il parait y avoir lieu d'en faire remonter l'effet à une époque sensible-
ment voisine de 'celle à laquelle cette loi a elle-même rétroagi en
France, c'est-à-dire au 10 juillet 1916. Comme conséquence, la restitu-
tion des droits de timbre et d'enregistrement qui' auront été perçus à
l'occasion (les marchés de l'espèce passés postérieurement à cette date
devra être ordonnée sur la demande des parties.

(Délég. fin., session de mars 1917, programme de la session, p. 186).



• Art. 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 3 avril 1917,
ayant pour objet de rendre applicable' à l'Algérie la loi du 29 juillet
1916 qui exempte des formalités de timbre et d'enregistrement certains
marchés administratifs.

DÉCISION

Article unique. – A partir de l'homologation de la présente décision
et jusqu'à la fin des hostilités, seront dispensés des formalités de tim-
bre et d'enregistrement les adjudications, marchés, achats et reventes,
passés par l'Etat, les départements, les communes et les établissements
publics et ayant exclusivement pour objet l'approvisionnement de la
population en vivres ou moyens de chauffage.

Art. 2. – Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
à l'art. 1" du présent décret sont applicables aux territoires du Sud.

21 septembre 1917. Décret portant homologation d'une
décision des délégations financières algériennes ayant pour
objet de rendre applicable à l'Algérie l'article io de la loi du
3o décembre 1916 concernant l'impôt de l'enregistrement
(J. ()., 5 octobre 1917).

Sur le rapport des ministres de l'intérieur et des finances – Vu la
loi du 19 décembre 1900 (1) (art. 10) Vu la loi du 30 décembre 1916

Vu la décision de l'assemblée plénière des délégations financières
algériennes (2) en date du 3 avril 1917 Vu la délibération du conseil
supérieur' fie gouvernement en date du 2.5 avril. 1917 – La section des
finances, de la guerre, de la marine et des colonies du conseil d'Etat
entendue

(1) Est. et Lef., *uppl. 1900, p. 80 lier. Alg. 1900. 3. 138.

(8) Le projet de décision était ainsi justifié par l'administration
« En veftu des lois du 28 février 1872 et 30 janvier 1893, les mutations

à titre onéreux des navires et bateaux n'étaient passibles que d'un droit
fixe d'enregistrement. 'L'art. 10 de la loi du 30 décembre 1916 restreint.
désormais l'application de ce régime de faveur aux mutations de navi-
res et bateaux dont la jauge nette ne dépasse pas 100 tonnes. Pour ceux
d'un tonnage supérieur, les mutations à titre onéreux de propriété ou
d'usufruit, totales ou partielles, seront désormais soumises à un droit
proportionnel de 0.50 en principal (soit 0.625, y compris 2 décimes £).
Le droit est perçu soit sur l'acte ou le procès-verbal de vente, soit sur
la déclaration faite pour obtenir la francisation ou l'immatricule au
nom du nouveau possesseur. Il semble y avoir lieu d'appliquer en
Algérie la disposition qui fait l'objet de l'art. 10 susvisé. Mais pour
•maintenir les différences réalisées entre les tarifs de la métropole et
ceux de la colonie par le décret du 23 décembre 1914, il paraît néces-
saire de fixer le taux du droit à percevoir dans la colonie à 0.375 sans
décime. Les ventes de navires ou bateaux ayant plus de 100 tonnes~de
jauge sont d'ailleurs en Algérie très rares. » (Délégat. fin., session de
mars 1917, programme de la session, p. 185).



Art. 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 3 avril 1917.

ayant pour objet de rendre applicable à l'Algérie l'art. 10 de la loi de
finances du 30 décembre 1916 concernant l'impôt de l'enregistrement

DÉCISION

Article unique. Sont soumises au droit proportionnel de 0.375 pour
100 francs sans addition de décime, les mutations à titre onéreux de
propriété ou d'usufruit, soit totales, soit partielles, de navires ou de
bateaux de toute nature servant à la navigation maritime ou à la navi-
gation intérieure dont la jauge nette est supérieure à 100 tonnes.
Le droit est perçu soit sur l'acte ou le procès-verbal de vente, soit sur
la déclaration faite pour obtenir la francisation de l'immatricule au
nom du nouveau possesseur.

21 septembre 1917. – Arrêté du gouv. gén. autorisant la
culture des vignes de toutes provenances dans la 2" circons-
cription viticole du département d'Alger, comprenant les ter-
ritoires des communes de Abbo, Camp-du-Maréchal, Dellys,
Haussonvillers, Mirabeau, Mizrana (mixte) ei Rébeval (B. 0.,
1917, p. 1079).

22 septembre 1917. Arrêté du gouv. gén. (1) relatif à la
vérification des poids et mesures, en 1917, dans le territoire
de Touggourt (B. 0., 1917, p. 1100).

22 septembre 1917. Arrêté du dir. des fin. augmentant
le taux de la redevance à payer pour le foulage des chéchias
(J. 0. T., ?.6 septembre 191 7).

Vu l'arrêté du 10 décembre 1895, réglementant le fonctionnement de
la régie des foulons de chéchias – Vu notre décret du 18 juin 1917 (2)
donnant aux services publics d'État la faculté de relever le prix des
rémunérations perçues à titre de rétribution, pour tenir compte du
rehaussement des prix de toutes les matières premières Attendu
que, par suite de l'augmentation des matières premières utilisées pour
le foulage, le taux de la redevance de 0 fr. 90 par kilogramme ne cor-
respond plus aux frais que l'Etat doit exposer pour cette opération.

Article unique. Le taux de la redevance à payer par les fabrioants
pour le foulage de leurs chéchias est porté, à compter du 1" octobre
1917, à 1 fr. 25 par kilogramme.

(1) Cet arrêté est signé Pour le gouverneur général – Le direc-
teur intérimaire- des territoires du sud, Oct. Depont. »

(2) Rev. Âlg. 1917. 3. 407.



•22 septembre 1917 (i). – Dahir étendant à la tarification
de toutes monnaie? métallique* ou fiduciaires les pouvoirs
conférés au pacha par le dahir du 8 avril 191 sur l'organi-
sation municipale {B. 0., ai septembre 1917).

Article unique. Les' pouvoirs conférés au pacha en vertu de l'art. 3.
n° 3, du dahir du 8 avril 1917 (2), sur l'organisation municipale, sont
étendus à la tarification de toutes monnaies métalliques ou fiduciaires
circulant dans la zone française de notre empire et servant aux tran-
sactions de l'espèce.

22 septembre 1917 (3). Dahir complétant le dahir du
20 août 191 sur la répression des spéculai ions (B. 0. M.,
ih septembre 19 17).

Article unique. – Le dahir. du 20 août 1917 (4), relatif à ila répression
de la spéculation sur les denrées et marchandises, est complété ainsi
qu'il suit

« Article unique, entre les § (5) 3 et 4

« Les mêmes peines et amendes seront applicables au cas où la hausse
aura été opérée ou tentée sur toutes monnaies métalliques ou fiduciai-
res circulant dans la zone française de notre empire. »

22 septembre 11)17 (6). – Arrête du grand vizir réglemen-
tant le commerce des eaux- de table, des eaux minérales et des
boissons gazeuses artificielles (B. U. M., 8-i5 octobre 1917).

Vu le dahir du 14 octobre 1914 (7), sur la répression des fraudes et
notamment ses art. 1", 19 et 45 Vu l'arrêté viziriel du 2 janvier
1915 (8), .précisant les .conditions dans lesquelles les produits doivent
être présentés aux consommateurs, etc., et notamment ses art. 2 et 6

– Vu l'arrêté viziriel du 6 février 1916 (9), portant réglementation de

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution le 23 septembre 1917.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 268.

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution le 23 septembre 1917.

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 467.

(5) Lire alinéas.
(6) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 10 octo-

bre 1917. Pour le commissaire résident général, – L'intendant géné-
ral, délégué à la résidence p. i., Secrétaire général du protectorat

Lallier du Coudray. »

(7) Rev. Alg. 1914. 3. 1088.

(8) Rev.. Alg. 1915. 3. 70.

(9) Rev. Alg. 1916. 3. 172.



l'emploi des substances antiseptiques, des matières colorantes et des
essences artificielles dans les denrées alimentaires et les boissons
Vu l'arrêté viziriel du 22 septembre 1917 (1), organisant la surveillance
des eaux destinées à la préparation des eaux de table, des eaux miné-
rales artificielles et à la fabrication des eaux gazeuses

Art. 1". Les eaux de table du commerce sont des eaux naturelles
auxquelles leur composition ne permet d'attribuer aucune propriété
thérapeutique. Elles doivent être stérilisées avant leur mise en bou-
teilles dans les conditions prévues à l'art. 4 de l'arrêté viziriel du
22 septembre 1917 sus-visés, sauf les eaux de table naturelles présen-
tant les qualités de pureté et ayant été soumises aux analyses prévues
dans ce même article. L'eau distillée sera considérée comme eau de
table artificielle et la mention de sa nature ou de son emploi devra être
portée sur les étiquettes en caractères 'apparents.

Art. 2. Les eaux minérales sont des eaux naturellement minérales
ou artificiellement minéralisées (2), auxquelles leur composition permet
d'attribuer des propriétés thérapeutiques. 1° Les eaux minérales
naturelles doivent satisfaire aux conditions suivantes a.) Les éti-
quettes doivent porter clairement et distinctement le nom sous lequel
la source est exploitée b) Le nom d'une source ne peut être apposé
sur des bouteilles remplies à une autre source c) Là gazéification,
la décantation doivent être indiquées sur les étiquettes – d) La com-
position doit correspondre aux indications données par les étiquettes.

2° Les eaux minérales •artificielles doivent être présentées dans les
conditions suivantes a) La mention « artificielle » devra être portée
en caractères apparents sur les étiquettes – b) La nature et la pro-
portion des principes actifs susceptibles de donner à l'eau ses propriétés
thérapeutiques devront être indiquées sur les étiquettes – c) Le nom
d'une localité hydrominérale ne peut être donné à une eau minéralisée
artificiellement.

Art. 3. Les eaux de table qui n'auront subi en dehors de la stérili-
sation, d'autre manipulation que l'introduction, sous pression, de gaz
carbonique, pourront être dénommées « Eau de Seltz ». L'acide carbo-
nique employé à leur préparation devra être commercialement pur.

Art. 4. Les limonades et sodas sont des eaux gazeuses artificielles
sucrées ou aromatisées au moyen de sirops ou sucs de fruits (framboi-
ses, groseille, citron, etc.). Elles peuvent être acidulées à l'aide
d'acide tartrique ou d'acide citrique. Elles ne peuvent être colorées

qu'avec des colorants végétaux inoffensifs ou la cochenille. L'emploi
de la saponine (ou d'extrait de saponaire et de panama) est interdit
dans la préparation des limonades dites « champagnisées ». Est
toléré dans la préparation des limonades et sodas l'emploi des essences
artificielles dans les mêmes conditions que celles prévues pour les
sirops, par l'arrêté viziriel du 6 février 1916, art. 6. Tous les produits
employés à la préparation des limonades et des sodas doivent être com-
mercialement purs.

Art. 5. Le capsulage métallique des bouteilles, les robinets métalli-
ques, les têtes de siphons et les tubes plongeurs métalliques des

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 534.

(2) Ainsi corrigé par un erratum au B. 0. M., 12 novembre 1917.



siphons et bonbonnes ne devront utiliser, dans la partie qui est en
contact avec le liquide, que de rétain fin, tel qu'il est défini à l'art. 5
du dahir du 14 octobre 1914.

22 septembre 1917 (i). – Arrêté du grand vizir organisant
la surveillance des eaux destinées à la préparation des eaux
de table, des eaux minérales artificielles et à la fabrication
des eaux gazeuses (B. 0. M., 8- 1 octobre 1917).

Vu le dahir du 22 janvier 1916 (2), relatif au pouvoir réglementaire
du grand vizir en matière de police municipale Vu le dahir du
14 octobre 1914 (3) sur la répression des fraudes et notamment ses
art. 1", 19 et 45

Art. 1". Toute entreprise ayant pour objet l'embouteillage des
eaux de table naturelles ou la préparation des eaux de table et des
eaux minérales artificielles, des limonades et eaux gazeuses (eau de
Seltz, sodas, etc.) ou la fabrication de la glace alimentaire, demeure
soumise à une autorisation préalable et à une surveillance spéciale
dans les conditions déterminées ci-après.

Art. 2. Les autorisations exigées par l'article précédeait sont déli-
vrées par le chef des services municipaux du lieu où doit's'ouvrir l'éta-
blissement, sur avis favorable du bureau d'hygiène.

Art. 3. Par mesure transitoire, les établissements existants seront
tenus de faire, -dans un délai de vingt jours à dater de la publication
du présent arrêté, une déclaration de fonctionnement, adressée au chef
des services municipaux intéressé, qui statuera, pour chaque cas parti-
culier, après avis du bureau d'hygiène.

Art. 4. Les eaux destinées à la préparation des eaux de table, des
eaux minérales artificielles, des limonades et eaux gazeuses (eau de
Seltz, sodas, etc.) devront être stérilisées, avant leur mise en bouteille,
par un des procédés scientifiquement reconnus comme efficaces et qui
devra toujours être indiqué sur les étiquettes. L'installation du pro-
cédé sera soumise, au préalable, dans les villes pourvues de munici-
palités, à l'examen du bureau d'hygiène et agréée par la commission
d'hygiène locale là où il n'existe pas de bureau d'hygiène, le procédé
sera examiné par la commission régionale d'hygiène. – Pourront ne
pas être soumises à stérilisation avant l'embouteillage les eaux qui,
par leurs qualités naturelles, se classent comme excellentes à l'analyse
chimique et bactériologique. Le prélèvement des échantillons desdites
eaux n'aura lieu que pendant la saison des pluies et sera effectué par
les spécialistes officiellement désignés, sur la demande et aux fraie
des intéressés.

Art. 5. L'embouteillage devra être opéré avec les précautions sui-
vantes a) Le premier lavage des bouteilles sera pratiqué dans
un local spécial distinct de celui servant à l'embouteillage. Les

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 10 octo-
bre 1917 « Pour le commissaire résident général, L'intendant géné-
rai, délégué à la résidence p. i., Secrétaire général du protectorat,

Lallier du Coudray. »

(2) lïcv. Al;i. 1916. 3. 147.

(3) Hcv. A l(i. 1914. 3. 1088.



bouteilles y seront soumises à un trempage prolongé (de douze heures
au moftis), dans de l'eau potable fréquemment renouvelée, et à un bros-
sage énergique. – b) Ce nettoyage opéré, les bouteilles seront transpor-
tées au lieu d'embouteillage, le goulot renversé. Elles, subiront un
rinçage soigné à l'eau stérilisée, immédiatement avant l'embouteillage.
– Aucun intervalle de temps ne devra exister entre le rinçage et rem-
plissage des bouteilles, non plus qu'entre remplissage et le bouchage.

Art. 6. Les siphons en retour seront vidés et subiront un premier
lavage à la brosse, puis un rinçage à l'eau stérilisée, immédiatement
avant le remplissage.

Art. 7. Les bonbonnes appartenant à l'établissement et servant à
la livraison devront être soigneusement rincées à l'eau stérilisée immé-
diatement avant le remplissage.

Art. 8. L'inspection, dans l'intérêt de la santé publique, des établis-
sements- visés à l'article premier, est confiée à l'inspecteur des pharma-
cies ou à un délégué du directeur de l'agriculture, du commerce et de
la colonisation.

Art. 9. Chacun des établissements visés à l'article premier sera
vieité au moins une fois par an. L'inspecteur s'assurera que ces établis-
sements ont obtenu l'autorisation nécessaire et devra constater l'état
des divers locaux. Il devra, en outre, s'assurer avec le plus grand
soin de la bonne qualité de l'eau employée, de la propreté et du bon
fonctionnement des. appareils de. stérilisation et de gazéification, de
mise en bouteilles ou en siphons, de la propreté des récipients et du
bon état des siphons, notamment en ce qui concerne les têtes métal-
liques et les tubes plongeurs. Les échantillons prélevés seront ana-
lysés par le laboratoire officiel de chimie de Casablanca ou par les
laboratoires régionaux agréées par le directeur de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation.

Art. 10. La non-observation des dispositions du présent arrêté fera
considérer les produits obtenus comme nuisibles à la santé l'inspec-
teur pourra donc en opérer la saisie provisoire, conformément à l'art. 33,
§ 2, du dahir du 14; octobre 1914 sur la répression des fraudes. Au
cas de deuxième infraction aux dispositions réglementaires, l'autorisa-
tion de fonctionnement pourra être retirée par le chef des services
municipaux

.Art. 11. Après chaque visite, l'inspecteur Tédigera un rapport sur
l'établissement visité, son importance, les dispositions qui y sont prises
pour assurer la bonne qualité ou la bonne conservation des produits
fabriqués'. – Ce rapport sera transmis par le directeur de l'agriculture,
du commerce -et de la colonisation, au chef -des services municipaux
Intéressé.

Art. 1?. Un délai de trois mois, à dater de la publication du pré-
sent arrêté, est accordé aux intéressés pour se conformer aux prescrip-
tions qu'il édicté.

»

23 septembre 1917 (i – Arrêté du axand vizir sur le régime
des alambics {H. (). V., 8-ifi octobre 1917).

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 28 septem-
bre 1917 « Pour Je commissaire résident général, L'intendant géné-
ral, délégué à la résidence p. i., – Secrétaire général du protectorat.

Lallier du Coudray. »



Vu le dahir du 2 juin 1916 (1) sur le régime de l'alcool, spécialement
dans ses articles 7 et 8

Art. 1". Sont interdites, dans toute la zone française de l'empire
chérifien, l'importation, la fabrication, la détention et la circulation
des alambics et de tous appareils ou portions d'appareils propres à la
distillation des alcools ou au repassage des eaux-de-vie et des esprits,
sous réserve des exceptions prévues aux articles ci-dessous.

Art. 3. Des autorisations de détention peuvent être accordées par
le directeur général des finances de'l'empire chériflen 1° Pour les
alambics d'essais, c'est-à-dire les petits appareils généralement utilisés
pour les expériences de laboratoire, qui sont à chargement intermit-
tent, dépourvus de tout organe de rectification ou de rétrogradation et
dont la chaudière n'a pas une capacité supérieure à un litre –
2° pour les appareils ou portions d'appareils destinés à des expériences,
dans les établissements scientifiques reconnus d'utilité publique
3° pour les appareils ou portions d'appareils employés à des usages
détermines (autres que la production des alcools) par les pharmaciens
et les personnes qui justifieront de la nécessité de posséder un alam-
bic sans mettre en oeuvre aucune matière alcoolique. Dans les trois
cas ci-dessus, des autorisations d'importation ou d'achat pourront éga-
lement être accordées par le directeur général des finances.

Art. 3. – L'importation ou la détention d'appareils pourra être aussi
accordée – 1° Pour l'installation de distilleries industrielles pourvues
de grands appareils (notamment les colonnes à distiller, rectificateurs,
etc.) susceptibles d'un rendement annuel de 1.000 hectolitres d'alcool
pur. Ces distilleries auront à subir un contrôle permanent de'l'adminis-
tration, contrôle dont les modalités seront fixées par arrêté ultérieur,
et èlles ne pourront fournir de l'alcool qu'à l'exportation ou aux indus-
triels autorisés à en recevoir, en vertu du dahir du 9 mars 1917 (2) sur
l'fmportation de l'alcool 2° pour les industries autorisées par
l'art. 3 du dahir précité à recevoir de l'alcool, sous réserve d'un mini-
mum de fabrication, et fabriquant des produits où l'.alcool entrerait
comme véhicule « nécessaire » de fabrication (telles que fabriques de
parfums, de produits chimiques, pharmaceutiques, etc.), ces indus-
tries seront soumises également à des réglementations spéciales fixées.,
chacune par un arrêté particulier elles ne pourront, en aucun cas,.
utiliser les alambics pour la production directe de l'alcool, cette utili-
sation ne pouvant avoir lieu qu'en vue de la récupération des alcools
contenus dans les produits ou résidus de fabrication 3° pour les
alambics ambulants contrôlés par l'administration et destinés unique-
ment à la distillation annuelle des -.marcs de "raisins chez les viticul-
teurs, l'alcool produit par ces industriels étant, d'ailleurs, exclusive-
ment réservé pour l'exportation.

Art. 4. Les autorisations formulées par le directeur général des
finances pourront être subordonnées au versement d'nn cautionnement

(.et à toutes mesures administratives jugées nécessaires. Elles seront
personnelles et révocables, en cas d'abus, par décision du directeur
général des finances. – Les bénéficiaires seront tenus de représenter
à toutes réquisitions leurs appareils aux agents de l'administration.

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 325.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 203.



Art. 5. En vue de procéder à une révision générale des appareils
ou portions d'appareils de distillation autorisés, les demandes d'auto-
risation prévues aux dahirs des .18 octobre 1914 (1) et 2 juin 1916 devront
être renouvelées dans un délai de un mois à compter de la publication
du présent arrêté au Bulletin Officiel du protectorat. Elles seront
adressées au directeur général des finances qui en délivrera récépissé.

Art. 6. Un délai d'un mois sera accordé pour la réexportation ou
la destruction des appareils dont l'autorisation ne sera pas renouvelée
le délai accordé partira de la date de la notification du rejet.

Art. 7. La circulation des alambics non autorisés en vue de leur
réexportation, celle des appareils autorisés en vue de leur réparation,
de leur changement de propriétaire ou pour toute autre raison recon-
nue valable seront légitimées par un laissez-passer délivré par le chef
des services municipaux ou l'autorité locale de contrôle.

Art. 8. La non-représentation des appareils dont la détention sera
autorisée conformément aux dispositions de l'art. 2 et des paragraphes 2
et 3 de l'art. 3 ci-dessus, leur emploi en vue d'une extraction fraudu-
leuse de l'alcool seront réprimés au même titre que les contraventions
aux autres articles du présent arrêté.

Art 9. Les règles fixées pour la constatation de ces contraven-
tions, les pénalités qu'elles entraînent, la procédure à suivre en l'objet
sont fixées par les art. 11, 12 et 13 du dahir du 2 juin 1916. Les
appareils saisis seront en outre détruits et la matière en sera vendue
au profit de l'administration.

#24- septembre 1917 (a). – Uahir modifiant les- dahirs du
12 août i()t3 et du a mai i()i7 sur l'immatriculation des
immeubles (B. 0. M., ier octobre 1917).

Art. 1". Les art. 37, 38 et 45 du daliir du 12 .août 1913 (3), sur l'im-
matriculation des immeubles, tels qu'ils ont été complétés par le dahir
du mai 1917 (4), sont modifiés ainsi qu'il suit

« Art. 37. A l'ouverture des débats, le juge rapporteur expose la
procédure et indique les questions à résoudre, sans exprimer aucun
avis. Puis les parties sont entendues, le ministère public donne des
conclusions et l'affaire est jugée, soit immédiatement, soit après déli-
béré. Le tribunal se borne à statuer sur l'existence, la nature, la
consistance et l'étendue du droit prétendu par les opposants ou inter-
venais. Il renvoie les parties pour qu'il soit fait tel état de droit de sa
décision devant le conservateur seul compétent, sauf le recours prévu
par l'art. 96, pour admettre ou rejeter en tout ou en partie la demande
d'immatriculation. Lorsque, en cours d'instance, le requérant retire
sa réquisition ou acquiesce à l'opposition, ou lorsque l'opposition
donne main-levée de son opposition ou de sa demande d'inscription.
la juridiction saisie donne acte purement et simplement dudit retrait ou

(1) Rev. Alg. 1B14. 3. 1097

(2) Visé pouir promulgation et mise à exécution le 26 septembre 1917.

(3) Rev. Alg. 191'». 3. 293.

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 336.



acquiescement et renvoie le dossier au conservateur qui procède à. l'im-
matriculation s'il y a lieu, en tenant compte des accords ou transac-
tions des parties.

« Art. 38. En cas de rejet par le conservateur, soit en arison de
l'insuffisance des justifications produites, soit en vertu de la décision
judiciaire intervenue sur les oppositions, le bornage provisoire est
annulé, le requérant doit en faire disparaître les traces, faute de quoi,
après une mise en demeure des intéressés, il y sera procédé aux frais
du requérant, même avec l'emploi de la force publique s'il est besoin.

Il en sera 'de même, en cas de rejet partiel, pour les parties de
l'immeuble exclues de l'immatriculation, le bornage sera rectifié en
conformité des exclusions prononcées. – Le rejet total ou partiel d'une
demande d'immatriculation à pour effet de remettre le requérant et
tous les intéressés, quant à l'immeuble entier ou aux parties exclues,
dans l'état où ils se trouvaient avant ladite demande. Toutefois, les
décisions judiciaires intervenues au cours de la procédure sur les
oppositions ou demandes d'inscription emporteront entre parties tous
les effets de la chose jugée.

« Art. 45. L'affaire est jugée par la cour, tant en l'absence qu'en
présence des parties, sans qu'aucune opposition soit re-oevable contre
l'arrêt rendu. Les débats commencent par le rapport du conseiller
commis, qui expose la procédure et les questions à résoudre, sans
exprimer aucun avis. Puis les parties sont entendues, soit en personne,
soit par mandataire. Le ministère public donne ses conclusions et
l'arrêt intervient, soit immédiatement, soit après délibéré. La cour
statue dans les limites et de la manière tracée aux premiers juges
par le deuxième, et le troisième alinéa de l'art. 37. »

Art. 2. L'art. 39 du dahir sus visé, du 12 août 1913 est abrogé.

24 septembre 1917. Krrata au n° ig/i du Bulletin Officiel
dit io juillet 1916.

Dahir du. 23 juin, 1916 (1) relatif à la protection de la propriété
industrielle

Art. 19. Au lieu de du précédent, lisez qui précèdent.
Art. 38, § 2. Au lieu de et puis produisent, lisez et qui produi-

sent.
Art. 42, § 7. Au lieu de donation en gage, lisez dation en gage.
Art. 43, § 4. Au Meu de par le créancier ou débiteur, Lisez par

le créancier au débiteur.
Art. 43, § 6. Au lieu de l'adjudication du procès-verbal d'adjudi-

cation, lisez l'inscription du procès-verbal d'adjudication,
Art. 53. Au lieu de a reçu le dépôt de la demande, Usez a reçu

avant le dépôt de la demande.
Art. 54. .3° a) Au lieu de à dater du jour du départ de sa

demande, lisez à dater du jour du dépôt de sa demande. Au lieu
de causes de son intention, lisez causes de son inaction.

Art. 70, § 3. Au lieu de les objets dont, lisez les objets que.

(1) Rev. AUj. 1916. 3. 367.



Art. 76, § 1 in fine. Au lieu de l'article 74, lisez l'article 75.
Rubrique du titre VIII. Au lieu de de la protection aux expositions

et récompenses industrielles, lisez de la protection aux expositions et
des récompenses industrielles.

Art. 117, § 2. Au lieu de par la présente loi, Usez par le présent
dahir.

Art. 118. – Au lieu de par la présente loi, lisez par le présent
dahir.

Art. 122, 3°..– Au lieu- de aux dispositions des décrets rendus en
exécution de l'art. 1" de la présente loi, lisez aux dispositions des
arrêtés rendus en exécution des articles 72 et suivants du présent
dahir.

Art. 122, 4°. – Au lieu de signes prohibés par l'alinéa 5 de l'art, 1",
lisez signes prohibés par l'article 75.

Art. 123. Au lieu de peines portées aux articles 7, 8 et 9, lisez
peines portées aux articles 120, 121 et 122. Au lieu de délits prévus
par la présente loi, lisez délits prévus par le présent dahir.

Art. 125, 5°. Au lieu de à l'article 1er de la présente loi, lisez
à l'article 99 du présent dahir.

Art. 130, § 2. Au lieu de intervention, lisez insertion.
Art. 131. Au lieu de présente loi, lisez présent dahir.

25 septembre 11J17. Décret relatif à la prorogation des
échéances et du retrait des dépôls-espèoes (J. 0., 26 septem-
bre 1917).

Art. 7. Sont et demeurent soumises aux dispositions des décrets
des 20 mars et 25 juillet 1916, les .sommes dues à raison d'effets de
commerce, de fournitures de marchandises, d'avances, de dépôts-espè-
ces et soldes créditeurs de comptes-courants payables Ou remboursables
en Algérie. Toutefois, le présent décret reste applicable en Algérie aux
catégories de débiteurs ci-après énumérées – 1° Aux débiteurs qui
sont présents sous les drapeaux, à ceux qui ont, depuis le 1er août 1914,
été renvoyés dans leurs foyers pour blessures ou maladies, ainsi qu'aux
héritiers de ceux-ci à raison des obligations contractées par leurs
auteurs 2-° aux sociétés en nom collectif dont tous les associés et
aux sociétés en commandite simple dont tous les gérants sont sous les
drapeaux.

25 septembre 1917. Décret du bey sur le moratorium des
foyers (J. O. T., 99 septembre 1917).

Vu nos décrets des 25 août (1), 2 (2) et 3 novembre (3), SA décem-

(1) Hev. Alg. 1914. 3. 993.

(2) Bev. Alg. 1914. 3. 1115.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 1122.



bre 1914, 27 mars (1), 25 juin (2), 24 septembre (3), 30 décembre 1915 (4),
27 mars (5), 24 juin (6), 25 septembre (7), 23 décembre 1916 (8),
24 mars 1917 (9) et 25 juin 1917 (10), relatifs à la prorogation des délais
en matière de loyers Vu notre décret du 27 août 1914 (11) ordonnant
la suspension des poursuites pendant la durée des hostilités contre
les personnes servant sous les drapeaux – Vu notre décret du 15 jan-
vier 1916..(12) .étendant les dispositions >moratoriées aux militaires réfor-
més à la suite de blessures ou de maladies contractées à la guerre
pendant les six mois qui suivent la date de la réforme Sur le
rapport de notre directeur général des finances et la présentation de
notre premier ministre

Art. 1". J*s délais accordés ou prorogés en dernier lieu de plein
droit par le décret du 25 juin 1917 et qui viennent à expiration entre
le 1" octobre et le 31 décembre 1917 inclus sont prorogés sous les
mêmes conditions et réserves pour une nouvelle période de trois mois
à compter de leur échéance. – Ces dispositions continuent d'être appli-
cables aux veuves des militaires morts sous les drapeaux depuis le
1" août 1914, aux femmes des militaires disparus depuis la même
date et aux membres de leur famille qui vivent sous leur toit, ainsi
qu'aux sociétés en nom collectif dont tous les associés 'et aux sociétés
en commandite dont tous les gérants sont présents sous les drapeaux.

Art. 2. Les mêmes mesures moratoires de plein droit sont accor-
dées aux militaires réformés par suite de blessures ou de maladies
contractées à la guerre pendant les six mois qui suivent la date de
la réforme.

Art. 3. – Lés locataires appelés sous les drapeaux et qui, par la
suite, auraient été placés en sursis d'appel ou renvoyés dans leurs
foyers conserveront dans tous les cas le bénéfice des prorogations qui
leur ont été accordées pour les termes courus pendant la période cor-
respondant à leur présence effective sous les drapeaux. En cas de
décès du locataire après sa mise en sursis d'appel ou son renvoi dans
ses foyers, sa veuve ou ses héritiers en ligne directe jouiront dans les
mêmes limites du bénéfice de la prorogation.

Art. 4. Toutefois, s'il est établi que les personnes ou sociétés sus-
visées continuent par elles-mêmes, ou par des gérants ou des préposés
leurs opérations commerciales ou leurs entreprises industrielles et

(1) Rev. Ali 1915. 3. 213.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 347.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 463.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 99.

(5) Rev. Alg. 1916. 3. 253.

(6) Rev. Alg. 1916. 3. 352.

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 465.

(8) Rev. Alg. 1917. 3. 64.

(9) Rev. Alg. 1917. 3. 239.

(10) Rev. Alg. 1917. 3. 418.

(11) Rev. Alg. 1914. 3. 1004.

(12) Rev. Alg. 1916. 3. 141.



qu'elles en retirent des bénéfices suffisants pour leur permettre de
payer, au moins en partie, le loyer des locaux servant à leur com-
merce ou à leur industrie, il pourra être pris à leur égard, en cas.de.
non paiement, à titre exceptionnel, des mesures conservatoires à la
requête du propriétaire desdits locaux et à charge d'en référer, en cas
de difficultés, au juge compétent.

Art. 5. Sont maintenues toutes les dispositions des décrets. anté-
rieurs telles qu'elles subsistent et qui ne sont pas contraires au présent
décret.

25 septembre 1917. Ordre du gcn. coimn. en chef relatif
à la délivrance des brevets d'inventions intéressant la défense
nationale {B. 0. M., ier octobre 1917).

Vu le dahir du 23 juin 1916 (1) sur la protection de la propriété indus-
trielle au Maroc, et notamment le titre III, qui traite de la délivrance
des brevets d'invention fit .certificats d'addition Considérant que la
publication de certaines inventions peut causer à l'Etat un grave pré-
judice, lorsque ces inventions concernent des' questions intéressant la
défense nationale ou l'économie de guerre

Art. 1". – li sera sursis à la délivrance de tout brevet relatif à des
inventions intéressant la défense nationale ou l'économie de guerre:

Art. -}. Les doissiers concernant les inventions de ce genre seront
tenus secrets, par l'office de la propriété industrielle, et classés en
dehors des autres dossiers.

Art. 3. – M. le commandant B. est désigné pour assister la .com-
mission technique de l'office de la propriété industrielle dans la déter-
mination des descriptions déposées répondant aux conditions ci-dessus
visées.

28 septembre 1917. Décret autorisant les légionnaires
étrangers servant au Maroc à contracter un engagement pour
la durée de la guerre {J. 0., 2 octobre 1917).

Sur le rapport du ministre de la guerre et du ministre des finances
Vu l'ordonnance royale du 10 mars 1831 (2) relative à la formation

de la légion étrangère – Vu le décret du 14 septembre 1864, relatif
aux engagements et rengagements dans la légion étrangère – Vu
le décret du 3 août 1914 (3), relatif aux engagements des étrangers aux
régiments étrangers pour la durée de la guerre Vu l'art. 55 de la
loi du 25 février 1901 portant fixation du budget général des dépenses
et des recettes de l'exercice 1901 – Vu le décret du 11 septembre

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 367.

(2) Est.' et Lef., p. 2.

(3) Rev. 'Alg. 1914. 3. 958.



1912 (1) modifiant le décret du 14 mai 1912 (2) relatif aux allocations
de solde et d'alimentation des troupes en opération au Maroc

Art. 1". – Les légionnaires étrangers servant au Maroc sont admis
à contracter un rengagement pour la durée de la guerre.

Art. 2. Ce rengagement donne droit à une prime annuelle de
25 francs payable au moment de la signature de l'acte et à une indem-
nité journalière de 20 centimes, laquelle se cumule, le cas échéant,
avec la haute-paye.

28 septembre 1917. Décret organisant le service de là
surveillance des opérations de réassurances et d'assurances
directes souscrites ouen France et en Algérie (J. 0.,
•>.

octobre 1917).

29 septembre 1917. Loi portant 1° ouverture sur l'exer-
cice 191 des. droits provisoires applicables au quatrième tri-
mestre de 191 7 20 autorisation de percevoir, pendant la
même période, les impôts et revenus publics (J. 0., 3o septem-
bre 1917).

Art. 4. Les actes et jugements passés ou rendus au Maroc, dont
il sera fait usage en France, soit par acte public, soit devant toute
autorité constituée, sont, au point de vue de la perception des droits
de timbre et d'enregistrement, assimilés à ceux passés ou rendus dans
les colonies où ces impôts sont établis.

29 septembre 1917. Décret relatif à la prorogation des
délais en matière de loyers (J. 0., 3o septembre 191 7).

Art. 11. Les dispositions du présent décret sont applicables à l'Al-
gérie.

29 septembre 1917. Réponse du min. de la guerre à une
question écrite posée par M. Celos, député [sur la situation
des officiers au Maroc].

M. Celos, député, demande à M. le ministre de la guerre 1° Si un
officier, nommé au Maroc, peut, dans les circonstances actuelles, y
conduire sa famille s'il a le droit de transporter son mobilier dans la
résidence qui lui est affectée et s'il jouit d'une franchise spéciale pour

(1) Rev. Alg. 1912. 3. 481.

(2) Rev. Alg. 1912 3. 374.



le transport de ce mobilier par voie de fer et voie de mer 2° quel
est le régime de la solde au Maroc, si ce pays de protectorat bénéficie
des avantages spéciaux attachés aux colonies (Question du 18 sep-
tembre 1917).

Réponse. 1° Sous réserve de l'autorisation préalable du général
commandant en chef le corps d'occupation, les officiers affectés au
Maroc peuvent, à leurs frais, y conduire leur famille et y transporter
leur mobilier. Les intéressés peuvent obtenir, dans ce cas, l'applica-
tion du barème n° 2 pour l'expédition de leur mobilier de leur rési-
dence au port d'embarquement. Ils doivent faire parvenir, à cet effet,
une demande qui est soumise aux -compagnies de chemins de fer, dont
l'autorisation est nécessaire. Aucune réduction n'est accordée pour le
transport du mobilier par voie de mer 20 les militaires en service au
Maroc sont soumis à un régime de solde particulier sensiblement ana-
logue à celui en vigueur aux colonies.

29 septembre 1917. Décret du bey interdisant l'exporta-
tion de certaines marchandises (J. 0. T., -i!\ octobre 1917).

Sur la proposition. de notre directeur général des finances et la
présentation de notre premier ministre,

Art. ler. Sont prohibées l'exportation et la réexpédition en suite
de dépôt, de transit, de transbordement et d'admission temporaire des
produits énumérés ci-après Algues de toute espèce Lichens de
toute espèce – Mousses de toute espèce – Varechs de toute
espèce.

Art.. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront 'être accordées
sous les mesures de contrôle réglementaires par notre directeur gé-
néral des finances.

•

1er octobre 1917. Loi sur la répression de l'ivresse publique
et sur la police des débits de boissons (J. 0., 3 octobre 191 7).

Art. 19. La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies.

l9r octobre 1917. Décret du bey établissant la prorogation
des baux à ferme {J. O. T., 6 octobre 191 7).

Vu les décrets des 10 août (1) et 15 décembre 1914 (2) établissant le
moratorium des créances civiles Vu le décret du 27 août 1914 (3)

ordonnant la suspension des poursuites contre les mobilisés – Vu les

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 972.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 24.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 1004.



décrets des 2 novembre (1), 24 décembre 1914, 27 mars 1915 ;2) et les
décrets subséquents (3), réglementant le moratoriumdes loyers urbains

Vu les décrets français établissant, au profit des fermiers mobilisés,
la prorogation de plein droit des baux à ferme venus à échéance pen-

-dant les hostilités et notamment les décrets présidentiels des 19 sep-
tembre, 19 octobre, 11 décembre 1914 (4), 3 juillet 1915 (5), 2 mars (6)
et 9 juin 1916 (7) Considérant qu'il .convient de prendre des mesu-
res analogues en Tunisie; – Sur la présentation de notre premier
ministre

Art.. 1". Les baux à ferme susceptibles de prendre fin pendant la
durée des hostilités, soit en vertu de congé, soit par l'échéance de
leur terme normal, sont prorogés d'année en année lorsque le fermier
est mobilisé, si celui-ci, ou, à son défaut, l'un des membres de sa
famille participant à l'exploitation de la ferme ou toute personne
dirigeant cette exploitation en son nom,, réclame le bénéfice de cette
disposition par une déclaration faite soixante jours au moins avant
l'expiration du bail, à la fois 1° Au propriétaire par lettre recom-

.mandée avec avis de réception – 2° au greffe de la justice de paix,
ou, si les deux parties sont tunisiennes, au caïdat, sur un registre
spécial.

.Art. 2. Il est accordé au fermier mobilisé, dont -le bail ou l'une
des périodes du bail est échu, un délai de soixante jours à compter
de la publication du présent décret pour effectuer ou faire effectuer
en son nom la déclaration prévue à l'article précédent.

Art. 3. Le juge de paix, ou le caïd, suivant le cas, pourra, tenant
compte de circonstances exceptionnelles, relever le fermier de la
déchéance encourue par l'expiration de ces délais. 11 pourra, d'au-
tre part, refuser le bénéfice de la prorogation au fermier qui ne justi-
fiera pas dans la déclaration prévue à l'art. 1", avoir payé les 'ferma-
ges échus et maintenu la propriété en bon état de culture.

Art, 4. – Les dispositions qui précèdent sont applicables aux baux
de colonat partiaire ou de métayage.

lor octobre 1917. Décret du bey réglementant, le statut du
personnel du secrétariat général du gouvernement tunisien
pour la justice (J. 0. t.,i'\ octobre 191 7).

Vu le décret 'du 4 février 1883 (8) instituant un secrétariat général
du gouvernement Vu les décrets du 12 août 1894 (9) et du 1" jan-

(1) Rev. Alg.'Wli. 3. 1115.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 213.

(3) V. D. B. 25 septembre 1917, Rev. Alg. 1917. 3. 539.

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 21.

(5) Rev. Alg. 1915. 3. 367.

(6) Rev. Alg. 1916. 3. 207.

(7) Rev, A lg. 1916. 3. 336.

(8) P. Zeys, v° Administration générale, n° 12.

(9) Ibid., ,n° 14.



-vier 1909 (1) Vu le décret du 28 avril 1910 (2) instituant un secré-
tariat général pour la justice et un secrétariat général pour l'adminis-
tration Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement
pour la justice

Art. 1". Les cadres et la hiérarchie du personnel du secrétariat
général du gouvernement tunisien pour la justice sont détexminés par
les deux tableaux ci-annexés. Le nombre des emplois dans chaque
grade est fixé chaque année par le budget.

RECRUTEMENT

Art. 2. Pour être admis à un emploi de début, il faut être de natio-
nalité française ou tunisienne, avoir passé avec succès un examen
d'entrée et effectué un stage. Les candidats doivent avoir satisfait
à la loi militaire, sans toutefois avoir dépassé l'âge de trente ans.
Les candidats comptant quinze années de services militaires peuvent
exceptionnellement être admis jusqu'à l'âge de trente-sept ans. Le
stagiaire peut être licencié à toute époque. La durée du stage est
d'un an, après laquelle, à la suite d'un examen professionnel, le sta-
giaire est titularisé ou- licencié.

Art. 3. Peuvent être dispensés du stage – Les musulmans pour-
vus d'un diplôme de licencié ou de docteur en droit, délivré par une
faculté française Les professeurs à la grande mosquée de Tunis.

Les nominations ne sont faites qu'à la dernière classe de l'emploi
vacant et après un examen professionnel d'aptitude.

Art. 4. Les agents administratifs des services judiciaires peuvent
passer dans le 'cadre de la magistrature après avoir satisfait à l'examen
prévu à l'article précédent. Ils seront nommés à la classe correspon-
dante à leur traitement ou à la classe supérieure s'ils remplissent les
conditions exigées pour bénéficier d'un avancement.

tArt. 5. Les juges suppléants sont recrutés au concours parmi les
stagiaires âgés de vingtndeux ans, trente ans (3), comme il est dit
à l'art. 2. Nul ne sera admis à se présenter plus de deux fois au
-concours prévu au paragraphe (4) précédent.

AVANCEMENT

Art. 6. Les avancements de classe sont donnés dans la limite des
-crédits budgétaires, soit à l'ancienneté, soit au choix. L'avancement
à l'ancienneté peut être accordé après trois ans de service dans la
classe immédiatement inférieure. L'avancement au choix après deux
ans. La classe exceptionnelle ne peut .être accordée qu'après quatre
ans de service dans la 1re classe. Les juges suppléants peuvent être
promus d'une classe à l'autre au bout d'un an.

Art. 7. Les nominations aux emplois supérieurs sont subordonnés
aux vacances d'emploi.

(1) Rev. Alg. 1909. 3. 72.

(2) Rev. Alg. 1910. 3. 215.

(3) Formule inintelligible.
;(4) Lire à l'alinéa.



DISCIPLINE

Art. 8. Les infractions à la discipline et les fautes commises par le-
personnel sont punies, suivant la gravité des cas, des peines ci-après-
prononcées par le secrétaire général pour la justice.: Peines du
1" degré – 1° Réprimande – 2° blâme avec inscription au dossier
3° ajournementd'avancement pour une durée déterminée. – Peines du
2e degré 1° Descente de classe 2° descente de grade 3» mise
en disponibilité d'office 4° révocation. – Préalablement à toute
mesure disciplinaire, l'intéressé est informé de ce qui lui est reproché
et mis à même de fournir sa défense par écrit.

Art. 9. Les peines du second degré sont prononcées après avis
d'un conseil de discipline composé – D'un délégué du secrétaire géné-
ral pour la justice, président De deux agents d'un grade supérieur
à celui de l'inculpé, sans que son chef direct fasse partie de ce con-
seil De deux agents du grade de l'inculpé, choisis par voie de tirage
au sort. Notification est faite à l'inculpé de la date de réunion et de
la composition du conseil, au moins trois jours à l'avance. Il peut
récuser l'un des agents de son grade, mais il ne peut exercer ce droit
qu'une seule fois: En même temps que la notification, comimunica0
tion lui est donnée de toutes les pièces relatives à l'inculpation.
Il est admis à présenter sa défense en personne ou par écrit.

CONGÉS

Art. 10. Les congés sont accordés par le secrétaire général pour
la justice. En cas de maladie dûment constatée mettant un agent
dans l'impossibilité absolue de continuer ses fonctions, un xxmgé
peut lui être accordé sans retenue pendant trois mois, puis avec rete-
nue de la moitié du traitement pendant les trois mois suivants.
En cas de maladie déterminée par un accident grave résultant notoi-
rement de l'exercice des fonctions de l'agent, l'intégralité de son
traitement peut lui être accordée pendant plus longtemps.'

Art. 11. Dans la limite des crédits budgétaires, les agents peu-
vent, tous les trois ans, être remboursés de leurs frais de passage

.aller et retour, y compris ceux de leur famille, sur un paquebot d'une
compagnie de navigation subventionnée ^– 1° D'un point du littoral
à Tunis 2° De Tunis à Marseille:

DISPONIBILITÉS

Art. 12. – Le cadre de la disponibilité comprend 1° Les agents
qui, pour des motifs de santé ou pour des considérations de famille

ou d'intérêt, demandent à être relevés temporairement de leur ser-
vice 8° Les agents mis en disponibilité d'office par mesure dis-
ciplinaire. – Les agents placés dans ce cadre conservent les droits
qu'ils avaient acquis avant d'y passer.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 13. – II pourra être alloué aux magistrats ayant justifié par
un examen d'une connaissance suffisante de la langue françadse,.
une indemnité annpelle de 300 francs. A titres égaux ils jouiront éga-



lement d'un tour de faveur pour l'avancement. Le programme de cet
examen sera arrêté par le secrétaire général du gouvernement tuni-
sien pour la justice.

Art. 14. Sont maintenues les dispositions du décret du 12 août
1894, sauf en ce qu'elles ont de contraire au présent décret.

CADRE administratif

Chefs de bureau Classe exceptionnelle, 9.000 fr. – lre classe,
5.500 fr. 2e classe, 5.000 fr. 3e .classe, 4.500 fr.

Rédacteurs 1» classe, 4.000 fr. – 2° classe, 3.600 fr. – 3° classe,
3.9O0 fr. 4» 'Classe, 3.000 fr. Stagiaires, 2.700 fr.

Commis principaux Classe exceptionnelle, 4.500 fr. – lre .classe,
4.500 fr. – 2e classe, 4.000 fr. – 3e classe, 3.300 fr. ;'– 4« classe.
3.000 fr.

Interprètes principaux – Classe exceptionnelle, 4.500 Ir. lr" classe,
4.000 fr. 2e classe, 3.600 fr. – 3e classe 3.300 fr. – 4» classe,
3.000 fr.

Interprètes – 1» classe, 2.700 fr. – 2» classe, 2.400 .fr. – 3e classe,
2.100 fr. 4e classe, 1.800 fr. .– Stagiaires, 1.500 fr.

Dactylographes principales Classe exceptionnelle, 3.500 fr. –
1™ classe, 3.000 fr. .– 8» classe, 2.700 fr. 3e classe, 2.400 fr.

Dactylographes lrB classe, 2.200 fr. – 2e classe, 2.000 fr. –
3« classe, 1.800 fr. – 4e classe, 1.600 fr. 5e classe, 1.400 fr. –
Stagiaires, 1.200 fr.

Secrétaires et greffiers Classe exceptionnelle, 3.000 fr. – lre
classe 2.700 fr. –• 2e classe, 2.400 fr. 3e classe, 2.100 fr. – 4e classe,
1.800 fr. – 5" classe, 1:500 fr. – Stagiaires, 1.200 fr.

MAGISTRATURE

Présidents de chambre Classe exceptionnelle, 9.000 fr. – lr*
classe, 8.000 fr. 2e classe, 7.000 fr. 3e classe, 6.000 fr.

Présidents des tribunaux régionaux lr« classe, 5.000 fr. – 2e classe,
5.000 fr. – 3« classe, 4.500 fr. – 4« classe, 4.000 fr. – 5e classe,.
3.500 fr.

Juges l"3 classe, 5.500 fr. – 2» classe, 5.000 fr. – 3« classe,
4.500 fr. 4e classe, 4.000 fr. – 5" classe, 3.500 fr. 6e classe
3.000 fr. 7» classe, 2.700 fr.

Juges suppléants – lro classe. 2.400 fr. – 2e classe, 2.100 fr. –
3e classe, 1.800 fr.

1er octobre 1917 (1). Dahir autorisant l'emploi de la sac-
charine et autres substances édulcorantes artificielles pour la
préparation de certains produits de consommation (B. O. M.,
22 octobre 191 7).

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 15 octo-
bre 1917 « Pour le commissaire résident général, L'intendant géné-
ral, délégué à la résidence p. i., Secrétaire général du protectorat,
– Lallier du Coudray. »



Art. r»r. A titre exceptionnel, pour la durée des hostilités et jus-
qu'à une date ultérieure qui sera fixée par arrêté de notre grand vizir.
par dérogation à l'art. 3, § 2 (1) de notre dahir du 14 octobre 1914 (2),
sur la répression des fraudes, l'emploi de la saccharine ou de toute
autre substance édulcorante artificielle est autorisée dans la prépa-
ration des denrées et boissons ci-après désignées – Vins mousseux;

Vins de liqueur (à l'exception des vins destinés à la préparation
des vins médicamenteux); – Cidres et poirés; Limonades; Café
et thé (boissons).

Art. 2. Sur tout récipient contenant de la saccharine ou toute
autre substance édulcorante artificielle sous quelque forme eue ce
soit sur tout récipient contenant un produit dans la préparation du-
quel sera entrée la saccharine ou toute autre substance édulcorante
artificielle, lorsque la saccharine et les substan^is ou produits seront
exposés, vendus, mis ei 'nte ou détenus en vil) de la vente, il devra
être apposé d'une manière apparente, une inscription indiquant la
teneur en saccharine pure ou ta élilcormt Ertificiel pur, et ie nom
du fabricant.

Art. 3. Un droit de consommation de 100 francs par kilogramme
sera perçu à l'importation ou à la sortie des fabriques sur la sac-
charine et toutes autres substances édulcorantes artificielles ou pro-
duits chimiques assimilés, définis par le dahir du 14 octobre 1914, sur
la répression des fraudes.

Ar.. 4. Des arrêtés viziriels pourront être pris pour l'application
du présent dahir et notamment pour la réglementation des fabriques
de saccharine ou autre substances édulcorantes et pour toutes autres
mesures concernant la constitution des stocks, la vente, la fixation
des prix de ces marchandises, etc.

Art. 5. Les infractions aux prescriptions du présent dahir et
des arrêtés viziriels pris en son exécution seront punies d'une amende
de 500 à 10.000 francs et d'un emprisonnement de trois mois à deux
ans, ou de l'une de ces deux peines seulement. Au cas de récidive
dans les 365 jours qui suivront la date à laquelle la première con-
damnation sera devenue définitive, les peines prévues pourront être
portées au double, et l'affichage sera obligatoirement ordonné
Les produits exposés, vendus, mis en vente ou détenus en vue de la
vente en contravention aux dispositions des articles précédents seront
saisis; le tribunal compétent prononcera leur confiscation, pour remise
à l'autorité de contrôle.

Art. 6. Quiconque aura fait obstacle à l'application du présent
dahir ou de ses arrêtés d'exécution en mettant les agents chargés de
leur exécution dans l'impossibilité d'exercer leur contrôle, sera puni
d'une amende .de 50 à' J500 francs. Au cas de nouvelle infraction
constatée dans l'année grégorienne qui suivra la première condam-
nation devenue définitive, l'amende sera de 500 à 1.000 francs et d'un
emprisonnement de six à quinze jours pourra être prononcé.

Art. 7. L'art 463 du code pénal français sera applicable en la

(1) Lire l'art. 3-*°.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 1088.



matière, même au cas de récidive. En cas de circonstances atté-
nuantes le tribunal pourra ne. pas ordonner l'affichage et ne pas ap-
pliquer l'emprisonnement. Le sursis à. l'exécution des peines
d'amendes ne> pourra être prononcé.

Art. 8. Les infractions au présent dahir ou à ses arrêtés d'exé-
cution seront de la compétence des juridictions françaises.

1er octobre 1917 (i). Arrêté du grand vizir réglementant
l'importation de l'alcool nécessaire aux pharmaciens (B. 0. M.,

22 octobre 1917).

Vu le dahir du 9 mars 1917 (2), sur l'importation de l'alcool, et spé-
cialement ses 3, 5 et 12

Art. 1er. – Outre les produits exclusivement médicamenteux à base
d'alcool, énumérés à l'arrêté viziriel du 28 juillet 1917 (3), les phar-
maciens pourront recevoir sous les conditions fixées aux articles ci-
après 1° Les alcools neutres ne contenant aucun principe phar-
maceutique et au titre minimum de 85°; 2° Les rhums, cognacs et
eaux-de-vie d'origine, titrant 40° au minimum 3° Les prépara-
tions officinales, n'ayant pas le caractère exclusivement médicamen-
teux, dont la liste est fixée à l'art. 9 ci-dessous.

Art. 2. L'importation ou l'achat ne pourra avoir lieu sans auto-
risation délivrée au pharmacien par le secrétaire général du protec-
torat, sur demande écrite à lui adressée par l'intéressé. Cette de-
mande devra spécifier 1° la quantité d'alcool neutre évaluée en
alcool absolu à 100»; 2° la quantité d'eau-de-vie, rhums et cognacs;
3° la quantité globale de préparations alcooliques diverses, évaluée
de la même manière, dont le requérant sollicite l'introduction dans
son officine. – Sauf circonstances exceptionnelles, dont le secrétaire
général reste seul juge, les quantités d'alcool et de produits phar-
maceutiques à base d'alcool dont l'introduction sera autorisée pour
chaque pharmacie ne pourront dépasser annuellement de plus de 10
les quantités correspondantes consommées par l'officine dans l'exer-
cice précédent, la justification de cette consommation incombant à
l'intéressé.

Art, 3. :La livraison de toute quantité d'alcool ou de préparations
alcoolique ne paurra être faite au pharmacien par tout détenteur
quelconque de ces produits, qu'autant que le dit pharmacien sera
pourvu de l'autorisation précité, sous peine d'application des sanc-
tions prévues à l'art. 12 du dahir du 9 mars 1917.

Art. i. – La livraison de toute quantité d'alcool ou de préparations
alcooliques donnera lieu à la délivrance d'un laissez-passer mention-

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 12 octo-
bre 1917 « « Pour le commissaire résident général, – L'intendant géné-
ral, délégué à la résidence p. i., Secrétaire général du protectorat,

Lallier du Coudray. »

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 203.

(3) V. liev. ALg. 1918. 3. infrà.



nant a) Les nom et adresse de l'expéditeur et du destinataire;
b) Le nombre, la nature ou l'espèce. des récipients; c) Le volume

des produits livrés et leur degré alcoolique; d) L'alcool total pur,
à 100°, contenu dans l'ensemble des produits livrée. Ce laissez-
passer sera établi – A l'importation, par les agents des douanes;
-A l'intérieur, par les agents des finances, ou à leur défaut par les
agents des services municipaux.

Art. 5. Toute entrée ou tout emploi d'alcool ou de préparations
alcooliques, sera porté, par le pharmacien sur un registre spécial,
coté et. paraphé par l'autorité de contrôle et conforme au modèle ci-
annexé. Les pharmaciens mentionneront – A à l'entrée 1° En

reprise, les produits existant dans l,eur officine à la date de la publi-
cation du présent arrêté, conformément à la classification suivante

a) Alcools à divers degrés (alcool absolu correspondant b)
Teintures et alcoolatures à 60° degrés (alcool absolu correspondant);
c) Préparations diverses à titres divers (alcool absolu correspondant).

2° Les produits reçus par eux, avec mention du numéro du laissez-
passer correspondant. B à la sortie 1° Chaque jour, les alcools
ou liquides alcooliques vendus comme produits d'usage non exclu-
sivement médicamenteux, avec indication de l'alcool pur correspon-
dant et le nom de l'acheteur, qui devra donner décharge pour toute
quantité de liquide alcoolique quelconque, autre que les vins infé-
rieurs à 231 2° Chaque mois, le total (évalué en alcool pur à 100°)
des préparations de toutes sortes, d'usage exclusivement médicamen-
teux, débitées à la clientèle. Tous les trois mois, ils établiront la
balance des entrées et des sorties, soit au 1er janvier, 1er avril, leT
juillet, 1er octobre. Les balances trimestrielles seront vérifiées à
chaque passage d'es agents de contrôle qui auront, au surplus, la
faculté d'en établir, à toute époque de l'année, par l'examen des
livres et l'inspection des locaux. Il sera accordé une tolérance
maxima de 5 (cinq pour cent) pour pertes et déchets, par évapo-
ration, manutention, etc. Toute perte accidentelle, dépassant cette
proportion, devra, pour qu'il en soit tenu compte, être constatée par
un agent de contrôle, qui en dressera procès-verbal.

Art. 6. Pour les vérifications de l'emploi des alcools entrés, seront
seules admises les formules du Codex français, de l'Officine Dorvault
ou des pharmacopées officielles étrangères, ainsi que les formules
personnelles des pharmaciens qui auront été déposées, en même temps
que la demande adressée au secrétaire général, et autorisées.

Art. 7. Un relevé des laissez-passer sera établi mensuellement
dans chaque bureau d'émission. Les relevés ainsi dressés seront en-
voyés à la direction générale des finances, pour être rapprochés avec
les laissez-passer recueillis par les agents de contrôle, lors de leurs
opérations de vérification. x

Art. 8. La vérification des registres des pharmaciens, spéciaux à
l'alcool et aux produits alcooliques, sera assuré conjointement par
l'inspecteur des pharmacies et las agents des finances. Leurs visites
pourront donner lieu à prélèvement d'échantillons, en vue de toutes
vérifications utiles. Ces prélèvements seront effectués conformément
aux prescriptions des textes en vigueur sur la répression des fraudes
et transmis au laboratoire chargé de l'examen des produits phar-
maceutiques.



Art. 9. Est interdite, à toute personne non autorisée à exercer la
pharmacie ou à gérer un dépôt de médicaments, l'importation des
produits pharmaceutiques, d'un usage non exclusivement médicamen-
teux diaprés désignés – Teintures, alcoolatures, alcoolats, hydro-
alcoolats, extraits fluides, solutions hydro^alcooliques, élixirs, vins et
vinaigres, préparés avec les substances suivantes Absinthe, al-
kermès, ammoniaque, acides, éther, angélique, anis, badiane, ber.-
gamote, cacao, café, campêche, cannelle .de Ceylan et cannelle de
Chine, carmin d'indigo, carvi, castoreum, cédrat, cerise, cochléaria,
coriandre, cresson, cresson de Para, curcuma, fenouil, fleur d'oranger,
fraise, framboise, gayac, génépi, genièvre, gingembre, hysope, lavande,
macis, marjolaine, mastic, maté, mélisse, menthe, miel, muscade,
naphtol, néroli, oliban, orcanette, orseille, réglisse, romarin, sapo-
naire, savon, savon amygdalin, styrax, thym, acide thymique, tour-
nesol, urane.

DEUXIEME PARTIE

Spécialités

Comar et Cie. Quina Laroche simple.
Feignoux. Colombo (extrait et alcoolat), colombo (teinture), quil-

laya (extrait fluide), quinquina gris et jaune (solution d'extrait,
sucrée, alcoolisée), saponaire (infusion concentrée, sucrée, alcoolisée).

Ferrariri. – F.au de quinine. Elixir dentifrice végétal. Lotion anti-
pelliculaire.

Galaine. Elixir dentifrice antiseptique Galaine n» 1. Elixir den-
tifrice antiseptique Galaine n° 2. Mixture souveraine Galaine antipel-
liculaire n» 1. Mixture souveraine Galaine antipelliculaire n° 3. Vin
-de quinquina.

Génies. – Vin de quinquina..
Gibaud. – Lotion n» 1. Lotion n» 2.
Gleye et Vivie. Quinquina Colombien Quinquina liquide con-

centré.
Guibert et Bourzet. Teinture aromatique (,à base de muscades,

girofle, cannelle, balaustes).
Guillot. – Eau dentifrice.
Lignon. – Lotion Lignon. Odontol Lignon.
Millet. – Capillia.
Pelaud. – Mixture antit-eigneuse.
Pennès fils 'et Toulet. – Vinaigre antiseptique de J. A. Pennès (an-

cienne formule).
Quémerais. Potion alcaline.
Rocquet. – Solution d'acide phénique.
Rosenthal. Solution dentifrice Rosenthal.
Société des Etablissements Raspail. Liqueur -hygiénique non su-

crée de Raspail.
Société française de produits pharmaceutiques. – Afflagol.
Thoulhadjian. – Anticalvitie végétale du docteur Glarke.
Velpry. – Antihyménoptère, antipuces, essence composée pour ca-

cao, extrait fluide camomille Janue liquide. Liqueur digestive, li-
queur de Lange, quinium, liqueur pour vins, vert liquide, vin tonique,
kina cacao.



2 octobre 1917. – Décret rendant applicables en Algérie les
dispositions de l'article i de la loi de finances du 4 août 1917,
relatif au cumul de la solde militaire avec les traitements civils-

et les salaires en cas de mobilisation (J. 0., 7 octobre 1917)-

Sur le rapport des ministres de l'intérieur et des finances,
Vu la loi du 24 avril 1833, art. 25

Vu l'ordonnance du 22 juillet 1834, (1) art. 4; Vu le décret du 17
juin 1915 (2) portant application à l'Algérie des dispositions de la loi
du 5 août. 1914 relative au cumul de la solde militaire avec les trai-
tements civils et les salaires dams le cas de mobilisation et des dé-
crets rendus pour l'exécution de ladite loi; Vu le décret du 15 mars
1916 (3) étendant le bénéfice des dispositions réglementaires sur le
cumul de la solde militaire et des traitements ou salaires aux agents
et ouvriers des chemins de fer algériens de. l'Etat; Vu la loi du 4

août 1917 portant ouverture et annulation de crédits sur l'exercice «
1917, art. 12,

Art. 1er. Les dispositions de l'art. 12 de la loi de finances du
4 août 1917 sont applicables, en Algérie 10 à tous les fonctionnaires
et agents rétribués sur les fonds du budget spécial de la colonie et
des territoires du sud; 20 aux agents, sous-agents et ouvriers attachés.
au service de la colonie et rétribués directement sur les fonds des.

mêmes budgets.

2 octobre 1917. Décret du bey rétablissant l'heure légale
en Tunisie (J. 0. T., 2 octobre 191 7).

Vu le décret du 8 avril 1911 (4), adoptant pour l'heure légale de la-,
régence de Tunis l'heure de l'Europe centrale, différent de soixante
minutes de l'heure légale française telle qu'elle a été fixée par la loi
du 9 mars 1911 <5)

Vu le décret du 24 mars 1917 (6), avançant temporairement, en rai-
son des circonstances, l'heure légale de soixante minutes à dater
du 1er avril 1917 et spécifiant que la date du rétablissement de l'heure-
normale sera ultérieurement fixée;

Sur le rapport de notre premier ministre;

Art. 1er. – L'heure légale sera rétablie à partir du 7 octobre 1917, à.
zéro heure.

(1) Est. et Lef., p. 6. Abrogée, O. 15 avril 1845, art. 125.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 339.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 235.

(4) Rev. Alg. 1911. 3. 167.

(5) Est. et Lef., Svppl. 1911, p. 698 Rev. Alg. 1911. 3. 132.

(6) Rev. Alg. 1917. 3. 838.



2 octobre 1917 (i). Dahir conférant au grand vizir un
pouvoir général de réglementation sur tout ce qui concerne
l'alcool {B. 0. M., 22 octobre 1917).

Article unique. Délégation permanente est donnée à notre grand
vizir à l'effet de réglementer sous la forme d'arrêtés tout ce qui con-
cerne les alcools, vins, oidres, hydromels, poirés, bières, boissons, li-
queurs, produits, solutions, préparations alcooliques ou à base d'alcool
de quelque nature, titre ou teneur que ce soit, et d'édicter les pénalités
nécessaires contre qui contreviendrait aux dispositions des sus-dits
arrêtés.

4 octobre 1917. Arrêté (lu gén. connu, la div. d'occup.
modifiant l'arrêté du 8 avril 1917 fixant la fermeture des divers
établissements et magasins de la régence (J. 0. T., 6 octo-
bre 1917).

Vu le décret du 2 août 1914 &) sur l'état de siège dans la régence –
Vu le décret du 2 octobre 1917 (3), retardant l'heure légale en Tunisie
de soixante minutes;

t
Art. 1". L'arrêté du 8 avril 1917 (4), fixant la fermeture des divers

établissements et magasins de la régence, est modifié comme suit, à
dater du 7 octobre 1917 1° Pour tous les établissemetns et maga-
sins de vente, fermeture à 19 h. 30; 2° Pour les pharmaciens, épi-
ceries, et magasins de coiffeurs, à 20 h. 30 (exception faite pout les
pharmacies de service autorisées à rester ouvertes toute la nuit);
3° Pour les restaurants, cafés et débits de boissons, à 22 h. 30 4°
Pour les spectacles, concert*, cinémas et débits -de tabac, à 23 h. 30 •
Les buffets des gares sont autorisés à rester ouverts une demi-heure
après le passage de l'arrivée du dernier train du soir.

ti octobre 1917. – Arrêté du dir. gén. des fin. rapportant
celui du 3i mars 1917 qui avait modifié provisoirement les
heures d'ouverture et de fermeture des bureaux de perception
des contributions diverses de la régence et des marchés aux
bestiaux de Tunis et de Sfax (J. 0. T., 10 octobre 1917).

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 15 octo-
bre 1917 « « Pour le commissaire résident général, L'Intendant géné-
ral, délégué à la résidence p. i., Secrétaire général du protectorat,
– Lallier du Coudray. »

(2) Bev. Alg. 1914. 3. 952.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. '552.

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 268.



6 octobre 1917 (i). Dahir rendant applicable dans la cir-
conscription administrative de l'annexe indépendante des
Zaër (région de Rabat) le dahir sur l'immatriculation des
immeubles, ainsi que les autres textes réglementant le nouveau
régime foncier (B. 0. M., 22 octobre 1917).

6 octobre 1917 (2). Dahir modifiant le dahir du i novem-
bre iç)i3 portant institution d'un medjless criminel (B. 0. M.,
25 octobre 1917).

Art. 1". L'article 1- du dahir du 11 novembre 1913 (3) est modifié
ainsi qu'il suit

Il est institué un -conseil des affaires ,criminelles qui connaîtra des
infractions suivantes 1° Rébellion, excitation à la révolte et tous
autres attentats contre le souverain et la paix publique – 2° Homi-
cide volontaire ou involontaire, coups et blessures volontaires pou-
vant entraîner la mort ou suivis de mutilation, infirmités ou maladie
permanente, infanticide, avortement provoqué – 3° Viol, attentat à
la pudeur avec violence 4° Rapt – 5° Incendie volontaire 6°
Vol avec circonstanoes aggravantes 7° Concussion, détourne-
ment, corruption de fonctionnaire – 8° Faux 9° Fabrication,
émission de fausse-monnaie contrefaçon ou abus de sceaux fabri-
cation de poids et mesures faux 10° Toutes infractions qualifiées
et prévues par nos dahirs -ehérifiens, promulgués depuis le 30 mars
1912 et passibles de peines supérieures à un an d'emprisonnement et
1.000 P. H. d'amende.

ATI. 2. L'art. 4 du dahir sus-visé est abrogé.

fi octobre 1917 (4). Arrêté du grand vizir complétant
l'article 18 de l'arrêté viziriel du l\ août 191 relatif à la circu-
lation des automobiles (B. O. M., ?•>, octobre 191 7)

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 15 octo-
bre 1917 « « Pour le commissaire résident général, L'intendant géné-
ral, délégué à la résidence p. i., Secrétaire général du protectorat,

Lallier du Coudray. »

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 15 octo-
bre 1917 « Pour le commissaire résident général, L'intendant géné-
ral, délégué à la résidence p. 1., Secrétaire général du protectorat,

Lallier du Coudray. »

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 306.

(4) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 12 octo-
bre 1917 « « Pour le commissaire résident général, L'intendant géné-
ral, délégué à la résidence p. i., Secrétaire- général du protectorat,

Lallier du Coudray.»



Vn le dahir du 3 octobre 1914 (1), sur la police du roulage et notam-
ment son art. 29 Vu l'arrêté viziriel du 4 août 1917 (2), réglemen-
tant la circulation des automobiles

Article unique. L'article 18 de l'arrêté viziriel du 4 août 1917, est
complété in fine ainsi qu'il suit

« 3° la somme à verser pour droits d'inscription est réduite à
dix francs ».

9 octobre 1917. – Décret relatif à ['application à la Tunisie
et au Maroc de la loi du g décembre iyi6 sur les allocations
mensuelles temporaires aux réformés n° 2 (J. O., 19 octo-
bre 1917).

Sur le rapport (3) des ministres de la guerre, de la marine et des
affaires étrangères Vu l'art. 5 de la loi du 9 décembre 1916

Art. 1". Il est institué, en Tunisie et au Maroc, une ou plusieurs
commissions dites « commissions des allocations temporaires aux réfor-
més n° 2 ».

Art. 2. Chacune de ces commissions se compose
Pour la Tunisie D'un officier supérieur, président, désigné par le

général commandant la division d'occupation D'un sous-intendant
militaire, désigné par le directeur de l'intendance D'un contrôleur
civil, désigné par le résident général – D'un officier du bureau de
recrutement.ou, à défaut, d'un officier désigné par le général comman-

(1) Rev. Alg. 1014. 3. 1075.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 454.

(3) RAPPORT AU président DE LA république
L'art. 5 de la loi du 9 décembre 1916, tendant à accorder des allocations

temporaires mensuelles à certains réformés n» 2, prévoit qu'un décret
déterminera les conditions dans lesquelles la loi sera applicable à l'Al-
gérie et aux colonies. En raison de la diversité des régîmes auxquels
sont soumises les différentes parties de notre empire colonial, il a paru
nécessaire de rendre trois décrets distincts, concernant l'un, l'Algérie
le deuxième, la Tunisie et le Maroc le dernier, les territoires dépen-
dant du ministère des colonies. Les deux décrets fixant les détails
d'application à l'Algérie et aux colonies sont déjà intervenus les 8 et
9 juin 1917. Le texte qui est soumis ici à votre approbation a pour
objet d'adapter aux conditions spéciales de la Tunisie et du Maroc les
dispositions mises en vigueur pour l'Afrique du Nord. – Il résulte des
travaux préparatoires de la loi du 9 décembre 1916 que celle-ci ne vise
pas les troupes indigènes, qui sont placées sous un régime particulier.
Il suffit donc de prévoir dans quelles conditions les anciens militaires
ou marins français résidant soit en Tunisie, soit au Maroc, seront appe-
lés à bénéficier des dispositions dont il s'agit.



dant la division De deux médecins militaires, appartenant à un
centre spécial de réforme, désignés par le directeur du service de santé.

Pour le Maroc D'un officier supérieur, président, désigné par le gêné,
rai commandant le. corps d'occupation D'un sous-intendant militaire
désigné par le directeur de l'intendance Du contrôleur civil ou de
son représentant désigné par le résident général – D'un officier du
bureau de recrutement ou, à défaut, d'un officier désigné par le général
commandant le corps d'occupation De deux médecins militaires,
appartenant à un centre spécial de réforme, désignés par le directeur du
service de santé.

Art. 3. La commission spéciale est chargée de donner son avis sur
les demandes formulées par les militaires ou marins autres que ceux
placés sous le régime de pensions applicable aux militaires ou marins
indigènes, et qui sont réformés n» 2, réformés temporairement sans gra-
tification ou versés dans le service auxiliaire à la suite de blessures ou
maladies survenues au cours du service et affectés à une classe non
encore appelée, qui sollicitent l'allocation temporaire mensuelle prévue
par la loi du 9 décembre 1916. Si le pétitionnaire réside en Tunisie,
il adresse sa demande, dûment légalisée, au général commandant la
subdivision de son domicile ou au, préfet maritime, suivant qu'il appar-
tenait à l'armée de terre ou à l'armée de mer. – S'il est domicilié au
Maroc, sa demande, dûment légalisée, est adressée à l'autorité militaire
ou maritime chargée de la constitution du dossier.

Art. 4. La commission, après avoir pris connaissance des pièces du
dossier, procède à l'examen dé l'intéressé et formule une proposition
motivée. Cette proposition est adressée, suivant le cas, aux ministres de
la guerre ou de la marine, à qui il appartient de statuer et de fixer le
taux, ainsi que la durée de l'allocation temporaire. A l'égard des
hommes incapables de se présenter devant elle, la commission se pro-
nonce sur pièces, après qu'ils ont été examinés, en présence d'un officier
de gendarmerie (.ou, à défaut, d'un commandant de brigade pour la
Tunisie et d'un officier désigné par le général commandant le corps
d'occupation pour le -Maroc), par un médecin militaire désigné à cet
effet.

Art. 5. L'allocation temporaire est payée, tous les mois, aux bénéfi-
ciaires par les soins du sous-intendant militaire de la subdivision de
leur domicile pour la Tunisie et des sous-intendants militaires pour le
Maroc. Les payements effectués pour les marins sont à charge de rem-
boursement p*r le ministre de la marine. Le point de départ de l'allo-
cation est fixé au jour de la demande et, en ce qui concerne les demandes
antérieures à la promulgation de la loi, au jour de cette promulga(
tion.

Art. 6. Des instructions ministérielles détermineront les règles à sui-
vre pour l'instruction des demandes, la concession, le payement et le
renouvellement des allocations.

9 octobre 1917. Ordre du gén. comm. en chef relatif
à l'importation, dans la zone française du Marne oriental, des
marchandises provenant de la zone d'influence espagnole
(B. 0. A/ i<) novembre '1917).



Vu l'ordre du 2 août 1914 (1), relatif à l'état de siège Vu le dahir du
10 novembre 1914 (2) portant interdiction des relations commerciales
avec l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie Vu les dahirs des 15 avril
1915 (3) et 21 octobre 1915 (4), portant prohibition d'introduction dans
la zone française de l'empire chérifien des produits d'origine de pro"
duction ou de fabrication allemande et austro-hongroise

Art. 1er. Pendant la durée do la guerre, toutes les marchandises en
provenance de la zone espagnole à destination du Maroc Oriental,
devront emprunter la piste Nador-Mechra Safsaf-Berkane et être
déposées dans les magasins de la douane de ce dernier centre.

Art. 2. – Les destinataires de ces marchandises, pour les retirer des
magasins de la douane de Berkane, devront présenter aux autorités
douanières les pièces prescrites par le dahir du 21 octobre 1915.

Art. 3. Les contraventions .aux dispositions de l'article premier du
présent ordre général seront punies d'une amende dont le maximum est
fixé à trois fois la valeur des marchandises qui pourront être saisies,
ainsi que les moyens <de transport.

Art. 4. Le service des renseignements et celui des douanes sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ordre.

10 octobre 1917 (5). Dahir sur la conservation et l'exploi-
tation des forêts (B. 0. M., 29 octobre 1917).

TITRE PREMIER

DU RÉGIME FORESTIER

Art. 1". Sont soumis au régime forestier et administrés conformé-
ment aux dispositions du présent dahir 1° Les bois ,et forêts appar-
tenant au domaine de l'Etat, aux établissements publics ou aux collec-
tivités indigènes, ainsi que ceux sur lesquels l'Etat, des établissements
publics ou des collectivités indigènes ont des droits de propriété indivis
avec des particuliers – 2° les bois et forêts faisant l'objet d'un litige
entre l'Etat et des établissements publics ou-des collectivités indigènes,
ainsi que ceux faisant l'objet d'un litige entre l'une quelconque de ces
catégories de propriétaires et des particuliers 3° les terrains, soit
recouverts de broussailles, soit nus, dont le reboisement ou la restaura-
tion aura été reconnu d'utilité publique après l'accomplissement des
formalités légales.

Art. 2 Seront déterminés par arrêté viziriel les territoires auxquels

(1) Lire 2 août 1914, Rev. Alg. 1914. 3. 954.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 1128.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 231.

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 480.

(5) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat. le 19 octo-
bre 1917 Pour le commissaire résident général, L'intendant géné-
ral, délégué à la résidence p. i., Secrétaire général du protectorat,

Lallier du Coudray. a



sera successivement appliqué le régime forestier. 'Les bois et forêts
situés en dehors de ces territoires seront administrés suivant les formes
arrêtées par des règlements spéciaux, pris d'un commun accord entre
la direction des renseignements et le service des eaux et fprêts. La
distraction du régime forestier ou l'aliénation de bois et forêts soumis
à ce régime sera prononcée par dahir sur la proposition du commis-
saire résident général.

TITRE II

ALIÉNATION DES PRODUITS

Art. 3. Aucune aliénation de produits principaux ou divers ne
pourra avoir lieu dans les bois de l'Etat que par voie d'adjudication
publique, annoncée au moins quinze jours à l'avance par des affiches
apposées dans le chef-lieu de la région et au siège du contrôle civil
ou du cercle de la situation des bois.

.Art. 4. Des cessions, par voie de marché de gré à gré, pourront
toutefois être autorisées dans les cas suivants: 1° S'il s'agit de
produits dont la valeur n'excède pas 5.000 francs – 2° s'il y a lieu de
pourvoir d'urgence à des besoins accidentels ou imprévus, ou à l'exé-
cution de travaux, pour le compte de l'Etat 3° si les produits n'ont
pu ou ne peuvent être vendus par voie d'adjudication publique.
Ces diverses cessions sont autorisées par le chef du service des eaux
et forêts si la valeur des produits n'excède pas 5.000 francs. Au-dessus
de ce chiffre, la cession est autorisée par arrêté du commissaire rési-
dent général.

Art. 5. Sera déclarée nulle toute vente qui, en dehors des cas visés
par l'article précédent, n'aura pas été faite par voie d'adjudication
publique ou n'aura pas été précédée de l'accomplissement des forma-
lités prescrites par l'art. 3, ou aura été effectuée dans d'autres lieux
ou à un autre jour que ceux fixés par les affiches.

Art. 6. S'il s'élève des contestations pendant les opérations d'ad-
judication soit sur la validité desdites opérations, soit sur la solva-
bilité de ceux qui auront fait des offres, il y sera statué immédiatement
par le fonctionnaire qui présidera la séance d'adjudication.

Art. 7. Ne pourront prendre part aux ventes, ni par eux-mêmes,
ni par personnes interposées directement ou indirectement, soit comme
associés, soit comme cautions 1" Tous fonctionnaires et agents
de l'Etat, des municipalités, tous concessionnaires de services publics
exploités directement ou par concession, tous fonctionnaires et offi-
ciers de contrôle, tous commandants e.t agents de la force publique

2° les parents ou alliés en ligne directe, les frères et beaux-frères,
onèles et neveux des agents supérieurs et préposés des eaux et forêts,
dans toute l'étendue du territoire pour lequel ces agents sont commis-
sionnés. – En cas de contravention, les personnes ci-dessus dénom-
mées seront punies d'une amende qui ne pourra excéder le 1/4 ni être
inférieure au 1/12e du montant de l'adjudication et seront passibles
de l'emprisonnement et de l'interdiction prévus à l'art. 175 du code
pénal français. Toute adjudication qui sera faite en contravention
aux dispositions quf précèdent sera déclarée nulle par le tribunal.

Art. 8. Toute association ou manœuvre secrète entre marchands
de bois, liège, tannin ou autres produits forestiers principaux ou divers
tendant à nuire aux enchères ou à obtenir' les produits à plus bas



prix, donnera lieu à l'application des peines portées à l'art. 412 du
code pénal français, indépendamment de tous dommages-intérêts.
Si l'adjudication a été faite au profit de l'association ou des auteurs
desdites manœuvres, elle sera déclarée nulle. Sont d'ordre public
les nullités prévues par le présent article et, par les art. 5 et 7. Dans
les cas où les ventes et adjudications sont déclarées nulles pour cause
de fraude ou de collusion, l'acquéreur ou adjudicataire, indépendam-
ment des amendes ou dommages-intérêts prononcés contre lui; sera,
condamné à restituer les bois déjà exploités ou en payer la valeur sur
le pied du prix d'adjudication ou de vente.

Art. 9. Faute par l'adjudicataire de fournir le cautionnement exigé
par le cahier des charges dans le délai prescrit, il sera déclaré déchu
par le chef du service des eaux et forêts et on procèdera, dans les
formes ci-dessus prescrites, à un adjudication de la coupe à sa folle-
enchère. – L'adjudicataire déchu sera tenu de la différence entre son
prix et celui de la revente, sans pouvoir réclamer d'excédent s'il y en a.

Art. 10. Tout procès-verbal d'adjudication apporte exécution parée
contre les adjudicataires et leurs associés, tant pour le paiement du
prix principal d'adjudication que pour les accessoires et frais.

TITRE III

DES EXPLOITATIONS ET BECOLEMENTS

SECTION 1

Des exploitations

Art. 11. Après l'adjudication ou la cession de gré à gré, il ne
pourra être fait aucun changement à l'assiette des coupes. Aucun
arbre, aucune portion de bois, aucun produit forestier ne pourra être
ajouté à ceux qui font l'objet du marché, à peine contre l'adjudica-
taire pu le bénéficiaire de la cession de gré à gré d'une amende égale
ou double de la valeur des bois ou produits non compris dans le mar-
ché, sans préjudice de la restitution des produits ou de leur valeur.
Les agents supérieurs ou préposés qui auront autorisé ou toléré les
additions aux marchés seront passibles de la même amende, sans pré-
judice des poursuites en concussion ou malversation qui pourront être
exercées à leur encontre.

Art. 12. Les adjudicataires ou bénéficiaires de marchés de gré à gré
ne pourront commencer l'exploitation ou l'enlèvement des produits
à eux vendus avant d'avoir obtenu pour ce faire l'autorisation écrite
du chef de circonscription local, à peine d'être poursuivis par appli-
cation des art. 36 et suivants du présent dahir.

Art. 13. Les adjudicataires ou concessionnaires de gré à gré sont
tenus de respecter tous les arbres réservés dans leurs ventes, sans
qu'on puisse admettre en compensation d'autres arbres non réservés
et qu'ils auraient laissés sur pied, sous peine d'une amende de 2 à
200 francs par pied d'arbre (amende qui ne pourra descendre au-des-
sous du double de la valeur de l'arbre et sera calculée d'après le prix
de vente de la coupe), sans préjudice des dommages-intérêts et de la
restitution. – Les réserves abattues qui pourront être représentées
seront saisies et leur restitution sera opérée en nature si l'adminis-
tration le requiert.

Art. 14. Les procès-verbaux d'adjudication, les cahiers des charges



générales et spéciales, les arrêtés de cession de gré à gré fixeront tou-
tes les clauses imposées aux adjudicataires et concessionnaires de
produits principaux ou divers pour le mode d'abatage et d'écorcement
des arbres, l'exploitation des lièges et écorces à tan, l'emploi des griffes
et marteaux par les adjudicataires. les délais d'exploitation, de vidange
et de nettoiement, l'installation des chantiers, abris, dépôts et char-
bonnières, J.'emploi du feu, les chemins autorisés pour le transport des
produits, la durée journalière des chantiers, l'enlèvement des produits
divers et le passage des troupeaux et généralement toutes conditions »
réglementant l'exécution des marchés. Toute infraction à ces clauses
et conditions sera punie d'une amende de 20 à 200 francs, sans préju-
dice de dommages-intérêts qui ne pourront descendre au-dessous de
l'amende simple. Les dispositions qui précèdent s'appliquent aux
adjudicataires et bénéficiaires de marchés de gré à gré de produits
divers. L'administration pourra effectuer sur les produits des coupes
sur pied, ou déposées en forêt, les saisies conservatoires qu'elle jugera
nécessaires pour la garantie du paiement de l'amende et des dommages-
intérêts.

Art. 15. Dans le cas d'inexécution de l'exploitation ou de la vidange
dans les délais fixés par le marché on régulièrement prorogés, le tri-
bunal prononcera la confiscation des produits saisis, lesquels resteront
propriété dS l'Etat.

Art. 16. A défaut par les adjudicataires ou bénéficiaires de mar-
chés de gré à gré d'exécuter, dans les délais prévus et suivant le mode
qui est prescrit par le cahier des charges, les travaux qui y sont énu-
mérés pour la protection contre les incendies, pour relever et faire
façonner les ramiers, pour nettoyer les coupes des épines, ronces et
arbustes nuisibles, pour réparer les chemins de vidange, fossés ou
clôtures, pour les fournitures de chauffage, ces travaux seront exécutés
à leurs frais à la diligence du chef du service des eaux et forêts, qui
arrêtera le montant des frais et dressera l'état de liquidation dont le
recouvrement sera poursuivi conformément aux art. 11, 12 et 13 du
dahir du 6 janvier 1916 (1), portant réglementation des poursuites en
recouvrement des créances de l'Etat.

Art. 17. Les adjudicataires ou concessionnaires de gré à gré, à
dater du permis d'exploiter et jusqu'à leur libération définitive, sont
pénalement responsables de tous délits prévus par le présent dahir
commis dans leur vente. Ils pourront être déchargés de cette res-
ponsabilité s'ils ont signalé le délit avant sa .constatation par les
agents du service des eaux et forêts. Ils restent également respon-
sables, dans tous les cas, des amendes, restitutions, réparations civiles
et frais, si ces délits ont été commis par leurs bûcherons, ouvriers,
voituriers et généralement toutes personnes à leur service employés à
titre quelconque au travail des coupes.

SECTION II
Rêcolerneiits

Art. 18. II sera procédé au récolement de chaque vente dans les
six mois qui suivront le jour de l'expiration des délais pour la vidange
des coupes. Les six mois écoulés, l'adjudicataire ou le bénéficiaire

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 111.



<l'un marché de gré à gré demeurera libéré des charge6 de l'exploita-
tion si l'administration n'a pas effectué le récolement. Toutefois,
.celui qui aura terminé l'exploitation et la vidange de sa coupe avant
l'expiration des délais fixés pourra mettre l'administration en. demeure
de procéder au récolement, par lettre recommandée adressée au chef
de circonscription local, et se trouvera libéré s'il n'a pas été procédé
à cette opération dans un délai de six moi6 à dater de la réception de
la lettre recommandée.

Art. 19. L'adjudicataire ou le bénéficiaire d'un marché de gré à gré
sera tenu d'assister au récolement il sera, à cet effet, prévenu par
lettre recommandée au moins quinze jours avant le jour où se fera
le récolement. – Faute par lui de se trouver sur les lieux ou de s'y
faire représenter, le procès-verbal de récolement sera réputé contra-
dictoire et deviendra définitif dans le délai de 30 jours après sa clôture.

Art. 20. Au cours de ce délai de 30 jours, l'administration et l'ad-
judicataire ou le bénéficiaire du marché de gré à gré pourront requérir
l'annulation du procès-verbal devant les tribunaux pour défaut de
forme ou fausse énonciation. En cas d'annulation, l'administration
pourra, dans le mois qui suivra, y faire suppléer par un nouveau pro-
cès-verbal. A l'expiration des délais fixés par l'article précèdent et
6i l'administration n'a élevé aucune contestation, l'adjudicataire demeu-
rera libéré des charges de l'exploitation.

TITRE IV

DROITS D'USAGE

Art. 21. -Des arrêtés viziriels, pris sur les propositions conformes
du service des eaux et forêts et des directions des affaires indigènes et
civiles, régleront le mode d'exercice par les usagers marocains, à l'ex-
clusion de tous autres, des divers droits d'usage qu'ils exercent dans
les forêts domaniales en vertu de la tradition ou qui leur ont été
reconnus par les commissions de délimitation du domaine 'forestier.

Ces droits d'usage sont incessibles.
Art. 22. Les droits au parcours ne pourront s'exercer que dans les

cantons reconnus défensables et au profit des seuls indigènes maro-
cains. Les troupeaux en cheptel ou en association avec des non-
usagers sont exclus du bénéfice du droit de parcours. Le service
forestier fixera annuellement, d'après les conditions de défensabilité
des bois, le nombre et l'espèce des animaux à admettre au parcours.

Un arrêté viziriel indiquera chaque année les forêts dans lesquelles,
le parcours des chèvres sera interdit.

Art. 23. L'exercice du diroit d'usage eh contravention des dispo-
sitions de l'article précédent ou des arrêtés viziriels visés à l'art. 21,
donnera lieu à l'application des peines prévues à l'art. 41 en .ce qui
concerne le parcours d'animaux en sur-nombre ou non autorisés ou
trouvés dans les cantons non défensables, et aux art. 36 à 39 pour
les coupes de bois ou l'enlèvement des produits principaux opérés sans
délivrance préalable du service forestier. Les contraventions aux
autres dispositions des arrêtés viziriels susvisésp donneront lieu à une
amende de 1 à 100 francs.



TITRE V

DÉFRICHEMENTS

Art. 24. – "Aucun particulier ne peut user du droit d'arracher ou
de défricher ses bois qu'après en avoir fait la déclaration à l'autorité
locale de contrôle au moins quatre mois à l'avance, durant lesquels.
l'administration peut faire signifier son opposition au défrichement.
Cette déclaration contient élection de domicile dans le contrôle civil
de la situation des bois. Un fonctionnaire du service des eaux et
forêts procède ensuite à la reconnaissance de l'état et de la situation
des bois et en dresse un procès-verbal détaillé. Au vu de ce procès-
verbal, le chef des eaux et forêts notifie, s'il y a lieu, à la partie
son opposition provisoire au défrichement. Dans ce cas, Le procès-
verbal est notifié à la partie, qui pourra présenter ses observations..
Le procès-verbal est également transmis à l'autorité supérieure et
l'opposition est, s'il y a lieu, maintenue par arrêté du commissaire
résident général. Si, dans les six mois qui suivront la signification de
l'opposition, l'arrêté résidentiel n'est pas rendu et signifié au proprié-
taire des bois, le défrichement peut être effectué.

Art. 24. L'opposition au défrichement ne peut être formée que
pour les bois dont la conservation est reconnue nécessaire 1° Au
maintien des terres sur les montagnes ou sur les pentes – 2° A la
défense du sol contre les érosions et les envahissements des fleuves,
rivières ou torrents 3° A l'existence des sources et cours d'eau

4° A la protection des dunes maritimes et terrestres. contre l'enva-
hissement des sables 5° A la salubrité publique.

Art. 26. Les collectivités indigènes et les établissements publics
ne peuvent faire aucun défrichement de leurs bois, quelle que soit
leur situation, sans une autorisation expresse et spéciale de l'autorité
supérieure donnée par arrêté viziriel. Ceux qui auront ordonné
ces défrichements seront passibles des peines prévues à l'art 27 contre
les particuliers pour les contraventions de même nature.

Art. 27. En cas de contravention à l'art 24, celui qui aura effec-
tué ou fait effectuer le défrichement sera condamné à une amende
de 100 francs au moins et 200 francs au plus par hectares de bois
défriché. Il devra, en outre, s'il en est ainsi ordonné par l'arrêté
d'opposition, rétablir les lieux défrichés en nature de bois, dans
un délai qui ne peut excéder trois années. – Faute par le propriétaire
d'effectuer le reboisement dans le délai prescrit, il y est pourvu à
ses frais par l'administration des eaux et forêts. Le mémoire des
travaux faits est arrêté et rendu exécutoire dans les conditions pré-
vues à l'art. 16 du présent dahir.

Art. 28. Sont exemptés des dispositions de l'art. 25 – Les jeunes
bois pendant les vingt premières années après leur semis ou leur
plantation, sauf s'ils ont été exécutés ten remplacement de bois dé-
frichés comme il est prescrit à l'article précédent – 2° Les parcs et
jardins clos ou attenant aux habitations – 3° Les bois non clos,
d'une étendue inférieure à 10 hectares, à la condition qu'ils ne dé-
pendent pas, quoiqu'isolés en tout ou partie, d'un autre bois qui
compléterait une contenance de 10 hectares, ou qu'ils ne soient pas.
situés sur le sommet ou sur les pentes d'une montagne.

Art. 29. i– 'Les exploitations abusives ou sur les terrains en pente,.



l'exercice du parcours après exploitation, recépage ou incendie, qui
auraient pour conséquence d'entraîner la destruction de tout ou partie
de la forêt dans laquelle ils sont pratiqués ou qui seraient dangereux
pour le maintien des terres sur les pentes ou la défense du sol contre
les érosions, seront assimilés à des défrichements et par conséquent,
donneront lieu contre ceux qui les auront ordonnés aux peines pré-
vues à l'art. 27. – Les bois âgés de six ans et au-dessous sont abso-
lumènt interdits au parcours, même des usagers. Les propriétaires
d'animaux qui contreviendront à cette disposition seront punis des
peines prévues à l'art. 41.

Art. 30. Il pourra être créé par arrêté viziriel, après enquête de
commodo et inoommodo, des périmètres de protection comprenant des
boisements se trouvant dans les conditions prévues à l'art. 25, dans
lesquels il ne pourra être procédé à aucun défrichement sans l'auto-
risation du service des eaux et forêts.

Art. 31. Quiconque aura brisé, dégradé, détruit déplacé ou fait
disparaître les bornes, fostés, repères, murs, 'signes et clôtures quel-
conques servant à limiter les forêts ou cantons de forêt,, sera puni
d'une amende de 5 à 200 francs et pourra l'être d'un emprisonnement
de six jours à trois mois, sans préjudice de dommages-intérêts qui ne
pourront être inférieurs aux frais nécessités par la remise' des lieux
en état.

Art. 32. – Toute extraction ou enlèvement non autorisé de maté-
riaux, broussailles, produits quelconques des forêts autres que le
bois vif, le charbon, le liège et l'écorce à tan, sera puni d'une amende
de 2 à 5 francs par bête attelée, 1 franc par charge d'homme. En
cas de récidive, un emprisonnement de 5 à 8 jours- pourra être pro-
noncé. Ces dispositions sont applicables à l'enlèvement du bois mort
en dehors de l'exercice du droit d'usage.

Art: 33. Quand des extractions de matériaux ayant pour objet des
travaux publics devront être pratiqués sur des terrains forestiers, la
direction générale des travaux publics au'service des eaux et forêts
les lieux d'extraction Les agents forestiers, de concert avec les
agents des travaux publics, procéderont à la reconnaissance des lieux,
détermineront les limites des terrains où l'extraction pourra être pra-
tiquée, le nombre, l'espèce, les dimensions des arbres à abattre, et
désigneront les chemins à. suivre pour le transport des matériaux. Le
chef du service des eaux et forêts fixera le montant des indemnités
à payer à l'Etat tant pour l'occupation du sol que pour la valeur des
matériaux extraits, ainsi que les clauses et conditions à imposer pour
l'extraction des matériaux dans l'intérêt de la forêt. Toute extrac-
tion de matériaux ou tout abatage d'arbres opéré sans racoom plisse-
ment des formalités qui précèdent, donnera lieu à l'application à
l'entrepreneur des peines prévues par l'art. 32.

Art. 34. Quiconque aura labouré un terrain forestier sera con-
damné, proportionnellement à la surface labourée, à une amende de
20 à 200 francs par hectares. Quiconque aura défriché des terrains
forestiers sera condamné, proportionnellement à la surface défrichée,
à une amende de 50 à 200 francs par hectare. Si le labour à suivi
immédiatement le défrichement, l'amende pour défrichement sera
seule appliquée. S'il y a récidive, un emprisonnement de cinq à
huit jours en cas de labour et de huit jours à deux mois en cas de
défrichement, pourra être prononcé.-



Art. 35. Quiconque sera trouvé de nuit dans les bois et forêts
en dehors des routes et chemins ordinaires porteur d'instruments ou
outils propres à couper les bois, exploiter le liège ou l'écoroe à tan,
sera puni d'une amende de 1 à 10 francs.

Art. 36. La coupe ou l'enlèvement d'arbres ayant à un mètre du
sol plus de 2 décimètres de tour, sera puni d'une amende de 0 fr. 50

au moins et de 50 francs au plus par pied d'arbre. Cette amende
pourra même être portée à la valeur de. l'arbre si celle-ci est supé-
rieure au maximum. Si les bois ont 8 décimètres de tour et au-
dessous l'amende sera par charretée de 3 à 10 francs par bête attelée,
de 2 à 5 francs par charge de bête de somme, de 0 fr. 50 à 2 francs
par charge d'homme. Il pourra, en outre, dans les deux cas, être
prononcé un emprisonnement de six jours à deux mois. La coupe,
l'arrachage, l'enlèvement, la destruction d'arbres plantés ou semés
de main d'homme depuis moins de 10 ans, seront punis d'une amende
de 0 fr. 50 & 5 francs par pied, quelle qu'en soit la grosseur. S'il
s'agit de plants et semis naturels, les peines des paragraphes (1) 2
et 3 du présent article seront appliquées.

.Art. 37. Les mutilations graves, l'écorcement, la coupe des bran-
ches principales, l'enlèvement des chablis ou bois de délits seront
punis comme si les arbres avaient été abattus par le pied.

Art. 38. Ceux qui dans les forêts auront extrait ou enlevé du
liège de reproduction ou de l'écorce à tan, ou qui en seront trouvés
détenteurs en contravention aux arrêtés rendus en exécution à l'art 54
du présent dahir, seront punis d'une amende de 15 à 50 francs par
quintal métrique. Cette amende ne pourra descendre au-dessous du
minimum fixé pour les quantités inférieures à un quintal. Il pourra,
en outre, être prononcé un emprisonnement de huit jours à deux
mois. L'extraction dti liège mâle sera punie d'une amende de 0 fr. 10
à 0 fr. 50 par pied d'arbre, et des peines prévues à l'art. 37 si les
arbres ont été blessés ou mutilés. L'enlèvement du liège mâle gisant
sera puni d'une amende de 3 à 10 francs par quintal métrique', calculée
comme il est prévu pour le liège de reproduction. Il pourra en
outre être prononcé un emprisonnement de huit jours à deux mois.

Art. 40. Il y aura lieu dans tous les cas >à la restitution des objets,
frauduleusement enlevés en forêt ou de leur valeur, et de plus, selon
les circonstances, à des dommages-intérêts. – Seront confisqués les
instruments dont les délinquants seront trouvés porteurs.

Art. 41. Les propriétaires non usagers d'animaux trouvés de jour
en délit dans les forêts seront condamnés à une amende de 0 fr. 10
à 0 fr. 40 pour un porc, un veau ou une bête à laine 0 fr. 20 à
1 franc pour un bœuf, une vache, une chèvre, un cheval ou un mu-
let 1 à 3 francs pour un chameau. Il pourra en outre être pro-
noncé .contre le berger un emprisonnement de trois à quinze jours.

En cas de récidive ou si le délit a été commis la nuit, le maximum
de l'amende sera toujours prononcé.

Art. 42. – Les adjudicataires ou bénéficiaires de marché de gré à
gré de pâturage ou de panage, etc., ne pourront introduite en forêt
un plus grand nombre d'animaux que celui déterminé par le cahier
des charges ou en introduire en dehors des cantons désignés, sous

(1) Lire alinéas. ·



peine de l'amende fixée par l'art. 41. Ils devront également, si le cahier
des charges le prescrit, faire marquer leurs animaux d'un signe spé-
cial sous peine de l'amende fixée par le même article, sauf si les
animaux introduits en forêt sans marque avaient été déclarés au .ser-
vice des eaux et forêts.

Art. 43. La contrefaçon des marteaux, l'usage des marteaux con-
trefaits, l'usage frauduleux des vrais marteaux la destruction volon-
taire de leurs empreintes seront punis des peines prévues par les art.
140 et 141 du code pénal français.

Art. 44. II y a récidive quand dans l'année grégorienne qui pré-
cède le jour où le délit a été commis, il a été rendu contre le délin-
quant ou le contrevenant un premier jugement devenu définitif pour
contravention ou délit forestiers.

Art. 45. Dans tous les cas où il y aura lieu en raison des énoncia-
tions du procès-verbal à adjuger des dommages-intérête, ces dom-
mages ne pourront être inférieurs à l'amende simple énoncée par le
jugement.

Section II

Mises à Jeu et incendies

Art. 46. – II est défendu de porter ou d'allumer du feu en dehors
des habitations et des bâtiments d'exploitation, dans l'intérieur et à
la distance de .200 mètres des bois et forêts. Du 1er juillet au 31
octobre, cette interdiction est applicable même aux propriétaires des
forêts et s'étend à la distillation du goudron et de la résine et géné-
ralement à toutes les industries exigeant l'emploi du feu. L'emploi
du feu dans les habitations, bâtiments d'exploitations, abris, camps,
four à minerai, chantiers ou ateliers, situés en forêt ou dans la zone
de 200 mètres, pendant la période du 1er juillet au 31 octobre, sera
soumis aux prescriptions des règlements et arrêtés à intervenir en
exécution du présent dahir. II en sera de même pour la fabrication
du charbon et du goudron dans les forêts de l'Etat pendant la même
période.

Art. 47. Les mises à feu ainsi que l'incinération des -chaumes,
broussailles et végétaux quelconques, motivées par des nécessités
agricoles et pastorales, seront soumises aux prescriptions des règle-
ments et arrêtés à intervenir en exécution du présent dahir.

Art. 48. – Quiconque valablement requis pour combattre un incen-
die de forêt refusera son concours sans motifs légitimes, sera puni
d'une amende de 10 à 100 francs et pourra l'être d'un emprisonne-
ment de cinq jours à trois mois. La réquisition sera valable à l'égard
des européens quand elle aura été faite verbalement ou par écrit par
un agent français de l'autorité. En ce qui concerne les populations
indigènes, il suffira qu'elle soit adressée par tout agent de l'autorité
et verbalement au chef de groupe ou de fraction.

Art. 49. – Indépendamment des condamnations individuelles encou-
rues par les auteurs ou complices des crimes, délits ou contraven-
tions relatifs aux incendies de forêts, les tribus, douars ou fractions
pourront être frappés d'amendes collectives. Ces amendes seront
prononcées par arrêté de notre grand vizir, sur le vu des propositions



de l'autorité administrative de contrôle et du service des eaux et
forêts, les chefs de tribus et de douars préalablement entendus. –
Le produit des amendes pourra être affecté en tout ou partie à la
réparation du préjudice causé à la forêt par les incendies.

Art.' 50. Tout parcours au profit des usagers est interdit pendant
six ans au moins pour toute l'étendue des bois et forêts incendiés,
sous les peines prévues à l'art. 41.

Art. 51. Les mesures de précaution à imposer pour la période du
1OT juin au 1er novembre aux compagnies, entrepreneurs ou autres
intéressés pour la circulation, sur les sections de voies ferrées et de
routes se développant à l'intérieur des forêts ou à moins de 200 mètres
de leur périmètre, des chemins de fer. tramways, cylindres, véhicules
et tracteurs quelconques, employant la vapeur comme force motrice,
seront déterminées par les règlements et arrêtés à intervenir d'un
commun accord entre la direction générale des travaux publics, l'ad-
ministration des chemins de fer et le service des eaux et forêts en
exécution du présent dahir.

Art. 52. Aucun établissement industriel se servant du feu, ou
exigeant un dépôt de matières combustibles ne pourra être établi à
l'intérieur ou à moins de 500 mètres des. forêts de l'Etat sans l'auto-
risation du service forestier, à peine d'une amende de 50 à 300 francs
et de la démolition des établissements dans les trois mois à dater du
jugement qui l'aura ordonnée, au besoin à la diligence de l'adminis-
tration et aux frais des intéressés.

Art. 53. En dehors des agglomérations indigènes actuellement
existantes, aucune tente ou construction quelconque, bâtie ou recou-
verte avec des matériaux inflammables ne pourra être édifiée dans
l'intérieur et 'à moins de 100 mètres des forêts de, l'Etat à peine d'une
amende de 5 à. 50 francs et de la démolition dans le mois à dater du
jour du jugement qui l'aura ordonnée. – Si cette distance ne peut
être observée par suite de la faible étendue des enclaves ou de l'im-
portance d'installations en pierre anciennement édifiées, des auto-
risations pourront être données par le service forestier qui fixera toutes
les mesures de précaution à observer.

Art. 54. Un arrêté viziriel déterminera les conditions de l'ex-
i ploitation, du colportage, de la vente et de l'exportation des lièges,

éoorces à tan, charbon, bois ou cendres de bois et produits résineux.
Art. 55. Toute infraction aux dispositions des art. 46, 47, 51 et 54

du présent dahir ou les arrêtés rendus pour leur exécution sera punie
d'une amende de 10 à 200 francs. Un emprisonnement de six jours à
trois mois pourra être en outre prononcé. – Si par le fait de l'in-
fraction l'incendie s'est communiqué aux forêts, son auteur sera puni
d'un emprisonnement de trois mois à deux ans, sans préjudice de
tous dommages-intérêts. Dans ce cas l'art. 463 du code pénal sera appli-
cable. Si par le fait de mises à feu régulièrement autorisées et
pratiquées, l'incendie se communique aux propriétés voisines, le pro-
moteur de. la mise à feu restera responsable de tous dommages-in-
térêts.

Art. 5fi. Quiconque aura volontairement mis le feu ou tenté de
mettre le feti directement ou par communication aux forêts sera
puni des travaux forcés à temps.



TITRE VII
CONSTATATION DES DÉLITS

Art. 57. L'administration des eaux et forêts est chargée, tant dans
l'intérêt de l'Etat que dans celui des autres propriétaires de bois et
forêts soumis au régime forestier, des poursuites en réparations des
délits et contraventions prévus par le présent dahir ou les .trrêtés pris
.en son application et commis par les justiciables des tribunaux fran-
çais. Les actions et poursuites seront exercées par les agents supé-
rieurs des eaux et forêts au nom de l'administration, sans préjudice
du droit qui appartient au ministère public. Les actions et pour-
suites exercées contre les indigènes marocains sont portées devant
les juridictions chérifiennes. A cet effet les procès-verbaux dressés
par les préposés forestiers sont transmis par les agents supérieurs
des eaux et forêts avec leurs propositions aux autorités locales de
contrôle qui saisissent la juridiction compétente, assurent l'xécution
des jugements et informent le service forestier de la suite donnée
aux actions et' poursuites.

Art. 58. Les délits et contraventions en matière forestière seront
prouvés, soit par procès-vferbaux, soit par témoins à défaut de pro-
cès-verbauz ou en cas d'insuffisance de ces actes.

Art. 59 Les agents supérieurs et préposés forestiers constateront
les infractions dans toute l'étendue du territoire de la zone fran-
çaise de l'empire chériflen. L'empreinte des marteaux de l'Etat
sera déposée au greffe de la cour d'appel de Rabat et des tribunaux
de première instance dans le ressort desquels il en sera fait usage.
L'empreinte des marteaux des agents et préposés sera déposée au
.greffe du tribunal de première instance de leur résidence.

Art. 60. Les agents supérieurs et préposés écriront eux-mêmes
leurs procès-verbaux et les signeront, le tout sous peine de nullité la
date de l'acte sera celle de la clôture. Les procès-verbaux sont dis-
pensés' de l'affirmation, du timbre et de l'enregistrement.

Art. 61. Les préposés sont autorisés à saisir les bestiaux trouvés
en délit et les instruments, voitures, attelages et bêtes de somme des
-délinquants et à les mettre sous séquestre. Ils suivront les objets enlevés
par les délinquants jusque dans les lieux où ils auront été transportés
ou dans ceux où des indications ou témoignages sérieux leur per-
mettront de présumer qu'ils l'ont été et les mettront également sous
séquestre. Ils ne pourront toutefois s'introduire dans les maisons,
cours et enclos, qu'en présence .soit du juge de paix ou de son sup«
pléant, soit du commissaire de police, d'un membre des municipalités
ou d'un officier de police judiciaire, s'i^ s'agit de justiciables des
tribunaux indigènes, qu'en présence d'un représentant de l'autorité
marocaine, caïd, khalifa, cheikh, chef de douar, assisté au besoin
d'un représentant de l'autorité de contrôle. Ces fonctionnaires ne
pourront se refuser à accompagner sur-le-champ les préposés lors-
qu'ils seront requis par eux pour assister à des perquisitions et devront
signer le procès-verbal des opérations faites en leur présence.

Art. 63. Les agents supérieurs et les préposés ont le droit de requé-
rir directement et par écrit la force publique pour la répression de



toutes infractions prévues par le présent dahir, ainsi que pour la
recherche et la saisie des produits forestiers enlevés en délit, vendus.
ou colportés en contravention des arrêtés prévus à l'art. 54. Ils pour-
ront arrêter tout inconnu qu'ils auront surpris en flagrant délit ils
le conduiront devant l'agent de contrôle, le juge de paix ou le com-
missaire de police s'il s'agit d'un justiciable des tribunaux français
ou, s'il s'agit d'un indigène marocain, devant le représentant de l'au-
torité de contrôle.

Art. 63. En cas de saisie de bestiaux trouvés en délit ou de pro-
duits frauduleusement enlevés en forêt, ces bestiaux ou ces produits
seront mis sous séquestre c-hez une personne'de bonne moralité et
solvable, domiciliée aussi près que possible des lieux du délit. Si
le propriétaire des bestiaux ou objets saisis est connu, mais n'assiste
pas à la saisie, celle-ci lui sera notifiée par écrit par l'auteur du
procès-verbal dans le délai de cinq jours à dater de la saisie. Dans
le cas où le procès-verbal portera saisie, il en sera fait aussitôt après
la clôture une expédition qui sera déposée dans le délai de quinze
jours au greffe de la justice de paix, s'il s'agit d'un justiciable des
tribunaux français, ou remis au caïd par l'intermédiaire de l'autorité
de contrôle s'il s'agit d'un indigène marocain. Communication en sera
donnée à ceux qui réclameront les objets saisis. Au moment de la
constitution du séquestre une copie sera délivrée à la personne qui en
sera chargée.

Art. 64. Le juge de paix ou le caïd, pourra, sur la demande du
propriétaire, donner main-levée provisoire de la saisie, à charge du
paiement des frais de séquestre et moyennant bonne et valable cau-
tion. Si aucune réclamation touchant les bestiaux, ou objets saisis
n'a pas été formulée dans le délai de quinze jours à dater de la
saisie, ou si dans le même délai le réclamant ne peut fournir de cau-
tion, les autorités ci-dessus visées ordonneront la vente aux enchères.
et taxeront les frais de séquestre de la vente. La vente aux enchères
s'effectuera sur le marché le plus voisin, à la diligence du secrétaire-
greffier ou caïd sous la surveillance de l'autorité de contrôle, ou de
leurs délégués, qui la feront publier vingt-quatre heures à l'avance.

Le prix de vente servira à .couvrir successivement les frais de
séquestre et de vente, le montant des condamnations. Le surplus
sera restitué à qui de droit. S'il s'agit de bestiaux, il ne sera mis en
vente, à moins que le propriétaire ne reste inconnu, que le nombre
d'animaux nécessaires pour que leur prix couvre le paiement des con-
damnation;; pécuniaires encourues, et dont, le montant sera fixé par
le service des forêts. En cas d'acquittement, le propriétaire aura
droit à la restitution de l'intégralité du prix de vente, les frais taxés
de séquestre et de vente restant à la charge du service forestier.
Toutefois, si la réclamation n'a lieu qu'après la vente des bestiaux
saisis, le propriétaire n'aura droit, s'il est acquitté, qu'à la restitution'
du produit net de la vente, déduction faite de tous les frais.

Art. 65. Les procès-verbaux écrit et signés »par deux agents supé-
rieurs ou préposés français des eaux et forêts font preuve, jusqu'à
inscription de faux, des faits matériels relatifs aux délits et contra-
ventions qu'ils constatent, quelles que soient les condamnations aux-
quelles ces délits et contraventions peuvent 'donner lieu. Il ne sera
en conséquence admis aucune preuve outre ou contre le contenu de?



ces procès-verbaux, à moins qu'il n'existe une cause légale de récu-
sation contre l'un des signataires. Lorsque les procès-verbaux ne
seront dressés et signés que par un seul agent supérieur ou préposé
français, ils feront de même preuve jusqu'à inscription de faux, mais
seulement lorsque le délit ou la contravention n'entraînera pas une
condamnation de plus de 100 francs tant pour amende que pour dom-
mages-intérêts. Lorsqu'un de ces procès-verbaux constatera à la
fois contre 'divers individus des délits et des contraventions distincts
et séparés, il n'en fera pas moins foi, aux termes du présent article,
pour chaque délit ou contravention qui n'entraînerait pas une con-
damnation de plus de 100 francs, tant pour amende' que pous dom-
mages-intérêts, quelle que soit la quotité à laquelle pourraient s'élever
toutes les condamnations réunies.

Art. 66. Les procès-verbaux, qui, d'après les dispositions qui précè-
dent, ne font ipoint foi et preuve suffisante jusqu'à inscription de faux
feront foi jusqu'à preuve contraire.

Art..67. Les actions en inscription de faux seront, quelle que soit
la nationalité du prévenu, portées devant la juridiction française.
Le prévenu qui voudra s'inscrire en faux contre un procès-verbal sera
tenu d'en faire, en personne ou par un fondé de pouvoir, spécial ins-
titué par acte notarié, la déclaration au greffe du tribunal, ou de la
justice de paix avant l'audience indiquée par la citation. Cette décla-
ration sera reçue par le greffier et signée par le prévenu ou son fondé
de pouvoir dans le cas où il ne saurait ou ne pourrait signer, il en
sera fait mention expresse. – An jour fixé pour l'audience, le tribunal
donnera acte de la déclaration et axera un délai de trois jours au
moins et de huit jours au plus, pendant lequel le prévenu sera tenu
de faire au greffe le dépôt des moyens de faux et des noms, qualités
et demeures des témoins qu'il voudra faire entendre. A l'expiration
de ce délai et sans qu'il soit besoin d'une citation nouvelle, le tribunal
admettra les moyens de faux s'ils sont de nature à détruire l'effet du
procès-verbal et il sera procédé sur le faux conformément aux lois.
Dans le cas contraire, ou faute par le prévenu d'avoir rempli toutes
les formalités ci-dessus prescrites, le tribunal déclarera qu'il n'y a lieu
à admettre les moyens de faux et ordonnera qu'il soit passé outre au
jugement. Dans le même cas, si le prévenu est marocain, il sera
renvoyé devant la juridiction chérifienne compétente pour l'applica-
tion des peines du présent dahir. Il en sera de même dans le cas pu,
l'inscription de faux étant adfise, il subsisterait néanmoins contre le
prévenu marocain un chef de prévention. – Tout prévenu débouté d&

son inscription de faux sera condamné à une amende de 300 francs.
Art. 68. Le prévenu contre lequel aura été rendu un jugement par

défaut, sera admissible à faire sa déclaration d'inscription en faux pen-
dant le délai qui lui est accordé par la loi pour se présenter « l'au-
dience sur l'opposition par lui formée.

Art. 69. Lorsqu'un proçès-verbal sera rédigé contre plusieurs pré-
venus et qu'un ou quelques-uns seulement d'entre eux s'inscriront en
faux, le procès-verbal continuera de faire foi à l'égard des autres, à
moins que le fait sur lequel portera l'inscription de faux ne soit indi-
visible et commun aux autres prévenus.



TITRE VIII

POURSUITES ET RÉPARATIONS DES DÉLITS

Dispositions générales
Art. 70. Tontes les actions et poursuites exercées à la requête, de

l'administration des eaux et forêts sont portées, suivant le cas, devant
les tribunaux correctionnels ou les juges de paix dont la compétence
est déterminée par l'art. 9 du dahir du 12 août 1913 (1) sur l'organisa-
tion judiciaire du protectorat. Pour les indigènes marocains, les
.poursuites seront exercées dans les conditions prévues à l'art. 57.

Art. 71. Les préposés forestiers pourront, dans les actions et pour-
suites exercées au -nom de l'administration des eaux et forêts, faire
toutes citations et notifications sans avoir à présenter la requête prévue
à l'art. 13 du dahir formant code de procédure criminelle. Ils ne peu-
vent procéder aux saisies-exécutions. L'acte de citation doit, à peine
de nullité, contenir la copie du procès-verbal.

Art. 72. Les agents supérieurs des eaux et forêts ont le droit d'ex-
poser l'affaire devant le tribunal et sont entendus à l'appui de leurs
conclusions.

Art. 73.. Les agents supérieurs des eaux et forêts peuvent, au nom
de l'administration, interjeter appel des jugements et se pourvoir con-
tre les arrêts et jugements en dernier ressort, mais ils ne peuvent se
désister de leurs appels sans une autorisation spéciale de l'autorité
supérieure. Le droit attribué à l'administration des eaux et forêts
et à ses 'agents de se pourvoir contre les jugements et arrêts par
appel ou recours en cassation est indépendant de la même faculté qui
est accordée par la loi au ministère public, lequel peut toujours en
user même lorsque l'administration ou ses agents auraient acquiescé'
aux jugements et arrêts.

Art. 74. L'administration des eaux et forêts est autorisée à tran-
siger sur les délits et contraventions prévus et punis par le présent
dahir. Après jugement, la transaction ne pourra porter que sur les
condamnations pécuniaires et. réparations civiles. Les transactions
sont approuvées par le chef du service des eaux et forêts.

Art. 75. Les actions en réparation de délits et contraventions en
matière forestière se prescrivent par six mois à dater de la .clôture du
procès-verbal de constatation et par le délai de trois ans, à dater du
jour du délit, si aucun procès-verbal n'a été dressé, sans préjudice à
l'égard des adjudicataires et entrepreneurs de coupes des dispositions
contenues aux art. 17, 18 et 20 du présent dahir. Les actions ayant
pour objet les défrichements de bois et broussailles effectués en'con-
travention aux dispositions de l'art. 24 se prescrivent par deux années
grégorienne à dater de l'époque où lé défrichement a été effectué.

Art. 76. Si, dans une instance en réparation d'une infraction pré-
vue par le présent dahir ou par les arrêtés d'application, le prévenu
excipe d'un droit de propriété ou autre droit réel, 1a tribunal saisi de
la plainte statuera sur l'incident en se conformant aux règles sui-
vantes – L'exception préjudicielle ne sera admise qu'autant qu'elle
sera fondée soit sur un titre apparent, soit sur des faits de posesssion

i

(1) Rev. Alg. 1913. 3. 53$.



équivalents, personnels au prévenu ou à ses auteurs et par lui arti-
culés avec précision, et si le titre produit ou les faits articulés sont
de nature, dans le cas où ils seraient reconnus par l'autorité compé-
tente, à ôter au fait qui sert de base aux poursuites tout caractère
délictueux. Dans le cas de renvoi à fins civiles, le jugement fixera un
délai, qui ne pourra être supérieur à deux mois, dans lequel la partie
qui aura soulevé l'exception préjudicielle devra saisir les juges com-
pétents de la connaissance du litige et justifier de ses diligences sinon,
il sera passé outre au jugement sur l'infraction., Toutefois, en cas
de condamnation, il sera sursis à l'exécution' du jugement en ce qui
concerne l'emprisonnement, s'il était prononcé, et le montant des con-
damnations pécuniaires et réparations civiles sera consigné pour être
remis à qui il sera ordonné par le tribunal qui statuera sur le fond
du droit.

Art. 77. L'art. i63 du code pénal français, l'art. 365, § 2, du code
d'instruction criminelle, le dahir du 18 mai 1914 ne sont pas applica-
bles aux peines prévues par le présent dahir, en dehors du cas visé
par l'art. 56. Ils restent applicables aux peines prononcées par le code
pénal français auxquelles se réfère le présent dahir.

Art. 78. Les maris, pères, mères et tuteurs seront civilement res-
ponsables des infractions commises par leurs femmes, enfants mineurs
et pupilles demeurant avec eux. Les maîtres et commettants seront
civilement responsables des délits commis par toute personne à leur
service dans les fonctions auxquelles ils les auront employés. – Cette
responsabilité s'étendra aux restitutions, dommages et frais. En
ce qui concerne les indigènes marocains, déférés aux juridictions ehé-
rifleimes, leur responsabilité civile sera appréciée conformément aux
principes généraux du droit coranique.

.Art. 79. Il y aura lieu à l'application des lois pénales de droit com-
mun dans tous les cas non spécifiés au présent dahir.

Art. 80. La contrainte par corps, pour l'exécution des jugements en
matière forestière, sera exercée suivant le cas confomrément aux dispo-
sitions de la loi du 22 juillet 1867 ou à celles de la législation maro-
caine.

Art. 81. Les jugements rendus à la requête de l'administration des
eaux et forêts ou sur la poursuite du ministère public seront signifiés
par simple extrait contenant le nom et le domicile des parties et le
dispositif du jugement. Cette signification fera courir les délais de
l'opposition et de l'appel des jugements.

Art. 82. Toutes les dispositions du présent dahir relatives à la con-
servation et à la régie des bois et forêts faisant partie du domaine de
l'Etat, ainsi qu"à la constatation, à la poursuite et à la réparation des
délits et ,contraventions commis dans ces bois sont applicables aux
bois indivis ou litigieux mentionnés à l'art. 1er. Les recettes prove-
nant des ventes, restitutions ou dommages-intérêts seront consignées
pour être remises à leur propriétaire après jugement définitif, au pro-
rata de leur droits reconnus et tenant compte des frais de garderie
et de gestion, sans qu'il puisse être élevé aucune contestation ni récla-
mation d'indemnité ou de dommages-intérêts au sujet des actes de
gestion.

Art. 83. – Les infractions au présent dahir seront constatées par les
agents supérieurs et préposés des eaux et forêts, officiers de gendar-



merie et gendarmes, officiers de renseignements, contrôleurs civils,
préposés des douanes, commissaires et agents de police, et générale-
ment tous officiers de police judiciaire, ainsi que par les caïds, khalifas
et cheiks.

Art. 84. Toutes les dispositions contraires à celles du présent dahir
sont abrogées.

10 octobre 15)17/ u). Arrêté du grand vizir déterminant
les territoires auxquels s'applique le régime forestier institué
par le daliir du io octobre 191 sur la conservation et l'exploi-
tation des forêts {B. O. M., 29 octobre 1917).

Vu l'art. 2 du dahir du 10 octobre 1917 (2) sur la conservation et l'ex-
ploitation des forêts

Art. 1". Les dispositions du dahir du 10 octobre 1917 sur l'exploi-
tation et la conservation des forêts sont applicables aux régions de
Rabat et de Casablanca.

Art. 2. Les titres II et III du dahir susvisé (aliénation des produits,
exploitations et récolements) sont applicables aux forêts dépendant de
la subdivision de Meknès.

10 octobre 1917 (3). Décret relatif au droit des pauvres
{B. U. M., 12 novembre 191 7).

Art. 1". 11 sera perçu dans la zone française de l'empire chérifien,
au profit des pauvres, une taxe de 10 payable par fractions de som-
mes ne pouvant être inférieures à 0 fr. 05 1° Sur le prix de chaque
entrée dans les théâtres, concerts, music-halls, cirques, cinémas et
généralement dans toutes les salles ou enceintes ouvertes au public
à fin de divertissement 2" Sur les prix des consommations autres
que les boissons prises au cours d'un repas; lorsqu'elles sont servies
ou qu'elles restent servies dans les lieux accessibles au public, pendant
qu'il y est donné un divertissement.

Art. 2. Aucune entrée ou billet dit d'auteur, de faveur, de presse,
à tarif réduit ou à droit », n'est exonéré de l'impôt qui est perçu sur le
prix ordinaire de la place occupée par le bénéficiaire. Les représen-
tations, concerts ou autres diveriissements donnés au bénéfice d'une

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 19 octo-
bre 1917

« « Pour le commissaire résident général, L'intendant géné-
ral, délégué à la résidence p. i., Secrétaire général du protectorat,

Lallier du Coudray. »

(2) Rev. Aly. 1917. 3. 557.

(3) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 19 octo-
bre 1917. Pour le commissaire résident général empêché – L'inten-
dant général, délégué à la résidence p. i., secrétaire général du pro-
tectorat, Lallier du Coudray.»



œuvre de bienfaisance ou d'assistance déterminée sont aesujettés au
droit.

Art. 3. Est exonéré de la taxe le prix d'entrée aux réunions spor-
tives et aux courses de chevaux régulièrement, autorisées.

Art. 4. La taxe est supportée par le spectateur ou le consommateur.
Elle est acquittée par les directeurs, organisateurs ou entrepreneurs
de spectacles et par les propriétaires ou gérants de cafés, restaurants et
débits – 1° Au moyen de tickets timbrés – 2" Par le moyen d'abon-
nements que le directeur général des finances peut autoriser exception-
nellement et révoquer à toute époque.

Art. 5. Les entrepreneurs et organisateurs de spectacles, les pro-
priétaires ou gérants de cafés et débits sont responsables des infrac-
tions commises par leurs employés. – Ils encourent une amende de
10 francs pour chaque entrée autorisée ou chaque consommation servie
sans délivrance d'un ticket timbré, et, d'une manière générale, pour
toute infraction aux dispositions du présent dahir et des arrêtés vizi-
riels qui en assureront l'application. L'amende est portée à 100 francs
lorsqu'il aura été employé des tickets ou des timbres ayant déjà servi,
sans préjudice, s'il y a lieu, de l'application des lois pénales. Il peut
être fait remise des péanlités encourues dans les conditions fixées par
l'art. 64 du dahir du 11 mars 1915 (1), sur l'enregistrement. Le quart
des amendes payées par les contrevenants est attribué aux agents ver-
balisateurs.

Art. 6. La taxe est recouvrée par les soins du service de l'enregis-
trement. Il en est fait recette, ainsi que des pénalités, à ia troisième
partie du budget, avec indication de son affectation (2) spéciale. La
recette est diminuée au profit du budget de l'Etat d'un droit proportion-
nel de 2 pour frais de régie et de perception.

Art. 7. La restitution du prix des timbres et des tickets timbrés
n'ayant pas servi est autorisée contre leur remise entre les mains des
receveurs du timbre, lorsque les détenteurs justifieront ne pouvoir en
trouver emploi.

Art. 8. Tous agents de l'enregistrement, des finances, de la force
publique, des municipalités et généralement tous agents assermentés
ont qualité pour constater les contraventions qui doivent faire l'objet
d'un procès-verbal.

Art. 9. Les agents verbalisateurs. sont autorisés à retenir les tickets
ou les souches non timbrés pour les joindre aux procès-verbaux, à
moins que les contrevenants ne consentent à signer les procès-verbaux.

Art. 10. – Compétence est dorinée aux juridictions françaises, qui con-
naîtront exclusivement des litiges ou des poursuites auxquels donnera
lieu le recouvrement du droit des pauvres.

Art. 11. La poursuite des droits simples et des pénalités a lieu par
voie de contrainte dans les conditions prévues par le dahir précité du
11 mars 1915, relatif à l'enregistrement.

Art. 12. Il y a prescription après deux années grégoriennes du jour
de la contravention, pour le recouvrement des droits et des amendes.

Art. 13. – La répartition du produit net de la taxe entre les œuvres
ou services publics ou privés de bienfaisance ou d'assistance, est assu-
rée par décision du commissaire résident général.

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 158.

(2) Lire affectation.



Art. 14 Un arrêté de notre grand vizir déterminera la date et les
conditions d'application du présent dahir.

Art. 15. Toutes dispositions antérieures relatives au droit des pau-
vres ou abrogées a partir de l'application du présent dahir.

DISPOSITION TRANSITOIRE

Art. 16. Jusqu'au 1" janvier 1918, le produit des taxes perçues au
profit des pauvres depuis le début de l'année 1917 en vertu du dahir du
25 mai 1916, figurera au budget général au titre des produit divers.

10 octobre 191i (i). Arrêté du grand vizir réglementant
les conditions d'application du dahir du 10 octobre 191 relatif
au droit des pauvres.

Vu le dahir du 10 octobre 1917 (2)

Art. 1". – Lorsque la taxe de 10 au profit des pauvres'devient exi-
gible aucune entrée n'est consentie dans un lieu de spectacle, aucune
consommation ne peut être servie ou rester servie sans délivrance
immédiate au spectateur ou au consommateur d'un ticket timbré eu
revêtu du timbre mobile.

Art. 2. 'Les tickets sont extraits de carnets à souche au moment de
leur remise au spectateur ou au consommateur.

Art. 3. Ces carnets, quel que soit le nombre de leurs feuillets, .sont
divisés, pour chaque quotité de timbre, en séries numérotées de 1 à
10.000 tickets chaque ticket devra porter la lettre de sa série et son
numéro d'ordre. La délivrance des tickets doit s'effectuer dans l'ordre
des séries de A à Z et dans l'ordre des numéros.

Art. 4. – Les tickets peuvent être timbrés à l'extraordinaire dans les
bureaux du chef du service de l'enregistrement, après paiement des
droits exigibles entre les mains des receveurs du timbre le timbre est
aussi apposé sur la souche. Une remise de 2 sur le timbre est
accordée, à titre de déchet, à ceux qui feront préalablement à l'extraor-
dinaire les carnets de tickets.

Art.' 5. Lorsque le ticket est revêtu d'un timbre mobile, la souche
du ticket doit porter l'estampille de .contrôle délivrée avec le timbre.

Art. 6. Les timbres mobiles et les estampilles de contrôle sont
annulés au moment de leur apposition par une marque à l'encre usuelle
ou au moyen d'un tampon à l'encre grasse.

Art. 7. La taxe peut être acquittée indistinctement par un ou plu-
sieurs timbres et par un ou plusieurs tickets.

Art. 8. 'Les directeurs, organisateurs ou entrepreneurs de specta-
cles, les propriétaires ou gérants de cafés ou débits se réclamant. de

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution
« Rabat, le 19 octo-

bre 1917. Pour le commissaire résident général empêché L'inten-
dant général, délégué à la résidence p. i., secrétaire général du pro-
tectorat, Lallier du Coudray. »

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 572.



motifs exceptionnels, peuvent, sur leur demande, être dispensés des
obligations et formalités de timbrage, moyennant l'abonnement pré-
caire et révocable toute époque, consenti par le directeur général des
finances. Le taux de l'abonnement est fixé d'après une évaluation
de la recette. Le montant en est payable d'avance et par décade entre
les mains du receveur du timbre.

Ar.t 9. Pour assurer l'exécution du dahir et du présent arrêté vizi-
riel, les directeurs, organisateurs ou entrepreneurs de spectacles, les
propriétaires ou gérants de cafés ou débits assujettis à l'impôt, sont
tenus de donner- communication des carnets à souche aux agents du
service de l'enregistrement et de la direction générale des finances.
Ces agents auront, en outre, à exiger la remise des carnets -terminés
pour en opérer la destruction.

Art. 10. Le dahir du 10 octobre 1917 et le présent arrêté recevront
leur application à compter du 1" janvier 1918.

12 octobre 1917. Décret élevant le chiffre des émissions
de billets de la banque de l'Algérie et de ses succursales (J. 0.,
i!i octobre 191 7).

Sur le rapport du ministre des finances Vu l'art. 2 de la loi du
5 août 1914 (1) dont le premier alinéa est ainsi conçu « Le chiffre
des émissions des billets de la banque de l'Algérie et de ses succur-
sales, fixé au maximum de 300 millions (loi du 29 décembre 1911 et

1 décret du 14 août 1912), est élevé provisoirement à 400 millions. Il
pourra être porté au delà de cette limite par décret rendu en conseil
d'Etat sur la proposition du ministre des finances s Vu les décrets
rendus en conseil d'Etat les 26 septembre 1914 (2), 27 novembre 1915 (3),
27 juillet 1917 (4) et 10 septembre 1917 (5), qui ont porté successivement
à 450, 500, 550 et 600 millions de francs le chiffre maximum des émis-
sions déjà banque et de ses succursales Le conseil d'Etat entendu

Art. 1". Le chiffre des émissions de billets de la banque de l'Algérie
et de ses succursales, élevé provisoterment à 600 millions par l'art. 1"
du décret du 10 septembre 1917, est porté à 650 millions de francs.

12 octobre 1917. Décret portant suppression des conseils
d'administration dans les pénitenciers militaires et les ateliers
de travaux publics (J. O., 17 octobre 1917)..

12 octobre 1917. Décret fixant les taxes à percevoir pour
l'affranchissement des colis postaux à destination du Maroc
(J. 0., 24 octobre 1917).

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 966.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 1066.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 36.

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 443.

(5) Rev. Alg. 1917. 3. 485.



Vu les lois des 3 mars 1881, 12 et 13 avril 1892, 8 avril 1898 et
14 août 1907 relatives aux colis postaux Vu les décrets des 21 avril
1881, 27 juin 1892, 26 décembre 1898 et 28 août 1907 'concernant l'exécu-
tion desdites lois Vu l'art. 5, § 4, de la convention internationale
du 26 mai 1906 concernant les colis postaux Vu l'acte du 1" décem-
bre 1913 (1), annexé à la convention conclue le 25 septembre de la
même année entre la République française et l'empire marocain, rela-
tive à la création d'un office des postes, des télégraphes et des télé-
phones au Maroc Sur le rapport du ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes, et du ministre des finances

Art. 1". A partir du lor novembre 1917, les taxes à payer pour l'af-
franchissement des .colis postaux à destination du Maroc, expédiés de
la France .continentale, de la Corse, de l'Algérie et !des bureaux fran-
çais établis en Chine, seront perçues conformément aux indications
du tableau annexé au présent décret.

12 octobre 1917. Décret du bey autorisant l'importation
des vaches laitières (J. 0. T., 17 octobre 191 7).

Vu le décret du 3 février 1885 (2) fixant les mesures à prendre pour
garantir les troupeaux de la régence des maladies contagieuses
Vu le décret du 14 février 1904 (3) réglementant l'importation et l'ex-
portation des animaux et produits animaux Vu le décret du
27 mars 1912 (4) prohibant teanporairement l'importation et le transit
dans la régence des animaux de l'espèce bovine, de leurs décris frais
et peaux fraîches en provenance de la métropole Vu le décret du
1" février 1913 (5) autorisant, à titre temporaire, l'importation dane la
régence des animaux reproducteurs de l'espèce bovine en provenance
de la métropole – Considérant qu'il est nécessaire aux laitiers de
Tunisie, tributaires do la métropole, de procéder au remplacement de
leurs, vaches laitières; – Sur la présentation de notre premier minis-
tre

Art. l6r. L'importation des vaches laitières de provenance métro-
politaine, destinées à l'industrie laitière, est autorisée par les ports de
Bizerte et de Tunis à dater du 13 septembre 1917 (6) jusqu'au 31 mars
1918 dans les conditions prévues au décret du 1" février 1913 précité
pour les animaux reproducteurs de l'espèce bovine.

1:5 octobre 1917. Arrêté du vice-amiral, préï. mar. et
vouv. mil. de Bizerte, fixant les heures de fermeture des 'divers
établissements et magasins de la place forte de Bizcrtc ot Sidi-
Abdallah (J. O. T., i3 octobre 1917).

(1) lièv. Alg. 1915. 3. 121.

(2) Bev. Alg. 1885. 3. 145.

(3) Rev. Alg. 1904. 3. 115.

(4) Rev. Alg. 1912. 3. 271.

(5) Rev. Alg. 1913. 3. 145.

(6) Ainsi rétabli par un erratum au O. T., 31 octobre 1917.



13 octobre 1917. Arrêté du dir. grén. des fin. relevant le
prix des poudres de sucre et des cassonades blanches (i)
(/. 0. T., i3 octobre 191 7).

Vu le décret du 17 février 1917 (2) relatif au régime des sucres –
Vu l'arrêté du même jour fixant le prix de vente des sucres à Tunis

Art: 1". A compter du 15 octobre 1917, les prix de vente au consom-
mateur des variétés ci-après désignées de sucre sont fixées ainsi qu'il
suit – Sucre en poudre, 1 fr. 45 le kilo – Cassonade blanche,
1 fr. 25 le kilo.

Art. 2.. Les prix auxquels les détaillants pourront s'approvisionner
à la douane sont établis de la façon suivante Sucre en poudre,
140 francs les 100 kilos Cassonade blanche, 120 francs les 100 kilos.

15 octobre 1917. – Décret du foey complétant et modifiant
les. dispositions du décret du 10 mai 1917 qui a imposé aux
propriétaires et détenteurs d'huiles d'olives l'obligation de les
déclarer (J. O. T., a/j octobre 1 917)

Vu notre décret du 10 mai 1917 (3), imposant aux propriétaires et
détenteurs d'huiles d'olives, l'obligation de les déclarer – Sur la
proposition de notre directeur général des finances et la présentation
•de notre premier ministre

Art. ler. Toute personne qui désire entreprendre la fabrication
des huiles d'olives doit en faire la déclaration quinze jours au moins
avant le commencement de sa fabrication et indiquer exactement la
situation des locaux où' doit se faire la fabrication. – Elle doit ins-
crire toutes les quantités fabriquées par elle sur un registre spécial
en distinguant la qualité de ces huiles suivant les prescriptions de
notre décret du 10 mai 1917, sur le registre spécial dont la tenue est
prescrite par le même décret. Elle doit en outre faire la déclara-
tion 1° Le 1er et le 16 de chaque mois, à partir du commencement
de la fabrication et dans les conditions prescrites par le décret sus-
visé du 10 mai 1917 a) Des quantité fabriquées pendant la quin-
zaine précédente, en distinguant la qualité des huiles fabriquées et
avec indication des nom, prénoms et domicile des propriétaires de
l'huile fabriquée. – 6) Des quantités sorties de l'usine, avec indica-
tion des nom, prénoms et domicile des personnes auxquelles ces huiles
ont été livrées ainsi que de la qualité de ces huiles 2° dans les
huit jours de l'achèvement de sa fabrication annuelle, du relevé géné-
ral de production. Le fabricant est en outre tenu aux déclarations
prescrites par l'art. 2 ci-après si, après l'achèvement de sa fabrication

(1) Vu et approuvé par le résident général.
(2) Rev: Alg. 1917. 3. 139.

(3) Rev. AlÇ). 1917. 3. 344.



annuelle, il reste détenteur d'huiles déposées soit dans les locaux de?
fabrication, soit partout ailleurs.

Art. 2. Tout détenteur d'huiles d'olives à- quelque titre que ce
soit, autre que le simple particulier, doit faire, le 1er de chaque mois,
la déclaration – 1« De ses stocks en en distinguant les qualités et
en indiquant la récolte d'où ils proviennent la déclaration doit porter
sur toutes les quantités même inférieures à un quintal métrique. –
2» Des entrées et sorties survenues pendant le mois précédent la
déclaration doit porter même sur les mutations de propriété sans dé-
placement d'huile. Pour l'établissement de ces déclarations, les déten-
teurs tiendront le compte prévu à l'art. 2 du décret du 10 mai 1917.

.Pour les simples particuliers, détenteurs d'huile exclusivement des-
tinée à leur consommation personnelle et £ celle de leur famille, la
déclaration n'est obligatoire que pour les quantités supérieures à un
quintal métrique et sans que le déclarant soit tenu de distinguer entre
les huiles de la récolte 1917-1918 et celie des récoltes antérieures
en outre, les simples particuliers sont dispensés de la déclaration pé-
riodique et de la tenue du compte.

Art. 3. Les déclarations prescrites par le décret du 10 mai 1917 et
par les articles qui précèdent doivent être faites par écrit, en français

ou en arabe, au directeur des contributions diverses Elles lui sont
adressées par la poste ou déposées pour lui être transmises chez le rece-
veur local des contributions diverses. Il n'en est pas délivré récépissé.

Art. 4. Sont maintenues les dispositions du décret du 10 mai 1917.

non contraires à celles du présent décret. Les sanctions prévues
par le décret du 10 mai 1917 s'appliquent aux infractions commises
au présent décret.

Art. 5. Notre directeur général des flnonoes est chargé de l'exé-
cution du présent décret. Il est autorisé à prendre tous arrêtés régle-
mentaires pour son application, notamment pour déterminer la forme
des comptes et des déclarations.

15 octobre 1917. Arrêté du dir. gén. de l'enseigiiem. et
du (lir. gén. des fin. relatif à la rétribution supplémentaire
exigible des élèves qui suivent les cours de latin à l'école pri-
maire supérieure de Bizerte (J. 0. 1' 27 octobre 1917).

15 octobre 1917 (1). Dahir fixant les conditions de vali-
dité des saisies-arrêts qui pourraient être formées sur les comp-
tes individuels à la caisse de prévoyance marocaine [R. 0. M.,
5 novembre 1917).

Article unique. Toutes saisies^arrêts ou oppositions sur les som-
mes inscrites aux comptes individuels des fonctionnaires du protec-

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 24 octo-
bre 1917 « Pour le commissaire résident général, L'intendant géné-
ral, délégué à la résidence p. i., Secrétaire général du protectorat,

Lallier du Coudray. »



torat à la caisse de prévoyance marocaine, devront, sous peine de
nullité, être faites entre les mains du directeur général des finances,
dans les conditions fixées par les art. 3 et 4 du dahir du 2 août 1914 (1),
qui réglemente la saisie-arrêt des traitements supérieurs à 2.000 francs
et les dahirs des .8 décembre 1916 (2) et 5 janvier 1917 (3), sur le fonc-
tionnement des oppositions faites entre les mains des agents du
Trésor.

16 octobre 1917. Décret relatif à la déclaration du lin
ou des produits du lin (4) (J- 0., 18 octobre 191 7).

16 octobre 1917. Décret relatif à la déclaration des peaux
brutes ou préparées de chevaux, mulets et ânes (à) (J. 0.,
18 octobre 1917).

16 octobre 1917. Arrêté du gouv. gén. (5) relatif à l'ins-
pection des mahakmas annexes par les cadis de la circons-
cription.

Vu le décret du 17 avril 1889 (6), relatif à l'organisation de la jus-
tice musulmane en Algérie, et notamment l'art. 60 Vu l'arrêté
du 23 octobre 1875 (7), relatif au partage des sommes perçues dans les
mahakmas par le cadi Sur les propositions du secrétaire général
du gouvernement et du procureur général près la cour d'appel d'Al-
ger Le conseil de gouvernement entendu

Art. 1er. – Sont abrogées les dispositions de l'arrête du 23 octobre
1875 restant encore en vigueur, et notamment «elles de l'art. 2.

Art. 2. Les cadis font, deux fois par an, l'inspection des mahak-
mas annexées à leur circonscription. Il leur est alloué, à titre de
frais de tournée et d'inspection, une indemnité fixe de 20 francs.

18 octobre 1917. Décret du bey interdisant la publication
de toute information, appréciation ou énonciation quelconque
concernant les opérations militaires ou diplomatiques ou le
ravitaillement du pays, de nature à favoriser l'ennemi ou à
exercer une influence fâcheuse sur l'esprit de l'armée ou des
populations (J. O. T., 20 octobre 191 7).

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 956

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 42.

(3) Rev. A lg. 1917. 3. 88.

(4) Commun à Qa France et à l'Algérie.
(5) Cet arrêté est signé « Pour le gouverneur général – Le secré-

taire général du gouvernement, Léon Perier ».
(6)' Rev. Alg. p. 859 Rev. Alg. 1889. 3. 57,

(7) Est. et Lef., p. 478.



Vu les deux décrets du 14 octobre 1884 (1) relatifs à la presse – Vu
la loi française du 5 août 1914 réprimant les indiscrétions de la presse
en temps de guerre

Art. 1er. Il est interdit, pendant la durée des hostilités, de publier,
soit par des discours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou réu-
nions publics, soit par des écrits, des imprimés vendus ou distribués,
mis en vente ou exposés dans des lieux ou réunions publics, soit par
des placards ou affiches exposés aux regards du. public toute infor-
mation, appréciation ou énonciation quelconque concernant les opé-
rations militaires ou diplomatiques ou le ravitaillement du pays, de
nature à favoriser l'ennemi ou à exercer une influence fâcheuse sur
l'esprit de l'armée ou des populations.

Art. 2. Toute infraction aux dispositions de l'article précédent sera
punie d'un emprisonnement de un à cinq ans et d'une amende de
1.000 à 5.000 francs.

Art. 3. Les dispositions relatives aux circonstances atténuantes
sont applicables aux faits prévus par le présent décret.

18 octobre 1917. Décision du comm. rés. gén. modifiant
l'organisation administrative de la région de Rabat et dii terri-
toire de Tadla-Zaïan (B. 0. M., 22 octobre 1917).

La circonscription administrative d'Oulmès avec le personnel, les
services et la garnison qu'elle comporte actuellement, cesse de dé-
pendre du territoire de Tadla-Zaïan et est rattachée à la région deRabat..»

18- octobre 1917. Décision du connu, rés. gén. créant un
bureau de renseignementsà Bekrit (B. 0. M., 22 octobre 1917).

Il est créé à Bekrit (région de Meknès) un bureau de renseignements
de 3e classe, chargé 1° de poursuivre la soumission des Aït-Moliam-
med ou Lahan et Aït-Maghouel (Aït-Abdi-Beni M'guiM) et des Aït-
Lias 2" de continuer notre politique de pénétration chez les Ait-Sgou-
gou (ZaïanJ – Cette création datera du 16 mai 1917.

19 octobre 1917. Arrêté du gouv. gén. relatif à l'évalua-
tion des propriétés non bâties appartenant à des indigènes et
situées dans les territoires de commandement de l'Algérie du
nord(B. O. M:, 1917, p. mi).

Vu l'art. 4 de la décision des délégations financières du 26 juin 1916,

homologuée par le décret du 30 novembre 1916 (2) – Vu le aécret

(1) Rev. Alg. 1885. 3. 58.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 26.



(lu 20 janvier 1917 (1) – Vu l'instruction gouvernementale du 31 dé-
cembre 1916 sur les opérations de l'évaluation des propriétés non bâ-
ties Vu les arrêtés des 25 février, 11 avril (2) et 1" juillet 1917 (3)
relatifs au point de départ du délai de déclaration des immeubles
non bâtis Sur la proposition du secrétaiée général du gouverne-
ment

Art. 1". – Les déclarations que, par application des dispositions de
l'art. 4 de la décision des délégations financières du 26 juin 1916, ho-
mologué* par le décret du 30 novembre 1916, les indigènes proprié-

taires, usufruitiers ou attributaires d'immeubles non bâtis sont tenus
de faire, en ce qui concerne les propriétés qu'ils possèdent ou détien-
nent dans les douars-communes des communes mixtes situées en
territoire militaire de l'Algérie du nord, seront reçues du 15 novembre
au 15 décembre 1917.

Art. 2. Les intéressés ont la faculté de faire verbalement leur
déclaration à l'adjoint indigène.

Art. 3. Le secrétaire général du gouvernement et le général com-
mandant la division d'Oran sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté.

20 octobre 1917. Arrêté du min. des trav. pub. modifiant
la perception des péages locaux au port de Collo (Algérie)
[J O., 22 octobre 1917).

Vu le décret du 15 juin 1909 (4), instituant des péages locaux au
profit de la commune de Collo, en vue des travaux d'amélioration du
port de cette ville Vu l'arrêté du ministre du commerce et de
l'industrie en date du 27 octobre 1911 (5) modifiant les dispositions
dudit décret – Vu la délibération du 21 octobre 1916 par laquelle le
conseil municipal de Collo a sollicité l'homologation d'un tarif réduit
applicable aux minerais de fer Vu le certificat du maire de. Collo
attestant que le projet de nouveau tarif a été publié et affiché du 12

mai au 13 juin 1917 Vu la lettre du gouverneur,général de l'Al-
gérie du 27 juillet 1917 Vu l'avis du ministre des finances du 22
septembre 1917 Vu la loi du 7 avril 1902 Vu le décret du 27
décembre 1916 chargeant le ministre des travaux publics et des trans-
ports pendant la durée de la guerre, des services du budget des outil-
lages et des péages établis dans les ports de commerce

Les dispositions du décret du 15 juin 1909 et de l'arrêté ministériel
du 27 octobre 1911 relatives à la perception de péages locaux au port
de Collo, au profit de la commune, sont complétées comme suit

I. – La taxe h° 2 sur les marchandises sera réduite pour les mine-
rais de fer à 10 centimes par tonne métrique.

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 100.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 278.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 427.

(4) Est. et Lef., Siippt. 1909, p. 417 Itev. Alg. 1911. 3. 313.

(5) Es*, et Lef., Suppl. 1911, p. 772 Rev. Aly. 1911. 3. 317.



IL – Conditions d'.application des taxes. – Seront exempts de toute
taxe 1. ~>

4° Les navires entrant au port dont le chargement complet ne com-
prend que des minerais de fer destinés à être réexpédiés et devant
être simplement entreposés sur les terre-pleins du port.

5° Les minerais de fer entrant par mer à Collo et destinés à être
réexportés.

20 octobre 1*J17 (î). Arrêté du grand vizir portant règle-
ment intérieur de la • commission technique de l'office de la
propriété industrielle (B. 0. M., 12 novembre 1917).

Vu le dahir du 23 juin 1916 (2), relatif à la protection de la propriété
industrielle et notamment son art. 112

Art. 1". La commission technique de la propriété industrielle &e
réunit sur la convocation de son président. Cette convocation indique,
outre la date et le lieu de réunion, l'ordre du jour de la séance. – Sauf
dans les cas d'urgence, chaque membre de la commission reçoit, avant
l'ouverture de la séance, un exemplaire des rapports ou projets dont
la discussion est portée à l'ordre du jour de cette séance.

Art. 2. Tous les quatre ans, la commission procède, dans la pre- (mière séance qu'elle tient au cours de l'exercice nouveau, à l'élection
d'un vice-président. Les fonctions de secrétaire de la commission r
sont remplies par le chef du bureau de l'office.

Art. 3. Lorsque la commission doit statuer soit sur le rejet d'une
demande de brevet ou de certificat d'addition, soit sur l'invalidation
d'une marque de fabrique, soit sur toute autre mesure touchant aux
Intérêts d'un déposant quelconque, il est procédé au vote par bulletin
secret, si l'un des membres de la commission réclame cette procédure
avant ou au cours de la séance. Pour toute autre question, le vote
sur les propositions soumises à la commission a lieu à main-levée.

Art. 4. En vue du vote par bulletin secret, il est remis à l'ouverture
de la séance à chacun des membres présents, deux enveloppes ouver-
tes identiques contenant l'une un bulletin sur papier de couleur, l'autre
un bulletin sur papier blanc. Chacun de ces bulletins porte les men-
tions suivantes

COMMISSION TECHNIQUE

DE L'OFFICE DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE

Séance du.
Vote sur la question N°

de l'ordre du jour

Le bulletin établi sur papier blanc a pour signification POUR ».
Le bulletin établi sur papier de couleur a pour signification

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 31 octo-
bre 1917. – Pour le commissaire résident général empêché – L'inten-
dant général, délégué à la résidence p. i., – secrétaire général du pro-
tectorat, Laitier du Coudray. »

(2) Rev. Alg. 191G. 3. 367.



• CONTRE ». Après la clôture, prononcée par le président, de la dis-
cussion relative à une question déterminée, le secrétaire recueille le
vote des membres présents. Ces votes sont remis par chacun, inclus
dans l'enveloppe initiale, après que celle-ci a été cachetée par le votant.

Cette opération terminée, le secrétaire présente au président la tota-
lité des enveloppes recueillies. Celles-ci sont d'abord comptées, puis
ouvertes par le président, et leur contenu vérifié par le bureau. –
Toute enveloppe vide constitue un vote rail, mais entre dans le calcul
des suffrages exprimés. Après classement des votes par le secrétaire
en trois catégories, savoir Pour. X voix Contre. Y voix votes
nuls. Z voix, le président proclame le résultat du scrutin. Pour que
ce résultat soit acquis, il faut 1° Que le nombre des membres pré-
sents au moment du vote .soit au moins égal à la moitié des membres
de' la commission, augmentée d'une unité 2° que le nombre des
suffrages exprimés soit au moins égal aux deux tiers du nombre des
membres présents au moment du vote 3° que le nombre des votes,
exprimant l'un des avis « pour » ou « contre » soit au moins égal à la
moitié des suffrages exprimés, augmentée d'une unité. Lorsque la
première des 'conditions ci-dessus n'est pas remplie, le vote sur la
question examinée est reporté à une autre séance, qui est tenue dans
un délai de quinze jours. A cette nouvelle séance, il est procédé au
vote sur la même question sans tenir compte de la proportion des mem-
bres présents. Lorsque la deuxième ou la troisième condition n'est
pas remplie, il est procédé séance tenante à un deuxième tour de
scrutin, dont le résultat est proclamé acquis en tenant compte seule-
ment de la majorité relative. Le procès-verbal de chaque vote men-
tionne, outre les chiffres indiqués dans les paragraphes ci-dessus, les
noms des membres absents, excusés et non excusés, qui n'ont pas pris
part au vote.

Art. 5. Pour le vote à main levée, le président invite d'abord les
membres présents à manifester leur vote « pour » en levant la main.

Le nombre des mains levées est annoncé par le bureau et immédia-
tement inscrit par le secrétaire. Puis le président procède à la contre-
épreuve. Le nombre des votants « contre » est de même annoncé et ins-
crit aussitôt. – Ls résultat, proclamé par le président, est acquis à la
majorité relative des votants. En cas de partage, la voix du prési-
dent est prépondérante.

Art. 6. Les procès-verbaux des séances de la commission sont
Tédigés par le secrétaire. Dès l'ouverture de chaque séance, le secré-
taire procède à la lecture du procès-verbal de la séance précédente,
dont l'approbation est soumise au vote de la commission. Chaque
procès-verbal adopté est couché sur un registre spécial et visé par le
secrétaire et le président. Y sont mentionnés obligatoirement les
noms des membres absents, excusés et non excusés.

Art. 7. Tout membre de la commission qui, sans motifs reconnus
légitimes par la commission, a manqué à trois convocations succes-
sives, peut être. après avoir été admis à fournir ses explications,
déclaré démissionnaire par décision du délégué à la résidence' géné-
rale.

Art. 8. Tout vote émis par la commission sur une question inté-
ressant un déposant est notifié sans délai à celui-ci par le secrétaire.
– Toute copie ou tout extrait des procès-verbaux des séances, demandé



par l'intéressé visé dans ces procès-verbaux, est délivré gratuitement
et certifié par le secrétaire. Lorsque la commission décide d'entendre
les explications d'un ou de plusieurs déposants sur une question sou-
mise à son examen, elle fixe à ce moment la date de la séance à
laquelle ceux-ci seront convoqués les convocations, signées du prési-
dent de la. commission, sont envoyées par les soins du secrétaire sous
pli recommandé avec accusé de réception. Lorsque le vote émis par
la commission technique sur les questions visées par l'art. 34 du dahir
du 23 juin 1916 n'est pas frappé d'opposition par les intéressés dans
le délai de trois mois prévu à cet article, le secrétaire signale le fait
au président de la commission, qui soumet à la signature du commis-
saire résident général l'arrêté homologuant la décision de la commis-
sion. La notification de cet arrêté est effectuée par les soins du
secrétaire dans les formes prévues par les votes de la commission. –
Il sera procédé de même dans toutes les circonstances que prévoient
ou que pourront prévoir les textes législatifs sur les différentes espèces-
soumises à l'examen de la commission, en vue de l'adoption ou du
rejet des demandes formulées par tous intéressés.

21 octobre 1917. Décret donnant une compétence terri-
toriale distincte aux deux mahakmas d'Alger (J. 0., a3 octo-
bre 10,1").

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice – Vu les
.art. 4, 7 et 8 du décret du 17 avril 1869 (1) sur l'organisation de la
justice musulmane en Algérie – Vu l'avis du conseil de gouverne-
ment en date du 25 mai 1917

La circonscription actuelle des deux mahakmas siégeant à Alger est
divisée en deux circonscriptions distinctes La première cir-
conscription a pour ressort le canton Nord d'Alger. La deuxième
circonscription romprend le 'canton Sud d'Alger, le canton de Bou-
farik et le canton de .Maison-Carrée. – Le siège des deux mahakmas
est maintenant à Alger.

21 octobre 1917. Décret créant des postes de suppléant
rétribué et un emploi de commis greffier près diverses justices
de paix en Algérie (J O., j>3 octobre 1917).

Sur'le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice – Vu le
décret du 10 août 1875 (2), relatif à l'organisation judiciaire de l'Al-
gérie

Un poste de juge suppléant rétribué et un emploi de commis-gref-
fier sont créés près chacune des justices de paix de Kliroub, l'Arba,.
VOuf'd-Zenati, Perrégaux et Saint-Denis-du-Sig.

il) Lire 17 avril 1889, Est. et Lef., p. 859 Rev, Alg. 1889. 3. 57.

(2) Est. et Leî.. p. 461.



'lî octobre liM 7. – Décret relatif à l'avancement de classe
des agents du cadre supérieur des douanes en service en Algé-
lie (,.1. ()., 3i octobre 1917).

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute ad-
ministration de l'Algérie – Vu le décret du 7 août 1901 (2), concer-
nant le rattachement des douanes de l'Algérie au gouvernement géné-
ral – Vu le décret du 16 mai 1908 (3), établissant le régime discipli-
naire des agents des administrations financières détachés en Algérie

Vu les décrets des 25 octobre 1913, 20 et 28 janvier 1914 (4), et 15.
janvier 1915 (5), concernant l'organisation des services extérieurs de
l'administration des douanes en France et en Algérie Vu les décrets
des 31 janvier 1915, 25 mars 1915 et 6 juillet 1917, relatifs aux tableaux
d'avancement des agents des douanes en France et en Algérie – Sur
le rapport des ministres de l'intérieur et des finances

Art. 1er. Les dispositions du décret du 6 juillet 1917 Concernant
l'avancement des agents du cadre supérieur des services extérieurs
de l'administration des douanes sont applicables aux fonctionnaires
supérieurs de cette administration mis à la disposition du gouverne-
ment général de l'Algérie.

"23 octobre 1917. Arrêté du gouv. gén. (6) classant en
territoire de :>.e catégorie (territoire des zones de protection
entourant les terrains contaminés de phylloxéra) les parties
non reconnues phylloxériques du centre de Dolfusville, com-
mune mixte du Djendel (département d'Alger) (H. P. t., 15)17,
p..V47).

2!l octobre 1917. – Arrêté du dir. gén. de l'agr., du connu,
et de la colon. interdisant la chasse aux pigeons iJ. O. T.,
3 1 octobre 1917).

Vu le décret du 15 janvier 1910 (7), art. 6, considérant que, dans
l'intérêt supérieur de la défense nationale, il convient d'assurer une
protection stricte des pigeons voyageurs

(1) Est. et Lef., Sitppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., iinppl. 1901, p. 65; Rev. Alg. 1901. 3. 59.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 287 Rev. Alg. 1908. 3. 3-21.

(4) Rev. Alg. 1914. 3. 486.

(5) Rev. Alg. 1915. 3. 90.

(6) Cet arrêté est signé « Pour le gouverneur général de l'Algérie
Le secrétaire général de l'Algérie, Léon Périer».

(7) Rev. Alg. 1910. 3. 127.



Art. "1er. A partir-du l»r novembre 1917, la chasse aux pigeons
est formellement interdite sur tout le territoire du protectorat.

23 octobre 1917 (i). Arrêté du s;én. ronim. en chef por-
tant modification de l'article de l'arrêté résidentiel du
r>3 février 10,17 (2) réglementant les transports sur les voies
ferrées militaires du Maroc (B. 0. M., 5 novembre 191 7).

L'art. 4 de l'arrêté su's-visé est supprimé et remplacé par le suivant
– '«La monnaie française et la monnaie hassani, celle-ci au taux légal,
seront seules acceptées pour toutes les perceptions à faire par le che-
min de fer. »

23 octobre 1917. Décret du bey instituant un répertoire
des opéralions de change {/. 0. T., 3i octobre 1917).

Art. 1". Quiconque fait profession ou 'Commerce de recueillir, ache-
ter ou vendre, négocier, escompter, encaisser ou payer des monnaies
ou devises étrangères coupons, titres d'actions ou d'obligations, négo-
ciables ou non négociables, quels que soient leur dénomination et le
lieu de leur création, dont le montant ou le prix est payable à l'étranger
en monnaies étrangères ou payable en France ou en Tunisie en mon-
naies françaises, ou après négociation à l'étranger, est tenu d'en faire
la déclaration au bureau de l'enregistrement de sa résidence et, s'il
y a lieu, au bureau'de l'enregistrement de chacune de ses succursales
ou agences, soit avant toute opération, soit, s'il exerçait avant la pro-
mulgation du présent décret, dans les quinze jours à compter de cette
promulgation.

Art. 2. Les personnes désignées à l'article qui précède doivent exi-
ger de toute personne avec laquelle elles effectuent l'une des opéra-
tions énumérées audit article la déclaration de son identité, de sa
nationalité, de son domicile et tenir un registre en papier non timbré,
visé et paraphé par le président ou l'un des juges du tribunal civil de
Tunis ou de Sousse, sur lequel elles inscriront, jour par jour, sans
blanc ni interligne, chacune desdites opérations, sous réserve des
dispositions spéciales de l'art. 3. Devront également être inscrits
sur ce registre les ordres donnés de France ou de Tunisie pour la
vente à l'étranger de francs ou devises en francs contre des monnaies
ou devises étrangères.
Art. 3. Seront exceptées de l'inscription an registre les négocia-
tions des titres d'actions et d'obligations libellés en monnaie étrangère,
lorsque ces négociations n'auront d'autre but que d'en transférer la
propriété en France ou en Tunisie, sans aucune opération de .change

(1) Cet arrêté est signé « Le général de division Lyautey, Com-
missaixie résident général, commandant en chef. P: 0. Le chef d'état-
major, Bézu ».

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 160.



sur l'étranger. En ce qui concerne les opérations de change portant
sur l'encaissement de la valeur des titres et de la valeur des dividendes,
intérêts et arrérages de ces titres, il suffira de les grouper par journée
et par nature de monnaies étrangères et d'en inscrire, pour chacune
de ces monnaies, le montant total au répertoire prescrit par l'art. 2,

sans aucune autre indication.
Art. 4. Le registre prescrit par l'art. 2 est communiqué à toute

réquisition aux agents désignés à cet effet, par arrêté du directeur
général des finances. – De même, un arrêté du directeur général des
finances déterminera le modèle de ce registre et les indications à y
porter, ainsi que la forme des états récapitulatifs dont la remise pério-
dique pourra être réclamée aux personnes désignées à l'art. 1".

Art. 5. Les contraventions aux prescriptions des articles qui précè-
dent, ainsi qu'à celles des arrêtés prévus à l'art. 4, seront constatées
par des procès-verbaux dressés par les agents dont la désignation est
prévue audit article. Elles seront punies d'une amende de 100 à
5.000 francs. Les dispositions des art. 463 du code pénal français et 53

du code pénal tunisien sont applicables au présent décret.

24 octobre 1917. – Arrêté du dir. îçén. des fin. désignant
les receveurs de l'enregistrement et des contributions diverses
pour requérir la communication des registres dont la tenue
est prescrite par le décret du a3 octobre 1917 (J. O. 7' 3i octo-
bre 1(117)-

Vu les art. 4 et 5 du décret du 23 octobre 1917 (1) instituant un réper-
toire des opérations de change

Art. l*r. Les receveurs de l'enregistrement et des contributions
diverses sont désignés pour requérir la communication des registres
dont la tenue est prescrite par les art. 2 et 3 du' décret du 23 octobre
1917 et constater les contraventions aux prescriptions tant dudit décret
que des arrêtés prévus à l'article 4 de ce dernier. f

Art. 2. La communication des registres visés dans l'article qui
précède ne pourra être requise que pour l'exécution du décret du 23

octobre 1917, et les renseignements contenus dans les registres et re-
cueillis par les agents vérificateurs ne pourront pas être utilisés pour
l'application d'une loi fiscale quelconque.

•24 octobre 1917 (2). Dahir portant application aux agents
titularisés de l'aconage, incorporés dans les cadres du protec-
torat, des dispositions de l'article 5 du dahir du 6 mars 1917

(1) Rev. Alg.'im. 3.

(2) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 8 novem-
bre 1917 « Pour le commissaire résident général, L'intendant géné-
ral, délégué à la résidence p. i., Secrétaire général du protectorat.

Lallier du Coudray. »



portant création d'une caisse de prévoyance du personnel des
services civils du protectorat de la France au Maroc <B. <>. M.,

19 novembre 1917).

Article unique. Les agents titularisés du service de l'aconage,
nommés par arrêté du directeur général des travaux publics et in-
corporés ensuite dans les cadres du protectorat, seront admis à béné-
ficier des dispositions prévues par l'art 5. du dahir du 6 mars 1917 (1),
portant création d'une caisse de prévoyance du personnel des services
civils du protectorat, relatives aux versements rétroactifs: Le début
de la période de rétroactivité sera fixé au 1er mai 1912 ou, pour les
agents recrutés par le service de l'aconage postérieurement à cette date,
au jour de leur entrée au service de l'aconage.

25 octobre 1917. Arrêté du «Mr. gén. des fin. portant divi-
sion en trois parties du répertoire des opérations de change
(J. O. T., 3i octobre 191 7).

Vu l'art. 4 du décret du 23 octobre 1917 (2), instituant un répertoire
des opérations de change,

Art. 1". Le répertoire dont la tenue est prescrite aux personnes
désignées dans l'art. 1er du décret du 23 octobre 1917, par les art. 2
et 3 du même décret, est divisé en. trois parties.

Art. 2. La première partie du répertoire reçoit l'inscription des
opérations ayant pour résultat de procurer à celui qui tient le réper-
toire des monnaies ou devises étrangères, coupons, titres d'actions ou
d'obligations, etc, visées à l'art. 1 r du décret du 23 octobre 1917, et
dont le montant est payable à l'étranger en monnaies étrangères.

Conformément au premier alinéa de l'art. 3 dudit décret, ne sont
pas inscrites sur le registre les négociations de titres d'actions ou d'obli-
gations libellés en monnaies étrangères, lorsqu'elles n'ont pas d'autre
but que d'effectuer en France ou en Tunisie un simple transfert de
propriété sans aucune opération de change sur l'étranger. – Cette
partie du répertoire présente dans deux catégories distinctes – 1°
Les opérations conclues avec des personnes non astreintes à la tenue
du répertoire 2° Les opérations conclues avec des personnes as-
treintes à la tenue du répertoire. Doit être assimilée à une des
opérations visées au premier alinéa du présent article et inscrites avec
les opérations de la première catégorie toute affectation à usage de
change par la personne qui tient le répertoire de titres d'actions ou
d'obligation libellés en monnaies étrangères.

Art. 3. La deuxième partie du répertoire reçoit l'inscription des
ventes de monnaies ou devises étrangères, coupons, titres d'actions ou
d'obligations, etc., visés à l'art. 1" du décret, ainsi que des ventes de
titres d'actions ou d'obligations libellés en monnaies étrangères que
l'acheteur déclare vouloir affecter à des opérations de change. Les

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 177.

(2) Hev. Alg. 1917. 3. 586.



opérations conclues avec des personnes astreintes à la tenue du ré-
pertoire et celles conclues avec d'autres personnes y sont présentées
en deux catégories, comme dans la première partie.

Art. 4. – La troisième partie du répertoire reçoit les inscriptions sui-
vantes 1° Les ordres donnés de France ou de Tunisie pour la
vente à l'étranger de francs ou devises en francs quel qu'en soit le
montant 2° Quel qu'en soit le montant, les chèques créés en
France et en Tunisie et présentés en France ou en Tunisie à l'encais-
sement après avoir été négociés à l'étranger 3° Les chèques tirés
de l'étranger. sur la France ou la Tunisie pour une somme égale ou
supérieure à 10.000 francs – 4° Les versements en francs sur ordres de
l'étranger pour une somme égale ou supérieure à 10.000 francs.

Art. 5. Le répertoire est conforme, pour ces trois parties, aux
modèles nos 1, 2 et 3 annexés au présent arrêté. – Un registre distinct
peut être affecté à chacune des parties.

Art. 6. Les opérations prévues au second alinéa de l'art. 3 du
décret sont totalisées chaque jour par nature de monnaies étrangères.
Leur montant total pour chaque nature de monnaies est inscrit en
fin de journée à la première parite du répertoire. Les chèques d'une
valeur inférieure à 1.500 -francs, à condition que leur négociation ne
constitue pour le client acheteur ou vendeur qu'une opération isolée,
ne font pas non plus l'objet d'inscriptions distinctes ceux qui ont été
achetés sont compris dans les opérations prévues au paragraphe qui
précède ceux qui ont été vendus sont totalisés en fin de journée par
nature de monnaies et chacun des totaux est inscrit en une seule ligne
à la deuxième partie du répertoire sous la rubrique « petits chè-
ques ». Est également autorisée l'inscription en une seule ligne à
la première et à la deuxième partie du répertoire, par journée et par
nature de monnaies, des achats et des ventes de billets de banque
et de numéraire, à condition que chaque opération, prise isolément,
ne porte pas sur une valeur supérieure à 1.500 francs.

Art. 7. – La première ligne du répertoire présente la déclaration des
soldes en monnaies étrangères détenus ou dus par la personne qui
tient le répertoire à la date où celui-ci est commencé. Les soldes posi-
tifs sont inscrits à la première partie et les soldes négatifs à la deu-
xième partie du répertoire.

Art. 8. Le 5 et le 20 de chaque mois, les sommes inscrites aux
première et deuxième parties du répertoire, y compris les soldes dé-
clarés inscrits à la première ligne, sont totalisés. Pour chacune des
deux parties, les totaux de la seconde catégorie sont reportés sous les
totaux de la première catégorie, avec lesquels ils sont additionnés de
manière à donner le total général des achats et des ventes par nature
de monnaies..

Enfin, les totaux généraux de la deuxième partie sont reportés sous
les totaux généraux de la première partie et leur comparaison dégage
les soldes positifs ou négatifs par nature de monnaies. Les soldes sont
reportés sur la première- ligne de la quinzaine suivante, à la première
partie du répertoire s'ils sont positifs et à la seconde partie s'ils sont
négatifs.

Art. 9. Les 10 et 25 de chaque mois, les personnes astreintes à la
tenue du répertoire doivent envoyer au directeur général des finances
des relevés présentant, pour les première et deuxième parties du ré-



pertoire, la copie intégrale de la première catégorie, y compris l'éta-
blissement des soldes prescrits à l'article qui précède, et la copie inté-
grale de la troisième partie.

Art. 10. Les banques et sociétés sont autorisées à utiliser simulta-
nément autant de registres que l'exige l'organisation de leurs services.

Dans le cas où elles .font usage de cette faculté, elles sont dispensées
d'inscrire sur ces registres distincts les indications prescrites par les
art. 7 et 8 du présent arrêté. Par contre, elles doivent tenir des re-
gistres de récapitulation conformes aux modèles nos 4 et 5 annexés
au présent arrêté et sur lesquels sont effectués, en ce qui concerne la
première et la deuxième parties, la déclaration et rétablissement des
soldes prescrits par les art. 7 et 8 précités.

Art. 11. Les banques et sociétés qui font usage de l'autorisation
accordée par l'art. 10 doivent joindre aux copies dont l'envoi est pres-
crit, les 10 et 25 de chaque mois, par l'art. 9 du présent arrêté, une copie
intégrale de leurs registres de récapitulation, y compris l'établissement
des soldes.

Art. 12. Pour toutes les inscriptions au répertoire et aux états pério-
diques, les fractions des unités monétaires doivent être négligées.

Art. 13. La tenue du répertoire sera obligatoire à partir du 6 novem-
bre 1917 au matin.

26 octobre 1917. Arrêté du gouv. gén. portant retrait des
arrêtés des 22 novembre 1916 et ïk janvier 1917 replaçant
provisoirement sous le régime des territoires de commande-
ment les territoires indigènes des communes mixtes d'Aïn-
Touta, de Barika, de Bélezma, de l'ancien poste de Tkout, de
l'ancienne annexe de Khenchela et de la commune mixte d'Aïn-
M'iila (B. 0., 1917, p. 1111).

Vu le décret du 23 août 1898 (1), sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie Vu le décret du 30 avril 1861 (2), sur
les attributions du conseil de gouvernement Vu l'art. 7 du décret
du 7 avril 1884 (3) Vu les arrêtés des 22 novembre 1916 et 24 janvier
1917 (4), remplaçant provisoirement sous le régime des territoire de
commandement les territoires indigènes des communes mixtes d'Aïn^
Touta, de Barika, de Bélezma, de l'ancien poste de Tkout, de l'an-
cienne annexe de Khenchela et de la commune mixte d'Aïn-M'lila
Considérant que la situation de ces territoires s'est améliorée au point
de vue de la sécurité Que les mesures exceptionnelles édictées
par les arrêtés susvisés n'ont plus le même caractère 'de nécessité et

(1) Est. et Lef., suppl. 1898, p. 89 Bev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., p. S53.

(3) Est. et Lef., p. 630.

(4) Ces arrêtés n'avaient pas été publiés et de, plus, ils étaient nuls,
faute d'avoir été délibérés préalablement en conseil de gouvernement
crim.. cass., 16 août 1917.



qu'il est possible, dès maintenant, de revenir au régime du droit
commun – Le conseil de gouvernement entendu

Art. ler. – Sont et demeurent rapportés les arrêtés des 22 novembre
1916 et 24 janvier 1917.

2(> octobre 1917. Arrêté du gouv. gén. portant retrait de
l'arrêté du 21 décembre igi6 replaçant provisoirement sous
if- régime des territoires de commandement les territoires indi-
gènes des communes mixtes d'Aïn-el-Ksar, de l'Aurès et de
Khenchela.

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvenrement et la haute
administration de l'Algérie Vu le décret du 30 avril 1861 (2), sur
les attributions du conseil de gouvernement Vu l'art. 7 du décret
du 7 avril 1884 .(3) Vu l'arrêté du 21 décembre 1916 (4), replaçant
provisoirement sous le régime des territoires de commandement les
territoires indigènes des ,communes mixtes d'Aïn-el-Ksar, de l'Aurès
et de Khenchela Considérant que la situation de ces territoires
s'est améliorée au point de vue.de la sécurité Que les mesures ex-
ceptionnelles édictées par l'arrêté sùsvisé n'ont plus le même caractère
de nécessité et qu'il est possible, dès maintenant, de revenir au régime
du droit commun – Le conseil du gouvernement entendu

Art. 1er. L'arrêté du 21 décembre 1916 est rapporté.

27 octobre 1917. Arrêté du gouv. géu. portant modifica-
tion de la composition de la commission consultative du travail
(B. 0., 1917, p. n46).

Vu l'arrêté du 17 octobre 1903 (5), instituant une commission con-
sultative du travail à Alger Vu les arrêtée des 20 janvier 1901 (6),
30 novembre 1907 (7), 17 juin 1911 (8) et 25 mai 1913 (9), modifiant l'ar-
rêté' susvisé du 17 octobre 1903 Sur la proposition du secrétaire
général du gouvernement et d'après le rapport du directeur de l'agri-
culture, du commerce et de la colonisation

(1) Est. et Lef., Snppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef.. p. 253.

(3) Est. et Lef p. 630.

(4) Cet arrêté n'avait pas été publié et, de plus, il était nul, faute
d'avoir été délibéré préalablement en conseil de gouvernement crim.
cass. 16 août 1917.

(5) Est. et Lef., Suppl. 190203, p. 245 Rev. Alg. 1904. 3. 60.

(6) Est. et Lef., Suppl. 1904, p.'8 Rev. Alg. 1904. 3. 111.

(7) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 229 Rev. Alg. 1908. 3. 108.

(8) Est. et Lef., ùuppl. 1912, p. 814.

(9) Est. et Lef., Suppl. 1913, p. 990 Rev. Alg. 1913. 3. 295.



Art. 1". L'art. 2 de l'arrêté du 17 octobre 1903 et l'art. 1er de l'ar-
rêté du 25 mai 1913 sont modifiés comme suit

La commission consultative du travail comprend Trois délégué*
financiers désignés par le gouverneur général – Trois membres, dont
un par département, choisis par le gouverneur général sur une liste
de trois noms dressée par chacune des chambres de commerce et
transmise par le préfet – Six membres conseillers prud'hommes,
soit deux conseillers par département, dont un conseiller patron et
un conseiller ouvrier, choisis par le Gouverneur général sur une
liste de trois noms de chaque catégorie de conseillers, établie par
chacun des conseils de prud'hommes et transmise par le préfet. Les
prud'hommes assesseurs musulmans, patrons et ouvriers, prévus par
l'art. 67 de la loi du 27 mars 1907 sur les conseils de prud'hommes,
peuvent, au même titre que les conseillers citoyens français, faire
partie de la commission s'ils sont portés sur les listes de proposition
établies par les conseils de prud'hommes – Quatre membres choi-
sis par le gouverneur général sur une liste de trois noms établie par
chacune des bourses du travail d'Alger, d'Oran, de Bône et de Cons-
tantine et transmise par le préfet – Un conseiller de gouvernement
désigné, pour chaque session, par le gouverneur général – Le direc-
teur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation – Le direc-
teur des affaires indigènes – L'ingénieur en chef des mines Le
professeur d'économie politique à la faculté de droit d'Alger (1)
Le professeur d'hygiène à la faculté de médecine d'Alger – Le direc-
teur de l'école coloniale d'apprentissage de Dellys L'inspecteur
de l'enseignement agricole dans les écoles indigènes d'Algérie Le
chef des services du commerce et de l'industrie au gouvernement
général.

27 octobre 1917. Arrêté du connu. rés. gén. accordant
une prime à l'extension des ensemencemenls à l'aide d'appa-
reils de motoculture (B. 0. M., 5 novembre 1917).

Sur la proposition de M. le directeur de l'agriculture, du commerce
et de la colonisation Après avis de M. le directeur général des
finances et de M. le secrétaire général du protectorat Considé-
rant que le développement économique du Maroc est lié à l'augmen-
tation de la production agricole Que d'autre part, dans les cir-
constances actuelles, la 'contribution du Maroc au ravitaillement de la
métropole doit être accrue dans la plus large mesure possible
Qu'entre autres moyens, les procédés de motoculture, en permettant
l^augmentation de la superficie cultivée sont susceptibles d'atteindre
ces buts et qu'il y a lieu en conséquence d'en favoriser l'extension au
Maroc.

Art. 1er. Pendant la durée des hostilités et dans les conditions
-définies au présent arrêté une prime annuelle sera accordée aux ex-

(1) Il n'existe pas de chaire d'économie politique à la faculté de droit
d'Alger 2e et 3" décret du 4 janvier 1910, Est. et Lef., SupjA. 1910,

p. 519.



ploitants pour tout hectare supplémentaire de terrain mis en valeur
par les procédés de motoculture, aux dépens des terres incultes.

Art. 2. La prime sera calculée à la fin de chaque campagne agri-
cole sur la superficie mise en valeur ainsi qu'il est dit -à l'art. 1er, depuis
la promulgation du présent arrêté. •

Art. 3. Pour la campagne agricole 1917-1918, cette prime sera fixée
à 50 francs par hectare.

Art. 4. Les exploitants qui désireront bénéficier de cette prime
devront, au début de chaque campagne agricole et par lettre recom-
mandée, en faire la demande à l'administration du protectorat (direc-
tion de l'agriculture, du commerce et de la colonisation). Ils seront
tenus de fournir à l'appui de leur demande toutes références que l'ad-
ministration du protectorat estimera nécessaires au contrôle 'de leurs
.déclarations.

Art. 5. Préalablement à l'octroi de toute subvention, l'administra-
tion se réserve le droit d'exercer tout contrôle, faire toute enquête,
exiger la production de toutes pièces et en un mot recueillir tous ren-
seignements susceptibles de permettre la vérification des déclarations
des exploitants.

Art. 6. Toute déclaration inexacte entraînera pour son auteur la
suppression pure et simple de toute subvention pendant la, campagne
agricole à laquelle cette déclaration s'appliquera.

29 octobre 1917 ( i). Arrêté du grand vizir modifiant l'ar-
rêté viziriel du 26 juin 1910 portant organisation du personnel
des eaux et forêts (B. 0. 17., 19 novembre 191-7)

Vu l'arrêté viziriel du 26 juin 1915 (2), portant organisation du per-
sonnel des eaux et forêts, modifié par les arrêtés viziriels des 2t>.

janvier 1916 (3) et 23 février 1916 (4)

ARTICLE unique. Les art. 1 et 5 de l'arrêté viziriel susvisé du 36
juin 1915, sont modifiés et complétés ainsi qu'il suit

Art. 1". Cadres du personnel. Le cadre du personnel français
des eaux et forêts de la zone du protectorat français de l'empire clïé-
riflen, comprend 1° Des agents supérieurs (inspecteurs princi-
paux, inspecteurs adjoints, gardes généraux.) – 2°

Art. 5. Grudes, classes, traitements et conditions d'avancement.
– Les grades, classes et traitements sont fixés comme suit pour les

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 7 novem-
bre 1917. Pour le commissaire résident emp&ché – L'inten-
dant général, délégué à la résidence p. i., secrétaire général du pro-
tectorat, Lallier du Coudray ».

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 355.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 148.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 196.



fonctionnaires des catégories susvisées. Inspecteurs principaux (3".

classes) 16 à 18.000 francs par avancements successifs de 1.000 francs
Inspecteurs lre classe, 15.000 francs Inspecteurs. 2e classe, 14.000

francs Inspecteurs 3e classe, 13.000 francs Inspecteurs ^classe,.
12.000 francs Les inspecteurs principaux sont choisis parmi les
inspecteurs de 1» classe du cadre métropolitain comptant au moins
25 ans de service. La durée minima de service au Maroc, pour passer
au choix d'une classe donnée à la classe supérieure, est d'un an pour
les gardes sous-brigadiers ou brigadiers de 3e et de 2e classes, de 18
mois pour les brigadiers de lre classe, de 2 ans pour les brigadiers
chefs, les gardes généraux, les inspecteurs-adjoints, les inspecteurs et
les inspecteurs principaux.

29 octobre 1917 (i). Arrêté du grand vizir relatif à l'en-
trée, dans la zone française du Maroc oriental (2) des vins-
et alcools provenant de la zone d'influence espagnole (B. O. M.y

ig novembre 191 7).

Vu le dahir du 2 juin 1915 (3), sur le régime des alcools

Art. 1er. Les vins, cidres, poirés, hydromels, bières, vermouths,.
vins de liqueur et d'imitation et tous autres liquides alcooliques non
frappés par la prohibition, en provennace de la zone d'influence espa-
gnole ne pourront pénétrer dans la zone française du Maroc orien-
tal (2) que par la piste -Nador-gué de Mechra Safsaf-Berkane.

Art. 2. Les porteurs et conducteurs de ces produits seront tenus
de les déclarer (nature, espèce, volume et degré) et d'acquitter les
droits exigibles au bureau des douanes de Berkane.

Art. 3. Dans un rayon de dix kilomètres des frontières, les pro-
duits soumis aux droits ne pourront, en dehors de la piste douanière
indiquée à l'article premier, circuler sans être accompagnés d'un titre
de mouvement délivré par le bureau des douanes de Berkane ci-
dessus désigné. Ces titres de mouvement devront indiquer la date et
le lieu de délivrance, le nom de l'expéditeur, du.transporteur et du
destinataire, la nature, l'espèce, le volume et le degré des produits
transportés ainsi que le délai dans, lequel le transport devra être
achevé. Tout liquide alcoolique imposable circulant dans la zone
frontière sans titre de mouvement ou avec un titre de mouvement
inapplicable, sera saisi et les contrevenants seront punis des pénalités
édictées par l'art. 2 du dahir du 2 juin 1916.

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 8 novem-
bre 1917. Pour le commissaire résident empêché – L'inten-
dant général, délégué à la résidence p. i., secrétaire général dr
protectorat, Lallier du Coudray ».

(ï) Ainsi rétabli par un erratum, au B. 0. Ai., 3 décembre 1917.

(3) Hev. Alg. 1915. 2. 325.



29 octobre 191" (1). Arrêté du grand vizir relatif à l'en-
trée, dans la zone française du Maroc oriental (a) des sucres
provenant de la zone d'influence espagnole (B. Ù. M.,
ig novembre 1917).

Vu le dahir du 12 décembre 1915 (3), sur le régime des sucres

Art. 1er. Les sucres en provenance de la zone d'influence espagnole
ne pourront pénétrer dans la zone française du Maroc oriental, que
par la piste Nador-gué de Mechra Safsaf-Berkane.

Art. 2, Les porteurs et conducteurs de ces produit6 seront tenus
de les déclarer et d'acquitter les droits exigibles au bureau des
douanes de Berkane.

Art. 3. – Dans un rayon de dix kilomètres des frontières, les pro-
duits soumis aux droits ne pourront, en dehors de la piste douanière
indiquée à l'article premier, circuler sans être accompagnés d'un titre
de mouvement délivré par le bureau des douanes de Berkane. ci-dessus
désigné. Ces titres de mouvement devront indiquer la date et le lieu
de délivrance, le n.om de l'expéditeur, du transporteur et du destina-
taire, la quantité de sucre transportée, .ainsi que le délai dans lequel
le transport devra être achevé. – Toute quantité de sucre circulant
dans la zone frontière sans titre de mouvement ou avec un titre de
mouvement inapplicable, sera saisie et les contrevenants seront punis
des pénalités édictées par l'art. 7 du dahir du 12 décembre 1915.

29 octobre 1917. – Erratum à l'article 6 du dahir du 12 avril
1916 (li) portant réglementation de l'exercice des professions de
médecins, pharmaciens, dentistes, sages-femmes.

La. commission, réunie à la demande de l'autorité administrative
de contrôle local par le directeur général des services de santé, en
vue de l'autorisation de remplacement à accorder à un élève en phar-
macie, ayant au moins 5 ans de stage et âgé d'au moins 21 ans, doit
être composée de deux pharmaciens et un médecin, au lieu de deux
médecins et un pharmacien.

30 octobre 1917. Décret du bey autorisant, pendant la
durée de la guerre, le remboursement du prix des patentes de
pêche {/. 0. T., 10 novembre 1917).

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 8 novem-
bre 1917. Pour le commissaire résident général empêché – L'inten-
dant général, délégué à la résidence p. i., secrétaire général du
protectorat, Lallier du Coudray. »

(2) Ainsi rétabli par un r.rratum, au B. 0. M., 3 décembre 1917.

(3) Bev. Alg. 1916. 3. 61.

(4) Rev. Alg: 1916. 3. 265.



Vu le décret du 17 juillet 1906 (1) réglementant la^pèche des éponges
Vu notamment l'art. 8 disposant que le prix des patentes de pêche

n'est restituable dans aucun cas; Considérant qu'il y a lieu d'ap-
porter des dérogations à cette règle dans les cas résultant d'actes de
guerre Sur la proposition de notre directeur général des finances
et de notre directeur général des travaux publics, et la présentation
de notre premier ministre

Article unique. Pendant la durée .de la guerre, le prix des patentes
délivrées pour la pêcfrie aux éponges pourra être restitué lorsque, par
suite d'actes de guerre, les titulaires de ces patentes auront été mis'
dans l'impossibilité de les utiliser.

30 octobre 1917 (2). Dahir modifiant le 'dahir du
ier décembre. 1 91 fixant l'équivalence, en matière judiciaire,
entre la monnaie française et les monnaies étrangères ayant
cours dans toute l'étendue de l'empire chérifien (B. 0. M.,
ig novembre 191 7).

Article unique. – L'article unique du dahir du 1" décembre 1913 (3),
fixant l'équivalence en matière judiciaire entre les monnaies ayant
cours dans l'empire chérifien, est modifié ainsi qu'il suit

« Provisoirement et jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, et
dans le seul intérêt de l'appréciation de la compétence des juridictions
françaises qui seraient saisies d'un litige et de l'exécution de leurs déci-
sions, l'équivalence des monnaies ayant cours dans toute l'étendue de
notre empire sera arrêtée sur les bases suivantes La. peseta hassani
sera considérée comme représentant la valeur de un franc. »

Le reste de l'article sans modification.

31 octobre 1917. Décret du bey fixant les nouveaux prix
des 'céréales (J. 0. T., 3 octobre 1917).

Vu notre décret du 14 mai dernier (4), portant réquisition générale
par l'Etat des blés de la récolte de 1917 Vu les diverses décisions
résidentielles eh vertu desquelles le prix des céréales de ladite récolte
a été, sous réserve de certaines primes, bonifications ou réductions

(1) Rev. Alg. 190B. 3. 266.

(2) visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 8 novem-
bre 1917 « Pour le commissaire résident général, L'intendant géné-
ral, délégué à la résidence p. i., Secrétaire général du protectorat,

Lallier du Coudray. »

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 335.

(4) Rev. Alg. 1917. 3. 347.



éventuelles, fixé pour le blé, au chiffre de 36 francs, pour les avoines,
au chiffre de 26 francs et, pour les orge's, au chiffre de 23 francs le
quintal métrique – Vu le décret du président de la République du
13 juillet 1917 portant qu'à partir de sa publication et jusqu'au 15 juil-
let 1919, les céréales qui seront récoltées en France en 1917 et 1918 ne
pourront être mises on vente ou vendues a des prix supérieurs par
100 kilogrammes à 50 francs pour le blé pesant 77 kilogrammes à l'hec-
tolitre, à 42 francs pour l'orge pesant au moins 60 kilogrammes à l'hec-
tolitre et 42 francs pour l'avoine Vu l'arrêté du gouverneur général
de l'Algérie du 13 août 1917 motivé sur le décret français et fixant les
prix maxima du quintal de blé, d'orge et d'avoine aux taux respectifs
de 43 fr. 50 pour le blé tendre ou tuzelle pesant 78 kilogrammes à l'hec-
tolitre et le blé dur pesant 81 kilogrammes à l'hectolitre, de 30 fr. 50

pour l'orge pesant 60 kilogrammes à l'hectolitre et de 30 francs pour
l'avoine pesant AS kilogrammes à l'hectolitre Vu la disposition du
même arrêté d'après laquelle l'Algérie doit, à l'exemple de la métro-
pole, pratiquer ces prix jusqu'au 15 juillet 1919 Vu les mesures
prises par le gouvernement de la 'République pour atténuer les consé"
quencee d'une hausse du prix du pain corrélative à celle du prix du
blé et celle qu'il a adoptées dans le même but pour l'Algérie et qui
consistent dans le versement par le Trésor français à l'Algérie, sur
toutes les céréales qu'elle livrera à la France, d'une ristourne repré-
sentant par quintal livré la différence entre les prix français et les
prix algériens, soit 6 fr. 50 pour le blé, 11 fr. 50 pour l'orge et 12 francs
pour l'avoine Vu la décision prise par le gouvernement français
d'attribuer au gouvernement du protectorat, sur sa demande, la même
ristourne sur les quantités d'orge et d'avoine et, éventuellement, si la
situation des stocks de la récolte de 1917 et les perspectives de la récolte
de 1918 venaient à le permettre, sur les quantités de blé que la Tunisie
pourra livrer à la France directement ou par l'intermédiaire de l'inten-
dance militaire – Considérant que cette décision a été prise sous la
condition que la Tunisie pratiquerait pour ces céréales les mêmes prix
que l'Algérie et contre l'engagement offert par le gouvernement du
protectorat 1» d'employer le produit de la ristourne tant à payer rétro-
activement aux producteurs qui lui ont livré leurs blés de 1917 à l'an-
cien prix, l'excédent du nouveau prix qu'à maintenir le prix du pain
au taux actuel 2° de rattacher les opérations d'emploi de la ristourne
au compte du ravitaillement ouvert en vertu du décret du 21 septem-
bre 1914 dans les écritures de la Trésorerie générale de la Tunisie et
soumis à ce titre au contrôle de la Cour des Comptes française. 3° d'eu
fa're l'objet dans ce compte d'un compartiment spécial dont les résul-
tats seront présentés au ministre des affaires-étrangères – En vue
d'assurer l'exécution de ces condition et engagement – Sur le rapport
de notre directeur général des finances et sur la présentation de notre
premier ministre

Art. 1". – Le prix maximum à payer par l'Etat tunisien ou l'inten-
dance militaire française pour ses achats de céréales de la récolte
de 1917 est porté par quintal métrique, la sacherie à la charge de
l'acheteur, le droit de circulation à la charge du vendeur, savoir
celui du blé machiné, livré à Tunis, gare du port, aux magasins de
réception, en lots homogènes de 100 quintaux au moins, d'un poids
spécifique de 78 à 79 kilos à l'hectolitre pour le blé tendre et de



79 à 80 kilos pour le blé dur, à 43 fr. 50. Les primes de célérité sont
supprimées à partir du 16 novembre 1917 inclusivement celui de
l'orge machinée pesant de 59 à 60 kilos, livrée à Tunis, Bizerte, Sousse
et Sfax, gare des ports, magasins de réception, en lots homogènes
de 100 quintaux au moins, à 30 fr. 50 celui de l'avoine machinée
pesant de 47 à 48 Kilos à l'hectolitre et livrée dans les mêmes condi-
tions que l'orge, à 30 francs. Ces prix sont susceptibles d'être, par
décisions du résident général de la République française à Tunis, ren-
dues sur les propositions de la -commission centrale des réquisitions à
Tunis, soit bonifiés pour augmentation des poids spécifiques, soit dimi-
nués si les grains ne sont pas machinés ou livrés en lots homogènes,
ou s'ils ont un poids spécifique moindre ou contiennent une proportion
anormale d'impuretés ou de grains étrangers. Il est défendu aux
particuliers, sous les sanctions antérieurement édictées, d'acheter ou
de vendre le blé, l'orge ou l'avoine par quantités de plus de 25 kilo-
grammes à un prix supérieur à ceux ainsi fixés. Le blé peut être
revendu au détail, c'est-à-dire par quantités inférieures à 25 kilogram-
mes, avec un majoration d'un franc par quintal.

Art. 2: Les prix nouveaux fixés par l'art. 1" seront applicables aux
achats de l'Etat tunisien et de l'intendance militaire à partir du 1" no-
vembre inclusivement, lorsque les céréales leur seront livrées par le
producteur lui-même. Si le livreur de céréales ne fait pas devant la
commission d'achat la preuve qu'il en est le producteur, elles ne lui
seront payées, jusqu'au 15 novembre inclus, que sur la base des anciens
prix majorés, pour les blés, de la prime de célérité de 2 francs par
quintal mais la différence entre le montant total du paiement ainsi
effectué et celui exigible du fait des nouveaux prix sera mise en
réserve pour être attribuée suivant ce qui est dit à l'art. 3 ci-après.
A partir du 16 novembre inclus, les nouveaux prix seront payés au
livreur, même s'il n'est pas le producteur, sous réserve de la faculté,.

*"pour l'Etat tunisien ou l'intendance, de répéter contre lui, le cas échéant,
l'excédent de ce qu'il aura ainsi touché sur le prix d'achat réel qu'il
aura payé au producteur. L'Etat tunisien ou l'intendance fera compte
de la somme qu'il aura pu recouvrer, à la suite de cette répétition, au
producteur qui lui en fera la demande dans les trente jours de la
livraison des/céréales à ,1'Etat tunisien ou à l'intendance.

Art. 3. Les prix nouveaux sont rétroactivement applicables aux
céréales de la récolte de 1917 livrées aux anciens prix, avant le 16 no-
vembre 1917, à l'Etat tunisien ou à l'intendance. Toutefois, le bénéfice
de cette rétroactivité, consistant dans la différence entre le total des
sommes payées au titre des anciens prix, y compris les primes de
célérité et autres, et celles qui auraient dû être payées si les nouveaux
prix avaient été, avec leurs modalités respectives, eu égard à la qualité
des grains, appliqués dès le début de la récolte, demeure exclusivement
réservé au producteur desdites céréales, sous réserve des droits des
tiers qui justifieraient avoir, depuis le 15 septembre 1917, date à laquelle
les nouveaux prix ont été officieusement annoncés, payé au produc-
teur la tétalité ou partie de la différence précitée. En ce qui concerne
l'avoine, le bénéfice de la rétroactivité ne sera accordé que sous la
déduction, au profit du trésor tunisien, du droit de circulation de
0 fr. 25 par quintal déclaré applicable è cette céréale par le décret du
20 septembre 1917, si ce droit n'a pas déjà été versé au trésor tunisien.



Les prétendants-droit au bénéfice de la rétroactivité doivent en faire
3a demande -à notre directeur général des finances ou à l'intendance
avant le 1" janvier 1918, en précisant exactement les céréales visées et
en fournissant la justification de leurs droits par tous les moyens de
preuve de droit commun (corroborés, s'il s'agit de blé, par les déclara-
tions, certificats et titres de mouvement institués par notre décret
susvisé du 14 mai 1917. Aucune demande pour le blé ne sera admise
si le pétitionnaire n'établit pas qu'il a, à la date de sa pétition, livré
directement ou indirectement au gouvernement tout le blé de sa récolte
de 1917.

Art. 4. La ristourne consentie à la Tunisie par le gouvernement
de la République sera prise en recette par le trésorier général de Tuni-
sie au crédit du compte de ravitaillement qui a été institué par notre
décret du 21 septembre 1914 et dans l'intérieur duquel elle fera l'objet
d'un compartiment spécial géré, comme le compte lui-même, d'après
les règles de la comptabilité publique sous le contrôle de la cour des
comptes française. Un compte rendu de la gestion de la ristourne sera
en outre soumis annuellement par notre gouvernement a celui de la
métropole. La ristourne ne pourra être employée qu'aux objets sui-
vants a) Paiement rétroactif aux producteurs ou aux livreurs ou
intermédiaires qui ont ou auront livré des blés et des orges à notre
gouvernement aux anciens prix, de la différence entre les anciens prix
et les nouveaux prix prévue par l'art. 3 (le paiement rétroactif des
différences de prix en ce qui concerne les orges et les avoines desti-
nées au gouvernement français étant pris en charge par la métro-
pole) b) attribution aux meuniers travaillant sous le contrôle de
notre gouvernement les blés qu'il leur aura livrés au nouveau prix de
43 fr. 50, d'une ristourne de 3 fr. 50 pour le blé tendre et de 1 fr. 50

pour le blé dur, à charge par eux de continuer à livrer aux prix
actuels la farine de blé tendre et la semoule, les gruaux et autres dérivés
,de blé dur. Les ristournes antérieurement édictées au profit de notre
gouvernement à la charge des meuniers travaillant du blé à façon t
sont supprimées.

Art. 5. Les prix fixés à l'art. 1" et qui ont été déclarés applicables
en Algérie aux céréales de la récolte de 1918 s'appliqueront également
en Tunisie aux céréales de cette récolte.

Art. 6. Sont expressément maintenues les dispositions de nos
décrets antérieurs non contraires à celles du présent décret.

Art. 7, Notre directeur général des finances est chargé de l'exécu-
tion du présent décret, qui entrera en vigueur le 1" novembre, et auto-
risé à prendre à cet effet des arrêtés réglementaires.

i

TARIF FIXANT LE NOUVEAU PRIX OU BLÉ DE LA RÉCOLTE DE 1917 A PARTIR

DU 1" NOVEMBRE 1917

Par décision du résident général rendue le 31 octobre 1917, sur les
propositions de la commission centrale des réquisitions, le prix du blé
de la récolte 1917 a été modifié comme il suit à partir du 1" novem-
bre 1917



Une bonification de 0 fr. 25 sera accordée par kilogramme d'aug-
mentatLon du poids spécifique à l'hectolitre, au delà de 79 kilogrammes
pour les blés tendres et £e 80 kilogrammes pour les blés durs. Ces
prix s'entendent livraison sur wagon gare du' port de Tunis, la four-
niture de sacherie à la charge de'l'acheteur et le droit de circulation
de 0 fr. 35 par quintal à la charge du vendeur.

v

Sacherie. Les vendeurs qui désirent livrer leurs blés à une com-
mission d'achat peuvent adresser leurs demandes de sacs au prési-
dent de 'cette commission. – Les sacs qui seront rendus vides après
une détention de plus. d'un mois seront, passibles d'une taxe fixée
comme suit Pour ceux qui seront rendus après – le 30 novem-
bre 1917, 0 fr. 90 le 31 décembre 1917, 1 fr. 10. Les sacs non ren-dus supporteront la même taxe indépendamment du remboursement
de leur valeur.

Agréage. – L'agréage a lieu dans, les magasins de l'Etat, contra-
dictoireinent, par la Commission et le vendeur ou son mandataire. –
Il est alloué aux vendeurs, producteurs ou autres, une indemnité
forfaitaire de 0 fr. 10 par quintal de blé pour le transport depuis les
wagons de la gare ou les portes de la ville aux magasins de réception.

Les sacs doivent être réglés à 101 kilos brut pour 100 kilos net. Pour
les blés livrés par lots homogènes, il est alloué une autre indemnité
forfaitaire de 0 fr. 40 par quintal à titre de frais divers et rémimé-
ration. Cette indemnité ne sera acquise qu'aux lots de blés machinés
d'au mo\ns cent quintaux et aux lots de blés marchands non machi-
nés d'au moins cinq cents quintaux. Les sacs non réglés ne pourront
être aoceptés leur vendeur devra procéder, à ses frais, au réglage des
sacs. Les blés qui ne seraient pas conformes aux types prévus
(poids spécifiques insuffisants, taux d'impureté exagéré, grains mou-
chetés, etc. seront achetés mais, dans ce cas, le prix d'achat sera
abaissé par les commissions, suivant appréciation de leurs experts.

Paiement. Les achats de blé par l'Etat sont payés à caisse ou-
verte à Tunis par le trésorier général de Tunisie, et dans les autres;
centres de réception par les receveurs des finances tunisiennes. Les-

P~ids I~~is du
hnpurutes de IbectoLitne qoinlal na~

Blés tendres machinés. 2% '78à'K) 43f. D

(Poids spécifique minimum 2 77 à 78 42 75
76 kilogs). 2 76à77 42 50

Blés tendres marchands non
machinés' 0" 3% 76 42 A
(Poids spécifique minimum

76 kilogs). 4% 76 41 50

Blés durs machinés. 2, 79 à 80 432 78 à 79 4275
;Poids spécifique minimum 2~° 77 à 7878 425050

76 kilogs) 2 76 à 77 42 25

Blés durs marchands nonmachinés. 3% 76 42 D

(Poids spécifique minimum
76 kilogs). 4 76 41 50



commissions délivreront aux vendeurs des bons de paiement immé-
diatement après chaque livraison.

TARIF FIXANT LE NOUVEAU PRIX DES ORGES ET AVOINES DE LA HECOLTE DE 1917

A PARTIR DU 1er NOVEMBRE 1917

Par décision du résident général rendue le 31 octobre 1917, sur pro-
position de la commission centrale des réquisitions, les prix des orges
et des avoines de la récolte 1917 ont été modifiés comme suit à par-
tir du 1er novembre 1917

Poids Prix du
Impureté» de l'hectolitre quintal no.

2 59 à 60 30f.»b
2 58 à 99 29 85

Machinées 2 57 à 58 29 70
2 56 à 57 29 55

3 57 à 58 29 »Orges 3% 56 à 57 28 85Orges.
Marchands V 3 55 a x 28 ?()

non
machinées 4 57 à 58 28 »

f 4 56 à 57 28 35
4 55 à 56 28 20

Z 47 à 48 29 50
2 46 à 47 -29 351 n 45 à 46 29 20

l
2 44 à 46 29 05

] Machinées 2 43 à 44 28 90Avoines. 1 Machinées
2% 42 à 43* 28 75

j f .2 41 à 42 28 60
I 2 40 à 41 28 45

Marchands non ( 3 2750
machinées 4% 27 »

Une bonification de 0 fr. 15 est accordée par kilogramme d'augmen-
tation du poids spéciflique à l'hectolitre, en plus des poids spécifiques
maxima respectivement indiqués ci-dessus pour les orges et les avoines.

Ces prix s'entendent livraison sur wagon gares des ports de Tunis,
Bizerte. Sousse et Sfax, la fourniture de sacherie à la charge de
l'acheteur et le droit de circulation de 0 fr. 25 par quintal à la charge
du vendeur.

Sacherie. Les vendeurs qui désirent livrer leurs orges et avoines
à une commission d'achat peuvent adresser lturs demandes des sacs
au président de cette commission. – Les sacs qui seront rendus '.ides
après une détention de plus d'un mois seront passibles d'une taxe
fixée comme suit – Pour ceux qui seront rendus après – le 30
novembre 1917, 0 fr. 90 – le 31 décembre 1917, 1 fr lit. Les sacs
non rendus supporteront la même taxe indépendiroîiioni du rem-
boursement de leur valeur.

Agrèage. – L'agréage a lieu aux endroits fixés par les commissions.
-Il eet alloué aux vendeurs, producteurs ou autres, une indemnité-

Poids Prix du
Impureté» de l'hectolitre quintal do.

2 59 à 60 30f.»b
2 58 à 519 29 85

Machinées 2 57 à 58 29 70
2 56 à 57 29 55

3% 57 à 58 29 »Or?es 3% 56 à 57 28 85
Marchands

3 o/o 55 à 28 70
non

machinées 4 57 à 58 ™ »
f 4 56 à 57 28 35

4 55 à 56 28 20

Z 47 à 48 29 50
2 46 à 47 -29 351 n 45à46 29 20

l
2 44 à 45 29 05

] Machinées 2 43 à 44 28 90Avoines. 2% 42 à 43* 28 75
j f .2 41 à 42 2860
f 2% 40 à 41 28 45

Marchands non ( 3% 27 50
machinées 4 27n



forfaitaire de 0 fr. 10 par quintal d'orge ou d'avoine pour le transport
depuis les wagons de la gare ou les portes de la ville aux magasins
de réception. Les sacs doivent être réglés en ce qui concerne l'orge s

à 81 kilog. net en ce qui concerne l'avoine à 71 kilos. brut pour 70
kilog: net. Pour les orges et avoines livrées par lots homogènes, il est
alloué une autre indemnité forfaitaire de 0 fr. 40 par quintal à titre
de frais divers et rémunération. Cette indemnité n'est acquise qu'aux
lots d'orges et d'avoines d'au moins cent quintaux. Les sacs non
réglés ne peuvent être acceptés leur vendeur doit procéder, à ses
frais, au réglage des sacs. Les orges et avoines non conformes aux
types prévus (poids spécifique insuffisant, taux d'impureté exagéré,
grains charbonnés, etc.) ne sont pas en principe achetés par l'Etat
toutefois les commissions ont la latitude de les accepter mais en
abaissant le prix d'achat suivant appréciation 'de leurs experts.

Paiement. – Les achats d'orge et d'avoine par l'Etat sont payés à
caisse ouverte à Tunis par le Trésorier général de Tunisie et dans les
autres centres de réception par les receveurs des finances tunisiennes.

1er novembre 1917 (i). Dahir transformant le service des
études économiques en service du commerce et de l'industrie,
et le service zootechnique en service de l'élevage {B. 0. M.,
12 novembre 191 7).

Vu le dahir du 28 août 1915 (2), créant une direction de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation et fixant ses attributions

Article unique. Le service des études et renseignements économi-
'ques prend la dénomination de service du commerce et de l'industrie.

Le service zootechnique et des épizooties prend la dénomination de
service de l'élevage.

2 novembre 1917. – Arrêté du prem. min. du bey instituant
une commission chargée de contrôler la réception et la vente
du savon (J. 0. T., 3 novembre 1917).

D'accord avec M. le directeur général des finances

Art. 1". Il est institué une commission de contrôle qui sera char-
gée d'assurer la réception des savons que les exportateurs autorisés
doivent mettre à la disposition de l'Etat, de surveiller les locaux où
ces savons seront emmagasinés, de vérifier la qualité, et de veiller
au bon état de conservation et d'entretien de ces savons, et enfin d'en
assurer la vente aux prix qui seront fixés, aux porteurs de bons déli-
vrés par les autorités administratives locales.

(1) Visé pour pronlulgation et mise à exécution Rabat, le 2 novem-
bre 1917. Pour le commissaire résident général empêché – L'inten-
dant général, délégué à la résidence p. i., secrétaire général du pro-
.tectorat, Lallier du Coudray.»

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 431.



2 novembre 1917. Ordre du gén. comm. en chef relatif
à l'intcrdiclion temporaire de l'exportation de tous métaux
précieux et de tout numéraire hors de la zone française de
l'empire chéri lien (B. O. M., 12 novembre 191 7).

Vu notre ordre du 2 aoùt 1914 (1), relatif à l'état de siège – Vu nos
ordres des 6 juillet (2) et 3 décembre 1915 (3) et du 22 février 1917 (4),
portant interdiction temporaire de l'exportation du numéraire français
ou de l'union latine, hors de la zone française de l'empire cheriflen

Vu notre ordre du 15 septembre 1917 (5), portant prohibition de sor-
tie et <ie réexportation en suite de dépôt, de transit, de transbordement
ou d'admission temporaire de certains produits ou objets – Considé-
rant qu'il y a lieu d'arrêter l'exportation de toute monnaie métallique
et de tout métal servant à sa fabrication

Art. 1". L'exportation hors de la zone française du protectorat de
toute monnaie métallique et de tous métaux précieux en lingots, barres,
feuilles ou fils est prohibée.

Art. î. Toute personne quittant l'empire chérifien ne peut emporter
avec elle qu'un minimum (6) de dix francs ou de dix pesetas hassani
en pièces de monnaie divisionnaire et de deux francs ou deux pesetas
hassani en billon ou nickel.

Art. 3. Les tentatives ou flagrants délits d'exportation en contre-
bande des monnaies métalliques et métaux précieux sont punies des
peines d'emprisonnement et d'amende prévues par les dispositions de
l'article 10. de notre ordre du 15 septembre- 1917.

Art. 4. Les ordres des 6 juillet et 3 décembre 1915 et 22 février 1917

sont annulés.
Art. 5. Sont chargés de l'exécution du présent ordre qui entrera en

vigueur le 15 novembre 1917 Toutes les autorités militaires et civi-
les des ports ou postes par lesquels pourrait s'effectuer l'exportation,
.notamment – 1° Les autorités militaires des postes-frontières
2° Les autorités militaires et maritimes des ports – 3° Les comman-
dants des bases de ravitaillement 4° Le contrôle de la dette et le
service des douanes chérifiennes.

:{ novembre 1917. – Arrêté du rés. gén. modifiant l'arrêté
résidentiel du 17 septembre 1917 sur l'indemnité familiale
(J. O. T., 7 novembre 1917)-

Sur l'avis conforme émis par le conseil des ministres et chefs de ser-
vices, dans sa séance du 20 octobre 1917

(1) Rev. Alg. 1914 3. 955.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 367.

(3) IW.v. Alg. 1916. 3. 48.

(4) Rev. Alg. 191.7. 3. 159.

(5) Rev. Alg. 1917. 3.

(6) Ainsi rétabli par un erratum, au B. O. M., 26 novembre 1917.



Les deux derniers alinéas de l'art. 3 de J'arrête résidentiel du 17 sep-
tembre 1917 ;i), sur l'indemnité familiale, sont abrogés et remplacés
par les dispositions suivantes dont l'application doit être faite rétroac-
tivement à l'indemnité afférente au 2> semestre 1917

« Les agents dont le traitement n'atteint pas 6.000 francs par an ont
droit intégralement à l'indemnité ci-dessus déterminée. Les agents
dont le traitement atteint ou excède 6.000 francs reçoivent l'indemnité
d'après les taux dégressifs indiqués dans les tableaux ci-annexés (2). »

!J novembre 1ÎJ17. – Arrêté du rés. gén. modifiant l'arrêté
résidentiel du 17 septembre 1917 sur l'indemnité de cherté de
vie (J O. T., novembre 1917).

Sur l'avis conforme émis par le conseil des ministres et chefs de ser-
vices dans sa séance du 20 octobre 1917

L'art. 3 de l'arrêté résidentiel du 17 septembre 1917 (3), sur l'indem-
nité pour cherté de yve, est abrogé et remplacé par la disposition sui-
vante dont l'effet rétroagira à l'indemnité afférente au 2e semestre
1917

Les agents dont le traitement n'atteint pas 6.000 francs par an ont
droit intégralement à l'indemnité. Les agents dont le traitement atteint
ou excède 6.000 francs reçoivent l'indemnité d'après les indications des
tableaux dégressifs ci-dessous (4). L'évaluation du traitement s'ef-
fectue sur les mêmes bases que pour l'indemnité familiale. »

3 novembre 1917 (5). – Dahir modifiant le dahir du 11 mars
191a sur les droits d'enregistrement ,(B. O. M., 19 novem-
bre 1 9 r -)

.•

Art. 1". L'art. 39 du dahir du 11 mars 1915 (6) relatif à l'enregistre-
ment est r-emplacé par le texte suivant

« Les droits sont uniformément tarifés en francs ».
Art. 2. Toutes les tarifications en monnaie marocaine établies par

les art. 8, 26, 45 et par le titre VI du même dahir sont supprimées.
Art. 3. Le droit en sus au minimum de 10 P. H. prévu par l'art. il

même dahir est fixé à 10 francs,

(1) lier. Alg. 1917. 3. 502.

(2) V. les tableaux annexés au J. O. T., 7 novembre 1917.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 504.

(i) V. les tableaux annexés au J. O. T., 7 novembre 1917, et l'erratum
au J. (). T., 10 novembre 1917:

(5) Visé pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 10 novem-
bre 1917. Pour le commissaire résident général empêché L'inten-
dant général, délégué à la, résidence, p. i., – secrétaire généTal du pro-
tectorat, Lallier du Coudray.»

(6) Rev. Alg. 1915. 3. 158.



:{ novembre 1917. Arrêté du connu, rés. gén. déterminant
les attributions des office* et bureaux économiques \?B. O. M.,
îa novembre 191 7).

Vu le dahir Au 1" novembre 1917 (1), portant transformation du ser-
vice des études économiques en service du commerce et de l'industrie,
et, le service zootechnique en service de l'élevage Vu Tarrêté rési-
dentiel du 20 novembre 1915 (2), portant création d'un office des Musées
commerciaux Sur la proposition du délégué à la résidence p. i.,
secrétaire général du protectorat et du directeur de l'agriculture, du
commerce et de la- colonisation

Art. 1". II est créé auprès de la direction de l'agriculture, du com-
merce et de la colonisation (service du commerce et de l'industrie), un
« bureau central des offices et bureaux économiques qui a pour objet
de guider, de coordonner et d'adapter aux circonstances la propagande
et les moyens d'action des dits offices et bureaux.

Art. 2. Les musées commerciaux de Casablanca et Rabat, créés par
arrêté résidentiel du 20 novembre 1915, seront dénommés « offices éco-
nomiques ». – Les musées commerciaux de Fez, Meknès, Marrakech et
Saffi, créés par le même arrêté ïésidentiel, seront dénommés « bureaux
économiques ». Ces offices et bureaux sont, pour la région, des orga-
nes d'information, de documentation et d'action appelés à faciliter et
à stimuler l'expansion commerciale, à développer le tourisme et à ser- ·
vir d'intermédiaire de placement entre 'employeurs et employés. A
cet effet, ils se tiennent en contact direct et suivi avec le commerce et
l'industrie de leur circonscription ils s'enquièrent de leurs besoins
et de leurs ressources, suivent les mouvements de leur production et
de leurs échanges, recherchent les causes de leur essor ou de leurs cri-
ses pour les seconder efficacement dans leurs entreprises d'une façon
générale, ils constituent des centres d'action économique vivants, agis-
sants, ouverts en permanence au public et disposant d'une documenta-
tion précise, contrôlée et sans cesse tenue à jour. Ils assurent la par-
ticipation économique de leur région aux expositions, foires et concours.

Art. 3. – Le fonctionnement des offices économiques et des bureaux
économiques comportera, comme moyen de travail, la constitution et
la présentation méthodique de collections d'échantillons de matières
premières, de produits utilisés et utilisables, de marchandises et d'ob-
jets manufacturés donnant ou pouvant donner lieu à des transactions
commerciales tant à l'exportation qu'à l'importation.

Art. 4. Les collections d'échantillons réunies dans les offices éco-
nomiques de Casablanca et de Rabat présenteront un caractère d'inté-
rêt général portant sur l'ensemble des productions et transactions du
pays. – Elles comprendront – a) Une collection des articles d'impor-
tation qui sont déjà de vente courante au Maroc b) Une collection
d'articles d'importation susceptibles de répondre aux besoins nouveaux
de la clientèle marocaine c) Une collection complète des produits
naturels et manufacturés du Maroc.

(1) Bev. Alg. 1917. 3. 602.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 8. 1



Art. 5. Les collections d'échantillons de l'office du gouvernement
chériflen à Paris -présenteront également un caractère d'Intérêt général
et compren,dront a) Une collection complète des produits naturels
et manufacturés du Maroc b) Une collection complète des denrées
et marchandises de vente courante au Maroc.

Art. 6. Les collections d'échantillons des bureaux économiques de
Fez, Mekuès, Marrakech -et Saffi présenteront un caractère exclusive-
ment régional et ,comprendront: a) Une collection sommaire d'échan-
tillons de la production régionale – b) Une collection sommaire des
produits européens de consommation courante dans la région.

Art. 7. L'office économique de Casablanca, par son importance et
sa situation particulière, constitue essentiellement le guide économique
des visiteurs qui débarquent au Maroc. En dehors de son service, de
renseignements et de ses collections d'échantillons, il comportera un
bureau du tourisme et un centre de placement.

Art. 8. Le chef du bureau central des offices et bureaux économi-
ques remplit les fonctions d'inspecteur de ces offices et bureaux.

Art. 9. Sont rapportées toutes dispositions contraires à celles du
présent arrêté.

S novembre 1917. Réponse du min. de la guerre à une
question écrite posée par M. Paul Constans, député [au sujet
des sous-officiers des groupes spéciaux].

M. Paul Constans, député (Allier), demande à M. le ministre de la
guerre 1° pourquoi les sous-officiers des groupes spéciaux qui, comme
les sous-officiers de la justice militaire et des sections d'exclus, appar-
tiennent à l'armée territoriale et à la réserve,. ne perçoivent pas l'in-
demnité spéciale de fonctions attribuée à ces derniers, ajoutant que les
uns et les autres de ces sous-officiers ont cependant le même genre
d'individus à commander (condamnés de droit commun et fortes têtes)
2° s'il ne serait pas logique et équitable que tous ces officiers aient la
même assimilation et perçoivent la même indemnité (Question du
16 octobre 1917).

Réponse. – Les sous-officiers des groupes spéciaux sont assimilables,
non aux sous-officiers de la justice militaire ou des sections d'exclus,,
mais aux sous-officiers des bataillons d'infanterie légère d'Afrique. Il
ne saurait, dès lors, être prévu en leur faveur une indemnité de
fonctions qui n'est pas attribuée à ceux-ci.

9 novembre 1917. Décret relatif à la prorogation et à la
suspension des baux ruraux (J. 0., n novembre 1917).

Art. 2. Le présent décret est applicable à l'Algérie.

9 novembre 1917. Décret portant création d'une subdivi-
sion militaire à Batna (J. 0., i3 novembre 1917).



Sur le rapport (1) du ministre d'Etat ministre de La guerre par inté-
rim et du ministre de l'Intérieur Vu le décret du 9 décem-
bre 1894 (2), réglant l'organisation des circonscriptions militaires en
Algérie – Vu le décret du 31 mars 1906 (3), modifiant l'organisation
des circonscriptions militaires en Algérie

.Art. 1". Il est créé une subdivision .militaire à Batna. Le terri-
toire de cette subdivision sera celui de l'arrondissement de Batna qui
cessera de faire partie de la subdivision de Sétif.

10 novembre 1917. Décret allouant une indemnité, pen-
dant la durée des hostilités, aux suppléants de greffiers en
Algérie (J 0., 28 novembre 191 7).

Sur lé rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et du
ministre de l'intérieur Vu la loi du 24 avril 1833, art. 25 Vu
l'ordonnance du 28 juillet 1834 (4), art. 4 Vu l'ordonnance du 26 sep-
tembre 1842 (5) sur l'organisation de da justice en Algérie Vu l'arrêté
de la commission du pouvoir exécutif du 30 mai 1848, concernant l'ad-
ministration de la justice en Algérie – Vu le décret du 10 décem-
bre 1860 (6), relatif au gouvernement et à la haute administration de
l'Algérie Vu le décret du 23 août 1898 >(7), relatif aux attributions
du gouverneur général de l'Algérie Vu les décrets du 27 juin
1901 (8) et du 25 septembre 1906. (9), relatifs au .personnel des officiers
publics et ministériels de l'Algérie – Vu les lois des 5 août 1914 et du

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENTDE LA RÉPUBLIQUE

La subdivision de Batna a été supprimée en 1906, en raison de la
réduction des troupes de son territoire. Depuis cette époque, l'arron-
dissement de Batna est rattaché, au point de vue militaire, à la subdi-
vision de Sétif. Or, il paraît nécessaire que les troupes mobiles ou
de garnison de cet arrondissement puissent recevoir directement les
ordres du général commandant La division de Constantine, sans inter-
médiaire du commandant de la subdivision de Sétif, trop éloigné tie
Batna pour être exactement et rapidement renseigné sur les événe-
ments qui peuvent s'y produire. Il semble, d'autre part, indispen-
sable d'avoir, à Batna, un commandant de subdivision en relations
étroites avec les autorités .civiles locales, connaissant la région et pré-
paré à y diriger, le cas échéant, les opérations des troupes mobiles.

Ces considérations nécessitent le rétablissement de la subdivision
de Batna.

(2) Est. et Lef., p. 1009; Rev. Alg. 1904. 3. 39.

(3) Est. et Lei., Suppl. 1906, p. 42 Rev. Alg. 1906. 3. 120.

(4) Est. et Lef., p. 6. Abrogée, O. 15 avril 1845, art. 125.

(5$ Est. et Lef., p. 22.

(6) Est. et Lef., p. 251.

(7) Est. et hei.Suppl. 1898, p. 89; Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(8) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 35; Rev. Alg. 1901. 3, 48.

(9) Est. et Lef., Suppl. 1906, p. 81 Rev. Alg. 1906. 3. 303.



17 août 1915 relatives à la suppléance des officiers publics et ministé-
riels en cas. de guerre Vu l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie
en date du 20 août 1914 (1), relatif à la suppléance des officiers publics
et ministériels de l'Algérie en cas de guerre Vu la loi du 7 juil-
let 191fi accordant une indemnité aux greffiers et commis.-grefners inté-
rimaires des cours, des tribunaux et des justices de paix, pendant la
durée des hostilités Vu l'avis du gouverneur général de l'Algérie
en date du 15 décembre 1916 Le conseil d'Etat entendu

Art. 1". En Algérie, pendant la durée des hostilités, les suppléants
des greffiers de la cour, des tribunaux et des justices, de paix, ainsi
que des commis grefflere rétribués par l'Etat, pourront recevoir une
indemnité égale à la moitié du traitement soumis à retenue pour le
service des pensions civiles, alloué au titulaire mobilisé.

Art. 2. Cette rémunération sera allouée, sur la proposition du pro-
cureur général, par décision du gouverneur général, avec effet du jour
de cette décision.

10 novembre 1917 (2). Dahir sur les associations syndi-
cales de propriétaires urbains (6. 0. M., ig novembre 191 7).

OBJET DES ASSOCIATIONS SYNDICALES URBAINES

Art. 1". – Dans les agglomérations, urbaines, des associations syndi-
cales peuvent se constituer, dans des zones déterminées, entre proprié-
taires intéressés, en vue, soit de la réalisation du plan public d'aligne-
ment et d'extension, soit du lotissement des propriétés, soit de l'amé-
nagement et de l'entretien des voies privées avec leurs dépendances,
notamment de trottoirs, caniveaux et égouts.

MODE DE CONSTITUTION

Art. 2. La constitution d'une association syndicale de proprié-
taires urbains est provoquée par le chef des services municipaux, de
sa propre initiative ou après examen des demandes qui lui sont adres-
sées à cet effet par tous propriétaires intéressés. Le chef des services
municipaux, après avis de la commission municipale, fait dresser un
plan périmétral et établir un projet de statuts déterminant le but de
l'association, ainsi que ses règles d'organisation et de fonctionnement.

Ces deux documents sont déposés aux services municipaux où les
intéressés peuvent en prendre connaissance et présenter leurs obser-
vations. Avis de ce' dépôt est publié par voie d'affiches et envoyé, en
outre, par avertissement individuel, aux propriétaires apparents des
terrains compris dans le périmètre de l'association. La même lettre
d'avertissement convoque lesdits propriétaires à une assemblée gêné-

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 990.

(2) La date de ce dahir est incertaine. Au titre, elle est 12 novembre
à la fin, 10 novembre mais le 25 moharrem 1336 correspondrait au
n novembre. Visé pour promulgation et mise à exécution le 12 no-
vembre.



raie constitutive dont la date est fixée au minimum à vingt jours, à
.ompter de l'envoi de la convocation. Ce délai est porté à quarante
jours pour toute personne absente du Maroc pour quelque cause que
ce soit, et cela nonobstant les dispositions du dahir du 4 septem-
bre 1914 (1) sur les prescriptions et (péremptions.

Art. 3. L'assemblée générale est présidée par le chef des services
municipaux qui soumet au vote des membres présents le projet des
statuts et, ensuite, s'il y a lieu, la nomination des membres de la
commission syndicale dont il est parlé à l'art. 6. 'Les noms des
votants sont consignés, avec les résultats du vote, dans un procès-
verbal qui est signé par le chef des services municipaux et les mem-
bres présents, sans qu'il soit omis de mentionner l'adhésion de ceux
qui ne savent pas signer, celle des propriétaires qui ont envoyé leur
adhésion' par écrit et les noms des intéressés qui se sont abstenus. (Le
défaut de réponse ou l'abstention lors du vote sont considérés comme
une adhésion. Les réponses envoyées par écrit restent annexées au
procès-verbal.

Art. 4. L'adhésion de la majorité est nécessaire et suffisante pour
la constitution de l'association, à condition que les adhérents repré-
sentent au moins la moitié de la surface des terrains nus ou bâtis
compris dans Le périmètre de l'association.

Art. 5. Après le vote de l'assemblée générale, les propriétaires
dissidents ont un délai de quinze jours pour présenter leurs observa-
tions au chef des services municipaux. Le dossier est ensuite transmis
à notre grand vizir qui constitue, s'il y a lieu, l'association par arrêté
et désigne en même temps, dans le cas prévu à l'art. 10 ci-après, des
agents techniques chargés de préparer les opérations de remaniements
immobiliers que comporte l'objet de l'association.

EFFETS JURIDIQUES DE LA CONSTITUTION DE L'ASSOCIATION

Art. 6. A dater du jour de la publication au liulletin Officiel de
l'arrêté viziriel constituant l'association, aucune construction nouvelle
ne peut être élevée sur les terrains compris dans le plan périmétral et
il ne peut être fait aux constructions existantes, sur les mêmes ter-
rains, que les réparations confortatives autorisées par l'administra-
tion. Toutefois, en ce qui concerne les terrains sis en dehors des voies
ef places projetées, des autorisations spéciales de bâtir pourront être
accordées après avis conforme de la commission syndicale. D'autre
part, l'administration ou l'association, selon le cas, est autorisée à
entrer immédiatement en possession des terrains compris dans les
emprises des voies et places projetées, à l'exception, sauf entente
amiable, des terrains bâtis.

Art. 7. – Les droits et obligations résultant pour les propriétairies,
vrais ou apparents, de la constitution de l'association syndicale sont
attachés aux immeubles et les suivent entre les mains des propriétaires
successifs.

NOMINATION D'UNE COMMISSION SYNDICALE

Art. 8. L'association est représentée par une commission syndicale
présidée par le chef des services municipaux ou son délégué et com-

(1) Lire 1" septembre 1914, Rev. Alg. 1914. 3. 1015.



posée de quatre à huit membres élus par l'assemblée générale consti-
tutive dans les conditions fixées aux statuts. Les fonctions de membres
de la commission syndicale sont gratuites. Dans le cas où la com-
mission syndicale verrait son fonctionnement entravé. le grand vizir
pourra, à la requête du chef des services municipaux, autoriser la
convocation des syndiqués en assemblée générale dans les conditions
prévues à l'art. 2, en vue de désigner une autre commission syndicale
dont les membres pourront être choisis en dehors de l'association.
II désignera, en même temps, une commission provisoire dont les pou-
voirs expireront le jour de l'élection de la nouvelle commission syn-
dicale.

Opérations de LA COMMISSION SYNDICALE

Art. 9. Pour atteindre le but que se propose l'association qu'elle
représente, la commission syndicale opère de la manière suivante

I. En matière de remaniements immobiliers. – Elle a le pouvoir
d'apporter aux limites des immeubles bâtis ou non bâtis les rectifica-
tions nécessaires pour l'exécution du plan d'alignement ou de lotis-
esment et, en outre, de mettre en commun, s'il y a lieu, tous les terrains
bâtis et non bâtis compris dans le périmètre, pour opérer d'office entre
les propriétaires syndiqués, conformément aux indications dudit plan
la répartition des terrains bâtis on non bâtis situés en dehors des
voies et places projetées, en tenant compte de la superficie de chaque
immeuble, de son étendue en façade et des autres éléments qui en
déterminent la valeur, notamment la vue, la forme, la situation et
l'aptitude du sol à la construction. Elle rachète au prix d'estima-
tion fixé par elle, sous réservo du recours dont il est parlé à l'art. 14,

tout ou partie .des constructions entamées par le tracé des voies et
places projetées, ainsi que les parcelles qui, à la suite du travail de
redistribution, ne sont pas susceptible de recevoir des constructions.

Elle impose le paiement d'une indemnité ou soulte en argent aux
propriétaires qui se trouvent avantagés et notamment à ceux des
im|m.eubles bâtis sis en dehors des voies et places projetées, qui béné-
flrient du remaniement ou nouveau lotissement sans qu'il leur soit
possible d'abandonner une surface de terrain représentant leur contri
bution. Elle indemnise, le cas échéant, les locataires des immeubles
entamés par le tracé des voiee et places projetées, si les locataires ont
un bail ayant acquis date certaine antérieurement à l'affichage de
l'avis informant le public du projet de constitution de l'association
(art. 2), le dit bail .ne pouvant être renouvelé ou prorogé même par
tacite reconduction postérieurement à la date du dit affichage.
II. En matière d'aménagement et entretien de vuies privées avec leurs
dépendances. La commission syndicale règle l'exécution des tra-
vaux prévus dans les statuts ces travaux sont préparés et dirigés
par le chef des travaux municipaux. Elle assure, sous la direction
du délégué du chef des services municipaux, l'exécuion des travaux
d'entretien. Elle opère la répartition des dépenses entre les syn-
diqués.

Art. 10. Les opérations prévues au paragraphe premier du précé-
dent article sont préparées par les agents techniques dont il est parlé
à l'art 5. Ces agents, sous la direction du chef des services municipaux,
dressent le tableau des parcelles comprises dans le plan périmétral,
avec leur évaluation, et établissent ensuite un projet de redistribution



tie ces parcelles, accompagné, s'il y a lieu, d'une liste des compen-
sations en argent, contributions, soultes ou indemnités que ce projet
comporte. – Ce travail, signé des agents techniques, est visé par le
chef des services municipaux et déposé pendant une durée de quinze
jours aux services municipaux où les intéressés sont avisés d'avoir
à en prendre connaissance et à présenter, s'il y a lieu, -leurs obser-
vations. A l'expiration de >ce délai, le projet est soumis avec les
observations présentées à l'approbation de la commission qui peut y
apporter les modifications qu'elle juge utiles et dont les membres
signent, pour exécution, le projet défini.

HOMOLOGATION DE LA DÉCISION DE LA commission SYNDICALE.

EFFETS JURIDIQUES

Art. 11. En matière de remaniements immobiliers, la décision de
la commission syndicale est homologuée par dahir. A dater du
dahir d'homologation. les droits réels de toute nature grevant les
immeubles sont transférés d'office sur les nouvelles parcelles attri-
buées en échange et sur les soultes et indemnités. – A partir de la
même date, les interdictions de bâtir, édictées à l'art. 6, sont levées
en dehors des limites ds voies, et places projetées.. – L'administra-
tion ou l'association, selon le cas, peut prendre possession après
règlement ou consignation des indemnités, comme il est prévu à
l'art. 12, des immeubles bâtis entamés par le tracé des voies et places
indiquées sur le plan.

RESSOUHCES ET MOYENS financiers d'exécution

Art. 12. Pour réaliser ses opérations la commission syndicale
dispose des moyens financiers suivants 1° Elle crée des taxes
frappant les syndiqués et en prépare les rôles, qui sont visés par le
chef des services municipaux. Ces taxes sont recouvrées, ainsi que
toutes les sommes dues à l'association, par le receveur municipal,
de taxes exceptionnelles. Les créances de l'association sont garanties
par un privilège qui porte sur les immeubles et prend rang immé-
diatement après celui qui garantit les créances municipales. Lors-
qu'un propriétaire emprunte pour se libérer des sommes que l'asso-
ciation a mises à sa charge, soit à titre de soulte, soit ià titre de parti-
cipation à des travaux de premier établissement, le prêteur se trouve
subrogé à l'association. 2° Elle peut emprunter avec l'autorisation
de notre grand vizir, après avis de la commission municipale, et délé-
guer en garantie de ses emprunts la perception de ses taxes et créan-
oes 3° Elle peut recevoir de l'Etat ou de la municipalité, des avances
à titre de prêt et même des subventions, lorsque l'association a pour
objet la réalisation du plan public d'alignement ou d'extension.

.RÈGLEMENTS DES INDEMNITÉS ET PURGE

Art. 13. Les indemnités à payer aux propriétaires sont consignées,
le cas échéant, à la caisse du receveur municipal. – Des avis sont
publiés au Bulletin Officiel, le jour de la promulgation du dahir
d'homologation, pour informer le public du dépôt aux services muni-
cipaux de la décision de la commission syndicale, des plans et de la



liste des indemnités, soultes et contributions, avec les noms des débi-
teurs et bénéficiaires. Ces avis sont également affichés en français et
en arabe et publiés dans les journaux d'annonces légales de la ville
intéressée. Si dans un délai de trois mois à dater de la publication
au BuUetin Officiel, aucune opposition n'est parvenue au chef des
services municipaux, l'indemnité est versée entre les mains des ayants
droit, en comptant en sus, s'il y a lieu, l'intérêt à 5 à dater de la
priée de possession de l'immeuble par l'administration ou l'associa-
tion, selon le cas. Dans tous les cas, le droit des réclamants est
transporté sur les indemnités, et l'immeuble en demeure affranchi.

RECOURS

Art. 14. Les intéressés peuvent, dans un délai d'un mois, à
compter du jour de la publication au Bulletin Officiel du dan M

d'homologation, plus les délais de distance, se pourvoir devant le
tribunal de première instance aux fins d'être indemnisés, dans le cas
d'insuffisance ou d'exagération prétendues de l'indemnité ou de dom-
mage direct et certain. L'administration ne pourra être mise en
cause 'et les indemnités seront, selon le cas, supportées directement
par les propriétaires intéressés, ou comprises dans les dépenses de
l'association.

DISSOLUTION

Art. 15. La dissolution de l'association est prononcée par arrêté
de notre grand vizir sur la requête du chef des services municipaux,
après avis motivé de la commission municipale.

PLUS-VALUE

Art. 16. Dans le cas où les syndiqués ont supporté les charges
que comporte l'application du plan abandon des terrains, paiement
des indemnités et rachat des constructions sises sur les voies' et places
projetées, ils sont exemptés, de plein droit, du paiement de l'indem-
nité prévue à l'art. 36 du dahir sur l'expropriation, pour toute plus-
value résultant des opérations de la commission.

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 17. Les opérations des associations sont exonérées des droits
établis par le dahir du 11 mars 1915 (1) sur l'enregistrement, dans la
mesure où elles n'apporteront aux associés aucun enrichissement
provenant du paiement d'indemnités ou de l'augmentation de conte-
nance de leurs propriétés.

Art 18. Les dispositions de l'art. 9 du dahir du 16 avril. 1914 (2).
modifié par le dahir du 19 février 1916(3), sont abrogées en ce qu'elles
ont de contraire aux dispositions du présent dahir.

Art. 19. Les associations syndicales urbaines, déjà constituées ou
en voie de constitution, sont soumises aux dispositions du présent

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 158.

(2) Heu. Alg. 1914. 3. 707.

(3) Beu. Alg. 1916. 3. 191.



dahir, dans les conditions qui seront fixées, pour chacune d'elles,
par un arrêté viziriel.

Art. 20. Des arrêtés viziriels détermineront, le cas échéant, les
règles ou modalités d'application du présent dahir.

10 novembre 1917. Décret du bey réglementant la déten-
tion du sucre dans la circonscription de Tozeur (J. O. T.,
21 novembre 1917).

Vu le décret du 6 janvier 1915 (1) interdisant l'exportation des sucres
bruts, raffinés et candis En vue de prévenir les tentatives d'expor-
tation en contrebande par les frontières du sud-ouest -Sur le rapport
de notre directeur général des finances et la présentation de notre
premier ministre

Art. 1er. Il est interdit d'introduire ou de faire circuler dans le ter-
ritoire de la circonscriptiondu contrôle civil de Tozeur aucune quantité
de sucre sans l'autorisation préalable du contrôle>ur civil suppléant,
chef de l'annexe de Tozeur.

Art. 2. Les détenteurs de sucre dans cette région sont tenus de faire
au contrôleur civil la déclaration de leurs stocks dans les .cinq jours de
la promulgation du préesnt décret. Ils ne pourront écouler ces stocks
que dans les conditions prévues par l'art. 4 ci-après, à moins qu'ils ne
préfèrent les livrer au contrôle civil, qui leur en paiera la valeur sur
la livraison.

Art. 3. Aucune quantité de sucre ne peut être vendue ou livrée par
son détenteur qu'aux personnes munies d'une autorisation spéciale déli-
vrée par le contrôleur civil, qui limite la délivrance de cette autorisa-
tion aux besoins du permissionnaire et de sa famille pour une période
déterminée.

Art. 4. I>es négociants qui font le commerce du sucre sont tenus
d'inscrire leurs opérations de vente et d'achat sur un registre, de sou-
mettre chaque semaine à la vérification du contrôleur civil, le registre
dont la tenue est prescrite par le décret du 28 mars 1908 (2).

Art. 5. Les infractions aux dispositions qui précèdent sont punies,
en outre de la confiscation des marchandises et s'il y a lieu des moyens
de transport, d'une amende de 15 à 500 francs ou d'un emprisonnement
de six jours à six mois. En cas de récidive dans le délai d'un an,
l'amende ne peut être inférieure à 200 francs et la peine d'emprison-
nement à un mois.

12 nombre 1917. – Décret relatif aux fonds à mettre à la
disposition de l'Algérie pour la fourniture de céréales faite par
1;< colonie au service métropolitain du ravitaillement et à l'em-
ploi de ces fonds (J. 0., i3 novembre 191 7).

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 75.

(2) Rev. Alg. 1908. 3. 282.



Sur le rapport des ministres de l'intérieur, des finances et du ravi-
taillement général – Vu la loi du 24 avril 1833, art. 25 Vu l'ordon-
nant du 22 juillet 1834 (1), art. 4 Vu le décret du 23 août 1898 (2), sur
le gouvernement et la haute administration de l'Algérie Vu la loi' du
19 décembre 1900 (3), portant création d'un budget spécial pour l'Algé-
rie Vu le décret du 16 janvier 1902 (4), sur le régime financier en
Algérie Vu le décret du 13 février 1912 (5), sur les attributions du
contrôle des dépenses engagées du gouvernement général de l'Algérie et
des territoires du sud Vu les décrets des 4 janvier (6) et 19 décembre
1916 (7), 'concernant le ravitaillement en grains et en farines de la popu-
lation civile en Algérie Vu le décret du 13 juillet 1917, relatif à la
taxation et à la déclaration des céréales – Vu l'avis du conseil de
gouvernement général de l'Algérie

Art. 1er. Les blés, orges et avoines cédés par l'Algérie aux services
du ravitaillement général métropolitain seront payés aux prix maxima
fixés pour les céréales de la métropole par l'art. 1er du décret du 13
juillet 1917. Les sommes représentant la différence intégrale, sans
déduction des frais de transport par mer ou autres frais, entre ces
prix et les prix mixima fixés pour l'Algérie par le gouverneur général,
le conseil de gouvernement entendu, en exécution de l'art. 79 de
l'instruction du ministre de la guerre du 20 mars 1905 sur l'utilisation
méthodique des ressources de l'Algérie en temps de guerre par le ser-
vice du ravitaillement, seront laissées à la disposition de la colonie
pour être utilisées avec telles autres ressources dont elle pourrait
disposer, pour pallier aux conséquences de la guerre en ce qui con-
cerne le renchérissenemt de la vie, dans des conditions qui seront
soumises à l'approbation du ministre de l'intérieur. Les prélève-
ments seront opérés par arrêté du gouverneur général, pris en
conseil de gouvernement. Tous les prix visés ci-dessus sont consi-
dérés comme moyens et forfaitaires. Ils s'entendent par conséquent
sans modifications résultant du poids spécifique et de la teneur en
matière étrangère, et en ce qui concerne les prix en Algérie sans
déduction des primes de célérité et des frais de transport à quai
d'embarquement. – Ces prix s'appliqueront à tous les grains qui
seraient exportés d'Algérie, sur les instructions des services du ravi-
taillement général, quelle qu'en eoit la destination, ainsi que pour
le blé correspondant aux quantités de farines ou semoules qui seraient
exportées par la colonie dans les mêmes conditions. L'équivalence
entre le blé et les farines ou semoules sera calculée d'après le taux
d'extraction qui sert de base aux préfets pour la taxation de ces
denrées dans la colonie.

(1) Est. et Lef., p. 6. Abrogée, O. 15 avril 1845, art. 125.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80 Rev. Alg. 1900. 3. 138.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 7.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 838 Rev. AU}. 1912. 3. 152.

(6) Rev. Alg. 1916. 3. 105.

(7) Rev. Alg. 1917. 3. 49.



Art. 2. Les opérations de recettes et de dépenses effectuées en
conformité de l'article précédent, seront constatées dans un compte
spécial hors budget ouvert dans les écritures du trésorier général de
l'Algérie, sous la rubrique « Fonds provenant de la fourniture
de céréales par l'Algérie au service métropolitain du ravitaillement
et autres ressources devant recevoir l'affectation prévue par le décret
du. » Seront portées au crédit de oe compte 1° Les sommes
ordonnancées sur le budget de la métropole par le ministre du ravi-
taillement général, par application du présent décret – 2° Toutes
autres recettes devant recevoir la même affectation en vertu de déci-
sions spéciales. Seront inscrites au débit Les dépenses effec-
tuées par application de l'art. 1", paragraphe 2, en vue de pallier aux
conséquences du renchérissement de la vie.

Art. 3. Le montant des sommes dues par les services du ravitaille-
ment de la métropole sera déterminé d'après les quantités acquises pour
le compte de ce ravitaillement. Les états dressés dans ce but par le
gouvernement général de l'Algérie seront appuyés des justifications four-
nies, selon le cas, par le service de l'intendance, leservice du ravitaille-
ment généralou le servicedes douanes. Ils seront ftanlis à la fin de cha-
que mois et transmis au ministredu ravitaillement général, qui en ordon-
nera aussitôt le montant au nom du trésorier général de l'Algérie, à
charge par'ce dernier de porter les sommes ainsi ordonnancées au
crédit du compte spécial hors budget prévu à l'art. â. Les dépenses
au titre du même compte feront l'objet d'ordres de payement délivrés
par le gouverneur général ou ses délégués.

,Art. 4. Le ministre du ravitaillement général pourra, sur la
proposition du gouverneur général, et si les circonstances les justi-
fient, consentir des provisions sur les sommes à verser par le budget
métropolitain au compte spécial hors budget. Ces provisions seront
déterminées d'après l'importance des fournitures effectuées, c'est-à-dire
de céréales livrées à l'intendance ou au ministre du ravitaillement,
qu'elles soient stockées à l'intérieur de l'Algérie ou dans les ports
algériens ou déjà expédiées hors d'Algérie, sur l'ordre du gouverne-
ment métropolitain. – Les sommes destinées à être portées au crédit
du compte spécial prévu à l'art. 2 ci-dessus seront prélevées, en pre-
mier lieu, sur le montant de ces provisions.

Art. 5. Les dispositions réglementaires concernant le contrôle
des dépenses engagées seront applicables aux dépensée V porter au
compte spécial visé à l'art. 2.

Art. 6. Une situation du compte spécial hors budget sera établie
à la fin de chaque trimestre par le service de la trésorerie générale
et adressée au gouverneur général pour lui permettre de déterminer
l'emploi des prélèvements opérés en conformité du paragraphe 2 de
l'art. 1er.

Art. 7. Les conditions dans lesquelles se fera la répartition des
sonunes destinées à parer au renchérissement de la vie seront fixées,
après approbation du ministre de l'intérieur, par le gouvernement
général de l'Algérie, le conseil de gouvernement entendu.

Art. 8. Le présent décret aura effet pour toutes les céréales pro-
venant de la récolte de 1917 et acquises dans les conditions ci-dessus
précisées.



12 novembre 1917 (1). Dahir modifiant le dahir du 22 sep-
tembre 1 9 n5 relatif à la perception des droits d'&ppel en
matière civile musulmane dans l'amalat d'Oudjda (B. 0. M.,
3 décembre 191 7).

Article unique. Le dahir du 22 septembre 1915 (2), relatif à la
perception des droits d'appel en matière civile musulmane dans
l'amalat d'Oudjda, est modifié .comme suit

Article unique. – Les droits d'appel en matière musulmane, pré-
vus par le dahir du 7 juillet 1914 (3), portant réglementation de la
justice civile indigène, seront exclusivement perçus en francs dans
l'amalat d'Oudjda, savoir – 1° Jugement du cadi de campagne
soumis au cadi de la ville 25 francs – 2° Jugement du cadi de la
ville soumis au ministre de la justice '50 francs 3° Jugement
du cadi de la ville sur renvoi du ministre de la justice soumis éga-
lement au ministre 200 francs. »

13 novembre 1917. Loi modifiant la loi du 5 avril i884,
complétée par la loi du 22 mars i8go, sur les syndicats de

communes (J. O. 16 novembre 1917).

Article unique. Le titre VIII de la loi du 5 avril 1884 (4), com-
plétée par la; loi du 22 mars 1890 (5), sur les syndicats de communes,
est modifié par les dispositions ci-après, qui abrogent et complètent
les articles 169 et suivants de ce titre

« Art. 179. Les dispositions du présent titre sont applicables à
l'Algérie et aux colonies. Les attributions exercéees en France et
en Algérie par les préfets seront, dans les colonies, conférées aux
gouverneurs. »

14 novembre 1 917. – Arrêté du min. de la guerre (6) et de
l'int. relatif à la délivrance du certificat d'aptitude profession-
nelle à l'emploi d'adjoint indigène.

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution: «Rabat, le 24 novem-
bre 1917. Pour le commissaire résident général empêché – L'in-
tendant général, délégué à la résidence p. i., secrétaire général
du protectorat, iLallier du Coudray. »

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 462.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 855.

(4) Est. et Lef., p 887 Rev. Alg. 1890. 3. 24.

(5) Est. et Let, p 629.

(6) Cet arrêté est signé « Pour le président du conseil, ministre de
la guerre – Le sous-secrétaire d'état de la justice militaire et des
pensions, Pierre Massé ».



Vu l'art. 5 du décret du 19 septembre 1912 (1), modifié par l'art. 1" du
décret du 11 janvier 1916 (2), et par le décret du 19 décembre 1916 (3).
Vu les instructions relatives à l'attribution des emplois aux anciens
militaires indigènes – Vu l'avis du gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". Emploi rangé dans la. première catégorie adjoint indi-
gène Les candidats à cet emploi subissent devant la commission
régionale prévue à l'art. 6 de l'instruction du 30 mars 1917 les épreuves
écrites et orales indiquées dans lé tableau ci-après qui mentionne, en
outre, les coefficients à appliquer à ces épreuves et le temps accordé
pour leur exécution

COEFFICIENT TEMPS
ÉPREUVES àappliquer accor<lé

Epreuves écrites.
Dictée 1 1 heure
Deux problèmes d'arithmétique 1 1 heure

Epreuves orales.
Interrogation portant sur les matières suivantes

Notions élémentaires sur la constitution des
communes, sur l'administration des tribus et
des douars, sur le recensement et la perception
des impôts, sur la police judiciaire, sur les
crimes, délits et contraventions, sur la géo-
graphie et l'histoire de l'Algérie 1 20 minutes

NOTA. Ne peuvent prendre part aux examens que les candidats
qui ont obtenu l'agrément du gouverneur général de l'Algérie.

Les épreuves sont cotées de 0 à 10 (0 nul, 10 parfait). Le certi-
ficat d'aptitude professionnelle n'est délivré qu'aux candidats qui ont
obtenu, au moins 60 p. 100 du nombre maximum des points que le
candidat peut obtenir.

Art. 2. Les examens ont lieu aux dates fixées par le ministre de
la guerre, dans le courant de juin et dans le courant de décembre.
Les sujets de composibion sont adressés sous enveloppe cachetée par
le gouverneur général de l'Algérie aux présidents des commissions
régionales, au moins dix jours avant la date fixée pour les examens.
Ces plis cachetés sont ouverts le jour de l'examen, en présence des
candidats, par le président de la commission. L'un des officiers
et l'un des, membres civils de la commission surveillent, avec le plus
grand soin, les candidats pendant la durée des épreuves. – Toute
manœuvré frauduleuse entre les candidats entraîne leur exclusion de
l'examen.

Art. 3. Aussitôt après la clôture des examens, la commission
régionale corrige et annote les épreuves et délivre, le cas échéant,

(1) Est. et Lef., S;i/>1>1. 1912, p. 903 Rev. Alg. 1912. 3. 483.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 115.

(3) Rev. Alg. 1917, 3. 51.

«'

COEFFICIENT TEMPS
ÉPREUVES à appiiqHer accor<lé

Epreuves écrites.
Dictée 1 1 heure
Deux problèmes d'arithmétique 1 1 heure

Epreuves orales.
Interrogation portant sur les matières suivantes

Notions élémentaires sur la constitution des
communes, sur l'administration des tribus et
des douars, sur le recensement et la perception
des impôts, sur la police judiciaire, sur les
crimes, délits et contraventions, sur la géo-
graphie et l'histoire de l'Algérie 1 20 minutes

Nota. – Ne peuvent prendre part aux examens que les candidats
qui ont obtenu l'agrément du gouverneur général de l'Algérie.



le certificat d'aptitude professionnelle. Le dossier du candidat est
transmis ensuite, dans les conditions prévues par l'instruction du
30 mars 1917 (art. 7, § C).

14 novembre 1917. Arrêté du rés. gén. fixant le prix
maximum des œufs (J. 0. T., i novembre 1917).

Vu le décret du 12 septembre 1917 (1) – Vu l'avis émis par la com-
mission centrale des réquisitions dans sa séance du 31 octobre 1917

Art. 1er. A dater de la publication du présent arrêté au Journal
Officiel et jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, le prix maximum
des œufs de qualité marchande tout venant dans toute la régence est
ainsi fixé La douzaine, 1 fr. 20 La pièce, 0 fr. 10.

Art. 2. – Les communes et les caïds pourront, toutefois, continuer
à, appliquer, dans leurs circonscriptions respectives, les prix infé-
rieurs déjà établis en vertu d'arrêtés régulièrement approuvés ils
pourront, en outre, proposer, le cas échéant, à l'approbation du pre-
mier, ministre. après avis de la commission locale d'évaluation, des
prix inférieurs aux prix maxima fixés par le présent arrêté.

Art. 3. -^Les prix fixés dans chaque commune ou région seront
affichés en français et en arabe dans un endroit apparent des maga-
sins de vente ils seront également affichés par les soins des muni-
cipalités 'et des autorités indigènes intéressées, suivant le cas, au
contrôle civil, à la municipalité, au caïdat, dans les commissariats
et postes de police et dans les marchés.

Art. 4. Les infractions au présent arrêté seront punies des peines
prévues à l'art. 10 du décret susvisé du 12 septembre 1917.

14 novembre 1917. Arrêté du prem. min. du bey fixant
la somme due au service anthropométrique pour frais de pho-
tographie en vue de l'établissement d'un extrait de fiche
anthropométrique (J. 0. T., ali novembre 1917).

Vu le décret du 3 avril 1915 (2), autorisant par son art. 1" le service
anthropométrique à délivrer aux intéressés, sur leur demande, la
fiche signalétique les concernant – Vu la hausse sur les matières
premières

Article unique. Le service anthropométrique est autorisé à per-
cevoir, à dater du 15 novembre 1917, une somme de un franc, à. titre
de remboursement de frais, pour chaque personne photographiée en
vue de l'établissement d'un extrait de sa fiche anthropométrique.

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 495.

(2) Rev. Alg 191R- 3 219. 4



15 novembre 1917. Loi incorporant au réseau d'intérêt
général la ligne de chemin de fer d'intérêt local d'Aïn-Beïda
à Khenchela (J. 0., a a novembre 1917).

Art. 1er. Est incorporée dans le réseau d'intérêt général la ligne
de chemin de fer d'Aïn-Beïda à Khenchela dont l'établissement a été
déclaré d'utilité publique par la loi du 20 juillet 1900 (1), à titre
d'intérêt local.

Art. 2. La ligne d'Aïn-Beïda à Khenchela sera rattachée au réseau
des chemins de fer algériens de l'Etat et exploitée dans les mêmes
conditions que ledit réseau.

Art. 3. Il e.st pris acte 1° Des délibérations du 25 pctobre 1913
et du 19 octobre 1915 par lesquelles le conseil général du département
de .Constantine a déterminé les conditions de la cession de ses droits
à la colonie sur la ligne d'Aïn-Beïda à Khenchela – 2° des délibéra-
tions des délégations financières algériennes en date du 19 juin 1914
et du conseil supérieur du gouvernement de l'Algérie en date du
26 juin 1914, par lesquelles ces assemblées ont accepté les conditions
posées par le département de Constantine.

Art. 4. Il sera pourvu au payement de l'indemnité due au dépar-
tement par la colonie au moyen de l'inscription, au budget de l'Algé-
rie, d'une annuité de 92.017 fr. 11, payable pour la première fois le
31 décembre de l'année de la promulgation de la présente loi et, pour
la dernière, le 31 décembre 1958. A toute époque, l'Algérie aura le
droit de se libérer, en capital, du payement des annuités restant à
échoir.

15 novembre 1917. Décret portant règlement d'adminis-'
tration publique pour l'application de la loi du 27 juillet 10,17
instituant des pupilles de la nation (J. 0., 2a novembre 1917).

DISPOSITION COMPLÉMENTAIRE

Art. 115. Il sera statué ultérieurement sur – 1° Les conditions
auxquelles. après avis du conseil supérieur de l'office national.
devraient satisfaire les particuliers, fondations, associations et grou-
pements demandant à recevoir des pupilles E° les conditions
d'application de la loi du 27. juillet 1917 à l'Algérie, aux colonies et
aux pays de protectorat 3» les dispositions particulières propres
à assurer l'application de ladite loi aux enfants de nationalité fran-
çaise ou aux enfants de protégés français résidant, les uns et les
autres,, en dehors du territoire français ou des pays de protectorat.

15 novembre 1917. Arrêté du gonv. gén. portant réorga-
nisation de la commission des expulsions.

(1) Est. et'Lef, Suppl. 1900, p. 46.



Vu la loi du 3 décembre 1849, art. 7 – Vu le décret du 23 août
1898 (1), art. 3, § 5 – Vu la loi du 24 décembre 1902 ;2) et le décret
du 14 août 1905 (3) – Vu l'arrêté du 24 septembre 1899 (4) instituant
une commission d'expulsion des étrangers et d'internement des indi-
gènes Vu l'art. 3 de la loi du 15 juillet 1914 (5) portant suppression
de l'internement administratif et confiant au conseil de gouvernement
le soin de délibérer sur les propositions de mise en surveillance spé-
ciale formulées à rencontre des indigènes – Le conseil de gouverne-
ment entendu – Sur la proposition du secrétaire général du gouver-
nement

Art. 1". Il est créé une commission consultative chargée de donner
son avis sur les proj.ets d'expulsion d'étrangers présentées au gouver-
neur général par les services compétents de l'Algérie du nord ou des
territoires du sud. La commission consultative prend connaissance
des rapports, enquêtes et autres documents produits à l'appui des
propositions et provoque, s'il y a lieu, les 'Compléments d'instruction
qui seraient jugés nécessaires.

Art. 2. La commission consultative est composée comme suit
Un conseiller de gouvernement, ou un conseiller de gouvernement

adjoint désigné par le gouverneur général, président Le directeur
du cabinet civil du gouverneur général – Le directeur de l'intérieur

Le directeur de la sécurité générale – Le directeur des territoires
du sud Le chef du service des affaires indigènes et du personnel
militaire Un magistrat de l'ordre judiciaire désigné par .le gouvere
neur général sur la proposition du procureur général près .la cour
d'appel.

Art. 3. En cas d'absence ou d'empêchement, le président est rem-
placé par un conseiller de gouvernement adjoint désigné par le gou-
verneur général et les autres membres de la commission sont rem-
placés paL les fonctionnaires qui les suppléent dans leur service ou
qui, non absents ou empêchés, viennent immédiatement après eux
dans l'ordre hiérarchique.

Art. 4. La commission ne peut émettre son avis que s'il est délibéré
par la moitié plus un de ses membres. Le président a voix prépon-
dérante.

Art. 5. L'arrêté du 24 septembre 1899 est abrogé.

--oo.ow-

(1) Est. et Lef., Supiil. 1898, p. 89 ll<u\ Ali). 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 143 Hev. Alg. 1903. 3. 21.

(3) Est. et Lef., ïnppl. 1905, p. 82 Hev. Alg 1905. 3. 261.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1899, p. 43: Rev. Alg. 1899. 3. 33.

(5) Hev. Alg. i'jii. 3. 900.-
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Absinthe, liqueurs similaires, aniselte, définition, question de fait,
comité consullotif des Arts et Manufactures, commissaires experts,
décision souveraine appel, prévenus, responsabilité civile, respon-
sabilité pénale, pouvoirs de la juridiction d'appel établissement,
fermeture, mesure de police pénalités, octroi de mer, amende.
La question de savoir si une boisson déterminée en l'espèce

de l'anisette titrant 40° d'alcool doit être ou non rangée parmi les
similaires de l'absinthe est exclusivement une question de fait et nul-
lement une question de droit (26 espèce).

Le soin de tmncher cette question de fait est confié aux commis-
saires experts faisant partie du Comité consultatif des Arts et Ma-
nufactures. Os experts ont classé t'anisette comme similaire d'ab-
sinthe (2e espèce).

En l'absence de tout appel de la part de l'administration des con-
tributions diverses, celle-ci ne peut obtenir la transformation de la
responsabilité d'un des appelants en responsabilité pénale (26 espèce).

Contra II est loisible il la Cour. sur los onni-liKMon-i ilc< contri-
butions diverses, encore que celles-ci n'aient pas relevé appel, de
transformer en responsabilité pénale la responsabilité civile de l'un
des appelants, srvat à maintenir au profit de celle-ci t'exemption de
la contrainte par corps (ire espèce).
La fermeture de l'établissement. dont est punie l'infraction de la
loi du 16 mai1* iç>i 5, n'est pas, à proprement parler, une peine,
mais une mesure de police. bien qu'appliquée par le pouvoir judi-
ciaire «on objet est rie supprimer le lieu dans lequel a été corn-,
mis l'infraction. Elle est donc valablement prononcée à l'encon-
ire de la partie civilement responsable d™ espèce).

H y a ,lieu d'appliquer au cas de fabrication et de vente d'anisette.
non seulement deux amendes de 5oo à 5.noo francs. au profit du
Trésor, mais aussi deux amendes de 100 à 5oo francs, au profit de
l'octroi de mer (•> «•spèce'l.

C. d'Algfpr. (eh. corr.). 22 novembre 1016 C. d'Aider (ch. corr.).
i4 décembre inifi. 'i la note île M. Emile Li relier 5'i
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–––– liqueurs similaires, anisette juge de paix à corn/té-
tence étendue, compétence correctionnelle, contraventions fiskales.
infractions non intentionnelles, absinthe, anisette, vente, fabrica-
lion absence d'intention frauduleuse, bonne foi; fermeture de
l'établissement, peine principale, établissement en délit; proprié-
taire, innocence, défaut de poursuites, condamnation, contribu-
tions indirectes, octroi, amendes, réparations civiles caractères réel,
cumul; circonstanes atténuantes, sursis, non applicabilité.
Les juges de paix à compétence étendue connaissent en matière

correctionnelle de toutes les contraventions de la compétence des
tribunaux correctionnels qui sont commises ou constatées dans 'leur
ressort. Cette attribution est générale et absolue; elle s'applique spé-
cialement aux contraventions fiscales qui sont pui/ies de peines cor-
rectionnelles.

Le juge de paix à compétence étendue est donc compétent pour
connaître des infractions à la loi du 16 mars iqiô qui prohibe ]a fa-
brication et la vente de l'absinthe et des tiqueurs similaires d'ah-
sinthe.

Encourt les pénalités de la loi du 16 mars 191 quiconque est
reconnu coupable d'avoir fabriqué ou vendu de l'anisette similaire
d'absinthe.

Malgré J'absence d'intervention frauduleuse <( qnelilo que soil la
bonne foi des contrevenants, le Tribunal est dans l'obligation de pro-
noncer les condamnations requins, du moment que ï*s faits matériel?
sont établis.

La peine principale de la fermeture de .l'établissement, édictée
par l'article Ier de la loi du 16 mars i()i5. affecte l'établissement ihin*
lequel l'absinthe, en l'espèce l'anisette, est fabriquée ou vendue.,
établissement qui est ainsi trouvé en délit.

Cette peine est nécessairement encourue par le fait seul qu'une ni-
fraction à la loi du r6 mars roiS a été commise; et le juge a l<-
devoir de la prononcer dès qu'il constate l 'existence du délit, alors
même que .le propriétaire de l'établissement ne serait pas mis en
cause, comme pénalement ou civilement rcsponsnble.

Tin matière de contributions indirectes et d'octroi. les amende»
constituent moins de* peines que des réparations civiles: cllos sont
réelles et non personnelles la règle du non cumul des peines ne
leur est point applicable.

L'article 463 du code pénal n'est pas applicable aux contraven-
tions que punit la loi du 16 mars t()i5.

Ijn Joi du sfi mars 1891 n'esli pas davantage applicable.
J'. do p. dis 'l'Arba (and. eorr.1 i5 mars roifi ri la note de M.

Emile Lnrcher 17g

Abus de confiance. V. Azila.

Achour. V. Impôts arabes.

Acquittement. F. Chose jugée ou. criminel.

Acte d'appel, Algérie), «ignfifination, drmiii-.ile <)hi nu ijreffr du
tribunal de commerce, régularité de l'appel.
En Algérie, l'article 3, alinéa 1" de l'ordonnance du 16 avril i843.

en permettant toutes citations ou si/ynifications .111 domicile élu. dé-
roge aux dispositions limitatives de l'article '|5fi. du code de procé-
dure civile et. autorise da signification, au domicilie élu, de l'acte
d'appel.
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En conséquence, lorsqu'il y a eu une élection de domicile expres-

sément faite par exploit d'huissier au greffe du tribunal de com-
merce saisi de l'instance, doit être cassé l'arrêt qui, se méprenant
sur le caractère de cette élection de domicile, déclare nul l'acte
d'appel par le motif que, ladite élection n'ayant pas été spéciale-
ment faite pour recevoir la notification de l'appel, constitue seu-
lement l'élection de domicile imposée par l'article 422 du code de
procédure civile.

C. de cass. (ch. civ.) 16 juillet 1914 et la note, 129

matière correctionnelle, effet dévoltitif, appel du pré-
venu, déclaration d'incompétence.
En matière correctionnelle, l'appel du prévenu ne peut avoir pour

effet d'aggraver son sort.
En conséquence, la juridiction d'appel ne peut déclarer la juridic-

tion correctionnelle incompétente, en relevant le caractère criminel
des faits, à moins que le prévenu ne conclue lui-même à l'incompé-
tence.

Il en est ainsi en matière d'appel des jugements des tribunaux
répressifs indigènes.

C. de cass. (ch. crim.), 9 juillet iai4, et la note. 257

Tunisie, ajournement, délai, huitaine franche, dis-'
tances, irrégularité, absence de nullité; nullité facultative. –
Tribunaux français, Tunisie, immeuble non immatriculé, droit
réel, européen demandeur, sujet tunisien défendeur, incompétence,
ordre public, renonciation impossible.

Si la citation donnée devant la Cour d'Alger à une partie demeu-
rant eu Tunisie en «ppel d'un jugifment d'un lrirmna,l «le la Ré-

gence, à huitaine franche, outre l'augmentation à raison des dis-
tances, est irrégulière, le délai légal étant un délai de deux mois,
cette irrégularité n'entraîne pas nullité de l'acte d'appel.

Au surplus, si nullité il y avait, cette nullité serait, en Algérie,
facultative.

L'incompétence des tribunaux français de Tunisie pour statuer sur
un procès entre un européen demandeur et un sujet tunisien défen-
deur, portant sur l'existence d'un droit réel grevant un immeuble
non immatriculé est d'ordre public: le défendeur n'y peut renoncer
ni explicitement, ni implicitement.

C. d'Alger (ire ch.), 22 mai 1911, et la note de M. Emile Laivher. a84

Action civile, délit, contravention, dommage, réparation, action
publique, compétence tribunal de répression; contributions di-
verses, amende» fiscales, ministère publie, défaut ih> réquisition,
effndamruition d'office. refus de statuer, cassation,
Les tribunaux de répression ne sont compétent? pour con-

naître de l'action civile en réparation du dommage provenant d'une
contravention ou d'un délit qu'accessoirement à l'action publique
ayant pour objet l'application de la peine. Il doit être statué sur .l'une
et l'autre action parle même jugement. Les tribunaux correctionnels
épuisent entièrement leur pouvoir en prononçant sur l'action pu-
blique, et. ils ne peuvent plus statuer sur l'action civile, lorsqu'ils
ont omis ou se sont mal à propos abstenus d'y faire droit.

Ces principes «ont. applicables à 3a régie des contributions divw-
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ses toutes tes fois que la contravention fiscale qu'elle relève peut
donner lieu à l'application d'une peine corporelle.

Si alors que le délit fait encourir au prévenu une peine d'em-
prisonnement, le ministère public a qualité pour requérir et les
peinos d'emprisonnement et les amendes et autres sanctions fiscales,
édictées par la loi, le tribunal, saisi de la poursuite entière, peut et
même doit. à défaut de réquisition expresse du ministère public,
prononcer d'office et simultanément ces diverses peines. En sta-
tuant uniquement sur l'action publique, il épuise sa juridiction, et
est désormais incompétent pour connaître de l'action civile dont
l'administration des contributions diverses ne peut ni le saisir, ni
saisir un autre tribunal.

Doit donc être cassé l'arrêt qui. sur l'appel du ministère pu-
blic, prononce les peines de droit commun, mais déclare n'y avoir
lieu statuer sur ,les sanctions fiscales-

C. de cas?, (ch. crinO. i5 juin toi- o.t h note de M. Emiile Mar-
cher. 37

V. Azila.

Action publique. MtinLitère pubftc. appel, désistement.
Le ministère public, s'il a l'exercice de l'action publique, n'en

a pas 1a disposition. En conséquence, s'il a relevé appel d'un juge-
ment, il ne peut s'en désister et -1 :• juridiction d'appel saisie est
dans l'obligation de statuer.

C. de cass. (ch. crim.), 22 novembre igi3 et la note. 33

Ajournement, appel. Tunisie. Mini de deux moi*, abréviations,
nullité.
La faculté accordée an président d'abréger les délais d'assignation

s'applique au délai ordinaire de comparution, c'est-à-dire au délai
de huitaine francilie mais elle ne sVlonil pas aux délais fixés à rai-
son des distances, et notamment elle ne saurait s'appliquer au délai
de deux mois imparti aux parties habitant la Tunisie intimées sur
appel d'un jnpromuMit d'un tribunal 'français de la Résinée.

C. d'Alger (3e ch.). a6 juin ipiS. cl h\ note de M. E. Mojon. agi
Amende collective, Algérie, ilounrs. incendie de fnrèls. idlihirU,

mu Hume.

Il y a dieu d'infliger une amende colleclive aux douars voisins de
forêts incendiées lorsque, de l'attitude des populations intéressées,
et notamment du mutisme absolu qu'elles ont gardé au cours des
enquêtes, il résulte que toutes ilws mises de feu. sauf une, sont dues
a la malveillance.

Goiiv. oVmi. xIc l' MjjV'rir. ^3 oclobre T916, el l;i note de \T. Emile
Lnrchcr. ,0.5

–––– Algérie, forêt non soumise 1111 régime forestier, iiu-en-
die, zeribns, foule, finisses iléckirnNons.
Au cas d'incendie survenu dans une forêt non soumise au régime

forestier, peuvent et re 'frappées «l'amende coll1 «tive dos fractions in-
digènes, lorsque c'est par la faute do leurs habitants que l'incendie
a pris de l'extension et qui1 ceux-ci ont de plus, cherché h dérouter
l'information par de finisses déclarations.

fionv. jrén. de l'\l;<'rio. io octobre io.ifi. et la note de M. Emile
Larcher. g5
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–––– Algérie, fractions indigènes, incendies de forêts, mal-
veillance, attitude non satin faisante.

Sont frappées d'amende collective 'les fractions indigènes sur k* ter-
ritoire desquelles est 'survenu un incendie de forêts, lorsque cet in
cndie esl dû à la malveillance et que les populations riveraines
n'ont pas eu une attitude satisfaisante.

Gouv. gén. de l'Algérie, ao octobre îyiG, et la note du M. Emile
Larcbcr. ig4

–––– Algérie, incendies de forêts, fractions indigènes, re-
cherche des coupables, défaut d'indications.
Sont passibles d'une amende collective, les fractions indigènes

riveraines d'une forêt où est survenu un incendie dû à la malveil-
lance, lorsque les populations n'ont pas donné d'indications pouvant
faire découvrir les coupables.

Gouv. gén. tic l'Algérie, G truies (917- 't la note de M. EmileiLarcher. 197

Algérie, incendies de forêts, forêts domaniales, mal-
veillance, lutte contre le ieu, mauvaise volonté.,
Sont ipas*il>]e? d'simendc collective, à la suite d'incendies du> à

la malveillance- «nrvenus dans des forets domaniales, les indigènes
d'un douar qui ont fait preuve de mauvaise volonté dans la lutte
«ontre le feu.

Gouv. preu. de l'Algérie, 1" mars 1917, et liv note. 4i5

– Algérie, incendie de forêt, forêt domaniale, indigè-
nes riverains, abstention complète, acte de malveillance, culpabi-
lité.

Au cas d'incendie survenu dans une forêt domaniale, l'abstention
complète des indigènes riverains doit être considéré comme un acte
de mnlveillanoe et une preuve de culpabilité.

Doivenl en conséquence être frappés d'amende collective les in-
digène* (les douars partiels avoisinants.

Couv. g>râi. 4e 'l'Algérie m niai-* 11,117. et la note nie M. Emile
Larcber. 4*6fi

–––– Algérie, Incttitiie, tnalceillance, défaut de concours,
indigènes, étrangers, application.
Au cas d'incendie dû à la malveillance et en raison du défaut de

concours des liabitanls du douar tout entier, il v a lieu à une amende
collective infligée au\ indigènes d'une mechfa de ce douar et à des
étrangers dont les bêtes séjournent une partie de l'année dans cette
meehta. et à une amende collective moindre infligée aux indigènes
des autres meclilas du même douar.

Gouv. gén. do l'Algérie,7 sivril 11)17. et la note de \1. Emile
Larcher. 4i88

Amendes fiscales. Conseil île guerre, compétence, amendes fis-
cales, territoire militaire, douanes ordre de mise en jugement,
notification à l'accusé, indication du crime ou du délit, texte appli-
cable, omission, absence de nullité. – Amendes fiscales, caractère,
peines. – Concours tl'inf raclions, non-cumul des peines, munitions
fie guerre, poudre, détention, amende fiscale.
Si l'article n du décret du n août t853 autorise les conseil de

guerre n prononcer (K-s amendes fiscales, ce texte ne vise que les in
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fractions commise1* en territoire mililaire, et seulement en matière
de douanes.

Si l'article 109, alinéa 1, du code de justice militaire prescrit que
le commissaire du gouvernement, en notifiant l'ordre de mise en ju-
gement à l'accusé, lui fasse connaître le crime ou Je délit pour lequel
il est mis en jugement et le texte de la loi applicable, cette formalité
n'est point prescrite à peine de nullité.

Les amendes fiscales sont bien plutôt des amendes pénales que
des réparations civiles. Le conseil de guerre, compétent à raison de
l'état de siège, a donc qualité pour prononcer ces peines comme
toutes autres.

Si au cas de conviction de plusieurs crimes ou délite le texte édie-
tant la peine la plus forte est seul appliqué, il y a lieu toutefois, au
cas où le délit de détention de munitions de guerre est constitué par
une détention de poudre, d'y .ajouter l'amende fiscale de 3. 000 francs
édictée par l'article 19 de l'ordonnance du i septembre i844.

Cons. de rév. d'Alger, ii avril 1916, et la note de M. Emile Larchcr. [34

Anisette. V. Absinthe.

Appel. V. Absinthe. – Action publique. Tabacs.

Armes et munitions de guerre, iliHenlion, indigè.neu, délit, carac-
tère, bonne foi.
Les dispositions de la loi qui interdisent la détention par les indi-

gènes des armes et des munitions de guerre constituent des mesures
de police et de sûreté.

Par conséquent, le délit de détention d'armes et de munitions de
guerre résulte du fuit matériel, indépendamment de toute intention
criminelle, et il ne saurait être excusé par la bonne foi de son auteur.

C. de Gnss. (ch. rrim.), 37 juillet 1017, et la note de X. 28»

Arrêté municipal, légalité, état rie siège, cercle. commune mirte.
commune finrligène, commandant supérieur, maire, voitures auto-
mobiles, messageries, voyageurs, sauf-conduit.
En Algérie et dans les territoires de commandement aussi bien

qu'en France, les arrêtés municipaux ne sont légaux qu'autant qu'ils
ont pour objet soit, d'ordonner les mesures locales dans les matières
confiée? par la loi à la vigilance et a l'autorité des maires, soit de
publier de nouveau les lois et règlements de police et de rappeler les
citoyens à leur observation.

Si, sous le régime de l'état d<^ siège, l'exercice des pouvoirs admi-
nistratifs passe à l'autorité militaire. ces pouvoirs continuent à Mn-
exercés par les magistrats de l'ordre administratif toutes les. fois que
l'autorité militaire ne les a pas réclamés.

Est donc illégal. et les infractions commises ne peuvent Pire
sanctionnées par le tribunal de simple police –

l'arrêté par lequel
un commandant 'supérieur de ccrele interdit, dwns toute l'étendue de
ce cercle comprenant d«mx communes, l'une mixte, l'autre indigène.
dont il est également le maire, aux propriétaires, préposés conduc-
teurs et cbmiffeurs de voitures aulomobileis ou de voitures à traction
animale effectuant un service de messageries ou de voilures volonté.
de transporter des voyageurs on de recevoir dans ces vébicules des

voyageurs non munis de sauf-conduit, ou même de leur 'retenir ou
promWtrfi des places.

Trih. île s. p. de Djelfa. 01 juillet ini5. et la note K5
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Assistance médicale, actes administratifs, prix de journée,- contes-

tations, conseil de préfecture, compétence, loi du i5 juillet 1893,
inapplicabilité en Algérie. conseil d'Etal^; domicile de secours, Al-
gérie. perle. absence volontaire, délai d'un an, liberté de choix,
circonstances exclusives.
La loi du i5 juillet i8g3, qui a attribué au conseil de préfecture

compétence pour statuer sur les contestations relntives à l'exécution
des actes administratifs organisant le 'service d'assistance médicale
et fixant le montant des prix de journée, n'a été rendue applicable
à l'Algérie par aucune disposition législative, ni par un décret du
président de la République.

Les contestations de cette iwture «'élevant eu Algérie nr peuventt
être portées que devant le conseil d'Etat statuant an contentieux.

Si le domicile de secours en Algérie se perd par une absence volon-
taire et ininterrompue d'une année, il en est autrement lorsque l'ab-
sence (le l'indigent est occasionnée par des circonstances excluant
toute liberté de choix du séjour ou par un traitement dans un établis-
sement hospitalier situé hors du lieu habituel de résidence du ma-
lade en ce cas. le délai d'un an commence à courir que du jour
où ces circonstances n'existent plus.

fions. d'Etat, ifi janvier ioi'4, et In note de >f. Emile L:irrlvir. 511

Avocat. – V. Organisation, judiciaire.

Azila. définition, cura cl!1 rets, obligation de restituer, inexécution, abus
de confiance, indigènes, preuve testimoniale. – Action civile,
partie lésée, tribun/tl civil, tribunal: de répression rèijle « elerta
una. vit) ». caractère, exception.
L'azila est un contrat par lequel l'une des parties donne à l'autre

des bestiaux a nourrir, à garder et à soigner sous la condition que le
preneur (azel) profitera d'une partie du laitnge. de la laine, du beurre
et de la viande, quand une bête qui dépérit est égorgée avant Sa
mort, sans avoir jamais droit il une part du croit.

Ce contrat présente le (yiractère d'un louage ayant pour objet une
chose dont le bailleur est resté l'unique propriétaire et que le preneur
est tenu de lui représenter toute réquisition ou de lui rendre, s'il
le désire, sous peine nu cas de détournement, de poursuites en abus
de confiance.

Si la partie lésée qui a déjà formé sa demande devant un tribunal
civil ne peut plus la porter devant un tribunal de répression, cette
règle n'est pas d'ordre public, et l'exception ne peut être soulevée
par l'inculpé qu'avant tont débat un fond.

Trih. répressif de Toniet-el-TTnad. 9 décembre iqt3. et la note de
M. Emile Larrher. 176

B

Biens vacants. V. Propriété.

C

Chefaâ. V. nrnit de Che.faâ.

Chose jugée au criminel, Cour -tfuxxixes. acquittement, poursuite,
nouvelle. violence d'agent, rébellion.
La chose jugée n'existe qu'à l'égar<l de ce qui a fait l'objet d'une

première dérision par conséquent, l'art. 3Ro c. instr. erim. ne fait
pas obstacle à ce que l'individu acquitté en cour d'assise-; soit ulté-
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rieurement poursuivi (levant le tribunal correctionnel pour le même
fait matériel lorsque ce fait, autrement qualifié, comprend des élé-
ments non relevés et non appréciés lors de la première poursuite.

Ainsi l'individu. nequitté en cour d'assises pour avoir tenté de
donner la mort à des agents de l'autorité, peut ensuite être cité
devant la juridiction correctionnelle sous la prévention de rébellion
avec armes.

C. de enss. (ch. crim.). 28 février 191/1, et la note de M. Gilbert
Massonié. 127

Colonies, Suinle-Mnrie de Madagascar, indigènes, droits politiques,
citoyens français, domicile en France, listes électorales, inscription.
Les indigènes de l'île Sainte-Marie de Madagascar jouissent des

droits civils et politiques qui leur ont été reconnu* par l'article 1"
de la loi du 24 avril i833.

Ces droits n'ont pli leur être enlevé ni par le décret du 3 mars
1909, qui déclare sujet français le malgache qui conserve son statut
indigène, cette faveur n'ayant jamais été sollicitée ni obtenue par
les Saint-Maiien's. ni par ]o décret dn Ç) mai 1900 qui a installé à
Sainte-Marie un tribunal indigène.

En conséquence, un indigène de Sainte-Marie, présent à Paris.
peut, dans les conditions déterminées par la loi du 5 avril 1884. y
exercer les droits politiques dont il a la jouissance.

C. de cass. (ch. civ.1). ni juillet 1012. et la note de \f. Emile
Laroher. 1177

Commande ou kirâdh, Tunisie-, caractère prêt, commandite sim-
ple hnilleur de fonds, agent, ou commandité, liquidation judiciaire,
production, refus.
Le contrat de commande ou kiràdh. défini et réglementé par les

art. ii(|ô et suivants du code tunisien des obligations et des contrats,
ne constitue pas un prêt il présente la plus gronde analogie avec
la commandite simple du droit français.

Le bailleur de fonds ne peut donc être admis à produire à la liqui-
dation judiciaire de l'agent on commandite.

ïrib. de Tunis. 18 février t 0 1 •"><•! la uol 33"!

Commune, Conseil d'Etal, excès le pouvoir" recours, délai de deux
mois. délai Iranc. Assistance publique et hospitalière. com-
munes. Algérie, malades non indigents, frais de traitement.
l. Le délai de deux mois dans lequel doit être formé le recours

pour ïxch< de pouvoir devant le conseil d'Etat est un délai franc
le pourvoi forme le i.'i août contre une décision communiquée le \l\
juin n'est donc pas tardif.

Il. Aucune disposition de loi ou de règlement n'oblige les com-
munes idgérk-nnes faire aux établissements hospitaliers l'avance
des frais de traitement de leurs mnlades non indigents.

Oons. d'Etat, 1.4 décembre ioi3. et la note de VI. Kniile Laivber. anft

–––– conseil municipal. service communal facultatif, dis-
pensaire pour filles soumises, pouvoirs du conseil municipal, sup-
pression d'emplois, pouvoirs du préfet.
En instituant un dispensaire pour filles soumises en vue de sau-

vegarder la santé publique, un conseil municipal crée un service com-
munal facultatif dont il lui apparlient. conformément à l'article fit
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de la loi du 5 avril i8S4, île régler !< fonctionnement. Si le préfet,
estimant que les taxes réclamées aux intéressées inscrites au dispen-
saire et dont le produit net sert à couvrir les dépenses de l'établisse-
ment ont le caractère d'un impôt, peut s'opposer à leur inscriplion
en recettes, il ne lui appartient pas d'intervenir dans l'organisation
intérieure dn dispensaire. Et il excède se* pouvoirs quand, par arrêté,
il y supprime certiins emplois.

Cons. d'Etat, ii mai igib, et la note. ioa
Communes mixtes, Algérie, commission municipale, service public

communal, adjudication, cession, non approbation, inéligibilité,
beaux-frères élection, annulation, validité.
Est inéligible à la commission municipale d'une commune mixte,

comme il le serait au conseil municipal d'une commune de plein
exercice, l'électeur qui s'est rendu adjudicataire de la fourniture et
de la préparation des matériaux d'empierrement destinés à l'entre-
tien de certains chemins vicinaux ordinaires de la commune il est
ainsi devenu entrepreneur d'un service public communal au siens de
l'art. 33 § 5, de la loi du 5 avril i884.

Il en est ainsi alors même qu'il aurait cédé 'son entreprise à un
tiers, si cette cession n'a pas été approuvée par l'autorité préfectorale
au jour de l'élection.

Deux beaux-frères ayant été élus membres de la même commission
municipale, et l'élection de l'un d'eux ayant été annulée, rien ne
s'oppose a ce que l'élection de l'autre Soit déclarée valable.

Cons. d'Etat, i espèces. i3 mars iç)i4 et i" mai iç)t/i, et la note
de M. Enrôle Larcher. 217

–––– Algérie, loi du 5 avril 1884, applicabilité commis-
sions municipales, adjoint spécial, père, fils, élections, démission.
L'article 35 de la loi du 5 avril i884 doit être considéré comme

applicable aux communes mixtes de l'Algérie, en vertu de l'article 7
du décret du avril 1884.

Le père du requérant ayant adressé sa démission de membre de la
commission municipale d'une commune mixte au préfet du dépar-
tement et cette démission étant devenue définitive, le conseil d'État
doit déclarer valable l'élection du dit requérant en qualité d'adj .vnt
spécial de la commune mixte que le conseil.de préfecture avait an-
nulée pour cause de parenté.

Cons. d'Etat, 7 novembre it)i3, et la note de M. Emile Lurcher. 202
Compétence correctionnelle, Algérie, indigène musulman, service

intégralement accompli, certificat de bonne conduite, délit, juri-
diction de droit commun, tribunal répressif indigène, incom-
pétence.
Un indigène musulman algérien, ancien militaire, ayant accompli

intégralement le temps de son service et ayant obtenu, au moment
de sa libération, le certificat. de bonne conduite réglementaire, doit,
au cas de délit, être jugé dans les formes instituée1* par le code d'ins-
truction criminelle et être déféré à la juridiction de droit commun
organisée par ledit code.

C'est donc à bon droit que le tribunal répressif indigène se déclare
en pareil cas incompétent.

C. de cass (ch. crim). 11 février iqi5, et la note. 5à

V. Absinthe.



Pages
Concours d'infractions. V. Amendes fiscales.

Concours idéal d'infractions. fait unique, plui UU<! il'iiicrimiiia
tions.
Pour 'un fait unique, un accusé ne peut être l'objet de deux incri-

minations prinripiilcs distinctes (conseil de révision aux armées de
Ben-Gardane).

Contra Un fait unique peut donner lieu à des incriminations mul-
tiples (conseil de révision permanent d'Alger).

Con's. de n'y. aux armées du Sud-Tunisien, i" juin 1917 et 2 esp.
Cons. de rév. d'Alger, 22 août 1917, et la note de \I. Kfctciiwakl. 3ai

Conseil d'Etat, recours, naturalisation, demande, rejet, moyen de
droit, recevabilité. Indigène, hido-Chine. régiment étranger,
portion centrale en Algérie, service hors d'Algérie, naturalisation,
sénatus-conuilte (Ju*i4 juillet i865, non applicabilité,.

I. Est recevable la requête au conseil d'Etat, tendant à l'annu-
lation du rejet d'une demande de naturalistition. lorsque cette requête
est fondée sur des moyens de droit.

H. Un indigène de l'Indo-Chine qui, quoique faisant partie d'un
régiment étranger dont la portion centrale est en Algérie, ne sert
pas en Algérie, ne peut invoquer les dispositions du sénatus-consulle
du r4 juillet i865 pour obtenir sa naturalisation.

Cons. d'Etat, a3 juin i£)i6, et la note de M. Emile Larcher. ^4o

Conseil Général, élections, membre, musulman, réclamation, can-
didat élu, notification, retard, recevabilité, corruption, intimida-
tion, nullité.
La circonstance que la protestation formée contre l'élection d'un

conseiller général musulman n'a pas été notifiée par l'administration
au candidat élu dans le délai d'un mois, comme le veut l'art. i5 du
décret du. 23 septembre 1875. ne peut rendre irrecevable cette protes-
tation.

Doivent être annqjlées les opérations électorales .lorsque le candidat
élu et ses partisans ont commis des actes de corruption et d'intimi-
dation de nature à porter atteinte à la liberté du vote et à kxkvcp.v
une influence sur le résultat des opérations.

Cons. d'Etat, ai juillet t<ji4. et la note nli- M. Emile Larehor xîi
Conseil de guerre, amende, non militaire, transformation, empri-

sonnement, art. 193 du code de justice militaire, civil, inapplica-
bilité.

Un conseil de guerre ne peut convertir en un emprisonnement
l'amende prononcée contre un condamné civil.

Cons. per. de rév. d'Alger, 12 mai 1916, et la note. 3ao

–––– procédure, jugement avant dire droit, formalités es.
sentielles, défaut de mention, présomption d'omission, nullité,
Toute formalité dont l'accomplissement n'est pas constaté est de

droit réputée omise.
Le jugement avant faire droit est soumis aux mêmes règles de

forme que le jugement sur le fond.
Cons. de rév. d'Alger, 5 septembre 1917. et la note de M. Rec-

tenwald. 325
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V. Amendée fiscales. – Concours d'infractions. – Contributions

il'wrses.

Conseil de préfecture, contentieux de la répression, arrêtés, textes
appliqués, reproduction, nullité. Cours d'eau, sources, Algérie,
domaine public, droits acquis, loi du 16 juin i85-i, antériorité
procès-verbal de contravention, exception de propriété, tribunaux
judiciaires, compétence, sursis à statuer.
I. Est nul l'jirrêté. d'un conseil de préfecture qui, contrairement

à l'ail. 48 de la loi du aa juillet 1889, rendue applicable à l'Algérie
par le décret du 3i août suivant, ne contient pas la reproduction de?
dispositions législatives ou réglementaires sur lesquelles la condam-
nation est fondée.

II. Si les cours d'eau et le» sources font, en Algérie, partie du
domaine public, ce n'est que sous réserve des droits privés de
propriiHé, d'usufruit ou d'usage légalement acquis antérieurement
à la promulgation de la loi du 16 juin i85i.

Cette loi attribuant aux tribunaux judiciaires compétence pour
connaître des contestations qui peuvent s'élever Sur l'existence de
ces droits, le conseil de préfecture, lorsque les prévenus tirent excep-
tion de ce qu'ils seraient propriétaires de la source dont ils ont uti-
lisé les eaux, doit surseoir à statuer sur le procès-verbal de contra-
vention jusqu'à ce que l'autorité judiciaire se soit prononcée sur
la question de propriété.

Coïts. d'Etat. i.!x décembre ior5, et la note. 234

– contentieux de ta répression, dispositions législatives
ou réglementaires, défaut de reproduction, arrêté, nullité. –
Grande voirie, contravention, détournement d'eau, vanne, mauvais
réglage, débit exagéré, fait d'un tiers, non imputabilité.

I. – Est nul l'arrêté d'un conseil de préfecture qui. contrairement
aux prescriptions de l'article 48 de la loi du 22 juillet 1889, ne con-
tient pas la reproduction des dispositions législatives ou réglemen-
taires sur lesquelles la condamnation est fondée.

II. Aucune contravention de grande voirie n'est imputable à
un propriétaire dont le fonds aurait reçu, par suite du mauvais
réglage d'une vanne de prise d'eau, un volum'* d'eau supérieur à celui
que lui attribue le règlement du syndicat, alors qu'il est établi
que le propriétaire n'a pas autorité sur le garde particulier qui détient
seul les clefs des vannes, sous le contrôle du gante général qu'il n'a
donné aucun ordre à cet agent rliarg>é de la manœuvre des vannes.
et que ce n'est ni à son instigation, ni en vue de lui procurer un
supplément d'eau, que, le garde particulier a négligé de réglée les
vannes conformément au barème qui lui avait été remis par le garde
général.

Cons. d'Etat. 3i janvier 10.17, et la note de M. Emile Larcher. io4

–––– procédure, référé odministratif, président du conseil
de préfecture, pouvoirs, limites.

C'est seulement en cas d'urgence qu'il appartient au vice-président
du conseil de préfecture, par application de l'art. 24 de la loi du 22
juillet 188g, de désigner un expert pour procéder à la constatation
matérielle de faits qui seraient de nature à motiver une réclamation
devant le conseil et dont la vérification serait ultérieurement impos-
sible.
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Mais le ice-président du conseil de préfecture excède ses pouvoirs

i° en prenant un arrêté nommant un expert alors que, dans sa requête
tendant à faire ordonner cette mesure d'instruction, le particulier
réclamant ne s'était pas fond*: sur ce fait que les dommages dont il

se plaignait étaient de nature à échapper ultérieurement à toute cons-
tatation 2° en autorisant cet expert à constater des faits n'ayant
aucun ijnactore accidentel ou temporaire.

Côns. d'Etat. 28 juillet 1916, et lu note de M. L. H. 1&

Conseil de prud'hommes, compétence, décret d'institution, profes-
sions non dénommées, juge de paix, procédure, appel, tribunal
civil. évocation, excès de pouvoir.
La juridiction d'un conseil de prud'hommes est limitée aux pro-

fessions dénommées au décret d'institution.
Pour les différends qui s'élève à l'occasion du contrat de louage de

services entre les patrons et leurs ouvriers appartenant à des profes-
sions non dénommées au décret. le juge de paix reste investi de la
compétence qui im est attribuée par l'article 5 1° de la loi du ia
juillet 1905.

L'article 4o de la loi du 27 mars 1907, complété par la loi du i3 no-
vembre 1908, n'étend les règles de procédure établies par les dispo-
sitions exceptionnelles du titre II qu'aux demandes dont les juges de
paix sont saisi* dans les 'lieux où il n'existe pas de conseil de
prud'hommes.

Il en résulte que, les lieux où est institué un conseil de
prud'hommes, les demandes qui sont de la compétence du juge de
paix doivent être formées, instruites et jugées. tant devant la juri-
diction de première instance que devant les juges d'appel ou la cour
de cassation, conformément à la procédure applicable en droit com-
mun devant ces juridictions.

Le tribunal civil, sur appel d'un jugement incomplètemmentrendu
par un conseil de prud'hommes, ne peut, sans excès de pouvoir, après
avoir infirmé la détfision <le première instance, stïitnier par voie d'évo-
cation, la procédure suivie sur appel en matière prud'homale n'étant
pas la m Ame que sur appel d'un jugement de justice de paix.

C. de cass. (ch. civ.), 4 mai 191 et la note. a5ï

Contraventions successives, arrêté municipal, travail prescrit, non
exécution., procès-verbaux, pluralité d'in.fractions, pénalité.
L'abstention d'obtempérer à un arrêté municipal prescrivant l'exé-

cution d'un travail déterminé se renouvelle chaque jour des procès-
verbaux constatant cette abstention à des dates différentes se rap-
portent donc à des contraventions successive* comportant chacune
une pénalité distincte.

C.de cass. (ch. crim.),30 mars 1918, et la note de M. Emile Larcher 22

Contribution des patentes, professions imposables, situation au
j" janvier, année entière, exceptions interprète traducteur asser-
menté, remplacement, maintien.
La contribution des patentes est due pour l'année entière par tous

les individus exerçant au mois de janvier une profession imposable
il n'est apporté d'exceptions à cette règle qu'au cas de cession d'éta-
blissement ou de fermeture des établissements, magasins, boutiques
et ateliers par suite de décès, de liquidation judiciaire ou de faillite
déclarée.
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Est donc à bon droit maintenu à cette contribution pour l'année

entière l'inlerprète-traducteur assermenté qui a cessé cette profession
le i5 mai s'il a été remplacé dans son poste par un nouveau titu-
laire, ce remplacement a été effectué sans qu'il y ait eu cession d'éta-
blissement au sens dos dispositions de l'art. 26 du décret du 16 no-
vembre 1902.

Cons. d'Etat, 2 février 1917, et la note de M. Emile Larcher. 20

Patente, voiturier ayant île deux à cinq équipages, transport de liège,
adjudication, entrepreneur de travaux publics.

.Ne peut être assujettie à la patente en qualité d' « entrepreneur de
travaux publics » la personne qui, déjà imposée en qualité de « voi-
turier ayant de deux à cinq équipages », se rend adjudicataire de
transports de liège pour le compte de l'administration des eaux et
forêts et effectue ces transports à l'aide de son matériel habituel.

Cou*. jl'Kliit, 7 novembre iç>i3. 201

Contributions directes. V. Pension de retraite.

Contributions diverses, umemJe. -carnclère, réparation cimle
conseil de guerre, Algérie, administration des contributions diverses,
partie civile, constitution, ordre de mise en jugement, disposi-
tions non visées.

L'amende requise par J'administration des contributions diverses
ne constitue nullement une peine, mais une réparation civile.

D'où il suit que, devant un conseil de guerre d'Algérie, la consti-
tution de l'administration des contributions diverses comme partie
civile est recevable sans que l'ordre de mise en jugement ait visé les
dispositions des textes dont cette administration demande d'application.

Cons. de guerre d'Alger, 26 février 1916. et la note de M. Emile
Larcher. 172

–––– droits litigieux, contrainte, opposition, consignation
préalable, receveur, caisse des dépôts et consignations, saisie-
arret.

La consignation, préalable à l'opposition aux contraintes décernées
par t'administration des contributions diverses, prescrite par les
articles 37 et 38 du décret du 27 juin 1887, n'a pour but que de
garantir à ladite administration le paiement des sommes, objet de
la contrainte dans le cas où les oppositions à cette contrainte seraient
jugées mal fondées.

L'administration ne peut exiger une garantie supplémentaire résul-
tant d'une double consignation.

L'opposition à contrainte ne saurait donc être déclarée irrecevable
pour le motif de non consignation préalable des droits exigibles
aux mains du reoeveur, alors que déjà, sur l'initiative et les instances
de celui-ci, pareille consignation a été antérieurement faite à la caisse
des dépôts et consignations, et que le receveur a pratiqué sur oe dépôt
une saisie-arrêt, rendant ainsi impossible le retrait de la somme con-
signée.

C. de cas,. (ch. des req.), 12 juin if)i4- ?54

V". Action cii'ffc. – Conseil de guerre. – Matières d'or el d'argent.
– Vins.
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Costume, usurpation, Algérie, usage, circulaire, garde-champêtre in-

digène, cavalier de commune, burnous bleu.
Un usage ne saurait conférer à un costume le caractère officiel né-

cessaire pour que soit justifiée l'application de l'article a5g du oode
pénal

Spécialement, tej des circulaires indiquent que ,1e burnous bleu a été
adopté par une commission pour le costume des gardes champêtres
indigènes, il est dit laussi, dans l'une d'elles, que tous les cavaliers
de l'autorité civile portent dans une partie de l'Algérie, le burnous
bleu d'ordonnance.

Par suite, un indigène nommé cavalier par le maire d'une com-
mune el autorisé par ce magistrat à porter un burnous bteu n'en-
freint pas, en portant ce vêtement, l'article a5a du code pénal.

C. de. cass. (ch. crirn.), 18 janvier 1917, «t la note de M. Emile
Lareher. ?$o

Cours d'eau. – V. Droits, produits et revenus,

Débit de boissons, Algérie, locataire, cession, propriétaire, refus.
C'est à bon droit que le préfet d'un département d'Algérie refuse

à un propriétaire le droit d'exploiter un débit de boissons qui depuis
quarante ans existait dans son immeuble, mais que le locataire a
cédé à un débitant d'un autre département.

Cons. d'Etat, ih mai igi5, et la note de M. Emile Larcher. 8

D

Désertion, recel de déserteurs, non militaires ou non assimilés à des
militaires, article 2^2, alinéa s du code de justice militaire, appli-
cabilité.

L'article 2^2 du code de justice militaire réprime tous les délits
de complicité de désertion, y compris Ile recel do déserteurs (Solution
implicite)

Cons.de guerre (te Tunis, 3o avril rgi5, et la note de M. G. Roc
t»?mv*'dd. 76

Divorce, Mariage, Tunisie, célébration, italiens, prêtre catholique,
état civil, caractère facultatif. Divorce, italiens, loi excluant le
divorce, mari, naturalisntion française, femme, indissolubilitè du
mariage, droit acquis.

li En Tunisie. le mariage célébré devant n;i prêtre cathoSrqiu» (en-
tre italiens, en l'espèce) produit tous les effets civils d'un mariage
régulier, suivant les formes usitées dons la régence. L'état civil ins-
titué par le décret ibevlical du 29 juin 1886 est resté facultatif (i).

II. Lorsque des époux se sont mariés sous l'empire d'une législa-
tion qui, comme la loi italienne, n'admet pas le divorce, l'un d'eux
ne pont se prévaloir d'une naturalisation qu'il a obtenue Seul en
France pour faire prononcer par les tribunaux de ce pays (ou plus
précisément par les tribunaux français de Tunisie) son divorce à
l'encontre de son conjoint, qui n'est pas comme lui devenu fran-
çais il ne peut ainsi porter atteinte au droit qu'a conservé celui-ci
à l'indissolubilité du mariage

Trib. de Sonsse, a décembre ir)i5, et la note de M. Emile Larcher. 167
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Domaine, Etui, Algérie, procédure, instance, construction d'un

chemin, forêt domaniale, préfet, défaut de qualité.

Dans les instances dirigées contre l'Etat à raison de la construction
d'un chemin dans une forêt domaniale d'Algérie, le préfet n'a pas
qualité pour représenter soi! l'Etat, soit J 'Algérie devant le Conseil
d'Etat.

Cons, d'Etat, aç. juillet igià, et la note. 3

V. Propriété.

Domicile, fonctionnaire, fonctions temporaires et révoltes, absenec
de déclaration. maintien du domicile antérieur, action en di-
vorce, tribunal compétent.

Seuls les fonctionnaires à vie acquièrent leur domicile dans le lieu
où ils exercent leurs fonctions.

Reste donc soumis au droit commun le fonctionnaire nommé à
temps.

Il ne saurait dès lors être considéré comme ayant changé de domi-
cile lorsque, en l'absence de toi double déclaration prévue par l'ar-
ticle 10/4 du code civil, il n'a transporté dans aucun autre lieu son
habitation réelle, jointe à l'intention d'y fixer &on domicile.

Il conserve par euite son domicile antérieur, où sa femme peut vala-
blement lui intenter une action en divorce.

C. de cas*, (eh. des req.), 10 avrnl i<)i3. et la note. 3i

Droit de Chefaâ, exercice, conditions, pluralité de retrayants, droits
de préférence.

Lorsque plusieurs copropriétaires ont successivement manifesté leur
intention d'exercer le droit de chefaà, celui qui a fait sa demande an-
térieurement à tous le? autres acquiert un droit de priorité qui doit
lui faire accorder ki préférence. •

Trib. d'Alger (app. mus.), 18 mai iç)ii, et la note de M. Marcel
Morand. 64

Droit musulman. V. Droit de chefaâ. Mariage. Indigènes
musulmans. Justice militaire. Plantation. Statut person-
nel indigène.

Droits, produits et revenus, Algérie, perception, autorisation, loi
annuelle, états annexés; cours d'eau, usage des eaux, taxe, imposi-
tion. préfet, arrêté, illégalité.

Ne peuvent être légalement perçus en Algérie que les droits, pro-
duit"! et revenus dont la perception est autorisée par la loi annuelle-
ment portée dans ce but et qui figurent dans les états annexés à la
dite loi.

Sont donc entachés de nullité absolue comme manquant de base
lé.tjalc l'arrêté par lequel un préfet rend exécutoire dans la forme
des contributions directes un rôle de taxes destinées au paiement des
dépenses fuites par le service des ponts et chaussées pour l'entre-
tien des sources. canaux, aqueducs et rijroles d'un cours d'eau, et
la décision par laquelle Je même préfet refuse, sur la demande d'un
des propriétaires inscrits au dit rôle, de reconnaître l'illégalité de son
arrêté.

Cons. d'Etal, 5 mars 1913, et la note de M. Emile Larcher. 6
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E

Enquête partielle. V. l'rupriiHé.

Enregistrement, contrainte, opposition, misit-arrét, permission du
juge, validité, guerre, décret du 24 janvier 1916, débiteur, bonne
foi, solvabilité suffisante, mainlevée.
Une saisie-arrèt peut être valablement pratiquée par la régie de

l'enregistrement à la suite d'une contrainte frappée d'opposition,
mais à condition d'avoir été préalablement autorisée par le juge.

D'après le décret du 22 janvier 1916, aucune saisie-arrèt ne peut
être opérée, pendant la d'urée de ,1a guerre, qu'en vertu d'une auto-'
risation spéciale du juge, accordée pour causes graves et en cas de
nécessité pour la sauvegarde d'intérêts en péril.

En tout état de cause, la main-levée de la saisie peut être prononcée
s'il est établi que le débijeur est de bonne foi et présente une sol-
vabilité suffisante pour que le recouvrement de la créance ne paraisse
pas en péril.l.

Trib. d'Alger (référés) i5 novembre 191G, et la note. 34g

––– prestation de serment, commis-greffier, droit, Algérie.

La prestation de serment des commis-greffiers est assujettie aux
mêmes droits d'enregistrement que celle des greffiers, soit un droit
fixe de 22 fr. 5o en principal en France, et de Il fr. 25 en Algé-
rie.

Trib. de PhiUipperille, 18 juin igi4, et de la note de M. Emile
Larcher. 334

Etat dé siège, tribunaux militaires, compétence, temps de guerre,
accusés civils, ordre public, sûreté de l'Etat, défense nationale, che-
mins de fer, vol au préjudice d'une compagnie, allocations aux
familles de militaires, faux, usage de faux, détournements, escro-
querie, vagabondage, effets d'habillement militaire, achat. Con-
seil de guerre, questions posées, complexité, nullité.
I. Les infractions de nature à porter atteinte au fonctionnement

d'un service intéressant la défense nationale peuvent être, en vertu
de l'article 8 de la loi du 9 août 18^9, légalement déférés aux tri-
bunaux militaires, compétente pour en connaître dès l'instant que ·
l'état de siège est décrété (ire, 2" et 3° espèces).

En temps de guerre, le service des chemins de fer relevant tout
entier de l'autorité militaire, le fouet ion nomenl de ce service inté-
resse la sûreté de l'Etat et la défende nationale (ire espèce).

De même, le service des allocations aux familles des militaires sou-
tiens indispensables de famille, est un service public créé par la loi
du 5 août igii dans l'intérêt de la défense nationale (20 espèce).

Sont donc, en temps d'état de siège et de guerre, tle la compé-
tence des conseils de guerre

Le vol d'un marteau, dit chasse-roues, cru préjudice d'une com-
pagnie de chemins de fer (Ire espèce)

Les faux, usages de faux, détournements, escroqueries, commis en
matière d'allocations aux familles des militaires soutiens indispen-
sables de famille (2e espèce).

Le vagabondage constitue un délit contre l'ordre public (ire espèce).
L'achat d'effets d'habillement militaire, dans des cas autres que

ceux où les règlements autorisent leur mise en vente, porte atteinte
à la défense nationale (S" espèce).
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II. La poursuite comprenant deux chefs distincts d'accusidion,

est nul le jugement du conseil do guerre qui répond à une question
formulée en termes généraux et embrassant toute l'accusation (3e
espèce).

C. de cass. (ch, crim.), 2 espèces, 23 et 3o septembre iç)i5,. et Cons.
de Tév. d'Alger, 21 juillet i<)ï6. et -Isi not de M. de Recte-nwjdd. 260

tribunaux militaires, compétence, crimes et délits con-
tre la sûreté Je. la République, contre la constitution, contre l'ordre
et la paix publique, vol et complicité, incompétence.
La compétence exceptionnelle attribuée aux tribunaux militaires,

sous le régime de l'état de siège, par l'article 8 de la loi du 9 août
i849, ne S'étend qu'aux crimes et délits contre la sûreté de la Répu-
blique, contre la constitution et contre l'ordre et la paix publique.

Elle ne comprend pas, notamment, des faits de vol ou de complicité
de vol. alors surtout qn'il n'osl relevé jimini'" circonstance permet-
tant de leur reconnaître k; caractère d'acte? contraires è l'ordre et à
la paix publique.

C. de ca<ss., 27 juillet 1916, et la note. 267

Experts, Algérie, Tunisie, tarif applicable, architectes.
Aucune disposition légale particulière au ressort de Ja cour d'Al-

ger n'a rendu applicable aux experts en Algérie et en Tunisie le
tarif de Paris.

Par application des tarifs de 1807 qui font corps avec le code de
procédure civile appliqué en Algérie et en Tunisie, et aux termes
des art. i5g et 16] du Ier décret du 16 février 1807 et de l'art. 2 du
3° décret de même date, les architectes et eutres artistes commis par
un tribunal siégeant dans une viile de plus de 3oo.ooo habitants (en
l'espèce le tribunal de Tunis) ont droit an tarif de Paris diminué
d'un dixième.

D'où il Suit que les vacations des experts commis par le tribunal
de Tunis doivent se compter à 7 fr. 30 et les frais de transport à
5 fr. '10 /par Tiiyrûimèitre.

Trib. de Tunis (i1* oh.). i(î octobre toifl. et la noie de AI. Ivinile
LaivhiT. 346

Excès de pouvoir. V. Communes. – Police des chemins de fer.
Préfet.

F

Forêts, infractions, indigènes, lerritoiies de commandement, com-
missions disciplinaires, compétence, attribution. arrêté du gou-
verneur général du 19 mai 1908, illégalité; tribunaux répressifs
indigènes, compétence.
C'est vainement et illégalement que, par un arrêté du 1 mai

igo8, le gouverneur général a prétendu, en territoire de commande-
ment, déférer aux commissions disciplinaires la connaissance des
délits forestiers commis par des indigènes.

En territoire de commandement comme en territoire civil, 'les in-
digènes inculpés de délits .fïmwliers sont jupliciables des lliliml;ill\
répressifs indigènes.

Trib. répressif de Batna. 17 avril 1017, et la note de M. Emile
Larcher. 375
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Fraudes et falsifications, denrées alimentaires, vente, échantil-

lons, prélèvement, lait, opérations destinées à assurer l'honwgé-
néité, double transvasement, procès-verbal, inondations insuffi-
santes, nullité.
Dans les matières où le procès-verbal est la. base de la poursuite,

notamment en matière de falsification des denrées alimentaires,
l'inobservation des prescriptions substantielles' aux droits d<e la dé-
fense entraine la nullité du procès-verbal.

Notamment les prescriptions des règlements destinées à assurer
l'homogénéité du lait dont des échantillons sont prélevés doivent
être observées à peine de nullité et le procès-verbal doit indiquer
l'exécution de ces prescriptions.

Il en est ainsi notamment du double transvasement prescrit par
l'art. 8, al. 3, de l'arrêté du gouverneur général du 21 septembre
1908.

Trib. répressif de ConsUintine, 21 septembre 1916. 343

Maroc, denrées alimentaires, produits nuisibles à la
santé, mise en vente, mauvaise foi. constatation inutile, condam-
nation.
A la différence de la dispositiin correspondante de la toi fran-

çaise du ier août 1905, l'article iBr du dahir du là octobre 1914, reliï-
tif à la répression des fraudes, n'exige pas que le détenteur ait su
que les produits qu'il destinait à .la vente étaient falsifiés, corrompus
ou toxiques.

D'où il suit que les peiues édictées par ce dahir peuvent être appli-
quées à un prévenu qui a mis en vente du safran falsifié par addition
de borax, produit nuisible à la santé, sans qu'il soit nécessaire de
constater que ce prévenu ;i :iiri {!< maiiVîiiïH* foi.

C. de cas*, (ch. crim.), i5 décembre 1916, et la note de M. Emile
Larcher. i3aa

G

Gouvernement général. – V. Amende.. – Police îles chemins de
fer et des ptirts. Propriété.

Grande voirie, procès-verbal. cantonnier-chef foi due, preuve con-
traire, simple renseignement; route nationale, encombrement, au-
leur, préposé.
Si un proeèseverbal dressé par un cantonnier-chef peut servir de

base aux poursuites, en matière de grande voirie, et fait foi jusqu'à
preuve contraire des faits1 dont cet agent a été personnellement té-
moin, il ne peut, par contre, être retenu, en ce qui concerne les1
autres énonciations qui y sont rapportées, qu'à titre de simple ren-
seignelnent.

Ne peut être condamné pour encombrement d'une route nationale
le prévenu à J'enrontre duquel il n'est pas établi que cet encombre-
ment est son rïMivre ou eclU' de ses préposés.

Cens. d'Etal (aC février ioifO, i'l lu noie de M. ICniile Ln.rr.lier. 'i37

Guerre, jugements commerciaux, exécution provisoire, appel, exé-
cution demandée, autorisation possil>le, président du tribunal ci-
vil, compétence exclusive.
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Les jugements commerciaux vont considérés comme définitifs au

point de vue de leur exécution provisoire et les présidents des tribu-
naux civil* ont seuls qualité pour autoriser cette exécution (Pre-
mière espèce).

L'exécution des jugements commerciaux susceptibles d'appel peut
légalement être ordonnée par ordonnance sollicitée du président du
tribunal civil et par lui rendue (Deuxième espèce).

Trib. do Tunis (référés), 2" espèce, n septembre 1916, et 4 octo-
bre îoirt <'t la note. 340

H

Homicide involontaire, articles 3io et S20 c. peu., conditions d'ap-
plication, automobile, conducteur, infraction aux règlements ad-
ministratifs, nécessité d'une relation de cause à effet entre la con-
trnrention commise, pur le prévenu et l'homicide involontaire qui
lui est reproché.
Aux termes de? articles 3io. et 320 du code pénal, l'application des

peines qn'js «'dictent est subordonnée à la double' condition que
l'inobservation d'nn règlement ou l'une des autres. fautes spéci-
fiées dans ces texte1* «oit établie à la charge du prévenu et qu'eUe
ait été la cause de l'iiomicide ou des blessures involontaires dont la
responsabilité lui est imputée.

Est donc légalement justifié le relaxe d'un conducteur d'automo-
biles inculpé d'avoir commis un homicide involontaire par inobser-
vation des règlements, si. les constatai ions souveraines des
juges du fait, il n'existe aucune relation de cause à effet entre la
contravention commise par le prévenu et 1'liornicile involontaire qui
lui CM reproché.

C. île cass. (cb. orim"). afi novembre iç)i6, et le rapport de M.
le conseiller Fabry. 373

I

Immatriculation foncière, Hume, oppositions, désistement, tribu-
nal l'iril, rôle, justifications nécessaires.
Saisi d'une demande d'immatriculation à raison de l'existence

d'une opposition dont il n'a ét<' envoyé qu'un désistement irrégu-
lier, le trilmnal civil doit, en môme temps qu'il ordonne la régula-
risation 1I11 désistement, faire connaître quelles sont les justificn-
tiojis qu'il estime nécessaires pour l'admission <• l:i clom-in le.

Trib. de Casablanca, ia décembre 1016. et la note de M. Labbé. 358

Tunisie, copie de litre foncier, tiers, détention, lé-
gitimité, hypothèque, preuve, copropriétaires non obligés, dépôt
à lu conservation.
Si l'esprit de la loi foncière tunisienne, tel que le révèle le rapport

préliminaire du ministre résident général de France, semble autori-
ser la transmission de I» copie du litre foncier et légitimer ainsi la
détention par des tiers, il nVn est pas moins vrai que la détention
de ce document ne peut se justifier que par l'existence d'un droit,
tel que lu constitution d'une hypothèque, au profit de celui qui
est nanti.

En conséquence, le détenteur de la copie du titre ne saurait Vop-
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pofeer à la demande en restitution formée par le propriétaire qu'en
établissant à son profit l'existence d'une hypothèse (ou d'un autre
droit légitimant sa détention).

Lorsqu'il y a plusieurs co-propriétaires, que le détenteur de la
copie de titre foncier n'a justifié de la légitimité de sa détention
qu'à l'enconlre de certains d'entre eux et que le dépôt de cette pièce
à la conservation est demandée par les autres, en vue d'une inscrip-
tion, il y a lieu d'ordonner ce dépôt sous réserve des droits des
parties.

Trib. de Tunis (i™> eh.), 9 juillet 1917, et la note de M. Labbé. 366

Impôts arabes, aclicuir. zekknt, bail, femme française, indigène.
terres. bestiaux. libre disposition, exploitation, perception des re-
venus, assujettissement.

Est à bon droit imposé et maintenu à la contribution achour et
à la contribution zekkat l'indigène qui. bien qu'ayant donné en lo-
cation à sa femme, qui est française, le propriétés qu'il possède,
ainsi que le matériel agricole et les bestiaux qui s'y trouvent, a con-
servé la libre et entière disposition des bestiaux, exploité les terres
et perçu les revenus ,lu domaine ayant fait H'ohjct de ce bail.

Cons. d'Etat, 23 juin 1017, et la note de Al. Emile Larcher. rof)

–––– tribus, maghzen. descendance, question préjudi-
cielle d'état, renvoi à l'autorité judiciaire.
Lorsqu'un descendant de membre des anciennes tribus maghzen

demande la réduction des impôts arabes auxquels il est assujetti, il y
a lieu. si d'ailleurs la vraisemblance de cette, qualité résulte d'un
commencement de preuve par écrit, de le renvoyer à se pourvoir
devant 'autorité judiciaire pour être statué sur la question préju-
dicielle d'Etat.

Cons. d'Etal, juin i()i5. et la note de M. E. Larcher. aa6

Incendies de forêts. V. Amende collective.

Indigène musulman, admission à. la jouissance des droits de ci-
toyen, enfants mineurs, inclusion majorité, ih'-hii tV\ut un. option,
impossibilité.

L'admission d'un indigène musulman à la jouissance des droits
de citoyen profile aux enfants mineurs de cet indigène nés avant le
décret d'admission.

A la différence du fils d'étranger naturalisé, qui penj, dans l'année
de sa majorité, décliner la qualité de Français, le fils de l'indigène
musulman qui a obtenu les droits de citoyen ne peut décliner cette
qualité, n'ayant pas d'aiilre nationalité en faveur de laquelle opter.

J. île paix de Batna (and.' mus.), 24 juin 1916, et la note de M.
Emile Larcher. 384

indigènes du M'znb, Israélites, annexion, situation ju-
ridique, compétence, tribunaux français.

Les israélites indigènes du M'zab, devenus sujets français depuis
l'annexion du 21 décembre 1882, sont incontestablement placés dans
la même situation juridique que les israélitefe algériens avant le
«iéexet du 2/1 octobre 1870.

En conséquence, ils sont exclusivement justiciables des tribunaux
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français en nature civile et commerciale, même pour leurs litiges
avec des -musulmans.

Trib. de Blida, 20 février 1917, et la note de M. E. Larcher. 36a

îmiwrité, tuteur datif, décès, non remplacement.
hadana de la mère, tutelle légale, cadi, grand-père maternel
défaut de qualité pour représenter la mineure, vente amiable de
biens, circulaire du procureur général du 19 juin 1908, inobserva-
tion, validité des conventions, irrégularité grave.
Lorsqu'une mineure indigène musulmane a été pourvue d'un tu-

teur datif, que celui-ci étant décédé n'a pas été remplacé, la mineure
reste sous la hadana de sa mère et la tutelle légale du cadi par
suite son grand-père maternel s'attribue faussement la qualité de mo-
kadem et ne peut valablement, même si par surprise il a obtenu
une autorisation du juge musulman, consentir une promesse de
vente.. Pour la sauvegarde des intérêts bien entendue des mineurs
indigènes musulmans, trop souvent sacrifiés, le procureur général,
par circulaire du 19 juin 1908, a proscrit pour la vente aimikible des
biens desi mineurs indigènes musulmans, certaines formalités. Si
ces sages prescriptions n'ont pas force de loi, si l'omission de l'avis
du parquet n'entraîne pas la nullité des conventions intervenus, en
l'espèce elle n'en constitue pas moins une irrégularité grave.

Cour d'Alger, 38 janvcr 1916, et la note de M. Marcel Morand. 296

V. Amende collective. Arzihi. Compétence correctionnelle. –^Colonies. Impôts arabes. – Recrutement.

Italiens. V. Mariage.

J

Juge de paix. V. Absinthe. – Justice musulmane.

Justice militaire, général commandant la division, indigène musul-
man non naturalisé, ordre de mise en jugement, ordonnance de
dessaisissement pour cause d'incompétence; juge d'instruction, or-
donnance de transmission au procureur général, non-lieu à ré-
gler de juges.
Lorsque, à la suite d'un ordre de mise en jugement, le général

commandant la division a dessaisi la juridiction militaire pour cause
d'incompétence, et que le juge d'instruction, saisi à la suite de ce
dessaisissement, a ordonné la transmission des pièces de la procédure
au procureur général, conformément à l'article i33 du code d'instruc-
tion criminelle, il n'y a non-lieu à régler de juges, Il n'existe, en
effet, en l'état, aucun conflit de juridiction, l'ordre de mise en ju-
gement ayant été mis à néant par l'ordonna 1100, <l • dessaisissement,
et. d'autre part, le magistrat instructeur dans le cas de l'article
i33 du code d'instruction criminelle ne réglant point la compé-
tence.

C. de cass. (cli. crim.), 27 ,juillet 1.916, et la note de M. Rec-
temvald. 268

Justice musulmane, Kabylie, juridiction des référés, juge de paix,
incompétence.
En Kabyflie, non seulement le juge «le: pnix, statuant «*n matière

française, est incompétent pour exercer la juridiction des référés
et pour ordonner des mesures conservatoires lorsque le litige s'agite
entre indigènes musulmans exclusivement, mnis aussi ce juge, agis-
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sant comme juge musulman, n'a pas qualité pour rendre des ordon-
nances de référé et pour autoriser une mesure conservatoire quelcon-
que.

Trib. de bougie, là mai iç>i5-, et la note de M; E. Larcher. i5g

K

Kabylie. – V. Justice musulmane. Statut personnel indigène.

L

Listes électorales. V. Colonies.

M

Magistrat, Algérie, juge de paix, mesure disciplinaire, censure avec
réprimande, explications' écrites, régularité.
Une mesure disciplinaire, en l'espèce la censure avec réprimande,

est régulièrement prononcée contre un juge de paix d'Algérie, lors-
que le procureur général a appelé ce magistrat à présenter des ex-
plications les faits à lui reprochés et que celui-ci a fourni dei
observations écrites.

Cons. d'Etat, i4 mai iqiô, et la note de M. Emile Larcher. 22/1

Mariage, droit musulman, condition* essentielles. publicité, nabilité,
preuve, pourvoi en revision, jugement, motifs insuffisants, annula-
tion. Plantations, possesseur de mauvaise foi, éviction, indem-
nité. Pourvoi en revision, cour d'Alger, nnnalMion, pouvoirs,
évocation, mesures d'instruction, renvoi.
I. Aux termes de la loi coranique, le mariage est subordonné à

trois conditions essentielles qui sont le consentement, la consti-
tution d'une dot, et la publicité.

La publicité est suffisamment constituée par la présence des adoul
assistant le bachadel (ou le cadi) rédacteur de l'acte de mariage.

En l'absence de toute organisation de l'état civil indigène, la nu-
bilité de la femme est légalement prouvée par la production d'un
certificat médical constatant cet étal ili- nuliilité.

Est insuffisamment motivé et doit être annulé le jugement d'un
t.ribunal qui, statuant comme juridiction d'appel, fait sien l'unique
motif du jugement du premier juge, d'après lequel il résulterait de
renseignements que le mariage contesté aurait été valablement con-
tracté, sans faire connaître ni la situation légale des parties con-
tractantes, ni les circonstances dans lesquelles se serait accomplie la
prétendue union (ire espèce).

II. Le propriétaire du fonds qui en expulse le possesseur de mau-
vaise foi en conservant les plantations faites par celui-ci, doit lui
payer la valeur brute des arbres plantés, déduction faite des frais
d'enlèvement qui eussent incombé à l'usurpateur si la suppression
avait été ordonnée (•> espèce).

III. La cour d'Alger annulant sur le pourvoi de son procureur gé-
néral, un jugement contrant' aux dispositions des lois et coutu-
mes musulmanes. a qualité pour ordonner les mesures d'instruc-
tion. «nquèlie, production île pièces. n«Viwis;iiivs pour donner *a solu-
tion an litige (i"> espèce).
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Contra – La cour d'Alger, procédant à la révision d'un juge-

ment rendu en matière musulmane (toit staluer sur les faits tels qu'ils
résultent du jugement déféré, sans pouvoir rien y ajouter.

Si la vour n'a pas les élément* nôcewnirœ d'appréciation il y a
lieu seulement d'annuler, sans évoquer, la partie du jugement déféré
contraire aux lois et coutumes musulmanes et de renvoyer les parties
à se pourvoir comme elles aviseront (a8 espèce).

Cour d'Alger (ch. de rev.) 7 espèces. 9 avril 1908-26 décembre 1916
et la note de M. Emile Larcher. ifo

droit musulman, contrai consensuel, preuve par té-
moin, preuve par la commune renommée, convention du 5 juillet
iS3o.

Le iiuiriajfe musulman existe alors même qu'un acte de cadi n'a pas
été dressé à l'occasion de cette cérémonie.

La preuve d'un mariage conclu, il y a trente ans, c'est-à-dire à une
époque où n'élait pas assurée d'une façon continue et régulière la
constatation des mariages, peut être faite par des déclarations de
témoins ayant assisté au dit mariage.

La preuve par la commune renommée est recevable, lorsqu'il s'agit
d'établir l'existence d'un mariage ancien.

Le gouvernement français a pris, le 5 juillet i83o, l'engagement
solennel d'assurer aux indigènes musulmans le respect du statut per-
sonnel musulman, et il est du devoir de l'autorité française de tenir
tous ses cngagemt'nts vis-j-vis des populations musulmanes.

J. de p. de Bordi-boii-Arrérklj.7 juin 1917, et la note (le M. Marcel
Moran.i.

ilrttil musulman preuve, acte de. cadi, minute, destrux-
tihon., documents écrits, témoignages.

Ne vioU- p;t* 'les ,pre>scriiplions tic la loi musulmane en malien* de
preuve de mariage le jugement qui constate que l'acte de mariage a
été dressé par le eadi à une date qu'il précise, mais que la minute en
est aclue llrmrnl perdue, et qui, après avoir établi la perte de cette
minute, y supplée par un ensemble de documents écrits et de témoi-
gnage*.

Cour d'Alger (ch. de rev.) 4 juin 1917 et la note. i5o

Tunisie, célébration, italiens, prêtre catholique, étal
ciui'i, caractère facu-ltatif. Divorce. italiens, loi excluant le di-
vorce, nvtri, naturalisation française, femtne, indissolubilité du
maria ija, droit acquis.

I. Eh Tunisie, le mariage céllébré devant un pi-êtuc catholique
(entre italiens, en l'espèce) produit tous les effets oivils d'un mariflg'
régulier, suivant les formes usitées dans la régence L'état civil institué
par le décret beylical du 29 juin iSSfî est resté facultatif.

II. Lorsque des époux s-e .sont maniés 'sous l'empire d'une législa-
tion qui. comme ila loi italienne, n'admet pas k- divorce, 'l'un d'eux
ne peut se prévaloir d'une naturalisation qu'il a obtenue seul en
France pour faire prononcer par tes tribunaux de ee pays (ou plus
précisément par les tribunaux français de Tunisie) son divorce à
l'encontre de son conjoint, qui n'est pas comme lui devenu français
il ne peut ainsi 'porter otteinte ait droit qu'a conservé celui-ci à l'in-
dissolubilité du mariage.

Trib. de Soikw, 2 décembre iqi5. et la note de M. Emile Larclier, 167
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–––– Tunisie, état civil facultatif, citoyens jrançais, israe
lites, vice-consul de France, contrai de nuiriai/e, absente, mn'imje
religieux, ketoubas, communauté légale.

En Tuui.-ic, l'état civil est facultatif, en oe sens qu; clriouii peut y
cont.racler mariage soit devant l'officier de l'état civil institué par le
décret beylical du 29 juin 1886, soit devant le coimi' do sa nationalité,
soit devant le ministre du culte auquel il apparti.ut.

Deux époux de nationalité français*; et de religion Israélite ayant
fait célébrer leur mariage par le vice-consul de France auquel ils ont
déclaré n'avoir pas fait de contrat et ayant ensuite comparu devant le
rabbin israélite pour le mariage religieux, leur régime matrimonial
est le régime de communauté légale, et non celui qui résulterait d'une,
ketouba inclus au mariage religieux, donc postérieure au mariage
civil.

C. d'Alger (ire eh.). 3o décembre 101 ,et .la note. ag3

V. Divorce. – Israélite algérien. – Statut personnel indigène.

Maroc, protégés, lois pénates françaises, application tribunal consu-
laire, compétence correctionnelle, outrage à fonctionnaire public,
pachas, khalifats, nioghozenis.

Au point de vue répressif, le* Marocains protégés sont assimilés
aux Français et soumis à toutes les lois pénales françaises. Un protégé
français prévenu d'outrage à un fonctionnaire public est donc légale-
ment poursuivi s'il est déféré au tribunal consulaire (en l'espèce, le
tribunal consulaire de Tanger) statuant correctionnellement.

Les pailias, leurs substituts ou khalifats, les- raaglizenis ,sont ù des
titres divers des fonctionnaires chargés d'un ministère de service
public, et sont dès lors 'protégés par l'art. 224 du code .péna'l.

Trib. cons. de Tanger, 9 août igi5 et la note de M. Emile Larcher. 3a8

V. Fraude et fntsificatUm. – Immatriculation – Israélite nigérien.
Organisation jwlicinire. – Procédure civile.

Matières d'or et d'argent, ynnmlie. priu-èx-verlmux, poursuites.
délai de dix jours, tardivité, absence de nullité agents verbalisa-
ieurs, (jualilé procès-verbaux, foi due, contributions diverses.
agents, inscription de faux, contributions indirectes, preuve con-
traire, loi de finances du 3o décembre 1903, inapplicabilité en Algé-
rie officier municipal, assistance, loi de finances du 25 février
1901, loi modificative, applicablité à V Algérie formalités, ca-
chefs, nombre.
La disposition de l'art. 102 de la loi du 19 brumaire ait VI, d'après

laque.lle les poursuites sur procès-verbal en matière de garantie des
matières de garantie (te matières d'or et d'argent doivent être inten-
tées dans les dix .jour?, n'twl poinj «licier ù .peine île nullité.

Tous les- préposés de la régie, quel que soit leur ont qualité
pour reilierchcr et constater par procès-verbal les contraventions aux
lois sur la garantie des matières d'or et d'argent, sans qu'il y ait à
distinguer entre les employés attachés aux bureaux de garantie et les
employée attachés a toute autre bronche de l'administration.

La foi jusqu'à inscription de faux qui s'attache aux procès-verbaux
des agents des contributions diverses en Algérie empêche de prouver
outre le contenu de9 dits procès-verbaux, et notamment d'établir la
tardivilé d'un procès-verbal qui ne porte pas en lui-même la preuve
qu'il n'a pas été immédiatement dressé.

Une loi de finances n'est applicable à l'Algérie que quand elle y
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a été l'objet d'une promulgation spéciale. Spécialement l'art. 24 de
la loi de finances du 3o décembre if)o3 qui permet d'administrer la

preuve contraire en ce qui concerne les procès-verbaux dressés par
les agents des contributions indirectes en France ne peut 9'nppli-
quer aux procès- verbaux des agents des contributions diverses en
Algérie.t Une disposition d'une loi de finances s'applique de plein droit à
l'Algérie quand elle ne fait que modifier un texte antérieurement ap-
plicable lui-même à l'Algérie. Spécialement l'art. 20 de la loi de
finances du 26- février 1901 n'a fait que modifier l'art. 101 de la
loi du 19 brumaire au VI et depuis lors l'assistance d'un officier mu-
nicipal n'est plus nécessaire pour la validité des procès-verbaux en
matière de garantie des matières d'or et d'argent.

Les procès-verbaux en matière de garantie des matières d'or et
d'argent doivent porter autant de cachets qu'il y a de parties au
procès-verbal, c'est-à-dire ceux du contrevenant, de l'administration
qui verbalise et de l'officier municipal mais il n'exige en aucune
façon autant de cachets qu'il y a d'agents verbali*mts.

C. d'Alger (ch. des app. eiv.). ii décembre 1911, et la note de
M. E. Larcher. 4g

Mouillage. V. Vins.
N

Nationalité, conseil de révision, session, séance finale, décision
sans conditions ni réserves, annulation naissante, Alsace, père
étranger, mère française, représentant légal, annexion à l'Alle-
magne, défaut d'option. qualité de français, réclamation. ministère
de la justice, refus d'enregistrement. recours possible, réintégra-
tion.
Doit être annulée la décision d'ua conseil de révision prononçant,

sans conditions, ni réserves, h radiation des tableaux de recensement
d'un individu à l'occasion duquel a été soulevée une question de na-
tionalité qui ne peut être considérée comme tranchée définitivement
lors de la séance finale de la session du conseil.

En particulier, un individu, né en Alsace, en 1869, d'un père
étranger né lui-même à l'étranger et d'une mère française, Sans que
son représentant, légal ait opté pour la nationalité française, ayant,
conformément à l'art. 10 du code civil, réclamé la qualité de français,
le conseil de révision ne peut considérer la question de nationalité
comme définitivement tranchée à raison de ce seul fait qu'il a été
informé du refus d'enregistrement opposé par le ministre de la
justice au réclamant, alors que celui-ci peut non seulement saisir
un tribunal d'un pourvoi contre ce refus, mais encore user de la
procédure de l'art. 18 du code civil en vue d'obtenir sa réintégra-
tion dans la qualité de français. Le conseil doit, soit surseoir à sta-
hier. soit en maintenant l'individu considéré sur les tableaux de
recensement sous la réserve que la qualité de français Ini sera recon-
nue. statuer seulement sur son aptitude physique.

Cons. d'Etat. 26 novembre iç>i5, et la note de M. L. R. sa8

–––– Tunisie, musulman, ixraélite, naissance, religion. sujet
tunisien, présomption, preuve contraire certificat, consulat, force
probante jugement antérieur, qualité de sujet tunisien, pièces

non produites..

Tout musulman ou israélite né en Tunisie et y habitant est sujet
tunisien, à moins de preuve contraire.

Cette preuve résulte,- d'une façon incontestable, d'un certificat de
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nationalité délivré par le consulat de l'Etat auquel appartient l'in-
téressé (en l'espèce, le consulat de Grèce) et attestant que celui-ci
figure sur le registre des nationaux de oc consulat.

Il en est ainsi alors nirme qu'un jugement antérieur aurait rejeté
une requête de l'individu considéré pour la raison que, israélite né
à Tunis. Il devait <Hre présumé sujet tunisien. si le tribunal n'a pas
eu à cette époque connaissance des pièces établissant sa véritable na- «
tirmnlité.

Trib. corr. de Tunis, i<) décembre ii)iC, et la note de; M. Emile
Larcher. 7$

Naturalisation. V. Cons. d'Etui. – Marimje.

Notaire, Algérie, empêchement légal, suppléance, greffier de la
justice de paix, conditions. Propriété, foncière, Algérie, loi
du 26 juillet 1873, titres administratifs, point de départ unique
'de la propriété, vente antérieure, acte de cadi, abolition remise
des titres administratifs aux acheteurs, inefficacité prescription.-
décennale, juste titre, titre. absolu prescription trentenaire. ca-
ractères, possession, admissibilité.
I. Un notaire, seul à la résidence, peut, au cas d'empêchement

légal, être remplacé, sur la demande des parties et avec l 'autorisa-
tion du procureur de la République par le greffier de la justice de
paix. Cette autorisation peut être générale, et la demande des parties
résulte suffisamment de leur comparution volontaine devant le gref-
fier.

II. Les titres administratifs délivrés en exécution de la loi du 26
juillet 1873 forment, après leur transcription, le point de départ
unique de la propriété, à l'exclusion de tous autres.

Est donc abolie la vente consentie antérieurement à l'établisse-
ment, la délivrance et la transcription du titre administratif, alors
surtout que les acheteurs ou leurs ayants-droits n'ont formé aucune
réclamation contre les attributions faites à leurs vendeurs, ni dans
lies délais de l'art. 18 de la loi du 26 juillet 1873, ni dans ceux de
l'art. ii de la loi du 16 février 1897.

La transmission de la propriété ne peut être effectuée par la simple
tradition des. titres qui l'établissent: il s'ensuit que la remise par les
vendeurs aux acheteurs des titres administratifs qui leur ont été dé-
livré* ne saurait être considérée ni comme la ratification i\ la veni*1
abolie, ni comme une. nouvelle vente.

La prescription décennale exige un juste titre on ne saurait con-
sidérer comme tel un acte de vente annulé par la délivrance du
titre administratif.

La prescription trentenaire est un moyen d'acquérir la propriété
établi ,pnr In loi dans un intérêt social qui commande de respecter
les situations créées par une possession de longue durée et considé-
rr'es comme définitivement acquises. La délivrance d'un titre admi-
nistratif à tout, autre possesseur ne peut affecter la possession de ce-
lui-ci, toujours recevable à établir qu'il a acquis par une prescrip-
tion trentemiire la propriété de l'immeuble litigieux.

C d'Alger (2e rh.), •> juillet 1(117, et la note de M. Emile Larcher. 3o5

0
Octroi de mer. –V. Absinthe.

Organisation judiciaire, Maroc, avocat, tableau, demande d'ins-
criplioil, cour d'appel, décision de rejet, caractère, pourvoi en cas-
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salion, recevabilité; mode de procéder, matière disciplinaire,
assemblée générale, chambre du conseil; cour de Rabat, arrêts,
délibération, nombre de juges, rapporteur, voix consultative,
nullité.

L'arrêt par lequel une cour en l'espèce la cour d'appel de Ra-
bat repousse, par une délibération prise en assemblée générale
non publique, une demande d'inscription au tableau de l'ordre
des avocats, ne saurait être considéré comme un acte d'administra-
tion intérieure ne relevant que du pouvoir discrétionnaire de la
cour et, comme tel, non susceptible de recours en cassation.

Des articles 36 et 3; du dahir formant code de procédure civile
il résulte que la cour, si étendu que soit son pouvoir d'appréciation,
ne peut refuser arbitrairement et sans donner de motifs l'inscrip-
tion on l'admission réclamée la décision a bien le caractère d'un
arrêt, alors: surtout qu'une condamnation aux dépens y est pronon-
cée.

Le pourvoi en cassation est formé, au Maroc, dans les conditions
prévues par la législation française. Les décisions des court d'appel
françaises qui statuent, comme deuxième degré de juridiction, sur
les demandes <l 'inscription ou d'admisnion Ot.int s.u«'«piibCes de
pourvoi, aucune raison ne justifierait une exception en faveur des
seules décisions de la cour d'appel de Rabat.

La délibération d'une cour d'appel qui refuse l'inscription au
tableau on l'admission au stage équivaut à une véritable exclusion
et comporte les mêmes conséquences que la radiation. Une telle
décision est donc soumise aux règles de procédure édictées en ma-
tière disciplinaire; et c'est à bon droit qu'il est statué en assem-
blée générale et en chambre du conseil.

La règle que les arrêts sont rendus par trois juges, formulée par
l'article 16 du dahir sur l'organisation judiciaire, est générale et
s'applique à tous les arrêts sans exception, même à ceux rendus
en assemblée générale et en chambre du conseil ce qui exclut le con-
cours d'un quatrième juge prenant part à la délibération, même à
titre consultatif, et ce qui implique la participation du rapporteur
à l'arrêt avec voix délihérative. Est don;1 nul l'arrêt auquel ont
participé les quatre magistrats composant la cour de Rabat et au-
quel le conseiller rapporteur n'a pris part qu'avec voix consultative.

C. de cass. (ch. civ.), 31 octobre 1916, et la note de M. E. Larcher. 36

P

Patentes. V. Contributions et patentes.

Peines. V. amendes fiscales.

Pensions de retraite, traitement moyen, Algérie, contributions
rlirecles. agents, taxes communales, loyers, prestation?, chiens,
recouvrement, assiette, confection des rôles, indemnités, caractère,
supplément de traitement, retenues; allocations variables, loi du
3o décembre 1913, non rétroactivité.

D'après J'article 3 de la loi du 9 juin i853, toutes les sommes
payées aux fonctionnaires à titre de traitement fixe ou éventuel,
de préciput, de supplément de traitement., de remises proportion-
nelles, de salaires ou constituant, à tout autre titre, un émolument
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personnel, sont indistinctement passibles de retenues pour la re-
traite. T

Particulièrement, les indemnités allouées en Algérie, en vertu de
l'article 34 du décret du i5 juin 1899 et de l'arrêté du gouverneur
général du 24 janvier 1900, aux agents du service des contribu-
tions directes pour le travaux de recensement et d'assiette et pour
la confection des rôles des taxes communales des loyers, des presta-
tions et des chiens, présentent le caractère d'un supplément de trai-
tement. Elles sont donc passibles de retenues et doivent être comp-
tées dans le calcul du traitement moyen d'après lequel doit être li-
quidée la pension tic retraite.

Si la loi du 3o décembre 1913 porte que les allocations variables
allouées aux fonctionnaires placés sous le régime de la loi du
n juin i853 n'entreront pas en ligne de compte pour le calcul de
leurs pensions, cette disposition n'est applicable qu'aux fonction-
naires dont l'admission à la retraite est postérieure à la promulga-
tion de cette loi.

Cons. d'Etat, 7 janvier 1916, et la note. 10

V. Séparation des églises et de l'Etat.

Police des Chemins de fer, Police, Algérie, inspecteur spécial
de police des chemins de fer et des ports, conseil de discipline,
avis non motivé, gouverneur général, arrêté, mise en disponibilité,
décret, révocation, excès de pouvoir.

m.En vertu lies dispositions de l'article 20 de l'arrêté (II! gouverneur
général de l'Algérie du i4 mars 1908, l'avis du conseil de discipline
doit être motivé et est consigné au procès-verbal.

Sont donc entachés d'excès de pouvoir l'arrêté du gouverneur gé-
néral prononçant la mise en disponibilité et If. décret prononçant in
évocation d'un inspecteur de police des chemins de fer et des ports,
nions que, le conseil de discipline s'est borné à émettre l'avis qu'il
y avait lieu de prononcer la révocation du fonctionnaire qui lui était
déféré et de le mettfre en disponibilité immédiate en ,attendant
le décret à intervenir, sans indiquer aucun motif à l'appui de la
peine disciplinaire proposée-

Cons. d'Etat, 0 janvier 191/1. et la note de M. Emile Larcher. 206

Ponts et chaussées, cndre nigérien commis de première classe,
conducteur, concours, classement, nomination. classe, gouver-
neur général, promotion ultérieure, commis principal de 2a classe,
effet rétroactif antérieur, arrêté illégal, inefficacité.

Un commis de première classe du cadre algérien des ponts et
chaussées, ayant obtenu une lettre de classement à la suite de l'un
des concourt* ouverts pour t'admission au grade, il'i1 conducteur
antérieurement à 1918 et ayant subi avec succès les épreuves de
l'examen professionnel spécial institué par le décret du 18 juin
1912, est, à bon droit, nommé, en vertu de ce décret, conducteur
de 4e classe par le ministre des travaux publics. Si. postérieurement
n cette nomination, il a été promu par le gouverneur général de
l'Algérie à ce grade do commis principal de seconde classe avec effet
rétroactif jusqu'à une date antérieure à sa nomination de conduc-
teur, cet arrêté du gouverneur ne peut avoir pour effet de modi-
fier rétroactivement sa situation dans le cadre des conducteurs.

L'agent en question ne peut se prévaloir de cet arrêté illégal pour
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soutenir qu'il a droit à une nomination comme conduciour, non
de 4e mais de 3e classe, conformément aux dispositions de l'art. n
du décret du 18 juin 1912.

Cons. d'Etat, 10 novembre 1916, et la note de M. Louis Rolland. a46

Préfet, arrêté, chaouch, parquet, démission, révocation, excès de
pouvoir.
Est entaché d'excès de pouvoir .l'arrêté par lequel un préfet

révoque de son emploi de chaouch d'un parquet, alors que cet
agent a antérieurement donné sa démission et que celle-ci n'a pas
été refusée.

Cons. d'Etat, 2 juin 1916. 23p

Procédure civile, Maroc, requête inlroductive d'instance, deman-
deur, désignation, domicile, inexactitude, absence de nullité.
Israélite algérien, qualité de citoyen, preuve, service militaire,
mariage, Maroc, code civil.
I. Dans une requête introductive d'instance,, une inexactitude,

plus ou moins établie, dans la désignation du demandeur et de
l'un des défendeurs, n'est pas une cause de nullité, lorsque Le

défendeur qui soulève cette exception n'a pu avoir aucun doute sur
l'identité des personnes ainfei désignées et qu'il ne s'est trouvé en
aucune façon lésé dans la défense de ises intérêts.

Il en faut dire autant d'une inexactitude dans l'indication du
domicile du demandeur, alors que celui-ci a fait régulièrement élec-
tion de domicile au siège du tribunal.

II. Alors même qu'un Israélite algérien n'aurait pa? rempli les
formalités exigées par le décret du 7 octobre 1871, sa qualité de
citoyen français ne salirait lui être contestée s'il établit, par la
production de son livret militaire, qu'il a satisfait à la loi sur
le recrutement.t.

Le mariage contracté au Maroc par un citoyen français est régi
par le code civil français.

Trib. de Casablanca, 11 août 1915, et la note de M. Emile Larcher. 67

Procès-verbaux. – V. Matière d'or et d'argent.

Propriété, Algérie, enquête partielle, terres arch ou sabega (grou-
pes collectifs), biens vacants et sans maître. Etflt, attribution.
Au cas d'enquête partielle portant sur des terres classées, lors

des opérations du sénatus-consulte, dans les groupes collectifs,, les
biens vacants et sans maîtres sont attribués à l'Etat.

Gouv. gén. de l'Algérie, 21 janvier 1916, et la note de M. E. Larcher 186

–––– Algérie, enquête partielle, terres arch oit sabega,
acquéreurs, promesse de vente, prix inférieur à la valeur réelle,
moralité, procédure sans suite.
Lorsqu'il apparaît que des lots de terres arch ou sabega soumis à

une enquête partielle poursuivie à la requête d'acquéreurs ont été
promis en vente moyennant un prix de beaucoup inférieur & la
valeur réelle, il y a lieu, pour le gouverneur général, de laisser.
en ce qui concerne ces lots, La procédure sans suite pour raison de
moralité.

Gouv. gén. de (l'Algérie, 17 février 1916, et la note de M. E. Larcher 188
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–––– Algérie, enquête partielle, terres arch ou sabega.
réclamation, arrangement, mineurs, procédure sans suite.
Lorsqu'au cours d'une enquête partielle en terres aich ou sabega.

un lot est l'objet d'une réclamation suivie d'un arrangement qui a
été ensuite contesté et que tes intérêts d'enfants mineurs sont en
cause, il y a lieu. pour sauvegarder ceux-ci, de laisser la procédure
sans suite en ce qui concerne ce lot.

Gouv. gén. de l'Algérie, 17 février 191 6, et la note de M. E. Larcher 88

–––– Algérie, terre arch. terre collective de cuiiure.
acquisition, validité., enquête partielle, propriétaire, détermination,
compétence.
La terre arch («\i terre collective de culture) est susceptible d'ac-

quisition (solution implicite).
La détermination du véritable propriétaire d'un lot de terre arch.

objet d'une enquête partielle, n'est point de la compétence de l'admi-
nistration (solution implicite).

Gouv. gén. <le l'Algérie, 10 mare 1916. et la note de M. E. Larcher go>

–––– Algérie, enquête partielle. terres arch ou sabega.
terrains incultes et vacants, gouverneur général, classement.
domaine de l'Etat.
A la suite d'une enquête partielle portant sur de? terrains classés

dans le groupe collectif (arch ou sabega) lors des opérations du séna-
tus-consulte, le gouverneur général] doit attribuer au domaine de
'l'Etat les terrains incultes et vacants.

Gouv. gén. de J' Algérie, avril 191O. et la note de M. E. Larcher 190

–––– Algérie. enquête purtielle, terres arch, requête,
immeubles, désignation, superficie inexacte, gouverneur général.
refus d'homologation.
Lorsqu'en provoquant une enquête partielle en terre, arch, les

requérants ont ,indiqué pour certains lots une superficie tirés infé-
rieure à leur surface réelle. Je gouverneur génénal me peut homo-
loguer Je plan parcellaire, en ce qui concerne ces lots.

Gouv. gén, de l'Algérie. avril 1916, et la not^i de M. E. Larcher 192

Algérie, enquête partielle, groupe collectif, terres
urch ou sabega, chefs indigènes, jouissance, bien d'apanage,
domaine de l'Etat.
Dans les groupes collectifs (terres arch ou sabega), les terres dont

la jouissance est attribuée depuis quinze ou vingt ans aux chefs indi-
gène'? en fonction dans le douar-commune constituent des biens
d'apanage, et comme tels doivent être attribués au domaine de
l'Etat,

Gouv. gén. de l'Alg..7 avril 1916, <t la note de M. Emile Larcher. 3fl3

– Algérie, enquête partielle, terre arch, terres incultes,
parcours, douar-commune, attribution.
Lors de J'homologation du plan dressé à la suite d'une enquête

partielle en terre arch, il y a lieu d'attribuer au douai-commune la
propriété de terrains incultes nffectés depuis un temps immémorial
au parcours des troupeaux de la collectivité.

Gouv. gén. tlv l'Algérie, 7 avril 1916, et la note de M. E. Larcher. S96
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–––– Algérie, étiquete partielle, terre arch ou sabega,
acquisition, prix insuffisant, gouverneur général, procédure sans
suite.

Lors de l'homologation du plan dressé à la suite d'une enquête par-
tielle en terre arch ou sabega, J! a lieu d' laisser la procédure sans
suite en ce qui concerne un lot qui aurait été acheté par l'un des
requérants à un prix voisin de 5 francs il'heclare.

Gouv. gén. de l'Alg. kj mai igiG et la note de M. Emile Larcher. 398

–––– Algérie, terres arch ou subega, enquête partielle,
réquisition, création d'un centre de colonisation, directeur des
domaines biens vacants et sans maître, domaine de l'Etat sour-
ces, puits, réserves, domaine publie promesse de vente, valeur
réelle, prix inférieur, payement partiel, propriété, attribution, ven-
deurs.

Il appartient au directeur des domaines, en vue de la création d'un
centre de colonisation, do requérir une enquête partielle portant sur
une vaste étendue d'immeubles dépendant, de groupes collectifs,
(terres arch ou sabega).

En terres arch ou isabega, les biens vacants et. sans maître sont
attribués au domaine de l'Etat.

Les réserves autour des sources on des puits sont. duras la mesure
qu'il plaît à l'ndniinislration, classées drins le domaine public.

Lorsque des terres arch ou sahega comprises dans une enquête par-
tielle ont été promises en vente, 'suivant acte notarié, pour un prix
qui ne représente pas la valeur réelle des terrains vendus, ou que
les vendeurs n'ont pas clé intégralement désintéressés, lu propriété
est attribuée aux vendeurs sous réserve des droits qui peuvent avoir
été conférés à l'acquéreur dont il excipe.

Gouv. gén. de l'Alg., 29 mai ioifi. et la note de M. E. Larcher. 3qq

–––– Algérie, terres arch ou sabega, enquête partielle^
homologation du plan, détention à titre précaire, domaine de
l'Etat requérant décès, attribution de propriété, héritiers,
femmes.

Lors de l'homologation du plan dressé à la suite d'une enquête
partielle en terre arch ou «tbega, il y a Hou d'attribuer au domaine
de l'Etat les lots qui ne sont détenus qu'à litre précaire.

Au cas de décès du requérant en cours d'enquête, la propriété
des lots est attribuée à ses héritiers, femme et filles, comprisses.

Gouv. gén. de l'Alg., a5 août 1916. et la note de M. E. Larcher. 4o5

Algérie, terre arch ou sabega, enquête partielle, ré-
quisitions, acquéreur. prix, paiement partiel. attribution de pro-
priété, vendeurs.

Lorsque l'enquête partielle, en lierre arch ou s<ibega, est requise
par un acquéreur qui n'a désintéressé qu'en partie ses vendeurs, le
gouverneur général, lors de l'homologation du plan, attribue la
propriété à ceux-ci, sous réserve des droite qui ont pu être conféré*
au requérant par les actes d'acquisition.

Gouv. gén. de l'Alg., 10 novembre 1016, et la note rle M. Emile
Larcher. 4o8
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–––– Algérie, terres arch, enquête partielle, détention
irrégulière, terrains vacants et sans maître, domaine de l'Etat.
Lorsqu'au cours d'une enquête partielle en terre arch (groupe col-

lectif), il apparaît que des lots compris dans la requête sont détenus
irrégulièrement, que ni les vendeurs ni les réclamants ne peuvent
justifier leurs prétentions à la propriété du sol, ces lots doivent ttre
oonsidérés comme des terrains vacants et sans maître et attribués
an domaine de l'Etat, par application du paragraphe 2 de l'art. 3

de la loi du a6 juillet 1873.

Gouv. gén. de l'Alg. 29 décembre 1916, et la note de M. Emile
Larcher. 96

–––– Algérie, enquête partielle, groupe collectif, terre arch
ou sabega sources, usage public, réserves d'accès, domaine
public terrains vacants et sans maître, domaine de l'Etat.
Lors de l'homologation du plan dressé à la suite d'une enquête

partielle portant sur des immeubles dépendant du groupe collectif
d'un dou|ir (terres arch ou sabega), Sont classés dans le domaine
public les .lots constituant des réserves d'accès autour de sources
d'usage public, et clans le domaine de l'Etat les terrains vacants
et sans maître.

Gouv. gén. de l'Alg., 29 déoembre 1916, et la note de M. Emile
Larcher. 4io

––– Algérie, enquête partielle, terre arch ou sabega, attri-
bution, prix, payement intégral, acquéreur reliquat assez élevé,
vendeur, réserve.

Lorsqu'une enquête partielle en terre arch ou sabega est requise
par dies acquéreurs, la propriété des lots soumis à il 'enquête est
attribuée à ceux-ci lorsque le vendeur a été complètement désinté-
ressé mais elle est attribuée au vendeur dans le cas où il reste
dû un reliquat assez élevé sur le prix, réserve faite toutefois des
droits conférés à l'acquéreur par le contrat de prornes?e de venta.

Gouv. gén. de l'Alg., 29 décembre 1916, et la note de M. Emile
Larcher. 4iî

–––– Algérie, terre arch ou sabega (groupe collectif),
enquête partielle, jouissance effective et régulière, domaine de
l'Etat.

Il appartient au gouverneur général en homologuant le plan
dressé à la suite de l'enquête partielle d'attribuer au druiuiiiie de
l'Etat un lot dont l'occupant a cependant la jouissance effective et
régulière.

Gouv. gén. de l'Algérie, avril 1917, et la note de M. E. Larcher. 198

Propriété foncière, Algérie, enquête partielle, réclamation, droit
réel, copropriétaire indivis aliénation, droit personnel, recours en
garantie, défaut de qualité.

Les seules réclamations qui puissent être formulées au cours de
la procédure d'enquête partielle, dans les quarante-cinq jours qui
suivent le dépôt du procès-verbal du commissaire-enquêteur, sont
celles que forment les personnes prétendant à des droits réels sur
l'immeuble.
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Est donc sans qualité pour former une réclamation celui qui,

ayant été propriétaire indivis de J'immeuble, a vendu ra part et n'a
plus aucun droit réel sur ledit immeuble.

La seule éventualité d'un recours en garantie de la part de son
acquéreur, ne constituant qu'un droit personnel, ne suffit pas à
donner cette qualité.

C. d'Alger (3e ch.), 29 avril 1912, et la note. 289

R

Recel de déserteurs. – V. Déserteur.

Récidive, conditions, consiutations insuffisantes, cassation.
La récidive est Soumise à certaines conditions, notamment que

la condamnation antérieure soit devenue définitive avant les faits
qui font l'objet de la seconde poursuite, et (en matière de récidive
correctionnelle) que la condamnation nouvelle soit encourue dans
un délai de cinq an?, à partir de l'expiration ou de la prescription de
la peine antérieurement prononcée.

A défaut de constatation de l'existence de ces conditions, la cour
de cassation ne peut apprécier s'il a été fait une juste application
de l'article 58 du code pénal, et il y a lieu à cassation.

C. de cass. (ch. crim.), 10 juillet içu4. et la note de M. G. M. ?.58

Recrutement, indigènes musulmans. liste de recrutement, âge,
lieu de naissance, résidence.

Est à bon droit porté sur la liste de recensement. en vue du recru-
tement des indigènes, l'indigène âgé de plus de dix neuf ans, mais
n'ayant pas atteint trente ans, et qui. né dans une autre commune.
réside depuis plus d'un an dans la commune considérée.

Cons. d'Etat. 26 novembre ioi5. et la note de M. T.. Larcher. oHoi

Référé. – V. Justice mu.fulmane.

Référé administratif. V. Conseil de préfecture.

Règlement de juges, justice militaire, ordre de mise en juge-
ment, conseil de guerre. jugement d'incompétence, conflit néga-
tif. – Tritmnaux répressifs indligènes, Algérie. indigènes algé-
riens, service militaire, tirage mi sort. absents, inscrits d'office,
insoumission compétence.
I. Il y conflit. négatif de juridiction nécessitant un règlement

de juges, quand un conseil de guerre, saisi par un ordre de mise
en jugement, se déclare incompétent.

II. Les tribunaux répressifs indigènes sont compétents, à l'exclu-
sion des conseils de guerre, pour juger les indigènes «nigériens qui,
appelés au service militaire en vertu du décret du 3 février 1012
et inscrits d'office comme absents au tisage au sort. sont prévenus
d'insoumission.

C. de cass, (cil. <rim.), 3 août t<)i6. et la note de M. R<'cl -mvaiki. 271

Relégation, prescription, durée., point de départ.
La relégat ion est une peine et cette peine est prescriptible, con

formément aux dispositions des art. 635 et 636 c. i. cr.
En matière correctionnelle, la relégation se prescrit par cinq ans.
Le point de ilépirt de la prescription de la relégation est le jour
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où, la peine principale ayant pris fui, cette peine, distincte et s'exé-
cutent après elle, doit commencer.

Au cas de prescription de la peine principale, le point de départ
de la prescription de la rétention est le jour où la première pres-
cription est accomplie.

C. d'Alger (rli. çorr.}.a novembre i0'7. et la note de M. Emile
Larcher. 3i4fi

V. Etat de sièt/f.

S

Séparation des églises et de l'Etat, Algérie, ministres du culte.
indemnité de fondions, pension de retraite, calcul, dernier traite-ment..
Des paragraphes 2 «I 8 de l'article 11 du décret du 27 septembre

1907, il résulte que ce texte réglementaire a entendu, à titre de
mesure transitoire, permettre, en Algérie, aux ministres des cultes
qui auraient touché successivement un traitement et une indemnité
de fonctions, d'acquérir des droits à une pension de retraite calculée
d'après le dernier traitement.

Spécialement, un pasteur protestant qui. avant la séparation des
églises et de l'F.lat louchait un traitement de 4-onn francs et qni a,
postérieurement à 1 idite séparation, reçu une indemnité de fonctions
de 1.R00 franc*, doil. sous la réserve du maximum de 1.800 fr.
fixé par le paragraphe S du même arliele. obtenir une pension épate
à la moitié de son dernier traitement.

C'est à tort que le'gouverneur vénérai ,]p l'Algérie avait fixé cette
pension 'à In moitié de l'indemnité de fonctions dont le ministre
avait joui ultérieurement.

Cous. d'Ftat. a5 avril 1917. et la noie de M. Emile I, archer, ni
Statut personnel indigène, mnrimjr entre kabyles, acte de cnâi

stipulant ht soumissitin à la loi musulmane règles de compétenrr
ordre public, effet dévohitif de rappel.
Les dispositions légales qui détermincnt la compétence des diffé-

rents ordres de juridictions sont d'ordre public et doivent être obser-
vées à peine de nullité moins qu'un texte de la loi formel ne per-
mette aux parties d'y déroger.

Aux termes de l'article7 du décret du 17 avril i88fl. les p irties
peuvent porter d'un commun accord devant le juge de paix. con-
sidéré comme juge de droit commun en matière musulmane, les
contestation* dont les cadis seraient compétents pour connaître
mais aucun texle ne le* autorise par contre à saisir le cadi de litige»
dont soit à raison de la nvitière. soit à raison de l'origine des parties.
la connaissance a été attribuée an juge de pai,x

La jiii'idîelion d'appel saisie de l'appel d'une sentence pour cause
d'iincom|>étcn<-c et lorsqu'ell* esl juridiction d'appel communie à
celle de première instance qni o statué incompélemmcnt et a celle
qui aurait la compétence pour connaître de l'affaire, ne peut ni
renvoyer devant cette dernière, ni même statuer par voie d'évoca-
tion facultative, la cau««' lui étant dévolue en entier en vertu de
la loi de sa compétence.

Trib. d'Mger (ch. d'app. mus.), ao juillet ioi5. et ta note de
M. Marcel Morand. îflî
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Tabacs, Algérie, règlement,, .contravention, octroi de mer, alcool,

· droit de consommation, décret du iar germinal, an XIII, inappli-
cabilité, appel, déclaration au greffe.

Les règles du contentieux de l'octroi de mer et des droits de
consommation Sur les alcools sont applicables aux procès-verJbaux
qui constatent les contraventions aux dispositions du décret du
25 novembre 1906, qui règlemente la perception de l'impôt du
tabac en Algérie.

Aucune disposition de loi ou de règlement, n'a rendu les formalité»
édictées par le décret du iBr germinal an XIII applicables à l'appel
en matière d'octroi de mer.

iL 'appel, en ce qui concerne le? contraventions au décret du 25
novembre 1906, doit être fait conformément à l'art. 2o3 du code
d'instruction criminelle, c'est-à-dire par déclaration mi greffe du
tribunal qui a rendu le jugement attaqué.

C. de Cass. (ch. crim.). 18 mai 1912 et la note de M. Emile Larcher. a4

Taxe de balayage, commune il'Omn. maison d'ongle, calcul.

La disposition de l'art. Ier de la loi du 3i juillet 1880, aux termes
de laquelle la taxe municipale que la commune d'Oran est autorisée
à percevoir sur les propriétés riveraines des voies publiques doit
être proportionnelle à la longueur des dites propriétés et à la lar-
geur de la moitié de la voie, sans que cette moitié puisse excéder
six mètres, doit s'entendre en ce sens que les propriétés riveraine^
doivent supporter .la charge ilu balayage charnu en ili'.iil ilr sa
façade dans les limites sus-indiquées.

Le propriétaire d'une maison d'angle doit donc t'tre imposé pour
la surface angulaire s'étcndatit entre le? prolongements des façades
de sa maison.

Cons. d'Etal. 3» février if)i6, et la note de M. Kmile I. archer. i4

–––– ville d'Oran. voie» publiques, tarif, approbation, dé-
cret, voies 11(111 mentionnées, non asxujeltîxsement.

Si, en vertu de l'art. ier de la loi du 3i juillet 1SS0, les proprié-
taires riverains des voies publiques de la ville d'Oran sout assu-
jettis au paiement d'une t«xe municipale de balayage, sans qu'il
soit fait aucun*' distinction suivant que le sol desdites voies appar-
tient à la ville on aux propriétaires riverains, l'art,•>. de la même
loi dispose que la tuxe sera calculée d'après un tarif délibéré en
conseil municipal après enquête, approuvé par un décret rendu dans
in forme des -règlements d'administ'ralioii 'publique et établi en
tenant compte des nécessités de la circulation, de la salubrité et de
la propreté de la voie.

Ne sont assujettis à lu taxe que les rivemins des mes mentionnées
dans l'une des catégories prévues par le. tableaux qui ont été an-
nexés audit décret. – en l'espèce, pour la ville d'Oran et pour la
période du Ier janvier 191 au Si décembre t<)i5, an décret du" 27

.janvier 191 1.

Cons. d'Etal, 3i juillet 1916. et la note. 2^4
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Taxe des prestations, mobilisé, non assujettissement.

C'est à tort qu'un mobilisé ést imposé à la taxe des prestations.

Cons. d'Etat, i mai igi", et la note. 25i

Taxe sur les loyers, logement, gare de chemin de fer, incon-
vénients, valeur locative, appréciation directe.

Dans l'évaluation de la valeur docative, lorsque le mode d habi-
tation présente pour le contribuabSe des inconvénients spéciaux.
il y a lieu de ne pas s'en tenir à une simple 'comparaison avec
d'autres logements de même consistance, mais de procéder par voie
d'évaluation directe.

Ainsi en est-il notamment lorsqu'il s'agit d'un logement assigné
obligatoirement au contribuable, à raison de ses fonctions, dans une
gare de chemin de fer.

Cens. d'Etat, 12 juillet 1912, et la note. 1

Algérie, officiers de troupe, capitaine .de Vannée ter-
ritoriale, assujettissement.
Aux termes de l'article 14 de la loi du 21 avril i83a, les officiera

de terre et de mer ayant une habitation particulière- soit pour eux,
soit pour leur famille, sont imposables à la taxe locative d'après le
même mode et dans les mêmes proportions que les autres contri-
buables.

Est à bon droit imposé et maintenu à la taxe sur les loyers sur k*
rôle d'une ville d'Algérie un officier en l'espèce, un capitaine
de l'armée territoriale, mobilisé, et en service au Mjaroc qui avait
à sa disposition dans cette ville un logement, alors qu'il était en
campagne, campé aux frais de l'Etat et n'avait aucun droit à aucune
indemnité de logement.

Cons. d'Etat, 4 mai 1917, et la note de M. Emile Larcher. n5-

–––– société météorologique, fort déclassé, gardien, loge-
ment gratuit, redevance, autres habitations de la ville, comparai-
son, décharge, réduction, refus.
JV'est fondé à réclamer ni la décharge, ni la réduction de ta taxe

sur ,les loyers à laquelle il est assujetti, le igardivn d'une société
météorologique installée dans un fort déclassé, en se fondant, sur ce
qu'il est logé gratuitement, sur le but d'utilité publique de la société
qui le loge, sur le chiffre minime de la redevance annuelle payée
par celte société au -génie à qui appartiennent les locaux occupés,
alors que le requérant n'établit pas que la valeur locative attribuée
à la partie des bâtiments affectés à son habitation soit exagérée par
comparaison avec celle assignée à la généralité des habitations
de la villa sur le territoire communal de laquelle se trouve ledit fort
déclassé.

Cons. d'Etat, a mars 191/I, et la not.| de Vf. iE. IjuvImît. ai5-

–––– Algérie. sous-officier de troupe, commis et ouvriers
d'administration, Sergent, détachement, comnvfnilp.ment, mm
assujettissement.
N'est pas assujetti à la taxe sur les loyers un sergent de commis

et ouvriers d'administnilion commandant un di'larîirmrnt.
Cons. d'Etat. 7 juillet 11)16. et la note. a4$
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Terre arch, bail, validité, promesse de vente, acquéreur, payement

du prix, entrée en jouissance immédiate, inexécution, dommages-
intérêts.
La terre arch peut être valablement donnée à bail à un tiers.
De même, le propriétaire d'une terre arch qui vend son immeuble,

sous réserve de provoquer l'enquête partielle, peut valablement sti-
puler l'entrée en jouissance immédiate de l'acquéreur qui a payé le
montant intégral de son prix.

Doit donc être condamné pour indue jouissance l'ayant cause du
vendeur qui, tirant prétexte de règlements administratifs, prétend,
malgré la clause précitée, conserver la jouissance du terrain jusqu'à
solution de l'enquête partielle.

J. de p. de Fedj M'Zala, 2/t décembre igi4, et la note de M. Emile
Larcher. 380

V. Propriété.

Tribunal correctionnel, appel, conclusions, demande d'audition de
nouveaux témoins, omission de répondre, jugement, nullité.
Devant la juridiction d'appel on peut demander l'audition de nou-

veaux témoins.
Et si cette audition a été demandée avec indication de points

précis, la décision qui laisse ces conclusions sans réponse est enta-
chée de nullité.

C. de ca'ss. (ch. crim), 3 juillet igi4, et ,la note de )1. G. M. 256

Tribunaux militaires. V. Etnl de siège.

Tribunaux pour enfants et adolescents, Tunisie, tribunaux fran-
çais, loi française, loi motlificaUvt, loi du 22 juillet 1912, appli-
cabilité.
Les tribimiiux français de Tunisie jugeant en matière pénale con-

formément à la loi française, et les lois qui modifient la législation
déjà en vigueur en Tunisie y étant applicable sans qu'il soit besoin
d'une déclaration spéciale, la loi du 22 juillet 1912, sur les tribunaux
pour enfants et adolescents, modificative du code pénal est applicable
en Tunisie.

Trib. coït, de Tunis, i!\ avril i()i4, et la note de M. E. La'rcher. 33a

Tribunaux répressifs indigènes. V. Compétence correctionnelle.

Tsénia, droit musulmtn, créancier tséniuiaire, jouissance Algérie,
application de la loi française, nntichrèse, imputation des fruits.
La clause valable en droit musulman, suivant laquelle le créancier

tséniataire a la jouissance des produits de la terre sans être tenu à

aucune redevance, ne saurait recevoir application en Algérie.
La loi française, applicable en matière de prêt, ne permet pas

l'usure et oblige .le créancier à imputer les fruit* de l'immeuble qu'il
détient en antichrèse sur les intérêts de sa créance, puis sur le
capital.

J. <le p. de Cherche! 3 avril igio, et la note de M E. Larcher. 38a

Tunisie. V. Acte d'ajipel. Commnruie. – Divorce. Experts.
Immatriculation. Mariage.. Nationalité". Tribnjiawc pour
enfants.



V

Vins, mouillage, délit, élément intentionnel, contravention
droit fiscal, contributions diverses, action, procès-verbal, saisie,
fraudes.
Si le délit de mouillage de vins exige pour être punissable l'élé-

ment intentionnel, il n'en est pas de même de la contravention de
mouillage qui consiste uniquement dans la présence de l'eau dans le
vin et dans l'existence du mélange entre les mains du commerçant,
serait-ce à son insu.

Il est de principe, en droit fiscal, que l'administration des contri-
butions diverses n'a action qu'autant qu'un procès-verbal a cons-
taté l'étât de contravention et mis l'objet fraudé sous saisie dans les
conditions de l'art. 26 du décret du 27 juin 1887.

Et il n'a point été dérogé à ce principe par l'art. 23 du décret du
11 octobre 1907 sur les fraudes, lequel porte expressément que « il
n'est rien innové quant à la procédure suivie par les administrations
des douanes et des contributions diverses pour la constatation et la
poursuite des faits constituant à la fois une contravention fiscale et
une infraction à la loi de 1905 » (ire espèce).

Contra Si un procès-verbal dressé par les agents des contribu-
tions diverses est, aux termes des art. ih et 26 du décret du 27 juin
1887. le titre initial nécessaire des poursuites exercées par la régie
à raison d'une contravention fiscale, il cesse d'en être ainsi lorsque
le tribunal correctionnel est saisi par le ministère public de la con-
naissance d'un fait qui. par cela même qu'il réunit Jes caractères
d'une infraction de droit commun donnant lieu à des poursuites
de la part du ministère public, constitue en même temps une infrac-
tion fiscale.

La contravention fiscale se confondant en ce ans avec le délit, la
preuve de la contravention découle nécessairement des preuves admi-
nistrées par le ministère public pour établir ,le délit.. La régie qui
intervient aux fins de répression du délit est dispensée de produire
un procès-verbal constatant ladite contravention.

Et l'art. a3 du décret du 11 octobre io°7 qui a déterminé leW con-
ditions d'appliratio-n'à l'Algérie de la loi du Ier août ioo5, doit être
entendu en ce sens que la régie n'est pas tenue en ce cas, pour ob-
tenir les réparations finales qui lui sont dues, de se conformer aux
règles formulées par ledit décret pour la poursuite des délits de
droit commun que réprime la loi du ier août iç)o5 (2e espèce).

C. de oass. (ob. crini.), 6 juillet ipm. (3e espèce). C. d'Mger (ch
iv>r.), a8 octobre toii. et la note de M. Emile T .archer. 4î

z
Zekkat. V. Impôts nrnbes.
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Abatage, Maroc, animaux de boucherie, restriction. Dahir 29
mars 19171 243– Maroc, animaux de boucherie, restriction, dahir du
29 mars 1917, complément. Dahir i4 juillet 1917 4344

Accidents du travail, Tunisie. victimes, frais d'hospitalisation.
nouveau tarif. D. B. 27 mars 1917 a4i

Achour, Tunisie, avoine. droit de circulation, soumission. D. B.

20 septembre10.17 5r3

Aconage. V. Caisse de prévoyance.

Actes. V. Timbre.

Adjoints indigènes. Y. Emplois réservés. Enseignement public.

Administrateurs. Y. Communes mixtes.

Administration départementale. – Y. Préfectures.

Administration pénitentiaire. – Y. Prisons.
a

Affaires indigènes, service, officiers, combattants et non combat-
tante, classement. Rép. M. i5 août 1917 468

Afrique du Nord, service. – Y. Crédits.



Paga3
Agriculture, Afrique du Nord, culture des céréales, intensification.

–Rép. ,1. int.<)mai]9i7. 34:1

école, Philippeville, directeurs. professeurs, traite-A. G. 31 décembre rgr6. 77

~––– service général, expérimentation agricole, personnel,
traitement. A. G. 31 décembre 1916. 77

–––– Maroc, appareils de motoculture, ensemencements.
prime. 9. C. r. g. 27 octobre 1917. 592

V. Alfa. Défense des cultares. Franchise postale.

Alambics. V.llLOOfs.

Alcoolisme. V. Itresse publique.

Alcools, droit de consommation, relèvement. D. 3o novembreigr6. 31

importation, prohibition. D. 22 décembre igi6.. 61

Maroc, alambics, réglementation. A. g. v. 23
sept. 1917 535

Maroc, importation. Dahir 9 mars 1\)17" 2o3

Maroc, importation, Dahir du 9 mars 1917, modifi-
cation. Dahir du 31 août:gi7. 480

.Maroc, importation, interdiction. 0. gén. en chef
18 février 1917 140

Maroc, mistelles, alcool pur, droit de consomma-
tion. Dahir, 24 juillet1917. 441

Maroc, régime, dahir du 2 juin !9i6, art. 2, modi-
fication. Dahir 24. novembre rgr6. 21

Maroc, régime, sirops, limonades, fabricants, extraits,
350essences, réglementation. A. g. v. 18 mai 1\)17. 350

Maroc, réglementation, grand vizir, pouvoirs.
Dahir 2 octobre 1917. 553

Maroc, vermouths, quinquinas, vins de liqueurs.
vinage, réceptions, réglementation. A. g. v. 20 août i()i7. ~6<)

1tini!:ie, boissons alcooliques, annexe de Tozeur, vins,
boissons fermentées, consommation, interdiction, extension.
D. B. 7 mai1917. 342

Tunisie, importation, régime. D. B. 18 novem-
bre 1916 7
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Animaux. V Police sanitaire des 'animaux.

Animaux de boucherie. V. \bataye.

Animaux nuisibles. V. Chasse.

Anthropométrie, Tunisie, lkhes, frais de photographie, rembourse-
ment. – A. P. M. i4 novembre 1917. 618

Appel, Maroc, matière civile musulmane, Arnalat d'Oudjda, droits,
perception, dahir du 22 septembre ic)i5, modification. Dahir
12 novembre1917 616

V. Passif mayhzen.

Arbres, arbustes. V. Exportation.

Armée de mer, Tunisie, btihuria. organisation, décret du g juillet
1906, modification. D. 3i juillet 1917 449

Armée de terre, adjudants indigènes, emploi, nomination, condi-
tions. D. 24 novembre 1916 18– adjudants indigènes, tirailleurs, spahis, allocations.

D. 24 novembre1916 ig

Afrique'du Nord, lettres anonymes, enquêtes.
1 –

Rép.
M. guerre, n avril 191 7 274
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Afrique du Nord, pères de cinq enfants. Rép. M.

guerre, 30 avril1917. 3055

Afrique du Nord, pères de cinq enfants, ouvriers indi-
gènes, traivailleurs coloniaux. Rép. M. guerre, 20 avril iQt'7.. 305

Algérie. permissions. Rép, M. guerre 8 février19:7. 123

armée active, réserve de l'active, unités combattantes,
affectation, L. io août igi7 461

bataillons d'Afrique, groupes spéciaux, caporaux,
droits. R. M. guerre, 7 janvier 1917. 84

Batna, subdivision militaire, création. D. 9 no-
vembre1917. 6o6

classe 1918, formation. D. 7 décembre toi6. 4o

classe 1918, recensement, revision. – L. i°' décem-
brei9'[6. 36

conseils de révision, commissions spéciales de réforme,
compétence, territoires du sud, extension. D. 16 mai 1917. 34g

exclus, condamné aux travaux forcés, grâce. Rep.
M. guerre 4 décembre1916. 38

exclus, inapte, utilisation. Rép. M. guerre 29 dé-
cembre[916. 73

gendarmerie, Algérie, Tunisie, officiers, front, relève.
Rép. M. guerre or décembre 1916. 36

gendarmerie, 196 légion, 46 compagnie, dédouble-
ment. D. février 1917 120

groupes spéciaux, cadrer, indemnité de fonctions, non
allocation. Rép. M. 28 novembre !9i6. 24

indigènes de l'Afrique du nord, service armé, inap-
titude, service auxiliaire. D. a5 janvier 1917. 105

indigènes israélites algériens non naturalisés, indi-
gènes musulmans algériens nés ou résidant hors du territoire algé-
rien, service militaire. D. 3 août 1917 452

légion étnmgère, français, changement de corps de
troupes. Rép. M. 31 juillet1917. 45o

légion étrangère, français, engagement, expiration.
corps normaux, bataillons d'infanterie légère d'Afrique, affectation.

Rép. M. guerre 3 avrilt9i7. 264
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légion étrangère, service au titre étranger, français.

Rép. M. guerre, i" mars 1917 171

Maroc, agriculture, jx'rmissioiïs de treize jours. Rép.
M. guerre, 20 avril 1917. 3o6

Maroc, légionnaires étrangers, engagements, durée de
la guerre. D. septembre1917 54i

Maroc, militaires, médaille coloniale, collation. Rép.
M. 3o juillet1917. 447

Maroc, nominations temporaires, commissaire résident
général, autorisation. D. 3 février 1917 119

'Maroc, officiers, situation, déplacements, Solde.
Rép. M. 29 septembre1917 54a

Maroc, permissions, régime. – Rép. M. guerre 27 jan-
vier1917 107

Maroc, pères de cinq enfants, veufs pères de quatre
enfants. Rép. M. guerre 21 novembre 1916 16

Maroc oriental, occupation, permissions. Rép. M.
guerre 18 décembre 1 9 1 6 48

nominations temporaires, armée d'Orient, Maroc, mis-
sions militaires françaises. D. i4 février 1917 i3o

officiels de complément, Algérie. Tunisie ou Maroc.
bénéfice de campagne, décompte. – Rép. M. 3 juillet 1917 A28

réformés n° 2, allocations temporaires. L. du 9 dé-
cembre1916 42

réformés n° 2, allocations temporaires, loi du 9 dé-
cemhrè 1916, application. D. 2 janvier 191 7 80

–––– région saharienne, maladie, ruban avec étoile rouge.
– -Rép. M. guerre 2 février1917 ïï6

soldats algériens, permissions. – Rép. M. 28 juillet
1917 445

sous-officiers des groupes spéciaux, indemnités de
fonctions. Rép. M. 8 novembre191 7 606

troupes Afrique du Nord, recrutement, ministère des
colonies, service, création, crédits. L. 4 août 1917 453

trompes, Afrique dn Nm-d, tabacs, distribution et vente.
D. 30 juillet 1917 447

V Affaires iiuligènes. – Allocations temporaires. Conseil (le

guerre. Décorations. – Emplois réservés. Interprètes jmii-
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tratif. – Traitf-meiiis civils.

Armes, ventes, greffes. – Cire. g, 23 août 1917 47^

Tunisie, permis, bons de poudre, délivrance, réglemen-
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Arsenaux. – Y. Ùize.rte et Sidi-Abdallali.

Assistance publique, <leiiku s pinpiliaircs, gystion. – D. 6 juin 1917 37?

fonctionnaires, agents, faits de guerre, avancements
exceptionnels. – A. G., ier mars 1917. 171

Maroc. – A. c. r. g. 9 mars 1917 2o5

pupilles de la nation, institution. – L. 27 juillet 1917. 443

pupilles de la natiou, loi du 27 juillet, application. –
D. i5 novembre 1917 619

–––– services, honoraritil. – A. G. iZ janvier 1917 io4

V- Xpectttclr.s.

Associations syndicales, Maroc, propriétaires urbains, réglementa-
tion. – Diihir 1 novembre 1917 608

Assurance, capitalisation, repargne, contrats, prorogation. – D.
a3 novembre 1 9 1 6 t8

capitalisation, épargne, contrats, prorogation. – D.
23 février 11)17 160

capitalisation, épargne, contrats, prorogation. – D.
i5 mai 1917 348
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	Eaux, Maroc, eaux de table, eaux minérables, boissons gazeuses artificielles, commerce, réglementation. - A. g. v. 22 septembre 1917.
	Eaux, Maroc, eaux de table, eaux minérales artificielles, eaux gazeuses, préparation, surveillance. - A. g. v. 22 septembre 1917
	Eaux et forêts, Maroc, personnel, arrêté viziriel du 26 juin 1915, modification. - A. g. v. 29 octobre 1917
	Eaux et forêts, Maroc, personnel, masse individuelle, constitution, règlement, arrêté viziriel du 9 janvier 1915, modification. - A. g. v. 17 janvier 1917
	Eaux et forêts, Maroc, personnel détaché, statut. - D. 12 février 1917
	Eaux et forêts, préposés indigènes, traitements. - A. G. 8 janvier 1917
	Echéances, prorogation, dépôts-espèces, retrait. - D. 19 déc. 1916.
	Echéances, prorogation, dépôts-espèces, retrait. - D. 19 juin 1917
	Echéances, prorogation, dépôts-espèces, retrait. - D. 25 septembre 1917
	Echéances, prorogation, dépôts-espèces, retrait. - D. 17 mars 1917
	Ecole d'apprentissage, Dellys. personnel, faits de guerre, avancements exceptionnels, rappels d'ancienneté. - A. G. 30 décembre 1916
	Ecoles indigènes, cours complémentaires, bourses, taux. - A. G. 16 janvier 1917
	Elections législatives, départementale, communales et consulaires, listes électorales, revision pour 1917, ajournement. - L. 14 mars 1917
	Emplois réservés, anciens militaires indigènes. - Instr. intermin. 30 mars 1917
	Emplois réservés, anciens militaires indigènes, assistance publique, commis auxiliaire, surveillant de section, préposé auxiliaire. - A. M. M. int. et guerre, 20 juin 1917
	Emplois réservés, anciens militaires indigènes, commis de commune mixte. - A. M. M. int. et guerre. 11 avril 1917
	Emplois réservés, anciens militaires indigènes, concours, territoires militaires, goumiers. mokhasenis. - D. 19 décembre 1916
	Emplois réservés, anciens militaires indigènes, emploi d'adjoint indigène. - A. M. M. int. et guerre, 14 novembre 1917
	Emplois réservés, anciens militaires indigènes, khodja de commune mixte, territoires de commandement, khodja auxiliaire, conditions d'accès. - A. M. M. int. et guerre, 11 avril 1917
	Emplois réservés, anciens militaires indigènes, kbodja de sous-préfecture. conditions d'accès. - A. M. M. int. et guerre, 11 avril 1917
	Emplois réservés, anciens militaires indigènes, sersices de vaccine. épidémies et désinfection, contrôleur administrâtf A. M. M. int. et guerre, 20 juin 1917
	Emplois réservés, anciens militaires indigènes, services de vaccine, épidémies et désinfection, Mécaniciens, chef de poste, secrétaire auxiliaire. - A. M. M. int. et guerre, 20 juin 1917
	Emplois réservés, banque de l'Algérie. - A. M. guerre et finances, 28 août 1917
	Emplois réservés, gouvernement général de l'Algérie, certificat d'aptitude professionnelle, épreuves écrites et orales, arrêté du 11 septembre 1916. complément. - A. M. M. int. et guerre, 3 février 1917
	Emplois réservés, réformés n° 1, retraités, banque de l'Algérie. - D. 21 juin 1917
	Emprunt, Maroc. 40 millions, autorisation. - D. 24 décembre 1916.
	Enquêtes partielles, terres arch, homologation, arrêtés, publication, retard, domaine, affectation. - Rép. M. int. 31 janvier 1917
	Enregistrement, bureau, Tizi-Ouzou. fermeture provisoire. - A. G. 22 février 1917
	Enregistrement, Maroc, dahirs, application, cercle des Abda, arrêté du 22 octobre 1916, mise en vigueur, date, fixation. - A. g. v. 19 novembre 1916
	Enregistrement, Maroc, tarif, modification. - Dahir, 3 novembre 1917.
	Enregistrement, navires, mutations à titre onéreux, droit proportionnel. - D. 21 sepembre 1917
	Enregistrement, Mostaganem, actes judiciaires, bureau, réouverture. - A. G., 14 mai 1917
	Enregistrement, Oudjda, actes et jugements. - A. g. v. 9 mars 1917
	Enregistrement public, adjoints indigènes, traitements. - D. 22 août 1917
	Enregistrement public, Maroc, personnel enseignant français, hiérarchie, solde, classement et avancement. - A. g. v., 3 juillet 1917
	Enregistrement public, Tunisie, jeunes filles musulmanes, école Louis-René-Millet, statut, décret beylical du 21 mars 1914, modification. - D. B. 7 mars 1917
	Epaves maritimes, Maroc, dahir du 2? mars 1916, ratification. - Dahir 17 septembre 1917
	Etablissements dangereux, insalubres ou incommodes, nomenclature, décret du 21 novembre 1916, exécution en Algérie. - D. 26 avril 1917
	Etablissements dangereux, Tunisie, magasins, fermeture, heures. - A. G. C, D. d'occ. 8 avril 1917
	Etablissements dangereux, Tunisie, magasins, fermeture, réglementation. - A. du Général comm. la div. d'occup., 4 octobre 1917
	Etat civil, Maroc, dahir du 4 septembre 1915, complément. - Dahir 1er mai 1918
	Etat civil, Maroc, naissances et décès, declarations et constatations à distance. - Dahir 4 juin 1917
	Etudes administratives marocaines, certificat, institution. - A. g. v., 24 novembre 1916
	Etudes législatives, Maroc, service. Bulletin officiel, rattachement, - A. c. g., 16 janvier 1917
	Exportation, espèces bovine, ovine et porcine, femelles et jeunes mâles, exportation et abatage, interdiction. - D. 17 juillet 1917.
	Exportation, Maroc, cuirots de moutons, prohibition. - O. gén. en chef. 1er juin 1917
	Exportation, Maroc, fèves, autorisation. - O. gén. en chef, 20 avril 1917
	Exportation, Maroc, graines de ricin, interdiction. - O. gén. en chef, 16 août 1917
	Exportation, Maroc, graines de lin, interdiction. - O. g.;en chef 2 sept. 1917
	Exportation, Maroc, lentilles, prohibition. - O. gén. en chef, 10 mai 1917
	Exportation, Maroc, métaux précieux, numéraire, interdiction. - O. gén. en chef, 2 novembre 1917
	Exportation, Maroc, numéraire français, interdiction temporaire, ordre du 3 décembre 1916, modification. - O. gén. en chef 22 février 1917
	Exportation, Maroc, peaux. - O. gén. en chef, 18 avril 1917
	Exportation, Maroc, pois chiches, sorghos et alpistes, interdiction. - O. gén. en chef, 12 juin 1917
	Exportation, Maroc, produits divers, prohibition. - O. gén. en chef 28 mars 1917
	Exportation, Maroc, produits ou objets étrangers. - O. gén. en chef 15 sept. 1917
	Exportation, Maroc, produits ou objets étrangers, prohibition. - O. gén. en chef 27 mai 1917
	Exportation, Maroc, prohibition, destination de la France. - O. gén. en chef 21 novembre 1916
	Exportation, Maroc, prohibition, son. - ?. c. r. g. 6 février 1917
	Exportation, Maroc, son, autorisation, besoins locaux, contingent réservé. - O. gén. en chef 21 juin 1917
	Exportation, produits chimiques et pharmaceutiques, droits de sortie, suppression. - D. 6 juin 1917
	Exportation, Tunisie, arbres, arbustes, produits de pépinières, interdiction. - D. B. 1er septembre 1917
	Exportation, Tunisie, algues, lichens, varechs, interdiction. - D. B. 29 septembre 1917
	Exportation, Tunisie, bois de chauffage, interdiction. - D. B. 3 mars 1917
	Exportation, Tunisie, cidres, interdiction. - D. B. 6 septembre 1917
	Exportation, Tunisie, cheveux bruts ou ouvrés, interdiction. - D. B. 25 août 1917
	Exportation, Tunisie, destination, pays étrangers, plomb, minerais de plomb, droit de sortie. - D. B. 16 mai 1917
	Exportation, Tunisie, drilles, interdiction. -D. B. 3 sept. 1917
	Exportation, Tunisie, interdiction, bouteilles vides. - D. B. 22 décembre 1916
	Exportation, Tunisie, interdiction, diamants bruts. - D. B. 15 février 1917
	Exportation, Tunisie, interdiction, pelleteries. - D. B. 15 février 1917
	Exportation, Tunisie, interdiction, produits divers. - D. B. 17 novembre 1916
	Exportation, Tunisie, interdiction, produits divers. - D. B. 20 février 1917
	Exportation, Tunisie, interdiction, produits divers. - D. B. 20 février 1917
	Exportation, Tunisie, interdicttion, tissu de lin, articles confectionnés. - D. B. 16 janvier 1917
	Exportation, Tunisie, machines agricoles. - D. B. 18 juin 1917
	Exportation, Tunisie, magnésie, carbonate de magnésie, interdiction. - D. B. 28 août 1917
	Exportation, Tunisie, produits divers, interdiction. - D. B. 29 mai 1917.
	Exportation, Tunisie, produits divers, interdiction. - D. B. 31 mai 1917
	Exportation, Tunisie, produits divers, interdiction. - D. B. 23 juin 1918
	Exportation, Tunisie, soies et soieries, interdiction. - D. B. 10 juillet 1918
	Expropriation pour cause d'utilité publique, loi du 3 mai 1841. art. 17, délai, reprise. - D. 13 avril 1917.
	Expulsions, étrangers, commission consultative, réorganisation. - A. G. 15 novembre 1917
	Faculté de médecine, Alger, clinique médicale, infantile, chaire. création. - D. 12 février 1917
	Finances, Algérie, envois de fonds. - C. G. 17 janvier 1917
	Finances, régies, agents détachés en Algérie, conseils de discipline, mandat des délégués, prorogation. - D. 28 décembre 1916
	Fonctionnaires, Maroc, époux, logement, cherté de vie, indemnités, arrêté viziriel du 18 mai 1914, modification. - A. g. v. 28 avril 1917
	Fonctionnaires, Maroc, époux, logement en nature, indemnité, suppression. - A. g. v. 22 mai 1917
	Fonctionnaires, Maroc, mobilisation, solde, indemnités. - A. g. v. 7 février 1917
	Fonctionnaires, Tunisie, avancement. - Rép. M. aff. étr. 24 novembre 1916
	Forêts, Algérie, enclave, agglomération indigène, non relocation. - Rép. M. int. 9 mars 1917.
	Forêts, écorces à tan, charbons, bois, etc., règlement, arrêté du 20 août 1904, département de Constantine. suspension, arrêté du 20 août 1904. rapport. - A. G., 8 février 1917
	Forêts, Maroc, conservation, exploitation, réglementation. - Dahir, 10 octobre 1917
	Forêts, Maroc, application du dahir du 10 octobre 1917, territoires, détermination. - A. g. v., 10 octobre 1917
	Forêts, menus produits, forêts communales, délivrance, arrêté du 26 mai 1913, modification. - A. G., 21 avril 1917
	Forêts, Tunisie, incendies, mesures préventives. - A. D. A., 22 février 1917
	Franchise postale, Algérie, incendie de forêts, agents des forêts,sous-préfets, maires, administrateurs. - A. g., 12 juin 1917
	Franchise postale, institut Pasteur d'Alger, directeur, douanes, Oran, chef de service. - D. 6 décembre 1916
	Franchise postale, service botanique, directeur, agriculture, fonctionnaires. - D. 29 décembre 1916
	Franchise télégraphique, tabacs, service métropolitain, directeur, communes mixtes, administrateurs, contributions diverses, enregistrement, directeurs, maires, payeurs, préfets, sous-préfets, procureurs de la République, procureur général, trésorier général, culture des tabacs, contrôleurs. - A. G. 27 octobre 1916
	Franchise télégraphique, gouvernement général, directeurs, conseillers adjoints, mission. - A. G. 30 décembre 1916
	Fraudes, denrées alimentaires, viandes, charcuterie, fruits, légumes, poissons, conserves, décret du 15 avril 1892. application à l'Algérie. - D. 21 décembre 1916
	Fraudes, Maroc, marchandises, vente, denrées alimentaires, produits agricoles, falsifications, répressions, dahir du 14 octobre 1914, complément. - Dahir 25 août 1917
	Fraudes, Maroc, marchandises, ventes, denrées alimentaires, produits agricoles, falsifications, répression, dahir du 14 octobre 1914. complément. - Dahir 11 mars 1917
	Fraudes, Maroc, marchandises, vente, denrées alimentaires, produits agricoles, falsification, répression, dahir du 14 octobre 1914. complément. - Dahir 16 mai 1917
	Frontières maritimes, défenses. - D. 21 septembre 1917
	Garantie, Tunisie, matières d'or et d'argent, droits, frais d'essai, relèvement. - D. 15. 30 septembre 1917
	Garantie, Tunisie, matières d'or, poinçonnage. - A. D. F., 20 septembre 1917
	Gens sans aveu, souteneurs, Maroc, dahir du 19 mars 1914, pénalités, aggravation. - Dahir 19 février 1917
	Gisements pétrolifères, exploitation. - Rép. M. 30 juillet 1917.
	Gisements pétrolifères, exploitation. - Rép. M. 2 août 1917
	Gisements pétrolifères, Maroc, recherches, résultat. - Rép. M. 16 juillet 1917
	Gouverneur général, Algérie, attributions. - D. 3 décembre 1916.
	Guerre, amies, générosité publique, appel, loi du 30 mai 1916, décret du 18 septembre 1916. application à l'Algérie. - D. 19 décembre 1916
	Heure légale, période d'été, avance. - L. 19 mars 1917
	Heure légale, Tunisie, avance temporaire. - D. B. 24 mars 1917.
	Heure légale, Tunisie, rétablissement. - D. B. 2 octobre 1917.
	Hôpitaux militaires, Maroc, malades civils, Etat français, créances, recouvrement. - Dahir 9 février 1917
	Huiles, Tunisie, négociants exportateurs, livraison au gouvernement, surveillance. - D. B. 14 avril 1917
	Huiles, Tunisie, première ou seconde pression, lampante, différenciation. - A. DD. F. et A. 14 février 1917
	Huiles, Tunisie, propriétaires, détenteurs, déclaration. - D. B. 10 mai 1917
	Huiles, Tunisie, propriétaires, détenteurs, déclaration, décret beylical du 10 mai 1917, complément. - D. B., 15 octobre 1917
	Hypothèques légales, purge, surenchère du sixième, délais, reprise, décret du 17 juin 1916, application de l'Algérie. - D. 31 décembre 1916
	Immatriculation des immeubles, Maroc, dahirs du 12 août 1913 et du 2 mai 1917, modification. - Dahir 24 septembre 1917
	Immatriculation des immeubles, Maroc, nouveau régime foncier, annexe des Zaïr (Rabat), application. - Dahir 6 octobre 1917
	Immatriculation des immeubles, Maroc, dahir du 12 août 1913, complément. - Dahir 2 mai 1917.
	Importation, alcool, prohibition, décret du 22 décembre 1916, ratification. - L. 9 juillet 1917
	Importation, bovins, provenance métropolitaine, autorïsation. - A. G. 18 janvier 1917
	Importation, marchandises diverses, prohibitions, décrets, ratification. - L. 12 juillet 1917
	Importation, Maroc, alcools, interdiction, ordre du 18 février 1917, abrogation. - O. général en chef, 10 mars 1917
	Importation, Maroc, alcool, pharmaciens, réglementation. - A. g. v. 1er octobre 1917
	Importation, Maroc oriental, marchandises, provenance zone espagnole, réglementation. - Ordre Gén. comm. en chef, 9 oct. 1917.
	Importation, Maroc oriental, sucres, provenance zone espagnole, réglementation. - A. g. v. 29 octobre 1917
	Importation, Maroc oriental, vins et alcools, provenance zone espagnole, réglementation. - A. g. v. 29 octobre 1917
	Importation, Maroc, origine, production et fabrication allemande ou austro-hongroise, prohibition, dahirs du 15 avril et 21 octobre 1915. addition. - Dahir 23 mars 1917
	Importation, Maroc, semoules en pâtes et pâtes d'Italie, prohibition. - Dahir 27 juin 1917
	Importation, origine ou provenance étrangère, marchandises, prohibition, dérogation, comité, institution. - D. 22 mars 1917
	Importation, prohibitions, Grande-Bretagne. - Arrangement diplomatique 24 août 1917
	Importation, Tunisie, interdiction, alcools, liqueurs. - D. B. 9 janvier 1917
	Importation, Tunisie, interdiction, lie de vin. tartre brut. - D. B. 15 novembre 1916
	Importation, Tunisie, marchandises étrangères, interdiction. - D. B. 15 mai 1917
	Importation, Tunisie, marchandises étrangères, interdiction, dérogations. - A. DD. F. et A. 15 mai 1917
	Importation, Tunisie, marchandises, provenance de Suisse, certificat de vérification. - D. B. 20 mars 1917
	Importation, Tunisie, marchandises origine étrangère, autorisation spéciale obligatoire. - A. D. F. et D. A. 31 juillet 1917
	Importation, Tunisie, savon, réception et vente, commission de contrôle. - A. P. M. 2 novembre 1917
	Importation, Tunisie, vaches laitières, autorisation. - D. B. 12 octobre 1917.
	Indigénat, peines, exemption, indigènes israélites algériens non naturalisés français. - A. G. 21 mars 1917
	Indigénat, régime, loi du 15 juillet 1914. art. 13, application, condition. - A. G. 21 mars 1917
	Inscriptions, Maroc, caractères arabes, lieux publics. - A. c. r. g. 23 mars 1917
	Institut Pasteur de Tunis, prélèvements de sang, taxe. - A. DD. A. et F. 7 février 1917
	Instruction publique, enseignement secondaire, baccalauréat. - D. 22 janvier 1917
	Instruction publique, fréquentation scolaire, indigénat. - C. P. G., 26 février 1917
	Instruction publique, garçons indigènes, instruction primaire, obligation. - A. G. 6 juin 1917
	Instruction publique, instituteurs, institutrices, traitements, nouveaux taux. - D. 23 mars 1917
	Interdiction de séjour, Maroc, zone française, condamnés, peine principale subie en Algérie, arrêtés, gouverneur général. - D. 27 décembre 1916
	Interprètes civils, Maroc, corps, organisation, arrêté viziriel du 14 mars 1916. art. 11. modification. - A. g. v. 20 janvier 1917
	Interprètes militaires, réserve, armée territoriale, réorganisation, décret du 21 mai 1910. complément. - D. 10 mai 1917
	Israélites, Tunisie, viandes retenir, rôtisseurs, gargotiers et restaurateurs. - D. B. 8 juin 1917
	Ivresse publique, Maroc, alcoolisme, progrès, répression, dahir du 20 septembre 1914, complément. - Dahir 31 janvier 1917
	Juges de paix, poste de suppléant rétribué, emploi de commis greffier, création. - D. 21 octobre 1917
	Jus de tabac. Tunisie, vente. - A. D. Mon. 2 février 1917
	Justice française, Maroc, dabir organique, art. 22 et 20, modification. - Dahir 22 décembre 1916
	Justice française, Maroc, relations judiciaires de zone à. zone, accord franco-espagnol, promulgation. - D. 16 février 1916
	Justice française, Maroc, représentation. - Dahir 18 novembre 1916
	Justice française, Maroc, ressorts judiciaires. - Dahir 22 déc. 1916
	Justice française, Maroc, tribunal criminel, Rabat, année 1917, assesseurs jurés, listes, commission, convocation exceptionnelle. - Dahir 29 mars 1917
	Justice française, Maroc, tribunal criminel. Rabat, dates des sessions. - A. c. r. g. 20 avril 1917
	Justice française, Maroc, tribunaux criminels, service. - D. 27 février 1917
	Justice française, ??r??, tribunal de 1er instance, Rabat, création. - Dahir 22 décembre 1916
	Justice française, Maroc, tribunal de 1er instance, Rabat, création. - D. 27 fév. 1917
	Justice française, Maroc, tribunal de 1re instance, Rabat, circonscription judiciaire, dahir sur O'assessorat, application. - Dahir 22 décembre 1916
	Justice française, Maroc, tribunaux criminels. - Dahir 22 décembre 1916
	Justice française, Maroc, tribunaux français, mobilisés qualifiés. - D. 27 février 1917
	Justice indigène, Maroc, medjless criminel, dahir du 11 novembre 1913 . modifications. - Dahir 6 octobre 1917
	Justice marocaine, services judiciaires, personnel technique, organisation. - Dahir 1er janvier 1917
	Justice musulmane, mahakmas annexes, inspection. - A. g. 16 octobre 1917
	Justice musulmane, mahakmas d'Alger, compétence territoriale distincte. - D. 21 octobre 1917
	Justice musulmane, audience foraine, cadi d'Orléaneville, marché de Masséna. - A. G. 23 avril 1917
	Justice musulmane, mahakma annexe, Colbert, transformation, mahakma principale. - D. 16 mars 1917
	Justice musulmane, mahakma d'Aïn-Rich, département d'Alger, décrets des 17 avril 1889 et 25 mai 1892, extension. - A. G. 1er avr. 1917.
	Justice musulmane, mahakima de Colbert, personnel, composition. - A. G. 25 avril 1917
	Justice tunisienne, dépôts et consignations, gestion, receveur général des finances. - A. D. F. 29 décembre 1916
	Laines, Maroc, commerce. - O. gén. en chef 19 mars 1917
	Laiteries contrôles, Maroc, création. - A. g. v. 10 mars 1917
	Légitimation, père, mobilisation, décès, mariage, impossibilité. - L. 7 avril 1917
	Lin, produits du lin, déclaration. - D. 16 octobre 1917
	Loyers, délais, prorogation. - D. 29 décembre 1916
	Loyers, délais, prorogation. - 30 mars 1917
	Loyers, délais, prorogation. - D. 29 juin 1917
	Loyers, délais, prorogation. - D. 29 septembre 1917
	Loyers, Maroc, mobilisés, families. - Dahir 1er janvier 1917
	Loyers, Tunisie, moratorium. - D. B. 23 décembre 1916
	Loyers, Tunisie, moratorium. - D. B. 24 mars 1917
	Loyers, Tunisie, moratorium. - D. B. 25 juin 1917
	Loyers, Tunisie, moratorium. - D. B. 25 septembre 1917
	Lumières, Maroc, mer, visibilité. - O. gén. en chef 30 janvier 1917
	Masinage, port de Casablanca, règlement, modification. - A. g. v. 6 février 1917
	Magasins, établissements publics, Tunisie, fermeture, éclairage, extinction, heures. - A G. D. 15 février 1917
	Magasins, établissements publics. Tunisie, fermeture, éclairage, extinction, heures. - A. Vice-Am 15 février 1917
	Magistrats, Maroc, ancienneté, prime annuelle, création. - Dahir 31 janvier 1917
	Maroc, congés. - Dahir 19 juillet 1916
	Maroc, recrutement, avancement, décret du 13 février 1908, complément. - D. 25 décembre 1916
	Maladies contagieuses, Tunisie prophylaxie. - D. B. 27 déc. 1916.
	Maladies endémiques, Tunisie, déclaration, liste, addition, fièvre méditerranéenne. - A. P. M. 15 décembre 1916
	Marchés, Maroc, taxes. - Dahir 20 avril 1917
	Maroc, travaux et fournitures, Etat, municipalités, soumissionnaires, adjudicataires, cautionnements. - Dahir 20 janvier 1917
	Mariage, répudiation, indigènes musulmans, constatation, déclaration. - C. G. 22 février 1917
	Marine marchande, Maroc, navigation, police. - Dahir 7 mars 1917
	Maroc, cercle des Doukkala, organisation, modification. - A. c. r. g. 23 juillet 1917
	Maroc, région de la Chaouia. organisation. - A. c. r. g. 7 juillet 1917
	Maroc, région de Meknès, organisation, modification. - Déc. c. r. g. 16 juillet 1917
	Médaille coloniale, agraphe « Sahara », droit à l'obtention. - D. 1er septembre 1917
	Médaille coloniale, agraphe « Tunisie » et « Sahara », concession. - D. 10 février 1917
	Médailles commémoratives ou coloniales, ports, condamnés civils ou militaires, durée de la peine, interdiction. - D. 12 déc. 1916.
	Médecin, Maroc, profession, exercice, réglementation. - Dahir 26 juillet 1917
	Médecin, pharmacien, dentiste, sage-femme, Maroc, dahir du 12 avril 1916. - Erratum 39 octobre 1917
	Médecins de colonisation, faits de guerre, avancements exceptionnels. - A. G. 18 avril 1917
	Mines, Tunisie, décret, derogation's temporaires. - D. B. 10 décembre 1916
	Monnaies, Maroc, matières judiciaires, équivalence, dahir du 1er décembre 1912, modification. - Dahir 30 octobre 1917
	Maroc, tarification, organisation municipale, dahir du 8 avril 1917, complément. - Dahir 22 septembre 1917
	Monopoles, Tunisie, produits, vente, prix, relèvement. - D. B. juin 1917
	Monopoles, Tunisie, tabacs, allumettes, cartes à jouer, poudres à feu, sel, vente, prix, fixation. - A. D. Mon. 30 juin 1917
	Moratorium, dettes, avances en compte, remboursement, -- Dahir 4 janvier 1917
	Moratorium, Tunisie assurances-vie. - D. B. 31 août 1917
	Mutations immobilières, Tunisie, droits, rentes d'enzel, créances hypothécaires, transmissions par décès, soumission. - D. B. 20 septembre 1917
	Nationalité, fils d'étrangers nés en France, faculté d'option. - L. 3 juillet 1917
	Naturalisation, retrait. - L. 7 avril 1915.
	Navigation-Navires, Maroc, côtes méridionales, accès, interdiction. Dahir 30 janvier 1917
	Octroi de mer, droits perçus, sucres, relèvement. - D. 30 juin 1917
	Office du gouvernement général, Paris, réorganisation. - A. G. 1er février 1917
	Officiers publics et ministériels, mobilisation, suppléance. - D. 1re septembre 1917
	Organisation administrative, Maroc, cercle autonome des Doukkala, modification. - A. c. r. g. 11 janvier 1917
	Organisation administrative, Maroc, cercle des Beni M'Guild, modification. - Décision c. r. g. 10 mai 1917
	Organisation administrative, Maroc, conseiller du gouvernement chérifien, création, attributions. - Dahir 2 juin 1917
	Organisation administrative, Maroc, commandements territoriaux, réorganisation. - A. c. r. g. 25 janvier 1917
	Organisation administrative, Maroc, commandements territoriaux, réorganisation. - A. c. r. g. 29 janvier 1917
	Organisation administrative, Maroc, direction des affaires civiles, création. - Dahir 2 juin 1917
	Organisation administrative, Maroc, direction des affaires indigènes, création. - Dahir 2 juin 1917
	Organisation administrative, Maroc, direction des affaires civiles et des affaires indigènes, service des renseignements, dahir du 2 juin 1917, application. - Cire. C. r. g. 10 juin 1917
	Organisatien administrative, Maroc, offices et bureaux économiques, attributions. - A. c. r. g. 3 novembre 1917
	Organisation administrative, Maroc, office du gouvernement chéri lieu et du protectorat, réorganisation. - Dahir 13 juin 1917
	Organisation administrative, Maroc. Oulmès, modification. - Décis. c. r. g. 18 octobre 1917
	Organisation administrative, Maroc, Bekrit, bureau des renseignements, création. - Dècis, ?. r. g. 18 octobre 1917
	Organisation administrative, Maroc, région de Casablanca, réorganisation. - A. c. r. g. 14 décembre 1916
	Organisation administrative, Maroc, renseignements, bureau annexe, Azilai. création. - A. c. r. g. 31 décembre 1916
	Organisation administrative, Maroc, service du commerce et de l'industrie, service de l'élevage. - Dahir 1er novembre 1917
	Organisation administrative, Maroc, Tadla, cercle, réorganisation. - A. c. r. g. 25 novembre 1916
	Organisation municipale, Maroc. - Dahir 8 avril 1917
	Organisation municipale, Maroc, dahir 8 avril 1917, régime, villes soumises, désignation. - A. g. v. 28 avril 1917
	Parfums, Maroc, base d'alcool, commerce, réglementation. - A. g. v. 26 juillet 1917
	Maroc, alcools, réceptions, réglementation. - A. g. v. 14 août 1917
	Passif maghzen, Maroc, commission, décisions, juridiction d'appel. - Dahir. 19 décembre 1916
	Pâtisserie, fabrication, mise en vente, interdiction. - A. G. 25 mai 1917
	Pâtisserie, vente, consommation, réglementation. - A. G. 15 février 1917
	Péage, droits, rivière du Chéliff. bac des Beni-Rached. tarif. - D. 26 novembre 1916
	Péage, port. Nemours, commune. - A. M, Comni. 26 décembre 1916
	Peaux, chevaux, mulets, ânes, déclaration. - D. 16 octobre 1917.
	Pêches, Maroc, eaux territoriales, réglementation. - O. gén. en chef 25 juin 1917
	Pêches, Tunisie, éponges, gangava, fonds de 15 mètres, autorisation. - D. B. 10 août 1917
	Pêches, Tunisie, éponges, prix des patentes, remboursement. D. B. 30 octobre 1917
	Pénitencier, Tadmit. organisation. - Rép. M. 13 septembre 1917.
	Pénitenciers militaires, ateliers de travaux publics, conseil d'administration, suppression. - D. 12 octobre 1917
	Pensions, arrérages, postes, paiement. - A. G. 20 février 1917
	Personnel administratif, Maroc, congés, arrêté viziriel du 26 octobre 1913, art. 15, abrogation, remplacement. - A. g. v. 2 mars 1917 contributions diverses, cadre colonial, agents, faits de guerre, avancements exceptionnels. - A. g. 13 août 1917
	Personnel administratif, Maroc, déplacement, frais de séjour, indemnités, arrêté viziriel du 30 mars 1916, art. 9, abrogation, remplacement. - A. g. v. 2 mars 1917
	Personnel administratif, Maroc, fonctionnaires et agents mobilisés, traitements et indemnités, bénéfice. - A. g. v. 10 septembre 1917
	Personnel administratif, Maroc, fonctionnaires et agents mobilisés, traitements et indemnités, bénéfice. - A. g. v. 10 septembre 1917
	Personnel administratif, Maroc, frais de déplacement et de séjour, indemnités, arrêté viziriel du 30 mai 19155, modification. - A. g. v. 19 juillet 1917
	Personnel administratif, Maroc, office des postes, télégraphes et téléphones, personal indigène, indemnités personnelles, paiement. - A. g. v. 17 juin 1917
	Personnel administratif, Tunisie, administrations publiques, agents français et indigènes, indemnité familiale. - A. r. g. 17 septembre 1917
	Personnel administratif, Tunisie, administrations publiques, agents français et indigènes, indemnité pour cherté de vie. - A. r. g. 17 sept. 1917.
	Personnel administratif, Tunisie, administrations publiques, agents indigènes, indemnité familiale. - A. r. g. 7 juin 1917
	Personnel administratif, Tunisie, indemnité familiale, arrêté du 17 septembre 1917, modification. - A. r. g. 3 novembre 1917
	Personnel administratif, Tunisie, indemnité pour cherté de vie, arrêté du 17 septembre 1917, modification. - A. r. g. 3 novembre 1917
	Personnel administratif, suppléants de greffiers, durée des hostilités, indemnité. - D. 10 novembre 1917
	Personnel administratif, Tunisie, secrétariat général pour la justice, statut. - D. B. 1er octobre 1917
	Petites annonces, Maroc, publication. - O. gén. en chef 7 mars 1917
	Petites annonces, Maroc, publication. - G. c. r. g. 22 mars 1917
	Petites annonces, Tunisie, visa de la police. - A. Gén. Div. 15 mars 1917
	Petites annonces, Tunisie, visa de la police. - Am. Gouv. Bizerle, 19 mars 1917
	Phylloxéra, libre culture des vignes de toutes provenances, commune de Douaouda. - A. G. 8 décembre 1916
	Phylloxéra, libre culture des vignes de toutes provenances, communes de Rio-Salado, Saïda (mixte). - A. G. 30 décembre 1916
	Phylloxéra, regime des traitements culturaux, soumission, Marguerite, Hammam-Righa, Changarnier. Adélm, Oued-Djer, Zaccar, Les Braz. - A. G. 16 juillet 1917
	Phylloxéra, territoire de 1re catégorie, pépinière, Alger, Mustaphaférieur, classement. - A. G. 20 juin 1917
	Phylloxéra, territoire de 3e catégorie, parties non reconnues phylloxérées, Lodi. - A. G. 3 juillet 1917
	Phylloxéra, territoire de 2 e catégorie, parties non reconnues phylloxérées, Dolfusville. - A. G. 23 octobre 1917
	Phylloxéra, territoire de 1re catégorie, pépinière, Alger, classement. - A. G. 20 novembre 1916
	Phylloxéra, territoire de 1re catégorie, pépinière, Perrégaux (dép. d'Oran), classement. - A. G. 3 janvier 1917
	Phylloxéra, territoire de 1er catégorie, pépinière, Tlemcen, classement. - A. G. 13 janvier 1917
	Phylloxéra, territoire de 4e catégorie, commune de Douaouda, classement. - A. G. 8 décembre 1916
	Phylloxéra, territoire de 1re catégorie, pépinière, Perrégaux, classement. - A. G. 16 mars 1917
	Phylloxéra, territoire de 1re catégorie, pépinière, service vicinal, Perrégaux, classement. - A. G. 25 mai 1917
	Phylloxéra, vignes de toutes provenances, libre culture, Castiglione. - A. G. 20 juin 1917
	Phylloxéra, vignes de toutes provenances, libre culture. Attatba. - A. G. 3 juillet 1917
	Phylloxéra, vignes dé toute provenances, libre culture, Dra-el-Mizan et Tizi-Benif. - A. G. 12 juillet 1917
	Phylloxéra, vignes de toutes provenances, libre culture, Lamtar. - A. G. 16 juillet 1917
	Phylloxéra, vignes de toutes provenances, libre culture, Abbo, Camp-du-Maréchal. Dellys, Haussonvillers. Mirabeau. Mizrana (mixte) et Rébébal. - A. G. 31 septembre 1917
	Pigeons voyageurs, Maroc, détention, vente, mise en vente, usage, élevage, dressage, prohibition. - O. gén. en chef 20 déc. 1916.
	Plomb, étain, Maroc, commerce, réglementation. - O. gen. en chef 13 décembre 1916
	Poids et mesures, vérificateurs, classement, traitement, arrêté du 13 janvier 1917, modification. - A. G. 24 avril 1917
	Poids et mesures, vérificateurs, classification, traitements. - A. G. 13 janvier 1917
	Poids et mesures, vérification, année 1917, Touggourt. - A. G. 2 2 septembre 1917
	Police, commissaire, examen révisionnel, arrêté du 31 juillet 1913, art. 47 et 52, modification. A. G. 25 avril 1917
	Police, Maroc, brigadiers, et agents musulmans, logement, cherté de vie, indemnité mensuelle. - A. c. r. g. 26 janvier 1917
	Police, Maroc, organisation, arrêté viziriel du 8 septembre 1913. modification. - A. g. v. 13 janvier 1917
	Police générale, Maroc, secrétaires interprètes, logement, cherté de vie, indemnités, arrêté viziriel du 1er février 1917, modification. - A. g. v. 25 avril 1917
	Police maritime, Tunisie, temps de guerre. - D. R. 11 sept. 1917.
	Police mobile, Maroc. - A. c. r. g. 19 avril 1917
	Police sanitaire des animaux, Maroc, animaux domestiques, maladies contagieuses, dahir du 13 juillet 1914, complément. - Dahir 18 août 1917
	Police sanitaire des animaux, Maroc, maladies contagieuses, animaux domestiques. dahir du 13 juillet 1914. complément. - Dahir du 13 fevr. 1917.
	Ponts et chaussées, mines, agents, indemnités fixes. arrêté du 29 décembre 1904. modification. - A. G. 12 mai 1917
	Ports, collo. péages, modification. - A. M. trav. pub. 20 octobre 1917
	Postes, télégraphes et téléphones, agent Je cadre algérien, services militaires, majoration fictive d'ancienneté de traitement. - A. G. 19 juillet 1917
	Postes, cadre algérien, agents, sous-agents, ouvriers auxiliaires, faits de guerre, avancements exceptionnels. A. G. 20 avr. 1917.
	Postes, cadre algérien, commission centrale d'avancement, conseils de discipline, représentants du personnel, désignation. - A. G. 30 avril 1917
	Postes, cadre algérien, dames employées, recrutement, conditions, arrêté du 7 avril 1914, modification. - A. G. 16 janv. 1917.
	Postes, cadre algérien, receveurs de bureau simple, recrutement, conditions. - A. G. 20 mars 1917
	Postes, cadre algérien, sous-agents, frais de séjour, indemnités, taux. - A. G. 19 janvier 1919
	Postes, cadre algérien, surveillantes, traitement. - A. G. 7 avril 1917
	Postes, colis postaux à destination du Maroc, taxes, tarif. - D. 12 octobre 1917
	Postes, dames employées, rédacteurs mobilisés, remplacement. indemnité de fonctions disponible, autorisation. - A. G. 20 juin 1917
	Postes, facteurs locaux et ruraux du cadre algérien, avancement, réglementation. - A. G. 19 juillet 1917
	Postes, Maroc, convention postale du 1er octobre 1913. acte rectificatif du 28 mai 1916. ratification, promulgation. - Dahir 6 décembre 1916
	Postes, Maroc, mandats poste, droits de commission, monnaie hassani. - A. c. r. g. 2 décembre 1916
	Postes, Maroc, objets de correspondance, colis postaux, taxe. monnaie française. - A. g. v. 11 avril 1917
	Postes, Maroc, office, direction, chef de bureau, sous-chef. - Dahir 19 décembre 1916
	Postes, Maroc, office, personnel, situation, avancement, agents et sous-agents indigènes, traitement hassani. conversion en monnaie française. - Dahir 24 mai 1917
	Postes, Maroc, office, personnel indigène, logement, cherté de vie. indemnités, arrêté viziriel du 18 mai 1914, modification. - A. g. v. 24 mai 1917
	Postes, Maroc, relations avec les colonies françaises, droit postal, surtaxes. - A. g. v. 14 mars 1917
	Postes, Maroc, Tanger, mandats postes, service en hassani, suspension. - A. g. v. 25 juillet 1917
	Postes, Maroc, taxes, France, colonies, pays de protectorat. - A. g. v. 31 décembre 1916
	Postes, Maroc, taxes postales. - A. g. v. 23 mars 1917
	Postes, Maroc, taxes postales. - A. g. v. 5 mai 1917
	Postes, Maroc, taxes postales, arrêté viziriel 5 mai 1917, modification. - A. g. v. 30 juillet 1917
	Postes, Maroc, taxes, régime intérieur. - A. g. v. 31 décembre 1916
	Postes, taxes, régimeMaroc, zone française, timbres-poste, chiffres-taxes, création. - A. g. v. 25 août 1917
	Postes, taxes, régimeservice algérien, conseils de discipline, procédure. - A. G. 27 mars 1917
	Postes, service algérien, sous-agents, ouvriers, auxiliaires, emplois d'avancement, conditions. - A. G. 13 mars 1917
	Postes, taxes, tarif, délégations financières, décision, homologation. - D. 19 Septembre 1917
	Postes, télégraphes, jeunes facteurs, avancement, réglementation. - A. G. 27 juin 1917
	Postes, Tunisie, Algérie, surtaxes téléphoniques. - D. B. 16 janvier 1917
	Postes, Tunisie, lignes téléphoniques d'intérêt privé, tarif forfaitaire, suspension provisoire. - A. D. P. T. 20 décembre 1916
	Postes, Tunisie, matières d'or et d'argent, importation. - A. D. P. T. 5 avril 1917
	Postes, Tunisie, militaires russes et serbes, paquet postal recommandé, gratuité, loi française du 8 avril 1917, application. - D. B. 5 mai 1917
	Postes, Tunisie, surtaxes, modification. - D. B. 4 mai 1917
	Postes, Tunisie, taxes, majorations. - D. B. 31 décembre 1916
	Postes, Tunisie, télégrammes de presse, taxe. - D. B. 5 juin 1917
	Poudres, mine, poudres noires, intérieur, prix de vente. - D. 10 avril 1917
	Poudres, permis de chasse, quantité délivrée, maximum. - A. G. 18 juillet. 1917
	Préfectures, personnel, faits de guerre, avancements exceptionnels, rappels d'attoienneté. - A. G. 8 janvier 1917
	Préfets, Constantine, Oran, traitement. - D. 5 avril 1917
	Presse, guerre, indiscrétions, loi du 5 août 1914, application à l'Algérie. - D. 18 mars 1916
	Presse, Tunisie, opérations militaires ou diplomatiques, ravitaillement, informations, appréciations, énonciations, interdiction. - D. B. 18 octobre 1917
	Presse, Tunisie, races, provocation à la haine ou au mépris, répression. - D. B. 29 août 1917
	Prisons, personnel, faits de guerre, avancements exceptionnels, rappels d'ancienneté. - A. G. 5 janvier 1917
	Produits chimiques et pharmaceutiques, sortie, prohibition, droits, établissement. - D. 5 janvier 1917
	Produits tunisiens, admission en France, quantités, fixation. - D. 29 janvier 1917
	Produits tunisiens, plomb, droits d'entrée, réduction. - D. 21 avril 1917
	Propriété foncière, loi du 16 février 1897, terres arch, enquête partielle, procédure. - Rép. M. 26 juin 1917
	Propriété foncière, Maroc, conservation, agents, cadre spécial, création. - A. g. v. 20 janvier 1917
	Propriété foncière, Maroc, conservation, bureau, Casablanca, ressort. - Dahir 2? mars 1917
	Propriété foncière, Maroc, conservation, bureau, Oudjda, institution, immeubles, immatriculation, dahir, nouveau régime foncier, application. - Dahir 11 mars 1917
	Propriété foncière, Maroc, conservation, service, réglementation, arrêté du 4 juin 1916, modification, complément. - A. g. v. 11 mars 1917
	Propriété foncière, Maroc, conservation, service, secrétaires interprètes et dessinateurs interprètes indigènes, cadre, création. - A. g. v. 3 mars 1917
	Propriété industrielle, Maroc, protection, dahir du 2? juin 1916, art. 142, modification. - Dahir 18 novembre 1916
	Propriété industrielle, Maroc, protection, dahir du 2? juin 1916. - Erratum 11 décembre 1914
	Propriété industrielle, Maroc, protection, arrêté viziriel, promulgation. - A. g. v. 21 février 1917
	Propriété industrielle, Maroc, protection, dahir du 2? juin 1916, application. - A. g. v. 21 février 1917
	Propriété industrielle, Maroc. protection, dahir du 2? juin 1916, modification. - Dahir 26 février 1917
	Propriété industrielle, Maroc, protection, dahir du 2? juin 1916, complément. - Dahir 3 mai 1917
	Propriété industrielle, Maroc, protection, dahir du 2? juin 1915, rectification. - Errata, 24 septembre 1917
	Propriété industrielle, Maroc, office, commission technique, règlement intérieur. - A. g. v. 20 octobre 1917
	Propriétés non bâties, déclaration, délai, arrêté du 25 février 1917, annulation. -A. G. 11 avril 1917
	Propriétés non bâties, évaluation. - Note au Mobacher, 11 avril 1917
	Propriétés non bâties, indigènes, douars, évaluation. - A. G. 1er juillet 1917
	Propriétés non bâties, indigènes, territoires de commandement de l'Algérie du Nord, évaluation. - A. G. 19 octobre 1917
	Propriétés non bâties, revenu imposable, évaluation. - D. 30 novembre 1916.
	Propriétés non bâties, revenu imposable, évaluation, déclarations. - D. 20 janvier 1917
	Propriétés non bâties, revenu imposable, évaluation. - C. G. 20 février 1917.
	Protectorat, Maroc, haute administration, modification. - D. 19 mai 1917
	Ravitaillement, grains, farines, Algérie, population civile, décret du 4 janvier 1916. complément. - D. 19 décembre 1916
	Ravitaillement, territoires Sud, population civile, blés, orges, farines, semoules, dattes, achat, vente, gouvernement général, autorisation. - D. 19 juin 1917
	Ravitaillement, territoires Sud, population civile, céréales, dattes, denrées, achat, vente, opérations, réglementation. - A. G. 22 août 1917
	Ravitaillement, population civile, céréales, fonds, réglementation. - D. 12 novembre 1917
	Réassurances, France, Algérie, surveillance. - L. 15 février 1917
	Rente française, obligations de la défense nationale, coupons, payement, bureaux de poste, arrêté interministériel du 6 janvier 1 9 1 7 , application à l'Algérie. - A. G. 2 février 1917
	Réquisitions civiles. - L. 3 août 1917
	Réquisitions civiles. Tunisie, autorité maritime, commissions d'évaluation, composition, modification. - D. B. 15 janvier 1917
	Réquisitions civiles. Tunisie, pétroles, charbons, combustibles. - D. B. 24 mars 1917
	Réquisitions civiles. Tunisie, transformation des combustibles, usines, décret beylical du 24 mars 1916, complément. - D. B. 16 avril 1917
	Résidence générale, Maroc, chaouchs, cherté de vie, indemnité. - A. g. v. 23 mars 1917
	Saccharine, substances edulcorantes,.Maroc, préparation de produits de consommation, emploi, autorisation. - Dahir 1 octobre 1917
	Saisies-arrêts, Maroc, procédure. - Dahir 10 mars 1917
	Santé publique, protection, maladies contagieuses, déclaration, désinfection obligatoire, poliomyélite. - D. 27 avril 1917
	Sapeurs-pompiers, Maroc, corps, organisation. - Dahir 9 mars 1917
	Sapeurs-pompiers, Maroc, tenue et armement. - Déc. c. r. g. 4 juillet 1917
	Sauterelles, criquets, Maroc, destination, dahir du 26 janvier 1916, modification, complément. - Dahir 30 décembre 1916
	Sériciculture, départements algériens, cocons frais, production, publication. - Rép. M. Agr. 28 novembre 1916
	Service anthropométrique, Tunisie, photographie, mensuration, frais. - A. P. M. 17 février 1917
	Service anthropométrique, Tunisie, fiche, établissement, frais, remboursement, perception. - A. P. M. 1er mars 1917
	Services civils, Maroc, personnel, caisse de prévoyance, administration de la dette, agents des cadres du protectorat, admission. - Dahir 26 juillet 1917
	Services civils, Maroc, personnel, caisse de prévoyance, création. - Dahir 6 mars 1917
	Services civils, Maroc, personnel, caisse de prévoyance, organisation, dahir du 6 mars 1917. dispositions, application. - A. g. v. 7 mars 1917
	Services civils, Maroc, personnel, caisse de prévoyance, ancienne administration des télégraphes chérifiens, agents, admission, conditions. - Dahir 20 avril 1917.
	Services civils, Maroc, personnel, organisation, dahir du 27 mai 1916. - Addendum 15 janvier 1917
	Service sanitaire maritime, personnel, faits de guerre, avancements exceptionnels. - A. G. 14 mars 1917
	Service topographique, personnel, faits de guerre, rappels d'ancienneté. - A. G. 28 novembre 1916
	Service topographique, personnel, tableau d'avancement, conditions, modification. - A. G. 18 décembre 1916
	Servitudes militaires, Maroc. - Dahir 12 février 1917
	Sociétés indigènes de prévoyance, Maroc. - Dahir 26 mai 1917
	Spectacles, Tunisie, prix des places, taxe, assistance publique. - D. B. 2 0 septembre 1917
	Spectacles, Maroc, droit, des pauvres, réglementation. - Dahir 10 octobre 1917
	Sources salées, concession, exploitation, prélèvement. - Rép. M. 30 juillet 1917
	Spéculation illicite Maroc, répression. - Dahir 20 août 1917
	Spéculation illicite Maroc, répression, monnaies, dahir du 20 août 1917, complément. - Dahir 22 septembre 1917
	Statistique, Tunisie, vins, bières, droit, création. - D. B. 20 septembre 1917
	Substances vénéneuses, opium, morphine, cocaïne, importation, commerce, détention, usage. - L. 12 juillet 1916
	Substances vénéneuses, importation, commerce, détention, usage, décret du 14 septembre 1916, application à l'Algérie. - D. 9 février 1917
	Substances vénéneuses, Maroc, vente, tableau, arrêté viziriel 13 avril 1916, complément. - A. g. v. 26 juillet 1917
	Successions, liquidation, procédure, art. 815 du code civil, dérogation temporaire. - L. 19 mars 1917
	Successions, militaires et marins tués à l'ennemi, pièces, dispense de timbre et d'enregistrement, formalités, simplification, testaments. - L. 16 avril 1917
	Sucre, Tunisie, circonscription de Tozeur, détention, réglementation. - D. B. 10 novembre 1917
	Sucre, Tunisie, poudres de sucre, cassonades blanches, prix, relèvement, A. F. - 13 octobre 1917.
	Sucre, Tunisie, régime. - D. B. 17 février 1917
	Sucre, Tunisie, prix de vente. - A. D. F. 17 février 1917
	Sucre, Tunisie, territoires millitaires du Sud. détention. - D. B. 8 août 1917
	Tabacs, Maroc, kif. contrebande, répression, dahir du 4 mai 1916, modification. - Dahir 1er avril 1917
	Tabacs, régie française, Algérie, prix de vente. - D. 27 avril 1917
	Tabacs, tabacs en feuilles, réquisition. -D. 25 juillet 1917
	Tabacs, tabacs en feuilles, réquisition. - A. G. 1er août 1917
	Tunisie, direction des monopoles, exportation, autorisation. - A. D. F. 7 septembre 1917
	Taxation, Tunisie, denrées et produits, commissions locales, évaluations, municipalités, taxation. - D. B. 12 septembre 1917
	Taxation, Tunisie, céréales. - D. B. 31 octobre 1917
	Taxation, Tunisie, oeufs. - A. R. G. 14 novembre 1917
	Taxes municipales, Maroc. - Dahir 27 mars 1917
	Terrains domaniaux, Tunisie, acquéreurs, mise en valeur, délais. - A. c. r. g. 12 juin 1917
	Territoire civil, portions, soumission au régime de commandement, arrêtés, légalité. - Rép. M. 12 août 1917
	Territoire civil, portions, soumission au régime de commandement, arrêtés des 22 novembre 1916 et 24 janvier 1917, retrait. - A. G. 26 octobre 1917
	Territoire civil, portion, soumission au régime de commandement, arrêté du 21 décembre 1916, retrait. - A. G, 26 octobre 1917
	Territoires du sud, Algérie, organisation administrative et militaire, décret du 14 août 1905, art. 10. complément. - D. 1er mars. 1917
	Tunisie, denrées alimentaires, sortie, interdiction, commandant militaire. - D. B. 5 mai 1917
	Timbre, enregistrement, .droits, exemption, procurations, mutilés de la guerre. - Le 18 novembre 1916
	Timbre, enregistrement. Maroc, droits perçus, France, colonies françaises. Tunisie, imputation. - Dahir 14 janvier 1917
	Timbre, enregistrement, marchés administratifs, exemption. - D. 31 septembre 1917
	Timbre, enregistrement, droits, perceptions, actes passés et jugements rendus au Maroc. - L. 29 septembre 1917
	Traitements civils, salaires, cumul, mobilisation. - D. 20 oct. 1917
	Travail, commission con'siiltathe, compost!ion, modification. - A. G. 27 octobre 1917
	Travail, inspection, fonctionnaires, mort, décoration, citation. avancements exceptionionels, rappels d'ancienneté. - A. G. 4 décembre 1916
	Travailleurs indigènes, Algérie, recrutement, limite d'âge. - D. 23 mai 1917
	Travaux publics, Maroc, lois des 16 mars 1914 et 25 mars 1916, emprunt, exécution. autorisation. - D. 25 décembre 1916
	Trésorier général, Tunisie, cautionnement, fixation. - D. B. 19 mars 1917
	Tribunaux répressifs, cavaliers des officiers du ministère public, solde, augmentation. - A. G. 13 août 1917
	Troupes indigènes, main-d'oeuvre industrielle et agricole, recrutement, Afrique du Nord, ministre des colonies. - D. 23 mars 1917
	Viande, consommaition, restrictions. -A. G. 26 mai 1917
	Vins, droit de circulation. - D. 30 novembre 1916
	Voitures automobiles, Maroc, voyageurs, transports publics, arrêté viziriel du 3 octobre 1916. abrogation. - A. g. v. 13 janv. 1917.
	1916
	18 D. Indiscrétions de la Presse. 
	6 Déclaration. Capitulations. Portugal. 
	12 L. Substances vénén. Import. 
	19 D. Magistrats. Congés. 
	27 A. g. g. Franchise télégraphique. 
	15 D. B. Lie de vin. Importation. 
	17 D. B. Exportation. Interdictions. 
	18 L. Mutilés de guerre. Timbre. 
	18 D. B. Farines de blé. 
	18 D. B. Alcools. Importation. 
	18 Dahir. Représentation en justice. 
	18 Dahir. Propriété industrielle. 
	18 A. g. v. Dourine. 
	19 A. g. v. Enregistrement. Application. 
	21 A. P. M. Vente des farines, etc. 
	20 A. g. g. Familles nombreuses. 
	21 Rep. M. g. Phylloxéra. 
	21 Ord. gén. chef. Prohibition de sortie. 
	21 Dahir. Djemaas de tribus. 
	23 D. Assurances. Prorogation. 
	24 D. Adjudants indigènes. 
	24 D. Adjudants indigènes. 
	24 Min. Aff. Et. Fonction. Tunis. 
	24 Dahir. Régime de l'alcool. 
	24 A. g. v. Etudes admin. marocaines. 
	24 A. Rés. Gén. Cercle de Tadla. 
	26 D. Bac des Beni Rached. 
	28 Rep. M. Ag. Production des cocons frais. 
	28 Rep. M. g. Indemnités de fonctions. 
	28 A. g. g. Rappels d'ancienneté. 
	30 L. Chemins de fer algériens. Emprunt. 
	30 D. Algérie. Revenu imposable. Evaluation. 
	30 D. Algérie. Alcool. D. de consom. 
	30 D. Algérie. Etabts industriels. Impôts. 
	30 D. Algérie. Vins. D. de circulation. 
	30 D. Dépenses des Etablissements publics. 
	1er L. Caisse Nationale d'Epargne. 
	1er L. Classe de 1918. 
	1er Rép. M. g. Officiers de gendarmerie. 
	2 A. Rés. Gén. Maroc. Mandats postaux. 
	3 D. Gouv. Gén. Algérie. Attributions. 
	4 Rep. M. g. Incorporation d'un militaire. 
	4 A. g. g. Avancements exceptionnels. 
	5 D. Maroc. Trav. sur fonds d'emprunt. 
	6 D. Algérie. Franchise postale. 
	6 Dahir. Convention postale. 
	7 D. Clase 1918. 
	7 A. g. g. Avancements exceptionnels. 
	8 A. g. g. Phylloxéra. 
	8 A. g. g. Phylloxéra. 
	8 Dahir. Trésor. Oppositions. 
	9 L. Allocations temporaires. 
	10 D. R. Mines. 
	11 Dahir. Médailles Commémoratives. 
	12 D. Propriété industrielle 
	13 D. B. Prescription pénale. 
	13 A. P. M. Tunisie. Contrôle des boulangeries. 
	13 Ord. gén. en chef. Maroc. Commerce du plomb. 
	14 A. Rés. Gén. Circonscription. Casablanca. 
	15 A. P. M. Tunisie. Police sanitaire. 
	15 A. Rés. Gén. Maroc. Ch. de Commerce. 
	18 Rép. M. g. Maroc. Permiss. milit. 
	18 A. g. g. Topographie. Personnel. 
	19 D. Prorogation des échéances. 
	19 D. Algérie Ravitaillement. 
	19 D. Algérie. Emplois réservés. 
	19 D. Algérie. OEuvres de guerre. 
	19 A. Rés. Gén. Maroc. Colis de ravitaillement. 
	19 Dahir. Postes et Télég. Personnel. 
	19 Dahir. Vérification des créances. 
	20 D. B. Tunisie, Création d'une Comm. 
	20 V. dir. P. T. Tunisie. Téléphones. 
	20 A. g. v. Douanes. Heures d'ouverture. 
	20 Ord. gén. ch. Pigeons voyageurs. 
	21 D. Algérie. Répression des fraudes. 
	21 A. g. g. Contrib. div. Avancements. 
	22 D. Alcool. Importation. Prohibition. 
	22 D. R. Exportatiou des bouteilles. Interdiction. 
	22 Dahir. Tribunal de Rabat. Création. 
	22 Dahir. Justice française. Organis. 
	22 Dahir. Assessorat, 
	22 Dahir. Circonscriptions judiciaires. 
	22 Dahir. Tribunaux criminels. 
	23 D. B. Tunisie. Moratorium des loyers. 
	24 D. Maroc. Réalisation d'emprunt. 
	25 D. Avancement des magistrats. 
	26 Arr. Min. Com. Algérie. Péages à Nemours. 
	26 Ar. dir. gén. fin. Tunisie. Dépots et consign. 
	27 D. Algérie. Interdiction de séjour. 
	27 D. R. Tunisie. Police sanitaire. 
	28 D Algérie. Conseil de discipline. 
	28 D. Rés. Gén. Maroc. Animaux. Transport. 
	29 D. Algérie. Prorogation. Loyers. 
	29 D. Algérie. Franchise postale. 
	29 Rép. M. g. Exclus inaptes. 
	30 L. Algérie, Budget spécial 1917. Recettes. 
	30 D. Algérie. Territoire du Sud. Budget. 
	30 A. g. g. Ecole de Dellys. Personnel. 
	30 A. g. g. Phylloxéra. 
	30 A. g. g. Franchise télégraphique. 
	30 Dahir. Destruction des sauterelles. 
	31 D. Budget Algérie pour 1917. 
	31 D. Algérie. Délais purge d'hypoth. 
	31 A. g. g. Algérie. Service agricole. Personnel. 
	31 A. g. g. Ecole Agric. Philippeville. Personnel. 
	31 D. B. Budget Tunisien de 1917. 
	31 D. B. Taxes postales télégraphiques, etc. 
	31 A. Rés. Gén. Maroc, Circonscriptions territ. 
	31 A. g. v. Maroc. Taxes postales intérieures. 
	31 A. g. v. Maroc. Taxes postales. 
	1917
	1er Dahir. Loyers des mobilisés. 
	1er Dahir. Services judiciaires. Organisation. 
	2 D. Allocations de réforme. 
	3 A. g. g. Phylloxéra. 
	4 A. g. g. Domaines. Bureau de Tlemeeri. 
	5 D. Algérie. Produits pharmaceutiques. 
	5 A. g. g. Administr. pénitentiaire. Personnel. 
	5 Dahir. Oppositions sur traitements. 
	6 Cire. g. g. Gardes Champètres. 
	7 Rép. M. g. Groupes spéciaux. 
	8 A. g. g. Administ. dép. Personnel. 
	8 A. g. g. Préposés indigènes des forêts. 
	9 D. B. Alcools. Importation. 
	9 A. g. v. Congés de convalescence. 
	9 Règlement. Maroc. Ordre des avocats. Casablanca. 
	9 Règlement. Maroc. Ordre des avocats. Oudjda. 
	11 Dahir. Remboursement des capitaux. 
	11 Dahir. Pigeons voyageurs. 
	11 A. Rés. Gén. Maroc. Cercle des Doukala. 
	13 A. g. g. Phylloxéra. 
	13 A. g. g. Vérificateurs poids et mesures. 
	14 Dahir. Droits de timbre et d'enregistrement. 
	15 D. B.- Tunisie. Commissions. Réquisitions. 
	15 Dahir. Administration. Personnel. 
	16 A. g. g. Ecoles indigènes. Bourses. 
	16 A. g. g. Postes et Tél. Personnel féminin. 
	16 D. B. Tunisie. Surtaxes téléphoniques. 
	16. D. B. Tunisie. Exportation. Tissus de lin. 
	16 A. Rés. Gén. Maroc. Publication du B. O. M. 
	17 D. Algérie. Création d'un Cons. de g. perm. 
	17 Cire. g. g. Envois de fonds en Algérie. 
	17 A. g. v. Eaux et forêts. Personnel. 
	18 A. g. g. Bovins. Importations en Algérie. 
	19 A. g. g. Algérie. P. et T. Personnel. 
	20 D. Algérie. Revenu imposable. Evaluation. 
	20 Dahir. Entrepren. Trav. Pub. Cautionnements. 
	20 A. g. v. Conservation propriété foncière. 
	20 A. g. v. Interprêtes civils. 
	22 D. Import, en France. Produits tunisiens. 
	22 D. Baccalauréat. 
	23 A. g. g. Assistance. Personnel. Honorariat. 
	25 D. Militaires indigènes. Service auxil. 
	25 A. Rés. Gén. Maroc. Commandements territoriaux. 
	26 A. Rés. Gén. Maroc. Police. Indemnités. 
	27 Rép. M. g. Maroc. Permissions militaires. 
	29 A. g. g. Frais de tournées. Service phyllox. 
	29 A. Rés. Gén. Maroc. Commandt territoriaux. 
	30 L. France-Algérie. Prime culture du blé. 
	30 Dahir. Interdictions d'entrée. 
	30 Ord. gén. en chef. Lumières visibles de la mer. 
	21 Rép. M. int. Algérie. Homologation des enq. partielles. 
	31 Dahir. Ivresse publique. Répression. 
	31 Dahir. Cimetières. 
	31 Dahir. Magistrature Personnel. 
	1er A. g. g. Office de l'Algérie a Paris. 
	2 Rép. M. g. Distinction honorifique. 
	2 A. g. g. Paiement des Rentes. 
	2 D. B. Tunisie. Vente des farines, etc. 
	2 A. dir. mon. Tunisie. Jus de tabac. 
	2 A. Rés. Gén. Maroc. Création d'une bibliothèque. 
	3 D. Maroc. Nominations militaires. 
	3 A. M. int. et g. Emplois réservés. Examens. 
	4 D. Algérie. Gendarmerie. 
	6 O. Rés. Gén. Sons. Prohibition de sortie. 
	6 A. g. v. Port de Casablanca. Magasinage. 
	7 A. dir. gén. Agr. Institut Pasteur de Tunis. 
	7 A. g. v. Maroc Fonctionnaires mobilisés. Solde. 
	8 Rép. M. g. Permissions militaires. 
	8 A. g. g. Ecorces, bois, charbons, etc. 
	8 D. Algérie. Substances vénéneuses. 
	9 Dahir. Hospitalisation des malades civils. 
	10 D. Médaille Coloniale. Tunisie et Sahara. 
	12 D. Faculté médecine Alger. Création d'une chaire. 
	12 Dahir. Servitudes militaires. 
	13 A. g. g. Tenue des administrateurs. 
	13 Dahir. Police vétérinaire. 
	14 D. Nomination à titre temporaires. 
	14 A. g. g. Exploitation de l'Alfa. 
	14 A. dir. gén. fin. et dir. gén. agric. Tunisie. Huiles. 
	15 Loi. Réassurances. 
	15 A. g. g. Algérie. Commerce de la pâtisserie. 
	15 A. g. g. Algérie. Consommation des denrées. 
	15 A. Gén. Div. Tunisie Fermeture étabts publics. 
	15 A. Vice-Amiral. Rizerte. Fermeture étabts publics. 
	15 D. B. Tunisie. Diamants bruts. Expart. Interd. 
	15 D. B. Tunisie. Pelleteries. Interdiction de sortie. 
	16 D. Accord de Madrid. Relations judiciaires entre les deux zones marocaines. 
	17 D. B. Tunisie. Régime des sucres. 
	17 A. dir. gén.. fin. Tunisie. Prix du sucre. 
	17 A. prem. min. Tunisie. Service anthropométrique. 
	17 O. Rés. Gén. Maroc. Imp. de l'Alcool. Interdiction. 
	19 Dahir. Gens sans aveu. 
	20 A. g. g. Algérie. Arrérages de pensions. 
	20 Cire. g. g. Evaluations des propriétés non bâties. 
	20 D. B. Tunisie. Prohibition, de sortie. 
	20 D. B. Tunisie. Prohibition, de sortie. 
	20 A. g. v. Maroc. Propriété industrielle. 
	21 A. g. v. Maroc. Propriété industrielle. 
	22 A. g. v. Enrég. bureau de Tizi-Ouzou. Fermeture. 
	22 Cire. g. g. Mariages musulmans. 
	22 D. B. Tunisie. Incinération des chaumes. 
	22 A. dir. gén. agric. Tunisie. Incendies de forêts. 
	22 O. Com. en chef. Maroc. Exportation du numéraire. 
	23 D. Algérie. Prorogation des contrats d'assur. 
	23 A. Rés. Gén. Maroc. Transports par Chem. de fer. 
	23 Inst. Rés. Gén. Maroc. Transports de la guerre. 
	23 Inst. Rés. Gén. Transports pour les administ. civiles. 
	26 Cire. proc. gén. Algérie. Fréquentation scolaire. 
	26 Dahir. Protection de la propriété industrielle. 
	27 D. Ch. de Commerce de Bône. Emprunt. 
	27 D. Maroc. Création du Trib. de Rabat. 
	27 D. Maroc. Organ. judiciaire (mobilisés) 
	27 D. Maroc. Tribunaux criminels. 
	1er D. Algérie. Terr. du Sud. Organisation. 
	1er Rép. M. g. Légion étrangère. 
	1er A. g. g. Assistance publique. Personnel. 
	1er A. prem. min. Tunisie. Service anthropométrique. 
	2 A. g. v. Maroc. Indemnités déplacement. 
	6 D. B. Moratorium des assurances. 
	6 Dahir. Caisse de prévoyance. 
	7 D. 13. Ecole R. Millet à Tunis. 
	7 Dahir. Marine marchande chériflenne. 
	7 O. gén. en chef. Maroc. Publication de Petites Annonces. 
	7 A. g. v. Maroc. Caisse de prévoyance. 
	9 Rép. M. int. Algérie. Locat. d'une enclave forestière. 
	9 Dahir. Importation de l'alcool au Maroc. 
	9 A. Rés. Gén. Maroc. Assistance Publique. 
	9 Dahir. Sapeurs pompiers. Organisation. 
	9 A. g. v. Enregistrement à Oudjda. 
	10 O. gén. en chef. Maroc. Alcool. Importation. 
	10 Dahir. Procédure des saisies-arrêts. 
	10 A. g. v. Laiteries contrôlées. 
	11 Dahir. F.rardes et falsifications. 
	11 Dahir. Conservation propriété foncière. 
	11 A. g. v. Service de la conservation de la propriété foncière. 
	13 A. g. v. Sous-agents, ouvriers, etc.. des P. et T. Avancements. 
	14 Loi. Listes électorales. Révision. Ajournemt 
	14 A. g. v. Service sanitaire maritime. Personnel. 
	14 D. H. Tunisie. Denrées. Taxation 
	14 A. g. v. Maroc. Surtaxes postales. 
	15 A. Gén. Div. Tunisie. Interdiction des petites annonces. 
	15 A. Rés. Gén. Maroc. Comm. militaires. Organisation. 
	16 D. Algérie. Transform. d'une mahakma. 
	16 A. g. g. Phylloxera. 
	17 D. Prorog. des échéances. 
	17 Règlement. Ordre avocats Rabat. 
	18 Dahir. Code des obligations. Modification. 
	19 L. Codes civil et de procéd. Dérogat. temp. 
	19 D. B. Caution-n. du Très. gén. de Tunisie. 
	19 A. Vice-Amiral. Bizerte. Petites annonces. 
	19 O. gén. en chef. Maroc. Commerce des laines. 
	20 A. g. g. P. et T. Recrutement des Receveurs. 
	20 D. B. Importations de Suisse en Tunisie. 
	21 Rép. M. aff. étr. Directeurs douanes marocaines. 
	21 A. g. g. Régime de l'indigénat. 
	21 A. g. g. Israélites algériens non naturalisés. Indigénat. 
	21 Cire. gouv. gén. Veuves de soldats indigènes. Pensions. 
	22 D. Prohibition de marchandises étrang. 
	22 A. dir. gén. T. P. Tunisie. Ordre des transpts par Ch. de fer. 
	22 Cire. Rés. Gén. Maroc. Petites annonces. 
	23 D. Algérie. Instituteurs. Traitements. 
	23 D. Recrutement troupes indigènes. 
	23 A. Rés. Gén. Maroc. Inscriptions en arabe. 
	23 A. g. v. Taxes postales. 
	23 A. g. v. Indemnités aux Chaouchs. 
	23 Dahir. Importations. Prohibitions. 
	23 Dahir. Conserv. propriété foncière. 
	23 Dahir. Créances sur l'Etat. Recouvrement. 
	24 A. g. g. Algérie. Allocations militaires. Paiement. 
	24 D. B. Réquisition des pétroles. 
	24 D. B. Avance de l'heure légale. 
	24 D. B. Moratorium des loyers. 
	25 Rép. Min. just. Décrets moratoires. Applic. en Algérie. 
	27 A. g. g. Conseils de discipline des P. et T. 
	27 D. B. Hospitalisation. Victimes d'accidents. 
	27 Dahir. Taxes municipales. 
	28 O. gén. chef. Maroc. Prohibitions de sortie. 
	29 A. g. g. Bureau des Domaines de Collo. Fermeture. 
	29 Dahir. Abatage. Restrictions. 
	29 Dahir. Assesseurs jurés criminels. 
	30 A. Rés. Gén. Circonscriptions administr. 
	30 D. Algérie. Loyers. Prorogation des délais. 
	30 Inst. minist. Indigènes algériens. Emplois réservés. 
	31 A. dir. gén. fin. Tunis. Heures de bureaux des Contrib. 
	1e r A. g. g. Mahakma d'Ain Rich (Alger). 
	1er Dahir. Contrebande du tabac. 
	2 D. B. Inventions. Défense Nationale. 
	3 Rép. M. g. Légionnaire français. 
	3 Dahir. Domaine de l'Etat. Actions en justice. 
	5 D. Traitements des préfets de Constantine et d'Oran. 
	5 A. dir. gén. P. et T. importation en Tunisie de matières d'or. 
	7 L. Légitimation des enfants naturels. 
	7 A. g. g. P. et Tél. Algérie. Surveillantes, traitemts. 
	8 A. Gén. Div. Tunisie. Etabts publics. Heure de ferm. 
	8 Dahir. Organisation municipale. 
	10 D. Algérie. Poudre de mine. Prix. 
	11 Rép. M. g. Lettres anonymes. 
	11 A. M. int. Algérie. Khodjas de S.-préfecture. Conditions de nomination. 
	11 A. M. int. Khodjas de com. mixte. Conditions de 11 A. M. int. nomination. 
	11 A. g. g. Algérie. Commis de commune mixte. 
	11 Note. Immeubles non bâtis. 
	11 A. g. g. Algérie. Evaluation propriété non bâties. 
	13 D. Maroc. Postes. Monnaie française. 
	13 D. Algérie. Prorogation des baux ruraux. 
	13 A. g. g. Algérie. Expropriations. Délais. 
	14 D. B. Prix d'achat des céréales. 
	16 Loi Contrôle des huiles. 
	16 D. Dispenses des droits de timbre et d'enregistrement. 
	16 D. B. Réquisition d'usines. 
	17 Dahir. Amendes. Recouvrement. 
	18 A. g. g. Médecins de colonis. Avancements. 
	18 O. gén, en chef. Exportation des peaux. 
	19 A. Rés. Gén. Police mobile. 
	20 Rép. M. g. Militaires pères de 5 enfants. 
	20 Rép. M. g. Militaires pères de 5 enfants. 
	20 Rép. M. g. Permissions aux agriculteurs. 
	20 A. g. g. Agents des P. et T. Avancements. 
	20 A. Rés. Gén. Tribunal criminel de Rabat. 
	20 O. gén. en chef. Maroc. Exportation des fèves. 
	20 Dahir, Droits de porte. 
	20 Dahir. Droits de marchés. 
	20 Dahir. P. et T. Caisse de prévoyance, 
	21 D. Droits sur le plomb originaire de Tunisie. 
	21 A. g. g. Produits des forêts communales. 
	23 A. g. g. Cadi d'Orléansville. Audience foraine. 
	23 A. g. v. Droits de porte. 
	24 D. Allumettes, etc.. Droits d'entrée. 
	24 A. g. g. vérificateurs poids et, mesures. Traitem. 
	25 A. g. g. Mahakma de Colbert (Constantine). 
	25 A. g. g. Commissaire de police. Examens. 
	25 Dahir. Code des obligations et contrats. Modif. 
	25 A. g. v. Interprêtes de Police. Traitements. 
	26 D. Algérie. Etabts dangereux. 
	27 D. Régie française des tabacs en Algérie. 
	27 D. Algérie. Hygiène publique. 
	27 A. g. g. Algérie. Frais accessoires, des Ch. de fer. 
	28 Note au Mob. Prix des céréales. 
	28 A. g. v. Régime municipal au Maroc. 
	28 A. Rés. Gén. Maroc. Uniformes. Indemnités. 
	28 A. g. v. Maroc. Fonctionnaires. Indemnités. 
	30 A. g. g. P. et Tél. Représentants du Personnel. 
	1er Dahir. Etat-civil. 
	2 Dahir. Immatriculation 
	3 A. g. g. Commission municipale d'Aflou. 
	3 Dahir. Propriété industrielle. 
	4 D. B. Tunisie. Taxes postales. 
	5 D. Algérie. Budget de 1915. Règlement. 
	5 D. B. Sud Tunisien. Denrées alimentaires. 
	5 D. B. Militaires Russes et Serbes en Tunisie. 
	5 A. g. v. Taxes postales. 
	7 D. B. Territ. de Tozeur. Alcool interdiction. 
	9 Rép. M. int. Céréales du Nord de l'Afrique. 
	10 D. Interprêtes -militaires. 
	10 D. B. Déclaration des istocks d'huile. 
	10 O. gén. en chef. Maroc. Lentilles. Prohibition de sortie. 
	10 Déc. Rés. Gén. Maroc. Beni M'guild. Organisation. 
	12 A. g. g. Ponts et Chaussées. Indemnités. 
	14 A. g. g. Réouvert une du bureau d'enrégistrement. Mostaganem. 
	14 D. B. Tunisie. Achat de céréales par l'Etat. 
	14 A. secr. gén., etc.. Tunisie. Règlement transport, etc.. des céréales achetées. 
	14 D. B. Valeur locative des immeubles 
	15 D. Algérie. Prorogation des contrats d'assur. 
	15 A. g. g. Crèmes à la glace. Interdiction. 
	15 D. B. Importation de march. étrang. Imterdict. 
	15 A. dir. g. fin., etc. March, de provenance étrangères. Dérogation à la prohibition. 
	16 D. Algérie. Terr. du Sud. Compétence des Conseils de révision. 
	16 D. B. Droit de sortie sur le plomb. 
	16 Dahir. Repression des fraudes. 
	18 A. g. v. Essences à base d'alcool. 
	19 D. Maroc. Modif. de la haute administ. 
	21 A. g. g. Djemaas de l'annexe d'Aflou. 
	22 A. g. v. Fonctionnaires. Indemnités de logement. 
	23 D. Algérie. Travailleurs indig. Limite d'âge. 
	24 Dahir. Personnel des P. et Tél. Traitements. 
	24 A. g. v. Personnel des P. et Tél. Indemnités. 
	25 A. g. g. Interdiction de la pâtisserie. 
	25 A. g. g. Phylloxéra. 
	26 A. g. g. Restriction de la consom. de la viande. 
	26 Dahir Sociétés indigènes de prévoyance. 
	27 O. gén. en chef. Maroc. Prohibitions de sortie. 
	29 D. B. Moratorium des assurances. 
	29 D. B. Interdictions d'exportation. 
	31 D. B. Achat de céréales par l'Etat. 
	31 D. B. Interdictions d'exportation. 
	1er O. gén. en chef. Maroc. Prohibitions d'exportation. 
	2 Dahir. Direction aff. civiles. Création. 
	2 Dahir. Direction aff. indig. Création. 
	2 Dahir. Conseiller du Gouvernem. Attributions. 
	4 Dahir. Etat-civil. Déclarations. 
	5 D. B. Télégrammes de presse. 
	6 D. Supp. de droits sur produits chimiques. 
	6 D. Algérie. Enfants assistés. 
	6 A. g. g. Instruction indigène obligatoire. 
	7 A. Rés. Gén. Tunisie. Indemnité familiale. 
	8 D. Algérie. Allocations temporaires. 
	8 D. B. Viandes cachirs. 
	9 A. g. g. Administrateurs. Déplacements. 
	9 Dahir. Comptabilité publique. Règlement. 
	10 Cire. Rés. Gén. Maroc. Directions des affaires civiles et des affaires indigènes. 
	12 A. g. g. Franchise télégraphique. 
	12 O. gén. en chef. Maroc. Denrées div. Export. Interdiction. 
	12 A. Rés. Gén. Maroc. Acquéreurs biens domaniaux. 
	13 D. Algérie. Règlement du budget de 1915. 
	13 D. Transit des march. Arrangement franco-anglais. 
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